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ADRIENNE CLARKSON 

[L.S.] 

Canada 

By Her Excellency the Right Honourable Adrienne Clarkson, 
Governor General and Commander-in-Chief of Canada 

To All To Whom these Presents shall come, 
Greeting: 

A Proclamation 

Whereas section 43 of the Constitution Act, 1982 provides that 
an amendment to the Constitution of Canada may be made by 
proclamation issued by the Governor General under the Great 
Seal of Canada where so authorized by resolutions of the Senate 
and House of Commons and of the legislative assembly of each 
province to which the amendment applies; 

And whereas the Senate adopted a resolution on November 20, 
2001 authorizing an amendment to the Constitution of Canada;• 

And whereas the House of Commons adopted a resolution on 
October 30, 2001 authorizing an amendment to the Constitution 
of Canada; 

And whereas the House of Assembly of the Province of 
Newfoundland adopted a resolution on April 29, 1999 authoriz-
ing an amendment to the Constitution of Canada; 
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Canada 

Par Son Excellence la très honorable Adrienne Clarkson, gouver-
neure générale et commandante en chef du Canada 

À tous ceux qu'il appartiendra, 
Salut : 

Proclamation 

Attendu : 
que l'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que 

la Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation de 
la gouvemeure générale sous le grand sceau du Canada, autorisée 
par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l'assemblée législative de chaque province concernée; 

que le Sénat a adopté, le 20 novembre 2001, une résolution 
autorisant la modification de la Constitution du Canada; 

que la Chambre des communes a adopté, le 30 octobre 2001, 
une résolution autorisant la modification de la Constitution du 
Canada; 

que la Chambre d'assemblée de la province de Terre-Neuve a 
adopté, le 29 avril 1999, une résolution autorisant la modification 
de la Constitution du Canada; 

And whereas the Queen's Privy Council for Canada has ad-
vised me to issue this proclamation; 

Now Know You that I do issue this proclamation amending the 
Constitution of Canada in accordance with the schedule hereto. 

In Testimony Whereof I have caused these Letters to be made 
patent and the Great Seal of Canada to be hereunto affixed. 

At Government House, in the City of Ottawa, this sixth day of 
December in the Year of Our Lord Two Thousand and One. 

By Command, 

JEAN CHRÉTIEN 
Prime Minister of Canada 

ANNE McLELLAN 
Attorney General of Canada 

BRIAN TOBIN 
Registrar General of Canada 

que le Conseil privé de la Reine pour le Canada m'a recom-
mandé de prendre la présente proclamation, 

sachez que je proclame la Constitution du Canada modifiée en 
conformité avec l'annexe ci-jointe. 

En foi de quoi, j'ai rendu les présentes lettres patentes et y ai fait 
apposer le grand sceau du Canada. 

Fait à ma résidence d'Ottawa, le sixième jour de décembre de l'an 
de grâce deux mille un. 

Par ordre, 

Le premier ministre du Canada 
JEAN CHRÉTIEN 

La procureure générale du Canada 
ANNE McLELLAN 

Le registraire général du Canada 
BRIAN TOBIN 
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SCHEDULE 

AMENDMENT TO THE 
CONSTITUTION OF CANADA 

1. The Terms of Union of Newfoundland with 
Canada set out in the Schedule to the 
Newfoundland Act are amended by striking out the 
words "Province of Newfoundland" wherever they 
occur and substituting the words "Province of 
Newfoundland and Labrador". 

2. Paragraph (g) of Term 33 of the Schedule to 
the Act is amended by striking out the word 
"Newfoundland" and substituting the words "the 
Province of Newfoundland and Labrador". 

3. Term 38 of the Schedule to the Act is 
amended by striking out the words "Newfoundland 
veterans" wherever they occur and substituting the 
words "Newfoundland and Labrador veterans". 

4. Term 42 of the Schedule to the Act is 
amended by striking out the words "Newfoundland 
merchant seamen" and "Newfoundland merchant 
seaman" wherever they occur and substituting the 
words "Newfoundland and Labrador merchant 
seamen" and "Newfoundland and Labrador mer-
chant seaman", respectively. 

5. Subsection (2) of Term 46 of the Schedule to 
the Act is amended by adding immediately after the 
word "Newfoundland" where it first occurs the 
words "and Labrador". 

6. This Amendment may be cited as the Consti-
tution Amendment, 2001 (Newfoundland and 
Labrador). 

ANNEXE 

MODIFICATION DE LA 
CONSTITUTION DU CANADA 

1. Dans les Conditions de l'union de Terre-
Neuve au Canada figurant à l'annexe de la Loi sur 
Terre-Neuve, «province de Terre-Neuve » est rem-
placé par « province de Terre-Neuve-et-Labrador ». 

2. Dans l'alinéa g) de la clause 33 de l'annexe de 
la même loi, « Terre-Neuve » est remplacé par « la 
province de Terre-Neuve-et-Labrador ». 

1 Dans la clause 38 de l'annexe de la même loi, 
« anciens combattants de Terre-Neuve » est rem-
placé par « anciens combattants de Terre-Neuve-et-
Labrador ». 

4. Dans la clause 42 de l'annexe de la même loi, 
« marins marchands de Terre-Neuve » et « marin 
marchand de Terre-Neuve » sont respectivement 
remplacés par « marins marchands de Terre-Neuve-
et-Labrador » et « marin marchand de Terre-Neuve-
et-Labrador ». 

5. Dans la clause 46(2) de l'annexe de la même 
loi, « autres que Terre-Neuve » est remplacé par 
« autres que Terre-Neuve-et-Labrador ». 

6. Titre de la présente modification : Modifica-
tion constitutionnelle de 2001 (Terre-Neuve-et-
Labrador). 

Titre 



of Canada du Canada 

Passed in the year 
2001 

adoptées en 
2001 

Acts of the Parliament 	Lois du Parlement 

During the forty-ninth, 
and fiftieth years 

of the Reign of Her Majesty 
QUEEN ELIZABETH II 

pendant les quarante-neuvième et 
cinquantième années du règne de 

Sa Majesté 
LA REINE ELIZABETH II 

These Acts were passed during that 
Portion of the First Session of the 

Thirty-seventh Parliament that 
included the 2001 calendar year 

ai cours de la période 2001 de la 
première session de la 

trente-septième législature 

Her Excellency the Right 
Honourable 

ADRIENNE CLARKSON 
Governor General 

Son Excellence la très 
honorable 

ADRIENNE CLARKSON 
Gouvemeure générale 
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CHAPTER 1 CHAPITRE 1 

Preamble 

Shontidc 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pendant 
l'exercice se terminant le 31 mars 2001 

[Sanctionnée le 30 mars 2001] 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

Attendu qu'il est nécessaire, comme 	Préambule 

l'indiquent le message de Son Excellence la très 
honorable Adrienne Clarkson, gouverneure 
générale du Canada, et le budget des dépenses 
qui y est joint, d'allouer les crédits ci-dessous 
précisés pour couvrir certaines dépenses de 
l'administration publique fédérale faites au 
cours de l'exercice se terminant le 31 mars 2001 
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs, 
ainsi qu'à d'autres fins d'administration 
publique, 

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et avec 
le consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, ce qui suit : 

1. Titre abrégé : Loi de crédits n°  3 pour 	Titre abrégé 

2000-2001. 

2. 11 peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de deux milliards six cent 
trente-quatre millions sept cent cinquante et un 
mille sept cent quarante et un dollars, pour le 
paiement des charges et dépenses de 
l'administration publique fédérale afférentes à 
la période allant du 1" avril 2000 au 31 mars 
2001, et auxquelles il n'est pas pourvu par 
ailleurs, soit le total des montants des postes du 
Budget supplémentaire des dépenses (A) de 
l'exercice se terminant le 31 mars 2001, figurant 
aux annexes 1 et 2 de la présente 
loi 2 634 751 741,00$ 

2 634 751 741,00 $ 
accordés pour 
2000-2001 

An Act for granting to Her Majesty certain sums 
of money for the public service of Canada 
for the financial year ending March 31, 2001 

[Assented to 30th March, 2001] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from Her 
Excellency the Right Honourable Adrienne 
Clarkson, Governor General of Canada, and the 
Estimates accompanying that message, that the 
sums mentioned below are required to defray 
certain expenses of the public service of Canada, 
not otherwise provided for, for the financial year 
ending March 31, 2001, and for other purposes 
connected with the public service of Canada; 

May it therefore please Your Majesty, that it 
may be enacted, and be it enacted by the Queen's 
Most Excellent Majesty, by and with the advice 
and consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, that: 

1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 3, 2000 -2001. 

$2,634,751,741.00 2. From and out of the Consolidated Revenue 
granted for 
2000-2001 	Fund, there may be paid and applied a sum not 

exceeding in the whole two billion, six hundred 
and thirty-four million, seven hundred and 
fifty-one thousand, seven hundred and forty-one 
dollars towards defraying the several charges 'and 
expenses of the public service of Canada from 
April 1, 2000 to March 31, 2001 not otherwise 
provided for, and being the total of the amounts 
of the items set out in the Supplementary 
Estimates (A) for the fiscal year ending 
March 31, 2001, as contained in Schedule's 1 and 
2 to this Act $2,634,751,741.00 
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3. Est confirmé le paiement de la somme de 
3 509 910 912 $, prélevée sur le Trésor aux fins 
prévues par les mandats spéciaux, en annexe, 
signés par la Gouverneure générale en vertu de 
l'article 30 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et des décrets de la gouverneure en 
conseil du 13 décembre 2000 (C.P. 2000-1785), 
du 9 janvier 2001 (C.P. 2001-46) et du 
23 janvier 2001 (C.P. 2001-127), publiés dans le 
numéro 52 du volume 134 et les numéros 4 et 6 
du volume 135 de la Partie I de la Gazette du 
Canada, et respectivement datés du 
23 décembre 2000, du 27 janvier 2001 et du 
10 février 2001. 

Confinnation des 
paiements 
effectués en vertu 
des mandats 
spéciaux ir  

l'exercice 
se terminant le 
31 mars 2001 

Purpose and 
effect of each 
item 

Effective date 

Commitments 

Continuation of 	3. The payment from and out of the 
payments under 
special warrants Consolidated Revenue Fund of the sum of 
for the fiscal 	$3,509,910,912 for the purposes set out in the 
year endin 
March 31,

g 
 2001 schedules to the special warrants signed by.the 

Governor General pursuant to section 30 of the 
Financial Administration Act and orders of the 
Governor in Council of December 13, 2000 
(P.C. 2000-1785), January 9, 2001 
(P.C. 2001-46), and January 23, 2001 
(P.C. 2001-127), and published in No. 52 of 
Volume 134, and Nos. 4 and 6 of Volume 135 of 
Part I of the Canada Gazette dated 
December 23, 2000, January 27, 2001 and 
February 10, 2001, respectively, is hereby 
confirmed. 

4. (1) The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and effect 
as may be stated or described in the item. 

(2) The provisions of each item in Schedules 1 
and 2 are deemed to have been enacted by 
Parliament on April 1, 2000. 

5. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated in 
the Estimates or increases the amount up to 
which commitments  mas'  be entered into under 
any other Act or where a commitment is to be 
entered intà under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accordance 
with the terms of that item or in accordance with 
subsection (2) if the amount of the commitment 
proposed to be entered into, together with all 
previous commitments entered into in 
accordance with this section or under that other 
Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2). 

4. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent être affectés qu'aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci.. 

(2) Les dispositions des postes figurant aux 
annexes 1 et 2 sont réputées avoir été édictées par 
le Parlement le 1" avril 2000. 

5. (1) Tout engagement découlant d'un poste 
du budget  mentionné  ,à  l'article 2 ou fondé sur le 
paragraphe (2)— soit censément en ce qui touche 
l'autorisation correspondante à hauteur du 
montant qui y est précisé, soit en ce qui concerne 
l'augmentation du plafond perinis sous le régime 
d'une autre loi— peut être pris conforinément aux 
indications du poste ou à ce paragraphe, pourvu 
que le total de l'engagement et de ceux qui ont 
déjà été pris au titre du présent article ou de 
l'autre loi n'excède pas le plafond fixé par 
l'autorisation d'engagement à propos de ce poste 
ou calculé conformément au même paragraphe. 

Objet et effet de 
chaque poste 

Prise d'effet 

Engagements 

commitmcnis 	(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, 
commitments may be entered into in accordance 
with the terms of that item or provision up to an 
amount equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, the 
estimated revenues set out in the details related 
to the item, whichever is greater. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d'un poste du budget mentionné à l'article 2 ou 
de toute autre disposition législative, le plafond 
des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou l'autre 
est le chiffre obtenu par l'addition des éléments 
suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard de 
ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il 
est supérieur, celui des fecettes estimatives 
correspondant à un poste de ce budget. 

Engagements 



Imputation pour 
rectification à 
l'exercice se 
terminant Ic 
31 mars 2001 

Imputation pour 
rectification à 
l'exercice suivant 
se terminant le 
31 mars 

Montants 
imputables sur 
l'exercice suivant 
se terminant 
le 31 mars 

Montants 
imputables sur 
l'exercice se 
terminant le 
31 mars 2001 

Comptes à 
rendre 
L.R., ch. F-11 
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Appropriation 	6. An appropriation that is granted by this or 
,charged to the 	„.„ 
fiscal year ending 	uther Act and referred to in Schedule 1 may 
March 31, 2001 be charged after the end of the fiscal year for 

which the appropriation is granted at any time 
prior to the day on which the Public Accounts for 

• that fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts 
of Canada for the fiscal year that do not require 
payments out of the Consolidated Revenue Fund. 

Appropriation 
charged to the 
following fiscal 
year ending 
March 31 

Amounts 
chargeable to the 
following fiscal 
ycar ending 
March 31 

Amounts 
chargeable to 
the fiscal 
year ending 
March 31, 2001 

Accounts to be 
rendered 
ILS., c. F-11 

7. (1) An appropriation that is granted by this 
or any other Act and referred to in Schedule 2 
may be charged after the end of the fiscal year 
that is after the fiscal year for which the 
appropriation is granted at any time prior to the 
day on which the Public Accounts for that second 
fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts 
of Canada for that second fiscal year that do not 
require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund. 

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act, amounts appropriated by this Act and 
set out in items of Schedule 2 may be paid and 
applied at any time on or before March 31, 2002, 
so long as every payment is charged first against 
the relevant amount appropriated under any Act 
that is earliest in timé until that amount is 
exhausted, next against the relevant amount 
appropriated under any other Act, including this 
Act, that is next in time until that amount is 
exhausted and so on, and the balance of amounts 
so appropriated by this Act that have not been 
charged, subject to the adjustments referred to in 
section 37 of the Financial Administration Act, 
lapse at the end of the fiscal year following the 
fiscal year ending March 31, 2001. 

8. Amounts appropriated by this Act that may 
be used for purposes other than the purpose of 
discharging debts referred to in subsection 
37.1(2) of the Financial Administration Act may 
be paid at any time on or before April 30, 2001 
and such payment shall be deemed to have been 
made in and be chargeable to the fiscal year 
ending March 31, 2001. 

9. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall be accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act. 

6. En vue d'apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n'entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, il 
est possible d'inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l'annexe 1 après la clôture de l'exercice pour 
lequel il est attribué, mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice. 

7. (1) En vue d'apporter aux Comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifications 
qui n'entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d'inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l'annexe 2 après la clôture de l'exercice suivant 
celui pour lequel il est attribué, mais avant le 
dépôt au Parlement des Comptes publics 
afférents à ce dernier exercice. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, les sommes affectées par celle-ci, 
telles . qu'énoncées à l'annexe 2, peuvent être 
appliquées au plus tard le 31 mars 2002. Chaque 
paiement est imputé, selon l'ordre chronologique 
de l'affectation, d'abord sur la somme 
correspondante affectée en vertu de n'importe 
quelle loi jusqu'à épuisement de cette somme, 
puis sur la somme correspondante affectée en 
vertu de toute autre loi, y compris la présente loi, 
jusqu'à épuisement de cette somme. La partie 
non utilisée des sommes ainsi affectées par la 
présente loi est, sous réserve des rapprochements 
visés à l'article 37 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, annulée à , la fin de l'exercice 
qui suit l'exercice se terminant le 3/1 mars 2001. 

8. Les montants attribués par la présente loi 
qui peuvent servir à d'autres fins que 
l'acquittement de dettes, comme il est fait 
mention au paragraphe 37.1(2) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, peuvent être 
payés au plus tard le 30 avril 2001 et ces 
paiements seront censés avoir été effectués dans 
l'exercice se terminant le 31 mars 2001 et être 
imputables sur cet exercice. 

9. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
Comptes publics, conformément à l'article 64 de 
la Loi sur la gestion des finances publiques. 



25a 
30a 

la 
5a 

293,000 

13,200,373 

2,000,000 

27,928,614 

12,184,000 
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SCHEDULE 1 

Based on the Supplementaiy Estimates (A) 2000-2001, the amount hereby granted is $2,540,327,941, being the total of the amounts 
of the items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2001 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

AGRICULTURE AND AGRI-FOOD 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

DEPARTMENT 

la 
5a 
10a 

Agriculture and Agri-Food — Operating expenditures 	  
Agriculture and Agri-Food — Capital expenditures 	  
Agriculture and Agri-Food — Contributions 	  

2,706,213 
357,574 

15,247,700 

18,311,487 

20a 

36a 

15a 

CANADIAN DAIRY COMMISSION 

Canadian Dairy Commission — Program expenditures 	  

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY 

Canadian Food Inspection Agency — Operating expenditures 	  
Canadian Food Inspection Agency — Capital expenditures 	  

FARM CREDIT CORPORATION 

Farm Credit Corporation — Payment to compensate for transferred liabilities to the 
corporation from the government in respect of current Farm Credit employees who have 
contributed to the Public Service Death Benefit Account  

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

DEPARTMENT 

Canadian Heritage — Operating expenditures 	  
Canadian Heritage — The grants listed in the Estimates 	  

CANADA COUNCIL 

Payments to the Canada Council under section 18 of the Canada Council Act, to be used for 
the furtherance of the objects set out in section 8 of that Act 	  

27,275,645 
652,969 

7,707,400 
5,492,973 
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5a 
10a 

20a 
25a 

L30a 

7 006 091 

148 735 000 

1 

ANNEXE 1 

D'après le Budget supplémentaire des dépenses (A) de 2000-2001, le montant accordé est de 2 540 . 327 941 $, soit le total des 
montants des postes de ce budget figurant à la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant .le 31 mars 2001 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

MINISTÈRE 

Affaires étrangères ,et Commerce international — Dépenses de fonctionnement, et 
conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des financés publiques, 
autoriser à dépenser les recettes perçues au cours d'un exercice pour compenser les 
dépenses connexes survenues au cours de l'exercice pour: programmes internationaux 
d'échanges pour l'emploi des jeunes; la prestation de services aux Centres canadiens des 
affaires et aux Centres canadiens d'éducation; de services de formation offerts par 
l'Institut canadien du service extérieur; les foires et les missions commerciales et 
d'autres services de développement du commerce international; de services de 
développement des inVestissements; de services de télécommunication; de publications 
ministérielles; d'autres serviàes fournis à l'étranger à d'autres ministères, à des 
organismes, à des sociétés d'État et à d'autres organisations non fédérales; et des 
services consulaires spécialisés 	  

Affaires étrangères et Commerce international — Dépenses en capital 	  
Affaires étrangères et Commerce international — Subventions inscrites au Budget des 

dépenses 	  

33 321 927 
93 600 

1 199 838 

34 615 365 

L35a 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement international — Dépenses de fonctionnement 	 
Agence canadienne de développement international — Subventions inscrites au Budget des 

dépenses  
Émission et paiement de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables, dont le 

montant ne doit pas dépasser 148 900 000 $ conformément à la Loi d'aide au 
développement international (institutions financières), à titre de contributions aux 
comptes du fonds d'institutions financières internationales)  

Paiement ne devant pas dépasser 2 827 383 $ US à la Banque africaine de développement, 
même si l'équivalent de cette somme en dollars canadiens, évalué à 4 300 000 $ le 
26 janvier 2001, peut varier à la hausse et émission et paiement de billets à vue, non 
productifs d'intérêts et non négociables, dont le montant ne doit pas dépasser 
11 178 000 $ US conformément à la Loi d'aide au développement international 
(institutions financières), à titre de souscriptions au capital des institutions financières 
internationales  4 300 000 

160 041 092 
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70a 
75a 

13,171,000 

2,296,000 

1,767,000 

200,000 

875,000 

1,500,000 

SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

35a 

40a 

45a 

50a 

55a 

65a 

CANADIAN HERITAGE — Continued 
PATRIMOINE CANADIEN (suite) 

CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATION 

Payments to the Canadian Film Development Corporation to be used for the purposes set out 
in the Canadian Film Development Corporation Act 	  

CANADIAN MUSEUM OF CIVILIZATION 

Payments to the Canadian Museum of Civilization for operating and capital expenditures . 

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for operating and capital expenditures 	 

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission — Program expenditures. 

NATIONAL ARCHIVES OF CANADA 

National Archives of Canada — Program expenditures and contributions 	  

NATIONAL BATTLEFIELDS COMMISSION 

National Battlefields Commission — Program expenditures 

NATIONAL CAPITAL COMMISSION 

Payment to the National Capital Commission for operating expenditures 	  
Payment to the National Capital Commission for capital expenditures 	  

6,267,000 
10,999,000 

17,266,000 

NATIONAL FILM BOARD 

85a 	National Film Board Revolving Fund — Operating loss 250,000 

NATIONAL GALLERY OF CANADA 

90a 	Payments to the National Gallery of Canada for operating and capital expenditures 2,756,000 
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526 000 

278 439 144 

43 200 

26 686 266 

89 129 304 
81 974 246 

39 094 000 

400 000 

22 632 328 
12 823 000 

5 700 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (suite et fin) 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Concluded 

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE 

5a 

15a 
L20a 

L2la 

25a 
30a 
35a 

45a 

404 

la 

Commission mixte internationale — Dépenses du Programme 	  

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

Administration — Dépenses du Programme..., 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET 1NUITE5 

Affaires indiennes et inuites — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 19 677 452 $ du crédit 10 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la 
Loi de crédits n ° 2 pour 2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	 

Affaires indiennes et inuites — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 
Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par le 

gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherche, d'élaboration et de 
négociation concernant les revendications  

Prêts au Conseil des Premières nations du Yukon pour les bénéfices intérimaires des Anciens 
du Yukon 	  

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 

Affaires du Nord — Dépenses de fonctionnement 	  
Affaires du Nord — Contributions 	  
Paiements à la Société canadienne des postes conformément à l'entente entre le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société canadienne des postes dans le but de 
fournir le service aérien omnibus de colis destinés au Nord  

COMMISSION CANADIENNE DES AFFAIRES POLAIRES 

Commission canadienne des affaires polaires — Dépenses du Programme 	  



125a 
130a 

la 

2a 
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SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

CANADIAN HERITAGE — Concluded 
PATRIMOINE CANADIEN (fin)  

NATIONAL LIBRARY 

100a 

105a 

120a 

National Library — Program expenditures 	  

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOGY 

Payments to the National Museum of Science and Technology for operating and capital 
expenditures 	  

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

Public Service Commission — Program expenditures 	  

STATUS OF WOIVIEN — OFFICE OF THE CO-ORDINATOR 

Status of Women — Office of the Co-ordinator — Operating éxpenditures 	  
Status of Women — Office of the Co-ordinator — The grants listed in the Estimates 	 

2,550,000 

,701,000 

3,343,629 

1,360,400 
1,000,000 

2,360,400 

10a 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT 

Citizenship and Immigration — Operating expenditures — To authorize the transfer of 
$5,595,329 from Citizenship and Immigration Vote 10, Appropriation Act No. 2, 
2000-2001 for the purposes of this Vote  

Citizenship and Immigration — Pursuant to subsection 25(2) of the Financial Administration 
Act, to write-off from the Accounts of Canada 3,217 debts due to Her Majesty in Right of 
Canada amounting to $706,641 owed in relation to immigration loans issued pursuant to 
section 119 of the Immigration Act — To authorize the transfer of $706,640 from 
Citizenship and Immigration Vote 10, Appropriation Act No. 2, 2000 -2001 for the 
purposes of this Vote 	  

Citizenship and Immigration—The  grants listed in the Estimates 	  

1 

3 

15a 

IMMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA 

Immigration and Refiigee Board of Canada — Program expenditures 	  5,839,000 



25a 
30a 

la 
5a 

7 707 400 
5 492 973 

293 000 

13 200 373 

2 000 000 

32 428 223 
44 300 000 

180 000 

Loi de crédits n° 3 pour 2000-2001 

ANNEXE 1 (suite) 

2001 çh. 1 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD 

MINISTÈRE 

la 
5a 
10a 

2 706 213 
357 574 

15 247 700 

Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses de fonctionnement 	  
Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses en capital 	  
Agriculture et Agroalimentaire — Contributions 	  

18 311 487 

20a 

36a 

10a 

COMMISSION CANADIENNE DU LAIT 

Commission canadienne du lait — Dépenses du Programme 	  

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS 

Agence canadienne d'inspection des aliments — Dépenses de fonctionnement 	 
Agence canadienne d'inspection des aliments — Dépenses en capital 	  

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE 

Société du crédit agricole—Paiement d'indemnisation pour les obligations contractées par le 
gouvernement et transférées à la Société concernant les employés actuels de la Société 
du crédit agricole qui ont contribué au Compte de prestations de décès de la fonction 
publique  

ANCIENS COMBATTANTS 
VETERANS AFFAIRS 

PROGRAMME DES ANCIENS COMBATTANTS 

Anciens combattants — Dépenses de fonctionnement 	  
Anciens combattants — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	  

TRIBUNAL DES ANCIENS COMBATTANTS (RÉVISION ET APPEL) 

Tribunal des anciens combattants (révision et appel) — Dépenses du Programme 	 

76 908 223 



la 
10a 

2,500,000 

850,000 

288,000 

17,177,600 

513,106 
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SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT 

la 
5a 
10a 

Environment — Operating expenditures 	  
Environment — Capital expenditures 	  
Environment -- The grants listed in the Estimates 	  

4,102,239 
14,650,829 
9,036,651 

27,789,719 

. 20a 

30a 

34a 

35a 

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

ECONOMIC, SOCIAL AND FINANCIAL POLICIES PROGRAM 

Economic, Social and Financial Policies — The grants listed in the Estimates — To authorize 
the transfer of $12,500,000 from Finance Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

AUDITOR GENERAL 

Auditor General — Program expenditures 	  

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL 

Canadian International Trade Tribunal — Program expenditures 	  

FINANCIAL TRANSACTIONS AND REPORTS ANALYSIS CENTRE OF CANADA 

Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada — Program expenditures 	 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL INSTITUTIONS 

Office of the Superintendent of Financial Institutions — Program expenditures 	 

FISHERIES AND OCEANS 
PECHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans — Operating expenditures 	  
Fisheries and Oceans — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

30,110,282 
20,835,000 

50,945,282 
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10 486 202 
1 

15 179 000 

195 380 000 

la 

2a 

10a 

15a 

la 
2a 
10a 

15a 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE 

Citoyenneté et Immigration — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 5 595 329 $ du crédit 10 (Citoyenneté et Immigration) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 2000-2001  

Citoyenneté et Immigration — Conformément au paragraphe 25(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, radier des comptes du Canada 3 217 dettes dues à Sa Majesté du chef 
du Canada, s'élevant au total à 706 641 $ relativement aux prêts pour l'immigration 
contractés conformément à l'article 119 de la Loi sur l'immigration — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 706 640$ du crédit 10 (Citoyenneté et Immigration) de la 
Loi de crédits n°2 pour 2000-2001 	  

Citoyenneté et Immigration — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 

1 

1 
1 

3 

COMMISSION DE L'IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 

Commission dei' immigration et du statut de réfugié du Canada—Dépenses du Programme .. 

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

Secrétariat du Conseil du Trésor — Dépenses de fonctionnement 	  
Secrétariat du Conseil du Trésor — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 
Initiatives pangouvernementales — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 

suppléer à d'autres crédits pour appuyer la mise en oeuvre d'initiatives de gestion 
stratégique entreprises dans la fonction publique du Canada, notamment l'initiative 
Service Canada, les programmes d'équité en emploi et la modernisation de la fonction 
de contrôleur  

Ajustements compensatoires — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 
suppléer à d'autres crédits, qui peuvent nécessiter un financement partiel ou intégral, par 
suite de rajustements effectués aux modalités de service ou d'emploi de la fonction 
publique y compris les membres de la GRC et des Forces canadiennes  

5 839 000 



5a 
10a 

7,006,091 
148,735,000 

1 

4,300,000 

la  
5a 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

DEPARTMENT 

Foreign Affairs and International Trade— Operating expenditures and pursuant to paragraph 
29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend revenues received in 
a fiscal year from, and to offset related expenditures incurred in the fiscal year arising 
from the provision of services related to: International Youth Employment Exchange 
programs; Canadian Business Centres and Canadian Education Centres; training 
services provided by the Canadian Foreign Service Institute; trade fairs, missions and 
other international business development services; investment development services; 
international telecommunication services; departmental publications; other services 
provided abroad to Other government departments, agencies, Crown corporations and 
other non-federal organizations; and specialized consular services 	  

Foreign Affairs and International Trade — Capital expenditures 	  
Foreign Affairs and International Trade — The grants listed in the Estimates 	  

33,321,927 
93,600 

1,199,838 

34,615,365 

20a 
25a 

L30a 

L35a 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International Development Agency — Operating expenditures 	  
Canadian International Development Agency — The grants listed in the Estimates 	 
The issuance and payment of non-interest bearing, non-negotiable demand notes in an 

amount not to exceed $148,900, 000 in accordance with the International Development 
(Financial Institutions) Assistance Act, for the purpose of contributions to the 
International Financial Institution Fund Accounts  

Payment not to exceed US$2,827,383 to the African Development Bank, notwithstanding 
that the payment may exceed the equivalent in Canadian dollars estimated at $4,300,000 
on January 26, 2001, and the issuance and payment of non-interest bearing, 
non-negotiable demand notes in an amount not to exceed US$11,178,000 in accordance 
with the International Development (Financial Institutions) Assistance Act, for the 
purpose of capital subscriptions in International Financial Institutions  

160,041,092 

45a 

INTERNATIONAL JOINT COMMISSION 

International Joint Commission — Program expenditures 	  

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

Health — Operating expenditures 	  
Health — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

526,000 

47,353,527 
67,373,704 

114,727,231 
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. 	2 181 906 

4 150 974 

439 650 

2 958 371 

1 700 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Total ($) Service Montant ($) 

CONSEIL DU TRÉSOR (suite et fin) 
TREASURY BOARD — Concluded 

SECRÉTARIAT (suite et fin) 

20a Assurances de la fonction publique — Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
paiements à l'égard de programmes d'assurance, de pension, d'avantages sociaux ou 
autres, ou applicables à l'administration de ces programmes ou autres, notamment des 
primes, des contributions, des avantages sociaux, des frais et autres dépenses faites en 
faveur de la fonction publique ou une partie de celle-ci et pour toutes autres personnes, 
déterminées par le Conseil du Trésor, et autorisation de dépenser toutes recettes ou 
toutes autres sommes perçues à l'égard de ces programmes ou autres pour compenser 
toutes dépenses découlant de ces programmes ou autres et pour pourvoir au 
remboursement à certains employés de leur part de la réduction des primes 
conformément au paragraphe 96(3) de la Loi sur l'assurance-emploi  101 017 000 

322 062 203 

5a 

10a 

15a 

20a 

, CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

MINISTÈRE 

Conseil privé — Dépenses du Programme 	  

CENTRE CANADIEN DE GESTION 

Centre canadien de gestion — Dépenses du Programme 	  

SECRÉTARIAT DES CONFÉRENCES 
INTERGOUVERNEMENTALES CANADIENNES 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes —Dépenses du Programme.. 

BUREAU CANADIEN D'ENQUÊTE SUR LES ACCIDENTS 
DE TRANSPORT ET DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS 

Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports — 
Dépenses du Programme 	  

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Directeur général des élections — Dépenses du Programme 	  



6a 
7a 

la 

6a 
1 

11,758 

566,750 

88,238,115 

134,349 

11,759 

600,000 
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SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

HEALTH — Concluded 
SANTÉ (suite et  fin,)  

HAZARDOUS MATERIALS INFORMATION REVIEW COMMISSION 

10a 

25a 

20a 

la 

• 	 Hazardous Materials Information Review Commission — Program expenditures 

CANADIAN INSTITUTES OF HEALTH RESEARCH 

Canadian Institutes of Health Research — Operating expenditures 	  
Canadian Institutes of Health Research — The grants listed in the Estimates 	  

PATENTED MEDICINE PRICES REVIEW BOARD 

Patented Medicine Prices Review Board — Program expenditures 	  

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

DEPARTMENT 

Operating expenditures — To authorize the transfer of $59,349,203 from Human Resources 
Development Vote 5, Appropriation Act No.  2,2000-2001  for the puiposes of this Vote  

Human Resources Development — Pursuant to section 25 of the Financial Administration 
Act, payment to reimburse the Government Annuity Account in respect of 134 
overpayments made from the Account and interest due, amounting in the aggregate to 
$11,757.71  

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 	 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
, AFFA IRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

ADMINISTRATION PROGRAM 

Administration — Program expenditures 	  

2,188,545 
86,049,570 

26,686,266 
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la 

5a 

500 000 

1 

152 850 

249 650 

278 000 

439 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

CONSEIL PRIVÉ (suite et fin) 
PRIVY COUNCIL — Concluded 

COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES 

25a 

30a 

40a 

45a 

50a 

55a 

Commissaire aux langues officielles — Dépenses du Programthe 	  

BUREAU DU CANADA POUR LE MILLÉNAIRE 

Bureau du Canada pour le millénaire — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 223 999 $ du crédit 35 (Conseil privé) de la Loi de crédits 
n°  2 pour 2000-2001  

TABLE RONDE NATIONALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET L'ÉCONOMIE 

Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie — Dépenses du Programme 	 

COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission des relations de travail dans la fonction publique — Dépenses du Programme. 

COMITÉ DE SURVEILLANCE DES ACTIVITÉS 
DE RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité —Dépenses du Programme. 

LE RÉSEAU DU LEADERSHIP 

Le Réseau du leadership — Dépenses du Programme 	  

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

Défense nationale — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 19 400 000 $ du crédit 10 (Défense nationale) de la Loi de crédits n°  2 pour 
2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	  

Défense nationale — Dépenses en capital 	  
472 624 822 
151 681 258 

624 306 080 



89,129,304 
81,974,246 

39,094,000 
400,000 

22,632,328 
12,823,000 

5,700,000 

la 
5a 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 

SCHEDULE 1 — Con'tinued 

49-50 ELM. II 16 	Ç.1  

•  Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT — Concluded 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite et fin) 

DEPARTMENT — Concluded 

5a 

15a 
L20a 

L2la 

25a 
30a 
35a 

INDIAN AND rNurr AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — Operating expenditures — To authorize the transfer of $19,677,452 
from Indian Affairs and Northern Development Vote 10, Appropriation Act No. 2, 
2000-2001 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of 	 

Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates 	  
Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by the Governor 

in Council for the purpose of defraying costs related to research, development and 
negotiation of claims 	  

Loans to the Council of Yukon First Nations for Interim benefits to the Yukon Elders 	 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Operating expenditures 	  
Northern Affairs — Contributions 	  
Payments to Canada Post Corporation pursuant to an agreement between the Department of 

Indian Affairs and Northern Development and Canada Post Corporation for the purpose 
of providing Northern Air Stage Parcel Service  

278,439,144 

40a 

CANADIAN POLAR COMMISSION 

Canadian Polar Commission — Program expenditures 	  

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

DEPARTMENT 

Industry — Operating expenditures 	  
Industry — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

43,200 

62,311,478 
84,904,896 

147,216,374 
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1 

11 758 

ANNEXE 1 (suite) 

N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

• DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DÉVELOPMENT 

MINISTÈRE 

Dépenses de fonctionnement— Pour autoriser le virement au présent crédit de 59 349 203 $ du 
crédit 5 (Développement des ressources humaines) de la Loi de crédits n° 2 pour 
2000-2001  

Développement des ressources humaines — Conformément à l'article 25 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, rembourser le Compte des rentes sur l'État à l'égard de 
134 paiements en trop tirés sur le Compte ainsi que les intérêts, pour un montant total de 
11 757,71 $  

11 759 

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

6a 

20a 

la 
5a 
10a 

5a 

20a 

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

Environnement — Dépenses de fonctionnement 	  
Environnement — Dépenses en capital 	  
Environnement — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	  

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES POLITIQUES ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET FINANCIÈRES 

Politiques économiques, sociales et financières — Subventions inscrites au Budget des 
dépenses — Pour autoriser le virement au présent crédit de 12 500 000 $ du crédit 1 
(Finances) de la Loi de crédits n° 2 pour 2000-2001 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de 

VÉRIFICATEUR GÉNÉRAI, 

Vérificateur général — Dépenses du Programme 	  

600 000 

4 102 239 
14 650 829 
9 036 651 

27 789 719 

2 500 000 

850 000 



Vote 
No. 

20a 

21a 

40a 

1 

1 

1 

973,425 

2 

1 

1 

55a 

60a 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 18 	C. 1 49-50 ELIZ.  II 

SCHEDULE 1 — Continued 

'Amount ($) Service Total ($) 

INDUSTRY — Continued 
INDUSTRIE (suite) 

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 

Atlantic Canada Opportunities Agency — Operating expenditures — To authorize the transfer 
of $1,600,999 from Industry Vote 25, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the 
purposes of this Vote  

Pursuant to subsection 25(2) of the Financial Administration Act to write-off from the 
Accounts of Canada debts and obligations due to Her Majesty in Right of Canada 
amounting $3,442,816, representing the principal balances of five direct loans made 
from Loans to assist industry in the Cape Breton area under Atlantic Canada 
Opportunies Agency, Vote Lb,  Appropriation Act No , 2, 1988-89 — To authorize the 
transfer of $3,442,815 from Industry Vote 25 Appropriation Act No. 2, 2000-201 for 
the purposes of this Vote  

2 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — The grants listed in the Estimates — To authorize the transfer of 
$399,999 from Industry Vote 30, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the purposes 
of this Vote  

COPYRIGHT BOARD 

50a Copyright Board — Program expenditures 	  

ECONOMIC DEVELOPMENT AGENCY OF CANADA 
FOR THE REGIONS OF QUEBEC 

Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec — Operating 
expenditures — To authorize the transfer of $2,662,053 from Industry Vote 60, 
Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the purposes of this Vote 	  

Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec — The grants listed in 
the Estimates and contributions 	  

ENTERPRISE CAPE BRETON CORPORATION 

65a 	Payments to the Enterprise Cape Breton Corporation pursuant to the Enterprise Cape Breton 
Corporation Act 	  23,014,000 
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la 
5a 

20a 

21a 

ANNEXE 1 (suite) 

N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

FINANCES  (suite etjin) 
FINANCE—  Concluded 

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

30a 

34a 

35a 

Tribunal canadien du commerce extérieur — Dépenses du Programme 	  

CENTRE D'ANALYSE DES OPÉRATIONS ET 
DÉCLARATIONS FINANCIÈRES DU CANADA 

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada — Dépenses du 
Programme 	  

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

Bureau du surintendant des institutions financières — Dépenses du Programme 	 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

MINISTÈRE 

Industrie — Dépenses de fonctionnement 	  
Industrie — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

288 000 

17 177 600 

513 106 

62 311 478 
84 904 896 

147 216 374 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement — 
Pour autoriser le virement au présent crédit de 1 600 999 $ du crédit 25 (Industrie) de la 
Loi de crédits n° 2 pour 2000-2001  

Conformément au paragraphe 25(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier des 
comptes du Canada des dettes et obligations dues à Sa Majesté du chef du Canada au 
montant de 3 442 816$ soit les soldes du principal de cinq prêts directs tirés sur le crédit 
Prêts pour appuyer l'industrie de la région du Cap-Breton visée par l'Agence de 
promotion économique du Canada atlantique, crédit L10, Loi de crédits n ° 2 de 1988-89 
— Pour autoriser le virement au présent crédit de 3 442 815 $ du crédit 25 (Industrie) de la 
Loi de crédits n°2 pour 2000-2001  

1 

2 



95a 
100a 

115a 
120a 

la  
5a 

52,910,388 

27,791,706 

25,682,451 

133,000 

16,439,730 

104,156,564 

799,721 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 49-50 EL1Z. II 20 	Ç.1 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

70a 
75a 
80a 

90a 

105a 

10a 

INDUSTRY — Conchtded 
INDUSTRIE (fin) 

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA 

National Research Council of Canada — Operating expenditures 	  
National Research Council of Canada — Capital expenditures 	  
National Research Council of Canada — Contributions 	  

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COUNCIL 

Natural Sciences and Engineering Research Council — The grants listed in the Estimates 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Humanities Research Council — Operating expenditures 	 
Social Sciences and Humanities Research Council — The grants listed in the Estimates 	 

STANDARDS COUNCIL OF CANADA 

Payments to the Standards Council of Canada pursuant to section 5 of the Standards Council 
of Canada Act 	  

WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION 

Western Economic Diversification — Operating expenditures 	  
Western Economic Diversification — Contributions 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice — Operating expenditures 	  
Justice — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

CANADIAN HUMAN RIGHTS COMMISSION 

Canadian Human Rights  Commission—  Program expenditures 	  

18,015,758 
22,384,200 
12,510,430 

55,938,696 
48,217,868 

1,033,910 
24,648,541 

2,389,730 
14,050,000 
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55a 

60a 

95a 
100a 

1 

973 425 

2 

23 014 000 

52 910 388 

27 791 706 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

INDUSTRIE (suite) 
INDUSTRY — Continued 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Subventions inscrites au Budget des dépenses — Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 399 999 $ du crédit 30 (Industrie) de la Loi de crédits n°2  
pour 2000-2001  

COMMISSION DU DROIT D'AUTEUR 

40a 

50a 

65a 

70a 
75a 
80a 

Commission du droit d'auteur — Dépenses du Programme 	  

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA. 
POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec — Dépenses de 
fonctionnement —Pour autoriser le virement au présent crédit de 2 662 053 $ du crédit 60 
(Industrie) de la Loi de crédits n° 2 pour 2000-2001  

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec— Subventions 
inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

, SOCIÉTÉ D'EXPANSION DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société d'expansion du Cap-Breton en vertu de la Loi sur la Société 
d'expansion du Cap-Breton 	  

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA 

Conseil national de recherches du Canada — Dépenses de fonctionnement 	  
Conseil national de recherches du Canada — Dépenses en capital 	  
Conseil national de recherches du Canada — Contributions 	  

18 015 758 
22 384 200 
12 510 430 

90a 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie — Subventions inscrites au Budget des 
dépenses 	  

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines — Dépenses de fonctionnement 	  

	

Conseil de recherches en sciences humaines— Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 
1 033 910 

24 648 541 



20a 
25a 

la  

5a 

2,132,579 

151,160 

157,075 

2,283,739 

3,446,249 

143,050 

4,700,023 

185,200 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 

'SCHEDULE 1 — Continued 

22 	C.1 49-50 ELIz, 11 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

JUSTICE — Concluded 
JUSTICE (suite et fin) 

CANADIAN HUMAN RIGHTS TRIBUNAL 

I 5a 

30a 

35a 

40a 

50a 

Canadian Human Rights Tribunal — Program expenditures 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures 	  
Commissioner for Federal Judicial Affairs — Canadian Judicial Council — Operating 

expenditures 	  

FEDERAL COURT OF CANADA 

Federal Court of Canada — Program expenditures 	  

LAW COMMISSION OF CANADA 

Law Commission of Canada — Program expenditures 	  

OFFICES OF THE INFORMATION AND PRIVACY 
COMMISSIONERS OF CANADA 

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada — Program expenditures 

TAX COURT OF CANADA 

Tax Court of Canada — Program expenditures 	  

NATIONAL DEFENéE 
DÉFENSE  NATIONALE 

National Defence — Operating expenditures — To authorize the transfer of $19,400,000 from 
National Defence Vote 10, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the purposes of this 
Vote and to provide a fiwther amount of 	  

National Defence — Capital expenditures 	  
472,624,822 
151,681,258 

624,306,080 
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115a 
120a 

la 
5a 

20a 
25a 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

25 682 451 

INDUSTRIE (fin) 
INDUSTRY — Concluded 

CONSEIL CANADIEN DES NORMES 

Paiements versés au Conseil canadien des normes aux termes de l'article 5 de la Loi sur le 105a 

10a 

15a 

30a 

Conseil canadien des normes... 

DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 

Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Dépenses de fonctionnement 	 
Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Contributions 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Dépenses de fonctionnement 	  
Justice — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE 

Commission canadienne des droits de la personne — Dépenses du Programme 	 

TRIBUNAL CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE 

Tribunal canadien des droits de la personne — Dépenses du Programme 	  

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Commissaire à la magistrature fédérale — Dépenses de fonctionnement 	  
Commissaire à la magistrature fédérale— Conseil canadien de la magistrature —Dépenses de 

fonctionnement 	  

COUR FÉDÉRALE DU CANADA 

Cour fédérale du Canada — Dépenses du Programme 	  

133 000 

2 389 730 
14 050 000 

16 439 730 

55 938 696 
48 217 868 

104 156 564 

799 721 

157 075 

2 132 579 

151 160 

2 283 739 

3 446 249 



la  
5a 

47,453,288 

3,000,000 

203,000 

100,220 

6,863,950 

2,181,906 

4,150,974 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 49-50 Euz. II 24 	C.! 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
Service Total ($) Amount ($) 

20a 

15a 

30a 

5a 

5a 

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

DEPARTMENT 

Natural Resources — Operating expenditures 	  
Natural Resources — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED 

Payments to Atomic Energy of Canada Lirnited for operating and capital expenditures 	 

CANADIAN NUCLEAR SAFETY COMMISSION 

Canadian Nuclear Safety Commission — Program expenditures 	  

NATIONAL ENERGY BOARD 

National Energy Bbard — Program expenditures 	  

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

HOUSE OF COMMONS 

House of Commons — Program expenditures 	  

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

DEPARTMENT 

Privy Council — Program expenditures 	  

CANADIAN CENTRE FOR MANAGEMENT DEVELOPMENT 

Canadian Centre for Management Development — Program expenditures 	  

32,375,343 
15,077,945 
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la 
5a 

• 143 050 

4 700 023 

185 200 

6 863 950 

27 928 614 

12 184 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant($) Total ($) 

JUSTICE (suite et fin) 
JUSTICE — Concluded 

COMMISSION DU DROIT DU CANADA 

35a 

40a 

50a 

15a 

Commission du droit du Canada — Dépenses du Programme 	  

COMMISSARIATS À. L'INFORMATION ET A LA 
PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA 

Commissariats à l'information et à la protection de la vie privée du Canada — Dépenses du 
Programme 	  

COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT 

Cour canadienne de l'impôt — Dépenses du Programme 	  

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

CHAMBRE DES COMMUNES 

Chambre des communes — Dépenses du Programme 	  

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

MINISTÈRE 

Patrimoine canadien — Dépenses de fonctionnement 	  
Patrimoine canadien — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	  

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 18 de la Loi sur le Conseil 
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de cette loi. 

27 275 645 
652 969 



10a 

15a 

25a 

30a 

40a 

45a 

50a 

55a 

439,650 

2,958,371 

1,700,000 

500,000 

1 

152,850 

249,650 

278,000 

439,000 

Appropriation Act No.  3,2000-2001  49-50 EL1Z. II 26 	C.1 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

PRIVY COUNCIL — Concluded 
CONSEIL PRIVÉ (suite et fin) 

• CANADIAN INTERGOVERNMENTAL CONFERENCE SECRETARIAT 

Canadian Intergovernmental Conference Secretariat — Program expenditures 	 

CANADIAN TRANSPORTATION ACCIDENT INVESTIGATION 
AND SAFETY BOARD 

Canadian Transportation Accident Investigation and Safety Board — Program expenditures 

CHIEF ELECTORAL OFFICER. 

20a 	Chief Electoral Officer — Program expenditures 

COMMISSIONER OF OFFICIAL LANGUAGES 

Commissioner of Official Languages — Program expenditures 	  

MILLENNIUM BUREAU OF CANADA 

Millennium Bureau of Canada — Operating expenditures — To authorize the transfer of 
$223,999 from Privy Council Vote 35, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the 
purposes of this Vote  

NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY 

National Round Table on the Environment and the Economy — Program expenditures 	 

PUBLIC SERVICE STAFF RELATIONS BOARD 

Public Service Staff Relations Board — Program expenditures 	  

SECURITY INTELLIGENCE REVIEW COMMITTEE 

Security Intelligence Review Committee — Program expenditures 	  

THE LEADERSHIP NETWORK 

The Leadership Network — Program expenditures 	  
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13 171 000 

2 296 000 

1 767 000 

200 000 

875 000 

1 500 000 

17 266 000 

250 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN (suite) 
CANADIAN HERITAGE — Continued 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE 

35a 

40a 

45a 

50a 

55a 

65a 

70a 
75a 

85a 

Paiements à la Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne 
devant servir aux fins prévues par la Loi sur la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne  

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS 

Paiements au Musée canadien des civilisations à l'égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital 	  

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de la nature à l'égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 	  

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes — Dépenses du 
Programme 	  

ARCHIVES NATIONALES DU CANADA 

Archives nationales du Canada — Dépenses du Programme et contributions 	  

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 

Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses du Programme 	  

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Paiement à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses de fonctionnement 	 
Paiement à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses en capital 	 

OFFICE NATIONAL DU FILM 

Fonds renouvelable de l'Office national du film — Déficit de fonctionnement 	 

6 267 000 
10 999 000 



31,682,000 

12,000,000 

622,000 

Appropriation Act No. 3, 2000-2001 

SCHEDÙLE  I  - Continued 

28 	C.1 49-50 ELIZ.  II 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DEPARTMENT 

5a 

lia 

GOVERNMENT SERVICES PROGRAM 

Government Services — Capital expenditures —To authorize the transfer of $20,482,930 from 
Public Works and Government Services Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for 
the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Old Port of Montreal Corporations Inc. for operating and capital expenditures 

8,969,975 

12,671,000 

21,640,975 

15a 

20a 

la 

CANADA INFORMATION OFFICE 

Program expenditures 	  

CANADA MORTGAGE AND HOUSING CORPORATION 

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loans forgiven, 
grants, contributions and expenditures made, and losses, costs and expenses incurred 
under the provisions of the National Housing Act or in respect of the exercise of powers 
or the carrying out of duties or functions conferred on the Corporation pursuant to the 
authority of any Act of Parliament other than the National Housing Act, in accordance 
with the Corporation's authority under the Canada Mortgage and Housing Corporation 
Act  

SOLICITOR GENERAL 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL  

DEPARTMENT 

Solicitor General — Operating expenditures — To authorize the transfer of $14,650,000 from 
Solicitor General Vote 5, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the purposes of this 
Vote and to provide a further amount of  

CANADIAN SECURITY INTELLIGENCE SERVICE 

2,559,000 10a 	Canadian Security Intelligence Service — Program expenditures 
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125a 
130a 

la 
10a 

la 
5a 

1 360 400 

1 000 000 

2 756 000 

2 550 000 

2 701 000 

3 343 629 

2 360 400 

50 945 282 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN (fin) 
CANADIAN HERITAGE — Concluded 

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA 

90a 

100a 

105a 

120a 

Paiements au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital 	  

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 

Bibliothèque nationale — Dépenses du Programme 	  

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l'égard des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses en capital 	  

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission de la fonction publique — Dépenses du Programme 	  

CONDITION FÉMININE — BUREAU DE LA COORDONNATRICE 

Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice — Dépenses de fonctionnement 	 
Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice — Subventions inscrites au Budget des 

dépenses 	  

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans — Dépenses de fonctionnement 	  
Pêches et Océans — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL RESOURCES 

MINISTÈRE 

Ressources naturelles — Dépenses de fonctionnement 	  

	

Ressources naturelles — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ...., 	 

30 110 282 
20 835 000 

32 375 343 
15 077 945 

47 453 288 



la  

10a 
1 
1 

10,333,000 

773,000 

100,000 

45,991,370 

88,000 

1,629,260 
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SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

SOLICITOR GENERAL — Concluded 
SOLLICITEUR GENERAL (suite et fin) 

CORRECTIONAL SERVICE 

15a 

25a 

30a 

35a 

50a 

Correctional Service — Operating expenditures and the grants listed in the Estimates — To 
authorize the transfer of $19,149,000 from Solicitor General Vote 20, Appropriation Act 
No. 2, 2000 -2001 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

NATIONAL PAROLE BOARD 

National Parole Board — Program expenditures 	  

OFFICE OF THE CORRECTIONAL INVESTIGATOR 

Office of the Correctional Investigator — Program expenditures 	  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law Enforcement — Operating expenditures — To authorize the transfer of $21,248,000 from 
Solicitor General Vote 40, Appropriation Act No. 2, 2000 -2001 for the purposes of this 
Vote and to provide a further amount of  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
PUBLIC COMPLAINTS COMMISSION 

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission — Program expenditures.. 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures — To authorize the transfer of $16,768,899 from 
Transport Vote 10, Appropriation Act No. 2, 2000 -2001 for the purposes of this Vote. 

Transport — The grants listed in the Estimates 	  

30a 

CANADIAN TRANSPORTATION AGENCY 

Canadian Transportation Agency — Program expenditures 	  
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la 
5a 

6a 
7a 

3 000 000 

203 000 

100 . 220 

114 727 231 

566 750 

88 238 115 

134 349 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

20a 

15a 

30a 

10a 

25a 

RESSOURCES NATURELLES (suite et fin) 
NATURAL RESOURCES — Concluded 

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE 

Paiements à Énergie atomique du Canada limitée pour les dépenses de fonctionnement et les 
dépenses en capital 	  

COMMISSION CANADIENNE DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE 

Commission canadienne de sûreté nucléaire — Dépenses du Programme 	  

OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE 

Office national de l'énergie — Dépenses du Programme 	  

SANTÉ 
HEALTH 

MINISTÈRE 

Santé — Dépenses de fonctionnement 	  
Santé — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

CONSEIL DE CONTRÔLE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS 
' AUX MATIÈRES DANGEREUSES 

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses — Dépenses du 
Programme 	  

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ DU CANADA 

Instituts de recherche en santé du Canada — Dépenses de fonctionnement 	  

	

Instituts de recherche en santé du Canada — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 

CONSEIL D'EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS 

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés — Dépenses du Programme 	 

47 353 527 
67 373 704 

2 188 545 
86 049 570 



10,486,202 
1 

15,179,000 

195,380,000 

101,017,000 

130,050 

322,062,203 

la  
5a 

32,428,223 
44,300,000 

180,000 
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SCHEDULE 1 — Concluded 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) • 

TRANSPORT — Concluded 
TRANSPORTS (suite  et fin) 

CIVIL AVIATION TRIBUNAL 

35a 

la 
 2a 

10a 

15a 

20a 

Civil Aviation Tribunal — Program expenditures 	  

TREASURY BOARD . 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT ' 

Treasury Board Secretariat — Operating expenditures 	  
Treasury Board Secretariat — The grants listed in the Estimates 	  
Government-Wide Initiatives — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 

other appropriations in support of the implementation of strategic management 
initiatives in the public service of Canada including the Service Canada Initiative, 
Employment Equity programs and Comptrollership Modernization  

Compensation Adjustments — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other appropriations, that may need to be partially or fully funded, as a result• of 
adjustments made to terms and conditions of service or employment of the public 
service including members of the RCMP and the Canadian Forces  

Public Service Insurance — The grants listed in the Estimates and payments, in respect of 
insurance, pension or benefit programs or other arrangements, or in respect of the 
administration of such programs, or arrangements, including premiums, contributions, 
benefits, fees and other expenditures, made in respect of the public service or any part 
thereof and for such other persons, as Treasury Board deterniines, and authority to 
expend any revenues or other amounts received in respect of such programs or 
arrangements to offset any such expenditures in respect of such programs or 
arrangements and to provide for the return to certain employees of their share of the 
premium reduction under subsection 96(3) of the Employment Insurance Act  

VETERANS AFFAIRS 
ANCIENS COMBATTANTS 

VETERANS AFFAIRS PROGRAM 

10a 

Veterans Affairs 
Veterans Affairs 

Veterans Review 

—Operating expenditures 	  
—The grants listed in the Estimates 	  

VETERANS REVIEW AND APPEAL BOARD 

and Appeal Board — Program expenditures 	  

76,908,223 

2,540,327,941 
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622 000 

2 559 000 

10 333 000 

773 000 

100 000 

45 991 370 

88 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENERAL 

MINISTÈRE , 

la 

10a 

15a 

25a 

30a 

35a 

50a 

Solliciteur général — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 14 650 000 $ du crédit 5 (Solliciteur général) de la Loi de crédits n °  2 pour 
2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

Service canadien du renseignement de sécurité — Dépenses du Programme 	  

SERVICE CORRECTIONNEL 

Service correctionnel — Dépenses de fonctionnement et les subventions inscrites au Budget 
des dépenses—Pour autoriser le virement au présent crédit de 19 149 000 $ du crédit 20 
(Solliciteur général) de la Loi de crédits n° 2 pour 2000-2001 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

Commission nationale des libérations conditionnelles — Dépenses du Programme 	 

BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL 

Bureau de l'enquêteur correctionnel — Dépenses du Programme 	  

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 21 248 000 $ du crédit 40 (Solliciteur général) de la Loi de crédits n° 2 pour 
2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

COMMiSSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTRE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses du 
Programme 	  
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la 

10a 
1 
1 

8 969 975 

12 671 000 

1 629 260 

130 050 

21 640 975 

31 682 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
16 768 899 $ du crédit 10 (Transports) de la Loi de crédits n° 2 pour 2000-2001 	 

Transports — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	  

2 

30a 

35a 

5a 

1 la 

15a 

OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA 

Office des transports du Canada — Dépenses du Programme 	  

TRIBUNAL DE L'AVIATION CIVILE 

Tribunal de l'aviation civile — Dépenses du Programme 	  

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Services gouvernementaux — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 20 482 930 $ du crédit 1 (Travaux publics et Services gouvernementaux) de la 
Loi de crédits n°2 pour 2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. pour les dépenses de fonctionnement 
et les dépenses en capital 	  

BUREAU D'INFORMATION DU CANADA 

Dépenses du Programme 	  
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ANNEXE 1  (fin) 

du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX (suite et lin) 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES — Concluded 

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

20a Rembourser à la Société canadienne d'hypothèques et de logement les remises accordées sur 
les prêts consentis, les subventions et contributions versées et les dépenses contractées, 
ainsi que les pertes subies et les frais et débours engagés en vertu des dispositions de la 
Loi nationale sur l'habitation ou à l'égard des pouvoirs que la Société exerce ou des 
tâches et des fonctions qu'elle exécute, en vertu du pouvoir de toute loi du Parlement, 
autre que la Loi nationale sur l'habitation, conformément au pouvoir qui lui est conféré 
par la Loi sur la Société canadienne d'hypothèques et de logement  12 000 000 

2 540 327 941 



la 

10a 
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SCHEDULE 2 

Based on the Supplementary Estimates (A) 2000-2001, the amount hereby granted is $94,423,800, being the total of the amounts of 
the items in those •Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2001, that may be charged to that fiscal year and the 
following fiscal year ending March 31 and the purposes for which they are granted. • 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

CANADA CUSTOMS AND REVENUE AGENCY 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA 

Canada Customs and Revenue Agency — Operating expenditures and recoverable 
expenditures on behalf of the Canada Pension Plan and the Employment Insurance Act . 

Canada Customs and Revenue Agency — Contributions 	  
8,530,000 
7,600,000 

16,130,000 

110a 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

PARKS CANADA AGENCY 

Parks Canada Agency — Program expenditures, including capital expenditures, the grants 
listed in the Estimates and contributions — To authorize the transfer of $1,100,000 from 
Canadian Heritage Vote 115, Appropriation Act No. 2, 2000-2001 for the purposes of 
this Vote and to provide a further amount of  78,293,800 

94,423,800 
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N° du 
crédit Service  Montant ($) Total ($) 

AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA 
CANADA CUSTOMS AND REVENUE AGENCY 

Agence des douanes et du revenu du Canada — Dépenses de fonctionnement et dépenses 
recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur 
l'assurance-emploi 	  

Agence des douanes et du revenu du Canada — Contributions 	  
8 530 000 
7 600 000 

16 130 000 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

AGENCE PARCS CANADA 

Agence Parcs Canada — Dépenses du Programme, y compris les dépenses en capital, les 
subventions inscrites au Budget des dépenses et les contributions — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 100 000 $ du crédit 115 (Patrimoine canadien) de la Loi 
de crédits n° 2 pour 2000-2001 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

110a 

78 293 800 

94 423 800 

la 

10a 

ANNEXE 2 

D'après le Budget supplémentaire des dépenses (A) de 2000-2001, le montant accordé est de 94 423 800 $, soit le total des montants 
des postes de ce budget figurant à la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2001, pouvant être imputées à l'exercice 
en cours et à l'exercice suivant se terminant le 31 mars, et fins auxquelles élles sont accordées. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 

OTTAWA, 2001 





Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pendant 
l'exercice se terminant le 31 mars 2002 

[Sanctionnée le 30 mars 2001] 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

Attendu qu'il est nécessaire, comme l'indiquent 	Préambule 

le message de Son Excellence la très honorable 
Adrienne Clarkson, gouverneure générale du 
Canada, et le budget des dépenses qui y est joint, 
d'allouer les crédits ci-dessous précisés pour 
couvrir certaines dépenses de l'administration 
publique fédérale faites au cours de l'exercice se 
terminant le 31 mars 2002 et auxquelles il n'est 
pas pourvu par ailleurs, ainsi qu'a d'autres fins 
d'administration publique, 

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloirédicter, sur l'avis et avec 
le consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, ce qui suit : 

1. Titre abrégé : Loi de crédits n°  1 pour 	Titre abrégé 

2001-2002. 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 2 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 2 

Preamble 

Short title 

$16,343,875,327.99 
granted for 
2001-2002 

An Act for granting to Her Majesty certain sums 
of money for the public service of Canada 
for the financial year ending March 31, 2002 

[Assented to 30th March, 2001] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from Her 
Excellency the Right Honourable Adrienne 
Clarkson, Governor General of Canada, and the 
Estimates accompanying that message, that the 
sums mentioned below are required to defray 
certain expenses of the public service of Canada, 
not otherwise provided for, for the financial year 
ending March 31, 2002, and for other purposes 
connected with the public service of Canada; 

May it therefore please Your Majesty, that it 
may be enacted, and be it enacted by the Queen's 
Most Excellent Majesty, by and with the advice 
and consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, that: 

1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 1, 2001 -2002. 

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum not 
exceeding in the whole sixteen billion, three 
hundred and forty-three million, eight hundred 
and seventy-five thousand, three hundred and 
twenty-séven dollars and ninety-nine cents 
toWards defraying the several charges and 
expenses of the public service of Canada from 
April 1, 2001 to March 31, 2002 not otherwise 
provided for, and being the aggregate of 

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une somme 
maximale de seize milliards trois cent quarante-
trois millions huit cent soixante-quinze mille trois 
cent vingt-sept dollars et quatre-vingt-dix-neuf 
cents, pour le paiement des charges et dépenses de 
l'administration publique fédérale afférentes à la 
période allant du l' avril 2001 au 31 mars 2002, et 
auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs, soit 
l'ensemble  : 

16 343 875 327,99 $ 
accordés pour 
2001-2002 
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Purpose and 
effect of cnch 
item 

(a) three twelfths of the total of the items 
set out in the Estimates for the fiscal year 
ending March 31, 2002 except for those 
items included in Schedules 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 
1.5, 1.6,1.7 and 1.8 	$8,630,779,480.25 
(b) eleven twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.1 	 $1,072,174,369.75 
(c) ten twelfths of the total of the items in the 
Estimates set out in Schedule 
1.2 	 $21,794,166.67 
(d) nine twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.3 	 $42,884,250.00 
(e) eight twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.4 	 $539,631,333.33 
(/) seven twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.5 	 $52,309,308.34 
(g) six twelfths of the total of the items in the 
Estimates set out in Schedule 
1.6 	 $213,990,500.00 
(h) five tvvelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.7 	 $3,338,571,333.33 
(i) four twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
1.8 	 $2,431,740,586.32 

3. The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and effect 
as may be stated or desciibed in the item. 

a) des trois douzièmes du total des postes 
énoncés au Budget des dépenses de l'exercice 
se terminant le 31 mars 2002, à l'exception des 
postes inclus dans les annexes 1.1,1.2, 1.3, 1.4, 
1.5, 1.6, 1.7 et 1.8 	8 630 779 480,25 $ 
b) des onze douzièmes du total des postes 
de ce Budget énoncés à l'annexe 
1.1 	 1 072 174 369,75 $ 
c) des dix douzièmes du total des postes de ce 
Budget 	énoncés 	à 	l'annexe 
1.2 	 21 794 166,67 $ 
d) des neuf douzièmes du total des postes de 
ce Budget énoncés à l'annexe 
1.3 	 42 884 250,00 $ 
e) des huit douzièmes du total des postes de ce 
Budget 	énoncés 	à 	l'annexe 
1.4 539 631 333,33 $. 

.1) des sept douzièmes du total des postes de ce 
Budget énoncés à l'annexe 
1.5 	 52 309 308,34 $ 
g) des six douzièmes du total des postes de ce 
Budget 	énoncés 	à 	l'annexe 
1.6 	 213 990 500,00 $ 
h) des cinq douzièmes du total des postes de 
ce Budget énoncés à l'annexe 
1.7 	 3 338 571 333,33 $ 
i) des quatre douzièmes du total des postes de 
ce Budget énoncés à l'annexe 
1.8 	 2 431 740 586,32 $ 

3. Les crédits autorisés par la présente loi ne 
peuvent être affectés qu'aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet 
restant subordonné aux indications de celui-ci. 

• Objet et effet de 
chaque poste 

4. (1) Tout engagement découlant d'un poste 
du budget mentionné à l'article 2 ou fondé sur le 
paragraphe (2)— soit censément en ce qui touche 
l'autorisation correspondante à hauteur du 
montant qui y est précisé, soit en ce qui concerne 
l'augmentation du plafond permis sous le régime 
d'une autre loi—peut être pris conformément aux 
indications du poste ou à ce paragraphe, pourvu 
que le total de l'engagement et de ceux qui ont 
déjà été pris au titre du présent article ou de 
l'autre loi n'excède pas le plafond fixé par 
l'autorisation d'engagement à propos de ce poste 
ou calculé conformément au même paragraphe. 

commitments 	4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated in 
the Estimates or increases the amount up to 
which commitments may be entered into under 
any other Act or where a commitment is to be 
entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accordance 
with the terms of that item or in accordance with 
subsection (2) if the amount of the commitment 
proposed to be entered into, together with all 
previous commitments entered into in 
accordance with this section or under that other 
Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2). 

Engagements 



Engagements 

Imputation pour 
rectification à 
l'exercice se 
terminant le 
31 mars 2002 

Imputation pour 
rectification à 
l'exercice 
suivant se 
terminant le 
31 mars 

Montants 
imputables sur 
l'exercice suivant 
se terminant 
le 31 mars 
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Commitments (2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act ptirports to 
confer authority to spend revenues, 
commitments may be entered into in accordance 
with the terms of that item or provision up to an 
amount equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, the 
estimated revenues set out in the details related 
to the item, whichever is greater. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d'un poste du budget mentionné à l'article 2 ou 
de toute autre disposition législative, le plafond 
des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou l'autre 
est le chiffre obtenu par l'addition des éléments 
suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard de 
ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il est 
supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste de ce budget. 

Appropriation 
charged to the 
fiscal year 
ending 
March 31, 2002 

Appropriation 
charged to the 
following fiscal 
year ending 
March 31 

Amounts 
chargeable to the 
following fiscal 
year ending 
March 31 

5. Subject to section 6, an appropriation that is 
granted by this or any other Act and referred to in 
section 2 may be charged after the end of the 
fiscal year for which the appropriation is granted 
at any time prior to the day on which the Public 
Accounts for that fiscal year are tabled in 
Parliament, for the purpose of making 
adjustments in the Accounts of Canada for the 
fiscal year that do not require payments out of the 
Consolidated Revenue Fund. 

6. (1) An appropriation that is granted by this 
or any other Act and referred to in Schedule 2 
may be charged after the end of the fiscal year 
that is after the fiscal year for which the 
appropriation is granted at any time prior to the 
day on which the Public Accounts for that second 
fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts 
of Canada for that second fiscal year that do not 
require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund. 

(2) Notwithstanding any other  provision of 
this Act, amounts appropriated by this Act and 
set out in items of Schedule 2 may be paid and 
applied at any time on or before March 31, 2003, 
so long as every payment is charged first against 
the relevant amount appropriated under any Act 
that is earliest in time until that amount is 
exhausted, next against the relevant amount 
appropriated under any other Act, including this 
Act,  that is next in time until that amount is 
exhausted and so on, and the balance of amounts 
so appropriated by this Act that have not been 
charged, subject to the adjustments referred to in 
section 37 of the Financial Administration Act, 
lapse at the end of the fiscal year following the 
fiscal year ending March 31, 2002. 

5. En vertu de l'article 6, un crédit découlant 
de la présente loi ou de toute autre loi et soumis à 
l'article 2 peut être inscrit après la fin de 
l'exercice pour lequel il est attribué, et ce en tout 
temps avant le dépôt au Parlement des Comptes 
publics du Canada afférents à cet exercice, lequel 
dépôt vise à apporter des rajustements aux 
Comptes publics du Canada pour un exercice 
donné qui n'entraînent aucun prélèvement sur le 
Trésor. 

6. (1) En vue d'apporter aux Comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifications 
qui n'entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d'inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l'annexe 2 après la clôture de l'exercice suivant 
celui pour lequel il est attribué, mais avant le 
dépôt au Parlement des Comptes publics 
afférents à ce dernier exercice. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, les sommes affectées par celle-ci, 
telles qu'énoncées à l'annexe 2, peuvent être 
appliquées au plus tard le 31 mars 2003. Chaque 
paiement est imputé, selon l'ordre chronologique 
de l'affectation, d'abord sur la somme 
correspondante affectée en vertu de n'importe 
quelle loi jusqu'à épuisement de cette somme, 
puis sur la somme correspondante affectée en 
vertu de toute autre loi, y compris la présente loi, 
jusqu'à épuisement de cette somme. La partie 
non utilisée des sommes ainsi affectées par la 
présente loi est, sous réserve des rapprochements 
visés à l'article 37 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, annulée à la fin de l'exercice 
qui suit l'exercice se terminant le 31 mars 2002. 
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Accounts to  bu 
 rendered 

R.S., c. F-11 

7. Amounts paid or applied under the 
authority of this Act shall be accounted for in the 
Public Accounts in accordance with section 64 of 
the Finaneial  Administration Act.  

- 7. Les montants versés ou affectés sous 
le régime de la présente loi sont inscrits 
dans les Comptes publics, conformément à 
l'article 64 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 

Comptes à 
rendre ' 
L.R.  ch. F-11 
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L35 

10 

10,734,000 

4,500,000 

9,839,500.00 

4,125,000.00 

368,627,203.08 . 

2,082,666.67 

C. 2 	 Appropriation Act No.  1,  2001-2002 49-50 Eliz.II 

SCHEDULE 1.1 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $1,072,174,369.75, being eleven twelfths of the total of 
the items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

. 	$ 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

CANADIAN COMMERCIAL CORPORATION 

Canadian Commercial Corporation — Program expenditures 	  

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Payment not to exceed US$2,827,383 to the African Development Bank, notwithstanding 
that the payment may exceed the equivalent in Canadian dollars estimated at $4,500,000 
on November 23, 2000, and the issuance and payment of non-interest bearing, 
non-negotiable demand notes in an amount not to exceed US$500,000 in accordance 
with the International Development (Financial Institutions) Assistance Act, for the 
purpose of capital subscriptions in International Financial Institutions  

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

National Defence — The grants listed in the Estimates, contributions to the North Atlantic 
Treaty Organization military budgets, common infrastructure program and airborne 
early warning and control systems and, in accordance with section 3 of The Defence 
Appropriation Act, 1950, the transfer of defence equipment and supplies and the 
provision of services and facilities for defence purposes  

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

THE LEADERSHIP NETWORK 

55 	The Leadership Network — Program expenditures 

402,138,767 

2,272,000 



1. 5  

L35 

10 734 000 

4 500 000 

750 000 000 

2 272 000 

687 500 000,00 

2 082 666,67 

2001 	 Loi de crédits no  1 pour 2001-2002 

ANNEXE 1.1 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 1 072 174 369,75 $, soit les onze douzièmes 
des postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

ch. 2 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

5 

55 

CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE 

Corporation commerciale canadienne — Dépenses du Programme 	  

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Paiement ne devant pas dépasser 2 827 383 $ US à la Banque africaine de développement, 
même si l'équivalent de cette somme en dollars canadiens, évalué à 4 500 000 $ le 
23 novembre 2000, peut varier à la hausse et émission et paiement de billets à vue, 
non productifs d'intérêts et non négociables, dont le montant ne doit pas 
dépasser 500 000 $ US conformément à la Loi d'aide au développement international 
(institutions financières), à titre de souscriptions au capital des institutions financières 
internationales  

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, ajout de 
sommes à d'autres crédits relativement à la feuille de paye et à d'autres besoins et pour 
payer diverses menues dépenses imprévues qui n'ont pas autrement été pourvues, y 
compris les primes attribuées en vertu de la Loi sur les inventions des fonctionnaires; 
autorisation de réemployer toutes les sommes affectées à des besoins autres que ceux de 
la feuille de paye, tirées d'autres crédits et versées au présent crédit  

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

LE RÉSEAU DU LEADERSHIP 

Le Réseau du leadership — Dépenses du Programme 	  

4 125 000,00 

9 839 500,00 
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SCHEDULE 1.1 — Concluded 

49-50 Eliz.II 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

Government Contingencies — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other appropriations for paylist and other requirements and to provide for miscellaneous 
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for, including awards under the 
Public Servants Inventions Act and authority to re-use any sums allotted for non-paylist 
requirements and repaid to this appropriation from other appropriations  750,000,000 687,500,000.00 

1,169,644,767 1,072,174,369.75 
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• ANNEXE 1.1 (suite et fin) 

Total du 
•Budget 
principal 

Montant 
accordé.par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

10 Défense nationale— Subventions inscrites au Budget des dépenses, contributions aux budgets 
militaires, au programme d'infrastructure commun et au système aéroporté de détection 
lointaine et de contrôle aérien de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et, aux 
termes de l'article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de défense, transfert de matériel et 
d'équipement de défense, prestation de services et fourniture d'installations aux fins de 
la défense    . 402 138 767 368 627 203,08 

1 169 644 767 1 072 174 369,75 



30 
35 
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SCHEDULE 1.2 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $21,794,166.67, being ten twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Stuns granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

MILLENNIUM BUREAU OF CANADA 

Millennium Bureau of Canada — Operating expenditures 	  
Millennium Bureau of Canada — Contributions 	  

1,941,000 
24,212,000 

1,617,500.00 
20,176,666.67 

26,153,000 21,794,166.67 



30 
35 

2001 	 Loi de crédits no 1 pour 2001-2002 

ANNEXE 1.2 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 21 794 166,67 $, soit les dix douzièmes des 
postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

ch. 2 	11 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

BUREAU DU CANADA POUR LE MILLÉNAIRE 

1 941 000 
24 212 000 

Bureau du Canada pour le millénaire — Dépenses de fonctionnement 	  
Bureau du Canada pour le millénaire — Contributions 	  

1 617 500,00 
20 176 666,67 

26 153 000 21 794 166,67 



36,574,000 

20,605,000 

27,430,500.00 

15,453,750.00 

12 	C. 2 	 Appropriation Act No. 1, 2001-2002 49-50 Eliz.II 

SCHEDULE 1.3 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $42,884,250.00, being nine twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial ye'ar ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

70 

10 

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

ENTERPRISE CAPE BRETON CORPORATION 

Payments to the Entetprise Cape Breton Corporation pursuant to the Enterprise Cape Breton 
Corporation Act 	  

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

LIBRARY OF PARLIAMENT 

Library of Parliament — Program expenditures, including authority to expend revenues 
received during the fiscal year arising from the activities of the Library of Parliament. 

57,179,000 42,884,250.00 



70 

10 

36 574 000 

20 605 000 

ch. 2 	13 2001 	 Loi de crédits n°1 pour 2001-2002 

ANNEXE 1.3 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 42 884 250,00 $, soit les neuf douzièmes des 
postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N°  du 
crédit Service 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

SOCIÉTÉ D'EXPANSION DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société d'expansion du Cap-Breton en vertu de la Loi sur la Société 
d'expansion du Cap-Breton 	  

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 

Bibliothèque du Parlement—Dépenses du Programme, y compris l'autorisation de dépenser 
les recettes produites durant l'exercice provenant des activités de la Bibliothèque du 
Parlement •  

27 430 500,00 

15 453 750,00 

57 179 000 42 884 250,00 
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SCHEDULE 1.4 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $539,631,333.33, being eight twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

AGRICULTURE AND AGRI-FOOD 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

DEPARTMENT 

10 809,447,000 Agriculture and Agri-Food — The grants listed in the Estimates and contributions 	 539,631,333.33 

809,447,000 539,631,333.33 
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ANNEXE 1.4 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 539 631 333,33 $, soit les huit douzièmes des 
postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

Nb  du. 
crédit Service 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD 

MINISTÈRE 

10 Agriculture et Agroalimentaire — Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions 	  809 447 000 539 631 333,33 

809 447 000 539 631 333,33 



6,798,000 

80,620,100 

2,255,000 

3,965,500.00 

47,028,391.67 

1,315,416.67 
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SCHEDULE 1.5 

Based on the Main Estimates, 2001-2002; the amount hereby granted is $52,309,308.34, being seven twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

NATIONAL BATTLEFIELDS COMMISSION 

' 65 

20 

10 

National Battlefields Commission — Program expenditures 	  

FISHERIES AND OCEANS 
PÊCHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 	 

89,673,100 52,309,308.34 



20 

65 

10 

2 255 000 

6 798 000 

80 620 100 

2001 	 Loi de crédits n°1 pour 2001-2002 	 ch. 2 	17 

ANNEXE 1.5 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 52 309 308,34 $, soit les sept douzièmes des 
postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

1 315 416,67 Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 

Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses du Programme 	  

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 47 028 391,67 

3 965 500,00 

89 673 100 52 309 308,34 



62,118,000.00 

136,367,500.00 

18 	C. 2 	 Appropriation Act No. 1, 2001-2002 49-50 Eliz.II 

SCHEDULE 1.6 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $213,990,500.00, being six twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
g-ranted. 

Vote 
No. Service 

Total 	. 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

CANADA COUNCIL 

15 

5 

Payments to the Canada Council under section 18 of the Canada Council Act, to be used for 
the furtherance of the objects set out in section 8 of that Act 	  

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — Operating expenditures, and 
(a) expenditures on works, buildings and equipment on other than federal property; 
(b) recoverable expenditures under agreements entered into with the approval of the 
Governor in Council with provincial governments and local school boards in respect of 
social assistance to non-Indians residing on Indian reserves and the education in Indian 
schools of non-Indians; 
(c) authority for the Minister of Indian Affairs and Northern Development to enter into 
agreements with provincial governments, school boards and charitable and other 
organizations for the provision of support and maintenance of children; 
(d)authority to provide, in respect of Indian and Inuit economic development activities, 
for the instruction and supervision of Indians and Inuit, the furnishing of materials and 
equipment, the purchase of finished goods and the sale of such finished goods; and 
(e) authority to sell electric power, fuel oil and services incidental thereto together with 
usual municipal services to private consumers in remote locations when alternative local 
sources of supply are not available in accordance with terms and conditions approved by 
the Governor in Council and to provide the same to departments and agencies of the 
Government of Canada operating in Arctic Quebec 	  272,735,000 

124,236,000 



272 735 000 

124 236 000 

136 367 500,00 

62 118 000,00 
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ANNEXE 1.6 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 213 990 500,00 $, soit les six douzièmes des 
postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

5 

15 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET IMITES 

Affaires indiennes et inuites — Dépenses de fonctionnement et 
a) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et matériel situés sur des propriétés 
n'appartenant pas au gouvernement fédéral; 
b) dépenses recouvrables en vertu d'accords approuvés par le gouverneur en conseil et 
conclus avec les gouvernements provinciaux et les commissions scolaires locales en vue 
du versement de prestations sociales à des non-Indiens habitant des réserves indiennes et 
de l'instruction de non-Indiens fréquentant des écoles indiennes; 
c) autorisation au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien de conclure des 
accords avec les gouvernements provinciaux, les commissions scolaires, les organismes 
de bienfaisance ou autres pour la prise en charge et l'entretien des enfants; 
d) autorisation d'affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès économique 
des Indiens et des Inuits, pour assurer des services d'enseignement et d'orientation aux 
Indiens et aux Inuits, pour l'approvisionnement en matériaux et en matériel, et pour 
l'achat des produits finis et la vente de ces derniers; 
e) autorisation de vendre l'électricité, le mazout et les services qui s'y rattachent, de 
même que les services municipaux, aux consommateurs particuliers qui vivent dans les 
centres éloignés et qui ne peuvent pas compter sur les sources locales 
d'approvisionnement, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, et 
de fournir les mêmes services et biens aux ministères et organismes fédéraux installés au 
Nouveau-Québec 	  

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 18 de la Loi sur le Conseil 
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de cette loi 
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SCHEDULE  1.6—  Concluded 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION 

25 Payments to the Cape Breton Development Corporation for , operating and capital 
expenditures 	  31,010,000 15,505,000.00 

427,981,000 213,990,500.00 
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ANNEXE 1.6 (suite et fin) 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N°  du 
crédit Service 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL RESOURCES 

25 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton pour les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en capital 	  31 010 000 15 505 000,00 

427 981 000 .213 990 500,00 



23,930,000 

1,579,000,000 

954,627,000 

9,970,833.33 

657,916,666.67 

397,761,250.00 

Appropriation Act No. 1, 2001-2002 22 	C.2 49-50 Eliz.II 

SCHEDULE 1.7 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $3,338,571,333.33, being five twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION 

60 

15 

5 

Payments to the National Arts Centre Corporation 	  

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

FEDERAL-PROVINCIAL TRANSFERS PROGRAM 

Federal-Provincial Transfers — Transfer Payments to the Territorial Governments — 
Payments to the Government of each of the territories calculated in accordance with 
agreements, approved by the Governor in Council, entered into by the Minister of 
Finance and the respective territorial Minister of Finance; and authority to make interim 
payments for the current fiscal year to the Government of each of the territories prior to 
the signing of each such agreement, the total amount payable under each such agreement 
being reduced by the aggregate of interim payments made to the respective territorial 
government in the current fiscal year  

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

Health — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

15 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIEIVNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	 4,285,133,000 I 1,785,472,083.33 



15 

15 

105 

115 

1 579 000 000 

146 883 000  

657 916 666,67 

61 201 250,00 

485 650 000 I 	202 354 166,67 
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ANNEXE 1.7 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 3 338 571 333,33 $, soit les cinq douzièmes 
des postes de ce budget que contient la présente annexe. 	 • 

Sommes accordées par la piésente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

Total du 
Budget 

principal Service 
N° du 
crédit 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INVITES  

Affaires indiennes et inuites — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions. 	4 285 133 000 	1 785 472 083,33 

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME FÉDÉRAL DE TRANSFERTS AUX PROVINCES 

Transferts fédéraux aux provinces — Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux — 
Paiements au gouvernement de chaque territoire calculés conformément aux accords 
conclus par le ministre des Finances, avec l'approbation du gouverneur en conseil, et le 
ministre des Finances du territoire concerné; et autorisation de paiements provisoires 
pour l'exercice en cours au gouvernement de chaque territoire avant la signature d'untel 
accord, le montant total payable en vertu de l'accord devant être réduit du total des 
paiements provisoires au gouvernement territorial concerné pour l'exercice en cours.. 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines—Subventions inscrites au Budget des dépenses.. 

STATISTIQUE CANADA 

Statistique Canada — Dépenses du Programme 	  



105 

115 

1 

5 

1 

61,201,250.00 

202,354,166.67 

128,432,500.00 

25,732,583.33 

54,585,416.67 
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SCHEDULE 1:7 -7  Continued 
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Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

. 	. 
Amount 

Granted by 
this Schedde 

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Humanities Research Council — The .grants listed in the Estimates 	 

STATISTICS CANADA 

Statistics Canada — Program expenditures 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice — Operating expenditures 	  

SOLICITOR GENERAL 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

DEPARTMENT 

Solicitor  General — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures, and 
(a) authority to make expenditures on other than federal property in the course of or 
arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics; 
(b) authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to the 
Aeronautics Act; and 
(c) authority to expend revenue received during the fiscal year 	  

146,883,000 

485,650,000 

308,238,000 

61,758,200 

131,065,000 



1 

eo 

308 238 000 

23 930 000 

954 627 000 

61 758 200 

397 761 250,00 

25 732 583,33 

54 585 416,67 
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Total dû 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N°  du 
crédit Service 

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

5 

5 

128 432 500,00 

1 

Justice — Dépenses de fonctionnement 	  

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

Paiements à la Société du Centre national des Arts 	  

SANTÉ 
HEALTH 

MINISTÈRE 

Santé — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENERAL 

MINISTÈRE 

Solliciteur général — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Dépenses de fonctionnement et 
a) autorisation d'engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière 
d'aéronautique; 
b) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de recettes 
conformément à la Loi sur l'aéronautique; 
e) autorisation de dépenser les recettes de l'exercice 	  

9 970 833,33 

131 005 000 
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SCHEDULE 1.7 — Concluded 

49-50 Eliz.II 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

TRANSPORT — Concluded 
TRANSPORTS (suite et  fin)  

DEPARTMENT — Concluded 

20 Payments to Marine Atlantic Inc. in respect of 
(a) the costs of the management of the Company, payments for capital purposes and for 
transportation activities including the following water transportation services pursuant 
to contracts with Her Majesty: Newfoundland ferries and terminals; and 
(b) payments made by the Company of the costs incurred for the provision of early 
retirement benefits, severance and other benefits where such costs result from employee 
cutbacks or the discontinuance or reduction of a service 	  36,347,000 15,144,583.33 

8,012,571,200 3,338,571,333.33 
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ANNEXE 1.7 (fin) 

Total du 	Montant 
N°  du 	 Budget 	accordé par 
crédit 	 Service 	 principal 	cette annexe 

$ 	 $ 

TRANSPORTS (suite et fin) 
TRANSPORT —  Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

20 	Paiements à Marine Atlantique S.C.C. relativement : 
a) aux frais de la direction de cette société; paiements à des fins d'immobilisations et 
paiements pour des activités de transport, y compris les services de transport maritime 
suivants conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté : traversiers et terminus 
de Terre-Neuve; 
b) aux paiements à l'égard des frais engagés par la Société pour assurer des prestations 
de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres prestations à ses 
employés lorsque ces frais sont engagés par suite de la réduction du personnel ou de 

	

l'interruption ou de la diminution d'un service 	36 347 000 	15 144 583,33 

8 012 571 200 	3 338 571 333,33 



260,089,000 

795,664,000 

125,532,000 

23,691,000 

336,471,517 

86,696,333.33 

265,221,333.33 

41,844,000.00 

7,897,000.00 

112,157,172.33 
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SCHEDULE 1.8 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $2,431,740,586.32, being four twelfths of the total of 
the items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total • 

Main 
Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

AGRICULTURE AND AGRI-FOOD 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY 

25 

20 

35 

45 

10 

Canadian Food Inspection Agency — Operating expenditures and contributions 	 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures in providing 
a broadcasting service 	  

CANADIAN FILM DEVELOPMENT' CORPORATION 

Payments to the Canadian Film Development Corporation to be used for the putposes set out 
in the Canadian Film Development Corporation Act 	  

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for operating and capital expenditures 	 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT 

Citizenship and Immigration — The grants listed in the Estimates and contributions 	 



25 

45 

35 

40 

7 007 000 

84 729 000 
53 104 900 

493 976 333,33 

2- 335 666,67 

28 243 000,00 
17 701 633,33 
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ANNEXE 1.8 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 2 431 740 586,32 $, soit les quatre douzièmes 
des postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement international — Subventions et contributions inscrites 
au Budget des dépensei et paiements aux institutions financières internationales 
conformément à la Loi d'aide au développement international (institutions financières), 
à la condition que le montant des contributions puisse être augmenté ou diminué, sous 
réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, aux fins de l'aide au développement 
international et de l'assistance humanitaire internationale et à d'autres fins précisées, 
sous forme de paiements comptants ét de fourniture de biens, denrées ou serVices  

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE 

Commission mixte internationale—Dépenses du Programme — Traitements et dépenses de la 
section canadienne;' dépenses relatives aux études, enquêtes et relevés exécutés par la 
Commission en vertu du mandat international qui lui est confié et dépenses faites par la 
Commission en vertu de l'accord entre le Canada et les États-Unis relatif à la qualité de 
l'eau dans les Grands Lacs  

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 	. 

Affaires du Nord — Dépenses de fonctionnement et autorisation de consentir des avances 
recouvrables pour services rendus au nom des gouvernements des Territoires, y compris 
l'autorisation d'engager des dépenses et de consentir des avances recouvrables 
relativement aux services fournis et aux travaux effectués . sur des propriétés 
n'appartenant pas au gouvernement fédéral, et l'autorisation de contribuer aux travaux 
de construction exécutés par des autorités locales ou des groupes privés 	 

Affaires du Nord — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

1 481 929 000 



21,232,000 

1,481,929,000 

7,007,000 

1,268,024,342 

7,077,333.33 

493,976,333.33 

2,335,666.67 

422,674,780.67 
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SCHEDULE  1.8—  Continued 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

FINANCE 
FINANCES 

FINANCIAL TRANSACTIONS AND REPORTS ANALYSIS CENTRE OF CANADA 

30 

25 

45 

1 

Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada — Program expenditures 	 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE  IN  

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International Development Agency — The grants and contributions listed in the 
Estimates and payments to international financial institutions in accordance with the 
International Development (Financial Institutions) Assistance Act, provided that the 
amounts listed for contributions may be increased or decreased with the approval of the 
Treasury Board, for international development assistance, international humanitarian 
assistance and other specified putposes, in the form of cash payments or the provision of 
goods, commodities or services  

INTERNATIONAL JOINT COMMISSION 

International Joint Commission — Program expenditures — Salaries and expenses of the 
Canadian Section, expenses of studies, surveys and investigations by the Commission 
under International References and expenses of the Commission under the 
Canada/United States Agreement on Great Lakes Water Quality  

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

Health — Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to spend revenues to offset expenditures incurred in the 
fiscal year arising from the provision of services or the sale of products related to health 
protection, regulatory activities and medical services  



25 

10 

2 

5 

30 

260 089 000 

336 471 517 

22 110 000 

1 062 797 000 

21 232 000 
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ANNEXE 1.8 (suite) 

Total du 
Budget 

principal Service 

Montant 
•  accordé par 
cette annexe 

N°  du 
crédit 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD 

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS 

Agence canadienne d'inspection des aliments—Dépenses de fonctionnement et contributions 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE 

Citoyenneté et Immigration— Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions.. 

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

Secrétariat du Conseil du Trésor — Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions 	  

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

Développement des ressources humaines — Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions 	  

FINANCES 
FINANCE 

CENTRE D'ANALYSE DES OPÉRATIONS ET 
DÉCLARATIONS FINANCIÈRES DU CANADA 

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada — Dépenses de 
fonctionnement 	  

354 265 666,67 

112 157 172,33 

86 696 333,33 

7 077 333,33 

7 370 000,00 



5 

35 

40 

40 

1 

	

84,729,000 	28,243,000.00 

	

53,104,900 	17,701,633.33 

49,971,000 I 	16,657,000.00 

1,650,205,000 550,068,333.33 
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SCHEDULE 1.8 — Contipued 
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Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

DEPARTMENT 

Human Resources Development — The grants listed in the Estimates and contributions 	 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Operating expenditures and authority to make recoverable advances for 
services performed on behalf of territorial governments; authority to make expenditures 
and recoverable advances in respect of services provided and work performed on other 
than federal property; and authority to make contributions towards construction done by 
local or private authorities 	  

Northern Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

CANADIAI4 SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency -- The grants listed in the Estimates and contributions 	 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES' 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DEPARTMENT 

GOVERNMENT SERVICES PROGRAM 	 • 

Government Services — Operating expenditures for the provision of accommodation, 
common and central services including recoverable expenditures on behalf of the 
Canada Pension Plan, the Employment Insurance Act and the Seized Property 
Management Act, contributions, and authority to spend revenue received during the 
fiscal year arising from accommodation, central and common services in respect of 
these services  

1,062,797,000 354,265,666.67 



49 971 000 

795 664 000 

125 532 000 

23 691 000 

265 221 333,33 

41 844 000,00 

7 897 000,00 

422 674 780,67 
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ANNEXE 1.8 (suite) 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N°  du 
crédit Service 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 
■1. ■ 

40 

20 

45 

35 

16 657 000,00 

1 

Agence spatiale canadienne— Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions.. 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnement de son 
service de radiodiffusion 	  

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE 

Paiements à la Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne 
devant servir aux fins prévues par la Loi sur la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne  

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de la nature à l'égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 	  

SANTÉ 
HEALTH 

MINISTÈRE 

Santé — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les recettes pour compenser les 
dépenses engagées au cours de l'exercice pour la prestation de services ou la vente de 
produits se rattachant à la protection de la santé, aux activités de réglementation et aux 
services médicaux  1 268 024 342 
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4,000,000 

48,665,000 

22,110,000 

1,333,333.33 

16,221,666.67 

7,370,000.00 

SCHEDULE  1.8—  Concluded 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimâtes  

Amount 
Granted by 

this Schedule 

10 

15 

2 

PUBLIC WORK' S AND GOVERNMENT SERVICES — Conchtded 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX (suite et fin) 

DEPARTMEN'T — Conchtded 

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Queens Quay West Land Corporation for operating and capital expenditures .. 

CANADA INFORMATION OFFICE 

Program expenditures, the grants listed in the Estimates and contributions 	  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

Treasury Board Secretariat — The grants listed in the Estimates and contributions 	• 

7,295,221,759 2,431,740,586.32 



1 

10 

15 
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ANNEXE 1.8 (fin) 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

MINISTÈRE 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

Total ,du 
Budget 

principal Service 
N°  du 
crédit 

PROGRAMME DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Services gouvernementaux — Dépenses de fonctionnement pour la prestation de services de 
gestion des locaux et de services communs et centraux, y compris les dépenses 
recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada, de la Loi sur 
l'assurance-emploi et de la Loi sur l'administration des biens saisis, contributions, et 
autorisation de dépenser les recettes de l'exercice découlant des services de gestion des 
locaux et des services communs et centraux  

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Queens Quay West Land Corporation pour les dépenses de fonctionnement et 
les dépenses en capital 	  

BUREAU D'INFORMATION DU CANADA 

Dépenses du Programme, subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .... 

1 650 205 060 

4 000 000 

48 665 000 

550 068 333,33 

1 333 333,33 

16 221 666,67 

7 295 221 759 2 431 740 586,32 



1 

5 
10 ' 

2,188,113,000 
13,727,000 

110,326,000 

266,891,000 

6,500,000 

547,028,250.00 
3,431,750.00 

27,581,500.00 

66,722,750.00 

1,625,000.00 
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SCHEDULE 2 

Based on the Main Estimates, 2001-2002, the amount hereby granted is $646,389,250.00, being three twelfths of the total of the 
items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2002, that may be charged to that fiscal year 
and the following fiscal year ending March 31 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

CANADA CUSTOMS AND REVENUE AGENCY 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA 

110 

115 

Canada Customs and Revenue Agency — Operating expenditures and recoverable 
expenditures on behalf of the Canada Pension Plan and the Employment Insurance Act 

Canada Customs and Revenue Agency — Capital expenditures 	  
Canada Customs and Revenue Agency — Contributions 	  

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

PARKS CANADA AGENCY 

Parks Canada Agency — Program expenditures, including capital expenditures, the grants 
listed in the Estimates and contributions, including expenditures on other than federal 
property, and payments to provinces and municipalities as contributions toWards the 
cost of undertakings carried out by those bodies  

Payments to the New Parks and Historic Sites Account for the purposes of establishing new 
national parks, national historic sites and related heritage areas, as set out in section 21 of 
the Parks Canada Agency Act  

2,585,557,000 646,389,250.00 



Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA 
CANADA CUSTOMS AND REVENUE AGENCY 

1 

5 
10 

Agence des douanes et du revenu du Canada — Dépenses de fonctionnement et dépenses 
recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur 
l'assurance-emploi 	  

Agence des douanes et du revenu du Canada — Dépenses en capital 	  
Agence des douanes et du revenu du Canada — Contributions 	  

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

AGENCE PARCS CANADA 

Agence Parcs Canada — Dépenses du Programme, y compris les dépenses en capital, les 
subventions inscrites au Budget des dépenses et les contributions, dont les dépenses 
engagées sur des propriétés autres que celles du fédéral, et les paiements aux provinces 
et aux municipalités à titre de contributions au coût des engagements réalisés par ces 
dernières  

Paiements au Compte des nouveaux parcs et lieux historiques en vue de l'établissement de 
nouveaux parcs nationaux, lieux historiques nationaux et autres aires patrimoniales 
connexes aux fins énoncées à l'article 21 de la Loi sur l'Agence Parcs Canada  

110 

115 

2 585 557 000 646 389 250,00 

2 188 113 000 
13 727 000 

110 326 000 

266 891 000 

6 500 000 

•  547 028 250,00 
3 431 750,00 

27 581 500,00 

66 722 750,00 

1 625 000,00 
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ANNEXE 2 

D'après le Budget principal des dépenses de 2001-2002, le montant accordé est de 646 389 250,00 $, soit les trois douzièmes 
des postes de ce budget que contient la présente annexe. 

Sommes accordées parla présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002, pouvant être imputées à 
l'exercice en cours et à l'exercice suivant se terminant le 31 mars, et fins auxquelles elles sont accordées. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 

OTTAWA, 2001 





CHAPTER 3 	 CHAPITRE 3 

AN ACT TO AMEND THE BLUE WATER 
BRIDGE AUTHORITY ACT 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR 
L'ADMINISTRATION DU PONT BLUE 

WATER 

SUMMARY 

This enactment simplifies the provisions of the Blue Water Bridge 
Authority Act respecting the borrowing powers of the Blue Water Bridge 
Authority and places a monetary limit on them. Borrowing transactions 
will require the approval of the Ministers of Transport and Finance. 

SOMMAIRE 

Le texte simplifie les dispositions de la Loi sur l'Administration du 
pont Blue Water relatives aux pouvoirs d'emprunt de l'Administration 
du pont Blue Water, et fixe un plafond d'emprunt. Il subordonne les 
opérations d'emprunt à l'agrément du ministre des Transports et du 
ministre des Finances. 





1964-65, c. 6 

Section 21 of 
Interpretation 
Act 

Borrowing 
authorized 

Approval by 
Ministers 

Her Majesty 
not liable 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 3 

An Act to amend the Blue Water Bridge 
Authority Act 

[Assented to 10th May, 2001] 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 3 

Loi modifiant la Loi sur l'Administration du 
pont Blue Water 

[Sanctionnée le 10 mai 2001] 

1964-65, ch. 6 Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. Subsection 7(3) of the Blue Water 
Bridge Authority Act is replaced by the 
following: 

(3) For greater certainty, it is hereby 
declared that section 21 of the Interpretation 
Act applies to the Bridge Authority. 

2. Section 13 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following: 

Borrowing Powers 

13. (1) The Bridge Authority may borrow 
money, including by means of the issuance, 
sale and pledge of bonds, debentures, notes or 
other evidence of indebtedness, so long as the 
total principal amount of borrowings out-
standing at any time does not exceed 
$125,000,000. 

(2) Any borrowing transaction entered into 
by the Bridge Authority is subject to the 
approval of the Minister of Finance and the 
Minister of Transport. 

(3) Her Majesty is not liable for the payment 
of any amount owing under an obligation 
incurred or an instrument issued by the Bridge 
Authority. 

1. Le paragraphe 7(3) de la Loi sur 
l'Administration du pont Blue Water est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) I1 est entendu que l'article 21 de la Loi 
d'interprétation s'applique à l'Administration 
du pont. 

2. L'article 13 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont remplacés par ce qui 
suit : 

Pouvoirs d'emprunt 

13. (1) L'Administration du pont peut 
emprunter des fonds, notamment par émis-
sion, vente et mise en gage d'obligations, de 
débentures, de billets ou d'autres titres de 
créance. Le montant total en principal des 
emprunts non remboursés ne peut cependant 
à aucun moment dépasser cent vingt-cinq 
millions de dollars. 

(2) Toute opération d'emprunt ainsi effec-
tuée est subordonnée à l'agrément du ministre 
des Finances et du ministre des Transports. 

(3) Sa Majesté ne peut être tenue au 
paiement des sommes dues aux termes d'une 
obligation contractée ou d'un titre émis par 
l'Administration du pont. 

Application 
de l'article 21 
de la Loi 
d'interpréta-
tion 

Emprunt 

Agrément des 
ministres 

Absence de 
responsabilité 
pour Sa 
Majesté 
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Definition of 
"borrowing" 

(4) In this section, "borrowing" includes 
any transaction that is deemed to be a 
transaction to borrow money by regulations 
made under section 127 of the Financial 
Administration Act. 

3. Sections 14 to 16 of the Act are 
repealed. 

(4) Au présent article, est assimilée à un 
emprunt toute opération à laquelle la qualité 
d'opération d'emprunt est attribuée par les 
règlements pris en vertu de l'article 127 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

3. Les articles 14 à 16 de la même loi sont 
abrogés. 

Définition de 
« emprunt » 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 



CHAPTER 4 CHAPITRE 4 

FEDERAL LAW — CIVIL LAW 
HARMONIZATION ACT, NO. 1 

LOI D'HARMONISATION N°1 DU DROIT 
FÉDÉRAL AVEC LE DROIT CIVIL 

SUMMARY 

This enactment repeals the pre-Confederation provisions of the 
1866 Civil Code of Lower Canada that fall within federal jurisdiction 
and replaces certain provisions with appropriate provisions on maniage 
applicable only in the Province of Quebec. 

This enactment also amends the Interpretation Act to recognize 
Canadian bijuralism and to provide that provincial law relating to 
property and civil rights applies to federal legislation on a suppletive 
basis. It also amends that Act to include interpretation rules relating to 
bijural provisions in federal enactments. 

It harmonizes provisions of the Federal Real Property Act, the 
BanIcruptcy and Insolvency Act and the Crown Liability and Proceed-
ings Act with the civil law of the Province of Quebec. 

It also harmonizes certain provisions of other  Acta of Parliament 
with the civil law of the Province of Quebec insofar as those provisions 
relate to the property law, civil liability law or security law of that 
Province. 

Generally, in provisions that describe a legal concept by using a 
common law term and a civil law term, the common law term appears 
first in the English version and the civil law term appears first in the 
French version. Examples of this are "real property and immovables" 
in the English version and "immeuble et bien réels" in the French 
version. 

SOMMAIRE 

Le texte abroge d'abord les dispositions préconfédérales du Code 
civil du Bas Canada de 1866 ressortissant à la compétence législative 
fédérale et remplace certaines dispositions par des dispositions relatives 
au mariage applicables uniquement dans la province de Québec. 

Le texte modifie ensuite la Loi d'interprétation pour reconnaître le 
bijuridisme canadien et préciser que la législation fédérale fait appel, à 
titre supplétif, aux règles de droit des provinces en matière de propriété 
et de droits civils. Y sont aussi insérées des règles d'interprétation 
s'appliquant aux dispositions bijuridiques dans la législation fédérale. 

Il vise de plus à harmoniser avec le droit civil de la province de 
Québec certaines dispositions de la Loi sur les immeubles fédéraux, de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité et de la Loi sur la responsabilité 
civile de l'État et le contentieux administratif. 

Il harmonise enfin des dispositions d'autres lois dans la mesure où 
ces dispositions renvoient à des notions du droit des biens, du droit de 
la responsabilité civile ou du droit des sûretés de la province de Québec. 

En général, dans les dispositions où une notion juridique s'exprime 
par l'usage d'un terme de droit civil et d'un terme de common law, le 
terme de droit civil est mentionné le premier dans la version française 
et le tenue de common law, le premier dans la version anglaise. Par 
exemple, on retrouvera « immeuble » suivi de « bien réels » dans la 
version française et « real property » suivi de « immovables » dans la 
version anglaise. 
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CHAPTER 4 
A First Act to harmonize federal law with the 

civil law of the Province of Quebec and 
to amend certain Acts in order to ensure 
that each language version takes into 
account the common law and the civil 
law 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 4 
Loi n° 1 visant à harmoniser le droit fédéral 

avec le droit civil de la province de 
Québec et modifiant certaines lois pour 
que chaque version linguistique tienne 
compte du droit civil et de la common 
law 

Preamble 

[Assented to 10th May, 2001] 

WHEREAS all Canadians are entitled to 
access to federal legislation in keeping with 
the common law and civil law traditions; 

WHEREAS the civil law tradition of the 
Province of Quebec, which finds its principal 
expression in the Civil Code of Québec, re-
flects the unique character of Quebec society; 

WHEREAS the harmonious interaction of 
federal legislation and provincial legislation is 
essential and lies in an interpretation of feder-
al legislation that is compatible with the corn-
mon law or civil law traditions, as the case 
may be; 

WHEREAS the full development of our 
two major legal traditions gives Canadians en-
hanced opportunities worldwide and facilitates 
exchanges with the vast majority of other coun-
tries; 

WHEREAS the provincial law, in relation 
to property and civil rights, is the law that 
completes federal legislation when applied in 
a province, unless otherwise provided by law; 

WHEREAS the objective of the Govern-
ment of Canada is to facilitate •access to feder-
al legislation that takes into account the com-
mon law and civil law traditions, in its English 
and French versions; 

AND WHEREAS the Government of Can-
ada has established a harmonization program 
of federal legislation with the civil law of the 
Province of Quebec to ensure that each lan-
guage version takes into account the common 
law and civil law traditions;  

[Sanctionnée le 10 mai 2001] 

Attendu : 

que tous les Canadiens doivent avoir accès 
à une législation fédérale conforme aux 
traditions de droit civil et de common law; 

que la tradition de droit civil de la province 
de Québec, qui trouve sa principale expres-
sion dans le Code civil du Québec, témoi-
gne du caractère unique de la société 
québécoise; 

qu'une interaction harmonieuse de la légis-
lation fédérale et de la législation provin-
ciale s'impose et passe par une interpréta-
tion de la législation fédérale qui soit 
compatible avec la tradition de droit civil 
ou de common law, selon le cas; 

que le plein épanouissement de nos deux 
grandes traditions juridiques offre aux Cana-
diens des possibilités accrues de par le 
monde et facilite les échanges àvec la grande 
majorité des autres pays; 

que, sauf règle de droit s'y opposant, le droit 
provincial en matière de propriété et de 
droits civils est le droit supplétif pour ce qui 
èst de l'application de la législation fédéra-
le dans les provinces; 

que le gouvernement du Canada a pour 
objectif de faciliter l'accès à une législation 
fédérale qui tienne compte, dans ses ver-
sions française et anglaise, des traditions de 
droit civil et de common law; 

qu'en conséquence, le gouvernement du 
Canada a institué un programme d'harmo-
nisation de la législation fédérale avec le 
droit civil de la province de Québec pour 

Préambule 
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Short title 

Title 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and 
with the advice and consent of the Senate and 
House of Commons of Canada, enacts as fol-
lows: 

SHORT•TITLE 

1. This Act may be cited as the Federal 
Law—Civil Law Harmonization Act, No. 1. 

PART 1 

. FEDERAL LAW AND CIVIL LAW OF 
_THE PROVINCE OF QUEBEÇ 

Title 

2. This Part may be cited as the Federal Law 
and Civil Law of the Province of Quebec Act. 

que chaque version linguistique tienne 
compte des traditions de droit civil et de 
common law, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1.Loi d'harmonisation n° 1 du droit fédéral 
avec le droit 

PARTIE 1 

DROIT FÉDÉRAL ET DROIT CIVIL DE 
LA PROVINCE DE QUÉBEC 

Titre 

2. Titre de la présente partie : Loi sur le droit 
fédéral et le droit civil de •la province de 
Québec. 

Provisions 
repealed 

Interpretation 
Act 

Substitution 

Consent 
required 

Civil Code of Lower Canada 

3. (1) The provisions of the Civil Code of 
Lower Canada, adopted by chàpter 41 of the 
Acts of 1865 of the legislature of the Province 
of Canada, entitled An Act respecting the Civil 
Code of Lower Canada, are reflealed in so far 
as they  relate  to subjects that fall within the 
legislative competence of, it'arliament and 
have not been expressly rePealed. 

(2) The Interpretation Act applies to the 
repeal referred to in subsection (1). 

Marriage 

4. Sections 5 to 7, which apply solely in the 
Province of Quebec, are to be interpreted as 
though they formed part of the Civil Code of 
Québec. 

5. Marriage requires the free and enlight-
ened consent of a man and a woman to be the 
spouse of the other. 

6. No person who is under the age of sixteen 
years may contract marriage. 

7. No person may contract a new marriage 
until every previous marriage has been dis-
solved by death or by divorce or deciared null. 

Code civil du Bas Canada 

3. (1) Sont abrogées les dispositions du 
Code civil du Bas Canada, adopté par le 
chapitre 41 des Lois de 1865 de la législature 
de la province du Canada intitulé Acte concer-
nant le Code civil du Bas Canada, qui portent 
sur une matière relevant de la compétence du 
Parlement et qui n'ont pas fait l'objet d'une 
abrogation expresse. 

(2) La Loi d'interprétation s'applique à 
l'abrogation prévue au paragraphe (1). 

Mariage 

4. Les articles 5 à 7, qui s'appliquent 
uniquement dans la province de Québec, 
s'interprètent comme s'ils faisaient partie 
intégrante du Code civil du Québec. 

5. Le mariage requiert le consentement 
libre et éclairé d'un homme et d'une femme à 
se prendre mutuellement pour époux. 

6. Nul ne peut contracter mariage avant 
d'avoir atteint l'âge de seize ans. 

7. Nul ne peut contracter un nouveau 
mariage avant que tout mariage antérieur ait 
été dissous par le décès ou le divorce ou frappé 
de nullité. 



PART 2 PARTIE 2 

R.S., c. I-21 

Duality of 
legal 
traditions and 
application of 
Provincial law 

Terminology 

PART 3 PARTIE 3 
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L.R., ch. I-21 AMENDMENTS TO THE 
INTERPRETATION ACT 

MODIFICATION DE LA LOI 
D'INTERPRÉTATION 

8. The Interpretation Act is amended by 
adding the following after the heading 
"RULES OF CONSTRUCTION" before section 9: 

8. La Loi d'interprétation est modifiée par 
adjonction, après l'intertitre « RÈGLES D'IN-

TERPRÉTATION», avant l'article 9, de ce qui 
suit : 

Property and Civil Rights - 

8.1 Both the common law and the civil law 
are equally authoritative and recognized 
sources of the law of property and civil rights 
in Canada and, unless otherwise provided by 
law, if in interpreting an enactment it is 
necessary to refer to à province's rules, 
principles or concepts forming part of the law 
of proPerty and civil rights,' reference must be 
made to the rules, principles and concepts in 
force in the province at the time the enactment 
is being applied. 

8.2 Unless otherwise provided by law, when 
an enactment contains both civil law 'and 
common law terminology, or terminology that 
has a different meaning in the civil law and the 
common law, the civil law terminOlogy or 
meaning is to be adopted in the Province of 
Quebec and the common law terminology or 
meaning is to be adopted in the other prov-
inces. 

Propriété et droits civils 

8.1 Le droit civil et la common law font 
pareillement autorité et sont tous deux sources 
de droit en matière de propriété et de droits 
civils au Canada et, s'il est nécessaire de 
recourir à des règles, principes ou notions 
appartenant au domaine de la propriété et des 
droits civils en vue d'assurer l'application 
d'un texte dans une province, il faut, sauf règle 
de droit s'y opposant, avoir recours aux règles, 
principes et notions en vigueur dans cette 
province au moment de l'application du texte. 

8.2 Sauf règle de droit s'y opposant, est 
•entendu dans un sens compatible avec le 
système juridique de la province d'application 
le texte qui emploie à la fois des termes 
propres au droit civil de la province de Québec 
et des termes propres à la common law des 
autres provinces, ou qui emploie des termes 
qui ont un sens différent dans l'un et l'autre de 
ces systèmes. 

Tradition 
bijuridique et 
application 
du droit 
provincial 

Terminologie 

1991, c. 50 	 AMENDMENTS TO THE FEDERAL 
REAL PROPERTY ACT 

1991, ch. 50 

Short title 

9. The long title of the Fe.  deral Real 
Property Act is replaced by the following: 

An Act respecting the acquisition, administra-
tion and disposition of real property and 
immovables by the Govermnent of 
Canada 

10. Section 1 of the Act is replaced by the 
following: 

1. This Act may be cited as the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act. 

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES 
IMMEUBLES FÉDÉRAUX 

9. Le titre intégral de la Loi sur les 
immeubles fédéraux est remplacé par ce qui 
suit : 

Loi concernant l'acquisition, la gestion et le 
mode de disposition d'immeubles et de 
biens réels par le gouvernement dû Canada 

10.L'article 1 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

1. Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux. 

Titre abrégé 
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1995, c. 5,  
pan 26(1)(c) 	

(2) The definitions "Crown grant", 
"head of mission" and "licence" in section 
2 of the Act are replaced by the following: 
"Crown grant" means any of the instruments 

or acts referred to in section 5, a plan re-
ferred to in section 7, a notification within 
the meaning of the Territorial Lands Act or 
any other instrument or act by which federal 
real property may be granted or federal lm-
movables may be conceded; 

"head of mission", in relation to real property 
or an immovable in a country outside Cana-
da, means a person described in subsection 
13(1) of the Department of Foreign Affairs 
and International Trade Act who represents 
Canada in that country; 

"licence" means any right to use or occupy 
real property or an immovable, other than 

(a) a real right within the meaning of the 
civil law of the Province of Quebec and 
the rights of a lessee under a lease of an 
immovable, and 

(b) an interest in land; 

"Crown 
grant" 
« concession 
de l'État » 

"head of 
mission" . 
« chef de 
mission » 

"licence" 
« permis » 

"federal real 
ProPerlY" 
« bien réel  
fédéral » 

"interest" 
« intérêt » 

1995, ch. 5; 
al. 26(1)c) 

« chef de 
mission» 
"head of 
mission" 

« concession 
de l'Etat » 
"Crown 
grant" 

« permis » 
"licence" 

11. (1) The definitions "droits réels" and 
"immeubles" in section 2 of the French 
version of the Act are repealed. 

11. (1) Les définitions de.« droits réels » et 
« immeubles », à l'article 2 de la version 
française de la même loi, sont abrogées. 

"real 
ProPerlY" 
« biens réels » 

(3) The definitions "federal real proper-
ty", "interest" and "real property" in 
section 2 of the English version of the Act 
are replaced by the following: 

"federal real property" means any real prop-
erty belonging to Her Majesty, and includes 
any real property of which Her Majesty has 
the power to dispose; 

"interest" means 

(a) in relation to land in any province 
other than Quebec, any estate, right, title 
or interest in or to the land, and includes 
an easement, a servitude and a lease, and 

(b) in relation to land outside Canada, 
any estate, right, title or interest that is 
similar to that referred to in paragraph 
(a); 

"real property" means land in any province 
other than Quebec, and land outside Cana- 

(2) Les définitions de « chef de mission », 
« concession de l'État» et « permis », à 
l'article 2 de la même loi, sont respective-
ment remplacées par ce qui suit : 

, 	, 	, 
« chef de mission> A l' égard d'un immeuble 

ou d'un bien réel situé à l'étranger, s'entend 
d'une personne visée au paragraphe 13(1) 
de la Loi sur le ministère des Affaires étran-
gères et du Commerce international qui re-
présente le Canada dans le pays de situation 
du bien. 

« concession de l'État » Acte visé à l'article 5, 
plan visé à l'article 7, notification au sens de 
la Loi sur les terres territoriales ou tout au-
tre acte par lequel un inuneuble fédéral ou 
un bien réel fédéral peut être concédé. 

« permis » Droit ou permission d'utiliser ou 
•d'occuper un immeuble ou un bien réel, à 
l'exception : 

a) des droits réels au sens du droit civil de 
• la province de Québec et des droits du 

locataire d'un immeuble; 

• b) d'un intérêt dàns un bien-fonds. 

(3) Les définitions de « federal real pro-
perty », « interest » et « real property », à 
l'article 2 de la version anglaise de la même 
loi, sont respectivement remplacées par ce 
qui suit : 

"federal real property" means any real pro-
perty belonging to Her Majesty, and inclu-
des any real property of which Her Majesty 
has the power to dispose; 

"interest" means 

(a) in relation to land in any province 
other than Quebec, any estate, right, title 
or interest in or to the land, and includes 
an easement, a servitude and a lease, and 

(b) in relation to land outside Canada, 
any estate, right, title or interest that is 
similar to that referred to in paragraph 
(a); 

"federal real 
ProPerlY" . 
« bien réel 
fédéral»  

"interest" 
« bilé,* » 
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« immeuble 
fédéral » 
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"federal 
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« immeuble 
fédéral » 

"immovable" 
« immeuble » 

« bien réel 
fédéral » 
"federal real 
property" 

« biens réels » 
"real 
property" 
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"real 
property" 
« biens 
réels » 

da, including mines and minerals, and 
buildings, structures, improvements and 
other fixtures on, above or below the sur-
face of the land, and includes an interest 
therein. 

"real property" means land in any province 
other than Quebec, and land outside Cana-
da, including mines and minerals, and buil-
dings, structures, improvements and other 
fixtures on, above or below the surface of 
the land, and includes an interest therein. 

(4) The definition "immeuble fédéral" in 
section 2 of the French version of the Act is 
replaced by the following: 

« immeuble fédéral » Immeuble appartenant 
à Sa Majesté ou dont elle a le pouvoir de dis-
poser. 

(4) La définition de « immeuble fédé-
ral », à l'article 2 de la version française de 
la même loi, est remplacée par ce qui suit : 

« immeuble fédéral » Immeuble appartenant 
à Sa Majesté ou dont elle a le pouvoir de dis-
poser. 

« immeuble 
fédéral » 
"fèderal 
immovable" 

« immeuble » 
"immovable" 

(5) Section 2 of the English version of the 
Act is amended by adding the following in 
alphabetical order: 

"federal immovable" means an immovable 
belonging to Her Majesty, and includes an 
immovable of which Her Majesty has the 
power to dispose; 

"immovable" means 

(a) in the Province of Quebec, an immov-
able within the meaning of the civil law 
of the Province of Quebec, and includes 
the rights of a lessee in respect of such an 
immovable, and 

(b) in jurisdictions outside Canada, any 
property that is an immovable within the 
meaning of the civil law of the Province 
of Quebec, and includes the rights of a 
lessee in respect of any such property; 

(6) Section 2 of the French version of the 
Act is amended by adding the following in 
alphabetical order: 
«bien  réel fédéral.» Bien réel appartenant à 

Sa Majesté ou dont elle a le pouvoir de dis-
poser. 

« biens réels » Dans une province autre que le 
Québec et à l'étranger, les biens-fonds et les 
intérêts afférents, y compris les mines et mi-
néraux, bâtiments et autres ouvrages, acces-
soires fixes ou améliorations de surface, de 
sous-sol ou en surplomb. 

« immeuble » 

a) Dans la province de Québec, im- 
meuble au sens du droit civil de la 

(5) L'article 2 de la version anglaise de la 
même loi est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

"federal immovable" means an immovable 
belonging to Her Majesty, and includes an 
immovable of which Her Majesty has the 
power to dispose; 

"immovable" means 
(a) in the Province of Quebec, an immo-
vable within the meaning of the civil law 
of the Province of Quebec, and includes 
the rights of a lessee in respect of such an 
immovable, and 

(b) in jurisdictions outside Canada, any 
property that is an immovable within the 
meaning of the civil law of the Province 
of Quebec, and includes the rights of a 
lessee in respect of any such property; 

(6) L'article 2 de la version française de 
la même loi est modifié par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« bien réel fédéral » Bien réel appartenant à 
Sa Majesté ou dont elle a le pouvoir de dis-
poser. 

«biens réels » Dans une province autre que le 
Québec et à l'étranger, les biens-fonds et les 
intérêts afférents, y compris les mines et mi-
néraux, bâtiments et autres ouvrages, acces-
soires fixes ou améliorations de surface, de 
sous-sol ou en surplomb. 

"federal 
immovable" 
« immeuble 
fédéral » 

"immovable" 
« immeuble » 

« bien réel 
fédéral » 
"federal real 
property" 

« biens 
réels » 
"real 
property" 
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«Immeuble » 
"immovable" . 

province de Québec et, par assimilation, 
tout droit du locataire relativement à 
l'immeuble; 

b) à l'étranger, tout bien qui est un 
immeuble au sens du droit civil de la 
province de Québec et, par assimilation, 
tout droit du locataire relativement au 
bien. 

« intérêt » A l'égard d'un bien-fonds : 

a) dans une province autre que le Québec, 
tout domaine, droit, titre de propriété ou 
intérêt portant sur ce bien-fonds, y com-
pris- un service foncier, une servitude et 
un bail; 

b) à l'étranger, tout domaine, droit, titre 
de propriété ou intérêt semblable à celui 
qui est mentionné à l'alinéa a). 

12. Section 3 of the English version of the 
Act is replaced by the following: 

• 3. Any Minister may authorize in writing an 
officer of the Minister's department or of any 
other department, or any head of mission, to 
exercise on behalf of that Minister any power 
given by or under this Act•  to that Minister, 
indluding the power to sign an instrument or 
act. 

13. Section 4 of the Act and the heading 
before it are replaced by the follovving:  

« immeuble » 
a) Dans la province de Québec, imrneu-
ble au sens du droit civil de la province de 
Québec et, par assimilation, tout droit du 
locataire relativement à l'immeuble; 

b) à l'étranger, tout bien qui est un 
immeuble au sens du droit civil de la 
province de Québec et, par assimilation,  
tout droit du locataire relativement au 
bien. 

« intérêt » À l'égard d'un bien-fonds : 

a) dans une province autre que le Québec, 
tout domaine, droit, titre de propriété ou 
intérêt portant sur ce bien-fonds, y com-
pris un service foncier, une servitude et 
un bail; 

b) à l'étranger, tout domaine, droit, titre 
de propriété ou intérêt semblable à celui 
qui est mentionné à l'alinéa a). 

12. L'article 3 de la version anglaise de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

3. Any Minister may authorize in writing an 
officer of the Minister's department or of any 
other department, or any head of mission, to 
exercise on behalf of that Minister àny power 
given by or under this Act to that Minister, 
including the power to sign an instrument or 
act. . 

13. L'article 4 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont remplacés par ce qui 
suit : 

« intérêt » 
"interest". 

Authorization 
of officiais 

DISPOSITIONS, LEASES AND LICENCES 

4. Subject to any other Act, no disposition 
or lease of federal real property or federal 
immovables shall be made and no licence 
shall be given in respect of any such property 
except in accordance with this Act. 

14. The heading before section 5 of the 
English version of the Act is replaced by the 
following: 

« DISPOSITION, LOCATION ET PERMIS 

4. Sous réserve de toute autre loi, la 
disposition ou la location d'un immeuble 
fédéral ou d'un bien réel fédéral ou la 
délivrance d'un permis à son égard sont 
assujetties à la présente loi. 

14. L'intertitre qui précède l'article 5 de 
la version anglaise de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

Interdiction 



GRANTS AND CONCESSIONS GRANTS AND CONCESSIONS . 

Letters patent, 
etc. 

If pmperty 
within Canada 
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outside 
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15. (1) The portion of subsection 5(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the follovving: 

5. (1) Federal real property may be granted 
and federal immovables may be conceded 

15. (1) Le passage du paragraphe 5(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

5. (1) Les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux peuvent être concédés de l'une 
des façons suivantes : 

Lettres 
patentes et 
actes de 
concession 

(2) Paragraph 5(1)(b) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(b) by an instrument of grant or an act of 
concession, in a form satisfactory to the 
Minister of Justice, stating that it has the 
same force and effect as if it were letters 
patent. 

(2) L'alinéa 5(1)b) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) by an instrument of grant or an act of 
concession, in a form satisfactory to the 
Minister of Justice, stating that it has the 
same force and effect as if it were letters 
patent. 

(3) Subsections 5(2) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Federal real property and federal fin-
movables within Canada may, at the discre-
tion of the Minister of Justice, be granted or 
conceded, as the case may be, by any instru-
ment or act by which, under the laws in force 
in the province in which the property is 
situated, real property and immovables may 
be transferred by a natural person. 

(3) In a jurisdiction outside Canada, federal 
real property may be granted, and federal 
firunovables may be conceded, by any instru-
ment or act by which, under the laws in force 
in that jurisdiction, real property and immov-
ables may be transferred. 

(3) Les paragraphes 5(2) à (5) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Les immeubles fédéraux et les biens' 
réels fédéraux situés au Canada peuvent, à 
l'appréciation du ministre de la Justice, être 
concédés par un acte qui, en vertu des lois de 
la province où sont situés ces biens, peut servir 
à opérer le transfert d'immeubles ou de biens 
réels par une personne physique. 

(3) Les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux situés à l'étranger peuvent être 
concédés par un acte qui, en vertu des lois du 
lieu de leur situation, peut servir à opérer le 
transfert d'immeubles ou de biens réels. 

Actes régis 
par les lois 
provinciales 

Actes régis 
par le droit 
étranger 

Baux (4) A lease of federal real property or of a 
federal immovable within Canada may also be 
granted by an instrument or conceded by an 
act that is not referred to in subsection (1), 
whether or not it is an instrument or act by 
which real property or immovables in a 
province may be transferred by a natural 
person. 

(4) Le bail d'un immeuble fédéral ou d'un 
bien réel fédéral situé au Canada peut aussi 
être concédé par un acte autre que ceux qui 
sont mentionnés au paragraphe (1), qu'il 
puisse ou non servir à opérer le transfert d'un 
immeuble ou d'un bien réel par une personne 
physique dans la province où est situé l'im-
meuble fédéral ou le bien réel fédéral. 

(5) An instrument or act referred to in this 
section granting federal real property or 
conceding federal immovables, other than 
letters patent, shall be signed by the Minister 
having the administration of the property. 

(5) À l'exception des lettres patentes, 
l'acte — mentionné au présent article — de 
concession d'un immeuble fédéral ou d'un 
bien réel fédéral est signé par le ministre 
chargé de la gestion du bien. 

Signature 
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Counter- 
signature 

Effect of 
instrument or 
act 

Signature des 
permis 

Plans 

Signature 

Obligation de 
délivrance 

Prise d'effet 

Counter,  
signature 

(4) Subsections 5(6) and (7) of the English 
version of the Act are replaced by the 
following: 

(6) An instrument or act referred to in 
paragraph (1)(b), or an instrument or act 
referred to in subsection (2) other than a lease, 
shall be countersigned by the Minister of 
Justice. 

(4) Les paragraphes 5(6) et (7) de la 
version anglaise de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

(6) An instrument or act referred to in 
paragraph (1)(b), or an instrument or act 
referred to in subsection (2) other than a lease, 
shall be countersigned by the Minister of 
Justice. 

Effect of 
instrument or 
act 

Execution of 
licences 

Plans 

Execution 

Delivery 
required 

Time of 
taking effect 

(7) An instrument or act referred to in 
paragraph (1)(b) has the same force and effect 
as if the instrument or act were letters patent 
under the Great Seal. 

16. Sections 6 to 15 of the Act are replaced 
by the following: 

6. A licence in respect of federal real 
property or a federal immovable shall be 
signed by the Minister having the administra-
tion of the property. 

7. (1) Where under the laws of Canada or a 
province a plan may operate as an instrument 
or act granting, conceding, dedicating, trans-
ferring or conveying real property or immov-
ables for a road, utility, park or other public 
purpose, the use of such a plan in relation to 
any federal real property or federal immov-
able may be authorized by the same authority 
that may authorize the grant, concession, 
dedication, transfer or conveyance of that 
property. 

(2) A plan referred to in subsection (1) 
relating to any federal real property or federal 
immovable shall be signed by the Minister 
having the administration of the property and 
countersigned by the Minister of Justice. 

8. (1) Subject to a contrary intention 
expressed in any instrument or act, the rule of 
law that a grant of federal real property or a 
concession of federal immovables by letters 
patent requires no delivery to take effect is 
hereby abrogated. 

(2) A grant of federal real property and a 
concession of federal immovables by letters 
patent or by an instrument or act referred to in 
paragraph 5(1)(b) shall take effect in accor-
dance with the provisions of the letters patent, 
instrument or act or, if there is no provision for 
its talcing effect, shall take effect, 

(7) An instrument or act referred to in 
paragraph (1)(b) has the same force and effect 
as if the instrument or act were letters patent 
under the Great Seal. 

16. Les articles 6 à 15 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

6. Les permis qui concernent un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral sont signés par 
le ministre chargé de la gestion du bien. 

7. (1) Lorsque, sous régime juridique fédé-
ral ou provincial, un plan peut valoir acte de 
concession, d'affectation, de transfert ou de 
transport d'immeuble ou de bien réel aux fins 
de travaux routiers, d'aménagement de parc 
ou d'équipements collectifs ou à d'autres fins 
d'intérêt public, l'utilisation d'un tel plan 
relativement à des immeubles fédéraux ou des 
biens réels fédéraux peut être autorisée par 
l'autorité ,habilitée à autoriser la concession, 
l'affectation, le transfert ou le transport. 

(2) Les plans visés au paragraphe (1) et 
relatifs à des immeubles fédéraux ou des biens 
réels fédéraux sont signés par le ministre 
chargé de la gestion de ces biens et contresi-
gnés par le ministre de la Justice. 

8. (1) Est abrogée, sauf indication contraire 
de l'acte, la règle de droit selon laquelle la 
cdncession d'un immeuble fédéral ou d'un 
bien réel fédéral par lettres patentes ne 
nécessite pas de délivrance. 

(2) Une telle concession, par lettres paten-
tes ou acte de concession visé à l'alinéa 5(1)b), 
prend effet conformément à ses dispositions 
ou, à défaut : 

a) en cas de conditions de délivrance, 
lorsqu'elles sont remplies ou levées; 

b) dans les autres cas, lors de la délivrance. 
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(a) where the letters patent are or the 
instrument or act is delivered on terms or 
subject to conditions, on their satisfaction 
or removal; and 

(b) in any other case, on delivery 1  of the 
letters patent, instrument or act. 

9. Where under the laws of a province other 
than Quebec an instrument transferring real 
property without words of limitation operates 
as an absolute transfer of all the transferor's 
interest in the real property, a grant of federal 
real property in that province by letters patent 
or by an instrument referred to in paragraph 
5(1)(b) operates as a conveyance of a fee 
simple or equivalent estate in the property 
although no words of limitation are used in the 
instrument, if Her Majesty has power to grant 
the fee simple or an equivalent estate in the 
property and no contrary intention is ex-
pressed in the instrument. 

10. Her Majesty may grant federal real 
property and concede federal immovables to 
Herself. 

11. (1) An instrument transferring adminis-
tration and control of federal real property or 
an act transferring administration and control 
of federal immovables to Her Majesty in any 
right other than Canada pursuant to regula-
tions made under paragraph 16(2)(e) shall be 
signed by the Minister having the administra-
tion of the property and, countersigned by the 
Minister of Justice. 

(2) A grant, concession, vesting order or 
other conveyancing instrument or transfer act 
in favour of Her Majesty in respect of any real 
property or immovable belonging to Her 
Majesty in any right other than Canada results, 
on its acceptance, in Her Majesty having 
administration and control of the property. 

' 12. A lessee of any real property or 
hnmovable from Her Majesty, the successor, 
sublessee or assignee of such a lessee, a person 
who holds an interest derived from such a 
lease or a person who holds a licence in respect 
of federal real property or federal immovables 
may not, without the consent of the Governor 
in Council, grant or agree to any covenant or 
condition restricting or, controlling the use of 
the property except in favour of 

9. Dans une province autre que le Québec et 
sauf intention contraire expresse de l'acte 
translatif, il n'est pas obligatoire que la 
concession par lettres patentes ou par un acte 
mentionné à l'alinéa 5(1)b) d'un bien réel 
fédéral détenu en fief simple ou en vertu d'un 
domaine équivalent soit assortie de termes de 
délimitation pour concéder un tel fief ou 
domaine si, en vertu des lois de cette province, 
les actes translatifs de biens réels n'ont pas à 
en être assortis pour effectuer un transfert de 
tous les droits du cédant sur le bien visé, 
lorsque Sa Majesté a le pouvoir de concéder 
ces droits. 

10. Sa Majesté peut se concéder des immeu-
bles fédéraux et des biens réels fédéraux. 

11. (1) L'acte de transfert à Sa Majesté de 
tout autre chef que celui du Canada de la 
gestion et• de la maîtrise d'un immeuble 
fédéral ou d'un bien réel fédéral conclu en 
vertu des règlements d'application de l'alinéa 
16(2)e) est signé par le ministre chargé de la 
gestion du bien et contresigné par le ministre 
de la Justice. 

(2) La concession, l'ordonnance de dévolu-
tion ou tout autre acte de transfert ou de 
transport à Sa Majesté d'un immeuble ou d'un 
bien réel qui appartient à Sa Majesté de tout 
autre chef que celui du Canada est, lors de son 
acceptation, un transfert de la gestion et de la 
maîtrise du bien. 

12. Le locataire d'un immeuble ou d'un 
bien réel de Sa Majesté, son cessionnaire, 
sous-locataire ou ayant cause au titre du bail, 
le titulaire d'un intérêt découlant de ce bail ou 
le titulaire d'un permis sur un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral ne peuvent,.sans 
l'agrément du gouverneur en conseil, consen-
tir, une clause qui aurait pour effet d'en 
restreindre ou d'en régir de quelque autre 
manière l'utilisation, si ce n'est : 

Termes de 
délimitation 

Concessions 
à Sa Majesté 

Transfert de 
la gestion et 
de la maîtrise 

Effet de la 
concession, 
etc. 

Conditions 
restrictives 
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• (a) Her Majesty; 

(b). any person through whom that interest 
or right was derived; or 

(c) in the case of such a lessee, successor or 
assignee or, person holding such an interest, 
any sublessee or licerisee of that person. 

a) en faveur de Sa Majesté; 

b) en faveur de la personne de qui provient 
le droit ou l'intérêt; 

c) en ce qui concerne le locataire ou son 
ayant cause ou le cessionnaire ou le titulaire 
de l'intérêt découlant du bail, en faveur du 
sous-locataire de cette personne ou en 
faveur de la personne à qui ils ont délivré un 
permis. 

APPLICATION OF OTHER LAWS 

13. Except as expressly authorized by or 
under an Act of Parliament, no person ac-
quires any federal real property or federal 
immovable by or under a provincial Act. 

14. No person acquires any federal real 
property or federal immovable by prescrip-
tion. 

MINISTER OF JUSTICE 

15. (1) The Minister of Justice may, for 
purposes of the acquisition or disposition of, 
or any dealing with, any real property or 
immovable, on behalf of Her Majesty, 

(a) determine the type of instrument or act 
to be used for those purposes and settle and 
approve the form and legal content of any 
Crown grant or other instrument or act; 

(b) effect the delivery of any instrument or 
act, including its delivery on terms or 
subject to conditions satisfactory to the 
Minister of Justice, whether or not the 
satisfaction or removal of the terms or 
.conditions will result in the delivery bè-
coming absolute; and 

(c) give and accept any undertalcings from 
an advocate or a notary of the Province of 
Quebec or a banister or solicitor of any 
other province that are in the opinion of the 
Minister of Justice necessary for or inciden-
tal to the completion of a transaction 
concerning real property or immovables, 
including undertakings respecting the de-
livery of any instrument or act and the 
payment of any purchase price or other 
moneys. 

APPLICATION D'AUTRES LOIS 

13. Nul ne peut acquérir un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral, sous le régime 
d'une loi provinciale, sauf si une loi fédérale 
l'y autorise expressément. 

14. Nul n'acquiert par prescription un 
immeuble fédéral ou un bien réel fédéral. 

MINISTRE DE LA JUSTICE 

15. (1) Le ministre de la Justice peut, en vue 
de l'acquisition ou de la disposition d'immeu-
bles ou de biens réels — ou de toute opération 
sur ceux-ci — au nom de Sa Majesté : 

a) déterminer le modèle d'acte à utiliser et, 
en ce qui concerne les concessions de l'État 
ou autres actes, en fixer et en approuver la 
forme et la teneur juridique; 

b) procéder à la délivrance de tout acte, 
notamment aux conditions qu'il estime 
satisfaisantes, que l'observation ou la levée 
de celles-ci rende la délivrance définitive 
ou non; 

c) prendre envers des avocats ou notaires de 
la province de Québec ou des avocats des 
autres provinces et accepter de leur part les 
engagements que nécessite ou que compor-
te incidemment, à son avis, la réalisation 
d'une opération relative à un immeuble ou 
à un bien réel, notaniment quant à la 
délivrance d'actes et au versement du prix 
d'achat ou de toute autre somme d'argent. 

Acquisition 
en vertu 
d'une loi 
provinciale 

Imprescripti-
bilité 

Pouvoirs du 
ministre de la 
Justice 



Regulations 

1999, c. 31, 
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Règlements (2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Justice and 
the Treasury Board, make regulations respect- 
ing 

(a) the referral of specified classes of 
transactions concerning real property or 
immovables within or outside Canada to the 
Minister of Justice for settlement and 
approval of the form and legal content of 
instruments or acts or for other purposes; 
and 

(b) the establishment and operation of a 
depository for the deposit of copies of 
instruments and acts relating to federal real 
property and federal immovables other than 
instruments and acts issued under the Great 
Seal. 

17. The heading before section 16 of the 
French version of the Act is replaced by the 
follOwing: 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre de la Justice et 
du Conseil du Trésor, prendre des règlements 
pour régir : 

a) le renvoi au ministre de la Justice de 
catégories déterminées d'opérations relati-
ves à des immeubles ou des biens réels, au 
Canada ou à. l'étranger, notamment pour 
l'établissement • et l'approbation de tout 
acte, quant à sa forme et à sa teneur 
juridique; 

b) la création et la gestion d'un dépôt des 
copies des actes concernant les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux, à 
l'exception des actes délivrés sous le grand 
sceau. 

17. L'intertitre précédant l'article 16 de 
la version française de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

DISPOSITIONS, ACQUISITIONS ET TRANSFERTS 
D'ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES 

18. (1) Subsections 16(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

16. (i) Desiaite any regulations made under 
subsection (2), the Govemor in Council may, 
on the recommendation of the Treasury 
Board, in accordance with any terms and 
subject to any conditions and restrictions that 
the Governor in Council considers advisable, 

(a) a'uthorize the disposition or lease of 
federal real property or federal immovables 
for which disposition or lease there is no 

•  provision in or under any other Act; 

(M .  authorize the acquisition or lease of real 
property or immovables on behalf of Her 
Majesty; 

(c) authorize the giving or acquisition on 
behalf of Her Majesty of any licence or the 
transfer between Ministers of administra-
tive responsibility in relation to any licence 
acquired by Her Majesty; 

(d) authorize, on behalf of Her Majesty, a 
surrender or resiliation of any lease of 
which Her Majesty is the lessee or the 
relinquishment of any licence of which Her 
Majesty is the licensee, or the acceptance of 

DISPOSITIONS, ACQUISITIONS ET TRANSFERTS 
D'ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES 

18. (1) Les paragraphes 16(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

16. (1) Par dérogation aux règlements 
d'application du paragraphe (2), le gouver-
neur en conseil peut, sur la recommandation 
du Conseil du Trésor et sous réserve des 
conditions et restrictions que lui-même juge 
indiquées : 

a) autoriser la disposition ou la location 
d'immeubles fédéraux où de biens réels 
fédéraux dans les cas qui ne sont pas déjà 
prévus sous le régime d'une autre loi; 

b) autoriser l'acquisition ou la location 
d'immeubles ou de biens réels au nom de Sa 
Majesté; 

c) autoriser la délivrance ou l'acquisition au 
nom de Sa Majesté de permis ainsi que le 
transfert entre ministres des attributions 
administratives concernant les permis 
qu'elle acquiert; 

d) autoriser, au nom de Sa Majesté, soit la 
résiliation ou la résignation d'un bail qui lui 
a été consenti ou la renonciation aux droits 
conférés par un permis dont elle est titulai-
re, soit l'acceptation de la résiliation ou de 
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Regulations 

the surrender or resiliation of any lease of 
which Her Majesty is the lessor or the 
acceptance of the relinquishment of any 
licence of which Her Majesty is the licen-
sor; 

•(e) transfer to Her Majesty in any right other 
than Canada administration and control of 
the entire or any lesser interest, or any right, 
of Her Majesty in any federal real property 
or federal immovable, either in perpetuity 
or for any lesser tenu; 

(f) accept, on behalf of Her Majesty, the 
transfer of administration and control of 
real property or immovables from Her 
Majesty in any right other than Canada, 
including any such transfer made by grant, 
concession, vesting order, other conveyanc-
ing instrument or other transfer act; 

(g) despite any other Act, transfer the 
administration of federal real property or 
federal immovables from one Minister to 
another, from a Minister to an agent corpo-
ration or from an agent corporation to a 
Minister; 

(h) authorize a grant of any federal real 
property or concession of any federal 
immovable to a corporation that has the 
administration of the property or to any 
person designated by that corporation; 

(i) authorize the grant of any federal real 
property or the concession of federal fin-
movables by Her Majesty to Herself; 

(j) dedicate or authorize the dedication of 
any federal real property or federal immov-
able for a road, utility, park or other public 
purpose, either in perpetuity or for any 
lesser term; or 

(k) authorize the acceptance or the release 
or discharge, in whole or in part, on behalf 
of Her Majesty, of any security, by way of 
mortgage, hypothec or otherwise, in con-
nection with any transaction authorized 
under this Act. 

(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Treasury Board, make 
regulations 

(a) respecting the disposition or lease of 
federal real property or federal immovables 

la résignation d'un bail consenti par Sa 
Majesté ou de la renonciation aux droits 
conférés par un permis qu'elle a délivré; 

e) transférer, à perpétuité ou pour une durée 
déterminée, à Sa Majesté de tout autre chef 
que celui du Canada la gestion et la maîtrise 
de tout droit ou de tout• intérêt ou intérêt 
moindre dont Sa Majesté est titulaire sur un 
immeuble fédéral ou un bien réel fédéral; 

j) accepter, au nom de Sa Majesté, le 
transfert — notamment par voie de conces-
sion, d'ordonnance de dévolution ou de tout 
autre acte de transfert ou de transport — de 
la gestion et de la maîtrise d'un immeuble 
ou d'un bien réel par Sa Majesté de tout 
autre chef que celui du Canada; 

g) par dérogation à toute autre loi, transférer 
la gestion d'un immeuble fédéral ou d'un 
bien réel fédéral d'un ministre à un autre ou 
d'un ministre à une société mandataire et 
vice versa; 

h) autoriser la concession d'immeubles 
fédéraux ou de biens réels fédéraux à la 
personne morale qui en a la' gestion ou au 
tiers que celle-ci désigne; 

i) autoriser la concession d'un immeuble 
fédéral ou d'un bien réel fédéral en faveur 
de Sa Majesté; 

j) effectuer ou autoriser l'affectation, à 
perpétuité ou pour une durée déterminée, 
d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral aux fms de travaux routiers, d'amé-
nagement de parc ou d'équipements collec-
tifs ou à d'autres fins d'intérêt public; 

k) autoriser, au nom de Sa Majesté, l'obten-
tion, la quittance ou la mainlevée totale ou 
partielle d'une hypothèque ou autre garan-
tie se rapportant à une opération régie par la 

•présente loi. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du Conseil du Trésor, pren-
dre des règlements pour : 

a) régir la disposition ou la location des 
immeubles fédéraux ou des biens réels 

Règlements 
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for which disposition or lease there is no 
provision in or under any other Act; 

(b) resPecting the àcquisition or lease of 
real property or immovables on behalf of 
Fier Majesty; 

(c) respecting the giving and acquisition of 
licences On behalf of Her Majesty and the 
transfer between Ministers of administra-
tive responsibility in relation to licences 
acquired by Her Majesty; 

(d) respecting the surrender and resiliation 
of leases of which Her Majesty is the lessee 
and the relinquishment of licences of which 
Her Majesty is the licensee, and the accep-
tance of surrenders and resiliations of leases 
of which Her Majesty is the lessor and the 
acceptance of relinquishments of licences 
of wlaich Her Majesty is the licensor; 

(e) respeéting the transfer to Her Majesty in 
any right other than Canada, by instrument 
or act satisfactory to the Minister of Justice, 
of administration and control of the entire 
or any lesser interest, or any right, of Her 
Majesty in federal real property or federal 
immovables, either in perpetuity or for any 
lesser term; 

(/) respecting the acceptance, on behalf of 
Her Majesty, of transfers of administration 
and control satisfactory to the Minister of 
Justice of real property or immovables from 
Her Majesty in any right other than Canada, 
including any such transfer made by grant, 
concession, vesting order, other conveyanc-
ing instrument or other transfer act; 

(g) respecting the transfer of the administra-
tion of federal real property or federal 
immovables by one Minister to another, by 

•a Minister to an agent corporation or by an 
agent corporation to a Minister; 

(h) respecting the acceptance or the release 
or discharge, in whole or in part, on behalf 
of Her Majesty, of any security, by way of 
mortgage, hypothec or otherwise, in con-
nection with transactions authorized under 
regulations made under this subsection; 

(1) authorizing the provision of utilities and 
other services on or from federal real 

fédéraux dans les cas qui ne sont pas déjà 
prévus sous le régime d'une autre loi; 

b) régir l'acquisition ou la location d'im-
meubles ou de biens réels au nom de Sa 
Majesté; 

c) régir la délivrance et l'acquisition au nom 
de Sa Majesté de permis, ainsi que le 
transfert entre ministres des attributions 
administratives concernant les permis 
qu'elle acquiert; 

d) régir la résiliation et la résignation de 
baux qui ont été Consentis à Sa Majesté et la 
renonciation aux droits conférés par un 
permis dont elle est titulaire, ainsi que 
l'acceptation de la résiliation ou de la 
résignation debaux consentis par Sa Majes-
té et de la renonciation aux droits conférés 
par un permis qu'elle a délivré; 

e) régir le transfert par un acte fait en la 
forme jugée satisfaisante par le ministre de 
la Justice, à perpétuité ou pour une durée 
déterminée, à Sa Majesté de tout autre chef 
que celui du Canada, de la gestion et de la 
maîtrise de tout droit ou de tout intérêt ou 
intérêt moindre dont Sa Majesté est titulaire 
sur un immeuble fédéral ou un bien réel 
fédéral; 	- 

j) régir l'acceptation, au nom de Sa Majesté, 
des transferts —notamment par voie de 
concession, d'ordonnance de dévolution ou 
de tout autre acte de transfert ou de 
transport—, jugés satisfaisants par le mi-
nistre de la Justice, de la gestion et de la 
maîtrise d'un immeuble ou d'un bien réel 
par Sa Majesté de tout autre chef que celui 
du Canada; 

g) régir le transfert de la gestion d'immeu-
bles fédéraux ou de biens réels fédéraux 
d'un ministre à un autre ou d'un ministre à 
une société mandataire et vice versa; 

h) régir l'obtention, la quittance ou la 
mainlevée totale ou partielle, au nom de Sa 
Majesté, d'une hypothèque ou autre garan-
tie, se rapportant à des opérations qui sont 
régies par un règlement pris en vertu du 
présent paragraphe; 
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property or federal immovables and the 
imposition of fees, charges and rates for 
those services; 

(j) imposing fees for the provision of copies 
of maps, plans, field notes, documents, 
papers and other records pertaining to 
federal real property or federal immov-
ables, for the preparation of documents 
evidencing a disposition or lease of federal 
real property or federal immovables and for 
the deposit in a department of documents 
relating to federal real property or federal 
immovables; 

(k) establishing a formula for determining 
the rate of interest to be paid with respect to 
the purchase money, rent or othêr consider-
ation for federal real property or federal 
immovables disposed of, leased, licensed or 
otherwise dealt with under this Act; and 

(1) respecting the dedication, in perpetuity 
or for a lesser term, of any federal real 
property or federal immovable for a road or 
utility putpose. 

0 autoriser la fourniture d'équipements 
collectifs et autres services dans ou à partir 
d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral et l'application de droits, frais ou 
tarifs pour ces services; 

j) fixer un tarif pour la délivrance de copies 
des cartes, plans, notes de terrain, pièces, 
dossiers et autres documents concernant des 
immeubles fédéraux ou des biens réels 
fédéraux, pour la préparation de documents 
attestant la disposition ou la location de tels 
immeubles ou de tels biens réels et pour le 
dépôt dans un ministère de documents 
concernant ces immeubles ou ces biens 
réels; 

k) déterminer la formule servant à calculer 
le taux d'intérêt applicable au prix d'achat, 
au loyer ou à la contrepartie respectivement 
prévus pour la disposition, la location, la 
délivrance de permis ou toute autre opéra-
tion portant sur un immeuble fédéral ou un 
bien réel fédéral sous le régime de la 
présente loi; 

I) régir l'affectation, à perpétuité ou pour 
une durée déterminée, d'un immeuble fédé-
ral ou d'un bien réel fédéral à des fms de 
travaux routiers ou d'aménagement d'équi-
pements collectifs. 

(2) Subsections 16(6) and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(6) Despite the Financial Administration 
Act, if a lease of federal real property or 
federal immovables or a licence in respect of 
any such property is authorized under this Act, 
the amount of the rent or other consideration 
charged for the lease or licence may, subject to 
the order or regulations by which it is 
authorized, be less than, equal to or more than 
the costs borne by Her Majesty in relation to 
the property. 

(7) Where an acquisition or a lease is 
authorized under this Act in relation to 

(a) real property in a condominium project 
or an immovable under divided co-owner-
ship, 

(b) real property or an immovable in a 
co-operative project, or 

(2) Les paragraphes 16(6) et (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(6) Par dérogation à la Loi sur la gestion des 
finances publiques, le montant du loyer ou 
autre contrepartie prévus par un bail ou un 
permis autorisés sous le régime de la présente 
loi et touchant un immeuble fédéral ou un bien 
réel fédéral n'a, sous réserve du décret ou des 
règlements qui autorisent le bail ou le permis, 
pas à être équivalent aux coûts supportés par 
Sa Majesté relativement au bien. 

(7) Lorsque l'acquisition ou la location 
d'un immeuble en copropriété divise, d'un 
bien réel en condominium, d'un immeuble ou 
d'un bien réel d'une coopérative ou d'un 
immeuble ou d'un bien réel de nature sembla-
ble est autorisée, sous le régime de la présente 
loi, est aussi autorisée l'acquisition d'actions 
ou de parts de la personne morale — syndicat, 

Acquisition 
d'actions 
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(c) réai property or an immovable in any 
similar project, 

that anthorization also constitutes the autnor-
itij for the acquisition of a share, membership 
interest or ownership interest in the relevant 
condominium corporatiOn, syndicate of co-
owners, co-operative corporation or similar 
éorpôration, to the extent that the acqUisition 
of the share, membership interest or owner-
ship interest is required by, or effected by, the 
law of the jurisdiction in which the project is 
situated. 

coopérative ou autre—; ou de droits de 
membres ou de propriétaires sur cette person-
ne morale, dans la mesure où l'exige la loi du 
lieu où est situé l'immeuble ou le bien réel ou 
dans la mesure où l'acquisition découle de 
celle-ci. 

19. Section 17 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

17. (1) Malgré l'article 3 de la Loi sur les 
terres territoriales, les articles 13 à 16 et 19 de 
cette loi s'appliquent aux biens réels fédéraux 
Situés au Yukon, dans les Territoires du 
Nord-Ouest ou au Nunavut. 

(2) Dans le cas des biens réels fédéraux 
situés au Yukon, dans les Territoires du 
Nord-Ouest ou au Nunavut et concédés en fief 
simple sous le régime de la présente loi, le 
ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien est chargé de la gestion des biens 
réels et des droits sur ceux-ci qui, par applica-
tion du paragraphe (1), font l'objet de réser-

, ves. 

19. L'article 17 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

17. (1) Malgré l'article 3 de la Loi sur les 
terres territoriales, les articles 13 à 16 et 19 de 
cette loi s'appliquent aux biens réels fédéraux 
situés au Yukon, dans les Territoires du 
Nord-Ouest ou au Nunavut. 

(2) Dans le cas des biens réels fédéraux 
situés au Yukon, dans les Territoires du 
Nord-Ouest ou au Nunavut et concédés en fief 
simple sous le régime de la présente loi, le 
ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien est chargé de la gestion des biens 
réels et des droits sur ceux-ci qui, par applica-
tion du paragraphe (1), font l'objet de réser-
ves. 

1993, ch. 28, 
art. 78, ann. 

art. 58 

Terres 
territoriales 

Réserves 

Réserves (3) Lorsque tout intérêt autre que le droit de 
propriété en fief simple des biens réels 
fédéraux situés au Yukon, dans les Territoires 
du Nord-Ouest ou au Nunavut fait l'objet 
d'une concession sous le régime de la présente 
loi, le ministre chargé de leur gestion conserve 
la gestion de ces biens réels et des droits sur 
ceux-ci qui, par l'application du paragraphe 
(1), font l'objet de réserves, 

(3) Lorsque tout intérêt autre que le droit de 
propriété en fief simple des biens réels 
fédéraux situés au Yukon, dans les Territoires 
du 'Nord-Ouest ou au Nunavut fait l'objet 
d'une:concession sous le régime de la présente 

, loi, le ministre chargé de leur gestion conserve 
la gestion de ces biens réels et des droits sur 
ceux-ci qui, par l'application du paragraphe 
(1), font l'objet de réserves. 

1999, ch. 31, 
art. 97 

Gestion par 
un ministre 

1999, c. 31, 	20. Section 18 of the Act is replaced by the 
s. 97 

followhig: 

18. (1) Any federal real property or federal 
immovable acquired or leased for the pur-
poses of a Minister's depaitnient, including 
any such property acquired by way of a 
transfer of administration and control from 
Her Majesty in any right other than Canada, is 
under the administration of that Minister for 
the purposes of that department. 

Administration 
by Minister 

20. L'article 18 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

18. (1) Le ministre pour le ministère duquel 
est acquis — notamment par transfert de ges-
tion et maîtrise par Sa Majesté de tout autre 
chef que celui du Canada — ou loué un 
immeuble fédéral ou un bien réel fédéral a la 
gestion de celui-ci pour les besoins du minis-
tère. 
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Administration 
by Minister . 

Continuity of 
administration 

(2) Where a Minister has, in relation to a 
department, by or under any Act or any order 
of the Governor in Council, the "administra-
tion", "management", "administration and 
control", "control, management and adminis-
tration", "management, charge and direc-
tion" or another similarly expressed power in 
relation to any federal real property or federal 
immovable, that property is under the admin-
istration of that Minister for the purposes of 
that depai 	tinent. 

(3) Any federal real property or federal 
immovable that is under the administration of 
a Minister for the purposes of a depai 	ünent 
remains under the administration of that 
Minister for the purposes of that department 
until a change of administration is effected 
under section 16 or on the authority or 
direction of the Governor in Council. 

(2) Le ministre qui, relativement à un 
ministère et au titre d'une loi ou d'un décret du 
gouverneur en conseil, a sur un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral un pouvoir 
attribué par des termes comme autorité », 
« compétence », 	« administration » 	ou 
« contrôle » a la gestion du bien pour les 
besoins de ce ministère. 

(3) Le ministre chargé de la gestion d'un 
immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral 
pour les besoins d'un ministère la conserve à 
ces fins tant qu'il n'y a pas transfert d'attribu-
tions réalisé conformément à l'article 16 ou 
sur autorisation ou instruction du gouverneur 
en conseil. 

Consequences 
of administra-
tion 

(4) Where any federal real property or 
federal immovable is under the administration 
of a Minister for the purposes of a department, 
that Minister has the right to the use of that 
property for the purposes of that department, 
subject to any conditions or restrictions im-
posed by or under this or any other Act or any 
order of the Govemor in Council, but is not 
entitled by reason only of the administration 
of the property to dispose of it or to retain the 
proceeds of its use or disposition or the fruits 
and revenues of its use. 

(4) Le ministre chargé de la gestion d'un 
immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral 
pour les besoins d'un ministère a droit à 
l'utilisation du bien uniquement à ces fms 
sous réserve des conditions ou restrictions 
prévues sous le régime de la présente loi, de 
toute autre loi ou d'un décret du gouverneur en 
conseil; la gestion du bien ne comporte 
toutefois pas le droit d'en disposer ni celui de 
garder les fruits et les revenus issus de son 
utilisation ou le produit de son utilisation ou 
de sa disposition. 

For greater 
certainty 

(5) For greater certainty, a 1VIinister may 
have the administration of federal real proper-
ty or federal immovables for the purposes of 
any department of which that Minister is thé 
Minister. 

(5) Il est entendu qu'un ministre peut avoir, 
pour les besoins de tout ministère pour lequel 
il est compétent, la gestion d'immeubles 
fédéraux ou de biens réels fédéraux. 

Signature is 
evidence 

(5.1) Despite subsections (1) to (3), if a 
Minister is satisfied that the federal real 
property or federal immovable described in an 
instrument or act referred to in section 5 or 11, 
a licence referred to in section 6 or a plan 
referred to lin section 7 is under the Minister's 
administration, that property is deemed to be 
under the administration of the Minister and 
the signature of the Minister on the instru-
ment, act, licence or plan is conclusive 
evidencé that the Minister is so satisfied. 

(5.1) Par dérogation aux paragraphes (1) à 
(3), le ministre qui est convaincu qu'il a la 
gestion de l'immeuble fédéral ou du bien réel 
fédéral désigné à l'acte mentionné aux articles 
5 ou 11, au permis mentionné à l'article 6 ou 
au plan mentionné à l'article 7 est réputé en 
avoir la gestion. La signature du ministre sur 
l'acte, le permis ou le plan constitue une 
preuve concluante de sa conviction. 
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(6) If, by or under any Act or any order of 
the Governor in Council, a corporation has, by 
the use of any expression mentioned in 
subsection (2) or any similar expression, the 
right to the use of any federal real property or 
federal immovable, and no Minister has the 
administration of the property, the corporation 
has, for the purposes of paragraphs 16(1)(g) 
and (h) and (2)(g), the administration of that 
property. 

21. Subsections 19(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

• 
19. (1) Such of the real property and 

immovables mentioned in the schedule to the 
Ordnance and Admiralty Lands Act, chapter 
115 of the Revised Statutes of Canada, 1927, 
as was on June 1, 1950 vested in Her Majesty, 
by whatever mode of conveyance it was 
acquired or taken ,and whether in fee, for life, 
for years or otherwise, and all the appurte-
nances of the real property and the accessories 
and dependencies of the immovables, unless 
disposed of since that date, continue absolute-
ly vested in Her Majesty for the purposes of 
Canada in the same manner and to the same 
extent as on June 1, 1950. 

(2) Until the Governor in Council provides 
otherwise, federal real property and federal 
immovables that are declared by the Governor 
in Council to be necessary for the defence of 
Canada shall not be disposed of, but the 
Governor in Council may authorize the lease 
or other use of any such property as the 
Governor in Council thinks best for the 
advantage of Canada. 

• 22. Section 20 of the Act is replaced by the 
following: 

20. A Crown grant that is issued to or in the 
name of a person who is deceased is not for 
that reason null or void, but the title to the real 
property or immovable intended to be granted 
or conceded vests in the heirs, assigns or 
successors, legatees or legatees by particular 
title, or other legal representatives of the 
deceased person according to the laws in force 
in the province in which the property is 
situated as if the Crown grant had issued to or 
in the name of the deceased person during the 
person's lifetime. 

(6) La personne morale qui, au titre d'une 
loi ou d'un décret du gouverneur en conseil, a 
droit à l'utilisation d'immeubles fédéraux ou 
de biens réels fédéraux — cette utilisation 
étant attribuée par des termes comme ceux 
mentionnés au paragraphe (2) — en a, pour 
l'application des alinéas 16(1)g) et h) et (2)g), 
la gestion à la condition que celle-ci n'ait pas 
été confiée à un ministre. 

21. Les paragraphes 19(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

19. (1) Les immeubles et les biens réels 
mentionnés à l'annexe de la Loi des terres de 
l'Artillerie et de l'Amirauté, chapitre 115 des 
Statuts revisés du Canada de 1927, qui, le ler 
juin 1950, étaient dévolus à Sa Majesté, 
indépendamment du mode d'acquisition ou de 
prise de possession, que ce• soit en pleine 
propriété, en jouissance viagère, pour un 
certain nombre d'années ou autrement, ainsi 
que tous leurs accessoires et toutes leurs 
dépendances, demeurent absolument dévolus 
à Sa Majesté dans l'intérêt du Canada, de la 
même manière et dans la même mesure qu'à 
cette date, sauf s'il en a été disposé depuis. 

(2) Sauf décision contraire du gouverneur 
en conseil, les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux que celui-ci déclare nécessaires 
à la défense du Canada ne peuvent faire l'objet 
d'une disposition. Toutefois, avec son autori-
sation, ils peuvent être loués ou affectés à 
toute autre fin qu'il juge la plus opportune 
dans l'intérêt du Canada. 

22. L'article 20 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

20. La concession de l'État octroyée à une 
personne décédée ou à son nom n'est pas nulle 
de ce fait; toutefois, le titre sur l'immeuble ou 
le bien réel est dévolu aux héritiers, ayants 
droit ou ayants cause, légataires ou légataires 
à titre particulier, ou autres représentants 
légaux du défunt, conformément aux lois en 
vigueur dans la province de situation du bien, 
comme si la concession avait été octroyée de 
son vivant. 
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Correction 

Relief from 
inconsistent 
transactions 

23. Section 21 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

21. Si la concession de l'État comporte une 
erreur d'écriture, une fausse appellation, une 
description incorrecte ou défectueuse de l'im-
meuble ou du bien réel, une omission dans les 
conditions ou tout autre vice, le ministre de la 
Justice peut, en l'absence de revendication 
contraire, ordonner que la concession défec-
tueuse soit annulée et remplacée par une 
concession correcte; cette dernière a dès lors 
la même valeur que si elle avait été octroyée 
à la date de la concession annulée. 

24. Subsection 22(1) of the Act is replaced 
by the following: 

22. (1) Where, through enor, inconsistent 
transactions relating to the same federal real 
property or federal immovable have been 
entered into, the Governor in Council may 

(a) order a new grant of federal real 
property, or a new concession of a federal 
immovable, of such value as the Governor . 

in Council considers just and equitable, to 
be made to any person deprived as a result 
of the error; 

(b) make a new transfer of administration 
and control of federal real property, or of 
federal immovables, of such value as the 
Governor in Council considers just and 
equitable, to Her Majesty in any right other 
than Canada to provide relief from the 
error; 

(c) in the case of a sale, lease or licence, 
order a refund to be made of any money paid 
on account of the sale, lease or licence, with 
interest at a rate established in the manner 
prescribed by, the Governor in Council; or 

(d) where the property was transferred by or 
from the original holder or has been im-
proved before the discovery of the error, or 
where an original Crown grant was a free 
grant, order a new grant of any federal real 
property, or a new concession of any federal 
immovable, that the Governor in Council 
considers just and equitable to be made to 
the original holder. 

23. L'article 21 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

21. Si la concession de l'État comporte une 
erreur d'écriture, une fausse appellation, une 
description incorrecte ou défectueuse de l'im-
meuble ou du bien réel, une omission dans les 
conditions ou tout autre vice, le ministre ,de la 
Justice peut, en l'absence de revendication 
contraire, ordonner que la concession défec-
tueuse soit annulée et remplacée par une 
concession correcte; cette dernière a dès lors 
la même valeur, que si elle avait été octroyée 
à la date de la concession annulée. 

24. Le paragraphe 22(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

22. (1) Lorsque, par erreur, un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral a fait l'objet de 
plusieurs opérations incompatibles l'une avec 
l'autre, le gouverneur en conseil peut : 

a) ordonner en faveur de toute personne 
lésée la concession d'un nouvel immeuble 
fédéral ou d'un nouveau bien réel fédéral 
d'une valeur qu'il estime équitable; 

b) effectuer un nouveau transfert en faveur 
de Sa Majesté de tout autre chef que celui du 
Canada de la gestion et de la maîtrise d'un 
immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral 
d'une valeur qu'il estime équitable pour 
remédier à l'erreur; 

c) dans le cas d'une vente, d'un bail ou d'un 
permis, ordonner le remboursement de 
toute somme versée à cet égard, avec 
intérêts au taux fixé de la façon qu'il 
détermine; 

d) lorsque le bien a été transféré du 
concessionnaire initial ou par celui-ci avant 
que l'erreur ne soit découverte ou lorsqu'il 
a fait l'objet d'améliorations avant cette 
découverte, ou lorsque la concession initia-
le était une concession à titre gratuit, 
ordonner la concession d'un nouvel immeu-
ble fédéral ou d'un nouveau bien réel 
fédéral qu'il estime équitable dans les 
circonstances au concessionnaire initial. 

Correction 

Incompatibilité 
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R.S., c. B-3 

1997, c. 12, 
s. 1(1) 

"secured 
creditor" 
« créancier 
garanti » 

L.R., ch. B-3 

1997, ch. 12, 
par. 1(1) 

« créancier 
garanti » 
"secured 
creditor" 

AMENDMENTS TO THE BANKRUPTCY 
AND INSOLVENCY ACT 

25. The definition "secured creditor" in 
subsection 2(1) of the Bankruptcy and Insol-
vency Act is replaced by the follovving: 

"secured creditor" means a person holding a 
mortgage, hypothec, pledge, charge or lien 
on or against the property of the debtor or 
any part of that property as security for a 
debt due or accruing due to the person from 
the debtor, or a person whose claim is based 

•on, or secured by, a negotiable instrument 
held as collateral security and on which the 
debtor is only indirectly or secondarily li-
able, and includes 

(a) a person who has a right of retention 
• or a prior claim constituting a real right, 

within the meaning of the Civil Code of 
Québec or any other statute of the 
Province of Quebec, on or against the 
property of the debtor or any part of that 
property, or 

(b) any of 

(i) the vendor of any property sold to 
the debtor under a conditional or 
instalment sale, 

(ii) the purchaser of any property from 
the debtor subject to a right of redemp-
tion, or 

• (iii) the trustee of a trust constituted by 
the debtor to secure the performance of 
an obligation, 

if the exercise of the person's rights is 
subject to the provisions of Book Six of 
the Civil Code of Québec entitled Prior 
Claims and Hypothecs that deal with the 
exercise a hypothecary rights; 

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA 
FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ 

25. La définition de « créancier garanti », 
au paragraphe 2(1) de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, est remplacée par ce qui 
suit : 

« créancier garanti » Personne titulaire d'une 
hypothèque, d'un gage, d'une charge ou 
d'un privilège sur ou contre les biens du dé-
biteur ou une partie de ses biens, à titre de 
garantie d'une dette échue ou à échoir, ou 
personne dont la réclamation est fondée sur 
un effet de commerce ou garantie par ce 
dernier, lequel effet de commerce est déte-
nu comme garantie subsidiaire et dont le dé-
biteur n'est responsable qu'indirectement 
ou secondairement. S'entend en outre : 

a) de la personne titulaire, selon le Code 
civil du Québec ou les autres lois de la 
province de Québec, d'un droit de réten-
tion ou d'une priorité constitutive de 
droit réel sur ou contre les biens du 
débiteur ou une partie de ses biens; 

b) lorsque l'exercice de ses droits est 
assujetti aux règles prévues pour l'exer-
cice des droits hypothécaires au livre 
sixième du Code civil du Québec intitulé 
Des priorités et des hypothèques : 

(i) de la personne qui vend un bien au 
débiteur, sous condition ou à tempéra-
ment, 

(ii) de la personne qui achète un bien 
au débiteur avec faculté de rachat en 
faveur de celui-ci, 

(iii) du fiduciaire d'une fiducie consti-
tuée par le débiteur afin de garantir 
l'exécution d'une obligation. 

26. Paragraph 5(3)(c) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(c) where not otherwise provided for, 
require the deposit of one or more continu-
ing guaranty bonds or continuing surety-
ships as security for the due accounting of 
all property received by trustees and for the 

26. L'alinéa 5(3)c) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(c) where not otherwise provided for, 
require the deposit of one or more continu-
ing guaranty bonds or continuing surety-
ships as security for the due accounting of 
all property received by trustees and for the 
due and faithful performance by them of 
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due and faithful performance by them of 
their duties in the administration of estates 
to which they are appointed, in any amount 
that the Superintendent may determine, 
which amount may be increased or de-
creased as the Superintendent may deem 
expedient, and the security shall be in a 
form satisfactory to the Superintendent and 
may be enforced by the Superintendent for 
the benefit of the -creditors; 

their duties in the administration of estates 
to which they are appointed, in any amount 
that the Superintendent may determine, 
which amount rnay be increased or de-
creased as the Superintendent may deem 
expedient, and the security shall be in a form 
satisfactory to the Superintendent and may 
be enforced by the Superintendent for the 
benefit of the creditors; 

27. Subsection 50(4) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(4) No proposal or any security, guarantee 
or suretyship tendered with the proposal may 
be withdrawn pending the decision of the 
creditors and the court. 

28. Section 75 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

75. Nonobstant les autres dispositions de la 
présente loi, un acte, transport, transfert, 
contrat de vente, charge ou hypothèque, 
consenti à un acheteur ou à un créancier 
hypothécaire de bonne foi, ou consenti en sa 
faveur, pour contrepartie valable et suffisante, 
et couvrant des biens immeubles visés par une 
ordonnance de séquestre ou une cession en 
vertu de la présente loi, est valable et efficace 
selon sa teneur et selon les lois de la province 
dans laquelle ces biens sont situés, aussi 
pleinement et efficacement, et pour toutes fins 
et intentions, que si aucune ordonnance de 
séquestre n'avait été rendue ou cession faite 
en vertu de la présente loi, à moins que 
l'ordonnance de séquestre, la cession, ou un 
avis de cette ordonnance ou de cette cession, 
ou un avis, n'ait été enregistré contre les biens 
au bureau approprié, antérieurement à l'enre-
gistrement de l'acte, du transport, du transfert, 
du contrat de vente, de la charge ou de 
l'hypothèque, conforinément aux lois de la 
province où sont situés les biens. 

27. Le paragraphe 50(4) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(4) No proposal or any security, guarantee 
or suretyship tendered with the proposal may 
be withdrawn pending the decision of the 
creditors and the court. 

28. L'article 75 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

75. Nonobstant les autres dispositions de la 
présente loi, un acte, transport, transfert, 
contrat de vente, charge ou hypothèque, 
consenti à un acheteur ou à un créancier 
hypothécaire de bonne foi, ou consenti en sa 
faveur, pour contrepartie valable et suffisante, 
et couvrant des biens immeubles visés par une 
ordonnance de séquestre ou une cession en 
vertu de la présente loi, est valable et efficace 
selon sa teneur et selon les lois de la province 
dans laquelle ces biens sont situés, aussi 
pleinement et efficacement, et pour toutes fins 
et intentions, que si aucune ordonnance de 
séquestre n'avait été rendue ou cession faite 
en vertu de la présente loi, à moins que 
l'ordonnance de séquestre, la cession, ou un 
avis de cette ordonnance ou de cette cession, 
ou un avis, n'ait été enregistré contre les biens 
au bureau approprié, antérieurement à l'enre-
gistrement de l'acte, du transport, du transfert, 
du contrat de vente, de la charge ou de 
l'hypothèque, conformément aux lois de la 
province où sont situés les biens. 

• 
Proposai, etc., 
not to be 
withdrawn 
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29. Subsection 94(4) of the Act is replaced 
by the following: 

(4) For the purposes of this section, " assign-
ment" includes assignment by way of securi-
ty, hypothec and other charges on book debts. 

29. Le paragraphe 94(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Pour l'application du présent article, 
« cession » s'entend notamment de l'hypothè-
que, de la cession en garantie et des autres 
charges sur les créances comptables. 

Définition de 
«  cession,>  
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30. Subsection 120(6) of the Act is re-
placed by the following: 

(6) An inspector duly authorized by the 
creditors or by the other inspectors to perform 

• special services for the estate may be allowed 
a special fee for those services, subject to 
approval of the court, which may vary that fee 
as it deems proper having regard to the nature 
of the services rendered in relation to the 
obligations of the inspector to the estate to act 
in good faith for the general interests of the 
administration of the estate. 

31. Paragraph 136(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) municipal taxes assessed or levied 
against the bankrupt, within the two years 
immediately preceding the bankruptcy, that 
do not constitute a secured claim against the 
real property or immovables of the bank-
rapt, but not exceeding the value of the 
interest of the bankrupt in the property in 
respect of which the taxes were imposed as 
declared by the trustee; 

32. Paragraph 178(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) any debt or liability arising out of fraud, 
embezzlement, misappropriation or de-
falcation while acting in a fiduciary capac-
ity or, in the Province of Quebec, as a trustee 
or administrator of the property of others; 

33. (1) The portion of subsection 183(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

183. (1) Les tribunaux suivants possèdent la 
compétence en droit et en equity qui doit leur 
permettre d'exercer la juridiction de première 
instance, auxiliaire et subordonnée en matière 
de faillite et en d'autres procédures autorisées 
par la présente loi durant leurs termes respec-
tifs, tels que ces termes sont maintenant ou 
peuvent par la suite être tenus, pendant une 
vacance judiciaire et en chambre : 

30. Le paragraphe 120(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Un inspecteur régulièrement autorisé 
par les créanciers ou par les autres inspecteurs 
à exécuter des services spéciaux pour le 
compte de l'actif peut avoir droit à des 
honoraires spéciaux pour ces services, sous 
réserve de l'approbation du tribunal qui peut 
modifier ces honoraires comme il le juge à 
propos eu égard à la nature des services rendus 
par rapport à l'obligation qu'a l'inspecteur 
d'agir de bonne foi en vue de l'intérêt général 
de l'administration de l'actif. 

31. L'alinéa 136(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) les taxes municipales établies ou pérçues 
à l'encontre du failli dans les deux années 
précédant sa faillite et qui ne constituent pas 
une créance garantie sur les immeubles ou 
les biens réels du failli, mais ne dépassant 
pas la Valeur de l'intérêt du failli dans les 
biens à l'égard desquels ont été imposées 
les taxes telles qu'elles ont été déclarées par 
le syndic; 

32. L'alinéa' 178(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) de toute dette ou obligation résultant de 
la fraude, du détournement, de la concus-
sion ou de l'abus de confiance alors qu'il 
agissait, dans la province de Québec, à titre 
de fiduciaire ou d'administrateur du bien 
d'autrui ou, dans les autres provinces, à titre 
de fiduciaire; 

33. (1) Le passage du paragraphe 183(1) 
de la version française de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

183. (1) Les tribunaux suivants possèdent la 
compétence en droit et en equity qui doit leur 
permettre d'exercer la juridiction de première 
instance, auxiliaire et subordonnée en matière 
de faillite et en d'autres procédures autorisées 
par la présente loi durant leurs termes respec-
tifs, tels que ces termes sont maintenant ou 
peuvent par la suite être tenus, pendant une 
vacance judiciaire et en chambre : 

Services 
spéciaux 

Tribunaux 
compétents 
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(2) Paragraph 183(1)(b) of the Act is 
repealed. 

(3) Subsection 183(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.1) In the Province of Quebec, the Superi-
or Court is invested with the jurisdiction that 
will enable it to exercise original, auxiliary 
and ancillary judsdiction in bankruptcy and in 
other proceedings authorized by this Act 
during its term, as it is now, or may be 
hereafter, held, and in vacation and in cham-
bers. 

(2) Subject to subsection (2.1), the courts of 
appeal throughout Canada, within their re-
spective jurisdictions, are invested with power 
and jurisdiction at law and in equity, accord-
ing to their ordinary procedures, except as 
varied by this Act or the General Rules, to hear 
and determine appeals from the courts vested 
with original jurisdiction under this Act. 

(2.1)111 the Province of Quebec, the Court 
of Appeal, within its jurisdiction, is invested 
with power and jurisdiction, according to its 
ordinary procedures, except as varied by this 
Act or the General Rules, to hear and deter-
mine appeals from the Superior Court. 

(2) L'alinéa 183(1)b) de la même loi est 
abrogé. 

(3) Le paragraphe 183(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Dans la province de Québec, la Cour 
supérieure possède la compétence pour exer-
cer la juridiction de première instance, auxi-
liaire et subordonnée en matière de faillite et 
en d'autres procédures autorisées par là pré-
sente loi durant son terme, tel que celui-ci est 
maintenant ou peut par la suite être tenu, 
pendant une vacance judiciaire et en chambre. 

(2) Sous réserve du paragraphe (2.1), les 
cours d'appel du Canada, dans les limites de 
leur compétence respective, sont, en droit et 
en equity, conformément à leur procédure 
ordinaire, sauf divergences prévues par la 
présente loi ou par les Règles générales, 
investies de la compétence d'entendre et de 
juger les appels interjetés des tribunaux exer-
çant juridiction de première instance en vertu 
de la présente loi. 

(2.1) Dans la province de Québec, la Cour 
d'appel, dans les limites de sa compétence, 
est, conformément à sa procédure ordinaire, 
sauf divergences prévues par la présente loi ou 
par les Règles générales, investie de la 
compétence d'entendre et de juger les appels 
interjetés de la Cour supérieure. 

Compétence 
de la Cour 
supérieure de 
la province 
de Québec 

Cours 
d'appel — 
provinces de 
common law 

Cour d'appel 
de la 
province de 
Québec 

AMENDMENTS TO THE CROWN 
LIABILITY AND PROCEEDINGS ACT 

34. (1) The definition "tort" in section 2 
of the Crown Liabilie and Proceedings Act 
is repealed. 

(2) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"liability", for the purposes of Part 1, means 

(a) in the Province of Quebec, extracon-
tractual civil liability, and 

(b) in any other province, liability in tort;  

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE DE L'ÉTAT 

ET LE CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

34. (1) La définition de « délit civil'», à 
l'article 2 de la Loi sur la responsabilité 
civile de l'État et le contentieux administra-
tif, est abrogée.. 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« responsabilité » Pour l'application de la par-
tie 1 : 

a) dans la province de Québec, la respon-
sabilité civile extracontractuelle; 

b) dans les autres provinces, la responsa-
bilité délictuelle. 

L.R., ch. C-50; 
1990, ch. 8, 
art. 21 

« responsa-
bilité » 
"liability" 
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35. The Act is amended by adding the 
follovving after section 2: 

2.1 For the purposes of sections 3 to 5, 
"person" means a natural person of full age 
and capacity other. than Her Majesty in right of 
Canada or a province. 

36. Section 3 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following: 

Liability and Civil Salvage 

3. The Crown is liable for the damages for 
which, if it were a person, it would be liable 

(a) in the Province of Quebec, in respect of 

(i) the damage caused by the fault of a 
servant of the Crown, or 

(ii) the damage resulting from the act of 
a thing in the custody of or owned by the 
Crown or by the fault of the Crown as 
custodian or owner; and 

(b) in any other province, in respect of 

(i) a tort committed by a servant of the 
Crown, or 

(ii) a breach of duty attaching to the 
ownership, occupation, possession or 
.control of property. 

37. Section 4 of the Act is replaced by the 
following: 

4. The Crown is liable for the damage 
sustained by anyone by reason of a motor 
vehicle, owned by the Crown, on a highway, 
for which the Crown would be liable if it were 
a person. 

38. Subsection 5(1) of the Act is replaced 
by the following: 

5. (1) Subject to subsection (2), the law 
relating to civil salvage, whether of life or 
property (except sections 453 to  456,459  to 
463 and 465 of the Canada Shipping Act), 
applies in relation to salvage services ren-
dered in assisting any Crown ship or aircraft, 
or in saving life from the ship or aircraft, or in 
saving any cargo or apparel belonging to the 
Crown, in the same manner as if the ship, 
aircraft, cargo or apparel belonged to a person. 

35. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 2, de ce qui suit : 

2.1 Pour l'application des articles 3 à 5, 
« personne » s'entend d'une personne physi-
que majeure et capable autre que Sa Majesté 
du chef du Canada ou d'une province. 

36. L'article 3 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont remplacés par ce qui 
suit : 

Responsabilité et sauvetages civils 

3. En matière de responsabilité, l'État est 
assimilé à une personne pour : 

a) dans la province de Québec : 

(i) le dommage causé par la faute de ses 
préposés, 

(ii) le dommage causé par le fait des biens 
qu'il a sous sa garde ou dont il est 
propriétaire ou par sa faute à l'un ou 
l'autre de ces titres; 

b) dans les autres provinces : 

(i) les délits civils commis par ses 
préposés, 

(ii) les manquements aux obligations 
liées à la propriété, à l'occupation, à la 
possession ou à la garde de biens. 

37. L'article 4 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

4. L'État est également assimilé à une 
personne pour ce qui est de sa responsabilité 
à l'égard du dommage que cause à autrui, sur 
une voie publique, un véhicule automobile lui 
appartenant. 

38. Le paragraphe 5(1) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

5. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
droit régissant le sauvetage civil de vies ou de 
biens s'applique, à l'exception des articles 
453 à 456, 459 à 463 et 465 de la Loi sur la 
marine marchande du Canada, aux services 
de sauvetage effectués pour prêter assistance 
à des navires ou aéronefs de l'État, pour 
sauver les vies se trouvant à leur bord, ou pour 
sauver les cargaisons ou les accessoires de ces 
navires ou aéronefs, l'État étant assimilé à une 
personne. 

Définition de 
« personne » 

Responsabilité 

Véhicules 
automobiles 

Sauvetage 
civil 



Incompati-
bilité entre 
recours et 
droit à une 
pension ou 
indemnité 

Responsabilité 
quant aux 
actes de 
préposés 

Véhicules 
automobiles 

Application 
des ss-al, 
3a)(ii) et 
b)(ii) 

Effet des 
décrets 
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Incompati-
bilité entre 
recours et 
droit à une 
pension.ou 
indemnité 

Liability for 
acts of 
servants 

39. Section 9 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

9. Ni l'État ni ses préposés ne sont suscepti-
bles de poursuites pour toute perte — notam-
ment décès, blessure ou dommage — ouvrant 
droit au paiement d'une pension ou indemnité 
sur le Trésor ou sur des fonds gérés par un 
organisme mandataire de l'État. 

40. Sections 10 and 11 of the Act are 
replaced by the following: 

10. No proceedings lie against the Crovvn by 
virtue of subparagraph 3(a)(i) or (b)(i) in 
respect of any act or omission of a servant of 
the Crown unless the act or omission would, 
apart from the provisions of this Act, have 
given rise to a cause of action for liability 
against that servant or the servant's personal 
representative or succession. 

39. L'article 9 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

9. Ni l'État ni ses préposés ne sont suscepti-
bles de poursuites pour toute perte — notam-
ment décès, blessure ou dommage — ouvrant 
droit au paiement d'une pension ou indemnité 
sur le Trésor ou sur des fonds gérés par un 
organisme mandataire de l'État. 

40. Les articles 10 et 11 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

10. L'État ne peut être poursuivi, sur le 
fondement des sous-alinéas 3a)(i) ou 
pour les actes ou omissions de ses préposés 
que lorsqu'il y a lieu en l'occurrence, compte 
non tenu de la présente loi, à une action en 
responsabilité contre leur auteur, ses représen-
tants personnels ou sa succession. 

Motor 
vehicles 

11. No proceedings lie against the Crown by 
virtue of section 4 in respect of damage 
sustained by any person by reason of a motor 
vehicle on a highway unless the driver of the 
motor vehicle or the driver's personal repre-
sentative or succession is liable for the 
damage so sustained. 

11. L'article 4 ne permet aucun recours 
contre l'État à l'égard du dommage causé par 
un véhicule automobile sur une voie publique 
sauf si le conducteur, l'un de ses représentants 
personnels ou sa succession en est responsa-
ble. 

Application of 
subparagraphs 
3(a)(ii) and 
(b)(ii) 

Effect of 
orders 

41. Section 13 of the Act is replaced by the 
following: 

13. (1) Subparagraphs 3(a)(ii) and (b)(ii) 
are not applicable in respect of any property 
owned by the Crown unless the Crown or a 
person acting for the Crown has, in fact, 

(a) in the case of personal property and 
movables, taken physical control of it; and 

(b) in the case of real property or immov-
ables, entered into occupation of it. 

(2) Where the Governor in Council has, by 
order published in the Canada Gazette, de-
clared that the Crown has, before, on or after 
November 15, 1954, ceased to be in control or 
in occupation of any property specified in 
paragraphs (1)(a) and (b), subparagraphs 
3(a)(ii) and (b)(ii) are not applicable in respect 
of the specified property from the day of 
publication of the order until the day the orde'r 
is revoked. 

41. L'article 13 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

13. (1) Les sous-alinéas 3a)(ii) et b)(ii) ne 
s'appliquent aux biens appartenant à l'État 
que si lui-même ou une personne agissant en 
son nom : 

a) dans le cas de meubles et de biens 
personnels, en a assumé la garde matérielle; 

b) dans le cas d'immeubles et de biens réels, 
en a eu l'occupation. 

(2) Les sous-alinéas 3a)(ii) et b)(ii) ne 
s'appliquent pas aux biens respectivement 
visés par les alinéas (1)a) et b), et ce à compter 
de la date de publication, dans la Gazette du 
Canada, du décret mettant fm, avant ou après 
le 15 novembre 1954, à la garde ou à 
l'occupation, selon le cas, de l'Etat jusqu'à 
celle de sa révocation. 



1990, c. 8, 	45. Subsection 21(1) of the Act is replaced 
s.28 

45. Le paragraphe 21(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : by the following: 

1990, ch. 8, 
art. 28 
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Proceedings 
in rem 

42. Section 14 of the Act is replace(' by the 
following: 

14. Nothing in this Act 

(a) authorizes proceedings in rem in respect 
of any claim against the Crown; 

(b) authorizes the arrest, detention or sale of 
any Crown ship or aircraft, or of any cargo 
or other property belonging to the Crown; 
or 

(c) gives to any person any lien on, or cause 
of preference on or in respect of, any ship, 
aircraft, cargo or other property belonging 
to the Crown. 

43. Subsection 17(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

42. L'article 14 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

14. La présente loi n'a pas pour effet : 

a) d'autoriser les actions réelles visant des 
demandes contre l'État; 

b) d'autoriser la saisie, détention ou vente 
d'un navire, d'un aéronef, d'une cargaison 
ou d'autres biens appartenant à l'État; 

c) de conférer à quiconque un privilège sur 
un navire, un aéronef, une cargaison ou un 
autre bien appartenant à l'État, ou une cause 
de préférence sur ceux-ci ou à leur égard. 

43. Le paragraphe 17(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

17. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'État est d'une part responsable de tout 
dommage ou de toute perte occasionnés à 
autrui, directement ou indirectement, du fait 
de l'interception intentionnelle d'une com-
munication privée effectuée — au moyen 
d'un dispositif d'interception — par l'un de 
ses préposés dans l'exercice de ses fonctions, 
et d'autre part astreint à des dommages-inté-
rêts punitifs n'excédant pas cinq mille dollars 
pour chacune des victimes. 

Responsabilité 	17. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
de l'État 

l'État est d'une part responsable de tout 
dommage ou de toute perte occasionnés à 
autrui, directement ou indirectement, du fait 
de l'interception intentionnelle d'une com-
munication privée effectuée — au moyen 
d'un dispositif d'interception — par l'un de 
ses préposés dans l'exercice de ses fonctions, 
et d'autre part astreint à des dommages-in-
térêts punitifs n'excédant pas cinq mille 
dollars pour chacune des victimes. 

Actions 
réelles 

Responsabilité 
de l'État 

1993, ch. 40, 
par. 21(1) 

Responsabilité 
en cas de 
révélation 

1993, c. 40, 	44. The portion of subsection 18(1) of the 
French version of the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

18. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'État est responsable, en sus de dommages-
intérêts punitifs d'un montant maximal de 
cinq mille dollars, de tout dommage ou de 
toute perte causés à autrui du fait de l'obten-
tion de renseignements relatifs à une commu-
nication privée ou une communication radio-
téléphonique interceptée, au moyen d'un 
dispositif d'interception, par l'un de ses 
préposés dans l'exercice de ses fonctions mais 
sans le consentement exprès ou tacite de 
l'auteur ou du destinataire, lorsque le préposé 
délibérément : 

44. Le passage du paragraphe 18(1) de la 
version française de la même loi précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

18. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'État est responsable, en sus de dommages-
intérêts punitifs d'un montant maximal' de 
cinq mille dollars, de tout dommage ou de 
toute perte causés à autrui du fait de l'obten-
tion de renseignements relatifs à une commu-
nication privée ou une communication radio-
téléphonique interceptée, au moyen d'un 
dispositif d'interception, par l'un de ses 
préposés dans l'exercice de ses fonctions mais 
sans le consentement exprès ou tacite de 
l'auteur ou du destinataire, lorsque le préposé 
délibérément : 

_ 
S.  21(1) 

Responsabilité 
en cas de 
révélation 



21. (1) Dans les cas de réclamation visant 
l'État pour lesquels la Cour fédérale n'a pas 
compétence exclusive, a compétence concur-
rente en la matière la cour supérieure de la 
province où survient la cause d'action. 

Compétence 
concurrente 
des tribunaux 
provinciaux 

Déclaration de 
droits 

1990, c. 8, 
s.29 

Signification 
de l'acte 
introductif 
d'instance 

1990, c. 8, 	46. • SubsectiOn 22(1) of the French ver- s. 28 
sion of the Act is replaced by the following: 

1990,  C. 8, 	49. Section 29 of the French version of the 
s. 31 

Act is replaced by the following: 

29. Les jugements rendus contre l'État ne 
sont pas susceptibles d'exécution forcée. 

1990,  C. 8, 	50. Subsection 30(1) of the French ver- s. 31 
sion of the Act is replaced by the following: 

Absence 
d'exécution 
forcée contre 
l'État 
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Concurrent 	21. (1) In all cases where a claim is made 
jurisdiction of 
provincial 	against the Crown, except where the Federal 
court 	 Court has exclusive jurisdiction with respect 

to it, the superior court of the province in 
which the claim arises has concurrent jurisdic-
tion with respect to  the  subject-matter of the 
claim. 

1990, ch. 8, 
art. 28 

Déclaration 
de droits 

22. (1) Le tribunal ne peut, lorsqu'il connaît 
d'une demande visant l'État, assujettir celui-
ci à une injonction ou à une ordonnance 
d'exécution en nature mais, dans les cas où ces 
recours pourraient être exercés entre per-
sonnes, il peut, pour en tenir lieu, déclarer les 
droits des parties. 

47. Subsection 23(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), la 
signification à l'État de l'acte introductif 
d'instance est faite au sous-procureur général 
du Canada ou au premier dirigeant de l'orga-
nisme concerné, selon le cas. 

46. Le paragraphe 22(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

22. (1) Le tribunal ne peut, lorsqu'il connaît 
d'une demande visant l'État, assujettir celui-
ci à une injonction ou à une ordonnance 
d'exécution en nature mais, dans les cas où ces 
recours pourraient être exercés entre per-
sonnes, il peut, pour en tenir lieu, déclarer les 
droits des parties. 

47. Le paragraphe 23(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), la 
signification à l'État de l'acte introductif 
d'instance est faite au sous-procureur général 
du Canada ou au premier dirigeant de l'orga-
nisme concerné, selon le cas. 

1990, ch. 8, 
art. 29 

Signification 
de l'acte 
introductif 
d'instance 

48. Paragraph 24(a) of the Act is replaced 
by the following: 

(a) any defence that would be available if 
the proceedings were a suit or an action 
between persons in a competent court; and 

48. L'alinéa 24a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) devant un tribunal compétent dans une 
instance entre personnes; 

Paiement en 
exécution 
d'un jugement 

1990, ch. 8, 
art. 31 

Absence 
d'exécution 
forcée contre 
l'État 

1990, ch. 8, 
art. 31 

Paiement en 
exécution 
d'un 
jugement 

30. (1) Sur réception d'un certificat régle-
mentaire, le ministre des Finances autorise le 
paiement, sur le Trésor, de toute somme 
d'argent accordée à une personne, par juge-
ment contre l'État. 

49. L'article 29 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

29. Les jugements rendus contre l'État ne 
sont pas susceptibles d'exécution forcée. 

50. Le paragraphe 30(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

30. (1) Sur réception d'un certificat régle-
mentaire, le ministre des Finances autorise le 
paiement, sur le Trésor, de toute somme 
d'argent accordée à une personne, par juge-
ment contre l'État. 



1990, ch. 8, 
art. 31 

1990, c. 8, 	52. Subsection 31.1(1) of the English 
s. 31 

version of the Act is replaced by the 
following: 

31.1 (1) Except as otherwise provided in 
any other Act of Parliament and subject to 
subsection (2), the laws relating to interest on 
judgments in causes of action between subject 
and subject that are in force in a province 
apply to judgments against the Crown , in 
respect of any cause of action arising in that 
province. 

Judgment 
interest, 
causes of 
action within 
province 
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1990, c. 8, 	51. (1) Paragraphs 31(2)(a) and (b) of the 
S• 31 

French version of the Act are replaced by 
the following: 

a) s'il s'agit d'une créance liquide, depuis 
la ou les dates du ou des faits générateurs 
jusqu'à la date de l'ordonnance de paie-
ment; 

b) si la créance n'est pas liquide, depuis la 
date à laquelle le créancier a avisé par écrit 
l'État de sa demande jusqu'à la date de 
l'ordonnance de paiement. 

1990, c. 8, 	(2) Subsection 31(3) of the Act is replaced 
s. 31 

by the following: 

Special 
damages and 
pre-trial 
pecuniaty 
losses 

R.S., c. A-2 

R.S., c. 33 
(1st Supp), 
s. 1 

(3) When an order referred to in subsection 
(2) includes an amount for, in the Province of 
Quebec, pre-trial pecuniary loss or, in any 
other province, special damages, the interest 
shall be calculated under that subsection on 
the balance of the amount as totalled at the end 
of each six inonth period following the notice 
in writing referred to in paragraph (2)(b) and 
at the date of the order. 

PART 6 

MISCELLANEOUS AMENDMENTS TO 
OTHER ACTS 

Aeronautics Act 

53. Subsection 4.4(5) of the English ver-
sion of the Aeronautics Act is replaced by the 
following: 

51. (1) Les alinéas 31(2)a) et b) de la 
version française de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'il s'agit d'une créance liquide, depuis 
la ou les dates du ou des faits générateurs 
jusqu'à la date de l'ordonnance de paie-
ment; 

b) si la créance n'est,pas liquide, depuis la 
date à laquelle le créancier a avisé par écrit 
l'État de sa demande jusqu'à la date de 
l'ordonnance de paiement. 

(2) Le paragraphe 31(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Si l'ordonnance de paiement accorde 
une somme, dans la province de Québec, à 
titre de perte pécuniaire antérieure au procès 
ou, dans les autres provinces, à titre de 
dommages-intérêts spéciaux, les intérêts pré-
vus au paragraphe (2) sont calculés sur le solde 
du montant de la perte pécuniaire antérieure 
au procès ou des dommages-intérêts spéciaux 
accumulés à la fin de chaque période de six 
mois postérieure à l'avis écrit mentionné à 
l'alinéa (2)b) ainsi qu'à la date de cette 
ordonnance. 

52. Le paragraphe 31.1(1) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

31.1 (1) Except as otherwise provided in 
any other Act of Parliament and subject to 
subsection (2), the laws relating to interest on 
judgments in causes of action between subject 
and subject that are in force in a province 
apply to judgments against the Crown in 
respect of any cause of action arising in that 
province. 

PARTIE 6 

MODIFICATIONS DIVERSES À. 
D'AUTRES LOIS 

Loi sur l'aéronautique 

53. Le paragraphe 4.4(5) de la version 
anglaise de la Loi sur l'aéronautique est 
remplacé par ce qui suit : 

1990, ch. 8, 
art. 31 

Perte 
antérieure au 
procès ou 
dommages-
intérêts 
spéciaux 

1990, ch. 8, 
art. 31 

Judgment 
interest, 
causes of 
action within 
province 

L.R., ch. A-2 

L.R., ch. 33 
(ler suppl.), 
art. 1 



Joint and 
several or 
solidary 
liability 

L.R., ch, 33 
(ler suppl.), 
art! 

Avis d'entrée 

1992, ch. 5 

1992, ch. 42, 
art. 3 

Release on 
security 

L.R., ch. 8 
(4e suppl.) 
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Joint and 
several or 
solidaty 
liabi lity 

R.S., c. 33 
(1st Supp), 
s. 1 

Avis d'entrée 

1992, c. 5 

1992, c. 42, 
s.3 

Release on 
security 

(5) If a charge is imposed in respect of an 
aircraft under this section, both the registered 
owner and the operator of the aircraft are 
jointly and severally, or solidarily, liable for 
payment of the charge. 

54. Subsection 5.7(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

5.7 (1) Dans le cas d'un bien-fonds ou 
d'éléments s'y trouvant qui sont' utilisés ou 
détenus en violation d'un règlement de zo-
nage, le ministre peut, par avis écrit, informer 
leur propriétaire ou locataire que si, avant la 
date fixée — celle-ci ne pouvant être anté-
rieure au trentième jour suivant la date où 
l'avis est signifié ou publié pour la dernière 
fois dans les conditions prévues au paragraphe 
(2) —, il n'y a pas cessation défmitive de la 
contravention, ou enlèvement ou modifica-
tion des éléments en cause conformément à 
l'avis, il a l'intention d'entrer sur le bien-
fonds et de prendre les mesures justifiables en 
la circonstance pour faire cesser cette con-
travention ou procéder à l'enlèvement ou à la 
modification. 

Airport Transfer (Miscellaneous Matters) 
Act 

55. Subsection 90) of the English version 
of the Airport Transfer (Miscellaneous  Mat-
ter,) Act is replaced by the following: 

(4) A designated airport authority shall 
release from detention an aircraft seized under 
subsection (1) or (2) if a bond, suretyship or 
other security in a form satisfactory to the 
authority for the amount in respect of which 
the aircraft .was seized is deposited with the 
authority. 

(5) If a charge is imposed in respect of an 
aircraft under this section, both the registered 
owner and the operator of the aircraft are 
jointly and severally, or •solidarily, liable for 
payment of the charge. 

54. Le paragraphe 5.7(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

5.7 (1) Dans le cas d'un bien-fonds ou 
d'éléments s'y trouvant qui sont utilisés ou 
détenus en violation d'un règlement de zona-
ge, le ministre peut, par avis écrit, informer 
leur propriétaire ou locataire que si, avant la 
date fixée —celle-ci ne pouvant être anté-
rieure au trentième jour suivant la date où 
l'avis est signifié ou publié pour la dernière 
fois dans les conditions prévues au paragraphe 
(2) —, il n'y a pas cessation définitive de la 
contravention, ou enlèvement ou modifica-
tion des éléments en cause conformément à 
l'avis, il a l'intention d'entrer sur le bien-
fonds et de prendre les mesures justifiables en 
la circonstance pour faire cesser cette contra-
vention ou procéder à l'enlèvement ou à la 
modification. 

Loi relative aux cessions d'aéroports 

55. Le paragraphe 9(4) de la version 
anglaise de la Loi relative aux cessions 
d'aéroports est remplacé par ce qui suit : 

(4) A designated airport authority shall 
release from detention an aircraft seized under 
subsection (1) or (2) if a bond, suretyship or 
other security in a fonn satisfactory to the 
authority for the amount in respect of which 
the aircraft was seized is•deposited with the 
authority. 

R.S., c. 8 
(4th Supp.) 

Animal Pedigree Act 

56. (1) Paragraph 12(a) of the Animal 
Pedigree Act is replaced by the following: 

(a) acquire, hold and dispose of real, 
personal, movable and immovable property 
necessary for the carrying out of its business 
and affairs; 

(2) Paragraph 12(c) of the Act is replaced 
by the following: 

Loi sur la généalogie des animaux 

56. (1) L'alinéa 12a) de la Loi sur la 
généalogie des animaux est remplacé par ce 
qui suit : 

a) acquérir et détenir les meubles et les 
immeubles et les biens personnels et réels 
nécessaires à l'exercice de ses activités et 
en disposer; 

(2) L'alinéa 12c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 



1999, c. 28, 	58. (1) Paragraphs 18(h) and (i) of, the 
Bank of Canada Act are replaced by the 
following: 

(h) make loans or advances for periods not 
exceeding six months to banks or autho-
rized foreign banks that are not subject to 
the restrictions and requirements referred to 
in subsection 524(2) of. the Bank Act or to 
other members of the Canadian Payments 
Association that maintain deposits with the 
Bank on the pledge, hypothecation or 
movable hypothec without delivery of the 
classes of securities mentioned in para- 

" graphs (a) to (g), bills of exchange or 
promissory notes or any other property that 
the institution to which the loan or advance 
is made is authorized to hold; 

(i) make loans or advances for periods not 
exceeding six months to the Government of 
Canada or the government of any province 
on the pledge, hypothecation or movable 
hypothec without delivery of readily mar-
ketable securities issued or guaranteed by 
Canada or any province; 

R.S., c. 13-2 Bank of Canada Act L.R., ch. B-2 

1999, ch. 28, 
par. 95(2) 

1997,c. 15, 
s.98(3) 

1997, ch. 15, 
par. 98(3) 
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(c) mortgage or hypothecate, or create any 
security interest in, all or any property of the 
association to secure any obligation of the 
association. 

57. (1) Paragraph 38(a) of the Act is 
replaced by the followhig: 

(a) acquire, hold and dispose of real, 
personal, movable and immovable property 
necessary for the carrying out of its business 
and affairs; 

(2) Paragraph 38(c) of the Act is replaced 
by the following: 

(c) mortgage or hypothecate, or create any 
security interest in, all or any property of the 
Corporation to secure any obligation of the 
Corporation. 

c) hypothéquer tout ou partie de ses biens 
pour garantir ses obligations ou constituer 
des sûretés à cet égard. 

57. (1) L'alinéa 38a) de la même loi est 
remplacé par ce qui sùit : 

a) acquérir et détenir les meubles et les 
immeubles et les biens personnels et réels 
nécessaires à l'exercice de ses activités et 
en disposer; 

(2) L'alinéa 38e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) hypothéquer tout ou partie de ses biens 
pour garantir ses obligations ou constituer 
des sûretés à cet égard. 

(2) Paragraph 18(n) of the Act is replaced 
by the following: 

(n) acquire, hold, lease or dispose of real 
property or immovables; 

Loi sur la Banque du Canada 

58. (1) Les alinéas 18h) et i) de la Loi sur 
la Banque du Canada sont remplacés par ce 
qui suit : 

h) consentir, pour une période d'au plus six 
mois, des prêts ou avances à des institutions 
fmancières — banques ou banques étran-
gères autorisées qui ne font pas l'objet des 
restrictions et exigences visées au paragra-
phe 524(2) de la Loi sur les banques ou 
autres établissements membres de l'Asso-
ciation canadienne des paiements ayant des 
fonds déposés à la Banque — sur le gage, 
l'hypothèque mobilière sans dépossession 
ou le nantissement de biens que celles-ci 
sont autorisées à détenir, notamment de 
valeurs mobilières appartenant aux catégo-
ries mentionnées aux alinéas a) à g), de 
lettres de change ou de billets à ordre; 

0 consentir des prêts ou avances, pour des 
périodes d'au plus six mois, au gouverne-
ment du Canada ou d'une province sur le 
gage, l'hypothèque mobilière sans dépos-
session ou le nantissement de valeurs 
mobilières facilement négociables, émises 
ou garanties par le Canada ou cette provin-
ce; 

(2) L'alinéa 18n) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

n) acquérir, louer et détenir des immeubles 
ou biens réels, et en disposer; 



1987,  C. 19 	 Bell Canada Act 

61. Subsection 11(2) of the Bell Canada 
Act is replaced by the following: 

(2) Except in the ordinary course of the 
business of the Company, no facilities of the 
Company that are integral and necessary for 
the carrying on of telecommunications activi-
ties shall be sold or otherwise disposed of, or 
leased or loaned, without the prior approval of 
the Commission. 

Approval of 
disposal of 
facilities 
requitud 

1987, ch. 19 

Autorisation 
préalable à la 
disposition 
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59. (1) Paragraph 23(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) lend or make advances on the security of 
any real property or immovable, except 
that, in the event of any claims of the Bank 
being in the opinion of the Board endan-
gered, the Bank may secure itself on any 
real property, or obtain security on any 
immovable, of the debtor or any other 
person liable and may acquire that property, 
which shall be resold as practicable after the 
acquisition; 

(2) Paragraph 23(f) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

f) de permettre le renouvellement d'effets 
arrivant à échéance, notamment lettres de 
change et billets à ordre, qu'elle a achetés 
ou escomptés ou qui lui ont été remis en 
gage, le conseil pouvant toutefois autoriser, 
par règlement, le renouvellement pour une• 
seule fois d'effets dans des circonstances 
spéciales. 

60. Paragraph 35(1)(e) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

e) de façon générale, la gestion et la 
disposition du capital-actions, des biens et 
des affaires de la Banque. 

59. (1) L'alinéa 23c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) de prêter ou de consentir des avances sur 
la garantie d'immeubles ou de biens réels, 
rien ne s'opposant toutefois à ce que, pour 
protéger une créance que le conseil estime 
compromise, elle grève d'une sûreté les 
immeubles ou biens réels du débiteur ou 
d'un autre obligé et s'en porte acquéreur, à 
condition de les revendre quand les circons-
tances s'y prêtent; 

(2) L'alinéa 23j) de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

J)  de permettre le renouvellement d'effets 
arrivant à échéance, notamment lettres de 
change et billets à ordre, qu'elle a achetés 
ou escomptés ou qui lui ont été remis en 
gage, le conseil pouvant toutefois autoriser, 
par règlement, le renouvellement pour une 
seule fois d'effets dans des circonstances 
spéciales. 

60. L'alinéa 35(1)e) de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

e) de façon générale, la gestion et la 
disposition du capital-actions, des biens et 
des affaires de la Banque. 

Deposit in 
office of the 
Registrar 
General 

62. Section 14 of the Act is replaced by the 
following: 

14. (1) A deed of trust creating mortgages, 
charges or encumbrances — or, in the Prov-
ince of Quebec, an act constituting hypo-
thecs — on the whole or any part of the 
property of the Company, present or future, as 
may be described in the deed or act and an 

Loi sur Bell Canada 

61. Le paragraphe 11(2) de la Loi sur Bell 
Canada est remplacé par ce qui suit : 

(2) Sauf dans le cadre de l'activité commer-
ciale normale de la Compagnie, les installa-
tions de celle-ci qui sont essentielles à des 
activités de télécommunication ne peuvent 
faire l'objet d'une vente ou d'une autre forme 
de disposition, ni être louées ou prêtées, sans 
l'autorisation préalable du Conseil. 

62. L'article 14 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

14. (1) Dans la province de Québec, les 
actes constitutifs d'hypothèque et, dans les 
autres provinces, les actes de fiducie créant 
des hypothèques, charges ou grèvements, sur 
la totalité ou une partie des biens de la 
Compagnie, présents ou futurs, qui peuvent y 

Dépôt auprès 
du 
Registraire 
général 



Effect of 
compliance 

R.S., c. 20 
(4th Supp.) 

Evidence of 
financial 
responsibility 
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assignment or other instrument or act in any 
way affecting the mortgage, hypothec or 
security shall be deposited in the office of the 
Registrar General of Canada and notice of the 
deposit shall immediately be given in the 
Canada Gazette. 

être désignés, les actes de cession et les autres 
actes ou instruments affectant de quelque 
manière gue ce soit ces hypothèques ou 
garanties doivent être déposés au bureau du 
Registraire général du Canada et avis de ce 
dépôt doit être donné sans délai dans la 
Gazette du Canada. 

Conséquence 
de 
l'observation 

(2) If subsection (1) has been complied 
with, it shall not be necessary for any purpose 
that the mortgage, hypothec, charge, encum-
brance or assignment or any other instrument 
or act in any way affecting it be otherwise 
deposited, registered or filed under the provi-
sions of any law respecting the deposit, 
registration or filing of instruments or acts 
affecting property. 

Canada Agricultural Products Act 

(2) L'observation du paragraphe (1) rend 
inutile, pour quelque fm que ce soit, le dépôt, 
l'enregistrement ou la production de l'hypo-
thèque, de la garantie, de la cession ou de 
l'acte ou instrument en conformité avec toute 
loi concernant le dépôt, l'enregistrement ou la 
production d'actes ou instruments affectant 
les biens. 

Loi sur les produits agricoles au Canada L.R., ch. 20 
(4° suppl.) 

63. Section 31 of the Canada Agricultural 
Products Act is replaced by the following: 

63. L'article 31 de la Loi sur les produits 
agricoles au Canada est remplacé par , ce qui 
suit : 

Preuve de 
solvabilité 

31. The Minister may require any person or 
class of persons marketing agricultural prod-
ucts in import, export or interprovincial trade 
to provide evidence of financial responsibility 
in any form, including an insurance or indem-
nity bond, or a suretyship, that is satisfactory 
to the Minister. 

31. ,Le ministre peut obliger toute personne 
se livrant à la commercialisation soit inter-
provinciale, soit liée à l'importation ou l'ex-
portation — de produits agricoles ou toute 
catégorie de ces personnes à établir leur 
solvabilité de la manière — notamment au 
moyen d'une assurance ou d'un cautionne-
ment — qu'il estime indignée. 

64. Subparagraph 32(b)(v) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(v) requiring dealers or operators of 
establishments  to post bonds or to pro-
vide suretyships, or to provide other 
security satisfactory to the Minister, as a 
guarantee that they will comply with the 
terms and conditions of any licence or 
registration issued to them and providing 
for the forfeiture of the bonds, surety-
ships or other security if they fail to 
comply with those terms and conditions; 

64. Le sous-alinéa 32b)(v) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(v) requiring dealers or operators of 
establishments to post bonds or to provi-
de suretyships, or to provide other securi-
ty satisfactory to the Minister, as a 
guarantee that they will comply with the 
terms and conditions of any licence or 
registration issued to thern and providing 
for the forfeiture of the bonds, surety-
ships or other security if they fail to 
comply with those terms and conditions; 
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R.S., c. C-2 

Property and 
investments 

Libéralités 

Canada Council Act 

65. Subsection 17(1) of the Canada Coun-
cil Act is replaced by the following: 	. 

17. (1) The Council may, for the purposes of 
this Act, acquire, hold, manage and dispose of 
real, personal, movable and immovable prop-
erty and, subject to this Act and on the advice 
of the Investment Committee, may invest in 
any manner it sees fit any money standing to 
the credit of the Endowment Fund or the 
University Capital Grants Fund or received by 
the Council by gift, bequest or otherwise, and 
may hold, manage and dispose of the invest-
ment. 

66. Section 18 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

18. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières, et, malgré toute disposition con-
traire de la présente loi, employer ou gérer la 
partie de ces biens non affectée à la Caisse de 
dotation ou au Fonds d'assistance financière 
aux universités, ou en disposer, pourvu qu'il 
respecte les conditions dont sont assorties ces 
libéralités. 

Loi sur le Conseil des Arts du Canada 

65. Le paragraphe 17(1) de la Loi sur le 
Conseil des Arts du Canada est remplacé par 
ce qui suit : 

17. (1) Le Conseil peut, pour l'application 
de la présente loi, acquérir, détenir ou gérer 
des meubles et immeubles et des biens 
personnels et réels ou en disposer; sous 
réserve de toute autre disposition pertinente 
de la présente loi et sur l'avis du comité de 
placements, il peut placer, selon le mode qu'il 
juge indiqué, les sommes d'argent inscrites au 
crédit de la Caisse de dotation ou du Fonds 
d'assistance financière aux universités, de 
même que celles qu'il a reçues, notamment 
sous forme de don ou de legs; il peut ensuite 
détenir et gérer un tel placement, ou en 
disposer. 

66. L'article 18 de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

18. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières, et, malgré toute disposition 
contraire de la présente loi, employer ou gérer 
la partie de ces biens non affectée à la Caisse 
de dotation ou au Fonds d'assistance financiè-
re aux universités, ou en disposer, pourvu qu'il 
respecte les conditions dont sont assorties ces 
libéralités. 

R.S., c. C-8 

1997, c. 40, 
, 

 
s.80 

Charge on 
land 

Canada Pension Plan 

67. Subsection . 66(2.6) of the Canada 
Pension Plan is replaced by the following: 

(2.6) A document issued by the Federal 
Court or by a superior court of a province 
evidencing a certificate in respect of a debtor 
registered under subsection (2.3) or (2.4) may 
be recorded for the purpose of creating 
security, or a charge, lien or legal hypothec, on 
land in a province, or on an interest in land in 
a province, held or owned by the debtor, in the 
saine manner as a document evidencing a 
judgment of the superior  court of the province 
against a person for a debt owing by the person 
may be recorded in accordance with the law of 
the province to create security, or a charge, 
lien or legal hypothec, on land, or an interest 
in land, held or owned by the person. 

Régime de pensions du Canada 

67. Le paragraphe 66(2.6) du Régime de 
pensions du Canada est remplacé par ce qui 
suit : 

(2.6) Un document délivré par la Cour 
fédérale ou par la cour supérieure d'une 
province et faisant preuve du contenu d'un 
certificat homologué à l'égard d'un débiteur 
peut être enregistré en vue de grever d'une 
sûreté, d'une charge, d'un privilège ou d'une 
hypothèque légale un bien-fonds du débi-
teur — ou un droit sur un bien réel situé 
dans une province de la même manière que 
peut l'être, en application de la loi provincia-
le, un document faisant preuve du contenu 
d'un jugement rendu par la cour supérieure de 
la province contre une personne pour une dette 
de celle-ci. 
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1991,e. 16 	 Canadian Centre for Management 
Development Act 

68. (1) Paragraph 5(a) of the Canadian 
Centre for Management Development Act is 
replaced by the following: 

(a) acquire, manage, maintain, design and 
operate programs for management develop- 
ment and acquire personal and movable 

• property; 

(2) Paragraph 5(/) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

M  rendre disponibles, notamment par vente 
ou octroi de licence, les droits d'auteurs, 
marques de commerce ou droits de proprié-
té analogues détenus par lui ou placés sous 

, son administration ou son contrôle; 

(3) Paragraph 5(h) of the Act is replaced 
by the following: 

(h) acquire any money, securities' or other 
personal or movable property by gift or 
bequest and expend, administer or dispose 
of the property subject to the terms, if any, 
on which the gift or bequest was made; and 

• 69. Paragraph 18(1)(b) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

b) pour rendre disponibles, notamment par 
vente ou octroi de licence, les droits 
d'auteurs, marques de commerce ou droits 
de propriété analogues détenus par le 
Centre ou placés sous son administration ou 
son contrôle. 

Loi sur le Centre canadien de gestion 

•68. (1) L'alinéa 5a) de la Loi sur le Centre 
canadien de gestion est remplacé par ce qui 
suit : 

a) acquérir, élaborer et gérer des program-
mes de perfectionnement de la gestion, et 
acquérir des meubles et des biens person-
nels à cette fin; 

(2) L'alinéa 51) de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

J)  rendre disponibles, notamment par vente 
ou octroi de licence, les droits d'auteurs, 
marques de commerce ou droits de proprié-
té analogues détenus par lui ou placés sous 
son administration ou son contrôle; 

(3) L'alinéa 5h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) acquérir, par don ou legs, des meubles et 
des biens personnels, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs, et les employer, 
les gérer ou en disposer, sous réserve des 
conditions dont sont éventuellement assor-
ties ces libéralités; 

69. L'alinéa 18(1)6) de la version françai-
se de la même loi est remplacé par cé qui 
suit : 

b) pour rendre disponibles, notamment par 
vente ou octroi de licence, les droits 
d'auteurs, marques de commerce ou droits 
de propriété analogues détenus par le 
Centre ou placés sous son administration ou 
son contrôle. 

1990, ch. 13 1990,  C. 13 	 Canadian Space Agency Act 

70. (1) Paragraph 5(3)(a) of the English 
version of the Canadian Space Agency Act is 
replaced by the following: 

(a) construct, acquire, manage, maintain 
and operate space research and develop-
ment vehicles, facilities and systems; 

(2) Paragraph 5(3)(/) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

f) rendre disponibles, notamment par vente 
ou octroi de licence, les brevets, droits 
d'auteur, dessins industriels, marques de 
commerce, secrets industriels ou droits de 

Loi sur l'Agence spatiale canadienne 

70. (1) L'alinéa 5(3)a) de  •  la version 
anglaise de la Loi sur l'Agence spatiale 
canadienne est remplacé par ce qui suit : 

(a) construct, acquire, manage, maintain 
and operate space research and develop-
ment vehicles, facilities and systems; 

(2) L'alinéa 5(3)j) de la version française 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

J)  rendre disponibles, notamment par vente 
ou octroi de licence, les brevets, droits 
d'auteur, dessins industriels, marques de 
commerce, secrets industriels ou droits de 
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Utilisation 

propriété analogues placés sous l'admi-
nistration et le contrôle du ministre; 

(3) Paragraph 5(3)(h) of the Act is re-
placed by the following: 

(h) acquire any money, securities or other 
personal or movable property by gift or 
bequest and expend, administer or dispose 

• of any such money, securities or property 
subject to the terms, if any, on which the gift 
or bequest was made; 

71. (1) Paragraph 10(1)(b) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

b) à la disposition desquelles elle met des 
• brevets, droits d'auteur, dessins industriels, 

marques de commerce, secrets industriels 
ou droits de propriété analogues, ou à qui 
elle octroie une licence relative à ceux-ci. 

g) Subsection 10(5) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

(5) Avec l'agrément du Conseil du Trésor, 
l'Agence peut utiliser les redevances ou droits 
pour compenser les coûts découlant, au cours 
du même exercice, des services, installations 
ou droits de propriété pour lesquels ils sont 
perçus. 

propriété analogues placés sous l'adminis-
tration et le contrôle du ministre; 

(3) L'alinéa 5(3)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) acquérir, par don ou legs, des meubles ou 
des biens personnels, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs mobilières, et les 
employer ou gérer ou en disposer, sous 
réserve des conditions dont sont assorties 
ces libéralités; 

71. (1) L'alinéa 10(1)b) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

b) à la disposition desquelles elle met des 
brevets, droits d'auteur, dessins industriels, 
marques de commerce, secrets industriels 
ou droits de propriété analogues, ou à qui 
elle octroie une licence relative à ceux-ci. 

(2) Le paragraphe 10(5) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(5) Avec l'agrément du Conseil du Trésor, 
l'Agence peut utiliser les redevances ou droits 
pour compenser les coûts découlant, au cours 
du même exercice, des services, installations 
ou droits de propriété pour lesquels ils sont 
perçus. 

R.S., c. D-1 

Title to 
government 
issue or 
building 

• Defence Production Act 

72. The portion of section 20 of the 
Defence Production Act before paragraph 
(b) is replaced by the following: 

20. If, by the terms of a defence contract, it 
is provided that title to any government issue 
or building furnished or made available to a 
person or obtained or constructed by the 
person with money provided by Her Majesty 
or an agent of Her Majesty or an associated 
government remains vested or vests in Her 
Majesty or in an associated government free 
and clear of all claims, liens, prior claims or 
rights of retention within the meaning of the 
Civil Code of Québec or any other statute of 
the Province of Quebec, charges or encum-
brances, then, despite any law in force in any 
province, 

(a) the title to the government issue or 
building remains vested or vests in accor- 

Loi sur la production de défense  

72. Le passage de l'article 20 de la Loi sur 
la production de défense  précédant l'alinéa 
b) est remplacé par ce qui suit : 

20. Malgré toute règle de droit en vigueur 
dans une province, en cas de stipulation, dans 
un contrat de défense, selon laquelle Sa 
Majesté ou un gouvernement associé acquiert 
ou conserve la propriété de fournitures d'État 
ou d'une construction fournies ou mises à la 
disposition d'une personne, ou obtenues ou 
construite par elle avec des fonds fournis par 
Sa Majesté, un mandataire de celle-ci ou un 
gouvernement associé, libre de toute priorité 
ou droit de rétention selon le Code civil du 
Québec ou les autres lois de la province de 
Québec, de tout privilège ou de toute réclama-
tion, charge ou servitude : 

a) la propriété est acquise ou conservée 
conformément aux termes du contrat; 



dance with the terms of the contract free and 
clear of all claims, liens, prior claims or 
rights of retention within the meaning of the 
Civil Code of Québec or any other statute of 
the Province of Québec, charges or encum-
brances; and 

	

1995, c. 1 	 Department of Industry Act 

73. Section 12 of the Department of 
Industry Act is replaced by the following: 

12. Where in any special Act of Parliament 
enacted before December 21, 1967, any 
person is required to file or register any 
instrument of trust, mortgage, hypothec, 
bond, suretyship, charge, lease, sale, bail-
ment, pledge, assignment, surrender or other 
instrument, document or record or copy 
thereof, or any notice, in the office or depart-
ment of the Secretary of State, the filing or 
registration required shall be made with the 
Registrar General unless the Governor in 
Council by order designates another office or 
department for such filing or registration. 

	

1996, c. 23 	 Employment Insurance Act 

74. Subsection 42(1) of the French ver-
sion of the Employment Insurance Act is 
replaced by the following: 

42. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), les prestations ne peuvent être cédées, 
grevées, saisies ni données en garantie et toute 
opération en ce sens est nulle. • 

75. Paragraph 61(1)(b) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(b) loans, loan guarantees or suretyships; 

76. Paragraph 65(b) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(b) an amount paid on a guarantee or 
suretyship of a loan made to the person; and 

77. Subsection 86(5) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the follovving: 

Special 
statutory 
references 

Incessibilité 
des 
prestations 
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Garantie 

1995, ch. 1 

Mentions 
dans deà lois 
spéciales 

1996, ch. 23 

Incessibilité 
des 
prestations 

Garantie (5) Le ministre peut, s'il le juge opportun 
dans un cas particulier, accepter en garantie du 
paiement de cotisations une hypothèque ou 
une charge sur les biens de l'employeur ou 
d'une autre personne ou une autre garantie 
fournie par d'autres personnes. 

Loi sur le ministère de l'Industrie.  

73. L'article 12 de la Loi sur le ministère 
de l'Industrie est remplacé par ce qui suit : 

12. Sauf instruction contraire par décret du 
gouverneur en conseil, sont à déposer ou 
enregistrer auprès du registraire général les 
documents, actes ou pièces ou leurs co-
pies — relatifs à des fiducies, hypothèques, 
cautionnements, charges, baux, ventes, gages, 
baillements, cessions, abandons — dont le 
dépôt ou l'enregistrement doivent, aux termes 
d'une loi fédérale spéciale promulguée avant 
le 21 décembre 1967, s'effectuer, auprès du 
Secrétariat d'État. 

Loi sur l'assurance-emploi 

74. Le paragraphe 42(1) de la version 
française de la Loi sur l'assurance -emploi 
est remplacé par ce qui suit : 

42. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), les prestations ne peuvent être cédées, 
grevées, saisies ni données en garantie et toute 
opération en ce sens est nulle. 

75. L'alinéa 61(1)b) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) loans, loan guarantees or suretyships; 

76. L'alinéa 65b) de la version anglaise de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) an amount paid on a guarantee or 
suretyship of a loan made to the person; and 

77. Le paragraphe 86(5) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(5) Le ministre peut, s'il. le juge opportun 
dans un cas particulier, accepter en garantie du 
paiement de cotisations une hypothèque ou 
une charge sur les biens de l'employeur ou 
d'une autre personne ou une autre garantie 
fournie par d'autres personnes. 
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Proof of 
documents 

78. Subsection 102(13) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(13) Every document appearing to be an 
order, direction, demand, notice, certificate, 
requirement, decision, assessment, discharge 
of mortgage, release of hypothec or other 
document executed under, or in the course of 
the administration or enforcement of, this Part 
over the name in writing of the Minister, the 
Deputy Minister of National Revenue, the 
Commissioner of Customs and Revenue or an 
officer authorized to exercise the powers or 
perform the duties of the Minister under this 
Part, is deemed to be a document signed, made 
and issued by the Minister, the Deputy Minis-
ter, the Commissioner or the officer unless it 
has been called into question by the Minister 
Or by a person acting for the Minister or for 
Her Majesty. 

78. Le paragraphe 102(13) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(13) Every document appearing to be an 
order, direction, demand, notice, certificate, 
requirement, decision, assessment, discharge 
of mortgage, release of hypothec or other 
document executed under, or in the course of 
the administration or enforcement of, this Part 
over the name in writing of the Minister, the 
Deputy Minister of National Revenue, the 
Commissioner of Customs and Revenue or an 
officer authorized to exercise the powers or 
perform the duties of the Minister under this 
Part, is deemed to be a document signed, made 
and issued by the Minister, the Deputy Minis-
ter, the Commissioner or the officer unless it 
has been called into question by the Minister 
or by a person acting for the Minister or for 
Her Majesty. 

Energy Supplies Emergency Act 

79. Paragraph 25(1)(d) of the French 
version of the Energy Supplies Emergency 
Act is replaced by the following: 

d) concernant l'accumulation de réserves et 
de stock d'un produit contrôlé, leur entrepo-
sage et leur mode de disposition; 

Loi d'urgence sur les approvisionnements 
d 'énergie 

79. L'alinéa 25(1)d) de la version françài-
se de la Loi d'urgence sur les -approvisionne-
ments d'énergie est remplacé par , ce qui 
suit : 

d) concernant l'accumulation de réserves et 
de stock d'un produit contrôlé, leur entrepo-
sage et leur mode de disposition; 

Explosives Act 

1993, c. 32, 	80. Subsection 9(2.1) of the English ver- s. 5 
sion of the Explosives Act is replaced by the 
following: 

(2.1) The Minister may require any ,person 
who engages or proposes to engage in the 
importation of explosives and who cloes not 
reside in Canada or have a chief place of 
business or head office in Canada to provide 
evidence of financial responsibility in the 
form of insurance, or in the form of an 
indemnity bond or a suretyship, satisfactory to 
the Minister, or in any other form satisfactory 
to the Minister. 

Loi sur les explosifs 

80. Le paragraphe 9(2.1) de la version 
anglaise de la Loi sur les explosifs est 
remplacé par ce qui suit : 

(2.1) The Minister may require any person 
who engages or proposes to engage in the 
importation of explosives and who does not 
reside in Canada or have a chief place of 
business or head office in Canada to provide 
evidence of financial responsibility in the 
form of insurance, or in the form of an 
indemnity bond or a suretyship, satisfactory to 
the Minister, or in any other form satisfactory 
to the Minister. 

Evidence of 
financial 
responsibility 
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Family Orders and Agreements Enforcement 
Assistance Act 

81. Section 52, of. the Family Orders and 
Agreements Enforcement Assistance Act is 
replaced by the following: 

52. When a judgment debtor is indebted to 

(a) Her Majesty, or 

(b) Her Majesty in right of a province on 
account of taxes payable to any province, 
and an agreement exists between Canada 
and the province under which Canada is 
authorized to collect the tax on behalf of the 
province, 

Her Majesty ranks in priority over the party 
that instituted the garnishment proceedings 
permitted under this Part with respect to any 
garnishable moneys that are payable to the 
judgment debtor notwithstanding that a gar-
nishee summons in respect of those moneys 
has been served on the Minister, and the 
amount of the indebtedness may be recovered 
or retained in any manner authorized by law. 

Farm Products Agencies Act 

82. Paragraph 22(1)(h) of the Farm 
Products Agencies Act is replaced by the 
following: 

(h) purchase, lease or othervvise acquire and 
hold, mortgage, hypothecate, sell or other-
wise deal with any real property or immov-
able; 

" 	(h) purchase, lease or otherwise acquire and 
hold, mortgage, hypothecate, sell or other-
wise deal with any real property or inunov-
able; 

Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et 
des ententes familiales 

81. L'article 52 de la Loi d'aide .à l'exécu-
tion des ordonnances et des ententes familia-
les est remplacé par ce qui suit : 

52. Si un débiteur est endetté envers Sa 
Majesté ou Sa Majesté du chef d'une province 
quant à des impôts payables à une province et 
si le Canada est autorisé, par accord avec cette 
province, à percevoir ces impôts au nom de 
celle-ci, Sa Majesté a une créance qui prend 
rang avant celle de la partie qui a engagé la 
procédure de saisie-arrêt au titre de la présente 
partie sur les sommes saisissables payables à 
ce débiteur bien qu'un bref de saisie-arrêt ait 
été signifié au ministre relativement à celles-
ci : le montant dû peut être recouvré ou retenu 
conformément à la loi. 

Loi sur les offices des produits agricoles 

82. L'alinéa 22(1)h) de la Loi sur les 
offices des produits agricoles est remplacé 
par ce qui suit : 

h) procéder à toutes opérations sur un 
immeuble ou bien réel, notamment l'ache-
ter, le prendre à bail ou l'acquérir d'autre 
façon, le grever d'une hypothèque, ou le 
vendre; 

83. L'alinéa 42(1)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) procéder à toutes opérations sur un 
immeuble ou bien réel, notamment l'ache-
ter, le prendre à bail ou l'acquérir d'autre 
façon, le grever d'une hypothèque, ou le 
vendre; 

1993, c. 3, 	83. Paragraph 42(1)(h) of the Act is 
s. 12 

replaced by the following: 

Rang des 
créances de la 
Couronne 

L.R., ch. F-4; 
1993, ch. 3, 
art 2 

R.S., c. F-9 L.R., ch. F-9 Feeds Act 

84. Paragraph 5(k) of the French version 
of the Feeds Act is replaced by the follow-
ing: 

k) prévoir le mode de disposition des biens 
confisqués en application de l'article 9; 

Loi relative aux aliments du bétail 

84. L'alinéa 5k) de la version française de 
la Loi relative aux aliments du bétail est 
remplacé par ce qui suit : 

k) prévoir le mode de disposition des biens 
confisqués en application de l'article 9; 
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1995, c:39 • Firearms Act 

85. Paragraph (a) of the definition "busi-
ness" in subsection 2(1) of the Firearms Act 
is replaced by the following: 

(a) the manufacture,  assembly, posses-
sion, purchase, sale, importation, ex-
portation, display, repair, restoration, 
maintenance, storage, alteration, pawn-
brolcing, transportation, shipping, dis-
tribution or delivery of firearms, prohib-
ited weapons, restricted weapons, pro-
hibited devices or prohibited ammuni-
tion, 

Loi -  sur les armes à feu 

85. L'alinéa a) de la définition de « entre-
prise », au paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
armes à feu, est remplacé par ce qui suit : 

a) de fabrication, d'assemblage, de pos-
session, d'achat, de vente, d'importation, 
d'exportation, d'exposition, de répara-
tion, de restauration, d'entretien, d'entre-
posage, de modification, de prêt sur 
gages, de transport, d'expédition, de 
distribution ou de livraison d'armes à 
feu, d'armes prohibées, d'armes à autori-
sation restreinte, de dispositifs prohibés 
ou de munitions prohibées; 

R.S., c. F-29 

1996, c. 28, 
s. 7 

Jugements 
exécutés à 
l'extérieur du 
Canada 

Foreign Extraterritorial Measures Act 

86. Section 8.1 of the French version of •

the Foreign Extraterritorial Measures Act is 
replaced by the following: 

8.1 Sur demande présentée par une partie 
ayant la qualité de citoyen canadien ou de 
personne résidant au Canada, de personne 
morale constituée sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale ou de personne exer-
çant une activité au Canada contre laquelle 
a été rendu un jugement qui — n'était sa 
complète exécution à l'extérieur du Cana-
da:— pourrait faire l'objet d'un arrêté en•
vertu• de l'article 8 ou un jugement fondé sur 
la loi des États-Unis intitulée Cubai' Liberty 
and Democratic Solidarity (LIBERTAD) Act 
of 1996, le procureur général du Canada peut 
déclarer, par arrêté, que cette partie est 
autorisée à recouvrer, en vertu de celles des 
dispositions de l'article 9 qu'il précise, la 
totalité ou une partie des sommes qu'elle a 
versées, des frais qu'elle a engagés ainsi que 
de toute perte ou de tout dommage qu'elle a 
subis. 

Loi sur les mesures extraterritoriales 
étrangères 

86. L'article 8.1 de la version française de 
la Loi sur les mesures extraterritoriales 
étrangères est remplacé par ce qui suit : 

8.1 Sur demande présentée par une partie 
ayant la qualité de citoyen canadien ou de 
personne résidant au Canada, de personne 
morale constituée sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale ou de personne exer-
çant une activité au Canada contre laquelle a 
été rendu un jugement qui — n'était sa com-
plète exécution à l'extérieur du Cana-
da — pourrait faire l'objet d'un arrêté en 
vertu de l'article 8 ou un jugement fondé sur 
la loi des États-Unis intitulée Cubarz Liberty 
and Democratic Solidarity (LIBERTAD) Act 
of 1996, le procureur général du Canada peut 
déclarer, par arrêté, que cette partie est 
autorisée à recouvrer, en vertu de celles des 
dispositions de l'article 9 qu'il précise, la 
totalité ou une partie des sommes qu'elle a 
versées, des frais qu'elle a engagés ainsi que 
de toute perte ou de tout dommage qu'elle a 
subis. 

1996, c. 28, 	87. (1) Subparagraph 9(1)(a)(iii) of the s. 7 
Act is replaced by the following: 

(iii) any loss or damage suffered by that 
party by reaÈon of the enforcement of the 
judgment; and 

1996, c. 28, 	(2) Subparagraph 9(1)(b)(iv) of the Act is s. 7 

87. (1) Le sous-alinéa 9(1)a)(iii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(iii) de toute perte ou de tout dommage 
qu'elle a subis en raison de l'application 
du jugement; 

(2) Le sous-alinéa 9(1)b)(iv) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : replaced by the following: 

1996, ch. 28, 
art. 7 

1996, ch. 28, 
art. 7 
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(iv) such proportion of any loss or 
damage suffered by that party by reason 
of the enforcement of the judgment as the 
Attorney General may specify. 

(iv) de telle partie — que précise le 
procureur général — de toute perte ou de 
tout dommage qu'elle a subis en raison 
de l'application du jugement. 

R.S., c. G-10 

1994, c. 45, 
s. 10 

L.R., ch. G-10 

1994, ch. 45, 
art. 10 

Canada Grain Act 

88. (1) Paragraph 45(1)(6) of the English 
version of the Canada Grain Act is replaced 
by the following: 

(b) subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
otherwise, having regard to the applicant's 
potential obligations for the payment of 
money,  or the delivery of grain to producers 
of grain who are h.olders of cash purchase 
tickets, elevator receipts or grain receipts 
issued pursuant to this Act in relation to 
grain produced by the holders. 

1994, c. 45, 	(2) Paragraph 45(2)(b) of the English S• Io 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(b) subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
othervvise, having regard to the applicant's 
obligations for the payment of money or the 
delivery of grain to holders of elevator 
receipts issued pursuant to this Act. 

89. Paragraph 116(1)(k) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(k) respecting the security to be given, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
otherwise, by applicants for licences and by 
licensees; 

1990, c. 37 	 Integrated Circuit Topography Act 

90. Paragraph 14(4)(a) of the Integrated 
Circuit Topography Act is replaced by the 
following: 

(a) any lien for charges against the inte-
grated circuit product or article, or any 
hypothecs, prior claims or rights of reten-
tion within the meaning of the Civil Code of 
Québec or any other statute of the Province 
of Quebec with respect to the integrated 
circuit product or article, that existed prior 
to the date of an order made under subsec- 

Loi sur les grains du Canada 

88. (1) L'alinéa 45(1)b) de la version 
anglaise de la Loi sur les grains du Canada 
est remplacé par ce qui suit : 

(b) subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
otherwise, having regard to the applicant's 
potential obligations • for the payrnent of 
money or the delivery of grain to producers 
of grain who are holders of cash purchase 
tickets, elevator receipts or grain receipts 
issued pursuant to this Act in 'relation to 
grain produced by the holders. 

(2) L'alinéa 45(2)6) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
otherwise, having regard to the applicant's 
obligations for the payment of money or the 
delivery of grain to holders of elevator 
receipts issued pursuant to this Act. 

89. L'alinéa 116(1)k) de la version anglai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit 

(k) respecting the security .  to be given; by 
way of bond, suretyship, insuratice or 
otherwise, by applicants for licences and by 
liéensees; 

Loi sur les topographies de circuits intégrés 

90. L'alinéa 14(4)a) de la Loi sur les 
topographies de circuits intégrés est rempla-
cé par ce qui suit : 

a) l'hypothèque, la priorité ou le droit de 
rétention selon le Code civil du Québec ou 
les autres lois de la province de Québec ou 
le privilège qui existaient avant la date de 
l'ordonnance rendue aux termes du para-
graphe (1) n'ont d'effet que dans la mesure 
compatible avec l'exécution du jugement; 

1994, ch. 45, 
art. 10 

1990, ch. 37 
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tion (1) has effect•only so far as may be 
consistent with the due execution of the 
judgment; 

Interest Act 
• 

91. Section 4 of the Interest Act is replaced 
by the following: 

4. Except as to mortgages on real property 
or hypothecs on immovables, whenever any 
interest is, by the tenus of any written or 
printed contract, whether under seal or not, 
made payable at a rate or percentage per day, 
weelc, month, or at any rate or percentage for 
any period less than a year, no interest 
exceeding the rate or percentage of five per 
cent per annum shall be chargeable, payable 
or recoverable on any part of the principal 
money unless the contract contains an express 
statement of the yearly rate or percentage of 
interest to which the other rate or percentage 
is equivalent. 

92. Section 6 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following: 

Loi sur l'intérêt 

91. L'article 4 de la Loi sur l'intérêt est 
remplacé par ce qui suit : 

4. Sauf à l'égard des hypothèques sur 
immeubles ou biens réels, lorsque, aux termes 
d'un contrat écrit ou imprimé, scellé ou non, 
quelque intérêt est payable à un taux ou 
pourcentage par jour, semaine ou mois, ou à 
un taux ou pourcentage pour une période de 
moins d'un an, aucun intérêt supérieur au taux 
ou pourcentage de cinq pour cent par an n'est 
exigible, payable ou recouvrable sur une 
partie quelconque du principal, à moins que le 
contrat n'énonce expressément le taux d'inté-
rêt ou pourcentage par an auquel équivaut cet 
autre taux ou pourcentage. 

92. L'article 6 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont remplacés par ce qui 
suit : 

L.R., ch. I-I5 

Lorsque le 
taux par an 
n'est pas 
indiqué 

INTEREST ON MONEYS SECURED BY MORTGAGE 

ON REAL PROPERTY OR HYPOTHEC ON 

IMMOVABLES 

INTÉRÊT SUR DENIERS GARANTIS PAR 

HYPOTHÈQUE SUR IMMEUBLES OU BIENS RÉELS 

Il ne peut être 
recouvré 
d'intérêt dans 
certains cas 

6. Whenever any principal money or inter-
est secured by mortgage on real property or 
hypothec on immovables is, by the mortgage 
or hypothec, made payable on a sinking fund 
plan, on any plan under which the payments of 
principal money and interest are blended or on 
any plan that involves an allowance of interest 
on stipulated repayments, no interest whatev-
er shall be chargeable, payable or recoverable 
on any part of the principal money advanced, 
unless the mortgage or hypothec contains a 
statement showing the amount of the principal 
money and the rate of interest chargeable on 
that money, calculated yearly or half-yearly, 
not in advance. 

93. Section 7 of the English version of the 
Act is replaced by the following' : 

7. Whenever the rate of interest shown in 
the statement mentioned in section 6 is less 
than the rate of interest that would be charge-
able by virtue of any other provision, calcula- 

6. Lorsqu'un principal ou un intérêt garanti 
par hypothèque sur immeubles ou biens réels 
est stipulé, par l'acte d'hypothèque, payable 
d'après le système du fonds d'amortissement, 
d'après tout système en vertu duquel les 
versements du principal et de l'intérêt sont 
confondus ou d'après tout plan ou système qui 
comprend une allocation d'intérêt sur des 
remboursements stipulés, aucun intérêt n'est 
exigible, payable ou recouvrable sur une 
partie quelconque du principal prêté, à moins 
que l'acte d'hypothèque ne fasse mention du 
principal et du taux de l'intérêt exigible à son 
égard, calculé annuellement ou semestrielle-
ment, mais non d'avance. 

93. L'article 7 de la version anglaise de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

7. Whenever the rate of interest shown in 
the statement mentioned in section 6 is less 
than the rate of interest that would be charge-
able by virtue of any other provision, calcula- 

No rate 
recoverable 
beyond that 
so stated 
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tion or stipulation in the mortgage or hypo-
thec, no greater rate of interest shall be 
chargeable, payable or recoverable, on the 
principal money advanced, than the rate 
shown in the statement. 

tion or stipulation in the mortgage or hypo-
thec, no greater rate of interest shall be 
chargeable, payable or recoverable, on the 
principal money advanced, than the rate 
shown in the statement. 

94. Subsection 8(1) of the Act is replaced 
by the following: 

8. (1) No fine, penalty or rate of interest 
shall be stipulated for, taken, reserved or 
exacted on any arrears of principal or interest 
secured by mortgage on real property or 
hypothec on immovables that has the effect of 
increasing the charge on the arrears beyond 
the rate of interest payable on principal money 
not in arrears. 

95. Section 10 of the Act is replaced by the 
follovving: 

10. (1) Whenever any principal money or 
interest secured by mortgage on real property 
or hypothec on immovables is not, under the 
tenus of the mortgage or hypothec, payable 
until a time more than five years after the date 
of the mortgage or hypothec, then, if at any 
time after the expiration of the five years, any 
person liable to pay, or entitled to pay in order 
to redeem the 'mortgage, or to extinguish the 
hypothec, tenders or pays, to the person 
entitled to receive the money, the amount due 
for principal money and interest to the time of 
payment, as calculated under sections 6 to 9, 
together with three months further interest in 
lieu of notice, no further interest shall be 
chargeable, payable or recoverable at any 
tirne after the payment on the principal money 
or interest due under the mortgage or hypo-
thec. 

(2) Nothing in this section applies to any 
mortgage on real property or hypothec on 
immovables given by a joint stock company or 
other corporation, nor to any debenture issued 
by any such company or corporation, for the 
payment of which security has been given by 
way of mortgage on real property or hypothec 
on immovables. 

94. Le paragraphe 8(1) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

8. (1) Il ne peut être stipulé, retenu, réservé 
ou exigé, sur des arrérages de principal ou 
d'intérêt garantis par hypothèque sur immeu-
bles ou biens réels, aucune amende, pénalité 
ou taux d'intérêt ayant pour effet d'élever les 
charges sur ces arrérages au-dessus du taux 
d'intérêt payable sur le principal non arriéré. 

95. L'article 10 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

10. (1) Lorsqu'un principal ou un intérêt 
garanti par hypothèque sur immeubles ou 
biens réels n'est pas payable, d'après les 
modalités de l'acte d'hypothèque, avant qu'il 
se soit écoulé plus de cinq ans à compter de la 
date de l'hypothèque, alors, si, à quelque 
époque après l'expiration de ces cinq ans, la 
personne tenue de payer ou ayant le droit de 
payer en vue d'éteindre ou de racheter l'hypo-
thèque offre ou paie à la personne qui a droit 
de recevoir l'argent la somme due à titre de 
principal et l'intérêt jusqu'à la date du paie-
ment calculé conformément aux articles 6 à 9, 
en y ajoutant trois mois d'intérêt pour tenir 
lieu d'avis, nul autre intérêt n'est exigible, 
payable ou recouvrable à une époque ultérieu-
re sur le principal ni sur l'intérêt dû cri vertu de 
l'acte d'hypothèque. 

(2) Le présent article n'a pas pour effet de 
s'appliquer à une hypothèque sur immeubles 
ou biens réels consentie par une compagnie 
par actions ou autre personne morale, non plus 
qu'aux débentures émises par une telle com-
pagnie ou personne morale, dont le rembour-
sement a été garanti au moyen d'hypothèques 
sur immeubles ou biens réels. 

Pas d'amende 
sur les 
versements 
arriérés 

Nul autre 
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Quand 
l'article ne 
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Pas 
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1996, c. 9 	 Law Commission of Canada A.ct 

98. Paragraph 4(e) of the French version 
of the Law Commission of Canada Act is 
replaCed by the following: 

e) acquérir, par don, legs ou autre mode de 
libéralités, des biens, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs mobilières, et les 
détenir, employer, investir ou gérer, ou en 
disposer, pourvu qu'elle respecte les condi-
tions »dont sont éventuellement assorties ces 
libéralités; 
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1980-81-82-83, 
c.85 

An-Act to incorporate the Jules and 
Paul-Émile Léger Foundation 

96. Paragraph 4(c) of An Act to incorpo-
rate the Jules and Paul-Énille Léger 
Foundation is replaced by the following: 

(c) subject te the ternis' , any,: under which 
the property was acquired, create any 
security interest in, or hypothecate, all or 

. any.  property of the Foundation, owned or 
subsequently acquired, to sècure any ob-

: ligation of the Foundation. 

Loi sur la Fondation Jules et Paul-Émile 
Léger 

96. L'alinéa 4e) de la Loi sur la Fondation 
Jules et Paul-Émile Léger est remplacé par 
ce qui suit : 

c) sous réserve des conditions auxquelles 
elle les a acquis, hypothéquer ou grever 
d'une sûreté tout ou partie de ses biens, 
présents ou futurs, afin de garantir ses 
obligations. 

R.S., c. L-1 

Incessibilité 
des 
prestations 

Labour Adjustment Benefits Act 

97. Section 23 of the French version of the 
Labour Adjustment Benefits Act is replaced 
by the following: 

23. Les prestations d'adaptation ne peuvent 
être cédées, grevées, saisies ou données en 
garantie et, sous réserve des paragraphes 22(1) 
et 26(1), toute opération en ce sens est nulle. 

Meat Inspection Act 

99. Section 19 of the Meat Inspection Act 
is replaced by the following: 

19. The Minister may require any person or 
class of persons importing meat products into 
Canada to provide evidence of financial 
responsibility in any form, including an 
insurance or indemnity bond, or a suretyship, 
that is satisfactory to the Minister. 

Loi sur les prestations d'adaptation pour les 
travailleurs 

97. L'article 23 de la version française-de 
la Loi sur les prestations d'adaptation pour 
les travailleurs est remplacé par ce qui suit : 

23. Les prestations d'adaptation ne peuvent 
être cédées, grevées, saisies mi données en 
garantie et, sous réserve des paragraphes 22(1) 
et 26(1), toute opération en Ce sens est nulle.. 

Loi sur la Commission du droit du Çanada 

98. L'alinéa 4e) de la version française de 
la Loi sur la Commission du droit du Canada 
est remplacé par ce qui suit : 

e) acquérir, par don, legs ou autre mode de 
libéralités, des biens, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs mobilières, et les 
détenir, employer, investir ou gérer, ou en 
disposer, pourvu qu'elle respecte les condi-
tions dont sont éventuellement assorties ces 
libéralités; -  

Loi sur l'inspection des viandes 

99. L'article 19 de la Loi sur l'inspection 
des viandes est remplacé par ce qui suit : 

19. Le ministre peut exiger de tout importa-
teur ou de toute catégorie d'importateurs de 
produits de viande qu'ils établissent leur 
solvabilité de la manière — notamment au 
moyen d'une assurance ou d'un cautionne-
ment -- que le ministre estime indiquée. 

1996, ch. 9 

L.R., ch. 25 
(1 er suppl.) 

Preuve de 
solvabilité 
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Motor Vehicle Transport Act, 1987 

100. (1) Paragraph 9(1)(g) of the English 
version of the Motor Vehicle Transport Act, 
1987 is replaced by the following: 

(g) prescribing the type, amount and condi-
tions of insurance coverage and of bonding 
or suretyship coverage required to be held 
by an extra-provincial truck undertaking; 

(2) Subsection 9(2) of the English version 
of the Act is replaced by the following: 

(2) The criteria relating to the fitness of an 
applicant referred to in paragraph (1)(e) shall 
include requirements related to safety and 
insurance and may include requirements relat-
ing to bonding or suretyship coverage and to 
any other requirement relating to the fitness of 
an applicant to hold a licence. 

National Arts Centre Act 

101. Paragraphs 10(a) and (b) of the 
National Arts Centre Act are replaced by the 
follovving: 

(a) acquire real, personal, movable and 
immovable property, including securities, 
and hold, manage or dispose of them as the 
Corporation may determine; 

(a.1) lease as lessee real, personal, movable 
and immovable property; 

(b) acquire by gift, bequest or devise real, 
personal, movable and immovable property 
and, despite anything in this Act, expend, 
administer or dispose of any such property, 
subject to the terms, if any, on which it was 
given, bequeathed or devised to the Corpo-
ration; 

Loi de 1987 sur les transports routiers 

100. (1) L'alinéa 9(1)g) de la version 
anglaise de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers est remplacé par ce qui suit : 

(g) prescribing the type, amount and condi-
tions of insurance coverage and of bonding 
or suretyship coverage required to be held 
by an extra-provincial truck undertaking; 

(2) Le paragraphe 9(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) The criteria relating to the fitness of an 
applicant referred to in paragraph (1)(e) shall 
include requirements related to safety and 
insurance and may include requirements relat-
ing to bonding or suretyship coverage and to 
any other requirement relating to the fitneSs of 
an applicant to hold a licence. 

Loi sur le Centre national des Arts 

101. Les alinéas 10a) et b) de la Loi sur le 
Centre national des Arts sont remplacés par 
ce qui suit : 

a) acquérir des meubles et des immeubles et 
des biens personnels et réels, y compris des 
valeurs mobilières, les détenir ou gérer, ou 
en disposer à son gré; 

a.1) louer à titre de locataire des meubles et 
des immeubles et des biens personnels et 
réels; 

b) acquérir, par don, legs ou autre mode de 
libéralités, des meubles et des immeubles et 
des biens personnels et réels et, malgré 
toute disposition contraire de la présente 
loi, les employer ou gérer, ou en disposer, 

• pourvu qu'elle respecte les conditions dont 
• sont assorties ces libéralités; 

Fitness 
criteria 

L.R., ch. N-3 

L.R., ch. N-7 National Energy Board Act 

102. (1) Paragraph 29(3)(b) of the Nation-
al Energy Board Act is replaced by the 
following: 

(b) a trustee—or the holder of a power of 
attorney within the meaning of the Civil 
Code of Québec —for the holders of 
bonds, debentures, debenture stock or other 
evidence of indebtedness of the company, 
secured under a trust deed, an act constitut- 

Loi sur l'Office national de l'énergie 

102. (1) L'alinéa 29(3)6) de la Loi sur 
l'Office national de l'énergie est remplacé 
par ce qui suit : 

b) le fondé de pouvoir au sens du Code civil 
du Québec ou le fiduciaire agissant pour le 
bénéfice des détenteurs de titres de créance 
d'une compagnie — notamment bons, 
obligations, débentures ou débentures-ac-
tions — garantis par acte constitutif d'hy- 
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ing a hypothec or other instrument or act, on 
or against the property of the company, if 
the trustee or holder is authorized by the 
instrument or act to carry on the business of 
the company, and 

(2) Section 29 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) In the Province of Quebec the admin-
istrator of the property of the company 
appointed by a court of competent jurisdiction 
to carry on the business of the company is also 
deemed to be the company. 

103. Paragraph 84(b) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(b) claims against a company for loss of life 
or injury to the person; or 

104. Paragraph 86(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) indemnification from all liabilities, 
damages, claims, suits and actions arising 
out of the operations of the company other 
than liabilities, damages, claims, suits and 
actions resulting from 

(i) in the Province of Quebec, the gross or 
intentional fault of the owner • of the 
lands, and 

(ii) in any other province, the gross 
negligence or wilful misconduct of the 
owner of the lands; 

105. Paragraph 111(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) subject to the provisions of this Act, the 
company may create a lien, mortgage, 
charge or other security, or the company 
may constante a hypothec, on the pipeline 
or on that part of it. 

106. Paragraph 114(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the creation of any lien, mortgage, 
hypothec, charge or other security on the 
property of the company, or of any prior 
claim or right of retention within the 
meaning of the Civil Code of Québec or any 
other statute of the Province of Quebec with 
respect to property of the company; 

pothèque au sens du Code civil du Québec, 
par acte de fiducie ou autre sur les biens de 
celle-ci, pourvu qu'il soit autorisé par l'acte 
à exercer les activités de la compagnie; 

(2) L'article 29 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(3.1) Dans la province de Québec, est 
également assimilé à une compagnie l'admi-
nistrateur des biens de la compagnie nommé 
par un tribunal compétent pour exercer les 
activités de la compagnie. 

103. L'alinéa 84b) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) claims against a company for loss of life 
or injury to the person; or 

104. L'alinéa 86(2)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) la garantie du propriétaire contre les 
poursuites auxquelles pourraient donner 
lieu les activités de la compagnie, sauf, dans 
la province de Québec, cas de faute lourde 
ou intentionnelle de celui-ci et, dans les 
autres provinces, cas de négligence grossiè-
re ou d'inconduite délibérée de celui-ci; 

•  105. L'alinéa 111b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) sous réserve des autres dispositions de la 
présente loi, peuvent être grevés d'hypothè-
ques, de privilèges, de charges ou d'autres 
sûretés par la compagnie. 

106. L'alinéa 114(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la création d'une hypothèque, d'un 
privilège, d'une charge ou d'une autre 
sûreté sur les biens de la compagnie ou 
l'assujettissement de ceux-ci à une priorité 
ou à un droit de rétention selon le Code civil 
du Québec ou les autres lois de la province 
de Québec; 

Administra-
teur dans la 
province de 
Québec 
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(c) the sale, elsewhere than in the Province 
of Quebec, under an order of a court of any 
property of the company to enforce or 
realize on any lien, mortgage, charge or 
other security on the property of the compa-
nY; 
(d) the sale, in the Province of Quebec, 
undêr an order of a court or by judicial 
authority, of any property of the company to 
enforce or realize on any hypothec, charge 
or other security on the property of the 
company; and 

(e) the exercise of remedies for the enforce-
ment, and realization .  of any prior claim 
referred to in paragraph (b) or the exercise 
of any right of retention referred to in that 
paragraph. 

National Film Act 

107. (1) Paragraph 10(1)(c) of the Nation-
al Film Act is replaced by the following: 

(c) acquire personal property and movable 
property in the name of the Board; 

(2) Paragraph 10(1) .(e) of the Act is 
réPlaced by the following: 

(e) dispose of personal property and mov-
able property held in the name of the Board 
or administered by the Board on behalf of 
Her Majesty, in processed form or other-
wise, at the price and on the terms that the 
Board considers advisable; 

National Research Council Act 

108. Subsection 3(2) of the National 
Research Council Act is replaced by the 
following: 

(2) The Council is a body corporate that has 
power to acquire and hold real, personal, 
movable and immovable property for the 
purposes of and subject to this Act. 

109. Paragraph 5(1)(f) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

j) acquérir, par don, legs ou autre mode de 
libéralités, des biens, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs mobilières, et les 
employer, les gérer ou en disposer, pourvu 

c) ailleurs que dans la province de Québec, 
la vente en justice de biens de la compagnie 
pour la réalisation de la sûreté; 

d) dans la province de Québec, la vente en 
justice ou sous contrôle de justice de biens 
de la compagnie pour la réalisation de la 
sûreté; 

e) l'exercice des recours destinés à faire 
valoir et réaliser la priorité Mentionnée à 
l'alinéa b) ou l'exercice du droit de réten-
tion mentionné à cet alinéa. 

Loi sur le cinéma 

107. (1) L'alinéa 10(1)e) de la Loi sur le 
cinéma est remplacé par ce qui suit':  

c) acquérir des meubles et des biens person-
nels en son propre nom; 

(2) L'alinéa 10(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) disposer des meubles et des biens person-
nels détenus en son propre nom ou adminis-
trés par lui pour le compte de Sa Majes-
té — qu'ils se trouvent dans leur état origi-
nel ou non— aux prix et conditions qu'il 
juge opportuns; 

Loi sur le Conseil national de recherches 

108. Le paragraphe 3(2) de la Loi sur le 
Conseil national de recherches est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Le Conseil est doté de la personnalité 
morale et de la capacité d'acquérir et de 
détenir des meubles et des immeubles et des 
biens personnels et réels dans le cadre de la 
présente loi. 

109. L'alinéa 5(1)/) de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

J)  acquérir, par don, legs ou autre mode de 
libéralités, des biens, notamment sous for-
me d'argent ou de valeurs mobilières, et les 
employer, les gérer ou en disposer, pourvu 

L.R., ch. N-8 

L.R., ch. N-15 
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R.S., C. N-21 

Libéralités 

qu'il respecte les conditions dont sont 
assorties ces libéralités; 

Natural Sciences and Engineering Research 
Council Act 

110. Section 16 of the French version of 
the Natural Sciences and Engineering Re-
search Council Act is replaced by the 
follovving: 

16. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières et, malgré toute disposition con-
traire de la présente loi, les employer, les gérer 
ou en disposer, pourvu qu'il respecte les 
conditions dont sont assorties ces libéralités. 

qu'il respecte les conditions dont sont 
assorties ces libéralités; 

Loi sur le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie 

110. L'article 16 de la version française 
de la Loi sur le Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie est remplacé 
par ce qui suit : 

16. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières et, malgré toute disposition 
contraire de la présente loi, les employer, les 
gérer ou en disposer, pourvu qu'il respecte les 
conditions dont sont assorties ces libéralités. 

R.S., c. 0-9 

1997, c. 40, 
s. 105 

Charge on 
land 

R.S., c. P-8 

Old Age Security Act 

111. Subsection 37(2.6) of the Old Age 
Security Act is replaced by the following: 

(2.6) A document issued by the Federal 
Court or by a superior court of a province 
evidencing a certificate in respect of a debtor 
registered under subsection (2.3) or (2.4) may 
be recorded for the purpose of creating 
security, or a charge, lien or legal hypothec, on 
land in a province, or on an interest in land in 
a province, held or owned by the debtor, in the 
same manner as a document evidencing a 
judgment of the superior court of the province 
against a person for a debt owing by the person 
may be recorded in accordance with the law of 
the province to create security, or a charge, 
lien or legal hypothec, on land, or an interest 
in land, held or owned by the person. 

Pension Fund Societies Act 

Loi sur la sécurité de la vieillesse 

111. Le paragraphe 37(2.6) de la Loi sur 
la sécurité de la vieillesse est remplacé par ce 
qui suit : 

(2.6) Un document délivré par la Cour 
fédérale ou par la cour supérieure d'une 
province et faisant prenve du contenu d'un 
certificat homologué à l'égard d'un débiteur 
peut être enregistré en vue de grever d'une 
sûreté, d'une charge, d'un privilège ou d'une 
hypothèque légale un bien-fonds du débi-
teur — ou un droit sur un bien réel — situé 
dans une province de la même manière que 
peut l'être, en application de la loi .provincia-
le, un document faisant preuve du contenu 
d'un jugement rendu par la cour supérieure de 
la province contre une personne pour une dette 
de celle-ci. 

Loi sur les sociétés de caisse de retraite 

112. Section 15 of the Pension Fund 
Societies Act is replaced by the following: 

112. L'article 15 de la Loi sur les sociétés 
de caisse de retraite est remplacé par ce qui 
suit : 

No assignment 
of interest of 
members 

15. The interest of any member of a pension 
fund society in the funds of the society is not 
transferable, and may not be charged by way 
of pledge, hypothecation or movable hypo-
thec without delivery, or be sold or assigned in 
any manner. 

15. L'intérêt d'un membre dans la caisse de 
la société ne peut être transféré, ni grevé — au 
moyen d'un gage, d'une hypothèque mobiliè-
re sans dépossession ou d'un nantissement —, 
ni cédé d'aucune manière, ni vendu. 
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L.R., ch. P-10 Pesticide Residue Compensation Act 

113. Section 1 of the French version of the 
Pesticide Residue Compensation Act is •re-
placed by the following: 

• 1. Loi sur l'indemnisation du dommage 
causé par des pesticides. „ 

114. The heading "INDEMNISATION 
DES DOMMAGES CAUSÉS PAR DES 
PESTICIDES" before section 3 of the 
French version of the Act is replaced by the 
following: 

INDEMNISATION DU DOMMAGE 
CAUSÉ PAR DES PESTICIDES 

115. Paragraph 3(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: ' 

(d) . the Minister is satisfied that the presence 
of the pesticide residue in or.  on the product 
is not due to any fault of the farmer, the 
farmer's erriployee, agent or mandatary or 
of a previous owner of the land on which the 
product was grown, or that previous own- 

• er's ernployee, agent or mandatary. 

116. Subsection 5(1) of the English ver-
sion of the,Act is replaced by the following: 

5. (1) No payment of compensation shall be 
made to a farmer under this Act in respect of 
a loss suffered by the faimer by reason of 
pesticide residue in or on an agricultural 
product until the fariner hafs taken any, `steps 
that thé Minister consideis necessary • 

(a) to reduce the loss suffered by the fanner 
by reason of that pesticide residue; and 

(b) to pursue any legal action that the farmer 
may have against 

(i) the manufacturer of the pesticide 
causing the residue in or on the product, 
or 

. (ii) every person responsible for the 
presence of the pesticide residue in or on 
the product 

Loi sur l'indemnisation des dommages 
causés par des pesticides 

113. L'article 1 de la version française de 
la Loi sur l'indemnisation des dommages 
causés par des pesticides est remplacé par ce 
qui suit : 

1. Loi sur l'indemnisation du dommage 
causé par des pesticides. 

114. L'intertitre «INDEMNISATION 
DES DOMMAGES CAUSÉS PAR DES 
PESTICIDES» précédant l'article 3 de la 
version française de la même loi est rempla-
cé par ce qui suit : 

INDEMNISATION DU DOMMAGE 
CAUSÉ PAR DES PESTICIDES 

115. L'alinéa 3(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) le ministre est convaincu que la contami-
nation ne résulte pas de la faute de l'agricul-
teur ou d'un ancien propriétaire de la terre 
d'où vient le produit agricole, ou de leurs 
employés ou mandataires. 

116. Le paragraphe 5(1) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

5. (1) No payment of compensation shall .be 
made to a farmer under this Act in respect of 
a loss suffered by the farmer by reason of 
pesticide residue in or on an agricultural 
product until the farmer has taken any steps 
that the Minister considers necessary 

(a) to reduce the loss suffered by the farmer 
by reason of that pesticide residue; and 

(b) to pursue any legal action that the farmer 
may have against 

(i) the manufacturer of the pesticide 
causing the residue in or on the product, 
or 

(ii) every person responsible for the 
presence of the pesticide residue in or on 
the product. 

Titre abrégé 

Action by 
farmer 
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R.S., c. S-8 

R.S., c. 49 
(1st Supp.), 
s, 4(2) 

Seeds Act 

117. Paragraph 4(1)(h.5) of the Seeds Act 
is replaced by the following: • 

. (h .5) determining the cases in which and the 
conditions, including provision of a bond or 
suretyship, under which seeds shall, for the 
purposes of this Act, be transported and 
stored on importation; 

Loi sur les semences 

117. L'alinéa 4(1)h.5) de la Loi sur les 
semences est remplacé par ce qui suit : 

h.5) prévoir les cas où, sous le régime de la 
présente loi, les semences doivent être 
transportées et entreposées dès leur impor-
tation, de même que les conditions de ce 
transport et de cet entreposage, y compris la 
fourniture d'un cautionnement; 

R.S., c. S-12 

Libéralités 

Property 

Social Sciences and Humanities Research 
Council Act 

118. Section 17 of the French version of 
the Social Sciences and Humanities Re-
search Council Act is replaced by the 
following: 

17. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières et, malgré toute disposition con-
traire de la présente loi, les employer, les gérer 
ou en disposer, pourvu qu'il respecte les 
conditions dont sont assorties ces libéralités. 

119. Section 18 of the Act is replaced by 
the following: 

18. The Council may, for the purposes of 
this Act, acquire, hold, manage and dispose of 
real, personal, movable and immovable prop-
erty and, subject to this Act, and on the advice 
of the Investment Committee, may invest in 
any manner it sees fit any money received by 
the Council by gift, bequest or otherwise and 
may hold, manage and dispose of the invest-
ment. 

Loi sur le Conseil de recherches en sciences 
humaines 

118. L'article 17 de la version française 
de la Loi sur le Conseil de recherches en 
sciences humaines est remplacé par ce qui 
suit : 

17. Le Conseil peut, par don, legs ou autre 
mode de libéralités, acquérir des biens, no-
tamment sous forme d'argent ou de valeurs 
mobilières et, malgré toute disposition 
contraire de la présente loi, les employer, les 
gérer ou en disposer, pourvu qu'il respecte les 
conditions dont sont assorties ces libéralités. 

119. L'article 18 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

18. Le Conseil peut, pour l'application de la 
présente loi, acquérir, détenir, gérer et dispo-
ser des meubles et des immeubles et des biens 
personnels et réels; sous réserve des autres 
dispositions de la présente loi, il peut, après 
avoir pris conseil auprès du comité des 
placements, effectuer de la manière qui lui 
convient, à l'aide des fonds reçus notamment 
par don ou legs, des placements qu'il peut 
détenir et gérer, et dont il peut disposer. 

1992, c. 17 

Existing 
equities 
maintained 

Special Economic Measures Act 

120. Subsection 5(3) of the Special Eco-
nonne Measures Act is replaced by the 
following: 

(3) All secured and unsecured rights and 
interests held by persons, other than 

(a) a foreign state to which the order 
referred to in subsection (1) applies, 

(b) persons in that foreign state, and 

(c) nationals of that foreign state who do not 
ordinarily reside in Canada, 

Loi sur les mesures économiques spéciales 

120. Le paragraphe 5(3) de la Loi sur les 
mesures économiques spéciales est remplacé 
par ce qui suit : 

(3) Le paragraphe (2) s'applique sous 
réserve du rang que les droits et intérêts — ga-
rantis ou non— détenus par d'autres person-
nes que l'État étranger visé par le décret 
mentionné au paragraphe (1), qu'une person-
ne se trouvant sur son territoire ou qu'un de ses 
nationaux ne résidant pas au Canada auraient 
eu, en l'absence du présent article, par rapport 
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are entitled to the same ranlcing with respect to 
the rights and interests of Her Majesty and the 
owner in the proceeds of the sale referred to in 
subsection (2) as they would have been en-
titled to had this section not been enacted. 

aux droits et intérêts de Sa Majesté ou du 
propriétaire. 

R.S., c. S-18 	 State Immunity Act 

121. (1) Paragraph 6(a) of the English 
version of the State Immunity Act is re-
placed by the following: 

(a) any death or personal or bodily injury, or 

(2) Paragraph 6(b) of the French version 
of the Act is replaced by the following: s 

b) des dommages aux biens ou perte de 
ceux-ci survenus au Canada. 

Loi sur l'immunité des États 

121. (1) L'alinéa 6a) de la version anglaise 
de la Loi sur l'immunité des États est 
remplacé par ce qui suit : 

(a) any death or personal or bodily injury, or 

(2) L'alinéa 6b) de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui  suit: 

b) des dommages aux biens ou perte de 
ceux-ci survenus au Canada. 

L.R., ch. S-18 

1993, c. 38 

Recouvrement 
de dommages-
intérêts 

Liability for 
costs 

s. 10 

1993, ch. 38 

Recouvrement 
de dommages-
intérêts 

1998, ch. 8, 
art. 10 

Frais 

Telecommunications Act 

122. Subsection 72(1) of the French 
version of the Teleconununications Act is 
replaced by the following: 

72. (1) Sous réserve des limites de responsa-
bilité fixées SOUS le régime de la présente loi 
ou de toute autre loi, quiconque a subi une 
perte ou un dommage par suite d'un manque-
ment soit aux dispositions de la présente loi ou 
'd'une loi spéciale, soit à une décision ou un 
règlement pris au titre de celles-ci, peut en 
poursuivre, devant le tribunal compétent, le 
recouvrement contre le contrevenant ou celui 
qui a ordonné ou autorisé le manquement, ou 
qui y a consenti ou participé. 

(7) Any persons convicted in respect of the 
forfeited apparatus are jointly and severally, 
or solidarily, liable for all the costs of 
inspection, seizure, forfeiture or disposition 
incurred by Her Majesty that exceed any 
proceeds of the disposition of the apparatus 
that have been forfeited to Her Majesty under 
this section. 

Loi sur les télécommunications 

• 122. Le paragraphe 72(1) de la version 
française de la Loi sur les télécommunica-
tions est remplacé par ce qui suit : 

72. (1) Sous réserve des limites de responsa-
bilité fixées sous le régime de la présente loi 
ou de toute autre loi, quiconque a subi une 
perte ou un dommage par suite d'un manque-
ment soit aux dispositions de la présente loi ou 
d'une loi spéciale, soit à une décision ou un 
règlement pris au titre de celles-ci, peut en 
poursuivre, devant le tribunal compétent, le 
recouvrement contre le contrevenant ou celui 
qui a ordonné ou autorisé le manquement, ou 
qui y a consenti ou participé. 

123. Le paragraphe 74.1(7) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(7) Les personnes déclarées coupables à 
l'égard des objets confisqués au titre du 
présent article sont solidairement responsa-
bles des frais — liés à la visite, à la saisie, à la 
confiscation ou à l'aliénation supportés 
par Sa Majesté lorsqu'ils en excèdent le 
produit de l'aliénation. 

1998, c. 8, 	123. Subsection 74.1(7) of the Act is _ 
replaced by the following: 
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Authority of 
trustees 

R.S., c. V-1 

Powers 
relating to 
land 

R.S., c. T-14 Trade Unions Act 

124. Paragraph 4(1)(e) of the English 
version of the Trade Unions Act is replaced 
by the following: 

(e) to secure by bond or suretyship the 
performance of any of the agreements 
mentioned in paragraphs (a) to (d). 

125. Subsections 15(1) and (2) of the 
English version of the Act are replaced by 
the following: 

15. (1) Any trade union registered under this 
Act may purchase, or take on lease, in the 
names a the trustees of the trade union, any 
land not exceeding one acre, and may sell, 
exchange, mortgage, hypothecate or lease the 
land. 

(2) No purchaser, assignee, mortgagee, 
hypothecary creditor or tenant is bound to 
inquire whether the trustees of a trade union 
registered under this Act have authority for 
any sale, exchange, mortgage, hypothec or 
lease, and the  'receipt of the trustees is a 
discharge for the money arising from the sale, 
exchange, mortgage, hypothec or lease. 

Departinent of Veterans Affairs Act 

126. (1) Paragraph 5(1)(a) of the French 
versiOn  of the Department of Veterans Af-
fairs Act is replaced by the following: 

a) en ce qui concerne la gestion et le 
' contrôle de tout hôpital, atelier, foyer, école 

ou autre établissement appartenant 'à Sa 
Majesté ou utilisé par elle, en vue de 
soigner, 'de traiter ou• de former des per-
sonnes ayant servi dans les Forces cana-
diennes ou dans la marine, l'armée de terre 
ou l'aviation de Sa Majesté ou de l'un de ses 
alliés ainsi que les personnes habilitées à y 
recevoir de tels services ou bénéficiant de 
prestations du ministère; 

(2) Paragraph 5(1)(c) of the Ad is re-
placed by the following: 

(c) for the marking or stamping of artificial 
limbs or appliances issued from the Depart-
ment, and to prevent the removal or deface-
ment of the stamps or marks or the use of 
any counterfeit of the stamps or marks, and 

Loi sur les syndicats ouvriers 

124. L'alinéa 4(1)e) de la version anglaise 
de la Loi sur les syndicats ouvriers est 
remplacé par ce qui suit : 

(e) to secure by bond or suretyship the 
performance of any of the agreements 
mentioned in paragraphs (a) to (d). 

125. Les paragraphes 15(1) et (2) de la 
version anglaise de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

15. (1) Any trade union registered under this 
Act may purchase, or take on lease, in the 
names of the trustees of the trade union, any 
land not exceeding one acre, and may sell, 
exchange, mortgage, hypothecate or lease the 
land. 

(2) No purchaser, assignee, 'mortgagee, 
hypothecary creditor or tenant is bound to 
inquire whether the trustees of a trade union 
registered under this Act have authority for 
any sale, exchange, mortgage, hypothec or 
lease, and the receipt of the trustees is a 
discharge for the money arising from the sale, 
exchange, mortgage, hypothec or lease. 

Loi sur le ministère des Anciens combattants 

126. (1) L'alinéa 5(1)a) de la version 
française de la Loi sur le ministère dés 
Anciens combattants est remplacé par ce qui 
suit : 

a) en ce qui concerne la gestion et le 
contrôle de tout hôPital, atelier, foyer, école 
ou autre établissement appartenant à Sa 
Majesté ou utilisé par elle, en Vue de 
soigner, de traiter ou de former des person-
nes ayant servi dans les Forces canadiennes 
ou dans la marine, l'année de terre ou 
l'aviation de Sa Majesté ou de l'un de ses 
alliés ainsi que les personnes habilitées à y 
recevoir de tels services ou bénéficiant de 
prestations du ministère; 

(2) L'alinéa 5(1)c) de la Même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) pour le marquage ou le timbrage '  de 
prothèses ou d'autres appareils distribués 
par le ministère; pour empêcher l'enlève-
ment Ou l'oblitération de ces timbres ou 
marques ou l'emploi de toute contrefaçon 
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to prevent the purchase, sale or other 
disposai or possession of the artificial limbs • 

 or appliances without the authority of the 
Minister; to forbid any false statement, 
suggestion or representation with respect to 
any artificial lùnbs, appliances or other 
goods manufactured in or for or issued from 
the Department; 

Visiting Forces Act 

127. Subsection 22(2) of the Visiting 
Forces Act is replaced by the following: 

(2) A member of a visiting force is exempt 
from taxation in Canada on the salary and 
emoluments paid to the member as a member 
by a designated state and in respect of any 
tangible personal or corporeal movable prop-
erty that is in Canada temporarily by reason of 
the member's presence in Canada as a mem-
ber. 

de ces timbres ou marques, ainsi que 
l'achat, la vente ou toute autre forme de 
disposition ou la possession de ces prothè-
ses ou autres appareils sans l'autorisation 
du ministre; pour interdire toutes fausses 
déclarations, propositions ou représenta-
tions relatives aux prothèses et autres 
appareils ou articles fabriqués au ministère, 
ou pour son compte, ou distribués par ce 
dernier; 

Loi sur les forces étrangères présentes au 
Canada 

127. Le paragraphe 22(2) de la Loi sur les 
forces étrangères présentes au Canada est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Un membre d'une force étrangère 
présente au Canada est exonéré d'impôt, au 
Canada, sur le traitement et les émoluments 
qu'un État désigné lui verse à ce titre et quant 
aux meubles corporels ou biens personnels 
corporels temporairement au Canada du fait 
de sa présence dans ce pays à ce titre. 

L.R., ch. V-2 

Traitements 

L.R., ch. W-9; 
1994, ch. 23, 
art. 2(F) 

1994, ch. 23, 
art. 13 

Liability for 
costs 

Canada Wildlife Act 

128. Section 11.5 of the English version of 
the Canada Wildlife Act is replaced by the 
following: 

11.5 The lavvful owner and any person who 
is lawfully entitled to the possession of 
anything seized, abandoned or forfeited under 
this Act are jointly and severally, or solidarily, 
liable for all the costs of inspection, seizure, 
abandonment, forfeiture or disposition in-
curred by Her Majesty in excess of any 
proceeds of its disposition that have been 
forfeited to Her Majesty under this Act. 

Loi sur les espèces sauvages du Canada 

128. L'article 11.5 de la version anglaise 
de la Loi sur les espèces sauvages du Canada 
est remplacé par ce qui suit : 

11.5 The lawful owner and any person who 
is lawfully entitled to the possession of 
anything seized, abandoned or forfeited under 
this Act are jointly and severally, or solidarily, 
liable for all the costs of inspection, seizure, 
abandonment, forfeiture or disposition incur-
red by Her Majesty in excess of any proceeds 
of its disposition that have been forfeited to 
Her Majesty under this Act. 

PART 7 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

1999, c. 17 	Canada Customs and Revenue Agency Act 

129. Paragraph 30(1)(c) of the Canada 
Customs and Revenue Agency Act is re-
placed by the following: 

PARTIE 7 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'Agence des douanes et du revenu 
du Canada 

129. L'alinéa 30(1)c) de la Loi sur l'Agen-
ce des douanes et du revenu du Canada est 
remplacé par ce qui suit : 

1999, ch. 17 
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(c) Agency real property and Agency 
immovables as defmed in section 73; and 

130. (1) Paragraph 60(2)(a) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

a) pour la vente, l'échange, la location, le 
prêt, le transfert ou toute autre disposition 
de biens, y. compris les biens réels de 
l'Agence, au sens de l'article 73; 

(2) Subsection 60(2) of the Act is amended 
by adding the follovving after paragraph 
(a): 

(a.1) payments for the sale, exchange, loan, 
transfer or other disposition of property, and 
the leasing of property, including Agency 
immovables as defined in section 73; 

131. The heading before section 73 and 
sections 73 to 84 of the Act are replaced by 
the following: 

c) les immeubles de l'Agence et les biens 
réels de l'Agence, au sens de l'article 73; 

130. (1) L'alinéa 60(2)a) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

a) pour la vente, l'échange, la location, le 
prêt, le transfert ou toute autre disposition 
de biens, y compris les biens réels de 
l'Agence, au sens de l'article 73; 

(2) Le paragraphe 60(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) pour la vente, l'échange, le prêt, le 
transfert ou toute autre disposition — ou 
pour la location — de biens, y compris les 
immeubles de l'Agence, au sens de l'article 
73; 

131. L'intertitre précédant l'article 73 et 
les articles 73 à 84 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

Definitions 

. "administration" 
«gestion » 

"Agency 
inunovable" 
« immeubles 
de l'Agence » 

"Agency real 
ProPertY" 
« biens réels 
de l'Agence» 

"immovable" 
« immeuble » 

"licence" 
«permis » 

"real 
property" 
« biens réels » 

REAL PROPERTY AND IMMOVABLES 

73. The definitions in this section apply in 
this section and in sections 74 to 84. 

"administration" means the right to use, man-
age, construct, maintain or repair real prop-
erty and immovables. 

"Agency immovable" means an inunovable 
under the administration of the Agency. 

"Agency real property" means real property 
under the administration of the Agency. 

"immovable" has the same meaning as in sec-
tion 2 of the Federal Real Property and 
Federal Immovables Act. 

"licence" has the same meaning as in section 
2 of the Federal Real Property and Federal 
Immovables Act. 

"real property" has the same meaning as in 
section 2 of the Federal Real Property and 
Federal Immovables Act. 

IMMEUBLES ET BIENS RÉELS 

73. Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article et aux articles 74 à 84. 

« biens réels » S'entend au sens de l'article 2 
de la Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux. 

« biens réels de l'Agence » Biens réels dont 
l'Agence a la gestion. 

« gestion » S'entend du droit de gérer mais 
aussi d'utiliser, de construire, d'entretenir 
ou de réparer un immeuble ou un bien réel. 

« immeuble » S'entend au sens de l'article 2 
de la Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux. 

« immeubles de l'Agence » Immeubles dont 
l'Agence a la gestion. 

« permis » S'entend au sens de l'article 2 de la 
Loi sur les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux. 
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Administration 
of real 
property and 
immovables 

74. (1) The Agency has the administration 
of 

(a) real property acquired by the Agency by 
purchase, lease, transfer, gift, devise or 
otherwise; and 

(b) immovables acquired by the Agency by 
purchase, transfer, gift, legacy or otherwise 
and immovables of which it is the lessee.  

74. (1) L'Agence a la gestion : 

a) de tous les biens réels qu'elle acquiert, 
notamment par achat, location, transfert, 
don ou legs; 

b) de tous les immeubles qu'elle acquiert, 
notamment par achat, transfert, don ou legs, 
ou qu'elle loue à titre de locataire. 

Title (2) Agency real property and Agency 
immovables are the property of the Crown and 
title may be held in the name of Her Majesty 
in right of Canada or in the name of the 
Agency. 

(2) Les immeubles de l'Agence et les biens 
réels de l'Agence sont propriété de l'État; les 
titres afférents peuvent être au nom de Sa 
Majesté du chef du Canada ou de l'Agence. 

Transfer of 
administration 
of real 
property and 
inunovables 

Acquisition 
and leasing of 
real property 
and 
inunovables 

Disposition 
and leasing of 
real property 
and 
immovables 

Transactions 
with Her 
Majesty 

(3) For greater certainty, where the adminis-
tration of any real property or immovable is 
transferred to the Agency, that real property or 
immovable is Agency real property or an 
Agency immovable. 

75. (1) The Agency may, in its own name or 
in the name of Her Majesty in right of Canada; 

(a) acquire real property by purchase, lease, 
gift, devise or otherwise; and 

(b) acquire immovables by purchase, gift, 
legacy or otherwise and lease immovables 
as lessee. 

(2) The Agency may 

(a) dispose of Agency real property by sale, 
lease, gift or otherwise; and 

(b) dispose of Agency immovables by sale, 
•gift or otherwise and lease Agency immov-
ables as lessor. 

• (3) The Agency may, as if it were not an 
agent of Her Majesty, 

(a) acquire real property from, or dispose of 
Agency real property to, Her Majesty by 
deed, lease or otherwise; and 

(b) acquire immovables from, and dispose 
of Agency immovables to, Her Majesty, by 
act or otherwise, and lease immovables 
from, or lease Agency immovables to, Her 
Majesty. 

(3) Il est entendu que les immeubles et les 
biens réels dont la gestion• a été transférée à 
l'Agence sont des immeubles de l'Agence et 
des biens réels de l'Agence. 

75. (1) L'Agence peut, en son nom ou celui 
de Sa Majesté du chef du Canada : 

a) acquérir des biens réels, notamment par 
achat, location, don ou legs; 

b) acquérir des immeubles, notamment par 
achat, don ou legs, ou les louer à titre de 
locataire. 

(2) Elle peut : 

a) disposer des biens réels de l'Agence, 
notamment par vente, location ou don; 

b) disposer des immeubles de l'Agence, 
notamment par vente ou don, ou les louer à 
titre de locateur. 

(3) • Elle peut, comme si elle n'était pas 
mandataire de Sa Majesté : 

a) acquérir des biens réels de Sa Majesté ou 
disposer en faveur de celle-ci des biens réels 
de l'Agence, notamment par acte de cession 
ou location; 

b) acquérir des immeubles de Sa Majesté ou 
disposer en faveur de celle-ci des immeu-
bles de l'Agence, notamment par acte de 
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Licences 76. The Agency may give, acquire, relin-
quish or accept the relinquislunent of a 
licence. 

cession, ou louer des immeubles de Sa 
Majesté ou louer à celle-ci des immeubles 
de l'Agence. 

76. L'Agence peut délivrer ou acquérir un 
permis et renoncer aux droits conférés par un 
permis ou accepter la renonciation à ceux-ci. 

Transfeis to 
provinces 

Transfers 
from 
provinces 

Grants and 
concessions 

77.(1) The Agency may transfer to Her 
Majesty in right of a province the administra-
tion and control of any Agency real property 
and Agency irnmovables. 

(2) The Agency may accept a transfer of the 
administration and control of any real proper-
ty or immovables held by Her Majesty in right 
of a province. 

78. (1) Agency real property may be 
granted and Agency immovables may be 
conceded 

(a) by letters patent under the Great Seal; 

(b) by an instrument of grant or an act of 
concession stating tliat it has the same force 
and effect as if it were letters patent; 

(c) by a plan if, under the laws of Canada or 
a province, a plan may operate as an 
instrument or act granting, conceding, dedi-
cating, transferring or conveying real prop-
erty or immovables; 

(d) by any instrument or act by which, under 
the laws in force in the province in which 
they are situated, real property or immov-
ables may be transferred by a natural 
person; or 

(e) by any instrument or , act by which, under 
the laws in force in a jurisdiction outside 
Canada in which they are situated, real 
property or immovables may be transferred. 

77. (1) L'Agence peut transférer à Sa 
Majesté du chef d'une province la gestion et 
la maîtrise des immeubles de l'Agence et des 
biens réels de l'Agence. 

(2) Elle peut accepter de Sa Majesté du chef 
d'une province le transfert de la gestion et de 
la maîtrise d'un immeuble ou d'un bien réel 
détenu par celle-ci. 

78. (1) L'Agence peut concéder les immeu-
bles de l'Agence et les biens réels de l'Agence 
de l'une des façons suivantes : 

a) par lettres patentes revêtues du grand 
sceau; 

b) par un acte de concession présenté 
expressément comme ayant la même valeur 
que des lettres patentes; 

c) par un plan, lorsque, sous régime juridi-
que fédéral ou provincial, ce plan peut 
valoir acte de concession, d'affectation, de 
transfert ou de transport d'immeuble ou de 
bien réel; 

d) par un acte qui, en vertu des lois de la 
province de situation de l'immeuble ou du 
bien réel, peut servir à en opérer le transfert 
par une personne physique; 

e) s'il est situé à l'étranger, par tout acte qui, 
en vertu du droit du lieu, peut servir à en 
opérer le transfert. 

Leases (2) A leasehold estate in Agency real 
property within Canada may also be granted 
and a lease of Agency immovables within 
Canada may also be conceded by a lease that 
is not an instrument or act referred to in 
paragraph (1)(a) or (b), whether or not it is an 
instrument or act by which real property or 
immovables in a province may be transferred 
by a natural person. 

(2) Le bail d'un immeuble de l'Agence ou 
d'un bien réel de l'Agence situé au Canada 
peut aussi être concédé par un acte non visé 
aux alinéas (1)a) et b), qu'il puisse ou non 
servir à opérer le transfert d'un immeuble ou 
d'un bien réel par une personne physique dans 
la province de situation de l'immeuble ou du 
bien réel. 
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Équivalence (3) An instrument or act referred to in 
paragraph (1)(b) has the same force and effect 
as if the instrument or act were letters patent 
under the Great Seal. 

' 79. A licence, an instrument or an act 
granting, conceding or transferring Agency 
real property or Agency immovables, other 
than letters patent, must be signed by persons 
authorized to do so by the Agency. 

80, The Agency may grant Agency real 
property, and may concede Agency immov-
ables, to itself. 

81. (1) The Agency may provide utilities 
and other services on or from Agency real 
property and Agency immovables. 

(2) In  carrying out its mandate, the Agency 
may incur expenditures or perform, or have 
performed, services or work in relation to any 
real property, immovable, work or other 
property not belonging to the Agency, with the 
consent of the owner. 

82. The Agency may make grants to a local 
municipality in an amount not greater than the 
taxes that might be levied by the municipality 
in respect of any Agency real property or 
Agency immovables if the Agency were not 
an agent of Her Majesty. 

83. Despite the Financial Administration 
Act, the amount of the rent or other consider-
ation charged for the lease or easement of 
Agency real property,' or the lease of or 
servitude over Agency immovables or a 
licence in respect of Agency real property or 
Agency immovables may be less than, equal 
to or more than the costs borne by Her Majesty 
in right of Canada in relation to the property. 

84. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
the Federal Real Property and Federal 1m-
movables Act does not apply to the Agency. 

(2) Sections 8 and 9, subsection 11(2) and 
sections 12, 13 and 14 of the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act apply 
to the Agency and any reference in those 
provisions to 

(3) Les actes visés à l'alinéa (1)b) ont la 
même valeur que des lettres patentes revêtues 
du grand sceau. 

79. L'acte de concession ou de cession d'un 
immeuble de l'Agence ou d'un bien réel de 
l'Agence, à l'exception des lettres patentes, de 
même que le permis relatif à un tel immeuble 
ou bien réel sont signés par les représentants 
autorisés de l'Agence. 

80. L'Agence peut se concéder les immeu-
bles de l'Agence et les biens réels de l'Agen-
ce. 

81. (1) L'Agence peut fournir les équipe-
ments collectifs et autres services sur ou par un 
des immeubles de l'Agence ou des biens réels 
de l'Agence. 

(2) Dans le cadre de sa mission, elle peut, 
avec le consentement du propriétaire, engager 
des dépenses ou assurer la prestation de 
services ou la réalisation de travaux sur des 
immeubles ou des biens réels, ouvrages ou 
autres biens ne lui appartenant pas. 

82. L'Agence peut verser aux municipalités 
locales des subventions n'excédant pas le 
montant des taxes qui seraient perçues par 
celles-ci sur les immeubles de l'Agence et les 
biens réels de l'Agence si elle n'était pas 
mandataire de Sa Majesté. 	' 

83. Par dérogation à la Loi sur la gestion des 
finances publiques, le montant du loyer ou 
autre contrepartie prévus par un bail, une 
servitude ou un permis touchant un immeuble 
de l'Agence ou un bien réel de l'Agence n'a 
pas à être équivalent aux coûts supportés par 
Sa Majesté du chef du Canada relativement au 
bien. 

84. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), la Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux ne s'applique pas à 
l'Agence. 

(2) Les articles 8 et 9, le paragraphe 11(2) 
ainsi que les articles 12, 13 et 14 de la Loi sur 
les immeubles fédéraux et les biens réels•
fédéraux s'appliquent à l'Agence, la mention 
dans ces dispositions des immeubles fédéraux 
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(a) federal real property is to be read as a 
reference to Agency real property; 

(b) federal immovables is to be read as a 
reference to Agency immovables; and 

(c) an instrument or act referred to in 
paragraph 5(1)(b) of that Act is to be read as 
a reference to an instrument or act referred 
to in paragraph 78(1)(b) of this Act. 

(3) Paragraph 16(2)(g) of the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act applies 
to the Agency as if it were an agent corpora-
tion within the meaning of that Act. 

132. Subsection 103(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) The administration of any real prop-
, erty or immovable and the administrative 
responsibility for any licence in respect of 
real property and immovables, as those 
terms are defined in section 73, that were, 
immediately before the coming into force of 
this section, under the administration or 
administrative responsibility of the Minis-
ter of National Revenue for the purposes of 
the Department of National Revenue are 
transferred to the Agency. 

Canada Marine Act 

• 133. (1) The definition "immeubles fédé-
raux" in subsection 2(1) of the French 
version of the Canada Marine Act is re-
pealed. 

(2) The definition "federal real proper-
ty". in subsection 2(1) of the English Version 
of the Act is replaced by the following: 

"federal real Property" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 

(3) Subsection 2(1) of the English version 
of the Act is amended by adding the 
following in alphabetical order: 

"federal immovable" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 

valant mention des immeubles de l'Agence, 
celle des biens réels fédéraux, mention des 
biens réels de l'Agence et celle de l'acte 
translatif visé à l'alinéa 5(1)b) de cette loi, 
mention de l'acte translatif visé à l'alinéa 
78(1)b) de la présente loi. 

(3) L'alinéa 16(2)g) de la Loi sur les 
immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux 
s'applique à l'Agence comme si elle était une 
société mandataire au sens de cette loi. 

132. Le paragraphe 103(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Sont également transférées à l'Agence 
la gestion des immeubles et des biens 
réels — et la responsabilité administrative 
des permis afférents — tels que définis à 
l'article 73, dont le ministre du Revenu 
national avait la gestion ou la responsabilité 
administrative pour les besoins du ministè-
re du Revenu national avant l'entrée en 
vigueur du présent article. 

Loi maritime du Canada 

133. (1) La définition de « immeubles 
fédéraux », au paragraphe 2(1) de la ver-
sion française de la Loi maritime du Canada, - 
est abrogée. 

(2) La définition de « federal real proper-
ty », au paragraphe 2(1) de la version 
anglaise de la même loi, est remplacée par 
ce qui suit : 

"federal real property" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal hnmovables Act; 

(3) Le paragraphe 2(1) de la version 
anglaise de la même loi est modifié par 
adjonction, selon l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

"federal inunovable" has the saine meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 
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(4) Subsection 2(1) of the French version 
of the Act is amended by adding the 
following in alphabetical order: 

« bien réel fédéral » S'entend au sens de l'ar-
ticle 2 de la Loi sur les immeubles fédéraux 
et les biens réels fédéraux. 

« immeuble fédéral » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les immeubles fédé-
raux et les biens réels fédéraux. 

(4) Le paragraphe 2(1) de la version 
française de la même loi est modifié par 
adjonction, selon l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

« bien réel fédéral » S'entend au sens de l'arti-
cle 2 de la Loi sur les immeubles fédéraux 
et les biens réels fédéraux. 

« immeuble fédéral » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les immeubles fédé-
raux et les biens réels fédéraux. 

134. The definition "port" in section 5 of 
the Act is replaced by the following: 

"port" means the navigable waters under the 
jurisdiction of a port authority and the real 
property and immovables that the port au-
thority manages, holds or occupies as set 
out in the letters patent 

135. (1) Paragraphs 8(2)(d) and (e) of the 
Act are replaced by the following: 

(d) the federal real property and federal 
immovables under the management of the 
port authority; 

(e) the real property and immovables, other 
than the federal real property and federal 
immovables, held or occupied by the port 
authority; 

(2) Paragraph 8(2)(j) of the Act is re-
placed by the following: 

(j) the maximum term of a lease or licence 
of federal real property or federal irnmov-
ables under the management of the port 
authority; 

136. Paragraphs 10(3)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) the management of the federal real 
property and federal immovables set out in 
the letters patent, and any rights related to 
them, is conferred on the port authority; 

(c) the real property and immovables, other 
than federal real property and federal 
immovables, that the harbour commission 
occupied or the title to which it held,•
whether or not in its own name, and that are 
set out in the letters patent, and any rights 

134. La définition de « port », à l'article 
5 de la même loi, est remplacée par ce qui 
suit : 

« port » L'ensemble des eaux navigables qui 
relèvent de la compétence d'une adminis-
tration portuaire ainsi que les immeubles et 
les biens réels dont la gestion lui est confiée, 
qu'elle détient ou qu'elle occupe en confor-
mité avec les lettres patentes. 

135. (1) Les alinéas 8(2)d) et e) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

d) les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux dont la gestion lui est confiée; 

e) les immeubles et les biens réels, autres 
que les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux, qu'elle occupe ou détient; 

(2) L'alinéa 8(2)j) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

j) la durée maximale des baux ou permis 
octroyés à l'égard des immeubles fédéraux 
ou des biens réels fédéraux gérés par 
l'administration portuaire; 

136. Les alinéas 10(3)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) la gestion des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux, et des droits s'y 
rattachant, mentionnés dans les lettres pa-
tentes est confiée à l'administration por-
tuaire; 

c) les immeubles et les biens réels, autres 
que les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux, que la commission occupait 
ou dont elle détenait le titre, sous son propre 
nom ou autrement, et qui sont mentionnés 

« port » 
"port" 
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related to them, become the interest, prop-
erty and rights of the port authority, as the 
case may be; 

137. (1) Paragraphs 12(3)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) the real property and immovables, and 
any rights related to them, that the local port 
corporation administers, or the title to 
which it holds, on behalf of Her Majesty in 
right of Canada, whether or not in its own 
name, remain the property and rights of Her 
Majesty; 

(c) the management of the federal real 
property and federal immovables set out in 
the letters patent, and any rights related to 
them, is conferred on the port authority; 

(2) Paragraphs 12(4)(b) and (c) of the Act 
are replaced by the following: 

(b) the real property and immovables, and 
any rights related to them, that form part of 
the port and that the Canada Ports Corpora-
tion administers, or the title to which it 
holds, on behalf of Her Majesty in right of 
Canada, whether or not in its own name, 
remain the property and rights of Her 
Majesty; 

(c) the management of the federal real 
property and federal immovables set out in 
the letters patent, and any rights related to 
them, is conferred on the port authority;  

dans les lettres patentes, ainsi que les droits 
s'y rattachant, deviennent les biens et les 
droits de l'administration portuaire; 

137. (1) Les alinéas 12(3)6) et c) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) les immeubles et les biens réels, et les 
droits s'y rattachant, que la société portuai-
re locale administre ou dont elle détient le 
titre pour le compte de Sa Majesté du chef 
du Canada -- qu'elle le détienne sous son 
propre nom ou sous celui de Sa Majes-
té — demeurent des biens et droits de Sa 
Majesté; 

c) la gestion des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux, et des droits s'y 
rattachant, mentionnés dans les lettres pa-
tentes est confiée à l'administration por-
tuaire; 

(2) Les alinéas 12(4)6) et c) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

b) les immeubles et les biens réels, et les 
droits s'y rattachant, qui constituent le port 
et que la Société canadienne des ports 
administre ou dont elle détient le titre pour 
le compte de Sa Majesté du chef du 
Canada — qu'elle le détienne sous son 
propre nom ou sous celui de Sa Majes-
té — demeurent des biens et droits de Sa 
Majesté; 

c) la gestion des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux, et des droits s'y 
rattachant, mentionnés dans les lettres pa-
tentes est confiée à l'administration por-
tuaire; 

Existing uses 

138. Subsection 28(10) of the Act is 
replaced by the following: 

(10) Except for a use authorized under this 
Act, a port authority may continue to use any 
real property or immovable that it manages, 
holds or occupies for any purpose for which 
the real property or immovable was used on 
June 1, 1996 in the case of a port authority 
referred to in section 12, or the date of 
issuance of its letters patent in any other case, 
but, if the port authority ceases to use it for that 
purpose at any time, the port authority may not 
reinstitute the use. 

138. Le paragraphe 28(10) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(10) Exception faite des utilisations autOri-
sées sous le régime de la présente loi, 
l'administration portuaire peut continuer à 
utiliser les immeubles et les biens réels qu'elle 
gère, détient ou occupe aux fins auxquelles ils 
étaient utilisés le ler juin 1996 dans le cas des 
administrations portuaires visées à l'article 12 
ou le jour de la délivrance de ses lettres 
patentes, dans les autres cas; la cessation de 
l'utilisation rend impossible sa reprise. 
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des biens 
réels 
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139. (1) Subsections 31(3) and (4) of the 
Act are replaced by the following: 

(3) Subject to subséction (4), a port author-
ity may not mortgage, hypothecate, pledge or 
otherwise create a security interest in any 
federal real property or federal immovable 
that it manages in any way other than to pledge 
the revenues of that property. 

139. (1) Les paragraphes 31(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), l'admi-
nistration portuaire ne peut grever les immeu-
bles fédéraux et les biens réels fédéraux 
qu'elle gère ou détient d'une sûreté, notam-
ment d'une hypothèque, sauf pour donner en 
gage une somme égale au revenu qu'elle en 
retire. 

Charge 

Charge sur 
les 
accessoires 

(4) A port authority may, if authorized in the 
letters patent, create à security interest in 
fixtures on federal real property and federal 
immovables to the same extent as Her Majesty 
could create such an interest and may, instead 
of Her Majesty, execute and deliver the 
documents required for that purpose. 

(2) Subsection 31(6) of the Act is replaced 
by the following: 

(6) A grant under subsection (4) may be 
effected by any instrument by which an 
interest in real property or a right in an 
immovable may be granted by a private 
person under the laws in force in the province 
in which the federal real property, federal 
immovable or fixtures are situated. 

(4) L'administration portuaire peut, si ses 
lettres patentes le permettent, grever d'une 
sûreté les accessoires fixés à demeure sur des 
immeubles fédéraux et des biens réels fédé-
raux, au même titre que Sa Majesté, et, à cette 
fin, peut établir et délivrer, au lieu de Sa 
Majesté, les documents requis. 

(2) Le paragraphe 31(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Les concessions visées au paragraphe 
(4) peuvent être faites par un acte qui, en vertu 
des lois de la province de situation de 
l'immeuble fédéral ou du bien réel fédéral, 
peut servir à faire des concessions entre sujets 
de droit privé. 

Application 
du droit 
provincial 

140. (1) Subsections 44(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

140. (1) Les paragraphes 44(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

Loi sur les 
immeubles 
fédéraux et 
les biens réels . 
fédéraux 

44. (1) For the purposes of the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act, the 
Minister has the administration of the federal 
real property and federal immovables of a port 
in respect of which letters patent have been 
issued to the port authority, other than proper-
ty the administration of which is under any 
other member of the Queen's Privy Council 
for Canada. 

44. (1) Pour l'application de la Loi sur les 
immeubles fédéraux et les biens réels fédé-
raux, le ministre a la gestion des immeubles 
fédéraux et des biens réels fédéraux qui se 
trouvent dans le port qu'une administration 
portuaire exploite en vertu de ses lettres 
patentes, à l'exception de ceux dont la gestion 
est confiée à un autre membre du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada. 

Pouvoir du 
ministre 

(2) The Minister may, in the letters patent, 
give to a port authority the management of any 
federal real property or federal immovable 
that is administered by 

(a) the Minister under subsection (1); or 

(b) any other member of the Queen's Privy 
Council for Canada, if the Minister has the 
consent of that other member. 

(2) Le ministre peut, par lettres patentes, 
confier à l'administration portuaire la gestion 
d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral soit qui est géré par lui au titre du 
paragraphe (1), soit qui est géré par un 
membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada, s'il a le consentement de ce membre. 
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(3) If the Minister gives the management of 
any federal real property or federal imMov-
able to a port authority, the Federal Real 
Pro' perty and Federal Immovables Act, other 
than sections 12 to 14 and paragraphs 
16(1)(a), (g) and (i) and (2)(g), does not apply 
to that property. 

(2) Subsections 44(5) and (6) of the Act 
are replaced by the following: 

(5) If a port authority is of the opinion that 
any real property or immovable is no longer 
required for port purposes, it shall so inform 
the Minister. 

(6) A port authority may manage, occupy or 
hold only , the real property and immovables 
set out in its letters patent. 

141. Sections 45 and 46 of the Act are 
replaced by the following: 

45. (1) When the Minister has given the 
management of any federal real property or 
federal immovable to a port authority, the port 
authority 

(a) need not pay compensation for the use 
of that property; 

(b) may retain and use the revenue received 
in respect of that property for the purpose of 
operating the port; 

(c) shall undertake and defend any, legal 
proceedings with respect to that property; 
and 

(d) shall discharge all obligations and 
liabilities with respect to that property. 

(2) A civil, criminal or administrative 
action or proceeding with respect to any 
federal real property or federal immovable 
that a port authority manages, or any property 
that it holds, or with respect to any act or 
omission occurring on the property, shall be 
taken by or against the port authority and not 
by or against the Crown. 

(3) A port authority may, for the purpose of 
operating the port, lease or license any federal 
real property or federal immovable that it 
manages, subject to the limits in the port 
authority's letters patent on its authority to 
contract as agent for Her Majesty in right of 

(3) Lorsque le ministre confie la gestion 
d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral à une administration portuaire, la Loi 
sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux, à l'exception des articles 12 à 14 et 
des alinéas 16(1)a), g) et i) .  et (2)g), ne 
s'applique plus à ce bien. 

(2) Les paragraphes 44(5) et (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(5) L'administration portuaire informe le 
ministre dans le cas où elle est d'avis que 
certains immeubles ou biens réels ne sont plus 
nécessaires à l'exploitation du port. 

(6) Une administration portuaire ne peut 
gérer, occuper et détenir que les immeubles et 
les biens réels qui sont mentionnés dans ses 
lettres patentes. 

141. Les articles 45 et 46 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

45. (1) Lorsque le ministre a confié la 
gestion d'immeubles fédéraux ou de biens 
réels fédéraux à l'administration portuaire, 
celle-ci : 

a) n'est pas tenue de payer pour leur 
utilisation; 

b) peut conserver et utiliser les recettes 
qu'ils génèrent pour l'exploitation du port; 

c) est tenue d'intenter les actions en justice 
qui s'y rapportent et de répondre à celles qui 
sont intentées contre elle; 

d) est tenue d'exécuter toutes les obliga-
tions qui s'y rattachent. 

(2) Toute poursuite civile, pénale ou admi-
nistrative relative à un immeuble fédéral ou à 
un bien réel fédéral dont la gestion a été 
confiée à une administration portuaire ou à 
tout autre bien qu'elle détient — ou à tout fait 
qui y survient doit être engagée par cette 
administration portuaire ou contre elle, à 
l'exclusion de la Couronne. 

(3) Une administration portuaire peut, pour 
l'exploitation du port, louer les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux qu'elle 
gère ou octroyer des permis à leur égard, sous 
réserve des limites, précisées dans les lettres 
patentes, quant à son pouvoir de contracter à 
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Canada. The term of the lease or licence may 
not be more than the maximum term that the 
letters patent set out for such a lease or licence. 

(3.1) The port authority may exercise the 
powers under subsection (3) to the same extent 
as Her Majesty could exercise those powers 
and may, instead of Her Majesty, execute and 
deliver the documents required for that pur-
pose. 

(4) A lease or licence of any federal real 
property or federal immovable may be ef-
fected by any instrument by which, under the 
laws in force in the province in which that 
property is situated, real property or immov-
ables may be leased or a licence may be 
granted by a private person. 

46. (1) Subject to subsection 45(3), a port 
authority may not dispose of any federal real 
property or federal immovable that it manages 
but it may 

(a) without the issuance of supplementary 
letters patent, grant road allowances or 
easements, rights of way or licences for 
utilities, services or access; and 

(b) to the extent authorized in the letters 
patent, 

(i) exchange that property for other real 
property or immovables of comparable 
market value subject to the issuance of 
supplementary letters patent that de-
scribe the other property as federal real 
property or federal immovables, and 

(ii) dispose of fixtures on federal real 
property and federal immovables. 

(1.1) The port authority may exercise the 
powers under paragraph (1)(a) or (b) to the 
same extent as Her Majesty could exercise 
those powers  and may, instead of Her Majesty, 
execute and deliver the documents required 
for that purpose. 

(2) A port authority may dispose of any real 
property or immovable that it occupies or 
holds, other than federal real property or 
federal immovables, subject to the issuance of  

titre de mandataire de Sa Majesté du chef du 
Canada et à la durée maximale de ces baux et 
permis. 

(3.1) L'administration portuaire exerce les 
pouvoirs visés au paragraphe (3) au même 
titre que Sa Majesté et, à cette fin, peut établir 
et délivrer, au lieu de Sa Majesté, les docu-
ments requis. 

(4) L'octroi d'un permis ou la location d'un 
immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral 
peuvent s'effectuer par un acte qui, en vertu 
des lois de la province où est situé le bien, peut 
servir à opérer l'octroi d'un permis ou la 
location d'un immeuble ou d'un bien réel 
entre sujets de droit privé. 

46. (1) Sous réserve du paragraphe 45(3), 
une administration portuaire ne peut aliéner 
les immeubles fédéraux et les biens• réels 
fédéraux dont la gestion lui est confiée; elle 
peut toutefois : 

a) sans que des lettres patentes supplémen-
taires ne soient délivrées, consentir, à leur 
égard des emprises routières ou des servitu-
des ou permis pour des droits de passage ou 
d'accès ou des services publics; 

b) dans la mesure où ses lettres patentes l'y 
autorisent : 

(i) les échanger contre des immeubles ou 
des biens réels de valeur marchande 
comparable à la condition que des lettres 
patentes supplémentaires soient déli-
vrées et que celles-ci fassent mention que 
ces derniers deviennent des immeubles 
fédéraux ou des biens réels fédéraux, 

(ii) aliéner les accessoires fixés à demeu-
re sur des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux. 

(1.1) L'administration portuaire exerce les 
pouvoirs visés aux alinéas (1)a) et b) au même 
titre que Sa Majesté et, à cette fin, peut établir 
et délivrer, au lieu de Sa Majesté, les docu-
ments requis. 

(2) Une administration portuaire peut alié-
ner les immeubles et les biens réels qu'elle 
occupe ou détient, exception faite des immeu-
bles fédéraux et des biens réels fédéraux, si 
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supplementary letters patent, and, without the 
issuance of supplementary letters patent, it 
may grant road allowances or easements, 
rights of way or licences for utilities, services 
or access. 

(3) A grant may be effected by any instru-
ment by which an interest in real property or 
a right in an immovable may be granted by a 
private person under the laws in force in the 
province in which the federal real property or 
federal immovable is situated. 

142. Subsections 48(1) to (3) of the Act are 
replaced by the following: 

48. (1) A port authority shall, within twelve 
months after the issuance of its letters patent, 
develop a detailed land-use plan that contains 
objectives and policies for the physical devel-
opment of the real property and immovables 
that it manages, holds or occupies and that 
takes into account relevant social, economic 
and environmental matters and zoning by-
laws that apply to neighbouring lands.  

des lettres patentes supplémentaires sont déli-
vrées; elle peut toutefois — sans que des 
lettres patentes supplémentaires ne soient 
délivrées — consentir à leur égard des empri-
ses routières ou des servitudes ou permis pour 
des droits de passage ou d'accès ou des 
services publics. 

(3) Les concessions peuvent être faites par 
un acte qui, en vertu des lois de la province de 
situation de l'immeuble fédéral ou du bien 
réel fédéral, peut servir à faire des concessions 
entre sujets de droit privé. 

142. Les paragraphes 48(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

48. (1) Dans les douze mois suivant la 
délivrance de leurs lettres patentes, les admi-
nistrations portuaires sont tenues d'avoir un 
plan détaillé d'utilisation des sols faisant état 
des objectifs et politiques établis pour l'amé-
nagement physique des immeubles et des 
biens réels dont la gestion leur est confiée ou 
qu'elles occupent ou détiennent, compte tenu 
des facteurs d'ordre social, économique et 
environnemental applicables et des règle-
ments de zonage qui s'appliquent aux sols 
avoisinants. 

Application 
du droit 
provincial 

Plan 
d'utilisation 
des sols 

Contenu des 
plans 

(2) The land-use plan may 

(a) prohibit the use of some or all of the real 
property and inunovables for, or except .  for, 
certain purposes; 

(b) prohibit the erecting of structures or 
works or certain types of structures or 
works; and 

(c) subject to any regulations made under 
section 62, regulate the type of structures or 
works that may be erected. 

(3) A land-use plan shall not have the effect 
of preventing 

(a) the use of any real property or inunov-
able existing on the day on which the 
land-use plan comes into force for the 
purpose for which it was used on that day, 
so long as it continues to be used for that 
purpose; or 

(2) Les plans d'utilisation des sols peuvent : 

a) interdire l'utilisation de la totalité ou 
d'une partie des inuneubles et des biens 
réels à certaines fins ou la limiter à certaines 
fins déterminées; 

b) interdire la construction de bâtiments ou 
d'ouvrages ou d'un certain type de bâti-
ments ou d'ouvrages; 

c) sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'article 62, réglementer les caracté-
ristiques des bâtiments ou ouvrages , qui 
peuvent être construits. 

(3) Un plan d'utilisation des sols ne peut 
avoir pour effet d'empêcher : • 

a) l'utilisation d'un immeuble ou d'un bien 
réel existant, dans la mesure où l'utilisation 
demeure celle qui en était faite le jour de 
l'entrée en vigueur du plan; 

b) la construction ou la modification d'un 
bâtiment ou d'un ouvrage qui a été autori- 

Bâtiments 
existants 
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(b) the erecting or alteration of a structure 
or work that was authorized before the day 
on which the land-use plan comes into force 
if the erecting or alteration is carried out in 
accordance with the authorization. 

sée avant cette entrée en vigueur dans la 
mesure où la construction ou la modifica-
tion est conforme à l'autorisation. 

143. Paragraph 62(1)(h) of the Act is 
replaced by the following: 

(h) the stewardship obligation of a port 
authority in respect of federal real property 
and federal immovables under the manage-
ment of the port authority. 

144. Section 66 of the Act is replaced by 
the following: 

66. (1) For the purposes of the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act, the 
Minister has the administration of the federal 
real property and federal immovables that 
form part of a public port or public port 
facility. 

(2) The Minister does not have the adminis-
tration of the federal real property and federal 
immovables that are under the administration 
of any other member of the Queen's Privy 
Council for Canada. 

(3) For greater certainty, the repeal of the 
designation of a public .  port or public port 
facility does not terminate the application of 
the Federal Real Property and Federal Im-
movables Act to .the federal real property and 
federal immovables that formed part of the 
port or facility and that are owned by Her 
Majesty in right of Canada. 

143. L'alinéa 62(1)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) l'obligation de gérance d'une adminis-
tration portuaire à l'égard des immeubles 
fédéraux et des biens réels fédéraux confiés 
à sa gestion. 

144. L'article 66 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

66. (1) Pour l'application de la Loi suries 
immeubles fédéraux et les biens réels fédé-
raux, le ministre est chargé de la gestion des 
immeubles fédéraux et des biens réels fédé-
raux qui font partie des ports publics ou des 
installations portuaires publiques. , 

(2) Le ministre n'a pas la gestion des 
immeubles fédéraux et des biens réels fédé-
raux qui sont placés sous la gestion d'un autre 
membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada. 

(3) Il est entendu que l'abrogation de la 
désignation de port public ou d'installation 
portuaire publique ne porte pas atteinte au 
pouvoir de gestion du ministre en vertu de la 
Loi sur les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux sur les immeubles et lés biens 
réels qui faisaient partie du port ou de 
l'installation et qui appartiennent à Sa Majes-
té. 

Loi sur les 
immeubles 
fédéraux et 
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145. Section 71 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following: 

Federal Real Property and Federal 
Immovables 

71. (1) Despite the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act, the Minister 
may lease any federal real property or federal 
immovable that forms, or formed, part of a 
public port or public port facility or grant a 
licence in respect of the property, for twenty 
years or for a longer period with the approval 
of the Governor in Council. 

145. L'article 71 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

Immeubles fédéraux et biens réels fédéraux 

71. (1) Par dérogation à la Loi sur les 
immeubles fédéraux et les biens réels fédé-
raux, le ministre peut louer les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux qui font ou 
faisaient partie d'un port public ou d'installa-
tions portuaires publiques ou accorder des 
permis à leur égard, les baux d'une durée 
supérieure à vingt ans devant être approuvés 
par le gouverneur en conseil. 

Baux et 
permis 
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(2) A lease or licence of any federal real 
property or federal immovable may be ef-
fected by any instrument by which, under the 
laws in force in the province in which that 
property is situated, real property or immov-
ables may be leased or a licence may be 
granted by a private persUn. 

(2) L'octroi d'un permis ou la location d'un 
immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral 
peuvent s'effectuer par un acte qui, en vertu 
des lois de la province où est situé le bien, peut 
servir à opérer l'octroi d'un permis ou la 
location d'un immeuble ou d'un bien réel 
entre sujets de droit privé. 

146. (1) Paragraphs 72(1)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) the disposal of all or part of the federal 
real property and federal immovables that 
formed part of a public port or public port 
facility by sale or any other means; and 

(b) the transfer of the administration and 
control of all or part of the federal real 
property  and federal immovables that 
formed part of a public port or public port 
facility to Her Majesty in right of a 
province. 

146. (1) Les alinéas 72(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) de l'aliénation, par vente ou tout autre 
mode de cession, de la totalité ou d'une 
partie des immeubles fédéraux et des biens 
réels fédéraux qui faisaient partie d'un port 
public ou d'installations portuaires publi-
ques; 

b) du transfert à Sa Majesté du chef de la 
province de la gestion et de la maîtrise de la 
totalité ou d'une partie des immeubles 
fédéraux et des biens réels fédéraux qui 
faisaient partie d'un port public ou des 
installations portuaires publiques. 

(2) Subsections 72(5) and (6) of the Act 
are replaced by the following: 

(5) The disposal or transfer of federal real 
property and federal immovables may be 
effected under the authority of this section or 
the Federal Real Property and Federal 1m-
movables Act. 

(6) The disposal or transfer of federal real 
property and federal immovables under this 
section may be effected by any instrument by 
which, under the laws in force in the province 
in which that property is situated, real proper-
ty , or immovables may be transferred by a 
private person. 

(2) Les paragraphes 72(5) et (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(5) Les aliénations et les transferts peuvent 
être effectués sous le régime du présent article 
ou en conformité avec la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux. 

(6) Les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux visés au présent article peuvent 
être aliénés ou transférés par un acte qui, en 
vertu des lois de la province où sont situés ces 
biens, peut servir à opérer l'aliénation ou le 
transfert d'immeubles ou de biens réels entre 
sujets de droit privé. 

Aliénation et 
transfert 
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147. (1) Subsection 80(1) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

80. (1) Le ministre peut ordonner à l'Admi-
nistration de lui transférer ou de transfé-
rer.— selon les modalités qu'il précise — à un 
membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada, à toute autre personne ou à une entité 
constituée au titre d'une • entente inter-
nationale la totalité ou une partie de ses biens ou 
entreprises; l'Administration est tenue de se 
conformer immédiatement à cet ordre; la Loi 

147. (1) Le paragraphe 80(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

80. (1) Le ministre peut ordonner à l'Admi-
nistration de lui transférer ou de transfé-
rer — selon les modalités qu'il précise — à 
un membre du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada, à toute autre personne ou à une 
entité constituée au titre d'une entente inter-
nationale la totalité ou une partie de ses biens 
ou entreprises; l'Administration est tenue de 
se conformer immédiatement à cet ordre; la 

Transfert 
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sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux et la Loi sur les biens de surplus de 
la Couronne ne s'appliquent pas au transfert. 

Loi sur les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux et la Loi sur les biens de surplus 
de la Couronne ne s'appliquent pas au trans-
fert. 

(2) Subsection 80(3) of the Act is replaced 
by the follovving: 

(3) The Federal Real Property and Federal 
Immovables Act does not apply to a transfer 
under subsection (1) or (2) unless it is a sale of 
land to a person or body other than the 
Minister or any other member of the Queen's 
Privy Council for Canada. 

148. Section 90 of the Act is replaced by 
the following: 

90. For the purposes of the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act, the 
Minister or other member of the Queen's Privy 
Council for Canada to who' m any federal real 
property or federal immovable is transferred 
under subsection 80(1) or (2) has the adminis-
tration of that property. 

149. Subsections 91(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) A civil, criminal or administrative 
action or proceeding with respect to any 
federal real property or federal immovable 
that a person who has entered into an agree-
ment under subsection 80(5) manages, or any 
property that the person holds, or with respect 
to any act or omission occurring on the 
property, shall be taken by or against the 
person and not the Crown. 

(3) The Federal Real Property and Federal 
Immovables Act, other than section 12, does 
not apply to a lease or licence referred to in 
paragraph (1)(c). 

(4) A lease or licence may be effected by 
any instrument by which real property or 
immovables may be leased or a licence may be 
granted by a .private person under the laws in 
force in the province in which the property is 
situated. 

(2) Le paragraphe 80(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux ne s'applique pas aux 
biens ou entreprises transférés au titre des 
paragraphes (1) ou (2), à moins qu'il ne 
s'agisse de la vente d'un terrain à une 
personne — autre qu'un membre du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada, dont le 
ministre — ou à une entité. 

148. L'article 90 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

90. Pour l'application de la Loi sur les 
immeubles fédéraux et les biens réels fédé-
raux, le ministre et les autres membres du 
Conseil privé de la Reine pour le Canada sont 
chargés de la gestion de tous les immeubles et 
biens réels qui leur sont transférés en vertu des 
paragraphes 80(1) ou (2). 

149. Les paragraphes 91(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Toute poursuite civile, pénale ou admi-
nistrative relative à un immeuble ou un bien 
réel dont la gestion a été confiée à une 
personne qui a conclu une entente en vertu du 
paragraphe 80(5) ou à tout autre bien qu'elle 
détient — ou à tout fait qui y survient -- doit 
être engagée soit par cette personne, soit 
contre celle-ci à l'exclusion de la Couronne. 

(3) La Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux, exception faite de l'arti-
cle 12, ne s'applique pas aux baux et permis 
visés à l'alinéa (1)c). 

(4) L'octroi d'un permis ou la locàtion d'un 
immeuble ou d'un bien réel peuvent s'effec-
tuer par un acte qui, en vertu des lois de la 
province où est situé le bien, peut servir à 
opérer l'octroi d'un permis ou la location d'un 
immeuble ou d'un bien réel entre sujets de 
droit privé. 
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Pouvoir 
réglementaire 

150. The portion of subsection 98(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

98. (1) Le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements en vue de la gestion, 
du contrôle, de l'aménagement et de l'utilisa-
tion de la voie maritime, des immeubles et des 
biens réels ou entreprises connexes, notam-
ment en ce qui touche : 

150. Le passage du paragraphe 98(1) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

98. (1) Le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements en vue de la gestion, 
du contrôle, de l'aménagement et de l'utilisa-
tion de la voie maritime, des immeubles et des 
biens réels ou entreprises connexes, notam-
ment en ce qui touche : 

Pouvoir 
réglementaire 

1987, c. 3 	 Cauada-Newfoundland Atlantic Accord 
Implementation Act . 

1991,  C. 50, 	151. Subsection 167(2) of the Canada- s. 23 
'Newfoundland Atlantic Accord hnplementa- 
lion Act is replaced by the following: 

(2) The Board may, on behalf of Her 
Majesty, enter into a pooling agreement on 
any terms and conditions that it deems advis-
able and, despite anything in Part II or this 
Part, the Federal Real Property and Federal 
Immovables Act or any regulations made 
under those Parts or that Act, the pooling 
agreement is binding on Her Majesty. 

152. Subsection 172(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) The Board may enter into a unit 
agreement binding on Her Majesty, on any 
terms and conditions that it may deem advis-
able, and any of the regulations under Part II 
or this Part or the Federal Real Property and 
Federal Immovables Act that may be in 
conflict with the terms and conditions of the 
unit agreement stand varied or suspended to 
the extent necessary to give full effect to the 
terms and conditions of the unit agreement. 

153. Subsection 172(2) of the Canada-
Nova Scotia Offshore Petroleum Resources 
Accord Implementation Act is replaced by 
the following: 

(2) The Board may, on behalf of Her 
Majesty, enter into a pooling agreement on 
any terms and conditions that it deems advis-
able and, despite anything in Part II or this 
Part, the Federal Real Property and Federal 

Loi de mise en oeuvre de l'Accord atlantique 
Canada — Terre-Neuve 

151. Le paragraphe 167(2) de la Loi de 
mise en oeuvre de l'Accord atlantique Cana-
da — Terre-Neuve est remplacé par ce qui 
suit : 

(2) L'Office peut, pour le compte de Sa 
Majesté, conclure un accord de mise en 
commun aux conditions qu'il estime indi-
quées et, par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, à la partie II, à la Loi 
sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux ou à leurs règlements d'application, 
l'accord lie Sa Majesté. 

152. Le paragraphe 172(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'Office peut conclure un accord 
d'union liant Sa Majesté du chef du Canada, 
aux conditions qu'il estime indiquées. Les 
règlements d'application de la présente partie, 
de la partie II ou de la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux incompa-
tibles avec les conditions de l'accord sont 
modifiés ou suspendus dans la mesure où 
l'exige l'application des stipulations de l'ac-
cord. 

Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
Canada — Nouvelle-Écosse sur les 

hydrocarbures extracôtiers 

153. Le paragraphe 172(2) de la' Loi de 
mise en oeuvre de l'Accord Canada—Nou-
velle-Écosse sur les hydrocarbures extracô-
tiers est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'Office peut, pour le compte de Sa 
Majesté, conclure un accord de mise en 
commun aux conditions qu'il estime' indi-
quées et, par , dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, à la partie II, à la Loi 

1988, c. 28 	Canada-Nova  Scotia Offshore petroleum 
. Resource's Accord hnplementation Act 

1987, ch. 3 

1991, ch. 50, 
art. 23 
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1991, ch. 50, 
art. 24 
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Immovables Act or any regulations made 
under .  those Parts or that Act, the pooling 
agreement is binding on Her Majesty. 

154. Subsection 177(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) The Board may enter into a unit 
agreement binding on Her Majesty, on any 
terms and conditions that it may deem advis-
able, and any of the regulations under Part II 
or this Part or the Federal Real Property and 
Federal Immovables Act that may be in 
conflict with the terms and conditions of the 
unit agreement stand varied or suspended to 
the extent necessary to give full effect to the 
terrns and conditions of the unit agreement. 

(b) subject to the F'ederal Real Property and 
Federal Immovables Act and any direction 
made by the Treasury Board, 

Department of Public Works and 
•' Government Services Act 

156. (1) The definition "federal real 
property" in section 2 of the English version 
of the Department of Public Works and 
Government Services Act is replaced by the 
following: 

"federal real property" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 

(2) The definition "immeuble fédéral" in 
section 2 of the French version of the Act is 
replaced by the following: 

« immeuble fédéral » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les immeubles fédé-
raux elles biens réels fédéraux. 

(3) Section 2 of the French version of the 
Act is amended by adding the follovving in 
alphabetical order: 

« bien réel fédéral » S'entend au sens de l'ar-
ticle 2 de la Loi sur les immeubles fédéraux 
et les biens réels fédéraux. 

sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux ou à leurs règlements d'application, 
l'accord lie Sa Majesté. 

154.Le paragraphe 177(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'Office peut conclure un accord 
d'union liant Sa Majesté du chef du Canada, 
aux conditions qu'il estime indiquées. Les 
règlements d'application de la présente partie, 
de la partie II ou de la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux incompa-
tibles avec les conditions de l'accord sont 
modifiés ou suspendus dans la mesure où 
l'exige l'application des stipulations de l'ac-
cord, 

Loi sur le ministère du Patrimoine canadien 

155. Le passage de l'alinéa 76) de la Loi 
sur le ministère du Patrimoine canadien 
précédant le sous-:alinéa (i)  est remplacé par 
ce qui suit : 

b) sous réserve de la Loi sur les immeubles 
fédéraux elles biens réels fédéraux et des 
instructions du Conseil du Trésor : 

Loi sur le ministère des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux 

156. (1) La définition de « federal real 
property », à l'article 2 de la version 
anglaise de la Loi sur le Ministère des 
Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux, est remplacée par ce qui suit : 

"federal real property" has the same meaning 
as in section 2 of the;  Federal Real Property 
and Federal Immoyables Act; 

(2) La définition de « immeuble fédé-
ral », à l'article 2 de la version française de 
la même loi, est remplacée par ce qui suit : 

« immeuble fédéral » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les immeubles fédé-
raux et les biens réels fédéraux. 

(3) L'article 2 de la version française de 
la même loi est modifié par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« bien réel fédéral »  S'entend au sens de l'arti-
cle 2 de la Loi sur les immeubles fédéraux 
et les biens réels fédéraux. 

1995,  C. 11 	 Department of Canadian Heritage Act 

155. The portion of paragraph 7(b) of the 
Department of Canadian Heritage Act be-
fore subparagraph (i) is replaced by the 
following: 

1991, ch. 50, 
art. 26 

Accord 
d'union : 
Office 

1995, ch. 11 

1996, ch. 16 

"federal real 
property" 
« bien réel 
fédéral » 

« immeuble 
fédéral » 
"ftderal 
immovable" 

« bien réel 
fédéral» 
"federal real 
property" 



"federal 
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1999, ch. 31, 
art. 73(F) 
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Règlements 
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"federal' . 
immovable 
« immeuble 
fédéral ». 

1999, c. 31, 
s. 73(F) 

Federal real 
property and 
federal 
immovables 

Regulations 

(4) Section 2 of the English version of the 
Act is amended by adding the following in 
alphabetical order: 

"federal immovable" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 

157. (1) Paragraph 6(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) the construction, maintenance and re-
pair of public works, federal real property 
and federal immovables; 

(2) Paragraph 6(h) of the Act is replaced 
by the following: 

(h) the provision to departments of advice 
on or services related to architectural or 

•  engineering matters affècting any public 
work, federal real property or federal im-
movable; and 

158. (1) Subsection 10(1) of the Act is 
replaced by the following: 

10. (1) The Minister has the administration 
of all federal real property and federal immov-
ables except those under the administration of 
any other minister, board or agency of the 
Government of Canada or any corporation. 

(2) Paragraph 10(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) any federal real property or federal 
immovable; 

159. (1) Subsection 23(1) of the Act is 
replaced by the following: 

23. (1) The Governor in Council may make 
any regulations that the Governor in Council 
deems necessary for the management, mainte-
nance, proper use and protection of federal 
real property and federal immovables under 
the administration of the Minister and of 
public works and for the ascertaining and 
collection of tolls, dues and revenues with 
respect to them. 

(2) Subparagraph 23(2)(b)(ii) of the Act is 
replaced by the following: 

(ii) in respect of which a regulation has 
otherwise been contravened or any dam-
age done to a public work or to any 
federal real property or federal immov-
able and not paid for, or 

(4) L'article 2 de la version anglaise de la 
même loi est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

"federal immovable" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act; 

157. (1) L'alinéa 6e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) la construction, l'entretien et la répara-
tion des ouvrages publics et des immeubles 
fédéraux et des biens réels fédéraux; 

(2) L'alinéa 6h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) la fourniture de conseils et de services 
aux ministères et organismes fédéraux sur 
les questions de génie ou d'architecture 
liées à un ouvrage public ou à un immeuble 
fédéral ou un bien réel fédéral; 

158. (1) Le paragraphe 10(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

10. (1) Le ministre a la gestion de l'ensem-
ble des immeubles fédéraux et des biens réels 
fédéraux, à l'exception de ceux dont la gestion 
est confiée à un autre ministre ou organisme 
fédéral ou à une personne morale. 

(2) L'alinéa 10(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) soit sur des immeubles fédéraux ou des 
biens réels fédéraux; 

159. (1) Le paragraphe 23(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

23. (1) Le gouverneur en conseil peut 
prendre les règlements qu'il juge nécessaires 
pour la gestion, l'entretien, le bon usage et la 
protection des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux et des ouvrages publics 
dont le ministre a la gestion et pour la 
détermination et la perception des droits et 
recettes afférents. 

(2) Le sous-alinéa 23(2)b)(ii) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) il y a eu quelque autre contravention 
aux règlements ou des dommages ont été 
causés aux immeubles fédéraux ou biens 
réels fédéraux et aux ouvrages publics 
sans réparation pécuniaire ultérieure, 
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L.R., ch. F-11 

1991, ch. 50, 
art. 27 

Aliénation de 
biens publics 

Financial Administration Act 

160. Section 61 of the Financial Adminis-
tration Act is replaced by the following: 

61. (1) Subject to any other Act of Parlia-
ment, no transfer, lease or loan of public 
property shall be made except under the 
Federal Real Property and Federal Immov-
ables Act in the case of federal real property or 
a federal immovable as defined in that Act, or 
under subsection (2) in the case of other public 
property. 

(2) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Treasury Board, may 
authorize or make regulations authorizing the 
transfer, lease or loan of public property other 
than federal real property and federal immov-
ables as defined in the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act. 

161. Subsection 99(6) of the Act is • re-
placed by the following: 

(6) Section 61 of this Act, the Surplus 
Crown Assets Act, and the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act, except 
paragraphs 16(1)(g) and (h) and (2)(g) and 
subsection 18(6), do not apply to an agent 
corporation. 

Loi sur la gestion des finances publiques 
• 

160. L'article 61 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques est remplacé par ce 
qui suit : 

61. (1) Sous réserve des autres lois fédéra-
les, il ne peut être effectué de transfert, bail ni 
prêt portant sur des biens publics qu'en 
conformité avec la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux, dans le 
cas d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral au sens de cette loi, et en conformité 
avec le paragraphe (2) de la présente loi dans 
le cas de tout autre bien public. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation du Conseil du Trésor, autori-
ser ou prendre des règlements autorisant les 
transferts, baux ou prêts de biens du domaine 
public autres que les immeubles fédéraux et 
les biens réels fédéraux, au sens de la Loi sur 
les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux. 

161. Le paragraphe 99(6) de la même loi 
est remplacé par, ce qui 	: 

(6) L'article 61 de la présente loi, la Loi sur 
les biens de surplus de la Couronne et la Loi 
sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux, sauf les alinéas 16(1)g) et h) et (2)g) 
et le paragraphe 18(6) de celle-ci, ne s'appli-
quent pas aùx sociétés mandataires. 

Règlements 

1991, ch. 50, 
art. 28 

Non-
application de 
certaines 
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législatives 

R.S., c. 1-16 

s. 86 

Claims in 
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L.R., ch. 1-16 

1993, ch. 34, 
art. 86 

Réclamations 
en 
responsabilité 
contre un 
commissaire 
canadien 

International Boundaty Commission Act 

9. For the purposes of section 3 of the Crown 
Liability and Proceedings Act, the person 
appointed by the Governor in Council to be the 
Canadian member of the Commission while 
acting within the scope of the member's duties 
or employment shall be deemed to be a servant 
of the Crown. 

Loi sur la Commission frontalière 

162. L'article 9 de la Loi sur la Commis-
sion frontalière est remplacé par ce qui 
suit : 

9. Pour l'application de l'article 3 de la Loi 
sur la responsabilité civile de I 'État et le 
contentieux administratif, la personne dési-
gnée par le gouverneur en conseil à titre de 
membre canadien de la Commission est, 
pendant qu'elle agit dans le cadre de ses 
fonctions, réputée être un préposé de l'État. 

1993, c. 34, 	162. Section 9 of the International Bound- 
ary Commission Act is replaced by the 
following: 
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Pooling 
agreement by 
Her Majesty 

1991,c. 50, 
s.36 

Minister may 
enter into unit 
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Canada Oil and Gas Operations Act 

163. Subsection 30(2) of the Canada Oil 
an' Gas Operations Act is replaced by the 
following: 

(2) The Minister may, on behalf of . Her 
Majesty, enter into a pooling agreement on 
any terms and conditions that the Minister 
deems advisable and, despite anything in this 
Act, the Territorial Lands Act, the Federal 
Real Property and Federal Immovables Act, 
the Canada Petroleum Resources Act or any 
regulations made under those Acts, the pool-
ing agreement is binding on Her Majesty. 

164. Subsection 37(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) The Minister may enter into a unit 
agreement binding on Her Majesty, on any 
terms and conditions that the Minister may 
deem advisable, and any of the regulations 
under this Act, the Territorial Lands Act, the 
Federal Real Property and Federal Immov-
ables Act or the Canada Petroleum Resources 
Act that may be in conflict with the terms and 
conditions of the unit agreement stand varied 
or suspended to the extent necessary to give 
full effect to the ternis and conditions of the 
unit agreement. 

Loi sur les opérations pétrolières au Canada 

163. Le paragraphe 30(2) de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada est rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut, pour le compte de Sa 
Majesté, conclure un accord de mise en 
commun aux conditions qu'il estime indi-
quées et, par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, à la Loi sur les terres 
territoriales, à la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux, à la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures  ou à leurs 
règlements, l'accord lie Sa Majesté. 

164. Le paragraphe 37(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut conclure un accord 
d'union liant Sa Majesté, aux conditions qu'il 
estime indiquées. Les règlements d'applica-
tion de la présente loi, de la Loi sur les terres 
territoriales, de la Loi sur les immeubles 
fédéraux et les biens réels fédéraux ou de la 
Loi fédérale sur les hydrocarbures incompati-
bles avec les conditions de l'accord sont par le 
fait même modifiés ou suspendus dans la 
mesure où l'exige l'application des stipula-
tions de l'accord. 

2000, c. 33 	Manitoba Cairn' Settlements Implementation 
Act 

2000, ch. 33 

165. Paragrapl 11(2)(b) of the Manitoba 
Claim Settlements Implementation Act is 
replaced by the following: 

(b) the right or interest has been granted to 
the third party under the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act; or 

Parks Canada Agency Act 

166. (1) , Subsection 20(1) of the Parks 
Canada Agency Act is replaced by the 
following: 

20. (1) Fôr the purposes of paragraphs (2)(b) 
and 21(2)(a), terms and expressions used in 
those paragraphs have the same meaning as in 
the Federal Real Property and Federal Im-
movables Act: 

Loi sur la mise en oeuvre de mesures 
concernant le règlement de revendications 

au Manitoba 

165; L'alinéa 11(2)b) de la Loi sur la mise 
en oeuvre de mesures concernant le règle-
ment de revendications au Manitoba est 
remplacé parce qui suit : 

b) il a été concédé au tiers au titre de la Loi 
sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux; 

Loi sur l'Agence Parcs Canada 

.166. (1) Le paragraphe 20(1) de là Loi sur 
l'Agence Parcs Canada est remplacé par ce 
qui suit : 

20. (1) Les termes utilisés aux alinêàS.. s(2)b):, 
et 21(2)a) s'entendent au sens de la Loi surie. 
immeubles fédéraux et les biens réels fédé-
raux. 

1998, ch. 31 

Terrninologie 
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(2) Paragraph 20(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) proceeds from any of the•  following 
transactions in respect of federal real prop-
erty and federal immovables under the 
administration of the Minister for the 
purposes of the Agency: 

(i) the lease or giving of a licence, 

(ii) the transfer to Her Majesty in any 
right other than Canada of administration 
and control, otherwise than in perpetuity, 
and 

(iii) a disposition of any right or interest, 
other than a disposition referred to in 
paragraph 21(2)(a); 

167. Paragraph 21(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) any of the following transactions in 
respect of federal real property and federal 
immovables under the administration of the 
Minister for the purposes of the Agency: 

(i) the sale or any other disposition in 
perpetuity of any right or interest, 

(ii) the transfer of administration to 
another minister or to an agent corpora-
tion, and 

(iii) the transfer of administration and 
control in perpetuity to Her Majesty other 
than in right of Canada; and 

(2) L'alinéa 20(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) à l'égard des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux qui sont sous la gestion 
du ministre pour les besoins de l'Agence, le 
produit tiré : 

(i) de la location ou de la délivrance d'un 
permis, 

(ii) d'un transfert, pour une durée déter-
minée, à Sa Majesté de tout autre chef 
que celui du Canada de la gestion et 
maîtrise, 

(iii) de l'aliénation de tout droit ou de tout 
intérêt autres que ceux mentionnés à 
l'alinéa 21(2)a); 

167. L'alinéa 21(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à l'égard des immeubles fédéraux et des 
biens réels fédéraux qui sont sous la gestion 
du ministre pour les besoins de l'Agence, du 
produit tiré : 

(i) de l'aliénation à perpétuité de tout 
droit ou intérêt, 

(ii) du transfert de gestion à un autre 
ministre ou à une société mandataire, 

(iii) du transfert à perpétuité à Sa Majesté 
de tout autre chef que celui du Canada de 
la gestion et maîtrise; 

R.S., c. R-8 

1996, c. 16, 
s. 55 

Limit on 
expenditures 

L.R., ch. R-8 

1996, ch. 16, 
art. 55 

Restriction 

Revolving Funds Act 

168. Subsection 5(4) of the Revolving 
Funds Act is replaced by the following: 

(4) There may be charged to the fund 
referred to in section 5.1 and credited to the 
fund established by this section 

(a) any fees payable to the Minister of 
Public Works and Government Services for 
the sale or transfer of federal real property 
or federal immovables; and 

(b) any expenditures made under subsection 
(1) in respect of the sale or transfer of that 
property, including expenditures made to 
prepare the property for sale or transfer. 

Loi sur les fonds renouvelables 

168. Le paragraphe 5(4) de la Loi sur les 
fonds renouVelables est remplacé par e  ce qui 
suit : 

(4) Peuvent être recouvrés sur le fonds visé 
à l'article 5.1 et portés au crédit du fonds 
renouvelable prévu au présent article les 
droits payables au ministre pour l'aliénation 
ou le transfert d'immeubles fédéraux ou de 
biens réels fédéraux ainsi que pour les dépen-
ses exposées dans le cadre du paragraphe (1) 
pour l'aliénation ou le transfert d'immeubles 
fédéraux ou de biens réels fédéraux, y compris 
les dépenses relatives à la préparation pour la 
vente ou le transfert. 

1996, ch. 16, 
art. 55 

1996, c. 16, 	169. (1) Subsections 5.1(1) to (3) of the Act 
s. 55 

are replaced by the following: 
169. (1) Les paragraphes 5.1(1) à (3) de la 

même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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5.1 (1) The definitions in this subsection 
apply in this section. 

"administration" has the same meaning as in 
section 2 of the Federal Real Property and 
Federal Immovables Act. 

"federal immovable" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act, except that it 
does not include a lease of an immovable. 

"federal real property" has the same meaning 
as in section 2 of the Federal Real Property 
and Federal Immovables Act, except that it 
does not include a lease of real property. 

(2) The Minister of Public Works and 
Government Services may make expenditures 
out of the Consolidated Revenue Fund for the 
purpose of 

(a) the sale, or the preparation for sale, of 
federal real•property and federal immov-
ables; 

(b) the transfer, or the preparation for 
transfer, of the administration of federal 
real property or a federal immovable from 
one minister to another; or 

(c) the transfer, or the preparation for 
transfer, of the administration and control 
of federal real property and federal immov-
ables to Her Majesty in any right other than 
of Canada. 

(3) The Minister may spend, for the pur-
poses mentioned in subsection (2), any reve-
nues received in respect of those purposes and, 
subject to any terms and conditions that the 
Treasury Board may approve with the concur-
rence of the Minister of Finance, any proceeds 
from the sale or transfer of federal real 
property and federal immovables. 

(2) Subsection 5.1(4) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(4) The aggregate of expenditures made 
under subsection (2) shall not at any time 
exceed by more than five million dollars the 
revenues received and the proceeds of sale or 
transfer of federal real property and federal 
immovables received in respect of the pur-
poses mentione'd in that subsection. 

5.1 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« bien réel fédéral » S'entend au sens de l'arti-
cle 2 de la Loi sur les immeubles fédéraux 
et les biens réels fédéraux, sauf que le bail 
d'un bien réel n'est pas considéré comme 
un bien réel. 

« gestion » S'entend au sens de l'article 2 de 
la Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux. 

« immeuble fédéral » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les immeubles fédé-
raux et les biens réels fédéraux, sauf que le 
bail immobilier n'est pas considéré comme 
un immeuble. 

(2) Le ministre des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux peut engager des 
dépenses sur le Trésor aux fins suivantes : 

a) la vente — ou la préparation pour la 
vente — d'un immeuble fédéral ou d'un 
bien réel fédéral; 

b) le transfert — ou la préparation pour le 
transfert — de gestion d'un immeuble fé-
déral ou d'un bien réel fédéral d'un ministre 
fédéral à un autre; 

c) le transfert 	ou la préparation pour le 
transfert — de la gestion et de la maîtrise 
d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel 
fédéral à Sa Majesté de tout autre chef que 
celui du Canada. 

(3) Le ministre peut dépenser au titre des 
postes mentionnés au paragraphe (2) les 
recettes perçues au titre de ces postes et, sous 
réserve des modalités approuvées par le 
Conseil du Trésor et avec l'accord du ministre 
des Finances, le produit tiré de la vente ou du 
transfert d'immeubles fédéraux ou de biens 
réels fédéraux. 

(2) Le paragraphe 5.1(4) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(4) The aggregate of expenditures made 
under subsection (2) shall not at any time 
exceed by more than five million dollars the 
revenues received and the proceeds of sale or 
transfer of federal real property and federal 
immovables received in respect of the purpo-
ses mentioned in that subsection. 
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L.R., ch. S-27 

1991, ch. 50, 
art. 42 

Champ 
d'application 

Surplus Crown Assets Act 

170. Section 2.1 of the Surplus Crown 
Assets Act is replaced by the follovving: 

2.1 This Act does not apply in respect of real 
property or immovables as defined in the•
Federal Real Property and Federal Immov-
ables Act or licences in respect thereof. 

Department of Transport Act 

171. Subsection 12(3) of the Department 
of Transport Act is replaced by the follow-
ing: 

(3) This section does not apply in respect of 
any instrument or act the execution of which 
is provided for by or under the Federal Real 
Property and Federal Immovables Act. 

Visiting Forces Act 

172. Section 15 of the Visiting Forces Act 
is replaced by the following: 

15. For the purposes of the Crown Liability 
and Proceedings Act, 

(a) in the Province of Quebec 

(i) a fault committed by a member of a 
visiting force while acting within the 
scope of their duties or employment shall 
be deemed to have been committed by a 
servant of the Crown while acting within 
the scope of their duties or employment, 

(ii) property owned by or in the custody 
of a visiting force shall be deemed to be 
owned by or in the custody of the Crown, 
and 

(iii) a service motor vehicle of a visiting 
force shall be deemed to be owned by the 
Crown; and 

(b) in any other province, 

(i) a tort committed by a member of a 
visiting force while acting within the 
scope of their duties or employment shall 
be deemed to have been committed by a 
servant of the Crown while acting within 
the scope of their duties or employment, 

Loi sur les biens de surplus de la Couronne 

170. L'article 2.1 de la Loi sur les biens de 
surplus de la Couronne est remplacé par ce 
qui suit : 

2.1 La présente loi ne s'applique pas aux 
immeubles ou biens réels au sens de la Loi sur 
les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux ni aux permis s'y rapportant. 

Loi sur le ministère des Transports 

171. Le paragraphe 12(3) de la Loi sur le 
ministère des Transports est remplacé par ce 
qui suit : 

(3) Le présent article ne s'applique pas à un 
acte dont la signature est prévue sous le 
régime de la Loi sur les immeubles fédéraux et 
les biens réels fédéraux. 

Loi sur les forces étrangères présentes au 
Canada 

172. L'article 15 de la Loi sur les forces 
étrangères présentes au Canada est rempla-
cé par ce qui suit : 

15. Pour l'application de la Loi sur la 
responsabilité civile de l'État et le contentieux 
administratif: 

a) dans la province de Québec : 

(i) une faute commise par un membre 
d'une force étrangère présente au Cana-
da, agissant dans les limites de ses 
fonctions ou de son emploi, est réputée 
avoir été commise par un préposé de la 
Couronne pendant qu'il agissait dans les 
limites de ses fonctions ou de son emploi, 

(ii) les biens appartenant à une force 
étrangère présente au Canada, ou sous sa 
garde sont censés appartenir à la Couron-
ne ou être sous sa garde, 

(iii) un véhicule automobile militaire 
d'une force étrangère présente au Canada 
est réputé appartenir à la Couronne; 

b) dans les autres provinces : 

(i) un délit civil commis par un membre 
d'une force étrangère présente au Cana-
da, agissant dans les limites de ses 
fonctions ou de son emploi, est réputé 
avoir été commis par un préposé de la 

L.R., ch. T-18 

1991, ch 50, 
art. 46 

Exclusion des 
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biens réels 

L.R., ch. V-2 

1993, ch. 34, 
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(ii) property owned, occupied, possessed 
or controlled by a visiting force shall be 
deemed to be owned, occupied, pos-
sessed or controlled by the Crown, and 

(iii) a service motor vehicle of a visiting 
force shall be deemed  té  be owned by the 
Crown. 

• Terminology Changes 

173. In the following provisions of the 
French version of the following Acts, "Loi 
sur l'indemnisation des dommages causés 
par des pesticides" is replaced by "Loi sur 
l'indemnisation du dommage causé par des 
pesticides": 

(a) in the Health of Animais Act, 

(i) the definition "évaluateur" in sub-
section 2(1), and 

(ii) subsections 59(2) and (3); and 

(b) in the Plant Protection Act, 

(i) the definition "évaluateur" in sec-
tion 3, and 

(ii) subsections 43(2) and (3). 

PART 8 

COORDINATING AMENDMENTS 

174. (1) Paragraph 45(1)(b) of the • English 
version of the Canada Grain Act is replaced 
by the folloWing: 

(b) if the application • is for a primary 
elevator, process elevator or grain dealer's 
licence, subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, siiretyship, insurance or 
otherwise, having regard to the applicant's 
potential obligations for the payment of 
money or the delivery of grain to producers 

• of grain who are • holders of cash purchase 
tickets, elevator receipts or grain receipts 
issued pursuant to :this Act in relation to 
grain other than special crops produced by 
the holders. 

Couronne pendant qu'il agissait dans les 
limites de ses fonctions ou de son emploi, 

(ii) les biens appartenant à une force 
étrangère présente au Canada, ou occu-
pés, possédés ou contrôlés par une -  telle 
force sont censés appartenir à la Couron-
ne ou être par elle occupés, possédés ou 
contrôlés, 

(iii) un véhicule automobile militaire 
d'une force étrangère présente au Canada 
est réputé appartenir à la Couronne. 

Terminologie 	 . 

173. Dans les -  passages ci-après de la 
version française des lois suivantes, «Loi 
sur l'indemnisation des dommages causés 
par des pesticides» est remplacé par «Loi 
sur l'indemnisation du dommage causé par 
des pesticides » : • 

• a) dans la Loi sur la santé des animaux:  

(i) la définition de « éyaluateur » au 
paragraphe 2(1), 

(ii) les paragraphes 59(2) et (3); 

b) dans la Loi Sur la protection des 
végétaux : 

(i) la définition de « évaluateur » à 
l'article 3, 

(ii) les paragraphes 43(2) et (3). 

PARTIE 8 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

174. (1) L'alinéa 45(1)b) de la version 
anglaise de la Loi sur les grains du Canada 
est remplacé par ce qui suit : 

(b) if the application is for a primary 
elevator, process elevator or grain dealer's 
licence, subject to the regulations, fix the 
security to be given by the applicant, by 
way of bond, suretyship, insurance or 
otherwise, having regard to the applicant's 
potential obligations for the payment of 
money or the delivery of grain to producers 
of grain who are holders of cash purchase 
tickets, elevator receipts or grain receipts 
issued pursuant to this Act in relation to 
grain other than special crops produced by 
the holders. 
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(2) Subsection (1) comes into force on the 
later of the coming into force of subsection 
88(1) of this Act and section 4 of An Act to 
amend the Canada Grain Act and the Agri-
culture and Agri-Food Administrative Mon-
etary Penalties Act and to repeal the Grain 
Futures Act, chapter 22 of the Statutes of 
Canada, 1998. 

(2) Le paragraphe (1) prend effet à 
l'entrée en vigueur du paragraphe 88(1) de 
la présente loi ou à celle de l'article 4 de la 
Loi modifiant la Loi sur les grains du Canada 
et la Loi sur les sanctions administratives 
pécuniaires en matière d'agriculture et 
d'agroalimentaire et abrogeant la Loi sur les 
marchés de grain à terme, chapitre 22 des 
Lois du Canada (1998), la dernière en date 
étant à retenir. 
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175. (1) Subsection 4(1) of the Interest Act 
is replaced by the following: 

4. (1) Except as to mortgages on real 
property or hypothecs on immovables, when-
ever any interest is, by the terms of any written 
or printed contract, whether under seal or not, 
made payable at a rate or percentage per day, 
week, month, or any rate or percentage for any 
period less than a year, no interest exceeding 
the rate or percentage prescribed by regulation 
shall be chargeable, payable or recoverable on 
any part of the principal money unless the 
contract contains an express statement of the 
yearly rate or percentage of interest to which 
the other rate or percentage is equivalent, 
calculated in accordance with the regulations. 

(2) Subsection (1) comes into force on the 
later of the coming into force of section 91 
of this Act and section 17 of the Agreement 
on Internai Trade Implementation Act, 
chapter 17 of the Statutes of Canada, 1996. 

176. (1) Subsection 6(1) of the Interest Act 
and the heading before it are replaced by 
the following: 

INTEREST ON MONEYS SECURED BY MORTGAGE 

ON REAL PROPERTY OR HYPOTHEC ON 

IMMOVABLES 

6. (1) Whenever any principal money or 
interest secured by mortgage on real property 
or hypothec on immovables is, by the mort-
gage or hypothec, made payable on a sinking 
fund plan, on any plan under which the 
payments of principal money and interest are 
blended, on any plan that involves an allow-
ance of interest on stipulated payments or on 
any fund or plan described in the regulations, 
no interest whatever shall be chargeable, 

175. (1) Le paragraphe 4(1) de la Loi sur 
l'intérêt est remplacé par ce qui suit : 

4. (1) Sauf à l'égard des hypothèques sur 
immeubles ou biens réels, lorsque, aux termes 
d'un contrat écrit ou imprimé, scellé ou non, 
quelque intérêt est payable à un taux ou 
pourcentage par jour, semaine ou mois, ou à 
un taux ou pourcentage pour une période de 
moins d'un an, aucun intérêt supérieur au taux 
ou pourcentage fixé par règlement n'est 
exigible, payable ou recouvrable sur une 
partie quelconque du principal, à moins que le 
contrat n'énonce expressément le taux d'inté-
rêt ou pourcentage par an auquel équivaut cet 
autre taux ou pourcentage, calculé conformé-
ment aux règlements. 

(2) Le paragraphe (1) prend effet à 
l'entrée en vigueur de l'article 91 de la 
présente loi ou à celle de l'article 17 de la Loi 
de mise en oeuvre de l'Accord sur le commer-
ce intérieur, chapitre 17 des Lois du Canada 
(1996), la dernière en date étant à retenir. 

176. (1) Le paragraphe 6(1) de la Loi sur 
l'intérêt et l'intertitre le précédant sont 
remplacés par ce qui suit : 

INTÉRÊT SUR DENIERS GARANTIS PAR 

HYPOTHÈQUE SUR IMMEUBLES OU BIENS RÉELS 

6. (1) Lorsqu'un principal ou un intérêt 
garanti par hypothèque sur immeubles ou 
biens réels est stipulé, par l'acte d'hypothè-
que, payable d'après le système du fonds 
d'amortissement, d'après tout système en 
vertu duquel les versements du principal et de 
l'intérêt sont confondus, d'après tout plan ou 
système qui comprend une allocation d'intérêt 
sur des remboursements stipulés, ou d'après 
un fonds ou un système prévu par règlement, 



Entrée en 
vigueur 

Faillite et 
insolvabilité — 
créancier 
garanti 

Faillite et 
insolvabilité — 
al. 136(1)e) 

Faillite et 
insolvabilité — 
al. 178(1)d) 

76 	C. 4 	 Federal Law—Civil Law Hamonization, No. I • 49-50 Euz.  II 

Coming into 
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payable or recoverable on any part of the 
principal money advanced unless the mort-
gage or hypothec contains an express state-
ment showing the amouitt of the principal 
money and the rate of interest chargeable on 
that money, calculated in accordance with the 
tegulations. 

(2) Subsection (1) cornes into force on the 
later of the coming into force of section 92 
of this Act and section 18 of the Agreement 
on Internai Trade Implementation Act, 
chapter 17 of the Statutes of Canada, 1996. 

PART 9 

TRANSITIONAL PROVISION AND 
COMING INTO FORCE 

aucun intérêt n'est exigible, payable ou recou-
vrable sur une partie quelconque du principal 
prêté, à moins que l'acte d'hypothèque ne 
fasse expressément mention du principal et du 
taux de l'intérêt exigible à son égard, calculé 
conformément aux règlements. 

(2) Le paragraphe (1) prend effet à 
l'entrée en vigueur de l'article 92 de la 
présente loi ou à celle de l'article 18 de la Loi 
de mise en oeuvre de l'Accord sur le commer-
ce intérieur, chapitre 17 des Lois du Canada 
(1996), la dernière en date étant à retenir. 

PARTIE 9 

DISPOSITION TRANSITOIRE ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

Bankntptcy 
and 
Insolvency 
Act — 
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Bankntptcy 
and 
Insolvency 
Act — 
par. 136(1)(e) 

Bankruptcy 
and 
Insolvency 
Act — 
par. 178(1)(d) 

Transitional Provision 

177. (1) The definition "secured credi-
tor" in subsection 2(1) of the Bankruptcy 
and Insolvency Act, as enacted by section 25 
of this Act, apPlies Only to bankruptcies or 
proposals in respect of which proçeedings 
are commenced after the coming into force 
of that section, but nothing in this subsec-
tion shall be construed  as  changing the 
status of any person who was a secured 
creditor in respect of a bankruptcy or, a 
proposal in respect of which proceedings 
were commenced before the coming into 
force of that section. 

(2) Paragraph 136(1)(e) of the Bankrupt-
cy and Insolvency Act, as enacted by section 
31 of this Act, applies Only to bankruptcies 
or propo*Sals in respect of which Proceed-
ings are commenced after the coming into 
force of that section, but nothing in this 
subsectiOn shall be construed as changing 
the status of any person who was_ a secured 
creditor in respect of a bankruptcy or a 
proposal in respect of which proceedings 
were commenced before the coming into 
force of that section. 

(3) Paragraph 178(1)((/) of the Bankrupt-
cy and Insolvency Act, as enacted by section 
32 of this Act, applies only to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-
menced after the coming into force of that 
section. 

Disposition transitoire 

177. (1) La définition . de « créancier 
garanti », au paragraphe 2(1) de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité, dans sa version 
édictée par l'article 25 de la présente loi, ne 
s'applique qu'aux faillites et aux propOsi-
fions visées par des procédures intentées 
après l'entrée en vigueur de cet article. Le 
présent paragraphe n'a toutefois pas pour 
effet de modifier la situation de toute 
,personne qui était un créancier garanti 
dans le cadre d'une faillite ou d'une propo-
sition visée par des procédures intentées 
avant l'entrée en vigueur de cet article. 

(2) L'alinéa 136(1)e) de là Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, dans sa version 
édictée par l'article 31 de la présente loi, ne 
s'applique qu'aux faillites et aux proposi-
tions visées par des procédures intentées 
après l'entrée en vigueur de cet article. Le 
présent paragraphe n'a toutefois pas pour 
effet de modifier la situation de toute 
personne qui était un créancier garanti 
dans le cadre d'une faillite ou d'une propo-
sition visée par des procédiires intentées 
avant l'entrée en vigueur de cet article. 

(3) L'alinéa 178(1)d) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, dans sa version 
édictée par l'article 32 de la présente loi, ne 
s'applique qu'aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vi-
gueur de cet article. 
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Coming into Force 

178. The provisions of this Act, other than 
Part 8, come into force on a day or days to 
be fixed by order of the Governor in 
Council. 

Entrée en vigueur 

178. Les dispositions de la présente loi, 
sauf celles de la partie 8, entrent en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par décret. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA (D IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 5 

AN ACT TO AMEND THE EMPLOYMENT 
INSURANCE ACT AND THE EMPLOYMENT 

INSURANCE (FISHING) REGULATIONS 

CHAPITRE 5 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR 
L'ASSURANCE—EMPLOI ET LE 

RÈGLEMENT SUR L'ASSURANCE—EMPLOI 
(PÊCHE) 

SUMMARY 

This enactment extends the period for the application of a provision 
of the Employment Insurance Act, changes the method of calculating 
the maximum yearly insurable earnings, exempts persons who receive 
certain special benefits from being considered as new entrants or 
re-entrants to the labour force, removes the reduction of the rate of 
weeldy benefits, gives the Governor in Council the power to set, for the 
years 2002 and 2003, the premium rate applicable to insurable earnings, 
reduces the number of cases in which benefits have to be repaid and 
amends the Employment Insurance (Fishing) Regulations. 

SOMMAIRE 

Le texte prolonge la période d'application d'une disposition de la Loi 
sur l'assurance-emploi, modifie le mode de calcul du maximum de la 
rémunération annuelle assurable, fait en sorte que les personnes qui 
reçoivent certaines prestations spéciales ne sont pas considérées 
comme devenant membre ou redevenant membre de la population 
active, supprime la réduction du taux des prestations hebdomadaires, 
confère au gouverneur en conseil le pouvoir de fixer, pour les années 
2002 et 2003, le taux de cotisation pour les emplois assurables, réduit 
le nombre de cas dans lesquels des prestations doivent être remboursées 
et apporte des modifications au Règlement sur l'assurance-emploi 
(pêche). 
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49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 5 

An Act to amend the Employment Insurance 
Act and the Employment Insurance 
(Fishing) Regulations 

[Assented to 10th May, 2001] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 5 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-emploi 
et le Règlement sur l'assurance-emploi 
(pêche) 

[Sanctionnée le 10 mai 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1996,  C. 23 	 EMPLOYMENT INSURANCE ACT 

1. (1) Subsection 2(5) of the Employment 
Insurance Act is replaced by the following: 

1996, ch. 23 

(5) For the purposes of subsection 7(4.1) 
and section 145, the Commission may, with 
the approval of the Governor in Council, make 
regulations for establishing how many weeks 
of benefits a claimant was paid, in order to 
take into account benefit reductions or deduc-
tions in the calculation or payment of those 
benefits. 

(2) Regulations made under subsection 
2(5) of the Act, as enacted by subsection (1), 
may, if they so provide, have effect with 
respect to any period before the commence-
ment of this subsection. 

2. Subsection 3(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) The Commission shall report to the 
Minister on its assessment annually from 2001 
to 2006, no later than March 31 following the 
end of each of those years. The Commission 
shall make any additional reports at any other 
times, as the Minister may request. 

LOI SUR L'ASSURANCE-EMPLOI 

1. (1) Le paragraphe 2(5) de la Loi sur 
l'assurance -emploi est remplacé par ce qui 
suit : 

(5) Pour l'application du paragraphe 7(4.1) 
et de l'article 145 et en vue de tenir compte de 
toute déduction ou réduction afférente au 
calcul ou au versement des prestations, la 
Commission peut, avec l'agrément du gouver-
neur en conseil, prendre des règlements 
concernant la détermination du nombre de 
semaines à l'égard desquelles des prestations 
ont été versées au prestataire. 

(2) La prise d'effet des règlements pris en 
vertu du paragraphe 2(5) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), peut, s'ils 
comportent une disposition en ce sens, être 
antérieure à l'entrée en vigueur du présent 
paragraphe. 

2. Le paragraphe 3(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour les années 2001 à 2006, la Com-
mission présente un rapport annuel de son 
évaluation au ministre au plus tard le 31 mars 
de l'année suivante. Elle lui présente égale-
ment, à tout autre moment qu'il fixe, les 
rapports supplémentaires qu'il peut demander. 

Semaines de 
prestations 

Rapports 
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3. (1) Section 4 of the Act is replaced by 
the following: 

4. (1) For the purposes of subsection 
14(1.1), section 17, subsection 82(2) and 
sections 95 and 145, the maximum yearly 
insurable earnings is $39,000 until the amount 
calculated in accordance with subsection (2) 
for a year, before rounding down under 
subsection (4), exceeds $39,000, in , which 
case the maximum yearly insurable earnings 
for that year is that amount, rounded dovvn 
under subsection (4). 

(2) The amount referred to in subsection (1) 
is the amount equal to 52 times the product 
obtained by multiplying 

(a) the average for the twelve month period 
ending on June 30 in the preceding year of 
the Average Weekly Earnings for each 
month in that period 

by 

(b) the ratio that the average for the twelve 
month period ending on June 30 in that 
preceding year of the Average Weelcly 
Earnings for each month in that twelve 
month period bears to the average for the 
twelve month period ending twelve months 
prior to June 30 of that preceding year of the 
Average Weekly Earnings for each month 
in that twelve month period ending twelve 
months prioi to June 30 of that preceding 
year. 

(3) For years subsequent to the year in 
which the maximum yearly insurable earnings 
exceeds $39,000, before rounding down under 
subsection (4), the maximum yearly insurable 
earnings is the maximum yearly instirable 
earnings for the preceding year, before round-
ing down under subsection (4), multiplied by 
the ratio that the average for the twelve month 
period ending on June 30 in that preceding 
year of the Average Weekly Earnings for each 
month in that twelve month period bears to the 
average for the twelve month period ending 
twelve months prior to June 30 of that 
preceding year of the Average Weekly Earn-
ings for each month in that twelve month 
period ending twelve months prior to June 30 
of that preceding year. 

3. (1) L'article 4 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

4. (1) Pour l'application du paragraphe 
14(1.1), de l'article 17, du paragraphe 82(2) et 
des articles 95 et 145, le maximum de la 
rémunération annuelle assurable est de 
39 000 $, jusqu'à ce que le montant calculé en 
application du paragraphe (2) pour une année 
excède 39 000 $, avant l'arrondissement pré-
vu au paragraphe (4), auquel cas le maximum 
de la rémunération annuelle assurable' pour 
cette année est le résultat de ce calcul, arrondi 
en vertu de ce paragraphe. 

(2) Le montant visé au paragraphe (1) est 
égal à cinquante-deux fois le produit de 
l'élément visé à l'alinéa a) par celui visé à 
l'alinéa b) : 

a) la moyenne, pour, la période de douze 
mois se terminant' le 30 juin de l'année 
précédente, de la rémunération hebdoma-
daire moyenne pour chacun des mois de 
cette période; 

b) le rapport entre la moyenne, pour la 
période de douze mois se terminant le 30 
juin de cette année précédente, de la 
rémunération hebdomadaire moyenne pour 
chacun des mois de cette période et la 
moyenne, pour la période de douze mois se 
terminant douze mois avant le 30 juin de 
cette année précédente, de la rémunération 
hebdomadaire moyenne pour chacun des 
mois de cette période de douze mois se 
terminant douze mois avant le 30 juin de 
cette année précédente. 

(3) Pour les années suivant l'année au cours 
de laquelle le maximum de la rémunération 
assurable excède 39 000 $, avant son arron-
dissement prévu au paragraphe (4), le maxi-
mum de la rémunération annuelle assurable 
est celui de l'année précédente, avant son 
arrondissement prévu à ce paragraphe, multi-
plié par le rapport entre la moyenne, pour la 
période de douze mois se terminant le 30 juin 
de cette année précédente, de la rémunération 
hebdomadaire moyenne pour chacun des mois 
de cette période et la moyenne, pour la période 
de douze mois se terminant douze mois avant 
le 30 juin de cette année précédente, de la 
rémunération hebdomadaire moyenne pour 
chacun des mois de cette période de douze 
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Exception 

Maximum 
rate of weekly 
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(4) If the amount calculated in accordance 
with subsection (2) or (3) is not a multiple of 
one hundred dollars, the arnount of the 
maximum yearly insurable earnings is 
rounded down to the nearest multiple of one 
hundred dollars.  

mois se terminant douze mois avant le 30 juin 
de cette année précédente. 

(4) Le maximum de la rémunération an-
nuelle assurable est le montant calculé ccinfor-
mément aux paragraphes (2) ou (3), arrondi au 
multiple inférieur de cent dollars. 

Arrondissement 

Rémunération 
hebdomadaire 
moyenne 

(5) The Average Weekly Earnings for a 
month is the average weekly earnings of the 
Industrial Aggregate in Canada for the month 
as published by Statistics Canada under the 
authority of the Statistics Act. 

(2) Section 4 of the Act, as enacted by 
subsection (1), applies in respect of the year 
2002 and subsequent years. 

4. (1) Section 7 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(4.1) An insured person is not a new entrant 
or a re-entrant if the person has been paid one 
or more weeks of special benefits referred to 
in paragraph 12(3)(a) or (b) in the period of 
208 weelcs preceding the period of 52 weeks 
before their qualifying period or in other 
circumstances, as prescribed by regulation, 
arising in that period of 208 weelcs. 

(2) Subsection 7(4.1) of the Act, as en-
acted by subsection (1), applies to a claim-
ant in respect of a benefit period beginning 
on or after October 1, 2000. 

5. Section 15 of the Act is repealed. 

6. Section 17 of the Act is replaced by the 
follovving: 

17. The maximum rate of weekly benefits is 
55 % of the maximum yearly insurable earn-
ings divided by 52. 

(5) La rémunération hebdomadaire moyen-
ne correspond à la rémunération hebdomadai-
re moyenne du total des industries au Canada, 
selon l'information publiée par Statistique 
Canada en vertu de la Loi sur la statistique. 

(2) L'article 4 de la même loi, édicté par 
le paragraphe (1), s'applique à compter de 
2002. 

4. (1) L'article 7 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(4.1) L'assuré n'est pas une personne qui•
devient ou redevient membre de la population 
active dans le cas où une ou plusieurs 
semaines de prestations spéciales visées aux 
alinéas 12(3)a) ou b) lui ont été versées au 
cours de la période de deux cent huit semaines 
qui précède la période de cinquante-deux 
semaines précédant le début de sa période de 
référence, ou dans les autres cas prévus par 
règlement qui sont survenus au cours de cette 
période de deux cent huit semaines. 

(2) Le paragraphe 7(4.1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique à 
l'égard du prestataire dont la période de 
prestations débute le ler octobre 2000 ou 
après cette date. 

5. L'article 15 de la même loi est abrogé. 

6. L'article 17 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

17. Le taux maximal de prestations hebdo-
madaires d'un prestataire est le montant 
obtenu par division de cinquante-cinq pour 
cent du maximum de la rémunération annuelle 
assurable par cinquante-deux. 

Exception 

Taux 
maximal de 
prestations 
hebdomadaires 
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1998, ch. 19, 
par. 272(1) 
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Presumption 

7. Subsection 28(6) of the Act is replaced 
by the follovving: 

(6) For the purposes of this Part, benefits are 
deemed to be paid for the weeks of disqualifi-
cation. 

7. Le paragraphe 28(6) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(6) Pour l'application de la présente partie, 
des prestations sont réputées avoir été versées 
pour les semaines d'exclusion. 

Determina-
tion under 
subsection 
145(2) 

Premium rate 
for 2002 and 
2003 

8. Subsection 38(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) For greater certainty, weelcs of regular 
benefits that are repaid as a result of an act or 
omission mentioned in subsection (1) are 
deemed to be weeks of regular benefits paid 
for the purposes of the application of subsec-
tion 145(2). 

9. The Act is amended by adding the 
following after section 66: 

66.1 Notwithstanding section 66, the pre-
mium rate for each of the years 2002 and 2003 

•is the rate set for the year by the Governor in 
Council on the recommendation of the Minis- 

• ter and the Minister of Finance. 

8. Le paragraphe 38(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Il demeure entendu que les semaines de 
prestations régulières remboursées par suite 
de la perpétration d'un acte délictueux visé au 
paragraphe (1) sont considérées comme des 
semaines de prestations régulières versées 
pour l'application du paragraphe 145(2). 

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 66, de ce qui suit 

66.1 Par dérogation à l'article 66, le taux de 
cotisation pour l'année 2002 et celui pour 
l'année 2003 sont fixés par le gouverneur en 
conseil sur la recommandation du ministre et 
du ministre des Finances. 

Employee's 
premium 

10. Section 67 of the Act is replaced by the 
following: 

67. Subject to section 70, a person 
employed in insurable employment shall pay, 
by deduction as provided in subsection 82(1), 
a premium equal to their insurable earnings 
multiplied by the premium rate set under 
section 66 or 66.1, as the case may be. 

11. (1) Paragraph 145(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the total benefits, other than special 
benefits, paid to the claimant in the taxation 
year, and 

10. L'article 67 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

67. Sous réserve de l'article 70, toute 
personne exerçant un emploi assurable verse, 
par voie de retenue effectuée au titre du 
paragraphe 82(1), une cotisation correspon-
dant au produit de sa rémunération assurable 
par le taux fixé en vertu de l'article 66 ou 66.1, 
selon le cas. 

11. (1) L'alinéa 145(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le montant total des prestations, autres 
que des prestations spéciales, qui lui ont été 
payées pendant l'année d'imposition; 

1998, c. 19, 
s. 272(1) 

Exception 

(2) Subsections 145(2) to (8) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a claimant who was paid regular benefits for 
less than one week in the ten years before the 
taxation year referred to in that subsection. 

(2) Les paragraphes 145(2) à (8) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
prestataire auquel moins d'une semaine de 
prestations régulières a été versée au cours des 
dix années précédant l'année d'imposition 
visée à ce paragraphe. 
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(3) Regular benefits paid for weeks begin-
ning before June 30, 1996 shall not be taken 
into account when applying subsection (2). 

(4) A repayment must be made 

(a) in the case of a claimant who dies after 
October in the year and before May in the 
next year, within six months after the day of 
death; and 

(b) in any other case, on or before April 30 
in the next year. 

(5) For greater certainty, repayments under 
this section do not affect the determination 
under subsection (2) of regular benefits paid to 
a claimant. 

(3) Paragraph 145(1)(a) and subsections 
145(2) to (5) of the Act, as enacted by 
subsections (1) and (2), respectively, apply 
in respect of the taxation year 2000 and 
subsequent taxation years. 

TRANSITIONAL PROVISION 

12. (1) The repeal of section 15 of the 
Employment Insurance Act, as enacted by 
section 5 of this Act, applies in respect of a 
claimant for any benefit period beginning 
on or after October 1, 2000 and, in respect 
of a claimant for whom a benefit period has 
not ended on September 30, 2000, the 
weekly rate of benefits established under 
section 14 of the Employment Insurance Act 
applies to weeks of benefits paid or payable 
on or after October 1, 2000. 

(2) If a claim by a claimant referred to in 
subsection (1) for any week of benefits is 
reconsidered undei.  section 52 of the Employ-
ment Insurance Act and the Commission 
decides that the claimant has received money 
by way of benefits for which the claimant was 
not qualified, or to vvhich the claimant was 
not entitled, as a result of the repeal of section 
15 of the Employment Insurance Act, as 
enacted by section 5 of this Act, the Commis-
sion shall not calculate the amount of that 
money and the claimant is not liable to repay 
that amount under section 43 of the Employ-
ment Insurance Act. 

(3) Les prestations régulières versées à 
l'égard de semaines qui ont débuté avant le 30 
juin 1996 ne sont pas prises en compte pour 
l'application du paragraphe (2). 

(4) Le paiement doit être fait dans le délai 
suivant : 

a) dans le cas d'un prestataire décédé après 
le 31 octobre de l'année et avant le ler mai 
de l'année suivante, dans les six mois 
suivant son décès; 

b) dans les autres cas, au plus tard le 30 avril 
de l'année suivante. 
(5) Il demeure entendu qu'un rembourse-

ment de prestations fait au titre du présent 
article n'a aucune incidence sur la détermina-
tion, au titre du paragraphe (2), des prestations 
régulières versées au prestataire. 

(3) L'alinéa 145(1)a) et les paragraphes 
145(2) à (5) de la même loi, édictés respecti-
vement par les paragraphes (1) et (2), 
s'appliquent à compter de l'année d'impo-
sition 2000. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

12. (1) L'abrogation de l'article 15 de la 
Loi sur l'assurance-emploi, édictée par l'ar-
ticle 5 de la présente loi, s'applique 'à 
l'égard du prestataire dont la période de 
prestations débute le ler. octobre 2000 ou 
après cette date et, en cé qui concerne le 
prestataire dont la période de prestations 
n'a pas pris fin le 30 septembre 2000, le taux 
de prestations hebdomadaires déterminé 
conformément à l'article 14 de la Loi sur 
l'assurance-emploi s'applique à l'égard des 
semaines de prestations versées ou payables 
à compter du ler octobre 2000. 

(2) Si, dans le cadre du nouvel examen 
d'une demande de prestations au titre de 
l'article 52 de la Loi sur l'assurance-emploi à 
l'égard de semaines de prestations, la Com-
mission décide que le prestataire visé au 
paragraphe (1) a reçu, en raison de l'abroga-
tion de l'article 15 de cette loi, édictée par 
l'article 5 de la présente loi, une somme au 
titre de prestations pour lesquelles il ne 
remplissait pas les conditions requises ou au 
bénéfice desquelles il n'était pas admissible, 
la Commission ne calcule pas cette somme et 
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(3) Subsection (2) does not apply if, in 
respect of any week of benefits referred to in 
that subsection, 

(a) one or more penalties are imposed on 
the claimant under section 38, 41.1 or 65.1 
of the Employment Insurance Act, as a 
result of acts or omissions mentioned in 
section 38 or 65.1 of that Act; 

(b) the claimant is found guilty of one or 
more offences under section 135 or 136 of 
that Act as a result of acts or omissions 
mentioned in those sections; or 

(c) the claimant is found guilty of one or 
more offences under the Criminal Code as 
a result of acts or omissions relating to the 
application of the Employment Insurance 
Act. 

(4) A claimant referred to in subsection (2) 
shall not make any other claim for benefits, 
and is not entitled to receive any other 
payment of benefits, in respect of any week 
referred to in that subsection.  

le prestataire n'est pas obligé de la rembour-
ser au titre de l'article 43 de la Loi sur 
l'assurance-emploi. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas si 
le prestataire, à l'égard d'une semaine de 
prestations visée à ce paragraphe : 

a) a perpétré un ou plusieurs actes délic-
tueux prévus aux articles 38 ou 65.1 de la 
Loi sur l'assurance-emploi pour lesquels 
des pénalités lui ont été infligées au titre de 
l'un ou l'autre de ces articles, ou de 
l'article 41.1 de cette loi; 

b) a été trouvé coupable d'une ou plusieurs 
infractions prévues aux articles 135 ou 136 
de cette loi; 

c) a été trouvé coupable d'une ou plusieurs 
infractions au Code criminel pour tout acte 
ou omission ayant trait à l'application de 
la Loi sur l'assurance-emploi. 

(4) Le prestataire visé au paragraphe (2) 
ne peut présenter une autre demande de 
prestations ni recevoir un autre versement de 
prestations à l'égard d'une semaine visée à ce 
paragraphe. 

SOR/96-445 

EMPLOYMENT INSURANCE (FISHING) REGULATIONS 

13. (1) Section 8 of the Employment 
Insurance (Fishing) Regulations is amended 
by adding the following after subsection (3): 

(3.1) A fisher is not a new entrant or a 
re-entrant if the fisher has been paid one or 
more weeks of special benefits referred to in 
paragraph 12(3)(a) or (b) of the Act in the 
period of 208 weelcs preceding the period of 
52 weeks before their qualifying period or in 
other circumstances, as prescribed by regula-
tion, arising in that period of 208 weeks. 

(2) Section 8 of the Regulations is 
amended by adding the following after 
subsection (8): 

RÈGLEMENT SUR L'ASSURANCE-EMPLOI (PÊCHE) 

13. (1) L'article 8 du Règlement sur 
l'assurance-emploi pêche)  est modifié par 
adjonction, après le paragraphe (3), de ce 
qui suit : 

(3.1) Le pêcheur n'est pas une personne qui 
devient ou redevient membre de la population 
active dans le cas où une ou plusieurs 
semaines de prestations spéciales visées aux 
alinéas 12(3)a) ou b) de la Loi lui ont été 
versées au cours de la période de deux cent 
huit semaines qui précède la période de 
cinquante-deux semaines précédant le début 
de sa période de référence, ou dans les autres 
cas prévus par règlement qui sont survenus au 
cours de cette période de deux cent huit 
semaines. 

(2) L'article 8 du même règlement est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (8), de ce qui suit : 

DORS/96-445 
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SOR/2001-74 

(8.1) A fisher is not a new entrant or a 
re-entrant if the fisher has been paid one or 
more weeks of special benefits referred to in 
paragraph 12(3)(a) or (b) of the Act in the 
period of 208 weelcs preceding the period of 
52 weeks before their qualifying period or in 
other circumstances, as prescribed by regula-
tion, arising in that period of 208 weeks. 

(3) Subsections 8(3.1) and (8.1) of the 
Regulations, as enacted by subsections (1) 
and (2), respectively, apply to a fisher in 
respect of a benefit period beginning on or 
after October 1, 2000. 

14. Despite subsections 153(3) to (9) of the 
Employment Insurance Act, the Regulations 
Amending the Employment Insurance (Fish-
Mg) Regulations, made by the Canada 
Employment Insurance Commission on 
January 23, 2001, approved by Order in 
Council P.C. 2001-166 of January 30, 2001 
and registered as SOR/2001-74, are deemed 
to have come into force on December 31, 
2000. 

(8.1) Le pêcheur n'est pas une personne qui 
devient ou redevient membre de la population 
active dans le cas où une ou plusieurs 
semaines de prestations spéciales visées aux 
alinéas 12(3)a) ou b) de la Loi lui ont été 
versées au cours de la période de deux cent 
huit semaines qui précède la période de 
cinquante-deux semaines précédant le début 
de sa période de référence, ou dans les autres 
cas prévus par règlement qui sont survenus au 
cours de cette période de deux cent huit 
semaines. 

(3) Les paragraphes 8(3.1) et (8.1) du 
même règlement, édictés respectivement 
par les paragraphes (1) et (2), s'appliquent 
à l'égard du pêcheur dont la période de 
prestations débute le ler octobre 2000 ou 
après cette date. 

14. Malgré les paragraphes 153(3) à (9) 	DORS/2001-74 

•de la Loi sur l'assurance-emploi, le Règle-
ment modifiant le Règlement sur l'assuran-
ce-emploi (pêche,),  pris par la Commission 
de l'assurance-emploi du Canada le 23 
janvier 2001, agréé par le décret C.P. 
2001-166 du 30 janvier 2001 et portant le 
numéro d'enregistrement DORS/2001-74, 
est réputé être entré en vigueur le 31 
décembre 2000. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

15. The provisions of this Act, and the 
provisions of the Employment Insurance Act 
as enacted by this Act, come into force, or 
are deemed to have come into force, on a 
day or days to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. Les dispositions de la présente loi ou 
celles de la Loi sur l'assurance-emploi 
édictées par la présente loi entrent en 
vigueur ou sont réputées être entrées en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 6 CHAPITRE 6 

MARINE LIABILITY ACT LOI SI:TR LA RESPONSABILITÉ 
EN MATIÈRE MARITIME 

SUMMARY 

This enactment consolidates certain rules of Canadian maritime law 
governing the civil liability of shipowners for loss of life, personal 
injuries and damage to property. 

Part 1 modernizes and extends the scope of the fatal accidents regime 
formerly in the Canada Shipping Act. Part 2 settles the rules for the 
apportionment of liability among parties at fault. 

Part 3 continues in force in Canada an international convention 
governing the limitation of liablity for maritime claims together with 
certain statutory provisions. Part 4 implements the regime of shipown-
ers' liability to passengers set out in another international convention. 

Part 5 re-enacts and revises the provisions of the Carriage of Goods 
by Water Act respecting the application of the Hague-Visby Rules in 
Canada and the eventual implementation of the Hamburg Rules. Part 6 
continues the existing regime governing liability and compensation for 
maritime oil pollution. 

Part 7 validates certain by-laws relating to harbour dues tariffs and 
certain regulations relating to pilotage tariffs. 

SOMMMRE 

Le texte codifie certaines règles de droit maritime canadien régissant 
la responsabilité civile des propriétaires de navires à l'égard des décès, 
des blessures corporelles et des dommages causés à des biens. 

La partie 1 modernise et élargit la portée des règles concernant les 
accidents mortels, qui se trouvaient initialement dans la Loi sur la 
marine marchande du Canada. La partie 2 établit les règles à l'égard du 
partage de la responsabilité entre les parties fautives. 

La partie 3 maintient en vigueur au Canada la convention internatio-
nale régissant la limitation de responsabilité à l'égard des créances 
maritimes, de même que certaines dispositions complémentaires. La 
partie 4 met en oeuvre un nouveau régime de responsabilité des 
propriétaires de navires à l'égard des passagers, établi dans une autre 
convention internationale. 

La partie 5 remet en vigueur et refond les dispositions de la Loi sur 
le transport des marchandises par eau à l'égard de l'application des 
règles de La Haye-Visby au Canada et de la mise en oeuvre ultérieure 
des règles de Hambourg. La partie 6 maintient le régime régissant la 
responsabilité et l'indemnité en matière de pollution par les hydrocar-
bures dans un contexte maritime. 

La partie 7 confirme la validité de certains règlements concernant les 
tarifs des droits de port et les prélèvements de droits de pilotage. 
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CHAPTER 6 

An Act respecting marine liability, and to 
validate certain by-laws and regulations 

[Assented to 10th May, 2001] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH H 

CHAPITRE 6 

Loi concernant la responsabilité en matière 
maritime et la validité de certains 
règlements 

[Sanctionnée le 10 tuai 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Short title 

Defi aillons 

"Admiralty 
Court" 
« Cour 
d'amirauté» 

"Minister" 
« ministre » 

Binding on 
Her Majesty 

Definition of 
"dependant" 

SHORT TITLE 

1. This Act may be Cited as the Marine 
Liability Act. 

INTERPRETATION 

2. The definitions in this section apply in 
this Act. 

"Admiralty Court" means the Federal Court. 

"Minister" means the Minister of Transport. 

HER MAJESTY 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

PART 1 

PERSONAL INJURIES AND FATALITIES 

Interpretation and Application 
4. In this Part, "dependant", in relation to 

an injured or deceased person, means an 
individual who was one of the following in 
relation to the injured or deceased person at 
the tiine the cause of action arose, in the case 
of an injured person, or at the time of death, in 
the case of a deceased person: 

(a) a son, daughter, stepson, stepdaughter, 
grandson, granddaughter, adopted son or 
daughter, or an individual for whom the 
injured or deceased person stood in the 
place of a parent; 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur la responsabilité en matière 
maritime. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

« Cour d'amirauté » La Cour fédérale. 

« ministre » Le ministre des Transports. 

SA MAJESTÉ 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

PARTIE 1 

BLESSURES CORPORELLES ET 
ACCIDENTS MORTELS 

Définition et champ d'application 
4. Dans la présente partie, « personne à 

charge », à l'égard d'une personne blessée ou 
décédée, s'entend de toute personne qui, au 
moment où le fait générateur du litige s'est 
produit, dans le cas de la personne blessée, ou 
au moment du décès, dans le cas de la 
personne décédée, était : 

a) le fils, la fille, le beau-fils ou la 
belle-fille, le petit-fils, la petite-fille, le fils 
adoptif ou la fille adoptive de la personne 
blessée ou décédée ou toute autre personne 
à qui cette dernière tenait lieu de parent; 

Titre abrégé 

Définitions 

« Cour 
d'amirauté » 
"Admiralty 
Court" 

« ministre » 
"Minister" 

Obligation de 
Sa Majesté 

Définition de 
« personne à 
charge » 
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pour 
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pour 
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intérêts : 

décès 

Dommages 
qui peuvent 
être inclus 

Application of 
this Part 

Damages for 
personal 
injury 

Damages for 
death 

Inclusion in 
damages 

(b) a spouse, or an individual who was 
cohabiting with the injured or deceased 
person in a conjugal relationship having so 
cohabited for a period of at least one year; 
or 

(c) a brother, sister, father, mother, grandfa-
ther, grandmother, stepfather, stepmother, 
adoptive father or mother, or an individual 
who stood in the place of a parent. 

5. This Part applies in respect of a claim that 
is made or a remedy that is sought under or by 
virtue of Canadian maritime law, as defmed in 
the Federal Court Act, or any other law of 
Canada in relation to any matter coming 
within the class of navigation and shipping. 

Liability to Dependants 

6. (1) If a person is injured by the fault or 
neglect of another under circumstances that 
entitle the person to recover damages, the 
dependants of the injured person may main-
tain an action in a court of competent jurisdic-
tion for their loss resulting from thefl injury 
against the person from whom the injured 
person is entitled to recover. 

(2) If a person dies by the fault or neglect of 
another under circumstances that would have 
entitled the person, if not deceased, to recover 
damages, the dependants of the deceased 
person may maintain an action in a court of 
competent jurisdiction for their loss resulting 
from the death against the person from whom 
the deceased person would have been entitled 
to recover. 

(3) The damages recoverable by a depen-
dant of an injured or deceased person may 
include 

(a) an amount to compensate for the loss of 
guidance, c are and companionship that the 
dependant could reasonably have expected 
to receive from the injured or deceased 
person if the injury or death had not 
occurred; and 

(b) any amount to which a public authority 
may be subrogated in respect of payments 
consequent on the injury or death that are 

b) l'époux de la personne blessée ou 
décédée, ou la personne qui cohabitait avec 
cette dernière dans une relation de nature 
conjugale depuis au moins un an; 

c) le frère, la soeur, le père, la mère, le 
grand-père, la grand-mère, le beau-père ou 
la belle-mère, le père adoptif ou la mère 
adoptive de la personne blessée ou décédée, 
ou toute autre personne qui tenait lieu de 
parent à cette dernière. 

5. La présente partie s'applique à toute 
mesure de redressement demandée et à toute 
réclamation présentée sous le régime du droit 
maritime canadien, au sens de la Loi sur la 
Cour fédérale, ou au titre de toute autre règle 
de droit canadien liée à la navigation et à la 
marine marchande. 

Responsabilité : personnes à charge 

6. (1) Lorsqu'une personne subit une bles-
sure par suite de la faute ou de la négligence 
d'autrui dans des circonstances lui donnant le 
droit de réclamer des dommages-intérêts, les 
personnes à sa charge peuvent saisir le tribunal 
compétent d'une telle réclamation. 

(2) Lorsqu'une personne décède par suite 
de la faute ou de la négligence d'autrui dans 25 
des circonstances qui, si le décès n'en était pas 
résulté, lui auraient donné le droit de réclamer 
des dommages-intérêts, les personnes à sa 
charge peuvent saisir le tribunal compétent 
d'une telle réclamation. 

(3) Les dommages-intérêts recouvrables 
par une personne à charge peuvent compren-
dre: 

a) une indemnité compensatoire pour la 
perte des conseils, des soins et de la 
compagnie auxquels la personne à charge 
aurait été en droit de s'attendre de la 
personne blessée ou décédée, n'eût été les 
blessures ou le décès; 

b) toute somme pour laquelle une autorité 
publique a été subrogée relativement aux 
paiements effectués à la personne blessée 
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made to or for the benefit of the injured or 
deceased person or the dependant. 

(4) In the assessment of damages, any 
amount paid or payable on the death of the 
deceased person or any future premiums 
payable under a contract of insurance shall not 
be taken into account. 

(5) The damages recoverable by a depen-
dant are subject to any apportionment made 
under Part 2. 

7. Damages may be awarded to dependants 
in proportion to their loss resulting from the 
injury or death, and the amount so awarded 
shall be divided among the dependants in the 
shares determined by the court. 

8. A person against whom an action is 
commenced under this Part may pay into court 
an amount of money as compensation for the 
fault or neglect to all persons entitled to 
damages without specifying the shares into 
which it is to be divided. 

9. The court may in fts discretion postpone 
the distribution of any amount to which a 
person under the age of eighteen or under a 
legal disability is •entitled, may order its 
payment from the amount paid into court 
under section 8 and may make any other order 
that is in the interest of that person. 

10. (1) An action under this Part shall be for 
the benefit of the dependants of the injured or 
deceased person. 

(2) An action under subsection 6(2) shall be 
brought by the executor or administrator of the 
deceased person, but if no action is brought 
within six months after that person's death or 
if there is no executor or administrator, the 
action 

(a) may be brought by any or all of the 
dependants of the deceased person; and 

(b) shall be subject to the same procedure, 
with any adaptations that may be required, 
as if it were brought by an executor or 
administrator.  

ou décédée ou à la personne à sa charge ou 
pour leur compte, par suite de la blessure ou 
du décès. 

(4) Il ne peut être tenu compte, dans le 
calcul des dommages-intérêts, d'aucune som-
me versée ou à verser au décès, ni d'aucune 
prime à venir dans le cadre d'un contrat 
d'assurance. 

(5) Les dommages-intérêts recouvrables 
par une personne à charge sont assujettis au 
partage de la responsabilité conformément à 
la partie 2. 

7. Les dommages-intérêts sont adjugés en 
fonction des pertes subies par les personnes à 
charge et sont répartis entre celles-ci dans les 
proportions que fixe le tribunal. 

8. La personne contre qui une action est 
intentée peut verser au tribunal une somme 
d'argent à titre d'indemnité pour la faute ou la 
négligence, au profit de toutes les personnes y 
ayant droit, sans préciser la part attribuable à 
chacune. 

9. Le tribunal, à sa discrétion, peut différer 
le versement de toute somme à laquelle a droit 
une personne âgée de moins de dix-huit ans ou 
frappée d'une incapacité légale et peut en 
ordonner le paiement sur la somme d'argent 
versée au tribunal au titre de l'article 8. Il peut 
ordonner toute autre mesure dans l'intérêt de 
cette personne. 

10. (1) L'action fondée,  sur la présente partie 
doit être à l'avantage de S personnes à charge 
de la personne blessée ou décédée.  

(2) L'action fondée sur le paragraphe 6(2) 
doit être intentée par l'exécuteur testamentai-
re ou l'administrateur de la personne décédée. 
En l'absence d'exécuteur testamentaire ou 
d'administrateur ou en cas d'inaction de la 
part de l'un ou de l'autre pendant les six mois 
qui suivent le décès, l'action : 

a) peut être intentée par l'une ou l'autre des 
personnes à charge de la personne décédée; 

b) est assujettie à la même procédure, avec 
les adaptations nécessaires, que si elle avait 
été intentée par l'exécuteur testamentaire 
ou l'administrateur. 
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11. A person who commences an action 
under this Part shall 

(a) take reasonable steps to identify and join 
as parties to the action all persons who are 
entitled or who claim to be entitled to 
damages as dependants of the injured or 
deceased person; and• 

(b) state in the statement of claim the 
grounds for the claim of each person on 
whose behalf the action is commenced. 

12. Claims for the benefit of the dependants 
of an injured or deceased person may be made 
in more than one action but, on the application 
of any party, actions for the benefit of the 
dependants of the same injured or deceased 
person may be consolidated in one action or 
tied together in the same court of competent 
jurisdiction. 

13. If actions are commenced for the benefit 
of two or more persons claiming to be entitled 
to damages under this Part as dependants of an 
injured or deceased person, the court may 
make any order or determination that it 
considers just. 

14. (1) No action may be commenced under 
subsection 6(1) later than two years after the 
cause of action arose. 

(2) No action may be commenced under 
subsection 6(2) later than two years after the 
death of the deceased person. 

PART 2 

APPORTIONMENT OF LIABILITY 

Interpretation and Application 

15. (1) In this Part, "eamings" includes 
freight, passage money and hire. 

(2) For the purposes of this Part, a reference 
to loss caused by the fault or neglect of a ship 
shall be construed as including 

(a) any salvage expenses consequent on that 
fault or neglect; and 

11. La personne qui intente une action en 
vertu de la présente partie doit : 

a) prendre des mesures raisonnables pour 
identifier et joindre comme parties à l'ac-
tion les personnes qui ont droit ou préten-
dent avoir droit à des dommages-intérêts en 
tant que personnes à charge aux termes de 
la présente partie; 

b) énoncer, dans sa déclaration, les motifs à 
l'appui de la réclamation de chacune des 
personnes au nom desquelles l'action est 
intentée. 

12. Les réclamations présentées en vertu de 
la présente partie pour le compte de deux ou 
plusieurs personnes à charge d'une personne 
blessée ou décédée peuvent l'être dans le 
cadre de plusieurs actions. Toutefois, celles-ci 
peuvent être jointes ou instruites ensemble 
devant le même tribunal compétent à la 
demande de toute partie. 

13. Lorsque des actions sont intentées pour 
le compte de deux ou plusieurs personnes qui 
prétendent avoir droit, en tant que personnes 
à charge d'une personne blessée ou décédée, 
à des dommages-intérêts en vertu de la 
présente partie, le tribunal peut rendre l'or-
donnance ou la décision qu'il juge équitable. 

14. (1) L'action fondée sur le paragraphe 
6(1) se prescrit par deux ans à compter du fait 
générateur du litige. 

(2) L'action fondée sur le paragraphe 6(2) se 
prescrit par deux ans à compter du décès. 

PARTIE 2 

PARTAGE DE LA RESPONSABILITÉ 

Définition et champ d'application 

15. (1) Pour l'application de la présente 
partie, sont assimilés au revenu le fret et les 
droits de passage et de louage. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
toute mention de la perte causée par une faute 
ou une négligence imputable à un navire vaut 
notamment mention : 

a) de toute indemnité de sauvetage résultant 
de cette faute ou de cette négligence; 
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(b) any other expenses consequent on•  that 
fault or neglect and recoverable at law by 
way of damages, other than a loss described 
in subsection 17(3). 

16. This Part applies in respect of a claim 
that is made or a remedy that is sought under 
or by virtue of Canadian maritime law, as 
defmed in the Federal Court Act, or any other 
law of Canada in relation to any matter 
coming within the class of navigation and 
shipping. 

General 

17. (1) Where loss is caused by the fault or 
neglect of two or more persons or ships, their 
liability is proportionate to the degree to 
which they are respectively at fault or negli-
gent and, if it is not possible to determine 
different degrees of fault or neglect, their 
liability is equal. 

(2) Subject to subsection (3), the persons or 
ships that are at fault or negligent are jointly 
and severally liable to the persons or ships 
suffering the loss but, as between themselves, 
they are liable to make contribution to each 
other or to indemnify each other in the degree 
to which they are respectively at fault or 
negligent. 

(3) 'Where, by the fault or neglect of two or 
more ships, loss is caused to one or more of 
those ships, their cargo or other property on 
board, or loss of earnings results to one or 
more of those ships, their liability to make 
good such loss is not joint and several. 

(4) In this section, a reference to liability of 
a ship that is at fault or negligent includes 
liability of any person responsible for the 
navigation and management of the ship or any 
other person responsible for the fault or 
neglect of the ship. 

18. A person who is entitled to claim 
contribution or indemnity under this Part from 
another person or ship that is or may be liable 
in respect of a loss may do so 

(a) by adding the other person or ship as a 
party to a proceeding pending before a court 

b) des autres frais résultant de cette faute ou 
de cette négligence et• recouvrables en 
justice à titre de dommages-intérêts, sauf 
une perte visée au paragraphe 17(3). 

16. La présente partie s'applique à toute 
mesure de redressement demandée et à toute 
réclamation présentée sous le régime du droit 
maritime canadien, au sens de la Loi sur la 
Cour fédérale, ou au titre de toute autre règle 
de droit canadien liée à la navigation et à la 
marine marchande. 

Dispositions générales 
• 

17. (1) Si des pertes sont imputables à deux 
ou plusieurs personnes ou navires, la respon-
sabilité de chacun est proportionnelle à sa 
faute ou à sa négligence. S'il est impossible de 
déterminer l'importance relative de la faute 
ou de la négligence de chacun, tous sont 
également responsables. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
personnes et les navires dont la faute ou la 
négligence est reconnue sont solidairement 
responsables envers les personnes ou les 
navires ayant subi la perte, à charge de 
compensation entre eux en proportion de leur 
faute ou de leur négligence respective. 

(3) Si, par la faute ou la négligence de deux 
ou plusieurs navires, Une perte est causée à un 
ou plusieurs de ces navires, à leur cargaison ou 
aux autres biens à bord, ou Si un ou plusieurs 
de ces navires subissent une perte de revenus, 
la responsabilité de chacun à l'égard de la 
perte n'est pas solidaire. 

(4) Au présent article, la mention de la 
responsabilité d'un navire en faute ou négli-
gent vaut notamment mention de la responsa-
bilité de toute personne responsable de la 
navigation et de la gestion du navire ou de 
toute autre personne responsable de la faute ou 
de la négligence du navire. 

18. La personne qui est en droit, en vertu de 
la présente partie, de réclamer une contribu-
tion ou une indemnité à toute autre personne 
ou à tout navire qui est ou pourrait être tenu 
pour responsable de la perte peut : 
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or an administrative or arbitral tribunal of 
competent jurisdiction, in accordance with 
the applicable rules of procedure or arbitra-
tion agreement; 

(b) by connnencing a proceeding in a court 
or an administrative or arbitral tribunal of 
competent jurisdiction; or 

(c) if the other•person or ship has settled 
with the person suffering the loss, by 
commencing or continuing a proceeding 
before a court or an administrative or 
arbitral tribunal of competent jurisdiction. 

19. The court or administrative or arbitral 
tribunal in which a proceeding is continued or 
commenced under paragraph 18(c) may deny 
the award of damages or adjust the amount 
awarded if it is not satisfied that the settlement 
was reasonable. 

20. (1) No claim may be made under section 
18 later than one year after the date of 
judgment in the proceeding or the date of the 
settlement agreement. 

(2) A claim under section 18 is not defeated 
by any period of limitation or prescription, or 
by any requirement for notice, that is applica-
ble to the original claim in respect of which 
contribution or indemnity is sought. 

21. This Part applies notwithstanding that a 
person who suffered a loss had the opporttmity 
to avoid the loss and failed to do so. 

22. The rights conferred by this Part on a 
person or ship that is found liable or that settles 
a claim are subject to any existing contract 
between that person or ship and a person from 
whom contribution or indemnity is claimed. 

Limitation of Dite 

23. (1) No action may be commenced later 
than two years after the loss or injury arose to 
enforce a claim or lien against a ship in 
collision or its owners in respect of any loss to 
another ship, its cargo or other property on 
board, or any loss of earnings of that other 
ship, or for damages for loss of life or personal 
injury suffered by any person on board that 

a) appeler cette personne ou ce navire dans 
toute procédure devant un tribunal judiciai-
re, administratif ou arbitral compétent, en 
conformité avec les règles de procédure ou 
la convention d'arbitrage applicables; 

b) intenter une procédure devant un tel 
tribunal; 

c) en cas de transaction entre la personne ou 
le navire et la personne ayant subi la perte, 
intenter ou continuer une telle procédure. 

19. Le tribunal saisi d'une procédure inten-
tée ou continuée en vertu de l'alinéa 18c) peut, 
s'il n'est pas convaincu que la transaction est 
raisonnable, refuser l'octroi des dommages-
intérêts ou en ajuster le montant. 

20. (1) Le recours prévu à l'article 18 se 
prescrit par un an à compter de la date du 
jugement ou de la transaction, selon le cas. 

• (2) La réclamation fondée sur l'article 18 ne 
peut être rejetée pour inobservation d'un délai 
de prescription ou de forclusion, ou d'une 
exigence de notification, applicable à la 
réclamation à l'égard de laquelle la• contribu-
tion ou l'indemnité est réclamée. 

21. La présente partie s'applique même si la 
personne qui a subi des pertes a eu la 
possibilité d'éviter celles-ci et ne l'a pas fait. 

22. Les recours conférés par la présente 
partie à la personne ou au navire qui est 
reconnu responsable ou qui conclut une 
transaction sont assujettis à tout contrat exis-
tant entre cette personne ou ce navire et celle 
à qui la contribution ou l'indemnité est 
réclamée. 

Prescription 

23. (1) L'action visant à exercer une 
réclamation ou un privilège contre un navire 
en situation d'abordage ou contre ses proprié-
taires relativement à toute perte causée à un 
autre navire, à sa cargaison ou à d'autres biens 
à bord, ou à toute perte de revenus de cet autre 
navire ou visant à réclamer des dommages-in-
térêts pour décès ou blessures corporelles 

Transaction 
raisonnable 

Prescription 

Demande 
non rejetée 

Théorie de la 
dernière 
chance 

Obligations 
contractuelles 

Prescription 



7 ch. 6 

Extension of 
time by court 

Definition of 
"owner" 

Definitions 

"Convention" 
« Convention» 

"maritime 
claim" 
« créance 
maritime » 

"Protocol" 
« Protocole » 

Définitions 

« Convention » 
"Convention" 

2001 	 Responsabilité en matière maritime 

other ship, caused by the fault or neglect of the 
former ship, whether that ship is wholly or 
partly at fault or negligent. 

(2) A court having jurisdiction to deal with 
an action referred to in subsection (1) 

(a) may, in accordance with the rules of 
court, extend the period referred to in that 
subsection to the extent and on the condi-
tions that it thinks fit; and 

(b) shall, if satisfied that there has not 
during that period been a teasonable oppor-
tunity of arresting the ship within the 
jurisdiction of the court, or within the 
territorial waters of the country to which the 
claimant's ship belongs or in which the 
claimant resides or has their principal place 
of business, extend that period to an extent 
sufficient to provide that reasonable oppor-
tunity. 

(3) In this section, "owner", in relation to 
a ship, includes any person responsible for the 
navigation and management of the ship or any 
other person responsible for the fault or•
neglect of the ship. 

PART 3 

LIMITATION OF LIABILITY FOR 
MARITIME CLAIMS 

Interpretation 

24. The definitions in thià section apply in 
this Part. 

"Convention" means the Convention on Li-
mitation of Liability for Maritime Claims, 
1976, concluded at London on November 
19, 1976, as amended by the Protocol, Ar-
ticles 1 to 15 of which Convention are set 
out in Part 1 of Schedule 1 and Article 18 of 
which is set out in Part 2 of that Schedule. 

"maritime claim" means a claim described in 
Article 2 of the Convention for which a per-
son referred to in Article 1 of the Conven-
tion is entitled to limitation of liability. 

"Protocol" means the Protocol of 1996 to 
amend the Convention on Limitation of Li- 

causés à une personne à bord, en tout ou en 
partie par la faute ou la négligence du premier 
navire en situation d'abordage, se prescrit par 
deux ans à compter de la date de la perte, du 
décès ou des blessures. 

(2) Tout tribunal compétent qui connaît 
d'une action visée au paragraphe (1) : 

a) peut, conformément à ses règles, proro-
ger le délai prévu à ce paragraphe dans la 
mesure et aux conditions qu'il juge conve-
nables; 

b) s'il est convaincu qu'il ne s'est présenté, 
au cours du délai, aucune occasion raison-
nable de saisir le navire dans les limites du 
ressort qui lui est attribué ou des eaux 
territoriales du pays dont le navire bat 
pavillon ou dans lequel le demandeur réside 
ou a son principal établissement, doit 
proroger le délai d'une période suffisante 
pour procurer cette occasion raisonnable. 

(3) Dans le présent article, « propriétaire » 
s'entend notamment de toute personne res-
ponsable de la navigation et de la gestion du 
navire ou de toute autre personne responsable 
de la faute ou de la négligence du navire. 

PARTIE 3 

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ EN 
MATIÈRE DE CRÉANCES MARITIMES 

Définitions et dispositions interprétatives 

24- Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. • 

« Convention » La Convention de 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes conclue à Londres le 19 
novembre 1976 — dans sa version modi-
fiée par le Protocole — dont les articles 1 
à 15 figurent à la partie 1 de l'annexe 1 et 
l'article 18 figure à la partie 2 de cette an-
nexe. 

« créance maritime » Créance maritime visée 
à l'article 2 de la Convention contre toute 
personne visée à l'article 1 de la Conven7 
tion. 
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ability for Maritime Claims, 1976, con-
cluded at London on May 2, 1996, Articles 
8 and 9 of which are set out in Part 2 of 
Schedule 1. 

25. (1) For the purposes of this Part and 
Articles 1 to 15 of the Convention, 

(a) "ship" means any vessel or craft 
designed, used or capable of being used 
solely or partly for navigation, without 
regard to method or lack of propulsion, and 
includes 

(i) a ship in the process of construction 
from the time that it is capable of 
floating, and 

(ii) a ship that has been stranded, wrecked 
or sunk and any part of a ship that has 
broken up, 

but does not include an air cushion vehicle 
or a floating platform constructed for the 
purpose of exploring or exploiting the 
natural resources or the subsoil of the 
sea-bed; 

(b) the definition "shipowner" in para-
graph 2 of Article 1 of the Convention shall 
be read without reference to the word 
"seagoing" and as including any person 
who has an interest in or possession of a ship 
ftom and including its launching; and 

(c) the expression "carriage by sea" in 
paragraph 1(b) of Article 2 of the Conven-
tion shall be read as "carriage by water". 

(2) In the event of any inconsistency 
between sections 28 to 34 of this Act and 
Articles 1 to 15 of the Convention, those 
sections prevail to the extent of the inconsis-
tency. 

Application 

26. Subject to the other provisions of this 
Part, Articles 1 to 15 of the Convention have 
the force of law in Canada. 

27. For purposes of the application of the 
Convention, Canada is a State Party to the 
Convention. 

« Protocole » Le Protocole de 1996 modifiant 
la Convention de 1976 sur la limitation de 
la responsabilité en matière de créances 
maritimes conclu à Londres le 2 mai 1996, 
dont les articles 8 et 9 figurent à la partie 2 
de l'annexe 1. 

25. (1) Pour l'application de la présente 
partie et des articles 1 à 15 de la Convention : 

a) « navire » s'entend d'un bâtiment ou 
d'une embarcation conçus, utilisés ou utili-
sables, exclusivement ou non, pour la 
navigation, indépendamment de leur mode 
de propulsion ou de l'absence de propul-
sion, à l'exclusion des aéroglisseurs et des 
plates-formes flottantes destinées à l'explo-
ration ou à l'exploitation des ressources 
naturelles du fond ou du sous-sol marin; y 
sont assimilés les navires en construction à 
partir du moment où ils peuvent flotter, les 
navires échoués ou coulés ainsi que les 
épaves et toute partie d'un navire qui s'est 
brisé; 

b) la définition de « propriétaire de navi-
re », au paragraphe 2 de l'article premier de 
la Convention, vise notamment la personne 
ayant un intérêt dans un navire ou la 
possession d'un navire, à compter de son 
lancement, et s'interprète sans égard au 
terme « de mer »; 

c) la mention de « transport par mer », à 
l'alinéa lb) de l'article 2 de la Convention, 
vaut mention de « transport par eau ». 

(2) Les articles 28 à 34 de la présente loi 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
des articles 1 à 15 de la Convention. 

Champ d'application 

26. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, les articles 1 à 15 de la 
Convention ont force de loi au Canada. 

27. Pour l'application de la Convention, le 
Canada est un Etat partie à la Convention. 



Liability for 
ships under 
300 tons 

Calculation of 
tonnage 

Passenger 
claims, no 
certificate 

Passenger 
claims, no 
contract of 
carriage 

2001 	 Responsabilité en matière maritime 	 ch. 6 9 

Navires 
d'une jauge 
inférieure à 
300 tonneaux 

28. (1) The maximum liability for maritime 
claims that arise on any distinct occasion 
involving a ship with a gross tonnage of less 
than 300 tons, other than claims mentioned in 
section 29, is 

(a) $1,000,000 in respect of claims for loss 
of life or personal injury; and 

(b) $500,000 in respect of any other claims. 

(2) For the purposes of subsection (1), a 
ship's gross tonnage shall be calculated in 
accordance with the tonnage measurement 
rules contained in Annex I of the International 
Convention on Tonnage Measurement of 
Ships, 1969, concluded at London on June 23, 
1969, including any amendments, whenever 
made, to the Annexes or Appendix to that 
Convention. 

29. (1) The maximum liability for maritime 
claims that arise on any distinct occasion for 
loss of life or personal injury to passengers of 
a ship for which no certificate is required 
under Part V of the Canada Shipping Act is the 
greater of 

(a) 2,000,000 units of account; and 

(b) the number of units of account calcu-
lated by multiplying 175,000 units of 
account by the number of passengers on 
board the ship. 

(2) Notwithstanding Article 6 of the Con-
vention, the maximum liability for• maritime 
claims that arise on any distinct occasion for 
loss of life or personal injury to persons 
carried on a ship otherwise than under a 
contract of passenger carriage is the greater of 

(a) 2,000,000 units of account, and 

(b) 175,000 units of account multiplied by 

(i) the number of passengers that the ship 
is authorized to carry according to its 
certificate under Part V of the Canada 
Shipping Act, or 

(ii) if no certificate is required under that 
Part, the number of persons on board the 
ship. 

28. (1) La limite de responsabilité pour les 
créances maritimes — autres que celles men-
tionnées à l'article 29 — nées d'un même 
événement impliquant un navire jaugeant 
moins de 300 tonneaux est fixée à: 

a) 1 000 000 $ pour les créances pour décès 
ou blessures corporelles; 

b) 500 000 $ pour les autres créances. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
jauge brute du navire est calculée conformé-
ment aux règles de jaugeage prévues à l'an-
nexe I de la Convention internationale de 1969 
sur le jaugeage des navires, conclue à Londres 
le 23 juin 1969, y compris les modifications 
dont les annexes ou l'appendice de cette 
convention peuvent faire l'objet, indépen-
damment du moment où elles sont apportées. 

29. (1) La limite de responsabilité pour les 
créances maritimes nées d'un même événe-
ment impliquant un navire pour lequel aucun 
certificat n'est requis au titre de la partie V de 
la Loi sur la marine marchande du Canada, en 
cas de décès ou de blessures corporelles 
causés à des passagers du navire, est fixée au 
plus élevé des montants suivants : 

a) 2 000 000 d'unités de compte; 

b) le produit de 175 000 unités de compte 
par le nombre de passagers à bord du navire. 

(2) Malgré l'article 6 de la Convention, la 
limite de responsabilité pour les créances 
maritimes nées d'un même événement, en cas 
de décès ou de blessures corporelles causés à 
des personnes transportées sur un navire 
autrement que sous le régime d'un contrat de 
transport de passagers, est fixée au plus élevé 
des montants suivants : 

a) 2 000 000 d'unités de compte; 

b) le produit de 175 000 unités de compte 
par : 

(i) le nombre de passagers que peut 
transporter le navire aux termes du 
certificat requis au titre de la partie V de 
la Loi sur la marine marchande du 
Canada, 

(ii) le nombre de personnes à bord du 
navire, si aucun certificat n'est requis au 
titre de cette partie. 
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(3) Subsection (2) does not apply in respect 
of 

(a) the master of a ship, a member of a ship's 
crew or any other person employed or 
engaged in any capacity on board a ship on 
the business of a ship; or 

(b) a person carried on board a ship °iller 
than a ship operated for a commercial or 
public purpose. 

(4) In subsection (1), "passenger" means a 
persOn carried on a ship in circumstances 
described in paragraph 2(a) or (b) of Article 7 
of the Convention. 

(5) In subsections (1) and (2), "unit of 
account" means a special drawing right issued 
by the International Monetary Fund. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas : 

a) dans le cas du capitaine d'un navire, d'un 
membre de l'équipage et de toute autre 
personne employée ou occupée à bord, en 
quelque qualité que ce soit, pour les affaires 
de ce navire; 

b) dans le cas d'une personne transportée à 
bord d'un navire autre qu'un navire utilisé 
à des fins commerciales ou publiques'. 

(4) Au paragraphe (1), « passager » s'en-
tend de toute personne transportée sur le 
navire dans les cas prévus aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 2 de l'article 7 de la Conven-
tion. 

(5) Aux paragraphes (1) et (2), « unités de 
compte » s'entend des droits de tirage spé-
ciaux émis par le Fonds monétaire internatio-
nal. 
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• 30. (1) The maximum liability of an owner 
of a dock, canal or port, for a claim that arises 
on any distinct occasion for loss caused to a 
ship, or to any cargo or other property on board 
a ship, is the greater of 

(a) $2,000,000, and 

(b) the amount calculated by multiplying 
$1,000 by the number of tons of the .gross 
tonnage of the largest ship that is at the time 
of the loss, or had been within a period of 
five years before that time, within the area 
of the dock, canal or port over which the 
owner had control or management. 

(2) For the purposes of subsection (1), a 
ship's gross tonnage shall be calculated in the 
manner described in subsection 28(2). 

(3) The maximum liability specified in 
subsection (1) also applies to any person for 
Whose act or omission the owner is responsi-
ble. 

(4) This section does not apply to an owner, 
or a person for whose act or omission the 
owner is responsible, if it is proved that the 
loss resulted from the personal act or ()Mission 

30. (1) La limite de responsabilité du 
propriétaire d'un dock, d'un canal ou d'un 
port ou de la personne qui engage ainsi la 
responsabilité de ce dernier, en cas de perte 
causée à un navire, à sa cargaison ou aux 
autres biens à bord, pour les créances nées 
d'un même événement, est fixée au plus élevé 
des montants suivants : 

a) 2 000 000 $; 

b) le produit de 1 000 $ par le nombre de 
tonneaux de jauge brute du plus grand 
navire à s'être trouvé, au moment de la perte 
ou au cours des cinq aimées précédentes, 
dans la zone où est situé le dock, le canal ou 
le port. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
jauge brute du navire est calculée de la façon 
prévue au paragraphe 28(2). 

(3) La limite de responsabilité visée au 
paragraphe (1) s'applique aussi à toute per-
sonne qui, par son fait acte ou omission'—, 
engage la responsabilité du propriétaire. 

(4) Le présent article ne s'applique pas s'il 
est prouvé que la perte est imputable au fait 
personnel — acte ou omission — du proprié-
taire ou de la personne qui engage ainsi la 
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of that owner or that person, as the case may 
be, committed with intent to cause the loss or 
recklessly and with knowledge that the loss 
would probably result. 

responsabilité de ce dernier, fait que l'un ou 
l'autre a commis soit dans l'intention de 
provoquer une telle perte, soit avec insoucian-
ce et tout en sachant qu'une telle perte se 
produirait probablement. 
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(5) For the purposes of this section, 

(a) "dock" includes wet docks and basins, 
tidal-docks and basins, locics, cuts, en-
trances, dry docks, graving docks, grid-
irons, slips, quays, wharfs, piers, stages, 
landing places, jetties and synchrolifts; and 

(b) "owner of a dock, canal or port" 
includes any person or authority having the 
control or management of the dock, canal or 
port and any ship repairer using the dock, 
canal or port. 

Amendment of Maximum Liability 

31. (1) The Governor in Council may, by 
order, declare that an amendment made in 
accordance with Article 8 of the Protocol to 
any >of the limits of liability specified in 
paragraph 1 of Article 6 or paragraph 1 of 

,Article 7 of the Convention has the force of 
law in Canada. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
amend the limits of liability set out in sections 
28, 29 and 30. 

Procedure 

32. (1) The Admiralty Court has exclusive 
jurisdiction with respect to any matter relating 
to the constitution and distribution of a 
limitation fund under Articles 11 to 13 of the 
Convention. 

(2) Where a claim is made or apprehended 
against a person in respect of liability that is 
limited by section 28, 29 or 30 of this Act or 
paragraph 1 of Article 6 or..? of the Conven-
tion, that person may assert the right to 
limitation of liability in a defence filed, or by 
way of action or counterclaim for declaratory 
relief, in any court of competent jurisdiction in 
Canada. 

(5) Pour l'application du présent article : 

•  a) sont assimilés aux docks les bassins à flot 
et darses, les bassins d'échouage et bassins 
de marée, les écluses, les tranchées, les 
entrées, les cales sèches, les bassins de 
carénage, les bassins de radoub, les grils de 
carénage, les cales de halage, les apponte-
ments, les quais, les jetées, les embarcadè-
res, les pontons d'embarquement, les môles 
et les syncrolifts; 

b) sont assimilés au propriétaire d'un dock, 
d'un canal ou d'un port toute personne ou 
toute autorité ayant la régie ou la gestion 
d'un dock, d'un canal ou d'un port ainsi que 
tout réparateur de navires qui s'en sert. 

Modification des limites de responsabilité 

31. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, donner force de loi au Canada à toute 
modification, faite en conformité avec l'arti-
cle 8 du Protocole, des limites de responsabili-
té prévues au paragraphe 1 des articles 6 ou 7 
de la Convention. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier les limites de responsabilité 
prévues aux articles 28, 29 et 30.. 

Procédure 

32. (1) La Cour d'amirauté a compétence 
exclusive pour trancher toute question relative 
à la constitution et à la répartition du fonds de 
limitation aux termes des articles 11 à 13 de la 
Convention. 

(2) Lorsque la responsabilité d'une person-
ne est limitée aux termes des articles 28, 29 ou 
30 de la présente loi ou du paragraphe 1 des 
articles 6 ou 7 de la Convention, relativement 
à une créance — réelle ou appréhendée —, 
cette personne peut se prévaloir de ces dispo-
sitions en défense, ou dans le cadre d'une 
action ou demande reconventionnelle pour 
obtenir un jugement déclaratoire, devant tout 
tribunal compétent au Canada. 
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33. (1) Where a claim is made or appre-
hended against a person in respect of liability 
that is limited by section 28 or 29 of this Act 
or paragraph 1 of Article 6 or 7 of the 
Convention, the Admiralty Court, on applica-
tion by that person or any other interested 
person, including a person whô is a party to 
proceedings in relation to the same subject-
matter before another court, tribunal or au-
thority, may take any steps it considers 
appropriate, including 

(a) determining the amount of the liability 
and providing for the constitution and 
distribution of a fund under Articles 11 and 
12 of the Convention; 

(b) joining interested persons as parties to 
the proceedings, excluding any claimants 
who do not make a claim within a certain 
time, requiring security from the person 
claiming limitation of liability or from any 
other interested person and requiring the 
payment of any costs; and 	• 

(c) enjoining any person from commencing 
or continuing proceedings in any court, 
tribunal or authority other than the Admi-
ralty Court in relation to the same subject-
matter. 

(2) In providing for the distribution of a 
fund under paragraph (1)(a) in relation to any 
liability, the Admiralty Court may, having 
regard to any claim that may subsequently be 
established before a court, tribunal or other 
authority outside Canada in respect of that 
liability, postpone the distribution of any ,  part 
of the fund that it considers appropriate. 

(3) No lien or other right in respect of a ship 
or other property affects the proportions in 
which a fund is distributed by the Admiralty 
Court. 

(4) The Admiralty Court may 

(a) make any rule of procedure it considers 
appropriate with respect to proceedings 
before it under this section; and 

(b) determine what form of guarantee it 
considers to be adequate for the puiposes of 
paragraph 2 of Article 11 of the Convention. 

• 33. (1) Lorsque la responsabilité d'une 
personne est limitée aux termes des articles 28 
ou 29 de la présente loi ou du paragraphe 1 des 
articles 6 ou 7 de la Convention, relativement 
à une créance — réelle ou appréhendée 	la 
Cour d'amirauté peut, à la demande de cette 
personne ou de tout autre intéressé — y 
compris une partie à une procédure relative à 
la même affaire devant tout autre tribunal ou 
autorité —, prendre toute mesure qu'elle juge 
indiquée, notamment : 

a) déterminer le montant de la responsabili-
té et faire le nécessaire pour la constitution 
et la répartition du fonds de limitation 
correspondant, conformément aux articles 
11 et 12 de la Convention; 

b) joindre tout intéressé comme partie à la 
procédure, exclure tout créancier forclos, 
exiger une garantie des parties invoquant la 
limitation de responsabilité ou de tout autre 
intéressé et exiger le paiement des frais; 

c) empêcher toute personne d'intenter ou de 
continuer quelque procédure relative à la 
même affaire devant tout autre tribunal ou 
autorité. 

(2) En ce qui a trait à la répartition du fonds 
de limitation visé à l'alinéa (1)a), la Cour 
d'amirauté peut, compte tenu de toute créance 
qui peut subséquemment être établie devant 
tout tribunal ou autre autorité d'un pays 
étranger, différer la répartition du montant 
qu'elle juge indiqué. 

(3) Aucun privilège ni autre droit à l'égard 
d'un navire ou d'un bien quelconque ne peut 
modifier les proportions selon lesquelles le 
fonds est réparti par la Cour d'amirauté. 

(4) La Cour d'amirauté peut : 

a) établir les règles de procédure qu'elle 
juge utiles relativement à toute affaire dont 
elle est saisie au titre du présent article; 

b) déterminer quelle garantie elle estime 
acceptable pour l'application du paragra- 
phe 2 de l'article 11 de la Convention. 

• 
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(5) For the purposes of Article 11 of the 
Convention, interest is payable at the rate 
prescribed under the Income Tax Act for 
amounts payable by the Minister of National 
Revenue as refunds of overpayments of tax 
under that Act. 

34. (1) Where a ship or other property is 
released under paragraph 2 of Article 13 of the 
Convention, in any case other than one in 
which a fund has been constituted in a place•
described  in paragraphs (a) to (d) of that 
Article, the person who applied for the release 
is deemed to have submitted to the jurisdiction 
of the court that ordered the release for the 
purpose of determining the claim. 

(2) In considering whether to release a ship 
or other property referred to in subsection (1), 
the court shall not have regard to a limitation 
fund constituted in a country other .  than 
Canada unless the court is satisfied that the 
country is a State Party to the Convention. 

(5) Pour l'application de l'article 11 de la 
Convention, l'intérêt est calculé au taux fixé 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu sur 
les sommes à verser par le ministre du Revenu  
national à titre de remboursement de paie-
ments d'impôt en trop au titre de cette loi. 

34. (1) La personne qui a .obtenu mainlevée 
à l'égard d'un navire ou autre bien conformé-
ment au paragraphe 2 de l'article 13 de la 
Convention est réputée, sauf dans les cas où le 
fonds de limitation a été constitué dans un des 
lieux visés aux alinéas a) à d) de ce paragra-
phe, avoir saisi de sa créance le tribunal qui a 
donné mainlevée. 

(2) Saisi de la demande de mainlevée visée 
au paragraphe (1), le tribunal prend en consi-
dération la constitution d'un fonds de limita-
tion dans un pays étranger seulement s'il est 
convaincu que le pays en question est un État 
partie à la Convention. 

PART 4 

LIABILITY FOR CARRIAGE OF 
PASSENGERS BY WATER 

Interpretation 

35. The definitions in this section apply in 
this Part. 

"Convention" means the Athens Convention 
relating to the Carriage of Passengers and 
their Luggage by Sea, 1974, concluded at 
Athens on December 13, 1974, as amended 
by the Protocol, Articles 1 to 22 of which 
Convention are set out in Part 1 of Schedule 
2. 

"Protocol" means the Protocol of 1990 to 
amend the Athens Convention relating to 
the Carriage of Passengers and their Lug-
gage by Sea, 1974, concluded at London on 
March 29, 1990, Articles III and VIII of 
which are set out in Part 2 of Schedule 2. 

PARTIE 4 

RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE 
TRANSPORT DE PASSAGERS PAR EAU 

Définitions et dispositions interprétatives 

35. Les défmitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

« Convention » La Convention d'Athènes de 
1974 relative au transport par mer de passa-
gers et de leurs bagages conclue à Athènes 
le 13 décembre 1974— dans sa version 
modifiée par le Protocole -- dont les arti-
cles 1 à 22 figurent à la partie 1 de l'annexe 
2. 

« Protocole » Le Protocole de 1990 modifiant 
la Convention d'Athènes de 1974 relative 
au transport par mer de passagers et de leurs 
bagages conclu à Londres le 29 mars 1990, 
dont les articles III et VIII figurent à la par-
tie 2 de l'annexe 2. 

«Protocole » 
"Protocol" 

Extension de 
sens 

36. (1) For the purposes of this Part and 
Articles 1 to 22 of the Convention, 

(a) the definition "ship" in Article 1 of the 
Convention shall be read as including any 
vessel or craft designed, used or capable of 
being used solely or partly for navigation, 

36. (1) Pour l'application de la présente 
partie et des articles 1 à 22 de la Convention : 

a) la défmition de « navire », à l'article 1 de 
la Convention, vise notamment un bâtiment 
ou une embarcation — de mer ou 
non — conçus, utilisés ou utilisables, ex- 
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Owners of 
ships 

without regard to method or lack of propul-
sion and whether seagoing or not, but not 
including an air cushion vehicle; and 

(b) in the definition "contract of carriage" 
in Article 1 of the Convention, the expres-
sion "carriage by sea" shall be read as 
"carriage by water". 

(2) For greater certainty, in the application 
of the Convention under this Part, Article 19 
of the Convention applies to owners of all 
ships, whether seagoing or not. 

• clusivement ou non, pour la navigation, 
indépendamment de leur mode de propul-
sion ou de l'absence de propulsion, à 
l'exclusion des aéroglisseurs; 

b) dans la définition de « contrat de trans-
port », à l'article 1 de la Convention, la 
mention de « transport par mer » vaut 
mention de « transport par eau ». 

(2) Pour l'application de la Convention à 
l'égard de la présente partie, il est entendu que 
l'article 19 de la Convention s'applique au 
propriétaire d'un navire, de mer ou non. 

Force of law 

Extended 
application 

State Party 
to the 
Convention 

Application 

37. (1) Articles 1 to 22 of the Convention 
have the force of law in Canada. 

(2) Articles 1 to 22 of the Convention also 
apply in respect of 

(a) the carriage by water, under a contract of 
carriage, of passengers or of passengers and 
their luggage from one place in Canada to 
the same or another place in Canada, either 
directly or by way of a place outside 
Canada; and 

(b) the carriage by water, otherwise than 
under a contract of carriage, of persons or of 
persons and their luggage, excluding 

(i) the master of a ship, a member of a 
ship's crew or any other person employed 
or engaged in any capacity on board a 
ship on the business of the ship, and 

(ii) a person carried on board a ship other 
than a ship operated for a commercial or 
public purpose. 

38. For purposes of the application of the 
Convention, Canada is a State Party to the 
Convention. 

• Champ d'application 

37. (1) Les articles 1 à 22 de la Convention 
ont force de loi au Canada. 

(2) Les articles 1 à 22 de la Convention 
s'appliquent également : 

a) au transport par eau — prévu par un 
contrat de transport — de passagers ou de 
passagers et de leurs bagages d'un lieu au 
Canada à tout lieu au Canada, directement • 

ou en passant par un lieu situé à l'extérieur 
du Canada; 

b) faute de contrat de transport, au transport 
par eau de personnes ou de personnes et de 
leurs bagages sur un navire, à l'exception : 

(i) du capitaine du navire, de tout mem-
bre de l'équipage et de toute autre 
personne employée ou occupée à bord, 
en quelque qualité que ce soit, pour les 
affaires de ce navire, 

(ii) d'une personne transportée à bord 
d'un navire autre qu'un navire utilisé à 
des fins commerciales ou publiques. 

38. Pour l'application de la Convention, le 
Canada est un Etat partie à la Convention. 

Regulations 

Regulations and Orders 

39. The Governor in Council may make 
regulations requiring insuance or other finan-
cial security to be maintained to cover liability 
to passengers under this Part. 

Règlements et décrets 

39. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir l'obligation de contracter 
une assurance ou autre garantie financière 
pour couvrir la responsabilité visée à la 
présente partie à l'égard des passagers. 
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Décrets 40. The Governor in Council may, by order, 
declare that an amendment made in accor-
dance with Article VIII of the Protocol to any 
of the limits of liability specified in paragraph 
1 of Article 7 or in Article 8 of the Convention, 
including the deductibles referred to in Article 
8, has the force of law in Canada. 

PART 5 

LIABILITY FOR CARRIAGE 
OF GOODS BY WATER 

• 40. Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, déclarer qu'a force de loi au Canada 
toute modification, faite en conformité avec 
l'article VIII du Protocole, des limites de 
responsabilité prévues au paragraphe 1 de 
l'article 7 et à l'article 8 de la Convention, 
notamment de la franchise visée à ce dernier 
article. 

PARTIE 5 

RESPONSABILITÉ EN 
MATIÈRE DE TRANSPORT 

DE MARCHANDISES PAR EAU 

Interpretation 

41. The definitions in this section apply in 
this Part. 

"Hague-Visby Rules" means the rules set out 
in Schedule 3 and embodied in the Interna-
tional Convention for the Unification of 
Certain Rules of Law relating to Bills of 

•Lading, concluded at Brussels on August 
25, 1924, in the Protocol concluded at Brus- 

• sels on February 23, 1968, and in the addi-
tional Protocol concluded at Brussels on 
December 21, 1979. 

"Hamburg Rules" means the rules set out in 
Schedule 4 and embodied in the United Na-
tions Convention on the Carriage of Goods 
by Sea, 1978, concluded at Hamburg on 
March 31, 1978. 

42. Nothing in this Part affects the operation 
of any other Part of this Act, or sections 389, 
390,585 and 586 of the Canada Shipping Act, 
or a provision of any other Act or regulation 
that limits the liability of owners of ships. 

Définitions et disposition interprétative 

41. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

« règles de Hambourg » Les règles figurant à 
l'annexe 4 et faisant partie de la Convention 
des Nations Unies sur le transport de mar-
chandises par mer, 1978, conclue à Ham-
bourg le 31 mars 1978. 

« règles de La Haye-Visby » Les règles figu-
rant à l'annexe 3 et faisant partie de la 
Convention internationale pour l'unifica-
tion de certaines règles en matière de 
connaissement, conclue à Bruxelles le 25 
août 1924, du protocole de Bruxelles conclu 
le 23 février 1968 et du protocole supplé-
mentaire de Bruxelles conclu le 21 décem-
bre 1979. 

42. La présente partie ne porte pas atteinte 
à l'application des autres parties de la présente 
loi et des articles 389, 390, 585 et 586 de la Loi 
sur la marine marchande du Canada ainsi que 
de toute autre disposition législative ou régle-
mentaire limitant la responsabilité des pro-
priétaires de navires. 

Définitions 

« règles de 
Hambourg » 
"Hambzug 
Rules" 

« règles de La 
Haye-Visby » 
"Hague-Visby 
Rules" 

Dispositions 
limitant la 
responsabilité 
des 
propriétaires 

Hague-Visby Rules 

43. (1) The Hague-Visby Rules have the 
force of law in Canada in respect of contracts 
for the carriage of goods by water between 
different states as described in Article X of 
those Rules. 

(2) The Hague-Visby Rules also apply in 
respect of contracts for the carriage of goods 
by water from one place in Canada to another 
place in Canada, either directly or by way of 

Règles de La Haye- Visby 

43. (1) Les règles de La Haye-Visby ont 
force de loi au Canada à l'égard des contrats 
de transport de marchandises par eau conclus 
entre les différents États selon les règles 
d'application visées à l'article X de ces règles. 

(2) Les règles de La Haye-Visby s'appli-
quent également aux contrats de transport de 
marchandises par eau d'un lieu au Canada à un 
autre lieu au Canada, directement ou en 

Force de loi 

Application 
étendue 
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a place outside Canada, unless there is no bill 
of lading and the contract stipulates that those 
Rules do not apply. 

(3) For the purposes of this section, the 
expression "Contracting State" in Article X 
of the Hague-Visby Rules includes Canada 
and any state that, without being a Contracting 
State, gives the force of law to the rules 
embodied in the International Convention for 
the Unification of Certain Rules of Law•
relating to Bills of. Lading, concluded at 
Brussels on August 25, 1924 and in the 
Protocol concluded at Brussels on February 
23, 1968, regardless of whether that state 
gives the force of law to the additional 
Protocol concluded at Brussels on December 
21, 1979. 

(4) The Hague-Visby Rules do not apply in 
respect of contracts entered into after the 
coming into force of section 45. 

Hamburg Rules 

44. The Minister shall, before January 1, 
2005 and every five years afterwards, consider 
whether the Hague-Visby Rules should be 
replaced by the Hamburg Rules and cause a 
report setting out the results of that consider-
ation to be laid before each House of Parlia-
ment. 

45. (1) The Hamburg Rules have the force 
of law in Canada in respect of contracts for the 
carriage of goods by water between different 
states as described in Article 2 of those Rules. 

(2) The Hamburg Rules also apply in 
respect of contracts for the cardage of goods 
by water from one place in Canada to another 
place in Canada, either directly or by way of 
a place outside Canada, unless the contract 
stipulates that those Rules do not apply. 

(3) For the purposes of this section, the 
expression "Contracting State" in Article 2 of 
the Hamburg Rules includes Canada and any 
state that gives the force of law to those Rules 
without being a Contracting State to the 
United Nations Convention on the Carriage of 
Goods by Sea, 1978.  

passant par un lieu situé à l'extérieur du 
Canada, à moins qu'ils ne soient pas assortis 
d'un connaissement et qu'ils stipulent que les 
règles ne s'appliquent pas. 

(3) Pour l'application du présent article, 
«État contractant », à l'article X des règles de 
La Haye-Visby, vise, outre le Canada, tout 
État qui, n'étant pas lui-même un État 
contractant, donne force de loi à ces règles, 
qu'il donne ou non force de loi au protocole 
supplémentaire de Bruxelles conclu le 21 
décembre 1979. 

(4) Ne sont pas assujettis aux règles de La 
Haye-Visby les contrats conclus après l'entrée 
en vigueur de l'article 45. 

Règles de Hambourg 

44. Avant le ler janvier 2005, et par la suite 
tous les cinq ans, le ministre examine la 
possibilité de remplacer les règles de La 
Haye-Visby par celles de Hambourg et fait 
déposer un rapport sur ses conclusions devant 
chaque chambre du Parlement. 

45. (1) Les règles de Hambourg ont force de 
loi au Canada à l'égard des contrats de 
transport de marchandises par eau conclus 
entre les différents États selon les règles 
d'application visées à l'article 2 de ces règles. 

(2) Les règles de Hambourg s'appliquent 
également aux contrats de transport de mar-
chandises par eau d'un lieu au Canada à un 
autre lieu au Canada, directement ou en 
passant par un lieu situé à l'extérieur du 
Canada, à moins qu'ils stipulent que les règles 
ne s'appliquent pas. 

(3) Pour l'application du présent article, 
«État contractant », à l'article 2 des règles de 
Hambourg, vise, outre le Canada, tout État 
qui, n'étant pas lui-même un État contractant 
de la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer, 1978, 
donne force de loi à ces règles. 
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Mention de 
« mer » 

Signature 

•  (4) For the purposes of this section, the word 
"sea" in the Hamburg Rules shall be read as 
"water". 

(5) For the purposes of this section, para-
graph 3 of article 14 of the Hamburg Rules 
applies in respect of the documents referred to 
in article 18 of those Rules. 

Institution of Proceedings in Canada 

46. (1) If a contract for the carriage of goods 
by water to which the Hamburg Rules do not 
apply provides for the adjudication or arbitra-
tion of claims arising under the contract in a 
place other than Canada, a claimant may 
institute judicial or arbitral proceedings in a 
court or arbitral tribunal in Canada that would 
be competent to determine the claim if the 
contract had referred the claim to Canada, 
where 

(a) the actual port of loading or discharge, 
or the intended port of loading or discharge 
under the contract, is in Canada; 

(b) the person against whom the claim is 
made resides or has a place of business, 
branch or agency in Canada; or 

(c) the contract was made in Canada. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
parties to a contract referred to in that 
subsection may, after a claim arises under the 
contract, designate by agreement the place 
where the claimant may institute judicial or 
arbitral proceedings. 

PART 6 

LIABILITY AND COMPENSATION FOR 
POLLUTION 

Interpretation 
47. The definitions in this section apply in 

this Part. 

"Administrator" means the Administrator of 
the Ship-source Oil Pollution Fund ap-
pointed under section 79. 

"Civil Liability Convention" means the In-
ternational Convention on Civil Liability 

(4) Pour l'application du présent article, la 
mention de « mer » dans les règles de Ham-
bourg vaut mention de « eau ». 

(5) Pour l'application du présent article, le 
paragraphe 3 de l'article 14 des règles de 
Hambourg s'applique aux documents visés à 
leur article 18. 

Procédure intentée au Canada 

46. (1) Lorsqu'un contrat de transport de 
marchandises par eau, non assujetti aux règles 
de Hambourg, prévoit le renvoi de toute 
créance découlant du contrat à une cour de 
justice ou à l'arbitrage en un lieu situé à 
l'étranger, le réclamant peut, à son choix, 
intenter une procédure judiciaire ou arbitrale 
au Canada devant un tribunal qui serait 
compétent dans le cas où le contrat aurait 
prévu le renvoi de la créance au Canada, si 
l'une ou l'autre des conditions suivantes 
existe : 

a) le port de chargement ou de décharge-
ment — prévu au contrat ou effectif— est 
situé au Canada; 

b) l'autre partie a au Canada sa résidence, 
un établissement, une succursale ou une 
agence; 

c) le contrat a été conclu au Canada. 

(2) Malgré le paragraphe (1), les parties à un 
contrat visé à ce paragraphe peuvent d'un 
commun accord désigner, postérieurement à 
la créance née du contrat, le lieu où le 
réclamant peut intenter une procédure judi-
ciaire ou arbitrale. 

PARTIE 6 

RESPONSABILITÉ ET INDEMNISATION 
EN MATIÈRE DE POLLUTION 

Définitions 
47. Les définitions qui suivent s'appliquent 

à la présente partie. 

« administrateur » L'administrateur de la 
Caisse d'indemnisation nommé en confor-
mité avec l'article 79. 

« Caisse d'indemnisation » La Caisse d'in-
demnisation des dommages dus à la pollu- 

Créances non 
assujetties 
aux règles de 
Hambourg 

Accord 

Définitions 

« administra-
teur » 
"Administra-
tor" 

« Caisse 
d'indemnisa-
tion» 
"Ship-source 
Oil Pollution 
Fiord" 
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"Convention 
ship" 
« navire 
assujetti à la 
Convention » 

"àischarge" 
«  rejet» 

"Fund 
Convention" 
« Convention 
sur le Fonds 
international » 

"guarantor" 
« garant » 

"in bulk" 
« en vrac» 

"International 
Fund"  
« Fonds 
international» 

"Limitation 
of Liability 
Convention" 
« Convention 
sur la 
limitation de 
responsabilité » 

for Oil Pollution Damage, concluded at 
Brussels on November 29, 1969, as 
amended by the Protocol concluded at Lon-
don on November 19, 1976 and the Protocol 
concluded at London on November 27, 
1992. 

"Convention ship" means a seagoing ship, 
wherever, registered, 

(a) carrying, in bulk as cargo, crude oil, 
fuel oil, heavy diesel oil, lubricating oil 
or any other persistent hydrocarbon min-
eral oil; or 

(b) on a voyage following any such 
carriage of such oil, unless it is proved 
that there is no residue of the oil on board. 

"discharge", in relation to a pollutant, means 
any discharge of the pollutant that directly 
or indirectly results in the pollutant entering 
the water, and includes spilling, leaking, 
ptunping, pouring, ernitting, emptying, 
throwing and dumping. 

"Fund Convention" means the International 
Convention on the Establishment of the In-
ternational Fund for Compensation for Oil 
Pollution Damage, concluded at Brussels 
on December 18, 1971, as amended by the 
Protocol concluded at London on Novem-
ber 19, 1976 and the Protocol concluded at 
London on November 27, 1992. 

"guarantor" means a guarantor under a con-
tract of liability insurance or other similar 
security relating to a shipowner's liability 
under section 51. 

"in bulk" means in a hold or tank that is part 
of the structure of a ship, without any inter-
mediate form of containment. 

"International Fund" means the International 
Oil Pollution Compensation Fund estab-
lished by the Fund Convention. 

"Limitation of Liability Convention" has the 
meaning ascribed to the word "Conven-
tion" in section 24. 

tion par les hydrocarbures causée par les na-
vires constituée par l'article 77. 

« Convention sur la limitation de responsabi-
lité» S'entend de la Convention au 
l'article 24. 

« Convention sur la responsabilité civile » La 
Convention internationale sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures, conclue à 
Bruxelles le 29 novembre 1969, et modifiée 
par les protocoles conclus à Londres le 19 
novembre 1976 et le 27 novembre 1992, 
respectivement. 

« Convention sur le Fonds international» La 
Convention internationale portant création 
d'un fonds international d'indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, conclue à Bruxelles le 18 
décembre 1971, et modifiée par les proto-
coles conclus à Londres le 19 novembre 
1976 et le 27 novembre 1992, respective-
ment. 

« dommages dus à la pollution » S'agissant 
d'un navire, pertes ou dommages extérieurs 
au navire et causés par une contamination 
résultant du rejet d'un polluant par ce navi-
re. 

« dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures» S'agissant d'un navire, pertes ou 
dommages extérieurs au navire et causés 
par une contamination résultant du rejet 
d'hydrocarbures par ce navire. 

« en vrac » Dans une cale ou une citerne fai-
sant partie de la structure du navire, sans 
contenant intermédiaire. 

« Fonds international » Le Fonds internatio-
nal d'indemnisation des dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures constitué 
par la Convention sur le Fonds internatio-
nal. 

« garant » Quiconque, aux termes d'un 
contrat d'assurance responsabilité ou d'une 
autre garantie semblable, se porte garant à 
l'égard de la responsabilité d'un propriétai-
re de navire visée à l'article 51. 

sens de 
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« propriétaire » 

2001 	 Responsabilité en Matière maritime 	 ch. 6 

" oil" 
« hydrocarbures » 

	

"oil", except in sections 93 to 99, means oil 	« 
of any kind or in any form and includes pe-
troleum, fuel oil, sludge, oil refuse and oil 
mixed with wastes but does not include 
dredged spoil. 

"oil pollution damage", in relation to any 

	

ship, means loss or damage outside the ship 	« 
caused by contamination resulting from the 
discharge of oil from the ship. 

"owner", means 
(a) in relation to a Convention ship, the 
person who is registered as the owner of 
the ship or, if no person is so registered, 

(i) the person who owns the ship, or 

(ii) if the ship is owned by a state and 
operated by a company that is regis-
tered as the ship's operator in that state, 

. 	that company; or 

(b) in relation to any other ship, the 
person who has for the time being, either 
by law or by contract, the rights of the 
owner of the ship with respect to its 
possession and use. 

"pollutant" means 

(a) a substance that, if added to any 
waters, would degrade or alter or form 
part of a process of degradation or 
alteration of the quality of the waters to 
an extent that is detrimental to their use 
by humans or by an animal or plant that 
is useful to humans; and 

(b) any water that contains a substance in 
such a quantity or concentration, or that 
has been so treated, processed or•
changed, by heat or other means, from a 
natural state that it would, if added to any 
waters, degrade or alter or  foim part of a 
process of degradation or. alteration of the 
quality of the waters to an extent that is 
detrimental to theii use by humans or by 
an animal or plant that is useful to 
humans, 

and includes oil and any substance or class 
of substances identified by the regulations 
as a pollutant for the purposes of this Part. 

hydrocarbures » Sauf aux articles 93 à 99, 
les hydrocarbures de toutes sortes sous tou-
tes leurs formes, notamment le pétrole, le 
fioul, les boues, les résidus d'hydrocarbures 
et les hydrocarbures mélangés à des dé-
chets, à l'exclusion des déblais de dragage. 

navire » Bâtiment ou embarcation conçus, 
utilisés ou utilisables, exclusivement ou 
non, pour la navigation, indépendamment 
de leur mode de propulsion ou de l'absence 
de propulsion. Y sont assimilés les navires 
en construction à partir du moment où ils 
peuvent flotter, les navires échoués ou cou-
lés ainsi que les épaves et toute partie d'un 
navire qui s'est brisé. 

« navire assujetti à la Convention » Navire 
de mer, quel que soit le lieu de son immatri-
culation:  

a) pendant qu'il transporte en vrac une 
cargaison de pétrole brut, de fioul, d'hui-
le diesel lourde, d'huile de graissage ou 
d'autres hydrocarbures minéraux persis-
tants; 

b) pendant tout voyage faisant suite à un 
tel transport, à moins qu'il ne soit établi 
qu'il ne reste à bord aucun résidu de 
l'hydrocarbure transporté. 

polluant ». Les hydrocarbures, les substan-
ces qualifiées par règlement, nommément 
ou par catégorie, de polluantes pour l'appli-
cation de la présente partie et, notamment : 

a) les substances qui, ajoutées à l'eau, 
produiraient, directement ou non, une 
dégradation ou altération de sa qualité de 
nature à nuire à son utilisation par les 
êtres humains ou par les animaux ou les 
plantes utiles aux êtres humains; 

b) l'eau qui contient une substance en 
quantité ou concentration telle — ou qui 
a été chauffée ou traitée ou transformée 
depuis son état naturel de façon tel-
le — que son addition à l'eau produirait, 
directement ou non, une dégradation ou 
altération de la qualité de cette eau de 
nature à nuire à son utilisation par les 
êtres humains ou par les animaux ou les 
plantes utiles aux êtres humains. 
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"pollution damage", in relation to any ship, 
means loss or damage outside the ship 
caused by contamination resulting from the 
discharge of a pollutant from the ship. 

"ship" means any vessel or craft designed, 
used or capable of being used solely or part-
ly for navigation, without regard to method 
or lack of propulsion, and includes 

(a) a ship in the process of construction 
from the time that it is capable of 
floating; and 

(b) a ship that has been stranded, wrecked 
or sunk and any part of a ship that has 
broken up. 

"Ship-source Oil Pollution Fund" means the 
Ship-source Oil Pollution Fund established 
by section 77. 

« propriétaire » 
a) S'agissant d'un navire assujetti à la 
Convention, s'entend de la personne 
enregistrée à titre de propriétaire du 
navire ou, lorsque nul n'est enregistré à 
ce titre : 

(i) soit de celle qui en a la propriété, 

(ii) soit, dans le cas où le navire est la 
propriété d'un État et est exploité par 
une compagnie qui, dans cet État, est 
enregistrée à titre d'exploitant du navi-
re, de cette compagnie; 

•  b) s'agissant des autres navires, s'entend 
de la personne qui a, au moment considé-
ré, en vertu de la loi ou d'un contrat, les 
droits du propriétaire du navire en ce qui 
a trait à la possession et à l'usage de 
celui-ci. 

« rejet » S'agissant d'un polluant, rejet de ce-
lui-ci qui, directement ou indirectement, at-
teint l'eau, notamment par déversement, 
fuite, déchargement ou chargement par 
pompage, rejet liquide, émanation, vidan-
ge, rejet solide et immersion. 

Geographical 
application — 
general 

Geographical 
application—
Convention 
ships 

Application 

48. (1) For ships other than Convention 
ships, this Part applies in respect of actual or 
anticipated pollution damage, irrespective of 
the location of the actual or anticipated 
discharge of the pollutant and irrespective of 
the location where any preventive measures 
are taken, 

(a) on the tenitory of Canada or in Canadian 
waters; or 

(b) in the exclusive economic zone of 
Canada. 

(2) For Convention ships, this Part applies, 
subject to subsection (3), in respect of 'actual 
or anticipated oil pollution damage, irrespec-
tive of the location of the actual or anticipated 
discharge of the oil and irrespective of the 
location where any preventive measures are 
taken, 

Champ d'application 

48. (1) Dans le cas des navires autres que les 
navires assujettis à la Convention, la présente 
partie s'applique, quels que soient l'endroit où 
le rejet du polluant a lieu ou risque de se 
produire et celui où sont prises des mesures 
préventives, aux dommages — réels ou pré-
vus dus à la pollution qui se produisent 
dans les endroits suivants : 

a) le territoire canadien ou les eaux cana- 
diennes; 

b) la zone économique exclusive du Cana-
da. 

(2) Dans le cas des navires assujettis à la 
Convention, la présente partie s'applique, 
sous réserve du paragraphe (3), quels que 
soient l'endroit où le rejet d'hydrocarbures a 
lieu ou risque de se produire et celui où sont 
prises des mesures préventives, aux domma-
ges — réels ou prévus — dus à la pollution 
par les hydrocarbures qui se produisent dans 
les endroits suivants : 
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(a) on the territory of Canada or in Canadian 
waters; 

(b) in the exclusive economic zone of 
Canada; 

(c) on the territory or in the territorial sea or 
internal waters of a state other than Canada 
that is a party to the Civil Liability Conven-
tion; or 

(ci) in the exclusive economic zone of a state 
referred to in paragraph (c) or, if the state 
has not established an exclusive economic 
zone, in an area beyond and adjacent to the 
territorial sea of that state and extending not 
more than 200 nautical miles from the 
baselines from which the breadth of its 
territorial sea is measured. 

a) le territoire canadien ou les eaux cana-
diennes; 

b) la zone économique exclusive du Cana-
da; 

c) le territoire, la mer territoriale ou les eaux 
intérieures d'un État étranger partie à la 
Convention sur la responsabilité civile; 

cl) la zone économique exclusive d'un État 
visé à l'alinéa c) ou, s'il n'a pas établi une 
telle zone, une zone située au-delà de sa mer 
territoriale mais adjacente à celle-ci, et ne 
s'étendant pas au-delà de 200 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de sa mer territoriale. 

Exception 

Exception — 
drilling 
activities 

Exception — 
floating 
storage units 

Priority over 
Arctic Waters 
Pollution 
Prevention 
Act, 

Exception 

Exception : 
opérations de 
forage.  

Exception : 
unité flottante 
de stockage 

Incompatibilité 
avec la Loi 
sur la 
prévention de 
la pollution 
des eaux 
arctiques 

(3) Sections 84 and 85 do not apply in 
respect of actual or anticipated oil pollution 
damage in an area described in paragraph 
(2)(c) or (d). 

49. (1) This Part does not apply to a drilling 
ship that is on location and engaged in the 
exploration or exploitation of the sea-bed or 
its subsoil in so far as a discharge of a pollutant 
emanates fi-om those activities. 

(2) This Part does not apply to a floating 
storage unit or floating production, storage 
and offloading unit unless it is carrying oil as 
a cargo on a voyage to or from a port or 
terminal outside an offshore oil field. 

50. In the event of an inconsistency between 
the provisions of this Part and the provisions 
of the Arctic Waters Pollution Prevention Act 
or any regulations made under that Act, the 
provisions of this Part prevail to the extent of 
the inconsistency. 

(3) Les articles 84 et 85 ne s'appliquent pas 
aux dommages — réels ou prévus dus à la 
pollution par les hydrocarbures qui se produi-
sent aux endroits visés aux alinéas (2)c) et d). 

49. (1) La présente partie ne s'applique pas, 
eu égard au rejet d'un polluant, aux navires de 
forage qui, situés sur un emplacement de 
forage, sont utilisés dans le cadre d'activités 
d'exploration ou d'exploitation du fond ou du 
sous-sol marin, si le rejet provient de ces 
activités. 

(2) La présente partie ne s'applique pas à 
une unité flottante de stockage ou à une unité 
flottante de production, de stockage et de 
déchargement sauf si elle transporte des 
hydrocarbures comme cargaison entre ports 
ou terminaux à l'extérieur des limites d'un 
champ pétrolifère extracôtier. 

50. Les dispositions de la présente partie 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
de la Loi sur la prévention de la pollution des 
eaux arctiques ou de ses règlements. 
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DIVISION 1 

CIVIL LIAI3ILITY FOR POLLUTION 

Owners of Ships 

51. (1) Subject to the other provisions of this 
Part, the owner of a ship is liable 

(a) for oil pollution damage from the shiP; 

(b) for costs and expenses incurred by 

(i) the Minister of Fisheries and Oceans, 

(ii) a response organization within the 
meaning of section 654 of the Canada 
Shipping Act, 

(iii) any other person in Canada, or 

(iv) any person in a state, other than 
Canada, that is a party to the Civil 
Liability Convention, 

in respect of measures taken to prevent, 
repair, remedy or minimize oil pollution 
damage from the ship, including measures 
taken in anticipation of a discharge of oil 
from the ship, to the extent that the 
measures taken and the costs and expenses 
are reasonable, and for any loss or damage 
caused by those measures; and 

(c) for costs and expenses incurred 

(i) by the Minister of Fisheries and 
Oceans in respect of measures taken 
under paragraph 678(1)(a) of the Canada 
Shipping Act, in respect of any monitor-
ing under paragraph 678(1)(b) of that Act 
or in relation to any direction given under 
paragraph 678(1)(c) of that Act, or 

(ii) by any other person in respect of 
measures the person was directed to take 
or prohibited from taking under para-
graph 678(1)(c) of the Canada Shipping 
Act, 

to the extent that the measures taken and the 
costs and expenses are reasonable, and for 
any loss or damage caused by those mea-
sures. 

(2) If oil pollution damage from a ship 
results in impairment to the environment, the 
owner of the ship is liable for the costs of 
reasonable measures of reinstatement actually 
undertaken or to be undertaken. 

SECTION 1 

RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE POLLUTION 

Propriétaires de navires 

51. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, le propriétaire d'un 
navire est responsable : 

a) des dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures causée par le navire; 

b) des frais supportés par le ministre des 
Pêches et des Océans, un organisme d'inter-
vention au sens de l'article 654 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, toute 
autre personne au Canada ou toute personne 
d'un Etat étranger partie à la Convention 
sur,  la responsabilité civile pour la prise de 
mesures visant à prévenir, contrer, réparer 
ou réduire au minimum les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures causée 
par le navire, y compris des mesures en 
prévision du rejet d'hydrocarbures par le 
navire, pour autant que ces frais et ces 
mesures soient raisonnables, de même que 
des pertes ou dommages causés par ces 
mesures; 

c) des frais supportés par le ministre des 
Pêches et des Océans à l'égard des mesures 
visées à l'alinéa 678(1)a) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada, de la sur-
veillance prévue à l'alinéa 678(1)b) de cette 
loi ou des ordres visés à l'alinéa 678(1)c) de 
la même loi et des frais supportés par toute 
autre personne à l'égard des mesures qu'il 
lui a été ordonné ou interdit de prendre aux 
termes de ce dernier alinéa, pour autant que 
ces frais et ces mesures soient raisonnables, 
de même que des pertes ou dommages 
causés par ces mesures. 

(2) Lorsque des dommages dus à la pollu-
tion par les hydrocarbures causée par un 
navire ont des conséquences néfastes pour 
l'environnement, le propriétaire du navire est 
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responsable des frais occasionnés par les 
mesures raisonnables de remise en état qui 
sont prises ou qui le seront. 

(3) La responsabilité du propriétaire prévue 
au paragraphe (1) n'est pas subordonnée à la 
preuve d'une faute ou d'une négligence, mais 
il n'est pas tenu pour responsable s'il démon-
tre que l'événement : 

a) soit résulte d'un acte de guerre, d'hostili-
tés, de guerre civile ou d'insurrection ou 
d'un phénomène naturel d'un caractère 
exceptionnel, inévitable et irrésistible; 

b) soit est entièrement imputable à l'acte ou 
à l'omission d'un tiers qui avait l'intention 

or 	 de causer des dommages; 

23 

Défenses (3) The owner's liability under subsection 
(1) does not depend on proof of fault or 
negligence, but the owner is not liable under 
that subsection if the owner establishes that 
the occurrence 

(a) resulted from an act of war, hostilities, 
civil war or insurrection or from a natural 
phenomenon of an exceptional, inevitable 
and irresistible character; 

(b) was wholly caused by an act or omission 
of a third party with intent to cause damage; 

Strict liability 
subject to . 
certain 
defences 

Owner's 
rights against 
third parties 

• Owner's own 
claim for costs 
and expenses 

Limitation 
period 

(c) was wholly caused by the negligence or 
other wrongful act of any government or 
other authority responsible for the mainte-
nance of lights or other navigational aids, in 
the exercise of that function. 

(4) Nothing in this Part shall be construed as 
limiting or restricting any right of recourse 
that the owner of a ship who is liable under 
subsection (1) may have against another 
person. 

(5) 'Costs and expenses incurred by the 
owner of a ship in respect of ineasures 
Voluntarily taken by the owner to prevent, 
repair, remedy or minimize oil pollution 
damage  from the ship, including • measures 
taken in anticipation of a discharge of oil from 
the ship, to the ektent that the measures taken 

•and the costs and eXpenses are reasonable, 
rank equally with other claims against any 
security given by that owner in respect of the 
ominer's liability under this section. 

(6) No action lies in respect of a matter 
referred to in subsection (1) unless it is 
commenced 

(a) if pollution damage occurred, before the 
earlier of 

(i) three years after the day on which the 
' pollution damage occurred, and 

(ii) six years after the occurrence that 
caused the pollution damage or, if the 
pollution damage was caused by more 

c) soit est entièrement imputable à la•
négligence ou à l'action préjudiciable d'un 
gouvernement ou d'une autre autorité dans 
le cadre des responsabilités qui lui incom-
bent en ce qui concerne l'entretien des feux 
et autres aides à la navigation. •• 

(4) La présente partie n'a pas pour effet de 
porter atteinte aux • recours que le propriétaire 
d'un navire responsable aux termes du para-
graphe (1) peut exercer contre des tiers. 

(5) Les frais supportés par le propriétaire 
d'un navire qui prend volontairement les 
mesures visées à l'alinéa (1)b) sont du môme 
rang que les autres créances vis-à-vis des 
garanties que le propriétaire a données à 
l'égard de la responsabilité que lui impose le 
présent article, pour autant que ces frais et ces 
mesures soient raisonnables. 

(6) Les actions fondées sur la responsabilité 
prévue au paragraphe (1) se prescrivent : 

a) s'il y a eu dommages dus à la pollution, 
par trois ans à compter du jour de leur 
survenance ou par six ans à compter du jour 
de l'événement qui les a causés ou, si cet 
événement s'est produit en plusieurs étapes, 
du jour de la première de ces étapes, selon 
que l'un ou l'autre délai expire le premier; 

b) sinon, par six ans à compter du jour de 
l'événement. 

Droits du 
propriétaire 
envers les 
tiers 

Réclamation 
du propriétaire 

Prescription 
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than one occurrence having the same 
origin, six years after the first of the 
occurrences; or 

(b) if no pollution damage occuiTed, within 
six years after the occurrence. 

52. (1) Subject to section 59, all claims 
under this Part may be sued for and recovered 
in the Admiralty Court. 

(2) Subject to subsection (3), the jurisdic-
tion conferred on the Admiralty Court by 
subsection (1) may be exercised in rem against 
the ship that is the subject of the claim, or 
against any proceeds of sale of the ship that 
have been paid into court. 

(3) No action in rem may be commenced in 
Canada against 

(a) a warship, coast guard ship or police 
vessel; 

(b) a ship owned or operated by Canada or 
a province, or any cargo carried on such a 
ship, if the ship is engaged on govermnent 
service; or 

(e) a ship owned or operated by a state other 
than Canada, or any cargo carried on such 
a ship, with respect to a claim if, at the time 
the clairn arose or the action is corrunenced, 
the ship was being used exclusively for 
n6n-commercial governmental purposes. 

52. (1) Sous réserve de l'article 59, la Cour 
d'amirauté a compétence à l'égard des de-
mandes en recouvrement de créances présen-
tées en vertu de la présente partie. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la 
compétence que confère le paragraphe (1) à la 
Cour d'amirauté peut s'exercer par voie 
d'action réelle contre le navire qui fait l'objet 
de la demande, y compris le produit de la vente 
de celui-ci déposé au tribunal. 

(3) Aucune action réelle ne peut être 
intentée au Canada contre : 

a) un navire de guerre, un navire de la garde 
côtière ou un navire de police; 

b) un navire qui appartient au Canada ou à 
une province, ou qui est exploité par le 
Canada ou une province, y compris la 
cargaison se trouvant sur ce navire, dans les 
cas où le navire en question est affecté à un 
service gouvernemental; 

c) un navire qui appartient à un État 
étranger ou qui est exploité par un tel État, 
y compris la cargaison se trouvant sur ce 
navire, si, au moment où le fait générateur 
du litige a pris naissance ou au moment où 
l'action est intentée, le navire est utilisé 
exclusivement dans le cadre d'une activité 
gouvernementale non commerciale. - 

Compétence 
de la Cour 
d'amirauté 

Compétence 
in rem 

Exemptions 

Garantie 53. (1) If there is an occurrence that gives 
rise to liability of an ovvner of a ship under 
subsection 51(1), 

(a) the Administrator may, either before or 
after receiving a claim under section 85, 
commence an action in rem against the ship 
that is the subject of the claim, or against 
any proceeds of sale of the ship that have 
been paid into court; and 

(b) subject to subsection (3), the Adminis-
trator is entitled in any such action to claim 
security in an amount not less than the 
owner's maximum aggregate liability un-
der section 54 or 55. 

53. (1) En cas d'événement dont la respon-
sabilité est imputable au propriétaire d'un 
navire au titre du paragraphe 51(1), l'adminis-
trateur peut, même avant d'avoir reçu la 
demande visée à l'article 85, intenter une 
action réelle contre le navire qui fait l'objet de 
la demande, y compris le produit de la vente 
de celui-ci déposé au tribunal, et, à cette 
occasion, peut, sous réserve du paragraphe 
(3), demander une garantie d'un montant au 
moins égal à la responsabilité maximale 
cumulée du propriétaire calculée conformé-
ment aux articles 54 ou 55. 
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(2) The Administrator may continue an 
action referred to in subsection (1) only if the 
Administrator has become subrogated to the 
rights of the claimant under subsection 87(3). 

(3) The Administrator is not entitled to 
claim security under subsection (1) if 

(a) in the case of a Convention ship, a fund 
has been constituted under section 58; and 

(b) in the case of any other ship, a fund has 
been constituted under Article 11 of the 
Limitation of Liability Convention. 

54. (1) The maximum liability under sec-
tion 51 of an owner of a Convention ship in 
respect of an occurrence is 

(a) if the ship has a tonnage of not more than 
5,000 tons, 3,000,000 units of account; and 

(b) if the ship has a tonnage of more than 
5,000 tons, 3,000,000 units of account for 
the first 5,000 tons and 420 units of account 
for each additional ton, not exceeding 
59,700,000 units of account in the aggre-
gate. 

(2) An owner is not entitled to limitation of 
liability under subsection (1) if it is proved 
that the actual or anticipated oil pollution 
damage resulted from the personal act or 
omission of the owner, committed with the 
intent to cause the oil pollution damage or 
recldessly and with lcnowledge that the oil 
pollution damage would probably result. 

(3) For the purpose of subsection (1), a 
ship's tonnage is the gross tonnage calculated 
in accordance vvith the tonnage measurement 
rules contained in Annex I of the International 
Convention on Tonnage Measurement of 
Ships, 1969, concluded at London on June 23, 
1969, including any amendments, whenever 
made, to the Annexes or Appendix to that 
Convention. 

(4) In paragraphs (1)(a) and (b), "unit of 
account" means a special drawing right issued 
by the International Monetary Fund. 

(2) L'administrateur ne peut continuer cette 
action que s'il est subrogé dans les droits du 
demandeur aux termes de l'alinéa 87(3)c). 

(3) L'administrateur ne peut demander la 
garantie visée au paragraphe (1) si : 

a) dans le cas d'un navire assujetti à la 
Convention, le fonds visé à l'article 58 a été 
constitué; 

b) dans le cas d'un navire autre qu'un navire 
assujetti à la Convention, le fonds visé à 
l'article 11 de la Convention sur la limita-
tion de responsabilité a été constitué. 

54. (1) La limite de la responsabilité — vi-
sée à l'article 51 — du propriétaire d'un 
navire assujetti à la Convention à l'égard d'un 
événement est fixée de la façon suivante : 

a) pour un navire jaugeant 5 000 tonneaux 
ou moins, 3 000 000 d'unités de compte; 

b) pour un navire jaugeant plus de 5 000 
tonneaux, 3 000 000 d'unités de compte 
pour les 5 000 premiers tonneaux et 420 
unités de compte pour chaque tonneau 
additionnel, jusqu'à concurrence de 59,7 
millions d'unités de compte. 

(2) Cette limitation de responsabilité ne 
s'applique pas s'il est prouvé que les domma-
ges -- réels ou prévus — dus à la pollution 
par les hydrocarbures sont imputables au fait 
personnel — acte ou omission — du proprié-
taire, qu'il a commis soit dans l'intention de 
les provoquer, soit avec insouciance et tout en 
sachant qu'ils se produiraient probablement. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), la 
jauge du navire est la jauge brute calculée 
conformément aux règles de jaugeage prévues 
à l'annexe I de la Convention internationale 
de 1969 sur le jaugeage des navires, conclue 
à Londres le 23 juin 1969, y compris les 
modifications dont les annexes ou l'appendice 
de cette convention peuvent faire l'objet, 
indépendamment du moment où elles sont 
apportées. 

(4) Dans le paragraphe (1), « unités de 
compte » s'entend des droits de tirage spé-
ciaux émis par le Fonds monétaire internatio-
nal. 
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(5) If amendments to the limits of liability 
specified in paragraph 1 of Article V of the 
Civil Liability Convention are made in accor-
dance with Article 15 of the Protocol of 1992 
concluded at London on November 27, 1992, 
the Governor in Council may, by order, on the 
recommendation of the Minister, amend the 
limits of liability set out in subsection (1) by 
the 'same amounts. 

55. The maximum liability under section 51 
of an owner of a ship other than a Convention 
ship in respect of an occurrence shall be as 
determined in accordance with Part 3. 

Special Rules — Convention Ships 

' 56. No action may be commenced in a court 
in Canada in relation to an occurrence that 
gives rise to liability of an owner of a 
Convention ship in respect of matters referred 
tom n subsection 51(1) if 

(a) the occurrence does not result in oil 
pollution damage on the territory of Cana-
da, in Canadian waters or in the exclusive 
economic zone of Canada; and 

(b) no costs, expenses, loss or damage 
' described in paragraph 51(1)(b) or (c) are 
incurred in respect of actual or , anticipated 
oil pollution damage in any of the areas 
described in paragraph (a). 

57. (1) The owner of a Convention ship is 
noi liable for the matters referred to in 
subsection 51(1) otherwise than as provided 
by this Part. 

(2) Subject to subsection 51(4), none of the 
following persons is liable for the matters 
referred to in subsection 51(1) unless the 
actual or anticipated oil pollution damage 
resulted from a personal act or omission of 
theirs that was committed with intent to cause 
the damage or was committed recklessly and 
with lcnowledge that the damage would prob-
ably result: 

(a) a servant or an agent of the owner of a 
Convention ship or one of its crew mem-
b ers; 

(5) Dans le cas où il y a modification des 
limites visées au paragraphe 1 de l'article V de 
la Convention sur la responsabilité civile, en 
conformité avec l'article 15 du protocole 
modifiant cette convention et conclu à Lon-
dres le 27 novembre 1992, le gouverneur en 
conseil peut par décret, sur recommandation 
du ministre, modifier d'autant les limites 
fixées au paragraphe (1). 

55. La limite de la responsabilité — visée à 
l'article 51 — du propriétaire d'un navire 
autre qu'un navire assujetti à la Convention à 
l'égard d'un événement est fixée conformé-
ment à la partie 3. 

Règles spéciales concernant les navires 
assujettis à la Convention 

56. Aucune action fondée sur des questions 
visées au paragraphe 51(1) ne peut être 
intentée au Canada à l'égard d'un événement 
qui met en cause la responsabilité du proprié-
taire d'un navire assujetti à la Convention, si : 

a) l'événement ne cause pas de dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures sur 
le territoire canadien, dans les eaux cana-
diennes ou dans la zone économique exclu-
sive du Canada; 

b) il n'entraîne pas de frais, de dommages 
ou de pertes visés aux alinéas 51(1)b) ou c) 
à l'égard de dommages —réels ou pré-
vus — dus à la pollution par les hydrocar-
bures aux endroits visés à l'alinéa a). 

57. (1) La responsabilité du propriétaire 
d'un navire assujetti à la Convention quant 
aux questions visées au paragraphe 51(1) est 
limitée à celle que prévoit la présente partie. 

(2) Sous réserve du paragraphe 51(4), ne 
peut être engagée la responsabilité des person-
nes ci-après quant aux questions visées au 
paragraphe 51(1), sauf si les domma-
ges — réels ou prévus — dus à la pollution 
par les hydrocarbures sont imputables au fait 
personnel — acte ou omission — qu'elles ont 
commis soit dans l'intention de les provoquer, 
soit avec insouciance et tout en sachant qu'ils 
se produiraient probablement : 

a) les préposés ou mandataires du proprié-
taire ou les membres de l'équipage d'un 
navire assujetti à la Convention; 
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(b) the pilot of a Convention, ship or any 
other person who, without being a member 
of the crew, performs services for the 
Convention ship; 

(c) a charterer, a manager or an operator of 
a Convention ship; 

(cl) any person using a Convention ship to 
perform salvage operations with the con-
sent of the owner or on the instructions of a 
competent public authority; 

(e) a person taking measures to prevent oil 
pollution damage from a Convention ship; 
or 

(i) a servant or an agent of a person referred 
to in any of paragraphs (c) to (e). 

(3) If two or more owners of Convention 
ships are liable for costs, expenses, loss or 
damage referred to in subsection 51(1), the 
owners of all those ships are jointly and 
severally liable, to the extent that the costs, 
expenses, loss or damage are not reasonably 
separable. 

58. (1) The owner of a Convention ship is 
not entitled to limitation of liability under 
subsection 54(1) unless the owner constitutes 
a fund, in this section referred to as the 
"shipovvner's fund", in an amount equal to the 
limit of the owner's liability under that 
subsection. 

(2) A shipowner's fund may be constituted 
by the owner of a ship 

(a) malcing a payment into court of the 
amount described in subsection (1); or 

(b) filing with the court a guarantee or other 
security satisfactory to the court. 

(3) A shipowner's fund shall be distributed 
among claimants in proportion to the amount 
of their established claims as determined by 
the court. 

(4) If, before the distribution of a shipown-
er's fund, the owner of the Convention ship, or 
anyone on behalf of the owner, pays com-
pensation in respect of any matters referred to 
in subsection 51(1) as a result of the occur-
rence in question, the person who pays the 

b) le pilote ou toute autre personne qui, sans 
être membre de l'équipage, s'acquitte de 
services pour le navire; 

c) tout affréteur, armateur ou armateur-gé-
rant du navire; 

d) toute personne utilisant le navire pour 
accomplir des opérations de sauvetage avec 
l'accord du propriétaire ou sur les instruc-
tions d'une autorité publique compétente; 

e) toute personne qui prend des mesures 
pour prévenir des dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures causée par 
le navire; 

f) tout préposé ou mandataire des personnes 
mentionnées aux alinéas c) à e). 

(3) Lorsque plusieurs propriétaires de navi-
res assujettis à la Convention sont tenus pour 
responsables de frais, de dommages ou de 
pertes visés au paragraphe 51(1), ils sont 
solidairement responsables de la totalité de 
ces frais, dommages ou pertes qui ne peuvent 
raisonnablement être imputés à l'un ou à 
l'autre. 

58. (1) Pour bénéficier de la limite prévue 
au paragraphe 54(1), le propriétaire d'un 
navire assujetti à la Convention doit constituer 
un fonds, appelé le « fonds du propriétaire » 
au présent article, s'élevant à la limite de sa 
responsabilité fixée conformément à ce para-
graphe. 

(2) Le fonds du propriétaire peut être 
constitué de l'une des façOns suivantes : 

a) dépôt auprès du tribunal du fonds visé au 
paragraphe (1); 

b) dépôt auprès du tribunal d'une sûreté ou 
de toute autre garantie que celui-ci juge 
acceptable. 

(j) La distribution du fonds du propriétaire 
entre les créanciers s'effectue proportionnel-
lement aux montants de leurs créances éta-
blies par le tribunal. 

(4) Le propriétaire du navire assujetti à la 
Convention ou toute personne agissant en son 
nom qui, avant la distribution du fonds du 
propriétaire, verse, par suite de l'événement, 
une indemnité pour dommages visés au para-
graphe 51(1) est subrogé dans les droits que la 
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compensation is subrogated to the rights that 
the person compensated would have had 
under this Part. 

(5) If the owner of a Convention ship, or a 
person who pays compensation on behalf of 
the owner, satisfies the court that, because of 
a claim that might later be established before 
a court of a state other than Canada that is not 
a party to the Civil Liability Convention, 

(a) they may be compelled to 'pay com-
pensation mentioned in subsection (4) after 
the distribution of the shipowner's fund, 
and 

(b) they would enjoy a right of subrogation 
under subsection (4) if the compensation 
were paid before the distribution of the 
shipowner's fund, 

the court may postpone the distribution of the 
portion of the shipowner's fund that it consid-
ers appropriate, having regard to the possibil-
ity that such a claim might be established. 

personne indemnisée aurait eus en vertu de la 
présente partie. 

(5) Le tribunal peut ordonner de différer le 
paiement d'une partie du fonds du propriétaire 
si le propriétaire d'un navire assujetti à la 
Convention ou la personne qui verse une 
indemnité en son nom lui démontre qu'en 
raison d'une créance dont l'existence pourrait 
être ultérieurement établie devant un tribunal 
d'un État étranger non partie à la Convention 
sur la responsabilité civile, la situation suivan-
te existe : 

a) il peut être obligé de verser l'indemnité 
visée au paragraphe (4) après la distribution 
du 'fonds du propriétaire; 

b) il serait subrogé dans les droits de la 
personne indemnisée si ce versement était 
fait avant la distribution du fonds du 
propriétaire. 
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actions,barred 
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59. If the owner of a Convention ship has 
constituted a shipowner's fund under section 
58 with a court of a state other than Canada 
that is a party to the Civil Liability Conven-
tion, no action may be commenced or contin-
ued in any court in Canada in relation to the 
same occurrence in respect of matters referred 
to in subsection 51(1). 

60. (1) A Convention ship carrying, in bulk 
as cargo, more than 2,000 metric tons of crude 
oil, fuel oil, heavy diesel oil, lubricating oil or 
any other persistent hydrocarbon mineral oil 
shall not 

(a) enter or leave a port in Canadian waters 
or in the exclusive economic zone of 
Canada or arrive at or leave an offshore 
terminal in Canadian waters or in the 
exclusive economic zone of Canada, or 

(b) if the ship is registered in Canada, enter 
or leave a port in any other state, whether or 
not the state is a party to the Civil Liability 
Convention, or arrive at or leave an offshore 
terminal 

(i) in the territorial sea or internai waters 
of any such state, or 

59. Il est interdit d'intenter ou de poursuivre 
une action à l'égard d'un même événement à 
l'égard des questions visées au paragraphe 
51(1) devant un tribunal canadien dans le cas 
où le propriétaire d'un navire assujetti à la 
Convention a constitué son fonds en applica-
tion de l'article 58 auprès d'un tribunal d'un 
État étranger partie à la Convention sur la 
responsabilité civile. 

60. (1) S'il ne lui a pas été délivré le 
certificat visé à l'article VII de la Convention 
sur la responsabilité civile et au paragraphe 
61(1) attestant qu'il existe un contrat d'assu-
rance ou une autre garantie conforme aux 
exigences de cet article à son égard, il est 
interdit à un navire assujetti à la Convention, 
lorsqu'il transporte en vrac une cargaison de 
plus de 2 000 tonnes métriques de pétrole brut, 
de fioul, d'huile diesel lourde, d'huile de 
graissage ou d'autres hydrocarbures minéraux 
persistants : 

a) d'entrer dans un port ou d'en sortir, ou de 
venir s'amarrer à des terminaux situés au 
large ou d'en appareiller, dans le cas où le 
port ou les terminaux sont soit dans les eaux 
canadiennes, soit dans la zone économique 
exclusive du Canada; 
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(ii) in the exclusive economic zone of any 
such state or, if the state has not estab-
lished an exclusive economic zone, in an 
area beyond and adjacent to the territorial 
sea of the state, and extending not more 
than 200 nautical miles from the base-
lines from which the breadth of its 
territorial sea is measured 

unless a certificate described in Article VII of 
the Civil Liability Convention and subsection 
61(1) has been issued in respect of the ship, 
showing that a contract of insurance or other 
security satisfying the requirements of that 
Article is in force in respect of the ship. 

(2) In relation to a Convention ship owned 
by a state that is a party to the Civil Liability 
Convention and being used for commercial 
purposes, it is a sufficient compliance with 
subsection (1) if there is in force a certificate 
issued by the goverrnnent of the state showing 
that the ship is owned by that state and that any 
liability for pollution damage as defined in 
Article I of that Convention will be met up to 
the limit stipulated in Article V of that 
Convention. 

(3) A dertificate referred to in subsection (1) 
or (2) must be carried on board the Convention 
ship to which it relates. 

(4) The master of a Convention ship or any 
other person on board shall produce the 
certificate or give details of it at the request of 
any authorized officer of the Govermnent of 
Canada. 

61. (1) The certificate referred to in subsec-
tion 60(1) 

(a) must be a certificate issued by the 
Minister, if the Convention ship is regis-
tered in Canada; 

(b) must be a certificate issued by or under 
the authority of the government of the state 
of registration, if the Convention ship is 
registered in a state other than Canada that 
is a party to the Civil Liability Convention; 
or  

b) s'il est immatriculé au Canada, d'entrer 
dans un port situé dans un autre État ou d'en 
sortir, ou de venir s'amarrer à des terminaux 
situés au large ou d'en appareiller, dans le 
cas où les terminaux sont soit dans la mer 
territoriale ou les eaux intérieures d'un tel 
État, soit dans la zone économique exclusi-
ve d'un tel État ou, si celui-ci n'a pas établi 
une telle zone, dans une zone située au-delà 
de la mer territoriale d'un tel État mais 
adjacente à celle-ci, et ne s'étendant pas 
au-delà de 200 milles marins des lignes de 
base à partir desquelles est mesurée la 
largeur de la mer territoriale, que cet autre 
État soit ou non partie à la Convention sur 
la responsabilité civile. 

(2) Dans le cas d'un navire qui appartient à 
un État partie à la Convention sur la responsa-
bilité civile et qui est utilisé dans le cadre 
d'activités commerciales, il suffit, pour l'ap-
plication du paragraphe (1), que soit en 
vigueur un certificat délivré par le gouverne-
ment de cet État attestant que le navire 
appartient à l'État et que toute responsabilité 
découlant de dommages dus à la pollution au 
sens de l'article I de la Convention sur la 
responsabilité civile sera assumée dans les 
limites prévues à l'article V de cette conven-
tion. 

(3) Le certificat mentionné aux paragraphes 
(1) ou (2) doit se trouver à bord du navire 
assujetti à la Convention pour lequel il a été 
délivré. 

(4) Le capitaine du navire ou toute autre 
personne à bord doit, sur demande, montrer le 
certificat au fonctionnaire autorisé du gouver-
nement du Canada ou répondre aux questions 
qu'il Peut lui poser à ce sujet. 

61. (1) Le certificat visé au paragraphe 
60(1) : 

a) est délivré par le ministre, si le navire 
assujetti à la Convention est immatriculé au 
Canada; 

b) est délivré par le gouvernement de l'État 
d'immatriculation ou sous son autorité, si le 
navire assujetti à la Convention est imma-
triculé dans un État étranger partie à la 
Convention sur la responsabilité civile; 
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(c) must be a certificate issued or recog-
nized by the Minister, if the Convention 
ship is registered in a state. other than 
Canada that is not a party to the Civil •  

Liability Convention. 

(2) On an application to the Minister for a 
certificate referred to in subsection 60(1) in 
respect of a Convention ship registered in 
Canada or registered in a state other than•
Canada that is not a party to the Civil Liability 
Convention, the Minister shall, subject to 
•subsection (3), issue such a certificate to the 
owner of the ship if the Minister is satisfied 
that a contract of insurance or other security 
satisfying the requirements of Article VII of 
the Civil Liability Convention will be in force 
in respect of the ship throughout the period for 
which the certificate is issued. 

(3) If the Minister believes that the guaran-
tor will be unable to meet the guarantor's 
obligations under the contract of insurance or 
other security referred to in subsection 60(1), 
or that the insurance or other security will not 
cover the owner's liability under section 51, 
the Minister may refuse to issue the certificate 
referred to in subsection 60(1). 

62. A claimant may commence an action 
against a guarantor of the owner of a Conven-
tion ship in respect of a matter refeiTed to in 
subsection 51(1) and, in that event, 

(a) the guarantor is entitled to establish the 
defences affecting the owner's liability set 
out in subsection 51(3) and, in addition, 
may establish as a defence that the occur-
rence resulted from the wilful misconduct 
of the owner; 

(b) the guarantor inay not plead as a defence 
the bankruptcy or winding-up of the owner; 

(c) irrespective of whether the owner is 
entitled to limitation of liability, the guaran-
tor is entitled to limitation of liability in 
respect of claims made by virtue of this 
section to the same amount and in like 
manner as an owner is entitled to limitation 
of liability under this Part; and 

(d) if the owner of a Convention ship and the 
guarantor each applies to the Admiralty 
Court in accordance with subsection 58(2)  

c) est délivré ou reconnu par le ministre, si 
le navire assujetti à la Convention est 
immatriculé dans un État étranger qui n'est 
pas partie à la Convention sur , la responsabi-
lité civile. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre délivre au propriétaire du navire qui 
l'a demandé le certificat visé au paragraphe 
60(1) pour un navire assujetti à la Convention 
et immatriculé au Canada ou dans un État 
étranger qui n'est pas partie à la Convention 
sur la responsabilité civile, s'il est convaincu 
qu'un contrat d'assurance ou autre garantie 
conforme aux exigences de l'article VII de la 
Convention sur la responsabilité civile sera en 
cours de validité pour la période de validité du 
certificat. 

(3) Il peut refuser de délivrer le certificat 
s'il est d'avis que le garant ne pourra faire face 
à ses obligations aux termes du contrat 
d'assurance ou autre garantie ou que l'assu-
rance ou autre garantie visée au paragraphe 
60(1) ne couvrira pas la responsabilité du 
propriétaire prévue à l'article 51. 

62. Le créancier peut intenter une action 
contre le garant du propriétaire d'un navire 
assujetti à la Convention à l'égard de toute 
question visée au paragraphe 51(1); le cas 
échéant, les règles suivantes s'appliquent : 

a) le garant peut se prévaloir des moyens de 
défense prévus au paragraphe 51(3), de 
même qu'il peut, aux mêmes fins, démon-
trer que l'événement est survenu en raison 
de la faute intentionnelle du propriétaire; 

b) il ne peut invoquer la faillite ou la mise 
en liquidation du propriétaire; 

c) il peut se prévaloir des limites de 
responsabilité que la présente partie accor-
de aux propriétaires, même si le propriétai-
re visé n'est pas en droit de limiter sa 
responsabilité; 

cl) dans le cas où le propriétaire d'un navire 
assujetti à la Convention et son garant ont, 
en conformité avec le paragraphe 58(2), 
présenté une demande à la Cour d'amirauté 
en vue de limiter leur responsabilité, les 
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in order to limit their liability, any amount 
paid into court or filed as a guarantee 
pursuant to either application shall be 
treated as paid or filed also pursuant to the 
other application. 

sommes ou les garanties que chacun a 
déposées auprès du tribunal sont réunies et 
prises en considération globalement au 
regard de chaque demande. 

Definitions 
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Registration of Foreign Judgments 

63. The definitions in this section apply in 
this section and in sections 64 to 71. 

"foreign judgment" means a judgment of a 
court of a state other than Canada that is a 
party to the Civil Liability Convention in 
respect of a liability described in Article III 
of that Convention, resulting from an occur-
rence after the entry into force of that Con-
vention for Canada. 

"judgment creditor" means a person in whose 
favour a foreign judgment was rendered, 
and includes the person's assigns, heirs, 
executors, liquidators of the succession, ad-
ministrators and other legal representatives. 

"judgment debtor" means a person against 
whom a foreign judgment was rendered, 
and includes a person against whom the for-
eign judgment is enforceable under the law 
of the state in which it was rendered. 

64. (1) If a foreign judgment has been 
rendered, the judgment creditor may, at any 
time during which the foreign jud.gment is 
enforceable in the state in which it was 
rendered, apply to the Admiralty Court in 
accordance with its rules to have the foreign 
judgment registered in that Court. 

(2) On an application made under subsec-
tion (1), the Admiralty Court may, subject to 
subsections (3) and (4) and section 67, order 
the registration of the foreign judgment if it is 
satisfied 

(a) that a case for registration has been 
made; and 

(b) that the foreign judgment is not under 
appeal and is no longer subject to appeal in 
the state in which it was rendered. 

(3) If, under the rules of the Admiralty 
Court, the judgment debtor appears at the 
hearing of an application made under subsec-
tion (1), that Court may not order the registra-
tion of the foreign judgment if it is satisfied 
that 

Enregistrement des jugements étrangers 

63. Les défmitions qui suivent s'appliquent 
au présent article et aux articles 64 à 71. 

« bénéficiaire du jugement » Personne au pro-
fit de laquelle un jugement étranger a été 
rendu, y compris son ayant cause, son exé-
cuteur testamentaire, le liquidateur de sa 
succession, son administrateur et son héri-
tier. 

« débiteur » Personne contre qui un jugement 
étranger a été rendu, y compris la personne 
contre qui ce jugement est exécutoire en 
vertu de la loi de l'État où il est rendu. 

«jugement étranger » Jugement d'un tribunal 
, d'un État étranger partie à la Convention 

sur la responsabilité civile concernant la 
responsabilité dont il est question à l'article 
III de cette convention et qui résulte d'un 
événement survenu après l'entrée en vi-
gueur de cette convention pour le Canada. 

64. (1) Le bénéficiaire d'un jugement 
étranger peut présenter à la Cour d'amirauté, 
durant la période où ce jugement est exécutoi-
re en vertu de la loi de l'Etat où il est rendu, 
une demande d'enregistrement du jugement 
conformément aux règles de la Cour d'ami-
rauté. 

(2) Sùr présentation de cette demande, la 
Cour d'amirauté peut, sous réserve des para-
graphes (3) et (4) et de l'article 67, ordonner 
l'enregistrement du jugement étranger si elle 
est convaincue que les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) l'enregistrement est justifié; 

b) le jugement étranger n'est pas frappé 
d'appel et n'est plus susceptible d'appel 
dans l'État étranger. 

(3) Dans le cas où le débiteur comparaît, 
conformément aux règles de la Cour d'ami-
rauté, au moment de l'audition de la demande 
visée au paragraphe (1), la Cour refuse 
d'ordonner l'enregistrement du jugement 
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(a) the foreign judgment has been fully 
satisfied; 

(b) the foreign court acted without jurisdic-
tion; 

(c) the foreign judgment was obtained by 
fraud; or 

(d) the defendant in the foreign action was 
not given reasonable notice and a fair 
opportunity to present their case. 

(4) On any application made under subsec-
tion (1), if the Court is satisfied that the foreign 
judgment has been partly satisfied, the foreign 
judgment shall be ordered to be registered 
only in respect of the balance remaining 
payable. 

65. For the purpose of section 64, a foreign 
judgment includes any interest, up to the day 
of registration, that has accrued on it under the 
law of the state in which it was rendered. 

66. Reasonable costs incurred by the judg-
ment creditor related to the registration of the 
foreign judgment, including the cost of ob-
taining an exemplification or certified copy of 
it from the foreign court, are recoverable in the 
same manner as if they were amounts payable 
under the foreign judgment, and the costs shall 
be taxed by an assessment officer of the 
Admiralty Court and the assessment endorsed 
on the order for registration. 

67. (1) A foreign judgment expressed in a 
currency other than Canadian currency cannot 
be registered under section 64 until the 
Admiralty Court has determined the equiva-
lent amount in Canadian currency on the basis 
of the rate of exchange prevailing• on the day 
on which the foreign judgment was rendered, 
as ascertained from any bank in Canada, and, 
for the purpose of making that determination, 
that Court may require the judgment creditor 
to provide any evidence of the applicable rate 
of exchange that that Court considers neces-
sary.  

étranger si elle est convaincue de l'un ou 
l'autre des faits suivants : 

a) les obligations résultant du jugement 
étranger sont éteintes; 

b) le tribunal étranger qui a rendu le 
jugement n'était pas compétent; 

c) le jugement étranger a été obtenu par des 
manoeuvres frauduleuses; 

d) un préavis convenable n'a pas été donné 
au défendeur dans l'action étrangère et ce 
dernier n'a pas vraiment eu l'occasion 
d'exposer son point de vue. 

(4) Sur présentation de la demande visée au 
paragraphe (1), si la Cour d'amirauté est 
convaincue qu'il a été satisfait partiellement 
aux obligations résultant du jugement étran-
ger, celui-ci fait l'objet d'une ordonnance 
d'enregistrement seulement en ce qui concer-
ne le solde à payer. 

65. Pour l'application de l'article 64, doit 
être considéré comme un élément du juge-
ment étranger l'intérêt qui court jusqu'à la 
date de l'enregistrement sur ce jugement en 
vertu de la loi de l'État où il a été rendu. 

66. Les frais entraînés pour le bénéficiaire 
du jugement en vue de l'enregistrement du 
jugement étranger, y compris les frais engagés 
pour en obtenir une ampliation ou un exem-
plaire certifié conforme du tribunal étranger, 
peuvent être recouvrés comme s'il s'agissait 
de sommes dont le jugement étranger ordonne 
le paiement; ces frais sont taxés par l'officier 
taxateur de la Cour d'amirauté, lequel en 
certifie le montant sur l'ordonnance d'enre-
gistrement. 

67. (1) Le jugement étranger qui ordonne le 
paiement d'une somme en devises autres que 
canadiennes ne peut être enregistré aux termes 
de l'article 64 avant que la Cour d'amirauté 
n'en ait déterminé l'équivalence en monnaie 
canadienne d'après le taux de change applica-
ble à la date où le jugement en question a été 
rendu, après vérification auprès d'une banque 
au Canada; pour déterminer cette équivalen-
ce, la Cour d'amirauté peut exiger que le 
bénéficiaire du jugement fournisse la preuve 
du taux de change applicable, selon ce qu'elle 
estime nécessaire. 
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(2) When the equivalent amount in Cana-
dian currency has been determined in accor-
dance with subsection (1), the Admiralty 
Court shall certify on the order for registration 
the amount so determined, and the foreign 
judgment, when registered, is deemed to be a 
judgment for payment of the amount so 
certified. 

68. Subject to section 69, a foreign judg-
ment registered under section 64 has, as of the 
date of registration, the same force and effect 
as a judgment of the Admiralty Court rendered 
on that date. 

69. If a foreign judgment is registered under 
section 64 after an ex parte hearing, execution 
of the registered judgment may not issue until 
the expiry of 30 days after the judgment debtor 
has been served with a notice of registration of 
the foreign judgment in the manner set out in 
the rules of the Admiralty Court for the service 
of originating documents. 

70. (1) At any time after a foreign judgment 
has been registered under section 64, the 
judgment debtor may apply to the Admiralty 
Court, in accordance with its rules, to have the 
registration of the judgment set aside on any 
of the grounds set out in subsection (2). 

(2) On an application by a judgment debtor 
under subsection (1), the Admiralty Court 
shall set aside the registration of the foreign 
judgment if it is satisfied that 

(à) the foreign judgment had been fully or 
partly satisfied; 

(b) the foreign court acted without jurisdic-
fion; 

(c) the foreign judgment was obtained by 
fraud; 

(d) the defendant in the foreign action was 
not given reasonable notice and à fair 
opportunity to present their case; 

(e) the registration of the foreign judgment 
was obtained by fraud; 

(f) an error was made in the conversion of 
the foreign judgment to Canadian currency 
under section 67; 

ch. 6 

• (2) Lorsque l'équivalence en monnaie ca-
nadienne a été déterminée conformément au 
paragraphe (1), la Cour d'amirauté certifie sur 
l'ordonnance d'enregistrement la somme ain-
si déterminée; à la suite de cet enregistrement, 
le jugement étranger est réputé être un juge-
ment ordonnant le paiement de la somme ainsi 
certifiée. 

68. Sous réserve de l'article 69, le jugement 
étranger enregistré au titre de l'article 64 a, à 
compter de la date de son enregistrement, la 
même force et les mêmes effets qu'un juge-
ment de la Cour d'amirauté rendu à cette date. 

69. Lorsque le jugement étranger est enre-
gistré au titre de l'article 64 à la suite d'une 
audition par défaut, il ne peut être exécuté 
avant l'expiration d'un délai de trente jours 
suivant la signification d'un avis de l'enregis-
trement au débiteur selon les modalités pré-
vues par les règles de la Cour d'amirauté pour 
la signification de l'acte introductif d'instan-
ce. 

70. (1) À tout moment après l'enregistre-
ment du jugement étranger au titre de l'article 
64, le débiteur peut demander à la Cour 
d'amirauté, conformément aux règles de cel-
le-ci, de radier l'enregistrement du jugement 
pour tout motif prévu au paragraphe (2). 

(2) Sur présentation de la demande, la Cour 
d'amirauté radié l'enregistrement du juge-
ment étranger si elle est convaincue de l'un ou 
l'autre des faits suivants : 

a) les obligations résultant du jugement 
sont éteintes en tout ou en partie; 

b) le tribunal étranger qui a rendu le 
jugement n'était pas compétent; 

c) le jugement a été obtenu par des manoeu-
vres frauduleuses; 

d) un préavis convenable n'a pas été donné 
au défendeur dans l'action étrangère et ce 
dernier n'a pas vraiment eu l'occasion 
d'exposer, son point de vue; 

e) l'enregistrement du jugement a eé 
obtenu par des manoeuvres frauduleuses; 

f) une erreur a été commise dans la conver-
sion en monnaie canadienne, aux termes de 
l'article 67, de la somme qui fait l'objet du 
jugement; 
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(g) the registered judgment included inter-
est on the foreign judgment to which the 
judgment creditor was not entitled; or 

(h) for any other reason that Court erred in 
registering the foreign judgment. 

(3) If the .Admiralty Court sets aside the 
registration of a foreign judgment on the 
ground that it had been partly satisfied, or on 
a ground referred to in paragraph (2)(f) or (g), 
it shall order the foreign judgment to be 
registered in the reduced amount. 

71. (1) At any time after a foreign judgment 
has been registered under section 64, the 
judgment debtor may apply to the Admiralty 
Court, in accordance with its rules, to have the 
execution of the registered judgment stayed 
on the grounds that an application to set aside 
the registration has been made under subsec-
tion 70(1), and, if that Court is satisfied that 
the application has been made, it may stay the 
execution of the judgment either absolutely or 
for the peiiod and on the terms and conditions 
that it considers appropriate, and may, on 
firther evidence, vary or terminate a stay of 
execution. 

g) le jugement enregistré comportait une 
somme à titre d'intérêt sur le jugement ,à 
laquelle le bénéficiaire du jugement n'avait 
pas droit; 

h) pour toute autre raison, la Cour d'amirau-
té a commis une erreur en enregistrant le 
jugement. 

(3) Lorsque la Cour d'amirauté radie l'enre-
gistrement du jugement étranger pour le motif 
que les obligations résultant du jugement sont 
en partie éteintes ou encore pour un motif 
prévu aux alinéas (2)f) ou g), elle doit 
ordonner que le jugement soit enregistré pour 
la somme diminuée. 

71. (1) À tout moment après l'enregistre-
'ment d'un jugement étranger au titre de 
l'article 64, le débiteur peut, en conformité 
avec les règles de la Cour d'amirauté, deman-
der à celle-ci de suspendre l'exécution du 
jugement au motif qu'une demande de radia-
tion de l'enregistrement a été présentée en 
vertu du paragraphe 70(1); si la Cour d'ami-
rauté est convaincue que cette demande de 
radiation a effectivement été présentée, elle 
peut suspendre l'exécution du jugement soit 
de façon absolue, soit pour la période et selon 
les modalités qu'elle estime indiquées, et elle 
peut aussi, en raison de nouveaux éléments de 
preuve, modifier cette suspension ou y mettre 
un terme. 

Diminution 
de la somme 
enregistrée 

Demande de 
suspension 
d'exécution 

Seul motif de 
suspension (2) Execution of a registered judgment may 

not be stayed except on the grounds that an 
application to set aside the registration has 
been made under subsection 70(1). 

(2) La présentation d'une demande de 
radiation en vertu du paragraphe 70(1) est le 
seul motif de suspension de l'exécution d'un 
jugement étranger enregistré. 

DIVISION 2 

COMPENSATION FOR POLLUTION 

International Oil Pollution Compensation 
Fund 

72. For the purposes of the rights and 
obligations described in this Part, the Interna-
tional Fund has the capacity, rights and 
obligations of a natural person, and the 
Director of the International Fund is its legal 
representative. 

SECTION 2 

INDEMNISATION EN MATIÈRE DE POLLUTION 

Fonds international d'indemnisation des 
dommages dus à la pollution par les 

hydrocarbures 

72. Pour l'application de la présente partie, 
le Fonds international est doté de la personna-
lité juridique et le directeur du Fonds est son 
représentant légal. 

Capacité du 
Fonds 
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73. If a claimant commences an action 
against the owner of a Convention ship or the 
owner's guarantor in respect of a matter 
referred to in subsection 51(1), 

(a) the document commencing the proceed-
ings shall be served on the International 
Fund and the International Fund is then a 
party to the proceedings; and 

(b) the International Fund may appear and 
take any action that its Director considers 
appropriate for the proper administration of 
the International Fund. 

74. In addition to any method of service 
permitted by the rules of the court in which a 
proceeding referred to in section 73 is com-
menced, service of documents on the Interna-
tional Fund under paragraph 73(a) may be 
effected by registered mail. 

75. If there is an occurrence involving a 
Convention ship, to the extent that a claimant 
has been unable to obtain full compensation 
under this Part from the ship's owner or the 
owner's guarantor, the International Fund is, 
subject to the provisions of the Fund Conven-
tion, liable in accordance with Article 4 of that 
Convention. 

76. (1) The Administrator shall direct 
payments to be made out of the Ship-source 
Oil Pollution Fund to the International Fund in 
accordance with Articles 10 and 12 of the 
Fund Convention. 

(2) The Administrator shall communicate 
to the Director of the International Fund the 
information referred to in Article 15 of the 
Fund Convention in accordance with that 
Article and is liable for any financial loss to 
the International Fund as a result of the failure 
to so communicate. 

(3) The Administrator may, for the purpose 
of subsection (2), 

(a) at any reasonable time, enter any 
premises where the Administrator believes 
on reasonable grounds that there are any 
records, books, accounts, vouchers or other 
documents relating to information referred 
to in Article 15 of the Fund Convention; 

73. Dans le cas où un créancier intente une 
action en responsabilité, fondée sur le para-
graphe 51(1), contre le propriétaire d'un 
navire assujetti à la Convention ou son garant, 
le Fonds international est mis en cause de la 
façon suivante : 

a) les documents introductifs d'instance 
sont signifiés au Fonds international qui 
devient de ce fait partie à la procédure; 

b) le Fonds international peut comparaître 
et prendre les mesures que son directeur 
juge à propos pour sa bonne gestion. 

74. En plus des modes de signification 
prévus par les règles du tribunal où est intentée 
la procédure mentionnée à l'article 73, la 
signification de documents au Fonds interna-
tional en application de l'alinéa 73a) peut se 
faire par courrier recommandé. 

75. Dans le cas où un événement met en 
cause un navire assujetti à la Convention, le 
Fonds international est tenu, sous réserve des 
. . . 

dispositions de la Convention sur le Fonds 
international, de verser une indemnité confor-
me à l'article 4 de cette convention,, dans la 
mesure où un créancier a été incapable 
d'obtenir, en vertu de la présente partie, pleine 
indemnité de la part du propriétaire du navire 
ou de son garant. 

76. (1) L'administrateur effectue au profit 
du Fonds international des versements qui 
proviennent de la Caisse d'indemnisation, en 
conformité avec les articles 10 et 12 de la 
Convention sur le Fonds international. 

(2) L'administrateur fournit au directeur du 
Fonds international, en conformité avec l'arti-
cle 15 de la Convention sur le Fonds interna-
tional, les renseignements qui y sont prévus. Il 
est tenu d'indemniser le Fonds de toute perte 
financière causée par l'omission de remplir 
cette obligation. 

(3) L'administrateur peut, pour l'applica-
tion du paragraphe (2) : 

a) à toute heure convenable, procéder à la 
visite de tout lieu où, à son avis, il y a des 
registres, livres, comptes, pièces justificati-
ves ou autres documents relatifs aux rensei-
gnements prévus à l'article 15 de la 
Convention sur le Fonds international; 
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(b) examine anything on the premises and 
copy or take away for further examination 
or copying any record, book, account, 
voucher or other document that the Admin-
istrator believes, on reasonable grounds, 
contains any such information; and 

(c) require the owner, occupier or person in 
charge of the premises to give all reasonable 
assistance in connection with the examina-
tion and to answer all proper questions • 

relating to the examination and, for that 
purpose, require the owner, occupier or 
person in charge tb attend at the premises 
with the Administrator. 

(4) No person shall obstruct or hinder the 
Administrator in the exercise of any powers 
under subsection (3) or knowingly make a 
false orimisleading statement, either orally or 
in writirig, to the Administrator while the 
Administrator is exercising those powers. 

(5) Living quarters may not be entered 
under- subsection (3) unless they are entered 
with the consent of the occupant or under the 
authority of a warrant issued under subsection 
(6). 

(6) On ex parte application, a justice, within 
the meaning of section 2 of the Criminal Code, 
may issue a warrant authorizing the Adminis-
trator to enter living quarters, subject to any 
conditions that may be specified in the 
warrant, if the justice is satisfied by informa-
tion on oath that entry to the living quarters 

(a) is necessary for the purposes of subsec-
tion (2); and 

(b) has been refused or there are reasonable 
grounds to believe that it will be refused. 

(7) If two bodies are affiliated with each 
other within the meaning of section 2 of the 
Canada Business Corporations Act, they are 
deemed to be "associated persons" for the 
purpose of the definition "Associated person" 
in subparagraph 2(b) of Article 10 of the Fund 
Convention. 

b) examiner tout ce qui s'y trouve et copier, 
ou emporter pour les copier ou les examiner 
ultérieurement, les registres, livres, comp-
tes, pièces justificatives ou autres docu-
ments qui, à son avis, renferment de tels 
renseignements; 

c) obliger le propriétaire, l'occupant ou le 
responsable du lieu visité à lui prêter toute 
l'assistance possible dans l'exercice de son 
pouvoir d'examen, à répondre à toutes les 
questions pertinentes relatives à l'examen 
et, à cette fm, à l'accompagner dans le lieu. 

L'avis de l'administrateur doit dans tous les 
cas être fondé sur des motifs raisonnables. 

(4) Il est interdit d'entraver l'action de 
l'administrateur dans l'exercice des pouvoirs 
que lui confère le paragraphe (3), ou de lui 
faire sciemment, oralement ou par écrit, une 
déclaration fausse ou trompeuse. 

(5) Dans le cas d'un local d'habitation, 
l'administrateur ne peut procéder à la visite 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni d'un mandat décerné en vertu du 
paragraphe (6). 

(6) Sur demande ex parte, tout juge de paix, 
au sens de l'article 2 du Code criminel, peut 
décerner un mandat autorisant l'administra-
teur, sous réserve des conditions éventuelle-
ment fixées, à procéder à la visite d'un local 
d'habitation s'il est convaincu, sur la foi d'une 
dénonciation sous serment, que sont réunis les 
éléments suivants : 

a) la visite est nécessaire pour l'application 
du paragraphe (2); 

b) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(7) Lorsque deux entités font partie d'un 
même groupe au sens de l'article 2 de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions, elles 
sont réputées être des personnes associées, au 
sens de l'alinéa 2b) de l'article 10 de la 
Convention sur le Fonds international. 
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Ship-source Oil Pollution Fund 

77. (1) There is hereby established in the 
accounts of Canada an account known as the 
Ship-source Oil Pollution Fund. 

Caisse d'indemnisation des dommages dus à 
la pollution par les hydrocarbures causée par 

les navires 

77. (1) Est ouvert parmi les comptes du 
Canada un compte intitulé Caisse d'indemni-
sation des dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures causée par les navires. 

Credits 

Charges 

(2) The following shall be credited to the 
Ship-source Oil Pollution Fund: 

(a) all payments received under sections 93 
and 99; 

(b) interest computed in accordance with 
section 78; and 

(c) any amounts recovered by the Adminis-
trator under paragraph 87(3)(c). 

(3) The following shall be charged to the 
Ship-source Oil Pollution Fund: 

(a) all amounts that are directed by the 
Administrator to be paid under section 76, 
paragraph 87(3)(a), paragraph 89(1)(a), 
subsection 89(6) or under a settlement; 

(b) all amounts for which the Administrator 
is liable under subsection 76(2); 

(c) all interest paid under section 101; 

(d) all costs and expenses that are directed 
to be paid under section 82; 

(e) the remuneration and expenses of asses-
sors that are directed to be paid under 
subsection 89(2); and 

w the amount of any judgment and any 
costs awarded against that Fund in litiga-
tion. 

• (2) Ce compte est crédité des sommes 
suivantes : 

a) les versements reçus en vertu des articles 
93 et 99; 

b) l'intérêt calculé en conformité avec 
l'article 78; 

c) les sommes qu'obtient l'administrateur 
en vertu de l'alinéa 87(3)c). 

(3) Il est débité des sommes suivantes : 

a) les sommes que l'administrateur verse en 
application de l'article 76, des alinéas 
87(3)a) ou 89(1)a), ainsi que du paragraphe 
89(6) ou conformément à une transaction; 

b) les sommes que l'administrateur est tenu 
de payer en application du paragraphe 
76(2); 

c) les intérêts versés en conformité avec 
l'article 101; 

d) les frais et honoraires dont le paiement 
est prévu à l'article 82; 

e) la rémunération et les indemnités des 
évaluateurs, dont le paiement est prévu au 
paragraphe 89(2); 

f) les sommes qu'un tribunal ordonne de 
payer, dans un jugement rendu contre la 
Caisse d'indemnisation, ainsi que les dé-
pens auxquels le tribunal condamne celle-ci. 

Interest to be 
credited to 
Fund 

78. The Minister of Finance shall, at the 
times that the Governor in Council directs, 
credit to the Ship-source Oil Pollution Fund 
interest at a rate fixed by the Governor in 
Council on the balance from time to time to 
the credit of that Fund. 

78. Le ministre des Finances porte au crédit 
de la Caisse d'indemnisation, aux moments 
que décrète le gouverneur en conseil, des 
intérêts, au taux fixé par ce dernier, calculés 
sur le solde créditeur de la Caisse. 
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79. (1) The Governor in Council shall 
appoint an Administrator of the Ship-source 
Oil Pollution Fund to hold office during good 
behaviour for a term, not exceeding five years, 
that is fixed by the Governor in Council, 
subject to removal by the Governor in Council 
for cause. 

(2) The Administrator is eligible for reap-
pointment on the expiry of the Administra-
tor's teint of office. 

80. (1) The Administrator shall not, while 
holding office, accept or hold any office or 
employment inconsistent with the Adminis-
trator's duties under this Part. 

(2) If the Administrator contravenes sub-
section (1), the Administrator's appointment 
as Administrator is terminated on a date fixed 
by the Governor in Council that is not later 
than 30 days after notice of the contravention 
is received by the Minister, but the contraven-
tion does not affect the validity of any act 
performed by the Administrator on behalf of 
the Ship-source Oil Pollution Fund between 
the date of the contravention and the date that 
the appointment is terminated under this 
subsection. 

81. The Administrator may, for the purpose 
of performing duties under this Part, obtain the 
professional, technical and other advice_ and 
assistance that the Administrator considers 
necessary. 

82. (1) On the direction of the Minister of 
Finance, all costs and expenses incurred by the 
Administrator in performing duties and func-
tions urtder this Part, and fees for services 
rendered by the Administrator calculated in 
accordance with a tariff prescribed by the 
regulations, shall be paid out of the Consoli-
dated Revenue Fund and charged to the 
Ship-source Oil Pollution Fund. 

(2) Assessment officers of the Admiralty 
Court may, at the request of the Minister of 
Justice, tax any account for costs, expenses or 
fees submitted by the Administrator to the 
Minister of Finance as if the Administrator 
were acting for the Crown in proceedings in 

79. (1) Le gouverneur en conseil nomme 
l'administrateur de la Caisse d'indemnisation 
à titre inamovible pour un mandat maximal de 
cinq ans, sous réserve de révocation motivée 
de sa part. 

80. (1) L'administrateur ne peut occuper 
une charge ou un emploi incompatibles avec 
ses attributions prévues par la présente partie. 

(2) Le mandat de l'administrateur qui 
contrevient au paragraphe (1) prend fin à la 
date fixée par le gouverneur en conseil, cette 
date suivant de trente jours au maximum la 
réception par le ministre d'un avis l'informant 
de la contravention; celle-ci n'a aucun effet 
sur la validité des actions accomplies par 
l'administrateur au nom de la Caisse d'indem-
nisation entre la date de la contravention et 
celle où son mandat prend fin en application 
du présent paragraphe. 

81. Dans l'exercice des fonctions que lui 
confère la présente partie, l'administrateur 
peut obtenir les avis et l'assistance techniques, 
professionnels et autres qu'il juge nécessaires. 

82. (1) Sur directive du ministre des Finan-
ces, les frais engagés par l'administrateur dans 
l'exercice des fonctions que lui confère la 
présente partie, de même que ses honoraires, 
calculés en conformité avec le tarif réglemen-
taire, sont payés sur le Trésor et portés au débit 
de la Caisse d'indemnisation. 

(2) Les officiers taxateurs de la Cour 
d'amirauté peuvent, à la demande du ministre 
de la Justice, taxer les comptes de frais ou 
honoraires présentés par l'administrateur au 
ministre des Finances comme si l'administra-
teur représentait Sa Majesté dans une procé- 

(2) Le mandat de l'administrateur est 	Mandat 

renouvelable. • 	
renouvelable 
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that Court, but, on any such taxation, no fee 
may be allowed in excess of that set out in the 
tariff referred to in subsection (1). 

83. (1) The Governor in Council may 
appoint a Deputy Administrator of the Ship-
source Oil Pollution Fund to hold office 
during good behaviour for a term, not exceed-
ing five years, that is fixed by the Governor in 
Council, subject to removal by the Governor 
in Council for cause. 

(2) The Deputy Administrator is eligible for 
reappointment on the expiry of the Deputy 
Administrator's term of office. 

(3) If the Administrator is absent or inca-
pacitated or the office of Administrator is 
vacant, the Deputy Administrator has all the 
powers and duties of the Administrator. 

(4) Sections 80 and 82 apply to the Deputy 
Administrator, with any modifications that the 
circumstances require. 

Liability of Ship-source Oil Pollution Fund 

84. Subject to the other provisions of this 
Part, the Ship-source Oil Pollution Fund is 
liable for the matters referred to in subsection 
51(1) in relation to oil, if 

(a) all reasonable steps have been taken to 
recover payment of compensation from the 
owner of the ship and, in the case of a 
Convention ship, from the International 
Fund and have been unsuccessful; 

(b) the owner is not liable by reason of any 
of the•  defences described in subsection 
51(3) and the International Fund is not 
liable either; 

(c) the claim exceeds 

(i) in the case of a Convention ship, the 
owner's maximum liability under this 
Part to the extent that the excess is not 

• recoverable from the International Fund, 
and 

(ii) in the case of a ship other than a 
Convention ship, the owner's maximum 
liability under Part 3; 

dure devant le tribunal; cependant, cette façon 
de procéder ne peut jamais permettre d'accor-
der des honoraires supérieurs à ceux que 
prévoit le tarif réglementaire visé au paragra-
phe (1). 

83. (1) Le gouverneur en conseil peut 
nommer un administrateur adjoint de la 
Caisse d'indemnisation à titre inamovible 
pour un mandat maximal de cinq ans, sous 
réserve de révocation motivée de sa part. 

(3) En cas d'absence ou d'empêchement de 
l'administrateur ou de vacance de son poste, 
la suppléance est assumée par l'administra-
teur adjoint. 

(4) Les articles 80 et 82 s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à l'administrateur 
adjoint. 

Responsabilité de la Caisse d'indemnisation 

84. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, la Caisse d'indemnisation 
assume la responsabilité décrite au paragra-
phe 51(1) en rapport avec les hydrocarbures 
dans les cas suivants : 

a) malgré la prise de toutes les mesures 
raisonnables dans les circonstances, il a été 
impossible d'obtenir une indemnité de la 
part du propriétaire du navire ou, dans le cas 
d'un navire assujetti à la Convention, de la 
part du Fonds international; 

b) le propriétaire du navire n'est pas 
responsable en raison de l'une des défenses 
mentionnées au paragraphe 51(3) et le 
Fonds international n'est pas responsable 
non plus; 

c) la créance excède : 

(i) dans le cas d'un navire assujetti à la 
Convention, la limite fixée à la responsa-
bilité du propriétaire du navire en vertu 
de la présente partie, dans la mesure où 
l'excédent ne peut être recouvré auprès 
du Fonds international, 

Administra- 
teur adjoint 

(2) Le mandat de l'administrateur adjoint 	Mandat 

est renouvelable. 	
renouvelable 
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(d) the owner is financially incapable of 
meeting the owner's legal obligations under 
subsection 51(1), to the extent that the 
obligation is not recoverable from the 
International Fund; 

(e) the cause of the oil pollution damage is 
unknown and the Administrator has been 
unable to establish that the occurrence that 
gave rise to the damage was not caused by 
a ship; or 

(f) the Administrator is a party to a settle-
ment under section 90. 

(ii) dans le cas d'un navire autre qu'un 
navire assujetti à la Convention, la limite 
fixée à la responsabilité du propriétaire 
du navire en vertu de la partie 3; 

d) le propriétaire du navire est incapable 
financièrement de remplir les obligations 
que lui impose le paragraphe 51(1), dans la 
mesure où le Fonds international n'est pas 
tenu de remplir l'une quelconque de ces 
obligations; 

e) la cause des dommages du 's à la pollution 
par les hydrocarbures est inconnue et l'ad-
ministrateur est incapable d'établir que 
l'événement qui en est à l'origine n'est pas 
imputable à un navire; 

j) l'administrateur est partie à la transaction 
d'une affaire en vertu de l'article 90. 

Claims Arising under Section 51 

85. (1) In addition to any right against the 
Ship-source Oil Pollution Fund under section 
84, a person who has suffered loss or damage 
or incurred costs or expenses referred to in 
subsection 51(1) in respect of actual or 
anticipated oil pollution damage may file a 
claim with the Administrator for the loss, 
damage, costs or expenses. 

(2) Unless the Admiralty Court fixes a 
shorter period under paragraph 92(a), a claim 
under subsection (1) must be made 

(a) within two years after the day on which 
oil pollution damage occurred and five 
years after the occurrence that caused that 
damage, or 

(b) if no oil pollution damage occuned, 
within five years after the occurrence in 
respect of which oil pollution damage was 
anticipated. 

(3) Subsection (1) does not apply to a 
response organization referred to in subsec-
tion 51(1)(b) or a person in a state other than 
Canada. 

Demandes fondées sur l'article 51 

85. (1) En plus des droits qu'elle peut 
exercer contre la Caisse d'indemnisation en 
vertu de l'article 84, toute personne qui a subi 
des pertes ou des dommages ou qui a engagé 
des frais mentionnés au paragraphe 51(1) à 
cause de dommages — réels ou prévus — dus 
à la pollution par les hydrocarbures peut 
présenter à l'administrateur une demànde en 
recouvrement de créance à l'égard de ces 
dommages, pertes et frais. 

(2) Sous réserve du pouvoir donné à la Cour 
d'amirauté à l'alinéa 92a), la demande de 
recouvrement présentée en vertu du paragra-
phe (1) doit être faite : 

a) s'il y a eu des dommages Clus à la 
pollution par les hydrocarbures, dans les 
deux ans suivant la date où ces dommages 
se sont produits et dans les cinq ans suivant 
l'événement qui les a causés; 

b) sinon, dans les cinq ans suivant l'événe-
ment à l'égard duquel des dommages ont 
été prévus. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à un 
organisme d'intervention visé à l'alinéa 
51(1)b) ou à une personne d'un État étranger. 

Dépôt des 
demandes 
auprès" de 
l'administra-
teur 

Délais 

Exception 
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86. (1) On receipt of a claim under section 
85, the Administrator shall 

(a) investigate and assess the claim; and 

(b) make an offer of compensation to the 
claimant for whatever portion of the claim 
the Administrator fmds to be established. 

(2) For the purpose of investigating and 
assessing a claim, the Administrator has the 
powers of a commissioner under Part I of the 
Inquiries Act. 

(3) In investigating and assessing a claim, 
the Administrator may consider only 

(a) whether the claim is for loss, damage, 
costs or expenses referred to in subsection 
85(1); and 

(b) whether the claim resulted wholly or 
partially from 

(i) an act done or omitted to be done by 
the claimant with intent to cause damage, 
or 

86. (1) Sur réception d'une demande en 
recouvrement de créance présentée en vertu 
de l'article 85, l'administrateur : 

a) enquête sur la créance et l'évalue; 

b) fait une offre d'indemnité pour la partie 
de la demande qu'il juge recevable. 

(2) Aux fins d'enquête et d'évaluation, 
l'administrateur a les pouvoirs d'un commis-
saire nommé en vertu de la partie I de la Loi 
sur les enquêtes. 

(3) Dans le cadre de l'enquête et de 
l'évaluation, l'administrateur ne prend en 
considération que la question de savoir : 

a) si la créance est visée par le paragraphe 
85(1); 

b) si la créance résulte, en tout ou en partie : 

(i) soit d'une action ou omission du 
demandeur visant à causer un dommage, 

(ii) soit de sa négligence. 

Cause of 
occurrence 

When 
claimant at 
fault 

Offer of 
compensation 

(ii) the negligence of the claimant. 

(4) A claimant is not required to satisfy the 
Administrator that the occurrence was caused 
by a ship,  but the Administrator shall dismiss 
a claim if satisfied on the evidence that the 
occurrence was not caused by a ship. 

(5) The Administrator shall reduce or 
nullify any amount that the Administrator 
would have otherwise assessed in proportion 
to the degree to which the Administrator is 
satisfied that the claim resulted from 

(a) an act done or omitted to be done by the 
claimant with intent to cause damage; or 

(b) the negligence of the claimant. 

87. (1) If the Administrator makes an offer 
of compensation to a claimant under section 
86, the claimant shall, within 60 days after 
receiving the offer, notify the Administrator 
whether the claimant accepts or refuses it and, 
if no notification has been received by the 
Administrator at the end of that period, the 
claimant is deemed to have refused the offer. 

(4) Bien que le demandeur ne soit pas tenu20 
de démontrer que l'événement a été causé par 
un navire, l'administrateur rejette la demande 
si la preuve le convainc autrement. 

(5) L'administrateur réduit proportionnelle-
ment ou éteint la créance s'il est convaincu 
que l'événement à l'origine de celle-ci est 
attribuable : 

a) soit à une action ou omission du deman-
deur visant à causer un dommage; 

b) soit à sa négligence. 

87. (1) Le demandeur a soixante jours, à 
compter de la réception de l'offre d'indemnité 
visée à l'article 86, pour accepter ou refuser 
celle-ci; si l'administrateur n'est pas avisé du 
choix du demandeur dans ce délai, celui-ci est 
présumé avoir refusé. 
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(2) A claimant may, within 60 days after 
receiving an offer of compensation ftom the 
Administrator or a notification that the Ad-
ministrator has disallowed the claim, appeal 
the adequacy of the offer or the disallowance 
of the claim to the Admiralty Court, but in an 
appeal from the disallowance of a claim that 
Court may consider only the matters described 
in paragraphs 86(3)(a) and (b). 

(3) If a claimant accepts an offer of 
compensation from the Administrator under 
section 86, 

(a) the Administrator shall without delay 
direct payment to the claimant of the 
amount of the offer out of the Ship-source 
Oil Pollution Fund; 

(b) the clairnant is then precluded from 
pursuing any rights that the claimant may 
have had against any person in respect of 
matters refeiTed to in subsection 51(1) in 
relation to the occurrence to which the offer 
of compensation relates; 

(c) the Administrator is, to the extent of the 
payment to the claimant, subrogated to any 
rights of the claimant mentioned in para-
graph (b); and 

(d) the Administrator shall take all reason-
able measures to recover the amount of the 
payment fi-om the owner of the ship, the 
International Fund or any other person 
liable and, for that purpose, the Administra-
tor may commence an action in the naine of 
the Administrator or the claimant and may 
enforce any security provided to or enforce-
able by the claùnant, including any claim 
against a shipowner's fund established 
under subsection 58(1). 

Claims for Loss of Income 

88. (1) In this section, "fish", "fishing" 
and "fishing vessel" have the iame meaning 
as in section 2 of the Fisheries Act. 

(2) In this section, "claimant" means 

(a) an individual who derives income from 
fishing, from the production, breeding, 
holding or  rearing of fish, or from the 
culture or harvesting of marine plants; 

(2) Le demandeur peut, dans les soixante 
jours suivant la réception de l'offre d'indem-
nité ou de l'avis de rejet de sa demande, 
intedeter appel devant la Cour d'amirauté; 
dans le cas d'un appel du rejet de la demande, 
la Cour d'amirauté ne prend en considération 
que les faits mentionnés aux alinéas 86(3)a) et 
b). 

(3) L'acceptation par le demandeur de 
l'offre d'indemnité visée à l'article 86 entraî-
ne les conséquences suivantes : 

a) l'administrateur ordonne sans délai que 
la somme offerte soit versée au demandeur 
par prélèvement sur la Caisse d'indemnisa-
tion; 

b) le demandeur ne peut plus faire valoir les 
droits qu'il peut avoir contre qui que ce soit 
à l'égard des questions visées au paragraphe 
51(1) en ce qui concerne l'événement 
auquel se rapporte l'offre d'indemnité; 

c) dans la limite de la somme versée au 
demandeur, l'administrateur est subrogé 
dans les droits de celui-ci visés à l'alinéa b); 

d) l'administrateur prend toute mesure 
raisonnable pour recouvrer auprès du pro-
priétaire du navire, du Fonds international 
ou de toute autre personne responsable la 
somme qu'il a versée et, à cette fin, il peut 
intenter une action en son nom ou au nom 
du demandeur, réaliser toute garantie don-
née à celui-ci ainsi qu'intenter une action 
contre le fonds du propriétaire constitué aux 
termes du paragraphe 58(1). 

Demandes d'indemnisation des pertes de 
revenus 

88. (1) Dans le présent article, « bateau de 
pêche », « pêche » et « poissons » s'entendent 
au sens de l'article 2 de la Loi sur les pêches. 

(2) Dans le présent article, « demandeur » 
s'entend des personnes suivantes : 

a) le particulier qui tire un revenu : 

(i) de la pêche, 
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(b) the owner of a fishing vessel who 
derives income from the rental of fishing 
vessels to holders of commercial fi shing 
licences issued in Canada; 

(c) an individual who derives income from 
the handling of fish on shore in Canada 
directly after they are landed from fishing 
vessels; 

(cl) an individual who fishes or hunts for 
food or animal skins for their own consump-
tion or use; 

(e) a person who rents or charters boats in 
Canada for sport fishing; or 

(f) a worker in a fish plant in Canada, 
excluding, except in the case of a family-
type co-operative operation that has a total 
annual throughput of less than 1,400 metric 
tons or an annual average number of 
employees of fewer than 50, a person 
engaged exclusively in supervisory or man-
agerial functions. 

• (ii) de la production, de la reproduction, 
de la conservation ou de l'engraissement 
et de l'élevage des poissons, 

(iii) de la culture ou de la récolte des 
plantes aquatiques; 

b) le propriétaire de bateau de pêche qui tire 
un revenu de la location de bateaux de 
pêche à des détenteurs de permis de pêche 
commerciaux délivrés au Canada; 

c) le particulier qui tire un revenu de la 
manutention du poisson à terre au Canada 
immédiatement après son déchargement du 
bateau de pêche; 

d) le particulier qui pêche ou chasse pour 
subvenir à ses propres besoins en nourriture 
ou en pelleteries; 

e) la personne qui, au Canada, loue ou frète 
des bateaux pour la pêche sportive; 

j) le travailleur dans une usine de traitement 
du poisson au Canada, à l'exclusion de la 
personne qui n'a que des responsabilités de 
surveillance ou de gestion sauf dans le cas 
des exploitations coopératives du genre 
familial dont la production totale annuelle 
•est inférieure à 1 400 tonnes métriques ou 
dont le nombre annuel moyen de salariés est 
inférieur à 50. 
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• (3) Subject to this section, a claimant who 
has suffered or will suffer a loss of income, or 
loss of a source of food or animal skins in the 
case of a person described in paragraph (2)(d), 
resulting from a discharge of oil ftom a ship 
and not recoverable otherwise under this Part 
may file a claim with the Administrator for 
that loss or future loss 

(a) within three years after the day on which 
the discharge of the oil occurred or first 
occurred, as the case may be, or could 
reasonably be expected to have become 
known to the claimant; and 

(b) within six years after the occurrence that 
caused the discharge. 

(3) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les demandeurs qui subissent 
une perte de revenus, présents ou futurs,' ou 
qui, dans le cas des personnes visées à l'alinéa 
(2)d), perdent leur source d'approvisionne-
ment en nourriture ou en pelleteries, à cause 
d'un rejet d'hydrocarbures provenant d'un 
navire, et qui ne peuvent être indemnisés 
autrement en vertu de la présente partie 
peuvent présenter à l'administrateur une de-
mande en recouvrement de créance à l'égard 
de cette perte : 

a) dans les trois ans suivant le début du rejet 
d'hydrocarbures ou le moment où l'on peut 
raisonnablement présumer qu'ils en ont eu 
connaissance; 

b) dans les six ans suivant l'événement qui 
a entraîné le rejet. 
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(4) The right to file a claim under this 
section is limited to claimants who 

(a) were lawfully carrying on an activity 
described in subsection (2); and 

(b) except in the case of individuals de-
scribed in paragraph (2)(d), 

(i) are Canadian citizens or permanent 
residents of Canada within the meaning 
of subsection 2(1) of the Immigration 
Act, in the case of an individual, or 

(ii) are incorporated by or under the laws 
of Canada or a province, in the case of a 
corporation. 

(5) A claimant is not required to satisfy the 
Administrator that the occurrence was caused 
by a ship, but the Administrator shall dismiss 
a claim if satisfied on the evidence that the 
occurrence was not caused by a ship. 

(4) Seuls les demandeurs suivants peuvent 
présenter une demande en vertu du présent 
article : 

a) ceux qui exercent légalement l'activité 
visée au paragraphe (2); 

b) sauf dans le cas des personnes visées par 
l'alinéa (2)d), soit les particuliers qui sont 
citoyens canadiens ou résidents permanents 
au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur 
l'immigration, soit les personnes morales 
qui sont légalement constituées sous le 
régime des lois fédérales ou provinciales. 

(5) Bien que le demandeur ne soit pas tenu 
de démontrer que l'événement a été causé par 
un navire, l'administrateur rejette la demande 
si la preuve le convainc autrement. 

Time for 
filing claiin 
may be 
shortened 

Responsibility 
of Administra-
(or 

(6) The period mentioned in subsection (3) 
for filing a claim under that subsection may be 
shortened by order of the Admiralty Court 
under paragraph 92(a). 

89. (1) On receipt of a claim filed under 
subsection 88(3), the Administrator shall 

(a) if the Administrator considers the action 
appropriate for the proper administration of 
the Ship-source Oil Pollution Fund, direct 
payment of the amount of the loss alleged in 
the claim or otherwise agreed on between 
the Administrator and the claimant; or 

(b) in any other case, transmit the claim to 
the Minister. 

(6) La Cour d'amirauté peut, en vertu de 
l'alinéa 92a), réduire, par ordonnance, le délai 
prévu au paragraphe (3). 

89. (1) Sur réception de la demande présen-
tée en vertu du paragraphe 88(3), l'adminis-
trateur: 

a) s'il le juge à propos pour la bonne gestion 
de la Caisse, ordonne que la somme récla-
mée ou convenue entre lui et le demandeur 
soit versée à celui-ci par prélèvement sur la 
Caisse d'indemnisation; 

b) sinon, transmet la demande au ministre. 

Appointment 
of assessors 

(2) On receipt of a claim from the Adminis-
trator under paragraph (1)(b), the Minister 
shall, • 

(a) after consulting with the Minister of 
Fisheries and Oceans, the Minister of the 
Enviromnent, and the Administrator, ap-
point as assessors one or more persons not 
employed in the Public Service, as defined 
in subsection 3(1) of the Public Service 
Superannuation Act; and 

(b) fix the remuneration and expenses to be 
paid to the person or persons while they are 
acting as assessors and authorize the Ad- 

(2) Sur réception de la demande que lui 
transmet l'administrateur en application de 
l'alinéa (1)b), le ministre : 

a) nomme un ou plusieurs évaluateurs après 
consultation du ministre des Pêches et des 
Océans, du ministre de l'Environnement et 
de l'administrateur; les évaluateurs ne doi-
vent pas faire partie de la fonction publique 
au sens du paragraphe 3(1) de la Loi sur la 
pension de la fonction publique; 

b) fixe la rémunération et les indemnités qui 
seront versées aux évaluateurs pour l'exé-
cution de leur mandat et autorise l'adminis- 
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Assessment of 
loss 

Report to 
Minister 

Amount of 
loss 

Payment of 
assessed loss 
out of Fund 

ministrator to direct payment of the remu-
neration and expenses to them. 

(3) For the purpose of assessing a loss 
alleged by a claimant under section 88, an 
assessor or assessors, in this section referred to 
as the "assessor", 

(a) after giving reasonable notice to the 
Administrator and the claimant, shall meet 
with the Administrator and the claimant or 
their representatives; 

(b) may receive and consider any written or 
oral evidence submitted to the assessor by 
or on behalf of the Administrator or the 
claimant, whether or not the evidence 
would be admissible before a court; and 

(c) in so doing, has all the powers of a 
commissioner under Part I of the Inquiries 
Act. 

(4) The assessor shall, within 60 days after 
the assessor's appointment or within any 
longer period that is agreed to by the Minister, 
report to the Minister whether, in his or her 
opinion, the following requirements have 
been met: 

(a) the loss alleged by the claimant has been 
established; 

(b) the loss resulted from the discharge of 
oil from a ship; and 

(c) the loss is not recoverable otherwise 
under this Part. 

(5) If the assessor reports that the require-
ments of paragraphs (4)(a) to (c) have been 
met, the report must set out the amount of the 
loss as assessed by the assessor. 

(6) On receipt of the report, the Minister 
shall without delay forward a copy of it to the 
claimant and to the Administrator, who shall 
direct payment to the claimant out of the 
Ship-source Oil Pollution Fund of an amount 
equal to the amount, if any, of the assessed loss 
set out in the report.  

trateur à ordonner qu'elles leur soient 
versées. 

(3) En vue d'évaluer la perte que vise la 
demande présentée en vertu du paragraphe 
88(3), '1' évaluateur : 

a) après avoir donné à l'administrateur et au 
demandeur un préavis raisonnable, rencon-
tre ceux-ci ou leur représentant respectif  

b) peut recevoir et prendre en considération 
les éléments de preuve oraux ou écrits qui 
lui sont présentés par l'administrateur ou le 
demandeur, ou pour leur compte, que ces 
éléments de preuve soient ou non admissi-
bles en preuve devant un tribunal; 

c) a les pouvoirs d'un commissaire nommé 
en vertu de la partie I de la Loi sur les 
enquêtes. 

(4) Dans les soixante jours suivant la date de 
sa nomination, ou dans un délai supérieur 
accepté par le ministre, l'évaluateur remet au 
ministre un rapport sur la question de savoir si, 
à son avis, les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) le demandeur a établi sa perte; 

b) la perte a été causée par le rejet 
d'hydrocarbures depuis un navire; 

c) la perte n'est pas susceptible de faire 
l'objet d'une indemnisation en vertu d'une 
autre disposition de la présente partie. 

(5) Si l'évaluateur estime que les conditions 
visées au paragraphe (4) sont réunies, il 
précise dans son rapport le montant auquel il 
évalue la perte. 

(6) Dès réception du rapport, le ministre en 
envoie une copie à l'administrateur et au 
demandeur; si le rapport indique le montant de 
la perte évaluée, l'administrateur ordonne 
qu'une somme correspondante soit versée au 
demandeur. 

Évaluation de 
la perte 

Rapport au 
ministre 

Montant de la 
perte 

Paiement sur 
la Caisse 
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Proceedings 
under 
section 51 

When 
Administre-
loris a party 
to a settlement 

Proceedings against Shipowner 

90. (1) If a claimant commences proceed-
ings against the owner of a ship or the owner's 
guarantor in respect of a matter referred to in 
subsection 51(1), except in the case of pro-
ceedings commenced by the Minister of 
Fisheries and Oceans under paragraph 
51(1)(c) in respect of a pollutant other than oil, 

(a) the document . conunencing the proceed-
ings shall be served on the Administrator by 
delivering a copy of it personally to the 
Administrator, or by leaving the Copy at the 
Administrator's latest lalown addresS, and 
the Administrator is then a party to the 
pro ceedings; and 

(b) the Administrator shall appear and take 
any action, including being a party to a 
settlement either before or after judgment, 
that the Administrator considerS appropri-

' ate for the proper administration of the 
Ship-source Oil Pollution Fund. 

(2) If the Administrator is a party to a 
settlement under paragraph (1)(b), the Admin-
istrator shall direct payment to thé claimant of 
the amount that the Administrator lias agreed 
to pay under the settlement.. 

Action en responsabilité contre le 
propriétaire du navire 

90. (1) À l'exception des procédures qu'in-
tente le ministre des Pêches et des Océans en 
vertu de l'alinéa 51(1)c) à l'égard d'un 
polluant autre que les hydrocarbures, les 
règles ci-après s'appliquent aux actions en 
responsabilité fondées sur le paragraphe 51(1) 
intentées contre le propriétaire d'un navire ou 
son garant : 

a) l'acte introductif d'instance doit être 
signifié à l'administrateur — soit par la 
remise à celui-ci d'une copie en main 
propre, soit par le dépôt d'une copie au lieu 
de sa dernière résidence connue — qui 
devient de ce fait partie à l'instance; 

b) l'administrateur doit comparaître et 
prendre les mesures qu'il juge à propos pour 
la bonne gestion de la Caisse d'indemnisa-
tion, notamment conclure une transaction 
avant ou après jugement. 

(2) bans le cas où il conclut une transaction 
en application de l'alinéa (1)b), l'administra-
teur ordonne le versement au demandeur, par 
prélèvement sur la Caisse d'indemnisation, du 
montant convenu. 

Limit of Liability of Ship-source Oil 
Pollution Fund 

Limite de responsabilité de la Caisse 
d'indemnisation 

91. (1) The maximum aggregate liability of 
the Ship-source Oil Pollution Fund under 
sections 84, 86 and 88 and under any settle-
ment, in respect of any particular occurrence, 
is 

(a) $100,000,000 if the occurrence took 
place in the year ending March 31, 1990; or 

(b) if the occurrence takes place in any 
following year, an amount calculated in 
accordance with subsection (2). 

(2) The $100,000,000 limit of liability 
referred to in paragraph (1)(a) shall be ad-
justed annually so that the limit of liability 
arising out of any given occurrence that takes 

91. (1) Pour un même événement, le 
montant total maximal que la Caisse d'indem-
nisation peut payer à l'égard de toutes les 
demandes en recouvrement de créance qui lui 
sont présentées en vertu des articles 84, 86 et 
88, ainsi qu'en raison de transactions, est l'un 
des montants suivants : 

a) 100 000 000 $, si l'événement survient 
durant l'année se terminant le 31 mars 
1990; 

b) un montant calculé en conformité avec le 
paragraphe (2), si l'événement survient 
après cette année. 

(2) Le montant maximal mentionné à 
l'alinéa (1)a) est rajusté annuellement; il est 
rajusté de telle sorte que, à l'égard de tout 
événement se produisant au cours de toute 

Limite pour 
la première 
année 

Rajustement 
annuel de la 
limite 
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place in any following year is an amount equal 
to the product obtained by multiplying 

(a) the limit of liability that would have 
been applicable for that following year if no 
adjustment had been made under this 
section with respect to that following year 

by 

(b) the ratio that the Consumer Price Index, 
excluding the food and energy components, 
for the 12-month period ending on Decem-
ber 31 next before that following year bears 
to the Consumer Price Index, excluding the 
food and energy components, for the 
12-month period next before that 12-month 
p eriod.  

année subséquente, la limite de responsabilité 
devienne égale au produit des éléments sui-
vants: 

a) la limite de responsabilité qui aurait été 
applicable à cette année subséquente si 
aucun rajustement n'avait été fait à son 
égard aux termes du présent article; 

b) le rapport entre l'indice des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, pour l'année qui 
se termine le 31 décembre qui précède 
l'année pour laquelle le rajustement est 
calculé et cet indice des prix en ce qui 
concerne l'année précédente. 

Consumer 
Price Index 

Indice des 
prix à la 
consommation 

(3) For the purpose of this section, 

(a) a reference to the "Consumer Price 
Index, excluding the food and energy 
components," for any 12-month period 
means the average of the Consumer Price 
Index for Canada, excluding the food and 
energy components, as published by Statis-
tics Canada under the authority of the 
Statistics Act, for each month in that 
12-month period; 

(b) the Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make 
regulations prescribing the manner in 
which the average of the Consumer Price 
Index, excluding the food and energy 
components, for any 12-month period is to 
be determined and the manner of expres-
sing any such average that is determined to 
be a fraction of a whole number; 

(c) if at any time the Consumer Price Index 
for Canada, as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statistics 
Act, is adjusted to reflect a new time basis, 
a corresponding adjustment shall be made 
in the Consumer Price Index, excluding the 
food and energy components, for any 
12-month period that is used for the purpose 
of calculating the limit of liability of the 
Ship-source Oil Pollution Fund under this 
section; and 

(cl) if at any time the Consumer Price Index 
for Canada, as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statistics 

(3) Pour l'application du présent article, les 
règles suivantes s'appliquent : 

a) toute mention de « l'indice des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, » s'entend, pour 
une période de douze mois, de la moyenne 
des indices des prix à la consommation pour 
le Canada, à l'exclusion des facteurs éner-
gétique et alimentaire, pour chaque mois de 
cette période, publiés par Statistique Cana-
da sous le régime de la Loi sur la statistique; 

b) le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation du ministre, prendre des 
règlements sur le mode de détermination de 
la moyenne des , indices des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, pour une pério-
de donnée de douze mois et sur la façon 
d'exprimer cette moyenne quand il s'agit 
d'une fraction d'un nombre entier; 

c) dans les cas où l'indice des prix à la 
consommation pour le Canada, tel qu'il est 
publié par Statistique Canada sous le régi-
me de la Loi sur la statistique, est ajusté 
pour refléter une nouvelle base de temps, un 
ajustement correspondant est fait à l'indice 
des prix à la consommation, à l'exclusion 
des facteurs énergétique et alimentaire, à 
l'égard de toute période de douze mois 
servant au calcul de la limite de responsabi-
lité de la Caisse d'indemnisation en appli-
cation du présent article; 
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Act, is modified to reflect a new content 
basis, that modification dàes not affect the 
operation of this section. 

(4) The Minister shall cause the limit Of 
liability referred to in subsection (1), adjusted 
in accordance with this section, to be pub-
lished in the Canada Gazette each year as soon 
as it is available, and the limit of liability so 
published is admissible in any proceeding 
under this Part as conclusive proof of that limit 
of liability for the year in question. 

Application to Court for Directions 

92. If the Admiralty Court, on the applica-
tion of the Administrator and on notice to 
other interested parties as that Court considers 
just in the circumstances, is satisfied that, in 
respect of a particular occurrence, the aggre-
gate liability of the Ship-source Oil Pollution 
Fund under sections 84, 86 and 88 and 
subsection 90(2) may exceed its limit of 
liability under section 91, that Court may 

(a) order the exclusion of any claimants 
who do not file their claims with the 
Administrator within the time that that 
Court directs; and 

(b) order that payment out of the Ship-
source Oil Pollution Fund of established 
claims be prorated .or postponed, or any 
combination of prorating and postpone- , 
ment. 

Payments into the Shi-source 
Oil Pollution Fund 

93. (1) In this section and sections 94 to 99, 
"6i1" means "Contributing Oil" as defined in 
paragraph 3 of Article 1 of the Fund  Conven-
tion. 

(2) If imposed or re-imposed by the Minis-
ter under subsection 95(1), there shall be paid 
to the Receiver General a levy determined in 
accordance with section 94 

(a) in respect of each metric ton of oil in 
excess of 300 metric tons imported by ship 
into Canada in bulk as cargo; and 

d) un ajustement de l'indice des prix à la 
consommation pour le Canada pour refléter 
une nouvelle base quant au contenu n'a 
aucun effet sur l'application du présent 
article. 

(4) Chaque année, dès que la limite de 
responsabilité visée au paragraphe (1) est 
rajustée conformément au présent article, le 
ministre la fait publier dans la Gazette du 
Canada et elle devient alors admissible en 
preuve dans toute procédure engagée en vertu 
de la présente partie; la limite ainsi publiée fait 
foi de la limite de responsabilité pour l'année 
en question. 

Demandes de directives judiciaires 

92. Dans le cas où elle est convaincue que, 
à l'égard d'un événement en particulier, la 
responsabilité totale de la Caisse d'indemni-
sation qui découle des articles 84, 86 et 88, 
ainsi que du paragraphe 90(2), peut dépasser 
la limite fixée en vertu de l'article 91, la Cour 
d'amirauté peut par ordonnance, sur demande 
de l'administrateur et sur préavis aux autres 
parties intéressées qu'elle estime juste dans 
les circonstances : 

a) exclure les demandeurs qui ne présentent 
pas leurs demandes à l'administrateur dans 
le délai qu'elle impose; 

b) prévoir le paiement différé et le paiement 
au prorata — ou l'un de ces modes de 
paiement — des créances établies. 

Contributions à la Caisse d'indemnisation 

93. (1) Pour l'application du présent article 
et des articles 94 à 99, « hydrocarbures » 
s'entend des « hydrocarbures donnant lieu à 
contribution » au sens du paragraphe 3 de 
l'article 1 de la Convention sur le Fonds 
international. 

(2) Si elle est imposée ou rétablie par le 
ministre en vertu du paragraphe 95(1), la 
contribution déterminée en conformité avec 
l'article 94 est versée au receveur général 
pour : 

Publication 
du montant 
rajusté 
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(b) in respect of each metric ton of oil in 
excess of 300 metric tons shipped by ship 
from any place in Canada in bulk as cargo. 

(3) Amounts payable under subsection (2) 
shall be paid, or security for payment of those 
amounts in an amount and form satisfactory to 
the Minister shall be given, 

a) chaque tonne métrique, au-delà de trois 
cents tonnes métriques, d'une cargaison en 
vrac d'hydrocarbures importée au Canada 
sur un navire; 

b) chaque tonne métrique, au-delà de trois 
cents tonnes métriques, d'une cargaison en 
vrac d'hydrocarbures expédiée par navire 
d'un endroit au Canada. 

(3) La contribution visée au paragraphe (2), 
ou une sûreté jugée acceptable par le ministre 
quant à son montant et à sa forme, est remise 
aux moments suivants : 

Moment du 
paiement 

(a) in the case of oil imported by ship into 
Canada in bulk as cargo, before the oil is 
unloaded from the ship; and 

(b) in the case of oil shipped from a place in 
Canada in bulk as cargo of a ship, before the 
ship leaves the facility where the oil is 
loaded on board the ship. 

(4) All amounts payable under subsection 
(2) and any interest payable on those amounts 
are debts due to Her Majesty in right of 
Canada and recoverable in any court of 
competent jurisdiction from 

(a) in the case of oil imported by ship into 
Canada in bulk as cargo, the owner, con-
signee or shipper of the oil; and 

(b) in the case of oil shipped from a place in 
Canada in bulk as cargo of a ship, the owner, 
consignor or shipper of the oil. 

94. (1) The levy referred to in subsection 
93(2) is 30 cents in the year ending on March 
31, 1990. 

(2) The levy of 30 cents referred to in 
subsection (1) shall be adjusted annually so 
that the levy in any following year is an 
amount equal to the product obtained by 
multiplying 

(a) the levy that would have been payable in 
that following year if no adjustment had 
been made under this section with respect to 
that following year 

a) avant le déchargement, dans le cas visé 
à l'alinéa (2)a); 

b) avant l'appareillage du lieu de charge-
ment, dans le cas visé à l'alinéa (2)b). 

(4) Les sommes à verser en application du 
paragraphe (2) et les intérêts afférents consti-
tuent des créances de Sa Majesté, dont le 
recouvrement peut être poursuivi à ce titre 
devant tout tribunal compétent; le rembourse-
ment peut être réclamé : 

a) en cas d'importation au Canada, sur un 
navire, d'une cargaison,en vrac d'hydrocar-
bures, au propriétaire, au destinataire ou au 
chargeur des hydrocarbures; 

b) en cas d'expédition d'un endroit au 
Canada, sur un navire, d'une cargaison en 
vrac d'hydrocarbures, au propriétaire, à 
l'expéditeur ou au chargeur des hydrocar-
bures. 

94. (1) La contribution visée au paragraphe 
93(2) est de trente cents pendant l'année se 
terminant le 31 mars 1990. 

(2) Le montant de la contribution mention-
née au paragraphe (1) est rajusté chaque année 
de telle sorte qu'il devienne égal pour toute 
année subséquente au produit des éléments 
suivants : 

a) la contribution qui aurait dû être versée 
à l'égard de cette année subséquente si 
aucun rajustement n'avait été fait à son 
égard aux termes du présent article; 
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by 

(b) the ratio that the Consumer Price Index, 
excluding the food and energy components, 
for the 12-month period ending on Decem-
ber 31 next before that following year bears 
to the Consumer Price Index, excluding the 
food and energy components, for the 
12-month period next before that 12-month 
period. 

b) le rapport entre l'indice des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, pour la période 
de douze mois qui se termine le 31 décem-
bre qui précède l'année pour laquelle le 
rajustement est calculé et cet indice en ce 
qui concerne la période de douze mois 
précédente. 

Consumer 
Price Index 

(3) For the purpose of this section, 

(a) a reference to the "Consumer Price 
Index, excluding the food and energy 
components," for any 12-month period 
means the average of the Consumer Price 
Index for Canada, excluding the food and 
energy components, as published by Statis-
tics Canada under the authority of the 
Statistics Act, for each month in that 
12-month period; 

(b) the Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make 
regulations prescribing the manner in 
which the average of the Consumer Price 
Index, excluding the food and energy 
components, for any 12-month period is to 
be determined and the manner of expres-
sing any such average that is determined to 
be a fraction of a whole number; 

(c) if at any time the Consumer Price Index 
for Canada, as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statistics 
Act, is adjusted to reflect a new time basis, 
a corresponding adjustment shall be made 
in the Consumer Price Index, excluding the 
food and energy components, forrn any 
12-month period that is used for the purpose 
of calculating the levy under this section; 
and 

(d) if at any time the Consumer Price Index 
for Canada, as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statistics 
Act, is modified to reflect a new content 
basis, that modification does not affect the 
operation of this section. 

(3) Pour l'application du présent article, les 
règles suivantes s'appliquent : 

a) toute mention de « l'indice des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, » s'entend, pour 
une période de douze mois, de la moyenne 
des indices des prix à la consommation pour . 
le Canada, à l'exclusion des facteurs éner-
gétique et alimentaire, pour chaque mois de 
cette période, publiés par Statistique Cana-
da sous le régime de la Loi sur la statistique; 

b) le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation du ministre, prendre des 
règlements sur le mode de détermination de 
la moyenne des indices des prix à la 
consommation, à l'exclusion des facteurs 
énergétique et alimentaire, pour une pério-
de donnée de douze mois et sur la façon 
d'exprimer cette moyenne quand il s'agit 
d'une fraction d'un nombre entier; 

c) dans les cas où l'indice des prix à la 
consommation pour le Canada, tel qu'il est 
publié par Statistique Canada sous le régi-
me de la Loi sur la statistique, est ajusté 
pour refléter une nouvelle base de temps, un 
ajustement correspondant est fait à l'indice 
des prix à la consommation, à l'exclusion 
des facteurs énergétique et alimentaire, à 
l'égard de toute période de douze mois 
servant au calcul des contributions en 
application du présent article; 

cl) un ajustement de l'indice des prix à la 
consommation pour le Canada pour refléter 
une nouvelle base quant au contenu n'a 
aucun effet sur l'application du présent 
article. 
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(4) The Minister shall cause the levy 
referred to in section 93, adjusted in accor-
dance with this section, to be published in the 
Canada Gazette each year as soon as it is 
available, and the levy so published is admis-
sible in any proceeding under this Part as 
conclusive proof of the levy for the year in 
question. 

95. (1) The Minister, after consultation with 
the Minister of Fisheries and Oceans and the 
Minister of the Environment, may from time 
to time, by order, impose, discontinue or 
re-impose the levy referred to in section 93. 

(2) The non-imposition, discontinuation or 
re-imposition of the levy under subsection (1) 
does not affect the operation of section 94. 

96. The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make regu-
lations 

(a) prescribing the manner in which the levy 
payable under section 93 is to be paid; 

(b) providing for the filing with the Minister 
of information returns by the persons re-
ferred to in subsection 93(4) from whom the 
levy may be recovered; and 

(c) providing for the filing with the Minister 
of information retu.rns necessary to enable 
the Administrator to discharge the Admin-
istrator's obligations under section 76. 

97. (1) Every person referred to in subsec-
tion 93(4) from whom the levy payable under 
section 93 may be recovered shall keep 
records and books of account at their place of 
business in Canada, or at any other place in 
Canada that may be designated by the Minis-
ter, that set out 

(a) the amounts that are payable by that 
person under that section; 

(b) the type and quantity of the oil in respect 
of which the amounts referred to in para-
graph (a) are payable; 

(c) the time when and place where the 
amounts referred to in paragraph (a) were 
paid or security for their payment was given 
in accordance with subsection 93(3); and 

(4) Chaque année, dès que le montant de la 
contribution visée à l'article 93 est rajusté 
conformément au présent article, le ministre 
le fait publier dans la Gazette du Canada et il 
devient alors admissible en preuve dans toute 
procédure engagée en vertu de la présente 
partie; le montant ainsi publié fait foi de la 
contribution pour l'année en question. 

95. (1) Le ministre peut au besoin par arrêté, 
après consultation du ministre des Pêches et 
des Océans et du ministre de l'Environne-
ment, soit imposer la contribution visée à 
l'article 93, soit en suspendre l'exigibilité, soit 
la rétablir. 

(2) La non-imposition, la suspension ou le 
rétablissement fait en vertu du paragraphe (1) 
n'a aucun effet sur l'application de l'article 
94. 

96. Le gouverneur en conseil peut prévoir 
par règlement, sur la recommandation du 
ministre : 

a) la façon de verser la contribution visée à 
l'article 93; 

b) le dépôt, auprès du ministre, de rensei-
gnements par toute personne visée au 
paragraphe 93(4) et de qui la contribution 
peut être exigée; 

c) le dépôt, auprès du ministre, de rensei-
gnements permettant à l'administrateur de 
s'acquitter de ses obligations prévues à 
l'article 76. 

97. (1) Les personnes visées au paragraphe 
93(4) et de qui une• contribution peut être 
exigée en vertu de l'article 93 tiennent, à leur 
établissement au Canada ou à un autre endroit, 
au Canada, désigné par le ministre, un registre 
et des livres de comptes qui contiennent les 
renseignements suivants : 

a) les sommes qu'elles doivent verser aux 
termes de cet article; 

b) les types et quantités d'hydrocarbures 
auxquels se rapportent ces sommes; 

c) les date et lieu où ces sommes ont été 
payées ou une sûreté remise à leur égard en 
conformité avec le paragraphe 93(3); 

J) les autres renseignements que le ministre 
peut exiger pour déterminer ces sommes et 
le moment où elles doivent être payées. 
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(d) any other information that the Minister 
may require to determine the amounts 
referred to in paragraph (a) and the time 
when they become payable. 

(2) Every person who is required by this 
section to keep records and books of account 
shall, unless otherwise authorized by the 
Minister, retain every such record and book of 
account and every account or voucher neces-
sary to verify the information contained in the 
record or book of account until the expiry of 
six years from the end of the year to which the 
record or book of account relates. 

(3) Every person who is required by this 
section to keep records and books of account 
shall, at all reasonable times, make the records 
and books of account, and every account or 
voucher necessary to verify the information 
contained in them, available to any person 
designated in writing by the Minister and give 
that person every facility necessary to ex-
amine the records, books of account, accounts 
and vouchers. 

98. (1) Any person designated in writing by 
the Minister for the purpose may, at any 
reasonable time, enter any premises where the 
person believes on reasonable grounds that 
there are any records, books of account, 
accounts, vouchers or other documents relat-
ing to amounts payable wider section 93 and 

(a) examine anything on the premises and 
copy or take away for further examination 
or copying any record, book of account, 
account, voucher or other document that 
they believe, on reasonable grounds, con-
tains any information relevant to the en-
forcement of this Part; and 

(b) require the owner, occupier or person in 
charge of the premises to give the person all 
reasonable assistance in connection with 
the examination under paragraph (a) and to 
answer all proper questions relating to the 
examination and, for that puipose, require 
the owner, occupier or person in charge of 
the premises to attend at those premises 
with the person. 

(2) Les personnes tenues, aux termes du 
présent article, de garder un registre et des 
livres de comptes doivent, sauf autorisation 
contraire du ministre, conserver ceux-ci, de 
même que les comptes et pièces justificatives 
nécessaires à la vérification des renseigne-
ments qui s'y trouvent, jusqu'à l'expiration 
d'une période de six ans suivant la fm de 
l'année à laquelle se rapportent le registre et 
les livres de comptes. 

(3) Elles doivent, aux heures convenables, 
permettre aux personnes désignées par écrit 
par le ministre d'examiner les registres et 
livres de comptes, ainsi que les comptes et 
pièces justificatives nécessaires à la vérifica-
tion des renseignements qui s'y trouvent; elles 
doivent aussi leur fournir les moyens néces-
saires à cet examen. 

98. (1) La personne désignée par écrit à 
cette fin par le ministre peut, aux heures 
convenables, pénétrer en tous lieux où elle a 
des motifs raisonnables de croire que se 
trouvent des registres, livres, comptes, pièces 
justificatives ou autres documents ayant rap-
port à la contribution visée à l'article 93 et 
peut : 

a) examiner tout ce qui s'y trouve et copier, 
ou emporter pour les copier ou les examiner 
ultérieurement, les registres, livres, comp-
tes, pièces justificatives ou autres docu-
ments dont elle a des motifs raisonnables de 
croire qu'ils contiennent des renseigne-
ments utiles à l'application de la présente 
partie; 

b) obliger le propriétaire, l'occupant ou le 
responsable du lieu visité à lui prêter toute 
l'assistance possible dans le cadre de l'exa-
men prévu à l'alinéa a), à répondre à toutes 
les questions pertinentes relatives à l'exa-
men et, à cette fin, à l'accompagner dans le 
lieu. 
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(2) Living quarters may not be entered 
under subsection (1) unless they are entered 
with the consent of the occupant or under the 
authority of a warrant issued under subsection 
(3 ). 

(3) On ex parte application, a justice, within 
the meaning of section 2 of the •Crirninal Code, 
may issue a warrant authorizing a person 
designated under subsection (1) to enter living 
quarters, subject to any conditions that may be 
specified in the warrant, if the justice is 
satisfied by information on oath that entry to 
the living quarters 

(a) is necessary for the purpose of subsec-
tion (1); and 

(b) has been refused or there are reasonable 
grounds to believe that it will be refused. 

(4) Persons designated by the Minister 
under subsection (1) shall be furnished with a 
certificate of their designation and, on enter-
ing any premises referred to in that subsection, 
shall produce the certificate on request to the 
owner, occupier or person in ,charge of the 
premises. 

(5) On the conclusion of an examination 
under this section, the person conducting the 
examination shall transmit a full report of 
their findings to the Minister. 

(6) The original or a copy of any record, 
book of account, account, voucher or other 
document taken away under paragraph (1)(a) 
shall be returned to the person from whose 
custody it was taken within 21 days after it was 
taken or within any longer period that is 
directed by a judge of a superior court for 
cause or agreed to by a person who is entitled 
to its return. 

(7) An application to a judge mentioned in 
subsection (6) for a direction under that 
subsection may only be made on notice to the 
person from whose custody the record, book 
of account, account, voucher or other docu-
ment was taken. 

(2) La personne, désignée ne Peut toutefois 
procéder à la visite d'un local d'habitation 
sans l'autorisation de l'occupant que si elle est 
munie du mandat visé au paragraphe (3). 

(3) Sur demande ex parte, tout juge de paix, 
au sens de l'article 2 du Code criminel, peut 
décerner un mandat autorisant la personne 
désignée, sous réserve des conditions éven-
tuellement fixées, à procéder à la visite d'un 
local d'habitation s'il est convaincu, sur la foi 
d'une dénonciation sous serment, que sont 
réunis les éléments suivants : 

a) la visite est nécessaire pour l'application 
du paragraphe (1); 

b) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(4) Le ministre remet à la personne qu'il 
désigne un certificat attestant sa qualité, que 
celle-ci présente, sur demande, au propriétai-
re, à l'occupant ou au responsable des lieux 
qu'elle se prépare à visiter. 

(5) Une fois l'examen terminé, la personne 
désignée rédige un rapport complet qu'elle 
transmet au ministre. 

(6) L'original ou une copie des registres, 
livres, comptes, pièces justificatives ou autres 
documents emportés en application de l'ali-
néa (1)a) est remis à la personne qui en avait 
la garde lors de la saisie, dans les vingt et un 
jours suivant cette saisie ou dans le délai plus 
long que fixe un juge d'une cour supérieure 
s'il a des motifs de le faire ou qu'accepte la 
personne ayant le droit de le récupérer. 

(7) La personne qui avait la garde des 
registres, livres, comptes, pièces justificatives 
ou autres documents qui ont été emportés doit 
être avisée de toute demande de prorogation 
du délai visée au paragraphe (6). 
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(8) A document putporting to be certified 
by the Minister to be a copy of a record, book 
of account, account, voucher or other docu-
ment made under paragraph (1)(a) is admissi-
ble in evidence in any prosecution for an 
offence under this Part and is, in the absence 
of evidence tô the contrary, proof of its 
contents. 

(9) No person shall obstruct or hinder 
anyone engaged in carrying out their duties 
and functions under this section, or luiowingly 
make a false or misleading statement, either 
orally or in writing, to any person so engaged. 

99. If any portion of a levy is not paid as 
provided in subsection 93(3), interest may be 
charged on the amount from time to time 
outstanding, at a rate fixed by the Governor in 
Council on the recommendation of the Minis-
ter of Finance, calculated from the time when 
the oil is unloaded from the ship or when the 
ship on which the oil was loaded leaves the 
facility at which it was loaded, as the case may 
be. 

Annual Report 

100. (1) The Administrator shall, as soon as 
feasible after the end of each fiscal year, 
submit a report to the Minister, in any form 
that the Minister may direct, of the Adminis-
trator's operations under this Part for that 
fiscal year. 

(2) The Minister shall have the report laid 
before each House of Parliament on any of the 
first ten days on which that House is sitting 
after the day on which the Minister receives it. 

Interest on Claims 

101. (1) Interest accrues on a claim under 
this Part against an owner of a ship, the 
owner's guarantor, the Ship-source Oil Pollu-
tion Fund or the International Fund at the rate 
prescribed under the Income Tax Act for 
amounts payable by the Minister of National 
Revenue as refunds of overpayments of tax 
under that Act in effect from time to time. 

(8) Les copies des registres, livres, comptes, 
pièces justificatives ou autres documents, 
faites en vertu de l'alinéa (1)a) et paraissant 
certifiées conformes par le ministre, sont 
admissibles en preuve lors d'une poursuite 
pour infraction à la présente loi et, sauf preuve 
contraire, font foi de leur contenu. 

(9) Il est interdit d'entraver l'action de 
quiconque dans l'exercice des fonctions que 
lui confère le présent article, ou de lui faire 
sciemment, oralement ou par écrit, une décla-
ration fausse ou trompeuse. 

99. Un intérêt au taux fixé par le gouverneur 
en conseil sur recommandation du ministre 
des Finances est payable sur le solde de la 
contribution non versé conformément au 
paragraphe 93(3), à compter du moment où les 
hydrocarbures sont déchargés ou de celui où le 
navire quitte les installations de chargement, 
selon le cas. 

Rapport annuel 

100. (1) Au début de chaque exercice, 
l'administrateur remet au ministre, dans les 
meilleurs délais, un rapport, en la forme 
prescrite par celui-ci, de ses activités pour 
l'exercice précédent. 

(2) Le ministre fait déposer un exemplaire 
du rapport devant chaque chambre du Parle-
ment au plus tard le dixième jour de séance de 
cette chambre suivant sa réception. 

Intérêts sur les demandes en recouvrement 
de créances 

101. (1) Aux demandes en recouvrement de 
créance présentées en vertu de la présente 
partie contre le propriétaire d'un navire, le 
garant d'un propriétaire de navire, la Caisse 
d'indernnisation ou le Fonds international, 
s'ajoutent des intérêts calculés au taux en 
vigueur fixé en vertu de la Loi de l'impôt sur 
le revenu sur les montants à verser par le 
ministre du Revenu national à titre de rem-
boursement de paiements en trop d'impôt en 
application de cette loi. 
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Délais (2) Interest referred to in subsection (1) 
accrues 

(a) if the claim is based on paragraph 
51(1)(a), from the day on which the oil 
pollution damage occurred; 

(b) if the claim is based on paragraph 
51(1)(b) or (c), 

(i) in the case of costs and expenses, from 
the day on which they were incurred, or 

(ii) in the case of loss or damage referred 
to in that paragraph, f_rom the day on 
which the loss or damage occurred; or 

(c) if the claim is for loss of income under 
section 88, from the time when the loss of 
income occurred. 

(2) Les intérêts visés au paragraphe (1) sont 
calculés : 

a) dans le cas d'une demande fondée sur 
l'alinéa 51(1)a), à compter de la date où 
surviennent les dommages dus à la pollu-
tion par les hydrocarbures; 

b) dans le cas d'une demande fondée sur les 
alinéas 51(1)b) ou c), à compter : 

(i) soit de la date où sont engagés les frais, 

(ii) soit de la date où surviennent les 
dommages ou la perte; 

c) dans le cas d'une demande fondée sur 
l'article 88, à compter de la date où survient 
la perte de revenu. 

Regulations 

102. The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make regu-
lations 

(a) prescribing anything that by this Part is 
to be prescribed by the regulations; and 

(b) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Part. 

Règlements 

102. Le gouverneur en conseil peut par 
règlement, sur la recommandation du minis-
tre: 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente partie; 

b) d'une façon générale, prendre toute autre 
mesure d'application de la présente partie. 

Règlements 

Offences and Punishment 

103. (1) Any person who fails to produce a 
certificate or give details of it as and when 
required under subsection 60(4) is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fine not exceeding $100,000. 

(2) A pollution prevention officer, desig-
nated pursuant to section 661 of the Canada 
Shipping Act, who has reasonable grounds for 
believing that an offence under subsection (1) 
has been committed in respect of a ship may 
make a detention order in respect of that ship, 
and section 672 of that Act applies to such a 
detention order with any modifications that 
the circumstances require. 

104. (1) Any person who wilfully evades or 
attempts to evade payment of an amount 
payable under section 93 is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fme not exceeding $5,000. 

Infractions et peines 

103. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sorrunaire, une amende maximale de 
100 000 $ quiconque ne montre pas le certifi-
cat demandé ou ne répond pas aux questions 
posées aux termes du paragraphe 60(4). 

(2) Tout fonctionnaire chargé de la préven-
tion de la pollution, désigné en vertu de 
l'article 661 de la Loi sur la marine marchan-
de du Canada, qui a des motifs raisonnables de 
croire qu'une infraction visée au paragraphe 
(1) a été commise à l'égard d'un navire peut 
ordonner la détention du navire; l'article 672 
de cette loi s'applique à l'ordonnance de 
détention, avec les adaptations nécessaires. 

104. (1) Quiconque volontairement se sous-
trait ou tente de se soustraire au paiement 
d'une somme à verser en application de 
l'article 93 commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de 5 000 $. 
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(2) Any person who fails to file an informa-
tion return as and when required by  régula-
tions made under paragraph 96(b) or (c), 
containing substantially the information re-
quired to be included in the.retunr, is guilty of • 

an offence and liable on summary conviction 
to a fine not exceeding $100 for each day of 
default. 

(3) Any person who contravenes section 97 
is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding $5,000. 

(4) Any person who lcnowingly destroys, 
mutilates or falsifies, or who lcnowingly 
makes any false entry or statement in, any 
record, book of account or other document 
required to be kept under section 97 is guilty 
of an offence and liable on summary convic-
tion to a fine not exceeding $5,000. 

(5) Any person who contravenes subsection 
76(4) or 98(9) is guilty of an offence and liable 
on summary conviction to a fine not exceed-
ing $5,000. 

105. When a person is charged with having 
committed an offence under this Part, any 
court in Canada that would have had cogni-
zance of the offence if it had been committed 
by a person within the limits of its ordinary 
jurisdiction has jurisdiction to try the offence 
as if it had been committed there. 

PART 7 

VALIDATION OF CERTAIN B Y-LAWS 
AND REGULATIONS 

By-laws under the Canada Ports 
Corporation Act 

106. Each of the following by-laws is 
deemed for all purposes to have been validly 
made and to have had the same force and 
effect as if it had been made in accordance 
with the Canada Ports Corporation Act, and 
any harbour dues collected before the coming 
into force of this section under the authority 
purported to be granted by the by-law are 
deemed to have been validly collected: 

(2) Quiconque omet de déposer, de la 
manière et au moment prévus par un règle-
ment pris en application des alinéas 96b) ou c), 
une déclaration contenant, en substance, les 
renseignements exigés à cet égard commet 
une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, une 
amende de 100 $ pour chaque jour que dure 
cette omission. 

(3) Quiconque contrevient à l'article 97 
commet une infraction et encourt; sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire, 
une amende maximale de 5 000 $. 

(4) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale 'de 5 000 $ 
quiconque inscrit sciemment un faux rensei-
gnement ou une fausse entrée dans un registre, 
livre de comptes ou autre document visé à 
l'article 97 qu'il est requis de conserver, ou le 
détruit, le détériore ou le falsifie sciemment. 

(5) Quiconque contrevient aux paragraphes 
76(4) ou 98(9) commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de 5 000 $. 

105. La personne accusée d'une infraction 
à la présente partie peut être jugée par tout 
tribunal au Canada qui aurait compétence si 
l'infraction avait été perpétrée à l'intérieur de 
son ressort. 

PARTIE 7 

VALIDITÉ DE CERTAINS RÈGLEMENTS 

Règlements pris en vertu de la Loi sur la 
Société canadienne des ports 

106. Les règlements ci-après sont réputés 
avoir été pris validement et avoir la même 
valeur que s'ils avaient été pris en vertu de la 
Loi sur la Société canadienne des ports; la 
même présomption de validité vaut pour les 
prélèvements de droits de ports effectués sur 
leur fondement avant l'entrée en vigueur du 
présent article : 
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(a) by-law amending the Harbour Dues 
Tariff By -law, made by Order in Council 
P.C. 1983-3905 of December 8, 1983, and 
registered as SOR/83-934; 

(b) by-law amending the Pacific Harbour 
Dues Tariff By -law, made by Order in 
Council P.C. 1983-3906 of December 8, 
1983, and registered as SOR/83-935; and 

(c) by-law amending the Pacific Harbour 
Dues Tariff By - law, made by Order in 
Council P.C. 1985-541 of February 14, 
1985, and registered as SOR/85-190. 

a) le règlement modifiant le Règlement sur 
le tarif des droits de port, pris par le décret 
C.P. 1983-3905 du 8 décembre 1983 portant 
le numéro d'enregistrement DORS/83-934; 

b) le règlement modifiant le Règlement sur 
le tarif des droits de port, région du 
Pacifique, pris par le décret C.P. 1983-3906 
du 8 décembre 1983 portant le numéro 
d'enregistrement DORS/83-935; 

c) le règlement modifiant le Règlement sur 
le tarif des droits de port, région du 
Pacifique, pris par le décret C.P. 1985-541 
du 14 février 1985 portant le numéro 
d'enregistrement DORS/85-190. 

Regulations under the Pilotage Act 

107. The Laurentian Pilotage Tariff Regu-
lations, 1992, made by Order in Council P.C. 
1994-1508 of September 7, 1994, and regis-
tered as S0R194-588, are deemed for all 
purposes to have been made on July 4, 1994 by 
the Laurentian Pilotage Authority with the 
approval of the Governor in Council under 
section 33 of the Pilotage Act, and any 
pilotage charges collected before the coming 
into force of this section under the authority 
purported to be granted by those Regulations 
are deemed to have been validly collected. 

Règlement pris en vertu de la Loi sur le 
pilotage 

107. Le Règlement de 1992 sur les tarifs de 
l'Administration de pilotage des Laurentides, 
pris par le décret C.P. 1994-1508 du 7 
septembre 1994 portant le numéro d'enregis-
trement DORS/94-588, est réputé avoir été 
pris en vertu de l'article 33 de la Loi sur le 
pilotage, le 4 juillet 1994, par, l'Administra-
tion de pilotage des Laurentides, avec l'appro-
bation du gouverneur en conseil. Les prélève-
ments de droits de pilotage effectués sur le 
fondement de ce règlement avant l'entrée en 
vigueur du présent article sont réputés l'avoir 
été validement. 

Règlement de 
1992 sur les 
tarifs de 
l'Adminis-
tration de 
pilotage des 
Laurentides 

PART 8 

TRANSITIONAL, CONSEQUENTIAL 
AMENDMENTS, CONDITIONAL 

AMENDMENT, REPEAL AND COMING 
INTO FORCE 

Transitional 

108. Part 4 applies in respect of 

(a) carriage by water under contracts of 
carriage entered into after that Part 
cornes into force; and 

(b) carriage by water, otherwise than 
under contracts of carriage, commencing 
after that Part comes into force. 

PARTIE 8 

DISPOSITION TRANSITOIRE, 
MODIFICATIONS CORRÉLATIVES, 

MODIFICATION CONDITIONNELLE, 
ABROGATION ET ENTRÉE EN 

VIGUEUR 

Disposition transitoire 

108. La partie 4 de la présente loi 
s'applique : 

a) au transport par eau sous le régime 
d'un contrat de transport conclu après 
son entrée en vigueur; 

b) faute de contrat de transport, au 
transport par eau qui débute après la 
date de son entrée en vigueur. 

Partie 4 



1988, c. 28 	Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum . 
Resources Accord Implementation Act 

1935,92, c. 	111. Subsection 165(1) of the Canada- s. nom 
Nova Scotia Offshore Petroleum Resources 
Accord Implementation Act is replaced by 
the following: 

165. (1) In sections 166 to 170, "spill" 
means a discharge, emission or escape of 
petroleum, other than one that is authorized 
under the regulations or any other federal law 
or that .constitutes a discharge from a ship to 
which Part XV of the Canada Shipping Act or 
Part 6 of the Marine Liability Act applies. 

Definition of 
"spill" 
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Consequential Amendments Modifications corrélatives 

R.S., c. A-12 

1993, c. 36, 
s. 22 

Inconsistency 
with Part 6 of 
Marine 
Liability Act 

L.R., ch. 
A-12 

1993, ch. 36, 
art. 22 

Incompatibili-
té avec la 
partie 6 de la 
Loi sur la 
responsabilité 
en matière 
maritime 

1987, ch. 3 

1992, ch. 35, 
par. 73(1) 

Arctic Waters Pollution Prevention Act 

•  109. Section 2.1 of the Arctic Waters 
Pollution Prevention Act is replaced by the 
following: 

2.1 In the event of an inconsistency be-
tween the provisions of•  this Act, or any 
regulation made under this Act, and the 
provisions of Part 6 of the Marine Liability 
Act, the provisions of that Part prevail to the 
extent of the inconsistency. 

Loi sur la prévention de la pollution des 
eaux arctiques 

109. L'article 2.1 de la Loi sur la préven-
tion de la pollution des eaux arctiques est 
remplacé par ce qui suit : 

2.1 Les dispositions de la partie 6 de la Loi 
sur la responsabilité en matière maritime 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
de la présente loi ou de ses règlements 
d'application. 

Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
atlantique Canada — Terre-Neuve 

110. Le paragraphe 16O(1) de la Loi de 
mise en oeuvre de l'Accord atlantique Cana-
da — Terre-Neuve est remplacé par ce qui 
suit : 

1987,0 3 	 Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
Implementation Act 

1992, c. 35, 	110. Subsection 160(1) of the Canada- s.73(1) 
Newfoundland Atlantic Accord Implementa- 
lion Act is replaced by the following: 

Definition of 
"spill" 

Définition de 
« rejets » 

160. (1) In sections 161 to 165, "spill" 
means a discharge, emission or escape of 
petroleum, other than one that is authorized 
under the regulations or any other federal law 
or that constitutes a discharge from a ship to 
which Part XV of the Canada Shipping Act or 
Part 6 of the Marine Liability Act applies. 

160. (1) Pour l'application des articles 161 
à 165, « rejets » désigne les déversements, 
dégagements ou écoulements d'hydrocar-
bures non autorisés sous le régime des règle-
ments ou de toute autre règle de droit fédérale 
ou constituant des rejets de polluants imputa-
bles à un navire auquel s'applique la partie 
XV de la Loi sur la marine marchande du  
Canada ou la partie 6 de la Loi sur la 
responsabilité en matière maritime. 

1988, ch. 28 Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
Canada — Nouvelle-Écosse sur les 

hydrocarbures extracôtiers 

111. Le paragraphe 165(1) de la Loi de 
mise en oeuvre de l'Accord Canada —Nou-
velle-Écosse sur les hydrocarbures extracô-
tiers est remplacé par ce qui suit : 

165. (1) Pour l'application des articles 166 
à 170, « rejets » désigne les déversements, 
dégagements ou écoulements d'hydrocar-
bures non autorisés sous le régime des règle-
ments ou de toute autre règle de droit fédérale 
ou constituant des rejets de polluants imputa-
bles à un navire auquel s'applique la partie 
XV de la Loi sur la marine marchande du 
Canada ou la partie 6 de la Loi sur la 
responsabilité en matière maritime. 

1992, ch. 35, 
par. 110(1) 

Définition de 
« rejets » 
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1999,o. 33 

Damages 
caused by a 
ship 

R.S., c. C-50; 
1990, c. 8, s. 21 

R.S., c. F-7 

1990, c. 8, 
s. 1(3) 

"ship" 
« navire » 

R.S., c. M-6 

Compensation 
paid in full 

1999, ch. 33 

Dommages 
causés par un 
navire 

L.R., ch. C-50; 
1990, ch. 8, 
art. 21 

1998, ch. 16, 
art. 32 

L.R., ch. F-7 

1990, ch. 8, 
par. 1(3) 

« navire » 
"ship" 

L.R., ch. M-6 

Indemnité 
payée 
intégralement 

Canadian Environmental 
Protection Act, 1999 

112. Subsection 42(3) of the Canadian 
Environmental Protection Act, 1999 is re-
placed by the following: 

(3) No claim for damage caused by a ship 
may be made under this Act to the extent that 
a claim for that damage may be made under 
the Marine Liability Act or the Arctic Waters 
Pollution Prevention Act. 

Crown Liability and Proceedings Act 

114. Subsection 7(2) of the Act is re-
pealed. 

Federal Court Act 

115. The definition "ship" in subsection 
2(1) of the Federal Court Act is replaced by 
the follovving: 

"ship" means any vessel or craft designed, 
used or capable of being used solely or part-
ly for navigation, without regard to method 
or lack of propulsion, and includes 

(a) a ship in the process of construction 
from the time that it is capable of 
floating, and 

(b) a ship that has been stranded, wrecked 
or sunk and any part of a ship that has 
broken up; 

Merchant Seamen Compensation Act 

116. Subsection 42(3) of the Merchant 
Seamen Compensation Act is replaced by 
the follovving: 

(3) Any sum payable by way of compensa-
tion by the owner of a ship under this Act shall 
be paid in full notwithstanding anything in 
Part 3 of the Marine Liability Act. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999) 

112. Le paragraphe 42(3) de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environne-
ment (1999) est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sont irrecevables les demandes formées 
sous le régime de la présente loi par suite des 
dommages causés par un navire dans la 
mesure où elles sont déjà prévues par la Loi sur 
la responsabilité en matière maritime ou la 
Loi sur la prévention de la pollution des eaux 
arctiques. 

Loi sur la responsabilité civile de l'État et le 
contentieux administratif 

113.L'article 6 de la Loi sur la responsabi-
lité civile de l'État et le contentieux adminis-
tratif est abrogé. 

114. Le paragraphe 7(2) de la même loi 
est abrogé. 

Loi sur là Cour fédérale 

115. La définition de « navire », au para-
graphe 2(1) de la Loi sur la Cour fédérale, est 
remplacée par ce qui suit : 

« navire » Bâtiment ou embarcation conçus, 
utilisés ou utilisables, exclusivement ou 
non, pour la navigation, indépendamment 
de leur mode de propulsion ou de l'absence 
de propulsion. Y sont assimilés les navires 
en construction à partir du moment où ils 
peuvent flotter, les navires échoués ou cou-
lés ainsi que les épaves et toute partie d'un 
navire qui s'est brisé. 

Loi sur l'indemnisation des marins 
marchands 

116. Le paragraphe 42(3) de la Loi sur 
l'indemnisation des marins marchands est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Toute somme payable, sous forme 
d'indemnité, par le propriétaire d'un navire, 
en vertu de la présente loi, est payée intégrale-
ment, malgré la partie 3 de la Loi sur la 
responsabilité en matière maritime. 

1998, c. 16, 	113. Section 6 of the Crown Liability and 
S• 32 

Proceedings Act is repealed. 



1992, c. 35, 
s. 22(1) 

Definition of 
"spill" 

R.S., c. S-9 

1998, c. 6, s. 1 

• L.R., ch. 0-7; 
1992, ch. 35, 
art. 2 

1992, ch. 35, 
par. 22(1) 

Définition de 
« rejets » 

L.R., ch. S-9 

1998, ch. 6, 
art. 1 

Interprétation 

1998, ch. 6, 
art. 2 

1998, ch. 6, 
art. 2 
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R.S., 0-7; 
1992, c. 35, 
s. 2 

Canada Oil and Gas Operations Act 	Loi sur les opérations pétrolières au Canada 

117. Subsection 24(1) of the Canada Oil 
and Gas Operations Act is replaced by the 
following: 

24. (1) In sections 25 to 28, "spill" means 
a discharge, emission or escape of oil or gas, 
other than one that is authorized pursuant to 
the regulations or any other federal law or that 
constitutes a discharge from a ship to which 
Part XV of the Canada Shipping Act or Part 6 
of the Marine Liability Act applies. 

117. Le paragraphe 24(1) de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada est rem-
placé par ce qui suit : 

24. (1) Pour l'application des articles 25 à 
28, « rejets » désigne les déversements, déga-
gements ou écoulements de pétrole ou de gaz 
non autorisés sous le régime des règlements ou 
de toute autre règle de droit fédérale ou 
constituant des rejets imputables à un navire 
auquel s'applique la partie XV de la Loi sur la 
marine marchande du Canada ou la partie 6 de 
la Loi sur la responsabilité en matière mariti-
me. 

Construction 
of terms 

1998, c. 6, s. 2 

1998,e. 6, s. 2 

Canada Shipping Act 

118. Sections 565 to 567 of the Canada 
Shipping Act are repealed. 

119. Sections 571 and 572 of the Act are 
repealed. 

120. Section 573 of the Act is replaced by 
the following: 

573. Sections 568 to 570 apply in respect of 
a vessel to any persons other than the owners 
responsible for the fault of the vessel as though 
the expression "owners" included those per-
sons, and in any case where, by virtue of any 
charter or demise, or for any other reason, the 
owners are not responsible for the navigation 
and management of the vessel, those sections 
shall be read as though for references to the 
owners there were substituted references to 
the charterers or other persons for the time 
being so responsible. 

121. The heading before section 574 and 
sections 574 to 577 of the Act are repealed. 

122. Section 578 of the Act, as enacted by 
section 2 of An Act to amend the Canada 
Shipping Act (maritime liability), chap ter 6 
of the Statutes of Canada, 1998, is deemed 
to have been repealed on March 17, 1999. 

123. Sections 579 to 583 of the Act are 
repealed. 

Loi sur la marine marchande du Canada 

118.Les articles 565 à 567 de la Loi sur la 
marine marchande du Canada sont abrogés. 

119.Les articles 571 et 572 de la même loi 
sont abrogés. 

120. L'article 573 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

573. Les articles 568 à 570 s'appliquent à 
toutes personnes autres que les propriétaires 
responsables de la faute du bâtiment tout 
comme si ces personnes étaient assimilées aux 
propriétaires, et dans tout cas où, en vertu 
d'une charte-partie Ou d'une charte coque-
nue, ou pour toute autre raison, les propriétai-
res ne sont pas responsables de la navigation 
et de la gestion du bâtiment, ces articles 
doivent s'appliquer comme si, aux mentions 
des propriétaires, étaient substituées des men-
tions des affréteurs ou autres personnes ainsi 
responsables. 

121. L'intertitre précédant l'article 574 
et les articles 574 à 577 de la même loi sont 
abrogés. 

122. L'article 578 de la même loi, édicté 
par l'article 2 de la Loi modifiant la Loi sur 
la marine marchande du Canada (responsa-
bilité en matière maritime), chapitre 6 des 
Lois du Canada (1998), est réputé avoir été 
'abrogé le 17 mars 1999. 

123. Les articles 579 à 583 de la même loi 
sont abrogés. 



Conditional Amendment 

1991, c. 24 	129. (1) If section 14 of Schedule In to An 
Act to amend the Financial Administration 
Act and other Acts in consequence thereof (in 
this section referred to as the "other Act"), 
chapter 24 of the Statutes of Canada, 1991, 
does not come into force before the day on 
which section 99 of this Act comes into 
force, then, on that day, that section 14 and 
the heading before it are replaced by the 
following: 

1998, ch. 16, 
art. 17 

L.R., ch. 6 
(30  suppl.), 
art. 84; 1993, 
ch. 36, art. 15; 
1996, ch.31, 
par. 104(1); 
1998, ch. 6, 
art. 7, 8 

L.R., ch. 6 
(30  suppl.), 
art. 84; 1993, 
ch. 36, art. 18, 
19; 1994, ch. 24, 
al. 34(1)e)(F); 
1996, ch. 21, 
par. 75(1), 
ch. 31, art. 106; 
1998, ch. 6, 
art. 10 à 22, 23(F) 

L.R., ch. 6 
(3° suppl.), 
art. 84; 1998, 
ch. 6, art. 25 
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Responsibi-
lity , for goods 

1998, c. 16, 
s. 17 

R.S., c. 6 (3rd 
Supp.), s. 84; 
1993, c. 36, 
s. 15; 1996, 
c. 31, s. 104(1); 
1998, c. 6, 
sa. 7,8 

R.S., c. 6 (3rd 
Supp.), s. 84; 
1993, c. 36, 
ss. 18, 19; 
1994, c. 24, 
par. 34(1)(e)(F); 
1996, c. 21, 
s. 75(1), c. 31, 
s. 106; 1998, 
c. 6, ss. 10 
to 22, 23(F) 

R.S., c. 6 (3rd 
Supp.), s. 84; 
1998, c. 6, s. 25 

124. Section 586 of the Act is replaced by 
the following: 

586. Subject to Part 5 of the Marine 
Liability Act, carriers by water are responsible 
not only for goods received on board their 
vessels but also for goods delivered to them 
for conveyance by their vessels, and are bound 
to use due care and diligence in the safe-keep-
ing and punctual conveyance of those goods. 

125. Part XIV of the Act is repealed. 

126. The heading before section 677 and 
sections 677 and 677.1 of the Act are 
repealed. 

127. Sections 679 to 723 of the Act are 
repealed. 

128. Sections 724 to 727 of the Act are 
repealed. 

124. L'article 586 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

586. Sous réserve de la partie 5 de la Loi sur 
la responsabilité en matière maritime, les 
transporteurs par eau sont responsables des 
marchandises reçues à bord de leurs bâtiments 
et de celles qui leur sont livrées pour être 
transportées par l'un de ces bâtiments, et ils 
sont tenus d'exercer le soin et la diligence 
voulus pour, que les marchandises soient 
gardées en lieu sûr et ponctuellement trans-
portées. 

125. La partie XIV de la même loi est 
abrogée. 

126. L'intertitre précédant l'article 677 
et les articles 677 et 677.1 de la même loi 
sont abrogés. 

127. Les articles 679 à 723 de la même loi 
sont abrogés. 

128. Les articles 724 à 727 de la même loi 
sont abrogés. 

Modification conditionnelle 

129. (1) Si l'article 14 de l'annexe III de 
la Loi modifiant la Loi sur la gestion des 
finances publiques et d'autres lois en consé-
quence (appelée « autre loi » au présent 
article), chapitre 24 des Lois du Canada 
(1991); n'entre pas en vigueur avant la date 
d'entrée en vigueur de l'article 99 de la 
présente loi, l'article 14 et l'intertitre le 
précédant sont remplacés à cette date par ce 
qui suit : 

Responsabilité 
à l'égard des 
marchandises 

1991, ch. 24 



Loi sur la responsabilité en matière maritime 

14. L'article 99 est remplacé par ce qui 
suit : 

99. L'intérêt prévu par les règlements pris 
au titre du paragraphe 155.1(6) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques est payable sur 
le solde de la contribution non versé confor-
mément au paragraphe 93(3). 

(2) Si l'article 14 de l'annexe III de l'autre 
loi entre en vigueur avant la date d'entrée 
en vigueur de l'article 99 de la présente loi, 
l'article 99 est remplacé à cette date par ce 
qui suit : 

99. L'intérêt prévu par les règlements pris 
au titre du paragraphe 155.1(6) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques est payable sur 
le solde de la contribution non versé confor-
mément au paragraphe 93(3). 

Intérêt sur les 
sommes non 
versées 

1991, ch. 24 

Intérêt sur les 
sommes non 
versées 

Abrogation 

Entrée en 
vigueur 

Article 45 
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Marine Liability Act 

14. Section 99 is replaced by the follow-
ing: 

99. If any portion of a levy is not paid as 
provided in subsection 93(3), interest may be 
charged on the amount from time to time 
outstanding, in accordance with any regula-
tions made pursuant to subsection 155.1(6) of 
the Financial Administration Act. 

1991, c. 24 	(2) If section 14 of Schedule III to the 
other Act comes into force before the day on 
which section 99 of this Act comes into 
force, then, on that day, that section 99 is 
replaced by the following: 

99. If any portion of a levy is not paid as 
provided in subsection 93(3), interest may ,  be 
charged on the amount from time to time 
outstanding, in accordance with any regula-
tions made pursuant to subsection 155.1(6) of 
the Financial Administration Act. 

Interest on 
unpaid 
amounts 

Interest on - 
unpaid 
amounts 

Repeal 

Coming into 
force 

Section 45 

Repeal 

130. The Cardage of Goods by Water Act, 
chapter 21 of the Statutes of Canada, 1993, 
is repealed. 

Coming into Force 

131. (1) The provisions of this Act, other 
than sections 45 and 129, come into force 90 
days after the day on which this Act receives 
royal assent or on any later day or days 
previously fixed by order of the Governor 
in Council. 

(2) The subsections of section 45 come 
into force on a day or days to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

Abrogation 

130. La Loi sur le transport des marchan-
dises par eau, chapitre 21 des Lois du 
Canada (1993), est abrogée. 

Entrée en vigueur 

131. (1) Les dispositions de la présente loi, 
à l'exception des articles 45 et 129, entrent 
en vigueur quatre-vingt-dix jours après la 
date de sanction de la présente loi ou à la 
date ou aux dates ultérieures fixées anté-
rieurement par décret. 

(2) Les paragraphes de l'article 45 en-
trent en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par décret. 
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SCHEDULE 1 
(Section 24) 

PART 1 

Text of Articles 1 to 15 of the Convention on Limitation of 
Liability for Maritime Claims, 1976, as amended by the Protocol 
of 1996 to amend the Convention on Limitation of Liability for 
Maritime Claims, 1976 

CHAPTER I. THE RIGHT OF LIMITATION 

ARTICLE 1 	„ 

Persons entitled to limit liability 

1. Shipowners and salvors, as hereinafter defined, may limit 
their liability in accordance with the rules of this Convention for 
claims set out in Article 2. 

2. The term "shipowner" shall mean the owner, charterer, 
manager and operator of a seagoing ship. 

3. Salvor shall mean any person rendering services in direct 
connexion with salvage operations. Salvage operations shall also 
include operations referred to in Article 2, paragraph 1(d), (e) and 
(f). 

4. If any claims set out in Article 2 are made against any person 
for whose act, neglect or default the shipowner or salvor is 
responsible, such person shall be entitled to avail himself of the 
limitation of liability provided for in this Convention. 

5. In this Convention the liability of a shipowner shall include 
liability in an action brought against the vessel herself. 

6. An insurer of liability for claims subject to limitation in 
accordance with the rules of this Convention shall be entitled to 
the benefits of this Convention to the same extent as the assured 
himself. 

7. The act of invoking limitation of liability shall not 
constitute an admission of liability. 

ANNEXE 1 
(article 24) 

PARTIE 1 

•  Texte des articles 1 à 15 de la Convention de 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes 
telle que modifiée par le Protocole de 1996 modifiant la 
Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en 
matière de créances maritimes 

CHAPITRE PREMIER — LE DROIT À LIMITATION 

ARTICLE 1 

Personnes en droit de limiter leur responsabilité 

1. Les propriétaires de navires et les assistants, tels qtie définis 
ci-après, peuvent limiter leur responsabilité conformément aux 
règles de la présente Convention à l'égard des créances visées à 
l'article 2. 

2. L'expression « propriétaire de navire », désigne le proprié-
taire, l'affréteur, l'armateur et l'armateur-gérant d'un navire de 
mer. 

3. Par « assistant », on entend toute personne fournissant des 
services en relation directe avec les opérations d'assistance ou de 
sauvetage. Ces opérations comprennent également celles que 
vise l'article 2, paragraphe 1, alinéas d), e) et j). 

4. Si l'une quelconque des créances prévues à l'article 2 est 
formée contre toute personne dont les faits, négligences et fautes 
entraînent la responsabilité du propriétaire ou de l'assistant, cette 
personne est en droit de se prévaloir de la limitation de la 
responsabilité prévue dans la présente Convention. 

5. Dans la présente Convention, l'expression «responsabilité 
du propriétaire de navire » comprend la responsabilité résultant 
d'une action formée contre le navire lui-même. 

6. L'assureur qui couvre la responsabilité à l'égard des 
créances soumises  •  à limitation conformément aux règles de la 
présente Convention est en droit de se prévaloir de celle-ci dans 
la même mesure que l'assuré lui-même. 

7. Le fait d'invoquer la limitation de la responsabilité 
n'emporte pas la reconnaissance de cette responsabilité. 
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ARTICLE 2 

Claims subject to limitation 

1. Subject to Articles 3 and 4 the following claims, whatever 
the basis of liability may be, shall be subject to limitation of 
liability: 

(a) claims in respect of loss of life or personal injury or loss of 
or damage to property (including damage to harbour works, 
basins and waterways and aids to navigation), occurring on 
board or in direct connexion with the operation of the ship or 
with salvage operations, and consequential loss resulting 
therefrom; 

(b) claims in respect of loss resulting from delay in the carriage 
by sea of cargo, passengers or their luggage; 

(c) claims in respect of other loss resulting from infringement 
of rights other than contractual rights, occurring in direct 
connexion with the operation of the ship or salvage opera-
tions; 

(d) claims in respect of the raising, removal, destruction or the 
rendering harmless of a ship which is sunk, wrecked, stranded 
or abandoned, including anything that is or has been on board 
such ship; 

(e) claims in respect of the removal, destruction or the 
rendering harmless of the cargo of the ship; 

(1) claims of a person other than the person liable in respect of 
measures taken in order to avert or minimize loss for which the 
person liable may limit his liability in accordance with this 
Convention, and further loss caused by such measures. 

2. Claims set out in paragraph 1 shall be subject to limitation 
of liability even if brought by way of recourse or for indemnity 
under a contract or otherwise. However, claims set out under 
paragraph 1(d), (e) and w shall not be subject to limitation of 
liability to the extent that they relate to remuneration under a 
contract with the person liable. 

ARTICLE 3 

Claims excepted from limitation 

The rules of this Convention shall not apply to: 

(a) claims for salvage, including, if applicable, any claim for 
special compensation under article 14 of the International 
Convention on Salvage 1989, as amended, or contribution in 
geheral average; 

(b) claims for oil pollution damage within the meaning of the 
International Convention on Civil Liability for Oil Pollution 
Damage, dated 29 November 1969 or of any amendment or 
Protocol thereto which is in force; 

ARTICLE 2 

Créances soumises à la limitation 

1. Sous réserves des articles 3 et 4, les créances suivantes, quel 
que soit le fondement de la responsabilité, sont soumises à la 
limitation de la responsabilité : 

a) créances pour mort, pour lésions corporelles, pour pertes et 
pour dommages à tous biens (y compris les dommages causés 
aux ouvrages d'art des ports, bassins, voies navigables et aides 
à la navigation) survenus à bord du navire ou en relation 
directe avec l'exploitation de celui-ci ou avec des opérations 
d'assistance ou de sauvetage, ainsi que pour tout autre 
préjudice en résultant; 

b) créances pour tout préjudice résultant d'un retard dans le 
transport par mer de la cargaison, des passagers ou de leurs 
bagages; 

c) créances pour d'autres préjudices résultant de l'atteinte à 
tous droits de source extracontractuelle, et survenus en 
relation directe avec l'exploitation du navire ou avec des 
opérations d'assistance ou de sauvetage; 

d) créances pour avoir renfloué, enlevé, détruit ou rendu 
inoffensif un navire coulé, naufragé, échoué ou abandonné, y 
compris tout ce qui se trouve ou s'est trouvé à bord; 

e) créances pour avoir enlevé, détruit ou rendu inoffensive la 
cargaison du navire; 

J)  créances produites par une personne autre que la personne 
responsable, pour les mesures prises afin de prévenir ou de 
réduire un dommage pour lequel la personne responsable peut 
limiter sa responsabilité conformément à la présente Conven-
tion, et pour les dommages ultérieurement causés par ces 
mesures. 

2. Les créances visées au paragraphe 1 sont soumises à la 
limitation de la responsabilité même si elles font l'objet d'une 
action, contractuelle ou non, récursoire ou en garantie. Toutefois, 
les créances produites aux termes des alinéas d), e) et f) du 
paragraphe 1 ne sont pas soumises à la limitation de responsabili-
té dans la mesure où elles sont relatives à la rémunération en 
application d'un contrat conclu avec la personne responsable. 

ARTICLE 3 

Créances exclues de la limitation 

Les règles de la présente Convention ne s'appliquent pas : 

a) aux créances du chef d'assistance ou de sauvetage, y 
compris, dans les cas applicables, toute créance pour une 
indemnité spéciale en vertu de l'article 14 de la Convention 
internationale de 1989 sur l'assistance, telle que modifiée, ou 
aux créances du chef de contribution en avarie commune; 

b) aux créances pour dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures au sens de la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures en date du 29 novembre 1969, ou de tout 
amendement ou de tout protocole à celle-ci qui est en vigueur; 
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(c) claims subject to any international convention or national 
legislation governing or prohibiting limitation of liability for 
nuclear damage; 

(d) claims against the shipowner of a nuclear ship for nuclear 
damage; 

(e) claims by servants of the shipowner or salvor whose duties 
are connected with the ship or the salvage operations, 
including claims of their heirs, dependants or other persons 
entitled to make such claims, if under the law governing the 
contract of service between the shipowner or salvor and such 
servants the shipowner or salvor is not entitled to limit his 
liability in respect of such claims, or if he is by such law only 
permitted to limit his liability to an amount greater than that 
provided for in Article 6. 

ARTICLE 4 

Conduct barring limitation 

A person liable shall  no  t be entitled to limit his liability if it is 
proved that the loss resulted from his personal act or omission, 
committed with the intent to cause such loss, or recklessly and 
with knowledge that such loss would probably result. 

ARTICLE 5 

Counterclaims 

Where a person entitled to limitation of liability under the 
rules of this Convention has a claim against the claimant arising 
out of the same occurrence, their respective claims shall be set off 
against each other and the provisions of this Convention shall 
only apply to the balance, if any. 

CHAPTER II. LIMITS OF LIABILITY 

• ARTICLE 6 

The general limits 

1. The limits of liability for claims other than those mentioned 
in article 7, arising on any distinct occasion, shall be calculated 
as follows: 

(a) in respect of claims for loss of life or personal injury, 

(i) 2 million Units of Account for a ship with a tonnage not 
exceeding 2,000 tons, 

c) aux créances soumises à toute convention internationale ou 
législation nationale régissant ou interdisant la limitation de la 
responsabilité pour dommages nucléaires; 

d) aux créances pour dommages nucléaires formées contre le 
propriétaire d'un navire nucléaire; 

e) aux créances des préposés du propriétaire du navire ou de 
l'assistant dont les fonctions se rattachent au service du navire 
ou aux opérations d'assistance ou de sauvetage ainsi qu'aux 
créances de leurs héritiers, ayants cause ou autres personnes 
fondées à former de telles créances si, selon la loi régissant le 
contrat d'engagement conclu entre le propriétaire du navire ou 
l'assistant et les préposés, le propriétaire du navire ou 
l'assistant n'est pas en droit de limiter sa responsabilité 
relativement à ces créances ou si, selon cette loi, il ne peut le 
faire qu'à concurrence d'un montant supérieur à celui prévu 
à l'article 6. 

ARTICLE 4 

Conduite supprimant la limitation 

Une personne responsable n'est pas en droit de limiter sa 
responsabilité s'il est prouvé que le dommage résulte de son fait 
ou de son omission personnels, commis avec l'intention de 
provoquer un tel dommage, ou commis témérairement et avec 
conscience qu'un tel dommage en résulterait probablement. 

ARTICLE 5 

Compensation des créances 

Si une personne en droit de limiter sa responsabilité selon les 
règles de la présente Convention a contre son créancier une 
créance née du même événement, leurs créances respectives se 
compensent et les dispositions de la présente Convention ne 
s'appliquent qu'au solde éventuel. 

CHAPITRE II—LIMITES DE LA RESPONSABILITÉ 

ARTICLE 6 

Limites générales 

I. Les limites de la responsabilité à l'égard des créances autres 
que celles mentionnées à l'article 7, nées d'un même événement, 
sont fixées comme suit : 

a) s'agissant des créances pour mort ou lésions corporelles : 

i) à 2 millions d'unités de compte pour un navire dont la 
jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux; 



66 	C. 6 	 Marine Liability — Schedule I 49-50 Euz. II 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following 
amount in addition to that mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 800 Units of 
Account; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 600 Units of 
Account; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 400 Units of 
Account, 

(b) in respect of any other claims, 

(i) 1 million Units of Account for a ship with a tonnage not 
exceeding 2,000 tons, 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following 
amount in addition to that mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 400 Units of 
Account; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 300 Units of 
Account; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 200 Units of 
Account. 

2. Where the amount calculated in accordance with paragraph 
1(a) is insufficient to pay the claims mentioned therein in full, the 
amount calculated in accordance with paragraph 1(b) shall be 
available for payment of the unpaid balance of claims under 
paragraph 1(a) and such unpaid balance shall rank rateably with 
claims mentioned under paragraph 1(b). 

3. However, without prejudice to the right of claims for loss 
of life or personal injury according to paragraph 2, a State Party 
may provide in its national law that claims in respect of damage 
to harbour works, basins and waterways and aids to navigation 
shall have such priority over other claims under paragraph 1(b) 
as is Provided by that law. 

4. The limits of liability for any salvor not operating from any 
ship or for any salvor operating solely on the ship to or in respect 
of which he is rendering salvage services, shall be calculated 
according to a tonnage of 1,500 tons. 

5. For the purpose of this Convention the ship's tonnage shall 
be the gross tonnage calculated in accordance with the tonnage 
measurement rules contained in Annex I of the 'International 
Convention on Tonnage Measurement of Ships, 1969. 

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, 
au montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué 
à l'alinéa i) 

pour chaque tonneau de 2001 à 30000 tonneaux, 800 unités 
de compte; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 600 
unités de compte; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 400 
unités de compte; 

b) s'agissant de toutes les autres créances : 

i) à 1 million d'unités de compte pour un navire dont la 
jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux; 

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, 
au montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué 
à l'alinéa i) : 

pour chaque tonneau de 2001 à 30000 tonneaux, 400 unités 
de compte; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 300 
unités de compte; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 200 
unités de compte. 

2. Lorsque le montant calculé conformément à l'alinéa a) du 
paragraphe 1 est insuffisant pour régler intégralement les 
créances visées dans cet alinéa, le montant calculé conformément 
à l'alinéa b) du paragraphe 1 peut être utilisé pour régler le solde 
impayé des créances visées a l'alinéa a) du paragraphe 1 et ce 
solde impayé vient en concurrence avec les créances visées à 
l'alinéa b) du paragraphe 1. 

3. Toutefois, sans préjudice du droit des créances pour mort ou 
lésions corporelles conformément au paragraphe 2, un État Partie 
peut stipuler dans sa législation nationale que les créances pour 
dommages causés aux ouvrages d'art des ports, bassins, voies 
navigables et aides à la navigation ont, sur les autres créances 
visées à l'alinéa b) du paragraphe 1, la priorité qui est prévue par 
cette législation. 

4. Les limites de la responsabilité de tout assistant n'agissant 
pas à partir d'un navire, ou de tout assistant agissant uniquement 
à bord du navire auquel ou à l'égard duquel il fournit des services 
d'assistance ou de sauvetage, sont calculées selon une jauge de 
1 500 tonneaux. 

5. Aux fins de la présente Convention, la jauge du navire est 
la jauge brute calculée conformément aux règles de jaugeage 
prévues à l'annexe I de la Convention internationale de 1969 sur 
le jaugeage des navires. 
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ARTICLE 7 

The limit for passenger claims 

1. In respect of claims arising on any distinct occasion for loss 
of life or personal injury to passengers of a ship, the limit of 
liability of the shipowner thereof shall be an amount of 175,000 
Units of Account multiplied by the number a passengers which 
the ship is authorized to carry according to the ship's certificate. 

2. For the purpose of this Article "claims for loss of life or 
personal injury to passengers of .a ship" shall mean any such 
claims brought by or on behalf of any person carried in that ship: 

(a) under a contract of passenger carriage, or 

(b) who, with the consent of the carrier, is accompanying a 
vehicle or live animals which are covered by a contract for the 
carriage of goods. 

ARTICLE 8 

Unit of Account 

1. The Unit of Account referred to in Articles 6 and 7 is the 
Special Drawing Right as defined by the International Monetary 
Fund. The amounts mentioned in Articles 6 and 7 shall be 
converted into the national currency of the State in which 
limitation is sought, according to the value of that currency at the 
date the limitation fund shall have been constituted, payment is 
made, or security is given which under the law of that State is 
equivalent to such payment. The value of a national currency in 
tenus of the Special Drawing Right, of a State Party which is a 
member of the International Monetary Fund, shall be calculated 
in accordance with the method of valuation applied by the 
International Monetary Fund in effect at the date in question for 
its operations and transactions. The value of a national currency 
in tenus of the Special Drawing Right, of a State Party which is 
not a member of the International Monetary Fund, shall be 
calculated in a manner determined by that State Party. 

2. Nevertheless, those States which -are not members of the 
International Monetary Fund and whose law does not permit the 
application of the provisions of paragraph 1 may, at the time of 
signature without reservation as to ratification, acceptance or 
approval or at the time of ratification, acceptance, approval or 
accession or at any time thereafter, declare that the limits of 
liability provided for in this Convention to be applied in their 
territories shall be fixed as follows: 

(a) in respect of article 6, paragraph  1 (a) at an amount of: 

(i) 30 million monetary units for a ship with a tonnage not 
exce,eding 2,000 tons; 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following 
amount in addition to that mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 12,000 monetary 
units; 

ARTICLE 7 

Limite applicable aux créances des passagers 

1. Dans le cas de créances résultant de la mort ou de lésions 
corporelles des passagers d'un navire et nées d'un même 
événement, la limite de la responsabilité du propriétaire du navire 
est fixée à un montant de 175 000 unités de comptes multiplié par 
le nombre de passagers que le navire est autorisé à transporter 
conformément à son certificat. 

2. Aux fins du présent article, l'expression « créances résultant 
de la mort ou de lésions corporelles des passagers d'un navire » 
signifie toute créance formée par toute .  personne transportée sur 
ce navire ou pour le compte de cette personne : 

a) en vertu d'un contrat de transport de passager; ou 

b) qui, avec le consentement du transporteur, accompagne un 
véhicule ou des animaux vivants faisant l'objet d'un contrat 
de transport de marchandises. 

ARTICLE 8 

Unité de compte 

1. L'unité de compte visée aux articles 6 et 7 est le Droit de 
tirage spécial tel que défini par le Fonds monétaire international. 
Les montants mentionnés aux articles 6 et 7 sont convertis dans 
la monnaie nationale de l'État dans lequel la limitation , de la 
responsabilité est invoquée; la conversion s'effectue suivant la 
valeur de cette monnaie à la date où le fonds a été constitué, le 
paiement effectué ou la garantie équivalente fournie conformé-
ment à la loi de cet État. La valeur, en Droit de tirage spécial, de 
la monnaie nationale d'un État Partie qui est membre du Fonds 
monétaire international, estS calculée selon la méthode d'évalua-
tion appliquée par le Fonds monétaire international à la date en 
question pour ses propres opérations et transactions. La valeur, 
en Droit de tirage spécial, de la monnaie nationale d'un État 
Partie qui n'est pas membre du Fonds monétaire international, est 
calculée de la façon déterminée par cet État Partie. 

2. Toutefois, les États qui ne sont pas membres du Fonds 
monétaire international et dont la législation ne permet pas 
d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 peuvent, au 
moment de la signature sans réserve quant à la ratification, 
l'acceptation ou l'approbation, ou au moment de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou encore à 
tout moment par la suite, déclarer que les limites de la 
responsabilité prévues dans la présente Convention et applica-
bles sur leur territoire sont fixées comme suit : 

a) en ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 6: 

i) à 30 millions d'unités monétaires pour un navire dont la 
jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux; 

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, 
au montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué 
à l'alinéa i) : 
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for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 9,000 monetary 
units; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 6,000 monetary 
units; and • 

(b) in respect of article 6, paragraph 1(b), at an amount of: 

(i) 15 million monetary units for a ship with a tonnage not 
exceeding 2,000 tons; 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following 
amount in addition to that mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 6,000 monetary 
units; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 4,500 monetary 
units; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 3,000 monetary 
units; and 

(c) in respect of article 7, paragraph 1, at an amount of 
2,625,000 monetary units multiplied by the number of 
passengers which the ship is authorized to carry according to 
its certificate. 

Paragraphs 2 and 3 of Article 6 apply correspondingly to sub-
paragraphs (a) and (b) of this paragraph. 

3. The monetary unit referred to in paragraph 2 corresponds 
to sixty-five and a half milligrammes of gold of millesimal 
fineness nine hundred. The conversion of the amounts referred 
to in paragraph 2 into the national currency shall be made 
according to the law of the State concemed. 

4. The calculation mentioned in the last sentence of paragraph 
1 and the conversion mentioned in paragraph 3 shall be made in 
such a manner as to express in the national currency of the State 
Party as far as possible the same real value for the amounts in 
Articles 6 and 7 as is expressed there in units of account. States 
Parties shall communicate to the depositary the manner of 
calculation pursuant to paragraph 1, or the result of the 
conversion in paragraph 3, as the case may be, at the time of the 
signature without reservation as to ratification, acceptance or 
approval, or when depositing an instrument referred to in Article 
16 and whenever there is a change in either. 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 12 000 
unités monétaires; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 9 000 
unités monétaires; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 6 000 
unités monétaires; et 

b) en ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 6: 

i) à 15 millions d'unités monétaires pour un navire dont la 
jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux; 

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, 
au montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué 
à l'alinéa i) : 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 6 000 
unités monétaires; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 4 500 
unités monétaires; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 3 000 
unités monétaires; et 

c) en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 7, à un 
montant de 2 625 000 unités monétaires multiplié par le 
nombre de passagers que le navire est autorisé à transporter 
conformément à son certificat. 

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 6 s'appliquent en conséquence 
aux alinéas a) et b) du présent paragraphe. 

3. L'unité monétaire visée au paragraphe 2 correspond à 
soixante-cinq milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents 
millièmes de fin. La conversion en monnaie nationale des 
montants indiqués au paragraphe 2 s'effectue conformément à la 
législation de l'État en cause. 

4. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 et 
la conversion mentionnée au paragraphe 3 doivent être faits de 
façon à exprimer en monnaie nationale de l'État Partie la même 
valeur réelle, dans la mesure du possible, que celle exprimée en 
unités de compte dans les articles 6 et 7. Au moment de la 
signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation, ou lors du dépôt de l'instrument visé à l'article 16, 
et chaque fois qu'un changement se produit dans leur méthode 
de calcul ou dans la valeur de leur monnaie nationale par rapport 
à l'unité de compte ou à l'unité monétaire, les États Parties 
communiquent au dépositaire leur méthode de calcul conformé-
ment au paragraphe 1, ou les résultats de la conversion 
conformément au paragraphe 3, selon le cas. 



2001 	 Responsabilité en matière maritime — Annexe I 	 ch. 6 69 

ARTICLE 9 

Aggregation of claims 

1. The limits of liability determined in accordance with Article 
6 shall apply to the aggregate of all claims which arise on any 
distinct occasion: 

(a) against the person or persons mentioned in paragraph 2 of 
Article 1 and any person for whose act, neglect or default he 
or they are responsible; or 

(b) against the shipowner of a ship rendering salvage services 
from that ship and the salvor or salvors operating from such 
ship and any person for whose act, neglect or default he or they 
are responsible; or 

(c) against the salvor or salvors who are not operating from a 
ship or who are operating solely on the ship to or in respect of 
which the salvage services are rendered and any person for 
whose act, neglect or default he or they are responsible. 

2. The limits of liability determined in accordance with Article 
7 shall apply to the aggregate of all claims subject thereto which 
may arise on any distinct occasion against the person or persons 
mentioned in paragraph 2 of Article 1 in respect of the ship 
referred to in Article 7 and any person for whose act, neglect or 
default he or they are responsible. 

ARTICLE 10 

Limitation of liability without constitution of a limitation fund 

1. Limitation of liability may be invoked notwithstanding that 
a limitation fund as mentioned in Article 11 has not been 
constituted. However, a State Party may provide in its national 
law that, where an action is brought in its Courts to 'enforce a 
claim subject to limitation, a person liable may only invoke the 
right to limit liability if a limitation fund has been constituted in 
accordance with the provisions of this Convention or is 
constituted when the right to limit liability is invoked. 

2. If limitation of liability is invoked without the constitution 
of a limitation fund, the provisions of Article 12 shall apply 
correspondingly. 

3. Questions of procedure arising under the rules of this 
Article shall be decided in accordance with the national law of the 
State Party in which action is brought. 

ARTICLE 9 

Concours de créances 

I. Les limites de la responsabilité déterminée selon l'article 6 
s'appliquent à l'ensemble de toutes les créances nées d'un même 
événement : 

a) à l'égard de la personne ou des personnes visées au 
paragraphe 2 de l'article premier et de toute personne dont les 
faits, négligences ou fautes entraînent la responsabilité de 
celle-ci ou de celles-ci; ou 

b)à l'égard du propriétaire d'un navire qui fournit des services 
d'assistance ou de sauvetage à partir de ce navire et à l'égard 
de l'assistant ou des assistants agissant à partir dudit navire et 
de toute personne dont les faits, négligences ou fautes 
entraînent la responsabilité de celui-ci ou de ceux-ci; 

c) à l'égard de l'assistant ou des assistants n'agissant pas à 
partir d'un navire ou agissant uniquement à bord du navire 
auquel ou à l'égard duquel des services d'assistance ou de 
sauvetage sont fournis et de toute personne dont les faits, 
négligences ou fautes entraînent la responsabilité de celui-ci 
ou de ceux-ci. 

2. Les limites de la responsabilité déterminée selon l'article 7 
s'appliquent à l'ensemble de toutes les créances pouvant naître 
d'un même événement à l'égard de la personne ou des personnes 
visées au paragraphe 2 de l'article premier s'agissant du navire 
auquel il est fait référence à l'article 7 et de toute personne dont 
les faits, négligences ou fautes entraînent la responsabilité de 
celle-ci ou de celles-ci. 

ARTICLE 10 

Limitation de la responsabilité sans constitution d'un fonds de 
limitation 

1. La limitation de la responsabilité peut être invoquée même 
si le fonds de limitation visé à l'article 11 n'a pas été constitué. 
Toutefois, un- État Partie peut stipuler dans sa législation 
nationale que lorsqu'une actiOn est intentée devant ses tribunaux 
pour obtenir le paiement d'une créance soumise à limitation, une 
personne responsable ne peut invoquer le droit de limiter sa 
responsabilité que si un fonds de limitation a été constitué 
conformément aux dispositions de la présente Convention ou est 
constitué lorsque le droit de limiter la responsabilité est invoqué. 

2. Si la limitation de la responsabilité est invoquée sans 
constitution d'un fonds de limitation, les dispositions de l'article 
12 s'appliquent à l'avenant. 

3. Les règles de procédures concernant l'application du 
présent article sont régies par la législation nationale de l'État 
Partie dans lequel l'action est intentée. 
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CHAPTER III. THE LIMITATION FUND 

ARTICLE 11 

Constitution of the flind 

1. Any person alleged to be liable may constitute a fund with 
the Court or other competent authority in any State Party in 
which legal proceedings are instituted in respect of claims subjeCt 
to limitation. The fund shall be constituted in the sum of such of 
the amounts set out in Articles 6 and 7 as are applicable to claims 
for which that person may be liable, together with interest 
thereon from the date of the occurrence giving rise to the liability 
until the date of the constitution of the fund. Any fund thus 
constituted shall be available only for the payment of claims in 
respect of which limitation of liability can be invoked. 

2. A fund may be constituted, either by depositing the sum, or 
by producing a guarantee acceptable under the legislation of the 
State Party where the fund is constituted and considered to be 
adequate by the Court or other competent authority. 

3. A fund constituted by one of the persons mentioned in 
paragraph 1(a), (b) or (c) or paragraph 2 of Article 9 or his insurer 
shall be deemed constituted by all persons mentioned in 
paragraph 1(a), (b) or (c) or paragraph 2, respectively. 

ARTICLE 12 

Distribution of the fitnd 

1. Subject to the provisions of paragraphs 1, 2 and 3 of Article 
6 and of Article 7, the fund shall be distributed among the 
claimants in proportion to their established claims against the 
fund. 

2. If, before the fund is distributed, the person liable, or his 
insurer,  lias  settled a claim against the fund such person shall, up 
to the amount he  lias paid, acquire by subrogation the rights 
which the person so compensated would have enjoyed under this 
Convention. 

3. The right of subrogation provided for in paragraph 2 may 
also be exercised by persons other than those therein mentioned 
in respect of any amount of compensation which they may have 
paid, but only to the extent that such subrogation is permitted 
under the applicable national law. 

4. Where the person liable or any other person establishes that 
lie  may be compelled to pay, at a later date, in whole or in part any 
such amount of compensation with regard to which such person 
would have enjoyed a right of subrogation pursuant to para-
graphs 2 and 3 had the compensation been paid before the fund 
was distributed, the Court or other competent authority of the 
State where the fund has been constituted may order that a 
sufficient sum shall be provisionally set aside to enable such 
person at such later date to enforce his claim against the fund. 

CHAPITRE III — LE FONDS DE LIMITATION 

ARTICLE 11 

Constitution du fonds 

1. Toute personne dont la responsabilité peut être mise en 
cause peut constituer un fonds auprès du tribunal ou de toute 
autre autorité compétente de tout Etat Partie dans lequel une 
action est engagée pour des créances soumises à limitation. Le 
fonds est constitué à concurrence du montant tel qu'il est calculé 
selon les dispositions des articles 6 et 7 applicables aux créances 
dont cette personne peut être responsable, augmenté des intérêts 
courus depuis la date de l'événement donnant naissance à la 
responsabilité jusqu'à celle de la constitution du fonds. Tout 
fonds ainsi constitué n'est disponible que pour régler les créances 
à l'égard desquelles la limitation de la responsabilité peut être 
invoquée. 

2. Un fonds peut être constitué, soit en consignant la somme, 
soit en fournissant une garantie acceptable en vertu de la 
législation de l'État Partie dans lequel le fonds est constitué, et 
considérée comme adéquate par le tribunal ou par toute autre 
autorité compétente. 

3. Un fonds constitué par l'une des personnes mentionnées 
aux alinéas a), b) ou c) du paragraphe 1 ou au paragraphe 2 de 
l'article 9, ou par son assureur, est réputé constitué par toutes les 
personnes visées aux alinéas a), b) ou c) du paragraphe 1 ou au 
paragraphe 2 respectivement. 

ARTICLE 12 

Répartition du fonds 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de 
l'article 6 et de celles de l'article 7, le fonds est réparti entre les 
créanciers, proportionnellement au montant de leurs créances 
reconnues contre le fonds. 

2. Si, avant la répartition du fonds, la personne responsable, ou 
son assureur, a réglé une créance contre le fonds, cette personne 
est subrogée jusqu'à concurrence du montant qu'elle a réglé, 
dans les droits dont le bénéficiaire de ce règlement aurait joui en 
vertu de la présente Convention. 

3. Le droit de subrogation prévu au paragraphe 2 peut aussi 
être exercé par des personnes autres que celles ci-dessus 
mentionnées, pour toute somme qu'elles auraient versée à titre de 
réparation, mais seulement dans la mesure où une telle subroga-
tion est autorisée par la loi nationale applicable. 

4. Si la personne responsable ou toute autre personne établit 
qu'elle pourrait être ultérieurement contrainte de verser en 
totalité ou en partie à titre de réparation une somme pour laquelle 
elle aurait joui d'un droit de subrogation en application des 
paragraphes 2 et 3 si cette somme M'ait été versée avant la 
distribution du fonds, le tribunal ou toute autre autorité compé-
tente de l'État dans lequel le fonds est constitué peut ordonner 
qu'une somme suffisante soit provisoirement réservée pour 
permettre à cette personne de faire valoir ultérieurement ses 
droits contre le fonds. 
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ARTICLE 13 

Bar to other actions 

1. Where a limitation fund has been constituted in accordance 
with Article 11, any person having made a claim against the fund 
shall be barred from exercising any right in respect of such claim 
against any other assets of a person by or on behalf of whom the 
fund has been constituted. 

2. After a limitation fund has been constituted in accordance 
with Article 11, any ship or other property, belonging to a person 
on behalf of whom the fund has been constituted, which has been 
arrested or attached within the jurisdiction of a State Party for a 
claim which may be raised against the fund, or any security 
given, may be released by order of the Court or other competent 
authority of such State. However, such release shall always be 
ordered if the limitation fund has been constituted: 

(a) at the port where the occurrence took place, or, if it took 
place out of port, at the first port of call thereafter; or 

(b) at the port of disembarkation in respect of claims for loss 
of life or persona] injury; or 

(c) at the port of discharge in respect of damage to cargo; or 

(d) in the State where the arrest is made. 

3. The rules of paragraphs 1 and 2 shall apply only if the 
claimant may bring a claim against the limitation finid before the 
Court administering that fund and the fund is actually available 
and freely transferable in respect of that claim. 

ARTICLE 14 

Governing law 

Subject to the provisions of this Chapter the rules relating to 
the constitution and distribution of a limitation fund, and all rules 
of procedure in connexion therewith, shall be governed by the 
law of the State Party in which the fund is constituted. 

CHAPTER IV. SCOPE OF APPLICATION 

ARTICLE 15 

1. This Convention shall apply whenever any person referred 
to in Article 1 seelcs to limit his liability before the Court of a State 
Party or seeks to procure the release of a ship or other property 
or the discharge of any security given within the jurisdiction of 
any such State. Nevertheless, each State Party may exclude 
wholly or partially from the application of this Convention any 
person referred to in Article 1 who at the time when the rules of 
this Convention are invoked before the Courts of that State does 
not have his habitual residence in a State Party or does not have 
his principal place of business in a State Party or any ship in 
relation to which the right of limitation is. invoked or whose 
release is sought and which does not at the time specified above 
fly the flag of a State Party. 

ARTICLE 13 

Fin .de non-recevoir 

1. Si un fonds de limitation a été constitué conformément à 
l'article 11, aucune personne ayant produit une créance contre le 
fonds ne peut être admise à exercer des droits relatifs à cette 
créance sur d'autres biens d'une personne par qui ou au nom de 
laquelle le fonds a été constitué. 

2. Après constitution d'un fonds de limitation conformément 
à l'article 11, tout navire ou tout autre bien appartenant à une 
personne au nom de laquelle le fonds a été constitué, qui a été saisi 
dans le ressort d'un Etat Partie pour une créance qui peut être 
opposée au fonds, ou toute garantie fournie, peut faire l'objet 
d'une mainlevée ordonnée par le tribunal ou toute autre autorité 
compétente de cet État. Toutefois, cette mainlevée est toujours 
ordonnée si le fonds de limitation a été constitué : 

a) au port où l'événement s'est produit ou, si celui-ci s'est 
produit en dehors d'un port, au port d'escale suivant; 

b) au port de débarquement pour les créances pour mort ou 
lésions corporelles; 

c) au port de déchargement pour les créances pour dommages 
à la cargaison; ou 

d) dans l'État où la saisie a lieu. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent que 
si le créancier peut produire une créance contre le fonds de 
limitation devant le tribunal administrant ce fonds et si ce dernier 
est effectivement disponible et librement transférable en ce qui 
concerne cette créance. 

ARTICLE 14 

Loi applicable 

Sous réserve des dispositions du présent chapitre, les règles 
relatives à la constitution et à la répartition d'un fonds de 
limitation, ainsi que toutes règles de procédure en rapport avec 
elles, sont régies par la loi de l'Etat Partie dans lequel le fonds est 
constitué. 

CHAPITRE IV — CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 15 

I. La présente Convention s'applique chaque fois qu'une 
personne mentionnée à l'article premier cherche à limiter sa 
responsabilité devant le tribunal d'un État Partie, tente de faire 
libérer un navire ou tout autre bien saisi ou de faire lever toute 
autre garantie fournie devant la juridiction dudit État. Néan-
moins, tout État Partie a le droit d'exclure totalement ou 
partiellement de l'application de la présente Convention toute 
personne mentionnée à l'article premier qui n'a pas, au moment 
où les dispositions de la présente Convention sont invoquées 
devant les tribunaux de cet État, sa résidence habituelle ou son 
principal établissement dans l'un des États Parties ou dont le 
navire à raison duquel elle invoque le droit de limiter sa 
responsabilité ou dont elle vetit obtenir la libération, ne bat pas, 
à la date ci-dessus prévue, le pavillon de l'un dés États Parties. 
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2. A State Party may regulate by specific provisions of 
national law the system of limitation of liability to be applied to 
vessels which are: 

(a) according to the law of that State, ships intended for 
navigation on inland waterways; 

(b) ships of less than 300 tons. 

« A State Party which makes use of the option proVided for in this 
paragraph shall inform the depositary of the limits of liability 
adopted in its national legislation or of the fact that there are none. 

3. -A State Party may regulate by specific provisions of 
national law the system of limitation of liability to be applied to 
claims arising in cases in which interests of persons who are 
nationals of other States Parties are in no way involved. 

3bis. Notwithstanding the limit of liability prescribed in 
paragraph 1 of Article 7, a State Party may regulate by specific 
provisions of national law the system of liability to be applied to 
claims for loss of life or personal injury to passengers of a ship, 
provided that the limit of liability is not lower than that prescribed 
in paragraph 1 of Article 7. A State Party which makes use of the 
option provided for in this paragraph shall inform the Secretary-
General of the limits of liability adopted or of the fact that there 
are none. 

4. The Courts of a State Party shall not apply this Convention 
to ships constructed for, or adapted to, and engaged in, drilling: 

(a) when that State has established under its national 
legislation a higher limit of liability than that otherwise 
providéd for in Article 6; or 

(b) when that State has become party to an international 
convention regulating the system of liability in respect of such 

- ships. 

In a case to which sub-paragraph (a) applies that State Party shall 
inform the depositary accordingly. 

5. This Convention shall not apply to: 

(a) air-cushion vehicles; 
• 

(b) floating platforms constructed for the purpose of exploring 
or exploiting the natural resources of the sea-bed or the subsoil 
thereof. 

PART 2 

Text of Article 18 of the Convention on Limitation of Liability 
for Maritime Claims, 1976, as amended by the Protocol of 1996 
to amend the Convention on Limitation of Liability for Maritime 
Claims, 1976, and of Articles 8 and 9 of that Protocol 

2. Un État Partie peut stipuler aux termes de dispositions 
expresses de sa législation nationale quel régime de limitation de 
la responsabilité s'applique aux navires qui sont : 

a) en vertu de la législation dudit État, des bateaux destinés à 
la navigation sur les voies d'eau intérieures; 

b) des navires d'une jauge inférieure à 300 tonneaux. 

Un État Partie qui fait usage de la faculté prévue au présent para-
graphe notifie au dépositaire les limites de la responsabilité adop-
tées dans sa législation nationale ou le fait que de telles limites ne 
sont pas prévues. 

3. Un État Partie peut stipuler aux termes de dispositions 
expresses de sa législation nationale quel régime de limitation de 
la responsabilité s'applique aux créances nées d'événements 
dans lesquels les intérêts de personnes qui sont ressortissantes 
d'autres Etats Parties ne sont en aucune manière en cause. 

3bis. Nonobstant la limite de la responsabilité prescrite au 
paragraphe 1 de l'article 7, un État Partie peut stipuler aux termes 
de dispositions expresses de sa législation nationale quel régime 
de responsabilité s'applique aux créances pour mort ou lésions 
corporelles des passagers d'un navire, sous réserve que la limite 
de la responsabilité ne soit pas inférieure à celle prescrite au 
paragraphe 1 de l'article 7. Un État Partie qui fait usage de la 
faculté prévue au présent paragraphe notifie au Secrétaire général 
les limites de la responsabilité adoptées ou le fait que de telles 
limites ne sont pas prévues. 

4. Les tribunaux d'un État Partie n'appliquent pas la présente 
Convention aux navires construits ou adaptés pour les opérations 
de forage lorsqu'ils effectuent ces opérations : 

a) lorsque cet État a établi dans le cadre de sa législation 
nationale une limite de responsabilité supérieure à celle qui est 
prévue par ailleurs à l'article 6; ou 

b) lorsque cet État est devenu Partie à une convention 
internationale qui fixe le régime de responsabilité applicable 
à ces navires. 

Dans le cas où s'applique l'alinéa a) ci-dessus, cet État en informe 
le dépositaire. 

5. La présente Convention ne s'applique pas : 

a) aux aéroglisseurs; 

b) aux plates-formes flottantes destinées à l'exploration ou à 
l'exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de 
leur sous-sol. 

PARTIE 2 

Texte de l'article 18 de la Convention de 1976 sur la limitation 
de la responsabilité en matière de créances maritimes telle que 
modifiée par le Protocole de 1996 modifiant la Convention de 
1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances 
maritimes et des articles 8 et 9 de ce protocole 
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ARTICLE 18 

Reservations 

1. Any State may, at the time of signature, ratification, 
acceptance, approval or accession, or at any time thereafter, 
reserve the right: 

(a) to exclude the application of article 2, paragraphs 1(d) and 
(e); 

(b) to exclude claims for damage within the meaning of the 
International Convention on Liability and Compensation for 
Damage in Connection with the Carriage of Hazardous and 
Noxious Substances by Sea, 1996 or of any amendment or 
Protocol thereto. 

No other reservations shall be admissible to the substantive pro-
visions of this Convention. 

2. Reservations made at the time of signature are subject to 
confirmation upon ratification, acceptance or approval. 

3. Any State which has made a reservation to this Convention 
may withdraw it at any time by means of a notification addressed 
to the Secretary-General. Such withdrawal shall take effect on the 
date the notification is received. If the notification states that the 
withdrawal of a reservation is to take effect on a date specified 
therein, and such date is later than the date the notification is 
received by the Secretary-General, the withdrawal shall take 
effect on such later date. 

ARTICLE 8 

Amendment of limits 

1. Upon the request of at least one half, but in no case less than 
six, of the States Parties to this Protocol, any, proposal to amend 
the limits specified in article 6, paragraph 1, article 7, paragraph 
1 and article 8, paragraph 2 of the Convention as amended by this 
Protocol shall be circulated by the Secretary-General to all 
Members of the Organization and to all Contracting States. 

2. Any amendment proposed and circulated as above shall be 
submitted to the Legal Committee of the Organization (the Legal 
Committee) for consideration at a date at least six months after 
the date of its circulation. 

3. All Contracting States to the Convention as amended by 
this Protocol, whether or not Members of the Organization, shall 
be entitled to participate in the proceedings of the Legal 
Committee for the consideration and adoption of amendments. 

4. Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of 
the Contracting States to the Convention as amended by this 
Protocol present and voting in the Legal Committee expanded as 
provided for in paragraph 3, on condition that at least one half of 
the Contracting States to the Convention as amended by this 
Protocol shall be present at the time of voting. 

ARTICLE 18' 

Réserve 

1. Tout État peut, lors de la signature, de la ratification, de 
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou à tout 
moment par la suite, se réserver le droit : 

a) d'exclure l'application des alinéas d) et e) du paragraphe 1 
de l'article 2, 

b) d'exclure les créances pour dommages au sens de la 
Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et 
l'indemnisation pour les dommages liés au transport par mer 
de substances nocives et potentiellement dangereuses ou de 
tout amendement ou Protocole y relatif. 

Aucune autre réserve portant sur une question de fond de la pré-
sente Convention n'est recevable. 

2. Une réserve faite lors de la signature doit être confirmée lors 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation. 

3. Tout État qui a formulé une réserve à l'égard de la présente 
Convention peut la retirer à tout moment au moyen d'une 
notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait prend effet 
à la date à laquelle la notification est reçue. S'il est indiqué dans 
la notification que le retrait d'une réserve prendra effet à une date 
qui y est précisée et que cette date est postérieure à celle de la 
réception de la notification par le Secrétaire général, le retrait 
prend effet à la date ainsi précisée. 

ARTICLE 8 

Modification des limites 

1. À la demande d'au moins la moitié et, en tout cas, d'un 
minimum de six des États Parties au présent Protocole, toute 
proposition visant à modifier les limites prévues au paragraphe 
1 de l'article 6, au paragraphe 1 de l'article 7 et au paragraphe 2 
de l'article 8 de la Convention, telle que modifiée par le présent 
Protocole, est diffusée par le Secrétaire général à tous les 
Membres de l'Organisation et à tous les États contractants. 

2. Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure 
ci-dessus est soumis au Comité juridique de l'Organisation (le 
Comité juridique) pour que ce dernier l'examine six moins au 
moins après la date à laquelle il a été diffusé. 

3. Tous les États contractants à la Convention telle que 
modifiée par le présent Protocole, qu'ils soient ou non Membres 
de l'Organisation, sont autorisés à participer aux délibérations du 
Comité juridique en vue d'examiner et d'adopter les amende-
ments. 

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers 
des États contractants à la Convention telle que modifiée par le 
présent Protocole, présents et votants au sein du Comité 
juridique, élargi conformément au paragraphe 3, à condition que 
la moitié au moins des États contractants à la Convention telle 
que modifiée par le présent Protocole soient présents au moment 
du vote. 
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5. When acting on a proposal to amend the limits, the Legal 
Committee shall take into account the experience of incidents 
and, in particular, the amount of damage resulting therefrom, 
changes in the monetary values and the effect of the proposed 
amendment on the cost of insurance. 

6. (a) No amendment of the limits under this article may be 
considered less than five years from the date on which this 
Protocol was opened for signature nor less than five years from 
the date of entry into force of a previous amendment under this 
article. 

(b) No limit rnay be increased so as to exceed an amount which 
corresponds to the limit laid down in the Convention as 
amended by this Protocol increased by six per cent per year 

• calculated on a compound basis ftom the date on which this 
Protocol was opened for signature. 

(c) No limit may be increased so as to exceed an amount which 
corresponds to the limit laid down in the Convention as 
amended by this Protocol multiplied by three. 

7. Any amendment adopted in accordance with paragraph 4 
shall be notified by the Organization to all Contracting States. 
The amendment shall be deemed to have been accepted at the end 
of a period of eighteen months after the date of notification, 
unless within that period not less than one-fourth of the States 
that were Contacting States at the time of the adoption of the 
amendment have communicated to the Secretaty-General that 
they do not accept the amendment, in which case the amendment 
is rejected and shall have no effect. 

8. An amendment deemed to have been accepted in accor-
dance with paragraph 7 shall enter into force eighteen months 
after its acceptance. 

9. All Contracting States shall be bound by the amendment, 
unless they denounce this Protocol in accordance with para-
graphs 1 and 2 of article 12 at least six months before the 
amendment enters into force. Such denunciation shall take effect 
when the amendment enters into force. 

10. When an amendment has been adopted but the eighteen-
month period for its acceptance has not yet expired, a State which 
becomes a Contracting State timing that period shall be bound by 
the amendment if it enters into force. A State which becomes a 
Contracting State after that period shall be bound by an 
amendment which has been accepted in accordance with 
paragraph 7. In the cases referred to in this paragraph, a State 
becomes bound by an amendment when that amendment enters 
into force, or when this Protocol enters into force for that State, 
if later. 

ARTICLE 9 

1. The Convention and this Protocol shall, as between the 
Parties to this Protocol, be read and interpreted together as one 
single instrument. 

5. Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier-
les limites, le Comité juridique tient compte de l'expérience 
acquise en matière d'événements et, en particulier, du montant 
des dommages qui en résultent, des fluctuations de la valeur des 
monnaies et de l'incidence de l'amendement proposé sur le coût 
des assurances. 

6. a) Aucun amendement visant à modifier les limites en vertu 
du présent article ne peut être examiné avant l'expiration d'un 
délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent 
Protocole a été ouvert à la signature, ni d'un délai de cinq ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur d'un amendement 
antérieur adopté en vertu du présent article. 

b) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un 
montant correspondant à la limite fixée dans la Convention 
telle que modifiée par le présent Protocole majorée de 6 % par 
an, en intérêt composé, à compter de la date à laquelle le 
présent Protocole a été ouvert à la signature. 

c) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un 
montant correspondant au triple de la limite fixée dans la 
Convention telle que modifiée par le présent Protocole. 

7. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 
est notifié par, l'Organisation à tous les États contractants. 
L'amendement est réputé avoir été accepté à l'expiration d'un 
délai de dix-huit mois après la date de sa notification, à moins 
que, durant cette période, un quart au moins des États qui étaient 
des États contractants au moment de l'adoption de l'amendement 
ne fassent savoir au Secrétaire général qu'ils ne l'acceptent pas, 
auquel cas l'amendement est rejeté et n'a pas d'effet. 

8. Un amendement réputé avoir été accepté conformément au 
paragraphe 7 entre en vigueur dix-huit mois après son accepta-
tion. 

9. Tous les États contractants sont liés par l'amendement, à 
moins qu'ils ne dénoncent le présent Protocole, conformément 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 12, six mois au moins avant 
l'entrée en vigueur de cet amendement. Cette dénonciation prend 
effet lorsque l'amendement entre en vigueur. 

10. Lorsqu'un amendement a été adopté mais que le délai 
d'acceptation de dix-huit mois n'a pas encore expiré, tout État 
devenant État contractant durant cette période est lié par 
l'amendement si celui-ci entre en vigueur. Un État qui devient 
État contractant après expiration de ce délai est lié par tout 
amendement qui a été accepté conformément au paragraphe 7. 
Dans les cas visés par le présent paragraphe, un État est lié par un 
amendement à compter de la date d'entrée en vigueur de 
l'amendement ou de la date d'entrée en vigueur du présent 
Protocole à l'égard de cet État, si cette dernière date est 
postérieure. 

ARTICLE 9 

1. La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties 
au présent Protocole, considérés et interprétés comme formant un 
seul instrument. 
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2. A State which is Party to this Protocol but not a Party to the 
Convention shall be bound by the provisions of the Convention 
as amended by this Protocol in relation to other States Parties 
hereto, but shall not•be bound by the provisions of the 
Convention in relation to States Parties only to the Convention. 

3. The Convention as amended by this Protocol shall apply 
ordy to claims arising out of occurrences which take place after 
the entry into force for each State of this Protocol. 

4. Nothing in this Protocol shall affect the obligations of a 
State which is a Party both to the Convention and to this Protocol 
with respect to a State which is a Party to the Convention but not 
a Party to this Protocol. 

2. Un État qui est Partie au présent Protocole mais n'est pas 
Partie à la Convention est lié par les dispositions de la 
Convention, telle que modifiée par le présent Protocole, à l'égard 
des autres États Parties au Protocole mais n'est pas lié par les 
dispositions de la Convention à l'égard des Etats Parties 
uniquement à la Convention. 

3. La Convention, telle que modifiée par le présent Protocole, 
ne s'applique qu'aux créances nées d'événements postérieurs à 
l'entrée en vigueur, pour chaque État, du présent Protocole. 

4. Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte 
atteinte aux obligations qu'a un Etat Partie à la fois à la 
Convention et au présent Protocole à l'égard d'un État qui est 
Partie à la Convention mais qui n'est pas Partie au présent 
Protocole. 
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SCHEDULE 2 
(Section 35) 

PART 1 

Text of Articles 1 to 22 of the Athens Convention relating to 
the Carriage of Passengers and their Luggage by Sea, 1974, as 
amended by the Protocol of 1990 to amend the Athens 
Convention relating to the Carriage of Passengers and their 
Luggage by Sea, 1974 

ARTICLE 1 

Definitions 

In this Convention the following expressions have the 
meaning hereby assigned to them: 

1. (a) "carrier" means a person by or on behalf of whom a 
contract of caniage has been concluded, whether the cardage 
is actually performed by him or by a performing carrier; 

(b) "performing carrier" means a person other than the carrier, 
being the owner, charterer or operator of a ship, who actually 
performs the whole or a part of the caniage; 

ANNEXE 2 
(article 35) 

PARTIE 1 

Texte des articles 1 à 22 de la Convention d'Athènes de 1974 
relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages, telle 
que modifiée par le Protocole de 1990 modifiant la Convention 
d'Athènes de 1974 relative au transport par mer de passagers èt 
de leurs bagages 

ARTICLE 1 

Définitions 

I. a) « transporteur » désigne une personne par qui ou pour le 
compte de qui un contrat de transport a été conclu, que le 
transport soit effectivement assuré par lui ou par un transporteur 
substitué; 

b) « transporteur substitué)> désigne une personne autre que 
le transporteur, que ce soit le propriétaire, l'affréteur ou 
l'exploitant d'un navire, qui assure effectivement la totalité ou 
une partie du transport; 

2. "contract of carriage" means a contact made by or on 
behalf of a carrier for the carriage by sea of a passenger or of a 
passenger and his luggage, as the case may be; 

3. "ship" means only a seagoing vessel, excluding an 
air-cushion vehicle; 

4. "passenger" means any person carried in a ship, 

(a) under a contract of carriage, or 

(b) who, with the consent of the carrier, is accompanying a 
vehicle or live animals which are covered by a contract for the 
carriage of goods not govemed by this Convention; 

5. "luggage" means any article or vehicle carried by the 
carrier under a contact of carriage, excluding: 

(a) articles and vehicles carried under a charter party, bill of 
lading or other contract primarily concerned with the carriage 
of goods, and 

(b) live animals; 

6. "cabin luggage" means luggage which the passenger has in 
his cabin or is otherwise in his possession, custody or control. 
Except for the application of paragraph 8 of this Article and 
Article 8, cabin luggage includes luggage which the passenger 
has in or on his vehicle; 

2. « contrat de transport » signifie un contrat conclu par un 
transporteur ou pour son compte pour le transport par mer d'un 
passager ou, le cas échéant, d'un passager et de ses bagages; 

3. « navire » signifie uniquement un bâtiment de mer à 
l'exclusion de tout véhicule sur coussin d'air; 

4. « passager » signifie toute personne transportée sur un 
navire, 

a) en vertu d'un contrat de transport, ou 

b) qui, avec le consentement du transporteur, accompagne un 
véhicule ou des animaux vivants faisant l'objet d'un contrat 
de transport de marchandises non régi par la présente 
Convention; 

5. « bagages » signifie tout objet ou véhicule transporté par le 
transporteur en vertu d'un contrat de transport, à l'exception : 

a) des biens ou des véhicules transportés en vertu d'un contrat 
d'affrètement, d'un connaissement ou d'un contrat concer-
nant à titre principal le transport de marchandises, et 

b) des animaux vivants; 

6. « bagages de cabine » signifie les bagages que le passager 
a dans sa cabine ou qu'il a en sa possession, sous sa garde ou son 
contrôle. Sauf pour l'application du paragraphe 8 du présent 
article et de l'article 8, les bagages de cabine comprennent les 
bagages que le passager a dans son véhicule ou sur celui-ci; 



8. "carriage" covers the following periods: 

(a) with regard to the passenger and his cabin luggage, the 
period during which the passenger and/or his cabin luggage 
are on board the ship or in the course of embarkation or 
disembarkation, and the period during which the passenger 
and his cabin luggage are transported by water from land to the 
ship or vice-versa, if the cost of such transport is included in 
the fare or if the vessel used for this purpose of auxiliary 
transport has been put at the disposal of the passenger by the 
carrier. However, with regard to the passenger, cardage does 
not include the period during which he is in a marine terminal 
or station or on a quay or in or on any other port installation; 
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7.  "loss of or damage to luggage" includes pecuniary loss 
resulting from the luggage not having been re-delivered to the 
passenger within a reasonable time after the arrival of the ship on 
which the luggage has been or should have been carried, but does 
not include delays resulting from labour disputes; 

7. « perte ou dommages survenus aux bagages » concerne 
également le préjudice matériel provenant de ce que les bagages 
n'ont pas été rendus au passager dans un délai raisonnable à 
compter du moment de l'arrivée du navire sur lequel les bagages 
ont été transportés ou auraient dû l'être, mais ne comprend pas les 
retards provenant de conflits du travail; 

8. « transport » concerne les périodes suivantes : 

a) en ce qui concerne le passager et/ou ses bagages de cabines, 
la période pendant laquelle le passager et ses bagages de 
cabine se trouvent à bord du navire ou en cours d'embarque-
ment ou de débarquement, et la période pendant laquelle 
ceux-ci sont transportés par eau du quai au navire ou 
vice-versa, si le prix de ce transport est compris dans celui du 
billet ou si le bâtiment utilisé pour ce transport accessoire a été 
mis à la disposition du passager par le transporteur. Toutefois, 
le transport ne comprend pas, en ce qui concerne le passager, 
la période pendant laquelle il se trouve dans une gare 
maritime, ou sur un quai ou autre installation portuaire; 

(b) with regard to cabin luggage, also the period during which 
the passenger is in a marine terminal or station or on a quay or 
in or on any other port installation if that luggage has been 
taken over by the carrier or his servant or agent and has not 
been re-delivered to the passenger; 

(c) with regard to other luggage which is not cabin luggage, 
the period from the time of its taking over by the carrier or his 
servant or agent on shore or on board until the time of its 
re-delivery by the carrier or his servant or agent; 

9. "international carriage" means any carriage in which, 
according to the contract of carriage, the place of departure and 
the place of destination are situated in two different States, or in 
a single State if, according to the contract of carriage or the 
scheduled itinerary, there is an intermediate port of call in another 
State; 

10. "Organization" means the International Maritime Orga-
nization. 

ARTICLE 2 

Application 

1. This Convention shall apply to any international carriage if: 

(a) the ship is flying the flag of or is registered in a State Party 
to this Convention, or 

(b) the contract of carriage has been made in a State Party to 
this Convention, or 

(c) the place of departure or destination, according to the 
contract of carriage, is in a State Party to this Convention. 

b) en ce qui concerne les bagages de cabine, également la 
période pendant laquelle le passager se trouve dans une gare 
maritime ou sur un quai ou autre installation portuaire si ces 
bagages ont été pris en charge par le transporteur ou son 
préposé ou mandataire et n'ont pas encore été rendus au 
passager; 

c) en ce qui concerne les autres bagages qui ne sont pas des 
bagages de cabine, la période comprise entre le moment où ils 
ont été pris en charge par le transporteur ou son préposé ou 
mandataire, à terre ou à bord, et le moment où ils ont été rendus 
par le transporteur, son préposé ou son mandataire; 

9. « transport international» signifie tout transport dont le lieu 
de départ et le lieu de destination sont, selon le contrat de 
transport, situés dans deux États différents ou dans un seul État 
si, selon le contrat de transport ou l'itinéraire prévu, il y a un port 
d'escale intermédiaire dans un autre État; 

10. « Organisation » désigne l'Organisation maritime interna-
tionale. 

ARTICLE 2 

Champ d'application 

1. La présente Convention s'applique à tout transport interna-
tional lorsque : 

a) le navire bat le pavillon d'un État partie à la présente 
Convention ou est immatriculé dans un tel Etat; ou 

b) le contrat de transport a été conclu dans un État partie à la 
présente Convention; ou 

c) selon le contrat de transport, le lieu de départ ou de 
destination se trouve dans un État partie à la présente 
Convention. 
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2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, this Conven-
tion shall not apply when the caniage is subject, under any other 
international convention conceming the carnage of passengers 
or luggage by another mode of transport, to a civil liability 
regime under the provisions of such convention, in so far as those 
provisions have mandatory application to carriage by sea. 

ARTICLE 3 

Liability of the carrier 

' 1. The carrier shall be liable for the damage suffered as a result 
of the death of or personal injury to a passenger and the loss of 
or damage to luggage if the incident which'caused the damage so , 
suffered occurred in the course of the carriage and was due to the 
fault or neglect of the carrier or of his servants or agents acting 
within the scope of their employment. 

2. The burden of proving that the incident which caused the 
loss or damage occurred in the course of the cardage, and the 
extent of the loss or damage, shall lie with the claimant. 

3. Fault or neglect of the carrier or of his servants or agents 
acting within the scope of their employment shall be presumed, 
unless the contrary is proved, if the death of or personal injury to 
the passenger or the loss of or damage to cabin luggage arose 
from or in connexion With the shipwreck, collision, stranding, 
explosion or fire, or defect in the ship. In respect of loss of or 
damage to other luggage, such fault or neglect shall be presumed, 
unless the contrary is proved, irrespective of the nature of the 
incident which caused the loss or damage. In all other cases the 
burden of proving fault or neglect shall lie with the claimant. 

ARTICLE 4 

Reforming carrier 

1. If the performance of the carriage or part thereof has been 
entrusted to a performing carrier, the carrier shall nevertheless 
remain liable for the entire caffiage according to the provisions 
of this Convention. In addition, the performing carrier shall be 
subject and entitled to the provisions of this Convention for the 
part of the carriage performed by him. 

2. The carrier shall, in relation to the carriage performed by the 
perfonning carrier, be liable for the acts . and omissions of the 
performing carrier and of his servants or agents acting within the 
scope of their employment. 

3. Any special agreement under which the carrier asStimes 
obligations not imposed by this Convention or any waiver of 
rights confetred by this Convention shall affect the performing 
carrier only if agreed by him expressly and in writing. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, la présente Convention ne s'applique pas lorsque le 
transport est soumis à un régime de responsabilité civile prévu 
par les dispositions de toute autre convention internationale sur 
le transport de passagers ou de bagages par un mode de transport 
différent, pour autant que ces dispositions doivent être appli-
quées au transport par mer. 

ARTICLE 3 

Responsabilité du transporteur 

1. Le transporteur est responsable du préjudice résultant du 
décès ou de lésions corporelles d'un passager et de la perte ou des 
dommages survenus aux bagages, si le fait générateur du 
préjudice subi a eu lieu au cours du transport et est imputable à 
la faute ou à la négligence du transporteur ou . de  ses préposés ou 
mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonctions. 

2. La preuve de ce que le fait générateur du préjudice est 
survenu au cours du transport, ainsi que la preuve de l'étendue du 
préjudice, incombe au demandeur. 

3. La faute ou la négligence du transporteur, de ses préposés 
ou mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonctions est 
présumée, sauf preuve contraire, si la mort ou les lésions 
corporelles du passager ou la perte ou les dommages survenus 
aux bagages de cabine résultent directement ou indirectement 
d'un naufrage, d'un abordage, d'un échouement, d'une explo-
sion ou d'un incendie, ou d'un défaut du navire. En ce qui 
concerne la perte ou les dommages survenus aux autres bagages, 
la faute ou la négligence en question est présumée, sauf preuve 
contraire, quelle que soit la nature de l'événement générateur. 
Dans tous les autres cas, la preuve de la faute ou de la négligence 
incombe au demandeur. 

ARTICLE 4 

Transporteur substitué 

1. Si tout ou partie du transport a été confié à un transporteur 
substitué, le transporteur reste néanmoins responsable, aux 
termes des dispositions de la présente Convention, pour l'ensem-
ble du transport. En outre, le transporteur substitué, ainsi que ses 
préposés ou mandataires, est assujetti aux dispositions de la 
présente Convention et peut s'en prévaloir pour la partie du 
transport qu'il exécute lui-même. 

2. Le transporteur est responsable, en ce qui concerne le 
transport exécuté par le transporteur substitué, des actes et 
omissions du transporteur substitué ainsi que de ses préposés et 
mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonctions. 

3. Tout accord spécial en vertu duquel le transporteur assume 
des obligations qui ne sont pas imposées par la présente 
Convention ou renonce à des droits conférés par la présente 
Convention a effet à l'égard du transporteur substitué si ce 
dernier en convient de façon expresse et par écrit. 
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• 4. Where and to the extent that both the carrier and the 
performing carrier are liable, their liability shall be joint and 
several. 

5. Nothing in this Article shall prejudice any right of recourse 
as between the carrier and the performing carrier. 

ARTICLE 5 

Valuables 

The carrier shall not be liable for the loss of or damage to 
monies, negotiable securities, gold, silverware, jewellery, orna-
ments, works of art, or other valuables, except where such 
valuables have been deposited with the carrier for the a.greed 
purpose of safe-keeping in which case the carrier shall be liable 
up to the limit provided for in paragraph 3 of Article 8 unless a 
higher limit is agreed upon in accordance with paragraph 1 of 
Article 10. 

ARTICLE 6 

Contributoiy fault 

If the carrier .proves that the death of or personal injury to a 
passenger or the loss of or damage to his luggage was caused or 
contributed to by the fault or neglect of the passenger, the court 
seized of the case may exonerate the carrier wholly or partly from. 

 his liability in accordance with, the provisions of the law of that 
court. 

ARTICLE 7 

Limit of liability for personal injury 

1. The liability of the carrier for the death of or personal injury 
to a passenger shall in no case exceed 175,000 units of account 
per carriage. Where, in accordance with the law of the court 
seized of the case, damages are awarded in the form of periodical 
income payments, the equivalent capital value of those payments 
shall not exceed the said limit. 

2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, the national 
law of any State Party to this Convention may fix, as far as 
carriers who are nationals of such State are concerned, a higher 
per capita limit of liability. 

ARTICLE 8 

Limit of liability for loss of or damage to luggage 

1. The liability of the carrier for the loss of or damage to cabin 
luggage shall in no case exceed 1,800 units of account per 
passenger, per cardage. 

2. The liability of the carrier for the loss of or damage to 
vehicles including all luggage carried in or on the vehicle shall 
in no case exceed 10,000 units of account per vehicle, per 
carriage. 

4. Lorsque le transporteur et le transporteur substitué sont 
responsables et dans la mesure où ils le sont, leur responsabilité 
est solidaire. 

5. Aucune disposition du présent article ne doit porter atteinte 
au droit de recours du transporteur et du transporteur substitué. 

ARTICLES 

Biens de valeur 

Le transporteur n'est pas responsable en cas de perte ou de 
dommages survenus à des espèces, des titres négociables, de l'or, 
de l'argenterie, de la joaillerie, des bijoux, des objets d'art ou 
d'autres biens de valeur, sauf si ces biens de vàleur ont été 
déposés auprès du transporteur qui a convenu de les garder en 
sûreté, le transporteur étant dans ce cas responsable à concurren-
ce de la limite fixée au paragraphe 3 de l'article 8, à moins qu'une 
limite plus élevée n'ait été fixée d'un commun accord conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 10. 

ARTICLE 6 

Faute du passager 

Si le transporteur établit que la mort ou les lésions corporelles 
du passager, la perte ou les dommages survenus à ses bagages 
sont dus, directement ou indirectement, à la faute ou à la 
négligence du passager, le tribunal saisi peut, conformément aux 
dispositions de sa propre loi, écarter ou atténuer la responsabilité 
du transporteur. 

ARTICLE 7 

Limite de responsabilité en cas de lésions corporelles 

1. La responsabilité du transporteur en cas de mort ou de 
lésions corporelles d'un passager est limitée, dans tous les cas, à 
175 000 unités de compte par transport. Si, d'après la loi du 
tribunal saisi, l'indemnité peut être fixée sous forme de rente, le 
capital de la rente ne peut dépasser cette limite. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, la législation nationale de tout État partie à la présente 
Convention peut fixer, pour les transporteurs qui sont ses 
ressortissants, une limite de responsabilité per capita plus élevée. 

ARTICLE 8 

Limite de responsabilité en cas de perte ou de dommages sur- 
venus aux bagages 

1. La responsabilité du transporteur en cas de perte ou de 
dommages survenus aux bagages de cabine est limitée, dans tous 
les cas, à 1 800 unités de compte par passager et par transport. 

2. La responsabilité du transporteur en cas de perte ou de 
dommages survenus aux véhicules, y compris tous les bagages 
transportés dans le véhicule ou sur celui-ci, est limitée, dans tous 
les cas, à 10 000 unités de compte par véhicule et par transport. 
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3. The liability of the carrier for the loss of or damage to 
luggage other than that mentioned in paragraphs 1 and 2 of this 
article shall in no case exceed 2,700 units of account per 
passenger, per caniage. 

4. The carrier and the passenger may agree that the liability of 
the carrier shall be subject to a deductible not exceeding 300 units 
of account in the case of damage to a vehicle and not exceeding 
135 units of account per passenger in the case of loss of or 
damage to other luggage, such sum to be deducted from the loss 
or damage. 

ARTICLE 9 

Unit of accolait and conversion 

1. The unit of account mentioned in this Convention is the 
Special Drawing Right as defined by the International Monetary 
Fund. The amounts mentioned in article 7, paragraph 1, and 
article 8 shall be converted into the national cuiTency of the State 
of the court seized of the case on the basis of the value of that 
currency by reference to the Special Drawing Right on the date 
of the judgment or the date agreed upon by the parties. The value 
of the national currency, in terms of the Special Drawing Right, 
of a State Party which' is a member of the International Monetary 
Fund, shall be calculated in accordance with the method of 
valuation applied by the International Monetary Fund in effect 
on the date in qiiestion for its operations and transactions. The 
value of the national currency, in terms of the Special Drawing 
Right, of a State Party which is not a member of the International 
Monetary Fund, shall be calculated in a manner determined by 
that State Party. 

2. Nevertheless, a State which is not a member of the 
International Monetary Fund and whose law does not permit the 
application of the provisions of paragraph 1 of this article may, 
at the time of ratification, acceptance, approval of or accession to 
this Convention or at any time thereafter, declare that the unit of 
account referred to in paragraph 1 shall be èqual to 15 gold francs. 
The gold franc referred to in this paragraph corresponds to 
sixty-five-and-a-half milligrammes of gold of millesimal fine-
ness nine hundred. The conversion of the gold franc into the 
national cuiTency shall be made according to the law of the State 
concerned. 

3. The calculation mentioned in the last sentence of paragraph 
1, and the conversion mentioned in paragraph 2 shall be made in 
such a manner as to express in the national currency of the States 
Parties, as far as possible, the same real value for the amounts in 
article 7, paragraph 1, and article 8 as would result from the 
application of the first threesentences of paragraph 1. States shall 
communicate to the Secretary-General the manner of calculation 
pursuant to paragraph 1, or the result of the conversion in 
paragraph 2, as the case may be, when depositing an instrument 
of ratification, acceptance, approval of or accession to this 
Convention and whenever there is a change in either. 

3. La responsabilité du transporteur, en cas de perte ou de 
dommages survenus aux bagages autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, est limitée, dans tous les cas, 
à 2 700 unités de compte par passager et par transport. 

4. Le transporteur et le passager peuvent convenir que la 
responsabilité du transporteur ne sera engagée que sous déduc-
tion d'une franchise qui ne dépassera pas 300 unités de compte 
en cas de dommages causés à un véhicule et 135 unités de compte 
par passager en cas de perte ou de dommages survenus à d'autres 
bagages. Cette somme sera déduite du montant de la perte ou du 
dommage. 

ARTICLE 9 

Unité de compte et conversion 

1. L'unité de compte mentionnée dans la présente Convention 
est le Droit de tirage spécial, tel que défini par le Fonds monétaire 
international. Les montants mentionnés au paragraphe 1 de 
l'article 7 et à l'article 8 sont convertis dans la monnaie nationale 
de l'État dont relève le tribunal saisi du litige sur la base de la 
valeur de cette monnaie par rapport au droit de tirage spécial, à 
la date du jugement ou à la date adoptée d'un commun accord par 
les parties. La valeur, en droits de tirage spéciaux, de la monnaie 
nationale d'un État Partie qui est membre du Fonds monétaire 
international, est calculée selon la méthode d'évaluation appli-
quée par le Fonds monétaire international à la date en question 
pour ses propres opérations et transactions. La valeur, en droits 
de tirage spéciaux, de la monnaie nationale d'un État Partie qui 
n'est pas membre du Fonds monétaire international, est calculée 
de la façon déterminée par cet État Partie. 

2. Toutefois, un État qui n'est pas membre du Fonds monétaire 
international et dont la législation ne permet pas d'appliquer les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article peut, au moment 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation de la 
présente Convention ou de l'adhésion à celle-ci ou encore à tout 
moment par la suite, déclarer que l'unité de compte visée au 
paragraphe 1 est égale à 15 francs or. Le franc or visé dans le 
présent paragraphe correspond à 65 milligrammes et demi d'or 
au titre de neuf cents millièmes de fin. La conversion du franc or 
en monnaie nationale s'effectue conformément à la législation de 
l'État en cause. 

3. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 et 
la conversion mentionnée au paragraphe 2 sont faits de façon à 
exprimer en monnaie nationale de l'Etat Partie la même valeur 
réelle, dans la mesure du possible, pour les montants prévus au 
paragraphe 1 de l'article 7 et à l'article 8 que celle qui découlerait 
de l'application des trois premières phrases du paragraphe 1. Les 
États communiquent au Secrétaire général leur méthode de 
calcul conformément au paragraphe 1 ou les résultats de la 
conversion conformément au paragraphe 2, selon le cas, lors du 
dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation de la présente Convention ou d'adhésion à celle-ci 
et chaque fois qu'un changement se produit dans cette méthode 
de calcul ou dans ces résultats. 
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ARTICLE 10 

Stipplementary  provisions on limits of liability 

1. The carrier and the passenger may agree, expressly and in 
writing, to higher limits of liability than those prescribed in 
Articles 7 and 8. 

2. Interest on damages and legal costs shall not be included in 
the limits of liability prescribed in Articles 7 and 8. 

ARTICLE 11 

Defences and limits for carriers' servants 

If an action is brought against a servant or agent of the carrier 
or of the performing carrier arising out of a damage covered by 
this Convention, such servant or agent, if he proves that he acted 
within the scope of his employment, shall be entitled to avail 
himself of the defences and limits of liability which the carrier or 
the performing carrier is entitled to invoke under this Conven-
tion. 

ARTICLE 12 

Aggregation of claims 

1. Where the limits of liability prescribed in Articles 7 and 8 
take effect, they shall apply to the aggregate of the amounts 
recoverable in all claims arising out of the death of or personal 
injury to any one passenger or the loss of or damage to his 
luggage. 

2. In relation to the carriage performed by a performing carrier, 
the aggregate of the amounts recoverable from the carrier and the 
performing carrier and from their servants and agents acting 
within the scope of their employment shall not exceed the highest 
amount which could be awarded against either the carrier or the 
performing carrier under this Convention, but none of the 
persons mentioned shall be liable for a sum in excess of the limit 
applicable to him. 

3. In any case where a servant or agent of the carrier or of the 
perforrning carrier is entitled under Article 11 of this Convention 
to avail himself of the limits of liability prescribed in Articles 7 
and 8, the aggregate of the amounts recoverable from the carrier, 
or the performing carrier as the case may be, and from that servant 
or agent, shall not exceed those limits. 

ARTICLE 10 

Dispositions supplémentaires relatives aux limites de respon- 
sabilité 

1. Le transporteur et le passager peuvent convenir de façon 
expresse et par écrit de limites de responsabilité plus élevées que 
celles prévues aux articles 7 et 8. 

2. Les intérêts et les frais de justice ne sont pas inclus dans les 
limites de responsabilité prévues aux articles 7 et 8. 

ARTICLE 11 

Exonérations et limites que peuvent invoquer les préposés du 
transporteur 

Si une action est intentée contre un préposé ou mandataire du 
transporteur ou du transporteur substitué en raison de dommages 
visés par la présente Convention, ce préposé ou mandataire peut, 
s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice de ses fonctions, se 
prévaloir des exonérations et des limites de responsabilité que 
peuvent invoquer le transporteur ou le transporteur substitué en 
vertu de la présente Convention. 

ARTICLE 12 

Cumul d'actions en responsabilité 

I.  Lorsque les limites de responsabilité prévues aux articles 7 
et 8 prennent effet, elles s'appliquent au montant total de la 
réparation qui peut être obtenu dans le cadre de toutes les actions 
en responsabilité intentées en cas de mort ou de lésions 
corporelles d'un passager ou de perte ou de dommages survenus 
à ses bagages. 

2. En ce qui concerne le transport exécuté .  par un transporteur 
substitué, le montant total de la réparation qui peut être obtenu du 
transporteur et du transporteur substitué, ainsi que de leurs 
préposés et mandataires agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions, ne peut dépasser l'indemnité la plus élevée qui peut 
être mise à la charge soit du transporteur, soit du transporteur 
substitué, en vertu de la présente Convention, sous réserve 
qu'aucune des personnes mentionnées ne puisse être tenue pour 
responsable au-delà de la limite qui lui est applicable. 

3. Dans tous les cas où le préposé ou mandataire du 
transporteur ou du transporteur substitué peut, en vertu de 
l'article 11 de la présente Convention, se prévaloir des limites de 
responsabilité visées aux articles 7 et 8, le montant total de la 
réparation qui peut être obtenu du transporteur ou, le cas échéant, 
du transporteur substitué et de ce préposé ou mandataire ne peut 
dépasser ces limites. 
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ARTICLE 13 

Loss of right to limit liability 

1. The carrier shall not be entitled to the benefit of the limits 
of liability prescribed in Articles 7 and 8 and paragraph 1 of 
Article 10, if it is proved that the damage resulted from an act or 
omission of thé carrier done with the intent to cause such damage, 
or recklessly and with knowledge that such damage would 
probably result. 

2. The servant or agent of the carrier or of the performing 
carrier shall not be entitled to the benefit of those limits if it is 
proved that the damage resulted from an act or omission of that 
servant or agent done with the intent to cause such damage, or 
recklessly and with knowledge that such damage would prob-
ably result. 

ARTICLE 14 

Basis for claims 

No action for damages for the death of or personal injuly to a 
passenger, or for the loss of or damage to luggage, shall be 
brought against a carrier or performing carrier otherwise than in 
accordance with this Convention. 

ARTICLE 15 

Notice of loss or damage eo luggage 

1. The passenger shall give written notice to the carrier or his 
agent: 

(a) in the case of apparent damage to luggage: 

(i) for cabin luggage, before or at the time of disembarka-
tion of the passenger; 

(ii) for all other luggage, before or at the time of its 
re-delivery; 

(b) in the case of damage to luggage which is not apparent, or 
loss of luggage, within•fifteen days from the date of 
disembarkation or re-delivery or from the time when such 
re-delivery should have taken place. 

2. If the passenger fails to comply with this Article, Ile shall be 
presumed, unless the contrary is proved, to have received the 
luggage undamaged. 

3. The notice in writing need not be given if the condition of 
the luggage has at the time of its receipt been the subject of joint 
survey or inspection. 

ARTICLE 13 

Déchéance du droit d'invoquer les limites de responsabilité 

1. Le transporteur est déchu du bénéfice des limites de 
responsabilité visées aux articles 7 et 8 et au paragraphe 1 de 
l'article 10, s'il est prouvé que les dommages résultent d'un acte 
ou d'une omission que le transporteur a commis, soit avec 
l'intention de provoquer ces dommages, soit témérairement et en 
sachant que ces dommages en résulteraient probablement. 

2. Le préposé ou mandataire du transporteur ou du transpor-
teur substitué ne peut se prévaloir de ces limites s'il est prouvé 
que les dommages résultent d'un acte ou d'une omission que ce 
préposé ou mandataire a commis, soit avec l'intention de 
provoquer ces dommages, soit témérairement et en sachant que 
ces dommages en résulteraient probablement. 

ARTICLE 14 

Fondement des actions 

Aucune action en responsabilité, en cas de décès ou de lésions 
corporelles du passager ou de perte ou de dommages survenus 
aux bagages, ne peut être intentée contre le transporteur ou le 
transporteur substitué, autrement que sur la base de la présente 
Convention. 

ARTICLE 15 

Notification de la perte ou des dommages survenus aux baga- 
ges 

1. Le passager doit adresser des notifications écrites au 
transporteur ou à son mandataire : 

a) dans le cas de dommages apparents causés à des bagages : 

(i) pour les bagages de cabine, avant le débarquement du 
passager ou au moment de ce débarquement, 

(ii) pour tous autres bagages, avant leur livraison ou au 
moment de cette livraison; 

b) dans le cas de dommages non apparents causés aux bagages 
ou de perte de bagages, dans les quinze jours qui suivent la 
date du débarquement ou de la livraison ou la date à laquelle 
la livraison aurait dû avoir lieu. 

2. Faute de se conformer aux dispositions du présent article, 
le passager est présumé, sauf preuve contraire, avoir reçu ses 
bagages en bon état.  

3. Les notifications écrites sont inutiles si l'état des bagages a 
fait l'objet d'un constat ou d'une inspection contradictoire au 
moment de leur réception. 
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ARTICLE 16 

Time-bar for actions 

1. Any action for damages arising out of the death of or 
personal injuty to a passenger or of the loss of or damage to 
luggage shall be time-barred after a period of two years. 

2. The limitation period shall be calculated as follows: 

(a) in the case of personal injury, from the date of disembarka-
fion of the passenger; 

(b) in the case of death occurring during carriage, from the date 
when the passenger should have disembarked, and in the case 
of personal injury occurring during carriage and resulting in 
the death of the passenger after disembarkation, from the date 
of death, provided that this period shall not exceed three years 
from the date of disembarkation; 

(c) in the case of loss of or damage to luggage, from the date 
of disembarkation or from the date when disembarkation 
should have talcen place, whichever is later. 

3. The law of the court seized of the case shall govern the 
grounds of suspension and interruption of limitation periods, but 
in no case shall an action under this Convention be brought after 
the expiration of a period of three years from the date of 
disembarkation of the passenger or from the date when disem-
barkation should have taken place, whichever is later. 

4. Notwithstanding paragraphs 1, 2 and 3 of this Article, the 
period of limitation may be extended by a declaration of the 
carrier or by agreement of the parties after the cause of action has 
arisen. The declaration or agreement shall be in writing. 

ARTICLE 17 

Competent jurisdiction 

1. An action arising under this Convention shall, at the option 
of the claimant, be brought before one of the courts listed below, 
provided that the court is located in a State Party to this 
Convention: 

(a) the court of the place of permanent residence or principal 
place of business of the defendant, or 

(b) the court of the place of departure or that of the destination 
according to the contract of carriage, or 

(c) a court of the State of the domicile or permanent residence 
of the claimant, if the defendant has a place of business and is 
subject to jurisdiction in that State, or 

(d) a court of the State where the contract of carriage was 
made, if the defendant has a place of business and is subject to 
jurisdiction in that State. 

ARTICLE 16 

Délai de prescription pour les actions en responsabilité 

1. Toute action en réparation du préjudice résultant de la mort 
ou de lésions corporelles d'un passager, ou de Perte ou de 
dommages survenus aux bagages, est soumise à une prescription 
de deux ans. 

2. Le délai de prescription court : 
a) dans le cas de lésions corporelles, à partir de la date du 
débarquement du passager; 

b) dans le cas d'un décès survenu au cours du transport, à partir 
de la date à laquelle le passager aurait dû être débarqué et, dans 
le cas de lésions corporelles s'étant produites au cours du 
transport et ayant entraîné le décès du passager après son 
débarquement, à partir de la date du décès; le délai ne peut 
toutefois dépasser trois ans à compter de la date du débarque-
ment; 

c) dans le cas de perte ou de dommages survenus aux bagages, 
à partir de la date du débarquement ou de la date à laquelle le 
débarquement aurait dû avoir lieu, à compter de la date la plus 
tardive. 

3. La loi du tribunal saisi régit les causes de suspension et 
d'interruption des délais de prescription, mais en aucun cas une 
instance régie par la présente Convention ne peut être introduite 
après expiration d'un délai de trois ans à compter de la date du 
débarquement du passager ou de la date à laquelle le débarque-
ment aurait dû avoir lieu, la plus tardive de ces deux dates étant 
prise en considération. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du 
présent article, le délai de prescription peut être prorogé par 
déclaration du transporteur ou par accord entre les parties conclu 
après la survenance du dommage. Déclaration et accord doivent 
être consignés par écrit. 

ARTICLE 17 

Juridiction compétente 

1. Une action intentée en vertu de la présente Convention doit 
être introduite, au choix du demandeur, devant l'une des 
juridictions , énumérées ci-dessous, à condition que celle-ci soit 
située dans un État partie à la présente Convention : 

a) le tribunal de la résidence habituelle ou du principal 
établissement du défendeur; 

b) le tribunal du lieu de départ ou du lieu de destination stipulé 
dans le contrat de transport; 

c) un tribunal de l'État du domicile ou de la résidence 
habituelle du demandeur, si le défendeur à un siège de son 
activité dans cet État et est soumis à la juridiction de celui-ci; 

d) un tribunal de l'État du lieu de conclusion dit contrat si le 
défendeur y a un siège de son activité et est soumis à la 
juridiction de cet État. 
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2. After the occurrence of the incident which has caused the 
damage, the parties may agree that the claim for damages shall be 
submitted to any jurisdiction or to arbitration. 

ARTICLE 18 

• 	 Invalidity of contractual provisions 

Any contractual provision concluded before the occurrence of 
the incident which has caused the death of or personal injury to 
a passenger or the loss of or damage to his luggage, putporting 
to relieve the carrier of his liability towards the passenger or to 
prescribe a lower limit of liability than that fixed in this 
Convention except as provided in paragraph 4 of Article 8, and 
any such provision purporting to shift the burden of proof which 
rests on the carrier, or having the effect of restricting the option 
specified in paragraph 1 of Article 17, shall be null and void, but 
the nullity of that provision shall not render void the contract of 
carriage which shall remain subject to the provisions of this 
Convention. 

ARTICLE 19 

Other conventions on limitation of liability 

This Convention shall not modify the rights or duties of the 
carrier, the performing carrier, and their servants or agents 
provided for in international conventions relating to the limita-
tion of liability of owners of seagoing ships. 

ARTICLE 20 

Nuclear damage 

No liability shall arise under this Convention for damage 
caused by a nuclear incident: 

(a) if the operator of a nuclear installation is liable for such 
'damage under either the Paris Convention of 29 July 1960 on 
Third Party Liability in the Field of Nuclear Energy as 
amended by its additional Protocol of 28 January 1964, or the 
Vienna Convention of 21 May. 1963 on Civil Liability for 
Nuclear Damage, or 

(b) if the operator of a nuclear installation is liable for such 
damage by virtue of a national law governing the liability for 
such damage, provided that such law is in all respects as 
favourable to persons who may suffer damage as either the 
Paris or the Vienna Conventions. 

ARTICLE 21 

Commercial carriage by public authorities 

This Convention shall apply to commercial carriage undertak-
en by States or -Public  Authorities under contracts of carriage 
within the meaning of Article 1. 

2. Après l'événement qui a causé le dommage, les parties 
peuvent convenir de la juridiction ou du tribunal arbitral auquel 
le litige sera soumis. 

ARTICLE 18 

Nullité de clauses contractuelles 

Toute stipulation contractuelle, conclue avant l'événement 
qui a causé la mort ou les lésions corporelles du passager, ou la 
perte ou les dommages survenus à ses bagages et tendant à 
exonérer le transporteur de sa responsabilité envers le passager 
ou à établir une limite de responsabilité inférieure à celle fixée par 
la présente Convention, sauf celle prévue au paragraphe 4 de 
l'article 8, ou à renverser le fardeau de la preuve qui incombe au 
transporteur, ou qui aurait pour effet de restreindre le choix 
spécifié au paragraphe 1 de l'article 17, est nulle et non avenue; 
mais la nullité de cette stipulation n'entraîne pas la nullité du 
contrat de transport, qui demeure soumis aux dispositions de la 
présente Convention. 

ARTICLE 19 

Autres conventions sur la limitation de la responsabilité 

La présente Convention ne modifie en rien les droits et 
obligations du transporteur, du transporteur substitué et de leurs 
préposés ou mandataires tels qu'ils résultent des conventions 
internationales sur la limitation de la responsabilité des proprié-
taires de navires de mer. 

ARTICLE 20 

Dommage nucléaire 

Nul ne peut être tenu pour responsable d'un dommage causé 
par un accident nucléaire en vertu de la présente Convention : 

a) si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable 
de ce dommage en vertu de la Convention de Paris du 29 juillet 
1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie 
nucléaire, amendée par le Protocole additionnel du 28 janvier 
1964, ou en vertu de la Convention de Vienne du 21 mai 1963 
relative à la responsabilité civile en matière de dommage 
nucléaire; 

b) si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable 
de ce dommage en vertu de la législation nationale régissant 
la responsabilité du chef de tels dommages, à condition que 
cette législation soit à tous égards aussi favorable aux 
personnes susceptibles de subir des dommages que l'une ou 
l'autre des Conventions de Paris ou de Vienne. 

ARTICLE 21 

Transports commerciaux effectués par des personnes morales 

La présente Convention s'applique aux transports effectués à 
titre commercial par un État ou d'autres personnes morales de 
droit public en vertu d'un contrat de transport tel que défini à 
l'article premier. 
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ARTICLE 22 

Declaration of non-application 

1. Any Party may at the time of signing, ratifying, accepting, 
appràving or acceding to this Convention, declare in writing that 
it will not give effect to this Convention when the passenger and 
the carrier are subjects or nationals of that Party. 

2. Any declaration made under paragraph 1 of this Article may 
be withdrawn at any time by a notification in writing to the 
Secretary-General of the Organization. 

PART 2 

Text of Articles III and VIII of the Protocol of 1990 to amend 
the Athens Convention relating to the Carriage of Passengers and 
their Luggage by Sea, 1974 

ARTICLE III 

1. The Convention and this Protocol shall, as between the 
Parties to this Protocol, be read and interpreted together as one 
single instrument. 

2. A State which is a Party to this Protocol but not a Party to 
the Convention shall be bound by the provisions of the 
Convention as amended by this Protocol in relation to other 
States Parties hereto, but shall not be bound by the provisions of 
the Convention in relation to States Parties only to the Conven-
tion. 

3. Nothing in this Protocol shall affect the obligations of a 
State which is a Party both to the Convention and to this Protocol 
with respect to a State which is a Party to the Convention but not 
a Party to this Protocol. 

ARTICLE VIII 

Amendment of limits 

1. Upon the request of at least one half, but in no case less than 
six, of the States Parties to this Protocol, any proposal to amend 
the limits, including the deductibles, specified in article 7, 
paragraph 1, and article 8 of the Convention as amended by this 
Protocol shall be circulated by the Secretary-General to all 
Members of the Organization and to all Contracting States. 

2. Any amendment proposed and circulated as above shall be 
submitted to the Legal Committee of the Organization (hereinaf-
ter referred to as "the Legal Committee") for consideration at a 
date at least six months after the date of its circulation. 

3. All Contracting States to the Convention as amended by 
this Protocol, whether or not Members of the Organization, shall 
be entitled to participate in the proceedings of the Legal 
Committee for the consideration and adoption of amendments. 

ARTICLE 22 

Déclaration de non-application 

1. Lors de l'adhésion à la présente Convention, de sa 
signature, de sa ratification, de son acceptation ou de son 
approbation, toute Partie peut déclarer par écrit qu'elle n'appli-
quera pas les dispositions de la présente Convention, lorsque le 
passager et le transporteur sont des ressortissants de cette Partie. 

2. Toute déclaration faite en vertu du paragraphe 1 du présent 
article peut être retirée à tout moment au moyen d'une notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation. 

PARTIE 2 

Texte des articles III et VIII du Protocole de 1990 modifiant 
la Convention d'Athènes de 1974 relative au transport par mer 
de passagers et de leurs bagages 

ARTICLE III 

1. La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties 
au présent Protocole, considérés et interprétés comme formant un 
séul instrtinient. 

2. Un État qui est Partie au présent Protocole mais n'est pas 
Partie à la Convention est lié par les dispositions de la 
Convention, telle que modifiée par le présent Protocole, à l'égard 
des autres États Parties au Protocole, mais n'est pas lié par les 
dispositions de la Convention à l'égard des États Parties à cette 
seule Convention. 

3. Aucune disposition du présent Protocole ne modifie les 
obligations d'un Etat qui est Partie à la fois à la Convention et au 
présent Protocole à l'égard d'un État qui est Partie à la 
Convention mais qui n'est pas Partie au présent Protocole. 

ARTICLE VIII 

Modification des limites 

1. À la demande d'au moins la moitié, et en tout cas d'un 
minimum de six, des États Parties au présent Protocole, toute 
proposition visant à modifier les limites, y compris les franchises, 
prévues au paragraphe 1 de l'article 7, et à l'article 8 de la 
Convention, telle que modifiée par le présent Protocole, est 
diffusée par le Secrétaire général à tous les Membres de 
l'Organisation et à tous les États contractants. 

2. Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure 
ci-dessus est soumis au Comité juridique de l'Organisation 
(ci-après dénommé « le Comité juridique ») pour que ce dernier 
l'examine six mois au moins après la date à laquelle il a été 
diffusé. 

3. Tous les États contractants à la Convention, telle que 
modifiée par le présent Protocole, qu'ils soient ou non Membres 
de l'Organisation, sont autorisés à participer aux délibérations du 
Comité juridique en vue d'examiner et d'adopter les amende-
ments. 
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4. Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of 
the Contracting States to the Convention as amended by this 
Protocol present and voting in the Legal Committee expanded as 
provided for in paragraph 3, on condition that at least one half of 
the Contracting States to the Convention as amended by this 
Protocol shall be present at the time of voting. 

•  5. When acting on a proposal to amend the limits, the Legal 
Committee shall take into account the experience of incidents 
and, in particUlar, the amount • of damage resulting therefroni, 
changes in the monetary values and the effect of the propoSed 
amendment on the .cost of insurance. 

6. (a) No amendment of the limits under this article may be 
considered less than five years from the date on which this 
Protocol was opened for signature nor less than five years from 
the date of entry into force of a previous amendment under this 
article. 

(b) No limit may be increased so as to exceed an amount which 
corresponds to the limit laid down in the Convention as 
amended by this Protocol increased by six per cent per year 
calculated on a compound basis from the date on which this 
Protocol was opened for signature. 

(c) No limit may be increased so as to exceed an amount which 
corresponds to the limit laid down in the Convention as 
amended by this Protocol multiplied by three. 

7. Any amendment adopted in accordance with paragraph 4 
shall be notified by the Organization to all Contracting States. 
The amendinent shall be deemed to have been accepted at the end 
of a period of eighteen months after the date of notification, 
unless within that period not less than one fourth of the States that 
were Contracting States at the•  time of the adoption of the 
amendment have communicated to the Secretary-General that 
they do not accept the amendment, in which case the amendment 
is rejected and shall have no effect. 

8. An amendment deemed to have been accepted in accor-
dance with paragraph 7 shall enter into force eighteen months 
after its acceptance. 

9. All Contracting States shall be bound by the amendrnent, 
unless they denounce this Protocol in accordance with para-
graphs 1 and 2 of article VI at least six months before the 
amendment enters into force. Such denunciation shall take effect 
when the amendment enters into force. 

10. When an amendment has been adopted but the eighteen-
month period for its acceptance has not yet expired, a State which 
becomes a Contracting State during that period shall be bound by 
the amendment if it enters into force. A State which becomes a 
Contracting State after that period shall be bound by an 
amendment which has been accepted in accordance with 
paragraph 7. In the cases referred to in this paragraph, a State 
becomes bound by an amendment when that amendment enters 
into force, or when this Protocol enters into force for that State, 
if later. 

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers 
des États contractants à la Convention, telle que modifiée par le 
présent Protocole, présents et votants au sein du Comité 
juridique, élargi conformément au paragraphe 3, à condition que 
la moitié au moins des États contractants à la Convention, telle 
que modifiée par le présent Protocole, soient présents au moment 
du vote. 

5. Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier 
les limites, le Comité juridique tient compte de l'expérience 
acquise en matière d'événements et, en particulier, du montant 
des dommages en résultant, des fluctuations de la valeur des 
monnaies et de l'incidence de l'amendement proposé sur le coût 
des assurances. 

6. a) Aucun amendement visant à modifier les limites en vertu 
du présent article ne peut être examiné avant l'expiration d'un 
délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent 
Protocole a été ouvert à la signature ni d'un délai de cinq ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur d'un amendement 
antérieur adopté en vertu du présent article. 

b) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un 
montant correspondant à la limite fixée dans la Convention, 
telle que modifiée par le présent Protocole, majorée de 6 p. 100 
par an, en intérêt composé, à compter de la date à laquelle le 
présent Protocole a été ouvert à la signature. 

c) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un 
montant correspondant au triple de la limite fixée dans la 
Convention, telle que modifiée par le présent Protocole. 

7. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 
est notifié par l'Organisation à tous les États contractants. 
L'amendement est réputé avoir été accepté à l'expiration d'un 
délai de dix-huit mois après la date de sa notification, à moins 
que, durant cette période, un quart au moins des États contrac-
tants au moment de l'adoption de l'amendement ne fassent savoir 
au Secrétaire général qu'ils ne l'acceptent pas, auquel cas 
l'amendement est rejeté et n'a pas d'effet. 

8. Un amendement réputé avoir été accepté conformément au 
paragraphe 7 entre en Vigueur dix-huit mois après son accepta-
tion. 

9. Tous les États contractants sont liés par l'amendement, à 
moins qu'ils ne dénoncent le présent Protocole, conformément 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article VI, six mois au moins avant 
l'entrée en vigueur de cet amendement. Cette dénonciation prend 
effet lorsque l'amendement entre en vigueur. 

10. Lorsqu'un amendement a été adopté mais que le délai 
d'acceptation de dix-huit mois n'a pas encore expiré, tout État 
devenant État contractant durant cette période est lié par 
l'amendement si celui-ci entre en vigueur. Un État qui devient 
État contractant après expiration de ce délai est lié par tout 
amendement qui a été accepté conformément au paragraphe 7. 
Dans les cas visés par le présent paragraphe, un État est lié par un 
amendement à compter de la date d'entrée en vigueur de 
l'amendement ou de la date d'entrée en vigueur du présent 
Protocole pour cet État, si cette dernière date est postérieure. 
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SCHEDULE 3 
(Section 41) 

HAGUE-VISBY RULES 

ARTICLE I 

Definitions 

In these Rules the following expressions have the meanings 
hereby assigned to them respectively, that is to say, 

(a) "carrier" includes the owner or the charterer who enters 
into a contract of carriage with a shipper; 

(b) "contract of carriage" applies only to contracts of carriage 
covered by a bill of lading or any similar document of title, in 
so far as such document relates to the carriage of goods by 
water, including any bill of lading or any similar document as 
aforesaid issued under or pursuant to a charter-party from the 
moment at which such bill of lading or similar document of 
title regulates the relations between a carrier and a holder of the 
same; 

(c) "goods" includes goods, wares, merchandise and articles 
of every kind whatsoever, except live animals and cargo 
which by the contract of carriage is stated as being carried on 
deck and is so carried; 

(d) "ship" means any vessel used for the carriage of goods by 
water; 

(e) "cardage of goods" covers the period from the time when 
the goods are loaded on to the time they are discharged from 
the ship. 

ARTICLE II 

Risks 

Subject to the provisions of Article VI, under every contract 
of cardage of goods by water the carrier, in relation to the loading, 
handling, stowage, carriage, custody, care and discharge of such 
goods, shall be subject to the responsibilities and liabilities and 
entitled to the rights and immunities hereinafter set forth. 

ARTICLE III 

Responsibilities and Liabilities 

1. The carrier shall be bound, before and at the beginning of 
the voyage, to exercise due diligence to 

(a) rnake the ship seaworthy; 

(b) properly man, equip and supply the ship; 

(c) make the holds, refrigerating and cool chambers, and all 
other parts of the ship in which goods are carried, fit and safe 
for their reception, carriage and preservation. 

ANNEXE 3 
(article 41) 

RÈGLES DE LA HAYE-VISBY 

•  ARTICLE I 

Définitions 

Dans les présentes règles, les mots suivants sont employés 
dans le sens précis indiqué ci-dessous : 

a) «transporteur » comprend le propriétaire du navire ou 
l'affréteur, partie à un contrat de transport avec un chargeur; 

b) « contrat de transport » s'applique uniquement au contrat 
de transport constaté par un connaissement ou par tout 
document similaire formant titre pour le transport des mar-
chandises par eau, il s'applique également au connaissement 
ou document similaire émis en vertu d'une charte-partie à 
partir du moment où ce titre régit les rapports du transporteur 
et du porteur du connaissement; 

c) « marchandises » comprend : biens, objets, marchandises 
et articles de nature quelconque, à l'exception des animaux 
vivants et de la cargaison qui, par le contrat de transport, est 
déclarée comme mise sur le pont et, en fait, est ainsi 
transportée; 

d) « navire » signifie tout bâtiment employé pour le transport 
des marchandises par eau; 

e) « transport de marchandises » couvre le temps écoulé 
depuis le chargement des marchandises à bord du navire 
jusqu'à leur déchargement du navire. 

ARTICLE II 

Risques 

Sous réserve des dispositions de l'article VI, le transporteur, 
dans tous les contrats de transport des marchandises par eau, sera, 
quant au chargement, à la manutention, à l'arrimage, au 
transport, à la garde, aux soins et au déchargement desdites 
marchandises, soumis aux responsabilités et obligations, comme 
il bénéficiera des droits et exonérations ci-dessous énoncés. 

ARTICLE III 

Responsabilités et obligations 

1. Le transporteur sera tenu avant et au début du voyage 
d'exercer une diligence raisonnable pour : 

a) mettre le navire en état de navigabilité; 

b) convenablement armer, équiper et approvisionner le navire; 

c) approprier et mettre en bon état les cales, chambres froides 
et frigorifiques, et toutes autres parties du navire où des 
marchandises sont chargées, pour leur réception, transport et 
conservation.  • 
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2. Subject to the provisions of Article IV, the carrier shall 
properly and carefully load, handle, stow, carry, keep, care for 
and discharge the goods carried. 

3. Aller receiving the goods into his charge, the carrier, or the 
master or agent of the carrier, shall, on demand of the shipper, 
issue to the shipper a bill of lading showing among other things 

(a) the leading marks necessary for identification of the goods 
as the same are fumished in writing by the shipper before the 
loading of such goods starts, provided such marks are stamped 
or otherwise shown clearly upon the goods if uncovered, or on 
the cases or coverings in which such goods are contained, in 
such a manner as should ordinarily remain legible until the end 
of the voyage; 

(b) either the number of packages or pieces, or the quantity, or 
weight, as the case may be, as furnished in writing by the 
shipper; 

(c) the apparent order and condition of the goods: 

Provided that no carrier, master or agent of the carrier shall be 
bound to state or show in the bill of lading any marks, number, 
quantity, or weight which he has reasonable ground for 
suspecting not accurately to represent the goods actually 
received or which Ile has had no reasonable means of 
checking. 

4. Such a bill of lading shall be prima facie evidence of the 
receipt by the carrier of the goods as therein described in 
accordance with paragraphs 3(a), (b) and (c). 

However, proof to the contrary shall not be admissible when the 
bill of lading has been transferred to a third party acting in good 
faith. 

5. The .  shipper shall be deemed to have guaranteed to the 
carrier the accuracy at the time of shipment of the marks, number, 
quantity and weight, as furnished by him, and the shipper shall 
indemnify the carrier against all loss, damages and expenses 
arising or resulting from inaccuracies in such particulars. The 
right of the carrier to such indemnity shall in no way limit his 
responsibility and' liability under the contract of carriage to any 

. person other than the shipper. 

6. Unless notice of loss or damage and the general nature of 
such loss or damage be given in writing to the carrier or his agent 
at the port of discharge before or at the time of the removal of the 
goods into the custody of the person entitled to delivery thereof 
under the contract of caniage, or, if the loss or damage be not 
apparent, within three days, suai removal shall be prima fade 
evidence of the delivery by the carrier of the goods as described 
in the bill of lading. 

The notice in writing need not be given if the state of the goods 
has at the finie of their receipt been thé subject of joint survey or 
inspection. 

2. Le transporteur, sous réserve des dispositions de l'article IV, 
procédera de façon appropriée et soigneuse au chargement, à la 
manutention, à l'arrimage, au transport, à la garde, aux soins et 
au déchargement des marchandises transportées. 

3. Après avoir reçu et pris en charie les marchandises, le 
transporteur ou le capitaine ou agent du transporteur devra, sur 
demande du chargeur, délivrer au chargeur un connaissement 
portant, entre autres choses : 

a) les marques principales nécessaires à l'identification des 
marchandises telles qu'elles sont fournies par écrit par le 
chargeur avant que le chargement de ces marchandises ne 
commence, pourvu que ces marques soient imprimées ou 
apposées clairement de toute autre façon sur les marchandises 
non emballées ou sur les caisses ou emballages dans lesquels 
les marchandises sont contenues, de telle sorte qu'elles 
devraient normalement rester visibles jusqu'à la fin du 
voyage; 

b) ou le nombre de colis, ou de pièces, ou la quantité ou le 
poids, suivant les cas, tels qu'ils sont fournis par écrit par le 
chargeur; 

c) l'état et le conditionnement apparents des marchandises. 
Cependant, aucun transporteur, capitaine ou agent du trans-
porteur ne sera tenu de déclarer ou de mentionner, dans le 
connaissement, des marques, un nombre, une quantité ou un 
poids dont il a une raison sérieuse de soupçonner qu'ils ne 
représentent pas exactement les marchandises actuellement 
reçues par lui, ou qu'il n'a pas eu des moyens raisonnables de 
vérifier. 

4. Un tel connaissement vaudra présomption, sauf preuve 
contraire, de la réception par le transporteur des marchandises 
telles qu'elles y sont décrites, conformément aux alinéas 3a), b) 
et c). 

Toutefois, la preuve contraire n'est pas admise lorsque le 
connaissement a été transféré à un tiers porteur de bonne foi. 

5. Le chargeur sera considéré avoir garanti au transporteur, au 
moment du chargement, l'exactitude des marques, du nombre, 
de la quantité et du poids tels qu'ils sont fournis par lui, et le 
chargeur indemnisera le transporteur de toutes pertes, dommages 
et dépenses provenant ou résultant d'inexactitudes sur ce point. 
Le droit du transporteur à pareille indemnité ne limitera d'aucune 
façon sa responsabilité et ses engagements sous l'empire du 
contrat de transport vis-à-vis de toute personne autre que le 
chargeur. 

6. À moins qu'un avis des pertes ou dommages et de la nature 
générale de ces pertes ou dommages ne soit donné par écrit au 
transporteur ou à son agent au port de déchargement; avant 
l'enlèvement des marchandises et leur remise sous la garde de la 
personne ayant droit à la délivrance sous l'empire du contrat de 
transport, ou lors de cet enlèvement et de cette remise, ou, si les 
pertes ou dommages ne sont pas apparents, dans un délai de trois 
jours, cet enlèvement constituera jusqu'à preuve contraire, une 
présomption que les marchandises ont été délivrées par le 
transporteur telles qu'elles sont décrites au connaissement. 

Les réserves écrites sont inutiles si l'état de la marchandise a été 
contradictoirement constaté au moment de la réception. 
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Subject to paragraph 6bis the carrier and the ship shall in any 
event be discharged from all liability whatsoever in respect of the 
goods, unless suit is brought within one year of their delivery or 
of the date when they should have been delivered. This period 
may, however, be extended if the parties so agree after the cause 
of action has arisen. 

In the case aany  actual or apprehended loss or damage the carri-
er and the receiver shall give all reasonable facilities to each other 
for inspecting and tallying the goods. 

6.bis An action for indemnity against a third person may be 
brought even after the expiration of the year provided for in the 
preceding paragraph if brought within the time allowed by the 
law of the Court seized of the case. However, the time allowed 
shall be not less than three months, commencing from the day 
when the person bringing such action for indemnity has settled 
the claim or has been served with process in the action against 
him self. 

7. After the goods are loaded the bill of lading to be issued by 
the carrier, master or agent of the carrier, to the shipper shall, if 
the shipper so demands, be a "shipped" bill of lading, provided 
that if the shipper shall have previously taken up any document 
of title to such goods, he shall surrender the same as against the 
issue of the "shipped" bill of lading, but at the option of the 
carrier such document of title may be noted at the port of 
shipment by the carrier, master, or agent with the name or names 
of the ship or ships upon which the goods have been shipped and 
the date or dates of shipment, and when so noted the same shall 
for the purpose of this Article be deemed to constitute a 
"shipped" bill of lading. 

8. Any clause, covenant or agreement in a contract of carriage 
relieving the carrier or the ship from liability for loss or damage 
to or in connection with goods arising from negligence, fault or 
failure in the duties and obligations provided in this Article or 
lessening such liability otherwise than as provided in these Rules, 
shall be null and void and of no effect. 

A benefit of insurance or similar clause shall be deemed to be a 
clause relieving the carrier from liability. 

ARTICLE IV 

Rights and Immunities 

1. Neither the carrier nor the ship shall be liable for loss or 
damage arising or resulting from unseaworthiness unless caused 
by want of due diligence on the part of the carrier to make the ship 
seaworthy, and to secure that the ship is properly manned, 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 6bis, le transporteur 
et le navire seront en tout cas déchargés de toute responsabilité, 
à moins qu'une action ne soit intentée dans l'année de délivrance 
des marchandises ou de la date à laquelle elles eussent dû être dé-
livrées. Ce délai peut toutefois être prolongé par un accord conclu 
entre les parties postérieurement à l'événement qui a donné lieu 
à l'action. 

En cas de perte ou dommage certains ou présumés, le transpor-
teur et le réceptionnaire se donneront réciproquement toutes les 
facilités raisonnables pour l'inspection de la marchandise et la 
vérification du nombre de colis. 

6.bis Les actions récursoires pourront être exercées même 
après l'expiration du délai prévu au paragraphe précédent, si elles 
le sont dans le délai déterminé par la loi du tribunal saisi de 
l'affaire. Toutefois, ce délai ne pourra être inférieur à trois mois 
à partir du jour où la personne qui exerce l'action récursoire a 
réglé la réclamation ou a elle-même reçu signification de 
l'assignation. 

7. Lorsque les Marchandises auront été chargées, le connaisse-
ment que délivrera le transporteur, capitaine ou agent du 
transporteur au chargeur sera, si le chargeur le demande, un 
connaissement libellé « embarqué » pourvu que, si le chargeur a 
auparavant reçu quelque document donnant droit à ces marchan-
dises, il restitue ce document contre remise d'un connaissement 
« embarqué ». Toutefois, le transporteur, le capitaine ou l'agent 
aura également la faculté d'annoter au port d'embarquement, sur 
le document remis en premier lieu, le ou les noms du ou des 
navires sur lesquels les marchandises ont été embarquées et la 
date ou les dates de l'embarquement, et lorsque ce document sera 
ainsi annoté il sera, s'il contient les mentions de l'article 3, 
paragraphe 3, considéré aux fins de cet article comme constituant 
un connaissement libellé « embarqué ». 

8. Toute clause, convention ou accord dans un contrat de 
transport exonérant le transporteur ou le navire de responsabilité 
pour perte ou dommage concernant des marchandises provenant 
de négligence, faute ou manquement aux devoirs ou obligations 
édictés dans le présent article ou atténuant cette responsabilité 
autrement que ne le prescrivent les présentes règles sera nul, non 
avenu et sans effet. 

Une clause cédant le bénéfice de l'assurance au transporteur ou 
toute clause semblable sera considérée comme exonérant le 
transporteur de sa responsabilité. 

ARTICLE IV 

Droits et exonérations 

1. Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables des 
pertes ou dommages provenant ou résultant de l'état d'innaviga-
bilité, à moins qu'il ne soit imputable à un manque de diligence 
raisonnable de la part du transporteur à mettre le navire en état de 
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•equipped and supplied, and to make the holds, reffigerating and 
cool chambers and all other parts of the ship in which goods are 
catried fit and safe for their reception, carriage and preservation 
in accordance with the provisions of paragraph 1 of Article III. 

Whenever loss or damage has resulted from unseaworthiness, the 
burden of proving the exercise of due diligence shall be on the 
carrier or other person claiming exemption under this article. 

2. Neither the carrier nor the ship shall be responsible for loss 
or damage arising or resulting from 

(a) act, neglect, or default of the master, mariner, pilot or the 
servants of the carrier in the navigation or in the management 
of the ship; 

(b) fire, unless caused by the actual fault or privity of the 
carrier; 

(c) perils, dangers and accidents of the sea or other navigable 
waters; 

(d) act of God; 

(e) act of war; 

(f) act of public enemies; 

(g) arrest or restraint of princes, rulers or people, or seizure 
under legal process; 

(h) quarantine restrictions; 

(i) act or omission of the shipper or owner of the goods, his 
agent or representative; 

(j) strikes or lock-outs or stoppage or restraint of labour from 
whatever cause, whether partial or general; 

(k) riots and civil commotions; 

(/) saving or attempting to save life or property at sea; 

(in) wastage in bulk or weight or any other loss or damage 
arising from inherent defect, quality or vice of the goods; 

(n) insufficiency of packing; 

(o) insufficiency or inadequacy of marks; 

(p) latent defects not discoverable by due diligence; 

(a) any other cause arising without the actual fault and privity 
of the carrier, or without the fault or neglect of the agents or 
servants of the carrier, but the burden of proof shall be on the 
person claiming the benefit of this exception to show that 
neither the actual fault or privity of the carrier nor the fault or 
neglect of the agents or servants of the carrier contributed to 
the loss or damage. 

navigabilité ou à assurer au navire un armement, équipement ou 
approvisionnement convenables, ou 4 approprier et mettre en 
bon état les cales, chambres froides et frigorifiques et toutes 
autres parties du navire où des marchandises sont chargées, de 
façon qu'elles soient aptes à la réception, au transport et à la 
préservation des marchandises, le tout conformément aux 
prescriptions de l'article III, paragraphe 1. 

Toutes les fois qu'une perte ou un dommage aura résulté de l'in-
navigabilité, le fardeau de la preuve, en ce qui concerne l'exercice 
de la diligence raisonnable, tombera sur le transporteur ou sur 
toute autre personne se prévalant de l'exonération prévue au pré-
sent article. 

2. Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables pour 
perte ou dommage résultant ou provenant : 

a) des actes, négligence ou défaut du capitaine, marin, pilote 
ou des préposés du transporteur dans la navigation ou dans 
l'administration du navire; 

b) d'un incendie, à moins qu'il ne soit causé par le fait ou la 
faute du transporteur; 

c) des périls, dangers ou accidents de la mer ou d'autres eaux 
navigables; 

cl) d'un « acte de Dieu »; 

e) de faits de guerre; 

I) du fait d'ennemis publics; 

•g) d'un arrêt ou contrainte de prince, autorité ou peuple ou 
d'une saisie judiciaire; 

h) d'une restriction de quarantaine; 

i) d'un acte ou d'une omission du chargeur ou propriétaire des 
marchandises, de son agent ou représentant; 

j) de grèves ou lock-out ou d'arrêts ou entraves apportés au 
travail, pour quelque cause que ce soit, partiellement ou 
complètement; 

k) d'émeutes ou de troubles civils; 

1) d'un sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens 
en mer; 

in) de la freinte en volume ou en poids ou de toute autre perte 
ou dommage résultant de vice caché, nature spéciale ou vice 
propre de la marchandise; 

n) d'une insuffisance d'emballage; 

o) d'une insuffisance ou imperfection de marques; 

p) de vices cachés échappant à une diligence raisonnable; 

a) de toute autre cause ne provenant pas du fait ou de la faute 
du transporteur ou du fait ou de la faute des agents ou préposés 
du transporteur, mais le fardeau de la preuve incombera à la 
personne réclamant le bénéfice de cette exception et il lui 
appartiendra de montrer que ni la faute personnelle ni le fait du 
transporteur n'ont contribué à la perte ou au dommage. 



2001 	 Responsabilité en matière maritime — Annexe 3 	 ch. 6 91. 

3. The shipper shall not be responsible for loss or damage 
sustained by the carrier or the ship arising or resulting from any 
cause without the act, fault or neglect of the shipper, his agents 
or his servants. 

4. Any deviation in saving or attempting to save life or 
property at sea or any reasonable deviation shall not be deemed 
to be an infringement or breach of these Rules or of the contract 
of carriage, and the carrier shall not be liable for any loss or 
damage resulting therefrom. 

5. (a) Unless the nature and value of such goods have been 
declared by the shipper before shipment and inserted in the bill 
of lading, neither the carrier nor the ship shall in any event be or 
become liable for any loss or damage to or in connection with the 
goods in an amount exceeding 666.67 units of account per 
package or unit or 2 units of account per kilogramme of gross 
weight of the goods lost or damaged, whichever is the higher. 

(b) The total amount recoverable shall be calculated by 
reference to the value of such goods at the place and time at 

• which the goods are discharged from the ship in accordance 
with the contract or should have been so discharged. 

The value of the goods shall be fixed according to the commodity 
exchange price, or, if there be no such price, according to the cur-
rent market price, or, if there be no commodity exchange price or 
current market price, by reference to the normal value of goods 
of the same kind and quality. 

(c) Where a container, pallet or similar article of transport is 
used to consolidate gobds, the number of packages or units 
enumerated in the bill of lading as packed in such  article of 
transport shall be deemed the number of packages or units for 
the purpose of this paragraph as far as these packages or units 
are concerned. Except as aforesaid such article of transport 
shall be considered the package or unit. 

(d) The unit of account mentioned in this Article is the Special 
Drawing Right as defined by the International Monetary 
Fund. The amounts mentioned in sub-paragraph (a) of this 
paragraph shall be converted into national currency on the 
basis of the value of that currency on the date to be determined 
by the law of the Court seized of the case. The value of the 
national currency, in terms of the Special Drawing Right, of 
a State which is a member of the International Monetary Fund, 
shall be calculated in accordance with the method of valuation 
applied by the International Monetary Fund in effect at the 
date in question for its operations and transactions. The value 
of the national currency, in terms of the Special Drawing 
Right, of a State which is not a member of the International 
Monetary Fund, shall be calculated in a manner determined by 
that State. 

Nevertheless, a State which is not a member of the International 
Monetary Fund and whose law does not permit the application 
of the provisions of the preceding sentences may, at the time of 
ratification of the Protocol of 1979 or accession thereto or at any 
time thereafter, declare that the limits of liability provided for in 
this Convention to be applied in its territory shall be fixed as fol-
lows: 

3. Le chargeur ne sera pas responsable des pertes ou 
dommages subis par le transporteur ou le navire et qui provien-
draient ou résulteraient de toute cause quelconque sans qu'il y ait 
acte, faute ou négligence du chargeur, de ses agents ou préposés. 

4. Aucun déroutement pour sauver ou tenter de sauver des vies 
ou des biens en eau, ni aucun déroutement raisonnable, ne sera 
considéré comme une infraction aux présentes règles ou au 
contrat de transport, et le transporteur ne sera responsable 
d'aucune perte ou dommage en résultant. 

5. a) À moins que la nature et la valeur des marchandises 
n'aient été déclarées par le chargeur avant leur embarquement et 
que cette déclaration n'ait été insérée dans le connaissement, le 
transporteur comme le navire ne seront en aucun cas responsa-
bles des pertes ou dommages des marchandises ou concernant 
celles-ci pour une somme supérieure à 666,67 unités de compte 
par colis ou unité, ou 2 unités de compte par kilogramme de poids 
brut des marchandises perdues ou endommagées, la limite la plus 
élevée étant applicable. 

b) La somme totale due sera calculée par référence à la valeur 
des marchandises au lieu et au jour où elles sont déchargées 
conformément au contrat, ou au jour et au lieu où elles auraient 
dû être déchargées. 

La valeur de la marchandise est déterminée d'après le cours en 
Bourse, ou, à défaut, d'après le prix courant sur le marché ou, à 
défaut de l'un et de l'autre, d'après la valeur usuelle de marchan-
dises de même nature et qualité. 

e) Lorsqu'un cadre, une palette ou tout engin similaire est 
utilisé pour grouper des marchandises, tout colis ou unité 
énuméré au connaissement comme étant inclus dans cet engin 
sera considéré comme un colis ou unité au sens du présent 
paragraphe. En dehors du cas prévu ci-dessus, cet engin sera 
considéré comme colis ou unité. 

d) L'unité de compte mentionnée dans le présent article est le 
Droit de Tirage Spécial tel que défini par le Fonds Monétaire 
International. 

La somme mentionnée à l'alinéa a) du présent paragraphe sera 
convertie dans la monnaie nationale suivant la valeur de cette 
monnaie à une date qui sera déterminée par la loi de la juridiction 
saisie de l'affaire. La valeur en Droit de Tirage Spécial d'une 
monnaie nationale d'un État qui est membre du Fonds Monétaire 
International est calculée selon la méthode d'évaluation appli-
quée par le Fonds Monétaire International, à la date en question 
pour ses propres opérations et transactions. La valeur en Droit de 
Tirage Spécial d'une monnaie nationale d'un État non membre 
du Fonds Monétaire International est calculée de la façon déter-
minée par cet État. 

Toutefois, un État qui n'est pas membre du Fonds Monétaire In-
ternational et dont la législation ne permet pas l'application des 
dispositions prévues aux phrases précédentes peut, au moment 
de la ratification du Protocole de 1979 ou de l'adhésion à celui-ci 
ou encore à tout moment par la suite, déclarer que les limites de 
la responsabilité prévues dans les présentes règles et applicables 
sur son territoire sont fixées de la manière suivante : 
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(i) in respect of the amount of 666.67 units of account 
mentioned in sub-paragraph (a) of paragraph 5 of this 
Article, 10,000 monetary units; 

(ii) in respect of the amount of 2 units of account mentioned 
in sub-paragraph (a) of paragraph 5 of this Article, 30 
monetary units. 

The monetary unit refeiTed to in the preceding sentence corre-
sponds to 65.5 milligrammes of gold of millesimal fineness 900. 
The conversion of the amounts specified in that sentence into the 
national currency shall be made according to the law of the State 
concerned. The calculation and the conversion mentioned in the 
preceding sentences shall be made in such a manner as to express 
in the national cunency of that State as far as possible the same 
real value for the amounts in sub-paragraph (a) of paragraph 5 of 

• this Article as is expressed there in units of account. 

States shall communicate to the depositary the manner of calcula-
tion or the result of the conversion as the case may be, when de-
positing an instrument of ratification of the Protocol of 1979 or 
of accession thereto and whenever there is a change in either. 

(e) Neither the carrier nor the ship shall be entitled to the 
benefit of the limitation of liability provided for in this 
paragraph if it is proved that the damage resulted from an act 
or omission of the carrier done with intent to cause damage, or 
recklessly and with knowledge that damage would probably 
result. 

(f) The deelaration mentioned in sub-paragraph (a) of this 
paragraph, if embodied in the bill of lading, shall be prima 
facie evidence, but shall not be binding or conclusive on the 
carrier. 

(g) By agreement between the carrier, master or agent of the 
carrier and the shipper other maximum amounts than those 
mentioned in sub-paragraph (a) of this paragraph may be 
fixed, provided that no maximum amount so fixed shall be 
less than the appropriate maximum mentioned in that sub-
paragraph. 

(h) Neither the carrier nor the ship shall be responsible in any 
event for loss or damage to, or in connection with, goods if the 
nature or value thereof has been knowingly mis-stated by the 
shipper in the bill of lading. 

6. Goods of an inflammable, explosive or dangerous nature to 
the shipment whereof the carrier, master or agent of the carrier has 
not consented, with knowledge of their nature and character, may 
at any time before discharge be landed at any place or destroyed 
or rendered innocuous by the carrier without compensation, and 
the shipper of such goods shall be liable for all damages and 
expenses directly or indirectly arising out of or resulting from 
such shipment. 

(i) en ce qui concerne la somme de 666,67 unités de compte 
mentionnée à l'alinéa a) du présent paragraphe 5, 10,000 
unités monétaires, 

(ii) en ce qui concerne la somme de deux unités de compte 
mentionnée à l'alinéa a) du présent paragraphe 5, 30 unités 
monétaires. 

L'unité monétaire à laquelle il est fait référence à la phrase précé-
dente correspond à 65,5 milligrammes d'or au titre de 900 milliè-
mes de fin. La conversion en monnaie nationale des sommes 
mentionnées dans cette phrase s'effectuera conformément à la lé-
gislation de l'État en cause. Les calculs de la conversion mention-
nés aux phrases précédentes seront faits de manière à exprimer en 
monnaie nationale de l'État, dans la mesure du possible, la même 
valeur réelle pour les sommes mentionnées à l'alinéa a) du pré-
sent paragraphe 5, que celle exprimée en unités de compte. 

Les États communiqueront au dépositaire leur méthode de cal-
cul, ou les résultats de la conversion selon les cas, au moment du 
dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion et chaque fois 
qu'un changement se produit dans leur méthode de calcul ou 
dans la valeur de leur monnaie nationale par rapport à l'unité de 
compte ou à l'unité monétaire. 

e) Ni le transporteur ni le navire n'auront le droit de bénéficier 
de la limitation de responsabilité établie par le présent 
paragraphe s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte 
ou d'une omission du transporteur qui a eu lieu soit avec 
l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et 
avec conscience qu'un dommage en résulterait probablement. 

f) La déclaration mentionnée à l'alinéa a) du présent paragra-
phe, insérée dans le connaissement, constituera une présomp-
tion sauf preuve contraire, mais elle ne liera pas le transporteur 
qui pourra la contester. 

g) Par convention entre le transporteur, capitaine ou agent du 
transporteur et le chargeur, d'autres sommes maxima que 
celles mentionnées à l'alinéa a) du présent paragraphe 
peuvent être déterminées, pourvu que ce montant maximum 
conventionnel ne soit pas inférieur au montant maximum 
correspondant mentionné dans cet alinéa. 

h) Ni le transporteur ni le navire ne seront en aucun cas 
responsables pour perte ou dommage causé aux marchandises 
ou les concernant, si dans le connaissement le chargeur a fait 
sciemment une fausse déclaration de leur nature ou de leur 
valeur. 

6. Les marchandises de nature inflammable, explosive ou 
dangereuse, à l'embarquement desquelles le transporteur, le 
capitaine ou l'agent du transporteur n'auraient pas consenti, en 
connaissant la nature ou leur caractère, pourront à tout moment, 
avant déchargement, être débarquées à tout endroit ou détruites 
ou rendues inoffensives par le transporteur, sans indemnité, et le 
chargeur de ces marchandises sera responsable de tout dommage 
et dépenses provenant ou résultant directement ou indirectement 
de leur embarquement. 
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If any such goods shipped with such knowledge and consent 
shall become a danger to the ship or cargo, they may in like man-
ner be landed at any place or destroyed or rendered innocuous by 
the carrier without liability on the part of the carrier except to gen-
eral average, if any. 

ARTICLE IV BIS 

Application of Defences and Limits of Liability 

1. The defences and limits of liability provided for in these 
Rules shall apply in any action against the carrier in respect of 
loss or damage to goods covered by a contract of carriage 
whether the action be founded in contract or in tort. 

2. If such an action is brought against a servant or agent of the 
carrier (such servant or agent not being an independent contrac-
tor), such servant or agent shall be entitled to avail himself of the 
defences and limits of liability which the carrier is entitled to 
invoke under these Rules. 

3. The aggregate of the amounts recoverable from the carrier, 
and such servants and agents, shall in no case exceed the limit 
provided for in these Rules. 

4. Nevertheless, a servant or agent of the carrier shall not be 
entitled to avail himself of the provisions of this Article, if it is 
proved that the damage resulted from an act or omission of the 
servant or agent done with intent to cause damage or recklessly 
and with knowIedge that damage would probably result. 

ARTICLE V 

Surrender of Rights and Immunities, and Increase of 
Responsibilities and Liabilities 

A carrier shall be at liberty to surrender in whole or in part all 
or any of his rights and immunities or to increase any of his 
responsibilities and liabilities under the Rules contained in any 
of these Articles, provided such surrender or increase shall be 
embodied in the bill of lading issued to the shipper. 

The provisions of these Rules shall not be applicable to charter-
parties, but if bills of lading are issued in the case of a ship under 
a charter-party they shall comply with the terms of these Rules. 
Nothing in these Rules shall be held to prevent the insertion in a 
bill of lading of any lawful provision regarding general average. 

Si quelqu'une de ces marchandises embarquées à la connaissan-
ce et avec le consentement du transporteur devenait un danger 
pour le navire ou la cargaison, elle pourrait de même façon être 
débarquée ou détruite ou rendue inoffensive par le transporteur, 
sans responsabilité de la part du transporteur, si ce n'est du chef 
d'avaries communes, s'il y a lieu. 

ARTICLE IV BIS 

Application des exonérations et limitations 

1. Les exonérations et limitations prévues par les présentes 
règles sont applicables à toute action contre le transporteur en 
réparation de pertes ou dommages à des marchandises faisant 
l'objet d'un contrat de transport, que l'action soit fondée sur la 
responsabilité contractuelle ou sur une responsabilité extra-
contractuelle. 

2. Si une telle action est intentée contre un préposé du 
transporteur, ce préposé pourra se prévaloir des exonérations et 
des limitations de responsabilité que le transporteur peut 
invoquer, en vertu des présentes règles. 

3. L'ensemble des montants mis à la charge du transporteur et 
de ses préposés ne dépassera pas dans ce cas la limite prévue par 
les présentes règles. 

4. Toutefois le préposé ne pourra se prévaloir des dispositions 
du présent article, s'il est prouvé que le dommage résulte d'un 
acte ou d'une omission de ce préposé qui a eu lieu soit avec 
l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et 
avec conscience qu'un dommage en résulterait probablement. 

ARTICLE V 

Abandon des droits et exonérations; accroissement des 
responsabilités et exonérations 

Un transporteur sera libre d'abandonner tout ou partie de ses 
droits et exonérations ou d'augmenter ses responsabilités et 
obligations tels que les uns et les autres sont prévus par les 
présentes règles, pourvu que cet abandon ou cette augmentation 
soit inséré dans le connaissement délivré au chargeur. 

Aucune disposition des présentes règles ne s'applique aux char-
tes-parties, mais si des connaissements sont émis dans le cas d'un 
navire sous l'empire d'une charte-partie, ils sont soumis aux ter-
mes des présentes règles. Aucune disposition dans ces règles ne 
sera considérée comme empêchant l'insertion dans un connaisse-
ment d'une disposition licite quelconque au sujet d'avaries com-
munes. 
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ARTICLE VI 
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ARTICLE VI 

Special Conditions 

Notwithstanding the provisions of the preceding Articles, a 
carrier, master or agent of the carrier and a shipper shall in regard 
to any particular goods be at liberty to enter into any agreement 
in ai»'  terms as to the responsibility and liability of the carrier for 
such goods, and as to the rights and immunities of the carrier in 
respect of such goods, or his obligation as to seaworthiness, so far 
as this stipulation is not contrary to public policy, or the care or 
diligence of his servants or agents in regard to the loading, 
handling, stowage, carnage, custody, care and discharge of the 
goods carried by water, provided that in this case no bill of lading 
has been or shall be issued and that the terms agreed shall be 
embodied in a receipt which shall be a non-negotiable document 
and shall be marked as such. 

Any agreement so entered into shall have full legal effect. 

Provided that this Article shall not apply to ordinary commercial 
shipments made in the ordinaty course of trade, but only to other 
shipments where the character or condition of the property to be 
carried or the circumstances, tenus and conditions under which 
the carnage is to be perfonned are such as reasonably to justify 
a special agreement. 

ARTICLE VII 

Limitations on the Application of the Rules 

Nothing herein contained shall prevent a carrier or a shipper 
from entering into any agreement, stipulation, condition, reser-
vation or exemption as to the responsibility and liability of the 
carrier or the ship for the loss or damage to, or in connection with 
the custody and care and handling of goods prior to the loading 
on and subsequent to the discharge from the ship on which the 
goods are carried by water. 

ARTICLE VIII 

Limitation of Liability 

The provisions of thèse Rules shall not affect the rights and 
obligations of the carrier under any statute for the time being in 
force relating to the limitation of the liability of owners of vessels. 

ARTICLE IX 

Liability for Nuclear Damage 

These Rules shall not affect the provisions of any international 
Convention or national law governing liability for nuclear 
damage. 

Conditions spéciales 

Nonobstant les dispositions des articles précédents, un trans-
porteur, capitaine ou agent du transporteur et un chargeur seront 
libres, pour des marchandises déterminées, quelles qu'elles 
soient, de passer un contrat quelconque avec des conditions 
quelconques concernant la responsabilité et les obligations du 
transporteur pour ces marchandises, ainsi que les droits et 
exonérations du transporteur au sujet de ces mêmes marchandi-
ses, ou concernant ses obligations quant à l'état de navigabilité 
du navire dans la mesure où cette situation n'est pas contraire à 
l'ordre publie, ou concernant les soins ou diligence de ses 
préposés ou agents quant au chargement, à la manutention, à 
l'arrimage, au transport, à la garde, aux soins et au déchargement 
des marchandises transportées par eau, pourvu qu'en ce cas 
aucun connaissement n'ait été ou ne soit émis et que les 
conditions de l'accord intervenu soient insérées dans un récépis-
sé qui sera un document non négociable et portera mention de ce 
caractère. 

Toute convention ainsi conclue aura plein effet légal. 

Il est toutefois convenu que le présent article ne s'appliquera pas 
aux cargaisons commerciales ordinaires, faites au cours d'opéra-
tions commerciales ordinaires, mais seulement à d'autres charge-
ments où le caractère et la condition des biens à transporter et les 
circonstances, les termes et les conditions auxquels le transport 
doit se faire sont de nature à justifier une convention spéciale. 

ARTICLE VII 

Restrictions à l'application des règles 

Aucune disposition des présentes règles ne défend à un 
transporteur ou à un chargeur d'insérer dans un contrat des 
stipulations, conditions, réserves ou exonérations relatives aux 
obligations et responsabilités du transporteur ou du navire pour 
la perte ou les dommages survenant aux marchandises, ou 
concernant leur garde, soin et manutention, antérieurement au 
chargement et p,ostérieurement au déchargement du navire sur 
lequel les marchandises sont transportées par eau. 

ARTICLE VIII 

Limitation de la responsabilité 

Les dispositions des présentes règles ne modifient ni les droits, 
ni les obligations du transporteur, tels qu'ils résultent de toute loi 
en vigueur en ce moment relativement à la limitation de la 
responsabilité des propriétaires de navires. 

ARTICLE IX 

Maintien de responsabilité 

Les présentes règles ne portent pas atteinte aux dispositions 
des Conventions internationales ou des lois nationales régissant 
la responsabilité pour dommages nucléaires. 
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ARTICLE X 

Application 

The provisions of these Rules shall apply to every bill of 
lading relating to the carriage of goods between ports in two 
different States if: 

(a) the bill of lading is issued in a Contracting State, or 

(b) the carriage is from a port in a Contracting State, or 

(c) the contract contained in or evidenced by the bill of lading 
provides that these Rules or legislation of any State giving 
effect to them are to govern the contract, 

whatever may be the nationality of the ship, the carrier, the ship-
per, the consignee, or any other interested person. 

• 	 ARTICLE X 

Application  

Les dispositions des présentes règles s'appliqueront à tout 
connaissement relatif à un transport de marchandises entre ports 
relevant de deux États différents, quand : 

a) le connaissement est émis dans un État contractant, ou 

b) le transport a lieu au départ d'un port d'un État contractant, 
ou 

c) le connaissement prévoit que les dispositions des présentes 
règles ou de toute autre législation les appliquant ou leur 
donnant effet régiront le contrat, 

quelle que soit la nationalité du navire, du transporteur, du char-
geur, du destinataire ou de toute autre personne intéressée. 
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SCHEDULE 4 
(Section 41) 

HAMBURG RULES 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE CARRIAGE 
OF GOODS BY SEA, 1978 

Preamble 

THE STATES PARTIES TO THIS CONVENTION, 

HAVING RECOGNIZED the desirability of determining by 
agreement certain rules relating to the carriage of goods by sea, 

HAVE DECIDED to conclude a Convention for this purpose 
and have thereto agreed as follows: 

PART I 

GENERAL PROVISIONS 

ARTICLE 1 

Definitions 

In this Convention: 

1. "Carrier" means any person by whom or in whose name a 
contract of carriage of goods by sea has been concluded with a 
shipper. 

2. "Actual carrier" means any person to whom the perfor-
mance of the cardage of the goods, or of part of the carriage, has 
been entrusted by the carrier, and includes any other person to 
whom such performance has been entrusted. 

3. "Shipper" means any person by whom or in whose name 
or on whose behalf a contract of carriage of goods by sea has been 
concluded with a carrier, or any person by whom or in whose 
name or on whose behalf the goods are actually delivered to the 
carrier in relation to the contract of carriage by sea. 

4. "Consignee" means the person entitled to take delivery of 
the goods. 

5. "Goods" includes live animais; where the goods are 
consolidated in a container, pallet or similar article of transport or 
where they are packed, "goods" includes such article of 
transport or packaging if supplied by the shipper. 

ANNEXE 4 
(article 41) 

RÈGLES DE HAMBOURG 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT 
DE MARCHANDISES PAR MER, 1978 

Préambule 

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION, 

AYANT RECONNU l'utilité de fixer d'un commun accord 
certaines règles relatives au transport de marchandises par mer, 

ONT DÉCIDÉ de conclure une convention à cet effet et sont 
convenus de ce qui suit : 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 

Définitions 

Dans la présente Convention : 
• 
1. Le terme « transporteur » désigne toute personne par 

laquelle ou au nom de laquelle un contrat de transport de 
marchandises par mer est conclu avec un chargeur. 

2. Les termes « transporteur substitué » désignent toute 
personne à laquelle l'exécution du transport de marchandises, ou 
d'une partie de ce transport, est confiée par le transporteur et 
doivent s'entendre également de toute autre personne à laquelle 
cette exécution est confiée. 

3. Le terme « chargeur » désigne toute personne par laquelle 
ou au nom de laquelle ou pour le compte de laquelle un contrat 
de transport de marchandises par mer est conclu avec un 
transporteur et doit s'entendre également de toute personne par 
laquelle ou au nom de laquelle ou pour le compte de laquelle les 
marchandises sont effectivement remises au transporteur en 
relation avec le contrat de transport par mer. 

4. Le terme « destinataire » désigne la personne habilitée à 
prendre livraison des marchandises. 

5. Le terme « marchandises » doit s'entendre également des 
animaux vivants; lorsque les marchandises sont réunies dans un 
conteneur, sur une palette ou dans un engin de transport similaire 
ou lorsqu'elles sont emballées, le terme « marchandises » doit 
s'entendre également dudit engin de transport ou dudit emballa-
ge s'il est fourni par le chargeur. 



2001 	 Responsabilité en matière maritime —Annexe 4 	 ch. 6 97 

6. "Contract of carriage by sea" means any contract whereby 
the carrier undertakes against payment of freight to carry goods 
by sea from one port to another; however, a contract which 
involves carriage by sea and also carriage by some other means 
is deemed to be a contract of carriage by sea for the purposes of 
this Convention only in so far as it relates to the carriage by sea. 

7. "Bill of lading" means a document which evidences a 
contract of carriage by sea and the talcing over or loading of the 
goods by the carrier, and by which the carrier undertakes to 
deliver the goods against surrender of the document. A provision 
in the document that the goods are to be delivered to the order of 
a named person, or to order, or to bearer, constitutes such an 
undertaking. 

8. "Writing" includes, inter alla.  , telegram and telex. 

ARTICLE 2 

Scope of application 

I. The provisions of this Convention are applicable to all 
contracts of carriage by sea between two different States, if: 

(a) the port of loading as provided for in the contract of 
carriage by sea is located in a Contracting State, or 

(b) the port of discharge as provided for in the contract of 
cardage by sea is located in a Contracting State, or 

(c) one of the optional ports of discharge provided for in the 
contract of carriage by sea is the actual port of discharge and 
such port is located in a Contracting State, or 

(d) the bill of lading or other document evidencing the 
contract of carriage by sea is issued in a Contracting State, or 

(e) the bill of lading or other document evidencing the contract 
of carriage by sea provides that the provisions of this 
Convention or the legislation of any State giving effect to 
them are to govern the contract. 

2. The provisions of this Convention are applicable without 
regard to the nationality of the ship, the carrier, the actual carrier, 
the shipper, the consignee or any other interested person. 

3. The provisions of this Convention are not applicable to 
charter-parties. However, where a bill of lading is issued pursuant 
to a charter-party, the provisions of the Convention apply to such 
a bill of lading if it governs the relation between the carrier and 
the holder of the bill of lading, not being the charterer. 

6. Les termes « contrat de transport par mer » désignent tout 
contrat par lequel le transporteur s'engage, contre paiement d'un 
fret, à transporter des marchandise 's par mer d'un port à un autre; 
toutefois, un contrat qui implique, outre un transport par mer, un 
transport par quelque autre mode n'est considéré comme un 
contrat de transport par mer aux fins de la présente Convention 
que dans la mesure où il se rapporte au transport par mer. 

7. Le terme « connaissement » désigne un document faisant 
preuve d'un contrat de transport par mer et constatant la prise en 
charge ou la mise à bord des marchandises par le transporteur 
ainsi que l'engagement de celui-ci de délivrer les marchandises 
contre remise de ce document. Cet engagement résulte d'une 
mention dans le document stipulant que les marchandises 
doivent être délivrées à l'ordre d'une personne dénommée ou à 
ordre ou au porteur. 

8. L'expression « par écrit » doit s'entendre également des 
communications par télégramme ou par télex notamment. 

ARTICLE 2 

Champ d'application 

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent à 
tous les contrats de transport par mer entre deux États différents 
lorsque : 

a) le port de chargement prévu dans le contrat de transport par 
mer est situé dans un État contractant; ou 

b) le port de déchargement prévu dans le contrat de transport 
par mer est situé dans un État contractant; ou 

c) l'un des ports à option de déchargement prévus dans le 
contrat de transport par mer est le port de déchargement 
effectif et que ce port est situé dans un Etat contractant; ou 

d) le connaissement ou autre document faisant preuve du 
contrat de transport par mer est émis dans un État contractant; 
ou 

e) le connaissement ou autre document faisant preuve du 
contrat de transport par mer prévoit que les dispositions de la 
présente Convention ou celles d'une législation nationale leur 
donnant effet régiront le contrat. 

2. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent 
quelle que soit la nationalité du navire, du transporteur, du 
transporteur substitué, du chargeur, du destinataire ou de toute 
autre personne intéressée. 

3. Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent 
pas aux contrats d'affrètement. Toutefois, lorsqu'un connaisse-
ment est émis en vertu d'un contrat d'affrètement, il est soumis 
aux dispositions de la présente Convention pour autant qu'il régit 
les relations entre le transporteur et le porteur du connaissement, 
si ce dernier n'est pas l'affréteur. 
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4. If a contract provides for future caniage of goods in a series 
of shipments during an agreed period, the provisions of this 
Convention apply to each shipment. However, where a shipment 
is made under a charter-party, the provisions of paragraph 3 of 
this article apply. 

ARTICLE 3 

Interpretation of the Convention 

In the interpretation and application of the provisions of this 
Convention regard shall be had to its international character and 
to the need to promote uniformity. 

PART II 

LIABILITY OF THE CARRIER 

ARTICLE 4 

Period of responsibility 

1. The responsibility of the carrier for the goods under this 
Convention covers the period during which the carrier is in 
charge of the goods at the port of loading, dming the carriage and 
at the port of discharge. 

2.  For the purpose of paragraph 1 of this article, the carrier is 
deemed to be in charge of the goods 

(a) from the time he has taken over the goods from: 

(i) the shipper, or a person acting on his behalf; or 

(ii) an authority or other third party to whom, pursuant to 
law or regulations applicable at the port of loading, thé 
goods must be handed over for shipment; 

(b) until the time he has delivered the goods: 

(i) by handing over the goods to the consignee; or 

(ii) in cases where the consignee does not receive the goods 
from the carrier, by 'placing them at the disposal of the 
consignee in accordance with the contract: or with the law 
or with the usage of the particular trade, applicable at the 
port of discharge; or 

(iii) by handing over the goods to an authority or other third 
party to whom, pursuant to law or regulations applicable at 
the port of discharge, the goods must be handed over. 

3. In paragraphs 1 and 2 of this article, reference to the carrier 
or to the consignee means, in addition to the carrier or the 
consignee, the servants or agents, respectively of the carrier or the 
consignee. 

4. Lorsqu'un contrat prévoit le transport de marchandises par 
expéditions successives pendant un temps convenu, les disposi-
tions de la présente Convention régissent chacune de ces 
expéditions. Toutefois, lorsqu'une expédition est faite dans le 
cadre d'un contrat d'affrètement, les dispositions du paragraphe 
3 du présent article s'appliquent. 

ARTICLE 3 

Interprétation de la Convention 

Dans l'interprétation et l'application de la présente Conven-
tion, il sera tenu compte de son caractère international et de la 
nécessité d'en promouvoir l'uniformité. 

PARTIE II 

RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR 

ARTICLE 4 

Durée de la responsabilité 

1. Dans la présente Convention, la responsabilité du transpor-
teur en ce qui concerne les marchandises couvre la période 
pendant laquelle les marchandises sont sous sa garde au port de 
chargement, durant le transport et au port de déchargement. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les marchandi-
ses sont réputées être sous la garde du transporteur : 

a) à partir du moment où celui-ci les prend en charge des 
mains : 

(i) du chargeur ou d'une personne agissant pour son 
compte, ou 

(ii) d'une autorité ou autre tiers auquel les marchandises 
doivent être remises pour expédition, conformément aux 
lois et règlements applicables au port de chargement; 

b) jusqu'au moment où il en effectue la livraison : 

(i) en remettant les marchandises au destinataire, ou 

(ii) dans les cas où le destinataire ne reçoit pas les 
marchandises du transporteur, en les mettant à la disposi-
tion du destinataire conformément au contrat ou aux lois ou 
aux usages du commerce considéré applicables au port de 
déchargement; ou 

(iii) en remettant les marchandises à une autorité ou autre 
tiers auquel elles doivent être remises conformément aux 
lois et règlements applicables au port de déchargement. 

3. Dans les paragraphes 1 et 2 du présent article, la mention du 
transporteur ou du destinataire s'entend également de leurs 
préposés ou mandataires respectifs. 
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ARTICLE 5 

Basis of liability 

1. The carrier is liable for loss resulting from loss of or damage 
to the goods, as well as from delay in delivery, if the occurrence 
which caused the loss, damage or delay took place while the 
goods were in his charge as defined in article 4, unless the carrier 
proves that he, his servants or agents took all measures that could 
reasonably be required to avoid the occurrence and its conse-
quences. 

2. Delay in delivery occurs when the goods have not been 
delivered at the port of discharge provided for in the contract of 
carriage by sea within the time expressly agreed upon or, in the 
absence of such agreement, within the time which it would be 
reasonable to require of a diligent carrier, having regard to the 
circumstances of the case. 

3. The person entitled to make a claim for the loss of goods 
may treat the goods as lost if they have not been delivered as 
required by article 4 within 60 consecutive days following the 
expiry of the time for delivery according to paragraph 2 of this 
article. 

4. (a) The carrier is liable 

(i) for loss of or damage to the goods or delay in delivery 
caused by fire, if the claimant proves that the fire arose from 
fault or neglect on the part of the carrier, his servants or 
agents; 

(ii) for such loss, damage or delay in delivery which is 
proved by the claimant to have resulted from the fault or 
neglect of the carrier, his servants or agents, in taking all 
measures that could reasonably be required to put out the 
fire and avoid or mitigate its consequences. 

(b) In case of 'rire on board the ship affecting the goods, if the 
claimant or the carrier so desires, a survey in accordance with 
shipping practices must be held into the cause and circum-
stances of the fire, and a copy of the surveyor's report shall be 
made available on demand to the carrier and the claimant. 

5. With respect to live animals, the carrier is not liable for loss, 
damage or delay in delivery resulting from any special risks 
inherent in that kind of carriage. If the carrier proves that he has 
complied with any special instructions given to him by the 
shipper respecting the animals and that, in the circumstances of 
the case, the loss, damage or delay in delivery could be attributed 
to such risks, it is presumed that the loss, damage or delay in 
delivery was so caused, unless•there is proof that all or a part of 
the loss, damage or delay in delivery resulted from fault or 
neglect on the part of the carrier, his servants or agents. 

ARTICLE 5 

Fondement de la responsabilité 

1. Le transporteur est responsable du préjudice résultant des 
pertes ou dommages subis par les marchandises ainsi que du 
retard à la livraison, si l'événement qui a causé la perte, le 
dommage ou le retard a eu lieu pendant que les marchandises 
étaient sous sa garde au sens de l'article 4, à moins qu'il ne prouve 
que lui-même, ses préposés ou mandataires ont pris toutes les 
mesures qui pouvaient raisonnablement être exigées pour éviter 
l'événement et ses conséquences. 

2. Il y a retard à la livraison lorsque les marchandises n'ont pas 
été livrées au port de déchargement prévu par le contrat de 
transport par mer, dans le délai expressément convenu ou, à 
défaut d'un tel accord, dans le délai qu'il serait raisonnable 
d'exiger d'un transporteur diligent compte tenu des circonstan-
ces de fait. • 

3. L'ayant droit peut considérer les marchandises comme 
perdues si elles n'ont pas été livrées comme il est prescrit à 
l'article 4 dans les 60 jours consécutifs qui suivent l'expiration 
d'un délai de livraison conforme au paragraphe 2 du présent 
article. 

4. a) Le transporteur est responsable : 

(i) des pertes ou dommages aux marchandises ou du retard 
à la livraison causés par l'incendie, si le demandeur prouve 
que l'incendie résulte d'une faute ou d'une négligence du 
transporteur, de ses préposés ou mandataires, 

(ii) des pertes, dommages ou retard à la livraison dont le 
. demandeur prouve qu'ils résultent de la faute ou de la 
négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires 
en ce qui concerne les mesures qui pouvaient raisonnable-
ment être exigées pour éteindre l'incendie et éviter ou 
atténuer ses conséquences. 

b) Dans le cas où un incendie à bord du navire porte atteinte 
aux marchandises, si le demandeur ou le transporteur le désire, 
une enquête sera menée, conformément à la pratique des 
transports maritimes, afin de déterminer la cause et les 
circonstances de l'incendie, et un exemplaire du rapport de 
l'expert sera mis, sur demande, à la disposition du transporteur 
et du demandeur. 

5. En cas de transport d'animaux vivants, le transporteur n'est 
pas responsable des pertes, dommages ou retards à la livraison 
qui tiennent aux risques particuliers inhérents à ce genre de 
transport. Si le transporteur établit qu'il s'est conformé aux 
instructions concernant les animaux qui lui ont été données par 
le chargeur et que, dans les circonstances de fait, la perte, le 
dommage ou le retard peut être imputé à ces risques particuliers, 
la perte, le dommage ou le retard est présumé avoir été ainsi 
causé, à moins qu'il ne soit prouvé que la perte, le dommage ou 
le retard résulte, en totalité ou en partie, d'une faute ou d'une 
négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires. 
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6. The carrier is not liable, except in general average, where 
loss, damage or delay in delivery resulted from measures to save 
life oi fi om reasonable measures to save property at sea. 

7. Where fault or neglect on the part of the carrier, his servants 
or agents combines with another cause to produce  los, damage 
or delay in delivery the carrier is liable only to the extent that the 
loss, damage or delay in delivery is attributable to such fault or 
neglect, provided that the carrier proves the amount of the loss, 
damage or delay in delivery not attributable thereto. 

ARTICLE 6 

Limits of liability 

I. (a) The liability of the carrier for lossTesulting from loss of 
or damage to goods according to the provisions of article 5 is 
limited to an amount equivalent to 835 units of account per 
package or other shipping unit or 2.5 units of account per 
kilogramme of gross weight of the goods lost 'or daraaged, 
whichever is the higher. 

(b) The liability of the carrier for delay in delivery according 
to the provisions of article 5 is limited to an amount equivalent 
to two and a half times the freight payable for the goods 
delayed, but not exceeding the total freight payable under the 
contract of carriage of goods by sea. 

(e) In no case shall the aggregate liability of the carrier, under 
both subparagraphS (a) and (b) of this paragraph, exceed the 
limitation which would be established under subparagraph (a) 
of this paragraph for total loss of the goods with respect to 
which such liability was incurred. 

2. For the purpose of calculating which amount is the higher 
in accordance with paragraph 1(a) of this article, the following 
rules apply: 

(a) Where a container, pallet or similar article of transport is 
used to consolidate goods, the package or other shipping units 
enumerated in the bill of lading, if issued, or otherwise in any 
other document evidencing the contract of carriage by sea, as 
packed in such article of transport are deemed packages or 
shipping units. Except as aforesaid the goods in such article of 
transport are deemed one shipping unit. 

(b) In cases where the article of transport itself has been lost or 
damaged, that article of transport, if not owned or othenvise 
supplied by the carrier, is considered one separate shipping 
unit. 

3. Unit of account ineans the unit of account mentioned in 
article 26. 

6. Le transporteur n'est pas responsable, sauf du chef d'avarie 
commune, lorsque la perte, le dommage ou le retard à la livraison 
résulte de mesures prises pour sauver des vies ou de mesures 
raisonnables prises pour sauver des biens en mer. 

7. Lorsqu'une faute ou une négligence du transporteur, de ses 
préposés ou mandataires, a concouru avec une autre cause à la 
perte, au dommage ou au retard à la livraison, le transporteur 
n'est responsable que dans la mesure de la perte, du dommage ou 
du retard qui est imputable à cette faute ou à cette négligence, à 
condition de prouver le montant de la perte ou du dommage ou 
l'importance du retard qui n'est pas imputable à ladite faute ou 
négligence. 

ARTICLE 6 

Limites de la responsabilité 

1. a) La responsabilité du transporteur pour le préjudice 
résultant des pertes ou dommages subis par les marchandises 
conformément aux dispositions de l'article 5 est limitée à une 
somme équivalant à 835 unités de compte par colis ou autre unité 
de chargement ou à 2,5 unités de compte par kilogramme de 
poids brut des marchandises perdues ou endommagées, la limite 
la plus élevée étant applicable. 

b) La responsabilité du transporteur en cas de retard à la 
livraison conformément aux dispositions de l'article 5 est 
limitée à une somme correspondant à deux fois et demie le fret 
payable pour les marchandises ayant subi le retard, mais 
n'excédant pas le montant total du fret payable en vertu du 
contrat de transport de marchandises par mer. 

e) En aucun cas, le cumul des réparations dues par le 
transporteur en vertu des alinéas a) et b) du présent paragraphe 
ne peut dépasser la limite qui serait applicable en vertu de 
l'alinéa a) du présent paragraphe en cas de perte totale des 
marchandises pour le transport desquelles la responsabilité du 
transporteur est engagée. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, la limite la plus 
élevée est calculée selon les règles ci-après : 

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est 
utilisé pour grouper des marchandises, est considéré comme 
un colis ou autre unité de chargement tout colis ou unité dont 
il est indiqué au connaissement, si un connaissement est émis, 
ou sinon dans tout autre document faisant preuve du contrat 
de transport par mer qu'il est contenu dans cet engin. En 
dehors du cas prévu ci-dessus, les marchandises contenues 
dans cet engin sont considérées comme une unité de charge-
ment. 

b) Lorsque cet engin lui-même a été perdu ou endommagé, 
ledit engin est considéré, s'il n'appartient pas au transporteur 
ou n'est pas fourni par lui, comme une unité distincte. 

3. Par unité de compte, on entend l'unité de compte visée à 
l'article 26. 
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4. By agreement between the carrier and the shipper, limits of 
liability exceeding those provided for in paragraph 1 may be 
fixed. 

ARTICLE 7 

Application to non-contractual claims 

1. The defences and limits of liability provided for in this 
Convention apply in any action against the carrier in respect of 
loss or damage to the goods covered by the contract of carriage 
by sea, as well as of delay in delivery whether the action is 
founded in contract, in tort or otherwise. 

2. If such an action is brought against a servant or agent of the 
carrier, such servant or agent, if he proves that he acted within the 
scope of his employment, is entitled to avail himself of the 
defences and limits of liability which the carrier is entitled to 
invoke under this Convention. 

3. Except as provided in article 8, the aggregate of the amounts 
recoverable from the carrier and from any persons referred to in 
paragraph 2 of this article shall not exce,ed the limits of liability 
provided for in this Convention. 

ARTICLE 8 

Loss of right to limit responsibility 

1. The carrier is not entitled to the benefit of the limitation of 
liability provided for in article 6 if it is proved that the loss, 
damage or delay in delivery resulted from an act or omission of 
the carrier done with the intent to cause such loss, damage or 
delay, or recklessly and with lcnowledge that such loss, damage 
or delay would probably result. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 of article 7, 
a servant or agent of the carrier is not entitled to the benefit of the 
limitation of liability provided for in article 6 if it is proved that 
the loss, damage or delay in delivery resulted from an act or 
omission of such servant or agent, done with the intent to cause 
such loss, damage or delay, or recklessly and with knowledge 
that such loss, damage or delay would probably result. 

ARTICLE 9 

Deck cargo 

I.  The carrier is entitled to carry the goods on deck only if such 
carriage is in accordance with an agreement with the shipper or 
with the usage of the particular trade or is required by statutory 
rules or regulations. 

4. Le transporteur et le chargeur peuvent, d'un commun 
accord, fixer des limites de responsabilité supérieures à celles qui 
sont prévues au paragraphe 1. 

ARTICLE 7 

Recours judiciaires 

I. Les exonérations et limitations de responsabilité prévues 
par la présente Convention sont applicables dans toute action 
contre le transporteur pour pertes .ou dommages subis par les 
marchandises faisant l'objet du contrat de transport par mer, ou 
pour retard à la livraison, que l'action soit fondée sur la 
responsabilité contractuelle ou délictuelle ou autrement. 

2. Si cette action est intentée contre un préposé ou mandataire 
du transporteur, ce préposé ou mandataire, s'il prouve avoir agi 
dans l'exercice de ses fonctions, est habilité à se prévaloir des 
exonérations et des limitations de responsabilité que le transpor-
teur peut invoquer en vertu de la présente Convention. 

3. Sous réserve des dispositions de l'article 8, le montant total 
des réparations dues par le transporteur et les personnes visées au 
paragraphe 2 du présent article ne peut dépasser les limites de 
responsabilité prévues par la présente Convention. 

ARTICLE 8 

Déchéance du droit de limiter la responsabilité 

• 1. Le transporteur ne peut pas se prévaloir de la limitation de 
responsabilité prévue à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, le 
dommage ou le retard à la livraison résulte d'un acte ou d'une 
omission du transporteur commis soit avec l'intention de 
provoquer cette perte, ce dommage 01.1 ce retard, soit téméraire-
ment et en Sachant que cette perte, ce dommage ou ce retard en 
résulterait probable. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7, 
un préposé ou un mandataire du transporteur ne peut pas se 
prévaloir de la limitation de responsabilité prévue à l'article 6 s'il 
est prouvé que la perte, le dommage ou le retard à la livraison 
résulte d'un acte ou d'une mission de ce préposé ou de ce 
mandataire, commis soit avec l'intention de provoquer cette 
perte, ce dommage ou ce retard, soit témérairement et en sachant 
que cette perte, ce dommage ou ce retard en résulterait probable-
ment. 

ARTICLE 9 

Marchandises en pontée 

1. Le transporteur n'est autorisé à transporter les marchandises 
en pontée que si ce transport est effectué conformément à un 
accord avec le chargeur ou usagers du commerce considéré ou 
s'il est exigé par la réglementation en vigueur. 
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2. If the carrier and the shipper have agreed that the goods shall 
or may be canied on deck, the carrier must insert in the bill of 
lading or other document evidencing the contract of caniage by 
sea a statement to that effect. In the absence of such a statement 
the carrier has the burden of proving that an agreement for 
cairiage on deck has been entered into; however, the carrier is not 
entitled to invoke such an agreement against a third party, 
including a consignee, who has acquired the bill of lading in 
good faith. 

3. Where the goods have been carried on deck contrary to the 
provisions of paragraph 1 of this article or where the carrier may 
not under paragraph 2 of this article•  invoke an agreement for 
carriage on deck, the carrier, notwithstanding the provisions of 
paragraph 1 of article 5, is liable for loss of or damage to the 
goods, as well as for delay in delivery, resulting solely from the 
carriage on deck, and the extent of his liability is to be determined 
in accordance with the provisions of article 6 or article 8 of this 
Convention, as the case may be. 

4. Carriage of gonds on deck contrary to express agreement 
for cardage under deck is deemed to be an act or omission of the 
carrier within the meaning Of article 8. 

ARTICLE 10 

• Liability of the carrier and actual carrier 

1. Where the performance of the cardage or part thereof has 
been entrusted to an actual carrier, whether or not in pursuance 
of a liberty under the contact of carnage by sea to do so, the 
carrier neverthèless remains resPonsible for the entire cardage 
according to the provisions of 'this Convention. The carrier is 
responsible, in relation to the carriage performed by the actual 
carrier, for the acts and omissions of the actual carrier and of his 
servants and agents acting within the scope of their employment. 

2. All the provisions of this Convention governing the 
responsibilitY.  of thé carrier also apply to the responsibility of the 
actual carrier for the canine performed by him. The provisions 
of paragraphs 2 and 3 of article 7 and of paragraph 2 of article 8 
apply if an action is brought against a servant or agent of the 
actual carrier. 

3. Any special agreement under which the carrier assumes 
obligations not imposed by this Convention or waives rights 
conferred by this Convention affects the actual carrier only if 
agreed to by him expressly and in writing. Whether or not the 
actual carrier has so agreed, the carrier nevertheless remains 
bound by the obligations or waivers resulting from such special 
agreement. 

4. Where and to the extent that both the carrier and the actual 
carrier are liable, their liability is joint and several. 

2. Si le transporteur et le chargeur sont convenus que les 
marchandises seront transportées en pontée ou pourront l'être, le 
transporteur en fera mention au connaissement ou sur tout autre 
document faisant preuve du contrat de transport par mer. En 
l'absence d'une telle mention, le transporteur aura la charge 
d'établir qu'un accord pour le transport en pontée a été conclu 
mais il n'aura pas le droit d'opposer cet accord à un tiers, y 
compris un destinataire, qui est détenteur de bonne foi du 
connaissement. 

3. Lorsque les Marchandises ont été transportées en pontée 
contrairement aux dispositions du paragraphe 1 du présent article 
ou lorsque le transporteur ne peut pas, en vertu du paragraphe 2 
du présent article, invoquer un accord pour le transport en pontée, 
il est responsable, nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 5, des pertes ou dommages subis par les marchandises 
ainsi que du retard à la livraison qui résultent uniquement du 
transport en pontée, et l'étendue de sa responsabilité est 
déterminée conformément aux dispositions de l'article 6 ou de 
l'article 8 de la présente Convention, selon le cas. 

4. Un transport de marchandises effectué en pontée contraire-
ment à Mi accord stipulant expressément que le transport doit être 
effectùé en cale est considéré comme un acte ou une omission du 
transporteur au sens de l'article 8. 

ARTICLE 10 

Responsabilité du transporteur et du* transporteur substitué 

• 1. Lorsque l'exécution du transport Ou d'une partie du 
transport a été confiée à un transporteur substitué, que ce soit ou 
non dans l'exercice d'une faculté qui lui est reconnue dans le 
contrat de transport paumer, le transporteur n'en demeure pas 
moins resp onsable de la totalité du transport, conformément aux 
dispositions de la présente Convention. Pour la partie du 
transport effectuée par le transporteur substitué, le transporteur 
est responsable des actes et omissions du transporteur substitué 
et de ses préposés et mandataires agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

2. Toutes les dispositions de la présente Convention régissant 
la responsabilité du transporteur s'appliquent également à la 
responsabilité du transporteur substitué pour le transport par lui 
effectué. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 et 
du paragraphe 2 de l'article 8 s'appliquent lorsqu'une action est 
intentée contre un préposé ou mandataire du transporteur 
substitué. 

3. Tout accord particulier par lequel le transporteur assume des 
obligations qui ne lui incombent pas en vertu de la présente 
Convention ou renonce à des droits qui lui sont conférés par la 
présente Convention est sans effet à l'égard du transporteur 
substitué qui ne l'a pas accepté expressément et par écrit. Que le 
transporteur substitué ait ou non accepté cet accord, le transpor-
teur reste néanmoins . lié par les obligations ou les renonciations 
qui résultent dudit accord particulier. 

• 4. Lorsque le transporteur et le transporteur substitué sont 
tenus l'un et l'autre et pour autant qu'ils sont responsables, leur 
responsabilité est conjointe et solidaire. 
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5. The aggregate of the amounts recoverable from the carrier, 
the actual carrier and their servants and agents shall not exceed 
the limits of liability provided for in this Convention. 

6. Nothing in this article shall prejudice any right of recourse 
as between the carrier and the actual carrier. 

ARTICLE 11 

Through carriage 

1. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of article 10, 
where a contract of carriage by sea provides explicitly that a 
specified part of the carriage covered by the said contract is to be 
performed by a named person other than the carrier, the contract 
may also provide that the carrier is not liable for loss, damage or 
delay in delivery caused by an occurrence which takes place 
while the goods are in the charge of the actual carrier during such 
part of the carriage. Nevertheless, any stipulation limiting or 
excluding such liability is without effect if no judicial proceed-
ings can be instituted against the actual carrier in a court 
competent under paragraph 1 or 2 of article 21. The burden of 
proving that any loss, damage or delay in delivery has been 
caused by such an occurrence rests upon the carrier. 

2. The actual carrier is responsible in accordance with the 
provisions of paragraph 2 of article 10 for loss, damage or delay 
in delivery caused by an occurrence which takes place while the 
goods are in his charge. 

PART III 

LIABILITY OF THE SHIPPER 

ARTICLE 12 

General rule 

The shipper is not liable for loss sustained by the carrier or the 
actual carrier, or for damage sustained by the ship, unless such 
loss or damage was caused by  th è fault or neglect of the shipper, 
his servants or agents. Nor is any servant or agent of the shipper 
liable for such loss or damage unless the loss or damage was 
caused by fault or neglect on his part. 

ARTICLE 13 

Special rules on dangerous goods 

1. The shipper must mark or label in a suitable manner 
dangerous goods as dangerous. 

5. Le montant total des réparations dues par le transporteur, le 
transporteur substitué et leurs préposés et mandataires ne peut 
dépasser les limites de responsabilité prévues dans la présente 
Convention. 

6. Aucune disposition du présent article ne Porte atteinte aux 
droits de recours pouvant exister entre le transporteur et le 
transporteur substitué. 

ARTICLE 11 

Transport par les transporteurs successifs 

1.Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 10, 
lorsqu'un contrat de transport par mer prévoit expressément 
qu'une partie spécifiée du transport auquel s'applique ledit 
contrat sera exécutée par une personne dénommée autre que le 
transporteur, il peut également y être stipulé que le transporteur 
n'est pas responsable de la perte, du dommage ou du retard à la 
livraison causé par un événement qui a eu lieu alors que les 
marchandises étaient sous la garde du transporteur substitué 
pendant cette partie du transport. Néanmoins, toute stipulation 
limitant ou excluant cette responsabilité est sans effet si aucune 
procédure judiciaire ne peut être engagée contre le transporteur 
substitué devant un tribunal compétent en vertu du paragraphe 1 
ou 2 de l'article 21. Le transporteur a la charge de prouver que la 
perte, le dommage ou le retard à la livraison a été causé par ledit 
événement. 

2. Le transporteur substitué est responsable, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 10, de la perte, du 
dommage ou du retard à la livraison causé par un événement qui 
s'est produit pendant que les marchandises étaient sous sa garde. 

PARTIE III 

RESPONSABILITÉ DU CHARGEUR 

ARTICLE 12 

Règle générale 

Le chargeur n'est pas responsable du préjudice subi par le 
transporteur ou le transporteur substitué ni des dommages subis 
par le navire, à moins que ce préjudice ou ces dommages ne 
résultent de la faute ou de la négligence du chargeur, de ses 
préposés ou mandataires. Les préposés ou mandataires du 
chargeur ne sont pas non plus responsables de ce préjudice ni de 
ces dommages, à moins qu'ils ne résultent de leur faute ou de leur 
négligence. 

ARTICLE 13 

Règles spéciales concernant les marchandises dangereuses 

1. Le chargeur appose sur les marchandises dangereuses une 
marque ou une étiquette indiquant de manière appropriée 
qu'elles sont dangereuses. 
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2. Where the shipper hands over dangerous goods to the 
carrier or an actual carrier, as the case may be, the shipper must 
inform him of the dangerous character of the goods and, if 
necessary, of the precautions to be taken. If the shipper fails to do 
so and such carrier or actual carrier does not otherwise have 
knowledge of their dangerous character: 

(a) the shipper is liable to the canier and any actual carrier for 
the loss resulting from the shipment of such goods, and 

(b) the goods may at any time be unloaded, destroyed or 
rendered innocuous, as the circumstances may require, 
without payment of compensation. 

3. The provisions of paragraph 2 of this article may not be 
invoked by any person if during the carnage he has taken the 
goods in his charge with knoWledge of their dangerous character. 

4. If, in cases where the provisions of paragraph 2, subpara-
graph (b), of this article do not apply or may not be invoked, 
dangerous goods become an actual danger to life or property, 
they may be unloaded, destroyed or rendered innocuous, as the 
circumstances may require, without payment of compensation 
except where there is an obligation to contribute in general 
average or where the carrier is liable in accordance with the 
provisions of article 5. 

PART IV 

TRANSPORT DOCUMENTS 

ARTICLE 14 

Issue of bill of lading 

1. When the carrier or the actual carrier takes the goods in his 
charge, the carrier must, on demand of the shipper, issue to the 
shipper a bill of lading. 

2. The bill of lading may be signed by a person having 
authority from the carrier. A bill of lading signed by thé master 
of the ship canying the goods is deemed to have been signed on 
behalf of the carrier. 

3. The signature on the bill of lading may be in handwriting, 
printed in facsimile, perforated, sta. mped, in symbols, or made by 
an other mechanical or electronic means, if not inconsistent with 
the law of the country where the bill of lading is issued. 

2. Lorsqu'il remet des marchandises dangereuses au transpor-
teur ou à un transporteur substitué, le chargeur doit informer le 
transporteur ou le transporteur substitué, selon le cas, du 
caractère dangereux des marchandises et, si besoin est, indiquer 
les précautions à prendre. Si le chargeur manque à cette 
obligation et si le transporteur ou le transporteur substitué n'a pas 
d'une autre manière connaissance du caractère dangereux des 
marchandises : 

a) le chargeur est responsable envers le transporteur et envers 
tout transporteur substitué du préjudice résultant de l'embar-
quement desdites marchandises; et 

b) les marchandises peuvent à tout moment être débarquées, 
détruites ou rendues inoffensives, selon ce qu'exigent les 
circonstances, sans qu'il y ait matière à indemnisation. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne 
peuvent pas être invoquées par une personne qui, au cours du 
transport, a pris en charge les marchandises en sachant qu'elles 
étaient dangereuses. 

4. Si, dans les cas où les dispositions de l'alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article ne s'appliquent pas ou ne peuvent 
pas être invoquées, les marchandises dangereuses deviennent 
effectivement un danger pour les personnes ou les biens, elles 
peuvent être débarquées, détruites ou rendues inoffensives, selon 
ce qu'exigent les circonstances, sans qu'il y ait matière à 
indemnisation, sauf lorsqu'il existe une obligation de contribuer 
aux avaries communes ou que le transporteur est responsable 
conformément aux dispositions de l'article 5. 

PARTIE IV 

DOCUMENTS DE TRANSPORT 

ARTICLE 14 

Émission du connaissement 

1. Lorsque les marchandises sont prises en charge par le 
transporteur ou le transporteur substitué, le transporteur doit, sur 
demande du chargeur, émettre un connaissement. 

2. Le connaissement peut être signé par une personne ayant 
reçu pouvoir du transporteur. Un connaissement signé par le 
capitaine du navire transportant les marchandises est réputé avoir 
été signé pour le compte du transporteur. 

3. La signature apposée sur le connaissement peut être 
manuscrite, imprimée en fac-similé, appliquée par perforation ou 
par tampon, se présenter sous forme de symbole ou être portée 
par tout autre moyen mécanique ou électronique, si le procédé 
n'est pas incompatible avec la loi du pays où le connaissement est 
émis. 
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ARTICLE 15 

Contents of bill of lading 

1. The bill of lading must include, inter alla,  the following 
particulars: 

(a) the general nature of the goods, the leading marks 
necessary for identification of the goods, an express statement, 
if applicable, as to the dangerous character of the goods, the 
number of packages or pieces, and the veeight of the goods or 
their quantity otherwise expressed, all such particulars as 
furnished by the shipper; 

(b) the apparent condition of the goods; 

(c) the name and principal place of business of the carrier; 

(d) the name of the shipper; 

(e) the consignee if named by the shipper; 

(1) the port of loading under the contract of carriage by sea and 
the date on which the goods were.  talcen over by the carrier at 
the port of loading; 

(g) the port of discharge under the contract of carriage by sea; 

(h) the number of, originals of the bill of lading, if more than 
one; 

(1) the place of issuance of the bill of lading; 

(j) the signature of the carrier or a person acting on his.behalf; 

(k) the freight to the extent payable by the consignee or other 
indication that freight is payable by him; 

(1) the statement referred to in paragraph 3 of article 23; 

(m) the statement, if applicable, that the goods shall or may be 
carried on deck; 

(n) the date or the period of delivery of the goods at the port 
of discharge if expressly agreed upon between the parties; and 

(o) any increased limit or limits of liability where agreed in 
accordance with paragraph 4 of article 6. 

2. After the goods have been loaded on board, if the shipper 
so demands, the carrier must issue to the shipper a "shipped" bill 
of lading which, in addition to the particulars required under 
paragraph 1 of this article, must state that the goods are on board 
a named ship or ships, and the date or dates of loading. If the 
carrier has previously issued to the shipper a bill of lading or other 
document of title with respect to any of such goods, on request 
of the carrier, the shipper must surrender such document in 
exchange for a "shipped" bill of lading. The carrier may amend 
any previously issued document in order to meet the shipper's 
demand for a "shipped" bill of lading if, as amended, such 
document includes all the information required to be contained 
in a "shipped" bill of lading. 

ARTICLE 15 

Contenu duoconnaissement 

1. Le connaissement doit contenir, entre autres, les indications 
suivantes : 

a) la nature générale des marchandises, les marques principa-
les nécessaires à leur identification, une déclaration expresse 
le cas échéant du caractère dangereux des marchandises, le 
nombre de colis ou de pièces ainsi que le poids des 
marchandises ou leur quantité exprimée autrement, telles que 
ces indications ont été fournies par le chargeur; 

b) l'état apparent des marchandises; 

c) le nom et l'établissement principal du transporteur; 

d) le nom du chargeur; 

e) le destinataire, s'il a été désigné par le chargeur; 

f) le port de chargement prévu dans le contrat de transport par 
mer et la date de prise en charge des marchandises au port de 
chargement; 

g) le port de déchargement prévu dans le contrat de transport 
par mer; 

h) le nombre d'exemplaires originaux du connaissement, s'il 
en existe plusieurs; 

i) le lieu d'émission du connaissement; 

j) la signature du transporteur ou d'une personne aggsant en 
son nom; 

k) le fret dans la mesure où il doit être payé par le destinataire 
ou toute autre indication que le fret est dû par le destinataire; 

I) la mention visée au paragraphe 3 de l'article 23; 

m) l'indication, le cas échéant, que les marchandises seront ou 
pourront être transportées en pontée; 

n) la date ou le délai de livraison des marchandises au port de 
déchargement, si cette date ou ce délai a fait l'objet d'un 
accord exprès entre les parties; et 

o) la ou les limites supérieures de responsabilité lorsqu'elles 
sont fixées d'un commun accord conformément au paragra-
phe 4 de l'article 6. 

2. Une fois que les marchandises sont à bord, le transporteur 
doit, sur demande du chargeur, lui délivrer un connaissement 
« embarqué » qui, en sus des indications prévues au paragraphe 
1 du présent article, doit indiquer que les marchandises sont à 
bord d'un ou de plusieurs navires identifiés ainsi que la date ou 
les dates de chargement. Si le transporteur a précédemment 
délivré un connaissement ou tout autre document donnant droit 
à ces marchandises, le chargeur doit, à la demande du transpor-
teur, lui restituer ce document en échange d'un connaissement 
« embarqué ». Pour satisfaire à la demande d'un connaissement 
« embarqué » de la part du chargeur, le transporteur peut 
modifier tout document précédemment délivré, à condition que 
le document ainsi modifié contienne tous les renseignements qui 
doivent être contenus dans un connaissement « embarqué ». 
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3. The absence in the bill of lading of one or more particulars 
referred to in this article does not affect the legal character of the 
document as a bill of lading provided that it nevertheless meets 
the requirements set out in paragraph 7 of article 1. 

ARTICLE 16 

Bills of lading: reservations and evidentiaty effect 

1. If the bill of lading contains particulars concerning the 
general nature, leading marks, number of packages or pieces, 
weight or quantity of the goods which the carrier or other person 
issuing the bill of lading on his behalf knows or has reasonable 
grounds to suspect do not accurately represent the goods actually 
taken over or, where a "shipped" bill of lading is issued, loaded, 
or if he had no reasonable means of checking such particulars, the 
carrier or such other person must insert in the bill of lading a 
reservation specifying these inaccuracies, grounds of suspicion 
or the absence of reasonable means of checking. 

2. If the carrier, or other person issuing the bill of lading on his 
behalf fails to note on the bill of lading the apparent condition of 
the goods, he is deemed to have noted on the bill of lading that 
the goods were in apparent good condition. 

3. Except for particulars in respect of which and to the extent 
to which a reservation permitted under paragraph 1 of this article 
has been entered: 

(a) the bill of lading is prima facie evidence of the taking over 
or, where a "shipped" bill of lading is issued, loading, by the 
carrier of the goods as described in the bill of lading; and 
(b) proof to the contrat -y by the carrier is not admissible if the 
bill of lading has been transferred to a third party, including a 
consignee, who in good faith has acted in reliance on the 
description of the goods therein. 

4. A bill of lading which does not, as provided in paragraph 
1, subparagraph (k) of article 15, set forth the freight or otherwise 
indicate that fi-eight is payable by the consignee or does not set 
forth demurrage incurred at the port of loading payable by the 
consignee, is prima facie evidence that no freight or such 
demurrage is payable by him. However, proof to the contrary by 
the carrier is not admissible when the bill of lading has been 
transferred to a third party, including a consignee, who in good 
faith has acted in reliance on the absence in the bill of lading of 
any such indication. 

3. Le défaut d'une ou plusieurs des indications visées par le 
présent article n'affecte pas la nature juridique du document qui 
demeure un connaissement à condition toutefois de satisfaire aux 
conditions exigées au paragraphe 7 de l'article premier. 

ARTICLE 16 

Connaissement : réserves et force probante 

1. Si le connaissement contient des indications particulières 
concernant la nature générale, les marques principales, le nombre 
de colis ou de pièces ou le poids ou la quantité des marchandises, 
dont le transporteur ou la personne qui émet le connaissement en 
son nom sait ou a des raisons de soupçonner qu'elles ne•
représentent pas exactement les marchandises qu'il a effective-
ment prises en charge ou, si un connaissement « embarqué » a été 
émis, les marchandises qu'il a effectivement mises à bord ou s'il 
n'a pas eu des moyens suffisants de contrôler ces indications, le 
transporteur ou ladite personne doit faire dans le connaissement 
une réserve précisant ces inexactitudes, la raison de ses soupçons 
ou l'absence de moyens de contrôle suffisants. 

2. Si le transporteur ou la personne qui émet le connaissement 
en son nom n'y fait pas mention de l'état apparent des 
marchandises, il est réputé avoir mentionné dans le connaisse-
ment que les marchandises étaient en bon état apparent. 

3. À l'exception des indications pour lesquelles une réserve 
autorisée en vertu du paragraphe 1 du présent article a été faite et 
dans les limites de cette réserve : 

a) le connaissement fait foi, sauf preuve contraire, de la prise 
en charge ou, dans le cas d'un connaissement « embarqué », 
de la mise à bord par le transporteur des marchandises telles 
qu'elles sont décrites dans le connaissement; 

b) la preuve contraire par le transporteur n'est pas admise 
lorsque le connaissement a été transmis à un tiers, y compris 
un destinataire, qui a agi de bonne foi en se fondant sur la 
description des marchandises donnée au connaissement. 

4. Un connaissement qui ne mentionne pas le fret, comme 
prévu au paragraphe 1, à l'alinéa k), de l'article 15, ou n'indique 
pas d'une autre manière que le fret est dû par le destinataire ou qui 
n'indique pas les surestaries encourues au port de chargement 
dues par le destinataire constitue une présomption, sauf preuve 
contraire, qu'aucun fret ni surestaries ne sont dus par le 
destinataire. Toutefois, le transporteur n'est pas admis à faire la 
preuve contraire lorsque le connaissement a été transmis à un 

•  tiers, y compris un destinataire, qui a agi  de bonne foi en se 
fondant sur l'absence d'une telle mention au connaissement. 
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ARTICLE 17 

Guarantees by the shipper 

I.  The shipper is deemed to have guaranteed to the carrier the 
accuracy of particulars relating to the general nature of the goods, 
their marks, number, weight and quantity as furnished by him for 
insertion in the bill of lading. The shipper must indemnify the 
carrier against the loss resulting from inaccuracies in such 
particulars. The shipper remains liable even if the bill of lading 
has been transferred by him. The right of the carrier to such 
indemnity in no way limits his liability under the contract of 
carriage by sea to any person other than the shipper. 

2. Any letter of guarantee or agreement by which the shipper 
undertakes to indemnify the carrier against loss resulting from 
the issuance of the bill of lading by the carrier, or by a person 
acting on his behalf, without entering a reservation relating to 
particulars furnished by the shipper for insertion in the bill of 
lading, or to the apparent condition of the goods, is void and of 
no effect as against any third party, including a consignee, to 
whom the bill of lading has been transferred. 

3. Such letter of guarantee or agreement is valid as against the 
shipper unless the carrier or the person acting on his behalf, by 
omitting the reservation referred to in paragraph 2 of this article, 
intends to defraud a third party, including a consignee, who acts 
in reliance on the description of the goods in the bill of lading. In 
the latter case, if the reservation omitted relates to particulars 
furnished by the shipper for insertion in the bill of lading, the 
carrier has no right of indemnity from the shipper pursuant to 
paragraph 1 of this article. 

4. In the case of intended fraud referred to in paragraph 3 of 
this article the carrier is liable, without the benefit of the limitation 
of liability provided for in this Convention, for the loss incurred 
by a third party, including a consignee, because he has acted in 
reliance on the description of the goods in the bill of lading. 

ARTICLE 18 

Documents other than bills of lading 

Where a carrier issues a document other than a bill of lading 
to evidence the receipt of the goods to be carried, such a • 

document is prima facie evidence of the conclusion of the 
contract of carriage by sea and the taking over ,  by the carrier of 
the goods as therein described. 

ARTICLE 17 

Garanties données par le chargeur 

1. Le chargeur est réputé avoir garanti au transporteur 
l'exactitude des indications relatives à la nature générale des 
marchandises, à leurs marques, leur nombre, leur quantité et leur 
poids, fournies par lui pour mention au connaissement. Le 
chargeur doit indemniser le transporteur du préjudice résultant de 
l'inexactitude de ces indications. Le chargeur reste tenu par cette 
garantie même si le connaissement a été transmis à un tiers. Le 
droit du transporteur à cette indemnisation ne limite en aucune 
façon sa responsabilité en vertu du contrat de transport par mer 
envers toute personne autre que le chargeur. 

2. Toute lettre de garantie ou tout accord par lequel le chargeur 
s'engage à indemniser le transporteur de tout préjudice résultant 
de l'émission par le transporteur, ou par une personne agissant en 
son nom, d'un connaissement sans réserves quant aux indica-
tions fournies par le chargeur pour mention au connaissement ou 
à l'état apparent des marchandises, est sans effet à l'égard de tout 
tiers, y compris un destinataire, à qui le connaissement a été 
transmis. 

3. Cette lettre de garantie ou cet accord est valable à l'égard du 
chargeur sauf lorsque le transporteur ou la personne agissant en 
son nom, en s'abstenant de faire les réserves visées au paragraphe 
2 du présent article, a l'intention de léser un tiers, y compris un 
destinataire, qui agit en se fondant sur la description des 
marchandises donnée au connaissement. Si, dans ce dernier cas, 
la réserve omise concerne les indications fournies par le chargeur 
pour mention au connaissement, le transporteur n'a droit à 
aucune indemnisation du chargeur en vertu du paragraphe 1 du 
présent article. 

4. Dans le cas de lésion intentionnelle visé au paragraphe 3 du 
présent article, le transporteur est garant, sans bénéfice de la 
limitation de responsabilité prévue par la 'présente Convention, 
de tout préjudice subi par un tiers, y compris un destinataire, qui 
a agi en se fondant sur la description des marchandises donnée au 
connaissement. 

ARTICLE 18 

Documents autres que les connaissements 

Si le transporteur émet un document autre qu'un connaisse-
ment pour constater la réception des marchandises à transporter, 
ce document fait foi, sauf preuve contraire, de la conclusion du 
contrat de transport par mer et de la prise en charge par le 
transporteur des marchandises telles qu'elles y sont décrites. 
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PART V 

• CLAIMS AND ACTIONS 

ARTICLE 19 

Notice of loss, damage or delay 

1. Unless notice of loss or damage, specifying the general 
nature of such loss or damage, is given in writing by the 
consignee to the carrier not later than the working day after the 
day when the goods were handed over to the consignee, such 
handing over is prima facie evidence of the delivery by the carrier 
of the goods as described in the document of transport or, if no 
such document has been issued, in good condition. 

2. Where the loss or damage is not apparent, the provisions of 
paragraph 1 of this article apply correspondingly if notice in 
writing is not given within 15 consecutive days after the day 
when the goods were handed over to the consignee. 

3. If the state of the goods at the time they were handed over 
to the consignee has been the subject of a joint survey or 
inspection by the parties, notice in writing need not be given of 
loss or damage ascertained during such survey or inspection. 

4. In the case of any actual or apprehended loss or damage the 
carrier and the consignee must give all reasonable facilities to 
each other for inspecting and tallying the goods. 

5. No compensation shall be payable for loss resulting from 
delay in delivery unless a notice has been given in writing to the 
carrier within 60 consecutive days after the day when the goods 
were handed over to the consignee. 

6. If the goods have been delivered by an actual carrier, any 
notice given under this article to him shall have the same effect 
as if it had been given to the carrier, and any notice given to the 
carrier shall have effect as if given to such actual carrier. 

7. Unless notice Of loss or damage, specifying the general 
nature of the loss or damage, is given in writing by the carrier or 
actual carrier to the shipper not later than 90 consecutive days 
after the occurrence of such loss or damage or after the delivery 
of the goods in accordance with paragraph 2 of artiéle 4, 
whichever is later, the failure to give such notice is prima facie 
evidence that the carrier or the actual carrier has sustained no loss 
or damage due to the fault or neglect of the shipper, his servants 
or agents. 

PARTIE V 

DROITS ET ACTIONS 

ARTICLE 19 

Avis de perte, de dommage ou de retard 

1. À moins que le destinataire ne donne par écrit au 
transporteur un avis de perte ou de dommage spécifiant la nature 
générale de cette perte ou de ce dommage au plus tard le premier 
jour ouvrable suivant le jour où les marchandises lui ont été 
remises, cette remise constitue une présomption, sauf preuve 
contraire, que les marchandises ont été livrées par le transporteur 
telles qu'elles sont décrites dans le document de transport ou, si 
aucun document de transport n'a été émis, qu'elles ont été livrées 
en bon état. 

2. Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article ne deviennent 
applicables que si l'avis n'est pas donné par écrit dans un délai de 
15 jours consécutifs à compter de la date à laquelle les 
marchandises ont été remises au destinataire. 

3. Si l'état des marchandises a fait l'objet d'une inspection 
contradictoire au moment où celles-ci ont été remises au 
destinataire, il n'est pas nécessaire de donner avis par écrit de la 
perte ou du dommage constaté pendant ladite inspection. 

4. En cas de perte ou de dommage certain ou présumé, le 
transporteur et le destinataire doivent se donner réciproquement 
toutes les facilités raisonnables pour procéder à l'inspection des 
marchandises et à la vérification du nombre des colis. 

5. Aucune réparation n'est due pour le préjudice résultant du 
retard à la livraison à moins qu'un avis n'ait été donné par écrit 
au transporteur dans un délai de 60 jours consécutifs à compter 
de la date à laquelle les marchandises ont été remises au 
destinataire. 

6. Si les marchandises ont été livrées par un transporteur 
substitué, tout avis qui lui est donné en vertu du présent article a 
le même effet que s'il avait été donné au transporteur et tout avis 
donné au transporteur a le même effet que s'il avait été donné au 
transporteur substitué. 

7. Si un avis de perte ou de dommage, spécifiant la nature 
générale de la perte ou du dommage, n'est pas donné par écrit au 
chargeur par le transporteur ou le transporteur substitué dans les 
90 jours consécutifs suivant la plus éloignée des deux dates 
ci-après : celle à laquelle la perte ou le dommage s'est produit ou 
celle à laquelle la livraison des marchandises a été effectuée 
conformément au paragraphe 2 de l'article 4, il est présumé, sauf 
preuve contraire, que le transporteur ou le transporteur substitué 
n'a subi aucune perte ni dommage dû à une faute ou à une 
négligence du chargeur, de ses préposés ou mandataires. 
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8. For the purpose of this article, notice given to a person 
acting on the carrier's or the actual carrier's behalf, including the 
master or the officer in charge of the ship, or to a person acting 
on the shipper's behalf is deemed to have been given to the 
carrier, to the actual carrier or to the shipper, respectively. 

ARTICLE 20 

Limitation of actions 

1. Any action relating to carriage of goods under this 
Convention is time-barred if judicial or arbitral proceedings have 
not been instituted within a period of two years. 

2. The limitation period commences on the day on which the 
carrier has delivered the goods or part thereof or, in cases where 
no goods have been delivered, on the last day on which the goods 
should have been delivered. 

3. The day on which the limitation period commences is not 
included in the period. 

4. The person against whom a claim is made may at any time 
during the running of the limitation period extend that period by 
a declaration in writing to the claimant. This period may be 
further extended by another declaration or declarations. 

5. An action for indemnity by a person held liable may be 
instituted even after the expiration of the limitation period 
provided for in the preceding paragraphs if instituted within the 
time allowed by the law of the State where proceedings are 
instituted. However, the time allowed shall not be less than 90 
days commencing from the day when the person instituting such 
action for indemnity has settled the claim or has been served with 
process in the action against himself. 

ARTICLE 21 

Jurisdiction 

1. In judicial proceedings relating to carriage of goods under 
this Convention the plaintiff, at his option, may institute an action 
in a court which, according to the law of the State where the court 
is situated, is competent and within the jurisdiction of which is 
situated one of the following places: 

(a) the principal place of business or, in the absence thereof, 
the habitual residence of the defendant; or 

(b) the place where the contract was made provided that the 
defendant has there a place of business, branch or agency 
through which the contract was made; or 

(c) the port of loading or the port of discharge; or 

(d) any additional place designated for that purpose in the 
contract of carriage by sea. 

8. Aux fins du présent article, un avis donné à une personne 
agissant au nom du transporteur ou du transporteur , substitué, y 
compris le capitaine ou l'officier ayant la charge du navire, ou à 
une personne agissant au nom du chargeur, est réputé avoir été 
donné au transporteur, au transporteur substitué ou au chargeur, 
respectivement. 

ARTICLE 20 

Prescription des actions 

I.  Toute action relative au transport de marchandises par mer 
en vertu de la présente Convention est prescrite si une procédure 
judiciaire ou arbitrale n'a pas été introduite dans un délai de deux 
ans. 

2. Le délai de prescription court à partir du jour où le 
transporteur a livré les marchandises ou une partie des marchan-
dises, ou lorsque les marchandises n'ont pas été livrées, à partir 
du dernier jour où elles auraient dû l'être. 

3. Le jour indiqué comme point de départ du délai de 
prescription n'est pas compris dans le délai. 

4. La personne à qui une réclamation a été adressée peut à tout 
moment pendant le délai de prescription prolonger ce délai par 
une déclaration adressée par écrit à l'auteur de la réclamation. Le 
délai peut être de nouveau prolongé par une ou plusieurs autres 
déclarations. 

5. Une action récursoire d'une personne tenue responsable 
pourra être exercée même après l'expiration du délai de 
prescription prévu aux paragraphes précédents, si elle l'est dans 
le délai déterminé par la loi de l'Etat où les poursuites sont 
engagées. Toutefois, ce délai ne pourra être inférieur à 90 jours 
à compter de la date à laquelle la personne qui exerce l'action 
récursoire a réglé la réclamation ou a elle-même reçu significa-
tion de l'assignation. 

ARTICLE 21 

Compétence 

1. Dans tout litige relatif au transport de marchandises en vertu 
de la présente Convention, le demandeur peut, à son choix, 
intenter une action devant un tribunal qui est compétent au regard 
de la loi de l'État dans lequel ce tribunal est situé et dans le ressort 
duquel se trouve l'un des lieux ou ports ci-après : 

a) l'établissement principal du défendeur ou, à défaut, sa 
résidence habituelle; 

b) le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le 
défendeur y ait un établissement, une succursale ou une 
agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été conclu; 

c) le port de chargement ou le port de déchargement; 

d) tout autre lieu désigné à cette fin dans le contrat de transport 
par mer. 
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2. (a) Notwithstanding the preceding provisions of this article, 
an action may be instituted in the courts of any port or place in 
a Contracting State at which the canying vessel or any other 
vessel of the saine ownership may have been arrested in 
accordance with applicable rules of the law of that State and of 
international law. However, in such a case, at the petition of the 
defendant, the claimant must remove the action, at his choice, to 
one of the jurisdictions referred to in paragraph 1 of this article 
for the determination of the claim, but before such removal the 
defendant must fumish security sufficient to ensure payment of 
any judgement that may subsequently be awarded to the claimant 
in the action. 

(b) All questions relating to the suificiency or otherwise of the 
security shall be determined by the court of the port or place 
of the arrest. 

3. No judicial proceedings relating to carriage of goods under 
this Convention may be instituted in a place not specified in 
paragraph 1 or 2 of this article. The provisions of this paragraph 
do not constitute an obstacle tà the jurisdiction of the Contracting 
States for provisional or protective measures. 

4. (a) Where an action has been instituted in a court competent 
under paragraph 1 or 2 of this article or where judgement has 
been delivered by such a court, no new action may be started 
between the • same parties on the same grounds unless the 
judgement of the court before which the first action was instituted 
is not enforceable in the country in which the new proceedings 
are instituted; 

(b) for the purpose of this article the institution of measures 
with a view to obtaining enforcement of a judgernent is not to 
be considered as the starting of a new action; 

(c) for the purpose of this article, the removal of an action to 
a different court within the same country, or to a court in 
another country, in accordance with paragraph 2(a) of this 
article, is not to be considered as the starting of a new action. 

5. Notwithstanding the provisions of the preceding para-
graphs, an agreement made by the parties, after a claim under the 
contract of carriage by sea has arisen, which designates the place 
where the claimant may institute an action, is effective. 

ARTICLE 22 

A rbitration 

1. Subject to  the provisions of this article, parties may provide 
by  agreement  evidenced in writing that any dispute that may arise 
relating to carriage of goods under this Convention shall be 
referred to arbitration. 

2. a) Nonobstant les dispositions précédentes du présent 
article, une action peut être intentée devant les tribunaux de tout 
port ou lieu d'un Etat contractant où le navire effectuant le 
transport ou tout autre navire du même propriétaire a été saisi 
conformément aux règles applicables de la législation de cet État 
et du droit international. Toutefois, en pareil cas, à la requête du 
défendeur, le demandeur doit porter l'action à son choix devant 
l'une des juridictions visées au paragraphe 1 du présent article 
pour qu'elle statue sur la demande, mais le défendeur doit 
préalablement fournir une garantie suffisante pour assurer le 
paiement de toutes sommes qui pourraient être adjugées au 
demandeur; 

b) Le tribunal du port ou lieu de la saisie statuera sur le point 
de savoir si et dans quelle mesure la garantie est suffisante. 

3. Aucune procédure judiciaire relative au transport de 
marchandises en vertu de la présente Convention ne peut être 
engagée en un lieu non spécifié au paragraphe 1 ou 2 du présent 
article. La disposition du présent paragraphe ne fait pas obstacle 
à la compétence des tribunaux des Etats contractants en ce qui 
concerne les mesures provisoires ou conservatoires. 

4. a) Lorsqu'une action a été intentée devant un tribunal 
compétent en vertu du paragraphe 1 ou 2 du présent article ou 
lorsqu'un jugement a été rendu par un tel tribunal, il ne peut être 
engagé de nouvelle action entre les mêmes parties et fondée sur 
la même cause à moins que le jugement du tribunal devant lequel 
la première action a été intentée ne soit pas exécutoire dans le 
pays où la nouvelle procédure est engagée. 

b) Aux fins du présent article, les mesures ayant pour objet 
d'obtenir l'exécution d'un jugement ne sont pas considérées 
comme l'engagement d'une nouvelle action. 

c) Aux fins du présent article, le renvoi d'une action devant un 
autre tribunal dans le même pays, ou devant un tribunal d'un 
autre pays, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 du 
présent article, n'est pas considéré comme l'engagement 
d'une nouvelle action. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, 
tout accord d'élection conclu par les parties après qu'un litige est 
né du contrat de transport par mer est valable. 

ARTICLE 22 

Arbitrage 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les parties 
peuvent prévoir, par un accord constaté par écrit, que tout litige 
relatif au transport de marchandises en vertu de la présente 
Convention sera soumis à l'arbitrage. 



2001 	 Responsabilité en matière maritime —Annexe 4 	 ch. 6 111 

2. Where a charter-party contains a• provision that disputes 
arising thereunder shall be referred to arbitration and a bill of 
lading issued pursuant to the charter-party does not contain a 
special annotation providing that such provision shall be binding 
upon the holder of the bill of lading, the carrier may not invoice 
such provision as against a holder having acquired the bill of 
lading in good faith. 

3. The arbitration proceedings shall, at the option of the 
claimant, be instituted at one of the following places: 

(a) a place in a State within whose territory is situated: 

(i) the principal place of business of the defendant or, in the 
absence thereof, the habitual residence of the defendant; or 

(ii) the place where the contract was made, provided that the 
defendant has there a place of business, branch or agency 
through which the contract was made; or 

(iii) the port of loading or the port of discharge; or 

(b) any place designated for that purpose in the arbitration 
clause or agreement. 

4. The arbitrator or arbitration tribunal shall apply the rules of 
this Convention. 

5. The provisions of paragraphs 3 and 4 of this article are 
deemed to be part of every arbitration clause or agreement, and 
any term of such clause or agreement which is inconsistent 
therewith is null and void. 

6. Nothing in this article affects the validity of an agreement 
relating to arbitration made by the parties after the claim under the 
contract of carriage by sea has arisen. 

PART VI 

SUPPLEMENTARY PROVISIONS 

ARTICLE 23 

Contractual stipulations 

1. Any stipulation in a contract of carriage by sea, in a bill of 
lading, or in any other document evidencing the contract of 
carriage by sea is null and void to the extent that it derogates, 
directly or indirectly, from the provisions of this Convention. 
The nullity of such a stipulation does not affect the validity of the 
other provisions of the contract or document of which it forms a 
part. A clause assigning benefit of insurance of the goods in 
favour of the carrier, or any similar clause, is null and void. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this 
article, a carrier may increase his responsibilities and obligations 
under this Convention. 

2. Lorsqu'un contrat d'affrètement contient une disposition 
prévoyant que les litiges découlant de son exécution seront 
soumis à l'arbitrage et qu'un connaissement émis conformément 
à ce contrat d'affrètement ne spécifie pas par une clause expresse 
que cette disposition lie le porteur du connaissement, le 
transporteur ne peut pas opposer cette disposition à un détenteur 
de bonne foi du connaissement. 

3. La procédure d'arbitrage est engagée, au choix du 
demandeur : 

a) soit en un lieu sur le territoire d'un État dans lequel est situé : 

(i) l'établissement principal du défendeur, ou, à défaut, sa 
résidence habituelle, ou 

(ii) le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le 
défendeur y ait un établissement, une succursale ou une 
agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été conclu, ou 

(iii) le port de chargement ou le port de déchargement; 

b) soit en tout autre lieu désigné à cette fin dans la clause ou 
le pacte compromissoire. 

4. L'arbitre ou le tribunal arbitral applique les règles de la 
présente Convention. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article 
sont réputées incluses dans toute clause ou pacte compromissoi-
re, et toute disposition de la clause ou du pacte qui y serait 
contraire est nulle. 

6. Aucune disposition du présent article n'affecte la validité 
d'un accord relatif à l'arbitrage conclu par les parties après qu'un 
litige est né du contrat de transport par mer. 

PARTIE VI 

DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

ARTICLE 23 

Clauses contractuelles 

1. Toute stipulation figurant dans un contrat de transport par 
mer dans un connaissement ou tout autre document faisant 
preuve du contrat de transport par mer est nulle pour autant 
qu'elle déroge directement ou indirectement aux dispositions de 
la présente Convention. La nullité d'une telle stipulation 
n'affecte pas la validité des autres dispositions du contrat ou 
document où elle figure. Une clause cédant au transporteur le 
bénéfice de l'assurance des marchandises, ou toute autre clause 
similaire, est nulle. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, le transporteur peut assumer une responsabilité et des 
obligations plus lourdes que celles qui sont prévues par la 
présente Convention. 
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3. Where a bill of lading or any other document evidencing the 
contact of carriage by sea is issued, it must contain a statement 
that the cardage is subject to the provisions of this Convention 
which nullify any stipulation derogating therefrom to the 
detriment of the shipper or the consignee. 

4. Where the claimant in respect of the goods has incurred loss 
as a result of a stipulation which is null and void by virtue of the 
present article, or as a result of the omission of the statement 
referred to in paragraph 3 of this article, the carrier must pay 
compensation to the extent required in order to give the claimant 
compensation in accordance with the provisions of this Conven-
tion for any loss of or damage to the goods as well as for delay 
in delivery. The carrier must, in addition, pay compensation for 
costs incurred by the claimant for the purpose of exercising his 
right, provided that costs incurred in the action where the 
foregoing provision is invoked are to be determined in accor-
dance with the law of the State where proceedings are instituted. 

ARTICLE 24 

General average 

1. Nothing in this Convention shall prevent the application of 
provisions in the contract of carriage by sea or national law 
regarding the adjustrnent of general average. 

2. With the exception of article '20, the provisions of this 
Convention relating to the liability of the carrier for loss of or 
damage to the goods also determine whether the consignee may 
refuse contribution in general average and the liability of the 
carrier to indemnify the consignee in respect of any such 
contribution made or any salvage paid. 

ARTICLE 25 

Other conventions 

1. This Convention does not modify the rights or duties of the 
carrier, the actual carrier and their servants and agents, provided 
for in international conventions or national law relating to the 
limitation of liability of owners of seagoing ships. 

2. The provisions of articles 21 and 22 of this Convention do 
not prevent the application of the mandatory provisions of any 
other multilateral convention already in force at the date of this 
Convention [March 31, 1978] relating to matters dealt with in the 
said articles, provided that the dispute arises exclusively between 
parties having their principal place of business in States members 
of such other convention. flowever, this paragraph does not 
affect the application of paragraph 4 of article 22 of this 
Convention. 

3. Lorsqu'un connaissement ou tout autre document faisant 
preuve du contrat de transport par mer est émis, ce document doit 
contenir une mention selon laquelle le transport est soumis aux 
dispositions de la présente Convention qui frappent de nullité 
toute stipulation y dérogeant au préjudice du chargeur ou du 
destinataire. 

4. Lorsque l'ayant droit aux marchandises a subi un préjudice 
résultant d'une stipulation nulle en vertu du présent article ou de 
l'omission de la mention visée au paragraphe 3 du présent article, 
le transporteur est tenu de payer à l'ayant droit aux marchandises, 
conformément à la présente Convention, l'éventuel complément 
de réparation dû afin d'obtenir la réparation de toute perte, 
dommage ou retard subi par les marchandises. En outre, le 
transporteur est tenu de rembourser les frais encourus par l'ayant 
droit dans le but d'exercer son droit, sous réserve que les frais 
encourus dans la procédure au cours de laquelle la disposition 
ci-dessus est invoquée soient déterminés conformément à la loi 
de l'État où la procédure a été engagée. 

ARTICLE 24 

Avaries communes 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne s'oppose 
à l'application des dispositions du contrat de transport par mer ou 
de la législation nationale relatives au règlement des avaries 
communes. 

2. À l'exception de l'article 20, les dispositions de la présente 
Convention qui régissent la responsabilité du transporteur pour 
pertes ou dommages subis par les marchandises déterminent 
aussi la question de savoir si le destinataire peut refuser de 
contribuer aux avaries communes et si le transporteur est tenu 
d'indemniser le destinataire de sa contribution éventuelle aux 
avaries communes ou aux frais de sauvetage. 

ARTICLE 25 

Autres conventions 

1. La présente Convention n'affecte aucunement les droits ou 
obligations du transporteur, du transporteur substitué et de leurs 
préposés et mandataires résultant des conventions internationa-
les ou des dispositions de droit interne concernant la limitation de 
la responsabilité des propriétaires de navires de mer. 

2. Les dispositions des articles 21 et 22 de la présente 
Convention ne s'opposent pas à l'application des dispositions 
obligatoires d'une autre convention multilatérale déjà en vigueur 
à la date de la présente Convention [31 mars 1978] et se 
rapportant à des questions traitées dans lesdits articles, à 
condition que le différend intéresse exclusivement des parties 
ayant leur établissement principal dans des États parties à cette 
autre convention. Cependant, le présent paragraphe n'affecte pas 
l'application du paragraphe 4 de l'article 22 de la présente 
Convention. 
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3. No liability shall arise under the provisions of this 
Convention for damage caused by a nuclear incident if the 
operator of a nuclear installation is liable for such damage: 

(a) under either the Paris Convention of 29 July 1960 on Third 
Party Liability in the Field of Nuclear Energy as amended by 
the Additional Protocol of 28 January 1964 or the Vienna 
Convention of 21 May 1963 on Civil Liability for Nuclear 
Damage, or 

(b) by virtue of national law governing the liability for such 
damage, provided that such law is in all respects as favourable 
to persons who may suffer damage as either the Paris or 
Vienna Conventions. 

4. No liability shall arise under the provisions of this 
Convention for any loss of or damage to or delay in delivery of 
luggage for which the carrier is responsible under any interna-
tional convention or national law relating to the carriage of 
passengers and their luggage by sea. 

5. Nothing contained in this Convention prevents a Contract-
ing State from applying any other international convention 
which is already in force at the date of this Convention and which 
applies mandatorily to contracts of carriage of goods primarily 
by a mode of transport other than transport by sea. This 'provision 
also applies to any subsequent revision or amendment of such 
international convention. 

ARTICLE 26 

Unit of account 

1. The unit of account referred to in article 6 of this 
Convention is the Special Drawing Right as defined by the 
International Monetary Fund. The amounts mentioned in article 
6 are to be converted into the national currency of a State 
according to the value of such currency at the date of judgement 
or the date agreed upon by the parties. The value of a national 
currency, in terms of the Special Drawing Right, of a Contracting 
State which is a member of the International Monetary Fund is 
to be calculated in accordance with the method of valuation 
applied by the International Monetary Fund in effect at the date 
in question for its operations and transactions. The value of a 
national currency in terms of the Special Drawing Right of a 
Contracting State which is not a member of the International 
Monetary Fund is to be calculated in a manner determined by that 
State. 

3. Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de 
la présente Convention à raison d'un dommage causé par un 
accident nucléaire si l'exploitant d'une installation nucléaire est 
responsable de ce dommage : 

a) en application soit de la Convention de Paris du 29 juillet 
1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie 
nucléaire, telle qu'elle a été modifiée par son Protocole 
additionnel du 28 janvier 1964, soit la Convention de Vienne 
du 21 mai 1963 relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires; ou 

b) en vertu des dispositions de droit interne régissant la 
responsabilité de ces dommages, à condition toutefois que 
lesdites dispositions soient à tous égards aussi favorables pour 
les personnes pouvant être lésées par de tels dommages que la 
Convention de Paris ou la Convention de Vienne. 

4. Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de 
la présente Convention à raison d'une perte, d'un dommage ou 
d'un retard à la livraison subi par des bagages pour lesquels le 
transporteur est responsable en vertu d'une convention interna-
tionale ou des dispositions du droit interne relatives au transport 
par mer des passagers et de leurs bagages. 

5. Aucune disposition de la présente Convention n'interdit à 
un État contractant d'appliquer une autre convention internatio-
nale qui est déjà en vigueur à la date de la présente Convention 
et qui s'applique à titre obligatoire à des contrats de transport 
portant essentiellement sur un mode de transport autre que le 
transport par mer. Cette disposition s'applique également à toute 
révision ou modification ultérieure de ladite convention interna-
tionale. 

ARTICLE 26 

Unité de compte 

1. L'unité de compte visée à l'article 6 de la présente. 
Convention est le droit de tirage spécial tel qu'il est défini par le 
Fonds monétaire international. Les montants mentionnés à 
l'article 6 sont convertis dans la monnaie nationale d'un État 
suivant la valeur de cette monnaie à la date du jugement ou à une 
date convenue par les parties. La valeur, 'en droits de tirage 
spéciaux, de la monnaie nationale d'un État contractant qui est 
membre du Fonds monétaire international est calculée selon la 
méthode d'évaluation appliquée par le Fonds monétaire interna-
tional à la date en question pour ses propres opérations et 
transactions. La valeur, en droits de tirage spéciaux, de la 
monnaie nationale d'un État contractant qui n'est pas membre du 
Fonds monétaire international est calculée de la façon déterminée 
par cet État. 
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2. Nevertheless, those States which are not members of the 
International Monetary Fund and whose law does not permit the 
application of the provisions of paragraph 1 of this article may, 
at the time of signature, or at the time of ratification, acceptance, 
approval or accession or at any time thereafter, declare that the 
limits of liability provided for in this Convention to be applied 
in.their territoiies shall be fixed as: 

12,500 monetary units per package or other shipping unit or 
37.5 monetary units per kilogramme of gross weight of the 
goods. 

3. The monetary unit referred to in paragraph 2 of this article 
corresponds to sixty-five and a half milligrammes of gold of 
millesimal fineness nine hundred. The conversion of the 
amounts referred to in paragraph 2 into the national currency is 
to be made according to the law of the State concemed. 

4. The calculation mentioned in the last sentence of paragraph 
1 and the conversion mentioned in paragraph 3 of this article is 
to be made in such a manner as to express in the national currency 
of the Contacting State as far as possible the same real value for 
the amounts in article 6 as is expressed there in units of account. 
Contracting States must communicate to the depositaiy the 
manner of calculation pursuant to paragraph 1 of this article, or 
the result of the conversion mentioned in paragraph 3 of this 
article, •as the case may be, at the time of signature or when 
depositing their instruments of, ratification, acceptance, approval 
or accession, or when availing themselves of the option provided 
for in paragraph 2 of this article and whenever there is a change 
in the manner of such calculation or in the result of such 
conversion. 

PART VII 

FINAL CLAUSES 

ARTICLE 27 

Depositary 

The Secretary General of the United Nations is hereby 
designated as the depositaiy of this Convention. 

ARTICLE 28 

Signature, ratification, acceptance, approval, accession 

1. This Convention is open for signature by all States until 30 
April 1979 at the Headquarters of the United Nations, New York. 

2. This Convention is subject to ratification, acceptance or 
approval by the signatory States. 

3. After 30 April 1979, this Convention will be open for 
accession by all States ),vhich are not signatory States. 

2. Toutefois, les États qui ne sont pas membres du Fonds 
monétaire international et dont la législation ne permet pas 
d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
peuvent, au moment de la signature ou au moment de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
ou encore à tout moment par la suite, déclarer que les limites de 
la responsabilité prévues dans la présente Convention et applica-
bles sur leur territoire sont fixées à: 

12 500 unités monétaires par colis ou par unité de chargement 
ou 37,5 unités monétaires par kilogramme de poids brut des 
marchandises. 

3. L'unité monétaire visée au paragraphe 2 du présent article 
correspond à soixante-cinq milligrammes et demi d'or au titre de 
neuf cents millièmes de fin. La conversion en monnaie nationale 
des montants indiqués au paragraphe 2 s'effectue conformément 
à la législation de l'État en cause. 

4. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 et 
la conversion mentionnée au paragraphe 3 du présent article 
doivent être faits de façon à exprimer en monnaie nationale de 
l'État contractant la même valeur réelle, dans la mesure du 
possible, que celle qui est exprimée en unités de compte à l'article 
6. Au moment de la signature ou lors du dépôt de leur instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou 
lorsqu'ils se prévalent de l'option offerte au paragraphe 2 du 
présent article, et chaque fois qu'un changement se produit dans 
leur méthode de calcul ou dans le résultat de la conversion, les 
États contractants communiquent au dépositaire leur méthode de 
calcul conformément au paragraphe 1 du présent article ou les 
résultats de cette conversion conformément au paragraphe 3 du 
présent article, selon le cas. 

PARTIE VII 

CLAUSES FINALES 

ARTICLE 27 

Dépositaire 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est 
désigné comme dépositaire de la présente convention. 

ARTICLE 28 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
États, jusqu'au 30 avril 1979, au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York. 

2. La présente Convention est sujette à ratification, accepta-
tion ou approbation par les États signataires. 

3. Après le 30 avril 1979, la présente Convention sera ouverte 
à l'adhésion de tous les États qui ne sont pas signataires. 
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4. Instruments of ratification, acceptance, approval and 
accession are to be deposited with the Secretary-General of the 
United Nations. 

ARTICLE 29 

Reservations 

No reservations may be made to this Convention. 

ARTICLE 30 

Entry into force 

1. This Convention enters into force on the first day of the 
month following the expiration of one year from the date of 
deposit of the 20th instrument of ratification, acceptance, 
approval or accession. 

2. For each State which becomes a Contracting State to this 
Convention after the date of deposit of. the 20th instrument of 
ratification, acceptance, approval or accession, this Convention 
enters into force on the first day of the month following the 
expiration of one year after the deposit of the appropriate 
instrument on behalf of that State. 

3. Each Contracting State shall apply the provisions of this 
Convention to contracts of carriage by sea concluded on or after 
the date of the entry into force of this Convention in respect of 
that State. 

ARTICLE 31 

Denunciation of other conventions 

I.  Upon becoming a Contracting State to this Convention, any 
State party to the International Convention for the Unification of 
Certain Rules relating to Bills of Lading signed at Brussels on 25 
August 1924 (1924 Convention) must notify the Government of 
Belgium as the depositary of the 1924 Convention of its 
denunciation of the said Convention with a declaration that the 
denunciation is to take effect as from the date when this 
Convention enters into force in respect of that State. 

2. Upon the entry into force of this Convention under 
paragraph 1 of article 30, the depositary of this Convention must 
notify the Government of Belgium as the depositary of the 1924 
Convention of the date of such entry into force, and of the names 
of the Contracting States in respect of which the Convention has 
entered into force. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this article apply 
correspondingly in respect of States parties to the Protocol signed 
on 23 February 1968 to amend the International Convention for 
the Unification of Certain Rules relating to Bills of Lading signed 
at Brussels on 25 August 1924. 

4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion et d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 29 

Réserves 

Aucune réserve à la présente Convention n'est autorisée. 

ARTICLE 30 

Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la 
date du dépôt du vingtième instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion. 

2. Pour tout État qui deviendra État contractant à la présente 
Convention après la date du dépôt du vingtième instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la 
présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du 
dépôt de l'instrument approprié au nom dudit Etat. 

3. Chaque État contractant appliquera les dispositions de la 
présente Convention aux contrats de transport par mer qui seront 
conclus à partir de l'entrée en vigueur de la Convention à son 
égard. 

ARTICLE 31 

Dénonciation d'autres conventions 

1. Au moment où il deviendra État contractant à la présente 
Convention, tout État partie à la Convention internationale pour 
l'unification de certaines règles en matière de connaissement, 
signée à Bruxelles le 25 août 1924, (Convention de 1924) 
notifiera au Gouvernement belge, en sa qualité de dépositaire de 
la Convention de 1924, qu'il dénonce ladite Convention, en 
déclarant que la dénonciation prendra effet à la date à laquelle la 
présente Convention entrera en vigueur à son égard. 

2. Lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention en 
vertu du paragraphe 1 de l'article 30, le dépositaire de la présente 
Convention, notifiera au Gouvernement belge en sa qualité de 
dépositaire de la Convention de 1924, la date de cette entrée en 
vigueur ainsi que les noms des États contractants à l'égard 
desquels la Convention est entrée en vigueur. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article 
s'appliquent mutatis mutandis aux États parties au Protocole, 
signé le 23 février 1968, portant modification de la Convention 
internationale pour l'unification de certaines règles en matière de 
connaissement signée à Bruxelles le 25 août 1924. 
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4. Notwithstanding article 2 of this Convention, for the 
purposes of paragraph 1 of this article, a Contracting State may, 
if it deems it desirable, defer the denunciation of the 1924 
Convention and of the 1924 Convention as modified by the 1968 
Protocol for a maximum period of five years from the entry into 
force of this Convention. It will then notify the Government of 
Belgium of its intention. During this transitory period, it must 
apply to the Contracting States this Convention to the exclusion 
of any other one. 

ARTICLE 32 

Revision and amendment 

1. At the request of not less than one-third of the Contracting 
States to this Convention, the depositary shall convene a 
conference of the Contacting States for revising or amending it. 

2. Any instrument of ratification, acceptance, approval or 
accession deposited after the entry into force of an amendment to 
this Convention, is deemed to apply to the Convention as 
amended. 

ARTICLE 33 

Revision of the limitation amounts and unit of accolait or 
monetary unit 

1. Notwithstanding the provisions of article 32, a conference 
only for the purpose of altering the amount specified in article 6 
and paragraph 2 of article 26, or of substituting either or both of 
the units defined in paragraphs 1 and 3 of article 26 by other units 
is to be convened by the depositary in accordance with paragraph 
2 of this article. An alteration of the amounts shall be made only 
because of a significant change in their real value. 

2. A revision conference is to be convened by the depositary 
when not less than one-fourth of the Contracting States so 
request. 

3. Any decision by the conference must be talcen by a 
two-thirds majority of the participating States. The amendment 
is communicated by the depositary to all the Contracting States 
for acceptance and to all the States signatories of the Convention 
for information. 

4. Any amendment adopted enters into force on the first day 
of the month following one year after its acceptance by 
two-thirds of the Contracting States. Acceptance is to be effected 
by the deposit of a formai instrument to that effect, with the 
depositaiy. 

5. After entry into force of an amendment a Contracting State 
which has accepted the amendment is entitled to apply the 
Convention as amended in its relations with Contracting States 
which have not within six months after the adoption of the 
amendment notified the depositary that they are not bound by the 
amendment. 

4. Nonobstant les dispositions de l'article 2 de la présente 
Convention, aux fins du paragraphe 1 du présent article, un État 
contractant pourra, s'il le juge souhaitable, différer la dénoncia-
tion de la Convention de 1924 et de la Convention de 1924 
modifiée par le Protocole de 1968 pendant une période maxi-
mum de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la 
présente Convention. Dans ce cas, il notifiera son intention au 
Gouvernement belge. Pendant cette période transitoire, il devra 
appliquer aux États contractants la présente Convention à 
l'exclusion de toute autre. 

ARTICLE 32 

Révision et amendements 

1. À la demande d'un tiers au moins des États contractants à 
la présente Convention, le dépositaire convoque une conférence 
des États contractants ayant pour objet de réviser ou d'amender 
la présente Convention. 

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion déposé après l'entrée en vigueur d'un 
amendement à la présente Convention sera réputé s'appliquer à 
la Convention telle qu'elle aura été amendée. 

ARTICLE 33 

Révision des montants de limitation et de l'unité de compte ou 
. de l'unité monétaire 

1. Nonobstant les dispositions de l'article 32, une conférence 
ayant pour seul objet de réviser les montants fixés à l'article 6 et 
au paragraphe 2 de l'article 26 ou de remplacer l'une ou l'autre 
ou l'une et l'autre des deux unités définies aux paragraphes 1 et 
3 de l'article 26 par d'autres unités, sera convoquée par le 
dépositaire conformément au paragraphe 2 du présent article. La 
révision des montants n'est faite qu'à la suite d'une modification 
sensible de leur valeur réelle. 

2. Une conférence de révision sera convoquée par le dépositai-
re à la demande d'un quart au moins des États contractants. 

3. Toute décision de la Conférence sera prise à la majorité des 
deux tiers des États participants. L'amendement sera communi-
qué par le dépositaire à tous les États contractants pour 
acceptation et à tous les États signataires de la Convention pour 
information. 

4. Tout amendement adopté entrera en vigueur le premier jour 
du mois qui suit l'année écoulée à compter de son acceptation par 
les deux tiers des États contractants. L'acceptation sera effectuée 
par le dépôt d'un instrument formel à cet effet auprès du 
dépositaire. 

5. Après l'entrée en vigueur d'un amendement, un État 
contractant qui aura accepté l'amendement sera en droit d'appli-
quer la convention telle qu'elle aura été amendée dans ses 
relations avec les États contractants qui, dans un délai de six mois 
après l'adoption de l'amendement, n'auront pas notifié au 
dépositaire qu'ils ne sont pas liés par ledit amendement. 
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6. Any instrument of ratification, acceptance, approval or 
accession deposited after the entry into force of an amendment to 
this Convention, is deemed to apply to the Convention as 
amended. 

ARTICLE 34 

Denunciation 

1. A Contracting State may denounce this Convention at any 
time by means of a notification in writing addressed to the 
depositary. 

2. The denunciation takes effect on the first day of the month 
following the expiration of one year after the notification is 
received by the depositary. Where a longer period is specified in 
the notification, the denunciation takes effect upon the expiration 
of such longer period after the notification is received by the 
depositary. 

DONE at Hamburg, this thirty-first day of March one 
thousand nine hundred and seventy-eight, in a single original, of 
which the Arabic, Chinese, English, French, Russian and 
Spanish texts are equally authentic. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned plenipotentiaries, 
being duly authorized by their respective Governments, have 
signed the present Convention. 

COMMON UNDERSTANDING ADOPTED BY 
THE UNITED NATIONS CONFERENCE ON 

THE CARRIAGE OF GOODS BY SEA 

It is the common understanding that the liability of the carrier 
under this Convention is based on the principle of presumed fault 
or neglect. This means that, as a rtile, the burden of proof rests on 
the carrier but, with respect to certain cases, the provisions of the 
Convention modify this rule. 

6. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion déposé après l'entrée en vigueur d'un 
amendement à la présente Convention sera réputé s'appliquer à 
la Convention telle qu'elle aura été amendée. 

ARTICLE 34 

Dénonciation 

1. Tout État contractant peut à tout , moment dénoncer la 
présente Convention par notification écrite adressée au déposi-
taire. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de 
réception de la notification par le dépositaire. Lorsqu'une 
période plus longue est spécifiée dans la notification, la 
dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en 
question à compter de la date de réception de la notification. 

FAIT à Hambourg, le trente et un mars mil neuf cent 
soixante-dix-huit, en un seul original, dont les textes anglais, 
arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également 
authentiques. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment 
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la 
présente Convention. 

CONSENSUS ADOPTÉ PAR LA CONFÉRENCE DES 
NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE 

MARCHANDISES PAR MER 

Il est entendu que la responsabilité du transporteur en vertu de 
la présente Convention est fondée sur le principe de la faute ou 
de la négligence présumée. Cela signifie qu'en règle générale, la 
charge de la preuve incombe au transporteur mais que, dans 
certains cas, les dispositions de la Convention modifient cette 
règle. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 7 

AN ACT 0 AMEND THE JUDGES ACT 
AND TO AMEND ANOTHER ACT IN 

CONSEQUENCE 

CHAPITRE 7 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES JUGES 
ET UNE AUTRE LOI EN CONSÉQUENCE 

SUMMARY 

This enactment implements the federal government's reponse to the 
report of the 1999 Judicial Compensation and Beneflts Commission 
regarding compensation and benefits for judges. 

It amends the Judges Act to increase judicial salaries and allowances, 
improve the current judicial annuities scheme and put into place a 
separate life insurance plan for federally appointed judges. 

It also makes other consequential amendments to the Judges Act and 
the Supplementary Retirement Benefits Act. 

SOMMAIRE 

Le texte prévoit la mise en application de la réponse du gouverne-
ment au rapport de la Commission d'examen de la rémunération des 
juges de 1999 chargée d'examiner la rémunération et les avantages des 
juges. 

Il modifie la Loi sur les juges afin d'augmenter le traitement et les 
indemnités des juges nommés par le gouvernement fédéral. De plus, il 
apporte des améliorations au régime Actuel de pension des juges et 
établit à leur intention un régime distinct d'assurance. 

Il modifie également d'autres dispositions de la Loi sur les juges et 
la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires en conséquence. 
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CHAPTER 7 

An Act to amend the Judges Act and to amend 
another Act in consequence 

[Assented to 14th June, 2001] 

Her Majesty, by and with 'the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  
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CHAPITRE 7 

Loi modifiant la Loi sur les juges et une autre 
loi en conséquence 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

R.S., c. J-1 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(i) 

L.R., ch. J-1 

L.R., ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(i) 

JUDGES ACT 

1. Paragraphs 9(a) and (b) of the Judges 
Act are replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Canada 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $254,500, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph 10(b) remains the same as the 
ratio between $254,500 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph 10(b) remains 
the same as the ratio between $254,500 
and $198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures thai the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph 10(b) remains 
the same as the ratio between $254,500 
and $198,000; and 

(b) Eight puisne judges, each  

LOI SUR LES JUGES 

1. Les alinéas 9a) et b) de la Loi sur les 
juges sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef du Canada : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 254 500 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa 10b) 
reste le même qu'entre 254 500 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa 10b) 
reste le même qu'entre, 254 500 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa 10b) 
reste le même qu'entre 254 500 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des huit autres 
juges : 
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(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $235,700, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the judge and the salary for that 
period of a judge referred to in paragraph 
10(b) remains the same as the ratio 
between $235,700 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the judge and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph 10(b) remains the same as 
the ratio between $235,700 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the judge and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph 10(b) remains the same as 
the ratio between $235,700 and 
$198,000. 
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(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 235 700 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge et celui, pour la même période, 
d'un juge visé à l'alinéa 10b) reste le 
même qu'entre 235 700 $ et 198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge et celui, pour la même période, 
d'un juge visé à l'alinéa 10b) reste le 
même qu'entre 235 700 $ et 198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge et celui, pour la même période, 
d'un juge visé à l'alinéa 10b) reste le 
même qu'entre 235 700 $ et 198 000 $. 

R.S., c. 41 
(1st Supp.), 
s. 1, c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(ii) 

L.R., ch. 41 
(ler suppl.), 
art. 1, ch. 39 
(3' suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(11) 

2. Paragraphs 10(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of the Federal Court 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period begiiming April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

2. Les alinéas 10a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef: 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100 $, 

(ii) pour la période allant du le' avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 
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(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) The other judges of the Federal Court of 
Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1),  

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under,  
subsection 25(1); 

(c) The Associate Chief Justice of the 
Federal Court 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Associate Chief Justice and 
the salary for that period  of, a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount t'et ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associate Chief 
Justice and the salary for that period of a 
judge referred to in paragraph (d) re-
mains the same as the ratio between 
$217,100 and $198,000, and 

(iv) pour la période allant du 1 er avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
én sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des autres juges de 
la Cour d'appel fédérale : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du 1 er avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $,, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du l er avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef adjoint : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du l' avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
cl) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
d) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler ,  avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
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(iv) for the perioçl beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associate Chief 
Justice and the salary for that period of a 
judge referred to in paragraph (d) re-
mains the same as the ratio betvveen 
$217,100 and $198,000; and 

(d) The other judges of the Trial Division, 
each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period begirming April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period refeued 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1).  

du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
d) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des autres juges de 
la Section de première instance : 

(i) pour la période allant du 1 er  avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du l er  avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du I er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du I er  avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 51 
(4th Supp.), 
s. 13 

L.R., ch. 51 
(45  suppl.), 
art. 13 

3. Paragraphs 11(a) to (e) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The ChiefJudge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Judge and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (c) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Judge and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (c) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

3. Les alinéas 11a) à c) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef: 

(i) pour la période allant du 1 er avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100 $, 

(ii) pour la période allant du l er  avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en.sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa c) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du l er  avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa c) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 
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(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Judge and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (c) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) The Associate Chief Judge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period begfiming April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Associate Chief Judge and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (c) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associate Chief 
Judge and the salary for that period of a 
judge referred to in paragraph (c) remains 
the same as the ratio between $217,100 
and $198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associate Chief 
Judge and the salary for that period of a 
judge reférred to in paragraph (c) remains 
the same as the ratio between $217,100 
and $198,000; and 

(c) The other judges, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa c) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant du juge en chef adjoint : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
c) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
c) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
c) reste le même 'qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

c) s'agissant de chacun des autres juges 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
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augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 
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(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustrnent calculated under 
subsection 25(1). 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii); 
1990,c. 17, 
s. 29(2); 1998, 
c. 30, s. 2 

L.R., ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii); 
1990, ch. 17, 
par. 29(2); 
1998, ch. 30, 
art. 2 

4. Paragraphs 12(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice and the Associate 
Chief Justice of Ontario, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 
respective salaries and the salary for that 
period of a justice 'referred to in para-
graph (b) remains the same as the ratio 
between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period - beginriing April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a justice referred 
to in paragraph (b) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a justice referred 
to in paragraph (b) remains the saine 
as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Fourteen Justices of Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 

4. Les alinéas 12a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef et du juge en 
chef adjoint de l'Ontario : 

(i) pour la période allant du i. er  avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre •217 100$ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004; la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des quatorze autres 
juges d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du l01  avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
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amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice and the Associate 
Chief Justice of the Superior Court of 
Justice, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 

•respective salaries and the salary for that 
period of a judge referred to in paragraph 

• (d) remains the same as the ratio between 
$217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
Tween their respective salaries and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph (d) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph (d) rernains the same as 
the ratio betvveen $217,100 and 
$198,000; and 

(d) One hundred and ninety-two other 
judges of the Superior Court of Justice, each 

• (i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du 1e  avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef et du juge en 
chef adjoint de la Cour supérieure de 
justice : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100$ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa cl) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa cl) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

cl) s'agissant de chacun des cent quatre-
vingt-douze autres juges de la Cour supé-
rieure de justice : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
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(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

5. Paragraphs 13(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Quebec 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a puisne judge referred 
to in paragraph (b) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Eighteen puisne judges of the Court of 
Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

5. Les alinéas 13a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef du Québec : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des dix-huit autres 
juges de la Cour d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000$, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

L.R., ch. 39 
(3c suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii); 
1989, ch. 8, 
art. 1 
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(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice, the Senior Associate 
Chief Justice and the Associate Chief 
Justice of the Superior Court, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 
respective salaries and the salary for that 
period of a puisne judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period begirming April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) One hundred and forty puisne judges of 
the Superior Court, each 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef, du juge en chef 
associé,et du juge en chef adjoint de la Cour 
supérieure : 

(i) pour la période allant du le  avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril - 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

J) s'agissant de chacun des cent quarante 
autres juges de la Cour supérieure : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 	- 
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(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustrnent calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

6. Paragraphs 14(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Nova Scotia 

(i) for the period begimiing April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
refeiTed to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(iii) pour la période allant du ler avril. 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

6. Les alinéas 14a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de la Nouvelle-
Écosse : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000$, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

L.R., ch. 39 
suPPI.), 

ss-al. 1(1)c)(iii); 
1992, ch. 51, 
par. 5(2) 
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(b) Seven other judges of the Court of 
Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the •period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice and the Associate 
Chief Justice of the Supreme Court 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 
respective salaries and the salary for that 
period of a judge referred to in paragraph 
(d) remains the same as the ratio between 
$217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph (cl) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a judge referred 
to in paragraph (cl) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

b) s'agissant de chacun des sept autres juges 
de la Cour d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du le' avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef et du juge en 
chef adjoint de la .  Cour suprême : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa cl) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celùi ,  pour la même 
période, d'un juge •visé à l'alinéa cl) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa cl) 
reste le même citt'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

cl) . s'agissant de chacun des vingt-trois 
autres juges de la Cour suprême : 



12 	C. 7 	 Judges 49-50 ELIZ.  II 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du 101  avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 41 
(1st Supp.), 
s. 4, c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii) 

(d) Twenty-three other judges of the Su-
preme Court, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment referred to in 
subsection 25(1), 

(iii) for the peiiod beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment referred to in 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment referred to in 
subsection 25(1). 

7. Paragraphs 15(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of New Brunswick 

(i) for the period begimiing April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the peiiod beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the saine as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginriing April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 

7. Les alinéas 15a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef du Nouveau-
Brunswick : 

(i) pour la période allant du ter  avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du 1 er avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et. 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du 1 er avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 

L.R., ch. 41 
(ler suppl.), 
art. 4, ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii) 
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referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Five other judges of the Court of Appeal, 
each 

(i) for the period begiiming April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under •  
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004; the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice of the Court of 
Queen's Bench 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that enstires that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-. 
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge  

reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des cinq autres 
juges de la Cour d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef de la Cour du 
Banc de la Reine : 

(i) pout la période allant, du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du le' avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ •et 
198 000 $; 
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d) s'agissant de chacun des vingt et un 
autres juges de la Cour du Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calctilé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

14 	C. 7 	 Judges 

referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Twenty-one other, judges of the Court of 
Queen's Bench, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

R.S., c. 41 
(1st Supp.), 
s. 5, c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1 )(c)(iii); 
1989,c. 8, s. 3 

L.R., ch. 41 
(le' suppl.), 
art. 5, ch. 39 
(30  suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii); 
1989, ch. 8, 
art. 3 

8. Paragraphs 16(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Manitoba 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of 'a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

8. Les alinéas 16a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef du Manitoba : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 
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(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Six Judges of Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice, the Senior Associate 
Chief Justice and the Associate Chief 
Justice of the Court of Queen's Bench, each 

(i) fOr the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 
respective salaries and the salary for that 
period of a puisne judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des six autres juges 
d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du i' avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler, avril 
2003 au 31 mars 2004 ;  la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef, du juge en chef 
associé et du juge en chef adjoint de la Cour 
du Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du le' avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 
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(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des trente autres 
juges de la Cour du Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

16 	C. 7 	 Judges 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a puisne judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Thirty puisne judges of the Court of 
Queen's Bench, 

(i) for the peiiod beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period réferred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii); 
1989, c. 8, 
s. 4(1); 1990, 
c. 16,  S.  15 

L.R., ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii); 
1989, ch. 8, 
par. 4(1); 
1990, ch. 16, 
art. 15 

9. Paragraphs 17(a) to (d) of the Act are 
replaced by the follmying: 

(a) The Chief Justice of British Columbia 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that, period of a justice referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 

9. Les alinéas 17a) à d) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de la Colom-
bie-Britannique: 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
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the salary for that period of a justice 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a justice 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Twelve Justices of Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period begirming April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice of the Supreme Court 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31; 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 

en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et • 

198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des douze autres 
juges d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 

• conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 

• pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 

• pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef de la Cour 
suprême : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa cl) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
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•same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(c.1) The Associate Chief Justice of the 
Supreme Court 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Associate Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associatd Chief .  

Justice and the salary for that period of a 
judge referred to in paragraph (d) re-
mains the same as the ratio between 
$217,100 and $198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Associate Chief 
Justice and the salary, for that period of a 
judge referred to in paragraph (d) re-
mains the same as the ratio between 
$217,100 and $198,000; and 

(d) Eighty-one other judges of the Supreme 
Court, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the peiiod beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the aimual adjustment calculated 
under subsection 25(1),  

période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000$, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

c.1) s'agissant du juge en chef adjoint de la 
Cour suprême : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du 1e  avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
d) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
d) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef adjoint et celui, pour la 
même période, d'un juge visé à l'alinéa 
d) reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des quatre-vingt-un 
autres juges de la Cour suprême : 

(i) pour la période allant du let avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
•2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
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(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

R.S., c. 27 
(2nd Supp.), 
s. 1, c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii) 

• 10. Paragraphs 18(a) to (d) of the Act are 
replaced by the follovving: 

(a) The Chief Justice of Prince Edward 
Island 

' 	(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
•the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Two other judges of the Appeal Divi-
sion, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 
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annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

10. Les alinéas 18a) à d) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de l'Île-du-
Prince-Édouard : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, •d'un juge visé à • l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des deux autres 
juges de la Section d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 
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L.R., ch. 27 
(2° suppl.), 
art. 1, ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii) 
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(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice of the Trial Division 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio betvveen $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period begilming April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salaty for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
saine as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Three other judges of the Trial Division, 
each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef de la Section 
de première instance : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler' avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa c/) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 

• 198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des trois autres 
juges de la Section de première instance : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
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(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
'amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1).  

pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du 1,er avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii) 

L.R., ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iii) 

11. Paragraphs 19(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Saskatchewan 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tvveen the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Six Judges of Appeal, each 	. 

11. Les alinéas 19a) à d) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de la Saskat-
chewan: 

(i) pour la période allant du 1 er  avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

• (ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 

• reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des six autres juges 
d'appel : 
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(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du le' avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

(i) for the period beginning Apiil 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice of the Court 
Queen's Bench 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that peiiod of , a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between  $217 , 100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Twenty-nine other judges of the Court of 
Queen's Bench, each 

of 	c) s'agissant du juge en chef de la Cour du 
Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du 1e' avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du i° avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) reste 
le même qu'entre 217 100 $ et 198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) reste 
le même qu'entre 217 100 $ et 198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des vingt-neuf 
autres juges de la Cour du Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 
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(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

(ii) pour la période allant du I. er  avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 41 
(1st Supp.), 
s. 7(1), c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii); 
1989,e. 8, s. 5 

L.R., ch. 41 
(1e,  suppl.), 
par. 7(1), 
ch. 39 (3e suppl.), 
ss-al. I (1)c)(iii); 
1989, ch. 8, 
art. 5 

12. Paragraphs 20(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Alberta 

(i) for the period begirming April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a justice referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a justice 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a justice 
referred to in paragraph (b) remains the 

12. Les alinéas 20a) à d) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de l'Alberta 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du 1C1  avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 
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same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Ten Justices of Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31,  2001,$198,000, 

(ii) for the period begiiming April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The Chief Justice and the Associate 
Chief Justice of the Court of Queen's 
Bench, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between their 
respective salaries and the salary for that 
period of a justice referred to in para-
graph (d) remains the same as the ratio 
between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tvveen their respective salaries and the 
salary for that period of a justice referred 
to in paragraph (d) remains the same as 
the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween their respective salaries and the 
salary for that period of a justice referred 
to in paragraph (cl) remains the same as  

b) s'agissant de chacun des dix autres juges 
d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du le' avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef et du juge en 
chef adjoint de la Cour du Banc de la 
Reine : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre leur traite-
ment respectif et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 
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the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Fifty-five other Justices of the Court of 
Queen's Bench, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
and the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1).  

d) s'agissant de chacun des cinquante-cinq 
autres juges de la Cour du Banc de la Reine : 

(i) pour la période allant du 1 er  avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour- la période allant du 1  or  avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du I er avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 27 
(2nd Supp.), 
s. 2, c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iii); 
1989,o. 8, s. 6 

L.R., ch. 27 
(2e suppl.), 
art. 2, ch. 39 

suPPL), 
ss-al. 1(1)c)(iii); 
1989, ch. 8, 
art. 6 

13. Paragraphs 21(a) to (d) of the Act are 
replaced by the following: 

(a) The Chief Justice of Newfoundland 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (b) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period begirming April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the ialary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

13. Les alinéas 21a) à d) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge en chef de Terre-Neu-
ve: 

(i) pour la période allant du 101'  avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du 1 er avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du 1 er avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 
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(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (b) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; 

(b) Five Judges of Appeal, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period begiiming April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subParagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); 

(c) The ChiefJustice of the Trial Division 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $217,100, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, the amount 
that ensures that the ratio between the 
salary of the Chief Justice and the salary 
for that period of a judge referred to in 
paragraph (d) remains the same as the 
ratio between $217,100 and $198,000, 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (d) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000, and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the  

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa b) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

b) s'agissant de chacun des cinq autres 
juges d'appel : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du le avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000$, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et.  du rajustement 
annuel calculé en• conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

c) s'agissant du juge en chef de la Section 
de première instance : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 217 100$, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme qui fait 
en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $, 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme qui fait 
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amount that ensures that the ratio be-
tween the salary of the Chief Justice and 
the salary for that period of a judge 
referred to in paragraph (cl) remains the 
same as the ratio between $217,100 and 
$198,000; and 

(d) Eighteen other judges of the Trial 
Division, each 

(i) for the perio d beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1).  

en sorte que le rapport entre le traitement 
du juge en chef et celui, pour la même 
période, d'un juge visé à l'alinéa d) 
reste le même qu'entre 217 100 $ et 
198 000 $; 

d) s'agissant de chacun des dix-huit autres 
juges de la Section de première instance : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iv) 

L.R., ch. 39 
(3e suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iv) 

14. (1) Paragraphs 22(1)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) The senior judge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, -  the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 

14. (1) Les alinéas 22(1)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge principal : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
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the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); and 

(b) The other judge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount redeived for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1).  

annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

b) s'agissant de l'autre juge : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du le' avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

R.S., c. 39 
(3rd Supp.), 
subpar. 
1(1)(c)(iv); 
1989, c. 8, s. 7 

L.R., ch. 39 
(30  suppl.), 
ss-al. 1(1)c)(iv); 
1989, ch. 8, 
art. 7 

(2) Paragraphs 22(2)(a) and (b) of the Act 
are replaced by the follovving: 

(a) The senior judge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); and 

(b) The two other judges, each  

•  (2) Les alinéas 22(2)a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge principal : 

(i) pour la période allant du 1 er  avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel 'calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

b) s'agissant de chacun des deux autres 
juges : 
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1999, ch. 3, 
art. 72 
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(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant du ler  avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du le' avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

1999, c. 3, 	(3) Paragraphs 22(2.1)(a) and (b) of the 
s. 72 Act are replaced by the following: 

(a) The senior judge 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
• 	and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

(iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1); and 

(b) The two other judges, each 

(i) for the period beginning April 1, 2000 
and ending March 31, 2001, $198,000, 

(ii) for the period beginning April 1, 2001 
and ending March 31, 2002, $200,000, 
plus the annual adjustment calculated 
under subsection 25(1), 

(3) Les alinéas 22(2.1)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) s'agissant du juge principal : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 , 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 

(iii) pour la période allant• du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour" la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1); 

b) s'agissant de chacun des deux autres 
juges : 

(i) pour la période allant du ler avril 2000 
au 31 mars 2001, 198 000 $, 

(ii) pour la période allant du ler avril 
2001 au 31 mars 2002, 200 000 $, aug-
menté du rajustement annuel calculé en 
conformité avec le paragraphe 25(1), 
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(iii) for the period beginning April 1, 
2002 and ending March 31, 2003, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (ii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1), and 

- (iv) for the period beginning April 1, 
2003 and ending March 31, 2004, the 
amount received for the period referred 
to in subparagraph (iii), plus $2,000 and 
the annual adjustment calculated under 
subsection 25(1). 

15. The Act is amended by adding the 
following after section 22: 

23. A salary referred to in any of sections 9 
to 22 that is not a multiple of one hundred 
dollars shall be rounded down to the next 
lowest multiple of one hundred dollars. 

16. Section 25 of the Act is replaced by the 
following: 

25. (1) For the twelve month periods 
commencing April 1, 2001, April 1, 2002 and 
April 1, 2003, the annual adjushnent referred 
to in sections 9 to 22 shall be the amount 
obtained by multiplying 

(a) the salary annexed to that office for the 
twelve month period immediately preced-
ing the twelve month period in respect of 
which the salary is to be determined plus 
$2,000 

by 

(b) the percentage that the Industrial Aggre-
gate for the first adjustment year is of the 
Industrial Aggregate for the second adjust-
ment year less one hundred per cent, or 
seven per cent, whichever is less. 

(2) The salary annexed to an office of judge 
in sections 9 to 22 for the twelve month period 
commencing April 1, 2004, and for each 
subsequent twelve month period, shall be the 
amount obtained by multiplying 

(a) the salary annexed to that office for the 
twelve month period immediately preced-
ing the twelve month period in respect of 
which the salary is to be determined 

(iii) pour la période allant du ler avril 
2002 au 31 mars 2003, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (ii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1), 

(iv) pour la période allant du ler avril 
2003 au 31 mars 2004, la somme versée 
pour la période visée au sous-alinéa (iii), 
augmentée de 2 000 $ et du rajustement 
annuel calculé en conformité avec le 
paragraphe 25(1). 

15. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 22, de ce qui suit : 

23. Le montant des traitements prévus aux 
articles 9 à 22 est arrondi à la centaine 
inférieure. 

16. L'article 25 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

25. (1) Dans le cas des rajustements annuels 
mentionnés aux articles 9 à 22, le rajustement 
annuel, pour les périodes de douze mois 
commençant le ler avril 2001, le ler avril 2002 
et le ler avril 2003, est égal au produit des 
facteurs suivants : 

a) le traitement payable pour la période 
précédente, augmenté de 2 000 $; 

b) le pourcentage - au maximum sept 
pour cent - que représente le rapport de 
l'indice de l'ensemble des activités écono-
miques de la première année de rajustement 
sur celui de la seconde, moins cent pour 
cent. 

(2) Le traitement des juges visés aux 
articles 9 à 22, pour chaque période de douze 
mois commençant le ler avril 2004, est égal au 
produit des facteurs suivants : 

a) le traitement payable pour la période 
précédente; 

b) le pourcentage - au maximum cent sept 
pour cent - que représente le rapport de 
l'indice de l'ensemble des activités écono- 

At-tondisse-
ment des 
sommes 

L.R., ch. 16 
(3e suppl.), 
art. 2; 1994, 
ch. 18, art. 9; 
1998, ch. 30, 
art. 4 

Rajustement 
annuel 

Rajustement 
annuel 

by 
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Entitlement to 
payment of 
costs 

1998,  C. 30, 	17. Subsection 26(6.2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(6.2) Le comité mentionné au paragraphe 
(6.1) peut effectuer une enquête ou tenir des 
audiences publiques au sujet du rapport qui lui 
a été déféré en vertu de ce paragraphe; s'il le 
fait, le comité fait rapport, au plus tard 
quatre-vingt-dix jours de séance après le 
renvoi, de ses conclusions à la chambre qui l'a 
établi ou désigné. 

S. 5 

Étude en 
comité et 
rapport 
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(b) the percentage that the Industrial Aggre-
gate for the first adjustment year is of the 
Industrial Aggregate for the second adjust-
ment year, or one hundred and seven per 
cent, whichever is less. 

miques de la première année de rajustement 
sur celui de la seconde. 

Meaning of 
certain 
expressions 

Sens de 
certaines 
expressions 

(3) For the purposes of this section, 

(a) in relation to any twelve month period in 
respect of which the annual adjustment or 
the salary is to be determined, the "first 
adjustment year" is the most recent twelve 
month period for which the Industrial 
Aggregate is available on the first day of the 
period in respect of which the annual 
adjustment or the salary is to be determined, 
and the "second adjustment year" is the 
twelve month period immediately preced-
ing the first adjustment year; and 

(b) the "Industrial Aggregate" for an 
adjustment year is the average weeldy 
wages and salaries of the Industrial Aggre-
gate in Canada for that year as published by 
Statistics Canada under the authority of the 
Statistics Act. 

18. The Act is amended by adding the 
following after section 26.2: 

26.3 (1) The Commission may identify 
those representatives of the judiciary partici-
pating in an inquiry of the Commission to 
whom costs shall be paid in accordance with 
this section. 

(2) A representative of the judiciary identi-
fied under subsection (1) who participates in 
an inquiry of the Commission is entitled to be 
paid, out of the Consolidated Revenue Fund,  

(3) Pour l'application du présent article : 

a) aux fins du calcul du rajustement annuel 
ou du traitement à verser au cours d'une 
période donnée, la première année de 
rajustement correspond à la période de 
douze mois à laquelle s'applique l'indice de 
l'ensemble des activités économiques dont 
la publication est la plus récente au moment 
où s'effectue le calcul, la seconde année de 
rajustement étant la période de douze mois 
qui précède la première; 

b) l'indice de l'ensemble des activités 
économiques est la moyenne des traite-
ments et salaires hebdomadaires pour l'en-
semble des activités économiques du Cana-
da au cours de l'année de rajustement 
considérée, dans la version publiée par 
Statistique Canada en vertu de la Loi sur la 
statistique. 

17. Le paragraphe 26(6.2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6.2) Le comité mentionné au paragraphe 
(6.1) peut effectuer une enquête ou tenir des 
audiences publiques au sujet du rapport qui lui 
a été déféré en vertu de ce paragraphe; s'il le 
fait, le comité fait rapport, au plus tard 
quatre-vingt-dix jours de séance après le 
renvoi, de ses conclusions à la chambre qui l'a 
établi ou désigné. 

18. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 26.2, de ce qui suit : 

26.3 (1) La Commission identifie les repré-
sentants de la magistrature qui participent à 
une enquête devant elle et auxquels des 
dépens peuvent être versés en vertu du présent 
article. 

(2) Sous réserve du paragraphe (1), un 
représentant de la magistrature qui participe à 
une enquête de la Commission a droit au 
paiement sur le Trésor de la moitié des dépens 

1998, ch. 30, 
art. 5 

Étude en 
comité et 
rapport 

Détermination 
par la 
Commission 

Droit au 
paiement des 
dépens 
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1989, ch. 8, 
art. 10; 1999, 
ch. 3, par, 73(1) 

Indemnisation 
des faux fiais 

Indemnité 
supplémen-
taire de vie 
chère pour le 
Nord canadien 

L.R., ch. 50 
(ler suppl.), 
par. 5(2), ch. 27 
(2 ,  suppl.), art. 4; 
1993, ch. 28, 
art. 78, ann. 
RI, art. 84; 
1996, ch. 30, 
par. 2(3); 1998, 
ch. 15, art. 29 

Indemnités 
maximales 
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Determina-
tion of costs 

Application 

one-half of the costs determined under subsec-
tion (3) in respect of his or her participation. 

(3) A prothonotary of the Federal Court of 
Canada shall determine the amount of costs, 
on a solicitor-and-client basis, as if the 
assessment of costs were an assessment of 
costs under subsection 413(1) of the Federal 
Court Rules, 1998, with any modifications 
that the circumstances require. 

(4) This section applies to costs incurred in 
relation to participation in any inquiry of the 
Commission conducted after September 1, 
1999.  

liés à sa participation, déterminés en confor-
mité avec le paragraphe (3). 

(3) Un protonotaire de la Cour fédérale du 
Canada détermine le montant des dépens, sur 
une base avocat-client, comme s'il s'agissait 
d'une détermination des dépens en vertu du 
paragraphe 413(1) des Règles de la Cour 
fédérale (1998), compte tenu des adaptations 
nécessaires. 

(4) Le présent article s'applique à la 
détermination des dépens liés aux enquêtes de 
la Commission effectuées après le let' septem-
bre 1999. 

1989, c. 8, 
s. 10; 1999, 
C. 3, s. 73(1) 

Allowance for 
incidental 
expenditures 
actually 
incurred 

Additional 
allowance for 
northem 
judges 

&S., c. 50 
(1st Supp.), 
s. 5(2), c. 27 
(2nd Supp.), 
s. 4; 1993, 
c. 28, s. 78 
(Sch. III, 
s. 84); 1996, 
c. 30, s. 2(3); 
1998, c. 15, 
s.29 

Limitation 

19. (1) Subsections 27(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

27. (1) On and after April 1, 2000, every 
judge in receipt of a salary under tins Act is 
entitled to be paid, up to a maximum of $5,000 
for each year, for reasonable incidental expen-
ditures that the fit and proper execution of the 
office of judge may require, to the extent that 
the judge has actually incurred the expendi-
tares and is not entitled to be reimbursed for 
them under any other provision of this Act. 

(2) On and after April 1, 2000, there shall be 
paid to each judge of the Supreme Court of the 
Yukon Territory, the Supreme Court of the 
Northwest Territories and the Nunavut Court 
of Justice who is in receipt of a salary under 
this Act, in addition to the allowance provided 
by subsection (1), a non-accountable yearly 
allowance of $12,000 as compensation for the 
higher cost of living in the territories. 

(2) Subsection 27(7) of the Act is replaced 
by the following: 

(7) On and after April 1, 2000, the maxi-
mum yearly amounts of the representational 
allowance referred to in subsection (6) are as 
follows: 

19. (1) Les paragraphes 27(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

27. (1) À compter du ler avril 2000, les 
juges rémunérés aux termes de la présente loi 
ont droit à une indemnité annuelle maximale 
de 5 000 $ pour les faux frais non remboursa-
bles en vertu d'une autre disposition de la 
présente loi, qu'ils exposent dans l'accomplis-
sement de leurs fonctions. 

(2) À compter du le' avril 2000, les juges 
des cours suprêmes du territoire du Yukon et 
des Territoires du Nord-Ouest et de la Cour de 
justice du Nunavut rémunérés au titre de la 
présente loi reçoivent en outre, sans avoir à en 
rendre compte, une indemnité de vie chère de 
12 000 $ par an pour les territoires. 

(2) Le paragraphe 27(7) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(7) À compter du ler avril 2000, les 
indemnités maximales annuelles à verser sont 
les suivantes : 
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(a) The Chief Justice of Canada. . 	 $18,750 

(b) Each puisne judge of the Supreme Court 
of Canada 	  $10,000 

(c) The Chief Justice of the Federal Court 
and each chief justice described in sections 
12 to 21 as the chief justice of a province 
	  $12,500 

(d) Each other chief justice referred to in 
sections 10 and 12 to 21 	 $10,000 

(e) The senior judge of the Supreme Court 
of the Yukon Territory, the senior judge of 
the Supreme Court of the Northwest Terri-
tories and the senior judge of the Nunavut 
Court of Justice, each 	 $10,000 

(I) The Chief Judge of the Tax Court of 
Canada 	  $10,000 

(g) The Chief Justice of the Court of 
Appeal of the Yukon Territory, the Chief 
Justice of the Court of Appeal of the 
Northwest Tenitories and the Chief Justice 
of. the Court of Appeal of Nunavut, each 
	  $10,000 

(h) The Chief Justice of the Court Martial 
Appeal Court of Canada 	 $10,000 

20. The Act is amended by adding the 
following after section 41: 

Special Retirement Provision — Supreme 
Court of Canada Judges 

a) au juge en chef du Canada . . 	 18 750 $ 

b) aux autres juges de la Cour suprême du 
Canada 	  10 000 $ 

c) au juge en chef de la Cour fédérale et aux 
juges en chef des provinces, mentionnés 
aux articles 12 à 21 	 12 500 $ 

d) aux autres juges en chef mentionnés aux 
articles 10 et 12 à 21 	 10 000 $ 

e) au juge principal de la Cour suprême du 
Yukon, à celui de la Cour suprême des 
Territoires du Nord-Ouest et à celui de la 
Cour de justice du Nunavut 	 10 000 $ 

j) au juge en chef de la Cour canadienne de 
l'impôt 	  10 000 $ 

g) aux juges en chef des cours d'appel du 
territoire du Yukon, des Territoires du 
Nord-Ouest et du Nunavut 	 10 000 $ 

h) au juge en chef de la Cour d'appel de la 
cour martiale du Canada 	 10 000 $ 

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 41, de ce qui suit : 

Disposition particulière concernant la 
retraite des juges de la Cour suprême du 

Canada 

Retired judge 
may continue 
to hold office 

Salary, etc, 

41.1 (1) A judge of the Supreme Court of 
Canada who has retired may, with the approv-
al of the Chief Justice of Canada, continue to 
participate in judgments in which he or she 
participated before retiring, for a period not 
greater than six months after the date of the 
retirement. 

(2) A retired judge participating in judg-
ments shall receive 

(a) the salary annexed to the office during 
that period less any amount otherwise 
payable to him or her under this Act in 
respect of the period, other than those 
amounts described in paragraphs (b) and (c); 

41.1 (1) Tout juge de la Cour suprême du 
Canada qui prend sa retraite peut, avec 
l'autorisation du juge en chef du Canada, 
continuer de participer aux jugements aux-
quels il participait avant sa retraite pendant 
une période maximale de six mois après 
celle-ci. 

(2) Le cas échéant, il reçoit : 

a) le traitement attaché à la charge de juge 
pour cette période diminué des montants, 
compte non tenu de l'indemnité et des frais 
mentionnés aux alinéas b) et c), qui lui sont 
par ailleurs payables aux termes de la 
présente loi pendant cette période; 



Absence de 
rémunération 
supplémentaire 

Assurance-vie 

Administration 

34 	C. 7 	 Judges 49-50 Euz.  II 

(b) an amount that bears the same ratio to 
the allowance for incidental expenditures 
actually incurred referred to in subsection 
27(1) that the number of months in the 
period bears to twelve; and 

(c) the representational allowance referred 
to in subsection 27(6) for the period, as 
though the appropriate maximum referred 
to in subsection 27(7) were an amount that 
bears the same ratio to that allowance that 
the number of months in the period bears to 
twelve. 

b) l'indemnité de faux frais visée au 
paragraphe 27(1), calculée au prorata du 
nombre de mois au cours desquels il exerce 
ses fonctions; 

c) les frais de représentation visés au 
paragraphe 27(6), calculés, en fonction du 
montant pertinent visé au paragraphe 27(7), 
au prorata du nombre de mois au cours 
desquels il exerce ses fonctions. 

No extra 
. remuneration 

(3) Section 57 applies with respect to a (3) L'article 57 s'applique au juge visé au 
judge to whom this section applies, 	 présent article. 

Life insurance 

Administration 

Benefits 

41.2 (1) The Treasury Board shall establish, 
or enter into a contract to acquire, an insurance 
program for judges covering the following, on 
terras and conditions similar to those con-
tained in the Public Service Management 
Insurance Plan and the public service manage-
ment insurance directives that apply to execu-
tives: 

(a) basic life insurance; 

(b) supplementary life insurance; 

(c) post-retirement life insurance; 

(ci) dependants' insurance; and 

(e) accidental death and dismemberment 
insurance. 

(2) The Treasury Board may 

(a) set terms and conditions in respect of the 
program, including those respecting pre-
miums or contributions payable, benefits, 
and management and control of the pro-
gram; 

(b) make contributions and pay premiums 
or benefits, as required, out of the Consoli-
dated Revenue Fund; and 

(c) undertake and do all things it considers 
appropriate for the purpose of administer-
ing or supervising the program. 

Assurances et autres avantages 

41.2 (1) Le Conseil du Trésor doit établir 
pour les juges un programme d'assuran-
ce — selon des conditions et modalités sem-
blables à celles qui sont applicables aux cadres 
de gestion en vertu du Régime d'assurance 
pour les cadres de gestion de la fonction 
publique et des directives relatives au régime 
d'assurance pour les cadres de gestion de la 
fonction publique—portant sur les points 
suivants ou conclure des marchés à cette fin : 

a) assurance-vie de base; 

b) assurance-vie supplémentaire; 

c) assurance-vie après la retraite; 

d) assurance des personnes à charge; 

e) assurance en cas de décès ou de mutila-
tion par accident. 

(2) Le Conseil du Trésor peut : 

a) fixer les conditions et modalités du 
programme d'assurance, notamment en ce 
qui concerne les primes et les cotisations à 
verser, les prestations ainsi que la gestion et 
le contrôle du programme; 

b) payer sur le Trésor les primes, les 
cotisations et les prestations; 

c) prendre toute autre mesure qu'il juge 
indiquée pour la gestion et la mise en oeuvre 
du programme. 
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(3) A contract entered into under this 
section is not subject to any regulation with 
respect to contracts made by the Treasury 
Board under the Financial Administration 
Act. 

(4) Participation in basic life insurance 
under paragraph (1)(a) is compulsory for all 
judges. 

(5) A judge who holds office on the day on 
which this section comes into force may, 
despite subsection (4), elect, at any time 
within ninety days after that day, 

(a) to participate in basic life insurance 
under paragraph (1)(a) but have his or her 
coverage under it limited to 100 per cent of 
salary at the time of his or her death; or 

(b) not to participate in basic life insurance. 

(6) Subject to subsection (7), on the coming 
into force of this section, judges shall no 
longer be eligible for coverage under any 
other life insurance program established by 
the Treasury Board. 

(7) Those judges covered by supplementary 
life insurance on the coming into force of this 
section may have their coverage continued 
under the insurance program for judges, 
unless they have made an election under 
paragraph (5)(b). 

41.3 (1) Judges shall be eligible to partici-
pate in the Public Service Health Care Plan 
and the Public Service Dental Care Plan 
established by the Treasury Board, on the 
same terms and conditions as apply, to em-
ployees in the executive group. 

(2) Judges who are in receipt of an annuity 
under this Act shall be eligible to participate 
in the Public Service Health Care Plan and the 
Pensioners' Dental Services Plan established 
by the Treasury Board, on the same terms and 
conditions as apply to pensioners. 

(3) Subject to subsections (1) and (2), the 
Treasury Board may 

(3) La conclusion d'un marché en vertu du 
présent article n'est pas soumise aux règle-
ments en matière de marchés de l'État pris en 
vertu de la Loi sur la gestion des finances 
publiques par le Conseil du Trésor. 

(4) La participation des juges à l'assurance-
vie de base visée à l'alinéa (1)a) est obligatoi-
re. 

(5) Le juge en exercice à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi peut, malgré le 
paragraphe (4), choisir, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant cette date : 

a) soit de participer à l'assurance-vie de 
base visée à l'alinéa (1)a) à la condition de 
n'avoir qu'une couverture équivalant à cent 
pour cent de son traitement au moment de 
son décès; 

b) soit de ne pas y participer. 

(6) Sous réserve du paragraphe (7), à 
l'entrée en vigueur du présent article, les juges 
ne sont plus admissibles à tout autre program-
me d'assurance-vie établi par le Conseil du 
Trésor. 

(7) Les juges couverts par l'assurance-vie 
supplémentaire à l'entrée en vigueur du 
présent article peuvent continuer de l'être 
sous le régime du programme d'assurance 
pour les juges, sauf s'ils se sont prévalus du 
choix visé à l'alinéa (5)b) . 

41.3 (1) Les juges sont admissibles au 
Régime de soins de santé de la fonction 
publique et au Régime de soins dentaires de la 
fonction publique créés par le Conseil du 
Trésor, selon les mêmes conditions et modali-
tés qui sont applicables aux cadres de gestion 
de la fonction publique. 

(2) Les juges prestataires d'une pension au 
titre de la présente loi sont admissibles au 
Régime de soins de santé de la fonction 
publique et au Régime de services dentaires 
pour les pensionnés créés par le Conseil du 
Trésor, selon les mêmes conditions et modali-
tés qui sont applicables aux pensionnés de la 
fonction publique. 

(3) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, le Conseil du Trésor peut : 
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(a) set any terms and conditions in respect 
of those plans, including those respecting 
premiums or contributions payable, bene-
fits, and management and control of the 
plans; 

(b) make contributions and pay premiums 
or benefïts, as required, out of the Consoli-
dated Revenue Fund; and 

(c) undertake and do all things it considers 
appropriate for the purpose of administer-
ing or supervising the plans. 

41.4 (1) Compensation, within the meaning 
of the Government Employees Compensation 
Act, shall be paid to the dependants of a judge 
whose death results froni an accident arising 
out of or in the performance of judicial duties, 
on the same basis as that paid to dependants 
eligible for compensation under that Act. 

(2) Regulations made under section 9 of the 
Aemnautics Act apply with respect to a judge 
whose death results from an accident arising 
out of or in the performance of judicial duties. 

(3) Compensation shall be paid to the 
survivors of a judge whose death results from 
an act of violence unlawfully committed by 
another person or persons that occurs while 
the judge is performing judicial duties, on the 
same basis as that paid to the survivors of 
employees slain on duty within the meaning of 
the Public Service Income Benefit Plan for 
Survivors of Employees Slain on Duty, with 
any modifications that the circumstances 
require. 

(4) Subsections (1) to (3) apply to deaths 
that occur on or alter April 1, 2000. 

41.5 (1) The Treasury Board may authorize 
the President or Secretary of the Treasury 
Board to exercise and perform, in such manner 
and subject to such terms and conditions as the 
Treasury Board directs, any of the powers and 
functions of the Treasury Board under sec-
tions 41.2 and 41.3 and may, from time to time 
as it sees fit, revise or rescind and reinstate the 
authority so granted. 

a) fixer les conditions et modalités de ces 
régimes, notamment en ce qui concerne les 
primes et les cotisations à verser, les 
prestations ainsi que la gestion et le contrôle 
des régimes; 

b) payer sur le Trésor les primes, les 
cotisations et les prestations; 

c) prendre toute autre mesure qu'il juge 
indiquée pour la gestion et la mise en oeuvre 
des régimes. 

41.4 (1) Il est versé aux personnes à charge 
d'un juge décédé des suites d'un accident 
survenu par le fait ou à l'occasion de l'exerci-
ce de ses fonctions judiciaires une indemnité, 
au sens de la Loi sur l'indemnisation des 
agents de l'État, calculée de la même façon 
que l'indemnité qui serait versée aux person-
nes à charge d'un agent de l'État sous le 
régime de cette loi. 

(2) Les règlements pris en vertu de l'article 
9 de la Loi sur l'aéronautique s'appliquent 
dans le cas d'un juge décédé des suites d'un 
accident survenu par le fait ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions judiciaires. 

(3) Il est versé une indemnité aux survivants 
d'un juge qui décède à la suite d'un acte de 
violence illégal commis par une ou plusieurs 
personnes survenu à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions judiciaires, calculée de la 
même façon que celle qui serait versée dans le 
cas d'un employé ayant été tué dans l'exercice 
de ses fonctions, au sens du Régime de 
prestations de revenus versées aux survivants 
des employés de la fonction publique tués 
dans l'exercice de leurs fonctions, compte 
tenu des adaptations nécessaires. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux décès qui surviennent le ler avril 2000 ou 
après cette date. 

41.5 (1) Le Conseil du Trésor peut, aux 
conditions et selon les modalités qu'il fixe, 
déléguer tel de ses pouvoirs visés aux articles 
41.2 et 41.3 au président ou au secrétaire du 
Conseil du Trésor; cette délégation peut être 
annulée, modifiée ou rétablie à discrétion. 



Subdelegation 

Fifty-five 
• years of age 

and ten years 
in office 

Calculation of 
amount of 
deferred 
annuity 

Immediate 
annuity 

Second 
exercise of 
option 

2001 	 Juges 	 ch. 7 37 

Subdélégation (2) The President or Secretary of the 
Treasury Board may, subject to and in accor-
dance with the authorization, authorize one or 
more persons under his or her jurisdiction or 
any other person to exercise or perform any of 
those powers or functions. " 

21. The Act is amended by adding the 
following after section 43: 

(2) Le président ou le secrétaire du Conseil 
du Trésor peut, compte tenu des conditions et 
modalités de la délégation, subdéléguer les 
pouvoirs qu'il a reçus à ses subordonnés ou à 
toute autre personne. 

21. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 43, de ce qui suit : 

Prorated Annuities — Early Retirement 

43.1 (1) The Governor in Council shall 
grant to a judge who has attained the age of 
fifty-five years, who has continued in judicial 
office for at least ten years and who elects 
early retirement, at the option of the judge, an 
immediate annuity or a deferred annuity, 
calculated in accorda-nce with this section. 

(2) The amount of the deferred annuity shall 
be two-thirds of the amount of the salary 
annexed to the judge's office at the time of the 
election multiplied by a fraction, the numera-
tor of which is the number of years, to the 
nearest one-tenth of a year, during which the 
judge has continued in judicial office and the 
denominator of which is the number of years, 
to the nearest one-tenth of a year, during which 
the judge would have been required to serve in 
judicial office in order to be eligible to be 
granted an annuity under paragraph 42(1)(a). 

(3) If a judge exercises the option to receive 
an immediate annuity, the amount of that 
annuity is equal to the amount of the deferred 
annuity, reduced by the product obtained by 
multiplying 

(a) five per cent of the amount of the 
defeiTed annuity 

by 

(b) the difference between sixty and his or 
her age in years, to the nearest one-tenth of 
a year, at the time he or she exercises the 
option. 

(4) A judge whose option was to receive a 
deferred annuity may, between the date of that 
option and the date on which the deferred 
annuity would be payable, opt for an immedi-
ate annuity. The Governor in Council shall, in 
that case, grant an immediate annuity to the 
judge from the date of the second option. 

Pension proportionnelle — retraite anticipée 

43.1 (1) Le gouverneur en conseil accorde 
au juge ayant atteint l'âge de cinquante-cinq 
ans, ayant au moins dix ans d'ancienneté dans 
la magistrature et ayant choisi une retraite 
anticipée une pension immédiate ou différée, 
selon le choix effectué par le juge, calculée 
conformément au présent article. 

(2) La pension différée correspond aux 
deux tiers du traitement attaché à la charge du 
juge au moment où il exerce son choix, 
multiplié par la fraction dont le numérateur est 
son nombre d'années d'ancienneté, au dixiè-
me près, au sein de la magistrature et dont le 
dénominateur est le nombre d'années d'an-
cienneté, au dixième près, qui lui aurait été 
nécessaire pour avoir droit à une pension en 
vertu de l'alinéa 42(1)a). 

(3) Si le juge choisit une pension immédia-
te, celle-ci est égale à la pension différée 
diminuée du produit obtenu par la multiplica-
tion de cinq pour cent du montant de cette 
pension par la différence entre soixante et son 
âge en années, au dixième près, au moment où 
il exerce son choix. 

(4) S'il choisit une pension différée, le juge 
peut changer son choix entre la date où il l'a 
exercé et la date à laquelle la pension différée 
lui serait payable. Le gouverneur en conseil 
lui accorde alors, à compter de la date de 
modification du choix, une pension immédiate. 
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(5) On the death of a judge who has been 
granted an immediate annuity or a deferred 
annuity under subsection (1) or (4), the 
annuity granted to a survivor under subsection 
44(2) shall be deternained as if the judge were 
in receipt of a deferred annuity. 

(6) The definitions in this subsection apply 
in this section. 

"deferred annuity" means an annuity that be-
comes payable to a judge at the time that he 
or she reaches sixty years of age and that 
continues to be paid during the life of the 
judge. 

"immediate annuity" means an annuity that 
becomes payable to a judge at the time that 
he or she exercises an option to receive the 
annuity and that continues to be paid during-
the life of the judge. 

22. Subsection 44(3) of the Act is re-
pealed. 

(5) Au décès d'un juge auquel une pension 
immédiate ou différée était accordée, en vertu 
des paragraphes (1) ou (4), la pension de 
réversion payable au survivant en vertu du 
paragraphe 44(2) est calculée comme si le 
juge était prestataire d'une pension différée. 

(6) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

«pension différée » Pension qui devient paya-
ble au juge lorsqu'il atteint l'âge de soixan-
te ans et lui est payable sa vie durant. 

«pension immédiate » Pension qui devient 
payable au juge au moment où il choisit une 
pension immédiate et lui est payable sa vie 
durant. 

22. Le paragaphe 44(3) de la même loi est 	1996, ch. 30, 

abrogé. 	
art. 3; 2000, 
ch. 12, al. 169a) 

23. The Act is amended by adding the 
following after section 44: 

23. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 44, de ce qui suit : 

Election for 
enhanced 
annuity to 
survivor 

44.01 (1) Subject to the regulations, a judge 
may elect to have the annuity to be granted to 
his or her survivor increased so that it is 
calculated as if the reference to "one-half" in 
subsection 44(2) were read as a reference to 
"sixty per cent" or "seventy-five per cent". 

44.01 (1) Sous réserve des règlements, le 
juge peut choisir d'augmenter la pension 
viagère visée au paragraphe 44(2) en la 
calculant comme si « la moitié » était rempla-
cé par « soixante pour cent » ou « soixante-
quinze pour cent ». 

Reduction of 
annuity 

(2) If a judge makes the election, the 
amount of the annuity granted to the judge 
shall be reduced in accordance with the 
regulations as of the date the election takes 
effect, but the combined actuarial present 
value of the reduced annuity and the annuity 
that would be granted to the survivor may not 
be less than the combined actuarial present 
value of the annuity granted to the judge and 
the annuity that would be granted to the 
survivor, immediately before the reduction is 
made. 

(2) La réduction se fait conformément aux 
règlements à compter de la date de prise 
d'effet du choix, mais la valeur actuarielle 
actualisée globale du montant réduit de la 
pension et de la pension à laquelle aurait droit 
le survivant ne peut être inférieure à la valeur 
actuarielle actualisée globale de la pension 
versée au juge et de la pension à laquelle aurait 
droit le survivant avant la réduction. 

Election to 
take effect at 
time of 
retirement 

(3) Subject to subsection (6), an election 
under this section takes effect on the date that 
the judge ceases to hold office. 

(3) Sous réserve du paragraphe (6), le choix 
effectué en vertu du présent article prend effet 
à la date où le juge cesse d'exercer ses 
fonctions. 
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(4) Despite anything in this section, when a 
judge dies within one year after the election 
takes effect, the annuity payable to the 
survivor remains that payable under subsec-
tion 44(2) and the amount representing the 
reduction that was made in the amount of the 
judge's annuity under subsection (2) shall be 
repaid to the judge's estate or succession, 
together with interest at the rate prescribed 
under the Income Tax Act for amounts payable 
by the Minister of National Revenue as 
refunds of overpayments of tax under that Act.  

ch. 7 

(4) Malgré les autres dispositions du présent 
article, lorsqu'un juge décède dans l'année 
suivant la prise d'effet de son choix, la pension 
à laquelle a droit son survivant est celle prévue 
au paragraphe 44(2), et le montant correspon-
dant à la réduction de la pension visée au 
paragraphe (2) est remboursé à sa succession, 
accompagné des intérêts calculés au taux 
déterminé en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu sur les sommes payables par le minis-
tre du Revenu national à titre de rembourse-
ment de paiements en trop d'impôt en vertu de 
cette loi. 
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(5) The Governor in Council may make 
regulations respecting 

(a) the time, manner and circumstances in 
which an election is made, is deemed to 
have been made or is deemed not to have 
been made, is revoked or is deemed to have 
been revoked, or ceases to have effect, and 
the retroactive application of that making, 
revocation or cessation; 

(b) the reduction to be made in the amount 
of a judge's annuity when the election is 
made; 

(c) the calculation of the amount of the 
annuity to be paid to the judge and the 
survivor under subsection (2); 

(d) the time, manner and circumstances in 
which a reduction of a judge's annuity may 
be returned and interest may be paid; and 

(e) any other matter that the Governor in 
Council considers necessary for carrying 
out the purposes and provisions of this 
section. 

(6) A judge who is in receipt of an annuity 
on the day on which this section comes into 
force may make his or her election in accor-
dance with the regulations, and the election 
takes effect on the day this section comes into 
force. 

(5) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant : 

a) la question de savoir à quel moment, de 
quelle manière et dans quelles circonstan-
ces le choix peut être effectué, être réputé 
avoir été fait ou réputé ne pas l'avoir été, 
révoqué ou réputé révoqué ou cesse d'avoir 
effet, ainsi que l'application rétroactive du 
choix qui a été fait, de sa révocation et de sa 
cessation d'effet; 

b) la réduction de la pension du juge 
lorsqu'un choix a été effectué; 

c) le mode de calcul de la pension à verser 
au juge et au survivant au titre du paragra-
phe (2); 

d) la question de savoir à quel moment, de 
quelle manière et dans quelles circonstan-
ces la réduction de la pension du juge peut 
être remboursée et les intérêts payés; 

e) toute autre mesure qu'il estime nécessai-
re à l'application du présent article. 

(6) Le juge prestataire d'une pension à la 
date d'entrée en vigueur du présent article 
peut effectuer son choix en vertu des règle-
ments, le choix prenant effet à la date d'entrée 
en vigueur du présent article. 

Règlements 

Disposition 
transitoire 

Restriction (7) Despite anything in this section, no 
election may be made under this section for 
the benefit of a spouse or common-law partner 
of a judge unless that person was the spouse or 
common-law partner at the date the judge 
ceased to hold office. 

(7) Par dérogation aux autres dispositions 
du présent article, un choix ne peut être 
effectué sous le régime du présent article en 
faveur d'un époux ou conjoint de fait que si 
cette personne avait cette qualité au moment 
où le juge cesse d'exercer ses fonctions. 
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Election for 
fonner judges 

Reduction of 
annuity 

Payment to 
person in 
respect of 
whom 
election is 
made 

Death within 
one year after 
election 

Regulations 

24. Section 44.2 of the Act, as enacted by 
section 163 of the Modernization of Benefits 
and Obligations Act, chapter 12 of the 
Statutes of Canada, 2000, is replaced by the 
following: 

44.2, (1) Subject to the regulations, a judge 
to whom an annuity has been granted may 
elect to reduce his or her annuity so that an 
annuity may be paid to a person who, at the 
time of the election, is the spouse or common-
law partner of the judge but to whom an 
annuity under section 44 may not be granted. 

(2) If a judge makes the election, the 
amount of the annuity granted to the judge 
shall be reduced in accordance with the 
regulations, but the combined actuarial pres-
ent value of the reduced annuity and the 
annuity that would be granted to the spouse or 
common-law partner under subsection (3) 
may not be less than the actuarial present 
value of the annuity granted to the judge 
immediately before the reduction is made. 

(3) When the judge dies, the Governor in 
Council shall grant to a spouse or common-
law partner in respect of whom an election was 
made an annuity in an amount determined in 
accordance with the election, subsection (2) 
and the regulations. 

(3.1) Despite anything in this section, when 
a judge dies within one year after malcing the 
election, the election is deemed not to have 
been made and the amount representing the 
reduction that was made in the amount of the 
judge's annuity under subsection (2) shall be 
repaid to the judge's estate or succession, 
together with interest at the rate prescribed 
under the Income Tax Act for amounts payable 
by the Minister of National Revenue as 
refimds of overpayments of tax under that Act. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations respecting 

(a) the time, manner and circumstances in 
which an election is made, is deemed to 
have been made or is deemed not to have 
been made, is revoked or is deemed to have 
been revoked, or ceases to have effect, and 
the retroactive application of that making, 
revocation or cessation; 

.24. L'article 44.2 de la même loi, édicté 
par l'article 163 de la Loi sur la modernisa-
tion de certains régimes d'avantages et 
d'obligations, chapitre 12 des Lois du Cana-
da (2000), est remplacé par ce qui suit : 

44.2 (1) Le juge à qui une pension a été 
accordée en vertu de la présente loi peut 
choisir, sous réserve des règlements, de rédui-
re le montant de sa pension afin que soit versée 
une pension à la personne qui, au moment du 
choix, est son époux ou conjoint de fait et n'a 
pas droit à une pension au titre de l'article 44. 

(2) La réduction se fait conformément aux 
règlements, mais la valeur actuarielle actuali-
sée globale du montant réduit de la pension et 
de la pension à laquelle aurait droit l'époux ou 
conjoint de fait en vertu du paragraphe (3) ne 
peut être inférieure à la valeur actuarielle 
actualisée de la pension accordée au juge 
avant la réduction. 

(3) Au décès du juge, le gouverneur en 
conseil accorde à la personne visée au para-
graphe (1) une pension d'un montant détermi-
né conformément au choix, au paragraphe (2) 
et aux règlements. 

. (3.1) Malgré les autres dispositions du 
présent article, lorsqu'un juge décède dans 
l'année suivant son choix, le choix est réputé 
ne pas avoir été fait et le montant correspon-
dant à la réduction de la pension visée au 
paragraphe (2) est remboursé à sa succession, 
accompagné des intérêts calculés au taux 
déterminé en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu sur les sommes payables par le minis-
tre du Revenu national à titre de rembourse-
ment de paiements en trop d'impôt en vertu de 
cette loi. 

(4) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant : 

a) la question de savoir à quel moment, de 
quelle manière et dans quelles circonstan-
ces le choix peut être effectué, être réputé 
avoir été fait ou réputé ne pas l'avoir été, 
révoqué ou réputé révoqué ou cesse d'avoir 
effet, ainsi que l'application rétroactive du 
choix qui a été fait, de sa révocation et de sa 
cessation d'effet; 

Choix pour 
les juges 
prestataires 
d'une pension 

Réduction de 
la pension 

Paiement 

Décès dans 
un délai d'un . 

 an après le 
choix 

Règlements 
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s. 240 

Reduction of 
contributions 

Interest 

hicome Tax 
Act 

R.S., c. S-24 
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(b) the reduction to be made in the amount 
of a judge's annuity when an election is 
made; 

(c) the amount of the annuity to be paid 
under subsection (3); 

(cl) the time, manner and circumstances in 
which a reduction of a judge's annuity may 
be returned and interest may be paid; and 

(e) any other matter that the Governor in 
Council considers necessary for carrying 
out the purposes and provisions of this 
section. 

b) la réduction de la pension du juge 
lorsqu'un choix a été effectué; 

c) le montant de la pension à verser en vertu 
du paragraphe (3); 

d) la question de savoir à quel moment, de 
quelle manière et dans quelles circonstan-
ces la réduction de la pension du juge peut 
être remboursée et les intérêts payés; 

e) toute autre mesure qu'il estime nécessai-
re à l'application du présent article. 

1999, ch. 31, 
art. 240 

Diminution 
de la 
cotisation 

25. Subsection 50(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(2.1) A supernumerary judge, a judge who 
continues in judicial office after having been 
in judicial office for at least fifteen years and 
whose combined age and number of years in 
judicial office is not less than eighty, or a judge 
referred to in section 41.1 is not required, on 
or after April 1, 2000, to contribute under 
subsections (1) and (2) but is required to 
contribute, by reservation from salary, to the 
Supplementary Retirement Benefits Account, 
in respect of the period beginning on that day, 
at a rate of one per cent of his or her salary. 

(2.2) Interest is payable on all contributions 
refunded as a result of the application of 
subsection (2.1) at the rate prescribed under 
the Income Tax Act for amounts payable by the 
Minister of National Revenue as refunds of 
overpayments of tax under that Act. 

(3) For the purposes of the Income Tax Act, 
the amounts contributed by a judge pursuant 
to subsection (1), (2) or (2.1) are deemed to be 
contributed to or. under a registered pension 
plan. 

25. Le paragraphe 50(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Le juge surnuméraire, le juge qui 
continue à exercer ses fonctions judiciaires 
après les avoir exercées pendant au moins 
quinze ans et pour qui le chiffre obtenu par 
l'addition de l'âge et du nombre d'années 
d'exercice est d'au moins quatre-vingt ou le 
juge visé à l'article 41.1 n'est pas tenu, le ler 
avril 2000 ou après cette date, de verser la 
cotisation visée aux paragraphes (1) ou (2), 
mais est tenu, après cette date, de verser au 
compte de prestations de retraite supplémen-
taires, par retenue sur son traitement, une 
cotisation égale à un pour cent de celui-ci. 

(2.2) Tout remboursement de cotisation qui 
découle de l'application du paragraphe (2.1) 
est accompagné des intérêts calculés au taux 
déterminé en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu sur les sommes payables par le minis-
tre du Revenu national à titre de rembourse-
ment de paiements en trop d'impôt en vertu de 
cette loi. 

(3) Pour l'application de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, les cotisations prévues aux 
paragraphes (1), (2) ou (2.1) sont réputées 
faites dans le cadre d'un régime de pension 
agréé. 

Intérêts 

Loi de 
l'impôt sur le 
revenu 

CONSEQUENTIAL AMENDMENT 

Supplementary Retirement Benefits Act 

26. Clause (b)(ii)(B) of the definition 
"recipient" in subsection 2(1) of the Supple-
mentary Retirement Benefits Act is replaced 
by the following: 

MODIFICATION CORRÉLATIVE 

Loi sur les prestations de retraite 
supplémentaires 

26. La division b)(ii)(B) de la définition de 
« prestataire », au paragraphe 2(1) de la 
Loi sur les prestations de retraite supplémen-
taires, est remplacée par ce qui suit : 

L.R., ch. S-24 
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Coming inM 
force 

Coming into 
force 

(B) paragraph 42(1)(c) or section 
43.1 of the Judges Act, 

COMING INTO FORCE 

27. (1) Section 41.2 of the Judges Act, as 
enacted by section 20 of this Act, comes into 
force on a day to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

(2) Sections 23 and 24 corne  into force on 
a day or days to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

(B) soit à l'alinéa 42(1)c) ou à 
l'article 43.1 de la Loi sur les juges, 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

27. (1) L'article 41.2 de la Loi sur les 
juges, édicté par l'article 20 de la présente 
loi, entre en vigueur à la date fixée par 
décret. 

(2) Les articles 23 et 24 entrent en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par décret. 

Entrée en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur 
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CHAPTER 8 CHAPITRE 8 

ICANESATAKE INTERIM LAND BASE 
GOVERNANCE ACT 

LOI SUR LE GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 
PROVISOIRE DE KANESATAICE 

SUMMARY 

This enactment implements the "Agreement with respect to 
Kanesatake Governance of the Interim Land Base" between the 
Mohawks of Kanesatake and Her Majesty in right of Canada and, in 
doing so, it ensures that certain lands constitute lands reserved for the 
Indians within the meaning of class 24 of section 91 of the Constitution 
Act, 1867 but not a reserve within the meaning of the Indian Act. It also 
provides a framework for the exercise of jurisdiction by the Mohawks 
of Kanesatake over the use and development of their lands. 

SOMMAIRE 

Le texte a pour objet de mettre en oeuvre l'« Entente concernant 
l'exercice de pouvoirs gouvernementaux par Kanesatake sur son assise 
territoriale provisoire », conclue par les Mohawks de Kanesatake et Sa 
Majesté du chef du Canada. Ce faisant, le texte veille à ce que certaines 
terres constituent des terres réservées pour les Indiens au sens du point 
24 de l'article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867, mais non une 
réserve au sens de la Loi sur les Indiens. Il vise aussi à encadrer 
l'exercice de la compétence des Mohawks de Kanesatake en matière 
d'utilisation et de mise en valeur de leur territoire. 
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49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 8 

An Act to implement an agreement between 
the Mohawks of Kanesatake and Her 
Majesty in right of Canada respecting 
governance of certain lands by the 
Mohawks of Kanesatake and to amend an 
Act in consequence 

[Assented to 14th June, 2001] 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 8 

Loi visant à mettre en oeuvre l'entente 
conclue par les Mohawks de Kanesatake 
et Sa Majesté du chef du Canada 
concernant l'exercice de pouvoirs 
gouvernementaux par ceux-ci sur 
certaines terres et modifiant une loi en 
conséquence 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Short title 

Definitions 

"Agreement" 
« accord 
territorial» 

"Council" 
« conseil » 

"Kanesatake 
Mohawk 
interim land 
base" 
« territoire 
provisoire de 
Kanesatake » 

"Kanesatake 
Mohawk law" 
« lois des 
Mohawks de 
Kanesatake » 

"Kanesatake 
Mohawk 
neighbouring 
lands" 
« terres 
mohawks 
avoisinantes » 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

1. This Act may be cited as the Kanesatake 
Interim Land Base Governance Act. 

2. (1) The definitions in this subsection apply 
in this Act. 

"Agreement" means the "Agreement with re-
spect to Kanesatake Governance of the In-
terim Land Base" between the Mohawks of 
Kanesatalce and Her Majesty in right of 
Canada, signed on December 21, 2000 and 
tabled in Parliament on March 27, 2001. 

"Council" means the council of the band, 
lcnown as the Mohawk Council of Kanesa-
take. 

"Kanesatake Mohawk interim land base" 
means the lands set out in the schedule to 
this Act. 

"Kanesatake Mohawk law" means a law en-
acted in accordance with the provisions of 
this Act. 

"Kanesatake Mohawk neighbouring lands" 
means the lands in the Kanesatake Mohawk 
interim land base that are located in the sec-
tors set out in Schedule B to the Agreement, 
in the area corrimonly known as the "Vil-
lage of Oka". 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : ' 

1. Loi sur le gouvernement du territoire 
provisoire de Kanesatake. 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 

« accord territorial » L'« Entente concernant 
l'exercice de pouvoirs gouvernementaux 
par Kanesatake sur son assise territoriale 
provisoire », conclue par les Mohawks de 
Kanesatake et Sa Majesté du chef du Cana-
da, signée le 21 décembre 2000 et déposée 
devant le Parlement le 27 mars 2001. 

« conseil » Le conseil de la bande, appelé Mo-
hawk Council of Kanesatake. 

« lois des Mohawks de Kanesatake » Lois 
édictées en conformité avec la présente loi. 

« Mohawks de Kanesatake » La bande Mo-
hawks of Kanesatake. 

« terres mohawks avoisinantes » Les terres du 
territoire provisoire de Kanesatake situées 
dans l'un des secteurs de l'endroit commu-
nément appelé « Village d'Oka » qui sont 
délimités à l'annexe B de l'accord territo-
rial. 

Titre abrégé 

Définitions 

« accord 
territorial » 
"Agreement" 
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« territoire 
provisoire de 
Kanesatake » 
"Kanesatake 
Mohawk 
interim land 
base" 

Mention de la 
municipalité 

"Mohawks of Kanesatake" means the band 
known as the Mohawks of Kanesatake. 

(2) A reference in this Act to the Municipal-
ity of Oka includes any successor municipali- 
tY. 

3. (1) The purpose of this Act is to 
implement the Agreement and, in doing so, 

(a) to ensure that certain lands in the 
Kanesatake Mohawk interim land base 
constitute lands reserved for the Indians 
within the meaning of class 24 of section 91 
of the Constitution Act, 1867 but not a 
reserve within the meaning of the Indian 
Act; 

(b) to provide a framework for the exercise 
of jurisdiction by the Mohawks of Kanesa-
take over the use and development of the 
lands in the Kanesatake Mohawk interim 
land base; and 

(c) to establish principles to govern the 
harmonious use and development of Kane-
satake Mohawk neighbouring lands and 
certain lands in the Municipality of Oka. 

(2) This Act does not address any aboriginal 
or treaty rights of the Mohawks of Kanesa-
take. Nothing in this Act is intended either to 
prejudice such rights or to represent a recogni-
tion of such rights by Her Majesty in right of 
Canada. 

(3) This Act does not 

(a) address the constitutional status of any 
lands before this Act comes into effect; or 

(b) alter existing jurisdiction over the 
creation or transfer of rights or interests in 
relation to lands in the Kanesatake Mohawk 
interim land base.  

« territoire provisoire de Kanesatake » Les 
terres mentionnées à l'annexe de la présente 
loi. 

(2) La mention, dans la présente loi, de la 
municipalité d'Oka vaut mention de toute 
municipalité qui lui succède. 

3. (1) La présente loi a pour objet de mettre 
en oeuvre l'accord territorial et, ce faisant : 

a) de veiller à ce que certaines terres du 
territoire provisoire de Kanesatake consti-
tuent des terres réservées pour les Indiens 
au sens du point 24 de l'article 91 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, mais non une 
réserve au sens de la Loi sur les Indiens; 

b) d'encadrer l'exercice de la compétence 
des Mohawks de Kanesatake en matière 
d'utilisation et de mise en valeur de leur 
territoire provisoire; • 

c) d'établir des principes devant guider 
l'utilisation et la mise en valeur harmonieu-
ses des terres mohawks avoisinantes et de 
certaines terres de la municipalité d'Oka. 

(2) La présente loi est sans rapport avec les 
droits ancestraux ou issus de traités des 
Mohawks de Kanesatalce : elle n'a pas pour 
effet d'y porter atteinte ni d'entraîner leur 
reconnaissance par Sa Majesté du chef du 
Canada. 

(3) Elle est aussi sans rapport avec le statut 
constitutionnel de terres antérieur à son entrée 
en vigueur et n'a pas pour effet de modifier la 
compétence en matière de création ou de 
transfert de droits ou d'intérêts relativement 
au territoire provisoire de Kanesatake. 

Objet 

Droits des 
autochtones 

Précision 

Terres 
réservées 4. The lands in the Kanesatake Mohawk 

intérim land base, other than the lands known 
as Doncaster Reserve No. 17, are set aside for 
the use • and benefit of the Mohawks of 
Kanesatake as lands reserved for the Indians 
Within the meaning of class 24 of section 91 of 
the Constitution Act, 1867 but not as a reserve 
within the meaning of the Indian Act. 

4. Les terres qui composent le territoire 
provisoire de Kanesatake mais qui ne font pas 
partie de la réserve Doncaster n° 17 sont mises 
de côté à l'usage et au profit des Mohawks de 
Kanesatake et constituent des terres réservées 
pour les Indiens au sens du Point 24 de l'article 
91 de la Loi constitutionnelle de 1867. Elles ne 
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constituent toutefois pas une réserve au sens 
de la Loi suries Indiens. 

3 

Legal status 
and capacity 

Exercise of 
jurisdiction 
and powers 

Jurisdiction 

5. The Mohawks of Kanesatake have the 
capacity of a natural person and, in particular, 
may 

(a) acquire and hold property; 

(b) enter into contracts or agreements; 

(c) borrow money; 

(d) expend and invest money; 

(e) be a party to legal proceedings; and 

(f) do any other thing that is conducive to 
the exercise of the•  rights, powers and 
privileges associated with that capacity. 

6. The Mohawks of Kanesatake shall act 
through the Council in exercising the jurisdic-
tion and powers under this Act. 

7. (1) The Mohawks of. Kanesatake have 
jurisdiction to make laws in relation to the use 
and development of the lands in the Kanesa-
take Mohawk interim land base, including in 
relation to 

(a) the health and quality of life of residents; 

(b) the protection and management of 
wildlife and fish; 

(c) the observance of law and order and the 
prevention of disorderly conduct and nui-
sances; 

(d) the prevention of trespass, including 
entry onto, or occupation of, the lands 
without lawful authority; 

(e) residency; 

(/) fire safety and fire protection services; 

(g) the construction, maintenance, manage-
ment and use of local works, including 
water supplies; 

(h) the construction or alteration of build-
ings, including inspection in connection 
with the construction or alteration; 

(i) zoning; 

(j) waste management and public sanita-
tion; and 

(k) traffic regulation. 

5. Les Mohawks de Kanesatake jouissent de 
la capacité d'une personne physique; à ce titre, 
ils peuvent : 

a) acquérir et détenir des biens; 

b) conclure des contrats ou des accords; 

c) contracter des emprunts; 

d) dépenser ou placer des fonds; 

e) ester en justice; 

f) prendre toute autre mesure utile à l'exer-
cice de leurs pouvoirs. 

6. Les attributions des Mohawks de Kanesa-
take sont exercées, sous le régime de la 
présente loi, par le conseil. 

7. (1) Les Mohawks de Kanesatake peuvent 
légiférer en matière d'utilisation et de mise en 
valeur du territoire provisoire de Kanesatake. 
Cette compétence s'étend notamment à ce qui 
suit : 

a) la santé et la qualité de vie des personnes 
qui y résident; 

b) la protection et la gestion des ressources 
fauniques et halieutiques; 

c) le respect de la loi, le maintien de l'ordre 
et la prévention des conduites répréhensi-
bles et des troubles de jouissance; 

d) la prévention des intrusions, notamment 
de l'entrée ou de l'occupation, sans droit ni 
autorisation; 

e) le statut de résidant; 

J)  les services de protection contre les 
incendies; 

g) la construction, l'entretien, la gestion et 
l'exploitation d'ouvrages de nature locale, 
y compris les installations d'approvisionne-
ment en eau; 

h) la construction et la transformation de 
bâtiments, y compris l'inspection des tra-
vaux; 

i) le zonage; 

j) la salubrité publique et la gestion des 
déchets; 

k) la réglementation de la circulation. 

Capacité 

Exercice des 
attributions 

Compétence 
législative 
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Mandatory 
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the code 
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Limitation 
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Loi sur les 
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réglementaires 

Réserve 
Doncaster no 17 

Application 
de la Loi sur 
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Code foncier 

Éléments 
obligatoires 

(2) This jurisdiction includes the power to 
create offences punishable on summary con-
viction and to provide for the following 
sanctions for those offences, namely, orders, 
fines, imprisonment and sanctions that are 
consistent with restorative justice objectives. 
However, a fine or period of imprisonment 
shall not exceed the limits established under 
subsection 787(1) of the Criminal Code. 

(3) For greater certainty, this jurisdiction 
does not include jurisdiction in relation to the 
subject-matters referred to in class 27 of 
section 91 of the Constitution Act, 1867 or in 
relation to labour relations or working condi-
tions. 

(4) The Statutory Instruments Act does not 
apply to Kanesatake Mohawk laws. 

8. (1) Jurisdiction shall not be exercised 
under section 7 with respect to the lands 
known as Doncaster Reserve No. 17 except in 
accordance with an agreement between the 
Mohawks of Kanesatake and Kahnawake, and 
exercise of the jurisdiction with respect to 
those lands shall be subject to Her Majesty in 
right of Canada agreeing to take any measures 
that may be necessary to implement that 
agreement. 

(2) To the extent that a Kanesatake Mohawk 
law enacted in accordance with subsection (1) 
makes provision for any matter for which 
provision is made by the Indian Act, the Indian 
Act does not apply to the Mohawks of 
Kanesatake or to members of the Mohawks of 
Kanesatake. 

9. (1) Before jurisdiction under section 7 is 
exercised, the Mohawks of Kanesatake shall 
adopt a land governance code that sets out the 
principles, processes and rules to which the 
exercise of jurisdiction is subject. 

(2) The code shall 

(a) establish processes for the preparation, 
enactment and publication of Kanesatake 
Mohawk laws; 

(b) establish processes for the assessment 
and approval of proposed uses and develop- 

(2) Est accessoire au pouvoir de légiférer 
celui de créer des infractions punissables par 
procédure sommaire et de prévoir les peines 
correspondantes : ordonnance, amende, em-
prisonnement ou toute autre peine inspirée de 
la justice réparatrice. Les amendes et les 
peines d'emprisonnement ne peuvent toute-
fois dépasser celles prévues au paragraphe 
787(1) du Code criminel. 

(3) Il est entendu que la compétence 
législative des Mohawks de Kanesatake ne 
s'étend pas aux matières mentionnées au point 
27 de l'article 91 de la Loi constitutionnelle de 
1867, ni aux relations et conditions de travail. 

(4) La Loi sur les textes réglementaires ne 
s'applique pas aux lois des Mohawks 'de 
Kanesatake. 

8. (1) La compétence prévue à l'article 7 ne 
peut être exercée, en ce qui touche la réserve 
Donçaster n° 17, qu'en conformité avec 
l'accord conclu entre les Mohawks de Kane-
satake et Kahnawake. L'exercice de cette 
compétence relativement à cette réserve est 
par ailleurs subordonné à l'engagement, par 
Sa Majesté du chef du Canada, de prendre les 
mesures nécessaires à la mise en oeuvre de cet 
accord. 

(2) Toute disposition de la Loi sur les 
Indiens portant sur un sujet traité dans une loi 
des Mohawks de Kanesatake adoptée en 
conformité avec le paragraphe (1) est inappli-
cable à cette bande et à ses Membres. 

9. (1) L'exercice de la compétence prévue 
à l'article 7 est subordonné à l'adoption, par 
les Mohawks de Kanesatake, d'un code fon-
cier établissant les principes, les règles et la 
procédure à suivre en la matière. 

(2) Le code foncier prévoit : 

a) la filière législative, y compris les 
exigences en matière de publication des lois 
des Mohawks de Kanesatake; 

b) les processus d'évaluation et d'approba-
tion des projets d'utilisation ou de mise en 
valeur de toute partie du territoire provisoi-
re de Kanesatake; 
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ment of lands in the Kanesatake Mohawk 
interim land base; 

(c) establish principles and rules, including 
conflict of interest rules, to ensure the 
accountability of the Council to members of 
the Mohawks of Kanesatake; 

(c/) provide for rights of appeal and redress 
in relation to decisions and other measures 
taken by the Council under the authority of 
Kanesatake Mohawk laws; and 

(e) include a procedure to amend the code. 

c) les principes et les règles applicables en 
matière de responsabilité du conseil devant 
les membres de la bande, notamment les 
règles applicables en matière de conflit 
d'intérêts; 

d) les voies de recours et d'appel au sujet 
des décisions et autres mesures prises par le 
conseil sous le régime des lois des Mo-
hawks de Kanesatake; 

e) la procédure de modification du code. 

Loi sur les 
textes 
réglementaires 

Établissement 
d'un plan 

(3) The Statutory Instruments Act does not 
apply to the land governance code. 

10. The Mohawks of Kanesatake shall 
adopt a plan that establishes general policies 
governing land use for the Kanesatake Mo-
hawk interim land base before any process 
preliminary to the granting of an authorization 
is undertaken in relation to the proposed use of 
any of the lands in the land base for 

(a) a commercial or industrial activity that 
results in or may result in an adverse impact 
on the environment; 

(b) the storage or transportation of any 
dangerous materials; or 

(c) waste disposal. 

(3) La Loi sur les textes réglementaires ne 
s'applique pas au code foncier. 

10. Les démarches préalables à la délivran-
ce d'autorisations visant les activités ci-après 
ne peuvent être entreprises qu'après l'établis-
sement, par les Mohawks de Kanesatake, d'un 
plan qui fixe les orientations générales en 
matière d'utilisation du territoire provisoire 
de Kanesatake : 

a) les activités commerciales ou industriel-
les ayant des répercussions négatives sur 
l'environnement ou susceptibles d'en 
avoir; 

b) le transport ou l'entreposage de matières 
dangereuses; 

c) l'élimination de déchets. 

11. (1) If federal laws contain no standards 
of environmental protection with respect to a 
matter, a Kanesatake Mohawk law, or an 
action or measure taken by the Council, with 
respect to that matter shall be consistent with 
the standards of environmental protection that 
apply generally in the province with respect to 
the matter. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
environmental protection does not include 
environmental assessment. 

(3) Nothing in subsection (1) precludes the 
Mohawks of Kanesatake or the Council from 
setting or applying standards that are stricter 
than the provincial standards. 

11. (1) À défaut de normes de protection de 
l'environnement prévues par les lois fédérales 
sur un sujet traité dans les lois des Mohawks 
de Kanesatake ou régi par une mesure du 
conseil, ces lois et ces mesures doivent 
s'harmoniser avec les normes de protection de 
l'environnement d'application générale sur le 
sujet dans la province. 

(2) Ne sont pas visées au paragraphe (1) les 
dispositions des lois fédérales relatives à 
l'évaluation environnementale. 

(3) Le paragraphe (1) n'a toutefois pas pour 
effet d'empêcher les Mohawks de Kanesatake 
ou le conseil de formuler ou d'appliquer des 
normes plus sévères que les nonnes provincia-
les. 

Protection de 
l'environnement 

Exclusion 

Nonnes plus 
sévères 
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12. Until the Mohawks of Kanesatake make 
a Kanesatake Mohawk law that allows a land 
use on, or that establishes a land use standard 
that applies to, one or more of the lots or land 
sites that constitute Kanesatake . Mohawk 
neighbouring lands, no person shall alter an 
existing land use, building or structure on that 
lot or land site or those lots or land sites unless 
the alteration complies with the land uses or 
the land use standards set out in Schedule B to 
the Agreement for the applicable sector. 

13. (1) Before the Mohawks of Kanesatake 
make any Kanesatake Mohawk law that 
allows a land use, or establishes a land use 
standard, that is significantly different from 
the uses or standards set out in Schedule B to 
the Agreement for the applicable sector, they 
shall enter into a harmonization arrangement 
with the Municipality of Oka. 

(2) The harmonization arrangement 

(a) shall establish the reciprocal obligations 
of the parties to harmonize, with respect to 
land use or land use standards, the Kanesa-
take Mohawk laws that apply to Kanesatake 
Mohawk neighbouring lands and the mu-
nicipal by-laws that apply to the properties 
in the Municipality of Oka that adjoin 
Kanesatake Mohawk neighbouring lands; 

(b) shall establish a dispute resolution 
process, which may include arbitration, to 
resolve any disagreement between the par-
ties in relation to the arrangement; and 

(c) may determine criteria for compatibility 
between those Kanesatake Mohawk laws 
and municipal by-laws. 

12. Il est interdit, avant l'édiction de lois des 
Mohawks de Kanesatake permettant une for-
me d'utilisation de terres ou fixant des nonnes 
d'implantation relativement à toute subdivi-
sion des terres mohawks avoisinantes, d'ap-
porter quelque modification que ce soit à 
l'utilisation des terres en question ou aux 
ouvrages qui s'y trouvent si ce n'est en 
conformité avec les formes d'utilisation ou les 
normes d'implantation mentionnées à l'an-
nexe B de l'accord territorial pour le secteur 
visé. 

13. (1) Les Mohawks de Kanesatake sont 
tenus de conclure une entente avec la munici-
palité d'Oka avant d'édicter des lois permet-
tant une forme d'utilisation de terres ou fixant 
des nonnes d'implantation, à l'égard de tout 
secteur—délimité à l'annexe B de l'accord 
territorial —, qui sont sensiblement différen-
tes de celles mentionnées à cette annexe pour 
le secteur en question. 

(2) L'entente précise les obligations qu'ac-
ceptent de remplir les parties l'une envers 
l'autre en vue d'harmoniser, en matière d'uti-
lisation des terres et de nonnes d'implanta-
tion, les lois des Mohawks de Kanesatake 
applicables aux terres mohawks avoisinantes 
et les règlements municipaux applicables aux 
terres contiguës à celles-ci. Elle peut fixer des 
critères de compatibilité entre ces lois et ces 
règlements municipaux, mais doit prévoir un 
mécanisme — arbitrage ou autre — de règle-
ment des différends qui peuvent survenir à son 
sujet. 

Exception (3) Subsection (1) does not apply in relation 
to any of the sectors in Schedule B to the 
Agreement if the Municipality of Oka, before 
entering into a harmonization arrangement, 
amends a municipal by-law to allow a land use 
or to establish a land use standard in any sector 
that is significantly different from the uses or 
standards set out in that Schedule for that sector, 
without being legally obliged by a provincial 
law to amend the by-law for that purpose. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas, et 
ce à l'égard de quelque secteur que ce soit,. 
dans les cas où la municipalité d'Oka, avant la 
conclusion de l'entente d'harmonisation et 
sans y être obligée par une loi provinciale, 
modifie ses règlements municipaux à l'égard 
d'un secteur de façon à permettre une forme 
d'utilisation de terres ou à fixer des nonnes 
d'implantation qui sont sensiblement diffé-
rentes de celles mentionnées à l'annexe B de 
l'accord territorial pour ce secteur. 



Enactment 
despite 
harmonization 
arrangement 

National 
building 
standards 

Prosecution 

Contraventions 
Act 

Power to 
appoint 
justices of 
the peace 

Agreement 
with Her 
Majesty 

2001 	 Gouvernement du territoire provisoire de Kanesatake 	 ch. 8 7 

Lois 
mohawks 
dérogatoires 

Normes de 
construction 

Poursuites 

Loi sur les 
contraventions 

Nomination 
de juges de 
paix 

Conclusion 
d'une entente 

(4) The Mohawks of Kanesatake may, in 
relation to any of the sectors in Schedule B to 
the Agreement, make Kanesatake Mohawk 
laws despite the terms of the harmonization 
arrangement if, without the agreement of the 
Mohawks of Kanesatake, the Municipality of 
Oka 

(a) in breach of its obligations under the 
arrangement, amends or repeals a munici-
pal by-law with respect to land use or land 
use standards without being legally obliged 
by a provincial law to amend or repeal the 
by-law; or 

(b) condones any use, activity or construc-
tion on a property in the Municipality of 
Oka that contravenes a municipal by-law 
with respect to land use or land use 
standards and that significantly prejudices 
any right or interest of an occupant of 
Kanesatake Mohawk neighbouring lands. 

14. Any construction that takes place on 
lands in the Kanesatake Mohawk interim land 
base shall comply with the building standards 
contained in the National Building Code of 
Canada 1995,   issued by the Canadian Com-
mission on Building and Fire Codes of the 
National Research Council of Canada, as 
amended from time to time. 

15. (1) The Mohawks of Kanesatalce may 
prosecute an offence committed under a 
Kanesatake Mohawk law in a court of compe-
tent jurisdiction. 

(2) The Mohawks of Kanesatake may adopt 
the procedure applicable under the Con-
traventions Act for the prosecution of con-
traventions, subject to the necessary modifica-
tions. 

16. (1) To ensure the•  enforcement of 
Kanesatake Mohawk laws, the Mohawks of 
Kanesatake may appoint justices of the peace 
to adjudicate offences for contraventions of 
those laws. 

(2) The Mohawks of Kanesatalce shall not 
appoint any justices of the peace except in 
accordance with an agreement with Her 
Majesty in right of Canada that addresses the 
following matters: 

(4) Les Mohawks de Kanesatake peuvent, à 
l'égard de tout secteur, édicter des lois indé-
pendamment de l'entente d'harmonisation 
dans les cas où, sans leur consentement, la 
municipalité d'Oka : 

a) soit abroge ou modifie, en violation des 
obligations prévues par l'entente, un règle-
ment municipal relatif à l'utilisation des 
terres ou aux normes d'implantation sans y 
être obligée par une loi provinciale; 

b) soit tolère sur son territoire une forme 
d'utilisation ou une activité qui contrevient 
à un tel règlement municipal et qui porte 
atteinte de façon importante aux droits et 
intérêts de tout occupant des terres mo-
hawks avoisinantes. 

14. Les ouvrages construits sur le territoire 
provisoire de Kanesatake sont assujettis• aux 
normes de construction du Code national du 
bâtiment — Canada 1995, publié par la Com-
mission canadienne des codes du bâtiment et 
de prévention des incendies du Conseil natio-
nal de recherches du Canada, avec ses modifi-
cations successives. 

15. (1) Les Mohawks de Kanesatake peu-
vent engager, devant tout tribunal compétent, 
des poursuites visant à sanctionner les infrac-
tions à leurs lois. 

(2) Ils peuvent également adopter la procé-
dure de poursuite applicable sous le régime de 
la Loi sur les contraventions, auquel cas 
celle-ci s'applique, avec les adaptations né-
cessaires. 

16. (1) Afin d'assurer l'application de leurs 
lois, les Mohawks de Kanesatake peuvent 
nommer des juges de paix chargés de juger les 
infractions qui y sont créées. 

(2) La nomination est effectuée en confor-
mité avec l'entente conclue avec Sa Majesté 
du chef du Canada au sujet des éléments 
suivants : 

a) la compétence et les qualifications des 
juges de paix; 
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(a) the jurisdiciion and qualifications of the 
justices of the peace; 

(b) the indej]endence and impartiality, in-
chiding the financial security and security 
of tenure, of the justices of the peace; 

(c) the supervision of the justices of the 
peace; 

(d) the right to appeal any decision of a 
justice of the peàce; and 

(e) the relationship between the justices of 
the peace and the existing justice system 
and its institutions. 

b) l'indépendance dont jouissent ceux-ci et 
leur impartialité, notamment en ce qui 
touche la sécurité financière et l'inamovibi-
lité; 

c) la supervision de leur activité; 

d) le droit d'interjeter appel de leurs 
décisions; 

e) leurs rapports avec le système de justice, 
notamment avec les institutions qui le 
composent. 
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17. (1) A provincial law to which section 88 
of the Indian Act applies, or a municipal 
by-law, does not apply to the extent that it is 
inconsistent or conflicts with this Act or with 
a Kanesatake Mohawk law, or to the extent 
that it makes provision for any matter for 
which provision is made by or under this Act. 

(2) In the event of an inconsistency or 
conflict between a Kanesatake Mohawk law 
and any other provincial law, the Kanesatake 
Mohawk law prevails to the extent of the 
inconsistency or conflict. 

(3) In the event of an inconsistency or 
conflict between a Kanesatake Mohawk law 
and a federal law, the federal law prevails to 
the extent of the inconsistency or conflict. 

18. In any proceeding, a copy of a Kanesa-
take Mohawk law that appears to be certified 
as a true copy by a duly authorized officer of 
the Council is, without proof of the officer 's 
signature or official character, evidence of its 
enactment on the date specified in the law. 

19. (1) The Governor in Council may, by 
order, add tif) the schedule to this Act a 
reference to lands that the Mohawks of 
Kanesatake and Her Majesty in right of 
Canada agree should bc added to the Kanesa-
take Mohawk interim land base. 

17. (1) Les dispositions de la présente loi et 
des lois des Mohawks de Kanesatake l'empor-
tent sur les dispositions incompatibles des lois 
provinciales visées par l'article 88 de la Loi 
sur les Indiens et des règlements municipaux. 
Ces dernières lois et ces règlements sont de 
plus inapplicables en ce qui touche toute 
question régie par la présente loi ou ses textes 
d'application. 

(2) Les dispositions des lois des Mohawks 
de Kanesatake l'emportent sur les dispositions 
incompatibles de toute autre loi provinciale. 

(3) Les dispositions des lois fédérales 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
des lois des Mohawks de Kanesatake. 

18. La copie d'une loi des Mohawks de 
Kanesatake paraissant certifiée conforme par 
un fonctionnaire dûment autorisé du conseil 
fait foi, dans le cadre de toute instance, de la 
date d'édiction qui y est inscrite sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle du signataire. 

19. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier l'annexe de la présente loi 
afin d'y ajouter la mention des terres qui font 
l'objet d'une entente à cet effet entre les 
Mohawks de Kanesatake et Sa Majesté du 
chef du Canada. 

Amendment 
of plan 

(2) The Mohawks of Kanesatake shall 
revise the plan referred to in section 10 to 
include the lands added to the schedule to this 
Act before any process preliminary to the 

(2) Le cas échéant, les Mohawks de Kanesa-
take sont tenus de réviser le plan établi aux 
termes de l'article 10 avant que ne soient 
entreprises les démarches préalables à la 
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granting of an authorization is undertaken in 
relation to the proposed use of the added lands 
for any of the activities referred to in para-
graphs 10(a) to (c). 

délivrance d'autorisations visant les activités 
énumérées à cet article qui doivent être 
réalisées sur les terres ajoutées. 

20. A right or interest in relation to lands in 
the Kanesatalce Mohawk interim land base 
that exists on the coming into force of this Act 
continues in accordance with its tenus and 
conditions. 

21. (1) For the purposes of subsection 29(3) 
of the Canada Lands Surveys Act, in relation 
to lands in the Kanesatake Mohawk interim 
land base, the survey and plans must be 
satisfactory to the Council rather than to the 
Minister of Indian Affairs and Northern 
Development. 

20. Les droits et intérêts conférés relative-
ment à toute terre du territoire provisoire de 
Kanesatake et existant à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi sont maintenus, 
ainsi que les conditions auxquelles leur exer-
cice est assujetti. 

21. (1) Pour l'application du paragraphe 
29(3) de la Loi sur l'arpentage des terres du 
Canada, l'avis du conseil au sujet de l'exécu-
tion des travaux et de l'établissement des 
plans relativement au territoire provisoire de 
Kanesatake se substitue à celui du ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien. 

Exception (2) Subsection (1) does not apply in relation 
to boundaries between the Kanesatake Mo-
hawk interim land base and other lands. 

22. (1) The Minister of Indian Affairs and 
Northern Development shall cause a copy of 
each of the following documents, and of any 
amendment to them, certified by the Minister 
as a true copy, to be deposited in the library of 
the Department of Indian Affairs and Northern 
Development situated in the National Capital 
Region, and in the regional office of that 
Department closest to the Kanesatake Mo-
hawk interim land base or in any other place 
designated by the Minister: 

(a) the Agreement; 

(b) the agreement referred to in subsection 
16(2); and 

(c) the Management Agreement entered 
into between Her Majesty in right of 
Canada and Kanesatake Orihwa'shon:a De-
velopment Corporation on June 30, 1999. 

(2) The copies shall be made available for 
inspection by any person at any time during 
normal business hours. 

23. (1) The Council shall keep at its office 
a copy, certified by it as a true copy, of  each of 
the documents referred to in subsection 22(1), 
of the land governance code, and of any 
amendment to them. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas en ce qui touche les limites séparant 
ce territoire d'autres terres. 

22. (1) Le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien fait déposer à la bibliothè-
que de son ministère située dans la région de 
la capitale nationale, ainsi qu'au bureau 
ministériel régional le plus rapproché du 
territoire provisoire de Kanesatake ou à tout 
autre endroit qu'il désigne, une copie certifiée 
par lui conforme à l'original des documents 
suivants et cle toute modification qui leur est 
apportée : 

a) l'accord territorial; 

b) l'entente conclue aux termes du paragra-
phe 16(2); 

c) l'accord de gestion conclu le 30 juin 1999 
entre Sa Majesté du chef du Canada et la 
société de développement Orihwa'shon:a 
de Kanesatake. 

(2) Ces copies sont mises à la disposition du 
public pendant les heures normales de bureau. 

23. (1) Le conseil conserve, à son bureau, 
une copie certifiée par lui conforme à l'origi-
nal des documents mentionnés au paragraphe 
22(1), du code foncier et des modifications qui 
leur sont apportées. 
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(2) The copies shall be made available for 
inspection by any member of the Mohawks of 
Kanesatake at any time during normal busi-
ness hours. 

AMENDMENT TO CANADA LANDS SURVEYS ACT 

24. Paragraph 24(1)(a) of the Canada 
Lands Surveys Act is amended by striking 
out the word "or" at the end of subpara-
graph (iii), by replacing the word "and" at 
the end of subparagraph (iv) with the word 
"or" and by adding the following after 
subparagraph (iv): 

(v) lands in the Kanesatake Mohawk 
interim land base, as defined in the 
Kanesatake Interim Land Base Gover-
nonce Act, other than the lands known as 
Doncaster Reserve No. 17; and 

(2) Ces copies sont mises à la disposition 
des membres de la bande pendant les heures 
normales de bureau. 

MODIFICATION DE LA LOI SUR L'ARPENTAGE DES 
TERRES DU CANADA 

24. L'alinéa 24(1)a) de la Loi sur l'arpen-
tage des terres du Canada est modifié par 
adjonction, après le sous-alinéa (iv), de ce 
qui suit : 

(v) soit des composantes du territoire 
provisoire de Kanesatake — au sens de 
la Loi sur le gouvernement du territoire 
provisoire de Kanesatake — ne faisant 
pas partie de la réserve Doncaster n° 17; 
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SCHEDULE 
(Subsection 2(1) and section 19) 

KANESATAKE MOHAWK INTERIM LAND BASE 

1. Kanesatake Indian Lands No. 16 

2. Lands, lcnown as Doncaster Reserve No. 17, that are set apart 
for the Mohawks of Kanesatake and Kahnawake 

3. Lands known as "Assenenson", "Chemin du Milieu" or 
"Centre Road" 

4. Lands described in Article 2.1.1 of the Management Agree-
ment entered into between Her Majesty in right of Canada and 
Kanesatake Orihwa'shon:a Dévelopment Corporation on June 
30, 1999 

ANNEXE 
(paragraphe 2(1) et article 19) 

TERRITOIRE PROVISOIRE DE KANESATAKE 

1. Les terres indiennes n° 16 de Kanesatake 

2. Les terres portant la désignation de réserve Doncaster n° 17, 
mises de côté pour les Mohawks de Kanesatake et pour Kahna-
wake 

3. Les terres portant la désignation de « Assenenson », « Che-
min du Milieu » ou « Centre Road » 

4. Les terres décrites à l'article 2.1.1 de l'accord de gestion 
conclu le 30 juin 1999 entre Sa Majesté du chef du Canada et la 
société de développement Orihwa'shon:a de Kane,satake 
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CHAPTER 9 CHAPITRE 9 

FINANCIAL CONSUMER AGENCY OF 
CANADA ACT 

LOI SUR L'AGENCE DE LA 
CONSOMMATION EN MATIÈRE 

FINANCIÈRE DU CANADA 

SUMMARY 

This enactment establishes the Financial Consumer Agency of 
Canada responsible for the administration of the consumer provisions 
governing federal financial institutions. It also amends a number of Acts 
governing financial institutions and amends legislation related to the 
regulation of financial institutions. Notable among the amendments are 
the following: 

(a) amendments to the Bank Act, the Cooperative Credit Associa-
tions Act, the Insurance Companies Act, and the 21.ust and Loan 
Companies Act dealing with business powers and investments, 
regulatory and Ministerial approvals, and consumer protection 
provisions; 
(b) amendments to the Bank Act and the Insurance Companies Act 
dealing with the ownership regime and the establishment of holding 
company regimes; 

(c) amendments to the Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act, including the establishment of an administrative 
monetary penalties regime; 

(d) amendments to the Canadian Payments Association Act respect-
ing corporate governance, eligibility for membership, and the 
designation of payments systems; and 

(e) technical amendmenti to  the  Bank of Canada Act and the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act. 	 • 

SOMMAIRE 

Le texte constitue une agence responsable de l'application des 
dispositions en matière de Consonunation auxquelles sont assujetties les 
institutions financières fédérales. Il modifie également certaines lois 
régissant les institutions financières et la législation relative à la 
réglementation des institutions financières. Il prévoit notamment ce qui 
suit : 

a) des modifications à la Loi sur les banques, à la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, à la Loi sur les sociétés 
d'assurances et à la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt portant 
sur les activités et les placements, les approbations d'ordre régle-
mentaire et ministérielles et la protection des consommateurs; 
b) des modifications à la Loi sur les banques et à la Loi sur les 
sociétés d'assurances visant le régime de participation et l'instaura-
tion de régimes pour les sociétés de portefeuille; 

c) des modifications à la Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières, notamment l'instauration d'un régime de 
sanctions monétaires administratives; 

d) des modifications à la Loi sur l'Association canadienne des 
paiements relativement à sa gestion, à l'admissibilité aux fins 
d'adhésion et à la désignation des systèmes de paiements; 

e) des modifications de forme à la Loi sur les banques et à la Loi sur 
la Société d'assurance-dépôts du Canada. 
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49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 9 

An Act to establish the Financial Consumer 
Agency of Canada and to amend certain 
Acts in relation to fmancial institutions 

[Assented to 14th June, 2001] 

Her Majesty, by and with the 'advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 9 

Loi constituant l'Agence de la consommation 
en matière financière du Canada et 
modifiant certaines lois relatives aux 
institutions financières 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Financial 
Consumer Agency of Canada Act. 

INTERPRETATION 

2. The following definitions apply in this 
section and in sections 3 to 34. 

"Agency" means the Financial Consumer 
Agency of Canada established under sec-
tion 3. 

"bank holding company" means a bank hold-
ing company as defined in section 2 of the 
Bank Act; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the Agency appointed under section 4. 

"consumer provision" means 

(a) paragraphs 157(2)(e) and (I), sections 
413.1, 439.1 to 459.5, subsections 540(2) 
and (3) and 545(4) and (5), paragraphs 
545(6)(b) and (c) and sections 559 to 
576.2 of the Bank Act together with any 
regulations made under or for the pur-
poses of those provisions; 

(b) paragraphs 167(2)(f) and (g) and 
sections 385.05 to 385.28 of the Coop- 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article et aux articles 3 à 34. 

« Agence » L'Agence de la consommation en 
matière ftnancière du Canada constituée en 
application de l'article 3. 

« commissaire » Le commissaire de l'Agence 
nommé en application de l'article 4. 

« commissaire adjoint » Commissaire adjoint 
nommé en vertu de l'article 8. 

« disposition visant les consommateurs » 

a) Les alinéas 157(2)e) et j), les articles 
413.1 et 439.1 à 459.5, les paragraphes 
540(2) et (3) et 545(4) et (5), les alinéas 
545(6)b) et c) et les articles 559 à 576.2 
de la Loi sur les banques et leurs 
règlements d'application éventuels; 

b) les alinéas 167(2)/) et g) et les articles 
385.05 à 385.28 de la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit et leurs 
règlements d'application éventuels; 
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adjoint » 
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tion» 

erative Credit Associations Act together 
with any regulations made under or for 
the purposes of those provisions; 

(c) paragraphs 165(2)(f) and (g) and 
sections 479 to 489.2 and 598 to 607.1 of 
the Insurance Companies Act together 
with any regulations made under or for 
the purposes of those provisions; 

(d) paragraphs 161(2)(e) and (f) and 
sections 425.1 to 444.3 of the Trust and 
Loan Companies Act together with any 
regulations made under or for the pur-
poses of those provisions; and 

(e) the provisions referred to in paragraph 
17(1)(f1) of the Green Shield Canada 
Act as they apply to Green Shield Canada 
in accordance with section 17 of that Act 
together with any regulations made under 
or for the purposes of those provisions. 

"Deputy Commissioner" means a Deputy 
Commissioner appointed under section 8. 

"fmancial institution" means 

(a) a bank as defmed in section 2 of the 
Bank Act; 

(b) an authorized foreign bank as defined 
in section 2 of the Bank Act; 

(c) a company to which the TPust and 
Loan Companies Act applies; 

(ci) a retail association as defined in 
section 2 of the Cooperative Credit 
Associations Act; 

(e) a company or foreign company to 
which the Insurance Companies Act 
applies; and 

w Green Shield Canada. 

"governing statute" means 

(a) in relation to a bank or authorized 
foreign batik as defined in the Bank Act, 
that Act; 

c) les alinéas 165(2)f) et g) et les articles 
479 à 489.2 et 598 à 607.1 de la Loi sur 
les sociétés d'assurances et leurs règle-
ments d'application éventuels; 

d) les alinéas 161(2)e) et f) et les articles 
425.1 à 444.3 de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et de prêt et leurs règlements 
d'application éventuels; 

e) les dispositions mentionnées à l'alinéa 
11(1)fl) de la Loi sur l'association 
personnalisée le Bouclier vert du Cana-
da, telles qu'elles s'appliquent au Bou-
clier vert du Canada en application de 
l'article 17 de cette loi, et leurs règle-
ments d'application éventuels. 

« institution financière » 

a) Banque, au sens de l'article 2 de la Loi 
sur les banques; 

b) banque étrangère autorisée, au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les banques; 

c) société régie par la Loi sur les sociétés 
de fiducie et de prêt; 

d) association de détail au sens de 
l'article 2 de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit; 

e) société ou société étrangère régie par 
la Loi sur les sociétés d'assurances; 

J)  le Bouclier vert du Canada. 

« loi d'application » 

a) La Loi sur les banques, dans le cas 
d'une banque ou d'une banque étrangère 
autorisée au sens de cette loi; 

b) la Loi sur les associations coopérati-
ves de crédit, dans le cas d'une associa-
tion de détail à laquelle s'applique cette 
loi; 

c) la Loi sur les sociétés d'assurances, 
dans le cas d'une société ou société 
étrangère à laquelle s'applique cette loi; 

« institution 
financière » 
"financial 
institution" 

« loi 
d'applica-
tion»  
"goveming 
statute" 

• 
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(b) in relation to a retail association, to 
which the Cooperative Credit Associa-
tions Act applies, that Act; 

(c) in relation to a company or foreign 
company to which the Insurance Compa-
nies Act applies, that Act; 

(d) in relation to a company to which the 
Trust and Loan Companies Act applies, 
that Act; and 

(e) in relation to Green Shield Canada, 
the Green Shield Canada Act. 

"insurance holding company" means an in-
surance holding company as defined in sub-
section 2(1) of the Insurance Companies 
Act. 

"Minister" means the Minister of Finance. 

"penalty" means an administrative monetary 
penalty. 

"prescribed" means prescribed by regulation. 

d) la Loi sur les sociétés de fiducie et de 
prêt, dans le cas d'une société à laquelle 
s'applique cette loi; 

e) la Loi sur l'association personnalisée 
le Bouclier vert du Canada, dans le cas 
du Bouclier vert du Canada. 

« ministre » Le ministre des Finances. 

« pénalité » Sanction administrative 
niaire. 

« société de portefeuille bancaire » S'entend 
au sens de l'article 2 de la Loi sur les ban-
ques. 

« société de portefeuille d'assurances » S'en-
tend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur 
les sociétés d'assurances. 

pécu- 

Establish-
ment 

Objects 

ESTABLISHMENT OF AGENCY 

•  3. (1) There is hereby established an agency 
of the Government of Canada called the 
Financial Consumer Agency of Canada over 
which the Minister shall preside and for which 
the Minister shall be responsible. 

(2) The objects of the Agency are to 

(a) supervise financial institutions to deter-
mine whether they are in compliance with 
the consumer provisions applicable to 
them; 

(b) promote the adoption by financial 
institutions of policies and procedures de-
signed to implement consumer provisions 
applicable to them; 

(c) monitor the implementation of volun-
tary codes of conduct that are designed to 
protect the interests of customers of finan-
cial institutions, that have been adopted by 
financial institutions and that are publicly 
available and to monitor any public com-
mitments made by financial institutions 
that are designed to protect the interests of 
their customers; 

MISE EN PLACE 

3. (1) Est constituée l'Agence de la consom-
mation en matière financière du Canada, 
organisme fédéral placé sous l'autorité et la 
responsabilité du ministre. 

(2) L'Agence a pour mission : 

a) de superviser les institutions financières 
pour s'assurer qu'elles se conforment aux 
dispositions visant les consommateurs qui 
leur sont applicables; 

b) d'inciter les institutions financières à se 
doter de politiques et de procédures pour 
mettre en oeuvre les dispositions visant les 
consommateurs qui leur sont applicables; 

c) de surveiller la mise en oeuvre de codes 
de conduite volontaires adoptés par ces 
institutions financières en vue de protéger 
les intérêts des clients et qui sont accessi-
bles au public et de surveiller les engage-
ments publics pris par les institutions fman-
cières en vue de protéger les intérêts des 
clients; 
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(d) promote consumer awareness about the 
obligations of financial institutions under 
consumer provisions applicable to them; 
and 

(e) foster, in co-operation with any depart-
ment, agency or agent corporation of the 
Governrnent of Canada or of a province, 
financial institutions and consumer and 
other organizations, an understanding of 
financial services and issues relating to 
financial services. 

d) de sensibiliser les consommateurs en ce 
qui a trait aux obligations des institutions 
financières visées par les dispositions visant 
les consommateurs qui leur sont applica-
bles; 

e) de favoriser, en collaboration avec les 
ministères, sociétés mandataires ou orga-
nismes fédéraux ou provinciaux, les institu-
tions financières et les organisations de 
consommateurs ou autres, la compréhen-
sion des services financiers et les questions 
qui s'y rapportent. 

COMMISSIONER OF AGENCY 

4. (1) The Governor in Council shall 
appoint an officer to be called the Commis-
sioner of the Financial Consumer Agency of 
Canada. The Commissioner has the rank and 
all the powers of a deputy head of a depart-
ment. 

(2) The Commissioner holds office during 
good behaviour for a term of not more than 
five years, but may be removed for cause by 
the Governor in Council. 

(3) The Commissioner, on the expiration of 
any term of office, is eligible to be re-ap-
pointed for a further term of office. 

(4) In the event of the absence or incapacity 
of the Commissioner, or if the office of 
Commissioner is vacant, the Minister rnay 
appoint a qualified person to exercise the 
powers and perform the duties and functions 
of the Commissioner, but no person may be so 
appointed for a term of more than 90 days 
without the approval of the Governor in 
Council. 

(5) The Commissioner shall be paid the 
remuneration fixed by the Governor in Coun-
cil. 

(6) The Commissioner and any person 
appointed under subsection (4) are entitled to 
be paid reasonable travel and living expenses 
incurred in the course of performing their 
duties while absent from their ordinary place 
of work. 

COMMISSAIRE DE L'AGENCE 

4. (1) Le 'gouverneur en conseil nomme le 
commissaire de l'Agence de la consommation 
en matière financière du Canada. Le commis-
saire a rang et statut d'administrateur général 
de ministère. 

(2) Le commissaire occupe sa charge à titre 
inamovible pour un mandat maximal de cinq 
ans, sauf révocation motivée de la part du 
gouverneur en conseil. 

(3) Le mandat du commissaire est renouve-
lable plus d'une fois. 

(4) En cas d'absence ou d'empêchement du 
commissaire ou de vacance de son poste, le 
ministre peut confier à une personne compé-
tente les attributions du commissaire; cepen-
dant l'intérim ne peut dépasser quatre-vingt-
dix jours sans l'approbation du gouverneur en 
conseil. 

(5) Le commissaire reçoit la rémunération 
que fixe le gouverneur en conseil. 

(6) Le commissaire et toute personne 
chargée de l'intérim en vertu du paragraphe 
(4) sont indemnisés des frais de déplacement 
et de séjour entraînés par l'accomplissement 
de leurs fonctions hors de leur lieu habituel de 
travail. 

Nomination 
du 
commissaire 

Mandat et 
révocation 

Rémunération 

Frais 



2001 

Deemed 
employment 

Powers, duties 
and Rinctions 
of the 
Commissioner 

Personal 
information 

Review re 
voluntary 
codes of 
conduct 

Respect for 
other 
monitors 

Consumer 
awareness 

Institutions financières 	 ch. 9 

Statut (7) The Commissioner and any person 
appointed under subsection (4) are deemed to 
be employed in the Public Service for the 
purposes of the Public Service Superannua-
tion Act and to be employed in the public 
service of Canada for the purposes of the 
Government Ernployees Compensation Act 
and any regulations made under section 9 of 
the Aeronautics Act. 

(7) Le commissaire et toute personne 
chargée de l'intérim en vertu du paragraphe 
(4) sont réputés faire partie de la fonction 
publique pour l'application de la Loi sur la 
pension de la fonction publique et faire partie 
de l'administration publique fédérale pour 
l'application de la Loi sur l'indemnisation des 
agents de l'État et des règlements pris en vertu 
de l'article 9 de la Loi sur l'aéronautique. 

POWERS, DUTIES AND FONCTIONS OF THE 

COMMISSIONER 

5. (1) The Commissioner has the powers, 
duties and functions assigned to the Commis-
sioner by this Act and by the Acts listed in 
Schedule 1 and shalP examine and inquire into, 
and report to the Minister from time to time 
on, all matters connected with the administra-
tion of this Act and of the consumer provisions 
of those other Acts. 

(2) The Conunissioner may collect any 
personal information that he or she considers 
necessary in furtherance of the object de-
scribed in paragraph 3(2)(a). 

(3) The Corrunissioner, if a financial institu-
tion has adopted a voluntary code of conduct 
referred to in paragraph 3(2)(c) or made a 
commitment designed to protect the interests 
of its customers, may make or cause to be 
made any review, that he or •she considers 
necessary to monitor compliance with the 
code or the commitment, as the case may be. 

(4) When acting under subsection (3), the 
Commissioner shall have due regard for the 
role of any department, agency or agent 
corporation of the Government of Canada or 
of a province or any organization that has a 
role in monitoring compliance by financial 
institutions with voluntary codes of conduct or 
commitments. 

(5) The Commissioner may carry on any 
activity that he or she considers necessary in 
furtherance of an object described in para-
graph 3(2)(d) or (e). 

ATTRIBUTIONS DU COMMISSAIRE 

5. (1) Outre les attributions que lui confère 
la présente loi, le commissaire exerce celles 
que lui confèrent les lois mentionnées à 
l'annexe 1; il examine toutes les ques-
tions — et fait enquête sur elles — liées à 
l'application de la présente loi et des disposi-
tions visant les consommateurs dé ces autres 
lois et en rend compte au ministre. 

(2) Le commissaire peut recueillir les 
renseignements personnels qu'il estime né-
cessaires à la réalisation de sa mission au titre 
de l'alinéa 3(2)a). 

(3) Dans les cas où une institution financiè-
re a adopté un code de conduite volontaire visé 
'à l'alinéa 3(2)c) ou pris des engagements en 
vue de protéger les intérêts des clients, le 
commissaire peut procéder ou faire procéder 
à l'étude qu'il estime nécessaire Our en 
surveiller l'application. 

(4) Dans les cas visés au paragraphe (3), le 
commissaire agit compte dûment tenu du rôle 
des ministères, sociétés mandataires ou orga-
nismes fédéraux ou provinciaux ou de toutes 
autres organisations dont le mandat comporte 
aussi le contrôle d'application des codes de 
conduite volontaires adoptés par les institu-
tions financières ou des engagements pris par 
celles-ci. 

(5) Le commissaire peut exercer les activi-
tés qu'il estime nécessaires à la réalisation de 
sa mission au titre des alinéas 3(2)d) et e). 

Rôle général 
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consommateurs 



C. 9 	 Financial Institutions - 49-50 Euz. 

Incompatibi-
lité de 
fonctions 

Exception 

Accords 

Nomination de 
commissaires 
adjoints 

Exercice par 
les membres 
du personnel 

Personnel 

Duties and 
functions 
generally 

Other duties 

Agreements 

Appointment 
of Deputy 
Commissioner 

Exercise by 
personnel 

6. (1) The Commissioner shall engage 
exclusively in the duties and functions of the 
Commissioner under section 5 and as deputy 
head of the Agency. 

(2) Despite subsection (1), the Commis-
sioner may hold any other office under Her 
Majesty or perform any other duties for Her 
Majesty, but not for reward. 

AGREEMENTS 

7. The Agency, in order to carry out its 
objects, may enter into an agreement or 
arrangement with a department or agency of 
the Govemment of Canada or of a province or 
with any other person or body in the name of 
Her Majesty in right of Canada or in its own 
name. An agreement or arrangement with a 
department or agency of a province must be 
made with the approval of the Governor in 
Council. 

DEPUTY COMMIS SIONERS 

8. The Commissioner may appoint one or 
more officers each to be called a Deputy 
Commissioner of the Financial Consumer 
Agency of Canada who shall act under the 
instructions of the Commissioner. 

EXERCISE OF POWERS, DUTIES AND FUNCTIONS 

9. Except as otherwise provided by the 
Commissioner and subject to any terms and 
conditions that may be specified by the 
Commissioner, a person who is an officer or 
employee of the Agency may exercise any of 
the powers and perform any of the duties and 
functions of the Commissioner under this Act 
if the person is appointed to serve in the 
Agency in a capacity appropriate to the 
exercise of the power or performance of the 
duty or function. 

6. (1) Les attributions du commissaire 
prévues à l'article 5 et celles qu'il exerce à 
titre d'administrateur général de l'Agence 
sont incompatibles avec toutes autres fonc-
tions. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), le 
commissaire peut occuper un autre poste ou 
exercer d'autres fonctions, à titre gratuit, sous 
l'autorité ou au service de Sa Majesté. 

ACCORDS 

7. Pour l'exécution de sa mission, l'Agence 
peut conclure en son nom ou au nom de Sa 
Majesté du chef du Canada des accords ou 
arrangements, avec tous ministères ou orga-
nismes fédéraux ou provinciaux ou avec toute 
autre personne ou organisation. Les accords 
ou arrangements conclus avec les ministères 
ou organismes provinciaux sont assujettis à 
l'agrément du gouverneur en conseil. 

COMMISSAIRES ADJOINTS 

8. Le commissaire peut nommer un ou 
plusieurs commissaires adjoints de l'Agence 
de la consommation en matière financière du 
Canada qui se conforment aux directives du 
commissaire. 

EXERCICE DES ATTRIBUTIONS 

9. Sauf indication contraire du commissaire 
et sous réserve des conditions qu'il peut 
imposer, les membres du personnel de l'Agen-
ce ayant la compétence voulue peuvent exer-
cer les attributions que la présente loi confère 
au commissaire. 

Employees 

STAFF OF AGENCY 

10. The employees that are necessary to 
enable the Commissioner to perform the 
duties of the Commissioner shall be appointed 
in accordance with the Public Service Enz- 

. ployment Act. 

PERSONNEL DE L'AGENCE 

10. Le personnel nécessaire au commissaire 
pour l'exercice de ses fonctions est nommé 
conformément à la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique. 
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Attributions 
en matière de 
direction du 
personnel 

11. (1) In respect of persons appointed 
under sections 8 and 10, the Commissioner is 
authorized to exercise the powers and perform 
the dutie-s and functions of the Treasury Board 
under paragraphs 7(1)(b) and (e) and section 
11 of the Financial Administration Act that 
relate to personnel management, including the 
determination of terms and conditions of • 
employment and the responsibility for em-
ployer and employee relations. 

(2) The Commissioner may authorize any 
person employed in the public service of 
Canada to exercise and perform, in such 
manner and subject to such terms and condi-
tions as the Commissioner directs, any of the 
powers and functions of the Commissioner in 
relation to personnel management in the 
public service and may, from time to time as 
the Commissioner sees fit, revise or rescind 
and reinstate the authority so granted. 

(3) Any person authorized under subsection 
(2) to exercise and perform any of the powers 
and functions of the Commissioner may, 
subject to and in accordance with the autho-
rization, authorize one or more persons under 
their, jurisdiction or any other person to 
exercise or perform any such power or fimc-
tion. 

12. For greater certainty, the Official Lan-
guages Act applies to the Agency. 

APPROPRIATION 

13. (1) Subject to subsection (2), the 
Minister may, in any fiscal year on terms and 
conditions — including the rate of interest, if 
any — that are determined by the Minister, 
advance amounts out of the Consolidated 
Revenue Fund to the Agency to permit it to 
defray its costs of operation. 

(2) In carrying out its responsibilities, the 
Agency may spend assessments and other 
revenues received through the conduct of its 
operations in the fiscal year in which they are 
received or, unless an appropriation Act 
provides otherwise, in the next fiscal year. The 
amount of those assessments or other revenues 
shall be paid out of the Consolidated Revenue 
Fund. 

11. (1) Le commissaire est autorisé, en ce 
qui a trait aux personnes nommées en vertu 
des' articles 8 et 10, à assumer les responsabili-
tés et à exercer les pouvoirs et fonctions 
conférés au Conseil du Trésor en vertu des 
alinéas 7(1)b) et e) et de l'article 11 de la Loi 
sur la gestion des finances publiques en 
matière de direction du personnel, notamment 
en ce qui touche la détermination des condi-
tions d'emploi et les relations entre employeur 
et employés. 

(2) Le commissaire peut, aux conditions et 
selon les modalités qu'il fixe, déléguer tel de 
ses pouvoirs en matière de gestion du person-
nel de la fonction publique à une personne 
employée au sein de l'administration publique 
fédérale; cette délégation peut être annulée, 
modifiée ou rétablie à discrétion. 

(3) Tout délégataire visé au paragraphe (2) 
peut, compte tenu des conditions et modalités 
de la délégation, subdéléguer les pouvoirs 
qu'il a reçus à ses subordonnés ou à toute autre 
personne. 

12. Il demeure entendu que la Loi sur les 
langues officielles s'applique à l'Agence. 

FINANCES 

13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre peut, au cours d'un exercice, prélever 
sur le Trésor des fonds qu'il avance à l'Agen-
ce, aux conditions — et, le cas échéant, au 
taux d'intérêts — qu'il peut fixer, pour le 
paiement des dépenses afférentes à ses activi-
tés. 

(2) L'Agence peut dépenser les cotisations 
et autres recettes provenant de ses activités 
reçues au cours d'un exercice pendant cet 
exercice ou, sauf disposition contraire d'une 
loi d'affectation de crédits, pendant l'exercice 
suivant. Ces sommes sont prélevées sur le 
Trésor. 

Délégation de 
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CONFLICT OF INTEREST  

49-50 am. II 

CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Ownership 

Borrowing 

14. No Commissioner, person appointed 
under subsection 4(4) or Deputy Commission-
er shall beneficially own, directly or indirect-
ly, any shares of any financial institution, bank 
holding company, insurance holding company 
or of any other body corporate, however 
created, carrying on any business in Canada 
that is substantially similar to any business 
carried on by any financial institution. 

15. No Commissioner, person appointed 
under subsection 4(4) or Deputy Commission-
er shall borrow money from ami fmancial 
institution or from any member institution as 
defined in the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act unless the Minister is first 
informed in writing of the intention of the 
Commissioner, person or Deputy Commis-
sioner to do so. 

14. Le commissaire, les personnes nom-
mées en vertu du paragraphe 4(4) et les 
commissaires adjoints ne peuvent avoir d'in-
térêt direct ou indirect, à titre d'actionnaires, 
dans une institution financière, société de 
portefeuille bancaire ou société de portefeuil-
le d'assurances ou dans toute autre personne 
morale, quel que soit son mode de constitu-
tion, exerçant au Canada sensiblement les 
mêmes activités qu'une institution financière. 

15. Le commissaire, les personnes nom-
mées en vertu du paragraphe 4(4) et les 
commissaires adjoints ne peuvent faire aucun 
emprunt auprès d'une institution financière ou 
d'une institution membre au sens de la Loi sur 
la Société d'assurance-dépôts du Canada, 
sans en informer préalablement le ministre par 
écrit. 

No grant or 
gratuity to be 
made 

Offence and 
punishment 

16. (1) The Commissioner, a person op-
pointed under subsection 4(4), a Deputy 
Commissioner and any person appointed 
under section 10 shall not accept or receive, 
directly or indirectly, any grant or gratuity 
from a financial institution, bank holding 
company, insurance holding company, or 
from a director, officer or employee of any of 
them, and no such financial institution, bank 
holding company, insurance holding compa-
ny, director, officer or employee shall make or 
give any such grant or gratuity. 

(2) Every person, financial institution,"bank 
holding company or insurance holding com-
pany that contravenes subsection (1) is guilty 
of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine of not 
more than $2000 or to imprisonmeni for a 
term of not more than six months or to both; 
or 

(b) on conviction on indictment, to a fine of 
not more than $10,000 or to imprisonment 
for a term of not more than five years or to 
both. 

16. (1) 'Il est interdit au commissaire, aux 
personnes nommées en vertu du paragraphe 
4(4), aux commissaires adjoints et aux person-
nes nommées en vertu de l'article 10 d'accep-
ter, directement ou indirectement, des dons en 
espèces ou en nature d'une institution finan-
cière, d'une société de portefeuille bancaire, 
d'une société de portefeuille d'assurances, ou 
de leurs administrateurs, dirigeants ou em-
ployés, et réciproquement à ceux-ci de leur en 
faire. 

(2) Toute personne, institution fmancière, 
société de portefeuille bancaire ou société de 
portefeuille d'assurances qui enfreint le para-
graphe (1) commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 2 000 $ et un emprisonnement 
maximal de six ,mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de 10 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou l'une de ces 
peines. 
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Confidential 
information 

Disclosure 
permitted 

CONFIDENTIALITY 

17. (1) Subject to subsection (2) and except 
as otherwise provided in this Act, information 
regarding the business or affairs of a financial 
institution or regarding persons dealing with 
one that is obtained by the Commissioner or 
by any person acting under the direction of the 
Commissioner, in the course of the exercise or 
performance of powers, duties and functions 
referred to in subsections 5(1) and (2) and any 
information prepared from that information, is 
confidential and shall be treated accordingly. 

(2) If the Commissioner is satisfied that the 
information will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is 
disclosed, subsection (1) does not prevent the 
Commissioner from disclosing it 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises fmancial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration or any compensation association 
designated by order of the Minister pur-
suant to subsection 449(1) or 591(1) of the 
Insurance Companies Act, for purposes 
related to its operation; and 

(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions. 

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES 

RENSEIGNEMENTS •  

17. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
sauf disposition contraire prévue par la pré-
sente loi, sont confidentiels et doivent être 
traités comme tels les renseignements concer-
nant l'activité commerciale et les affaires 
internes d'une institution financière ou 
concernant une personne faisant affaire avec 
elle — ainsi que les renseignements qui sont 
tirés de ceux-ci —, obtenus par le commissai-
re ou par toute autre personne exécutant ses 
directives, dans le cadre de l'exercice des 
attributions visées aux paragraphes 5(1) et (2). 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront traités comme confidentiels par 
leur destinataire, le commissaire peut les 
communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins  liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da ou à l'association d'indemnisation dé-
signée par le ministre aux termes des para-
graphes 449(1) et 591(1) de la Loi sur les 
sociétés d'assurances pour l'accomplisse-
ment de leurs fonctions; 

ci) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, au gouver-
neur de la Banque du Canada, ou à tout 
fonctionnaire de la Banque du Canada que 
celui-ci a délégué par écrit, pour l'analyse 
de la politique en matière de réglementation 
des institutions financières. 
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ASSESSMENTS 

18. (1) The Commissioner 'shall, before 
December 31 in each year, ascertain the total 
amount of expenses incurred during the 
immediately preceding fiscal year for or in 
connection with the administration of this Act 
and the consumer provisions, and the amounts 
of any prescribed categories of those expenses 
in relation to any prescribed group of fïnancial 
institutions. 

(2) The amounts ascertained under subsec-
tion (1) are final and conclusive for the 
purposes of this section. 

(3) As sôon as possible after ascertaining 
the amounts under subsection (1), the Com-
missioner shall assess a portion of the total 
amount of expenses against each financial 
institution to the extent and in the manner that 
the Governor in Council may, by regulation, 
prescribe. 

(4) The Commissioner may, during each 
fiscal year, prepare an interim assessment 
against any financial institution. 

(5) Every assessment and interim assess-
ment is final and conclusive and binding on 
the financial institution against which it is 
made. 

(6) Every assessment and interim assess-
ment constitutes a debt due to Her Majesty, is 
immediately payable and may be recovered as 
a debt in any court of competent jurisdiction. 

(7) Interest may be charged on the unpaid 
amount of an assessment or interim assess-
ment at a rate equal to the rate prescribed 
under the Income Tax Act for amounts payable 
by the Minister of. National Revenue as 
refunds of overpayments of tax under that Act 
in effect from time to time plus 2 %. 

COTISATIONS 

18. (1) Le commissaire doit, avant le 31 
décembre de chaque année, déterminer le 
montant total des dépenses qui ont été enga-
gées pendant l'exercice précédent dans le 
cadre de l'application de la présente loi et des 
dispositions visant les consommateurs, de 
même que le montant des catégories de telles 
dépenses que le gouverneur en conseil peut 
préciser par règlement relativement aux grou-
pes réglementaires d'institutions financières. 

(2) Pour l'application du présent article, la 
détermination des montants visés au paragra-
phe (1) est irrévocable. 

(3) Le plus tôt possible après la détermina-
tion des montants visés au paragraphe (1), le 
commissaire doit imposer à chaque institution 
financière une cotisation sur le montant total 
des dépenses, dans les limites et selon les 
modalités que peut prévoir, par règlement, le 
gouverneur en conseil. 

(4) Au cours de l'exercice, le commissaire 
peut établir une cotisation provisoire pour 
toute institution fmancière. 

(5) Toute cotisation — provisoire ou 
non — est irrévocable et lie l'institution fi-
nancière concernée. 

(6) Toute cotisation — provisoire ou 
non—constitue une créance de Sa Majesté 
payable sur-le-champ et peut être recouvrée à 
ce titre devant tout tribunal compétent. 

(7) Toute partie impayée de la cotisation 
peut être majorée d'un intérêt calculé à un 
taux supérieur de 2 % au taux en vigueur fixé 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu sur 
les montants à payer par le ministre du Revenu 
national à titre de remboursement de paie-
ments en trop d'impôt en vertu de cette loi. 
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ADMINISTRATIVE MONETARY PENALTIES 

Violations 
19. (1) The Govemor in Council may make 

regulations 

(a) designating, as a violation that may be 
proceeded with under sections 20 to 31, the 
contravention of a specified consumer pro-
vision, or the non-compliance with a com-
pliance agreement entered into under an 
Act listed in Schedule 1; 

PÉNALITÉS 

Violations 
19. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 

règlement : 

a) désigner comme violations punissables 
au titre des articles 20 à 31 la contravention 
à telle ou telle disposition visant les 
consommateurs, ainsi que ,le manquement à 
un accord de conformité conclu en vertu 
d'une loi mentionnée à l'annexe 1; 

Pouvoir 
réglemen-
taire 
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(b) fixing, in accordance with subsection 
(2), a penalty, or a range of penalties, in 
respect of any violation; 

(c) respecting the service of documents 
required or authorized to be served under 
sections 20 to 31, including the manner and 
proof of service and the circumstances 
under which documents are deemed to be 
served; and 

(d) generally, for carrying out the purposes 
and provisions of this section and sections 
20 to 31. 

(2) The maximum penalty for a violation is 
$50,000 in the case of a violation that is 
committed by a natural person, and $100,000 
in the case of a violation that is committed by 
a financial institution. 

20. Except if a penalty is fixed under 
paragraph 19(1)(b), the amount of a penalty 
shall, in each case, be determined taking into 
account 

(a) the degree of intention or negligence on 
the part of the person who committed the 
violation; 	 • 

(b) the harm done by the violation; 

(c) the history of the person who committed 
the violation with respect to any prior 
violation or conviction under an Act listed 
in Schedule 1 within the five-year period 
immediately before the violation; and 

(d) any other criteria that may be pre-
scribed. 

21. If a contravention or non-compliance 
that is designated under paragraph 19(1)(a) 
can be proceeded with either as a violation or 
as an offence, proceeding in one manner 
precludes proceeding in the other. 

b) compte tenu du paragraphe (2), fixer le 
montant de la pénalité — ou établir un 
barème de pénalités — applicable à une 
violation; 

c) régir, notamment par l'établissement de 
présomptions et de règles de preuve, la 
signification des documents autorisés ou 
exigés par les articles 20 à 31; 

d) prendre toute autre mesure d'application 
du présent article et des articles 20 à 31. 

(2) La pénalité maximale pour une viola-
tion est de 50 000 $ si l'auteur est une 
personne physique, et de 100 000 $ si l'auteur 
est une institution financière. 

20. Sauf dans le cas où il est fixé conformé-
ment à l'alinéa 19(1)b), le montant d'une 
pénalité est déterminé, dans chaque cas, 
compte tenu des critères suivants : 

a) la nature de l'intention ou de la négligen-
ce de l'auteur; 

b) la gravité du tort causé; 

c) les antécédents de l'auteur — violation 
d'une loi mentionnée à l'annexe 1 ou 
condamnations pour infraction à une telle 
loi — au cours des cinq ans précédant la 
violation; 

d) tout autre critère prévu par règlement. 

21. S'agissant d'un fait visé à l'alinéa 
19(1)a) et qualifiable à la fois de violation et 
d'infraction, la procédure en violation et la 
procédure pénale s'excluent l'une l'autre. 

Plafond de la 
pénalité 

Critères 

Précision 

Proceedings 

22. (1) Every contravention or non-com-
pliance that is designated under paragraph 
19(1)(a) constitutes a violation and the person 
who commits the violation is liable to a 
penalty determined in accordance with sec-
tions 19 and 20. 

Ouverture des procédures 

22. (1) Toute contravention ou tout man-
quement désigné au titre de l'alinéa 19(1)a) 
constitue une violation exposant son auteur à 
une pénalité dont le montant est déterminé en 
conformité avec les articles 19 et 20. 

Violation 
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Notice of 
violation 

Contents of 
notice 

(2) If the Commissioner believes on reason-
able grounds that a person has committed a 
violation, he or she may issue, and shall cause 
to be served on the person, a notice of 
violation. 

(3) A notice of violation shall name the 
person believed to have committed a viola-
tion, identify the violation and set out 

(a) the penalty that the Commissioner 
proposes to impose; 

(b) the right of the person, within 30 days 
after the notice is served, or within any 
longer period that the Commissioner speci-
fies, to pay the penalty or to make represen-
tations to the Commissioner with respect to 
the violation and the proposed penalty, and 
the manner for doing so; and 

(c) the fact that, if the person does not pay 
the penalty or make representations in 
accordance with the notice, the person will 
be deemed to have committed the violation 
and the Commissioner may impose a penal-
ty in respect of it. 

(2) Le commissaire peut, s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'une violation a été 
commise, dresser un procès-verbal qu'il fait 
signifier à l'auteur présumé. 

(3) Le procès-verbal mentionne, outre le 
nom de. l'auteur présumé et les faits repro-
chés: 

a) la pénalité que le commissaire a l'inten-
tion de lui imposer; 

b) la faculté qu'a l'auteur présumé soit de 
payer la pénalité, soit de présenter des 
observations relativement à la violation ou 
à la pénalité, et ce dans les trente jours 
suivant la signification du procès-ver-
bal — ou dans le délai plus long que peut 
préciser le commissaire —, ainsi que les 
modalités d'exercice de cette faculté; 

c) le fait que le non-exercice de cette faculté 
dans le délai imparti vaut aveu de responsa-
bilité et permet au commissaire d'imposer 
la pénalité. 

Payment of 
penalty 
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Failure to pay 
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Determination of Responsibility and Penalty 

23. (1) If the person pays the penalty 
proposed in the notice of violation, the person 
is deemed to have committed the violation and 
proceedings in respect of it are ended. 

(2) If the person makes representations in 
accordance with the notice, the Commissioner 
shall decide, on a balance of probabilities, 
whether the person committed the violation 
and, if so, may, subject to any regulations 
made under paragraph 19(1)(b), impose the 
penalty proposed, a lesser penalty or no 
penalty. 

(3) A person who neither pays the penalty 
nor, makes representations in accordance with 
the notice is deemed to have committed the 
violation and the Commissioner may, subject 
to any regulations made under paragraph 
19(1)(b), impose the penalty proposed, a 
lesser penalty or no penalty. 

Responsabilité et pénalité 

23. (1) Le paiement de la pénalité en 
conformité avec le procès-verbal vaut aveu de 
responsabilité à l'égard de la violation et met 
fin à la procédure. 

(2) Si des observations sont présentées, le 
commissaire détermine, selon la prépondé-
rance des probabilités, la responsabilité de 
l'intéressé. Le cas échéant, il peut imposer, 
sous réserve des règlements pris au titre de 
l'alinéa 19(1)b), la pénalité mentionnée au 
procès-verbal ou une pénalité réduite, ou 
encore n'imposer aucune pénalité. 

(3) Le non-exercice de la faculté mention-
née au procès-verbal dans le délai imparti vaut 
aveu de responsabilité à l'égard de la violation 
et permet au commissaire d'imposer, sous 
réserve des règlements pris au titre de l'alinéa 
19(1)b), la pénalité mentionnée au procès-ver-
bal ou une pénalité réduite, ou encore de 
n'imposer aucune pénalité. 
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(4) The Commissioner shall cause notice of 
any decision made under subsection (2) or (3) 
to be issued and served on the person together 
with notice of the right of appeal under section 
24. 

Appeal to Federal Court 

24. (1) A person on whom a notice under 
subsection 23(4) is served may, within 30 days 
after the notice is served, or within any longer 
period that the Court allows, appeal the 
decision to the Federal Court. 

(2) In an appeal, the Court shall take every 
reasonable precaution, including, when ap-
propriate, conducting hearings in private, to 
avoid the disclosure by the Court or any 
person of confidential information referred to 
in subsection 17(1). 

(3) On an appeal, the Court may confirm, 
set aside or, subject to any regulations made 
under paragraph 19(1)(b), vary the decision of 
the Commissioner.. 

Enforcement 

25. (1) A penalty constitutes a debt due to 
Her Majesty in right of Canada that may be 
recovered as such in the Federal Court. 

(2) No proceedings to recover a debt 
referred to in subsection (1) may be com-
menced later than five years after the debt 
became payable. 

(3) A penalty paid or recovered under 
sections 19 to 24, this section and sections 26 
to 31 is payable to and shall be remitted to the 
Receiver General. 

26. (1) The unpaid amount of any debt 
referred to in subsection 25(1) may be certi-
fied by the Commissioner. 

(2) Registration in the Federal Court of a 
certificate made under subsection (1) has the 
same effect as a judgment of that Court for a 
debt of the amount specified in the certificate 
and all related registration costs. 

(4) Le commissaire fait signifier à l'auteur 
de la violation la décision prise au titre des 
paragraphes (2) ou (3) et l'avise par la même 
occasion de son droit d'interjeter appel en 
vertu de l'article 24. 

Appel à la Cour  fédé rale 

24. (1) Il peut être interjeté appel à la Cour 
fédérale de la décision du commissaire signi-
fiée en conformité avec le paragraphe 23(4), 
et ce dans les trente jours suivant la significa-
tion de cette décision ou dans le délai 
supplémentaire que la Cour peut accorder. 

(2) À l'occasion d'un appel, la Cour 
fédérale prend toutes les précautions possi-
bles, notamment en ordonnant le huis clos si 
elle le juge indiqué, pour éviter que ne soient 
communiqués de par son propre fait ou celui 
de quiconque des renseignements confiden-
tiels visés au paragraphe 17(1). 

(3) Saisie de l'appel, la Cour fédérale 
confirme, annule ou, sous réserve des règle-
ments pris au titre de l'alinéa 19(1)b), modifie 
la décision. 

Recouvrement des pénalités 

25. (1) La pénalité constitue une créance de 
Sa Majesté du chef du Canada, dont le 
recouvrement peut être poursuivi à ce titre 
devant la Cour fédérale. 

(2) Le recouvrement de la créance se, 
prescrit par cinq ans à compter de la date à 
laquelle elle est devenue exigible. 

(3) Toute pénalité perçue au titre des 
articles 19 à 24, du présent article et des 
articles 26 à 31 est versée au receveur général. 

26. (1) Le commissaire peut établir un 
certificat de non-paiement pour la partie 
impayée de toute créance visée au paragraphe 
25(1). 

(2) L'enregistrement à la Cour fédérale 
confère au certificat la valeur d'un jugement 
de cette juridiction pour la somme visée et les 
frais afférents. 



Violations not 
offences 

Due diligence 
available 

Commori law 
principles 

Evidence 

Time limit 

Certificate of 
Commissioner 

Publication 

14 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 Euz. II 

Rules about Violations 

27. For greater certainty, a violation is not 
an offence and, accordingly, section 126 of the 
Criminal Code does not apply in respect of 
one. 

Règles propres aux violations 

27. Il est entendu que les violations ne sont 
pas des infractions; en conséquence, nul ne 
peut être poursuivi à ce titre sur le fondement 
de l'article 126 du Code criminel. 

Précision 

Prise de 
précautions 

Principes de 
la common 
law 

28. (1) Due diligence is a defence in a 
proceeding in relation to a violation. 

(2) Every rule and principle of the common 
law that renders any circumstance a justifica-
tion or excuse in relation to a charge for an 
offence in relation to a consumer provision 
applies in respect of a violation to the extent 
that it is not inconsistent with this Act. 

General Provisions 

29. In a proceeding in respect of a violation 
or a prosecution for an offence, a notice 
purporting to be issued under subsection 22(2) 
or 23(4) or .a certificate purporting to be made 
under subsection 26(1) is admissible in evi-
dence without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed it. 

28. (1) La prise de précautions voulues peut 
être invoquée dans le cadre de toute procédure 
en violation. 

(2) Les règles et principes de la common 
law qui font d'une circonstance une justifica-
tion ou une excuse dans le cadre d'une 
poursuite pour• infraction à une disposition 
visant les consommateurs s'appliquent à 
l'égard d'une violation sauf dans la mesure où 
ils sont incompatibles avec la présente loi. 

Dispositions générales 

29. Dans les procédures en violation ou 
pour infraction, le procès-verbal apparem-
ment signifié en.  vertu du paragraphe 22(2), la 
décision apparemment signifiée• en vertu du 
paragraphe 23(4) et le certificat de non-paie-
ment apparemment établi en vertu du paragra-
phe 26(1) sont admissibles en preuve sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenticité 
de la signature qui y est apposée ni la qualité 
officielle du signataire. 

Admissibilité 
du 
procès-verbal 
de violation 

Prescription 30. (1) No proceedings in respect of a 
violation may be commenced later than two 
years after the subject-matter of the proceed-
ings became known to the Commissioner. 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Commissioner, certifying the 
day on which the subject-matter of any 
proceedings became known to the Commis-
sioner, is admissible in evidence without proof 
of the signature or official character of the 
person appearing to have signed the document 
and is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof of the matter asserted in it. 

31. The Commissioner may make public 
the nature of a violation, the name of the 
person who committed it, and the amount of 
the penalty imposed. 

30. (1) Les poursuites pour violation se 
prescrivent par deux ans à compter de la date 
où le commissaire a eu connaissance des 
éléments constitutifs de la violation. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le commissaire et attestant la date où ces 
éléments sont parvenus à sa connaissance fait 
foi de cette date, en l'absence de preuve 
contraire, sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ni la qualité officielle du signataire. 

31. Le commissaire peut procéder à la 
publication de la nature de la violation, du 
nom de son auteur et du montant de la pénalité 
imposée. 

Certificat du 
commissaire 

Publication 
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Regulations 

REGULATIONS 

32. The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) anything that is required or authorized 
by this Act to be prescribed; and 

(b) the way in which anything that is 
required or authorized by this Act to be 
prescribed shall be determined. 

RÈGLEMENTS 

32. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 

b) préciser la façon d'établir ce qui doit ou 
peut faire l'objet d'une mesure d'ordre 
réglementaire. 

Pouvoir 
réglemen-
taire 

NO LIABILITY 

No liability 	33. No action lies against Her Majesty, the 
Minister, the Commissioner, any Deputy 
Commissioner, any officer or employee of the 
Agency or any person acting under the 
direction of the Commissioner for anything 
done or omitted to be done in good faith in the 
administration or discharge of any powers or 
duties that under any Act of Parliament are 
intended or authorized to be executed or 
performed. 

ABSENCE DE RESPONSABILITÉ 

33. Sa Majesté, le ministre, le commissaire, 
les commissaires adjoints, les dirigeants et 
employés de l'Agence, de même que les 
personnes exécutant les directives du commis-
saire, bénéficient de l'immunité judiciaire 
pour les actes ou omissions commis de bonne 
foi dans l'exercice  — autorisé ou re-
quis -- des pouvoirs et fonctions conférés par 
une loi fédérale. 

Immunité • 
judiciaire 

Annual report 

ANNUAL REPORT 

34. The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 
than the fifth sitting day of that House after 
September 30 next following the end of each 
fiscal year, a report showing the operations of 
the Agency for that year and describing in 
aggregate form its conclusions on the com-
pliance of financial institutions with the 
consumer provisions applicable to them in 
that year. 

AMENDMENTS TO ACTS IN RELATION TO 

FINANCIAL INSTITUTIONS 

RAPPORT ANNUEL 

34. Chaque année, le ministre fait déposer 
devant chaque chambre du Parlement, au plus 
tard le cinquième jour de séance de celle-ci 
après le 30 septembre, le rapport d'activité de 
l'Agence pour l'exercice précédent, ainsi que 
des conclusions d'ordre général faisant état de 
la situation en ce qui a trait au respect par les 
institutions financières des dispositions visant 
les consommateurs qui leur sont applicables. 

MODIFICATION DE LOIS RELATIVES AUX 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES. 

Rapport 
annuel 

1991,c. 46 	 Bank Act 

35. (1) The definition "foreign bank 
subsidiary" in section 2 of the Bank Act is 
repealed. 

1999, c. 28, 	(2) The definitions "affairs", "annual 
s. 1(2) 

statement", "central securities register" or 
"securities register", "head office", "in-
corporator", "recorded address", "regula-
tory capital" and "subsidiary" in section 2 
of the Act are replaced by the following: 

"affairs", with respect to a bank, an autho-
rized foreign bank or a bank holding com-
pany, means the relationships among the 

"affairs" 
«affaires 
internes » 

Loi sur les banques 

35. (1) La définition de « filiale de banque 
étrangère », à l'article 2 de la Loi sur les 
banques, est abrogée. 

(2) Les définitions de « adresse enregis-
trée », « affaires internes », « capital régle-
mentaire », « filiale », « fondateur »,  «rap-
port annuel », « registre central des valeurs 
mobilières» ou « registre des valeurs mobi-
lières» et « siège », à l'article 2 de la même 
loi, sont respectivement remplacées par ce 
qui suit : 

1999, ch. 28, 
pat 1(2) 

1991, ch. 46 
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"annual. 
 statement" 

«rapport 
annuel » 

"central 
securities 
register" or 
"securities 
register" 
«mgistre 
central des 
valeurs 
mobilières » 
ou «mgisbe 
des valeurs 
mobilières » 

• "head office" 
«siège » 

"incœporator" 
«fondateur » 

"recorded 
address" 
« adresse 
enregistrée » 

"regulatory 
capital" 
« capital 
réglementaire » 

« adresse 
enregistrée » 
"recorded 
address" 

« affaires 
internes » 
"affairs" 

« capital 
réglementaire » 
"regulatoly 
capital" 

« filiale » 
"subsidimy" 

«fondateur » 
"incorporator" 

« 

bank, authorized foreign bank or bank hold-
ing company and its affiliates and the share-
holders, directors and officers of the bank, 
authorized foreign bank or bank holding 
company and its affiliates, but does ricit in-
clude the business of the bank, authorized 
foreign bank or bank holding company or 
any of its affiliates; 

"annual statement", in relation to a bank, 
means the annual financial statement of the 
bank within the meaning of paragraph 
308(1)(a) and, in relation to a bank holding 
company, means the annual financial state-
ment of the bank holding company within 
the meaning of paragraph 840(1)(a); 

"central securities register" or "securities 
register", in relation to a bank, means the 
register referred to in section 248 and, in 
relation to a bank holding company, means 
the register referred to in section 825; 

"head office", in relation to a bank, means the 
office required to be maintained under sec-
tion 237 and, in relation to a bank holding 
company, means the office required to be 
maintained under section 814; 

"incorporator", in relation to a bank or a bank 
holding company, means a person who ap-
plied for letters patent to incorporate the 
bank or bank holding company, as the case 
may be; 

"recorded address" means 

(a) in relation to a person who is a 
shareholder of a bank or a bank holding 
company, the latest postal address of the 
person according to its central securities 
register, and 

(b) in relation to a person in any other 
respect in relation to a bank, the latest 
postal address of the person according to 
the records of the brandi concerned; 

"regulatory capital", in respect of a bank or a 
bank holding company, has the meaning 
given that expression by the régulations; 

adresse enregistrée » 
a) Dans le cas d'un actionnaire d'une 
banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire, dernière adresse postale selon 
le registre central des valeurs mobilières 
de la banque ou de la société de porte-
feuille bancaire; 

b) dans le cas de toute autre personne, en 
ce qui a trait à une banque, dernière 
adresse postale selon les livres de la 
succursale en cause. 

affaires internes » Les relations entre une 
banque, une banque étrangère autorisée ou 
une société de portefeuille bancaire et les 
entités de leur groupe et leurs actionnaires, 
administrateurs et dirigeants, à l'exclusion 
de leur activité commerciale. 

capital réglementaire » Dans le cas d'une 
banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire, s'entend au sens des règlements. 

filiale » Entité se trouvant dans la situation 
décrite à l'article 5. 

« fondateur » Toute personne qui a demandé 
la constitution de la banque ou de la société 
de portefeuille bancaire, selon le cas, par 
lettres patentes. 

« rapport annuel » Dans le cas d'une banque, 
le rapport financier annuel visé à l'alinéa 
308(1)a) et, dans le cas d'une société de 
portefeuille bancaire, le rapport financier 
annuel visé à l'alinéa 840(1)a). 

« registre central des valeurs mobilières » ou 
. « registre des valeurs mobilières » Dans le 

cas d'une banque, le registre visé à l'article 
248 et, dans le cas d'une société de porte-
feuille bancaire, le registre visé à l'article 
825. 

« siège » Dans le cas d'une banque, bureau 
maintenu en application de l'article 237 et, 
dans le cas d'une société de portefeuille 
bancaire, bureau maintenu en application 
de l'article 814. 

« rapport 
annuel » 
"annual 
statement" 

« registre 
central des 
valeurs 
mobilières » 
ou « registre 
des valeurs 
mobilières » 
"central 
securities 
trgister" or 
"semailles 
register" 

« siège » 
"head 
office" 
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"subsidiary" means an entity that is a subsid-
iary of another entity as defined in section 
5; 

(3) Paragraph (c) of the definition "com-
plainant" in section 2 of the Act is replaced 
by the following: 

(c) any other person who, in the discre-
tion of a court, is a proper person to make 
an application under section 334, 338 or 
989; 

(4) Paragraphs (c) and (d) of the defini-
tion "financial institution" in section 2 of 
the Act are replaced by the following: 

(c) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, 

(cl) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or fonned 
under the Insurance Companies Act, 

(3) L'alinéa c) de la définition de «plai-
gnant », à l'article 2 de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : 

c) soit toute autre personne qui, d'après le 
tribunal, a qualité pour présenter les 
demandes visées aux articles 334, 338 ou 
989. 

(4) Les alinéas c) et d) de la définition de 
« institution financière », à l'article 2 de la 
même loi, sont remplacés par ce qui suit : 

c) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
une coopérative de crédit centrale ayant 
fait l'objet de l'ordonnance prévue au 
paragraphe 473(1) de cette loi; 

d) une société d'assurances ou une socié-
té de secours mutuel constituée ou for-
mée sous le régime de la Loi sur les 
sociétés d'assurances; 

1999, ch. 28, 
par. 1(3) 

1991, ch. 47, 
al. 756(1)a), 
ch. 48, al. 
494a) 

(5) The portion of the definition "foreign 
bank" in section 2 of the Act after para-
graph (/) is replaced by the following: 

(g) is a foreign institution, other than a 
foreign bank within the meaning of any 
of paragraphs (a) to (f), that controls a 
bank incorporated or formed under this 
Act, 

but does not include a subsidiary of a bank 
named in Schedule I as that Schedule read 
immediately before the day section 184 of 
the Financial Consumer Agency of Canada 
Act comes into force, unless the Minister 
has specified that subsection 378(1) no 
longer applies to the bank; 

(5) Le passage de la définition de « ban-
que étrangère », à l'article 2 de la même loi, 
suivant l'alinéa I) est remplacé par ce qui 
suit : 

g) est une institution étrangère, autre 
qu'une banque étrangère au sens d'un des 
alinéas a) à f), qui contrôle une banque 
constituée ou formée sous le régime de la 
présente loi. 

Sont exclues de la présente définition les 
filiales des banques figurant à l'annexe I 
dans sa version antérieure à l'entrée en 
vigueur de l'article 184 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada, sauf les banques 
visées par le paragraphe 378(2). 

(6) Paragraph (a) of the definition "for-
eign institution" in section 2 of the Act is 
replaced by the following: 

(a) engaged in the business of banking, 
the trust, loan or insurance business, the 
business of a cooperative credit society 
or the business of dealing in securities or 

(6) La définition de « institution étrangè-
re », à l'article 2 de la même loi, est 
remplacée par ce qui suit : 

« institution étrangère » Toute entité qui, 
n'étant pas constituée ni formée sous le ré-
gime d'une loi fédérale ou provinciale, se 
livre à des activités bancaires; à des activi- 

« institution 
étrangère » 
"foreign 
institution" 



"Agency" 
« Agence »• 

"bank 
holding 
company" 
« société de 
portefeuille 
bancaire » 

"Commissioner" 
«commissaire » 

'"consumer 
provision" 
« disposition 
visant les 
consomma-
leurs » 

"equity" 
« capitaux 
propres » 

"federal 
financial 
institution", 
« institution 
financière 
fédérale » 

"insurance 
holding 
company" 
« société de 
portefeuille 
d'assuran-
ces » 
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is otherwise engaged primarily in the 
business of providing fmancial services, 

•and  

tés fiduciaires, de prêt ou d'assurance, ou 
fait office de société coopérative de crédit 
ou fait le commerce des valeurs mobilières, 
ou encore, de toute autre manière, a pour ac-
tivité principale la prestation de services fi-
nanciers. 

(7) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"Agency" means the Financial Consumer 
Agency of Canada established under sec-
tion 3 of the Financial Consumer Agency of 
Canada Act; 

"bank holding company" means a body cor-
porate that is incoiporated or formed under 
Part XV; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the. Financial Consumer Agency of Canada 
appointed under section 4 of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act; 

"consumer provision" means a provision re-
ferred to in paragraph (a) of the definition 
"consumer provision" in section 2 of the 
Financial Consumer Agency.  of Canada 
Act; 

"equity", in respect of a bank or a bank hold-
ing company, means its equity as deter-
mined in accordance with the regulations; 

"federal financial institution" means 
(a) a bank, 

(b) a body corporate to which the Trust 
and Loan Companies Act applies, 

(c) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, or 

(d) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or fomied 
under the Insurance Companies Act; 

"insurance holding company" means a body 
corporate that is incorporated or formed un-
der Part XVII of the Insurance Companies 
Act; 

(7) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« Agence » L'Agence de la consommation en 
matière fmancière du Canada constituée en 
application de l'article 3 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« capitaux propres » En ce qui concerne une 
banque ou une société de portefeuille ban-
caire, leurs capitaux propres déterminés de 
la façon prévue par règlement. 

« commissaire » Le commissaire de l'Agence 
nommé en application de l'article 4 de la 
Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada. 

« disposition visant les consommateurs » 
S'entend d'une disposition visée à l'alinéa 
a) de la définition de « disposition visant les 
consommateurs » à l'article 2 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« institution financière fédérale » Selon le 
cas : 

a) banque; 

b) personne morale régie par la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt; 

c) association régie par la Loi sur les 
càsociations coopératives de crédit ou 
coopérative de crédit centrale ayant fait 
l'objet de l'ordonnance prévue au para-
graphe 473(1) de cette loi; 

d) société d'assurances ou société de 
secours mutuel constituée Ou formée 
sous le régime de la Loi sur les sociétés 
d'assurances. 

« société de portefeuille bancaire » Personne 
morale constituée ou formée sous le régime 
de la partie XV. 

« Agence » 
"Agency" 

« capitaux 
propres » 
"equiry" 

« conunissaire » 
"Conunissioner" 

« disposition 
visant les 
consomma-
teurs» 
"consumer 
provision" 

« institution 
financière 
fédérale » 
"federal 
linancial 
institution" 

« société de 
portefeuille 
bancaire » 
"bank 
holding 
company" 

■■■ 



Major 
shareholder 

Widely held 
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« société de portefeuille d'assurances » Per-
sonne morale constituée ou formée sous le 
régime de la partie XVII de la Loi suries so-
ciétés d'assurances. 

19 

« société de 
portefeuille 
d'assurances » 
"insurance 
holding 
company" 

36. The Act is amended by adding the 
following after section 2.1: 

2.2 For the purposes of this Act, a person is 
a major shareholder of a body corporate if 

(a) the aggregate of the shares of any class 
of voting shares of the body corporate that 
are beneficially owned by • the person and 
that are beneficially owned by any entities 
controlled by the person is more than 20 per 

• cent of the outstanding shares of that class 
of voting shares of the body corporate; or 

(b) the aggregate of the shares of any class 
of non-voting shares of the body corporate 
that are beneficially owned by the person 
and that are beneficially owned by any 
entities controlled by the person is more 
than 30 per cent of the outstanding shares of 
that class of non-voting shares of the body 
corporate. 

2.3 For the purposes of this Act, an entity is 
widely held if it is 

(a) a body corporate that has no major 
shareholder; 

(b) an insurance company incorporated or 
formed under a mutual plan; 

(c) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies; or 

(d) a cooperative credit society incorpo-
rated or formed, and regulated, by or under 
an Act of the legislature of a province. 

37. (1) Paragraph 3(1)(d) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

36. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 2.1, de ce qui suit : 

2.2 Pour l'application de la présente loi, une 
personne est un actionnaire important d'une 
personne morale dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) le total des actions avec droit de vote 
d'une catégorie quelconque de la personne 
morale dont elle a la propriété effective et 
de celles dont les entités qu'elle contrôle 
ont la propriété effective représente plus de 
vingt pour cent des actions en circulation de 
cette catégorie; 

b) le total des actions sans droit de vote 
d'une catégorie quelconque de la personne 
morale dont elle a la propriété effective et 
de celles dont les entités qu'elle contrôle 
ont la propriété effective représente plus de 
trente pour cent des actions en circulation 
de cette catégorie. 

2.3 Pour l'application de la présente loi, est 
à participation multiple l'entité : 

a) soit qui est une personne morale qui n'a 
aucun actionnaire important; 

b) soit qui est une compagnie d'assurance 
constituée en personne morale ou formée 
selon le principe de mutualité; 

c) soit qui est une association coopérative 
de crédit régie par la Loi sur les associations 
coopératives de crédit; 

d) soit qui est une société coopérative de 
crédit constituée ou formée et réglementée 
sous le régime d'une loi provinciale. 

37. (1) L'alinéa 3(1)d) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

Actionnaire 
important 

Participation 
multiple 
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(2) The portion of subsection 3(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) A person is deemed to control, within 
the meaning of paragraph (1)(a) or (b), an 
entity if the aggregate of 

(3) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) The Minister may, for any purpose of 
any provision of this Act that refers to control 
within the meaning of paragraph (1)(d), make 
guidelines respecting what constitutes such 
control, including guidelines descriliing the 
policy objectives that the guidelines and the 
relevant provisions of the Act are intended to 
achieve and, if any such guidelines are made, 
the reference to paragraph (1)(d) in that 
provision shall be interpreted in accordance 
with the guidelines. 

38. Sections 4 and 5 of the Act are 
replaced by the following: 

4. A body corporate is the holding body 
corporate of any entity that is its subsidiary. 

5. An entity is a subsidiary of another entity 
if it is controlled by the other entity. 

39. Subsection 6(2) of the Act is replaced 
by the follovving: 

(2) Despite subsection (1), for the purposes 
of subsections 265(1) and 283(1), one entity is 
affiliated with another entity if one of them is 
controlled, determined without regard to para-
graph 3(1)(d), by the other or both are 
controlled, determined without regard to para-
graph 3(1)(d), by the same person. 

40. Section 8 of the Act is replaced by the 
following: 

(2) Le paragraphe 3(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application des alinéas (1)a) ou 
b), une personne est réputée avoir le contrôle 
d'une entité quand elle-même et les entités 
qu'elle' contrôle détiennent la propriété effec-
tive d'un nombre de titres de la première tel 
que, si elle-même et les entités contrôlées 
étaient une seule personne, elle contrôlerait 
l'entité en question au sens de ces alinéas. 

(3) L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Le ministre peut, pour l'application de 
toute disposition de la présente loi qui men-
tionne le contrôle au sens de l'alinéa (1)d), 
donner des lignes directrices précisant en quoi 
consiste ce contrôle, notamment par la des-
cription des objectifs de politique que les 
lignes directrices et la disposition en cause 
visent; le cas échéant, la mention de l'alinéa 
(1)d) dans la disposition s'interprète selon les 
lignes directrices. 

38. Les articles 4 et 5 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

4. Est la société mère d'une entité la 
personne morale dont celle-ci est la filiale. 

5. Toute entité qui est contrôlée par une 
autre entité en est la filiale. 

39. Le paragraphe 6(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1) et pour 
l'application des paragraphes 265(1) et 
283(1), sont du même groupe les entités dont 
l'une est contrôlée par Pâture ou les entités qui 
sont contrôlées par la même personne, abs-
traction faite de l'alinéa 3(1)d). 

40. L'article 8 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 
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8. (1) A person has a significant interest in 
a class of shares of a bank or a bank holding 
company if the aggregate of 

(a) any shares of that class ,beneficially 
owned by the,person, and 

(b) any shares of that class beneficially 
owned by entities controlled by the person 

exceeds 10 per cent of all of the outstanding 
shares of that class of shares of the bank or 
bank holding company. 

(2) A person who has a significant interest 
in a class of shares of a bank or bank holding 
company increases that significant interest in 
the class of shares if the person or any entity 
controlled by the person 

(a) acquires beneficial ownership of addi-
tional shares of that class, or 

(b) acquires control of any entity that 
beneficially owns shares of that class, 

in such number as to increase the percentage 
of shares of that class that are beneficially 
owned by the person and by any entities con-
trolled by the person. 

41. Subsections 9(1) and (2) of the Act are 
replaced by the following: 

9. (1) For the purposes of Part VII and 
Division 7 of Part XV, if two or more persons 
have agreed, under any agreement, commit-
ment or understanding, whether formal or 
informal, verbal or written, to act jointly or in 
concert in respect of 

(a) shares of a bank or of a bank holding 
company that they beneficially own, 

(b) shares or ownership interests that they 
beneficially own of any entity that benefi-
cially owns shares of a bank or of a bank 
holding company, or 

(c) shares or ownership interests that they 
beneficially own of any entity that controls 
any entity that beneficially owns shares of 
a bank or bank holding company, 

those persons are deemed to be a single person 
who is acquiring beneficial ownership of the 
aggregate number of shares of the bank or 
bank holding company or shares or ownership 
interests of the entity that are beneficially 
owned by them. 

8. (1) Une personne a un intérêt substantiel 
dans une catégorie d'actions d'une banque ou 
d'une société de portefeuille bancaire quand 
elle-même et les entités qu'elle contrôle 
détiennent la propriété effective de plus de dix 
pour cent de l'ensemble des actions en 
circulation de cette catégorie. 

(2) La personne qui a un intérêt substantiel 
dans une catégorie d'actions d'une banque ou 
d'une société de portefeuille bancaire aug-
mente cet intérêt quand le pourcentage de 
telles actions dont elle-même et les entités 
qu'elle contrôle détiennent la propriété effec-
tive augmente du fait de l'acquisition par 
elle-même ou toute entité qu'elle contrôle : 

a) soit d'actions de cette catégorie à titre de 
véritable propriétaire; 

b) soit du contrôle d'une entité qui détient 
à titre de véritable propriétaire des actions 
de cette catégorie. 

41. Les paragraphes 9(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

9. (1) Pour l'application de la partie VII et 
de la section 7 de la partie XV, sont réputées 
être une seule personne qui acquiert à titre de 
véritable propriétaire le nombre total des 
actions d'une banque ou d'une société de 
portefeuille bancaire ou des actions ou titres 
de participation d'une entité dont elles ont la 
propriété effective les personnes qui, en vertu 
d'une entente, d'un accord ou d'un engage-
ment — formel ou informel, oral ou 
écrit — conviennent d'agir ensemble ou de 
concert à l'égard : 

a) soit d'actions de la banque ou de la 
société de portefeuille bancaire dont elles 
sont les véritables propriétaires; 

b) soit d'actions ou de titres de participa-
tion — dans le cas de l'entité qui détient la 
propriété effective d'actions de la banque 
ou de la société de portefeuille bancai-
re — dont elles sont les véritables proprié-
taires; 
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(2) Without limiting the generality of 
subsection (1), any agreement, commitment 
or understanding by or between tvvo or more 
persons who beneficially own shares of a bank 
or bank holding company or shares or owner-
ship interests of any entity referred to in 
paragraph (1)(b) or (c),, 

(a) whereby any of them or their nominees 
may veto any proposal put before the board 
of directors of the bank or bank holding 
company, or 

(b) under which no proposal put before the 
board of directors of the bank or bank 
holding company may be approved except 
with the consent of any of them or their 
nominees, 

is deemed to be an agreement, commitment or 
understanding referred to in subsection (1). 

42. Subsections 11(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) On application by a bank or bank 
holding company, the Superintendent may 
determine that a security of the bank or bank 
holding company is not or was not part of a 
distribution to the public if the Superintendent 
is satiified that the determination would not 
prejudice any security holder of the bank or 
bank holding company. 

c) soit d'actions ou de titres de participa-
tion — dans le cas d'une entité qui contrôle 
une entité qui détient la propriété effective 
d'actions de la banque ou de la société de 
portefeuille bancaire — dont elles sont les 
véritables propriétaires. 

(2) Sans que soit limitée la portée générale 
du paragraphe (1), est réputé être un accord, 
une entente ou un engagement au sens de ce 
paragraphe tout accord, entente ou engage-
ment permettant à chacune des personnes qui 
sont les véritables propriétaires d'actions 
d'une banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire ou d'actions ou titres de participation 
de l'entité visée aux alinéas (1)b) ou c) : 

a) soit d'opposer — personnellement ou 
par délégué — son veto à une proposition 
soumise au conseil d'administration de la 
banque ou de la société de portefeuille 
bancaire; 

b) soit d'empêcher l'approbation de toute 
proposition soumise au conseil d'adminis-
tration de la banque ou de la société de 
portefeuille bancaire en l'absence de son 
consentement ou de celui de son délégué. 

42. Les paragraphes 11(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Le surintendant peut, à la demande 
d'une banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire, décider que certaines de ses valeurs 
mobilières ne font pas — ou n'ont pas 
fait — l'objet d'une souscription publique s'il 
est convaincu que cela ne causera aucun 
préjudice aux détenteurs des titres de la 
banque ou de la société de portefeuille 
bancaire en question. 

Action 
concertée 
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de 
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(3) For the purposes of this Act, securities 
of a bank or bank holding company issued on 
the conversion of other securities or issued in 
exchange for other securities are deemed to be 
securities that are part of a distribution to the 
public if those other securities were part of a 
distribution to the public. 

(3) Pour l'application de la présente loi, 
sont réputés émis par voie de souscription 
publique les titres d'une banque ou d'une 
société de portefeuille bancaire émis lors de la 
conversion ou en échange de valeurs ayant fait 
elles-mêmes l'objet d'une souscription publi-
que. 

42.1 Subsection 12(1) of the Act is re-
placed by the following: 

42.1 Le paragraphe 12(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 



2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 

Exemption 
from foreign 
bank status 

Application of 
Act 

Schedule I 
and Schedule 
II banks 

23 

Exemption 
du statut de 
banque 
étrangère 

12. (1) The Minister may, by order, and 
subject to such terms and conditions as the 
Minister considers appropriate, exempt for the 
purposes of any provision of this Act any 
entity from being a foreign bank that, but for 
that order, would be a foreign bank. 

replaced by the following: 

13. This Act is the charter of and applies to 
each bank. 

14. (1) Subject to this Act, 

(a) there shall be set out in Schedule I 

(i) the nain.  e of every bank named in 
Schedules I and II as those Schedules 
read immediately before the day section 
184 of the Financial Consumer Agency 
of Canada Act comes into force that was 
not a subsidiary of a foreign bank, 

(ii) the name of every bank incorporated 
or formed under this Act that is not a 
subsidiary of a foreign bank, and 

(iii) the place in Canada where the head 
office of the bank is situated; and 

(b) there shall be set out in Schedule II 

(i) the name of every bank named , in 
Schedule II as that Schedule read im-
mediately before the day section 184 of 
the Financial Consumer Agency of ,Can-
ada Act comes into force that was a 
subsidiary of a foreign bank, 

(ii) the name of every bank incorporated 
. or formed under this Act that is a 

subsidiary of a foreign bank, and 

(iii) the place in Canada where the head 
office of the bank is situated. 

12. (1) Le ministre peut par arrêté, sous 
réserve des modalités et conditions qu'il 
estime indiquées et pour l'application de toute 
disposition de la présente loi, exempter du 
statut de banque étrangère l'entité qui, abs-
traction faite de l'arrêté, en serait une. 

43. Les articles 13 et 14 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

13. La présente loi constitue les statuts de 
chacune des banques et s'applique à elle. 

14. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi : 

a) les renseignements suivants doivent 
figurer à l'annexe 1: 

(i) la dénomination sociale de chaque 
banque qui figurait aux annexes I ou II 
dans leur version antérieure à l'entrée en 
vigueur de l'article 184 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada et qui n'était pas la 
filiale d'une banque étrangère, 

(ii) la dénomination sociale de chaque 
banque constituée ou formée sous le 
régime de la présente loi et qui n'est pas 
la filiale d'une banque étrangère, 

(iii) le lieu, au Canada, du siège de 
chacune de ces banques; 

b) les renseignements suivants doivent 
figurer à l'annexe II : 

(i) la dénomination sociale de chaque 
banque qui figurait à l'annexe II dans sa 
version antérieure à l'entrée en vigueur 
de l'article 184 de la Loi sur l'Agence de 
la consommation en matière financière 
du Canada et qui était la filiale d'une 

' banque étrangère, 

(ii) la dénomination sociale de chaque 
banque constituée ou formée sous le 
régime de la présente loi et qui est la 
filiale d'une banque étrangère, 

(iii) le lieu, au Canada, du siège de 
chacune de ces banques. 
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'(2) Where 

(a) a bank is incorporated, 

(b) a body corporate is continued as a bank, 

(c) one or more bodies corporate are 
amalgamated as a bank, 

(d) the name of a bank is changed, 

(e) the head office of a bank is changed, 

(/) a bank becomes, or ceases to be, a 
subsidiary of a foreign bank, or 

(g) a bank is dissolved, 

Schedules I and II shall be amended accord-
ingly. 

(3) If in any year either Schedule I or II is 
amended, the Superintendent shall, within 
sixty days after the end of the year, cause a 
notice to be published in the Canada Gazette 
showing Schedule I or II in its complete 
amended form as at the end of the year. 

43.1 The Act is amended by adding the 
following after section 14.1: 

14.2 The Governor in Council may make 
regulations exempting any class of foreign 
banks from the application of any provision of 
this Act. 

44. Section 21 of the Act is replaced by the 
follovving: 

21. (1) Subject to subsection (2), banks shall 
not cany on business and authorized foreign 
banks shall not carry on business in Canada 
after the day that is five years after this section 
comes into force, except that, if Parliament 
dissolves on that day or at any time within the 
three-month period before that day, banks 
may continue to carry on business, and 
authorized foreign banks may continue to 
carry on business in Canada, respectively, 
until the day that is one hundred and eighty 
days after the first day of the first session of the 
next Parliament. 

(2) Les modifications nécessaires sont ef-
fectuées aux annexes I et II dans les cas 
suivants : 

a) constitution d'une banque; 

b) prorogation d'une personne morale com-
me banque; 

c) fusion d'une ou de plusieurs personnes 
morales en banque; 

d) changement de dénomination sociale de 
la banque; 

e) déplacement du siège de la banque; 

J)  acquisition par la banque de la qualité de 
filiale d'une banque étrangère ou perte 
d'une telle qualité; 

g) dissolution de la banque. 

(3) Le surintendant doit, dans les soixante 
jours suivant la fin de chaque affilée où 
l'annexe I ou II est modifiée, faire publier un 
avis dans la Gazette du Canada reproduisant 
le texte complet de l'annexe I ou II dans sa 
forme modifiée à la fin de l'année. 

43.1 La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 14.1, de ce qui suit : 

14.2 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, exempter, par catégorie, telles 
banques étrangères de l'application de toute 
disposition de la présente loi. 

44. L'article 21 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

21. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
banques ne peuvent exercer leurs activités ni 
les banques étrangères autorisées leurs activi-
tés au Canada après la date du cinquième 
anniversaire de l'entrée en vigueur du présent 
article; toutefois, si le Parlement est dissous à 
cette date ou au cours des trois mois qui 
précèdent, elles peuvent exercer leurs activi-
tés jusqu'à cent quatre-vingts jours après le 
premier jour de la première session de la 
législature suivante. 
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(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which banks may continue to carry on busi-
ness and authorized foreign banks may contin-
ué to carry on business in Canada. No more 
than one order may be made under this 
subsection. 

45. Paragraph 23(d) of the Act is replaced 
by the following: 

(d) an entity that is controlled by the 
government of a foreign country or any 
political subdivision thereof, other than an 
entity that is a foreign banlc, a foreign 
institution or a subsidiary of a foreign bank 
or foreign institution. 

46. Section 24 of the Act is replaced by the 
following: 

24. If a proposed bank would be a subsidiary 
of a foreign bank, within the meaning of 
paragraphs (a) to (f) of the definition "foreign 
bank" in section 2, and the application for 
letters patent to incorporate the bank is made 
by a non-WTO Member foreign bank, letters 
patent to incorporate the bank may not be 
issued unless the Minister is satisfied that 
treatment as favourable for banks to which 
this Act applies exists or will be provided in 
the jurisdiction in which the foreign bank 
principally carries on business, either directly 
or through a subsidiary. 

47. Section 27 of the Act is replaced by the 
following: 

27. Before issuing letters patent to incorpo-
rate a bank, the Minister shall take into 
account all matters that the Minister considers 
relevant to the application, including 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the bank; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the bank; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(cl) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
banques peuvent exercer leurs activités et les 
banques étrangères autorisées leurs activités 
au Canada. Un seul décret peut être pris aux 
termes du présent paragraphe. 

45. L'alinéa 23d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) une entité contrôlée par le gouvernement 
d'un pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, à l'exception d'une banque 
étrangère, d'une institution étrangère ou 
d'une filiale d'une telle banque ou institu-
tion. 

remplacé par ce qui suit : 

24. Il ne peut y avoir délivrance de lettres 
patentes dans le cas où la banque ainsi 
constituée serait la filiale d'une banque étran-
gère, au sens des alinéas a) à f) de la défmition 
de « banque étrangère » à l'article 2, sauf si le 
ministre est convaincu que, dans les cas où la 
demande est faite par une banque étrangère 
d'un non-membre de l'OMC, les banques 
régies par la présente loi bénéficient ou 
bénéficieront d'un traitement aussi favorable 
sur le territoire où la banque étrangère exerce 
principalement son activité, directement ou 
par l'intermédiaire d'une filiale. 

47. L'article 27 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

27. Avant de délivrer des lettres patentes, le 
ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien fmancier continu de la banque; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la banque; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

cl) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

46. L'article 24 de la même loi est 	1999, ch. 28, 
art. 10 
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any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the bank will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the bank on the 
conduct of those businesses and operations; 

(g) the opinion of the Superintendent re-
garding the extent to which the proposed 
corporate structure of the applicant or 
applicants and their affiliates may affect the 
supervision and regulation of the bank, 
having regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the bank and its affiliates, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the bank; and 

(h) the best interests of the financial system 
in Canada. 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la banque, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la banque de manière responsa-
ble; 

J)  les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la banque sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'avis du surintendant quant à l'influence 
que pourrait avoir la structure organisation-
nelle projetée du ou des demandeurs et des 
membres de son ou de leur groupe sur la 
réglementation et la supervision de la 
banque, compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue' 
des activités projetées de• prestation de 
services financiers de la banque et des 
membres de son groupe, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des 
membres du groupe de la banque; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

1991, c. 47, 
s. 756(2) 

Letters patent 
of 
incorporation 
on application 
of certain 
companies 

48. (1) Subsection 29(1) of the Act is 
replaced by the following: 

29. (1) If the Minister issues letters patent, 
under section 22, incorporating a bank on the 
application of a company to which the Trust 
and Loan Companies Act or the Insurance 
Companies Act applies and the paid-in capital 
of the bank immediately following its incor-
poration will be not less than five million 
dollars or any greater amount that the Minister 
may specify under subsection 46(1), there 
may, on the request of the company and with 
the approval of the Minister, be hicluded in the 
letters patent a provision deeming shares of 
the bank to be issued, on a share for share 
basis, to all shareholders of the company in 
exchange for all the issued and outstanding 
shares of the company. 

48. (1) Le paragraphe 29(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

29. (1) Les lettres patentes constituant une 
banque, octroyées par le ministre en vertu de 
l'article 22 à la personne morale régie par la 
Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt ou la 
Loi sur les sociétés d'assurances et dont le 
capital versé est, au moment de sa constitution 
en banque, d'au moins cinq millions de dollars 
ou du montant supérieur fixé par le ministre en 
vertu du paragraphe 46(1), peuvent, à la 
demande de la personne morale et avec 
l'autorisation préalable du ministre, contenir 
une clause prévoyant que les actions de la 
banque sont réputées émises au profit de tous 
les actionnaires de la personne morale en 
échange des actions émises et en circulation 
de cette personne morale, sur la base d'une 
action de la banque pour une action de la 
personne morale. 

1991, ch. 47, 
par. 756(2) 

Lettres 
patentes de 
certaines 
personnes 
morales 



1994, c. 24, 
par. 
34(1)(b)(F) 

Federal 
corporations 

1997, c. 15, 
s. 4; 1999, 
c. 28, s. 11 

This Act 
ceases to 
aPPIY 

Other transfer 

1996, c. 6, s. 1 

Affiliated 
bank 

by the following: 

(e) that is reserved under section 43 for 
another bank or an authorized foreign bank 
or a proposed bank or a proposed authorized 
foreign bank or under section 697 for a bank 
holding company or a proposed bank hold-
ing company. 

1999, c. 28, 	51. Paragraph 40(e) of the Act is replaced 
s. 12 

1994, ch. 24, 
al. 34(I)b)(F) 

Personnes 
morales 
fédérales 
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(2) Subsection 29(9) of the Act is re-
pealed. 

49. Subsection 33(1) of the Act is replaced 
by the following: 

33. (1) A body corporate incorporated 
under the Canada Business Corporations Act 
or any other Act of Parliament, including a 
bank holding company, may apply to the 
Minister for letters patent continuing the body 
corporate as a bank under this Act. 

50. Sections 39.1 and 39.2 of the Act are 
replaced by the following: 

39.1 If section 39.2 or 402.1 applies in 
respect of a bank, on the day specified in the 
letters patent continuing the bank as a compa-
ny under subsection 33(1) or 234(1) of the 
Trust and Loan Companies Act, this Act 
ceases to apply to the bank and that Act applies 
to the company so continued under that Act. 

39.2 A bank may apply for letters patent 
continuing the bank as a company under 
subsection 33(1) of the Trust and Loan 
Companies Act or amalgamating and continu-
ing the bank as a company under section 228 
and subsection 234(1) of that Act. 

52. Section 41 of the Act is replaced by the 
following: 

41. Despite section 40, a bank that is 
affiliated with another entity may, with the 
consent of that entity and the approval of the 
Superintendent, be incorporated with, or 
change its name to, substantially the same 
name as that of the affiliated entity. 

(2) Le paragraphe 29(9) de la même loi 
est abrogé. 

49. Le paragraphe 33(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

33. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédéra-
le, y compris les sociétés de portefeuille 
bancaires, peuvent demander au ministre des 
lettres patentes de prorogation comme banque 
sous le régime de la présente loi. 

'50. Les articles 39.1 et 39.2 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

39.1 Dans le cas où les articles 39.2 ou 
402.1 s'appliquent à une banque, la présente 
loi cesse de s'appliquer à la banque à la date 
précisée dans les lettres patentes prorogeant la 
banque comme société, délivrées sous le 
régime des paragraphes 33(1) ou 234(1), selon 
le cas, de la Loi sur les sociétés de fiducie et 
de prêt, et cette autre loi s'applique à la société 
prorogée à cette date. 

39.2 La banque peut demander des lettres 
patentes la prorogeant comme société aux 
termes du paragraphe 33(1) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt ou des lettres 
patentes de fusion et prorogation en société 
aux termes de l'article 228 ou du paragraphe 
234(1) de cette loi. 

51. L'alinéa 40e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) qui est réservée, en application de 
l'article 43, à une autre banque, existante ou 
projetée, ou à une banque étrangère autori-
sée, existante ou projetée, ou, en applica-
tion de l'article 697, à une société de 
portefeuille bancaire, existante ou projetée. 

52. L'article 41 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

41. Par dérogation à l'article 40, la banque 
qui est du même groupe qu'une autre entité 
peut, une fois obtenu le consentement de 
celle-ci et l'agrément du surintendant, adopter 
une dénomination sociale à peu près identique 
à celle de l'entité ou être constituée en 
personne morale sous une telle dénomination. 

1997, ch, 15, 
art. 4; 1999, 
ch. 28, art. 11 

Cessation 

Demande de 
prorogation 

1999, ch. 28, 
art. 12 

1996, ch. 6, 
art. 1 

Banque 
faisant partie 
d'un groupe 



1996, c. 6, s. 3 
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name 
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53. Subsection 44(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) If a bank has been directed under 
subsection (1) to change its name and has not, 
within•sixty days after the service of the 
direction, changed its name to a name that is 
not prohibited by this Act, the Superintendent 
may revoke the name of the bank and assign 
to it a name and, until changed in accordance 
with section 215 or 217, the name of the bank 
is thereafter the name so assigned. 

54. Subsection 46(1) of the Act is replaced 
by the following: ' 

46. (1) If at least five million dollars, or any 
greater amount that the Minister may specify, 
has been received by a bank in respect of 
which letters patent were issued under section 
22 from the issue of its shares, the directors of 
the bank shall without delay call a meeting of 
the shareholders of the bank. 

53. Le paragraphe 44(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le surintendant peut invalider la déno-
mination sociale de la banque qui ne se 
conforme pas à l'ordonnance dans les soixante 
jours qui suivent sa signification et lui attri-
buer une dénomination qui constituera, tant 
qu'elle ne sera pas changée conformément 
aux articles 215 ou 217, sa dénomination 
officielle. 

54. Le paragraphe 46(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

46. (1) Dès que le produit de l'émission 
d'actions atteint cinq millions de dollars ou le 
montant supérieur que le ministre peut exiger, 
les administrateurs de toute banque ayant 
obtenu des lettres patentes en vertu de l'article 
22 convoquent une assemblée des actionnai-
res. 

Deeming 

Limit on 
assets 

55. Subsection 48(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) If, on the day this subsection comes into 
force, an  order approving the commencement 
and carrying on of business  by a bank named 
in Schedule I or II as those Schedules read 
immediately beforé that day, has not been 
made, such an order is deemed• to have been 
made in respect of the bank on that day. 

56. Paragraph 52(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the bank has paid-in capital of at least 
five million dollars or any greater amount 
that is specified by the Minister under 
subsection 46(1); 

57. The Act is amended by adding the 
following after section 54: 

54.1 (1) The Minister may, by order, require 
a bank nôt to have average total assets in any 
three month period ending on the last day of a 
month subsequent to the month specified in 
the order exceeding . the bank's average total 
assets in the three month peiiod ending on the 
last day of the month immediately before the 
month specified in the order if the Minister is 
of the opinion that it is in the best interests of 
the financial system in Canada to do so, after 
having considered the Supelintendent's opin-
ion on 

55. Le paragraphe 48(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Une ordonnance d'agrément est réputée 
avoir été délivrée à la date d'entrée en vigueur 
du présent paragraphe à toute banque figurant 
aux annexes I ou II dans leur version antérieu-
re à cette date et à qui une telle ordonnance 
n'avait pas été délivrée à cette date. 

56. L'alinéa 52(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) le capital versé est égal à au moins cinq 
millions de dollars ou au montant supérieur 
précisé par le ministre en application du 
paragraphe 46(1); 

57. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 54, de ce qui suit : 

54.1 (1) Le ministre peut, par arrêté, 
interdire à la banque d'avoir un actif total 
moyen qui dépasse, au cours d'un trimestre 
dont le dernier mois est postérieur à celui 
spécifié à l'arrêté, celui qu'elle avait durant le 
trimestre précédant le mois spécifié à l'arrêté 
s'il l'estime indiqué dans l'intérêt du système 
financier canadien, après avoir pris en compte 
l'avis du surintendant quant à: 

a) la nature et l'étendue des activités de 
prestation de services financiers des entités 
du groupe de la banque; 
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(a) the nature and extent of the financial 
services activities carried out by entities 
affiliated with the bank; and 

(b) the impact that the nature and degree of 
supervision and regulation of those finan-
cial services activities have on the supervi-
sion and regulation of the banlc. 

(2) If the Minister is of the opinion that the 
circumstances giving rise to the order have 
ceased to exist or have changed substantially, 
the Minister may, by further order, revoke the 
order. 

(3) For the purposes of subsection (1), the 
average total assets of a bank in a three month 
period shall be computed by adding the total 
assets of the bank as calculated for the month 
end of each of the three months in the period 
and by dividing the sum by three. 

(4) For the purposes of subsections (1) and 
(3), "total assets", in respect of a bank, has the 
meaning given that expression by the regula-
tions. 

b) l'influence de la nature et de l'étendue de 
la réglementation et de la supervision liées 
à ces activités sur la réglementation et la 
supervision de la banque. 

(2) Le ministre peut, par un autre arrêté, 
révoquer l'arrêté visé au paragraphe (1) s'il 
estime que la situation y ayant donné lieu a 
cessé d'exister ou a changé de façon significa-
tive. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'actif total moyen au cours d'un trimestre est 
le résultat de la division par trois de la somme 
de l'actif total de la banque à la fin de chaque 
mois du trimestre donné. 

(4) Pour l'application des paragraphes (1) et 
(3), « actif total » s'entend au sens des règle-
ments. 

Révocation 

Actif total 
moyen 

Calcul de 
l'actif total 

1997, ch. 15, 
par. 6(1); 
1999, ch. 31, 
art 9 

Permission à 
la filiale 
d'une banque 
étrangère 

58. Subsection 55(1) of the Act is replaced 
by the following: 

55. (1) On the recommendation of the' 
Superintendent, the Minister may, at the same 
time that an order is made approving the 
commencement and carrying on of business 
by a bank that is the subsidiary of a foreign 
bank, by further order, grant the subsidiary 
permission to 

(a) hold assets that banks are not otherwise 
permitted by this Act to hold if those assets 
consist of shares of a body corporate 
incorporated by or under an Act of Parlia-
ment or of the legislature of a province that, 
at the time application for letters patent 
incorporating the subsidiary wàs made, 
were heid by the eligible foreign institution, 
as defined in subsection 370(1), that is the 
holding body corporate of the subsidiary or 
any affiliate of that eligible foreign institu-
tion; and 

(b) hold assets that banlcs are not otherwise 
permitted by this Act to hold if, at the time 
application for letters patent incorporating 
the subsidiary was made, the assets were 

58. Le paragraphe 55(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

55. (1) Sur recommandation du surinten-
dant, le ministre peut, par arrêté, concurrem-
ment avec l'ordonnance d'agrément, autoriser 
une banque qui est la filiale d'une banque 
étrangère : 

a) à détenir des éléments d'actif dont la 
détention par les banques n'est pas autori-
sée par la présente loi pourvu qu'il s'agisse 
uniquement d'actions émises par une per-
sonne morale constituée sous le régime 
d'une loi fédérale ou provinciale et déte-
nues, à la date de la demande de lettres 
patentes constituant la filiale, par l'institu-
tion étrangère admissible, au sens du para-
graphe 370(1), qui en est la société mère ou 
par une entité du même groupe que cette 
institution; 

b) à détenir des éléments d'actif dont la 
détention par les banques n'est pas autori-
sée par la présente loi pourvu qu'à la date de 
la demande de lettres patentes constituant la 
filiale, ces éléments d'actif aient été déte-
nus par une entité du même groupe que 
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held by an affiliate of the eligible foreign 
•  institution, as defined in subsection 370(1), 
that is the holding body corporate of the 
subsidiary. 

Despite any other provision of this Act or the 
regulations, the subsidiary may act in accor-
dance with that permission. 

59. Subsection 59(5) of the Act is replaced 
by the following: 

l'institution étrangère admissible — au 
sens du paragraphe 370(1) — qui en est la 
société mère. 

Par dérogation à toute disposition contraire de 
la présente loi ou des règlements, la filiale 

' peut agir en conformité avec cette autorisa-
tion. 

59. Le paragraphe 59(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Expression 
des droits des 
actionnaires 

(5) If a right, other than a voting right, of a 
holder of a share with nominal or par value of 
a bank referred to in subsection (3) or a body 
corporate continued as a bank under this Act 
was stated or expressed in terms of the 
nominal or par value of the share immediately 
before the coining into force of this subsection 
or the continuance under this Act, as the case 
may be, that right is deemed, after the coming 
into force of this Part or the continuance, as the 
case may be, to be the same right stated or 
expressed without reference to the nominal or 
par value of the share. 

60. Subsection 61(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) A by-law referred to in subsection (1) is 
not effective until it is confirmed or confirmed 
with amendments by special resolution of the 
shareholders at the meeting referred to in 
subsection (2). 

61. (1) Subsection 79(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(5) Les droits de détenteurs d'actions à 
valeur nominale d'une banque visée au para-
graphe (3) ou d'une personne morale prorogée 
sous le régime de la présente loi, à l'exception 
des droits de vote, sont réputés, après l'entrée 
en vigueur du présent paragraphe ou la 
prorogation, selon le cas, être inchangés, sauf 
en ce qui touche la valeur nominale. 

60. Le paragraphe 61(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La prise d'effet des règlements est 
subordonnée à leur confirmation, avec ou sans 
modifications, par résolution extraordinaire 
des actionnaires à l'assemblée visée au para-
graphe (2). 

61. (1) Le paragraphe 79(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

Daté d'entrée 
'en vigueur 

Déclaration 
de dividende 

79. (1) The directors of a bank may declare 
and a bank may pay a dividend by issuing fully 
paid shares of the bank or options or rights to 
acquire fully paid shares of the bank and, 
subject to subsections (4) and (5), the director's 
of •a bank may declare and a bank may pay a 
dividend in money or property, and where a 
dividend is to be paid in money, the dividend 
may • be paid in • a currency other than the 
currency of Canada. 

(2) Section 79 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

79. (1) Les administrateurs de la banque 
peuvent déclarer un dividende, qui peut être 
payé soit par l'émission d'actions entièrement 
libérées ou par l'octroi d'options ou de droits 
d'acquérir de telles actions, soit, sous réserve 
des paragraphes (4) et (5), en argent ou en 
biens; le dividende payable en argent peut être 
payé en monnaie étrangère. 

(2) L'article 79 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (4), de 
ce qui suit : 
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Non-versement 
de dividendes 

(5) The directors of a bank shall not declare 
and a bank shall not pay a dividend in any 
financial year without the approval of the 
Superintendent if, on the day the dividend is 
declared, the total of all dividends declared by 
the bank in that year would exceed the 
aggregate of the bank's net income up to that 
day in that year and of its retained net income 
for the preceding two financial years. 

62. Subsection 93(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

93. (1) La banque ou le fiduciaire visé à 
l'article 294 peut, sous réserve des para-
graphes 137(2) à (5) et des articles 138 à 141 
et 145, considérer le détenteur inscrit d'une 
valeur mobilière comme la seule personne 
ayant qualité pour voter, recevoir des avis 
ainsi que les intérêts, dividendes ou autres 
paiements et exercer tous les droits et pouvoirs 
du propriétaire de la valeur mobilière. 

63. Section 138 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) A bank with equity of five billion 
dollars or more shall set out in the notice of a 
meeting the number of eligible votes, as 
defined under subsection 156.09(1), that may 
be cast at the meeting as of the record date for 
determining those shareholders entitled to 
receive the notice of meeting or, if there are to 
be separate votes of shareholders at the 
meeting, the number of eligible votes, as 
defined in that subsection, in respect of each 
separate vote to be held at the meeting. 

64. Subsection 142(2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

(5) La déclaration et le versement de 
dividendes au cours d'un exercice donné 
doivent être agréés par le surintendant s'ils 
font en sorte que, à la date de la déclaration, le 
montant total des dividendes déclarés par la 
banque au cours de l'exercice dépasse la 
somme de ses bénéfices nets pour la partie 
écoulée de l'exercice et de ses bénéfices nets 
non répartis pour les deux exercices précé-
dents. 

62. Le paragraphe 93(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

93. (1) La banque ou le fiduciaire visé à 
l'article 294 peut, sous réserve des paragra-
phes 137(2) à (5) et des articles 138 à 141 et 
145, considérer le détenteur inscrit d'une 
valeur mobilière comme la seule personne 
ayant qualité pour voter, recevoir des avis 
ainsi que les intérêts, dividendes ou autres 
paiements et exercer tous les droits et pouvoirs 
du propriétaire de la valeur mobilière. 

63. L'article 138 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) La banque dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars doit indiquer dans l'avis le nombre de 
voix possibles, au sens du paragraphe 
156.09(1), qui, à la date permettant de déter-
miner les actionnaires qui ont le droit d'être 
avisés de l'assemblée, peuvent être exprimées 
pour chaque vote devant être tenu à l'assem-
blée. 

64. Le paragraphe 142(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 
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65. The portion of subsection 145(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

145. (1) A bank shall prepare a list, which 
may be in electronic form, of its shareholders 

, entitled to receive notice of a meeting under 
paragraph 138(1)(a), arranged in alphabetical 
order and showing the number of shares held 
by each shareholder, which list must be 
prepared 

66. Section 148 of the Act is replaced by 
the following: 

148. Subject to section 156.09, if a share of 
a bank entitles the holder of the share to vote 
at a meeting of shareholders, that share 
entitles the shareholder to one vote at the 
meeting. 

67. The Act is amended by adding the 
following after section 156.08: 

65. Le passage du paragraphe 145(1) de 
la même loi précédant l'alinéa b) est rem-
placé par ce qui suit : 

145. (1) La banque dresse la liste alphabéti-
que — informatique ou autre — des action-
naires devant recevoir avis des assemblées 
aux ternes de l'alinéa 138(1)a), avec mention 
du nombre d'actions qu'ils détiennent : 

a) dans les dix jours suivant la date de 
référence fixée en vertu du paragraphe 
137(3); 

66. L'article 148 de la même loi est 
remplacé Par ce qui suit : 

148. Sous réserve de l'article 156.09, 
l'actionnaire dispose, lors de l'assemblée, 
d'une voix par action avec droit de vote. 

67. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 156.08, de ce qui suit : 

Meaning of 
"eligible 
votes" 

Restriction 

PrOxyholders 

Restrictions on Voting 

156.09 (1) In this section, "eligible votes" 
means the total number of votes that may be 
cast by or on behalf of shareholders on a vote 
of shareholders or a vote of holders of a class 
or series of shares, as the case may be, in 
respect of any particular matter, calculated 
without regard to subsection (2). 

(2) At a meeting of shareholders of a bank 
with equity of five billion dollars or more, no 
person and no entity controlled by any person 
may, in respect of any vote of shareholders or 
holders of any class or series of shares of the 
bank, cast votes in respect of any shares 
beneficially owned by the person or the entity 
that are, in aggregate, more than 20 per cent of 
the eligible votes that may be cast in respect of 
that vote. 

(3) No person who is a proxyholder for a 
person or for an entity controlled by a person 
may cast votes to which the proxy relates that 
the person or entity may not cast by reason of 
subsection (2). 

Restriction du droit de vote 

156.09 (1) Pour l'application du présent 
article, « voix possibles » s'entend du nombre 
total de voix qui peuvent être exprimées par 
les actionnaires ou les détenteurs d'actions 
d'une catégorie ou série quelconque, selon le 
cas, ou en leur nom, sur une question particu-
lière, calculé abstraction faite du paragraphe 
(2). 

(2) Lors d'une assemblée des actionnaires 
d'une banque dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars, il est interdit à toute personne, ou à 
toute entité qu'elle contrôle, d'exprimer au 
total sur une question particulière, dans le 
cadre d'un vote des actionnaires ou des 
détenteurs de catégories ou séries d'actions, 
un nombre de voix supérieur à vingt pour cent 
des voix possibles sur la question. 

(3) L'interdiction visée au paragraphe (2) 
vise aussi le fondé de pouvoir de la personne 
ou de l'entité visée à ce paragraphe. 



Exception 

Exception 

Exception 

Validity of 
vote 

Disposition of 
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Restriction on 
voting rights 

Subsection (9) 
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Exception 

Exception 

Exception 

Validité du 
vote 

Disposition 
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Limites au 
droit de vote 

Cessation 
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du 
paragraphe (9) 

Fiabilité 

Désignation 
par le 
ministre 

(4) If a person is, with respect to a bank, a 
person referred to in subsection 375(1), sub-
sections (2) and (3) do not apply with respect 
to votes cast by or on behalf of the person 
during any period that the, person is entitled 
under section 375 to remain a major share-
holder of the banic. 

(5) Subsections (2) and (3) do not apply in 
respect of votes cast by or on behalf of any 
entity that controls the bank or any entity that 
is controlled by an entity that controls the 
bank. 

(6) Subsection (2) does not apply in respect 
a a vote held under section 218. 

(7) A vote in respect of a particular matter 
is not invalid merely because a person voted 
contrary to subsection (2) or (3). 

(8) If, with respect to any bank, a person 
contravenes subsection (2) or (3), the Minister 
may, by order, direct the shareholder of the 
shares to which the contravention relates or 
any person controlled by that shareholder to 
dispose of any number of shares of the bank 
beneficially owned by any of those persons 
that the Minister specifies in the order, within 
the time specified in the order and in the 
proportion, if any, as between the shareholder 
and the persons controlled by that shareholder 
that is specified in the order. 

(9) If the Minister makes an order under 
subsection (8), the person to whom the order 
relates may not, in person or by proxy, 
exercise any voting rights that are attached to 
shares  of the bank beneficially owned by the 
person. 

(10) Subsection (9) ceases to apply in 
respect of a person when the shares to which 
the order relates have been disposed of. 

(11) For the purpose of this section, a person 
is entitled to rely on the number of eligible 
votes set out in a notice of a meeting under 
subsection 138(1.1). 

(12) For the purpose of this section, the 
Minister may, with respect to a particular 
bank, designate two or more persons who are 
parties to an agreement, commitment or 

(4) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas aux voix exprimées par une person-
ne qui se trouve par rapport à la banque dans 
la situation visée au paragraphe 375(1), ou en 
son nom, tant qu'elle est autorisée, dans le 
cadre de l'article 375, à être un actionnaire 
important de la banque. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas à l'égard des voix exprimées par une 
entité qui contrôle la banque ou une entité qui 
est contrôlée par une entité qui contrôle la 
banque, ou en leur nom. 

(6) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à un 
vote tenu dans le cadre de l'article 218. 

(7) Le vote sur une question particulière 
n'est pas nul du seul fait qu'une personne a 
voté en violation des paragraphes (2) ou (3). 

(8) Le ministre peut, par arrêté, imposer au 
détenteur des actions qui font l'objet de la 
contravention aux paragraphes (2) ou (3) ainsi 
qu'a toute autre personne que celui-ci contrôle 
l'obligation de se départir, dans le délai qu'il 
fixe et selon la répartition entre eux qu'il 
précise, du nombre d'actions — précisé dans 
l'arrêté — de la banque dont ils ont la proprié-
té effective. 

(9) Dans le cas où le ministre a pris l'arrêté 
visé au paragraphe (8), il est interdit à la 
personne visée par l'arrêté d'exercer, person-
nellement ou par l'intermédiaire d'un fondé 
de pouvoir, les droits de vote qui sont attachés 
aux actions de la banque dont elle a la 
propriété effective. 

(10) Le paragraphe (9) cesse de s'appliquer 
s'il y a eu aliénation des actions ayant donné 
lieu à l'arrêté. 

(11) Pour l'application du présent article, 
une personne peut se fier au nombre de voix 
possibles indiqué dans l'avis de l'assemblée 
conformément au paragraphe 138(1.1). 

(12) Pour l'application du présent article, le 
ministre peut, pour une banque donnée, dé-
signer plusieurs personnes qui sont partie à 
l'entente, l'accord ou l'engagement prévu à 
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Residency 
requirement 

understanding referred to in section 9 to be a 
single person. 

68. Paragraph 157(2)(/) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

J)  désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa e) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la ban-
que; 

69. Subsection 159(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) At least one half of the directors of a 
bank that is a subsidiary of a foreign bank and 
at least two thirds of the directors' of any other 
bank must be, at the time of each director's 
election or appointment, resident Canadians.  

l'article 9 comme ne constituant qu'une seule 
personne. 

68. L'alinéa 157(2)f) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

J)  désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa e) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la ban-
que; 

69. Le paragraphe 159(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Au moins la moitié des administrateurs 
de la banque qui est la filiale d'une banque 
étrangère et au moins les deux tiers des 
administrateurs de toute autre banque doivent, 
au moment de leur élection ou nomination, 
être des résidents canadiens. 

Résidence 

1997, ch. 15, 
art. 12 

1997,  C. 15, 	70. Paragraphs 160(e) and (f) of the Act 
s. 12 

are replaced by the following: 

(e) a person who is prohibited by section 
392 or 401.3 or subsection 156.09(9) from 
exercising voting rights attached to shares 
of the bank; 

(f) a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 
by section 392 or 401.3 or subsection 
156.09(9) from exercising voting rights 
attached to shares of the bank; 

70. Les alinéas 160e) et j) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

e) à qui le paragraphe 156.09(9) ou les 
articles 392 ou 401.3 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la banque; 

J)  qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
laquelle le paragraphe 156.09(9) ou les 
articles 392 ou 401.3 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la banque; 

Exception 

71. The Act is amended by adding the 
following after section 160: 

160.1 Paragraph 160(g) does not apply to a 
person if 

(a) the person is employed in a department 
or agency of the Govermnent of Canada that 
is not involved in the regulation or supervi-
sion of financial institutions; 

(b) the person's duties do not involve 
financial institutions; and 

(c) the bank is controlled by a local 
cooperative credit society, as defined in 
section 2 of the Cooperative Credit 
Associations Act, in which the following 
persons, in aggregate, hold more than 50 per 

71. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 160, de ce qui suit : 

160.1 L'alinéa 160g) ne s'applique pas si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) la personne est engagée dans un ministè-
re ou organisme fédéral qui ne s'occupe pas 
de la réglementation ou de la supervision 
des institutions financières; 

b) ses fonctions ne se rapportent pas aux 
institutions financières; 

c) la banque est contrôlée par une coopérati-
ve de crédit locale, au sens de l'article 2 de 
la Loi sur les associations coopératives de 
crédit, dans laquelle les personnes suivantes 
détiennent plus de cinquante pour 

Exception 
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Exception 

cent or, if a percentage has been prescribed 
for the purpose of this paragraph, the 
prescribed percentage, of the ownership 
interests in the local cooperative credit 
society, namely, 

(i) employees of Her Majesty in right of 
Canada or of a province, 

(ii) former employees of Her Majesty in 
right of Canada or of a province, 

(iii) the spouse or common-law partner of 
a person referred to in subparagraph (i) or 
(ii), and 

(iv) a child who is less than eighteen 
years of age of a person referred to in 
subparagraph (i) or (ii). 

72. Subsection 163(2) of the Act, as 
amended by section 13 of An Act to amend. 
certain laws relating to financial institutions, 
being chapter 15 of the Statutes of Canada, 
1997, is repealed. 

73. Section 168 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) Subsection (2) does not apply to a 
widely held bank with equity of five billion 
dollars or more or to a bank in respect of which 
subsection 378(1) applies. 

74. Subsection 172(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) and 
by adding the following after paragraph 
(d): 

(e) when the director is removed from office 
under section 647 or 647.1.  

cent — ou le pourcentage prévu par règle-
ment — des titres de participation : les 
employés, anciens ou actuels, de Sa Majes-
té du chef du Canada ou d'une province, 
leur époux ou conjoint de fait ou leurs 
enfants de moins de dix-huit ans. 

72. Le paragraphe 163(2) de la même loi, 
édicté par l'article 13 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
est abrogé. 

73. L'article 168 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
aux banques à participation multiple dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars ni à celles auxquelles 
s'applique le paragraphe 378(1). 

74. Le paragraphe 172(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) dans les cas de destitution prévus aux 
articles 647 ou 647.1. 

Exception 

75. Paragraph 183(1)(a) of the Act 
replaced by the following: 

(a) in the case of a bank that is a subsidiary 
of a foreign bank, at least one half of the 
directors present are resident Canadians; or 

76. The Act is amended by adding the 
following after section 183: 

is 	75. L'alinéa 183(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cas où la banque est la filiale 
d'une banque étrangère, au moins la moitié 
des présents sont des résidents canadiens; 

76. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 183, de ce qui suit : 
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Présence 
d'un 
administra-
teur qui n'est 
pas du 
groupe 

Exception 

Exception 

1997, ch. 15, 
par. 23(1) 

Déclaration 
suffisante 
d'intérêt 

36 

Presence of 
unaffiliated 
director 

Exception 

183.1 (1) The directors of a bank shall not 
transact business at a meeting of directors 
unless at least one of the directors who is not 
affiliated with the bank is present. 

(2) Despite subsection (1), the directors of 
a bank may transact business at a meeting of 
directors if a director who is not affiliated with 
the bank and who is not able to be present 
approves, in writing or by telephonic, elec-
tronic or other communications facilities, the 
business transacted at the meeting. 

183.1 (1) Les administrateurs ne peuvent 
délibérer en conseil que si au moins un 
administrateur qui n'est pas du groupe de la 
banque est présent. 

(2) Il peut cependant y avoir dérogation au 
paragraphe (1) si un administrateur absent qui 
n'est pas du groupe de la banque approuve les 
délibérations par écrit, par communication 
téléphonique ou électronique ou par tout autre 
moyen de communication. 

Exception 

1997, c. 15, 
s. 23(1) 

(3) Subsection (1) does not apply if all the 
voting shares of the bank, other than directors' 
qualifying shares, if any, are 'beneficially 
owned by a Canadian financial institution 
incorporated by or under an Act of Parliament. 

77. Paragraph 195(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) review those procedures and their 
effectiveness in ensuring that the bank is 
complying with Part XI; 

(b.1) if a widely held bank holding compa-
ny or a widely held insurance holding 
company has a significant interest in any 
class of shares of the bank, 

(i) establish policies for entering into 
transactions referred to in subsection 
495.1(1), and 

(ii) review transactions refeiTed to in 
subsection 495.3(1); and 

77.1 Section 204 of the French version of 
the Act is replaced by the following: 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où une institution financière 
canadienne constituée sous le régime d'une 
loi fédérale détient la propriété effective de 
toutes les actions avec droit de vote de la 
banque, à l'exception des actions d'éligibilité 
au conseil. 

77. L'alinéa 195(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) revoir ces mécanismes et leur efficacité 
pour le suivi de l'observation de la partie 
XI; 

b.1) si une société de portefeuille bancaire 
ou une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple a un intérêt sub-
stantiel dans mie catégorie d'actions de la 
banque : 

(i) établir des principes pour les opéra-
tions visées au paragraphe 495.1(1), 

(ii) examiner les opérations visées au 
paragraphe 495.3(1); 

77.1 L'article 204 de la version française 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Déclaration 
suffisante 
d'intérêt 

204. Pour l'application du paragraphe 
202(1), quiconque donne au conseil un avis 
général lui faisant savoir qu'il est administra-
teur ou dirigeant d'une entité ou possède un 
intérêt important dans une personne, et doit 
être considéré comme ayant un intérêt dans 
tout contrat conclu avec cette entité ou 
personne, s'acquitte de son obligation de 
déclaration d'intérêt. 

204. Pour l'application du paragraphe 
202(1), quiconque donne au conseil un avis 
général lui faisant savoir qu'il est administra-
teur ou dirigeant d'une entité ou possède un 
intérêt important dans une personne, et doit 
être considéré comme ayant un intérêt dans 
tout contrat conclu avec cette entité ou 
personne, s'acquitte de son obligation de 
déclaration d'intérêt. 

78. The portion of section 211 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

78. Le passage de l'article 211 de la même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 
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Foi à des 
déclarations 

211. A director, an officer or an employee of 
a bank is not liable under subsection 158(1) or 
(2), section 207 or 210 or subsection 506(1) if 
the director, officer or employee relies in good 
faith on 

79. The portion of subsection 212(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

212. (1) La banque peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 
entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées par la banque ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favora-
ble, si : 

80. Section 215 of the Act is replaced by 
the following: 

215. On the application of a bank duly 
authorized by special resolution, the Minister 
may approve a proposal to add, change or 
remove any provision that is permitted by this 
Act to be set out in the bank's incorporating 
instrument. 

81. Subsection ,216(1) of the Act is re-
placed by the following: 

211. N'est pas engagée,, aux termes des 
paragraphes 158(1) ou (2), des articles 207 ou 
210 ou du paragraphe 506(1), la responsabilité 
de l'administrateur, du dirigeant ou de l'em-
ployé qui s'appuie de bonne foi sur : 

79. Le passage du paragraphe 212(1) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

212. (1) La banque peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 
entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées par la banque ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favora-
ble, si : 

80. L'article 215 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

215. Le ministre peut, sur demande de la 
banque dûment autorisée par résolution extra-
ordinaire, approuver toute proposition visant 
à ajouter, modifier ou supprimer, dans l'acte 
constitutif, toute disposition pouvant y figurer 
aux termes de la présente loi. 

81. Le paragraphe 216(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Indemnisation 

Acte 
constitutif 

Lettres 
patentes 
modificatives 

216. (1) On receipt of an application 
referred to in section 215, the Minister may 
issue letters patent to effect the proposal. 

216. (1) Sur réception de la demande visée 
à l'article 215, le ministre peut délivrer des 
lettres patentes mettant en oeuvre la proposi-
tion. 

82. (1) Subsection 217(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (i) and by adding the 
follovving after paragraph (i): 

(i.1)  change the name of the bank; or 

• (2) Subsection 217(3) of the Act is re-
placed by the following: 

82. (1) Le paragraphe 217(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
i), de ce qui suit : 

i.1) de changer la dénomination sociale de 
la banque; 

(2) Le paragraphe 217(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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(3) A by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, made under subsection (1) 
is not effective until it is confirmed or 
confirmed as amended by the shareholders 
under subsection (2) and, in the case of a 
by-law referred to in paragraph (1)(i.1), 
approved by the Superintendent. 

83. Subsection 221(1) of the Act is re-
placed by the following: 

221. (1) Subject to subsection (2), a director 
or a shareholder who is entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders of a bank may, 
in accordance with sections 143 and 144, 
make a proposal to make an application 
referred to in section 215 or to make, amend 
or repeal the by-laws referred to in subsection 
217(1) of the bank. 

(3) L'entrée en vigueur des règlements 
administratifs, ou de leurs modifications ou 
révocations, est subordonnée à leur confirma-
tion préalable par les actionnaires conformé-
ment au paragraphe (2) et, dans le cas de 
l'alinéa (1)i.1), à l'approbation .du surinten-
dant. 

83. Le paragraphe 221(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

221. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout administrateur ou tout actionnaire ayant 
le droit de ,voter à une assemblée annuelle 
peut, conformément aux articles 143 et 144, 
présenter une proposition de prise, de modifi-
cation ou de révocation des règlements admi-
nistratifs de la banque visés au paragraphe 
217(1) ou de présentation de la demande visée 
à l'article 215. 

84. Section 223 of the Act is replaced by 
the following: 

223. (1) On the joint application of two or 
more bodies corporate incorporated by or 
under an Act of Parliament, including banks 
and bank holding companies, the Minister 
may issue letters patent amalgamating and 
continuing the applicants as one bank. 

(2) Despite subsection (1), if one of thé 
applicants, is a bank named in Schedule I 'as 
that Schedule read immediately before the day 
section 184 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act comes into force, other 
than a bank in respect of which the Minister 
has specified that subsection 378(1)  no longer 
applies, the Minister shall not issue letters 
patent referred to in subsection (1) unless 

(a) the amalgamated bank would be a 
widely held bank; or 

. (b) the amalgamated bank would be con-
trolled by a widely held bank holding 
company that, at the time  the application 
was made, controlled 

(i) the applicant, or 

(ii) any other applicant that is a bank 
named in Schedule I as that Schedule 
read immediately before the day section 
184 of the Financial Consumer Agency 
of,  .Canada Act comes into force, other 

84. L'article 223 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

223. (1) Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales qui sont constituées sous le 
régime d'une loi fédérale, y compris les 
banques et les sociétés de portefeuille bancai-
res, le ministre peut délivrer des lettres 
patentes les fusionnant et les prorogeant en 
une seule banque. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), dans 
le cas où l'un des requérants est une banque 
figurant à l'annexe I dans sa version antérieure 
à l'entrée en vigueur de l'article 184 de la Loi 
sur l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada, autre qu'une banque 
visée par le paragraphe 378(2), le ministre ne 
peut délivrer les lettres patentes que si la 
banque issue de la fusion remplit l'une ou 
l'autre des conditions suivantes : 

a) elle est à participation multiple; 

b) elle est contrôlée par une société de 
portefeuille bancaire à participation multi-
ple qui, au moment de la présentation de la 
requête, contrôlait : 

(i) soit ce requérant, 

(ii) soit un autre requérant qui est une 
banque figurant à l'annexe I dans sa 
version antérieure à l'entrée en vigueur 
de l'article 184 de la Loi sur l'Agence de 
la consommation en matière financière 

Demande de 
fusion 

Réserve 
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than a bank in respect of which the 
Minister has specified that subsection 
378(1) no longer applies. 

(3) Despite subsection (1), if the amalgam-
ated bank would be a bank with equity of five 
billion dollars or more, the Minister shall not 
issue letters patent referred to in that subsec-
tion unless the amalgamated bank is 

(a) widely held; 

(b) controlled, within the meaning of para-
graphs 3(1)(a) and (d), by a widely held 
bank, or by a widely held bank holding 
company, that controlled one of the appli-
cants at the time the application was made; 
or 

(c) controlled, within the meaning of para-
graph 3(1)(d), by a widely held insurance 
holding company, or by an eligible Cana-
dian fmancial institution, as defined in 
subsection 370(1), other than a bank, or by 
an eligible foreign institution, as defined in 
subsection 370(1), that controlled one of the 
applicants at the time the application was 
made. 

85. Subsection 228(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) If two or more bodies corporate, none of 
which is a bank, apply for letters patent under 
subsection (1), sections 23 to 26 apply in 
respect of the application with any modifica-
tions that the circumstances require. 

(4) Before issuing letters patent of amal-
gamation continuing the applicants as one 
bank, the Minister shall take into account all 
matters that the Minister considers relevant to 
the application, including 

(a) the sources of continuing financial 
support for the amalgamated bank; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
the amalgamated bank; 

(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d) the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 
the standards of good character and integri-
ty;  

du Canada, autre qu'une banque visée 
par le paragraphe 378(2). 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), dans 
le cas où la banque issue de la fusion est une 
banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars, le 
ministre ne peut délivrer de lettres patentes 
que si elle est : 

a) soit à participation multiple; 

b) soit contrôlée, au sens des alinéas 3(1)a) 
et d), par une banque ou une société de 
portefeuille bancaire à participation multi-
ple qui contrôlait l'un des requérants au 
moment de la présentation de la requête; 

c) soit contrôlée, au sens de l'alinéa 3(1)d), 
par une société de portefeuille d'assurances 

• à participation multiple, par une institution 
financière canadienne admissible — autre 
qu'une banque —, au sens du paragraphe 
370(1), ou par une institution étrangère 
admissible, au sens du même paragraphe, 
qui contrôlait l'un des requérants au mo-
ment de la présentation de la requête. 

• 85. Le paragraphe 228(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une banque demandent 
l'émission de lettres patentes en vertu du 
paragraphe (1), les articles 23 à 26 s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires. 

(4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la requête, 
notamment : 

a) les moyens financiers des requérants 
pour le soutien financier continu de la 
banque issue de la fusion; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la banque issue de la fusion; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur réputation pour ce qui est de leur 
exploitation selon des nonnes élevées de 
moralité et d'intégrité; 

Réserve 

Application 
des articles 
23  à26  

Facteurs à 
prendre en 
compte 
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(e) whether the amalgamated  batik  will be 
operated responsibly by persons with the 
competence and experience siiitable for 
involvement in the operation of a financial 
institution; 

(/) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the conduct of those operations and 
businesses; 

(g) the opinion of the Superintendent re-
garding the extent to which the proposed 
corporate structure of the amalgamated 
bank and its affiliates may affect the 
supervision and regulation of the amalgam-
ated bank, having regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the amalgamated bank and its 
affiliates, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 
bank; and 

(h) the best interests of the financial system 
in Canada. 

86. The Act is amended by adding the 
following after section 229: 

•  229.1 (1) If a bank or any director, officer, 
employee or agent of a bank is contravening 
or has failed to comply with any term or 
condition made in respect of the issuance of 
letters patent of amalgamation, the Minister 
may, in addition to any other action that may 
be taken under this Act, apply to a court for an 
order directing the bank or the director, 
officer, employee or agent to comply with the 
term or condition, cease the contravention or 
do any thing that is required to be done, and on 
the application the court may so order and 
make any other order it thinlcs fit. 

(2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken from any other order of the court. 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la banque issue de 
la fusion, afin de déterminer si elles sont 
aptes à participer à l'exploitation d'une 
institution financière et à exploiter la ban-
que issue de la fusion de manière responsa-
ble; 

j) les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri-
ses; 

g) l'avis du surintendant quant à l'influence 
que pourrait avoir la structure organisation-
nelle projetée de la banque issue de la fusion 
et des membres de son groupe sur la 
réglementation et la supervision de la 
banque issue de la fusion, compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités, projetées de prestation de 
services financiers de la banque issue de 
la fusion et des membres de son groupe, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des 
membres du groupe de la banque issue de 
la fusion; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

86. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 229, de ce qui suit : 

229.1 (1) En cas de manquement aux 
conditions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi, 
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant la banque ou ses administra-
teurs, dirigeants, employés ou mandataires en 
faute à mettre fin ou remédier au manque-
ment, ou toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée en l'espèce. Le tribunal peut ac-
quiescer à la demande et rendre toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée. 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

Ordonnance 

Appel 



1999, c. 28, 	87. Subsection 230(1) of the Act •is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (g) and by repealing 
paragraph (h). 

88. (1) Section 239 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (5): 

s. 14 
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(5.1) A bank may make the information 
contained in records referred to in subsection 
238(1) available to persons by any system of 
mechanical or eléctronic data processing or 
any other information storage device that is 
capable of reproducing the records in intelligi-
ble written form within a reasonable time. 

(2) Subsection 239(6) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(6) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la banque. 

89. Subsection 245(1) of the Act is re-
placed by the following: 

245. (1) Subject to subsection (3), a bank 
shall maintain and process in Canada any 
information or data relating to the preparation 
and maintenance of the records referred to in 
section 238 unless the Superintendent has, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate, ex-
empted the bank from the application of this 
section. 

90. Subsection 248(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subsections 239(5) and (5.1) and sec-
tions 240 and 242 to 245 apply, with any 
modifications that the circumstances require, 
in respect of a central securities register. 

91. Section 307 of the Act is replaced by 
the following: 

307. (1) The financial year of a bank ends, 
at the election of the bank in its by-laws, on the 
expiration of the thirty-first day of October or 
the thirty-first day of December in each year. 

87. L'alinéa 230(1)h) de la même loi est 
abrogé. 

88. (1) L'article 239 de la même loi est 
modifié par, adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(5.1) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 238(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 

(2) Le paragraphe 239(6) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la banque. 

89. Le paragraphe 245(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

245. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
banque doit conserver et traiter au Canada 
tous les renseignements ou données se rappor-
tant à la tenue et à la conservation de ses livres, 
sauf si le surintendant a, aux conditions et 
selon les modalités qu'il estime indiquées, 
exempté la banque de l'application du présent 
article. 

90. Le paragraphe 248(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes 239(5) et (5.1) et les 
articles 240 et 242 à245 s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, au registre central des 
valeurs mobilières. 

91. L'article 307 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

307. (1) L'exercice de la banque se termine, 
selon la date choisie par cette dernière dans ses 
règlements administratifs, soit le 31 octobre, 
soit le 31 décembre de chaque année. 
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(2) If a bank, after the first day ofJuly in any 
year, obtains an order approving the com-
mencement and carrying on of business, the 
first financial year of the bank ends, at the 
election of the bank in its by-laws, on the 
expiration of the thirty-first day *of October or 
the thirt).r-first day of December in the next 
calendar year. 

(3) Despite subsection ,(1), the financial 
year of a bank named in Schedule I as that 
Schedule read immediately before the day 
section .184 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act comes into force ends 
on the expiration of the thirty-first day of 

• October in each year unless the bank elects in 
its by-laws to have its financial year end on the 
thirty-first day of December in each year. 

92. (1) The portion of • paragraph 
308(3)(a) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

. (a) d list of the -subsidiaries of the bank, 
other than subsidiaries that are not required 
to be listed by the regulations and subsid-
loties acquired pursuant to section 472 or 
pursuant to a realization of security in 
accordance with section 473 and which the 
bank would not otherwise be permitted to 
hold, showing, with respect to each subsid-

.  

(2) Section 308 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(a). 

93. Section 312 of the Act is replaced by 
the following: 

312. (1) Subject to subsection (2), a bank 
shall send to the Superintendent a copy of the 
documents referred to in subsections 308(1) 
and (3) not later than twenty-one days before 
the date of each annual meeting of sharehold-
ers of the bank. 

(2) If a bank's shareholders sign a resolution 
under paragraph 152(1)(b) in lieu of an annual 
meeting, the bank shall send a copy of the 
documents referred to in subsections 308(1) 

(2) Dans le cas où la banque fait l'objet d'un 
agrément de fonctionnement après le premier 
juillet d'une année donnée, son premier 
exercide se termine, selon la date choisie par 
cette dernière dans ses règlements administra-
tifs, soit le 31 octobre, soit le 31 décembre de 
l'année civile suivante. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), 
l'exercice d'une banque figurant à l'annexe I 
dans sa version antérieure à l'entrée en 
vigueur de l'article 184 de la Loi sur l'Agence 
de la consommation en matière financière du 
Canada se termine le 31 octobre de chaque 
année sauf si la banque choisit le 31 décembre 
par règlement administratif. 

92. (1) Le passage de l'alinéa 308(3)a) de 
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) la liste de ses filiales — autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle a acquises 
en vertu de l'article 472 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 473 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir—, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignements suivants : 

(2) L'article 308 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)a). 

93. L'article 312 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

312. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
banque fait parvenir au surintendant un exem-
plaire des documents visés aux paragraphes 
308(1) et (3) au moins vingt et un jours avant 
la date de chaque assemblée annuelle. 

(2) Dans les cas où les actionnaires ont signé 
la résolution, visée à l'alinéa 152(1)b), qui 
tient lieu d'assemblée annuelle, la banque 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 
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and (3) to the Superintendent not later than 
thirty days after the signing of the resolution. 

94. (1) Subsection 315(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Within fifteen days after appointing a 
firm of accountants as auditor of a bank, the 
bank and the firm of accountants shall jointly 
designate a member of the firm who has the 
qualifications described in subsection (1) to 
conduct the audit of the bank on behalf of the 
film and the bank shall forthwith notify the 
Superintendent in writing of the designation. 

(2) Subsection 315(4) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

94. (1) Le paragraphe 315(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans les quinze jours suivant la nomina-
tion d'un cabinet de comptables, la banque et 
le cabinet désignent conjointement un mem-
bre qui remplit les conditions du paragraphe 
(1) pour effectuer la vérification au nom du 
cabinet; la banque en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

(2) Le paragraphe 315(4) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

Avis au 
surintendant 

Remplace-
ment d'un 
membre 
désigné 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la banque et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du para-
graphe (1); la banque en avise sans délai par 
écrit le surintendant. 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la banque et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1); la banque en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

95. Subsection 369(2) of the Act is re-
placed by the following: 

95. Le paragraphe 369(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Sans 
préjudice du 
rang 

(2) Nothing in subsection (1) prejudices or 
affects the priority of any holder of any 
security interest in any property of a bank. 

96. (1) The definitions "eligible Canadian 
financial institution" and "eligible foreign 
institution" in subsection 370(1) of the Act 
are replaced by the following: 

"eligible Canadian financial institution" 
means a Canadian fmancial institution that 
is a body corporate and that is widely held; 

"eligible foreign institution" means 

(a) a foreign bank that, in the opinion of 
the Minister, after consultation with the 
Superintendent, is regulated as or like a 
bank, according to the jurisdiction under 
whose laws it was incorporated or in any 

(2) Le paragraphe (1) ne porte nullement 
atteinte au droit de préférence du titulaire 
d'une sûreté sur des éléments d'actif d'une 
banque. 

96. (1) Les définitions de « institution 
étrangère admissible » et « institution fi-
nancière canadienne admissible », au para-
graphe 370(1) de la même loi, sont respecti-
vement remplacées par ce qui suit : 

« institution étrangère admissible » Selon le 
cas : 

a) la banque étrangère qui, de l'avis du 
ministre, après consultation du surinten-
dant, est réglementée comme une banque 
ou au même titre qu'une banque sur le 
territoire sous le régime des lois duquel 
elle a été constituée ou sur un territoire où 
elle exerce ses activités; 

b) l'institution étrangère qui, de l'avis du 
ministre, remplit les conditions suivan-
tes : 

« institution 
étrangère 
admissible » 
"eligible 
foreign - 
institution" 



jurisdiction in which it carries on busi-
ness, or 

(b) a foreign institution that, in the 
opinion of the Minister, 

(i) is, with respect to its provision of 
financial services, regulated in the 
jurisdiction under whose laws it was 
incorporated or in any jurisdiction in 
which it carries on business, and 

(ii) is widely held; 

repealed. 

97. Subsection 371(1) of the Act is re-
placed by the following: 

371. (1) For the purpose of determining 
ownership of a bank, where two persons who 
each beneficially ovvn shares of a bank are 
associated with each other, those persons are 
deemed to be a single person who beneficially 
owns the aggregate number of shares of the 
bank beneficially owned by them. 

Associates 

1991, c. 48, 	(2) Subsections 370(2) to (4) of the Act are 
par. 494(b) 

1991, c. 46, 
s. 578; 1991, 
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c. 47, ss. 17 to 
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C. 15, ss. 36 
to 41; 1999, 
c. 28, ss. 18 
10 20 
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98. Sections 372 to 400 of the Act are 
replaced by the following: 

Constraints on Ownership 

372. EXcept as pennitted by this Part, no 
person shall have a significant interest in any 

• class of shares of a bank. 

373. (1) Subject to this Part, no person, or 
entity controlled by a person, shall, Without 
the approval of the Minister, purchase or - 
otherwise acquire any share of a bank or 
purchase or otherwise acquire control of any 
entity that holds any share of a bank if 

(a) the. acquisition would cause the person 
to have a significant interest in any class of 
shares of the bank; or. 

(i) pour ce qui est de sa prestation de 
services financiers, elle est réglemen-
tée sur le territoire Sous le régime des 
lois duquel elle a été constituée ou sur 
un territoire où elle exerce ses activi-
tés, 

(ii) elle est à participation multiple. 

« institution financière •canadienne admissi-
ble» L'institution fmancière canadienne 
qui est une personne morale à participation 

(2) Les paragraphes 370(2) à (4) de la 
même loi sont abrogés. 

97. Le paragraphe 371(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

371. (1) Lorsque deux personnes détiennent 
chacune à titre de véritable propriétaire des 
actions de la banque et sont liées l'une à 
l'autre, elles sont réputées, dans le cas où il 
s'agit de déterminer qui détient la propriété de 
la banque, n'être qu'une seule personne 
détenant à titre de véritable propriétaire le 
nombre total des actions ainsi détenues par 
elles. 

98. Les articles 372 à 400 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

Restrictions à la propriété 

372. Il est interdit de détenir un intérêt 
substantiel dans une catégorie quelconque 
d'actions d'une banque sauf autorisation au 
titre de la présente partie. 

373. (1) Sous réserve des.autres dispositions 
de la présente partie, il est interdit à une 
personne — ou à l'entité qu'elle contrô-
le — d'acquérir, sans l'agrément du ministre, 
des actions d'une banque ou le contrôle d'une 
entité qui détient de telles actions si l'acquisi-
tion: 

a) lui confère un intérêt substantiel dans une 
catégorie d'actions de la banque en ques-
tion; 

1991, ch. 46, 
art. 578; 
1991, ch. 48, 
al. 494c); 
1994, ch. 47, 
art. 17 à 21; 
1997, ch. 15, 
art. 36 à 41; 
1999, ch. 28, 
art. 18 à 20 
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(b) where the person has a • significant 
interest in a class of shares of the bank, the 
acquisition would increase the significant 
interest of the person in that class of shares. 

(2) If, as a result of an amalgamation, 
merger or reorganization, the entity that 
results would have a significant interest in a 
class of shares of a bank, that entity is deemed 
to be acquiring a significant interest in that 
class of shares of the bank through an 
acquisition for which the approval of the 
Minister is required. 

374. (1) No person may be a major share-
holder of a bank with equity of five billion 
dollars or more. 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
widèly held bank that controls, within the 
meaning of paragraphs 3(1)(a) and (d), the 
bank with equity of five billion dollars or more 
if it controlled, within the meaning of those 
paragraphs, the bank on the day the bank's 
equity reached five billion dollars and it has 
controlled, within the meaning of those para-
graphs, the bank since that daY. 

(3) Subsection (1) does not apply to a 
widely held bank holding company that 
controls, within the meaning of paragraphs 
3(1)(a) and (d), the bank with equity of five 
billion dollars or more if 

(a) the bank holding company controlled, 
within the meaning of those paragraphs, the 
bank on the day the bank's equity reached 
five billion dollars and it has controlled, 
within the meaning of those paragraphs, the 
bank since that day; 

(b) the bank holding company acquired 
control, within the meaning of those para-
graphs, of the bank under section 677 or 678 
and the bank holding company has contin-
ued to control, within the meaning of those 
paragraphs, the bank since the day the bank 
holding company acquired control; or 

(c) the bank was a subsidiary of another 
bank that was continued under section 684 
as the bank holding company and the bank 
holding company has continued to control, 
within the meaning of those paragraphs, the  

b) augmente l'intérêt substantiel qu'elle 
détient déjà. 

(2) Dans le cas où une fusion, un regroupe-
ment ou une réorganisation confère à l'entité 
qui en est issue un intérêt substantiel dans une 
catégorie quelconque d'actions d'une banque, 
cette entité est réputée acquérir un intérêt 
substantiel dans cette catégorie d'actions de la 
banque et cette acquisition requiert l'agré-
ment du ministre. 

374. (1) Il est interdit d'être un actionnaire 
important d'une banque dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque à participation multiple qui contrôlait, 
au sens des alinéas 3(1)a) et d), la banque dont 
les capitaux propres sont égaux ou supérieurs 
à cinq milliards de dollars au moment où les 
capitaux propres ont atteint ce montant et n'a 
pas cessé de la contrôler, au sens des mêmes 
alinéas, depuis. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille bancaire à participation 
multiple qui contrôle, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), la banque dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars dans les cas suivants 

a) elle contrôlait la banque, au sens des 
mêmes alinéas, au moment où les capitaux 
propres de celle-ci ont atteint le montant de 
cinq milliards de dollars et n'a pas cessé de 
la contrôler, au sens des mêmes alinéas, 
depuis; 

b) elle a acquis le contrôle, au sens des 
mêmes alinéas, de la banque en vertu des 
articles 677 ou 678 et elle n'a pas cessé de 
la contrôler, au sens des mêmes alinéas, 
depuis la date où elle en a acquis le contrôle; 

c) la banque était la filiale d'une banque 
dont elle est la prorogation dans le cadre de 
l'article 684 et elle n'a pas cessé de 
contrôler, au sens des mêmes alinéas, la 
banque depuis le moment où la prorogation 
a pris effet. 
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bank since the day it came into existence as 
a bank holding company. 

(4) Subsection (1) does not apply to any of 
the following that controls, within the mean-
ing of paragraph 3(1)(d), the bank with equity 
of five billion dollars or more if it controlled, 
within the meaning of that paragraph, the bank 
on the day the bank's equity reached five 
billion dollars and it has controlled, within the 
meaning of that paragraph, the bank since that 
day: 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion, other than a bank; or 

(c) an eligible foreign institution. 

(5) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraphs 3(1)(a) and (d), the bank with 
equity of five billion dollars or more if the 
entity is controlled, within the meaning of 
those paragraphs, by a widely held bank to 
which subsection (2) applies, or a widely held 
bank holding company to which subsection 
(3) applies, that controls the bank. 

(6) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the bank with equity of five 
billion dollars or more if the entity is con-
trolled, within the meaning of that paragraph, 
by 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny to which subsection (4) applies that 
controls the bank; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion to which subsection (4) applies, other 
than a bank, that controls the bank; or 

(c) an eligible foreign institution to which 
subsection (4) applies that controls the 
bank. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités ci-après qui contrôlaient, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), la banque dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars au moment où les capitaux 
propres ont atteint ce montant et qui n'ont pas 
cessé de la contrôler, au sens du même alinéa, 
depuis : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple; 

b) une institution financière canadienne 
admissible autre u'une banque; 

c) une institution étrangère admissible. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
personnes qui contrôlent, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), la banque dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars et qui sont elles-mêmes 
contrôlées, au sens des mêmes alinéas, par une 
banque à participation multiple à laquelle le 
paragraphe (2) s'applique, ou une société de 
portefeuille bancaire à participation multiple 
à laquelle le paragraphe (3) s'applique, qui 
contrôle la banque. 

(6) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
personnes qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la banque dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars et qui sont elles-mêmes contrôlées, au 
sens du même alinéa, par l'une ou l'autre des 
entités suivantes : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple à laquelle le para-
graphe (4) s'applique et qui contrôle la 
banque; 

b) une institution financière canadienne 
admissible — autre qu'une banque — à la-
quelle le paragraphe (4) s'applique et qui 
contrôle la banque; 
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c) une institution étrangère admissible à 
laquelle le paragraphe (4) s'applique et qui 
contrôle la banque. 
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374.1 (1) Despite section 374, if a bank with 
equity of five billion dollars or more was 
formed as the result of an amalgamation, a 
person who is a major shareholder of the bank 
on the effective date of the letters patent of 
amalgamation shall do all things necessary to 
ensure that the person is no longer a major 
shareholder of the bank on the day that is one 
year after that day or on the day that is after 
any shorter period specified by the Minister. 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
widely held bank or a widely held bank 
holding company that controlled, within the 
meaning of paragraphs 3(1)(a) and (d), one of 
the applicants for the letters patent of amal-
gamation and that has controlled, within the 
meaning of those paragraphs, the amalgam-
ated bank since the effective date of those 
letters patent. 

(3) Subsection (1) does not apply to any of 
the following that controlled, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), one of the 
applicants for the letters patent of amalgam-
ation if it has controlled, within the meaning 
of that paragraph, the amalgamated bank 
since the effective date of those letters patent: 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion, other than a bank; or • 

(c) an eligible foreign institution. 

(4) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraphs 3(1)(a) and (d), the amalgamated 
bank if the entity is controlled, within the 
meaning of those paragraphs, by a widely held 
bank or widely held bank holding company to 
which subsection (2) applies that controls the 
amalgamated bank. 

(5) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the amalgamated bank if 
the entity is controlled, within the meaning of 
that paragraph, by any of the following: 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny to which subsection (3) applies that 
controls the amalgamated bank; 

374.1 (1) Malgré l'article 374, si la banque 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars est issue 
d'une fusion, la personne qui est un actionnai-
re important à la date de prise d'effet des 
lettres patentes de fusion est tenue de prendre 
les mesures nécessaires pour que, à l'expira-
tion de l'année qui suit cette date ou du délai 
plus court précisé par le ministre, elle ne soit 
plus lin actionnaire important de la banque. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque ou à la société de portefeuille bancaire 
à participation multiple qui contrôlait, au sens 
des alinéas 3(1)a) et d), l'un des requérants et 
n'a pas cessé de contrôler, au sens des mêmes 
alinéas, la banque issue de la fusion depuis la 
date de prise d'effet des lettres patentes de 
fusion. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités ci-après qui contrôlaient, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), l'un des requérants et qui n'ont 
pas cessé de contrôler, au sens du même 
alinéa, la banque issue de la fusion depuis la 
date de prise d'effet des lettres patentes de 
fusion : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple; 

b) une institution financière canadienne 
admissible autre qu'une banque; 

c) une institution étrangère admissible. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités qui contrôlent, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), la banque issue de la fusion et qui 
sont elles-mêmes contrôlées, au sens des 
mêmes alinéas, par une banque à participation 
multiple ou une société de portefeuille bancai-
re à participation multiple à laquelle le 
paragraphe (2) s'applique et qui contrôle la 
banque. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la banque et qui sont elles-mêmes 
contrôlées, au sens du même alinéa, par l'une 
ou l'autre des entités suivantes : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple à laquelle le para-
graphe (3) s'applique et qui contrôle la 
banque; 



48 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 Euz.II 

Extension 

Limitation on 
share holdings 

Exception 

Extensiàn 

Obligation of 
widely held 
bank 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion to which subsection (3) applies, other 
than a bank, that controls the amalgamated 
bank; or 

(c) an eligible foreign institution to which 
subsection (3) applies that controls the 
amalgamated bank. 

(6) If general market conditions so warrant 
and the Minister, is satisfied that the person has 
used the person's best efforts to be in com-
pliance with subsection (1) on the required 
day, the Minister may specify a later day as the 
day from and after which the person must 
comply with that subsection. 

375. (1) If a person is a major shareholder 
of a bank with equity of less than five billion 
dollars and the bank's equity reaches five 
billion dollars or more, the person shall do all 
things necessary to ensure that the person is 
not a major shareholder of the bank on the day 
that is three years after the day the bank's 
equity reached five billion dollars. 

(2) Subsection (1) does not apply if any of 
subsections 374(2) to (6) applies to the person 
in respect of the bank. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the person has 
used the person's best efforts to be in com-
pliance with subsection (1) on the required 
day, the Minister may specify a later day as the 
day from and after which the person must 
comply with that subsection. 

376. (1) If a widely held bank with equity of 
five billion dollars or more controls another 
bank and a person becomes a major sharehold-
er of the other bank or of any entity that also 
controls the other bank, the widely held bank 
must do all things necessary to ensure that, on 
the day that is one year after the person 
became a major shareholder of the other bank 
or entity that controls the other bank, 

(a) the widely held bank no longer controls 
the other bank; or 

(b) the other bank or the entity that controls 
the other bank does not have any major 
shareholder other than the widely held bank  

b) une institution financière canadienne 
admissible — autre qu'une banque — à la-
quelle le paragraphe (3) s'applique et qui 
contrôle la banque; 

c) une institution étrangère admissible à 
laquelle le paragraphe (3) s'applique et qui 
contrôle la bahque. 

(6) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

375. (1) La personne qui est un actionnaire 
important d'une banque dont les capitaux 
propres sont inférieurs à cinq milliards de 
dollars est tenue, si le montant des capitaux 
propres de la banque passe à cinq milliards de 
dollars ou plus, de prendre les mesures 
nécessaires pour que, à l'expiration des trois 
ans qui suivent le moment où le montant est 
atteint, elle ne soit plus un actionnaire impor-
tant de la banque. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
personne à laquelle s'applique l'un ou l'autre 
des paragraphes 374(2) à (6). 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

376. (1) La banque à participation multiple 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars et qui 
contrôle une autre banque est tenue, si une 
personne devient un actionnaire important de 
l'autre banque ou d'une entité qui la contrôle 
aussi, de prendre les mesures nécessaires pour 
que, à l'expiration de l'année qui suit la date 
à laquelle la personne est devenue actionnaire 
important : 

a) soit elle cesse de contrôler l'autre 
banque; 

b) soit l'autre banque ou l'entité n'ait plus 
d'autre actionnaire important qu'elle ou 
une entité qu'elle contrôle. 
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(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a bank with equity of less than two hundred 
and fifty million dollars or any other amount 
that is prescribed. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the widely 
held bank has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (1) on the re-
quired day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

376.01 (1) Despite subsection 376(1), if a 
widely held bank with equity of five billion 
dollars or more controls a bank (in this 
subsection referred to as the "other bank") in 
respect of which that subsection does not 
apply by reason of subsection 376(2) and the 
equity of the other bank reaches two hundred 
and fifty million dollars or more or any other 
amount that is prescribed and on the day the 
equity of the other bank reaches two hundred 
and fifty million dollars Or more, or the 
prescribed amount, as the case may be, a 
person is a major shareholder of the other bank 
or of any entity that also controls the other 
bank, the widely held bank must do all things 
necessary to ensure that, on the day that is 
three years after that day, 

(a) the widely held bank no longer controls 
the other bank; or 

(b) the other bank or the entity that controls 
the other bank does not have any major 
shareholder other than the widely held bank 
or any entity that the widely held bank 
controls. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'égard d'une banque dont les capitaux pro-
pres sont inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars ou le montant prévu par 
règlement.. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la banque à 
participation multiple a fait de son mieux pour 
se conformer au paragraphe (1) dans le délai 
imparti, le ministre peut reculer la date à 
compter de laquelle elle devra se conformer à 
ce paragraphe. 

376.01 (1) Par dérogation au paragraphe 
376(1), la banque à participation multiple 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars et qui 
contrôle une autre banque à laquelle ce 
paragraphe ne s'applique pas en raison du 
paragraphe 376(2) est tenue, si les capitaux 
propres de l'autre banque passent à deux cent 
cinquante millions de dollars ou plus ou au 
montant prévu par règlement et si à la date où 
le montant est atteint une personne est un 
actionnaire important de l'autre banque ou 
d'une entité qui la contrôle aussi, de prendre 
les mesures nécessaires pour que, à l'expira-
tion des trois ans qui suivent cette date : 

a) soit elle cesse de contrôler l'autre 
banque; 

b) soit l'autre banque ou l'entité n'ait plus 
d'autre actionnaire important qu'elle-
même ou une entité qu'elle contrôle. 

Prorogation 
du délai 

(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the widely 
held bank has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (1) on the re-
quired day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la banque à 
participation multiple a fait de son mieux pour 
se conformer au paragraphe (1) dans le délai 
imparti, le ministre peut reculer la date à 
compter de laquelle elle devra se conformer à 
ce paragraphe. 
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Intérêt 
substantiel 376.1 No persan  who has a significant 

interest in any class of shares of a widely held 
bank with equity of five billion dollars or more 
may have a significant interest in any class of 
shares of a subsidiary of the widely held bank 
that is a bank or a bank holding company. 

376.2 No person who has a significant 
interest in any class of shares of a bank may 
have a significant interest in any class of 
shares of any widely held bank with equity of 
five billion dollars «  or more, or of any widely 
held bank holding company with equity of 
five billion dollars or more, that controls the 
bank. 

377. (1) No person shall control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), a bank with 
equity of five billion dollars or more. 

(2) Subsection (1) does not apply if any of , 
subsections 374(2) to (6) applies to the person 
in respect of the bank. 

377.1 No person shall, without the prior 
approval of the Minister, acquire control, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), of a 
bank with equity of less than five billion 
dollars. 

378. (1) A bank that was named in Schedule 
I as that Schedule read immediately before the 
day section 184 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act comes into force and 
that had equity of less than five billion dollars 
on that day is deemed, for the purposes of 
sections 138, 156.09, 374, 376, 376.01, 376.1, 
376.2, 377, 380 and 382, subsection 383(2), 
section 385 and subsection 396(2), to be a 
bank with equity of five billion dollars or 
more. 

(2) Subsection (1) ceases to apply to a bank 
that continues to have equity of less than five 
billion dollars if the Minister specifies that it 
no longer applies to the bank. 

376.1 II est interdit à toute personne ayant 
un intérêt substantiel dans une catégorie 
quelconque des actions d'une banque à parti-
cipation multiple dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars d'avoir un intérêt substantiel dans une 
catégorie quelconque des actions d'une filiale 
de celle-ci qui est aussi une banque ou qui est 
une société de portefeuille bancaire. 

376.2 Tl est interdit à toute personne ayant 
un intérêt substantiel dans une catégorie 
quelconque des actions d'une banque d'avoir 
un intérêt substantiel dans une catégorie 
quelconque des actions d'une banque à parti-
cipation multiple, ou d'une société de porte-
feuille bancaire à participation multiple, dont 
les capitaux propres sont égaux ou supérieurs 
à cinq milliards de dollars et qui contrôle la 
banque. 

377. (1) Il est interdit à toute personne de 
contrôler, au sens de l'alinéa 3(1)d), une 
banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
personne à laquelle s'applique l'un ou l'autre 
des paragraphes 374(2) à (6). 

377.1 il est interdit, sans l'agrément préala-
ble du ministre, d'acquérir le contrôle, au sens 
de l'alinéa 3(1)d), d'une banque dont les 
capitaux propres sont inférieurs à cinq mil-
liards de dollars. 

378. (1) La banque qui figurait à l'annexe I 
dans sa version antérieure à l'entrée en 
vigueur de l'article 184 de la Loi sur l'Agence 
de la consommation en matière financière du 
Canada et dont les capitaux propres étaient 
inférieurs à cinq milliards de dollars à cette 
date est réputée, pour l'application des articles 
138, 156.09, 374, 376, 376.01, 376.1, 376.2, 
377, 380 et 382, du paragraphe 383(2), de 
l'article 385 et du paragraphe 396(2), être une 
banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
à la banque dont les capitaux propres sont 
toujours inférieurs à cinq milliards de dollars 
si le ministre le décide. 
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378.1 No person may control or be a major 
shareholder of a bank if the person or an entity 
affiliated with the person 

(a) has control of or has a substantial 
investment in an entity that engages in 
Canada in any personal property leasing 
activity that a financial leasing entity as 
defined in subsection 464(1) is prohibited 
from engaging in; or 

(b) engages in Canada in any personal 
property leasing activity that a financial 
leasing entity as defined in subsection 
464(1) is prohibited from engaging in. 

378.2 No person who controls a bank or 
who is a major shareholder of a bank, and no 
entity affiliated with that person, may 

(a) control or have a substantial investment 
in an entity that engages in Canada in any 
personal property leasing activity that a 
financial leasing entity as defined in sub-
section 464(1) is prohibited from engaging 
in; or 

(b) engage •in Canada in any personal 
property leasing activity that a financial 
leasing entity as defined in subsection 
464(1) is prohibited from engaging in, 

379. No bank shall, unless the acquisition of 
the share has been approved by the Minister, 
record in its securities register a transfer or 
issue of any share of the bank to any person or 
to any entity controlled by a person if 

(a) the transfer or issue of the share would 
cause the person to have a significant 
interest in any class of shares of the bank; or 

(b) where the person has a significant 
interest in a class of shares of the bank, the 
transfer or issue of the share would increase 
the significant interest of the person in that 
class of shares. 

378.1 II est interdit à toute personne de 
contrôler une banque ou d'en être un action-
naire important si elle ou une entité de son 
groupe : 

a) contrôle une entité qui exerce au Canada 
une activité de crédit-bail mobilier qu'une 
entité s'occupant de crédit-bail, au sens du 
paragraphe 464(1), n'est pas autorisée à 
exercer ou détient un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité; 

b) exerce au Canada une activité de crédit-
bail mobilier qu'une entité s'occupant de 
crédit-bail, au sens du paragraphe 464(1), 
n'est pas autorisée à exercer. 

378.2 fi est interdit à toute personne qui 
contrôle une banque ou en est un actionnaire 
important et à toute entité de son groupe : 

a) de contrôler une entité qui exerce au 
Canada une activité de crédit-bail mobilier 
qu'une entité s'occupant de crédit-bail, au 
sens du paragraphe 464(1), n'est pas autori-
sée à exercer ou de détenir un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité; 

b) d'exercer au Canada une activité de 
crédit-bail mobilier qu'une entité s'occu-
pant de crédit-bail, au sens du paragraphe 
464(1), n'est pas autorisée à exercer. 

379. Il est interdit à la banque, sauf si le 
ministre agrée l'acquisition des actions, d'ins-
crire dans son registre des valeurs mobilières 
le transfert ou l'émission d'actions — à une 
personne ou à une entité contrôlée par celle-
ci—, qui soit confère à cette personne un 
intérêt substantiel dans une catégorie de ses 
actions, soit augmente l'intérêt substantiel 
qu'elle détient déjà. 

Exemption 380. On application by a bank, other than a 
bank with equity of five billion dollars or 
more, the Superintendent may exempt any 
class of non-voting shares of the bank the 
aggregate book value of which is not more 
than 30 per cent of the aggregate book value 
of all the outstanding shares of the bank from 
the application of sections 373 and 379. 

380. Sur demande d'une banque—sauf 
une banque dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars —, le surintendant peut soustraire à 
l'application des articles 373 et 379 toute 
catégorie d'actions sans droit de vote de la 
banque dont la valeur comptable ne représente 
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381. Despite section 379, if, as a result of a 
transfer or issue of shares of a class of shares 
of a bank to a person, the total number of 
shares of that class registered in the securities 
register of the bank in the name of that person 
would not exceed five thousand and would not 
exceed 0.1 per cent of the outstanding shares 
of that class, the bank is entitled to assume that 
no person is acquiring or increasing a signifi-
cant interest in that class of shares of the bank 
as a result of that issue or transfer of shares.  

pas plus de trente pour cent de la valeur 
comptable des actions en circulation de la 
banque. 

381. Par dérogation à l'article 379, si, après 
transfert ou émission d'actions d'une catégo-
rie donnée à une personne, le nombre total 
d'actions de cette catégorie inscrites à son 
registre des valeurs mobilières au nom de cette 
personne n'excède pas cinq mille ni un 
dixième pour cent des actions en circulation 
de cette catégorie, la banque est en droit de 
présumer qu'il n'y a ni acquisition ni augmen-
tation d'intérêt substantiel dans cette catégo-
rie d'actions du fait du transfert ou de 
l'émission. 

Exception 

Agrément 
non requis 382. (1) Despite sections 373 and 379, the 

approv.al of the Minister is not required in 
respect of a bank with equity of less than five 
billion dollars if a person with a significant 
interest in a class of shares of the bank, or an 
entity controlled by a person with a significant 
interest in a class of shares of the bank, 
purchases or otherwise acquires shares of that 
class, or acquires control of any entity that • 
holds any share of that class, and the number 
of shares of that class purchased or otherwise 
acquired, or the acquisition of centrol of the 
entity, as the case may be, would not increase 
the significant interest of the person in that 
class of shares of the bank to a percentage that 
is greater than the percentage referred to in 
subsection (2) or (3), whichever is applicable. 

(2) Subject to subsection (3) and for the 
purpose of subsection (1), the percentage is 5 
percentage points in excess of the signifidant 
interest of the person in that class of shares of 
the bank on the later of June 1, 1992 and the 
day of the most recent purchase or acquisition 
by the  person or any entity controlled by the 
person, other than the entity referred to in 
subsection (1), of shares of that class of shares 
of the bank, or of control of an entity that held 
shares of that class of shares of the bank, for 
which approval was given by the Minister. 

(3) If a person has a significant interest in a 
class of shares of a bank and the person's 
percentage of that class has decrehsed after the 
date of the most recent purchase or other 
acquisition by the person or any entity con- 

382. (1) Par dérogation aux articles 373 et 
379, l'agrément du ministre n'est pas néces-
saire dans le cas où une personne qui détient 
un intérêt substantiel dans une catégorie 
d'actions d'une banque dont les capitaux 
propres sont inférieurs à cinq milliards de 
dollars — ou une entité qu'elle contrô-
le — acquiert des actions de cette catégorie 
ou acquiert le contrôle d'une entité qui détient 
de telles actions et que l'acquisition de ces 
actions ou du contrôle de l'entité ne porte pas 
son intérêt à un pourcentage supérieur à celui 
qui est précisé aux paragraphes (2) ou (3), 
selon le cas. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
pourcentage applicable est cinq pour cent de 
plus que l'intérêt substantiel de la personne 
dans la catégorie d'actions de la banque le ler 
juin 1992 ou, si elle est postérieure, à la date 
de la dernière acquisition — par celle-ci ou 
par une entité qu'elle contrôle, à l'exception 
de l'entité visée au paragraphe (1) dont elle 
acquiert le contrôle — soit d'actions de cette 
catégorie, soit du contrôle d'une entité déte-
nant des actions de cette catégorie, à avoir 
reçu l'agrément du ministre. 

(3) Dans le cas où une personne détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie d'ac-
tions d'une banque et que son pourcentage de 
ces actions a diminué après la date de la 
dernière acquisition — par celle-ci ou par une 

Pourcentage 

Pourcentage 
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Exception 

trolled by the person, other than the entity 
referred to in subsection (1), of shares of that 
class of shares of the bank, or of control of an 
entity that held shares of that class of shares of 
the bank, for which approval was given by the 
Minister, the percentage for the purposes of 
subsection (1) is the percentage that is the 
lesser of 

(a) 5 percentage points in excess of the 
significant interest of the person in that 
class of shares of the bank on the later of 
June 1, 1992 and the day of the most recent 
purchase or other acquisition by the person 
or any entity controlled by the person, other 
than the entity referred to in subsection (1), 
of shares of that class of shares of the bank, 
or of control of an entity that held shares of 
that class of shares of the bank, for which 
approval was given by the Minister, and 

(b) 10 percentage points in excess, of the 
lowest significant interest of the person in 
that class of shares of the bank at any time 
after the later of June 1, 1992 and the day of 
the most recent purchase or other acquisi-
tion by the person or any entity controlled 
by the person, other than the entity referred 
to in subsection (1), of shares of that class 
of shares of the bank, or of control of an 
entity that held shares of that class of shares 
of the bank, for which approval was given 
by the Minister. 

(4) Subsection (1) does not apply if the 
purchase or other acquisition of shares or the 
acquisition of control referred to• in that 
subsection would 

(a) result in the acquisition of control of the 
bank by the person referred to in that 
subsection; 

(b) if the person controls the bank but the 
voting rights attached to the aggregate of 
any voting shares of the bank beneficially 
owned by the person and by entities con-
trolled by the person do not exceed 50 per 
cent of the voting rights attached to all of the 
outstanding voting shares of the bank, cause 
the voting rights attached to that aggregate 
to exceed 50 per cent of the voting rights  

entité qu'elle contrôle, à l'exception de l'enti-
té visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — d'actions de la banque de cette 
catégorie, ou du contrôle d'une entité détenant 
des actions de cette catégorie, à avoir reçu 
l'agrément du ministre, le pourcentage appli-
cable est le moindre des pourcentages sui-
vants: 

a) cinq pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel de la personne dans les actions 
de la banque de cette catégorie le ler juin 
1992 ou, si elle est postérieure, à la date de 
la dernière acquisition — par celle-ci ou 
par une entité qu'elle contrôle, à l'excep-
tion de l'entité visée au paragraphe (1) dont 
elle acquiert le contrôle — d'actions de la 
banque de cette catégorie, ou du contrôle•
d'une entité détenant des actions de cette 
catégorie, à avoir reçu l'agrément du minis-
tre; 

b) dix pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel le moins élevé détenu par la 
personne dans les actions de cette catégorie 
après le ler juin 1992 ou, si elle est 
postérieure, après la date de la dernière 
acquisition — par celle-ci ou par une entité 
qu'elle contrôle, à l'exception de l'entité 
visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — d'actions de la banque de cette 
catégorie, ou du contrôle d'une entité 
détenant des actions de cette catégorie, à 
avoir reçu l'agrément du ministre. 

•  (4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
lorsque l'acquisition d'actions ou du contrôle 
dont il traite : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
banque par la personne; 

b) si la personne contrôle déjà la banque 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actiôns de la banque qu'el-
le-même et les entités qu'elle contrôle 
détiennent à titre de véritable propriétaire 
n'excèdent pas cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation, aurait pour effet de 
porter les droits de vote attachés à l'ensem-
ble de ces actions détenues par la personne 
et les entités à plus de cinquante pour cent 

Exception 
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Regulations 

attached to all of the outstanding voting 
shares of the bank; 

(c) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 
entity controlled by the person and the 
acquisition of that investment is not ex-
empted by the regulations; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 
entity controlled by the person by a percent-
age that is greater than the percentage 
referred to in subsection (2) or (3), whichev-
er applies, and the increase is not exempted 
by the regulations. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the bank 
by an entity controlled by the person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 
entity controlled by the person by a percent-
age that is greater than the percentage 
referred to in subsection (2) or (3), whichev-
er applies.  

des droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la banque par une entité contrôlée par la 
personne et que l'acquisition de cet intérêt 
n'est pas soustraite, par règlement, à l'ap-
plication du présent alinéa; 

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le 
cas — de l'intérêt substantiel d'une entité 
contrôlée par la personne dans une catégo-
rie d'actions de la banque et que cette 
augmentation n'est pas soustraite, par rè-
glement, à l'application du présent alinéa. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel dans 
une catégorie d'actions de la banque par 
une entité contrôlée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation — dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas — de l'intérêt substan-
tiel d'une entité contrôlée par la personne 
dans une catégorie d'actions de la banque. 

When 
approval not 
required 

Exception 

Pre-approval 

383. (1) Despite sections 373 and 379, the 
approval of the Minister is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the bank to increase its capital and 
shares of the bank are issued and acquired 
in accordance with the terrns and condi-
tions, if any, that may be specified in the 
order; or 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), the bank 
acquires additional shares of the bank. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of a bank with equity of five billion 
dollars or more. 

384. For the purposes of sections 373 and 
379, the Minister may approve 

(a) the purchase or other acquisition of any 
number or percentage of shares of a bank 

383. (1) Par dérogation aux articles 373 et 
379, l'agrément du ministre n'est pas néces-
saire dans les cas suivants : 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à la banque une augmentation de capital 
et il y a eu émission et acquisition d'actions 
conformément aux modalités prévues dans 
l'ordonnance;,  

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)a), la banque acquiert d'autres 
actions de celle-ci. 

(2) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à la 
banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars. 

384. Pour l'application des articles 373 et 
379, le ministre peut agréer l'acquisition, soit 
du nombre ou pourcentage d'actions d'une 
banque nécessaire pour une opération ou série 
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that may be required in a particular transac-
tion or series of transactions; or 

(b) the purchase or other acquisition of up 
to a specified number or percentage of 
shares of a bank within a specified period. 

d'opérations, soit du nombre ou pourcenta-
ge — à concurrence du plafond fixé— d'ac-
tions d'une telle banque pendant une période 
déterminée. 

385. (1) Every bank with equity of one 
billion dollars or more but less than five 
billion dollars shall, from and after the day 
determined under this section in respect of that 
bank, have, and continue to have, voting 
shares that carry at least 35 per cent of the 
voting rights attached to all of the outstanding 
voting shares of the bank and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the bank in respect of the voting 
shares of the bank or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the bank in respect of such 
shares. 

(2) The day referred to in subsection (1) is 

(a) if the bank had equity of one billion 
dollars or more but less than five billion 
dollars on the day the bank came into 
existence, the day that is three years after 
that day; and 

(b) in any other case, the day that is three 
years after the day of the first annual 
meeting of the shareholders of the bank held 
after the equity of the bank first reaches one 
billion dollars. 

385. (1) À compter de la date fixée à son 
égard conformément au présent article, cha-
que banque dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à un milliard de dollars 
mais inférieurs à cinq milliards de dollars doit 
avoir un nombre d'actions conférant au moins 
trente-cinq pour cent des droits de Vote 
attachés à l'ensemble de ses actions en 
circulation et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou de 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

(2) La date applicable aux termes du 
paragraphe (1) se situe : 

a) dans le cas d'une banque dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
un milliard de dollars mais inférieurs à cinq 
milliards de dollars à la date où elle est 
constituée en banque, trois ans après cette 
date; 

b) dans les autres cas, trois ans après la 
première assemblée annuelle des actionnai-
res suivant le moment où les capitaux 
propres de la banque ont atteint pour la 
première fois un milliard de dollars. 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 

Date 
applicable 

Prolongation (3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that a bank has 
used its best efforts to be in compliance with 
this section on the day determined under 
subsection (2), the Minister may specify a 
later day as the day from and after which the 
bank must comply with subsection (1). 

(3) Le ministre peut, si les conditions 
générales du marché le justifient et s'il est 
convaincu que la banque a fait de son mieux 
pour se conformer au présent article à la date 
fixée aux termes du paragraphe (2), reculer la 
date à compter de laquelle elle devra se 
conformer au paragraphe (1). 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 

385.1 If a bank to which section 385 applies 
beComes a bank with equity of five billion 
dollars or more, that section continues to 
apply to the bank until no person is a major 

385.1 La banque dont les capitaux propres 
passent à cinq milliards de dollars ou plus reste 
régie par l'article 385 jusqu'à ce que person-
ne, sauf cas d'application des paragraphes 
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shareholder of the banlc, other than a person to 
whom subsections 374(2) to (6) apply. 

386. (1) Unless an exemption order with 
respect to the bank is granted under section 
388, if a bank fails to comply with section 385 
in any month, the Minister may, by order, 
require the bank not to have, until it complies 
with that section, average total assets in any 
three month period ending on the last day of a 
subsequent month exceeding the bank's aver-
age total assets in the three month period 
ending on the last day of the month immedi-
ately before the month specified in the order. 

(2) .  For the purposes of subsection (1), the 
average total assets of a bank in a three month 
period is to be computed by adding the total 
assets of the bank as calculated for the month 
end of each of the three months in the period 
and by dividing the sum by three. 

(3) For the purposes of subsections (1) and 
(2), "total assets", in respect of a bank, has the 
meaning given that expression by the regula-
tions.  

374(2) à (6), n'en soit un actionnaire impor-
tant. 

386. (1) Tant qu'elle ne s'est pas conformée 
à l'article 385 peur un mois quelconque, sauf 
exemption prévue à l'article 388, le ministre 
peut, par arrêté, interdire à la banque d'avoir 
un actif total moyen qui dépasse, au cours d'un 
trimestre dont le dernier mois est postérieur à 
l'arrêté, celui qu'elle avait durant le trimestre 
précédant le mois spécifié à l'arrêté. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'actif total moyen au cours d'un trimestre est 
le résultat de la division par trois de la somme 
de l'actif total de la banque à la fin de chaque 
mois d'un trimestre donné. 

(3) Pour l'application des paragraphes (1) et 
(2), « actif total » s'entend au sens des règle-
ments. 

Limites 
relatives à 
l'actif 

Actif total 
moyen . 

Définition de 
« actif total » 

387. If. the Superintendent has, by order, 
directed a bank with equity of one billion 
dollars or more but less than five billion 
dollars to increase its capital and shares of the 
bank are issued and acquired in accordance 
with any tenns and conditions that may be 
specified in the order, section 385 does not 
apply in respect of the bank until the time that 
the Superintendent may, by order, specify. 

388. (1) On application by a bank, the 
Minister may, if the Minister considers it 
appropriate to do so, by order exempt the bank 
from the requirements of section 385, subject 
to any terms and conditions that the Minister 
considers appropriate. 

(2) If an exemption order granted under this 
section in respect of a bank expires, the bank 
shall comply with section 385 as of the day the 
exemption order expires. 

(3) If a bank fails to comply with section 
385 on the day referred to in subsection (2), the 
bank shall not, until it complies with that 
section, have average total assets in any three 
month period ending on the last day of a 
subsequent month exceeding the bank's aver- 

387. L'article 385 ne s'applique pas, pen-
dant la période spécifiée par le surintendant, à 
la banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à un milliard de dollars mais 
inférieurs à cinq milliards de dollars et à 
laquelle il a imposé, par ordonnance, une 
augmentation de capital s'il y a eu émission et 
acquisition d'actions selon les modalités pré-
vues dans l'ordonnance. 

• 388. (1) Le ministre peut par arrêté, s'il le 
juge indiqué, exempter la banque qui lui en 
fait la demande de l'application de l'article 
385, sous réserve des modalités qu'il estime 
indiquées. 

(2) La banque doit se conformer à l'article 
385 à compter de la date d'expiration de 
l'exemption prévue au présent article. 

(3) Tant qu'elle ne s'est pas conformée à 
l'article 385, la banque ne peut avoir un actif 
total moyen qui dépasse, au cours d'un 
trimestre dont le dernier mois est postérieur à 
la date visée au paragraphe (2), celui qu'elle 
avait durant les trois mois précédant cette date 
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age total assets in the three month period 
ending on the last day of the month immedi-
ately before the day referred to in subsection 
(2) or any later day that the Minister may, by 
order, specify. 

(4) Subsections 386(2) and (3) apply for the 
purposes of subsection (3). 

389. (1) If a bank fails to comply with 
section 385 as the result of any of the 
following, section 386 does not apply in 
respect of the bank until the expiration of six 
months after the day it failed to comply with 
section 385: 

(a) a distribution to the public of voting 
shares of the bank; 

(b) a redemption or purchase of voting 
shares of the bank; 

(c) the exercise of any option to acquire 
voting shares of the bank; or 

(d) the conversion of any convertible secu-
rities into voting shares of the bank. 

(2) If, as the result of an event that has 
occurred and is continuing, shares of a bank 
acquire voting rights in such number as to 
cause the bank to no longer be in compliance 
with section 385, section 386 does not apply 
in respect of that bank until the expiration of 
six months after the day the bank ceased to be 
in compliance with section 385 or any later 
day that the Minister may, by order, specify. 

390. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 379 and 391, section 385 does not 
apply in respect of a bank if a person acquires 
control of the bank through the purchase or 
other acquisition of all or any number of the 
shares of the bank by the person or by any 
entity controlled by the person. 

(2) Subsection (1) applies only if the person 
referred to in that subsection provides the 
Minister with an undertaking satisfactory to 
the Minister to do all things necessary so that, 
within three years after the acquisition, or any 
other period that the Minister may specify, the 
bank has voting shares that carry at least 35 per 
cent of the voting rights attached to all of the 
outstanding voting shares of the bank and that 
are  

ou la date ultérieure que le ministre peut fixer 
par arrêté. 

(4) Les paragraphes 386(2) et (3) s'appli-
quent au paragraphe (3). 

389. (1) L'article 386 ne s'applique à la 
banque qu'à l'expiration des six mois suivant 
la date du manquement à l'article 385 lorsque 
celui-ci découle : 

a) soit d'une souscription publique de ses 
actions avec droit de vote; 

b) soit de l'achat ou du rachat de telles 
actions; 

c) soit de l'exercice du droit d'acquérir de 
telles actions; 

d) soit de la conversion de valeurs mobiliè-
res en de telles actions. 

(2) Dans le cas où, en raison de la survenan-
ce d'un fait qui demeure, le nombre des 
actions de la banque avec droit de Vote devient 
tel que celle-ci ne se conforme plus à l'article 
385, l'article 386 ne s'applique à elle qu'à 
l'expiration de six mois suivant le manque-
ment ou qu'à la date ultérieure précisée par 
arrêté du ministre. 

390. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 379 et 391, l'article 385 ne 
s'applique pas à la banque si une personne ou 
une entité qu'elle contrôle en prend le contrôle 
en acquérant tout ou partie de ses actions. 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
toutefois subordonnée à l'engagement envers 
le ministre par la personne concernée de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que, dans les trois ans qui suivent ou dans le 
délai fixé par le ministre, la banque ait un 
nombre d'actions qui confèrent au moins 
trente-cinq pour cent des droits de vote 
attachés à l'ensemble de ses actions en 
circulation et qui : 

Actions avec 
droit de vote 

Prise de 
contrôle 

Engagement 
préalable 



Application of 
section 385 
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voting rights 
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(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the bank in respect of the voting 
shares of the bank or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the bank in respect of such 
shares. 

a) d'une part, sont des actions d'une ou de 
plusieurs catégories cotées et négociables•
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre  part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

Application 
de l'article 
385 

391. At the expiration of the period for 
compliance with an undertalcing referred to in 
subsection 390(2), section 385 shall apply in 
respect of the bank to which the undertaking 
relates. 

391. L'article 385 s'applique à la banque 
visée par l'engagement à compter de l'expira-
tion du délai d'exécution de celui-ci. 

Limites au 
droit de vote 

392. (1) If, with respect to any bank, a 
particular person contravenes section 372, 
subsection 373(1), 374(1) or 375(1), section 
376.1 or 376.2, subsection 377(1) or section 
377.1 or fails to comply with an undertaking 
referred to in subsection 390(2) or with any 
term or condition imposed under section 397, 
no person, and no entity controlled by the 
particular person, shall, in person or by proxy, 
exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares of the bank 
beneficially owned by the particular person 
or any entity controlled by the particular 
person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

392. (1) En cas de manquement à l'article 
372, aux paragraphes 373(1), 374(1) ou 
375(1), aux articles 376.1 ou 376.2, au 
paragraphe 377(1), à l'article 377.1, à l'enga-
gement visé au paragraphe 390(2) ou à des 
conditions ou modalités imposées dans le 
cadre de l'article 397, il est interdit à quicon-
que, et notamment à une entité contrôlée par 
l'auteur du manquement, d'exercer, person-
nellement ou par l'intermédiaire d'un fondé 
de pouvoir, les droits de vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
banque dont l'auteur du manquement ou 
l'entité qu'il contrôle a la propriété effecti-
ve; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

Cessation 
d'application 
du 
paragraphe (1) 

(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
of a person when, as the case may be, 

(a) the shares to which the contravention 
relates have been disposed of; 	, 

(b) the person ceases to control the bank 
within the meaning of paragraph 3(1)(d); 

(c) if the person failed to comply with an 
undertalcing referred to in subsection 
390(2), the bank complies with section 385; 
or 

(d) if the person failed to comply with a 
term or condition imposed under section 
397, the person complies with the term or 
condition. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
si, selon le cas : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention; 

b) l'auteur du manquement cesse de contrô-
ler la banque, au sens de l'alinéa 3(1)d); 

c) dans le cas où le manquement concerne 
l'engagement visé au paragraphe 390(2), la 
banque se conforme à l'article 385; 

d) dans le cas où le manquement concerne 
les conditions ou modalités imposées dans 
le cadre de l'article 397, la personne se 
conforme à celles-ci. 
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Cas 
particulier 

(3) Despite subsection (1), if a person 
contravenes subsection 374(1) by reason only 
that, as a result of an event that has occurred 
and is continuing and is not within the control 
of the person, shares of the bank beneficially 
owned by the person or by any entity con-
trolled by the person acquire voting rights in 
such number so as to cause the person to be a 
major shareholder of the banlc, the Minister 
may, after consideration of the circumstances, 
permit the person and any entity controlled by 
the person to exercise voting rights, in person 
or by proxy, in respect of any class of voting 
shares of the bank beneficially owned by them 
that do not in aggregate exceed 20 per cent of 
the voting rights attached to that class of 
voting shares. 

393. (1) Despite sections 374 and 377, a 
widely held bank or a widely held bank 
holding company may be a major shareholder 
of a bank with equity of five billion dollars or 
more and cease to control, within the meaning 
of paragraphs 3(1)(a) and (d), the bank if it has 
entered into an agreement with the Minister to 
do all things necessary to ensure that it is not 
a major shareholder of the bank on the 
expiration of the day specified in the agree-
ment 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), si une 
personne contrevient au paragraphe 374(1) en 
raison de la survenance d'un fait qui demeure 
et dont elle n'est pas maître et qui fait en sorte 
que des actions de la banque dont elle ou une 
entité qu'elle contrôle ont la propriété effecti-
ve lui ont donné des droits de vote dont le 
nombre fait d'elle un actionnaire important, le 
ministre peut, après avoir tenu compte des 
circonstances, autoriser la personne ou l'entité 
à exercer, personnellement ou par l'intermédi-
aire d'un fondé de pouvoir, les droits de vote 
qui sont attachés à toute catégorie d'actions 
avec droit de vote de la banque qu'elles 
détiennent à titre de véritable propriétaire, 
jusqu'à concurrence de vingt pour cent, au 
total, des droits de vote attachés à la catégorie. 

393. (1) Par dérogation aux articles 374 et 
377, une banque ou une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple peut être un 
actionnaire important d'une banque dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars et cesser de la 
contrôler au sens des alinéas 3(1)a) et d) si elle 
a conclu un accord avec le ministre prévoyant 
les mesures qu'elle doit prendre pour cesser 
d'être un actionnaire important dans le délai 
précisé dans l'accord. 

Accord 

Prorogation 
du délai 

(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the bank or 
the bank holding company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la banque ou 
la société de portefeuille bancaire, selon le 
cas, a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

Perte de 
contrôle 

393.1 (1) Despite sections 374 and 377, an 
eligible foreign institution, an eligible Cana-
dian fmancial institution, other than a bank, or 
a widely held insurance holding company may 
be a major shareholder of a bank with equity 
of five billion dollars or more and cease to 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the bank if it has entered into an 
agreement with the Minister to do all things 
necessary to ensure that it is not a major 
shareholder of the bank on the expiration of 
the day specified in the agreement. 

393.1 (1) Par dérogation aux articles 374 et 
377, une institution étrangère admissible, une 
institution fmancière canadienne admissible 
autre qu'une banque ou une société de porte-
feuille d'assurances à participation multiple 
peut être un actionnaire important d'une 
banque dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars et 
cesser de la contrôler, au sens de l'alinéa 
3(1)d), si elle a conclu un accord avec le 
ministre prévoyant les mesures qu'elle doit 
prendre pour cesser d'être un actionnaire 
important dans le délai précisé dans l'accord. 
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(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the institution 
or insurance holding company has used its 
best efforts to be in compliance with subsec-
tion (1) on the required day, the Minister may 
specify a later day as the day from and after 
which it must comply with that subsection. 

394. (1) If a body corporate that is an 
eligible fmancial institution other than a bank 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), a bank with equity of five billion 
dollars or more and the body corporate 
subsequently ceases to be an eligible financial 
institution, the body corporate must do all 
things necessary to ensure that, on the day that 
is one year after the day it ceased to be an 
eligible financial institution, 

(a) it does- not control, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the bank; and 

(b) it is not a major shareholder of the bank. 

(2) If general market conditions so warrant 
and the. Minister is satisfied that the body 
corporate has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (1) on the re-
quired day,' the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que l'institution 
ou la société de portefeuille d'assurances, 
selon le cas, a fait de son mieux pour se 
conformer au paragraphe (1) dans le délai 
imparti, le ministre peut reculer la date à 
compter de laquelle elle devra se conformer à 
ce paragraphe. 

394. (1) La personne morale qui est une 
institution financière admissible mais non une 
banque et qui contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), une banque dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars est tenue, si elle perd la qualité 
d'institution financière admissible, de prendre 
les mesures nécessaires pour que, à l'expira-
tion de l'année qui suit la date de la perte de 
qualité : 

a) elle cesse de contrôler, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la banque; 

b) elle ne soit plus un actionnaire important 
de la banque. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
morale a fait de son mieux pour se conformer 
au paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

Prorogation 
du délai 

Perte de 
statut 
d'institution 
financière 
admissible 

Prorogation 
du délai 

Approval Process 

395. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Part must be 
filed with. the Superintendent and .contain the 
information, material and evidence that the 
Superintendent may require. , 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Part applies to more than one person, 
any one of those persons • may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

396. (1) Subject to subsection (2); if an 
application for an approval under section 373 
is made, the Minister, in determining whether 
or not to approve the transaction, shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 	• 

Procédure d'agrément 

395. (1) L'agrément requis aux ternies de la 
présente partie fait l'objet d'une demande au 
ministre à déposer au bureau du surintendant, 
accompagnée des renseignements et docu-
ments que ce dernier peut exiger. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente partie peut présenter 
au ministre la demande d'agrément au nom de 
toutes les personnes. 

396. (1) Pour décider s'il approuve ou non 
une opération nécessitant l'agrément aux 
termes de l'article 373, le ministre, sous 
réserve du paragraphe (2), prend en considéra-
tion tous les facteurs qu'il estime indiqués, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de la banque; 

Demande 
d'agrément 

Demandeur 

Facteurs à 
considérer 
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Exception 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the banlc; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the bank; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the bank will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(/) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the bank on the 
conduct of those businesses and operations; 

(g) the opinion of the Superintendent re-
garding the extent to which the proposed 
corporate structure of the applicant or 
applicants and their affiliates may affect the 
supervision and regulation of the bank, 
having regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the bank and its affiliates, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the bank; and 

(h) the best interests of the financial systein 
in Canada. 

(2) Subject to subsection 377(1), the Minis-
ter shall take into account only paragraph 
(1)(d) if the application is in respect of a 
transaction that would result in the applicant 
or applicants holding 

(a) more than 10 per cent but no more than 
20 per cent of any class of the outstanding 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la banque; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

cl) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la banque, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la banque de manière responsa-
ble; 

f) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la banque sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'avis du surintendant quant à l'influence 
que pourrait avoir la structure organisation-
nelle projetée du ou des demandeurs et des 
membres de son ou de leur groupe sur la 
réglementation et la supervision de la 
banque, compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités projetées de prestation de 
services financiers de la banque et des 
membres de son groupe, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des 
membres du groupe de la banque; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

(2) Sous réserve du paragraphe 377(1), le 
ministre ne tient compte que du facteur 
mentionné à l'alinéa (1)d) dans les cas où 
l'opération aurait pour effet la détention : 

a) de plus de dix mais d'au plus vingt pour 
cent d'une catégorie d'actions avec droit de 
vote en circulation d'une banque à partici- 

Exception 
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voting shares of a widely held bank with 
equity of five billion dollars or more; or 

(b) more than 10 per cent but no more than 
30 per cent of any class of the outstanding 
non-voting shares of such a bank. 

(3) The Minister shall not approve a trans-
action that would cause a bank to become a 
subsidiary of à foreign bank within the 
meaning of any of paragraphs (a) to (I) of the 
defmition `qbreign bank" in section 2 that is 
a non-WTO Member foreign bank unless the 
Minister is satisfied that treatment as favour-
able for banks to which this Act applies exists 
or will be provided in the jurisdiction in which 
the foreign bank principally carries on busi-
ness, either directly or through a subsidiary. 

397. The Minister inay impose any terms 
and conditions in respect of an approval given 
under this Part that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

398. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, an application filed under this Part 
contains all the required information, the 
Superintendent shall without delay refer the 
application to the Minister and send a receipt 
to the applicant certifying the date on which 
the completed application was received by the 
Superintendent. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Part is incom- ' 
plete, the Superintendent shall send a notice to 
the applicant specifying the information re-
quired by the Superintendent to complete the 
application. 

399. (1) Subject to subsections (2) and (3) 
and 400(1), the Minister shall, within a period 
of thirty days after the certified date referred 
to in subsection 398(1), send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or • 

(b) if the Minister is not satisfied that the 
transaction to which the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter.  

pation multiple dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars; 

b) de plus de dix mais d'au plus trente pour 
cent d'une catégorie d'actions sans droit de 
vote en circulation d'une telle banque. 

(3) Lorsque l'opération a pour effet de faire 
d'une banque la filiale d'une banque étrangè-
re, au sens des alinéas a) à j) de la définition 
de « banque étrangère » à l'article 2, qui est 
une banque étrangère d'un non-membre de 
l'OMC, le ministre ne peut l'approuver que 
s'il est convaincu que les banques régies par la 
présente loi bénéficient ou bénéficieront d'un 
traitement aussi favorable sur le territoire où 
la banque étrangère exerce principalement 
son activité, directement ou par l'intermédi-
aire d'une filiale. 

397. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 

398. (1) Lorsque, à son avis, la demande 
faite dans le cadre de la présente partie est 
complète, le surintendant la transmet sans 
délai au ministre et adresse au demandeur un 
accusé de réception précisant la date de 
celle-ci. 

(2) Dans le cas contraire, le surintendant 
envoie au demandeur un avis précisant les 
renseignements manquants à lui communi-
quer. 

399. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3) et 400(1), le ministre envoie au deman-
deur, dans les trente jours suivant la date de 
réception : 

a) soit un avis d'agrément de l'opération; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que l'opéra-
tion devrait être agréée, un avis de refus 
informant le demandeur de son droit de lui 
présenter des observations. 
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Délai 
différent 

(2) Subject to subsections (4) and 400(2), if 
an application involves the acquisition of 
control of a bank, the Minister shall, within a 
period of forty-five days after the certified 
date referred to in subsection 398(1), send to 
the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) if the Minister is not satisfied that the 
transaction to which the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter. 

(2) Dans le cas où la demande d'agrément 
implique l'acquisition du contrôle d'une ban-
que et sous réserve des paragraphes (4) et 
400(2), l'avis est à envoyer dans les quarante-
cinq jours suivant la date prévue au paragra-
phe 398(1). 

Prorogation 

Prorogation 

Délai pour la 
présentation 
d'observa-
tions 

Délai pour la 
présentation 
d'observa-
tions 

(3) If the Minister is unable to complete the 
consideration of an application within the 
period referred to in subsection (1), the 
Minister shall 

(a) within that period, send a notice to that 
effect to the applicant; and 

(b) within a further period of thirty days 
after the date of the sending of the notice 
referred to in paragraph (a) or within any 
other further period that may be agreed on 
by the applicant and the Minister, send a 
notice referred to in paragraph (1)(a) or (b) 
to the applicant. 

(4) If the Minister considers it appropriate 
to do so, the Minister may extend the period 
referred to in subsection (2) for one or more 
periods of forty-five days. 

400. (1) If, after receipt of the notice 
referred to in paragraph 399(1)(b), the appli-
cant advises the Minister that the applicant 
wishes to make representations, the Minister 
must provide the applicant with a reasonable 
opportunity within a period of thirty days after 
the date of the notice, or within any further 
period that may be agreed on by the applicant 
and the Minister, to make representations in 
respect of the matter. 

(2) If, after receipt of the notice referred to 
in paragraph 399(2)(b), the applicant advises 
the Minister that the applicant wishes to make 
representations, the Minister must provide the 
applicant with a reasonable opportunity with-
in a period of forty-five days after the date of 
the notice, or within any further period that 

(3) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (1), le ministre envoie, avant l'expiration 
de celui-ci, un avis informant en conséquence 
le demandeur, ainsi que, dans les trente jours 
qui suivent ou dans le délai supérieur convenu 
avec le demandeur, l'avis prévu aux alinéas 
(1)a) ou b). 

(4) Le ministre, s'il l'estime indiqué, peut 
proroger le délai visé au paragraphe (2) d'une 
ou de plusieurs périodes de quarante-cinq 
jours. 

400. (1) Dans les trente jours qui suivent la 
date de l'avis prévu à l'alinéa 399(1)b) ou dans 
le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

(2) Dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la date de l'avis prévu au paragraphe 399(2) ou 
dans le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 
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may be agreed on by the applicant and the 
Minister, to make representations in respect of 
the matter. 

401. (1) Within a period of thirty days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
400(1), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

(2) Within a period of forty-five days after 
the expiration of the period for making 
representations refeiTed to in subsection 
400(2), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
rnatters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

401.1 If the Minister does not send a notice 
under subsection 399(1) or (3) or 401(1) 
within the period provided for in those 
subsections, the Minister is deemed to have 
approved the transaction to which the applica-
tion relates. 

401. (1) Dans les trente jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
400(1), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 

(2) Dans les quarante-cinq jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
400(2), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 

401.1 Le défaut d'envoyer les avis prévus 
aux paragraphes 399(1) ou (3) ou 401(1) dans 
le délai imparti vaut agrément de l'opération 
faisant l'objet de la demande. 

Constraining 
registration: 
Crown and 
foreign 
governments 

401.2 (1) No bank shall record in its 
securities register a transfer or issue of any 
share of the bank to 

(a) Her Majesty in right of Canada or a a 
province or any agent or agency of Her 
Majesty in either of those rights; or 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision of a foreign coun-
try, or any agent or agency of a foreign 
govermnent. 

401.2 (1) Il est interdit à la banque d'inscri-
re dans son registre des valeurs mobilières le 
transfert ou l'émission d'actions aux entités 
suivantes : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province ou l'un de ses mandataires ou 
organismes; 

b) tout gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques ou tout 
mandataire ou organisme d'un tel gouver-
nement. 

Exception (2) Despite subsection (1), a bank may 
record in its securities register a transfer or 
issue of any share of the bank to a foreign 
bank, or to a foreign institution, that is 
controlled by the govemment of a foreign 
country or any political subdivision of a 
foreign country or any agent or agency of a 
foreign country if the bank is a subsidiary of 
the foreign bank or foreign institution. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
banque peut inscrire dans son registre des 
valeurs mobilières le transfert ou l'émission 
de ses actions à une banque étrangère ou à une 
institution étrangère contrôlée par le gouver-
nement d'un pays étranger ou une subdivision 
politique ou un mandataire ou ôrganisme de 
celui-ci si elle est elle-même une filiale de la 
banque étrangère ou de l'institution étrangère. 
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Suspension of 
voting rights 
held by 
govenunents 

401.3 (1) Despite section 148, no person 
shall, in person or by proxy, exercise any 
voting rights attached to any share of a bank 
that is beneficially owned by 

(a) Her Majesty in right of Canada or of a 
province or any agency of Her Majesty in 
either of those rights; or 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision thereof, or any 
agency thereof. 

401.3 (1) Par dérogation à l'article 148, il 
est interdit, en personne ou par voie de fondé 
de pouvoir, d'exercer les droits de •vote 
attachés aux actions de la banque qui sont 
détenues en propriété effective : 

a) soit par Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province ou d'un organisme de 
celle-ci; 

b) soit par le gouvernement d'un pays 
étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques ou par un organisme d'un tel 
gouvernement. 

Exception 

Disposition of 
shareholdings 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
foreign bank, or to a foreign institution, that is 
controlled by the government of a foreign 
country or any political subdivision of a 
foreign country or any agent or agency of a 
foreign country and that has a significant 
interest in a class of shares of a bank that is a 
subsidiary of the foreign bank or foreign 
institution. 

99. (1) Subsection 402(1) of the Act is 
replaced by the following: 

402. (1) If, with respect to any bank, a 
person contravenes section 372 or subsection 
373(1), 374(1) or 375(1) or section 376.1 or 
376.2, subsection 377(1) or section 377.1 or 
fails to comply with an undertaking referred to 
in subsection 390(2) or with any . terms and 
conditions imposed under section 397, the 
Minister may, if the Minister deems it in the 
public interest to do so, by order, direct that 
person and any person controlled by that 
person to dispose of any number of shares of 
the bank beneficially owned by any of those 
persons that the Minister specifies in the order, 
within the time specified in the order and in 
the proportion, if any, as between the person 
and the persons controlled by that person that 
is specified in the order. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque étrangère ni à l'institution étrangère 
qui est contrôlée par le gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques ou par un mandataire ou organisme 
d'un tel gouvernement et qui détient un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions d'une 
banque qui est la filiale de la banque étrangère 
ou de l'institution étrangère. 

99. (1) Le paragraphe 402(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

402. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une banque, 
contrevient à l'article 372, aux paragraphes 
373(1), 374(1) ou 375(1), aux articles 376.1 
ou 376.2, au paragraphe 377(1), à l'article 
377.1, à l'engagement visé au paragraphe 
390(2) ou à des conditions ou modalités 
imposées dans le cadre de l'article 397 ainsi 

. qu'à toute autre personne qu'elle contrôle 
l'obligation de se départir du nombre d'ac-
tions — précisé dans l'arrêté — de la banque 
dont elles ont la propriété effective, dans le 
délai qu'il fixe et selon la répartition entre 
elles qu'il précise. 

1999,c. 28, 	(2) Subsections 402(3) and (4) of the Act 
s,21 

(2) Les paragraphes 402(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : are replaced by the following: 

Appeal Appel (3) Any person with respect to whom a 
direction has been made under subsection (1) 
may, within thirty days after the date of the 
direction, appeal the matter in accordance 
with section 977. 

(3) Les personnes visées par l'arrêté peu-
vent, dans les trente jours qui suivent sa prise, 
en appeler conformément à l'article 977. 
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1997, c. 15, 
ss. 42(1) and 
(2) 

Additional 
activities 

1997, ch. 15, 
par. 42(1) et 
(2) 

Activités 
supplémen-
taires 

100. (1) The portion of subsection 410(1) 
of the Act before paragraph (d) is replaced 
by the following: 

410. (1) In addition, a bank may 

(a) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(b) provide prescribed bank-related data 
processing services; 

(c) outside Canada or, with the prior written 
approval of the Minister, in Canada, engage 
in any of the following activities, narnely, 

(i) collecting, manipulating and transmit-
ting 

(A) information that is primarily fman-
cial or economic in nature, 

(B) information that relates to the 
business of a pennitted entity, as 
defined in subsection 464(1), or 

(C) any other information that the 
Minister may, by order, specify, 

(ii) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, 

(iii) designing, developing or marketing 
computer software, and 

(iv) designing, developing, manufactur-
ing or selling, as an ancillary activity to 
any activity referred to in any of subpara-
graphs (i) to (iii) that the bank is engaging 
in, computer equiPment integral to the 
provision of information services related 
to the business of financial institutions or 
to the provision of financial services; 

(c.1) with the prior written approval of the 
Minister, develop, design, hold, manage, 
manufacture, sell or otherwise deal with 
data transmission systems, information 
sites, communication devices or informa-
tion platforms or portais that are used 

(i) to provide information that is primari-
ly financial or economic in nature, 

(ii) to provide information that relates to 
the business of a permitted entity, as 
defmed in subsection 464(1), or 

100. (1) Le passage du paragraphe 410(1) 
de la même loi précédant l'alinéa d) est 
remplacé par ce qui suit : 

410. (1) La banque peut en outre : 

a) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

b) fournir des services informatiques rela-
tifs à des activités bancaires prévus par 
règlement; 

c) à l'étranger ou, à la condition d'obtenir 
au préalable l'agrément écrit du ministre, 
au Canada, exercer les activités suivantes : 

(i) la collecte, la manipulation et la 
transmission d'information principale-
ment de nature financière ou économique 
ou relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 464(1), ou encore précisée par arrêté 
du ministre, 

(ii) la prestation de services consultatifs 
ou autres en matière de conception, de 
développement ou de mise sur pied de 
systèmes de gestion de l'information, 

(iii) la conception, le développement ou 
la commercialisation de logiciels, 

(iv) accessoirement à toute aCtivité visée 
aux sous-alinéas (i) à (iii) qu'elle exerce, 
la conception, le développement, la fa-
brication ou la vente de matériel informa-
tique indispensable à la prestation de 
services d'information liés à l'activité 
commerciale des institutions financières 
ou de services financiers; 

c.1) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, s'occuper, 
notamment en les concevant, les dévelop-
pant, les détenant, les gérant, les fabriquant 
ou les vendant, de systèmes de transmission 
de données, de sites d'information, de 
moyens de communication ou de platefor-
mes informatiques ou de portails d'infor-
mation qui sont utilisés : 

(i) soit pour la fourniture d'information 
principalement de nature financière ou 
économique, 



1997, ch. 15, 
par. 42(3) 

Règlements 

1997, ch. 15, 
art. 43 

1997, ch. 15, 
art. 43 
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(iii) for a prescribed purpose or in 
prescribed circumstances; 

(c.2) engage, under prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, in special-
ized business management or advisory 
services; 

(ii) soit pour la fourniture d'information 
relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens dit paragra-
phe 464(1), 

(iii) soit à une fin réglementaire ou dans 
des circonstances réglementaires; 

c.2) fournir, aux conditions éventuellement 
fixées par règlement, des services spéciaux 
de gestion commerciale ou des services de 
consultation; 

	

1997, c. 15, 	(2) Paragraphs 410(3)(a) and (b) of the —„, 
Act are replaced by the following: 

(a) respecting what a bank may or may not 
do with respect to the carrying on of the 
activities referred to in paragraphs (1)(c) to 
(c.2); 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of 

(i) the provision of financial services 
referred to in paragraph 409(2)(a) that 
are financial planning services, 

(ii) the provision of services referred to in 
paragraph 409(2)(c), and 

(iii) the carrying on of the activities 
referred to in any of paragraphs (1)(c) to 
(c.2); and 

(c) respecting the circumstances in which 
banks may be exempted from the require-
ment to obtain the approval of the Minister 
before carrying on a particular activity 
referred to in paragraph (1)(c) or (c.1) . 

101. Paragraphs 411(1)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) act as agent for any person in respect of 
the provision of any service that is provided 
by a financial institution, a permitted entity 
as defined in subsection 464(1) or a pre-
scribed entity and may enter into• an ar-
rangement with any person in respect of the 
provision of that service; or 

(b) refer any person to any such financial 
institution or entity. 

	

1997,  C. 15, 	102. Subsection 413(2) of the Act is 
s. 43 

repealed. 

	

1997, c. 15, 	103. (1) Subsection 413.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Le paragraphe 410(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prévoir ce que la banque peut ou ne peut 
pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)c) à c.2); 

b) assortir de conditions cet exercice et la 
prestation des services financiers visés à 
l'alinéa 409ea) qui sont des services de 
planification financière ou des services 
visés à l'alinéa 409(2)c); 

c) prévoir les circonstances dans lesquelles 
la banque peut être exemptée de l'obliga-
tion d'obtenir au préalable l'agrément du 
ministre pour exercer une activité visée aux 
alinéas (1)c) ou c.1). 

101. Les alinéas 411(1)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit faire fonction de mandataire pour la 
prestation de tout service offert par une 
institution financière, par une entité admis-
sible, au sens du paragraphe 464(1), ou par 
une entité visée par règlement et conclure 
une entente en vue de sa prestation; 

b) soit renvoyer toute personne à une telle 
institution financière ou entité. 

102. Le paragraphe 413(2) de la même loi 
est abrogé. 

103. (1) Le paragraphe 413.1(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

S.  42(3) 

s. 43 
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Avis écrit de 
la banque 

1997, ch. 15, 
art. 43 

Règlements 

Notice before 
opening 
account 

1997, c. 15, 
s.43  

Regulations 

Deposits less 
than $150,000 

Meaning of 
"deposit" 

Regulations 

Shared 
promises 

413.1 (1) Before a bank to which paragraph 
413(1)(b) applies opens a deposit account in 
Canada, the bank shall give the person 
requesting the opening of the account, in the 
prescribed manner, 

(a) a notice in writing that the deposit will 
not be insured by the Canada Deposit 
Insurance Corporation; and 

(b) any other information that may be 
presciibed. 

(2) Subsection 413.1(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing the manner in which notices 
referred to in subsection (1) are to be given 
and the additional inforination to be con-
tained in the notices; and 

(b) respecting notices for the purpose of 
subsection (2). 

413.1 (1) La banque visée à l'alinéa 
413(1)b) doit, avant d'ouvrir un compte de 
dépôt au Canada et selon les modalités 
réglementaires, aviser par écrit la personne 
qui en fait la demande du fait que ses dépôts 
ne seront pas assurés par la Société d'assuran-
ce-dépôts du Canada et lui communiquer 
toute l'information réglementaire. 

(2) Le paragraphe 413.1(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prévoir la façon de donner les avis prévus 
au paragraphe (1) et préciser les renseigne-
ments supplémentaires qu'ils doivent 
contenir; 

b) régir les avis prévus au paragraphe (2). 

104. The Act is amended by adding the 
following after section 413.1: 

104. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 413.1, de ce qui suit : 

413.2 (1) Subject to the regulations, a bank 
to which paragraph 413(1)(b) applies may not, 
in respect of its business in Canada, act as 
agent for any person in the taking of a deposit 
that is less dian $150,000 and payable in 
Canada. 

(2) In this section, "deposit" has the 
meaning assigned to that temi by subsection 
413(5). 

(3) The Governor in Council may make 
regulations respecting the circumstances in 
which, and the conditions under which, a bank 
referred to in subsection (1) may act as agent 
for any person in the taking of a deposit that is 
less than $150,000 and payable in Canada. 

413.3 (1) Subject to the regulations, no bank 
to which paragraph 413(1)(b) applies shall 
carry on business in Canada on premises that 
are shared with those of a member institution, 
within the meaning of section 2 of the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act, that is 
affiliated with the bank. 

413.2 (1) Sous réserve des règlements, la 
banque visée par l'alinéa 413(1)b) ne peut, 
dans le cadre de l'exercice de ses activités au 
Canada, faire fonction de mandataire pour 
l'acceptation d'un dépôt de moins de 
150 000 $ payable au Canada. 

(2) Au paragraphe (1), « dépôt » s'entend 
au sens du paragraphe 413(5). 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les circonstances dans les-
quelles une banque visée par le paragraphe (1) 
peut faire fonction de mandataire pour l'ac-
ceptation d'un dépôt de moins de 150 000 $ 
payable au Canada et les modalités selon 
lesquelles elle peut ce faire. 

413.3 (1) Sous réserve des règlements, la 
banque visée par l'alinéa 413(1)b) ne peut 
exercer ses activités au Canada dans les 
mêmes locaux qu'une institution 'membre, au 
sens de l'article 2 de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada, qui fait partie 
de son groupe. 

Restriction 

Définition de 
« dépôt » 

Règlements ' 

Interdiction 
de partager 
des locaux 
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Adjacent 
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Regulations 
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Exception (2) Subsection (1) only applies in respect of 
premises or any portion of premises on which 
both the bank and the member institution carry 
on business with the public and to which the 
public has access. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'aux 
locaux ou parties de local dans lesquels la 
banque et l'institution membre traitent avec le 
public et auxquels le public a accès. 

Interdiction 
relative aux 
locaux 
adjacents 

(3) Subject to the regulations, no bank to 
which paragraph 413(1)(b) applies shall carry 
on business in Canada on premises that are 
adjacent to a branch or office of a member 
institution, within the meaning of section 2 of 
the Canada Deposit Insurance Corporation 
Act, that is affiliated with the bank, unless the 
bank clearly indicates to its customers that its 
business and the premises on which it is 
carried on are separate and distinct from the 
business and premises of the affiliated mem-
ber institution. 

(3) Sous réserve des règlements, la banque 
visée par l'alinéa 413(1)b) ne peut exercer ses 
activités au Canada dans des locaux adjacents 
à ceux d'un bureau ou d'une succursale d'une 
institution membre, au sens de l'article 2 de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada, qui fait partie de son groupe que si 
elle indique clairement à ses clients que ses 
activités et les locaux où elle les exerce sont 
distincts de ceux de l'institution membre. 

Règlements (4) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting thé circumstances in which, 
and the conditions under which, a bank to 
which paragraph 413(1)(b) applies may 
carry on business in Canada on premises 
that are shared with those of a member 
institution referred to in subsection (1); and 

(b) respecting the circumstances in which, 
and the conditions under which, a bank to 
which paragraph 413(1)(b) applies may 
carry on business in Canada on premises 
that are adjacent to a branch or office of a 
member institution referred to in subsection 
(3). 

105. (1) The portion of subsection 414(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

414. (1) A bank shall not guarantee on 
behalf of any person the payment or repay-
ment of any sum of money unless 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement 

a) régir les circonstances dans lesquelles 
une banque visée par l'alinéa 413(1)b) peut 
exercer ses activités au Canada dans les 
mêmes locaux qu'une institution membre 
visée par le paragraphe (1) ainsi que les 
modalités afférentes; 

b) régir les circonstances dans lesquelles 
une banque visée par l'alinéa 413(1)b) peut 
exercer ses activités au Canada dans des 
locaux adjacents à ceux d'un bureau ou 
d'une succursale d'une institution membre 
visée par le paragraphe (3) ainsi que les 
modalités afférentes. 

105. (1) Le paragraphe 414(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

414. (1) Il est interdit à la banque de garantir 
le paiement ou le remboursement d'une 
somme d'argent, sauf si, d'une part, il s'agit 
d'une somme fixe avec ou sans intérêts et, 
d'autre part, la personne au nom de qui elle 
fournit la garantie s'est engagée incondition-
nellement envers elle à lui en remettre le plein 
montant. 

Restrictions : 
garanties 

1997, ch. 15, 
art. 44 

1997, c. 15, 	(2) Subsection 414(2) of the French ver- s. 44 
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Le paragraphe 414(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 
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Exception 

Restriction on 
leasing 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la banque 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

106. Section 417 of the Act is replaced by 
the following: 

417. A bank shall not engage in Canada in 
any personal property leasing activity in 
which a financial leasing entity, as defined in 
subsection 464(1), is not permitted to engage. 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la banque 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

106. L'article 417 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

417. Il est interdit à la banque d'exercer au 
Canada toute activité de crédit-bail mobilier 
qu'une entité s'occupant de crédit-bail, au 
sens du paragraphe 464(1), n'est pas elle-
même autorisée à exercer. 

Policiés re 
security 
interests 

Order to 
amend 
policies 

Compliance 

Regulations 
and guidelines 

Exception 

Restriction on 
partnerships 

107. Section 419 of the Act is replaced by 
the following: 

419. (1) The directors of a bank shall 
establish and the bank shall adhere to policies 
regarding the creation of security interests in 
property of the bank to secure obligations of 
the bank and the acquisition by the bank of 
beneficial interests in property that is subject 
to security interests. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct a bank to amend its policies as specified 
in the order. 

(3) A bank shall comply with an order made 
under subsection (2) within the time specified 
in the order. 

419.1 The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the creation by a bank of 
security interests in its property to secure 
obligations of the bank and the acquisition by 
the bank of beneficial interests in property that 
is subject to security interests. 

419.2 Sections 419 and 419.1 do not apply 
in respect of a security interest created by a 
bank to secure an obligation of the bank to the 
Bank of Canada or the Canada Deposit 
Insurance Corporation. 

108. Subsection 421(1) of the Act is 
replaced by the following: 

421. (1) Except with the approval of the 
Superintendent, a bank may not be a general 
partner in a limited partnership or a partner in 
a general partnership. 

107. L'article 419 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

419. (1) La banque est tenue de se confor-
mer aux principes que son conseil d'adminis-
tration a le devoir d'établir en ce qui concerne 
la constitution de sûretés pour garantir l'exé-
cution de ses obligations et l'acquisition d'un 
droit de propriété effective sur des biens 
grevés d'une sûreté. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la banque à modifier ces principes 
selon les modalités qu'il précise dans l'ordon-
nance. 

(3) La banque est tenue de se conformer à 
l'ordonnance visée au paragraphe (2) dans le 
délai que lui fixe le surintendant. 

419.1 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements et le surintendant donner 
des lignes directrices concernant l'exigence 
formulée au paragraphe 419(1). 

419.2 Les articles 419 et 419.1 ne s'appli-
quent pas aux sûretés constituées par la 
banque pour garantir l'exécution de ses obli-
gations envers la Banque du Canada ou la 
Société d'assurance-dépôts du Canada. 

108. Le paragraphe 421(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

421. (1) La banque ne peut être le comman-
dité d'une société en commandite ou l'associé 
d'une société de personnes que si le surinten-
dant l'y autorise. 
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109. Subsection 422(1) of the Act is 
repealed. 

110. Section 422.1 of the Act is replaced 
by the following: 

422.1 In section 422.2, "non-WTO Mem-
ber bank subsidiary" means a bank that is a 
subsidiary of a .foreign bank and that is not 
controlled by a WTO Member resident. 

111. Subsection 437(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) A bank is not bound to see to the 
execution of any trust to which any deposit 
made under the authority of this Act is subject. 

(4) Subsection (3) applies regardless of 
whether the trust is express or arises by the 
operation of law, and it applies even when the 
bank has notice of the trust if it acts on the 
order of or under the authority of the holder or 
holders of the account into which the deposit 
is made. 

112. The heading "Interest and Charges" 
before section 440 of the Act is repealed. 

113. The Act is amended by adding the 
following before section 440 of the Act: 

439.1 The following definitions apply in 
this section and in sections 445 to 448.2, 
458.1, 459.2 and 459.4. 

"low-fee retail deposit account" means a re-
tail deposit account that has the prescribed 
characteristics. 

"member bank" means a bank that is a mem-
ber institution as defined in section 2 of the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act. 

"personal deposit account" means a deposit 
account in the name of one or more natural 
persons that is kept by that person or those 
persons for a purpose other than that of car-
rying on business. 

"retail deposit account" means a personal de-
posit account that is opened with a deposit 
of less than $150,000 or any greater amount 
that may be prescribed. 

109. Le paragraphe 422(1) de la même loi 
est abrogé. 

110. L'article 422.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

422.1 Pour l'application de l'article 422.2, 
« filiale de banque d'un non-membre de 
l'OMC » s'entend de la banque qui est la 
filiale, non contrôlée par un résident d'un 
membre de l'OMC, d'une banque étrangère. 

111.Le paragraphe 437(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La banque n'est pas tenue de veiller à 
l'exécution d'une fiducie à laquelle est assu-
jetti un dépôt effectué sous le régime de la 
présente loi. 

(4) Le paragraphe (3) s'applique que la 
fiducie soit explicite ou d'origine juridique et 
s'applique même si la banque en a été avisée 
si elle agit sur l'ordre ou sous l'autorité du ou 
des titulaires du compte dans lequel le dépôt 
est effectué. 

112. L'intertitre «Intérêts et frais» pré-
cédant l'article 440 de la même loi est 
abrogé. 

113.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 440, de ce qui suit: 

439.1 Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 445 à 
448.2, 458.1, 459.2 et 459.4. 

« banque membre » Banque qui est une insti- 
tution membre au sens de l'article 2 de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada. 

« compte de dépôt de détail » Compte de dé-
pôt personnel ouvert avec un dépôt infé-
rieur à 150 000 $ ou au montant supérieur 
fixé par règlement. 

« compte de dépôt de détail à frais modiques » 
Compte de dépôt de détail ayant les caracté-
ristiques prévues par règlement. 

« compte de dépôt personnel » Compte tenu 
au nom d'une ou de plusieurs personnes 
physiques à des fins non commerciales. 
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Exception 

Exception 

Communica-
tion écrite 

Exception 

114. Subsection 441(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an interest-bearing deposit account that is 
opened with a deposit in excess of $150,000 or 
any greater amount that may be prescribed. 

115.Section 444 of the Act is repealed. 

114.Le paragraphe 441(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
comptes qui sont ouverts avec un dépôt 
excédant 150 000 $ ou le montant supérieur 
fixé par règlement. 

115. L'article 444 de la même loi est 
abrogé. 

1997, c. 15, 
s. 48 

Disclosure 
required on 
opening a 
deposit 
account 

1997, c. 15, 
s.48 

Exception 

116. (1) The portion of subsection 445(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

445. (1) Subject to subsections (2) to (4), a 
bank shall not open a deposit account in the 
name of a customer unless, at or before the 
time the account is opened, the bank provides 
in writing to the individual who requests the 
opening of the account 

(2) Subsections 445(2) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) If a deposit account is not a personal 
deposit account and the amount of a charge 
applicable to the account cannot be estab-
lished at or before the time the account is 
opened, the bank shall, as soon as is practica-
ble aller the amount is established, provide the 
customer in whose name the account is lcept 
with a notice in writing of the amount of the 
charge. 

116. (1) Le passage du paragraphe 445(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

445. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), la banque ne peut ouvrir un compte de 
dépôt au nom d'un client sauf si, avant 
l'ouverture du compte ou lors de celle-ci, elle 
fournit par écrit à la personne qui en demande 
1' ouverture : 

(2) Les paragraphes 445(2) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Si le montant des frais liés à un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertu-
re ou lors de celle-ci, la banque avise par écrit 
le titulaire du compte dès que possible après 
que ce montant a été déterminé. 

Exception 

Disclosure in 
writing 

(3) If a bank has a deposit account in the 
name of a customer and the customer by 
telephone requests the opening of another 
deposit account in the name of the customer 
and the bank has not complied with subsection 
(1) in respect of the opening of that other 
account, the bank shall not open the account 
unless it provides the customer orally with any 
information prescribed at or before the time 
the account is opened. 

(4) If a bank opens an account under 
subsection (3), it shall, not later than seven 
business days after the account is opened, 
provide to the customer in writing the agree-
ment aild information referred to in subsection 
(1). 

(3) Dans le cas où le client ayant déjà un 
compte de dépôt à la banque à son nom 
demande par téléphone l'ouverture d'un autre 
compte de dépôt à son nom, la banque ne peut, 
si elle ne se conforme pas au paragraphe (1) 
pour cet autre compte, l'ouvrir sans fournir au 
client verbalement, avant, son ouverture ou 
lors de celle-ci, les renseignements prévus par 
règlement. 

(4) Dans les sept jours ouvrables suivant 
l'ouverture d'un compte au titre du paragra-
phe (3), la banque fournit par écrit au client 
l'entente et les renseignements visés au para-
graphe (1). 
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(5) A customer may, within 14 business 
days after a deposit account is opened under 
subsection (3), close the account without 
charge and in such case is entitled to a refund 
of any charges related to the operation of the 
account, other than interest charges, incurred 
while the account was open. 

(6) For the purposes of subsection (4), the 
Governor in Council may make regulations 
prescribing circumstances in which, and the 
time when, the agreement and information 
will be deemed to have been provided to the 
customer. 

117. Section 448 of the Act is replaced by 
the following: 

448. Sections 445 to 447 apply only in 
respect of charges applicable to deposit ac-
counts with the bank in Canada and services 
provided by the bank in Canada. 

448.1 (1) Subject to regulations made under 
subsection (3), a member bank shall, at any 
prescribed point of service in Canada or any 
branch in Canada at which it opens retail 
deposit accounts through a natural person, 
open a retail deposit account for an individual 
who meets the prescribed conditions at his or 
her request made there in person. 

(2) A member bank shall not require that, in 
the case of an account opened under subsec-
tion (1), the individual make an initial mini-
mum deposit or maintain a minimum balance. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection (1), 
defining "point of service" and prescribing 
points of service; 

(b) respecting circumstances in which sub-
section (1) does not apply; and 

(c) prescribing conditions to be met by an 
individual for the purposes of subsection 
(1). 

(5) Le client peut fermer sans frais le 
compte ouvert au titre du paragraphe (3) dans 
les quatorze jours ouvrables suivant l'ouvertu-
re et peut être remboursé des frais relatifs au 
fonctionnement du compte — autres que ceux 
relatifs aux intérêts — entraînés pendant que 
le compte était ouvert. 

(6) Pour l'application du paragraphe (4), le 
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments prévoyant dans quels cas l'entente et les 
renseignements sont réputés avoir été fournis 
au client et quand ils sont réputés l'avoir été. 

117. L'article 448 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

448. Les articles 445 à 447 ne s'appliquent 
qu'aux frais afférents aux comptes de dépôt 
auprès d'une banque au Canada et aux servi-
ces fournis par celle-ci au Canada. 

448.1 (1) Dans tout point de service régle-
mentaire au Canada ou dans toute succursale 
au Canada dans laquelle elle ouvre des 
comptes de dépôt de détail par l'intermédiaire 
de personnes physiques, la banque membre est 
tenue, sous réserve des règlements pris en 
vertu du paragraphe (3), d'ouvrir un tel 
compte sur la demande du particulier qui s'y 
présente et qui remplit les conditions régle-
mentaires. 

(2) La banque membre ne peut exiger du 
particulier visé au paragraphe (1) qu'il fasse 
un dépôt initial minimum pu qu'il maintienne 
un solde créditeur minimum. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements : 

a) définissant « point de service » pour 
l'application du paragraphe (1) et pré-
voyant les points de service; 

b) concernant les cas d'inapplication du 
paragraphe (1); 

c) prévoyant les conditions à remplir par le 
particulier visé au paragraphe (1). 
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(a) requiring a member bank, at any pre-
scribed point of service in Canada or any 
branch referred to in subsection 448.1(1), to 
open a low-fee retail deposit account for an 
individual who meets the prescribed condi-
tions at his or her request made there in 
person; 

(b) for the purposes of paragraph (a), 
defining "point of service" and prescribing 
points of service; 

(c) prescribing the characteristics, includ-
ing the name, of a low-fee retail deposit 
account; 

(d) respecting circumstances in which a 
regulation made under paragraph (a) does 
not apply; and 

(e) prescribing conditions to be met by an 
individual for the purposes of paragraph 
(a). 

118. Section 449 of the Act, as enacted by 
section 49 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, is 
replaced by the following: 

449. For the purposes of this section and 
sections 449.1 to 456, "cost of bon-owing" 
means, in respect of a loan made by a bank, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan that is payable by the borrower to 
the bank; and 

(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

119. The Act is amended by adding the 
following before section 455: 

a) exigeant que, dans tout point de service 
réglementaire au Canada ou dans toute 
succursale visée au paragraphe 448.1(1), la 
banque membre ouvre un compte de dépôt 
de détail à frais modiques sur la demande du 
particulier qui s'y présente et qui remplit les 
conditions réglementaires; 

b) définissant « point de service » pour 
l'application de l'alinéa a) et prévoyant les 
points de service; 

c) prévoyant les caractéristiques, tel le nom, 
des comptes visés à l'alinéa a); 

d) concernant les cas d'inapplication d'un 
règlement pris en vertu de l'alinéa a); 

e) prévoyant les conditions à remplir par le 
particulier visé à l'alinéa a). 

118. L'article 449 de la même loi, édicté 
par l'article 49 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
est remplacé par ce qui suit : 

449. Pour l'application du présent article et 
des articles 449.1 à 456, « coût 'd'emprunt» 
s'entend, à l'égard d'un prêt consenti par la 
banque : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à la 
banque; 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 

119. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 455, de ce qui suit : 

Définition de 
« coût 
d'emprunt » 

Complaints 

120. (1) Paragraph 455(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons having re-
quested or received products or services in 
Canada from a bank; 

Réclamations 

120. (1) L'alinéa 455(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations de personnes qui lui ont 
demandé ou qui ont obtenu d'elle des 
produits ou services au Canada; 
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(2) If this section comes into force before 
paragraph 455(1)(a) of the Act, as enacted 
by section 52 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force, then section 52 of that Act 
is repealed. 

(3) Subsection 455(2) of the Act is re-
placed by the follovving: 

(2) A bank shall file with the Commissioner 
a copy of its procedures established under 
paragraph (1)(a). 

121. The Act is amended by adding the 
following after section 455: 

455.1 (1) The Minister may, for the pur- , 
poses of this section, designate a body corpo-
rate incorporated under Part II of the Canada 
Corporations Act whose purpose, in the view 
of the Minister, under its letters patent is 
dealing with complaints, made by persons 
having requested or received products or 
services from its member financial institu-
tions, that have not been resolved to the 
satisfaction of those persons under procedures 
established by those fmancial institutions 
under paragraph 455(1)(a). 

(2) A bank shall be a member of any body 
corporate that is designated under subsection 
(1). 

(3) The Minister may, in accordance with 
the letters patent and by-laws of the body 
corporate designated under subsection (1), 
appoint the majority of its directors. 

(4) A body corporate designated under 
subsection (1) is not an agent of Her Majesty. 

(5) A designation under subsection (1) shall 
be published in the Canada Gazette. 

122. (1) Section 456 of the Act is replaced 
by the following: 

456. (1) A bank shall, in the prescribed 
manner, provide a person requesting or receiv-
ing a product or service from it with prescribed 
information on how to contact the Agency if 
the person has a complaint about a deposit 
account, an arrangement referred to in subsec-
tion 452(3), a payment, credit or charge card, 

(2)  Sue présent article entre en vigueur 
avant l'alinéa 455(1)a) de la même loi, 
édicté par l'article 52 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
l'article 52 est abrogé. 

(3) Le paragraphe 455(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La banque dépose auprès du commissai-
re un double de la procédure. 

121. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 455, de ce qui suit : 

455.1 (1) Le ministre peut, pour l'applica-
tion du présent article, désigner une organisa-
tion constituée en personne morale sous le 
régime de la partie II de la Loi sur les 
corporations canadiennes dont la mission lui 
paraît être, en vertu de ses lettres patentes, 
d'examiner les réclamations de personnes qui 
ont demandé ou obtenu des produits ou 
services d'institutions financières membres 
de l'organisation et qui sont insatisfaites des 
conclusions de la procédure d'examen établie 
en application de l'alinéa 455(1)a). 

(2) Toute banque est tenue d'être membre 
d'une organisation désignée en application du 
paragraphe (1). 

(3) Le Ministre peut, en conformité avec les 
lettres patentes et les statuts de l'organisation, 
nommer la majorité des administrateurs de 
celle-ci. 

(4) L'organisation n'est pas mandataire de 
Sa Majesté. 

(5) La désignation faite aux termes du 
paragraphe (1) est publiée dans la Gazette du 
Canada. 

122. (1) L'article 456 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

456. (1) La banque est tenue de remettre, 
conformément aux règlements, aux personnes 
qui lui demandent des produits ou services ou 
à qui elle en fournit, les renseigne-
ments — fixés par règlement — sur la façon 
de communiquer avec l'Agence lorsqu'elles 
présentent des réclamations portant sur les 
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the disclosure of or manner of calculating the 
cost of borrowing in respect of a loan or about 
any other obligation of the bank under a 
consumer provision. 

comptes de dépôt, les arrangements visés au 
paragraphe 452(3), les cartes de crédit, de 
débit ou de paiement, la divulgation ou le 
mode de calcul du coût d'emprunt à l'égard 
d'un prêt ou sur les autres obligations de la 
banque découlant d'une disposition visant les 
consommateurs. 

Report 

Cashing of 
government 
cheques 

(2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by banks pursuant to paragraph 
455(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the Agency by persons who have requested 
or received a product or service from a 
bank. 

(2) If this section comes into force before 
subsection 456(1) of the Act, as enacted by 
section 53 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force, then section 53 of that Act 
is repealed. 

123. The Act is amended by adding the 
following after section 458: 

458.1 (1) Subject to regulations made under 
subsection (2), a member bank shall, at any 
branch in Canada at which it, through a natural 
person, opens retail deposit accounts and 
disburses cash to customers, cash a cheque or 
other instrument for an individual who is 
considered not to be a customer of the bank 
under the regulations, if 

(a) the cheque or other instrument is drawn 
on the Receiver General or on the Receiver 
General's account in the Bank of Canada, or 
in any bank or other deposit-taking Cana-
dian financial institution incorporated by or 
under an Act of Parliament, or is any other 
instrument issued as authority for the pay-
ment of money out of the Consolidated 
Revenue Fund; 

(b) the individual makes the request to cash 
it in person and meets the prescribed 
conditions; and 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada, concernant : 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les banques en application 
de l'alinéa 455(1)a); 

b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence par des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à une banque, soit obtenu des 
produits ou services d'une banque. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant le paragraphe 456(1) de la même loi, 
édicté par l'article 53 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
l'article 53 est abrogé. 

123. La même loi est modifiée par adjonc-
fion, après l'article 458, de ce qui suit : 

458.1 (1) Sous réserve des règlements pris 
en vertu du paragraphe (2), la banque membre 
est tenue, dans toute succursale au Canada 
dans laquelle elle ouvre des comptes de dépôt 
de détail et procède à la sortie de fonds pour 
ses clients par l'intermédiaire de personnes 
physiques, d'encaisser un chèque ou autre 
effet pour le compte d'un particulier qui est 
considéré comme n'étant pas un client selon 
les règlements, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) il s'agit d'un chèque ou autre effet tiré sur 
le receveur général ou sur son compte à la 
Banque du Canada, ou à toute banque ou à 
toute autre institution financière canadien-
ne acceptant des dépôts constituée sous le 
régime d'une loi fédérale, ou de tout autre 
effet émis à titre d'autorisation de paiement 
de fonds sur le Trésor; 
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(c) the amount of the cheque or other 
instrument is not more than the prescribed 
amount. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting circumstances in which sub-
section (1) does not apply; 

(b) for the purposes of subsection (1), 
prescribing the maximum amount of a 
cheque or other instrument; 

(c) prescribing conditions to be met by an 
individual referred to in subsection (1); and 

(d) prescribing circumstances in which an 
individual referred to in subsection (1) is 
considered not to be a customer of the bank. 

b) le particulier se présente à la succursale 
et remplit les conditions réglementaires; 

c) le montant du chèque ou autre effet est 
inférieur ou égal au montant maximal prévu 
par règlement. 

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements : 

a) concernant les cas d'inapplication du 
paragraphe (1); 

b) fixant le montant maximal du chèque ou 
autre effet visé au paragraphe (1); 

c) prévoyant les conditions à remplir par le 
particulier visé au paragraphe (1); 

d) prévoyant les cas dans lesquels un 
particulier visé au paragraphe (1) est consi-
déré comme n'étant pas un client de la 
banque. 

Règlements 

1997, ch. 15, 
art. 55; 1999, 
ch. 28, 
par. 24.1(1) 
(F) 

Restric- 
tions — 
ventes liées 

124. (1) Subsections 459.1(1) to (3) of the 
Act are replaced by the follovving: 

, 459.1 (1) A bank shall not impose undue 
pressure on, or coerce, a person to obtain a 
product or service from a particular person, 
including the bank and any of its affiliates, as 
a condition for obtaining another product or 
service from the bank. 

(2) For greater certainty, a bank may offer 
a product or service to a person on more 
favourable terms or conditions than the bank 
would otherwise offer, where the more favour-
able terms and conditions are offered on the 
condition that the person obtain another 
product or service from any particular person. 

(3) For greater certainty, an affiliate of a 
bank may offer a product or service to a person 
on more favourable terms or conditions than 
the affiliate Would otherwise offer, where the 
more favourable terms and conditions are 
offered on the condition that the person obtain 
another product or service from the bank. 

124. (1) Les paragraphes 459.1(1) à (3) 
sont remplacés par ce qui suit : 

459.1 (1) Il est interdit à la banque d'exercer 
des pressions indues pour forcer une personne 
à se procurer un produit ou service auprès 
d'une personne donnée, y compris elle-même 
ou une entité de son groupe, pour obtenir un 
autre produit ou service de la banque. 

(2) Il demeure entendu que la banque peut 
offrir à une personne de lui fournir un produit 
ou service à des conditions plus favorables que 
celles qu'elle offrirait par ailleurs, si la 
personne se procure un produit ou service 
auprès d'une personne donnée. 

(3) Il demeure entendu qu'une entité du 
même groupe que la banque peut offrir un 
produit ou service à des conditions plus 
favorables que celles qu'elle offfirait par 
ailleurs, si la personne se procure un autre 
produit ou service auprès de la banque. 

Produit ou 
service à des 
conditions 
plus 
favorables 

Produit ou 
service à des 
conditions 
plus 
favorables 

(2) Section 459.1 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(2) L'article 459.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 
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Règles de 
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Statut des 
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Règlements 

(4.1) A bank shall disclose the prohibition 
on coercive tied selling set out in subsection 
(1) in a statement in plain language that is 
clear and concise, displayed and available to 
customers and the public at all of its branches 
and at all prescribed points of service in 
Canada. 

(4.2) The Governor in Council may make 
regulations for the purposes of subsection 
(4.1) defining "point of service" and prescrib-
ing points of service. 

125. The Act is amended by adding the 
following after section 459.1: 

459.2 (1) Subject to regulations made under 
subsection (5), a member  batik  with a branch 
in Canada at which it, through a natural 

• person, opens retail deposit accounts and 
disburses cash to customers, shall give notice 
in accordance with those regulations before 
closing that branch or having it cease to carry 
on either of those activities. 

(2) After notice is given but before the 
branch is closed or ceases to carry on the 
activities, the Commissioner may, in pre-
scribed situations, require the bank to convene 
and hold a meeting between representatives of 
the bank, representatives of the Agency and 
interested parties in the vicinity of the branch 
in order to exchange views about the closing 
or cessation of activities. 

(3) The Comrnissioner may establish rules 
for convening a meeting referred to in subsec-
tion (2) and for its conduct. 

(4) The Statutoly Instruments Act does not 
apply in respect of rules established under 
subsection (3). 

(5) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the manner and time, which may vary 
according to circumstances specified in the 
regulations, in which notice shall be given 
under subsection (1), to whom it shall be 
given and the information to be included; 

(b) circumstances in which a member bank 
is flot required to give notice under subsec- 

(4.1) La banque communique à ses clients 
et au public l'interdiction visée au paragraphe 
(1) par déclaration, rédigée en langage simple, 
clair et concis, qu'elle affiche et met à leur 
disposition dans toutes ses succursales et dans 
tous ses points de service réglementaires au 
Canada. 

(4.2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements définissant « point de servi-
ce » pour l'application du paragraphe (4.1) et 
prévoyant les points de service. 

125. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 459.1, de ce qui suit : 

459.2 (1) Sous réserve des règlements pris 
en vertu du paragraphe (5), la banque membre 
qui a au Canada une succursale dans laquelle 
elle ouvre des comptes de dépôt de détail et 
procède à la sortie de fonds pour ses clients par 
l'intermédiaire d'une personne physique don-
ne un préavis — conforme à ces règle-
ments — de la fermeture de la succursale ou 
de la cessation de l'une ou l'autre de ces 
activités. 

(2) Après la remise du préavis, mais avant' 
la fermeture de la succursale ou la cessation 
d'activités, le commissaire peut, dans les cas 
prévus par règlement, exiger que la banque 
convoque et tienne une réunion de ses repré-
sentants et de ceux de l'Agence ainsi que de 
tout autre intéressé faisant partie de la collecti-
vité locale en vue de discuter de la fermeture 
ou de la cessation d'activités visée. 

(3) Le commissaire peut établir des règles 
en matière de convocation et de tenue d'une 
réunion visée au paragraphe (2). 

(4) La Loi sur les textes réglementaires ,  ne 
s'applique pas aux règles établies en vertu du 
paragraphe (3). 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner le destinataire du préavis men-
tionné au paragraphe (1) et prévoir les 
renseignements qui doivent y figurer, ainsi 
que les modalités de temps et de forme de 
la communication de cet avis, lesquelles 
peuvent varier dans les cas précisés par 
règlement; 



Provision of 
statement to 
public 

Regulations 

Regulations re 
disclosure 
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Public 
accountability 
statements 

tion (1), circumstances in which the Com-
missioner may exempt a member bank from 
the requirement to give notice under that 
subsection, and circumstances in which the 
Commissioner may vary the manner and 
time in which notice is required to be given 
under any regulation made under paragraph 
(a); and 

(c) circumstances in which a meeting may 
be convened under subsection (2). 

459.3 (1) A banlc with equity of one billion 
dollars or more shall, in accordance with 
regulations made under subsection (4), annu-
ally publish a statement describing the con-
tribution of the bank and its prescribed 
affiliates to the Canadian economy and soci-
ety. 

(3) A bank shall, in the manner and at the 
time prescribed, disclose the statement to its 
customers and to the public. 

(4) The Governor in Council may rnake 
regulations prescribing 

(a) the name, contents and form of the 
statement referred to in subsection (1) and 
the time within which it must be prepared; 

(b) affiliates of a bank referred to in 
subsection (1); 

(c) the manner and time in which a state-
ment must be filed under subsection (2); 
and 

(d) the manner and time in which a 
statement mentioned in subsection (3) is to 
be disclosed, respectively, to a bank's 
customers and to the public. 

459.4 The Governor in Council may, sub-
ject 'to any other provisions of this Act relating 
to the disclosure of information, make regula-
tions respecting the disclosure of information 
by banks or any prescribed class of banks, 
including regulations respecting 

b) prévoir les cas où la banque n'est pas 
tenue de donner le préavis visé au paragra-
phe (1) et les cas où le commissaire peut 
l'exempter de le donner, ainsi que ceux où 
le commissaire peut modifier les modalités 
de temps et de forme de la communication 
de l'avis prévues par règlement pris en vertu 
de l'alinéa a); 

c) prévoir, pour l'application du paragraphe 
(2), les cas où une réunion peut être 
convoquée. 

459.3 (1) La banque dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à un milliard 
de dollars publie annuellement une déclara-
tion, établie en conformité avec les règle-
ments pris en vertu du paragraphe (4), faisant 
état de sa contribution et de celle des entités de 
son groupe précisées par règlement à l'écono-
mie et à la société canadiennes. 

(2) La banque dépose auprès du commissai-
re, selon les modalités de temps et autres 
prévues par règlement, une copie de la 
déclaration. 

(3) La banque communique la déclaration à 
ses clients et au public, selon les modalités de 
temps et autres prévues par règlement. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) établir la désignation de la déclaration . 
 visée au paragraphe (1), son contenu et sa 

forme, ainsi que les modalités de temps de 
son élaboration; 

b) préciser les entités visées au paragraphe 
(1); 

c) fixer les modalités de temps et de forme 
du dépôt visé au paragraphe (2); 

d) fixer les modalités de temps et de forme 
de la communication de la déclaration visée 
au paragraphe (3), faite respectivement aux 
clients et au public. 

459.4 Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
banques ou par des catégories réglementaires 
de celles-ci, notamment des règlements 
concernant : 

Filing 	 (2) A bank shall, in the manner and at the 
time prescribed, file a copy of the statement 
with the Commissioner. 

Déclaration 
annuelle 

Dépôt 

Communica-
tion de la 
déclaration 

Règlements 

Communica-
tion de 
renseignements 
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(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which and 
the persons to whom information is to be 
disclosed; and 

(c) the content and form of any advertise-
ment by banks or any prescribed class of 
banks relating to any matter referred to in 
paragraph (a). 

459.5 A bank shall not enter into any 
arrangement or otherwise cooperate with any 
of its affiliates that is controlled by a bank or 
a bank holding company and that is a fmance 
entity as defined in subsection 464(1) or other 
prescribed entity to sell or further the sale of 
a product or service of the bank or the affiliate 
unless 

(a) the affiliate complies, with respect to the 
product or service, with the following 
provisions as if it were a bank, namely, 

(i) sections 449 to 455, subsections 
458(1) and (3) and section 459.1, and 

(ii) section 456, to the extent that it is 
applicable to the activities of the affili-
ate; and 

(b) the persons who request or receive the 
product or service have access to complaint 
handling by the body corporate designated 
under subsection 455.1(1).  

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment : 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-ci, 

(iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

459.5 La banque ne peut collaborer — no-
tamment en concluant une entente — avec 
une entité de son groupe qui est contrôlée par 
une banque ou une société de portefeuille 
bancaire et qui est une entité s'occupant de 
financement au sens du paragraphe 464(1) ou 
une autre entité prévue par règlement en vue 
de vendre ses produits ou services, ou ceux de 
l'entité, ou d'en promouvoir la vente, à moins 
que : 

a) d'une part, l'entité se conforme, pour ce 
qui est de ces produits et services, comme 
si elle était une banque, aux dispositions 
suivantes : 

(i) les articles 449 à 455, les paragraphes 
458(1) et (3) et l'article 459.1, 

(ii) l'article 456, dans la mesure où il 
s'applique aux activités de l'entité; 

b) d'autre part, les personnes ayant deman-
dé ou obtenu ces produits ou services 
puissent avoir recours, pour leurs réclama-
tions, à la personne morale désignée dans le 
cadre du paragraphe 455.1(1). 

Entités de 
même groupe 

126. Section 462 of the Act is replaced by 	126. L'article 462 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : the following: 
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Effet d'un 
bref 

462. (1) Subject to subsections (3) and (4), 
the following documents are binding on 
property belonging to a person and in the 
possession of a bank, or on money owing to a 
person by reason of a deposit account in a 
bank, only if the document or a notice of it is 
served at the branch of the bank that has 
possession of the property or that is the branch 
of account in respect of the deposit account, as 
the case may be: 

(a) a writ or process originating a legal 
proceeding or issued in or pursuant to a 
legal proceeding; 

(b) an order or injunction made by a court; 

(c) an instrument purporting to assign, 
perfect or otherwise dispose of an interest in 
the property or the deposit account; or 

(d) an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision. 

•(2) Any notification sent to a bank with 
respect to a customer of the bank, other than 
a document referred to in subsection (1) or (3), 
constitutes notice to the bank and fixes the 
bank with knowledge of its contents only if 
sent to and received at the branch of the bank 
that is the branch of account of an account held 
in the name of that customer. 

462. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), les documents ci-après ne produisent leurs 
effets sur les biens appartenant à une personne 
ou sur les sommes dues en raison d'un compte 
de dépôt que si ceux-ci ou avis de ceux-ci sont 
signifiés, selon le cas, à la succursale de la 
banque ayant la possession des biens ou à celle 
de tenue du compte : 

a) le bref ou l'acte qui introduit une instance 
ou qui est délivré dans le cadre d'une 
instance; 

b) l'ordonnance ou l'injonction du tribunal; 

c) le document ayant pour effet de céder ou 
de régulariser un droit sur un bien ou sur un 
compte de dépôt ou d'en disposer autre-
ment; 

d) l'avis d'exécution relatif à l'ordonnance 
alimentaire ou à la disposition alimentaire. 

(2) À l'exception des documents visés aux 
paragraphes (1) ou (3), les avis envoyés à la 
banque concernant un de ses clients ne 
constituent un avis valable dont le contenu est 
porté à la connaissance de la banque que s'ils 
ont été envoyés à la succursale où se trouve le 
compte du client et que si celle-ci les a reçus. 

Avis 

Ordonnance 
alimentaire et 
disposition 
alimentaire 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in 
respect of an enforcement notice in respect of 
a support order or support provision if 

(a) the enforcement notice, accompanied 
by a written statement containing the in-
formation required by the regulations, is 
served at an office of a bank designated in 
accordance with the regulations in respect 
of a province; and 

(b) the order or provision can be enforced 
under the laws of that province. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas à l'avis d'exécution relatif à l'or-
donnance alimentaire ou à la disposition 
alimentaire si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'avis, accompagné d'une déclaration 
écrite contenant les renseignements régle-
mentaires, est signifié au bureau d'une 
banque désigné conformément aux règle-
ments pour une province; 

b) l'ordonnance ou la disposition est exécu-
toire sous le régime du droit de la province. 

Effet de la 
signification 

(4) Subsection (3) does not apply in respect 
of an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision until the 
second business day following the day of 
service referred to in that subsection. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique à l'avis 
d'exécution relatif à l'ordonnance alimentaire 
ou à la disposition alimentaire qu'à compter 
du deuxième jour ouvrable suivant celui de sa 
signification. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

Règlements 
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(a) respecting the designation by a bank, for 
the purpose of subsection (3), of a place in 
any province for the service of enforcement 
notices in respect of support orders and 
support provisions; 

(b) prescribing the manner in which a bank 
shall publicize the locations of designated 
offices of the bank; and 

(c) respecting the information that must 
accompany enforcement notices in respect 
of support orders and support Provisions. 

a) régir, pour l'application du paragraphe 
(3), la désignation, par une banque, du lieu 
de signification, dans la province en cause, 
des avis d'exécution relatifs aux ordonnan-
ces alimentaires et aux dispositions alimen-
taires; 

b) prévoir les modalités selon lesquelles la 
banque doit faire connaître au public les 
lieux où sont situés ses bureaux désignés; 

c) régir les renseignements devant accom-
pagner les avis d'exécution relatifs aux 
ordonnances alimentaires et aux disposi-
tions alimentaires. 

Definitions 

"designated 
office" 
« bureau 
désigné » 

"enforcement 
notice" 
« avis 
d'exécution » 

"support 
order" 
«ordonnance 
alimentaire » 

"support 
provision" 
« disposition 
alimentaire » 

1991, c. 46, 
s.603; 1993, 
c. 34, s. 9(F); 
1997,c. 15, 
sa. 56 to 66; 
1999,o. 28, 
s. 26 

Definitions 

"factoring 
entity" 
« entité 
s'occupant 
d'affacturage» 

"finance 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
financement » 

(6) The following definitions apply in this 
section. 

"designated office" means a place designated 
in accordance with regulations made for the 
purpose of subsection (3). 

"enforcement notice", in respect of a support 
order or support provision, means a garnish-
ee summons or other instrument issued un-
der the laws of a province for the enforce-
ment of the support order or support provi-
sion. 

"support order" means an order or judgment 
or interim order or judgment for family fi-
nancial support. 

"support provision" means a provision of an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support. 

127. Sections 464 to 484 of the Act are 
replaced by the following: 

464. (1) The follpwing defmitions apply in 
this Part. 

"factoring entity" means a factoring entity as 
defined in the regulations. 

"finance entity" means a finance entity as de-
fined in the regulations. 

(6) Les défmitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« avis d'exécution » Bref de saisie-arrêt ou 
autre document délivré sous le régime des 
lois d'une province pour l'exécution d'une 
ordonnance alimentaire ou d'une disposi-
tion alimentaire. 

« bureau désigné » Bureau désigné conformé-
ment aux règlements d'application du para-
graphe (3). 

« disposition alimentaire » Disposition d'une 
entente relative aux aliments. 

« ordonnance alimentaire » Ordonnance ou 
autre décision, définitive ou provisoire, en 
matière alimentaire. 

127. Les articles 464 à 484 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

464. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« action participante » Action d'une personne 
morale qui donne le droit de participer sans 
limite à ses bénéfices et à la répartition du 
reliquat de ses biens en cas de dissolution. 

« courtier de fonds mutuels » Entité dont la 
principale activité est celle d'un agent inter-
médiaire dans la vente de parts, d'actions ou 

Définitions 

« avis 
d'exécution » 
"enfoirement 
notice" 

« bureau 
désigné » 
"designated 
office" 

« disposition 
alimentaire » 
"support 
provision" 

« ordonnance 
alimentaire » 
"support 
onler" 

1991, ch. 46, 
art. 603; 
1993, ch. 34, 
art. 9 (F); 
1997, ch. 15, 
art. 56 à 66; 
1999, ch. 28, 
art. 26 
Définitions 

« action 
partici-
pante» 
"partiaPa-
ting shore" 

« courtier de 
fonds 
mutuels » 
"nuttual.fimd 
distribution 
entity" 



"financial.  
leasing 
entity" 
« entité. 
s'occupant de 
crédit-bail » 

"loan" 
«prit » ou 
« emprunt » 

"motor 
vehicle" 
« véhicule à 
moteur » 

« entité 
admissible » 
"permitted 
entity" 

« entité 
s'occupant 
d'affacturage » 
"factoring 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 
"financial 
leasing 
entity" 
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"mutual fund 
distribution 
entity" 
« courtier de 
fonds 
mutuels » 

"financial leasing entity" means an entity 
(a) the activities of which are limited to 
the financial leasing of personal property 
and such related activities as are pre-
scribed and whose activities conform to 
such restrictions and limitations thereon 
as are prescribed; and 

(b) that, in conducting the activities 
referred to in paragraph (a) in Canada, 
does not 

(i) direct its customers or potential 
customers to particular dealers in the 
leased property or the property to be 
leased, 

(ii) enter into lease agreements with 
persons in respect of any motor vehicle 
having a gross v,ehicle weight, as that 
expression is defined by the regula-
tions, of less than twenty-one tonnes, 
or 

(iii) enter, into lease agreements with 
natural persons in respect of personal 
household property, as that expression 
is defined by the regulations. 

"loan" includes an acceptance, endorsement 
or other guarantee, a deposit, a financial 
lease, a conditional sales contract, a repur-
chase agreement and any other similar ar-
rangement for obtaining funds or credit but 
does not include investments in securities. 

"motor vehicle" means a motorized vehicle 
designed to be used primarily on a public 
highway for the transportation of persons or 
things, but does not include 

(a) a fire-engine, bus, ambulance or 
utility truck; or 

(b) any other special 
vehicle that contains 
features that make 
specific purpose. 

"mutual fund distribution entity" means an 
entity whose principal activity is acting as 
a selling agent of units, shares or other inter-
ests in a mutual fund and acting as a collect- 

d'autres intérêts d'un fonds mutuel et dans 
la perception des paiements y afférents, à 
condition que : 

a) le produit de la vente soit versé au 
fonds, déduction faite de la commission 
de vente et des frais de service; 

b) le fait que la vente comporte une 
commission et des frais de service soit 
porté à la connaissance de l'acquéreur 
avant l'achat. 

courtier immobilier » Entité dont l'activité 
consiste principalement : 

a) à agir en qualité de mandataire pour 
des acheteurs, des vendeurs, des créan-
ciers ou débiteurs hypothécaires, des 
locataires ou des bailleurs de biens 
immeubles; 

b) à fournir des services de consultation 
et d'évaluation en matière de biens 
immeubles. 

entité admissible » Entité dans laquelle la 
banque est autorisée à acquérir un intérêt de 
groupe financier dans le Cadre de l'article 
468. 

entité s'occupant d'affacturage » S'entend 
au sens des règlements. 

entité s'occupant de crédit-bail » Entité 
dont l'activité est limitée au crédit-bail de 
biens meubles et aux activités connexes 
prévues aux règlements et est conforme à 
ceux-ci et qui, dans l'exercice de son activi-
té au Canada, s'abstient : 

a) de diriger ses clients, présents ou 
potentiels, vers des marchands donnés de 
tels biens; 

b) de conclure des contrats de location 
portant sur des véhicules à moteur dont le 
poids brut, au sens des règlements, est 
inférieur à vingt et une tonnes; 

c) de conclure avec des personnes physi-
ques des contrats de location portant sur 
des meubles meublants, au sens des 
règlements. 

purpose motorized 
significant special 
it suitable for a 

« courtier 
immobilier» 
"real 
property 
brokerage 
entity" 
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« entité 
s'occupant de 
financement » . 
"finance 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
"specialized 
financing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 
"mutual fimd 
entity" 

« filiale 
réglementaire » 
"prescribed 
subsidiaty" 

« prêt » ou 
« emprunt » 
"loan" 

« véhicule à 
moteur» 
"motor 
vehicle" 

"mutual fund 
entity" 	. 
« entité 
s'occupant de 
fonds 	. 
mutuels » 

"participa- 
ting share" 
« action 
partici-
pante » 

"p ennitte d 
entity" 
« entité 
admissible» 

"prescribed 
subsidiary" 

léglementaire » 

"real property 
brokerage 
entity" 
« courtier 
immobilier » 

ing agent in the collection of payments for 
any such interests if 

(a) the proceeds of the sales of any such 
interests, less any sales commissions and 
service fees, are paid to the mutual fund; 
and 

(b) the existence of a sales commission 
and service fee in respect of the sale of 
any such interest is disclosed to the 
purchaser of the interest before the 
purchase of the interest. 

"mutual fund entity" means an entity 
(a) whose activities are limited to the 
investing of the funds of the entity so as 
to provide investment diversification and 
professional investment management to 
the holders of its securities; and 

(b) whose securities entitle their holders 
to receive, on demand, or within a 
specified period after demand, an amount 
computed by reference to the value of a 
proportionate interest in the whole or in 
a part of its net assets, including a 
separate fund or trust account of the 
entity. 

"participating share" means a share of a body 
corporate that cardes the right to participate 
in the eamings of the body corporate to an 
unlimited degree and to participate in a dis-
tribution of the remaining property of the 
body corporate on dissolution. 

"permitted entity" means an entity in which 
a bank is permitted to acquire a substantial 
investment under section 468. 

"prescribed subsidiary" means a subsidiary 
that is one of a prescribed class of subsid-
iaries. 

"real property brokerage entity" means an en-
tity that is primarily engaged in 

(a) acting as an agent for vendors, 
purchasers, mortgagors, mortgagees, les-
sors or lessees of real property; and 

« entité s'occupant de financement» S'en-
tend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de financement spécial » 
S'entend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de fonds mutuels » Entité 
qui réunit les conditions suivantes : 

a) son activité se limite au placement de 
ses fonds de façon à offrir des services de 
diversification de placements et de ges-
tion professionnelle aux détenteurs de ses 
titres; 

b) ses titres autorisent leurs détenteurs à 
recevoir, sur demande ou dans le délai 
spécifié après la demande, un montant 
calculé sur la base d'un droit proportion-
nel à tout ou partie des capitaux propres 
de l'émetteur, y compris tout fonds 
distinct ou compte en fiducie. 

« filiale réglementaire » La filiale qui fait par-
tie d'une catégorie de filiales prévue par rè-
glement. 

« prêt » ou « emprunt » Tout arrangement 
pour obtenir des fonds ou du crédit, à l'ex-
ception des placements dans les valeurs 
mobilières; y sont assimilés notamment 
l'acceptation et l'endossement ou autre ga-
rantie ainsi que le dépôt, le crédit-bail, le 
contrat de vente conditionnelle et la 
convention de rachat. 

« véhicule à moteur » Véhicule motorisé 
conçu pour être utilisé principalement sur la 
voie publique pour le transport de person-
nes ou de choses, à l'exclusion des : 

a) autobus, ambulances, camions utilitai-
res ou voitures de pompiers; 

b) véhicules motorisés destinés à un 
usage particulier, qui comportent d'im-
portants éléments spéciaux de nature à 
les rendre propres à un usage spécifique. • 
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(b) the provision of consulting or apprais- 
al services in respect of real property. 

"specialized financing entity" means a spe-
cialized financing entity as defined in the 
regulations. , 

(2) For the purpose of this Part, a member 
of a bank's group is any of the following: 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (/) that controls the bank; 

(b) a subsidiary of the bank or of an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(a) to 
(/) that controls the bank; 

(c) an entity in which the bank, or an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(a) to 
(}) that controls the bank, has a substantial 
investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the 
bank. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
est membre du groupe d'une banque : 

a) toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)a) à ])  qui contrôle la banque; 

b) une filiale de la banque ou de toute entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 468(1)a) 
à]) qui contrôle la banque; 

c) une entité dans laquelle la banque ou 
toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)a) à j) qui contrôle la banque 
ont un intérêt de groupe financier; 

d) une entité visée par règlement. 

Membre du 
groupe d'une 
banque 

Non-applica-
tion 

(3) This Part does not apply in respect of 

(a) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed under paragraph 479(a) to be an 
interest in real property; or 

(b) the holding of a security interest in 
securities of an entity. 

General Constraints on Investments  

(3) La présente partie ne s'applique pas : 

a) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si Celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier au titre de 
l'alinéa 479a); 

b) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

Restrictions générales relatives aux 
placements 

Normes en 
matière de 
placements 

465. The directors of a bank shall establish 
and the bank shall adhere to investment and 
lending policies, standards and procedures 
that a reasonable and prudent person would 
apply in respect of a portfolio of investments 
and loans to avoid undue risk of loss and 
obtain a reasonable return. 

466. (1) Subject to subsections (2) to (4), no 
bank shall acquire control of, or hold, acquire 
or increase a substantial investment in, any 
entity other than a permitted entity. 

465. La banque est tenue de se conformer 
aux principes, normes et procédures que son 
conseil d'administration a le devoir d'établir 
sur le modèle de ceux qu'une personne 
prudente mettrait en oeuvre dans la gestion 
d'un portefeuille de placements et de prêts 
afin, d'une part, d'éviter des risques de perte 
indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

466. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), il est interdit à la banque d'acquérir le 
contrôle d'une entité autre qu'une entité 
admissible ou de détenir, d'acquérir ou d'aug-
menter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité. 

Intérêt de 
groupe 
financier et 
contrôle 
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Exception : 
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Règlements 

(2) A bank may, subject to Part XI, acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity other than a permitted 
entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(a) to 
(/), or of a prescribed entity, that controls or 
has a substantial investment in the entity; or 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 468(1)(a) to (j), or a prescribed 
entity, that is controlled by the banlc, or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(a) 
to (j), or a prescribed entity, that is 
controlled by the bank. 

(3) A bank may, subject to Part XI, acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 471; 

(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity permitted by section 
472; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 473. 

(4) A bank may, subject to Part XI, acquire 
control of, or hold, acquire or increase a 
substantial investment in, an entity other than 
a permitted entity if it does so in accàrdance 
with regulations made under paragraph 467(d) 
concerning specialized financing. 

(5) A bank is deemed not to contravene 
subsection (1) if the bank acquires control of, 
or acquires or increases a substantial invest-
ment in, an entity solely as the result of an 
event not within the control of the bank. 

467. The Governor in Council may make 
regulations 

(2) La banque peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible ou acquérir ou aug-
menter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 468(1)a) a i),  ou d'une 
entité visée par règlement, qui contrôle 
l'entité ou a un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 468(1)a) à j), ou une entité 
visée par règlement, que contrôle la 
banque, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
468(1)a) à j), où une entité visée par 
règlement, que contrôle la banque. 

(3) La banque peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu. à l'article 471; 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 472; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 473. 

(4) La banque peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible ou détenir, acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité à condition de le faire 
conformément aux règlements, pris en vertu 
de l'alinéa 467d), relatifs au financement 
spécial. 

(5) La banque est réputée ne pas contrevenir 
au paragraphe (1) quand elle acquiert le 
.contrôle d'une entité ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe fmancier dans une entité 
en raison uniquement d'un événement dont 
elle n'est pas maître. 

467. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 
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Permitted 
investments 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Part; 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired •by a bank and its prescribed 
subsidiaries to or in a person and any 
persons connected with that person; 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 

(d) concerning specialized financing for the 
purposes of subsection 466(4). 

Subsidiaries and Equity Investments 

468. (1) Subject to subsections (4) to (6) and 
Part XI, a bank may , acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment in 

(a) a bank; 

(b) a bank holding company; 

(c) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies; 

(d) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies; 

(e) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or formed by 
or under the Insurance Companies Act; 

(f) an insurance holding company; 

(g) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an Act 
of the legislature of a province; 

• (h) a cooperative credit society incorpo-
rated or formed, and regulated, by or under 
an Act of the legislature of a province; 

(i) an entity that is incorporated or formed 
by or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primari-
ly engaged in dealing in securities; or 

(I) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under 
an Act of Parliament or of the legislature of 
a province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente partie; 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la banque et ses filiales 
réglementaires peuvent consentir ou acqué-
rir et tous les placements qu' elles peuvent 
y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) régir le financement spécial pour l'appli-
cation du paragraphe 466(4). 

Filiales et placements 

468. (1) Sous réserve des paragraphes (4) à 
(6) et de la partie XI, la banque peut acquérir 
le contrôle des entités suivantes ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
ces entités : 

a) une banque; 

b) une société de portefeuille bancaire; 

c) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

d) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

e) une société d'assurances ou une société 
de secours mutuel constituée ou formée 
sous le régime de la Loi sur les sociétés 
d'assurances; 

une société de portefeuille d'assurances; 

g) une société de fiducie, de prêt ou 
d'assurances constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi provin-
ciale; 

h) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi pro-
vinciale; 

i) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 

Placements 
autorisés 
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banlcing, the business of a cooperative 
credit society, the business of insurance, the 
business of providing fiduciary services or 
the business of dealing in securities. 

(2) Subject to subsections (3) to (6) and Part 
XI, a bank may acquire control of, or acquire 
or increase a substantial investment in, an 
entity, other than an entity refeired to in any of 
paragraphs (1)(a) to. (j), whose business is 
limited to one or more of the following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity that a bank is perinitted to engage in 
under any of paragraphs 409(2)(a) to (d) or 
any other activity that a bank is permitted to 
engage in under section 410 or 411; 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
bank is permitted under this Part to hold or 
acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the bank or any member of the bank's 
group, namely, 

(i) the bank, 

(ii) any member of the bank's group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under presciibed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a bank is 
permitted to engage in, other than an 
activity referred to in paragraph (a) or (e), 
that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or finan-
cial service that is provided by the bank 
or any member of the bank's group, or 

j) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 
d'une société coopérative de crédit, l'assu-
rance, la prestation de services fiduciaires 
ou le commerce de valeurs mobilières. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6) et 
de la partie XI, la banque peut acquérir le 
contrôle d'une entité, autre qu'une entité visée 
aux alinéas (1)a) a i),  dont l'activité commer-
ciale se limite à une ou plusieurs des activités 
suivantes ou acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers 
qu'une banque est autorisée à fournir dans 
le cadre des alinéas 409(2)a) à d) ou toute 
autre activité qu'une banque est autorisée à 
exercer dans le cadre des articles 410 ou 
411; 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une banque est 

• autorisée, dans le cadre de la présente 
partie, à acquérir ou détenir de tels actions 
ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la banque elle-même 
ou à un membre de son groupe : 

(i) la banque elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation §e fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une banque peut exer-
cer, autre qu'une activité visée aux alinéas 
a) ou e), se rapportant : 

Placements 
autorisés 
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(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a fman-
cial product or financial service that is 
provided by any other entity that is 
priniarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity", 
"mutual fund distribution entity" or "real 
property brokerage entity" in subsection 
464(1); and 

(J) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms. and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) A bank may not acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (2)(a) 
to (e) if the entity engages in the business of 
accepting deposit liabilities or if the activities 
of the entity include 

(a) activities that a bank is not permitted to 
engage in under any of sections 412, 417 
and 418; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a bank under paragraph 

•  409(2)(c); 

(c) activities that a bank is not permitted to 
engage in under section 416 if the entity 
engages in the activities of a finance entity 
or of any other entity as may be prescribed; 

(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the bank, the bank itself 
would be perrnitted under this Part to 
acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the bank, the bank itself 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
banque ou un membre de son groupe, 

(ii) soit, si l'activité càmmerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels », 
« courtier de fonds mutuels » ou « courtier 
immobilier » au paragraphe 464(1); 

J) les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La banque ne peut acquérir le contrôle 
d'une entité dont l'activité commerciale com-
porte une activité visée aux alinéas (2)a) à e), 
ou acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité, si l'entité 
accepte des dépôts dans le cadre de son 
activité commerciale ou si les activités de 
l'entité comportent : 

a) des activités que la banque est empêchée 
d'exercer par les articles 412,417 et 418; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle' peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une banque peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 409(2)c); 

c) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités que la banque est 
empêchée d'exercer par l'article 416; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la banque, l'acquisition par la banque 
elle-même d'un intérêt de groupe finan-
cier dans l'autre entité serait permise aux 
termes de la présente partie, 

Restriction 
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would be perniitted to acquire a substan-
tial investment in the other entity under 
subsection (1) or (2), subsection 466(2), 
paragraph 466(3)(b) or (c) or subsection 
466(4); or 

(e) any prescribed activity. 

(4) Subject to subsection (8) and the 
regulations, a bank may not acquire control of, 
or acquire or increase a substantial investment 
in, 

(a) an entity refeiTed to in paragraph (1)(a) 
or (b), unless 

(i) the bank controls, within the meaning 
of paragraphs 3(1)(a) and (d), the entity 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of those paragraphs, of the 
entity, or 

(ii) the bank is permitted by regulations 
made under paragraph 474(a) to acquire 
or increase the substantial investment; 

(b) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(c) to (j), unless 

(i) the bank controls, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the entity, or would 
thereby acquire control, within the mean-
ing of that paragraph, of the entity, or 

(ii) the bank is permitted by regulations 
made under paragraph 474(a) to acquire 
or increase the' substantial investment; 

(c) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para-
graph (2)(a) and that engages, as part of its 
business, in any financial intermediary 
activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a factoring entity and a fmancial 
leasing entity, unless 

(i) the bank controls, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the entity, or would 
thereby acquire control, within the mean-
ing of that paragraph, of the entity, or 

(ii) the bank is perinitted by regulations 
made under paragraph 474(a) to acquire 
or increase the substantial investment; or  

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la banque, l'acquisition par 
la banque elle-même d'un intérêt de 
groupe financier dans l'autre entité serait 
permise aux termes des paragraphes (1) 
ou (2) ou 466(2), des alinéas 466(3)b) ou 
c) ou du paragraphe 466(4); 

e) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (8) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la banque du contrôle des 
entités suivantes et à l'acquisition ou à 
l'augmentation par elle d'un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) ou b), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou• en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 474a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

b) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)c) ai),  elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 474a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de son activité commerciale, 
des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
financement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 474a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

d) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), y compris une 

Contrôle 
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(d) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
including a specialized financing entity, 
unless 

(i) the bank controls, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the entity, or would 
thereby acquire control, within the mean-
ing of that paragraph, of the entity, 

(ii) the bank is perrnitted by regulations 
made under paragraph 474(a) to acquire 
or increase the substantial investment, or 

(iii) subject to prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in any of paragraphs (a) to (c) or an 
entity that is not a permitted entity. ' 

(5) Subject to the regulations, a bank may 
not, without the prior written approval of the 
Minister, 

(a) acquire control of an entity referred to in 
any of paragraphs (1)(g) to (i) from a person 
who is not a member of the bank's group; 

(b) acquire control of an entity referred to in 
paragraph (1)(j) or (4)(c), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 
entity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (/) that is not a member of the bank's 
group: 

(i) a factoring entity, or,  

(ii) a financial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d); 

(d) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity that 
engages in an activity described in para-
graph 410(1)(c) or (c.1); or 

(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(/).  

entité s'occupant de financement spécial, 
elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 474a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 
activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas a) à c) ou d'une entité qui n'est 
pas une entité admissible, ni d'actions ou 
de titres de participation dans celle-ci. 

(5) Sous réserve des règlements, la banque 
ne peut, sans avoir obtenu au préalable 
l'agrément écrit du ministre : 

a) acquérir auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre de son groupe le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)g) à i); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) àf) qui n'est pas un membre de 
son groupe, le contrôle d'une entité visée à 
l'alinéa (1)1) ou (4)c), autre qu'une entité 
dont les activités se limitent aux activités 
qu'exercent les entités suivantes : 

(i) une entité s'occupant d'affacturage, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité; 

d) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
410(1)c) ou c.1) ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; 

e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)/) ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe fmancier 
dans une telle entité. 

Agrément du 
ministre 
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(6) Subject to subsection (7) and the 
regulations, a bank may not acquire control of, 
or acquire or increase a substantial investment 
in, an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(g) to (j) and (4)(c) and (ci), unless the bank 
obtains the approval of the Superintendent. 

(7) Subsection (6) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the bank is acquiring control of an entity 
whose business includes an activity referred 
to in paragraph (2)(b), other than a special-
ized financing entity; 

(b) the bank is acquiring control of an entity 
whose activities are limited to the activities 
of a factoring entity or a financial leasing 
entity; or 	. 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (5) or is deemed to 
have approved it under subsection 469(1). 

(8) A bank need not control an entity 
referred to in paragraph (1)(j), or an entity that 
is incorporated or formed otherwise than by  or  
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province, if the . laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the entity was incorporated or 
formed do not permit the bank to . control the 
entity. 

(9) A bank that controls, within the meaning 
of paragraphs 3(1)(a) and (cl), an entity 
referred to in paragraph (1)(a) or (b) may not 
give up control, within the meaning of para-
graph 3(1)(a) or (cl), of the entity while 
continuing to control, within the meaning of 
the other paragraph, the entity. 

(10) A bank that, under paragraph (4)(b), (c) 
or (cl), controls an entity may not, without the 
prior written approval of the Minister, give up 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), of the entity while it continues to 
control the entity. 

(11) A bank that, under subsection (4), 
controls an entity may, with the prior written 
approval of the Superintendent, give up 
control of the entity while keeping a substan-
tial investment in the entity if 

(6) Sous réserve du paragraphe (7) et des 
règlements, la banque né peut acquérir le 
contrôle d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas (1)g) à j) et (4)c) et cl) ni acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité sans avoir obtenu l'agrément 
du surintendant. 

(7) Le paragraphe (6) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée à l'alinéa (2)b) mais n'est 
pas une entité s'occupant de financement 
spécial; 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (5) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
469(1). 

(8) Il n'est pas nécessaire que la banque 
contrôle l'entité visée à l'alinéa (1)j) ou toute 
autre entité constituée à l'étranger si les lois ou 
les pratiques commerciales du pays sous le 
régime des lois duquel l'entité a été constituée 
lui interdisent d'en détenir le contrôle. 

(9) La banque qui contrôle, au sens des 
alinéas 3(1)a) et cl), une entité visée aux 
alinéas (1)a) ou b) ne peut se départir du 
contrôle de l'entité au sens de l'un des alinéas 
3(1)a) ou d) sans aussi s'en départir au sens de 
l'autre alinéa. 

(10) La banque qui contrôle une entité en 
vertu des alinéas (4)b), c) ou cl) ne peut, sans 
l'agrément écrit du ministre, se départir du 
contrôle au sens de l'alinéa 3(1)d) tout en 
continuant de la contrôler d'une autre façon. 

(11) La banque qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (4) peut, avec l'agrément 
préalable du surintendant donné par écrit, se 
départir du contrôle tout en maintenant dans 
celle-ci un intérêt de groupe financier si : 
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(a) the bank is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 474(c); 
or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (4)(d)(iii). 

(12) If a bank controls, within the meaning 
of paragraph 3(1)(a), (b) or (c) , an entity, 
subsections (5) and (6) do not apply in respect 
of any subsequent increases by the bank of its 
substantial investment in the entity so long as 
the bank continues to control the entity. 

469. (1) If a bank obtains the approval of the 
Minister under subsection 468(5) to acquire 
control of, or to acquire or increase a substan-
tial investment in, an entity and, through that 
acquisition or increase, the bank indirectly 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, another entity that 
would require the approval of the Minister 
under subsection 468(5) or the Superintendent 
under subsection 468(6) and that indirect 
acquisition or increase is disclosed to the 
Minister in writing before the approval is 
obtained, the bank is deemed to have obtained 
the approval of the Minister or the Superinten-
dent for that indirect acquisition or increase. 

(2) If a bank obtains the approval of the 
Superintendent under subsection 468(6) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase thé bank 
indirectly acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, another 
entity that would require the approval of the 
Superintendent under that subsection and that 
indirect acquisition or increase is disclosed to 
the Superintendent in writing before the 
approval i,s obtained, the bank is deemed to 
have obtained the approval of the Superinten-
dent for that indirect acquisition or increase. 

470. (1) If a bank controls a permitted 
entity, other than an entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (/), the bank shall 
provide the Superintendent with any under-
takings that the Superintendent may require 
regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 474c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (4)d)(iii). 

(12) Si la banque contrôle, au sens des 
alinéas 3(1)a), b) ou c), une entité, les 
paragraphes (5) et (6) ne s'appliquent pas aux 
augmentations postérieures par la banque de 
son intérêt de groupe fmancier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 

469. (1) La banque qui reçoit l'agrément du 
ministre dans le cadre du paragraphe 468(5) 
pour l'acquisition du contrôle d'une entité ou 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du ministre ou du surintendant 
serait requis dans le cadre des paragraphes 
468(5) ou (6), à la condition d'avoir informé 
le ministre par écrit de cette acquisition ou 
augmentation indirecte avant d'obtenir 
l'agrément. 

(2) La banque qui reçoit l'agrément du 
surintendant dans le cadre du paragraphe 
468(6) pour l'acquisition du contrôle d'une 
entité ou pour l'acquisition ou l'augmentation 
d'un intérêt de groupe financier dans une 
entité est réputée avoir reçu cet agrément pour 
l'acquisition du contrôle ou l'acquisition ou 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier qu'elle se trouve de ce fait à faire 
indirectement dans une autre entité pour 
laquelle l'agrément du surintendant serait 
requis dans le cadre du paragraphe 468(6), à la 
condition d'avoir informé le surintendant par 
écrit de cette acquisition ou augmentation 
indirecte avant d'obtenir l'agrément. 

470. (1) La banque qui contrôle une entité 
admissible, autre qu'une entité .'visée aux 
alinéas 468(1)a) à1), prend auprès du surinten-
dant les engagements que celui-ci peut exiger 
relativement : 	• 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

Présomption 
d'agrément 
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intérêts 
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(2) If a bank acquires control of an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(g) to 
(1), the bank shall provide the Superintendent 
with any undertakings concerning the entity 
that the Superintendent may require. 

(3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(g) to (j) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
refeiTed to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other.  matter the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this Part, 
a bank shall not control a permitted entity, 
other than an entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (f), unless, in the 
course of the acquisition of control or within 
a reasonable time after the control is acquired, 
the bank obtains from the permitted entity an 
undertaking to provide the Superintendent 
with reasonable access to the records of the 
permitted entity. 

Exceptions and Exclusions 

471. (1) Subject to subsection (4), a bank 
may, by way of a temporary invesiment, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity but, within 
two years, or any other period that may be 
specified or, approved by the Superintendent, 
after acquffing control or after acquiring or 
increasing the substantial investment, as the 
case may be, it shall do all things necessary to 
ensure that it no longer controls the entity or 
has a substantial investment in the entity. 

(2) Despite subsection (1), if a bank that was 
in existence immediately before June 1, 1992 
had an investment in an entity on September 
27, 1990 that is a substantial investment 
within the meaning of section 10 and the bank 
subsequently increases that substantial invest-
ment by way of a temporary investment, the 
bank shall, within two years, or any other 
period that is specified or approved by the 
Superintendent, after increasing the substan-
tial investment, do all things necessary to 
ensure that its substantial investment in the 

(2) La banque qui acquiert le contrôle d'une 
entité visée à l'un ou l'autre des alinéas 
468(1)g) à j) prend auprès du surintendant les 
engagements relatifs à l'entité qu'il peut 
exiger. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 468(1)g) à j) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu' il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente partie, la banque ne peut 
contrôler une entité admissible, autre qu'une 
entité visée aux alinéas 468(1)a) à A, que si 
elle obtient de celle-ci, durant l'acquisition 
même ou dans un délai acceptable après 
celle-ci, l'engagement de donner au surinten-
dant un accès suffisant à ses livres. 

Exceptions et exclusions 

471. (1) Sous réserve du paragraphe (4), la 
banque peut, au moyen d'un placement provi-
soire, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité; elle doit toutefois 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de cet intérêt dans 
les deux ans qui suivent l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation de 
l'intérêt de groupe financier ou dans tout autre 
délai agréé ou spécifié par le surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
banque qui existait le ler juin 1992 et qui 
détenait le 27 septembre 1990 un intérêt dans 
une entité constituant un intérêt de groupe 
financier au sens de l'article 10 et qui 
augmente par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement provisoire doit prendre les 
mesures nécessaires pour annuler l'augmenta-
tion dans les deux ans qui suivent cette date ou 
tout autre délai agréé ou spécifié par le 
surintendant. 
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entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

Prolongation (3) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank that make's an application 
under this subsection, extend the period of two 
years, or the other period specified or ap-
proved by the Superintendent, that is referred 
to in subsection (1) or (2) for any further 
period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

(4) If a bank, by way of temporary invest-
ment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Minister under 
subsection 468(5) is required, the bank must, 
within 90 days after acquiring control or after 
acquiring or increasing the substantial invest-
ment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

(5) If a bank, by way of temporary invest-
ment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Superintendent 
under subsection 468(6) is required, the 
Superintendent may, in the case of any 
particular bank that makes an application 
under this subsection, permit the bank to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for an indeterminate period, on any terms and 
conditions that the Superintendent considers 
necessary. 

472. (1) Despite anything in this Part, if a 
bank or any of its subsidiaries has made a loan 
to an entity and, under the terms of the 
agreement between the bank, or any of its 
subsidiaries, and the entity with respect to the 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une banque une ou plusieurs 
prolongations des délais prévus aux paragra-
phes (1) ou (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) La banque qui, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquiert le contrôle ou ac-
quiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre du paragraphe 
468(5) doit, dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

(5) Si la banque, au moyen d'un placement 
provisoire, acquiert le contrôle ou acquiert ou 
augmente un intérêt de grdupe financier dans 
un cas où l'agrément du surintendant est 
requis dans le cadre du paragraphe 468(6), le 
surintendant peut, sur demande, autoriser la 
banque à conserver le contrôle de l'entité ou 
l'intérêt de groupe financier pour une période 
indéterminée, aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

472. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, lorsqu'elle ou une 
de ses filiales ont consenti un prêt à une entité 
et que s'est produit un défaut prévu dans 
l'accord conclu entre la banque ou sa filiale et 
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loan and any other documents governing the 
terms of the loan, a default has occurred, the 
bank may acquire 

(a) if the entity is a body corporate, all or 
any of the shares of the body corporate; 

(b) if the entity is an unincorporated entity, 
all or any of the ownership interests in the 
entity; 

(c) all or any of the shares or all or any of the 
ownership interests in any entity that is an 
affiliate of the entity; or 

(d) all or any of the shares of a body 
corporate that is primarily engaged in 
holding shares of, ownership interests in or 
assets acquired from the entity or any of its 
affiliates. 

(2) If a bank acquires shares or ownership 
interests in an entity under subsection (1), the 
bank shall, within five years after acquiring 
them, do all things necessary to ensure that the 
bank does not control the entity or have a 
substantial investment in the entity. 

(3) Despite subsection (1), if a bank that was 
in existence immediately before June 1, 1992 
had an investment in an entity on September 
27, 1990 that is a substantial investment 
within the meaning of section 10 and the bank 
later increases that substantial investment by 
way of an investment made under subsection 
(1), the bank shall, within five years after 
increasing the substantial investment, do all 
things necessary to ensure that its substantial 
investment in the entity is no greater than it 
was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank that makes an application 
under this subsection, extend the period 
referred to in subsection (2) or (3) for•  any 
fiirther period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary.  

l'entité relativement au prêt et aux autres 
documents en fixant les modalités, la banque 
peut acquérir, selon le cas : 

a) si l'entité est une personne morale, tout 
ou partie de ses actions; 

b) si elle est une entité non constituée en 
personne morale, tout ou partie de ses titres 
de participation; 

c) tout ou partie des actions ou des titres de 
participation des entités qui sont du même 
groupe — au sens de l'article 2— que 
l'entité en question; 

d) tout ou partie des actions de la personne 
morale dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe — au sens de l'article 2 —, ou des 
éléments d'actif acquis de ces dernières. 

(2) La banque doit cependant prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'élimina-
tion du contrôle ou de tout intérêt de groupe 
financier dans les entités visées aux alinéas 
(1)a) à d) dans les cinq ans suivant l'acquisi-
tion des actions ou des titres de participation. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), la 
banque qui existait le ler juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt au moyen d'un placement 
visé au paragraphe (1) doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une banque une ou plusieurs 
prolongations du délai prévu aux paragraphes 
(2) ou (3) de la durée et aux conditions qu'il 
estime indiquées. 

Exception — 
entities 
controlled by 
foreign 
governments 

(5) Despite anything in this Part, if a bank 
has made a loan to, or holds a debt obligation 
of, the govenunent of a foreign country or an 
entity controlled by the govenunent of a 
foreign country and, under the ternis of the 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, lorsqu'elle a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne- 
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agreement between the bank and that govern-
ment or the entity, as the case may be, and any 
other documents governing the terms of the 
loan or debt obligation, a default has occurred, 
the bank may acquire all or any of the shares 
of, or ownership interests in, that entity or in 
any other entity designated by that govern-
ment, if the acquisition is part of a debt 
restructuring program of that government. 

(6) If a bank acquires any shares or 
ownership interests under subsection (5), the 
bank may, on any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate, hold 
those shares or ownership interests for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(7) If, under subsection (1), a bank acquires 
control of, or acquires or increases a substan-
tial investment in, an entity that it would 
othervvise be permiited to acquire or increase 
under section 468, the bank may retain control 
of the entity or continue to hold the substantial 
investment for an indeterminate period, if the 
approval in writing of the Minister is obtained 
before the end of the period referred to in 
subsection (2) or (3), including any extension 
of it granted under subsection (4). 

473. (1) Despite anything in this Act, a bank 
may acquire 

(a) an investment in a body corporate, 

(b) an interest in an unincorporated entity, 
or 

(c) an interest in real property 

if the investment or interest is acquired 
through the •realization of a security interest 
held by the bank or any of its subsidiaries. 

(2) Subject to subsection 73(2), if a bank 
acquire§ control of, or acquires a substantial 
investment in, an entity by way of the 
realization of a security interest held by the 
bank or any of its subsidiaries, the bank shall, 
within five years after the day on which 
control or the substantial investment is ac-
quired, do all things necessary, or cause its 
subsidiary to do all things necessary, as the  

ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
la banque peut acquérir tout ou partie des 
actions ou titres de participation de l'entité ou 
de toute autre entité désignée par ce gouverne-
ment si l'acquisition fait partie d'un program-
me de réaménagement de la dette publique du 
même gouvernement. 

(6) La banque peut, conformément aux 
modalités que le surintendant estime indi-
quées, détenir les actions ou titres de partici-
pation acquis en vertu du paragraphe (5) 
pendant une période indéterminée ou la 
période précisée par le surintendant. 

(7) La banque qui, dans le cadre du 
paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 468 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

473. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, la banque peut, s'ils 
découlent de la réalisation d'une sûreté déte-
nue par elle ou une de ses filiales : 

a) effectuer un placement dans une person-
ne morale; 

b) acquérir un intérêt dans une entité non 
constituée en personne morale; 

c) acquérir un intérêt immobilier. 
• 

(2) Sous réserve du paragraphe 73(2), la 
banque qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté par elle ou une de ses filiales, le 
contrôle d'une entité ou un intérêt de groupe 
financier dans une entité doit prendre, ou faire 
prendre par sa filiale, selon le cas, les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination du 
contrôle ou de l'intérêt dans les cinq ans 
suivant son acquisition. 

Période de 
détention 

Exception 

Réalisation 
d'une sûreté 

Aliénation 
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case may be, to ensure that the bank no longer 
controls the entity or has a substantial invest-
ment in the entity. 

Transitional 

Extension 

Exception 

Regulations 
restricting 
ownership 

Disposition 
transitoire 

Prolongation 

Exception 

Règlements 
limitant le 
droit de 
détenir des 
actions 

(3) Despite subsection (2), if a bank that was 
in existence immediately before June 1, 1992 
had an investment in an entity on September 
27, 1990 that is a substantial investment 
within the meaning of section 10 and the batik 
later increases that substantial investment by 
way of a realization of a security interest under 
subsection (1), the bank shall, within five 
years after increasing the substantial invest-
ment, do all things necessary to ensure that its 
substantial investment in the entity is no 
greater than it was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank that makes an application 
under this subsection, extend the period 
referred to in subsection (2) or (3) for any 
further period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

(5) If, under subsection (1), a bank acquires 
control of, or acquires or increases a substan-
tial investment in, an entity that it would 
otherwise be permitted to acquire or increase 
under section 468, the bank may retain control 
of the entity or continue to hold the substantial 
investment for an indeterminate period if the 
approval in writing of the Minister is obtained 
before the end of the period referred to in 
subsection (2) or (3), including any extension 
of it granted under subsection (4). 

474. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 468(4), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the banks or other entities in respect of 
which that subsection does not apply, 
including prescribing banks or other enti-
ties on the basis of the activities they engage 
in; 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
banque qui existait le ler juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt du fait de la réalisation 
d'une sûreté doit prendre les mesures néces-
saires pour annuler l'augmentation dans les 
cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une banque une ou plusieurs 
prolongations du délai de cinq ans visé aux 
paragraphes (2) ou (3) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(5) La bànque qui, dans le cadre du 
paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 468 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

474. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe 468(4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe financier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les banques ou autres 
entités, notamment selon les activités 
qu'elles exercent, auxquelles ce paragraphe 
ne s'applique pas; 
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(b) for the purposes of subsection 468(5) or 
(6), permitting the acquisition of control or 
the acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum-
stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the banks or other 
entities in respect of which either of those 
subsections does not apply, including pre-
scribing banks or other entities on the basis 
of the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 468(11), 
permitting a bank to give up control of an 
entity; and 

(ci) restricting the ownership by a bank of 
shares of a body corporate or of ownership 
interests in an unincorporated entity under 
sections 468 to 473 and imposing terms and 
conditions applicable to banks that own 
such shares or interests. 

b) pour l'application des paragraphes 
468(5) ou (6), autoriser l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les banques ou autres entités, 
notamment selon les activités qu'elles exer-
cent, auxquelles l'un ou l'autre de ces 
paragraphes ne s'applique pas; 

c) autoriser une banque à renoncer au 
contrôle pour l'application du paragraphe 
468(11); 

cl) limiter, en application des articles 468 à 
473, le droit de la banque de posséder des 
actions d'une personne morale ou des titres 
de participation d'entités non constituées en 
personne morale et imposer des conditions 
à la banque qui en possède. 

• Portfolio Limits 

475. (1) Subject to subsection (3), the value 
of all loans, investments and interests ac-
quired by a bank and any of its prescribed 
subsidiaries under section 472 or as a result of 
a realization of a security interest is not to be 
included in calculating the value of loans, 
investments and interests of the bank and its 
prescribed subsidiaries under sections 476 to 
478 

(a) for a period of twelve years following 
the day on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years after the day on 
•which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank, extend any period re-
ferred to in subsection (1) for any further 
period or periods, and on any terrns and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

Limites relatives aux placements 

475. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par la banque et ses 
filiales réglementaires soit par la réalisation 
d'une sûreté, soit en vertu de l'article 472, 
n'est pas prise en compte dans le calcul de la 
valeur des prêts, placements et intérêts de la 
banque et de ses filiales réglementaires visés 
aux articles 476 à 478 : 

a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
banque une ou plusieurs prolongations du 
délai visé au paragraphe (1) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

Restriction 

Prolongation 
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Exception 
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Exceptions 

Financial Institutions 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 479 to be 
an interest in real property and 

(a) the bank or the subsidiary acquired the 
investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section 479 to be an interest in real 
property; or 

(b) the bank or the subsidiary acquired the 
investment or interest under section 472 as 
a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that was defined 
by a regulation made under section 479 to 
be an interest in real property. 

C. 9 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements pris en vertu de l'article 479, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la banque ou filiale : 

- 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 479, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
472, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments pris en vertu de l'article 479, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Limit on total 
property 
interest 

Limits on 
equity 
acquisitions 

Real Property 

476. A bank shall not, and shall not permit 
its prescribed subsidiaries to, purchase or 
otherwise acquire an interest in real property 
or make an improvement to any real property 
in which the bank or any of its prescribed 
subsidiaries has an interest if the aggregate 
value of all interests of the bank in real 
property exceeds, or the acquisition of the 
interest or the making of the improvement 
would cause that aggregate value to exceed, 
the prescribed percentage of the regulatory 
capital of the bank. 

Equities 

477. A bank shall not, and shall not permit 
its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per-
mitted entity in which the bank has, or by 
virtue of the acquisition would have, a 
substantial investment, or 

(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 

Placements immobiliers 

476. Il est interdit à la banque — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — soit d'acquérir un intérêt immobilier, 
soit de faire des améliorations à un bien 
immeuble dans lequel elle-même ou l'une de 
ses filiales réglementaires a un intérêt, si la 
valeur globale de l'ensemble des intérêts 
immobiliers qu'elle détient excède — ou ex-
céderait de ce fait — le pourcentage régle-
mentaire de son capital réglementaire. 

Capitaux propres 

477. Il est interdit à la banque — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'exception des actions participantes des enti-
tés admissibles dans lesquelles elle détient un 
intérêt de groupe financier, et des titres de 
participation dans des entités non constituées 
en personne morale, à l'exception des titres de 
participation dans des entités admissibles dans 
lesquelles la banque détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait — le pourcentage réglementaire de son 
capital réglementaire : 
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Aggregate 
limit 

which the bank has a substantial invest-
ment, and 

(d) all ownership interests in unincorpo-' 
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the bank 
has a substantial investment, 

beneficially owned by the bank and its pre-
scribed subsidiaries, exceeds, or the purchase 
or acquisition would cause that aggregate val-
ue to exceed, the prescribed percentage of the 
regulatory capital of the bank. 

Aggregate Limit 

478. A bank shall not, and shall not permit 
its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
rate, other than those of a permitted entity 
in which the bank has, or by virtue of the 
acquisition would have, a substantial 
investment, 

(ii) ovvnership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests in a permitted entity in which the 
bank has, or by virtue of the acquisition 
would have, a substantial investment, or 

(iii) interests in real property, or 

(b) make an improvement to real property 
in which the bank or any of its prescribed 
subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially owned by the 
bank and its prescribed subsidiaries, and 

(cl) all interests of the bank in real property 
referred to in subparagraph (a)(iii) 

exceeds, or the acquisition or the malcing of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, the prescribed percentage of 
the regulatory' capital of the bank. 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient — ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Limite globale 

478. Il est interdit à la banque— et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale de l'ensemble des actions 
participantes et des titres de participation 
visés aux sous-alinéas a)(i) et (ii) que détien-
nent à titre de véritable propriétaire la banque 
et ses filiales réglementaires ainsi que des 
intérêts immobiliers de la banque visés au 
sous-alinéa a)(iii) excède — ou excéderait de 
ce fait — le pourcentage réglementaire du 
capital réglementaire de la banque : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient — ou détiendrait de ce fait — un 
intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient ou détiendrait de ce 
fait un intérêt de groupe fmancier, 

(iii) des intérêts immobiliers; 

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

Limite 
globale 
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• 	 Miscellaneous 
479. For the purposes of this• Part, the 

Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of a bank in real 
property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; or 

(c) exempting classes of banks from the 
application of sections 475 to 478. 

480. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a bank to dispose of, within any period 
that the Superintendent considers reasonable, 
any loan, investment or interest made or 
acquired in contravention of this Part. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

(a) an investment by a bank or any entity it 
controls in , shares of a body corporate or in 
ownership interests in an unincorporated 
entity enables the bank to control the body 
coiporate or the unincorporated entity, or 

(b) the bank or any entity it controls has 
entered into an arrangement whereby it or 
its nominee may veto any proposal put 
before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 

(ii) a similar group or committee of an 
unincoiporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the bank, the 
entity it controls or the nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
bank, within any period that the Superinten-
dent considers reasonable, to do all things nec-
essary to ensure that the bank no longer con-
trois the body corporate or unincorporated en-
tity or has the ability to veto or otherwise de-
feat any proposal referred to in paragraph (b). 

(3) If 

(a) a bank 

(i) fails to provide or obtain within a 
reasonable time the undertakings re-
ferred to in subsection 470(1), (2) or (4), 
or 

Divers 
479. Pour l'application de la présente 

partie, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
banque; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) exempter certaines catégories de banques 
de l'application des articles 475 à 478. 

480. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que la banque se départisse, 
dans le délai qu'il estime convenable, de tout 
prêt ou placement effectué, ou intérêt acquis, 
en contravention avec la présente partie. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la banque à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires pour 
qu'elle se départisse du contrôle d'une person-
ne morale ou d'une entité non constituée en 
personne morale ou du droit de veto ou 
d'obstruction selon qu'il estime que, selon le 
cas : 

a) le placement effectué par la banque, ou 
une entité qu'elle contrôle, dans les actions 
d'une personne morale ou dans les titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale lui en confère le contrôle; 

b) la banque ou une entité qu'elle contrôle 
est partie à une entente permettant à elle ou 
à son délégué soit d'opposer son veto à toute 
proposition soumise au conseil d'adminis-
tration d'une personne morale ou à un 
groupe similaire ou comité d'une entité non 
constituée en personne morale, soit d'en 
subordonner l'approbation à son propre 
consentement ou à celui de l'entité ou du 
délégué. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la banqué à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires pour 
qu'elle se départisse de l'intérêt de groupe 
financier qu'elle détient dans une entité dans 
les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 470(1), (2) ou (4); 

Règlements 

Ordonnance 
de 
dessaisisse-
ment 

Ordonnance 
de 
dessaisisse-
ment 

Ordonnance 
de 
dessaisisse-
ment 
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Exception 

Deemed 
temporary 
investment 

Asset 
transactions 

(ii) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 470(1) or (2) and 
the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the bank 
of a notice from the Superintendent of the 
default, or 

(b) a permitted entity referred to in subsec-
tion 470(4) is in default of an undertaking 
referred to in that subsection and the default 
is not remedied within ninety days after the 
day of receipt by the bank of a notice from 
the Superintendent of the default, 

the Superintendent may, by order, require the 
bank, within any period that the Superinten-
dent considers reasonable, to do all things nec-
essary to ensure that the bank no longer has a 
substantial investment in the entity to which 
the undertalcing relates. 

(4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which a bank has a substantial 
investment permitted by this Part. 

481. If a bank controls or has a substantial 
investment in an entity as permitted by this 
Part and the bank becomes a-ware of à change 
in the business or affairs of the entity,that, if 
the change had taken place before the acquisi-
tion of control or of the substantial invest-
ment, would have caused the entity not to be 
a permitted entity or would have been such 
that approval for the acquisition would have 
been  required under subsection 468(5) or (6), 
the bank is deemed to have acquired, on the 
day the bank becomes aware of the change, a 
temporary investment in respect of which 
section 471 applies. 

482. (1) A bank shall not, and shall not 
permit its subsidiaries to, without the approval 
of the Superintendent, acquire assets from a 
person or transfer assets to a person if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the bank 
and its subsidiaries acquired from or trans-
ferred to that person in the twelve months 
ending immediately before the acquisition 
or transfer; and 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 470(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
l'inobservation; 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
470(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle la banque •détient un 
intérêt de groupe financier autorisé au titre de 
la présente partie. 

481. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci eh conformité avec la présente partie 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à ,l'acquisition du contrôle ou de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte que l'agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du Contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 468(5) 
ou (6) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, la banque est réputée avoir effec-
tué le placement provisoire auquel l'article 
471 s'applique le jour même où elle apprend 
le changement. 

482. (1) Il est interdit à la banque -- et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales — sans 
l'agrément du surintendant, d'acquérir des 
éléments d'actif auprès d'une personne oh de 
céder des éléments d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
banque et ses filiales ont acquis auprès de 
cette personne ou cédés à celle-ci pendant la 
période de douze mois précédant la date 
d'acquisition ou de cession; 
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C is ten per cent of the total value of the assets 
of the bank, as shown in the last annual 
statement of the bank prepared before the 
acquisition or transfer. 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la banque figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
decession. 

Exception (2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of 

(a) assets that are debt obligations that are 

(i) guaranteed by any financial institution 
other than the bank, 

(ii) fully secured by deposits with any 
financial institution, including the bank, 
or 

(iii) fully secured by debt obligations that 
are guaranteed by any financial institu-
tion other than the bank; 

(b) assets that are debt obligations issued 

(i) by, or by any agency of, 

(A) the Government of Canada, 

(B) the government of a province, 

(C) a municipality, or 

(D) the government of a foreign coun-
try or any political subdivision of a 
foreign country, or 

(ii) by a prescribed international agency; 

(c) assets that are debt obligations that are 
guaranteed by, or fully secured by securities 
issued by, a government, a municipality or 
an agency referred to in paragraph (b); 

(d) assets that are debt obligations that are 
widely distributed, as that expression is 
defined by the regulations; 

(e) assets that are debt obligations of an 
entity controlled by the bank; or 

(fi  a transaction or series of transactions by 
the bank with another fmancial institution 
as a result of the bank's participation in one 
or more syndicated loans with that financial 
institution. 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance: 

(i) soit garantis par une institution fman-
cière, sauf la banque, 

(ii) soit pleinement garantis par des 
dépôts auprès d'une institution financiè-
re, y compris la banque, 

(iii) soit pleinement garantis par des titres 
de créance garantis par une institution 
financière, sauf la banque; 

b) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance émis : 

(i) par les entités suivantes, ou un de leurs 
organismes : 

(A) le gouvernement du Canada, 

(B) le gouvernement d'une province, 

(C) une municipalité, 

(D) le gouvernement d'un pays étran-
ger ou d'une de ses subdivisions politi-
ques, 

(ii) par un organisme international prévu 
par règlement; 

c) aux éléments d'actif•qui consistent en 
titres de créance garantis par un gouverne-
ment, une municipalité ou un organisme 
visé à l'alinéa b) ou pleinement garantis par 
des titres émis par eux; 

d) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance qui sont largement distri-
bués, au sens des règlements; 

e) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance d'une entité contrôlée par 
la banque; 

J)  aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la banque et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de la banque et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

Exception 
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Exception (3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the bank sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under section 236; 

(b) the bank or its subsidiary acquires shares 
of, or ownership interests in, an èntity for 
which the approval of the Minister under 
Part VII or subsection 468(5) is required or 
the approval of the Superintendent under 
subsection 468(6) is required; or 

(c) the transaction has been approved by the 
Minister under subsection 678(1) of this 
Act or subsection 715(1) of the Insurance 
Companies Act. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants: 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu de l'article 236; 

b) la banque ou l'une de ses filiales acquiert 
les actions ou des titres de participation 
d'une entité dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre de la partie 
VII ou du paragraphe 468(5) ou dans un cas 
où l'agrément du surintendant est requis 
dans le cadre du paragraphe 468(6); 

c) l'opération a été approuvée par le 
ministre dans le cadre du paragraphe 678(1) 
de la présente loi ou du paragraphe 715(1) 
de la Loi sur les sociétés d'assurances. 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the bank after the 
acquisition, the fair market value of the 
assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the bank prepared 
before the transfer or, if the assets are shares 
of, or ownership interests in, an entity the 
assets of which were included in the last 
annual statement of the banlc before the 
transfer, the value of the assets as stated in 
the annual statement. 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou; s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la banque après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d' actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la banque établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»  

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the bank or any of 
its subsidiaries has acquired during the period 
of twelve months referred to in subsection (1) 
is the purchase price of the assets or, if the 
assets are shares of, or ownership interests• in, 
an entity the assets of which immediately after 
the acquisition were included in the annual 
statement of the bank, the fair market value of 
the assets of the entity at the date of the 
acquisition. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une banque et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la banque après l'acquisition, la juste 
valeur marchande de ces éléments d'actif à la 
date d'acquisition. 
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(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the bank or any of 
its subsidiaries has transferred during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the book value of the assets as stated 
in the last annual statement of the bank 
prepared before the transfer or, if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an entity 
the assets of which were included in the last 
annual statement of the bank before the 
transfer, the value of the assets of the entity as 
stated in the annual statement. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une banque et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est la valeur comptable des éléments figurant 
au dernier rapport annuel de la banque établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»'  

483. Nothing in this Part requires 

(a) the termination of a loan made before 
February 7, 2001; 

(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a commitment made 
before that date; 

(c) the disposal of an investrnent made 
before that date; or 

(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Part, the amount of 
the loan or investment may not, except as pro-
vided in subsections 471(2), 472(3) and 
473(3), be increased after that date. 

484. A loan or investment referred to in 
section 483 is deemed not to be prohibited by 
the provisions of this Part. 

128. (1) Subsection 487(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (c): 

(d) transactions approved by the Minister 
under subsection 678(1) of this Act or 
subsection 715(1) of the Insurance Compa-
nies Act; or 

(e) if a bank is controlled by a widely held 
bank holding company or a widely held 
insurance holding company, transactions 
approved by the Superintendent that are 
entered as part of, or in the course of, a 
restructuring of the holding company or of 
any entity controlled by it. 

483. La présente partie n'a pas pour effet 
d'entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 

b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 

c) l'obligation de disposer d'un placement 
fait avant cette date; 

ci) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

cependant, après cette date, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 
limité par la présente partie ne peut être aug-
menté, sauf disposition contraire des paragra-
phes 471(2), 472(3) et 473(3). 

484. Le prêt ou placement visé à l'article 
483 est réputé ne pas être interdit par la 
présente partie. 

128. (1) Le paragraphe 487(2) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
c), de ce qui suit : 

d) aux opérations approuvées par le minis-
tre dans le cadre du paragraphe 678(1) de la 
présente loi ou du paragraphe 715(1) de la 
Loi sur les sociétés d'assurances; 

e) si la banque est contrôlée par une société 
de portefeuille bancaire ou une société de 
portefeuille d'assurances à participation 
multiple, aux opérations approuvées par le 
surintendant qui sont conclues dans le cadre 
d'une restructuration de la société de porte-
feuille ou d'une entité qu'elle contrôle. 

Dispositions 
transitoires 

Non-interdic-
tion 
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(2) Subsection 487(4) of the Act is re-
placed by the following: 

(4) A holding body co'rporate of a bank is 
not a related party of the bank if the holding 
body corporate is a Canadian financial institu-
tion that is referred to in any of paragraphs (a) 
to (d) of the definition "financial institution" 
in section 2. 

129. The Act is amended by adding the 
following after section 495: 

495.1 (1) Subject to subsection (2) and 
sections 495.2 and 495.3, if a widely held bank 
holding company or a widely held insurance 
holding company has a significant interest in 
any class of shares of a banlc, the bank may 
enter into any transaction with the holding 
company or with any other related party of the 
bank that is an entity in which the holding 
company has a substantial investment. 

(2) The bank shall adhere to policies and 
procedures establishe d under subsection 
195(3) when entering into the transaction. 

495.2 (1) If a bank enters into a transaction 
with a related party of the bank with whom the 
bank may enter into transactions under sub-
section 495.1(1) and that is not a federal 
financial institution, the bank shall not direct-
ly or indirectly make, take an assignment of or 
otherwise acquire a loan to the related party, 
make an acceptance, endorsement or other 
guarantee on behalf of the related party or 
make an investment in the securities of the 
related party if, immediately following the 
transaction, the aggregate financial exposure, 
as that expression is defined by the regula-
tions, of the bank would exceed 

(a) in respect of all transactions of the bank 
with the related party, the prescribed per-
centage of the bank's regulatory capital or, 
if no percentage is prescribed, five per cent 
of the bank's regulatory capital; or 

(b) in respect of all transactions of the bank 
with such related parties of the bank, the 
prescribed percentage of the bank's regula-
tory capital or, if no percentage is pre-
scribed, ten per cent of the bank's regulato-
ry capital. 

(2) Le paragraphe 487(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) La société mère de la banque n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est une 
institution financière canadienne visée aux 
alinéas a) à d) de la définition de « institution 
financière » à l'article 2. 

129. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 495, de ce qui suit : 

495.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 495.2 et 495.3, la banque dans les 
actions de laquelle une société de portefeuille 
bancaire ou une société de portefeuille d'assu-
rances à participation multiple a un intérêt 
substantiel peut effectuer toute opération avec 
la société de portefeuille ou toute autre entité 
avec laquelle elle est apparentée et dans 
laquelle la société de portefeuille a un intérêt 
de groupe fmancier. 

(2) La banque est tenue de se conformer aux 
principes et mécanismes établis conformé-
ment au paragraphe 195(3) en effectuant 
l'opération. 

495.2 (1) Si l'apparenté avec lequel le 
paragraphe 495.1(1) l'autorise à effectuer, une 
opération n'est pas une institution financière 
fédérale, la banque ne peut, que ce soit 
directement ou indirectement, lui consentir ou 
en acquérir un prêt, notamment par cession, 
consentir une garantie en son nom, notam-
ment une acceptation ou un endossement, ni 
effectuer un placement dans ses titres si 
l'opération a pour effet de porter le total des 
risques financiers, au sens des règlements, en 
ce qui la concerne : 

a) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec cet apparenté, à plus du pourcentage 
réglementaire, ou si aucun pourcentage 
n'est fixé par règlement, à plus de cinq pour 
cent, de son capital réglementaire; 

b) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec de tels apparentés, à plus du pourcen-
tage réglementaire, ou si aucun pourcenta-
ge n'est fixé par règlement, à plus de dix 
pour cent, de son capital réglementaire. 
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(2) If the Superintendent is of the opinion 
that it is necessary for the protection of the 
interests of the depositors and creditors of a 
bank, the Superintendent may, by order, 

(a) reduce the limit in paragraph (1)(a) or 
(b) that would othervvise apply to the bank; 
and 

(b) impose limits on transactions by the 
bank with related parties with whom the 
bank may enter into transactions under 
subsection 495.1(1) that are federal finan-
cial institutions. 

(3) The Superintendent may, by order, 
increase the limit in paragraph (1)(a) or (b) 
that would othervvise apply to a bank on 
transactions by the bank with related parties 
that are financial institutions that are regu-
lated in a mariner acceptable to the Superin-
tendent. 

495.3 (1) Despite subsection 494(3), a bank 
shall not, without the approval of the Superin-
tendent and its conduct review committee, 
directly or indirectly acquire assets from a 
related party of the bank with whom the bank 
may enter into transactions under subsection 
495.1(1) that is not a federal financial institu-
tion, or directly or indirectly transfer assets to 
such a related party if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the bank 
directly or indirectly acquired from, or di-
rectly or indirectly transferred to, that re-
lated party in the twelve months ending im-
mediately before the acquisition or transfer; 
and 

C is five per cent, or the percentage that may 
be prescribed, of the total value of the assets 
of the bank, as shown in the last annual 
statement of the bank prepared before the 
acquisition or transfer. 

(2) S'il l'estime nécessaire à la protection 
des intérêts des déposants et créanciers de la 
banque, le surintendant peut, par ordonnance : 

a) réduire les limites qui s'appliqueraient 
par ailleurs à la banque dans le cadre des 
alinéas (1)a) et b); 

b) imposer des limites pour les opérations 
effectuées par la banque avec_ des apparen-
tés avec lesquels le paragraphe 495.1(1) 
l'autorise à effectuer des opérations et qui 
sont des institutions financières fédérales. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
augmenter les limites par ailleurs applicables 
dans le cadre des alinéas (1)a) et b) en ce qui 
concerne les opérations effectuées avec des 
apparentés qui sont des institutions fmanciè-
res réglementées d'une façon qu'il juge ac-
ceptable. 

495.3 (1) Malgré le paragraphe 494(3), il est 
interdit à la banque, sans l'agrément du 
surintendant et de son comité de révision, 
d'acquérir directement ou indirectement des 
éléments d'actif auprès d'un apparenté avec 
lequel le paragraphe 495.1(1) l'autorise à 
effectuer une opération mais qui n'est pas une 
institution financière fédérale ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à cet apparenté si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
banque a acquis auprès de cet apparenté ou 
cédés à celui-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 

C cinq pour cent — ou, si un autre pourcenta-
ge est fixé par règlement, le pourcentage 
fixé par règlement — de la valeur totale de 
l'actif de la banque figurant dans le dernier 
rapport annuel établi avant la date d'acqui-
sition ou de cession. 

Exception (2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of assets purchased or 
otherwise acquired under subsection 494(1), 
assets sold under subsection 494(2) or any 
other assets as may be prescribed. 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas aux éléments d'actif acquis dans le 
cadre du paragraphe 494(1) ou vendus dans le 
cadre du paragraphe 494(2) ou aux autres 
éléments d'actif prévus par règlement. 
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(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the bank sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under section 236; or 

(b) the bank or its subsidiary acquires shares 
of, or ownership interests in, an entity for 
which the approval of the Minister under 
Part VII or subsection 468(5) is required or 
the approval of the Superintendent under 
subsection 468(6) is required. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants: 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu de l'article 236; 

b) la banque ou l'une de ses filiales acquiert 
les actions ou des titres de participation 
d'une entité dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre de la partie 
VII ou du paragraphe 468(5) ou dans un cas 
où l'agrément du surintendant est requis 
dans le cadre du paragraphe 468(6). 

Exception 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets ôr, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the bank after the 
acquisition, the fair market value of the 
assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the bank prepared 
before the transfer,  or, if the assets are shares 
of, or ownership interests in, an entity the 
assets of which were included in the last 
annual statement of the bank before the 
transfer, the value of the assets as stated in 
the annual statement. 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the bank or any of 
its subsidiaries has acquired during the period 
of twelve months referred to in subsection (1) 
is the purchase price of the assets or, if the 
assets are shares of, or ownership interests in, 
an entity the assets of which immediately after 
the acquisition were included in the animal 
statement of the banlc, the fair market value of 
the assets of the entity at the date of the 
acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the bank or any of 
its subsidiaries has transferred during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the book value of the assets as stated 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la banque après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la banque établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une banque et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la banque après l'acquisition, la juste 
valeur marchande de ces éléments d'actif à la 
date d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une banque et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est la valeur comptable des éléments figurant 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif» 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif » 



506. (1) If a bank enters into a transaction 
that it is prohibited from entering into by this 
Part, the bank or the Superintendent may 
apply to a court for an order setting aside 'the 
transaction or for any other appropriate Terne-
dy, including an order directing that the 
related party of the bank involved in the 
transaction account to the bank for any profit 
or gain realized or that any director or senior 
officer of the bank who authorized the transac-
tion compensate the bank for any loss or 
damage incurred by the bank. 

Time limit 	(2) An application under subsection (1) in 
respect of a particular transaction may only be 
made within the period of three months 
following the . day the notice referred to in 

Order to void 
contract or to 
grant otlier 
remedy 

Annulation 
de contrats 
ou autres 
mesures 

Délai de 
présentation 
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in the last annual statement of the bank 
prepared before the transfer or, if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an entity 
the assets of which were included in the last 
annual statement of the bank before the 
transfer, the value of the assets of the entity as 
stated in the annual statement. 

130. Paragraph 501(2)(b) * of the' Act is 
replaced by the following: 

. (b) in respect of any other transaction, 

(i) terms and conditions, including those 
relating to price, rent or. interest rate, that 
might reasonably be expected to apply in 

• a similar transaction in an open market 
under -  conditions requisite to a fair tans-
action between parties who are at arm's 
length and who are acting prudently, 
lmowledgeably and willingly,  or, 

(ii) if the transaction is one that would not 
reasonably be expected to occur in an 
open market between parties who are at 
ann's length, tenns and conditions, in- 
cluding those relating to price, rent or 
interest rate, that would reasonably be 
expected to provide the bank with fair 

having regard to all the circum- 
stances of the transaction, and that would 
be consistent with the parties to the 
transaction acting prudently, knowledge- 

• ably and willingly. 

131. Section 506 of the Act is replaced by 
the following:  

au dernier rapport annuel de la banque établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

130. L'alinéa 501(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

b) concernant toute autre opération : 

(i) des conditions — notamment en ma-
tière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui sont vraisemblablement de 
nature à s'appliquer à une opération 
semblable sur un marché libre dans les 
conditions nécessaires à une opération 
équitable entre des parties indépendantes 
qui traitent librement, prudemment et en 
toute connaissance de cause, 

(ii) si l'opération n'est vraisemblable-
ment pas de nature à s'effectuer sur un 
marché libre entre des parties indépen-
dantes, des conditions — notamment en 
matière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui permettraient vraisemblable-
ment à la banque d'en tirer une juste 
valeur, compte tenu des circonstances, et 
que des personnes qui traitent librement, 
prudemment et en toute connaissance de 
cause pourraient fixer. 

131. L'article 506 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

506. (1) Si la banque a effectué une 
opération interdite par la présente partie, 
elle-même ou le surintendant peuvent deman-
der au tribunal de rendre une ordonnance 
annulant l'opération ou prévoyant toute autre 
mesure indiquée, notamment l'obligation 
pour l'apparenté de rembourser à la banque 
tout gain ou profit réalisé ou pour tout 
administrateur ou cadre dirigeant qui a autori-
sé l'opération d'indemniser la banque des 
pertes ou dommages subis. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) doit 
être présentée dans les trois mois suivant la 
date d'envdi au surintendant de l'avis prévu à 
l'article 505 à l'égard de l'opération en cause 
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section 505 in respect of the transaction is 
given to the Superintendent or, if no such 
notice is given, the day the Superintendent 
becomes aware of the transaction. 

(3) For the purposes of subsection (2), a 
document purporting to have been issued by 
the Superintendent, certifying the day on 
which the Superintendent became aware of 
the transaction, shall, in the absence of 
evidence to the contrary, be received in 
evidence as conclusive proof of that fact 
without proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have 
signed the document and without further 
proof. 

132. Part XII of the Act is replaced by the 
following: 

PART XII 

FOREIGN BANKS 

DIVISION 1 

INTERPRETATION AND APPLICATION 

507. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"designated foreign bank" means a foreign 
bank that is the subject of a designation or-
der. 

"designation order" means an order made un-
der subsection 508(1). 

"exemption order" means an order made un-
der subsection 509(1). 

"finance entity" means a Canadian entity that 
is a finance entity as defmed in the regula-
tions. 

"financial leasing entity" means a Canadian 
entity that is a financial leasing entity as de-
fmed in subsection 464(1). 

ou, à défaut d'avis, suivant la date où le 
surintendant a pris connaissance de l'opéra-
tion. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), le 
document apparemment délivré par le surin-
tendant et attestant la date où il a pris 
connaissance de l'opération fait foi de façon 
concluante, sauf preuve contraire, de ce fait, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

132. La partie XII de la même loi est 
remplacée par ce qui suit : 

PARTIE XII 

BANQUES ÉTRANGÈRES 

SECTION 1 

DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

507. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« activités de location » 

a) Le crédit-bail mobilier et les activités 
connexes qu'une entité s'occupant de 
crédit-bail peut exercer; 

b) toute autre location de biens meubles. 

« arrêté :de désignation » Arrêté pris dans le 
cadre du paragraphe 508(1). 

« arrêté d'exemption » Arrêté pris dans le ca-
dre du paragraphe 509(1). 

« banque étrangère désignée » Banque étran-
gère qui fait l'objet d'un arrêté de désigna-
tion. 

Certificat 
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al. 756(1)b); 
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art. 26; 1997, 
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ch. 28, art, 27 
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art. 15(F) 

Définitions 

« activités de 
location » 
"leasing 
activities" 

« arrêté de 
désignation » 
"designation 
order" 

« arrêté 
d'exemption » 
"exemption 
order" 

« banque 
étrangère 
désignés» 
"designated 
foreign 
bank" 



"foreign 
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étrangère» 

"foreign 
insurance 
company" 
« société 
d'assurances 
étrangère» 

« bureau de 
représenta-
tion » 
"tepresenta-
l'ive office" 

« courtier de 
valeurs 
mobilières 
étranger» 
"foreign 
securities 
dealer" 

« entité à 
activités 
commerciales 
restreintes» 
"limited 
commercial 
entity" 

«entité 
canadienne 
admissible » 
"pennitted 
Canadian 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 
"financial 
leasing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement » 
"finance 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
"specialized 
fitzancing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
location » 
"leasing 
entity" 
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"financial 
services 
entity" 
« entité' 
s'occupant de 
services 
financiers » 

"fmancial services entity" means an entity, 
other than an entity refeired to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (i) or a leasing enti-
ty, that engages in activities at least the pre-
scribed portion — or if no portion is pre-
scribed, 10 per cent — of which, deter-
mined in the prescribed manner, consists of 
one or more of the following activities: 

(a) providing any fmancial service; 

(b) acting as a financial agent; 

(c) providing investment counselling and 
portfolio management services; 

(d) issuing payment, credit or charge 
cards and, in cooperation with others, 
including other financial institutions, 
operating a payment, credit or charge 
card plan; 

(e) engaging in the activities referred to 
in the definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" in 
subsection 464(1); 

(f) engaging in prescribed activities, 
under prescribed terrils and conditions, if 
any are prescribed; 

(g) engaging in any activity referred to in 
paragraphs (a) to (f) as an agent for 
another entity referred to in any of those 
paragraphs or in any of paragraphs 
468(1)(a) to (j); or 

• (h) acquiring or holding control of, or 
becoming a major owner of, an entity 
referred to in any of paragraphs (a) to (g) 
or any of paragraphs 468(1)(a) to (j). 

"foreign cooperative credit society" means 
an entity that is incorporated or formed, and 
regulated, otherwise than by or under an 
Act of Parliament or of the legislature of a 
province, and that, outside Canada, engages 
in or carries on the business of a cooperative 
credit society. 

"foreign insurance company" means a for-
eign company as defined in subsection 2(1) 
of the Insurance Companies Act. 

« bureau de représentation » Bureau établi 
pour représenter une banque étrangère au 
Canada qui n'est pas sous la direction ou la 
gestion d'une entité constituée en personne 
morale ou formée sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale et dont le personnel 
est, directement ou non, employé par la 
banque étrangère. 

« courtier de valeurs mobilières étranger » 
Entité qui est constituée en personne morale 
ou formée et réglementée autrement que 
sous le régime d'une loi fédérale ou provin-
ciale et qui, à l'étranger, fait le commerce 
des valeurs mobilières. 

« entité à activités commerciales restreintes » 
Entité canadienne que, conformément à 
l'article 522.09, la banque étrangère ou 
l'entité liée à une banque étrangère peuvent 
contrôler ou dans laquelle elles peuvent 
avoir un intérêt de groupe financier. 

« entité canadienne admissible» Entité cana-
dienne que, conformément à l'article 
522.08, la banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère peuvent contrôler 
ou dans laquelle elles peuvent avoir un inté-
rêt de groupe financier. 

« entité s'occupant de crédit-bail » Entité ca-
nadienne qui est une entité s'occupant de 
crédit-bail au sens du paragraphe 464(1). 

« entité s'occupant de financement» Entité 
canadienne qui est une entité s'occupant de 
fmancement au sens des règlements. 

« entité s'occupant de financement spécial » 
Entité canadienne qui est une entité s'occu-
pant de financement spécial au sens des rè-
glements. 

« entité s'occupant de location » Entité qui 
n'exerce que les activités suivantes : 

a) des activités de location; 
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"foreign 
securities 
dealer" 
« courtier de 
valeurs 
mobilières 
étranger » 

"leasing 
activities" 
« activités de 
location » 

"leasing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
location » 

"limited 
commercial 
entity" 
« entité à 
activités 
commerciales 
restreintes » 

"non-bank 
affiliate of a 
foreign bank" 
« établisse-
ment affilié 
une banque 
étrangère» 

"foreign securities dealer" means an entity 
that is incorporated or formed, and regu-
lated, otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a prov-
ince, and that, outside Canada, engages in 
or carries on the business of dealing in secu-
rities. 

"leasing  activities" means 
(a) the financial leasing of personal 
property and the related activities that a 
financial leasing entity may engage in; 
and 

(b) all other leasing of personal property. 

"leasing entity" means an entity that engages 
in only 

(a) leasing activities; or 

(b) leasing activities and activities other 
than those described in paragraphs (a) to 
(h) of the definition "financial services 
entity" . 

"limited commercial entity" means a Cana-
dian entity that a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank may control 
in accordance with section 522.09, or in 
which a foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank is permitted to acquire 
a substantial investment in accordance with 
that section. 

"non-bank affiliate of a foreign bank" means 
a Canadian entity, other than a bank, 

(a) in which a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank holds a 
substantial investment, or 

(b) that is controlled by a foreign bank or 
an entity associated with a foreign bank, 

but a Canadian entity is not a non-bank 
affiliate of a foreign bank by reason only 
that a bank that is a subsidiary of the foreign 
bank or of the entity associated with a 
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b) des activités de location et des activi-
tés autres que celles qui sont mentionnées 
aux alinéas a) à h) de la définition de 
« entité s'occupant de services finan-
ciers ». 

« entité s'occupant de services financiers » 
Entité, autre qu'une entité visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à 0 ou qu'une entité s'oc-
cupant de location, dont au moins la partie 
réglementaire ou, faute de partie réglemen-
taire, au moins dix pour cent des activi-
tés — déterminés selon les modalités régle-
mentaires — consistent à exercer une ou 
plusieurs des activités suivantes : 

a) fournir des services financiers; 

b) agir à titre d'agent financier; 

c) fournir des services de conseil en 
placement et de gestion de portefeuille; 

d) émettre des cartes de paiement, de 
crédit ou de débit et, conjointement avec 
d'autres établissements, y compris les 
institutions financières, utiliser un systè-
me de telles cartes; 

e) exercer les activités visées aux défini-
tions de « entité s'occupant de fonds 
mutuels » ou « courtier de fonds mu-
tuels» au paragraphe 464(1); 

J)  exercer les activités prévues par règle-
ment, pourvu . qu'elles s'exercent selon 
les modalités éventuellement fixées par 
règlement; 

g) exercer les activités Visées à l'un des 
alinéas a) à f) à titre de mandataire d'une 
entité visée à l'un de ces alinéas ou des 
alinéas 468(1)a) a i); 

h) acquérir ou détenir le contrôle, ou 
devenir un propriétaire important, d'une 
entité visée à l'un des alinéas a) à g) ou 
468(1)a) à j). 

« établissement affilié à une banque étrangè-
re» Entité canadienne — autre qu'une 
banque : 
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"permitted 
Canadian 
entity" 
«entité 
canadienne 
admissible» 

"representa-
tive office" 
« bureau de 
représenta-
tion » 

"specialized 
financing 
entity" 
« entité 
s 'occupant de 
financement 
spécial » 

Entity 
associated 
with foreign 
bank 

Entity deemed 
to be 
associated 
with a foreign 
bank 	- 

« 

foreign bank controls, or holds a substantial 
investment in, the Canadian entity. 

"permitted Canadian entity" means a Cana-
dian entity that a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank may control 
in accordance with section 522.08, or in 
which a foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank is permitted to acquire 
a substantial investment in accordance with 
that section. 

"representative office" means an office estab-
lished to represent a foreign bank in Canada 
that is not subject to the direction of, or 
management by, an entity incorporated or 
formed by or under an Act of Parliament or 
of the legislature of a province, and the per-
sonnel of which are employed directly or in-
directly by the foreign bank. 

"specialized financing entity" means a Cana-
dian entity that is a specialized financing 
entity as defined in the regulations. 

(2) For the purposes of this Part, 

(a) an entity is associated with a foreign 
bank if 

(i) the entity controls, or is controlled by, 
the foreign bank, or 

(ii) the entity and the foreign bank are 
controlled by the same person; 

(b) an entity may be associated with more 
than one foreign bank; and 

(c) a foreign bank may be associated with 
another foreign bank. 

(3) For the purposes of this Part, the 
Minister 'may deem an entity to be associated 
with a foreign bank if, in the opinion of the 
Minister, it is reasonable to conclude that 
under any agreement, commitment or under-
standing, whether fonnal or inforrnal, verbal 
or written, 

(a) the foreign bank is acting, jointly or in 
concert, in relation te the shares or owner- 

a) soit dans laquelle une banque étrangè-
re ou une entité liée à une banque 
étrangère détiennent un intérêt de groupe 
financier; 

b) soit qui est contrôlée par une banque 
étrangère ou une entité liée à une banque 
étrangère. 

Toutefois, l'entité canadienne n'est pas un 
tel établissement du simple fait qu'une 
banque qui est une filiale de la banque 
étrangère ou de l'entité liée à une banque 
étrangère la contrôle ou y détient un intérêt 
de groupe financier. 

société coopérative de crédit étrangère » 
Entité qui est constituée en personne morale 
ou formée et réglementée autrement que 
sous le régime d'une loi fédérale ou provin-
ciale et qui, à l'étranger, exerce les activités 
d'une société coopérative de crédit. 

société d'assurances étrangère » Société 
étrangère au sens du paragraphe 2(1) de la 
Loi sur les sociétés d'assurances. 

(2) Pour l'application de la présente partie : 

a) une entité est liée à une banque étrangère 
quand, selon le cas : 

(i) elle contrôle celle-ci ou est contrôlée 
par celle-ci, 

(ii) les deux sont contrôlées par la même 
personne; 

b) une entité peut être liée à plus d'une 
banque étrangère; 

c) une banque étrangère peut être liée à une 
autre banque étrangère. 

(3) Pour l'application de la présente partie, 
le ministre peut présumer qu'une entité est 
liée à une banque étrangère si, à son avis, il est 
raisonnable de conclure que, en vertu d'une 
entente, d'un accord ou d'un engage-
ment — formel ou informel, oral ou écrit—, 
l'une ou l'autre des situations suivantes exis-
te: 

« société 
coopérative 
de crédit 
étrangère » 
"foreign 
cooperative 
credit 
society" 

• 
« société 
d'assurances 
étrangère » 
"foreign 
insurance 
company" 

Liens 

Présomption 
de liens 
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ship interests of the entity, with one or more 
other persons such that, if they were one 
person, they would control the entity; 

(b) the entity is acting, jointly or in concert, 
in relation to the shares or ownership 
interests of the foreigm bank, with one or 
More other persons such that, if they were 
one person, they would control the foreign 
bank; 

(c) another entity that is associated with the 
foreign bank is acting, jointly or in concert, 
in relation to the shares or ownership 
interests of the entity, with one or more 
other persons such that, if they were one 
person, they would control the entity; 

(cl) a person who controls the entity is 
acting, jointly or in concert, in relation to 
the shares or ownership interests of the 
foreign bank, with one or more other 
persons, such that, if they were one person, 
they would control the foreign bank; 

(e) a person who controls the foreign banIc 
is acting, jointly or in concert, in relation to 
the shares or ownership interests of the 
entity, with one or more other persons, such 
that, if they were one person, they would 
control the entity; or 

(f) two or more persons are acting, jointly or 
in concert, in relation to the shares or 
ownership interests of the entity and the 
foreign bank such that, if they were one 
person, they would control the entity and 
the foreign bank.  

a) la banque étrangère et une ou plusieurs 
autres personnes agissent ensemble ou de 
concert à l'égard d'actions ou de titres de 
participation de l'entité de telle sorte que, si 
elles étaient une seule et même personne, 
elles contrôleraient l'entité; 

b) l'entité et une ou plusieurs autres person-
nes agissent ensemble ou de concert à 
l'égard d'actions ou de titres de participa-
tion de la banque étrangère de telle sorte 
que, si elles étaient une seule et même 
personne, elles contrôleraient la banque 
étrangère; 

c) une autre entité liée à la banque étrangère 
et une ou plusieurs autres personnes agis-
sent ensemble ou de concert à l'égard 
d'actions ou de titres de participation de 
l'entité de telle sorte que, si elles étaient une 
seule et même personne, elles contrôle-
raient l'entité; 

d) une personne qui contrôle l'entité et une 
ou plusieurs autres personnes agissent en-
semble ou de concert à l'égard d'actions ou 
de titres de participation de la banque 
étrangère de telle sorte que, si elles étaient 
une seule et même personne, elles contrôle-
raient la banque étrangère; 

e) une personne qui contrôle la banque 
étrangère et une ou plusieurs autres person-
nes agissent ensemble ou de concert à 
l'égard d'actions ou de titres de participa-
tion de l'entité de telle sorte que, si elles 
étaient une seule et même personne, elles 
contrôleraient l'entité; 

J) plusieurs personnes agissent ensemble ou 
de concert à l'égard d'actions ou de titres de 
participation de la banque étrangère et de 
l'entité de telle sorte que, si elles étaient une 
seule et même personne, elles contrôle-
raient la banque étrangère et l'entité. 

Deemed 
substantial 
investment by 
foreign bank 

Présomption 
d'intérêt de 
groupe 
financier — 
banque 
étrangère 

(4) For the purposes of this Part, a foreign 
bank is deemed to hold a substantial invest-
ment in a Canadian entity if 

(a) the foreign bank and one or more entities 
associated.with the foreign bank, or 

(b) two or more entities associated with the 
foreign bank 

(4) Pour l'application de la présente partie, 
la banque étrangère est réputée détenir un 
intérêt de groupe financier dans une entité 
canadienne quand soit elle-même et une ou 
plusieurs entités liées à elle, soit plusieurs de 
ces entités détiendraient un intérêt de groupe 
financier dans l'entité canadienne si elles 
étaient une seule et même personne. 
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Deemed 
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Deemed 
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major owner 
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would, if they were one person, hold a sub-
stantial investment in the Canadian entity. 

Présomption 
d'intérêt de 
groupe' 
financier -- 
entité liée à 
une banque 
étrangère 

(5) For the purposes of this Part, an entity 
associated with a foreign bank is deemed to 
hold a substantial investment in a Canadian 
entity if 

(a) the entity and the foreign bank, or 

(b) the entity and one or more other entities 
associated with the foreign bank 

would, if they were one person, hold a sub-
stantial investment in the Canadian entity. 

(6) For the purposes of this Part, a foreign 
bank is deemed to control a Canadian entity if 

(a) the foreign 'bank and one or more entities 
associated with the foreign bank, or 

(b) two or more entities associated with the 
foreign bank 

would, if they were one person, control the Ca-
nadian entity. 

(7) For the purposes of this Part, an entity 
associated with a foreign bank is deemed to 
control a Canadian entity if 

(a) the entity and the foreign bank, or 

(b) the entity and one or more other entities 
associated with the foreign bank 

would, if they were one person, control the Ca-
nadian entity. 

(8) For the purposes of this Part, a person, 
other than a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank, 

(a) is a major owner of an unincorporated 
Canadian entity if the aggregate of any 
ownership interests, however designated, 
into which the unincœporated Canadian 
entity is divided that are beneficially owned 
by the person and that are beneficially 
owned by any entities controlled by the 
person is more than 35 per cent of all of the 
ownership interests into which the unincor-
porated Canadian entity is divided; and 

(b) is a major owner of a Canadian entity 
that is a body corporate if 

(i) the aggregate of the shares of any class 
of voting shares of the Canadian entity 
that are beneficially owned by the person 

(5) Pour l'application de la présente partie, 
l'entité liée à une banque étrangère est réputée 
déténir un intérêt de groupe financier dans une 
entité canadienne quand soit elle-même et la 
banque étrangère, soit elle-même et une ou 
plusieurs autres entités liées à la banque 
étrangère détiendraient un intérêt de groupe 
financier dans l'entité canadienne si elles 
étaient une seule et même personne. 

(6) Pour l'application de la présente partie, 
la banque étrangère est réputée contrôler une 
entité canadienne quand soit elle-même et une 
ou plusieurs entités liées à elle, soit plusieurs 
de ces entités contrôleraient l'entité canadien-
ne si elles étaient une seule et même personne. 

(7) Pour l'application de la présente partie, 
l'entité liée à une banque étrangère est réputée 
contrôler une entité canadienne quand soit 
elle-même et la banque étrangère, soit elle-
même et une ou plusieurs autres entités liées 
à la banque étrangère contrôleraient l'entité 
canadienne si elles étaient une seule et même 
personne. 

(8) Pour l'application de la présente partie, 
une personne autre qu'une banque étrangère 
ou qu'une entité liée à une banque étrangère : 

a) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne non constituée en personne 
morale si le total des titres de participation 
dont elle a la propriété effective et de ceux 
dont les entités qu'elle contrôle ont la 
propriété effective représente plus de tren-
te-cinq pour cent des titres de participation, 
quelle qu'en soit la désignation; 

b) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne constituée en personne morale 
si : 

(i) soit le total des actions avec droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités 

Présomption 
de 
contrôle — 
banque 
étrangère 

Présomption 
de 
contrôle — 
entité liée à 
une banque 
étrangère 

Propriétaire 
important—
personne 
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and that are beneficially owned by any 
entities controlled by the person is more 
than 20 per cent of the outstanding shares 
of that class of voting shares of the 
Canadian entity, or 

(ii) the aggregate of the shares of any 
class of non-voting shares of the Cana-
dian entity that are beneficially owned by 
the person and that are beneficially 
owned by any entities controlled by the 
person is more than 30 per cent of the 
outstanding shares of that class of non-
voting shares of the Canadian entity. 

qu'elle contrôle ont la propriété effective 
représente plus de vingt pour cent des 
actions en circulation de cette catégorie, 

(ii) soit le total des actions sans droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités 
qu'elle contrôle ont la propriété effective 
représente plus de trente pour cent des 
actions en circulation de cette catégorie. 

Foreign bank 
a major owner 

Propriétaire 
important — 
banque 
étrangère 

(9) For the purposes of this Part, a foreign 
bank 

(a) is a major owner of an unincorporated 
Canadian entity if the aggregate of any 
ownership interests, however designated, 
into which the unincorporated Canadian 
entity is divided that are beneficially owned 
by the foreign bank and that are beneficially 
owned by any entities associated with the 
foreign bank is more than 35 per cent of all 
of the ownership interests into which the 
unincorporated Canadian entity is divided; 
and 

(b) is a major owner of a Canadian entity 
that is a body corporate if 

(i) the aggregate of the shares of any class 
of voting shares of the Canadian entity,  
that are beneficially owned by the for-
eign bank and that are beneficially 
owned by any entities associated with the 
foreign bank is more than 20 per cent of 
the outstanding shares of that class of 
voting shares of the Canadian entity, or 

(ii) the aggregate of the shares of any 
class of non-voting shares of the Cana-
dian entity that are beneficially owned by 
the foreign bank and that are beneficially 
owned by any entities associated with the 
foreign bank is more than 30 per cent of 
the outstanding shares of that class of 
non-voting shares of the Canadian entity. 

(9) Pour l'application de la présente partie, 
la banque étrangère : 

a) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne non constituée en personne 
morale si le total des titres de participation 
dont elle a la propriété effective et de ceux 
dont les entités liées à elle ont la propriété 
effective représente plus de trente-cinq 
pour cent des titres de participation, quelle 
qu'en soit la désignation; 

b) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne constituée en personne morale 
si : 

(i) soit le total des actions avec droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités liées 
à elle ont la propriété effective représente 
plus de vingt pour cent des actions en 
circulation de cette catégorie, 

(ii) soit le total des actions sans droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités liées 
à elle ont la propriété effective représente 
plus de trente pour cent des actions en 
circulation de cette catégorie. 
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Propriétaire 
important — 
entité liée à 
une banque 
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(10) For the purposes of this Part, an entity 
associated with a foreign bank 

(a) is a major owner of an unincorporated 
Canadian entity if .  the aggregate of any 
ownership interests however designated, 
into which the unincorporated Canadiari 
entity is divided that are beneficially owned 
by the entity associated with the foreign 
bank, that are beneficially owned by the 
foreign bank and that are beneficially 
owned by any other entities associated with 
the foreign bank is more than 35 per cent of 
all of the ownership interests into which the 

- unincorporated Canadian entity is divided; 
and 

(b) is a major owner of a Canadian entity 
that is a body cœporate if 

(i) the aggregate of the shares of any class 
of Voting shares of the Canadian entity 
that are beneficially owned by the entity 
associated with the foreign bank, that are 
beneficially owned by the foreign bank 
and that are beneficially owned by any 
other entities associated with the foreign 
bank is more than 20 per cent of the 
outstanding shares of that class of voting 
shares of the Canadian entity, or 

(ii) the aggregate of the shares of any 
class of non-voting shares of the Cana- 

- dian entity: that are beneficially owned by 
. the entity associated with the foreign 

bank, that are berieficially owned by the 
foreign bank and that are beneficially 
owned by any other entities associated 
with the foreign bank is more than 30 per 

. cent of the outstanding shares of that 
class of non-Voting shares of the Cana-
dian entity. 

(11) For the purposes of this Part, the 
Minister may deem a person to be a major 
owner of a Canàdian entity if, in the opinion 
of the Minister, it is reasonable to conclude 
that under any agreement, commitment or 
understanding, whether formai or informai, 
verbal or written, the person is acting, jointly 
or in concert, in relation to the shares or 
ownership interests of the Canadian entity, 

(10) Pour l'application de la présente partie, 
l'entité liée à une banque étrangère : 

a) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne non constituée en personne 
morale si le total des titres de participation 
dont elle a la propriété effective, de ceux 
dont la banque étrangère a la propriété 
effective et de ceux dont les autres entités 
liées à la banque étrangère ont la propriété 
effective représente plus de trente-cinq 
pour cent des titres de participation, quelle 
qu'en soit la désignation; 

b) est un propriétaire important d'une entité 
canadienne constituée en personne morale 

: 

(i) soit le total des actions avec droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective, de celles dont la banque étran-
gère a la propriété effective et de celles 
dont les autres entités liées à la banque 
étrangère ont la propriété effective repré-
sente plus de vingt pour cent des actions 
en circulation de cette catégorie, 

(ii) soit le total des actions sans droit de 
vote d'une catégorie quelconque de l'en-
tité canadienne dont elle a la propriété 
effective, de celles dont la banque étran-
gère a la propriété effective et de celles 
dont les autres entités liées à la banque 
étrangère ont la propriété effective repré-
sente plus de trente pour cent des actions 
en circulation de cette catégorie. 

•  (11) Pour l'application de la présente partie, 
le ministre peut présumer qu'une personne est 
un propriétaire important d'une entité cana-
dienne si, à son avis, il est raisommble de 
conclure que, en vertu d'une entente, d'un 
accord ou d'un engagement — formel ou 
informel, oral ou écrit —, la personne et une 
ou plusieurs autres personnes agissent ensem-
ble ou de concert à l'égard d'actions ou de 

Présomption 
de qualité de 
propriétaire 
important — 
personne 
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with one or more other persons such that, if 
they were one person, they would be a major 
owner of the Canadian entity. 

•titres de participation de l'entité canadienne 
de telle sorte que, si elles étaient une seule et 
même personne, elles en seraient un proprié-
taire important. 

Présomption 
de qualité de 
propriétaire 
important — 
banque 
étrangère 

(12) For the purposes of this Part, the 
Minister may deem a foreign bank to be a 
major owner of a Canadian entity if, in the 
opinion of the Minister, it is reasonable to 
conclude that under any agreement, commit-
ment or understanding, whether formal or 
informal, verbal or written, 

(a) the foreign bank is acting, jointly or in 
concert, in relation to the shares or owner-
ship interests of the Canadian entity, with 
one or more other persons such that, if they 
were one person, they would be a major 
owner of the Canadian entity; or 

(b) two or more persons are acting, jointly 
or in concert in relation to the shares or 
ownership interests of the Canadian entity 
and in relation to the shares or ownership 
interests of the foreign bank such that, if 
they were one person, they would control 
the foreign bank and be a major owner of the 
Canadian entity. 

(13) For the purposes of this Part, the 
Minister may deem an entity associated with 
a foreign banlc to be a major owner of a 
Canadian entity if, in the opinion of the 
Minister, it is reasonable to conclude that 
under any agreement, conunitment or under-
standing, whether formal or informai, verbal 
or written, the entity associated with the 
foreign bank is acting, jointly or in concert, in 
relation to the shares and ownership interests 
of the Canadian entity with one or more other 
persons, such that, if they were one person, 
they would be a major owner of the Canadian 
entity. 

(14) For the purposes of this Part, a member 
of a foreign bank's group is any of the 
following: 

(a) an entity associated with the foreign 
bank; 

(12) Pour l'application de la présente partie, 
le ministre peut présumer qu'une banque 
étrangère est un propriétaire important d'une 
entité canadienne si, à son avis, il est raisonna-
ble de conclure que, en vertu d'une entente, 
d'un accord ou d'un engagement — formel ou 
informel, oral ou écrit—, l'une ou l'autre des 
situations suivantes existe : 

a) la banque étrangère et une ou plusieurs 
autres personnes agissent ensemble ou de 
concert à l'égard d'actions ou de titres de 
participation de l'entité canadienne de telle 
sorte que, si elles étaient une seule et même 
personne, elles en seraient un propriétaire 
important; 

b) plusieurs personnes agissent ensemble 
ou de concert à l'égard d'actions ou de titres 
de participation de l'entité canadienne et à 
l'égard d'actions ou de titres de participa-
tion de la banque étrangère de telle sorte 
que, si elles étaient une seule et même 
personne, elles contrôleraient la banque 
étrangère et seraient un propriétaire impor-
tant de l'entité canadienne. 

(13) Pour l'application de la présente partie, 
le ministre peut présumer qu'une entité liée à 
une banqué étrangère est un propriétaire 
important d'une entité canadienne si, à son 

•avis, il est raisonnable de conclure que, en 
vertu d'une entente, d'un accord ou d'un 
engagement — formel ou informel, oral ou 
écrit ---, l'entité et une ou plusieurs autres 
personnes agissent ensemble ou de concert à 
l'égard d'actions ou de titres de participation 
de l'entité canadienne de telle sorte que, si 
elles étaient une seule et même personne, elles 
en seraient un propriétaire important. 

(14) Pour l'application de la présente partie, 
est membre du groupe d'une banque étrangè-
re, selon le cas : 

a) l'entité liée à elle; 
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(b) an entity in which the foreign bank- or an 
• entity associated with the  foreign bank 
holds a substantial investment; and 

(c) a prescribed entity, in relation to the 
foreign bank. 

(15) For the purposes of this Part, a fOreign 
bank has, or is deemed to have, a financial 
establishment in Canada if the foreign bank or 
any entity associated with the foreign bank 

(a) is an authorized foreign bank; 

(b) is a foreign insurance company; 

(c) is a foreign securities dealer, or a foreign 
cooperative credit society, that has received 
the approval of the Minister under para-
graph 522.22(1)(f) to engage in or to carry 
on the business of dealing in securities or 
the business of a cooperative credit society; 
or 

(d) controls, or is a major owner of, 

(i) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (i), or 

(ii) a Canadian entity that is a financial 
services entity. 

(16) For the purposes of this Part, an entity 
associated with a foreign bank has, or is 
deemed to have, a financial establishment in 
Canada if the entity, the foreign bank or any 
other entity associated with the foreign bank 

(a) is an authorized foreign bank; 

(b) is a foreign insurance company; 

(c) is a foreign securities dealer, or a foreign 
cooperative credit society, that has received 
the approval of the Minister under para-
graph 522.22(1)(f) to engage in or to carry 
on the business of dealing in securities or 
the business of a cooperative credit society; 
or 

(d) controls, or is a major owner of, 

(i) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (i), or 

(ii) a Canadian entity that is a fmancial 
services entity. 

b) l'entité dans laquelle la banque ou une 
entité liée à elle détient un intérêt de groupe 
financier; 

c) l'entité visée par règlement. 

(15) Pour l'application de la présente partie, 
la banque étrangère a ou est réputée avoir un 
établissement financier au Canada si elle ou 
une entité liée à elle : 

a) soit est une banque étrangère autorisée; 

b) soit est une société d'assurances étrangè-
re; 

c) soit est un courtier de valeurs mobilières 
étranger ou une société coopérative de 
crédit étrangère ayant reçu l'agrément du 
ministre dans le cadre de l'alinéa 
522.22(1)f) pour faire le commerce des 
valeurs mobilières ou exercer les activités 
commerciales d'une société coopérative de 
crédit; 

d) soit contrôle l'une des entités suivantes 
ou en est un propriétaire important : 

(i) une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à i), 

(ii) une entité canadienne qui est une 
entité s'occupant de services financiers. 

(16) Pour l'application de la présente partie, 
l'entité liée à une banque étrangère a ou est 
réputée avoir un établissement financier au 
Canada si elle, la banque étrangère ou une 
autre entité liée à la banque étrangère : 

a) soit est une banque étrangère autorisée; 

b) soit est une société d'assurances étrangè-
re; 

c) soit est un courtier de valeurs mobilières 
étranger ou une société coopérative 'de 
crédit étrangère ayant reçu l'agrément du 
ministre dans le cadre de l'alinéa 
522.22(1)f) pour faire le commerce des 
valeurs mobilières ou exercer les activités 
commerciales d'une société coopérative de 
crédit; 

d) soit contrôle l'une des entités suivantes 
ou en est un propriétaire important: 

(i) une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à i), 
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(ii) une entité canadienne qui est une 
entité s'occupant de services financiers. 

121 

Règlements — 
absence de 
liens 

(17) The Governor in Council may malce 
regulations 

(a) respecting the exemption, from the 
application of any provision of this Act, of 
any class or classes of entities associated 
with a foreign bank from the status of being 
associated with a foreign bank; and 

(b) authorizing the Minister, by order, and 
subject to any terms and conditions that the 
Minister considers appropriate, to deem, for 
the purposes of any provision of this Act, 
any entity not to be an entity associated with 
a foreign bank. 

(18) The Minister may, by further order, 
revoke or vary any order referred to in 
paragraph (17)(b) and any such revocation or 
variation comes into effect three months after 
the date the further order is made unless the 
Minister and the entity to which the order 
relates agree that the revocation or variation is 
to take effect at some other time agreed to by 
them. 

(17) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir, pour l'application de toute disposi-
tion de la présente loi, l'exemption de telle 
catégorie d'entités liées à une banque 
étrangère du statut d'entité liée à une 
banque étrangère; 

b) autoriser le ministre à déclarer, par arrêté 
et sous réserve des modalités qu'il estime 
indiquées, que pour l'application de toute 
disposition de la présente loi, telle entité est 
réputée ne pas être une entité liée à une 
banque étrangère. 

(18) Le ministre peut, par arrêté, annuler ou 
modifier l'arrêté visé à l'alinéa (17)b); la 
mesure prend effet trois mois après la date de 
la prise de l'arrêté de modification ou d'annu-
lation, sauf si le ministre et l'entité concernée 
conviennent d'une autre date. 

Annulation 
ou 
modification 
de la 
déclaration 

Publication (19) If the Minister makes an order referred 
to in paragraph (17)(b) or subsection (18), the 
Minister shall publish in the Canada Gazette 
a notice of the malcing of the order. 

508. (1) Subject to subsection (2), the 
Minister may, by order, designate a foreign 
bank to be a designated foreign bank for the 
purposes of this Part if 

(a) the foreign bank is a bank according to 
the laws of the jurisdiction under whose 
laws it was incorporated or in any jurisdic-
tion in which it carries on business; 

(b) the foreign bank engages, directly or 
indirectly, in the business of providing 
fmancial services and employs, to identify 
or describe its business, a name that in-
cludes the word "bank", "banque", 
"banking" or "bancaire", either alone or in 
combination with other words, or any word 
or words in any language other than English 
or French corresponding generally thereto; 

(19) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise de l'arrêté visé à 
l'alinéa (17)b) ou au paragraphe (18). 

508. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre peut, par arrêté, déclarer qu'une 
banque étrangère qui remplit l'une ou l'autre 
des conditions suivantes a la qualité de banque 
étrangère désignée pour l'application de la 
présente partie : 

a) elle est une banque d'après la législation 
du territoire sous le régime des lois duquel 
elle a été constituée ou d'un territoire où 
elle exerce ses activités; 

b) elle se livre, directement ou non, à la 
prestation de services financiers et adopte, 
pour désigner ou décrire son activité, une 
dénomination qui comprend l'un des mots 

• « bank », « banque », « banking » ou 
« bancaire », employé seul ou combiné 
avec d'autres mots ou un ou plusieurs mots 

Arrêté de 
désignation 
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(c) the foreign bank, in the opinion of the 
Minister, after consultation with the Super-
intendent, is regulated as or like a bank, 
according to the jurisdiction under whose 
laws it was incorporated or in any jurisdic-
tion in which it carries on business; or 

(d) the foreign bank is not a foreign bank 
described in any of paragraphs (a) to (c) and 
one of the following conditions is met: 

(i) subject to the regulations, the follow-
ing ratio, expressed as a percentage, is 
equal to or greater than the prescribed 
material percentage: the value of the total 
assets of foreign banks described in any 
of paragraphs (a) to (c) that are 
associated with the foreign bank to the 
value of the total assets of the foreign 
bank and entities associated with the 
foreign bank, or 

(ii) subject to the regulations, the follow-
ing ratio, expressed as a percentage, is 
equal to or greater than the prescribed 
material percentage: the value of the total 
revenues of foreign banks described in 
any of paragraphs (a) to (c) that are 
associated with the foreign bank to the 
value of the total revenues of the foreign 
bank and entities associated with the 
foreign bank. 

d'une autre langue que le français ou 
l'anglais, ayant un sens analogue; 

c) le ministre est d'avis, après consultation 
du surintendant, qu'elle est réglementée 
comme une banque ou au même titre 
qu'une banque sur le territoire sous le 
régime des lois duquel elle a été constituée 
ou sur un territoire où elle exerce ses 
activités; 

d) sauf si elle est visée aux alinéas a) à c), 
l'une des conditions suivantes est remplie : 

(i) sous réserve des règlements, la frac-
tion — exprimée 	en 	pourcenta- 
ge — dont le numérateur correspond à la 
valeur totale de l'actif des banques 
étrangères visées à l'un des alinéas a) à c) 
et qui sont liées à elle et le dénominateur 
correspond à la valeur totale de son actif 
et de celui des entités qui sont liées à elle 
est égale ou supérieure au pourcentage 
important fixé par règlement, 

(ii) sous réserve des règlements, la frac-
tion — exprimée 	en 	pourcenta- 
ge — dont le numérateur correspond à la 
valeur totale des recettes d'exploitation 
des banques étrangères visées à l'un des 
alinéas a) à c) et qui sont liées à elle et le 
dénominateur correspond à la valeur 
totale de ses recettes d'exploitation et de 
celles des entités qui sont liées à elle est 
égale ou supérieure au pourcentage im-
portant fixé par règlement. 

Restrictions Restriction 	(2) The Minister may only make an order 
under subsection (1) in respect of a foreign 
bank described in any of paragraphs (1)(a) to 
'(c) if 

(a) the foreign bank or an entity controlled 
by the foreign bank is or will be 

(i) engaging in or canying on business in 
Canada, other than holding, managing or 
otherwise dealing with real property, 

(ii) maintaining a branch in Canada, 
other than an office referred to in section 
522, 

(iii) establishing, maintaining or acquir-
ing for use in Canada an automated 
banlcing machine, a remote service unit 

— or a similar automated service, or, in 

(2) Le ministre ne peut prendre un arrêté 
dans le cadre du paragraphe (1) dans le cas 
d'une banque étrangère visée à l'un des 
alinéas (1)a) à c) que dans l'un ou l'autre des 
cas suivants : 

a) la banque étrangère ou une entité contrô-
lée par celle-ci se trouve dans l'une ou 
l'autre des situations suivantes — ou s'y 
trouvera : 

(i) elle exerce des activités commercia-
les — autres que des activités consistant 
à détenir ou gérer des biens immeubles 
ou à effectuer toutes opérations à leur 
égard— au Canada, 

(ii) elle maintient ou maintiendra des 
succursales — autres que des bureaux 
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Canada, accepting data from such a 
machine, unit or 'service other than in 
circumstances described in section 511 or 
512, 

(iv) acquiring or holding control of, or a 
substantial investment in, a Canadian 
entity, or 

(v) acquiring or holding any share or 
ownership interest in a Canadian entity 
and 

(A) an entity associated with the 
foreign banlc holds control of, or a 
substantial investment in, the Cana-
dian entity, or 

(B) an entity associated with the 
foreign bank and one or more other 
entities associated with the foreign 
bank would, if they were one person, 
hold control of, or a substantial invest-
ment in, the Canadian entity; or 

(b) the foreign bank is controlléd by an 
individual and 

(i) one of the following conditions is met: 

(A) subject to the regulations, the 
following ratio, expressed as a per-
centage, is equal to or greater than the 
prescribed material percentage: the 
value of , the total assets of the foreign 
bank and other foreign banks de-
scribed in any of paragraphs (1)(a) to 
(c) that are associated with the foreign 
bank to the value of the total assets of 
the foreign bank and entities 
associated with the foreign bank, or 

(B) subject to the regulations, the 
following ratio, expressed as a per-
centage, is equal to or greater than the 
prescribed material percentage: the 
value of the total revenues of the 
foreign bank and other foreign banks 
described in any of paragraphs (1)(a) 
to (c) that are associated with the 
foreign bank to the value of the total 
revenues of the foreign bank and 
entities associated with the foreign 
bank, and  

visés à l'article 522 ou que son siè-
ge — au Canada, 

(iii) elle établit, maintient ou achète pour 
utilisation au Canada des guichets auto-
matiques, des terminaux d'un système 
décentralisé ou d'autres services automa-
tiques semblables, ou reçoit au Canada 
des données qui en proviennent, sauf cas 
prévus aux articles 511 ou 512, 

(iv) elle détient ou acquiert le contrôle 
d'une entité canadienne ou un intérêt de 
groupe fmancier dans celle-ci; 

(v) elle acquiert ou détient une action ou 
un titre de participation d'une entité 
canadienne et l'une des conditions sui-
vantes est remplie : 

(A) une entité liée à la banque étrangè-
re détient le contrôle de l'entité cana-
dienne ou un intérêt de groupe finan-
cier dans celle-ci, 

(B) une entité liée à la banque étrangè-
re et une ou plusieurs autres entités 
liées à la banque étrangère détien-
draient, si elles étaient une seule et 
même personne, le contrôle de l'entité 
canadienne ou un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci; 

b) elle est contrôlée par un particulier et : 

(i) l'une des conditions suivantes est 
remplie : 

(A) sous réserve des règlements, la 
fraction — exprimée en pourcenta-
ge — dont le numérateur correspond à 
la valeur totale de son actif et de celui 
d'autres banques étrangères visées à 
l'un des alinéas (1)a) à c) et qui sont 
liées à elle et le dénominateur corres-
pond à la valeur totale de son actif et de 
celui des entités qui sont liées à elle est 
égale ou supérieure au pourcentage 
important fixé par règlement, 

(B) sous réserve des règlements, la 
fraction — enrimée en pourcenta-
ge — dont le numérateur correspond à 
la valeur totale de ses recettes d'ex-
ploitation et de celles d'autres banques 
étrangères visées à l'un des alinéas 
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Non-applica-
tion des 
paragraphes 
507(4) à (7), 

Présomption 

Arrêté 
d'exemption 

(ii) an entity asSociated with the foreign 
bank is or will be 

(A) engaging in or carrying on busi-
ness in Canada, other than holding, 
managing or otherwise dealing with 
real property, 

(B) maintaining a branch in Canada, 
other than an office referred to in 
section 522, 

(C) establishing, maintaining or ac-
quiring for use in Canada an auto-
mated banking machine, a reinote 
service unit or a similar automated 
service, or, in Canada, accepting data 
from such a machine, unit or service 
other than in circumstances described 
in section 511 or 512, or 

(D) acquiring or holding control of, or 
a substantial investment in, a Canadian 
entity.  

(1)a) à c) et qui sont liées à elle et le 
dénominateur correspond à la valeur 
totale de ses recettes d'exploitation et 
de celles des entités qui sont liées à elle 
est égale ou supérieure au pourcentage 
important fixé par règlement, 

(ii) une entité liée à elle se trouve — ou 
se trouvera — dans l'une ou l'autre des 
situations suivantes : 

(A) elle exerce des activités commer-
ciales — autres que des activités 
consistant à détenir ou gérer des biens 
immeubles ou à effectuer toutes opéra-
tions à leur égard — au Canada, 

(B) elle maintient ou maintiendra des 
succursales — autres que des bureaux 
visés à l'article 522 ou que son siè-
ge — au Canada, 

(C) elle établit, maintient ou achète 
pour utilisation au Canada des gui-
chets automatiques, des terminaux 
d'un système décentralisé ou d'autres 
services automatiques semblables, ou 
reçoit au Canada des données qui en 
proviennent, sauf cas prévus aux arti-
cles 511 ou 512, 

(D) elle détient ou acquiert le contrôle 
d'une entité canadienne ou un intérêt 
de groupe financier dans celle-ci. 

Subsections 
507(4) to (7) 
do not apply 

(2.1) Subsections 507(4) to (7) do not apply 
with respect to the making of any determina-
tion relating to control or a substantial invest-
ment for the purposes of paragraph (2)(a). 

(2.1) Les paragraphes 507(4) à (7) ne 
s'appliquent pas pour ce qui est de déterminer 
l'existence du contrôle ou de l'intérêt de 
groupe financier dans le cadre de l'alinéa 
(2)a). 

Deeming 

Exemption 
order 

(3) A foreign bank that was designated 
under subsection 521(1.06) as that subsection 
read immediately before the coming into force 
of this subsection and whose designation has 
not been revoked is deemed to be the subject 
of a designation order. 

509. (1) The Minister may, by order, 
determine that this Part, other than this 
section, sections 507 and 508, subsection 
522.25(3), sections 522.26 and 522.28, sub-
section 522.29(2) and section 522.3, does not 
apply to a foreign bank. 

(3) Est réputée faire l'objet d'un arrêté de 
désignation la banque étrangère qui faisait 
l'objet d'un arrêté pris au titre du paragraphe 
521(1.06), dans sa version à l'entrée en 
vigueur du présent paragraphe, et non annulé. 

509. (1) Le ministre peut, par arrêté, 
soustraire une banque étrangère à l'applica-
tion des dispositions de la présente partie à 
l'exception du présent article, des articles 507 
et 508, du paragraphe 522.25(3), des articles 
522.26 et 522.28, du paragraphe 522.29(2) et 
de l'article 522.3. 
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Restriction 

Deemed order 

Change in 
circumstances 

Revocation of 
order 

Effect of 
exemption 
order on 
associated 
entities 

Authoriza-
tion 

Restrictions 

Présomption 
de prise 
d'arrêté 

Obligation 
d'aviser le 
ministre 

Annulation 
de l'arrêté 

Effet sur les 
entités liées 

Autorisation 

(2) No order may be made under subsection 
(1) in respect of a designated foreign bank or 
a foreign bank that is associated with a 
designated foreign bank. 

(3) An exemption order is deemed to have 
been made on the coming into force of this 
subsection in respect of a foreign bank if, 
immediately before the coming into force of 
this subsection, the foreign bank had received 
consent under subsection 521(1), the consent 
had not been revoked and the foreign bank or 
an entity associated with it was not designated 
under subsection 521(1.06), as those subsec-
tions read immediately before the coming into 
force of this subsection. 

(4) A foreign bank that is the subject of an 
exemption order shall advise the Minister in 
writing of any change in circumstances that 
may affect its eligibility for a designation 
order. 

(5) An exemption order in respect of a 
foreign bank is deemed to be revoked if the 
foreign bank, or another foreign bank that is an 
entity associated with the foreign bank, is a 
designated foreign bank. The Minister may 
revoke an exemption order in respect of a 
foreign bank if the conditions for designation 

. set out in section 508 are met by the foreign 
bank or by another foreign bank that is an 
entity associated with the foreign bank. 

(6) This Part, other than this section, 
sections 507 and 508, subsection 522.25(3), 
sections 522.26 and 522.28, subsection 
522.29(2) and section 522.3, does not apply to 
an entity associated with a foreign bank that is 
the subject of an exemption order. 

(7) If an exemption order in respect of a 
foreign bank is revoked or deemed to be 
revoked under subsection (5), the Minister 
may, by order, authorize the foreign bank and 
any entity associated with it to continue to 
hold control of, or a substantial investment in, 
a Canadian entity that the foreign bank or the 
entity associated with the foreign bank would 
not otherwise be allowed to continue to hold 
under Division 3 or 4 or to continue to engage 
in any activities or to engage in or carry on any 
business or to maintain a branch that the 

(2) La banque étrangère désignée et la 
banque étrangère qui est liée à une banque 
étrangère désignée ne peuvent faire l'objet 
d'un arrêté d'exemption. 

(3) L'arrêté d'exemption est réputé avoir 
été pris à l'entrée en vigueur du présent 
paragraphe à l'égard d'une banque étrangère 
qui, avant cette entrée en vigueur, avait obtenu 
le consentement donné en vertu du paragraphe 
521(1), si le consentement n'avait pas été 
annulé et si elle-même ou une entité liée à elle 
ne faisait pas l'objet d'un arrêté au titre du 
paragraphe 521(1.06), dans la version de ces 
paragraphes à l'entrée en vigueur du présent 
paragraphe. 

(4) La banque étrangère qui fait l'objet d'un 
arrêté d'exemption est tenue d'aviser par écrit 
le ministre de toute circonstance nouvelle qui 
peut toucher son admissibilité à l'arrêté de 
désignation. 

(5) L'arrêté d'exemption est réputé annulé 
si la banque étrangère- ou une autre banque 
étrangère qui est une entité liée à elle est une 
banque étrangère désignée; le ministre peut 
annuler l'arrêté si la banque étrangère ou une 
autre banque étrangère qui est une entité liée 
à elle remplit les conditions visées à l'article 
508. 

(6) Les dispositions de la présente partie, à 
l'exception du présent article, des articles 507 
et 508, du paragraphe 522.25(3), des articles 
522.26 et 522.28, du paragraphe 522.29(2) et 
de l'article 522.3, ne s'appliquent pas à 
l'entité liée à une banque étrangère qui fait 
l'objet d'un arrêté d'exemption. 

(7) Dans le cas où l'arrêté d'exemption est 
annulé ou réputé l'être au titre du paragraphe 
(5), le ministre peut, par arrêté, autoriser "la 
banque étrangère qui en faisait l'objet et toute 
entité liée à celle-ci à continuer de contrôler 
une entité canadienne ou à continuer de 
détenir un intérêt de groupe financier dans une 
entité canadienne malgré l'interdiction pré-
vue aux sections 3 ou 4 ou à continuer 
d'exercer des activités, ou de maintenir une 
succursale, qu'il leur serait par ailleurs inter-
dit d'exercer, ou de maintenir, aux termes de 
ces sections. 
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DIVISION 2 SECTION 2 

Non-applica-
tion re federal 
institutions 
associated 
with a foreign 
bank 

Prohibited 
activities 

Deeming re 
acts of agent, 
etc. — foreign 
banks 

foreign bank or the entity associated with the 
foreign bank would not otherwise be allowed 
to continue to engage in or carry on or 
maintain under Division 3 or 4. 

509.1 Subsection 510(1) does not apply to 
(a) an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (f) that is an entity associated 
with a foreign bank; or 

(b) a Canadian entity that an entity referred 
to in paragraph (a) controls, or in which 
such an entity has a substantial investtnent. 

509.1 Le paragraphe 510(1) ne s'applique 
pas : 

a) à une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a) à f) et qui est liée à une banque 
étrangère; 

b) à une entité canadienne qui est contrôlée 
par une entité visée à l'alinéa a) ou dans 
laquelle une entité visée à l'alinéa a) a un 
intérêt de groupe financier. 

Non-applica-
tion — 
institutions 
fédérales 
liées 

GENERAL PROHIBITIONS AND EXCEPTIONS 

510. (1) Except as permitted by this Part, a 
foreign bank or an entity associated with a 
foreign bank shall not 

(a) in Canada, engage in or carry on 

(i) any business that a bank is permitted 
to engage in or carry on under this Act, or 

(ii) any other business; 

(b) maintain a branch in Canada for any 
ptirpose; 

(c) establish, maintain or acquire for use in 
Canada an automated banking machine, a 
remote service unit or a similar automated 
service, or in Canada accept data from such 
a machine, unit or service; or . 

(cl) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in;  a Canadian entity. 

(2) For the purposes of this Part, a foreign 
bank is deemed to be carrying out or to have 
carried out anything prohibited by subsection 
(1) if it is carried out by a nominee or agent of 
the foreign bank acting as suêh. 

INTERDICTIONS GÉNÉRALES ET EXCEPTIONS 

510. (1) Sauf autorisation au titre de la 
présente partie, la banque étrangère ou l'entité 
liée à une banque étrangère : 

a) ne peut, au Canada, exercer : 

(i) les activités que les banques sont 
autorisées à exercer en vertu de la 
présente loi, 

(ii) toute autre activité commerciale; 

b) ne peut maintenir au Canada des succur-
sales à quelque fin que ce soit; 

c) ne peut établir, maintenir ou acheter pour 
utilisation au Canada des guichets automa-
tiques, des terminaux d'un système décen-
tralisé ou d'autres services automatiques 
semblables, ni recevoir au Canada des 
données qui en proviennent; 

d) ne peut acquérir ou détenir le contrôle 
d'une entité canadienne ou un intérêt de 
groupe financier dans celle-ci. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
la banque étrangère est réputée avoir accompli 
un fait interdit par le paragraphe (1) s'il a été 
accompli par un de ses délégués ou mandatai-
res agissant à ce titre. 

Interdictions 
générales 

Présomption 
relative aux 
mandataires 
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Présomption 
relative aux 
mandataires 

(3) For the pumoses of this Part, an entity 
associated with a foreign bank is deemed to be 
carrying out or to have carried out anything 
prohibited by subsection (1) if it is carried out 
by a nominee or agent of the entity associated 
with the foreign bank acting as such. 

511. Nothing in paragraph 510(1)(a) to (c) 
is to be construed as prohibiting a foreign bank 
or an entity associated with a foreign bank 
from entering into an arrangement with one or 
more Canadian financial institutions by which 
customers of the foreign bank or the entity 
•who are natural persons not ordinarily resident 
in Canada may access in Canada their ac-
counts located outside Canada through the use 
of automated banking machines located in 
Canada and operated by the Canadian finan-
cial institution or institutions. 

512. Nothing in paragraphs 510(1)(a) to (c) 
is to be construed as prohibiting a foreign bank 
or an entity associated with a foreign bank 
from establishing, maintaining or using a 
private telephone service or similar facility for 
the purpose of quoting to customers in Cana-
da, or entering with customers in Canada into 
verbal agreements relating to, foreign ex-
change, deposit or loan rates if there is no 
accounting or information processing in-
volved in the private telephone service or 
similar facility. 

513. (1) A foreign banlc, or an entity 
associated with a foreign bank, that has 
received the approval of the Minister under 
paragraph 522.22(1)(f) to engage in or carry 
on the business of dealing in securities or the 
business of a cooperative credit society may 

(a) if it is a foreign securities dealer that has 
also received the approval of the Minister 

• under paragraph 522.22(1)(i), engage in the 
activities referred to in paragraph 510(1)(c) 
so long as they relate to its business of 
dealing in securities engaged in or carried 
on by it in accordance with provincial laws 
relating to securities dealing; and ' 

(b) if it is a foreign cooperative credit 
society, engage in the activities referred to 
in paragraph 510(1)(c) so long as they relate 
to its business as a cooperative credit 

(3) Pour l'application de la présente partie, 
l'entité liée à une banque étrangère est réputée 
avoir accompli un fait interdit par le paragra-
phe (1) s'il a été accompli par un délégué ou 
mandataire de l'entité agissant à ce titre. 

511. Les alinéas 510(1)a) à c) n'ont pas pour 
effet d'interdire à la banque étrangère ou à 
l'entité liée à une banque étrangère de conclu-
re, avec une ou plusieurs institutions financiè-
res canadiennes, des ententes permettant à 
ceux de ses clients qui sont des personnes 
physiques ne résidant pas habituellement au 
Canada d'avoir accès à leurs comptes situés à 
l'étranger grâce à des guichets automatiques 
situés au Canada et exploités par cette ou ces 
institutions. 

512. Les alinéas 510(1)a) à c) n'ont pas 
pour effet d'interdire à la banque étrangère ou 
à l'entité liée à une banque étrangère d'établir, 
de maintenir ou d'utiliser un service télépho-
nique privé ou une installation semblable pour 
proposer un prix à un client se trouvant au 
Canada ou pour conclure des ententes verba-
les avec des clients se trouvant au Canada 
concernant les taux du change, des dépôts ou 
des prêts, à condition que ces communications 
téléphoniques ne servent pas à la comptabilité 
ou au traitement de l'information. 

513. (1) La banque étrangère, ou l'entité 
liée à une banque étrangère, qui est régie par 
un agrément donné par le ministre en vertu de 
l'alinéa 522.22(1)1) pour faire le commerce 
des valeurs mobilières ou exercer les activités 
commerciales d'une société coopérative de 
crédit peut : 

a) s'agissant d'un courtier de valeurs mobi-
lières étranger également régi par un agré-
ment donné par le ministre en vertu de 
l'alinéa 522.22(1)i), exercer les activités 
visées à l'alinéa 510(1)c), à la condition 
qu'elles soient liées aux activités concer-
nant le commerce des valeurs mobilières 
qu'elle exerce conformément au droit pro-
vincial régissant les valeurs mobilières; 

b) s'agissant d'une société coopérative de 
crédit étrangère, exercer les activités visées 

Exception — 
accès aux 
comptes 

Exception — 
service 
téléphonique 
privé 

Exception — 
services 
automatisés 
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Non-applica-
tion 

society engaged in or carried on by it in 
accordance with provincial laws relating to 
cooperative credit societies. 

(2) Paragraph 510(1)(c) does not apply to 

(a) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(g) to (i); 

(b) a prescribed Canadian entity, other than 
a permitted Canadian entity, that is con-
trolled by a Canadian entity referred to in 
paragraph (a); or 

(c) any other Canadian entity, other than a 
limited commercial entity, that is acquired 
or held by a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank in accor-
dance with Divisions 4 and 5, and that has 
received the approval of the Minister under 
paragraph 522.22(1)(i).  

à l'alinéa 510(1)c), à la condition qu'elles 
soient liées aux activités de société coopé-
rative de crédit qu'elle exerce conformé-
ment au droit provincial régissant les socié-
tés coopératives de crédit. 

(2) L'alinéa 510(1)c) ne s'applique pas : 

a) aux entités canadiennes visées aux 
alinéas 468(1)g) à i); 

b) à une entité canadienne visée par règle-
ment, sauf une entité canadienne admissi-
ble, qui est contrôlée par une entité cana-
dienne visée à l'alinéa a); 

c) aux autres entités canadiennes — sauf 
les entités à activités commerciales res-
treintes — qui sont acquises ou détenues 
par une banque étrangère ou une entité liée 
à une banque étrangère en conformité avec 
les sections 4 et 5 et qui ont reçu l'agrément 
du ministre dans le cadre de l'alinéa 
522.22(1)i). 

Non-applica-
tion 

Exception—
opérations 
relatives aux 
biens 
immeubles 

Exception re 
real property 
holding and 
management 

Non-applica-
tion re 
Canadian 
entity 
associated 
with a foreign 
bank 

514. Except as may be prescribed, para-
graphs 510(1)(a) and (b) do not apply in 
respect of the holding, managing and other 
dealing with real property in Canada by a 
foreign bank or an entity associated with a 
foreign bank. 

515. Paragraphs 510(1)(a) and (b) do not 
apply to a Canadian entity that is an entity 
associated with a foreign bank and that is held 
or acquired in accordance with this Part. 

514. Sous réserve des règlements, les 
alinéas 510(1)a) et b) ne s'appliquent pas à la 
détention ou la gestion, par la banque étrangè-
re ou l'entité liée à une banque étrangère, de 
biens immeubles situés au Canada ou à toutes 
opérations effectuées à leur égard. 

515. Les alinéas 510(1)a) et b) ne s'appli-
quent pas aux entités canadiennes qui sont 
liées à une banque étrangère et qui sont 
acquises ou détenues en conformité avec la 
présente partie. 

Non-applica-
tion 

Changement 
de situation 516. (1) If a foreign bank maintains a branch 

or engages in or carries on business in Canada 
that it maintained or engaged in or carried on 
before becoming a foreign bank and that 
branch or business is not permitted by or under 
this Part, the foreign bank may continue to 
maintain that branch or engage in or can-y on 
that business for a period of six months from 
the time it became a foreign bank or for any 
other shorter period that may be specified or 
approved by the Minister. 

(2) If a foreign bank holds control of or 
holds a substantial investment in a Canadian 
entity and it did so before becoming a foreign 
bank and that holding is not permitted by or 
under this Part, the foreign bank may continue 

516. (1) La banque étrangère qui, avant de 
devenir une banque étrangère, avait une 
succursale ou exerçait une activité au Canada 
peut, si la succursale ou les activités ne sont 
pas autorisées dans le cadre de la présente 
partie, conserver sa succursale ou continuer 
d'exercer les activités pour une période de six 
mois suivant la date où elle devient une 
banque étrangère ou pour la période plus 
courte précisée ou approuvée par le ministre. 

(2) La banque étrangère qui, avant de 
devenir une banque étrangère, détenait le 
contrôle d'une entité canadienne ou détenait 
un intérêt de groupe fmancier dans une telle 
entité peut, si la détention du contrôle ou de 

Changement 
de situation 
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to hold control of, or a substantial investment 
in, the Canadian entity for a period of six 
months from the time it became a foreign bank 
or for any other shorter period that may be 
specified or approved by the Minister. 

517. (1) If an entity associated with a 
foreign bank maintains a branch or engages in 
or carries on business in Canada that it 
maintained or engaged in or carried on before 
the foreign bank became a foreign bank and 
that branch or business is not permitted by or 
under thiS Part, the entity may continue to 
maintain that branch or engage in or carry on 
that business for a period of six months from 
the time the foreign bank became a foreign 
bank or for any other shorter period that may 
be specified or approved by the Minister. 

(2) If an entity associated with a foreign 
bank holds control of or holds a substantial 
investment in a Canadian entity and it did so 
before the foreign bank became a foreign bank 
and that holding is not permitted by or under 
this Part, the entity may continue to hold 
control of, or a substantial investment in, the 
Canadian entity for a period of six months 
from the time the foreign bank became a 
foreign bank or for any other shorter period 
that may be specified or approved by the 
Minister. 

517.1 If an order has been made under 
subsection 973.1(1) in respect of a foreign 
bank or an entity associated with a foreign 
bank and section 516 applies to the foreign 
bank or section 517 applies to the entity, as the 
case may be, the period under section 516 or 
517 may  note  extend beyond the expiry of the 
period referred to in the order made under 
subsection 973.1(1).  

l'intérêt n'est pas autorisée dans le cadre de la 
présente partie, continuer de détenir le contrô-
le ou l'intérêt pour une période de six mois 
suivant la date où elle devient une banque 
étrangère ou pour la période plus courte 
précisée ou approuvée par le ministre. 

517. (1) L'entité liée à une banque étrangère 
qui, avant que la banque étrangère devienne 
une banque étrangère, avait une succursale ou 
exerçait une activité au Canada peut, si la 
succursale ou les activités ne sont pas autori-
sées dans le cadre de la présente partie, 
conserver sa succursale ou continuer d'exer-
cer les activités pour une période de six mois 
suivant la date où la banque étrangère devient 
une banque étrangère ou pour la période plus 
courte précisée ou approuvée par le ministre. 

(2) L'entité liée à une banque étrangère qui, 
avant que la banque étrangère devienne une 
banque étrangère, détenait le contrôle d'une 
entité canadienne ou détenait un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité peut, si 
la détention du contrôle ou de l'intérêt n'est 
pas autorisée dans le cadre de la présente 
partie, continuer de détenir le contrôlé ou 
l'intérêt pour une période de six mois suivant 
la date où la banque étrangère devient une 
banque étrangère ou pour la période plus 
courte précisée ou approuvée par le ministre. 

517.1 Si la banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère fait l'objet d'un arrêté 
pris dans le cadre du paragraphe 973.1(1) et si 
les articles 516 ou 517 s'appliquent à elle, la 
période visée à ces articles ne peut se terminer 
après la date où la période précisée dans 
l'arrêté se termine. 

Changement 
de situation 

Changement 
de situation 

Restriction 

Interdiction : 

garantie et 
acceptation 
de lettres de 
change ou de 
dépôt 

518. (1) Subject to subsections (2) to (4), 

(a) a foreign bank shall not guarantee any 
securities or accept any bills of exchange or 
depository bills that are issued by a person 
resident in Canada and that are intended by 
the issuer or by any party to the security or 
bill to be sold or traded in Canada; and 

518. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4) : 

a) la banque étrangère ne peut garantir des 
titres ou accepter des lettres de change ou 
des lettres de dépôt qui sont émis par une 
personne résidant au Canada et destinés à 
être vendus ou négociés au Canada; 
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(b) no person shall participate in any 
arrangement in connection with a guarantee 
or acceptance prohibited by paragraph (a). 

b) nul ne peut être partie à une entente 
relative à une telle garantie ou acceptation. 

Exception (2) Subsection (1) does not apply in respect 
of the guarantee or acceptance by a foreign 
bank of securities, bills of exchange or 
depository bills that are issued by 

(a) a non-bank affiliate of the foreign bank; 

(b) any other person resident in Canada and 
guaranteed or accepted by 

(i) a bank that is a subsidiary of the 
foreign bank or of an entity associated 
with the foreign bank, 

(ii) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (I) in which a 
bank that is a subsidiary of the foreign 

• bank, or of an entity associated with the 
foreign bank, holds a substantial invest-
ment, 

(iii) a Canadian entity referred to in any 
of paragraphs 468(1)(a) to (i) that is 
controlled by a bank that is a subsidiary 
of the foreign banlc, or of an entity 
associated with the foreign bank, 

(iv) a Canadian entity referred to in any 
of paragraphs 468(1)(b) to (i) that is a 
non-bank affiliate of the foreign bank, or 

(v) a prescribed entity; 

(c) a bank that is a subsidiary of the foreign 
bank or of an entity associated with the 
foreign bank; 

(d) a Canadian entity in which a bank that 
is a subsidiary of the foreign bank, or of an 
entity associated with the foreign bank, 
holds a substantial investment; 

(e) a Canadian entity controlled by a bank 
that is a subsidiary of the foreign bank or of 
an entity associated with the foreign bank; 
or 

(f) a prescribed entity. 

(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of 

(a) the business in Canada of an authorized 
foreign bank; or 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
garantie de titres et à l'acceptation de lettres 
de change ou de lettres de dépôt par la banque 
étrangère, qui sont émis : 

a) soit par un établissement affilié à la 
banque étrangère; 

b) soit par une autre personne résidant au 
Canada, à la condition d'être garantis ou 
acceptés, selon le cas : 

(i) par une banque qui est une filiale de la 
banque étrangère ou d'une entité liée à 
elle, 

(ii) par une entité canadienne visée à l'un 
des alinéas 468(1)a) à i) dans laquelle 
une banque qui est une filiale de la 
banque étrangère ou d'une entité liée à 
elle a un intérêt de groupe financier, 

(iii) par une entité canadienne visée à 
l'un des alinéas 468(1)a) à i) qui est 
contrôlée par une banque qui est une 
filiale de la banque étrangère ou d'une 
entité liée à elle, 

(iv) par une entité canadienne visée à l'un 
des alinéas 468(1)b) à i) qui est un 
établissement affilié à la banque étrangè-
re, 

(v) par une entité visée par règlement; 

c) soit par une banque qui est une filiale de 
la banque étrangère ou d'une entité liée à 
elle; 

d) soit par une entité canadienne dans 
laquelle une banque qui est une filiale de la 
banque étrangère ou d'une entité liée à elle 
a un intérêt de groupe financier; 

e) soit par une entité canadienne contrôlée 
par une banque qui est une filiale de la 
banque étrangère ou d'une entité liée à elle; 

f) soit par une entité visée par règlement. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) aux activités exercées au Canada par une 
banque étrangère autorisée; 

Exception 
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Exception 

Prohibited 
activities — 
non-bank 
affiliates 

(b) a foreign insurance company in relation 
to its insurance business in Canada. 

(4) Despite subsection (1), a foreign bank, 
or, an entity associated with a foreign bank, 
that has received the approval of the Minister 
under paragraph 522.22(1)(f) to engage in or 
carry on the business of dealing in securities or 
the business of a cooperative credit society 
may 

(a) if it is a foreign securities dealer, 
guarantee any securities or accept any bills 
of exchange or depository bills in relation to 
its business of dealing in securities engaged 
in or carried on by it in accordance with 
provincial laws relating to securities deal-
ing; and 

(b) if it is a foreign cooperative credit 
society, guarantee any securities or accept 
any bills of exchange or depository bills in 
relation to its business as a cooperative 
credit society engaged in or carried on by it 
in accordance with provincial laws relating 
to cooperative credit societies. 

519. (1) Despite anything in this Part, but 
subject to subsection (5) and section 509, a 
non-bank affiliate of a foreign bank shall not, 
in Canada, 

(a) engage in the business of accepting 
deposit liabilities; 

(b) engage in the business of acting as an 
agent for the acceptance of deposit liabili-
ties for a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank, other than 
for 

(i) an authorized foreign bank, 

(ii) a foreign cooperative credit society 
that has received  the approval of the 
Minister under paragraph 522.22(1)(f) to 
engage in or carry on the business of a 
cooperative credit society, or 

(iii) an entity referred to in any of 
• paragraphs 468(1)(a), (c), (d) and (h) or 

a trust or loan corporation referred to in 
paragraph 468(1)(g); or 

b) aux activités d'assurances exercées au 
Canada par une société d'assurances étran-
gère. 

(4) Par dérogation au paragraphe (1), la 
banque étrangère, ou l'entité liée à une banque 
étrangère, qui est régie par un agrément donné 
par le ministre en vertu de l'alinéa 522.22(1)f) 
pour faire le Commerce des valeurs mobilières 
ou exercer les activités d'une société coopéra-
tive de crédit peut: 

a) s'agissant d'un courtier de valeurs mobi-
lières étranger, garantir des titres ou accep-
ter des lettres de change ou des lettres de 
dépôt en ce qui touche les activités concer-
nant le commerce des valeurs mobilières 
qu'elle exerce conformément au droit pro-
vincial régissant les valeurs mobilières; 

b) s'agissant d'une société coopérative de 
crédit étrangère, garantir des titres ou 
accepter des lettres de change ou des lettres 
de dépôt en ce qui touche les activités de 
société coopérative de crédit qu'elle exerce 
conformément au droit provincial régissant 
les sociétés coopératives de crédit. 

519. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie mais sous réserve du 
paragraphe (5) et de l'article 509, il est interdit 
à un établissement affilié à une banque 

• étrangère, au Canada : 

a) dans le cadre de son activité commercia-
le, d'accepter des dépôts; 

b) dans le cadre de son activité commercia-
le, d'agir, en c'e qui touche l'acceptation de 
dépôts, à titre de mandataire d'une banque 
étrangère ou d'une entité liée à une banque 
étrangère, qui n'est pas, selon le cas : 

(i) une banque étrangère autorisée, 

(ii) une société cdopérative de crédit 
étrangère régie par un agrément donné 
par le ministre en vertu de l'alinéa 
522.22(1)f) pour exercer les activités 
d'une société coopérative de crédit, 

(iii) une entité vis' ée à l'un des alinéas 
468(1)a), c), d) et h) ou une société de 
fiducie ou de prêt visée à l'alinéa 
468(1)g); 
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(c) represent to the public that any instru-
ment issued by it is a deposit or that any 
liability incurred by it is a deposit. 

(2) Despite anything in this Part, but subject 
to subsections (4) to (6) and section 509, a 
non-bank affiliate of a foreign bank that 
carries on as part of its business the provision 
of financial services shall not borrow money 
in Canada from the public without disclosing 
that 

(a) the non-bank affiliate is not a member 
institution of the Cànada Deposit Insurance 
Corporation; 

(b) the liability incurred by the non-bank 
affiliate through the borrowing is not a 
deposit; and 

(c) the non-bank affiliate is not regulated as 
a financial institution in Canada. 

(3) The disclosure shall be 

(a) in a prospectus, information circular or 
other offering document or a similar docu-
ment related to the borrowing or, if there is 
no such document, in a statement delivered 
to the lender; or 

(b) in any other manner that may be 
prescribed.  

c) de déclarer au public que les instruments 
qu'il émet ou les dettes qu'il contracte sont 
des dépôts. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie mais sous réserve des 
paragraphes (4) à (6) et de l'article 509, 
l'établissement affilié à une banque étrangère 
dont une partie des activités consiste à fournir 
des services financiers ne peut contracter un 
emprunt au Canada auprès du public sans 
communiquer l'information suivante : 

a) il n'est pas une institution membre de la 
Société d'assurance-dépôts du Canada; 

b) la dette que constitue l'emprunt n'est pas 
un dépôt; 

c) il n'est pas réglementé au Canada au 
même titre qu'une institution financière. 

(3) La communication doit se faire : 

a) soit dans un prospectus, une circulaire 
d'information, une offre ou un document 
semblable relatif à l'emprunt ou, en l'ab-
sence d'un tel document, dans une déclara-
tion remise au prêteur; 

b) soit selon les modalités fixées par 
règlement. 

Obligation de 
communication 

Modalités de 
communication 

Exclusion de 
certains 
emplunts 

(4) Subsection (2) does not apply 	• 

(a) to a borrowing of a prescribed class or 
type or to a borrowing in prescribed circum-
stances or in a prescribed manner; or 

(b) except as may be provided 'in any 
regulations, to a borrowing 

(i) from a person in an amount of 
$150,000 or more, or 

(ii) through the issue of instruments in 
denominations of $150,000 or more. 

(5) Subsections (1) and (2) do not apply to 
a non-bank affiliate that is 

(a) a trust or loan corporation incorporated 
under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province; 

(b) a Canadian entity referred to in para-
graph 468(1)(d) or (h); or  

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas : 

a) aux emprunts appartenant à une catégo-
rie ou à un genre prévus par règlement ni à 
ceux contractés dans les circonstances pré-
vues par règlement ou de la manière prévue 
par règlement; 

b) sauf disposition contraire des règle-
ments, aux emprunts de 150 000 $ ou plus 
contractés auprès d'une personne ni à ceux 
contractés par l'émission de titres dont la 
valeur nominale est de 150 000 $ ou plus. 

(5) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas si l'établissement affilié à une 
banque étrangère est, selon le cas : 

a) une société de fiducie ou de prêt 
constituée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale; 

Exception — 
institutions 
acceptant des 
dépôts 
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(c) a prescribed entity. 

(6) Subsection (2) does not apply if the 
non-bank affiliate is 

(a) an insurance company incorporated 
under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province; 

(b) a bank holding company or an insurance 
holding company; 

(c) an entity controlled by a bank holding 
company or an insurance holding company 
or in which a bank holding company or an 
insurance holding company has a substan-
tial investment; 

(d) a financial institution referred to in 
paragraph (g) of the definition "financial 
institution" in section 2; or 

(e) a prescribed entity. 

520. (1) Despite anything in this Part, but 
subject to subsection (5) and section 509, a 
foreign banlc — or an entity that is associated 
with a foreign bank and that is incorporated or 
formed otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a prov-
ince — shall not, as part of its business in 
Canada, 

(a) engage in the business of accepting 
deposit liabilities; 

(b) engage in the business of acting as an 
agent for the acceptance of deposit liabili-
ties for a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank, other than 
for 

(i) an authorized foreign bank, 

(ii) a foreign cooperative credit society 
that has received the approval of the 
Minister under p- -aragraph 522.22(1)(/) to 
engage in or carry on the business of a 
cooperative credit society, or 

(iii) an entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a), (c), (d) and (h) or 
a trust or loan  corporation  referred to in 
paragraph 468(1)(g); or 

b) une entité canadienne visée aux alinéas 
468(1)d) ou h); 

c) une entité visée par règlement. 

(6) Le paragraphe (2) ne s'applique pas si 
l'établissement affilié à une banque étrangère 
est, selon le cas : 

a) 'une société d'assurances constituée sous 
le régime d'une loi fédérale ou provinciale; 

b) une société de portefeuille bancaire ou 
une société de portefeuille d'assurances; 

c) une entité qu'une société de portefeuille 
bancaire ou une société de portefeuille 
d'assurances contrôle où dans laquelle elle 
a un intérêt de groupe financier; 

cl) une institution financière visée à l'alinéa 
g) de la définition de « institution fmanciè-
re » à l'article 2, 

e) une entité visée par règlement. 

520. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie mais sous réserve du 
paragraphe (5) et de l'article 509, il est interdit 
à la banque étrangère, et à l'entité liée à une 
banque étrangère et constituée en personne 
morale ou forrnée autrement que sous le 
régime d'une loi fédérale ou provinciale, dans 
le cadre de son activité commerciale au 
Canada : 

a) d'accepter des dépôts; 

b) d'agir, en ce qui touche l'acceptation de 
dépôts, à titre de mandataire d'une banque 
étrangère ou d'une entité liée à une banque 
étrangère, qui n'est pas, selon le cas : 

(i) une banque étrangère autorisée, 

(ii) une société coopérative de crédit 
étrangère régie par un agrément donné 
par le ministre en vertu de l'alinéa 
522.22(1)f) pour exercer les activités 
d'une société coopérative de crédit, 

(iii) une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a), c), d) et h) ou une société de 
fiducie ou de prêt visée à l'alinéa 
468(1)g); 

Exception — 
société 
d'assurances 
et courtier de 
valeurs 
mobilières 

Interdiction : 
acceptation 
de dépôts 
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(c) represent to the public that any instru-
ment issued by it is a deposit or that any 
liability incurred by it is a deposit. 

(2) Despite anything in this Part, but subject 
to subsections (4) to (6) and section 509, a 
foreign bank or entity referred to in subsection 
(1) that carries on, as part of its business in 
Canada, the provision of financial services 
shall not bonow money in Canada from the 
public without disclosing that 

(a) the foreign bank or entity is not a 
member institution of the Canada Deposit 
Insurance Corporation; 

(b) the liability incuned through the bor-
rowing is not a deposit; and 

(c) the foreign bank or entity is not regu-
lated as a financial institution in Canada. 

(3) The disclosure shall be 

(a) in a prospectus, information circular or 
other offering document or a similar  docu-
ment related to the borrowing ôr, if there is 
no such document, in a statement delivered 
to the lender; or 

(b) in any other manner that may be 
prescribed.  

• c) de déclarer au public que les instruments 
qu'elle émet ou les dettes qu'elle contracte 
•sont des dépôts. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie mais sous réserve des 
paragraphes (4) à (6) et de l'article 509, la 
banque étrangère ou l'entité visée au paragra-
phe (1) dont une partie des activités exercées 
au Canada consiste à fournir des services 
financiers ne peut y contracter un emprunt 
auprès du public sans communiquer l'infor-
mation suivante : 

a) elle n'est pas une institution membre de 
la Société d'assurance-dépôts du Canada; 

b) la dette que constitue l'emprunt n'est pas 
un dépôt; 

c) elle n'est pas réglementée au Canada au 
même titre qu'une institution financière. 

(3) La communication doit se faire : 
a) soit dans un prospectus, une circulaire 
d'information, une offre ou un document 
semblable relatif 'à l'emprunt ou, en l'ab-
sence d'un tel document, dans une déclara-
tion remise au prêteur; 

b) soit selon les modalités fixées par 
règlement. 

Exception for 
certain 
borrowing 

Non-applicati-
lion — 
authorized 
foreign banks 

. and foreign 
coopendive 
credit 
societies  

(4) Subsection (2) does not apply 

(a) to a borrowing of a prescribed class or 
type or to a borrowing in prescribed circum-
stances or in a prescribed marner; or 

(b) except as rnay be provided• in any 
regulations, to a borrowing 

(i) from a person in an amount of 
$150,000 or more, or 

(ii) through the issue of instruments in 
denominations of $150,000 or more. 

(5) Subsections (1) and (2) do not apply to 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas : 
a) aux emprunts appartenant à une catégo-
rie ou à un genre prévus par règlement ni à 
ceux contractés dans les circonstances pré-
vues par règlement ou de la manière prévue 
par règlement; 

b) sauf disposition contraire des règle-
ments, aux emprunts de 150 000 $ ou plus 
contractés auprès d'une personne ni à ceux 
contractés par l'émission de titres dont la 
valeur nominale est de 150 000 $ ou plus. 

(5) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas dans les cas suivants : 

Exclusion de 
certains 
emprunts 

Exception — 
banque 
étrangère 
autorisée et 
société 
coopérative 
de crédit 
étrangère 
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(a) a foreign bank that is an authorized 
foreign bank; or 

(b) a foreign cooperative crédit society that 
has received the approval of the Minister 
under paragraph 522.22(1)(f) to engage in 
or carry on the business of a cooperative 
credit society.  

a) la banque étrangère est une banque 
étrangère autorisée; 

1) la société coopérative de crédit étrangère 
est régie par un agrément donné par le 
ministre en vertu de l'alinéa 522.22(1)1) 
pour exercer les activités d'une société 
coopérative de crédit. 

Exception — 
société 
d'assurances 
étrangère et 
courtier de 
valeurs 
mobilières 
étranger 

(6) Subsection (2) does not apply to a 
foreign bank, or an entity associated with a 
foreign bank, that is 

(a) a foreign insurance company; or 

(b) a foreign securities dealer that has 
received the approval of the Minister under 
paragraph 522.22(1)(f) to engage in or carry 
on the business of dealing in securities. 

(6) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la 
banque étrangère, ni à l'entité liée à une 
banque étrangère, qui est : 

a) soit une société d'assurances étrangère; 

b) soit un courtier de valeurs mobilières 
étranger régi par un agrément donné par le 
ministre en vertu de l'alinéa 522.22(1)f) 
pour faire le commerce des valeurs mobiliè-
res. 

Règlements 521. The Governor in Council may make 
regulations exempting any class or classes of 
businesses, investments, activities and 
branches from any of the prohibitions set out 
in section 510 or 518. 

521. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, exclure, par catégorie, des activi-
tés, placements et succursales du champ de 
toute interdiction visée aux articles 510 ou 
518. 

Bureaux de 
représenta-
tion 

522. A foreign bank may 

(a) with the approval of the Superintendent 
and •  

(i) subject to any terms and conditions 
that are attached to the approval, and 

(ii) subject to and in accordance with 
rules that are prescribed in relation to the 
operation of representative offices and 
the conduct of their personnel, 

maintain representative offices in Canada 
that are registered with the Superintendent 
in the prescribed marner; and 

(b) with the approval of the Governor in 
Council and subject to any ternis and 
conditions that are attached to the approval, 
locate its head office in Canada and, from 
that office, issue directions and do all other 
things reasonably necessary for the conduct 
of its banlcing business outside Canada. 

522. La banque étrangère peut : 

a) avec l'accord du surintendant, maintenir 
au Canada des bureaux de représentation 
réglementairement immatriculés au bureau 
de celui-ci, sous réserve : 

(i) d'une part, des modalités dont l'ac-
cord est assorti, 

(ii) d'autre part, des règles fixées par 
règlement en ce qui a trait au fonctionne-
ment de tels bureaux et à la conduite de 
leur personnel; 

b) avec l'agrément du gouverneur en 
conseil et sous réserve des Modalités dont il 
est assorti, établir son siège au Canada et, à 
partir de celui-ci, donner des instructions et 
prendre les autres mesures normalement 
nécessaires à la conduite de ses opérations 
bancaires à l'étranger. 
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522.01 (1) The Superintendent shall, from 
time to time, make or cause to be made any 
examination and inquiry into the operation of 
any representative office of a foreign bank and 
the conduct of the personnel in that office that 
'the Superintendent considers necessary for the 
purpose of ascertaining whether the office is 
being operated, and whether the personnel of 
the office are conducting themselves, in 
accordance with the rules prescribed for the 
purposes of paragraph 522(a). 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
Superintendent and any person acting under 
the direction of the Superintendent have the 
same powers and obligations that the Superin-
tendent has in relation to the examination of 
banks under this Act. 

522.02 The Superintendent may, by order, 
cancel the registration of a representative 
office of a foreign bank if 

(a) the foreign bank requests the Superin-
tendent to cancel the registration; or 

(b) the Superintendent is of the• opinion that 
the representative office is not being oper-
ated, or the personnel of that office are not 
conducting themselves, in accordance with 
the rules prescribed for the purposes of 
paragraph 522(a). 

522.03 (1) Subject to subsections (2) and 
(3), if the head office of a foreign bank is 
located in Canada under paragraph 522(b), the 
foreign bank shall not conduct any business 
from that office with persons resident in 
Canada or with Her Majesty in right of Canada 
or a province  except for the purpose of 
acquiring premises, supplies, services and 
staff for that office. 

522.01 (1) Le surintendant procède ou fait 
procéder aux examens et recherches qu'il 
estime nécessaires pour vérifier si le fonction-
nement des bureaux de représentation de la 
banque étrangère et la conduite de leur 
personnel satisfont aux règles visées à l'alinéa 
522a). 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
surintendant a les pouvoirs et obligations que 
lui confère la présente loi en matière d'inspec-
tion de banques et toute personne agissant 
sous ses ordres se voit conférer les mêmes 
pouvoirs et obligations. 

522.02 Le surintendant peut, par ordonnan-
ce, annuler l'immatriculation d'un bureau de 
représentation d'une banque étrangère dans 
les cas suivants : 

a) la banque le demande; 

b) il estime que le fonctionnement du 
bureau ou la conduite de son personnel ne 
satisfont pas aux règles visées à l'alinéa 
522a). 

522.03 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), la banque étrangère qui a son siège au 
Canada conformément à l'alinéa 522b) ne 
peut exercer à partir de celui-ci aucune 
activité commerciale avec des personnes 
résidant au Canada ou avec Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province, sauf en vue 
d'obtenir des locaux, des fournitures, des 
services ou du personnel pour son siège. 

Pouvoirs du 
surintendant 

Annulation 
de 
l'immatricu-
lation 

Activité 
commerciale 

Exception (2) If a  foreign bank, immediately before 
the establishment of its head office in Canada 
under paragraph 522(b), held deposits of, or 
had loans outstanding to, persons resident in 
Canada or Her Majesty in right of Canada or 
a province, the foreign bank may repay those 
deposits and collect those loans through the 
head office in Canada. 

(2) Lorsqu'elle détenait, avant l'établisse-
ment de son siège au Canada, des dépôts de 
personnes résidant au Canada ou de Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une province, 
ou des prêts consentis à celles-ci, la même 
banque peut rembourser ces dépôts ou récla-
mer ces prêts par l'intermédiaire de son siège 
au Canada. 
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Exception (3) If a foreign bank controlled a bank or 
was a major shareholder of a bank immediate-
ly before the establishment of the foreign 
bank's head office in Canada under paragraph 
522(b), the foreign bank may continue to carry 
out from the head office in Canada any 
activities that were carried out from the head 
office of the foreign bank in relation to the 
bank before the establishment of the head 
office in Canada. 

DIVISION 3 

NO FINANCIAL ESTABLISHMENT IN CANADA 

(3) Lorsque, avant l'établissement de son 
siège au Canada, elle contrôlait une banque ou 
en était un actionnaire important, la même 
banque peut continuer à exercer à partir de 
celui-ci les activités qu'elle y exerçait aupara-
vant à l'égard de la banque. 

SECTION 3 

ABSENCE D'ÉTABLISSEMENT FINANCIER AU 
CANADA 

Placement 
autorisé — 
banque 
étrangère 

522.04 (1) A foreign bank that does not 
have a financial establishment in Canada may 
acquire or hold control of, or a substantial 
investment in, a Canadian entity, so long as, by 
virtue of the acquisition, neither the foreign 
bank nor any entity associated with the foreign 
bank controls or becomes a major owner of 

(a) a Canadian entity referred to in any of 
.paragraphs 468(1)(a) to (i); or 

(b) a Canadian entity that is a financial 
services entity. 

(2) An entity that is associated with a 
foreign bank and that does not have a financial 
establishment in Canada may acquire or hold 
control of, or a substantial investment in, a 
Canadian entity, so long as, by virtue of the 
acquisition, neither the entity nor the foreign 
bank, nor any other entity associated with the 
foreign bank, controls or becomes a major 
owner of 

(a) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (i); or 

(b) a Canadian entity that is a financial 
services entity. 

522.05 A foreign bank, or an entity that is 
incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province and that is associated with 
a foreign banlc, that does not have a financial 
establishment in Canada may maintain a 
branch in Canada or engage in or carry on 
business in Canada so long as less than 

522.04 (1) La banque étrangère qui n'a pas 
d'établissement financier au Canada peut 
acquérir ou détenir le contrôle d'une entité 
canadienne ou un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci pourvu que ni la banque étrangè-
re ni une entité liée à la banque étrangère n'ait 
de ce fait le contrôle ou ne devienne de ce fait 
un propriétaire important : 

a) d'une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à 1); 

b) d'une entité canadienne qui est une entité 
s'occupant de services financiers. 

(2) L'entité liée à une banque étrangère et 
qui n'a pas d'établissement financier au 
Canada peut acquérir ou détenir le contrôle 
d'une entité canadienne ou un intérêt de 
groupe financier dans celle-ci pourvu que ni 
l'entité, ni la banque étrangère ni une autre 
entité liée à la banque étrangère n'ait de ce fait 
le contrôle ou ne devienne de ce fait un 
propriétaire important : 

a) d'une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à i); 

b) d'ùne entité canadienne qui est une entité 
s'occupant de services financiers. 

522.05 La banque étrangère, ou l'entité liée 
à une banque étrangère et constituée en 
personne morale ou formée autrement que 
sous le régime d'une loi fédérale ou provincia-
le, qui n'a pas d'établissement financier au 
Canada peut établir une succursale au Canada 
ou y exercer une activité commerciale si les 
conditions suivantes sont réunies : 

Placement 
autorisé — 
entité liée à 
une banque 
étrangère 

Succursale 
commerciale 
canadienne 
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(a) the prescribed portion — or if no por-
tion is prescribed, 10 per cent— of its 
business in Canada, determined in the 
prescribed manner, consists of one or more 
of the activities referred to in any of 
paragraphs (a) to (g) of the definition 
"fmancial services entity" in subsection 
507(1); and 

(b) the prescribed portion — or if no por-
tion is prescribed, 10 per cent -- of its 
business outside Canada, determined in the 
prescribed manner, consists of one or more 
activities referred to in any of 

(i) paragraphs (a) to (g) of the definition 
"financial services entity" in subsection 
507(1), and 

(ii) paragraph (h) of that definition, 
except under prescribed circumstances. 

a) les activités visées à l'un ou l'autre des 
alinéas a) à g) de la définition de « entité 
s'occupant de services financiers » au para-
graphe 507(1) constituent moins de la partie 
réglementaire ou, faute de partie réglemen-
taire, moins de dix pour cent des activités 
commerciales qu'elle exerce au Canada, 
déterminés selon les modalités réglemen-
taires; 

b) les activités ci-après constituent moins 
de la partie réglementaire ou, fauté de partie 
réglementaire, moins de dix pour cent des 
activités commerciales qu'elle exerce à 
l'étranger, déterminés selon les modalités 
réglementaires : 

(i) les activités visées à l'un ou l'autre des 
alinéas a) à g) de la défmition de « entité 
s'ocdupant de services financiers» au 
paragraphe 507(1), 

(ii) les activités visées à l'alinéa h) de 
cette définition, sauf dans les cas prévus 
par règlement. 

Permitted 
branches re 
leasing 

Location 522.06 Despite section 522.05, a foreign 
bank, or an entity that is incorporated or 
formed otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a province 
and that is associated with a foreign bank, that 
does not have a financial establishment in 
Canada and that outside Canada 

(a) engages only in the activities referred to 
in the definition "leasing entity" in subsec-
tion 507(1), or 

(b) engages only in activities other than 
those referred to in any of 

(i) paragraphs (a) to (g) of the definition 
"financial services entity" in subsection 
507(1), and 

(ii) paragraph (h) of that definition, 
except under prescribed circumstances, 

may in Canada engage in the activities of a 
leasing entity so long as it does not engage in 
any other activity in Canada. 

• 522.06 Par dérogation à l'article 522.05, la 
banque étrangère, ou l'entité liée à une banque 
étrangère et constituée en personne morale ou 
formée autrement que sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale, qui n'a pas d'établis-
sement financier au Canada peut exercer au 
Canada une activité d'une entité s'occupant 
de location pourvu qu'elle n'y exerce pas 
d'autre activité et que, à l'étranger : 

a) elle n'exerce que des activités visées à la 
définition de « entité s'occupant de loca-
tion» au paragraphe 507(1); 

b) elle n'exerce que des activités qui ne sont 
pas les activités suivantes : 

(i) les activités visées à l'un ou l'autre des 
alinéas a) à g) de la définition de « entité 
s'occupant de services financiers» au 
paragraphe 507(1), 

(ii) les activités visées à l'alinéa h) de 
cette définition, sauf dans les cas prévus 
par règlement. 
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DIVISION 4 

FINANCIAL ESTABLISHMENT IN CANADA 

Investments 

SECTION 4 

ÉTABLISSEMENT FINANCIER AU CANADA 

Placements 

Placement 
dans une 
institution 
financière 

522.07 Subject to the requirements relating 
to designation and approval set out in Division 
5, a foreign bank or an entity associated with 
a foreign bank may acquire or hold control of, 
or a substantial investment in, a Canadian 
entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (i). 

522.08 (1) Subject to subsection (2) and the 
requirements relating to designation and ap-
proval set out in Division 5, a foreign bank or 
an entity associated with a foreign bank may 
acquire or hold control of, or a substantial•
investment in, a Canadian entity, other than an 
entity referred to in paragraphs 468(1)(a) to 
(i), whose business is limited to one or more of 
the following: 

(a) engaging in 

(i) any financial service activity that a 
bank is permitted to engage in under any 
of paragraphs 409(2)(a) to (d), or 

(ii) any ,  other activity that a bank is 
permitted to engage in under section 410 
or 411; 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities that a for-
eign bank or an entity associated with a 
foreign banlc is permitted to acquire or hold 
under this Division or Division 8, other than 
limited commercial entities, except in pre-
scribed circumstances, including shares or 
ownership interests acquired or held in 
accordance with regulations made under 
paragraph 522.23(a) concerning special-
ized fmancing; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the Canadian entity is providing 
those services to the foreign bank or to any 
member of the foreign bank's group, name-
ly, 

(i) the foreign bank, 

522.07 Sous réserve des exigences relatives 
à la désignation et à l'agrément prévues à la 
section 5, la banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère peut acquérir et 
détenir le contrôle d'une entité canadienne 
visée à l'un des alinéas 468(1)a) à i) et 
acquérir et détenir un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci. 

522.08 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et des exigences relatives à la désignation et à 
l'agrément prévues à la section 5, la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque étran-
gère peut acquérir et détenir le contrôle d'une 
entité canadienne— autre que celle visée à 
l'un des alinéas 468(1)a) à 0 ou un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité, si 
l'activité commerciale de celle-ci se limite à 
une ou plusieurs des activités suivantes : 

a) la prestation de services financiers 
qu'une banque est autorisée à fournir dans 
le cadre des alinéas 409(2)a) à d) ou toute 
autre activité qu'une banque est autorisée à 
exercer dans le cadre des articles 410 ou 
411; 

b) la détention ou l'acquisition d'actions ou 
de titres de participation d'entités — autres 
que des entités à activités commerciales 
restreintes, sauf dans les cas prévus par 
règlement — dans lesquelles la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque 
étrangère est autorisée, dans le cadre de la 
présente section ou de la section 8, à 
acquérir ou détenir de tels actions ou titres, 
y compris des actions et titres de participa-
tion acquis ou détenus conformément aux 
règlements pris en vertu de l'alinéa 
522.23a) relativement au financement spé-
cial; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la banque étrangère 
elle-même ou à un membre de son groupe : 

(i) la banque étrangère elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

Placements 
autorisés 
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(ii) any member of the foreign bank's 
group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any entity in which an entity referred 
to in subparagraph (iii) has a substantial 
investment and that is 

(A) an entity in which a bank is 
permitted to acquire a substantial in-
vestment under section 468, 

(B) an entity in which a foreign bank or 
an entity associated with a foreign 
bank is permitted to acquire a substan-
tial investment under this section and 
section 522.07, or 

(C) a prescribed entity, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a bank is 
permitted to engage in — or in any other 
prescribed activity —, other than an activ-
ity referred to in paragraph (a) or (e), that 
relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or fman-
cial service that is provided by the 
foreign bank or by any member of the 
foreign bank's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the Canadian entity involves an activ-
ity referred to in subparagraph (i), the 
promotion, sale, delivery or distribution 
of a financial product or financial service 
that is provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity", 
"mutilai fund distribution entity" or "real 
property brokerage entity" in subsection 
464(1); and 

(f) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité dans laquelle une entité 
visée au sous-alinéa (iii) a un intérêt de 
groupe financier et qui est : 

(A) une entité dans laquelle une ban-
que est autorisée à acquérir un intérêt 
de groupe financier dans le cadre de 
l'article 468, 

(B) une entité dans laquelle une ban-
que étrangère ou une entité liée à une 
banque étrangère est autorisée à ac-
quérir un intérêt de groupe financier 
dans le cadre du présent article et de 
l'article 522.07, 

(C) une entité visée par règlement, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une banque peut exercer 
ou toute autre activité prévue par règle-
ment, autre qu'une activité visée aux ali-
néas a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
banque étrangère ou un membre de son 
groupe, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité canadienne consiste, en grande 
partie, en une activité visée au sous-ali-
néa (i), à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers d'une entité 
dont l'activité commerciale principale 
consiste en la prestation de services 
financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels », 
« courtier de fonds mutuels » ou « courtier 
immobilier » au paragraphe 464(1); 

j) les activités visées par règlement, pourvu 
qu'elles s'exercent selon les modalités 
éventuellement fixées par règlement. 
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Additional 
restriction 

Autres 
restrictions (2) A foreign bank or an entity associated 

with a foreign bank may not acquire or hold 
control of, or a substantial investment in, a 
Canadian entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (e) if the activities of the Canadian entity 
include 

(a) activities that a bank is not permitted to 
engage in under section 412, 417 or 418; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (1)(e) or as may 
be permitted to a bank under paragraph 
409(2)(c); 

(c) activities that a bank is not permitted to 
engage in under section 416, if the Cana-
dian entity engages in the activities of a 
finance entity or of any other entity as may 
be prescribed; 

(d) acquiring or holding control of, or a 
substantial investment in, another Canadian 
entity unless 

(i) in the case of a Canadian entity that is 
controlled by the foreign bank or the 
entity associated with a foreign bank, the 
foreign bank or the entity associated with 
a foreign bank itself would be permitted 
to acquire or hold control of, or a 
substantial investment in, the other Cana-
dian entity ,  under this section, section 
522.07, any of paragraphs 522.1(a) to (d) 
or Division 8, or 

(ii) in the case of a Canadian entity that 
is not controlled by the foreign bank or 
the entity associated with a foreign bank, 
the foreign bank or the entity associated 
with a foreign bank itself would be 
permitted to acquire or hold control of, or 
a substantial investment in, the other 
Canadian entity under this section, sec-
tion 522.07, paragraph 522.1(a), (c) or 
(d) or Division 8; or 

(e) any prescribed activity. 

(2) La banque étrangère ou l'entité liée à 
une banque étrangère ne peut acquérir ou 
détenir le contrôle d'une entité canadienne 
dont l'activité commerciale comporte une 
activité visée à l'un des alinéas (1)a) à e) ou un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, si les 
activités de l'entité canadienne comportent, 
selon le cas : 

a) des activités qu'une banque est empê-
chée d'exercer par les articles 412, 417 ou 
418; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (1)e) ou une banque peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 409(2)c); 

c) dans le cas où l'entité canadienne exerce 
les activités d'une entité s'occupant de 
financement ou d'une antre entité éventuel-
lement visée par règlement, des activités 
qu'une banque est empêchée d'exercer par 
l'article 416; 

d) l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une autre entité canadienne ou d'un 
intérêt de groupe fmancier dans celle-ci, 
sauf lorsque : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère, l'acquisition ou la 
détention du contrôle de l'autre entité 
canadienne ou d'un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci par la banque ou 
l'entité liée à une banque étrangère serait 
permise dans le cadre du présent article, 
de l'article 522.07, de l'un des alinéas 
522.1a) à d) ou de la section 8, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la banque étrangère ou 
l'entité liée à une banque étrangère, 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
de l'autre entité canadienne ou d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci 
par la banque ou l'entité liée à une 
banque étrangère serait permise dans le 
cadre du présent article, de l'article 
522.07, des alinéas 522.1a), c) ou d) ou 
de la section 8; 

e) des activités visées par règlement. 
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522.09 Subject to the requirements relating 
to approval and designation set out in Division 
5, a foreign bank or an entity associated with 
a foreign bank that has a financial establish-
ment in Canada may acquire or hold control 
of, or a substantial investment in, a Canadian 
entity that is not 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (i), or 

(b) a Canadian entity that engages in more 
than the prescribed portion of— or if no 

• portion is prescribed, 10 per cent of— the 
activities referred to in paragraphs 
522.08(1)(a) to (f) or in any of paragraphs 
(a) to (h) of the definition "financial 
services entity" in subsection 507(1), deter-
mined in the prescribea manner, 

if the Canadian entity does not engage in any 
leasing activities and, in the opinion of the 
Minister, engages in or carries on business that 
is the same as, or similar, related or incidental 
to, the business outside Canada of the foreign 
bank or the entity associated with a foreign 
bank. 

522.1 A foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank may acquire or hold 
control of, or a substantial investment in, a 
Canadian entity . 

(a) by way of an investment perinitted by 
any of sections 522.11 to 522.13; 

(b) by way of a temporary investment 
permitted by section 522.14; 

(c) as a result of a default that has occuffed 
under the terms of an agreement with 
respect to a loan or under any other 
documents governing the ternis of a loan, as 
permitted by section 522.15; or 

(d) through a realization of security, as 
permitted by section 522.15. 

522.11 (1) A foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank may acquire or 
hold cOntrol of, or a substantial investment in, 
a Canadian entity by way of 

522.09 Sous réserve des exigences relatives 
à la désignation et à l'agrément prévues à la 
section 5, la banque étrangère, ou l'entité liée 
à une banque étrangère, qui a un établissement 
financier au Canada peut acquérir ou détenir 
le contrôle d'une entité _canadienne qui 
n'exerce pas d'activités de location et dont 
l'activité commerciale, de l'avis du ministre, 
est identique, similaire, liée ou connexe à 
celle de la banque ou de l'entité liée à la 
banque étrangère à l'étranger ou acquérir ou 
détenir un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité canadienne à la condition que 
celle-ci ne soit pas : 

a) une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a) à i); 

b) une entité canadienne dont plus de la 
partie réglementaire ou, faute de partie 
réglementaire, plus de dix pour cent des 
activités, déterminés selon les modalités 
réglementaires, sont, selon le cas : 

(i) des activités visées aux alinéas 
522.08(1)a) à j), 

(ii) des activités visées à l'un des alinéas 
a) à h) de la définition de « entité 
s'occupant de services financiers » au 
paragraphe 507(1). 

522.1 La banque étrangère ou l'entité liée à 
une banque étrangère peut acquérir ou détenir 
le contrôle d'une entité canadienne ou un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci : 

a) soit au moyen d'un placement permis par 
les articles 522.11 à 522.13; 

b) soit au moyen d'un placement provisoire 
permis par l'article 522.14; 

c) soit, conformément à l'article 522.15, par 
suite d'un défaut prévu dans un accord 
relativement à un prêt ou dans d'autres 
documents en fixant les modalités; 

d) soit par suite de la réalisation d'une 
sûreté permise par l'article 522.15. 

522.11 (1) La banque étrangère ou l'entité 
liée à une banque étrangère peut acquérir ou 
détenir le contrôle d'une entité canadienne, ou 
un intérêt de groupe financier dans celle-ci : 

Placement 
dans une 
entité à . 
activités 
commerciales 
restreintes 

Autres 
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autorisés 
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(a) an acquisition or holding of the control 
of a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (/), or of a pre-
scribed Canadian entity, that controls or has 
a substantial investment in the Canadian 

• entity; or 

(b) an acquisition or holding of shares or 
ownership interests in the•  Canadian entity 
by 

(i) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(a) to (1), or a pre-
scribed Canadian entity, that is controlled 
by the foreign bank or the entity 
associated with the foreign banlc, or 

(ii) a Canadian entity controlled by a 
Canadian entity referred to in subpara-
graph (i). 

a) soit par l'acquisition ou la détention du 
contrôle d'une entité canadienne visée à 
l'un des alinéas 468(1)a) à j), ou d'une 
entité canadienne visée par règlement, qui 
contrôle l'entité canadienne ou a un intérêt 
de groupe financier dans celle-ci; 

b) soit par l'acquisition ou la détention 
d'actions ou de titres de participation de 
l'entité canadienne par, selon le cas : 

(i) une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)a) à j), ou une entité 
canadienne visée par règlement, que la 
banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère contrôle, 

(ii) une entité canadienne Contrôlée par 
une entité canadienne visée au sous-ali-
néa (i). 

Placements 
indirects 

(2) If a foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank acquires or holds control 
of, or a substantial investment in, a Canadian 
entity under subsection (1), none of the 
requirements relating to designation and ap-
proval set out in Division 5 apply in respect of 
that acquisition or holding. 

522.12 An entity that is associated with a 
foreign bank and that is 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(g) to (1), or 

(b) a Canadian entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(g) to 
(0 

may acquire or hold control of, or a substantial 
investment in, a Canadian entity that is not a 
permitted Canadian entity or an entity referred 
to in paragraphs 468(1)(a) to (i), and if it does 
so, none of the requirements relating to ap-
proval set out in Division 5 apply in respect of 
that acquisition or holding. 

522.13 A foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank may acquire or 
hold control of, or a substantial investment in, 
a Canadian entity, other than a permitted 
Canadian entity or a Canadian entity referred 
to in any of paragraphs 468(1)(a) to (i), by way 
of 

(2) Les exigences relatives à la désignation 
et à l'agrément prévues à la section 5 ne 
s'appliquent pas à l'acquisition ou à la déten-
tion, conformément au paragraphe (1), par la 
banque étrangère ou l'entité liée à une banque 
étrangère du contrôle d'une entité canadienne 
ou d'un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci. 

522.12 L'entité liée à une banque étrangère 
et qui est une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)g) à i) ou une entité canadienne contrô-
lée par une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)g) à i) peut acquérir ou détenir le 
contrôle d'une entité canadienne ou un intérêt 
de groupe financier dans celle-ci, à la condi-
tion que celle-ci ne soit pas une entité 
canadienne admissible ou une entité visée à 
l'un des alinéas 468(1)a) à i); le cas échéant, 
les exigences relatives à l'agrément prévues à 
la section 5 ne s'appliquent pas à l'acquisition 
ou à la détention. 

522.13 La banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère peut acquérir ou 
détenir le contrôle d'une entité canadien-
ne — autre qu'une entité canadienne admissi-
ble ou une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a) à i), ou un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci:: 

Intérêt par 
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(a) an acquisition or holding of the control 
of a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(g) to (i), or of a pre-
scribed Canadian entity, that controls or has 
a substantial investment in the Canadian 
entity; or 

(b) an acquisition or holding of shares or 
ownership interests in the Canadian entity 
by 

(i) a Canadian entity referred to in any of 
paragraphs 468(1)(g) to (i), or a pre-
scribed Canadian entity, that is controlled 
by the foreign bank or the entity 
associated with the foreign bank, or 

(ii) a Canadian entity controlled by a 
Canadian entity referred to in subpara-
graph (i). 

522.14 (1) Subject to the requirements 
relating to designation set out in Division 5, a 
foreign bank or an entity associated with a 
foreign bank may, by way of temporary 
investment, acquire or hold control 0 f, or a 
substantial investment in, a Canadian entity if 
the foreign bank or the entity associated with 
a foreign bank has a financial establishment in 
Canada or would, by virtue of the temporary 
investment, have a financial establishment in 
Canada. 

(2) If subsection (1) applies in respect of a 
foreign bank or an entity associàted with a 
foreign bank, the foreign bank or éntity shall 
do all things necessary to ensure that, within 
two years after acquiring the control or the 
substantial investment or within any other 
period that may be specified or approved by 
the Minister, it no longer controls or has • a 
substantial investment in the entity. 

(3) On application by a foreign banlc, or an 
entity associated with a foreign bank, the 
Minister may extend the period referred to in 
subsection (2) by any further period or peri-
ods. 

(4) When a foreign bank, or an entity 
associated with a foreign bank, acquires or 
holds, by way of a temporary investment, 
control of, or a substantial investment in, a 
Canadian entity for which the approval of the 
Minister is required under this Part, the 

a) soit par l'acquisition où la détention du 
contrôle d'une entité canadienne visée à 
l'un des alinéas 468(1)g) à i), ou d'une 
entité canadienne visée par règlement, qui 
contrôle l'entité canadienne ou a un intérêt 
de groupe financier dans celle-ci; 

b) soit par l'acquisition ou la détention 
d'actions ou de titres de participation de 
l'entité canadienne par, selon le cas : 

(i) une entité canadienne visée à l'un des 
alinéas 468(1)g) à i), ou une entité 
canadienne visée par règlement, que la 
banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère contrôle, 

(ii) une entité canadienne contrôlée par 
une entité canadienne visée au sous-ali-
néa (i). 

522.14 (1) Sous réserve des exigences 
relatives à la désignation prévues à la section 
5, la banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère peut, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquérir ou détenir le contrô-
le d'une entité canadienne, ou un intérêt de 
groupe financier dans celle-ci, lorsqu'elle 
a — ou aurait de ce fait — un établissement 
financier au Canada. 

(2) La banque étrangère ou l'entité liée à 
une banque étrangère visée par le paragraphe 
(1) doit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier dans les deux ans 
suivant son acquisition ou dans tout autre délai 
agréé ou spécifié par le ministre. 

(3) Sur demande de la banque étrangère ou 
de l'entité liée à une banque étrangère, le 
ministre peut accorder une ou plusieurs pro-
longations du délai visé au paragraphe (2). 

(4) Si, au moyen d'un placement provisoire, 
elle acquiert ou détient le contrôle d'une entité 
canadienne, ou un intérêt de groupe fmancier 
dans celle-ci, dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre de la présente 
partie, la banque étrangère ou l'entité liée à 
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foreign bank or entity associated with the 
foreign bank shall, within 90 days after 
acquiring control, or after acquiring the sub-
stantial investMent, . 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the Canadian entity or to 
continue to hold the substantial investment 
in the Canadian entity for a period specified 
by the Minister or for an indeterminate 
period; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the Canadian entity or holds a 
substantial investment in the Canadian 
entity. 

(5) If a foreign bank or an entity' associated 
with a foreign bank holds control of, or a 
substantial investment in, a Canadian entity as 
permitted by this Division and the foreign 
bank or the entity associated with the foreign 
bank becomes aware of a change in the 
business, affairs or activities of the Canadian 
entity that, if the change had taken place 
before the acquisition of control or the sub-
stantial investment, would have caused the 
entity not to be a limited commercial entity or 
a Canadian entity referred to in section 522.07 
or 522.08 or would have been such that 
approval for the acquisition would have been 
required under any of paragraphs 522.22(1)(a) 
to (e) or (g), the foreign bank or the entity 
associated with the foreign bank is deemed to 
have acquired, on the day it becomes aware of 
the change, a temporary investment in respect 
of which subsections (1) to (4) apply.  

une banque étrangère doit, dans les quatre-
vingt-dix jours suivant l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir 'le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par celui-
ci ou pour une période indéterminée; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe fmancier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

(5) Dans le cas où, conformément à la 
présente section, elle détient le contrôle d'une 
entité canadienne ou un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci et qu'elle constate dans 
les activités ou les affaires internes de l'entité 
un changement qui, s'il était survenu antérieu-
rement à l'acquisition du contrôle ou de 
l'intérêt, aurait fait en sorte que l'entité ne soit 
pas une entité à activités commerciales res-
treintes ni une entité visée aux articles 522.07 
ou 522.08 ou que l'agrément du ministre 
aurait été nécessaire pour l'acquisition au titre 
des alinéas 522.22(1)a) à e) ou g), la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque étran-
gère est réputée avoir, effectué le placement 
provisoire auquel les paragraphes (1) à (4) 
s'appliquent le jour même où elle apprend le 
changement. 

Placements 
réputés 
provisoires 

Avis au 
surintendant 

(6) Within 90 days after acquiring control or 
a substantial inves .tment under subsection (1) 
or (5), a foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank shall notify the Minister in 
writing of the acquisition. 

(6) La banque étrangère ou l'entité liée à 
une banque étrangère qui acquiert le contrôle 
ou un intérêt de groupe financier au titre dés 
paragraphes (1) ou (5) en avise le ministre par 
écrit dans les quatre-vingt-dix jours suivant 
l'acquisition. 

Acquisition — 
défaut 
survenu dans 
le cadre d'un 
accord ou 
réalisation 
d'une sûreté 

522.15 (1) If a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank acquires or 
holds control of, or a substantial investment 
in, a Canadian entity 

(a) as a result of a default that has occurred 
under the terms of an agreement with 
respect to a loan made between the foreign 

522.15 (1) Dans le cas où elle acquiert ou 
détient le contrôle d'une entité canadienne, ou 
un intérêt de groupe financier dans celle-ci, la 
banque étrangère ou une entité liée à une 
banque étrangère peut continuer de détenir le 
contrôle ou l'intérêt pendant une période de 
cinq ans si l'acquisition ou la détention 
résulte : 
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bank — or the entity associated with a 
foreign bank — and the Canadian entity, or 
under any other documents governing the 
terms of the loan, or 

(b) through the realization of a•  security 
interest for any loan or advance made by the 
foreign bank or the entity associated with 
the foreign bank, or for any other debt or 
liability owing to it, 

it may retain the control or the substantial in-
vestment for five years, but it shall do all 
things necessary to ensure that, within five 
years after the acquisition, it no longer con-
trols the Canadian entity or holds a substantial 
investment in the Canadian entity. 

(2) On application by a foreign bank or an 
entity associated with a foreign banlc, the 
Minister may extend the period referred to in 
subsection (1) by any furdier period or peri-
ods. 

(3) If, under subsection (1), a foreign bank 
or, an entity associated with a foreign bank 
acquires or holds control of, or a substantial 
investment in, a Canadian entity for which the 
approval of the Minister is required under 
Division 5, the foreign bank or entity 
associated with the foreign bank may retain 
control of the Canadian entity, or continue to 
hold the substantial investment, for an indeter-
minate period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (1) or of any 
extension granted under subsection (2). 

a) soit d'un défaut prévu dans l'accord 
conclu entre elle et l'entité canadienne ou 
une entité de son groupe relativement à un 
prêt ou dans d'autres documents en fixant 
les modalités; 

b) soit de la réalisation d'une sûreté garan-
tissant un prêt ou une avance consenti par 
elle ou la réalisation d'autres créances 
envers elle. 

Elle doit toutefois prendre les mesures néces-
saires pour éliminer le contrôle ou ne plus dé-
tenir un intérêt de groupe financier dans les 
cinq ans suivant son acquisition. 

(2) Surs demande de la banque étrangère ou 
de l'entité liée à une banque étrangère, le 
ministre peut lui accorder une ou plusieurs 
prolongations du délai visé au paragraphe (1). 

(3) Si, au titre du paragraphe (1), elle 
acquiert ou détient le contrôle d'une entité 
canadienne, ou un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci, dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre de la section 
5, la banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère peut continuer à détenir le 
contrôle ou l'intérêt pour toute période, même 
indéterminée, que le ministre agrée• par écrit 
avant l'expiration du délai visé au paragraphe 
(1) ou de la prolongation accordée au titre du 
paragraphe (2). 

Prolongation 

Exception 

Branches 

522.16 A foreign bank may, under Part 
XII.!,  maintain a branch in Canada to carry on 
business in Canada. 

522.17 A foreign bank, or an entity that is 
incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province and that is associated with 
a foreign bank may obtain an order under Part 
XIII of the Insurance Companies Act to insure, 
in Canada, risks. 

Succursales 

522.16 La banque étrangère peut maintenir 
une succursale au Canada dans le cadre de la 
partie XII.1 pour y exercer une activité 
commerciale. 

522.17 La banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère et constituée en 
personne morale ou formée autrement que 
sous le régime d'une loi fédérale ou provincia-
le peut obtenir une ordonnance dans le cadre 
de la partie XIII de la Loi sur les sociétés 
d'assurances pour garantir, au Canada, des 
risques. 

Banque 
étrangère 
autorisée 

Assurances 
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522.18 Subject to the requirements relating 
to designation and approval set out in Division 
5, a foreign bank — or an entity associated 
with a foreign bank — 

(a) that is a foreign cooperative credit 
society may, in Canada, engage in or carry 
on the business of a cooperative credit 
society, so long as that business is engaged 
in or carried on in accordance with provin-
cial laws relating to cooperative credit 

• societies; or 

(b) that is a foreign securities dealer may, in 
Canada, engage in or carry on the business 
of dealing in securities, so long as that 
business is engaged in or carried on in 
accordance with provincial laws relating to 
securities dealing. 

522.18 Sous réserve des exigences relatives 
à la désignation et à l'agrément prévues à la 
section 5, la banque étrangère ou l'entité liée 
à une banque étrangère peut : 

a) si elle est une société coopérative de 
crédit étrangère, exercer au Canada les 
activités commerciales d'une société coo-
pérative de crédit, à la condition d'exercer 
les activités commerciales conformément 
au droit provincial régissant les sociétés 
coopératives de crédit; 

b) si elle est un courtier de valeurs mobiliè-
res étranger, faire au Canada le commerce 
des valeurs mobilières, à la condition de le 
faire conformément au droit provincial 
régissant les valeurs mobilières. 

Succursales à 
activités 
commerciales 
restreintes 

522.19 (1) Subject to the requirements 
relating to designation and approval in Divi-
sion 5 and subject to subsection (2), a foreign 
bank, or an entity that is incorporated or 
formed otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a province 
and that is associated with a foreign bank, that 
has a financial establishment in Canada may 
maintain a branch in Canada or engage in or 
carry on business in Canada, so long as 

(a) less than the prescribed portion 	or if 
no portion is prescribed, 10 per cent — of 
its business in Canada, determined in the 
prescribed manner, consists of one or more 
of the activities referred to in any of 

(i) paragraphs 522.08(1)(a) to (1), and 

(ii) paragraphs (a) to (g) of the definition 
"financial services entity" in subsection 
507(1); 

(b) less than the prescribed portion — or if 
no portion is prescribed, 10 per cent — of 
its business outside Canada, deterrnined in 
the prescribed manner, consists of one or 
more of the activities referred to in any of 

(i) paragraphs 522.08(1)(a) to (/), 

(ii) paragraphs (a) to (g) of the definition 
"financial services entity" in subsection 
507(1), and 

522.19 (1) Sous réserve des exigences 
relatives à la désignation et à l'agrément 
prévues à la section 5 et du paragraphe (2), la 
banque étrangère, ou l'entité liée à une banque 
étrangère et constituée en personne morale ou 
formée autrement que sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale, qui a un établisse-
ment financier au Canada peut maintenir une 
succursale au Canada ou y exercer une activité 
commerciale pourvu que les conditions sùi-
vantes soient réunies : 

a) les activités commerciales ci-après cons-
tituent moins de la partie réglementaire ou, 
faute de partie réglementaire, moins de dix 
pour cent des activités — déterminés selon 
les modalités réglementaires — qu'elle 
exerce au Canada : 

(i) les activités visées à l'un des alinéas 
522.08(1)a) àf), 

(ii) les activités visées à l'un des alinéas 
a) à g) de la définition de « entité•
s'occupant de services financiers » au 
paragraphe 507(1); 

b) les activités commerciales ci-après cons-
tituent moins de la partie réglementaire ou, 
faute de partie réglementaire, moins de dix 
pour cent des activités — déterminés selon 
les modalités réglementaires — qu'elle 
exerce à l'étranger : 
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(iii) paragraph (h) of that definition, 
except under prescribed circumstances; 
and 

(c) in the opinion of the Minister, the 
business in Canada is the same as, or 
similar, related or incidental to, the business 
outside Canada of the foreign bank or the 
entity associated with a foreign bank. 

(2) A foreign bank — or an entity 
associated with a foreign bank — that main-
tains a branch or engages in or carries on any 
business under subsection (1) may not in 
Canada engage in any leasing activities. 

DIVISION 5 

(i) les activités visées à l'un des alinéas 
522.08(1)a) à f), 

(ii) les activités visées à l'un des alinéas 
a) à g) de la définition de « entité 
s'occupant de services financiers » au 
paragraphe 507(1), 

(iii) les activités visées à l'alinéa h) de 
cette définition, sauf dans les cas prévus 
par règlement; 

c) le ministre est d'avis que l'activité 
commerciale exercée au Canada est identi-
que, similaire, liée ou connexe à l'activité 
commerciale exercée à l'étranger par la 
banque ou l'entité liée à elle. 

(2) La banque étrangère ou l'entité liée à 
une banque étrangère qui maintient une 
succursale ou exerce ses activités commercia-
les dans le cadre du paragraphe (1) ne peut 
exercer au Canada des activités de location. 

SECTION 5 

Interdiction 

DESIGNATION AND APPROVALS 

522.2 This Division does not apply in 
respect of investments acquired and held, 
branches maintained and businesses engaged 
in or carried on in accordance with Division 3. 

522.21 (1) A foreign bank that does not 
have a financial establishment in Canada must 
be a designated foreign bank or be associated 
with a designated foreign bank in order to 

(a) acquire or hold control of, or be a major 
owner of, 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 468(1)(g) to (i), 

(ii) a permitted Canadian entity that is a 
financial services entity, or 

(iii) a Canadian entity that is a financial 
services entity, by way of a temporary 
investment permitted by section 522.14; 
or 

(b) in Canada, engage in or carry on the 
business of dealing in securities or the 
business of a cooperative credit society 
referred to in section 522.18. 

DÉSIGNATION ET AGRÉMENTS 

522.2 La présente section ne s'applique pas 
aux activités suivantes, si elles sont exercées 
conformément à la section 3: les placements 
dans une entité, l'exercice d'activités com-
merciales et le maintien de succursales. 

522.21 (1) La banque étrangère qui n'a pas 
d'établissement financier au Canada doit être 
une banque étrangère désignée ou être liée à 
une banque étrangère désignée pour : 

a) acquérir ou détenir le contrôle des entités 
suivantes ou en être un propriétaire impor-
tant : 

(i) une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)g) à i), 

(ii) une entité canadienne admissible qui 
est une entité s'occupant de services 
financiers, 

(iii) une entité canadienne qui est une 
entité s'occupant de services financiers 
et pour laquelle l'acquisition ou la déten-
tion du contrôle ou de l'intérêt qui a fait 
d'elle un propriétaire important constitue 
un placement provisoire permis par l'ar-
ticle 522.14; 

Non-applica-
tion 

Banque 
étrangère 
désignée 
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(2) An entity that is associated with a 
foreign bank and that does not have a financial 
establishment in Canada must be associated 
with a designated foreign bank in order for the 
entity to 

(a) acquire or hold control of, or be a major 
owner of, 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 468(1)(g) to (i), 

(ii) a permitted Canadian entity that is a 
financial services entity, or 

(iii) a Canadian entity that is a financial 
services entity, by way of a temporary 
investment permitted by section 522.14; 
or 

(b) in Canada, engage in or carry on the 
business of dealing in securities or the 
business of a cooperative credit society 
referred to in section 522.18. 

(3) A foreign bank that has a financial 
establishment in Canada must be a designated 
foreign bank or be associated with a desig-
nated foreign bank in order to 

(a) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in, 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 468(1)(g) to (i), 

(ii) a permitted Canadian entity, 

(iii) a Canadian entity, by way of a 
temporary investment permitted by sec-
tion 522.14, or 

(iv) a limited commercial entity; 

(b) in Canada, engage in or carry on the 
business of dealing in securities or the 
business of a cooperative credit society 
referred to in section 522.18; or 

b) faire le commerce des valeurs mobilières 
au Canada ou y exercer les activités com-
merciales d'une société coopérative de 
crédit dans le cadre de l'article 522.18. 

(2) L'entité liée à une banque étrangère et 
qui n'a pas d'établissement financier au 
Canada doit être liée à une banque étrangère 
désignée pour : 

a) acquérir ou détenir le contrôle des entités 
• suivantes ou en être un propriétaire impor-

tant: 

(i) une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)g) à 0, 

(ii) une entité canadienne admissible qui 
est une entité s'occupant de services 
financiers, 

(iii) une entité canadienne qui est une 
entité s'occupant de services financiers 
et pour laquelle l'acquisition ou la déten-
tion du contrôle ou de l'intérêt qui a fait 
d'elle un propriétaire important constitue 
un placement provisoire permis par l'ar-
ticle 522.14; 

b) faire le commerce des valeurs mobilières 
au Canada ou y exercer les activités com-
merciales d'une société coopérative de 
crédit dans le cadre de l'article 522.18. 

(3) La banque étrangère ayant un établisse-
ment financier au Canada doit être une banque 
étrangère désignée ou être liée à une banque 
étrangère désignée pour : 

a) acquérir ou détenir le contrôle des entités 
suivantes ou un intérêt de groupe fmancier 
dans ces entités : 

(i) une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)g) à i), 

(ii) une entité canadienne admissible, 

(iii) une . entité canadienne pour laquelle 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
ou de l'intérêt constitue un placement 
provisoire permis par l'article 522.14, 

(iv) une entité à activités commerciales 
restreintes; 

Entité liée à 
une banque 
étrangère 
désignée 

Banque 
étrangère 
désignée 
ayant un 
établissement 
financier au 
Canada 
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(c) maintain a branch or engage in or carry 
on a business permitted by section 522.19. 

b) faire le commerce des valeurs mobilières 
au Canada ou y exercer les activités com-
merciales d'une société coopérative de 
crédit dans le cadre de l'article 522.18; 

c) maintenir une succursale ou exercer une 
activité commerciale permise dans le cadre 
de l'article 522.19. 

Entité liée à 
une banque 
étrangère 
désignée 
ayant un 
établissement 
financier au 
Canada 

(4) An entity that is associated with a 
foreign bank and that has a financial establish-
ment in Canada must be an entity associated 
with a foreign bank that is a designated foreign 
bank in order for the entity to 

(a) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in, 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 468(1)(g) to (i), 

(ii) a permitted Canadian entity, 

(iii) a Canadian entity, by way of a 
tetnporary investment permitted by sec-
tion 522.14, or 

(iv) a limited commercial entity; 

(b) in Canada, engage in or carry on the 
business of dealing in securities or the 
business of a cooperative credit society 
referred to in section 522.18; or 

(c) maintain a branch or engage in or carry 
on a business perinitted by section 522.19. 

(4) L'entité liée à une banque étrangère et 
qui a un établissement financier au Canada 
doit être liée à une banque étrangère désignée 
pour : 

a) acquérir ou détenir le contrôle des entités 
suivantes ou un intérêt de groupe financier 
dans ces entités : 

(i) une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 468(1)g) à i), 

(ii) une entité canadienne admissible, 

(iii) une entité canadienne pour laquelle 
l'acquisition où la détention du contrôle 
ou de l'intérêt constitue un placement 
provisoire permis par l'article 522.14, 

(iv) une entité à activités commerciales 
restreintes; 

b) faire le commerce des valeurs mobilières 
au Canada ou y exercer les activités com-
merciales d'une société coopérative de 
crédit dans le cadre de l'article 522.18; 

c) maintenir une succursale ou exercer une 
activité commerciale permise dans le cadre 
de l'article 522.19. 

Agrément du 
ministre 

522.22 (1) Subject to subsection (2) and the 
regulations, a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank may not, 
without the prior written approval of the 
Minister, given by order, 

(a) acquire control of a Canadian entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(g) to 
(i) from a person who is not a member of the 
foreign bank's group; 

(b) acquire control of a Canadian entity 
whose business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph 
522.08(1)(a) and that engages, as part of its 

522.22 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et des règlements, la banque étrangère ou 
l'entité liée à une banque étrangère ne peut, 
sans avoir obtenu au préalable l'agrément 
écrit du ministre donné par arrêté : 

a) acquérir, auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre du groupe de la banque 
étrangère, le contrôle d'une entité cana-
dienne visée à l'un des alinéas 468(1)g) à i); 

b) acquérir le contrôle d'une entité cana-
dienne qui exerce une activité visée à 
l'alinéa 522.08(1)a) et qui exerce, dans le 
cadre de son activité commerciale, des 
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•business, in any financial intermediary 
activity that exposes the Canadian entity to 
material market or credit risk — including 
a finance entity — if the control is acquired 
from an entity referred to in any of para:: 
graphs 468(1)(a) to (f) that is not a member 
of the foreign bank's group, but does not 
include a Canadian entity whose activities 
are limited to the activities of one or more 
of the following entities: 

(i) a factoring entity as defined in the 
regulations, or 

(ii) a financial leasing entity; 

(c) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in, a Canadian entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph 
522.08(1)(d); 

(d) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in, a Canadian entity that 
engages in an activity described in para-
graph 410(1)(c) or (c.1); 

(e) acquire or hold control of, or a substan-
tial investment in, a Canadian entity that 
engages in an activity prescribed for the 
purposes of paragraph 522.08(1)(/); 

(f) engage in or carry on the business of 
dealing in securities or the business of a 
cooperative credit society referred to in 
section 522.18; 

(g) acquire or hold control of, or a substan-
tial investrnent in, a limited commercial 
entity; 

(h) maintain a branch or engage in or carry 
on a business permitted by section 522.19; 
or 

(i) engage in an activity referred to in 
paragraph 510(1)(c) in the circumstances 
described in paragraph 513(1)(a) or (2)(c).  

activités d'intermédiaire financier compor-
tant des risques importants de Crédit ou de 
marché, notamment une entité s'occupant 
de financement, si le contrôle est acquis 
auprès d'une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a) à f) qui n'est pas un membre du 
groupe de la banque étrangère, étant toute-
fois exclue l'entité canadienné dont les 
activités se limitent aux activités qu'exer-
cent les entités suivantes : 

(i) une .entité s'occupant d'affacturage, 
au sens des règlements, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir ou détenir le contrôle d'une 
entité canadienne dont l'activité commer-
ciale comporte des activités visées à l'ali-
néa 522.08(1)d), ou un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci; 

d) acquérir ou détenir le contrôle d'une 
entité canadienne exerçant des activités 
visées aux alinéas 410(1)c) ou c.1), ou un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci; 

e) acquérir ou détenir le contrôle d'une 
entité canadienne exerçant des activités 
prévues par les règlements d'application de 

522.08(1)f), ou mi intérêt de grOupe 
fmancier dans celle-ci; 

J) faire le commerce des valeurs mobilières 
ou exercer les activités commerciales d'une 
société coopérative de crédit dans le cadre 
de l'article 522.18; 

g) acquérir ou détenir le contrôle d'une 
entité à activités commerciales restreintes, 
ou un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci; 

h) maintenir une succursale ou exercer une 
activité commerciale permise dans lé cadre 
de l'article 522.19; 

i) exercer les activités visées• à l'alinéa 
510(1)c) dans les circonstances visées aux 
alinéas 513(1)a) ou (2)c). 

Approval for 
indirect 
investments 

Agrément des 
placements 
indirects 

•(2) Subject to the regulations, if a foreign 
bank or an entity associated ,  with a foreign 
bank 

(a) obtains the approval of the Minister 
under any of paragraphs (1)(a) to (e) and (g) 
to acquire or hold control of, or a substantial 
investment in, a Canadian entity, and 

(2) Sous réserve des règlements, la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque étran-
gère qui reçoit l'agrément donné par le 
ministre en vertu de l'un des alinéas (1)a) à e) 
et g) pour l'acquisition ou la détention du 
contrôle d'une entité canadienne, ou d'un 
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Ministerial 
approval of 
more than one 
entity 

Substantial 
investment by 
undenvriter 

Regulations 

SECTION 6 

APPLICATION 

(b) through that acquisition or holding, 
indirectly acquires control of, or a substan-
tial investment in, another Canadian entity 
that would require the approval of the 
Minister under any of those paragraphs, 

and that indirect acquisition is disclosed to the 
Minister in writing before the approval is ob-
tained, the foreign bank or the entity 
associated with a foreign bank is deemed to 
have obtained the approval of the Minister for 
that indirect acquisition. 

(3) If the Minister, under paragraph (1)(g), 
approves the acquisition or holding of control 
of, or a substantial investrnent in, a limited 
commercial entity by a foreign bank or by an 
entity associated with a foreign bank, the 
Minister may also authorize the foreign bank 
or entity associated with a foreign bank to, at 
any time, acquire and hold control of, or a 
substantial investment in, another limited 
commercial entity that engages in activities 
that are substantially the same as those 
engaged in by the Canadian entity in respect 
of which the approval was given. 

(4) Nothing in this Part precludes a foreign 
bank or an entity associated with a foreign 
bank from acquiring a substantial investMent 
in a Canadian entity if the substantial invest-
ment is acquired in the course of a distribution 
to the public of shares or ownership interests 
in the Canadian entity by a securities under-
writer so long as the securities underwriter•
holà the substantial investment for no longer 
than six months.  

intérêt de groupe financier dans celle-ci, est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou d'un intérêt de groupe 
financier qu'elle se trouve de ce fait à faire 
indirectement dans une autre entité canadien-
ne pour laquelle l'agrément du ministre serait 
requis dans le cadre de l'un ou l'autre de ces 
alinéas, à la condition d'avoir informé par 
écrit le ministre de cette acquisition indirecte 
avant l'obtention de l'agrément. 

(3) S'il donne, en vertu de l'alinéa (1)g), son 
agrément à l'acquisition ou la détention, par la 
banque étrangère ou une entité liée à une 
banque étrangère, du contrôle d'une entité à 
activités commerciales restreintes, où d'un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité, le ministre peut également autoriser 
l'acquisition et la détention, en tout temps, du 
contrôle d'une autre entité à activités com-
merciales restreintes, ou d'un intérêt de grou-
pe financier dans celle-ci, dans le cas où elle 
exerce des activités à peu près identiques à 
celles de l'entité canadienne à l'égard de 
laquelle l'agrément a été donné. 

(4) Les dispositions de la présente partie 
n'ont pas pour effet d'empêcher la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque étran-
gère d'acquérir un intérêt de groupe financier 
dans une entité canadienne dans le cas où 
l'acquisition est le fait d'un souscripteur à 
forfait, dans le cadre d'une souscription 
publique d'actions ou de titres de participation 
de l'entité canadienne, pourvu que le sous-
cripteur ne détienne l'intérêt que pour une 
période d'au plus six mois. 

Agrément à 
l'acquisition 
de plusieurs 
entités 

Souscripteur 
à forfait 

DIVISION 6 

ADMINISTRATION 

522.23 The Governor in Council may make 
regulations for the purposes of this Part and, in 
particular, may make regulations 

(a) concerning specialized financing for the 
purposes of paragraph 522.08(1)(b); 

(b) for the purposes of subsection 522.22(1) 
or (2), permitting the acquisition or holding 
of control or the acquisition or holding of 

522.23 Le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements en vue de l'applica-
tion de la présente partie, et notamment pour : 

a) régir le fmancement spécial pour l'appli-
cation de l'alinéa 522.08(1)b); 

b) pour l'application des i)aragraphes 
522.22(1) ou (2), autoriser l'acquisition ou 
la détention du contrôle ou l'acquisition ou 

Règlements 



Application of 
regulations 

Divestiture 
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substantial investments, or prescribing the 
circumstances under which either of those 
subsections does not apply or the foreign 
banks, entities associated with foreign 
banks or other entities in respect of which 
either of those subsections does not apply, 
including prescribing foreign banks, enti-
ties associated with foreign banks or other 
entities on the basis of the activities they 
engage in; 

(c) restricting the ownership by foreign 
banks, or entities associated with foreign 
banks, of shares in a body corporate or of 
ownership interests in an unincorporated 
entity under Division 3 or 4 and imposing 
terms and conditions applicable to foreign 
banks, or entities associated with foreign 
banks, that own such shares or interests; 

(ci)in respect of sections 409 to 411, for the 
purposes of paragraph 522.08(1)(a), sub-
section 522.22(1) and section 522.24; 

(e) respecting the calculation referred to in 
paragraphs 508(1)(d) and (2)(b), including 
regulations respecting the classes of entities 
associated with the foreign bank, and the 
classes of foreign banks described in any of 
paragraphs 508(1)(a) to (c) that are 
associated with the foreign bank, that are to 
be taken into account in that calculation; 

(f) defining any terms in paragraphs 
508(1)(d) and (2)(b); and 

(g) defining "factoring entity" for the 
purpose of paragraph 522.22(1)(b). 

522.24 Any regulations made for the pur-
poses of sections 409 to 411 apply for the 
purposes of paragraph 522.08(1)(a) and sub-
section 522.22(1) unless otherwise provided 
in the regulations. 

522.25 (1) If a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank contravenes 
any provision of Division 4 or fails to comply 
with any terms and conditions imposed by any 
order made for the purpose of any of those 
provisions, the Minister may, if the Minister 
considers it in the public interest to do so, by 
order, direct the foreign bank or the entity to  

la détention des intérêts de groupe fman-
cier, ou préciser les circonstances dans 
lesquelles l'un ou l'autre de ces paragra-
phes ne s'applique pas ou préciser les 
banques étrangères, entités liées aux ban-
ques étrangères ou autres entités, notam-
ment selon les activités qu'elles exercent, 
auxquelles l'un ou l'autre de ces paragra-
phes ne s'applique pas; 

c) limiter, en application des sections 3 ou 
4, le droit des banques étrangères et des 
entités liées aux banques étrangères de 
posséder des actions d'une personne morale 
ou des titres de participation d'entités non 
constituées en personne morale et imposer 
des conditions aux banques étrangères et 
aux entités liées aux banques étrangères qui 
en possèdent; 

d) prendre, en ce qui touche les articles 409 
à 411, les mesures d'application de l'alinéa 
522.08(1)a), du paragraphe 522.22(1) et de 
l'article 522.24; 

e) régir le calcul visé aux alinéas 508(1)d) 
et (2)b), y compris les catégories d'entités 
liées à une banque étrangère et les catégo-
ries de banques étrangères visées aux 
alinéas 508(1)a), b) ou c) qui sont liées à la 
banque étrangère à prendre en compte pour 
ce calcul; 

j) définir tout terme figurant aux alinéas 
508(1)d) et (2)b); 

g) définir « entité s'occupant d'affactura-
ge» pour l'application de l'alinéa 
522.22(1)b). 

522.24 Les règlements d'application des 
articles 409 à 411 s'appliquent dans le cadre 
de l'alinéa 522.08(1)a) et du paragraphe 
522.22(1), sauf disposition à l'effet contraire 
prévue par règlement. 

522.25 (1) Dans le cas où la banque 
étrangère ou l'entité liée à une banque étran-
gère enfreint une disposition de la section 4 ou 
ne se conforme pas aux modalités ou condi-
tions de l'arrêté pris à l'égard de cette 
disposition, le ministre peut, s'il l'estime dans 
l'intérêt public, ordonner, par arrêté, à la 
banque ou à l'entité de se départir du contrôle 

Règlement 

Aliénation 
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divest itself of the control of, or a substantial 
investment in, a bank or bank holding compa-
ny to which the offence relates. 

(2) If an authorized foreign bank or an entity 
associated with an authorized foreign bank 
contravenes any provision or Division 4 or 
fails to comply with any terms and conditions 
imposed by any order made for the purpose of 
any of those provisions, the Minister may, if 
the Minister considers it in the public interest 
to do so, revoke the order made under 
subsection 524(1). 

(3) The Minister may, by order, direct a 
foreign bank or an entity associated with a 
foreign bank, within any period that the 
Minister considers reasonable, to dispose of 
assets used in a business or activity engaged in 
or canied on, or to dispose of the control of an 
entity or a substantial investment in an entity 
acquired or held, in contravention of this Part 
or in contravention of any tenns and condi-
tions imposed 

(a) under subsection 522.26(2); or 

(b) under subsection 518(4) or 521(1.02), as 
it read immediately before the coming into 
force of this section. 

522.26 (1) In this section and section 
522.27, "decision" means a decision, an 
order, an approval, an extension or a permis-
sion of or by the Minister under this Part. 

(2) A decision may include any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate. 

(3) The Minister may vary or revoke a 
previous decision. 

(4) A decision varying or revoking a 
previous decision takes effect three months 
after the day it is made, or at any other time 
that is agreed to by the Minister and the 
foreign bank, or the entity associated with a 
foreign bank, to which the decision relates. 

(5) The Minister shall publish in the Cana-
da Gazette a notice of the making or revoca-
tion of a designation order or an exemption 
order.  

d'une banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire ou d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle y détient. 

(2) S'il l'estime dans l'intérêt public, le 
ministre peut annuler l'arrêté prévu au para-
graphe 524(1) si la banque étrangère autorisée 
ou l'entité liée à une banque étrangère autori-
sée enfreint une disposition de la section 4 ou 
ne se conforme pas aux modalités ou condi-
tions de l'arrêté pris à l'égard de cette 
disposition. 

(3) Le ministre peut, par arrêté, exiger que 
la banque étrangère ou l'entité liée à une 
banque étrangère se départisse, dans le délai 
qu'il estime convenable, des éléments d'actif 
utilisés dans le cadre d'une activité exercée, 
ou du contrôle ou de l'intérêt de groupe 
financier acquis ou détenus, en contravention 
avec les dispositions de la présente partie ou 
avec les modalités visées aux dispositions 
suivantes : 

a) le paragraphe 522.26(2); 

b) les paragraphes 518(4) ou 521(1.02), 
dans leur version à l'entrée en vigueur du 
présent article. 

522.26 (1) Au présent article et à l'article 
522.27, « décision » s'entend d'une décision 
du ministre prévue par la présente partie qui 
est une décision, un arrêté, un agrément, une 
prolongation ou une autorisation. 

(2) Le ministre peut assortir la décision des 
modalités qu'il estime indiquées. 

(3) Le ministre peut annuler ou modifier 
une décision. 

(4) La décision annulant ou modifiant une 
décision prend effet trois mois après la date de 
sa prise, sauf si la banque étrangère ou l'entité 
liée à une banque étrangère et le ministre 
conviennent d'une autre date. 

(5) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise ou de l'annulation de 
l'arrêté de désignation ou d'exemption. 

Annulation 
de l'arrêté 
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522.27 Not later than six months after the 
end of its financial year or any other period 
that the Superintendent may specify, a foreign 
bank or an entity associated with a foreign 
bank in respect of which a decision has been 
made by the Minister shall, except to the 
extent that the Superintendent has exempted it 
in relation to any of the following, provide the 
Superintendent with 

(a) a copy of its financial statements and 
those of each non-bank affiliate of the 
foreign bank for the financial year; 

(b) a list, in a form satisfactory to the 
Superintendent, of businesses and activities 
engaged in or carried on by it under sections 
514, 522.18 and 522.19; 

(c) a list, in a form satisfactory to the 
Superintendent, of each non-bank affiliate 
of the foreign bank, with a description of the 
nature of the business engaged in or carried 
on by it; and 

(d) any other information that may be 
prescribed for the purposes of this section. 

DIVISION 7 

NON-APPLICATION OF INVESTMENT CANADA 
ACT 

522.28 The Investment Canada Act does 
not apply in respect of any of the following, 
whether it occurs directly or indirectly: 

(a) the acquisition of control, within the 
meaning of that Act, of an entity referred to 
in any of paragraphs 468(1)(a) to (f) by a 
foreign bank or by an entity associated with 
a foreign bank; 

(b) the establishment of a new Canadian 
business, within the meaning of that Act, 
that is the insurance business in Canada of 
a foreign insurance company that is a 
foreign bank that is the subject of an 
exemption order or that is an entity 
associated with a foreign bank that is the 
subject of an exemption order; 

(c) the acquisition of control, within the 
meaning of that Act, of a Canadian entity by 
an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (f) that is controlled by a 

522.27 Sauf dans la mesure où le surinten-
dant l'en dispense, la banque étrangère ou 
l'entité liée à une banque étrangère qui a fait 
l'objet d'une décision transmet au surinten-
dant, dans les six mois —.ou toute autre 
période fixée par le surintendant— qui sui-
vent la fin de l'exercice : 

a) ses états financiers correspondants et 
ceux des établissements affiliés à la banque 
étrangère; 

b) la liste, en la forme que ce dernier estime 
satisfaisante, des activités visées aux arti-
cles 514, 522.18 et 522.19 qu'elle exerce; 

c) la liste, en la forme que ce dernier estime 
satisfaisante, des établissements affiliés à la 
banque étrangère, accompagnée d'une des-
cription de la nature de leurs activités 
commerciales respectives; 

d) tous autres renseignements prévus par 
règlement pris pour l'application du présent 
article. 

SECTION 7 

NON-APPLICATION DE LA LOI SUR 
INVESTISSEMENT CANADA 

522.8 La Loi sur Investissement Canada 
ne s'applique pas à ce qui suit, que cela se 
fasse directement ou indirectement : 

a) l'acquisition du contrôle, au sens de cette 
loi, d'une entité visée à l'un des alinéas 
468(1)a) à f) par une banque étrangère ou 
par une entité liée à une banque étrangère; 

b) la création d'une nouvelle entreprise 
canadienne, au sens de cette loi, qui consis-
te dans l'exercice d'activités d'assurances 
au Canada par une société d'assurances 
étrangère qui est une banque étrangère 
faisant l'objet d'un arrêté d'exemption ou 
qui est une entité liée à une banque 
étrangère faisant l'objet d'un arrêté 
d'exemption; 

c) l'acquisition du contrôle, au sens de cette 
loi, d'une entité canadienne par une entité 
visée à l'un des alinéas 468(1)a) à qui est 
contrôlée par une banque étrangère ou par 
une entité liée à une banque étrangère; 
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foreign bank or by an entity associated with 
a foreign bank; 

(d) the establishment of a new Canadian 
business, .within the meaning of that Act, 
that is authorized by Division 4 by a foreign 
bank, or by an entity associated with a 
foreign bank; and 

(e) the acquisition of control, within the 
meaning of that Act, of a Canadian entity in 
accordance with Division 4 by a foreign 
bank, or by an entity associated with a 
foreign bank. 

DIVISION 8 

d) la création, par une banque étrangère ou 
une entité liée à une banque étrangère, 
d'une nouvelle entreprise canadienne, au 
sens de cette loi, autorisée par la section 4; 

e) l'acquisition, par une banque étrangère 
ou une entité liée à une banque étrangère, du 
contrôle, au sens de cette loi, d'une entité 
canadienne conformément à la section 4. 

SECTION 8 

TRANSITIONAL 

522.29 (1) The following definitions apply 
in this Division. 

"affected entity" means 

(a) an entity associated with a foreign 
bank that is an affected foreign bank and 
that has a financial establishment in 
Canada; or 

(b) a prescribed entity associated with a 
foreign bank refeiTed to in paragraph (c) 
of the definition "affected foreign 
bank". 

"affected foreign bank" means a foreign bank 
that 

(a) immediately before the day this 
Division comes into force, was the sub-
ject of an order made under subsection 
524(1) or former subsection 521(1.06) 
and whose order has not been revoked; 

(b) on or before June 13, 2000, controlled 
a foreign bank subsidiary as defined in 
former section 2; or 

(c) for the purposes of subsections 
522.32(6) and (7) is a prescribed foreign 
bank that meets any of the conditions for 
designation set out in any of paragraphs 
508(1)(a) to (d). 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

522.29 (1) Les définitions qui suivent 
s'appliquent à la présente section. 

« banque étrangère visée » Banque étrangère 
qui, selon le cas : 

a) à l'entrée en vigueur de la présente 
section, faisait l'objet de l'arrêté visé au 
paragraphe 524(1) ou de celui visé à 
l'ancien paragraphe 521(1.06), lequel 
n'a pas été annulé; 

b) le 13 juin 2000 ou antérieurement, 
contrôlait une filiale de banque étrangère 
au sens de l'ancien article 2; 

c) pour l'application des paragraphes 
522.32(6) et (7), est une banque étrangère 
visée par règlement et qui remplit les 
conditions visées à l'un des alinéas 
508(1)a) à d). 

« entité visée » 

a) Entité liée à une banque étrangère qui 
est une banque étrangère visée et qui a un 
établissement financier au Canada; 

b) entité — visée par règlement — liée à 
une banque étrangère qui est visée à 
l'alinéa c) de la définition de « banque 
étrangère visée ». 

Définitions 

« banque 
étrangère 
visée » 
"nffected 
fomign 
bank" 

« entité 
visée » 
"nffected 
entity" 
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Former 
provision 

Former 
s. 507(4) 

• 

Date order 
takes effect 

Publication 

Former par. 
518(3)(b) or 
s. 521(1) 

Former 
s. 521(1) 

Application 

Ancienne 
disposition 

Arrêtés visés 
à l'ancien 
paragraphe 
507(4) 

Date de prise 
d'effet 

Publication 

Arrêtés visés 
à l'ancien 
alinéa 
518(3)b) ou à 
l'ancien 
paragraphe 
521(1) 

Consente-
ment visé à 
l'ancien 
paragraphe 
521(1) 

Application 

(2) Every reference in this Division to a 
former provision means a reference to that 
provision as it read immediately before the 
day this Division comes into force. 

522.3 (1) Every order made under former 
subsection 507(4) exempting an entity from 
the status of being associated with a foreign 
bank or exempting a Canadian entity from 
being a "non-bank affiliate of a foreign bank" 
that is in force on the day this Division comes 
in force continues in force, subject to any 
further order that the Minister may •make 
vaiying or revoking it. 

(2) A revocation order or variation order 
takes effect three months after the date it is 
made unless the Minister and the entity to 
which it relates agree that the order is to take 
effect at another time. 

(3) The Minister shall publish in the Cana-
da Gazette a notice of every revocation order. 

522.31 Every order made under former 
paragraph 518(3)(b) or former subsection 
521(1) that is in force on the day this Division 
comes into force continues in force, subject to 
any further order that the Minister may make 
varying or revoking it. 

522.32 (1) An affected foreign bank or 
affeeted entity that had received consent 
under former subsection 521(1) to acquire or 
hold control of, or a substantial investment in, 
a Canadian entity that is a financial services 
entity but is not a permitted Canadian entity or 
an entity referred to in any of paragraphs 
468(1)(a) to (i) may continue to hold control 
of, or a substantial investment in, the Cana-
dian entity on and after the day this Division 
comes into force if the consent had not been 
revoked before that day. 

(2) Subsection (1) applies so long as 

(a) the Canadian entity restricts its busi-
nesses in accordance with any terms and 
conditions in the consent under former 
subsection 521(1), or in an undertaking to 
the Minister or Superintendent, other than a 
term or condition that limits the size of the 
Canadian entity's assets; and 

(2) La mention dans la présente section 
d'une ancienne disposition vaut mention de 
cette disposition dans sa version à l'entrée en 
vigueur de la présente section. 

522.3 (1) Sous réserve de son annulation ou 
de sa modification par arrêté, l'arrêté pris en 
vertu de l'ancien paragraphe 507(4), déclarant 
qu'une entité n'est pas liée à une banque 
étrangère ou qu'une entité canadienne n'est 
pas un établissement affilié à une banque 
étrangère et qui est toujours en vigueur 
demeure en vigueur selon sa teneur. 

• (2)  L'arrêté d'annulation ou de modifica-
tion prend effet trois mois après la date de sa 
prise, sauf si le ministre et l'entité concernée 
conviennent d'une autre date. 

(3) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise de l'arrêté d'annula-
tion. 

522.31 Sous réserve de son annulation ou de 
sa modification par arrêté, l'arrêté pris en 
vertu de l'ancien alinéa 518(3)b) ou de 
l'ancien paragraphe 521(1) et qui est toujours 
en vigueur demeure en vigueur selon sa 
teneur. 

522.32 (1) La banque étrangère visée ou 
l'entité visée qui a obtenu le consentement 
donné en vertu de l'ancien paragraphe 521(1) 
l'autorisant à acquérir ou à détenir le contrôle 
d'une entité canadienne qui est une entité 
s'occupant de services financiers sans être une 
entité canadienne admissible ni une entité 
visée à l'un des alinéas 468(1)a) à i) ou un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité, peut continuer de détenir le contrôle ou 
l'intérêt après l'entrée en vigueur de la 
présente section si le consentement n'a pas été 
annulé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique tant que les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) l'entité canadienne n'exerce que les 
activités qui sont conformes aux modalités 
énoncées dans le consentement donné en 
vertu de l'ancien paragraphe 521(1) ou dans 
tout engagement fourni au ministre ou au 
surintendant, à l'exception de toute modali-
té limitant la valeur de ses actifs; 
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Former par. 
5 I 8(3)(b) and 
former 
s. 521(1) 

Former par. 
518(3)(b) 

Application 

(b) neither the affected foreign bank nor any 
affected entity in relation to the foreign 
bank 

(i) is an authorized foreign bank, or 

(ii) controls or is a major shareholder of 
a bank or a bank holding company. 

(3) An affected foreign bank or an affected 
entity that, immediately before the day this 
Division comes into force, holds control of, or 
a substantial investment in, a Canadian entity 
that is a permitted Canadian entity or an entity 
referred to in any of paragraphs 468(1)(g) to 
(i) by virtue of former paragraph 518(3)(b) or 
a consent received under former subsection 
521(1) may continue to hold control of, or a 
substantial investment in, the Canadian entity 
on and after the day this Division comes into 
force if the approval or consent had not been 
revoked before that day and, if it does so, it is 
deemed to have received any approval re-
quired under paragraphs 522.22(1)(a) to (e) in 
respect of the Canadian entity. 

(4) An affected foreign bank or a.ffected 
entity that, immediately before the day this 
Division comes into force, holds, by virtue of 
former paragraph 518(3)(b), control of, or a 
substantial investment in, a Canadian entity 
that is not a permitted Canadian entity or a 
financial services entity may continue to hold 
control of, or a substantial investment in, the 
Canadian entity on and after the day this 
Division comes into force if any approval of 
the Minister under that former paragraph has 
not been revoked before that day, so long as 
the Canadian entity does not engage in leasing 
activities. 

(5) Subsections (3) and (4) apply so long as 

(a) after the coming into force of this 
Division, the Canadian entity restricts its 
businesses in accordance with any terms 
and conditions in the Minister's approval 
under former paragraph 518(3)(b), or in a 
consent received under former subsection 
521(1), as the case may be, or in an 
undertalcing to the Minister or Superinten- 
dent given before the day this Division 
comes into force, other than a terni or 
condition that limits the size of the Cana- 
dian entity's assets; 

b) ni la banque étrangère visée, ni l'entité 
visée, selon le cas : 

(i) n'est une banque étrangère autorisée, 

(ii) ne contrôle une banque ou une société 
de portefeuille bancaire et n'en est un 
actionnaire important. 

(3) La banque étrangère visée ou l'entité 
visée qui, à l'entrée en vigueur de la présente 
section, détient, en vertu de l'ancien alinéa 
518(3)b) ou d'un consentement donné en 
vertu de l'ancien paragraphe 521(1), le 
contrôle d'une entité Canadienne qui est une 
entité canadienne admissible ou une entité 
visée à l'un des alinéas 468(1)g) à i) ou un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité peut continuer de détenir le contrôle ou 
l'intérêt après l'entrée en vigueur de la 
présente section si le consentement n'a pas été 
annulé; le cas échéant, elle est réputée avoir 
reçu tout agrément visé aux alinéas 
522.22(1)a) à e) à l'égard de l'entité. 

(4) La banque étrangère visée ou l'entité 
visée qui, à l'entrée en vigueur de la présente 
section, détient, en vertu de l'ancien alinéa 
518(3)b), le contrôle d'une entité canadienne 
qui n'est pas une entité canadienne admissible 
ni une entité s'occupant de services financiers 
ou un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité peut continuer de détenir le contrôle ou 
l'intérêt après l'entrée en vigueur de la 
présente section si l'approbation prévue à cet 
alinéa n'a pas été annulée et si l'entité 
canadienne n'exerce pas d'activités de loca-
tion. 

(5) Les paragraphes (3) et (4) s'appliquent 
tant que les conditions suivantes sont rem-
plies : 

a) l'entité canadienne n'exerce que les 
activités qui sont conformes aux modali-
tés — sauf celles qui limitent la taille de 
l'actif.—. énoncées dans l'approbation don-
née par le ministre en vertu de l'ancien 
alinéa 518(3)b), dans tout consentement 
donné en vertu de l'ancien paragraphe 
521(1) ou dans tout engagement fourni au 
ministre ou au surintendant, avant l'entrée 
en vigueur de la présente section; 
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(b) within one year after the coming into 
force of this Division, the affected foreign 
bank or affected entity discloses to the 
Minister the nature of its businesses and 
activities on June 13, 2000; and 

(c) after the coming into force of this 
Division, the Canadian entity does not 
change the nature of its businesses as of 

(i) June 13, 2000, or 

(ii) any other date after June 13, 2000 and 
before the coming into force of this 
Division on which the businesses of the 
Canadian entity were approved by the 
Minister. 

b) dans l'armée qui suit la date d'entrée en 
vigueur de la présente section, la banque 
étrangère visée ou l'entité visée informe le 
ministre de la nature de ses activités 
exercées le 13 juin 2000; 

c) l'entité canadienne ne modifie pas, après 
l'entrée en vigueur de la présente section, la 
nature des activités qu'elle exerçait le 13 
juin 2000 ou à toute date ultérieure mais 
antérieure à l'entrée en vigueur de la 
présente section — à laquelle les activités 
de l'entité ont été agréées par le ministre. 

Ancienne 
disposition 
autre que 
l'alinéa 
5I8(3)b) ou 
le paragraphe 
521(1) 

(6) An affected foreign bank or an affected 
entity that, immediately before the day this 
Division comes into force, holds, otherwise 
than by virtue of former paragraph 518(3)(b) 
or a consent received under former subsection 
521(1), control of, or a substantial investment 
in, a Canadian entity that is not a permitted 
Canadian entity or a financial services entity 
may continue to hold control of, or a substan-
tial investment in, the Canadian entity on and 
after the day this Division comes into force. 

(7) Subsection (6) applies so long as 

(a) within one year after the coming into 
force of this Division, the affected foreign 
bank or affected entity discloses to the 
Minister the nature of its businesses on June 
13, 2000; 

(b) after the coming into force of this 
Division, the Canadian entity does not 
change the nature of its businesses as of 
June 13, 2000 and its businesses remain in 
conformity with former paragraph 
518(3)(a); 

(c) the Canadian entity does not engage in 
leasing activities; and 

(d) neither the affected foreign bank nor any 
affected entity 

(i) is an authorized foreign bank, or 

(ii) controls or is a major shareholder of 
a bank or a bank holding company. 

(6) La banque étrangère visée ou l'entité 
visée qui, à l'entrée en vigueur de la présente 
section, détient le contrôle d'une entité cana-
dienne qui n'est pas une entité canadienne 
admissible ni une entité s'occupant de servi-
ces financiers ou un intérêt de groupe finan-
cier dans une telle entité autrement qu'en 
vertu de l'ancien alinéa 518(3)b) ou d'un 
consentement donné en vertu de l'ancien 
paragraphe 521(1) peut continuer de détenir le 
contrôle ou l'intérêt. 

(7) Le paragraphe (6) s'applique tant que les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) dans l'année qui suit la date d'entrée en 
vigueur de la présente section, la banque 
étrangère visée ou l'entité visée informe le 
ministre de la nature de ses activités 
exercées le 13 juin 2000; 

b) l'entité canadienne ne modifie pas, après 
l'entrée en vigueur de la présente section, la 
nature de ses activités exercées le 13 juin 
2000 et les exerce en conformité avec 
l'ancien alinéa 518(3)a); 

c) l'entité canadienne n'exerce pas d'activi-
tés de location; 

d) la banque étrangère visée ou l'entité 
visée : 

(i) n'est pas une banque étrangère autori-
sée, 

(ii) ne contrôle pas une banque ou une 
société de portefeuille bancaire et n'en 
est pas un actionnaire important. 

Disposition 
transitoire 
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Investments 522.33 (1) Despite section 517 and subject 
to subsection (2), paragraph 510(1)(d) does 
not apply in respect of the holding of control 
of, or a substantial investment in, a Canadian 
entity whose principal activity in Canada is an 
activity referred to in any of former subpara-
graphs 518(3)(a)(i) to (v) and that was ac-
quired by a foreign bank or an entity 
associated with a foreign bank before August 
1, 1997 and before 

(a) the foreign bank became a foreign bank 
or the foreign bank with which the entity is 
associated became a foreign bank, as the 
case may be; or 

(b) the Canadian entity's principal activity 
in Canada becarne an activity described in 
those subparagraphs. 

522.33 (1) Par dérogation à l'article 517 et 
sous réserve du paragraphe (2), l'alinéa 
510(1)d) ne s'applique pas à la détention du 
contrôle d'une entité canadienne ou d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
lorsque l'entité a pour activité principale au 
'Canada l'une de celles visées à l'un des 
anciens sous-alinéas 518(3)a)(i) à (v), qu'elle 
a été acquise par la banque étrangère ou une 
entité liée à une banque étrangère avant le ler 
août 1997 et que, lors de l'acquisition : 

a) soit la banque étrangère n'était pas une 
banque étrangère ou la banque étrangère à 
laquelle l'entité est liée n'était pas une 
banque étrangère, selon le cas; 

b) soit l'activité principale au Canada de 
l'entité canadienne n'était pas une activité 
visée à ces sous-alinéas. 

(2) Subsection (1) applies only if the foreign 
bank or an .  entity associated with the foreign 
bank 

(a) is not an authorized foreign bank; and 

(b) does not control, and is not a major 
shareholder of, a bank or a bank holding 
company. 

133. (1) Subsection 524(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) The Minister may make an order only if 
the Minister is satisfied that, if the application 
is made by a non-WTO Member foreign bank, 
treatment as favourable for banks to which 
this Act applies exists or will be provided in 
the jurisdiction in which the authorized for-
eign bank principally carries on business, 
either directly or through a subsidiary. 

134. The Act is amended by adding the 
following after section 524: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique que si 
la banque étrangère ou l'entité liée à la banque 
étrangère remplit les conditions suivantes : 

a) elle n'est pas une banque étrangère 
autorisée; 

b) elle ne contrôle pas une banque ou une 
société de portefeuille bancaire et n'en est 
pas un actionnaire important. 

133. (1) Le paragraphe 524(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le ministre ne donne l'àutorisation que 
s'il est convaincu que, dans les cas où la 
demande est faite par une banque étrangère 
d'un non-membre de l'OMC, les banques 
régies par la présente loi bénéficient ou 
bénéficieront d'un traitement aussi favorable 
sur le territoire où la banque étrangère exerce 
principalement son activité, directement ou 
par l'intermédiaire d'une filiale. 

(2) L'alinéa 524(4)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la principale activité du demandeur 
consiste à fournir : 

(i) soit des services financiers, 

(ii) soit des services qui seraient autorisés 
par la présente loi s'ils étaient fournis par 
une banque au Canada. 

134. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 524, de ce qui suit : 

1999, c. 28, 	(2) Paragraph 524(4)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the applicant's principal activity is the 
provision of 

(i) financial services, or 

(ii) services that would be permitted by 
this Act if they were provided by a bank 
in Canada. 
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Restriction 524.1 No foreign bank may establish a 
branch in Canada to carry on business in 
Canada under this Part if the foreign bank or 
an entity affiliated with the foreign bank 

(a) has control of or has a substantial 
investment in an entity that engages in 
Canada in any personal property leasing 
activity that a financial leasing entity as 
defined in subsection 464(1) is prohibited 
from engaging in; or 

(b) engages in Canada in any personal 
property leasing activity that a financial 
leasing entity as defined in subsection 
464(1) is prohibited from engaging in. 

524.2 No authorized foreign bank and no 
entity affiliated with an authorized foreign 
bank may 

(a) control or have a substantial investment 
in an entity that engages in Canada in any 
personal property leasing activity, that a 
financial leasing entity as defined in sub-
section 464(1) is prohibited from engaging 
in; or 

(b) engage in Canada in any personal 
property leasing activity that a financial 
leasing entity as defmed in subsection 
464(1) is prohibited from engaging in. 

524.1 La banque étrangère ne peut ouvrir 
une succursale au Canada pour y exercer les 
activités visées à la présente partie si elle ou 
une entité de son groupe : 

a) contrôle une entité qui exerce au Canada 
toute activité de crédit-bail mobilier qu'une 
entité s'occupant de crédit-bail, au sens du 
paragraphe 464(1), n'est pas autorisée à 
exercer ou détient un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité; 

b) exerce au Canada toute activité de 
crédit-bail mobilier qu'une entité s'occu-
pant de crédit-bail, au sens du paragraphe 
464(1), n'est pas autorisée à exercer. 

524.2 H est interdit à la banque étrangère 
autorisée et à toute entité de son groupe : 

a) de contrôler une entité qui exerce au 
Canada toute activité de crédit-bail mobi-
lier qu'une entité s'occupant de crédit-bail, 
au sens du paragraphe 464(1), n'est pas 
autorisée à exercer ou de détenir un intérêt 
de groupe fmancier dans une telle entité; 

b) d'exercer au Canada toute activité de 
crédit-bail mobilier qu'une entité s'occu-
pant de crédit-bail, au sens du paragraphe 
464(1), n'est pas autorisée à exercer. 

Interdiction 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Facteurs à 
prendre en 
compte 

135. Section 526 of the Act is replaced by 
the following: 

526. Before making an order under subsec-
tion 524(1), the Minister shall take into 
account all matters that the Minister considers 
relevant to the application, including 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the foreign bank as a 
source of continuing financial support for 
the carrying on of its business in Canada; 

(b) the soundness and feasibility of plans of 
the foreign bank for the future conduct and 
development of its business in Canada; 

(c) the business record and past perfor-
mance of the foreign bank; 

(d) the reputation of the foreign bank for 
being operated in a manner that is consis-
tent with the standards of good character 
and integrity; 

135. L'article 526 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

526. Avant de prendre l'arrêté, le ministre 
prend en compte tous les facteurs qu'il estime 
se rapporter à la demande, notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers de la banque étrangère, et dans 
quelle mesure ils permettent d'assurer un 
soutien financier continu de celle-ci dans 
l'exercice de ses activités au Canada; 

b) le sérieux et la faisabilité de ses plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
ses activités au Canada; 

c) son expérience et ses antécédents finan-
ciers; 

d) sa réputation pour ce qui est de son 
exploitation selon des normes élevées de 
moralité et d'intégrité; 



1999, c. 28, 	136. (1) Paragraphs 529(1)(e) and (/) of 
S•  35(1) 

the Act are replaced by the following: 

(J  in the case of an authorized foreign bank 
that is not subject to the restrictions and 
requirements referred to in subsection 
524(2), carry on business in Canada without 
having to deposit assets having a value of at 
least five million dollars, as required by 
subparagraphs 534(3)(a)(ii) and 
582(1)(b)(i), where the authorized foreign 
bank continues to hold a substantial invest-
ment in 

(i) a bank that is a subsidiary of the 
foreign bank and the Minister has ap-
proved an application for voluntary liqui-
dation and dissolution made by the 
subsidiary under section 344, or 

(ii) a company to which the Trust and 
Loan Companies Act applies and the 
Minister has approved an application for 
voluntary liquidation and dissolution 
made by the company under section 349 
of that Act; or 

1999, c. 28, 	(2) Paragraph 529(5)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) with respect to matters described in 
paragraph (1)(/), that purports to be effec-
tive more than seven years after the day on 
which an order made under subsection 
534(1) becomes effective in respect of the 
authorized foreign bank. 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 
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(e) whether the proposed authorized foreign 
bank will be operated responsibly by per-
sons with the competence and experience 
suitable for involvement in the operation of 
a fmancial institution; 

(/) the impact of any integration of the 
businesses and operations in Canada of the 
authorized foreign bank with those of its 
affiliates in Canada on the conduct of those 
businesses and operations; and 

(g) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la banque étrangère 
autorisée projetée, afin de déterminer si 
elles sont aptes à participer à l'exploitation 
d'une institution financière et à exploiter la 
banque de manière responsable; 

f) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises au Canada de la 
banque étrangère autorisée et de celles des 
membres de son groupe au Canada sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

136. (1) Les alinéas 529(1)e) et f) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

j) dans le cas de la banque étrangère 
autorisée qui n'est pas assujettie aux restric-
tions et exigences visées au paragraphe 
524(2), exercer ses activités au Canada sans 
devoir déposer des éléments d'actif d'une 
valeur minimale de cinq millions de dollars 
conformément aux sous-alinéas 
534(3)a)(ii) et 582(1)b)(i) si la banque 
étrangère autorisée continue de détenir un 
intérêt de groupe financier dans une banque 
qui est la filiale d'une banque étrangère ou 
dans une société régie par la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt et si le ministre 
a agréé une demande de liquidation et de 
dissolution volontaires à leur égard confor-
mément à l'article 344 de la présente loi ou 
à l'article 349 de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et de prêt, selon le cas; 

(2) Le paragraphe 529(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date de prise d'effet de l'ordon-
nance d'agrément visée au paragraphe 534(1) 
applicable à la banque étrangère autorisée 
dans les cas visés aux alinéas (1)c) et d); dans 
les cas visés à l'alinéa (1)b), il ne peut le faire 
que s'il est convaincu, sur la foi de la déposi-
tion sous serment d'un dirigeant de la banque 
étrangère autorisée, que celle-ci sera dans 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Restriction  



1999, c. 28, 	137. Paragraph 530(1)(e) of the Act is 
s. 35(1) 

replaced by the following: 

(e) reserved under section 43 for an existing 
or proposed bank or for an existing or 
proposed authorized foreign bank or under 
section 697 for an existing or proposed bank 
holding company. 

	

1999, c. 28, 	138. Subparagraph 534(3)(a)(ii) of the 
s. 35(1) Act is replaced by the following: 

(ii) in any other case, five million dollars 
or any greater amount that the Superin-
tendent specifies; 

	

1999, c. 28, 	139. (1) The portion of subsection 539(1) 
s. 35(1) of the English version of the Act before 

paragraph (a) is replaced by the following: 

Additional 
activities 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 
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539. (1) In addition, an authorized foreign 
bank may, in Canada, 

(2) Paragraph 539(1)(6) of the Act is 
replaced by the following; 

(b) provide prescribed bank-related data 
processing services; 

(b.1) with the prior written approval of the 
Minister, engage in any of the following 
activities, namely, 

(i) collecting, manipulating and transmit-
ting 

(A) information that is primarily fman-
cial or economic in nature, 

(B) information that relates to the 
business of an entity in which a bank is 
permitted to acquire a substantial in-
vestment under section 468 or to the 
business of a Canadian entity acquired 
or held under section 522.08, and 

(C) any other information that the 
Minister may, by order, specify, 

l'incapacité juridique d'acquitter les éléments 
de passif visés par l'autorisation à l'expiration 
de ce délai; dans les cas visés à l'alinéa (1)/), 
il ne peut délivrer d'autorisation qui serait va-
lable plus de sept ans après l'ordonnance 
d'agrément. 

137. L'alinéa 530(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) qui est réservée, en application de 
l'article 43, comme dénomination sociale 
d'une banque, existante ou projetée, ou 
comme dénomination d'une banque étran-
gère autorisée, existante ou projetée, ou en 
application de l'article 697, pour une socié-
té de portefeuille bancaire, existante ou 
projetée. 

138. Le sous-alinéa 534(3)a)(ii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) dans le cas contraire, à cinq millions 
de dollars ou au montant supérieur préci-
sé par lui; 

139. (1) Le passage du paragraphe 539(1) 
de la version anglaise de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

539. (1) In addition; an authorized foreign 
bank may, in Canada, 

(2) L'alinéa 539(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) fournir des services informatiques rela-
tifs à des activités bancaires prévus par 
règlement; 

b.1) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, exercer les 
activités suivantes : 

(i) la collecte, la manipulation et la 
transmission d'information principale-
ment de nature fmancière ou économique 
ou relative aux activités d'une entité dans 
laquelle une banque est autorisée à 
acquérir un intérêt de groupe fmancier 
dans le cadre de l'article 468 ou aux 
activités d'une entité canadienne acquise 
ou détenue dans le cadre de l'article 
522.08, ou encore précisée par arrêté du 
ministre, 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

i 999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Additional 
activities 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 



1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Règlements 
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(ii) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, 

(iii) designing, developing or marketing 
computer software, and 

(iv) designing, developing, manufactur-
ing or selling, as an ancillary activity to 
any activity referred to in any of subpara-
graphs (i) to (iii) that the authorized 
foreign bank is engaging in, computer 
equipment integral to . the provision of 
information services related to the busi-
ness of financial institutions or to the 
provision of financial services; 

(b.2) with the prior written approval of the 
Minister, develop, design, hold, manage, 
manufacture, sell or otherwise deal with 
data transmission systems, information 
sites, communication devices or informa-
tion platforms or portals that are used 

(i) to provide information that is primari-
ly financial or economic in nature, 

(ii) to provide information that relates to 
the business of an entity in which a bank 
is permitted to acquire a substantial 
investment under section 468 or to the 
business of a Canadian entity acquired or 
held under section 522.08, or 

(iii) for a prescribed purpose or in 
prescribed circumstances; 

(b.3) engage in prescribed specialized busi-
ness management or advisory services; 

(3) Paragraphs 539(3)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) respecting what an authorized foreign 
bank may or may not do with respect to the 
carrying on of the activities referred to in 
paragraphs (1)(b.1) to (b.3); 

(b) imposing ternis and conditions in re-
spect of 

(ii) la prestation de services consultatifs 
ou autres en matière de conception, de 
-développement ou de mise sur pied de 
systèmes de gestion de l'information, 

(iii) la conception, le développement ou 
la commercialisation de logiciels, 

(iv) accessoirement à toute activité visée 
aux sous-alinéas (i) à (iii) qu'elle exerce, 
la conception, le développement, la fa-
brication ou la vente de matériel informa-
tique indispensable à la prestation de 
services d'information liés à l'activité 
commerciale des institutions financières 
ou de services financiers; 

b.2) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, s'occuper, 
notamment en les concevant, les dévelop-
pant, les détenant, les gérant, les fabriquant 
ou les vendant, de systèmes de transmission 
de données, de sites d'information, de 
moyens de communication ou de platefor-
mes informatiques ou portails d'informa-
tion qui sont utilisés : 

(i) soit pour la fourniture d'information 
principalement de nature financière ou 
économique, 

(ii) soit pour la fourniture d'information 
relative aux activités d'Une entité dans 
laquelle une banque est autorisée à 
acquérir un intérêt de groupe financier 
dans le cadre de l'article 468 ou aux 
activités d'une entité canadienne acquise 
ou détenue dans le cadre de l'article 
522.08, 

(iii) soit à une fin réglementaire ou dans 
des circonstances réglementaires; 

b.3) fournir des services spéciaux de ges-
tion commerciale, ou des services de 
consultation, prévus par règlement; 

(3) Le paragraphe 539(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement: 

a) prévoir ce que la banque étrangère 
autorisée peut ou ne peut pas faire dans le 
cadre de l'exercice des activités visées aux 
alinéas (1)b.1) à b.3); 



is replaced by the following: 

(ii) a foreign bank that is or is deemed to 
be the subject of a designation order 
under section 508, 

(3) Subsection 540(6) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (d) and by adding the 
following after that paragraph: 

(d.1) respecting circumstances in which and 
the conditions under which an authorized 
foreign bank that is subject to the restric-
tions and requirements referred to in sub- 

1999, c. 28, 	(2) Subparagraph 540(4)(a)(ii) of the Act 
s. 35(1) • 
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(i) the provision of financial services 
referred to in paragraph 538(2)(a) that 
are financial planning services, 

(ii) the provision of services referred to in 
paragraph 538(2)(c), and 

(iii) the carrying on of the activities 
referred to in any of paragraphs (1)(b.1) 
to (b.3); and 

(c) respecting the circumstances in which 
authorized foreign banlcs may be exempted 
from the requirement to obtain the approval 
of the Minister before carrying on a particu-
lar activity referred to in paragraph (1)(b.1) 
or (b.2). 

b) assortir de conditions cet exercice et la 
prestation des services financiers visés à 
l'alinéa 538(2)a) qui sont des services de 
planification fmancière ou des services 
visés à l'alinéa 538(2)c); 

c) prévoir les circonstances dans lesquelles 
la banque étrangère autorisée peut être 
exemptée de l'obligation d'obtenir au préa-
lable l'agrément du ministre pour exercer 
une activité visée aux alinéas (1)b.1) ou 
b.2). 

Regulations 
aPPIY 

140. The Act is amended by adding the 
following after section 539: 

539.1 Regulations made for the purpose of 
an'y of sections 409 to 411 apply in respect of 
authorized foreign banks with any modifica-
tions that the circumstances require unless 
regulations made under subsection 539(3) 
provide otherwise. 

(b) subject to the regulations, act as an agent 
for any person in the taking of deposit 
liabilities; or 

(c) guarantee any securities or accept any 
bills of exchange or depository bills that are 

(i) issued by any person, and 

(ii) intended by the issuer or any party to 
be sold or traded. 

140. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 539, de ce qui suit : 

539.1 Les règlements d'application des 
articles 409 à 411 ou les règlements pris en 
vertu de ces articles s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, aux banques étrangè-
res autorisées, sauf indication contraire des 
règlements pris en vertu du paragraphe 
539(3). 

141. (1) Les alinéas 540(1)b) et c) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) sous réserve des règlements, faire fonc-
tion de mandataire pour l'acceptation de 
dépôts; 

c) garantir de titres, ou accepter de lettres de 
change ou de lettres de dépôt, émis par une 
personne et destinés à être vendus ou 
négociés. 

1999, c. 28, 	141. (1) Paragraphs 540(1)(b) and (c) of 
s. 35(1) 

the Act are replaced by the following: 

Application 
de certains 
règlements 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

(2) Le sous-alinéa 540(4)a)(ii) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) soit d'une banque étrangère qui est ou 
est réputée faire l'objet d'un arrêté de 
désignation dans le cadre de l'article 508, 

(3) Le paragraphe 540(6) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

d.1) régir les circonstances dans lesquelles 
les banques étrangères autorisées qui font 
l'objet des restrictions et exigences visées 
au paragraphe 524(2) peuvent faire fonc-
tion de mandataire pour l'acceptation de 



Règlements 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Interdiction 
de partager 
des locaux 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Deposits less 
than $150,000 

Regulations 
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section 524(2) may act as agent for any 
person in the taking of deposit liabilities; 
and 

dépôts et les modalités auxquelles elles 
peuvent le faire; 

1999, c. 28, 	142. Paragraph 543(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) act as agent for any person in respect of 
the provision of any service that is provided 
by a financial institution, an entity in which 
a bank is permitted to acquire a substantial 
investment under section 468 or a Canadian 
entity acquired or held under section 522.08 
and may enter into an arrangement with any 
person in respect of the provision of that 
service; or 

142. L'alinéa 543(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) soit faire fonction de mandataire pour la 
prestation de tout service offert par une 
institution financière, par une entité dans 
laquelle une banque est autorisée à acquérir 
un intérêt de groupe financier dans le cadre 
de l'article 468 ou par une entité canadienne 
acquise ou détenue dans le cadre de l'article 
522.08 et conclure une entente en vue de sa 
prestation; 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

143. (1) Subsection 546(1) of the Act is 
replaced by the following: 

546. (1) Subject to the regulations, an 
authorized foreign bank that is not subject to 
the restrictions and requirements referred to in 
subsection 524(2) may not, in respect of its 
business in Canada, act as agent for any person 
in the taking of a deposit that is less than 
$150,000 and payable in Canada. 

143. (1) Le paragraphe 546(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

546. (1) Sous réserve des règlements, la 
banque étrangère autorisée qui ne fait pas 
l'objet des restrictions et exigences visées au 
paragraphe 524(2) ne peut, dans le cadre de 
l'exercice de ses activités au Canada, faire 
fonction de mandataire au Canada pour l'ac-
ceptation d'un dépôt de moins de 150 000 $ 
payable au Canada. 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Restriction 

(2) Section 546 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2) L'article 546 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

Shared 
premises 

(3) The Governor in Council may make 
regulations respecting the circumstances in 
which, and the conditions under which, an 
authorized foreign bank referred to in subsec-
tion (1) may act as agent for any person in the 
talcing of a deposit that is less than $150,000 
and payable in Canada. 

547. (1) Subject to the regulations, no 
authorized foreign bank shall carry on busi-
ness in Canada on premises that are shared 
with those of a member institution, within the 
meaning of section 2 of the Canada Deposit 
Insurance Corporation Act, that is affiliated 
with the authorized foreign bank. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les circonstances dans les-
quelles une banque étrangère autorisée visée 
par le paragraphe (1) peut faire fonction de 
mandataire pour l'acceptation d'un dépôt de 
moins de 150 000 $ payable au Canada et les 
modalités selon lesquelles elle peut ce faire. 

144. (1) Le paragraphe 547(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

547. (1) Sous réserve des règlements, la 
banque étrangère autorisée ne peut exercer ses 
activités au Canada dans les mêmes locaux 
qu'une institution membre, au sens de l'article 
2 de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada, qui fait partie de son groupe. 

1999, c. 28, 	144. (1) Subsection 547(1) of the Act is s. 35(1) 
replaced by the following: 

1999, c. 28, 	(2) Subsection 547(3) of the Act is re- s. 35(1) 
placed by the following: 

(2) Le paragraphe 547(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 
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Interdiction 
relative aux 
locaux 
adjacents 

Règlements 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Restrictions : 
crédit-bail 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Restrictions 
relatives aux 
sociétés de 
personnes 

Adjacent 
premises 

Regulations 
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1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Restriction on 
leasing, 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Restriction on 
partnerships 

(3) Subject to the regulations, no authorized 
foreign bank shall carry on business in Canada 
on premises that are adjacent to a branch or 
office of a member institution, within the 
meaning of section 2 of the Canada Deposit 
Insurance Corporation Act, that is affiliated 
with the authorized foreign bank, unless the 
authorized foreign bank clearly indicates to its 
customers that its business and the premises 
on which it is carried on are separate and 
distinct from the business and premises of the 
affiliated member institution. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the circumstances in which, 
and the conditions under which, an autho-
rized foreign bank may carry on business in 
Canada on premises that are shared with 
those of a member institution referred to in 
subsection (1); and 

(b) respecting the circumstances in which, 
and the conditions under which, an autho-
rized foreign bank may carry on business in 
Canada on premises that are adjacent to a 
branch or office of a member institution 
referred to in subsection (3). 

145. Section 550 of the Act is replaced by 
the following: 

550. An authorized foreign bank shall not 
engage in Canada in any personal property 
leasing activity in which a financial leasing 
entity as defined in subsection 464(1) is not 
permitted to engage. 

146. Section 552 of the Act is repealed. 

147. Subsection 553.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

553.1 (1) Except with the approval of the 
Superintendent, an authorized foreign bank 
may not, in respect of its business in Canada, 
be a general partner in a limited partnership or 
a partner in a general partnership. 

(3) Sous réserve des règlements, la banque 
étrangère autorisée ne peut exercer ses activi-
tés au Canada dans des locaux adjacents à 
ceux d'un bureau ou d'une succursale d'une 
institution membre, au sens de l'article 2 de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada, qui fait partie de son groupe que si 
elle indique clairement à ses clients que ses 
activités et les locaux où elle les exerce sont 
distincts de ceux de l'institution membre. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les circonstances dans lesquelles 
une banque étrangère autorisée peut exercer 
ses activités au Canada dans les mêmes 
locaux qu'une institution membre visée par 
le paragraphe (1) ainsi que les modalités 
afférentes; 

b) régir les circonstances dans lesquelles 
une banque étrangère autorisée peut exercer 
ses activités au Canada dans des locaux 
adjacents à ceux d'un bureau ou d'une 
succursale d'une institution membre visée 
par le paragraphe (3) ainsi que les modalités 
afférentes. 

145. L'article 550 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

550. Il est interdit à la banque étrangère 
autorisée d'exercer au Canada toute activité 
de crédit-bail mobilier qu'une entité s'occu-
pant de crédit-bail, au sens du paragraphe 
464(1), n'est pas elle-même autorisée à exer-
cer. 

146. L'article 552 de la même loi est 
abrogé. 

147. Le paragraphe 553.1(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

553.1 (1) La banque étrangère autorisée ne 
peut être le commandité d'une société en 
commandite ou l'associé d'une société de 
personnes que si le surintendant l'y autorise. 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, c. 28, 	148. Subsection 556(3) of the Act 
replaced by the following:  

is 	148. Le paragraphe 556(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : S. 35(1) 



1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Exception 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Exception Exception 

Exception 
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Execution of 
trust 

Payment 
when 
authorized 
foreign bank 
has notice of 
trust 

(3) An authorized foreign bank is not, in 
respect of its business in Canada, bound to see 
to the execution of any trust to which a deposit 
made under the authority of this Act is subject. 

(3) La banque étrangère autorisée n'est pas, 
dans le cadre des activités qu'elle exerce au 
Canada, tenue de veiller à l'exécution d'une 
fiducie à laquelle est assujetti un dépôt 
effectué sous le régime de la présente loi. 

(4) Le paragraphe (3) s'applique que la 
fiducie soit explicite ou d'origine juridique et 
s'applique même si la banque étrangère 
autorisée en a été avisée si elle agit sur l'ordre 
ou sous l'autorité du ou des titulaires du 
compte dans lequel le dépôt est effectué. 

149. Les intertitres précédant l'article 
559 de la même loi sont remplacés par ce qui 
suit : 

(4) Subsection (3) applies regardless of 
whether the trust is express or arises by the 
operation of law, and it applies even when the 
authorized foreign bank has notice of the trust 
if it acts on the order of or under the authority 
of the holder or holders of the account into 
which the deposit is made. 

1999, c. 28, 	 149. The headings before section 559 of 
the Act are replaced by the following: 

Exécution 
d'une fiducie 

Application 
du 
paragraphe (3) 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Disclosure 
required on 
opening a 
deposit 
account 

Exception 

564. (1) Subject to subsections (2) to (4), an 
authorized foreign bank shall not open a 
deposit account in the naine of a customer 
unless, at or before the time the account is 
opened, it provides in writing to the individual 
who requests the opening of the account 

1999,c 28, 	 (2) Subsections 564(2) to (5) of the Act are 

1999, c. 28, 	 150. Subsection 560(2) of the Act 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an interest-bearing deposit account that is 
opened with a deposit in excess of $150,000 or 
any greater amount that is prescribed. 

151. (1) The portion of subsection 564(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

Accounts Comptes 

is 	150. Le paragraphe 560(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
comptes qui sont ouverts avec un dépôt 
excédant 150 000 $ ou le montant supérieur 
fixé par règlement. 

151. (1) Le passage du paragraphe 564(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

replaced by the following: 

(2) If a deposit account is not a personal 
deposit account and the amount of a charge 
applicable to the account cannot be estab-
lished at or before the time the account is 
opened, the authorized foreign bank shall, as 
soon as is practicable after the amount is 
established, provide the customer in whose 
name the account is kept with a notice in 
writing of the amount of the charge. 

(3) If an authorized foreign bank has a 
deposit account in the name of a customer and 
the customer by telephone requests the open-
ing of another deposit account in the name of 

564. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), la banque étrangère autorisée ne peut 
ouvrir un compte de dépôt au nom d'un client 
sauf si, avant l'ouverture du compte ou lors de 
celle-ci, elle fournit par écrit à la personne qui 
en demande l'ouverture : 

(2) Les paragraphes 564(2) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Si le montant des frais liés à un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertu-
re ou lors de celle-ci, la banque étrangère 
autorisée avise par écrit le titulaire du compte 
dès que possible après que ce montant a été 
déterminé. 

(3) Dans le cas où le client ayant déjà un 
compte de dépôt à la banque étrangère 
autorisée à son nom demande par téléphone 
l'ouverture d'un autre compte de dépôt à son 

Déclaration à 
l'ouverture 
d'un compte 
de dépôt 

Exception 
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the customer and the authorized foreign bank 
has not complied with subsection (1) in 
respect of the opening of that other account, 
the authorized foreign bank shall not open the 
account unless it provides the customer orally 
with any information prescribed at or before 
the time the account is opened. 

(4) If an authorized foreign bank opens an 
account under subsection (3), it shall, not later 
than seven business days after the account is 
opened, provide to the customer in writing the 
agreement and information referred to in 
subsection (1). 

(5) A customer may, within 14 business 
days after a deposit account is opened under 
subsection (3), close the account without 
charge and in such case is entitled to a refund 
of any charges related to the operation of the 
account, other than interest charges, incurred 
while the account was open. 

(6) For the purposes of subsection (4), the 
Governor in Council may make regulations 
prescribing circumstances in which, and the 
time when, the agreement and information 
will be deemed to have been provided to the 
customer. 

153. Section 567 of the Act, as enacted by 
subsection 35(4) of An Act to amend the 
Bank Act, the Winding-up and Restructuring 
Act and other Acts relating to financial 
institutions and to make consequential 
amendments to other Acts, being chapter 28 
of the Statutes of Canada, 1999, is replaced 
by the following:_  

nom, la banque étrangère autorisée ne peut, si 
elle ne se conforme pas au paragraphe (1) pour 
cet autre compte, l'ouvrir sans fournir au 
client verbalement, avant son ouverture ou 
lors de celle-ci, les renseignements prévus par.  
règlement. 

(4) Dans les sept jours ouvrables suivant 
l'ouverture d'un compte au titre du paragra-
phe (3), la banque étrangère autorisée fournit 
par écrit au client l'entente et les renseigne-
ments visés au paragraphe (1). 

(5) Le client peut fermer sans frais le 
compte ouvert au titre du paragraphe (3) dans 
les quatorze jours ouvrables suivant l'ouvertu-
re et peut être remboursé des frais relatifs au 
fonctionnement du compte — autres que ceux 
relatifs aux intérêts — entraînés pendant que 
le compte était ouvert. 

(6) Pour l'application du paragraphe (4), le 
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments prévoyant dans quels cas l'entente et les 
renseignements sont réputés avoir été fournis 
au client et quand ils sont réputés l'avoir été. 

152. Le caractère romain de l'intertitre 
précédant l'article 567 de la même loi 
devient caractère italique. 

153. L'article 567 de la même loi, édicté 
par le paragraphe 35(4) de la Loi modifiant 
la Loi sur les banques, la Loi sur les 
liquidations et les restructurations et d'au-
tres lois relatives aux institutions financières 
et apportant des modifications corrélatives à 
certaines lois, chapitre 28 des Lois du 
Canada (1999), est remplacé par ce qui 
suit : 

1999, c. 28, 	152. The heading before section 567 of the 
Act is converted from roman type to italics. 

Communica-
tion écrite 

Droit de 
fermer le 
compte 

Règlements 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Definition of 
"cost of 
borrowing" 

Définition de 
« coût 
d'emprunt » 

567. For the purposes of this section and 
sections 567.1 to 574, "cost of borrowing" in 
respect of a loan made by an authorized 
foreign bank means 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan that is payable by the borrower to 
the authorized foreign bank; and 

567. Pour l'application du présent article et 
des articles 567.1 à 574, « coût d'emprunt» 
s'entend, à l'égard d'un prêt consenti par la 
banque étrangère autorisée : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à la 
banque étrangère autorisée; 
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(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

154. The Act is amended by adding the 
following before section 573: 

Complaints 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons having re-
quested or received products or services 
from the authorized foreign bank; 

(2) If this section comes into force before 
paragraph 573(1)(a) of the Act, as enacted 
by subsection '35(9) of An Act to amend the 
Bank Act, the Winding-up and Restructuring 
Act and other Acts relating to fhiancial 
institutions and to make consequential 
amendments to other .Acts, being chapter 28 
of the Statutes of Canada, 1999, cornés into 
forcé, then subsection 35(9) of that Act is 
répealed. 	• 

(3) Subsection 573(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) An authorized foreign bank shall file 
with the Commissioner a copy of its proce-
dures established under paragraph (1)(a). 

156. The Act is amended by adding the 
following after section 573: 

573.1 An authorized foreign bank shall be 
a member of any body corporate that is 
designated under subsection 455.1(1). 

157. (1) Section 574 of the Act is replaced 
by the following: 

574. (1) An authorized foreign bank shall, 
in the preséribed manner, provide a person 
requesting or receiving a product or service 
from it. with prescribed information on how to 
contact the Agency if the person  lias a 
complaint about an arrangement referred to in 
subsection 570(3), a payment, credit or charge 
card, the disclosure of or manner of calculat-
ing the cost of borrowing in respect of a loan; 
or about any other obligation of the authorized 
foreign bank under a consumer provision. 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 

154. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 573, de ce qui suit : 

Réclamations 

155. (1) L'alinéa 573(1)a) de la ,même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations 'de personnes •qui lui ont 
demandé ou qui ont obtenu d'elle des 
produits ou services; 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant l'alinéa 573(1)a) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 35(9) de la Loi 
modifiant la Loi sur les banques, la Loi sur 
lès liquidations et les restructurations et 
d'autres lois relatives aux institutions finàn-
cières et apportant des modifications corréla-
tives à certaines lois, chapitre 28 des Lois du 
Canada (1999), le paragraphe 35(9) est 
abrogé. 

(3) Le paragraphe 573(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

• 
(2) La banque étrangère autorisée dépose 

auprès du commissaire un double de la 
procédure. 

156. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 573, de Ce qui suit : 

573.1 Toute banque étrangère autorisée est 
tenue d'être membre d'une organisation visée 
au paragraphe 455.1(1). 

157. (1) L'article 574 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : • 

574. (1) La banque étrangère autorisée est 
tenue de remettre, conformément aux règle-
ments, aux personnes qui lui demandent des 
produits ou services ou à qui elle en fournit, les 
renseignements — fixés par règlement — sur 
la façon de communiquer avec l'Agence 
lorsqu'elles présentent des réclamations por-
tant sur les arrangements visés au paragraphe 
570(3), les cartes de crédit, de débit ou de 
paiement, la divulgation ou le mode de calcul 

1999, c. 28, 	155. (1) Paragraph 573(1)(a) of the Act is 
s. 35(1) 

replaced by the following: 
1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

1999, ch. 28, 
pat 35(1) 
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d'adhésion 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 
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du coût d'emprunt à l'égard d'un prêt ou sur 
les autres obligations de la banque découlant 
d'une disposition visant les consommateurs. 
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Rapport (2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by authorized foreig,n banks 
pursuant to paragraph 573(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the Agency by persons who have requested 
or received a product or service from an 
authorized foreign bank. 

(2) If this section comes into force before 
subsection 574(1) of the Act, as enacted by 
subsection 35(10) of An Act té  amend the 
Bank Act, the Winding-up and Restructuring 
Act and other Acts relating to financial 
institutions and to make consequential 
amendments to other Acts, being chapter 28 
of the Statutes of Canada, 1999, then 
subsection 35(10) of that Act is repealed. 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada, concernant : 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les banques étrangères 
autorisées en application de l'alinéa 
573(1)a); 

b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence pàr des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à une banque étrangère autori-
sée, soit obtenu des produits ou services 
d'une banque étrangère autorisée. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant le paragraphe 574(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 35(10) de la Loi 
modifiant la Loi sur les banques, la Loi sur 
les liquidations et les restructurations et 
d'autres lois relatives aux institutions finan-
cières et apportant des modifications corréla-
tives à certaines lois, chapitre 28 des Lois du 
Canada (1999), le paragraphe 35(10) est 
abrogé. 

1999, ch. 28, 
par. 35(1) 

Restric- 
tions — 
ventes liées 

158. (1) Subsections 576.1(1) to (3) of the 
Act are replaced by the following: 

576.1 (1) An authorized foreign bank shall 
not impose undue pressure on, or coerce, a 
person to obtain a product or service from a 
particular person, including the authorized 
foreign bank and any of its affiliates, as a 
condition for obtaining another product or 
service from the authorized foreign bank. 

(2) For greater certainty, an authorized 
foreign bank may offer a product or service to 
a person on more favourable terms or condi-
tions than the authorized foreign bank would 
otherwise offer, where the more favourable » 
terms and conditions are offered on the 
condition that the person obtain another 
product or service from any particular person. 

158. (1) Les paragraphes 576.1(1) à (3) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

576.1 (1) Il est interdit à la banque étrangère 
autorisée d'exercer des pressions indues pour 
forcer une personne à se procurer un produit 
ou service auprès d'une personne donnée, y 
compris elle-même ou une entité de son 
groupe, pour obtenir un autre produit ou 
service de la banque étrangère autorisée. 

(2) Il demeure entendu que la banque 
étrangère autorisée peut offrir à une personne 
de lui fournir un produit ou service à des 
conditions plus favorables que celles qu'elle 
offrirait par ailleurs, si la personne se procure 
un autre produit ou service auprès d'une 
personne donnée. 

Produit ou 
service à des 
conditions 
plus 
favorables 
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(3) For greater certainty, an affiliate of an 
authorized foreign bank may offer a product or 
service to a person on more favourable terms 
or conditions than the affiliate would other-
wise offer, where the more favourable terms 
and conditions are offered on the condition 
that the person obtain another product or 
service from the authorized foreign bank. 

(3) Il demeure entendu qu'une entité du 
même groupe que la banque étrangère autori-
sée peut off air à une personne un produit ou 
service à des conditions plus favorables que 
celles qu'elle offrirait par ailleurs, si la 
personne se procure un autre produit ou 
service auprès de la banque étrangère autori-
sée. 

Produit ou 
service à des 
conditions 
plus 
favorables 

(2) Section 576.1 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(4.1) An authorized foreign bank shall 
disclose the prohibition on coercive tied 
selling set out in subsection (1) in a statement 
in plain language that is clear and concise, 
displayed and available to customers and the 
public at all of its branches and at all 
prescribed points of service in Canada. 

(4.2) The Governor in Council may make 
regulations for the purposes of subsection 
(4.1) defming "point of service" and prescrib-
ing points of service. 

159. The Act is amended by adding the 
following after section 576.1: 

576.2 The Governor in Council may, sub-
ject to any other provisions of this Act relating 
to the disclosure of information, make regula-
tions respecting the disclosure of information 
by authorized foreign banks or any prescribed 
class of authorized foreign banlcs, including 
regulations respecting 

(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which and 
the persons to whom information is to be 
disclosed; and 

(2) L'article 576.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(4.1) La banque étrangère autorisée com-
munique à ses clients et au public l'interdic-
tion visée au paragraphe (1) par déclaration, 
rédigée en langage simple, clair et concis, 
qu'elle affiche et met à leur disposition dans 
toutes ses succursales et dans tous ses points 
de service réglementaires au Canada. 

(4.2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements définissant «point de servi-
ce » pour l'application du paragraphe (4.1) et 
prévoyant les points de service. 

159. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 576.1, de ce qui suit : 

576.2 Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
banques étrangères autorisées ou par des 
catégories réglementaires de celles-ci, notam-
ment des règlements concernant : 

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment': 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-ci, 

(iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

Divulgation 

Règlements 

Communica-
tion de 
renseigne-
ments 
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(c) the content and form of any advertise-
ment by authorized foreign  batiks or any 
prescribed class of authorized foreign banks 
relating to any matter referred to in para-
graph (a). 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

160. Section 579 of the Act is replaced by 
the following: 

579. (1) Subject to subsections (3) and (4), 
the following documents are binding on 
property belonging to a person and in the 
possession of an authorized foreign bank, or 
on money owing to a peison by reason of a 
deposit account in an authorized foreign bank, 
only if the document or a notice of it is served 
at the branch of the•  authorized foreign bank 
that has possession of the property or that is the 
branch of account in respect of the deposit 
account, as the case may be: 

(a) a writ or process originating a legal 
proceeding or issued in or pursuant to a 
legal proceeding; 

(b) an order or injunction made by a court; 

(c) an instrument purporting to assign, 
perfect or othervvise dispose of an interest in 
the property or the deposit account; or 

(d) an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision. 

(2) Any notification sent to an authorized 
foreign bank with respect to a customer of the 
authorized foreign bank, other than a docu-
ment referred to in subsection (1) or (3), 
constitutes notice to the authorized foreign 
bank and fixes the authorized foreign bank 
with lcnowledge of its contents only if sent to 
and received at the branch of the authorized 
foreign bank that is the branch of account of an 
account held in the name of that customer. 

(3) 'Subsections (1) and (2) do not apply in 
respect of an enforcement  notice in respect of 
a support order or support provision if 

(a) the enforcement notice, accompanied 
by a written statement containing the in-
formation required by the regulations, is 
served at an office of an authorized foreign 
bank designated in accordance with the 
regulations in respect of a province; and 

160. L'article 579 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

579. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), les documents ci-après ne produisent leurs 
effets sur les biens appartenant à une personne 
ou sur les sommes dues en raison d'un compte 
de dépôt que si ceux-ci ou avis de ceux-ci sont 
signifiés, selon le cas, à la succursale de la 
banque étrangère autorisée ayant la posses-
sion des biens ou à celle de tenue du compte : 

a) le bref ou l'acte qui introduit une instance 
ou qui est délivré dans le cadre d'une 
instance; 

b) l'ordonnance ou l'injonction du tribunal; 

c) le document ayant pour effet de céder ou 
de régulariser un droit sur un bien ou sur un 
compte de dépôt ou d'en disposer autre-
ment; 

d) l'avis d'exécution relatif à l'ordonnance 
alimentaire ou à la disposition alimentaire. 

(2) 'À l'exception des documents visés aux 
paragraphes (1) ou (3), les avis envoyés à la 
banque étrangère autorisée concernant un de 
ses clients ne constituent un avis valable dont 
le contenu est porté à la connaissance de la 
banque étrangère autorisée que s'ils ont été 
envoyés à la succursale où se trouve le compte 
du client et que si celle-ci les a reçus. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas à l'avis d'exécution relatif à l'or-
donnance alimentaire ou à la disposition 
alimentaire si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'avis, accompagné d'une déclaration 
écrite contenant les renseignements régle-
mentaires, est signifié au bureau d'une 
banque étrangère autorisée désigné confor-
mément aux règlements pour une province; 

Avis 

Ordonnance 
alimentaire et 
disposition 
alimentaire 
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(b) the order or provision can be enforced 
under the laws of that province. 

b) l'ordonnance ou la disposition est exécu-
toire sous le régime du droit de la province. 

Time of 
application 

Regulations 

Definitions 

"designated 
office" 
« bureau . 
désigné» 

"enforcement 
notice" 
«avis 
d'exécution» 

"support 
order" 
«ordonnance 
alimentaire» 

"support 
provision" 
«disposition 
alimentaire» 

1999, d. 28, 
s. 35(1) 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

- 
Effet de la 
signification (4) Subsection (3) does not apply in respect 

of an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision until the 
second business day following the day of 
service referred to in that subsection. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the designation by an autho-
rized foreign bank, for the purpose of 
subsection (3), of a place in any province for 
the service of enforcement notices in re-
spect of support orders and support provi-
sions; 

(b) prescribing the manner in which an 
authorized foreign bank shall publicize the 
locations of designated offices of the autho-
rized foreign bank; and 

(c) respecting the information that must 
accompany enforcement notices in respect 
of support orders and support provisions. 

(6) The following defmitions apply in this 
section. 

"designated office" means a place designated 
in accordance with regulations made for the 
purpose of subsection (3). 

"enforcement notice", in respect of a support 
• order or support provision, means a garnish-

ee summons or other instrument issued un-
der the laws of a province for the enforce-
ment of the support order or support provi-
sion. 

"support order" means an order or judgment 
or interirn order or judgment for family fi-
nancial support. 

"support provision" means a provision of an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support. 

161. Subparagraph 582(1)(b)(i) of the Act 
is replaced by the following: 

. (i) five million dollars, and 	• 	• 

162. Subsection 594(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique à l'avis 
d'exécution relatif à l'ordonnance alimentaire 
ou à la disposition alimentaire qu'à compter 
du deuxième jour ouvrable suivant celui de sa 
signification. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir, pour l'application du paragraphe 
(3), la désignation, par une banque étrangè-
re autorisée, du lieu de signification, dans la 
province en cause, des avis d'exécution 
relatifs aux ordonnances alimentaires et aux 
dispositions alimentaires; 

b) prévoir les modalités selon lesquelles la 
• banque étrangère autorisée doit faire 

connaître au public les lieux où sont situés 
ses bureaux désignés; 

c) régir les renseignements devant accom- 
pagner les avis d'exécution relatifs aux 

• ordonnances alimentaires et aux disposi-
tions alimentaires. 

(6) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« avis d'exécution » Bref de saisie-arrêt ou 
autre document délivré sous le régime des 
lois çl'une province pour l'exécution d'une 
ordonnance alimentaire ou d'une disposi-
tion alimentaire. 

« bureau désigné » Bureau désigné conformé-
ment aux règlements d'application du para-
graphe (3). 

« disposition alimentaire » Disposition d'une 
entente relative aux aliments. 

« ordonnance alimentaire » Ordonnance ou 
autre décision, définitive ou provisoire, en 
matière alimentaire. 

161. Le sous-alinéa 582(1)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) cinq millions de dollars, 	• 

162. Le paragraphe 594(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Règlements 

Définitions 

« avis 
d'exécution » 
"enforcentent 
notice" 

« bureau 
désigné » 
"designated 
office" 

« disposition 
alimentaire » 
"support 
provision" 

« ordonnance 
alimentaire » 
"support 
Onkr" 
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1999, ch. 28, 
par. 35(1) 
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1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Electronic 
access 

1999, c. 28, 
s. 35(1) 

Report 
respecting 
disclosure 

594. (1) The auditor of an authorized 
foreign bank shall make a report to the 
principal officer of the authorized foreign 
bank in writing on the annual return not later 
than five months after the end of the financial 
year in respect of which the annual return is 
prepared. 

163. (1) Paragraph 597(1)(b) of the Act is 
, replaced by the following: 

(b) accounting records respecting its busi-
ness in Canada; 

(2) Section 597 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (6): 

(7) An authorized foreign bank may make 
the information contained in records referred 
to in subsection (1) available to persons by any 
system of mechanical or electronic data 
processing or any other information storage 
device that is capable of reproducing the 
records in intelligible written form within a 
reasonable time. 

164. Subsection 606(1) of the Act is 
replaced by the following: 

606. (1) Subject to sections 608 and 609, all 
information regarding the business or affairs 
of an authorized foreign bank, or regarding a 
person dealing with an authorized foreign 
bank, that is obtained by the Superintendent, 
or by any person acting under the direction of 
the Superintendent, as a result of the adminis-
tration or enforcement of any Act of Parlia-
ment, and all information prepared from that 
information, is confidential and shall be 
treated accordingly. 

165. Section 612 of the Act is replaced by 
thelollowing: 

612. The Superintendent shall prepare a 
report respecting the disclosure of information 
by authorized foreign banks and describing 
the state of progress made in enhancing the 
disclosure of information in the financial 
services industry. The report is to be included 
in the report referred to in section 40 of the 
Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act. 

594. (1) Le vérificateur fait un rapport écrit 
destiné au dirigeant principal sur l'état annuel 
dans les cinq mois qui suivent la fin de 
l'exercice pour lequel l'état est établi. 

163. (1) L'alinéa 597(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) les livres comptables afférents à l'exerci-
ce de ses activités au Canada; 

(2) L'article 597 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (6), de ce qui suit : 

(7) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe (1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 

164. Le paragraphe 606(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

606. (1) Sous réserve des articles 608 et 609, 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de la 
banque étrangère autorisée ou concernant une 
personne faisant affaire avec elle et obtenus 
par le surintendant ou par toute autre personne 
agissant sous ses ordres, dans le cadre de 
l'application d'une loi fédérale, de même que 
ceux qui sont tirés de tels renseignements. 

165. L'article 612 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

612. Le surintendant joint au rapport visé à 
l'article 40 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières un 
rapport sur la divulgation de renseignements 
par les banques étrangères autorisées et faisant 
état du progrès accompli pour améliorer la 
divulgation des renseignements sur le milieu 
des services financiers. 
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166. Subsection 613(1) of the Act is 
replaced by the following: 

613. (1) The Superintendent, from time to 
time, but, in the case of an authorized foreign 
bank that is not subject to the restrictions and 
requirements referred to in subsection 524(2), 
at least once in each calendar year, shall make 
or cause to be made any examination and 
inquiry into the business and affairs of each 
authorized foreign bank that the Superinten-
dent considers to be necessary or expedient to 
determine whether the authorized foreign 
bank is complying with the provisions of this 
Act and, alter the conclusion of each examina-
tion and inquiry, shall report on it to the 
Minister. 

167. The Act is amended by adding the 
follovving after the heading "Remedial Pow-
ers" after section 614: 

166. Le paragraphe 613(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

613. (1) Afin de vérifier si la banque 
étrangère autorisée se conforme à la présente 
loi, le surintendant, au moins une fois par an 
dans le cas d'une banque qui ne fait pas l'objet 
des restrictions et exigences visées au paragra-
phe 524(2), procède ou fait procéder à un 
examen et à une enquête portant sur l'activité 
commerciale et les affaires internes de la 
banque étrangère autorisée et dont il fait 
rapport au ministre. 

167. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 614 et l'intertitre « Ré-
paration », de ce qui suit : 

Prudential Agreements 

614.1 The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with an authorized foreign bank for the 
purposes of implementing any measure de-
signed to protect the interests of its depositors 
and creditors in respect of its business in 
Canada. 

Accords prudentiels 

614.1 Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une banque étrangère autorisée afin de mettre 
en oeuvre des mesures visant à protéger les 
intérêts de ses déposants et créanciers à 
l'égard des activités qu'elle exerce au Canada. 

Accord 
prudentiel 

168. Subsection 616(1) of the Act is 
replaced by the following: 

616. (1) Where an authorized foreign bank 
or a person 

(a) is contravening or has failed to comply 
with a prudential agreement entered into 
under section 614.1 or a direction of the 
Superintendent made under subsection 
615(1) or (3), 

(b) is contravening this Act, or 

(c) has omitted to do any thing under this 
Act that is required to be done by or on the 
part of the authorized foreign bank or 
person, 

the Superintendent may, in addition to any 
other action that may be taken under this Act, 
apply to a court for an order requiring the au-
thorized foreign bank or person to comply 
with the prudential agreement or the direction, 
cease the contravention or do any thing that is 

168. Le paragraphe 616(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

616. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
614.1, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 615(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation—, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la banque étrangère autorisée ou 
personne en faute à mettre fin ou remédier au 
manquement, ou toute autre ordonnance qu'il 
juge indiquée en l'espèce. 
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required to be done, and on the application the 
court may so order and make any, other order 
it thinks fit. 

169. The Act is amended by adding the 
following after section 617: 

169. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 617, de ce qui suit : 

Application 

Information to 
be provided 

When 
information to 
be provided 

Disqualifi-
cation 

Disqualification and Removal of Principal 
Officers 

617.1 (1) This section applies only in 
respect of an authorized foreign bank 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
authorized foreign bank is subject to mea-
sures designed to protect the interests of its 
depositors and creditors in respect of its 
business in Canada, which measures 

(i) have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 

' in respect of the order approving the 
commencement and carrying on of busi-
ness in Canada by the authorized foreign 
bank, or 

(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 614.1 or 
an undertaking given by the authorized 
foreign bank to the Superintendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 615 or an order made under 
section 617. 

(2) An authorized foreign bank shall pro-
vide the Superintendent with the name of any 
person who has been selected by the autho-
rized foreign bank for appointment as princi-
pal officer, together with such other informa-
tion about the background, business record 
and experience of the person as the Superin-
tendent may require. 

(3) The information required by subsection 
(2) shall be provided to the Superintendent at 
least 30 days prior to the date of the appoint-
ment or within any shorter period that the 
Superintendent may allow. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character- of a 
person, he or she is not suitable to hold the 
position of principal officer, the Superinten-
dent may, by order, disqualify the person from 
being appointed to that office. 

Rejet des candidatures et destitution 

617.1 (1) Le présent article s'applique à la 
banque étrangère autorisée : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures visant 
à protéger les intérêts de ses déposants et 
créanciers à l'égard de ses activités au 
Canada, lesquelles mesures figurent dans 
un accord prudentiel conclu en vertu de 
l'article 614.1 ou dans un engagement 
qu'elle a donné au surintendant, ou pren-
nent la forme de conditions ou restrictions 
accessoires à l'ordonnance d'agrément lui 
permettant de commencer à exercer ses 
activités au Canada; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 615 ou par une ordonnan-
ce prise en vertu de l'article 617. 

(2) La banque étrangère autorisée commu-
nique au surintendant le nom de la personne 
qu'elle a choisie pour être nommée au poste de 
dirigeant principal. Elle lui communique 
également les renseignements personnels qui 
la concernent et les renseignements sur son 
expérience et son dossier professionnel que le 
surintendant peut exiger. 

(3) Les renseignements visés au paragraphe 
(2) doivent parvenir au surintendant au moins 
trente jours avant la date prévue pour la 
nomination ou dans le délai plus court fixé par 
le surintendant. 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, 
s'il est d'avis, en se fondant sur la compéten-
ce, l'expérience, le dossier professionnel, la 
conduite, la personnalité ou la moralité de la 
personne, que celle-ci n'est pas qualifiée pour 
occuper le poste de dirigeant principal, écarter 
son nom. 

Application 

Renseigne-
ments à 
communiquer 

Préavis 

Absence de 
qualification 
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(6) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the autho-
rized foreign  batik of an order that the 
Superintendent proposes to make under sub-
section (4) and must afford them an opportuni-
ty within 15 days after the date of the notice, 
or within any longer period that the Superin-
tendent allows, to make representations to the 
Superintendent in relation to the matter. 

Prohibition 	(7) If an order is made under subsection (4) 
disqualifying a person from being appointed 
as principal officer, the person shall not be, 
and the authorized foreign bank shall not 
permit the person to be, appointed to that 
position. 

617.2 (1) The Superintendent may, by 
order, rernove a person from office as the 
principal officer of an authorized foreign bank 
if the Superintendent is of the opinion that the 
person is not suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 615, 

(iii) an order made under section 617, 

(iv) a condidon or limitation in respect of 
the order approving the commencement 
and carrying on of business in Canada by 
the authorized foreign bank, or 

(v) a prudential agreement entered into 
under section 614.1 or an undertalcing 
given by the authorized foreign bank to 
the Superintendent. 

Representa-
tions may be 
made 

Removal 

Risk of 
prejudice 

Risque de 
préjudice 

Observations 

Interdiction 
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(5) In forming .an opinion under subsection 
(4), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors and creditors of 
the authorized foreign bank in respect of its 
business in Canada would likely be prejudiced 
if the person were to take office. 

(5) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée•
en fonctions de la personne nuira vraisembla-
blement aux intérêts des déposants et créan-
ciers de la banque étrangère autorisée à 
l'égard de ses activités au Canada. 

(6) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la banque étrangère 
autorisée relativement à toute mesure qu'il 
entend prendre au titre du paragraphe (4) et 
leur donne l'occasion de présenter leurs 
observations dans les quinze jours suivant la 
date de ce préavis ou dans le délai supérieur 
qu'il peut fixer. 

(7) Il est interdit à la personne assujettie à 
une ordonnance prise en vertu du paragraphe 
(4) de se faire nommer au poste de dirigeant 
principal et à la banque étrangère autorisée de 
permettre qu'elle se fasse nommer. 

617.2 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer le dirigeant principal d'une 
banque étrangère autorisée s'il est d'avis, en 
se fondant sur un ou plusieurs des éléments 

•ci-après, qu'il n'est pas qualifié pour occuper 
le poste : 

• a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'il a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 615, 

(iii) à une ordonnance prise en vertu de 
l'article 617, 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément per-
mettant à la banque étrangère autorisée 
de commencer à exercer ses activités au 
Canada, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 614.1 ou à un engagement que 
la banque étrangère autorisée a donné au 
surintendant. 
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(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the intere-sts of the depositors and creditors of 
the authorized foreign bank in respect of its 
business in Canada have been or are likely to 
be prejudiced by the person's holding office as 
principal officer. 

(3) The Superintendent must in writing 
notify the principal officer and the authorized 
foreign bank of any removal order that the 
Superintendent proposes to malce under sub-
section (1) and must afford them an opportuni-
ty within 15 days after the date of the notice, 
or within any longer period that the Superin-
tendent allows, to make representations to the 
Superintendent in relation to the matter. , 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest is likely to be preju-
diced by the principal officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the principal 
officer. The suspension may not extend be-
yond 10 days after the expiration of that' 
period. 

(5) The Superintendent shall, withoui delay, 
notify the principal officer and the authorized 
foreign bank of a removal order or suspension 
order. 

(6) The principal officer ceases to hold that 
office as of the date the removal order is made 
or any later date specified in the order. 

(7) The principal officer or the authorized 
foreign bank may, within 30 days after the date 
of receipt of notice of the removal order under 
subsection (5), or within any longer period 
that the Court allows, appeal the matter to the 
Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order.  

ch. 9 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants et créanciers de la 
banque étrangère autorisée à l'égard de ses 
activités au Canada ou y nuira vraisemblable-
ment. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit 
au dirigeant principal et à la banque étrangère 
autorisée relativement à l'ordonnance de 
destitution qu'il entend prendre en vertu du 
paragraphe (1) et leur donne l'occasion de 
présenter leurs observations dans les quinze 
jours suivant la date de ce préavis ou dans le 
délai supérieur qu'il peut fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour le 
dirigeant principal d'exercer les attributions 
de son poste pendant le délai prévu pour la 
présentation des observations nuira vraisem-
blablement à l'intérêt public, le surintendant 
peut prendre une ordonnance ayant pour effet 
de suspendre celui-ci pour une période qui ne 
peut dépasser de plus de dix jours le délai 
prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai le 
dirigeant principal et la banque étrangère 
autorisée de l'ordonnance de destitution ou de 
suspension. 

(6) Le dirigeant principal cesse d'occuper 
son poste dès la prise de l'ordonnance de 
destitution ou à la date postérieure qui y est 
précisée. 

(7) Le dirigeant principal ou la banque 
étrangère autorisée peuvent interjeter appel à 
la Cour fédérale de l'ordonnance de destitu-
tion, dans les trente jours suivant la date de 
réception de l'avis donné au titre du paragra-
phe (5) ou dans le délai supérieur que la Cour 
peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 
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1999, c. 28, 
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(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

170. (1) Paragraph 619(2)(c) of the Act is 
repealed. 

(2) Subsection 619(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (e), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (1) and 
by adding the follovving after paragraph (1): 

(g) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
authorized foreign bank that may be materi-
ally prejudicial to the interests of the 
authorized foreign bank's depositors or 
creditors in respect of its business in Canada 
or the owners of any assets under the 
authorized foreign bank's administration in 
respect of its business in Canada, including 
where proceedings under a law relating to 
banlcruptcy or insolvency have been com-
menced in respect of the holding body 
corporate of the authorized foreign bank. 

171. Subsection 627(2) of the Act•
replaced by the following: 

(2) Nothing in subsection (1) prejudices or 
affects the priority of any holder of any 
security interest in any property of an autho-
rized foreign bank. 

172. The title of Part XIII of the Act is 
replaced by the following: 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

170. (1) L'alinéa 619(2)c) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 619(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 1), 
de ce qui suit : 

g) où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses déposants ou créanciers à 
l'égard de ses activités au Canada, ou aux 
propriétaires des éléments d'actif qu'elle 
administre dans le cadre de ses activités au 
Canada, y compris l'existence de procédu-
res engagées à l'égard de sa société mère au 
titre du droit relatif à la faillite ou à 
l'insolvabilité. 

is 	171. Le paragraphe 627(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne porte nullement 
atteinte au droit de préférence du titulaire 
d'une sûreté sur des éléments d'actif d'une 
banque étrangère auiorisée. 

172. Le titre de la partie XIII de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

REGULATION OF BANKS -- 
SUPERINTENDENT 

replaced by the following: 

633. A bank shall send to the Superinten-
dent, within thirty days after the coming into 
effect of a by-law or an amendment to a 
by-law, a copy of the by-law or amendment. 

634. (1) The Superintendent shall, in re-
spect of each bank for which an order 
approving the commencement and carrying 
on of business has been made, cause a register 
to be maintained containing a copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
bank; and 

RÉGLEMENTATION DES BANQUES: 
SURINTENDANT 

173. Les articles 633 et 634 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

633. La banque transmet au surintendant, 
dans les trente jours de leur entrée en vigueur, 
un exemplaire de chaque règlement adminis-
tratif ou de sa modification. 

634. (1) Pour toute banque à qui a été 
délivré un agrément de fonctionnement, le 
surintendant fait tenir un registre contenant : 

a) un exemplaire de l'acte constitutif de la 
banque; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
632(1)a), c) et e) à h) du dernier relevé reçu 
au titre de l'article 632. 

1999,  C. 28, 	173. Sections 633 and 634 of the Act are 
s. 39 
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(b) the information referred to in para-
graphs 632(1)(a), (c) and (e) to (h) con-
tained in the latest return sent to the 
Superintendent under section 632. 

(2) The register may be maintained in 

(a) a bound or loose-leaf form or in a 
photographic film form; or 

(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
written form within a reasonable time. 

(3) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it. 

(4) A statement containing information in 
the register and purporting to be certified by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the faets stated in 
the statement without proof of the appoint-
ment or signature of the Superintendent. 

(2) Le registre peut être tenu : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(3) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

(4) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

Forme du 
registre 

Accès 

Preuve 

1999, ch. 28, 
art, 41 

Caractère 
confidentiel 
des 
renseigne-
ments 

174. Subsection 636(1) of the Act is 
replaced by the following: 

636. (1) Subject to sections 638 and 639, all 
information regarding the business or affairs 
of a bank or a foreign bank, or regarding a 
person dealing with a bank or a foreign bank, 
that is obtained by the Superintendent, or by 
any person acting under the direction of the 
Superintendent, as a result of the administra-
tion or enforcement of any Act of Parliament, 
and all information prepared from that in-
formation, is confidential and shall be treated 
accordingly. 

175. Section 642 of the Act is replaced by 
the following: 

642. The Superintendent shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 40 of the Office of the Superinten-
dent of Financial Institutions Act, respecting 
the disclosure of information by banlcs and 
describing the state of progress made in 
enhancing the disclosure of information in the 
financial services industry. 

174. Le paragraphe 636(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

636. (1) Sous réserve des articles 638 et 639, 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de la 
banque ou de la banque étrangère, ou concer-
nant une personne faisant affaire avec elles, et 
obtenus par le surintendant ou par toute autre 
personne agissant sous ses ordres, dans le 
cadre de l'application d'une loi fédérale, de 
même que ceux qui sont tirés de tels rensei-
gnements. 

175. L'article 642 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

642. Le surintendant joint au rapport visé à 
l'article 40 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières un 
rapport sur la divulgation de renseignements 
par les banques et faisant état du progrès 
accompli pour améliorer la divulgation des 
renseignements sur le milieu des services 
financiers. 

1996, ch. 6, 
art. 12; 1999, 
ch. 28, art. 46 

Rapport 



1999, c. 28, 
s. 46 

Examination 
of batiks 

Prudential 
agreement 

1999, ch. 28, 
art. 46 

Examen 

1999, c. 28, 	178. Subsection 646(1) of the Act is 
replaced by the following: 

s. 48 
1999, ch. 28, 
art. 48 

Exécution 
judiciaire 
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Court 
enforcement 

176. Subsection 643(1) of the Act is 
replaced by the following: 

643. (1) The Superintendent, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry into the business and affairs 
of each bank that the Superintendent considers 
to be necessary or expedient to determine 
whether the bank is complying with the 
provisions of this Act and whether the bank is 
in a sound financial condition and, after the 
conclusion of each examination and inquiry, 
shall report on it to the Minister. 

177. The Act is amended by adding the 
following after the heading "Remédiai POW-

ers" after section 644: 

Prudential Agreements 

644.1 The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with a bank for the purposes of implementing 
any measure designed to maintain or improve 
its safety and soundness. 

646. (1) Where a bank or person 

(a) is contravening or has failed to comply 
with a prudential agreement entered into 
under section 644.1 or a direction of the 
Superintendent made under subsection 
645(1) or (3), 

(b) is contravening this Act, or 

(c) has omitted to do any thing under this 
Act that is required to be done by or on the 
part of the bank or person, 

the Superintendent may, in addition to any 
other action that may be taken under this Act, 
apply to a court for an order requiring the bank 
or person to comply with the prudential agree-
ment or the direction, cease the contravention 
or do any thing that is required to be done, and 
on such application the court may so order and 
make any other order it thinks fit. 

176. Le paragraphe 643(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

643. (1) Afin de vérifier si la banque se 
conforme à la présente loi et si elle est en 
bonne situation financière, le surintendant, au 
moins une fois par an, procède ou fait procéder 
à un examen et à une enquête portant sur 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la banque et dont il fait rapport au ministre. 

177. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 644 et l'intertitre «Ré-
paration», de ce qui suit : 

Accords prudentiels 

644.1 Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé «accord' prudentiel », avec 
une banque afin de mettre en oeuvre des 
mesures visant à maintenir ou à améliorer sa 
santé financière. 

178. Le paragraphe 646(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

646. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
644.1, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 645(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation—, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la banque ou personne en faute à 
mettre fin ou remédier au manquement, ou 
toute autre ordonnance qu'il juge indiquée en 
l'espèce. 

Accord 
prudentiel 

1996, c. 6, 	179. The heading before section 647 of the 	179. L'intertitre précédant l'article 647 	1996, ch. 6, 
s.14 	 art. 14 

Act is replaced by the following: 	 de la même loi est remplacé par ce qui suit : 



Meaning of 
"senior 
officer" 

1996, c. 6, 
s. 14; 1999, 
c. 28, s. 49 

1996, c. 6, 
s. 14; 1999, 
c. 28, s. 49(1) 

1996, c. 6, 
s. 14; 1999, 
c. 28, s. 49(1) 

1996, c. 6, 
s. 14; 1999, 
c. 28, s. 49(1) 
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Disqualification and Removal of Directors 
or Senior Officers 

646.1 In sections 647 and 647.1, "senior 
officer" means the chief executive officer, 
secretary, treasurer or controller of a bank or 
any other officer reporting directly to the 
bank's board of directors or chief executive 
officer. 

180. (1) Paragraphs 647(1)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
bank is subject to measures designed to 
maintain or improve its safety and sound-
ness, which measures 

(i) have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 
in respect of the order approving the 
commencement and carrying on of the 
bank's business, or 

(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 644.1 or 
an undertaking given by the bank to the 
Superintendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 645 or an order made under 
subsection 485(3). 

•(2) Paragraph 647(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) each person who has been selected by 
the bank for appointment as a senior officer, 
and 

(3) The portion of subsection 647(2) of the 
French version of the Act after paragraph 
(c) is replaced by the follovving: 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Subsections 647(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

Rejet des, candidatures et destitution 

646.1 Pour l'application des articles 647 et 
647.1, «cadre dirigeant » s'entend du premier 
dirigeant, du secrétaire, du trésorier ou du 
contrôleur d'une banque ou de tout autre 
dirigeant relevant directement du conseil 
d'administration ou du premier dirigeant de la 
banque. 

180. (1) Les alinéas 647(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures prises 
pour maintenir ou améliorer sa santé finan-
cière, lesquelles mesures figurent dans un 
accord prudentiel conclu en vertu de Parti-
cle 644.1 ou dans un engagement qu'elle a 
donné au surintendant, ou prennent la forme 
de conditions ou restrictions accessoires à 
l'ordonnance d'agrément lui permettant de 
commencer à fonctionner; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 645 ou par une ordonnan-
ce prise en vertu du paragraphe 485(3). 

(2) L'alinéa 647(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) des personnes que la banque a choisies 
pour être nommées à un poste de cadre 
dirigeant; 

(3) Le passage du paragraphe 647(2) de la 
version française de la même loi suivant 
l'alinéa c) est remplacé par ce qui suit : 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Les paragraphes 647(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 

1996, ch. 6, 
art. 14; 1999, 
ch. 28, art. 49 

1996, ch. 6, 
art. 14; 1999, 
ch. 28, 
par. 49(1) 

1996, ch. 6, 
art. 14; 1999, 
ch. 28, 
par. 49(1) 

1996, ch. 6, 
art. 14; 1999, 
ch. 28, 
par. 49(1) 
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1996, ch. 6, 
art. 14; 1999, 
ch. 28, 
par. 49(1) 

Prohibition 
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Disqualifi-
cation or 
removal 

C.9 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order, 

. (a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a) or (b), disqualify the 
person from being elected or appointed as a 
director of a bank or from being appointed 
as a senior officer; or 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), remove the person from 
office as a director of the bank. 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause : 

a) dans les cas visés aux alinéas (2)a) ou b), 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne 
sont pas qualifiées pour occuper un poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), destituer 
du poste d'administrateur celles qu'il n'es-
time pas qualifiées. 

Risk of 
prejudice 

(4.1) In forming an opinion under subsec-
tion (4), the Superintendent must consider 
whether the interests of the depositors and 
creditors of the bank would likely be preju-
diced if the person were to take office or 
continue to hold office, as the case may be. 

(4. 1 ) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des déposants et des 
créanciers de la banque. 

Representa-
tions may be 
made 

1996, c. 6, 
s. 14; 1999, 
c. 28, s. 49(1) 

Prohibition 

(5) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the bank of 
any action that the Superintendent proposes to 
take under subsection (4) and must afford 
them an opportunity within 15 days after the 
date of the notice, or within any longer period 
that the Superintendent allows, to make 
representations to the Superintendent in rela-
tion to the matter. 

(5) Subsection 647(6) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the bank shall not 
permit the person to be, elected or ap-
pointed to the position; .or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
bank shall not permit the person to continue 
to hold, office as a director. 

(5) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la banque relative-
ment à toute mesure qu'il entend prendre au 
titre du paragraphe (4) et leur donne l'occa-
sion de présenter leurs observations dans les 
quinze jours suivant la date de ce préavis ou 
dans le délai supérieur qu'il peut fixer. 

(5) Le paragraphe 647(6) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the bank shall not 
permit the person to be, elected or ap-
pointed to the position; or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
bank shall not permit the person to continue 
to hold, office as a director. 

181. The Act is amended by adding the 
following after section 647: 

181. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 647, de ce qui suit : 
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647.1 (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as a 
director or senior officer of a bank if the 
Superintendent is of the opinion that the 
person is not suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 645, 

(iii) an order made under subsection 
485(3), 

(iv) a condition or limitation in respect of 
the order approving the commencement 
and carrying on of the bank's business, or 

(v) a prudential agreement entered into 
under section 644.1 or an undertaking 
given by the bank to the Superintendent. 

(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors and creditors of 
the bank have been or are likely to be 
prejudiced by the person's holding office as a 
director or senior officer. 

(3) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the bank of 
any removal order that the Superintendent 
proposes to make under subection (1) and 
must afford them an opportunity within 15 
days after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows, 
to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the, duties and 
functions of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 

647.1 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
banque s'il est d'avis, en se fondant sur un ou 
plusieurs des éléments ci-après, qu'elle n'est 
pas qualifiée pour occuper ce poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 645, 

(iii) â une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 485(3), 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément per-
mettant à la banque de commencer à 
fonctionner, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 644.1 ou à un engagement que 
la banque a donné au surintendant. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants et créanciers de la 
banque ou y nuira vraisemblablement. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la banque relative-
ment à l'ordonnance de destitution qu'il 
entend prendre en vertu du paragraphe (1) et 
leur donne l'occasion de présenter leurs 
observations dans les quinze jours suivant la 
date de ce préavis ou dans le délai supérieur 
qu'il peut fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci pour une 
période qui ne peut dépasser de plus de dix 
jours le délai prévu. 
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beyond 10 days after the expiration of that 
period. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the bank of a removal order or 
suspension order. 

(6) The director or senior officer, as the case 
rnay be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made œ any later date 
specified in the order. 

(7) The director or senior officer, as the case 
may be, or the bank may, within 30 days after 
the date of receipt of notice of the removal 
order under subsection (5), or within any 
longer period that the Court allows, appeal the 
matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

182. (1) Paragraph 648(1.1)(b) of the Act 
is repealed. 

(2) Subsection 648(1.1) of the Act is 
amended by striking,  out the word "or" at 
.the end of paragraph (1), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (g) and 
by adding the following after paragraph 
(g): 

. (h) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
bank that may be materially prejudicial to 
the interests of the bank's depositors or 
creditors or the owners of any assets under 
the bank's administration, including where 
proceedings under a law relating to bank-
ruptcy or insolvency have been commenced 
in Canada or elsewhere in respect of the 
holding body corporate of the bank. 

183. Parts XIV and XV of the Act are 
replaced by the following: 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant, selon le cas, et 
la banque de l'ordonnance de destitution ou de 
suspension. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou la banque peuvent interjeter 
appel à la Cour fédérale de l'ordonnance de 
destitution, dans les trente jours suivant la date 
de réception de l'avis donné au titre du 
paragraphe (5) ou dans le délai supérieur que 
la Cour peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

182. (1) L'alinéa 648(1.1)b) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 648(1.1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
g), de ce qui suit : 

h) où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses déposants ou créanciers, ou 
aux propriétaires des éléments d'actif 
qu'elle administre, y compris l'existence de 
procédures engagées, au Canada ou à 
l'étranger, à l'égard de sa société mère au 
titre du droit relatif à la faillite ou à 
l'insolvabilité. 

183.Les parties XIV et XV de la même loi 
sont remplacées par ce qui suit : 

Avis 
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1997, ch. 15, 
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PART XIV 

REGULATION OF BANKS — 
COMMISSIONER 

657. A bank or an authorized foreign bank 
shall provide the Commissioner with the 
information at the times and in the form that 
the Commissioner may require for the pur-
poses of the administration of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act and the 
consumer provisions. 

658. (1) Subject to subsection (2), informa-
tion regarding the business or affairs of a bank 
or authorized foreign bank or regarding per-

•  sons dealing with any of them that is obtained 
by the Commissioner or by any person acting 
under the direction of the Commissioner, in 
the course of the exercise or performance of 
powers, duties and functions referred  tu in 
subsection 5(1) of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, and any information 
prepared from that information, is confiden-
tial and shall be treated accordingly. • 

(2) If the Commissioner is satisfied that the 
information will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is 
disclosed, subsection (1) does not prevent the 
Commissioner from disclosing it 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration, for purposes related to its operation; 
and 

(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions. 

PARTIE XIV 

RÉGLEMENTATION DES BANQUES: 
COMMISSAIRE 

657. La banque ou la banque étrangère 
autorisée fournit au commissaire, aux dates et 
en la forme précisées, les renseignements 
qu'il exige pour l'application de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada et des dispositions 
visant les consommateurs. 

658. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de la 
banque ou de la banque étrangère autorisée ou 
concernant une personne faisant affaire avec 
elles — ainsi que les renseignements qui sont 
tirés de ceux-ci —, obtenus par le commissai-
re ou par toute autre personne exécutant ses 
'directives, dans le cadre de l'exercice des 
attributions visées au paragraphe 5(1) de la 
Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront traités comme confidentiels par 
leur destinataire, le commissaire peut les 
communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da pour l'accomplissement de ses fonc-
tions; 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, ou au 
gouverneur de la Banque du Canada, ou à 
tout fonctionnaire de la Banque du Canada 
que celui-ci a délégué par écrit, pour 
l'analyse de la politique en matière de 
réglementation des institutions financières. 

Demande de 
renseigne-
ments 

Caractère 
confidentiel 
des 
renseigne-
ments 

Communica-
tion autorisée 
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659. (1) The Commissioner, from time to 
time but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
fion and inquiry that the Commissioner con-
siders necessary for the purposes of satisfying 
the Commissioner that the applicable con-
sumer provisions are being complied with 
and, after the conclusion of each examination 
and inquiry, shall report on it to the Minister. 

(2) The Commissioner or a person acting 
under the Commissioner's direction in carry-
ing out his or her duties under subsection (1) 

(a) has a right of access to any records, 
including electronic records, of a bank or 
authorized foreign bank; and 

(b) may require the directors or officers of 
a bank or authorized foreign bank to 
provide information and explanations, to 
the extent that they are reasonably able to 
do so, in respect of any matter subject to 
examination or inquiry under subsection 
( 1 ). 

660. The Commissioner, in carrying out his 
or her duties in relation to consumer provi-
sions, has all the powers of a person appointed 
as a commissioner under Part II of the 
Inquiries Act for the purpose of obtaining 
evidence under oath, and may delegate those 
powers to any person acting under the Com-
missioner's direction. 

659. (1) Afin de s'assurer que la banque ou 
la banque étrangère autorisée se conforme aux 
dispositions visant les consommateurs appli-
cables, le commissaire, à l'occasion, mais au 
moins une fois par an, procède ou fait procéder 
à un examen et à une enquête dont il fait 
rapport au ministre. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
commissaire ou toute personne agissant sous 
ses ordres : 

a) a accès aux documents, notamment sous 
forme électronique, de la banque; 

b) peut exiger des administrateurs ou des 
dirigeants qu'ils lui fournissent, dans la 
mesure du possible, les renseignements et 
éclaircissements qu'il réclame pour exa-
men ou enquête pour l'application du 
paragraphe (1) . 

660. Le commissaire jouit, pour l'applica-
tion des dispositions visant les consomma-
teurs, des pouvoirs conférés aux commissaires 
en vertu de la partie II de la Loi sur les 
enquêtes pour la réception des dépositions 
sous serment; il peut les déléguer à une 
personne agissant sous ses ordres. 

Accord de 
conformité 661. The Commissioner may enter into an 

agreement, called a "compliance agree-
ment", with a bank or an authorized foreign 
bank for the purposes of implementing any 
measure designed to further compliance by it 
with the consumer provisions. 

661. Le commissaire peut conclure un 
accord, appelé « accord de conformité », avec 
une banque ou une banque étrangère autorisée 
afin de mettre en oeuvre des mesures visant à 
favoriser le respect par celles-ci des disposi-
tions visant les consommateurs. 

PART XV 

BANK HOLDING COMPANIES 

Purpose 

662. The purpose of this Part is to provide 
for the incorporation, formation and regula-
tion of bank holding companies. 

PARTIE XV 

SOCIÉTÉS DE PORTEFEUILLE 
BANCAIRES 

Objet 

662. La présente partie a pour objet la 
constitution, la formation et la réglementation 
des sociétés de portefeuille bancaires. 

Objet 
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DIVISION 1 

INTERPRETATION 

663. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"complainant", in relation to a bank holding 
company or any matter concerning a bank 
holding company, means 

(a) a registered holder or beneficial 
owner, and a former registered holder or 
beneficial owner, of a security of a bank 
holding company or any of its affiliates; 

(b) a director or an officer, or a former 
director or officer, of a bank holding 
company or any of its affiliates; or 

(c) any other person who, in the discre-
tion of a court, is a proper person to make 
an application under section 334, 338 or 
989. 

"subordinated indebtedness" means an 
instrument evidencing an indebtedness of a 
bank holding company that by its terms pro-
vides that the indebtedness will, in the event 
of the insolvency or winding-up of the bank 
holding company, be subordinate in right of 
payrnent to all liabilities of the bank holding 
company except those that, by their terms, 
rank equally with or are subordinate to such 
indebtedness. 

(2) A reference in a provision of this Part to 
a provision in any other Part is deemed to be 
a reference to that provision as it has been 
made applicable by this Part in respect of bank 
holding companies. 

(3) A reference in a provision of another 
Part to a provision that has been made 
applicable in respect of bank holding compa-
nies by this Part is to be read as including a 
reference to that provision as it has been made 
applicable in respect of bank holding compa-
nies. 

SECTION 1 

DÉFINITIONS 

663. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« plaignant » En ce qui a trait à une société de 
portefeuille bancaire ou à toute question la 
concernant: 

a) soit le détenteur inscrit ou le véritable 
propriétaire, ancien ou actuel, de valeurs 
mobilières de la société ou d'entités du 
même groupe; 

b) soit tout administrateur ou dirigeant, 
ancien ou actuel, de la société ou d'enti-
tés du même groupe; 

c) soit toute autre personne qui, d'après le 
tribunal, a qualité pour présenter les 
demandes visées aux articles 334, 338 ou 
989. 

« titre secondaire » Titre de créance délivré 
par la société de portefeuille bancaire et 
prévoyant qu'en cas d'insolvabilité ou de li-
quidation de celle-ci, le paiement de la 
créance prend rang après celui de tous ses 
autres titres de créance, à l'exception de 
ceux dont le paiement, selon leurs propres 
termes, est de rang égal ou inférieur. 

(2) La mention, dans la présente partie, de 
dispositions d'autres Parties vaut mention de 
ces dispositions dans la version qui s'appli-
que, aux termes de la présente partie, aux 
sociétés dé portefeuille bancaires. 

(3) La mention, dans une disposition d'une 
autre partie de la présente loi, d'une disposi-
tion qui, aux termes de la présente partie, 
s'applique aux sociétés de portefeuille bancai-
res vaut également mention de la disposition 
dans la version qui s'applique aux sociétés de 
portefeuille bancaires. 

Définitions 
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« titre 
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DIVISION 2 

STATUS AND POWERS 

664. (1) A bank holding company has the 
capacity of a natural person and, subject to this 
Act, the rights, powers and privileges of a 
natural person. 

SECTION 2 

POUVOIRS 

664. (1) La société de portefeuille bancaire 
a, sous réserve des autres dispositions de la 
présente loi, la capacité d'une personne physi-
que. 

Pouvoirs 
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(2) A bank holding company shall not carry 
on any business or exercise any power that it 
is restricted by this Act from carrying on or 
exercising, or exercise any of its powers in a 
manner contrary to this Act. 

(2) La société ne peut exercer ses pouvoirs 
ou son activité commerciale en violation de la 
présente loi. 

Business in 
Canada 

• 
Powers 
outside 
Canada 

(3) A b,ank holding coinpany may carry on 
business throughout Canada. 

(4) Subject to this Act, a bank holding 
company has the capacity to carry on its 
business, conduct its affairs and exercise its 
powerS in any jurisdiction outside Canada to 
the extent and in the manner that the laws of 
that jurisdiction permit. 

(3) La société peut exercer son activité 
commerciale sur l'ensemble du territoire 
canadien. 

(4) Sous réserve de la présente loi, la société 
jouit de la capacité extra-territoriale — tant 
pour ses affaires internes que pour ses pou-
voirs et son activité commerciale — dans les 
limites des règles de droit applicables en 
l'espèce. 

No invalidity 

By-law not 
necessary 

665. No act of a bank holding company, 
including any transfer of property to or by a 
banIc holding company, is invalid by reason 
only that the act or transfer is contrary to the 
bank holding company's incorporating instru-
ment or this Act. 

666. It is not necessary for a bank holding 
company to pass a by-law in order to confer 
any particular power on the bank holding 
company or its directors. 

665. Les faits de la société de portefeuille 
bancaire, notamment en matière de transfert 
de biens, ne sont pas nuls au seul motif qu'ils 
sont contraires à la présente loi ou à son acte 
constitutif. 

666. Il n'est pas nécessaire de prendre un 
règlement administratif pour conférer un 
pouvoir particulier à la société de portefeuille 
bancaire ou à ses administrateurs. 

No personal 
liability 

No 
constructive 
notice 

Authority of 
directors and 
officers 

667. The shareholders of a bank holding 
company are not, as shareholders, liable for 
any liability, act or default of the bank holding 
company except as otherwise provided by this 
Act. 

668. No person is affected by or is deemed 
to have notice or lcnowledge of the contents of 
a document concerning a bank holding com-
pany by reason only that the document has 
been filed with the Superintendent or the 
Minister or is available for inspection at an 
office of the bank holding company. 

669. A bank holding company or a guaran-
tor of an obligation of a bank holding company 
may not assert against a person dealing with 
the bank holding company or with any person 
who has acquired rights from the bank holding 
company that 

(a) the bank holding company's incorporat- 
ing instrument or any by-laws of the bank 

667. Les actionnaires de la société de 
portefeuille bancaire ne sont pas responsables, 
en tant que tels, des dettes, actes ou défauts de 
celle-ci, sauf dans les cas prévus par la 
présente loi. 

668. Le seul fait qu'un document relatif à 
une société de portefeuille bancaire a été 
déposé auprès du surintendant ou du ministre, 
ou qu'il peut être consulté à un bureau de la 
société, est sans conséquence pour quiconque 
et n'implique pas qu'il y a connaissance de sa 
teneur. 

669. La société de portefeuille bancaire non 
plus que ses cautions ne peut opposer aux 
personnes qui font affaire avec elle ou ses 
ayants droit — sauf si ces personnes, en raison 
de leur poste chez elle ou de leurs relations 
avec elle, connaissaient ou auraient dû 
connaître la situation réelle — les prétentions 
suivantes : 



Sunset 
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Extension 
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holding company have not been complied 
with, 

(b) the•  persons named as directors of the 
bank holding company in the most recent 
return sent to the Superintendent under 
section 951 are not the directors of the bank 
holding company, 

(c) the place named in the incorporating 
instrument or the by-laws of the bank 
holding company is not the head office of 
the bank holding company, 

(d) a person held out by the bank holding 
company as a director, an officer or a 
representative of the bank holding company 
has not been duly appointed or has no 
authority to exercise the powers and per-
form the duties that are customary in the 
business of the bank holding company or 
usual for such director, officer or represen-
tative, or 

(e) a document issued by any director, 
officer or representative of the bank holding 
company with actual or usual authority to 
issue the document is not valid or not 
genuine, 

except where the person has or ought to have 
by virtue of the person's position with or rela-
tionship to the bank holding company knowl-
edge to that effect. 

670. (1) Subject to subsection (2), bank 
holding companies shall not carry on business 
after the day that is five years after this section 
comes into force, except that if Parliament 
dissolves on that day or at any time within the 
three-month period before that day, bank 
holding companies may continue to carry on 
business until the day that is one hundred and 
eighty days after the first day of the first 
session of the next Parliament. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which bank holding companies may continue 
to carry on business. No more than one order 
may be made under this subsection. 

a) il y a eu manquement à son acte 
constitutif ou à ses règlements administra-
tifs; 

b) les personnes qui figurent comme admi-
nistrateurs de la société dans le dernier 
relevé envoyé au surintendant aux termes 
de l'article 951 ne sont pas ses administra-
teurs; 

c) son siège ne se trouve pas au lieu indiqué 
dans son acte constitutif ou ses règlements 
administratifs; 

d) une personne qu'elle a présentée comme 
l'un de ses administrateurs, dirigeants ou 
mandataires n'a pas été régulièrement nom-
mée ou n'est pas habilitée à exercer les 
attributions qui découlent normalement soit 
du poste, soit de son activité commerciale; 

e) un document émanant régulièrement 
d'un tel administrateur, dirigeant ou man-
dataire n'est ni valable ni authentique. 

670. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
sociétés de portefeuille bancaires ne peuvent 
exercer leurs activités après la date du cin-
quième anniversaire de l'entrée en vigueur du 
présent article; toutefois, si le Parlement est 
dissous à cette date ou au cours des trois mois 
qui précèdent, elles peuvent exercer leurs 
activités jusqu'à cent quatre-vingts jours après 
le premier jour de la première session de la 
législature suivante. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
sociétés de portefeuille bancaires peuvent 
exercer leurs activités. Un seul décret peut être 
pris aux termes du présent paragraphe. 

Temporarisa-
tion 

Prorogation 
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DIVISION 3 

INCORPORATION AND CONTINUANCE 

Formalities of Incorporation 

671.. On the application of one or more 
persons made in accordance with this Part, the 
Minister may, subject to this Division, issue 
letters patent incorporating a bank holding 
company. 

672. Letters patent incorporating a bank 
holding company may not be issued if the 
application therefor is made by or on behalf of 

(a) Her Majesty in right of Canada or in 
right of a province, an agency of Her 
Majesty in either of those rights, or an entity 
controlled by Her Majesty in either of those 
rights; 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision thereof; 

(c) an agency of the government of a foreign 
country or any political subdivision thereof; 
or 

(d) an entity, other than a foreign institution 
or any subsidiary of a foreign institution, 
that is controlled by the government of a 
foreign country or any political subdivision 
thereof. 

673. If a proposed bank holding company 
would be a subsidiary of a foreign bank, within 
the meaning of any of paragraphs (a) to (f) of 
the definition "foreign bank" in section 2, 
letters patent to incorporate the bank holding 
cornpany may not be issued unless the Minis-
ter is satisfied that, if the application is made 
by a non-WTO Member foreign bank, treat-
ment as favourable for bank holding compa-
nies to which this Act applies exists or will be 
provided in the jurisdiction in which the 
foreign bank principally carries on business, 
either directly or through a subsidiary. 

674. An application for letters patent to 
incorporate a bank holding company setting 
out the names of the first directors of the bank 
holding company shall be filed with the 
Superintendent, together with such other in-
formation, material and evidence as the 
Superintendent may require. 

SECTION 3 

• CONSTITUTION ET PROROGATION 

Formalités constitutives 

671. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente section, le ministre peut délivrer 
aux personnes qui lui en font la demande des 
lettres patentes pour la constitution d'une 
société de portefeuille bancaire. 

672. Est obligatoirement rejetée toute de-
mande de constitution par lettres patentes 
lorsqu'elle est présentée par ou pour, selon le 
cas : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province, un de ses organismes ou une 
entité contrôlée par elle; 

b) le gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques; 

c) un organisme du gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques; 

d) une entité contrôlée par le gouvernement 
d'un pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, à l'exception d'une institu-
tion étrangère ou d'une filiale d'une telle 
institution. 

673. Il ne peut y avoir délivrance de lettres 
patentes dans le cas où la société de portefeuil-
le bancaire ainsi• constituée serait la filiale 
d'une banque étrangère au sens des alinéas a) 
à1) de,la définition de « banque étrangère » à 
l'article 2 , sauf si le ministre est convaincu 
que, dans les cas où la demande est faite par 
une banque étrangère d'un non-membre de 
l'OMC, les sociétés de portefeuille bancaires 
régies par la présente loi bénéficient ou 
bénéficieront d'un traitement aussi favorable 
sur le territoire où la banque étrangère exerce 
principalement son activité, directement ou 
par l'intermédiaire d'une filiale. 

674. La demande de lettres patentes, qui 
doit indiquer les noms des premiers adminis-
trateurs de la société de portefeuille bancaire, 
est déposée au bureau du surintendant avec les 
autres renseignements, documents ou pièces 
justificatives que celui-ci peut exiger. 

Constitution 

Restrictions 

Traitement 
national 

Demande 
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Matters for 
consideration 

675. Before issuing letters patent to incor-
porate a bank holding company, the Minister 
shall take into account all matters that the 
Minister considers relevant to the application, 
including 

(a) the nature and sufficiency of the fman-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the bank that is proposed to be its 
subsidiary; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the bank that is proposed to be 
its subsidiary; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the bank holding company will 
be operated responsibly by persons with the 
competence and experience suitable for 
involvement in the operation of a financial 
institution; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the bank holding 
company and its affiliates on the conduct of 
those businesses and operations; and 

(g) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

675. Avant de délivrer des lettres patentes, 
le ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs, et dans 
quelle mesure elles permettent .  d'assurer un 
soutien financier continu de la banque qui 
sera la filiale de la société de portefeuille 
bancaire; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la banque qui sera la filiale de 
la société de portefeuille bancaire; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est d'être exploitées selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille bancaire, afin de déterminer si elles 
sont aptes à participer à l'exploitation d'une 
institution fmancière et à exploiter la socié-
té de portefeuille bancaire de manière 
responsable; 

.1) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société de 
portefeuille bancaire et des membres de son 
groupe sur la conduite de ces activités et 
entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

Contents of 
letters patent 

676. (1) There shall be set out in the letters 
patent incorporating a bank holding company 

(a) the name of the bank holding company; 

(b) the place in Canada where the head 
office of the bank holding company is to be 
situated; and 

(c) the date that the bank holding company 
came, or is to come, into existence. 

676. (1) Les lettres patentes d'une société 
de portefeuille bancaire doivent mentionner 
les éléments d'information suivants : 

a) la dénomination sociale; 

b) le lieu du siège au Canada; 

c) la date de la constitution. 



C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

Ternis and 
conditions 

Letters patent 
of 
incorporation 
on application 
of banks 

194 

Provisions in 
letters patent 

Effect of 
provision 

Effect of 
provision 

Dispositions 
particulières 

Conditions 

Lettres 
patentes sur 
demande 
d'une banque 

Effet de la 
clause 

Effet de la 
clause 

(2) The Minister may set out in the letters 
patent incorporating a bank holding company 
any provision not contrary to this Act that the 
Minister considers advisable in order to take 
into account the particular circumstances of 
the proposed bank holding company. 

(3) The Minister may impose such terms 
and conditions in respect of the issuance of 
letters patent incorporating a bank holding 
company as the Minister considers necessary 
or appropriate. 

677. (1) If, under section 671, the Minister 
issues letters patent incorporating a bank 
holding company on the application of a bank, 
there may, on the request of the bank, and with 
the approval of the Minister, be,included in the 
letters patent of incorporation of the bank 
holding company a provision deeming shares 
of the bank holding company to be issued, on 
a share for share basis, to all shareholders of 
the bank in exchange for all the issued and 
outstanding shares of the bank. 

(2) Shares of a bank holding company 
deemed to be issued under subsection (1) are 
subject to the same designation, rights, privi-
leges and restrictions or conditions and, 
subject to any agreement to the contrary, to the 
saine charges, encumbrances and other re-
strictions as the shares of the bank for which 
they are exchanged and the shares of the bank, 
on the issuance of the letters patent, become 
the property of the bank holding company free 
and clear of any charge, encumbrance or other 
restriction. 

(3) An exchange of shares of a bank referred 
to in subsection (1) under a provision included 
in the letters patent incorporating a bank 
holding company does not deprive a person 
who was a holder of shares of the bank 
immediately before the exchange of any right 
or privilege with respect to the shares or 
relieve the person of any liability in respect of 
the shares, but that right or privilege must be 
exercised in accordance with this Act. 

(2) Les lettres patentes peuvent contenir 
toute disposition conforme à la présente loi 
que le ministre estime indiquée pour tenir 
compte de la situation particulière à la société 
projetée. 

(3) Le ministre peut assujettir la délivrance 
des lettres patentes de la société aux condi-
tions qu'il estime indiquées. 

677. (1) Les lettres patentes constituant une 
société de portefeuille bancaire, octroyées par 
le ministre en vertu de l'article 671 sur 
demande d'une banque, peuvent, à la deman-
de de la banque et avec l'autorisation du 
ministre, contenir une clause prévoyant que 
les actions de la société de portefeuille 
bancaire sont réputées émises au profit de tous 
les actionnaires de la banque en échange des 
actions émises et en circulation de cette 
banque, sur la base d'une action de la société 
de portefeuille bancaire pour une action de la 
banque. 

(2) Les actions de la société de portefeuille 
bancaire, réputées émises conformément au 
paragraphe (1), sont assorties de la désigna-
tion, des droits, privilèges, restrictions ou 
conditions et, sous réserve d'un accord à 
l'effet contraire, des charges et autres restric-
tions qui étaient attachés aux actions de la 
banque contre lesquelles elles ont été échan-
gées; dès l'octroi des lettres patentes, les 
actions de la banque deviennent la propriété 
de la société, libres de toutes charges ou autres 
restrictions. 

(3) L'échange des actions de la banque, 
réalisé en vertu d'une clause des lettres 
patentes constituant la société de portefeuille 
bancaire, n'enlève pas aux personnes qui, 
immédiatement avant l'échange, étaient titu-
laires d'actions de la banque, les droits et 
privilèges afférents à ces actions et ne les 
décharge pas des obligations qui en découlent; 
cependant ces droits et privilèges ne peuvent 
être exercés que conformément à la présente 
loi. 
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(4) Despite subsection (3), no share of a 
bank holding company that is deemed to be 
issued under a provision included in the letters 
patent incorporating a bank holding company 
may subsequently be transferred or voted 
contrary to this Act. 

(5) No provision described in subsection (1) 
may be included in letters patent issued under 
section 671 unless the application for the 
letters patent is accompanied by evidence that 
the request for the provision was approved by 
a special resolution of the shareholders of the 
bank at a shareholders' meeting called to 
consider the application. 

(6) If, under a provision included in the 
letters patent incorporating a bank holding 
company, a share exchange is deemed to have 
taken place, the bank holding company shall, 
within ninety days after the issuance of the 
letters patent, make provision for the issue of 
share certificates representing shares of the 
bank holding company and for the exchange 
of those certificates for share certificates 
representing the shares of the bank that were 
outstanding on the effective date of the letters 
patent. 

678. (1) On application, made in accor-
dance with the regulations, by a bank to give 
effect to a proposal to incorporate a bank 
holding company as the holding body corpo-
rate of the bank, to continue a body corporate 
as a bank holding company of the bank or to 
amalgamate two or more bodies corporate and 
continue those bodies corporate as a bank 
holding company of the bank — and to make 
any other fundamental change to or in respect 
of the bank, including an exchange of any or 
all of the shares of the bank for shares of the 
bank holding company—, the Minister may, 
to give effect to the proposal, 

•  (a) include in the letters patent of the bank 
holding company issued under section 671, 
684 or 809 any provision the Minister 
considers necessary; or 

(b) despite any provision of the Act speci- 
fied in regulations made under paragraph 

(4) Malgré le paragraphe (3), les actions de 
la société de portefeuille bancaire qui sont 
réputées émises conformément à une clause 
insérée dans les lettres patentes la constituant 
ne peuvent par la suite être transférées que 
conformément aux dispositions de la présente 
loi; il en est de même de l'exercice du droit de 
vote qui y est attaché. 

(5) Toute demande d'insertion dans les 
lettres patentes délivrées en vertu de l'article 
671 de la clause visée au paragraphe (1) doit, 
à peine d'irrecevabilité, être accompagnée de 
la preuve qu'elle a été approuvée par une 
résolution extraordinaire des actionnaires de 
la banque adoptée à l'assemblée convoquée 
pour délibérer sur cette question. 

(6) La société de portefeuille bancaire dont 
les lettres patentes contiennent la clause 
portant qu'un échange d'actions est réputé 
être intervenu doit, dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant leur délivrance, prévoir l'émis-
sion de certificats d'actions pour opérer 
l'échange avec les certificats d'actions de la 
banque qui, à la date de prise d'effet de ces 
lettres patentes, étaient en circulation. 

678. (1) Sur demande présentée conformé-
ment aux règlements par une banque pour 
mettre en oeuvre une proposition visant à 
constituer une société de portefeuille bancaire 
qui soit la société mère de la banque, à 
proroger une personne morale en une société 
de portefeuille bancaire qui soit la société 
mère de la banque ou à fusionner plusieurs 
personnes morales et à les proroger en une 
société de portefeuille bancaire qui soit la 
société mère de la banque — et à opérer toute 
autre modification de structure à l'egard de la 
banque, notamment l'échange d'actions de la 
banque \contre des actions de la société de 
portefeuille bancaire—, le ministre peut, 
pour mettre en oeuvre la proposition : 

a) inclure dans les lettres patentes de la 
société de portefeuille bancaire délivrées en 
vertu des articles 671, 684 ou 809 toute 
clause qu'il estime indiquée; 
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2(e), give any approval that the Minister 
considers necessary. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting applications referred to in 
subsection (1), including their form and the 
information to be contained in them, and 
authorizing the Superintendent to require 
additional information in respect of such 
applications; 

(b) respecting proposals to which subsec-
tion (1) applies, including the information 
to be contained in the proposals and the 
times within which the transactions in-
volved in them must occur; 	• 

(c) respecting the procedures to be followed 
by a bank that makes an application under 
subsection (1); 

(d) respecting the approval, confirmation or 
authorization, if any, of all or any portion of 
proposals to which subsection (1) applies, 
including the approval of shareholders and 
including the terms and conditions of those 
approvals, confirmations or authorizations 
and their effect; and 

(e) specifying provisions of the Act for the 
purpose of paragraph (1)(b).  

b) par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi précisées par règlement pris 
en vertu de l'alinéa (2)e), donner tout 
agrément qu'il estime nécessaire. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les demandes visées au paragraphe 
(1), notamment en ce qui concerne leur 
forme et les renseignements qu'elles doi-
vent contenir, et autoriser le surintendant à 
demander des renseignements supplémen-
taires; 

b) régir les propositions visées au paragra-
phe (1), notamment en ce qui concerne les 
renseignements qu'elles doivent contenir et 
les délais applicables aux opérations qu'el-
les prévoient; 

c) régir la procédure à suivre par la banque 
qui fait la demande; 

d) régir l'approbation, la confirmation et 
l'autorisation, y compris par les actionnai-
res, de tout ou partie des propositions visées 
au paragraphe (1), notamment les modalités 
et les conséquences de l'approbation, de la 
confirmation et de l'autorisation; 

e) préciser des dispositions de la présente 
loi pour l'application de l'alinéa (1)b). 

Règlements 

Avis de 
délivrance 679. The Superintendent shall cause to be 

published in the Canada Gazette a notice of 
the issuance of letters patent incorporating a 
bank holding company. 

680. The first directors of a bank holding 
company are the directors named in the 
application for letters patent to incorporate the 
bank holding company.  

• 679. Le surintendant fait publier les avis de 
délivrance de lettres patentes dans la Gazette 
du Canada. 

680. Les premiers administrateurs d'une 
société de portefeuille bancaire sont ceux dont 
les noms figurent dans la demande de lettres 
patentes. 

Premiers 
administra-
teurs 

Effet des 
lettres 
patentes 

681. A bank holding company comes into 
existence on the date provided therefor in its 
letters patent. 

681. La société de portefeuille bancaire est 
constituée à la date indiquée dans ses lettres 
patentes. 
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Continuance 

682. (1) A body corporate incomorated 
under the Canada Business Corporations Act 
or any other Act of Parliament, including a 
bank, may apply to the Minister for letters 
patent continuing the body corporate as a bank 
holding company under this Part. 

(2) A body corporate incorporated other-
wise than by or under an Act of Parliament 
may, if so authorized by the laws of the 
jurisdiction where it is incorporated, apply to 
the Minister for letters patent continuing the 
body corporate as a bank holding company 
under this Part. 

Prorogation 

682. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédéra-
le, y compris les banques, peuvent demander 
au ministre des lettres patentes de prorogation 
comme société de portefeuille bancaire sous 
le régime de la présente partie. 

(2) Les personnes morales non constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent, si 
les règles de droit en vigueur sur le territoire 
de leur constitution les y autorisent, demander 
au ministre des lettres patentes de prorogation 
sous le régime de la présente partie. 

Personnes 
morales 
fédérales 

Autres 
personnes 
morales 

Demande de 
prorogation 

683. (1) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 682(1) or (2), 
sections 672 to 675 apply in respect of the 
application, with such modifications as the 
circumstances require. 

(2) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 682(1) Or (2), 
the application must be duly authorized by a 
special resolution. 

(3) A copy of the special resolution refeired 
to in subsection (2) shall be filed with the 
application. 

683. (1) La demande de prorogation est, 
dans les deux cas, assujettie aux articles 672 à 
675, compte tenu des modifications nécessai-
res. 

(2) La demande de prorogation doit être 
auparavant dûment autorisée par résolution 
extraordinaire. 

(3) Une copie de la résolution extraordinai-
re doit être jointe à la demande. 

Autorisation 
par résolution 
extraordi-
naire 

Copie de la 
résolution 

Pouvoir de 
délivrance 

684. (1) On the application of a body 
corporate under subsection 682(1) or (2), the 
Minister may, subject to this Division, issue 
letters patent continuing the body corporate as 
a bank holding company under this Part. 

684. (1) Le ministre peut, sous réserve des 
autres dispositions de la présente section, 
délivrer des lettres patentes prorogeant com-
me société de portefeuille bancaire sous le 
régime de la présente partie la personne 
morale qui lui en fait la demande aux termes 
de l'article 682. 

(2) Where letters patent aie issued to a body 
corporate under subsection (1), section 676 
applies in respect of the issue of letters patent, 
with such modifications as the circumstances 
require. 

(2) L'article 676 s'applique, avec les adap-
tations nécessaires, lors de la délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

Lettres 
patentes de 
prorogation 

685. On the day set out in the letters patent 
continuing a body corporate as a bank holding 
company under subsection 684(1), 

(a) the body corporate becomes a bank 
holding company as if it had been incorpo-
rated under this Part; and 

685. À la date indiquée dans les lettres 
patentes de prorogation : 

a) la personne morale devient une société 
de portefeuille bancaire comme si elle avait 
été constituée sous le régime de la présente 
partie; 

Effet 
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(b) the letters patent are deemed to be the 
incorporating instrument of the continued 
bank holding company. 

686. (1) Where a body corporate is contin-
ued as a bank holding company ,under this 
Part, the Superintendent shall without delay 
send a copy of the letters patent to the 
appropriate official or public body in the 
jurisdiction in which the body corporate was 
authorized to apply to be continued under this 
Part. 

(2) The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette a notice of 
the issuance of letters patent continuing a 
body corporate as a bank holding company 
under this Part. 

• b) les lettres patentes sont réputées être 
l'acte constitutif de la société de portefeuil-
le bancaire prorogée. 

686. (1) Après toute prorogation accordée 
sous le régime de la présente partie, le 
surintendant adresse sans délai copie des 
lettres patentes au fonctionnaire ou à l'orga-
nisme public compétent du ressort dans lequel 
la demande a été autorisée. 

(2) Le surintendant fait publier dans la 
Gazette du Canada un avis de délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

Transmission 
des lettres 
patentes 

Avis 

Effets de la 
prorogation 

687. Where a body corporate is continued 
as a bank holding company under this Part, 

(a) the property of the body corporate 
continues to be the property of the bank 
holding company; 

(b) the bank holding company continues to 
be liable for the obligations of the body 
corporate; 

(c) an existing cause of action or claim by 
or against the body corporate or any liabil-
ity of the body corporate to prosecution is 
unaffected; 

(cl) a civil, criminal or administrative action 
or proceeding pending by or against the 
body cœporate may continue to be prose-
cuted by or against the bank holding 
company; 

(e) a conviction against, or any ruling, order 
or judgment in favour of or against the body 
cœporate may be enforced by or against the 
bank holding company; 

(I) a person who, on the day the body 
corporate becomes a bank holding compa-
ny, was the holder of a security issued by the 
body corporate is not deprived of any right 
or privilege available to the person at that 
time in respect of the security or relieved of 
any liability in respect thereof, but any such 
right or privilege may be exercised only in 
accordance with this Act; and 

687. Les règles suivantes s'appliquent à 
toute personne morale prorogée comme socié-
té de portefeuille bancaire sous le régime de la 
présente partie : 

a) les biens de la personne morale lui 
appartiennent; 

b) elle assume les obligations de la personne 
morale; 

c) aucune atteinte n'est portée aux causes 
d'action déjà nées à l'égard de la personne 
morale; 

d) les procédures civiles, criminelles ou 
administratives engagées par ou contre la 
personne morale peuvent être continuées 
par ou contre la société; 

e) toute décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire rendue en faveur de la personne 
morale ou contre elle est exécutoire à 
l'égard de la société; 

)1 les personnes qui, à la date de proroga-
tion, détenaient des valeurs de la personne 
morale conservent tons les droits et privilè-
ges qu'elles avaient à cette date — leur 
exercice étant dès lors assujetti à la présente 
loi — et continuent d'assumer les obliga-
tions qui en découlent; 

g) les règlements administratifs de la per-
sonne morale deviennent, sous réserve de 
leur compatibilité avec la présente loi, ceux 
de la société. 
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(g) the by-laws of the body corporate, 
• except those that are in conflict with this 
Act, continue as the by-laws of the bank 
holding company. 

Transitional 

Duration 

688. (1) Notwithstanding any other provi-
sion of this Act or the regulations, the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, grant to a bank holding 
company in respect of which letters patent 
were issued under subsection 684(1) permis-
sion to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that a bank holding company is not 
othervvise permitted by this Act to engage in 
and that the body corporate continued as the 
bank holding company was engaging in at 
the time the application for the letters patent 
was made; 

(b) continue to have issued and outstanding 
debt obligations the issue of which is not 
authorized by this Act if the debt obliga-
tions were outstanding at the time the 
application for the letters patent was made; 

(c) hold assets that a bank holding company 
is not otherwise permitted by this Act to 
hold if the assets were held by the body 
corporate continued as the bank holding 
company at the time the application for the 
letters patent was made; 

(ci) acquire and hold assets that a bank 
holding company is not otherwise per-
mitted by this Act to acquire or hold if the 
body corporate continued as the bank 
holding company was obliged, at the time 
the application for the letters patent was 
made, to acquire those assets; and 

(e) maintain outside Canada any records or 
registers required by this Act to be main-
tained in Canada and maintain and process 
outside Canada information and data relat-
ing to the preparation and maintenance of 
such records or registers. 

(2) The permission granted under subsec-
tion (1) shall be expressed to be granted for a 
period specified in the order not exceeding 

(a) with respect to any activity described in 
paragraph (1)(a), thirty days after the 

688. (1) Par dérogation à toute autre 
disposition de la présente loi ou à ses règle-
ments, le ministre peut, par arrêté pris sur 
recommandation du surintendant, autoriser la 
société de portefeuille bancaire à laquelle ont 
été délivrées des lettres patentes en vertu du 
paragraphe 684(1) à : 

a) exercer toute activité• précisée dans 
l'arrêté et interdite par ailleurs par la 
présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 

b) maintenir en circulation des titres de 
créance dont la présente loi n'autorise pas 
l'émission, dans la mesure où ils étaient 
déjà en circulation à la date de la demande; 

c) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais qui, à la date de la 
demande, apjïartenaient à la personne mo-
rale prorogée; 

cl) acquérir et détenir des éléments d'actif 
prohibés par la présente loi, dans le cas où 
la personne morale prorogée était obligée, 
à la date de la demande, de les acquérir; 

e) tenir à l'étranger les livres •et registres 
dont la présente loi exige la tenue au 
Canada, ainsi que tenir et traiter à l'étranger 
les renseignements et données se rapportant 
à leur tenue et à leur conservation. 

(2) L'arrêté précise la période de validité de 
l'autorisation, qui ne peut excéder : 

a) dans les cas visés à l'alinéa (1)a), trente 
jours à partir de la date de prise d'effet des 
lettres patentes ou, lorsque l'activité décou- 
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Renewal 

Limitation 

effective date of the letters patent or, where 
the activity is conducted pursuant to an 
agreement existing on the effective date of 
the letters patent, the expiration of the 
agreement; 

(b) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(b), ten years; and 

(c) with respect to any matter described in 
any of paragraphs (1)(c) to (e), two years. 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in paragraphs (1)(b) to 
(d) for such further period or periods as the 
Minister considers necessary. 

(4) The Minister shall not grant to a bank 
holding company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the effective 
date of the letters patent, unless the Minister 
is satisfied on the basis of eiridence on oath 
provided by an officer of the bank holding 
company that the bank holding company 
will not be able at law to redeem at the end 
of the ten years the outstanding debt 
obligations to which the permission relates; 
and 

(b) with respect to matters described in 
paragraphs (1)(c) and (d), that purports to be 
effective more than ten years after the 
effective date of the letters patent. 

Discontinuance 

le d'accords existant à cette date, la date 
d'expiration de ces accords; 

b) dans les cas visés à l'alinéa (1)b), dix ans; 

c) deux ans dans les autres cas. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut sur recommandation du surin-
tendant, dans les cas visés aux alinéas (1)b) à 
d), accorder, par arrêté, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estimé nécessaires. 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date de prise d'effet des lettres 
patentes dans les cas visés aux alinéas (1)c) et 
d); dans les cas visés à l'alinéa (1)b), il ne peut 
le faire que s'il est convaincu, sur la foi de la 
déposition sous serment d'un dirigeant de la 
société de portefeuille bancaire, que celle-ci 
sera dans l'incapacité juridique de racheter les 
titres de créance visés par l'autorisation 
encore en circulation à l'expiration de ce 
délai. 

Cessation 

Transfening 
to other  Acta  

Conditions for 
approval 

689. (1) A bank holding company may, with 
the approval in writing of the Minister, apply 
to be continued as a body corporate under any 
other Act of Parliament or any Act of the 
legislature of a province. 

(2) No approval referred to in subsection (1) 
may be given to a bank holding company 
unless the Minister is satisfied that the ap-
plication of the bank holding company has 
been authorized by a special resolution. 

689. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut, avec l'agrément écrit du ministre, de-
mander d'être prorogée en une personne 
morale régie par une autre loi fédérale ou 
provinciale. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
que s'il est convaincu que la demande de 
prorogation a été autorisée par résolution 
extraordinaire. 
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690. (1) For the purpose of this section, 
"bank holding company without a bank 
subsidiary" means a bank holding company 
that does not, at any time within one year after 
it came into existence, have a subsidiary that 
is a bank or that does not, for a period of one 
year, have a subsidiary that is a bank. 

(2) A bank holding company without a bank 
subsidiary must, within 30 days after becom-
ing a bank holding company without a bank 
subsidiary, apply to be continued under sub-
section 689(1).  

ch. 9 

690. (1) Pour l'application du présent 
article, « société de portefeuille bancaire sans 
filiale bancaire » s'entend de la société de 
portefeuille bancaire qui n'a aucune filiale qui 
est une banque au cours de l'année qui suit la 
date de prise d'effet de son acte constitutif ou 
qui n'a plus de telle filiale depuis un an. 

(2) La société de portefeuille bancaire sans 
filiale bancaire est tenue de présenter au 
ministre, conformément au paragraphe 
689(1), une demande de prorogation dans les 
trente jours suivant le moment où elle devient 
une société de portefeuille bancaire sans 
filiale bancaire. 

Cessation of 
existence 

Act ceases to 
aPPlY 

Withdrawing 
application 

(3) Except for the sole purnose of winding 
up its affairs, a bank holding company without 
a bank subsidiary that has no other subsidiary 
that fails to make an application under subsec-
tion (2) within the time provided for in that 
subsection ceases to exist on the expiration of 
that period. 

691. On the day specified by the Minister, 
this Act ceases to apply to the body corporate 
continued under the other Act of Parliament or 
under the Act of the legislature of a province. 

692. Where a special resolution authorizing 
the application under subsection 689(1) so 
states, the directors of a bank holding compa-
ny may, without further approval of the 
shareholders, withdraw the application before 
it is acted on. 

(3) La société de portefeuille bancaire sans 
filiale bancaire qui n'a aucune autre filiale et 
qui fait défaut de présenter une demande dans 
le cadre du paragraphe (2) n'a plus d'existence 
légale à l'expiration du délai, sauf pour la 
liquidation de ses affaires internes. 

691. À la date spécifiée par le ministre, la 
présente loi cesse de s'appliquer à la personne 
morale. 

692. Les administrateurs de la société de 
portefeuille bancaire peuvent, si cette faculté 
leur est accordée par les actionnaires dans la 
résolution extraordinaire autorisant la deman-
de, retirer celle-ci avant qu'il n'y soit donné 
suite. 

Prohibited 
names 

Corporate Name 

693. A bank holding company may not be 
incorporated under this Part with a name 

(a) that is prohibited by an Act of Parlia-
ment; 

(b) that is, in the opinion of the Superinten-
dent, deceptively misdescriptive; 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, any existing 

(i) trade-mark or trade name, or 

(ii) corporate name of a body corporate, 

except where the trade-mark or trade name 
is being changed or the body corporate is 
being dissolved or is changing its corporate 

Dénomination sociale 

693. La société de portefeuille bancaire ne 
peut être constituée aux ternies de la présente 
partie sous une dénomination sociale : 

a) dont une loi fédérale interdit l'utilisation; 

b) qui, selon le surintendant, est fausse ou 
trompeuse; 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne morale existant 
ou qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à ceux-ci ou leur est similaire au 
point de prêter à confusion, sauf si, d'une 
part, la dénomination, la marque ou le nom 
sont en voie d'être changés ou la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
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name and consent to the use of the trade-
mark, trade name or corporate name is 
signified to the Superintendent in such 
manner as the Superintendent may require; 

(d) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, the lmown 
name under or by which any entity carries 
on business or is identified; or 

(e) that is reserved under section 43 for a 
bank or an authorized foreign bank or a 
proposed bank or proposed authorized for-
eign bank or under section 697 for another 
bank holding company or a proposed bank 
holding company.  

d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant selon 
les modalités qu'il peut exiger; 

d) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son activité ou est connue, ou 
qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou-lui -est-similaire au - 
point de prêter à confusion avec lui; 

e) qui est réservée, en application de 
l'article 43, à une banque ou à une banque 
étrangère autorisée, existante ou projetée, 
ou, en application de l'article 697, à une 
autre société de portefeuille bancaire, exis-
tante ou projetée. 

Société de 
portefeuille 
bancaire 
faisant partie 
d'un groupe 

694. Despite section 693 and subject to 
section 695, a bank holding company that is 
affiliated with another entity may, with the 
consent of that entity and the approval of the 
Superintendent, 

(a) be incorporated with, or change its name 
to, substantially the same name as that of 
the affiliated entity; or 

(b) subject to any  ternis and conditions that 
may be prescribed, carry on business under 
or identify itself by a name, other than its 
corporate name, that is substantially the 
same as the corporate naine of the affiliated 
entity or that is another name under which 
or with which the affiliated entity carries on 
business or otherwise identifies itself. 

694. Par dérogation à l'article 693 mais 
sous réserve de l'article 695, la société de 
portefeuille bancaire qui est du même groupe 
qu'une autre entité peut, une fois obtenu le 
consentement de celle-ci et l'agrément du 
surintendant : 

a) adopter une dénomination sociale à peu 
près identique à celle de l'entité ou être 
constituée en personne morale sous Une 
telle dénomination; 

b) Sous réserve des modalités fixées par 
règlement, exercer une activité ou se faire 
connaître sous un nom, autre que sa déno-
mination sociale, à peu près identique à la 
dénomination sociale de l'entité ou à tout 
autre nom sous lequel l'entité exerce son 
activité ou est connue. 

Précision 695. A bank holding company may not be 
incorporated or continued with, change its 
name to or carry on business or identify itself 
by, a name that is substantially similar to that 
of a bank unless the name contains words that, 
in the opinion of the Superintendent, indicate 
to the public that the bank holding company is 
distinct from any bank that is a subsidiary of 
the bank holding company. 

695. La société de portefeuille bancaire ne 
peut être constituée ou prorogée ni exercer ses 
activités ou se faire connaître sous une 
dénomination sociale à peu près identique à 
celle d'une banque que si elle contient des 
termes qui, selon le surintendant, indique au 
public qu'elle est distincte de sa filiale 
bancaire. 

Français ou 
anglais 

696. (1) The name of a bank holding 
company may be set out in its letters patent in 
an English form, a French form, an English 
form and a French forrn or in a combined 
English and French form, and the bank 
holding company may use and be legally 
designated by any such form. 

696. (1) Dans les lettres patentes, la déno-
mination sociale peut être énoncée sous l'une 
des formes suivantes, qui peut légalement 
désigner la société de portefeuille bancaire : • 
français seul, anglais seul, français et anglais, 
ou combinaison de ces deux langues. 
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Abréviation 

Dénomina-
tion pour 
l'étranger 

Autre nom 

Interdiction 

Règlements .  

Réservation 
de la 
dénomina-
tion 

• (2) Despite any other provision of this Act 
and subject to the regulations, every bank 
holding company shall have as part of its 
name, the abbreviations "bhc" or "spb". 

(3) A bank holding company may identify 
itself outside Canada by its name in any 
language and the bank holding company may 
use and be legally designated by any such 
form of its name outside Canada. 

(4) Subject to subsection (5) and section 
832, a bank holding company may carry on 
business under or identify itself by a name 
other than its corporate name. 

(5) Where a bank holding company is 
carrying on business under or identifying 
itself by a name other than its corporate name, 
the Superintendent may, by order, direct the 
bank holding company mit to use that other 
name if the Superintendent is of the opinion 
that that other name is a name referred to in 
any of paragraphs 693(a) to (e). 

(6) The Governor in Council may make 
regulations respecting the use of the abbrevi-
ations "bhc" or "spb" in the name of bank 
holding companies. 

697. The Superintendent may, on request, 
reserve for ninety days a name for a proposed 
bank holding company or for a bank holding 
company that intends to change its name. 

(2) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi et sous réserve des règlements, la 
dénomination sociale de la société doit com-
prendre l'abréviation « spb » ou « bhc ». 

(3) La société peut, à l'étranger, énoncer sa 
dénomination sociale sous n'importe quelle 
forme linguistique, laquelle peut dès lors 
légalement désigner la société à l'extérieur du 
Canada. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5) et de 
l'article 832, la société peut exercer son 
activité commerciale ou s'identifier sous un 
nom autre que sa dénomination sociale. 

(5) Dans le cas où la société exerce son 
activité commerciale ou s'identifie sous un 
nom autre que sa dénomination sociale, le 
surintendant peut, par ordonnance, lui interdi-
re d'utiliser cet autre nom s'il est d'avis que 
celui-ci est visé à l'un des alinéas 693a) à e). 

(6) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant l'emploi des abré-
viations « spb » et « bhc ». 

697. Le surintendant peut, sur demande, 
réserver pendant quatre-vingt-dix jours une 
dénomination sociale à l'intention d'une so-
ciété de portefeuille bancaire sur le point de se 
constituer ou de changer sa dénomination 
sociale. 

Changement 
obligatoire 

698. (1) If through inadvertence or other-
wise a batik holding company 

(a) comes into existence or is continued 
with a name, or 

(b) on an application to change its name, is 
granted a name 

that is prohibited by section 693 or 695, the 
Superintendent may, by order, direct the bank 
holding company to change its name and the 
bank holding company shall comply with that 
direction. 

(2) Where a bank holding company has 
been directed under subsection (1) to change 
its name and has not, within sixty days after 
the service of the direction, changed its name 
to a name that is not prohibited by this Part, the 

698. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, forcer la société de portefeuille bancai-
re qui, notamment par inadvertance, a reçu 
une dénomination sociale interdite par les 
articles 693 ou 695 à la changer sans délai. 

(2) Le surintendant peut invalider la déno-
mination sociale de la société qui ne se 
conforme pas à l'ordonnance dans les soixante 
jours qui suivent sa signification et lui attri-
buer une dénomination qui constituera, tant 

Invalidation 
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Superintendent may revoke the name of the 
bank holding company and assign to it a name 
and, until changed in accordance with section 
215 or 217, the name of the bank holding 
company is thereafter the name so assigned. 

Publication of Information 

Publication of 	699. The Superintendent shall, within sixty 
information 

days after the end of each year, cause a notice 
to be published in the Canada Gazette, 
showing 

(a) the name of every bank holding compa-
ny; and 

(b) the place in Canada where the head 
office of the bank holding company is 
situated. 

DIVISION 4  

qu'elle ne sera pas changée conformément 
aux articles 215 ou 217, sa dénomination 

Publication de renseignements 

699. Le surintendant doit, dans les soixante 	Avis 

jours suivant la fm de chaque année, faire 
publier un avis dans la Gazette du Canada 
donnant les renseignements suivants : 

a) la dénomination sociale de chaque 
société de portefeuille bancaire; 

b) le lieu, au Canada, de son siège. 

SECTION 4 

First 
directors' 
meeting 

Calling 
directors' 
meeting 

Calling 
shareholders' 
meeting 

ORGANIZATION AND COMMENCEMENT 

700. (1) After letters patent incorporating a 
bank holding company are issued, a meeting 
of the directors of the bank holding company 
shall be held at which the directors may, 
subject to this Division, 

(a) make by-laws; 

(b) adopt forms of share certificates and 
corporate records; 

(c) authorize the issue of shares of the bank 
holding company; 

•(d) appoint officers; 

(e) appoint an auditor to hold office until the 
first meeting of shareholders; 

(/) make banking arrangements; and 

(g) deal with any other matters necessary to 
organize the bank holding company. 

(2) An incorporator 'or a director named in 
the application for letters patent may call the 
meeting referred to in subsection (1) by 
giving, subject to subsection 770(2), no fewer 
than five days notice of the purpose, time and 
place of the meeting to each director of the 
bank holding company. 

701. (1) After the meeting referred to in 
subsection 700(1) is held, the directors of the 
bank holding compàny shall without delay 
call a meeting of the shareholders of the bank 
holding company. 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

700. (1) Après la délivrance des lettres 
patentes constituant la société de portefeuille 
bancaire, le conseil d'administration tient une 
réunion au cours de laquelle il peut, sous 
réserve de la présente section : 

a) prendre des règlements administratifs; 

b) adopter les modèles des certificats d'ac-
tions et des livres ou registres sociaux; 

c) autoriser l'émission d'actions; 

d) nommer les dirigeants; 

e) nommer un vérificateur dont le mandat 
•expirera à la première assemblée des ac-
tionnaires; 

j) conclure des conventions bancaires; 

g) traiter de toute autre question d'organisa-
tion. 

(2) Le fondateur de la société -- ou l'admi-
nistrateur nommé dans la demande de lettres 
patentes — peut, sous réserve du paragraphe 
770(2), convoquer la réunion prévue au para-
graphe (1) en avisant chaque administrateur, 
au moins cinq jours à l'avance, des date, heure 
et lieu de celle-ci ainsi que de son objet. 

701. (1) Après la réunion du conseil d'admi-
nistration, les administrateurs de la société de 
portefeuille bancaire convoquent sans délai 
une assemblée des actionnaires. 

Réunion 
constitutive 

Convocation 
de la réunion 

Convocation 
d'une 
assemblée 
des 
actionnaires 
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Shares 

Deemed share 
conditions 

(2) The shareholders of a bank holding 
company shall, by resolution at the meeting of 
shareholders called pursuant to subsection (1), 

(a) approve, amend or reject any by-law 
made by the directors of the bank holding 
company; 

(b) subject to section 756, elect directors to 
hold office for a term expiring not later than 
the close of the third annual meeting of 
shareholders following the election; and 

(c) appoint an auditor to hold office until the 
close of the first annual meeting of share-
holders. 

702. A director named in the application for 
letters patent to incorporate a bank holding 
company holds office until the election of 
directors at the meeting of shareholders called 
pursuant to subsection 701(1). 

DIVISION 5 

CAPITAL STRUCTURE 

Share Capital 

703. (1) Subject to this Part and the by-laws 
of the bank holding company, shares of a bank 
holding company may be issued at such times 
and to such persons and for such consideration 
as the directors of the bank holding company 
may determine. 

(2) Shares of a bank holding company shall 
be in registered forrn and shall be without 
nominal or par value. 

(3) 'Where a body corporate is continued as 
a bank holding company under this Part, 
shares with nominal or par value issued by the 
body corporate before it was so continued are 
deemed to be shares without nominal or par 
value. 

(4) If a right of a holder of a share with 
nominal or par value of a body corporate 
continued as a bank holding company under 
this Part, other than a voting right, was stated 
or expressed in terms of the nominal or par 
value of the share immediately before the 
body corporate was continued under this Part, 
that right is deemed, after the continuance, to 
be the same right stated or expressed without 
reference to the nominal or par value of the 
share. 

(2) Les actionnaires doivent, par résolution 
adoptée lors de leur première assemblée : 

a) approuver, modifier ou rejeter tout•
règlement administratif pris par les admi-
nistrateurs; 

b) sous réserve de l'article 756, élire des 
administrateurs dont le mandat expirera au 
plus tard à la clôture de la troisième 
assemblée annuelle suivante; 

c) nommer un vérificateur jusqu'à la clôture 
de là première assemblée annuelle. 

702. Le mandat des administrateurs dé-
signés dans la demande de constitution expire 
à l'élection des administrateurs lors de la 
première assemblée des actionnaires. 

SECTION 5 • 

STRUCTURE DU CAPITAL 

, Capital-actions 

703. (1) Sous réserve de la présente partie et 
de ses propres règlements administratifs, la 
société de portefeuille bancaire peut émettre 
des actions aux dates, à l'intention des person-
nes et pour la contrepartie que les administra-
teurs déterminent. 

(2) Les actions sont nominatives sans valeur 
nominale. 

(3) Les actions à valeur nominale émises 
par des personnes morales avant leur proroga-
tion sous le régime de la présente partie sont 
réputées ne plus avoir de valeur nominale. 

(4) Les droits de détenteurs d'actions à 
valeur nominale d'une personne morale pro-
rogée sous le régime de la présente partie, à 
l'exception du droit de vote, sont réputés, 
après la prorogation, être inchangés, sauf en ce 
qui touche la valeur nominale. 



C. 9 	 Financial _Institutions 49-50 Euz. 206 

• Common 
shares 

Designations 
of shares 

Cotitinued 
belli( holding 
company 

Classes of 
shares 

Shareholder 
approval 

Effective date 

Actions 
ordinaires 

704. (1) A bank holding company shall have 
one class of shares, to be designated as 
"common shares", which are non-redeem-
able and in which the rights of the holders 
thereof are equal in all respects, and those 
rights include. 

(a) the right to vote -at all meetings of 
shareholders except where only holders of 
a specified class of shares are entitled to 
vote; 

(b) the tight to receive dividends declared 
on those shares; and 

(c) the right to receive .the remaining 
property of the bank holding company on 
dissolution. 

(2) No bank holding company shall desig-
nate more than one class of its shares as 
"common shares" or any variation of that 
tenu. 

(3) A body corporate continued as a bank 
holding company under this Part that is not in 
compliance with subsection (2) on the date 
letters patent continuing it as a bank holding 
company are issued shall, within twelve 
months after that date, redesignate its shares to 
comply with that subsection. 

705. (1) The by-laws of a bank holding 
company may provide for more than one class 
of shares and, if they so provide, shall set out 

(a) the rights, privileges, restrictions and 
conditions attaching to the shares of each 
class; and 

(b) the maximum number, if any, of shares 
of any class that the bank holding company 
is authorized to issue. 

(2) Where a by-law referred to in subsection 
(1) is made, the directors of the bank holding 
company shall submit the by-law to the 
shareholders at the next meeting of sharehold-
ers. 

704. (1) La société de portefeuille bancaire 
doit avoir une catégorie d'actions non racheta-
bles, dites « ordinaires », dont les détenteurs 
ont des droits égaux, notamment les suivants : 

a) voter à toutes les assemblées, sauf celles 
auxquelles sont seuls habilités à voter les 
détenteurs d'actions d'une catégorie-parti' 

• culière; 

b) recevoir les dividendes déclarés; 

c) se partager le reliquat des biens de la 
société lors de sa dissolution. 

(2) La société ne peut désigner les actions 
de plus d'une catégorie comme « ordinaires » 
ou par une variante de ce terme. 

(3) Les personnes morales prorogées com-
me sociétés de portefeuille bancaires en vertu 
de la présente partie disposent d'un délai de 
douze mois après la date de délivrance de leurs 
lettres patentes de prorogation pour se confor-
mer au paragraphe (2). 

705. (1) Les règlements administratifs peu-
vent prévoir plusieurs catégories d'actions; le 
cas échéant, ils doivent préciser : 

a) les droits, privilèges, conditions et res-
trictions qui s'y rattachent; 

b) s'il y a lieu, le nombre maximal d'actions 
de toute catégorie que la société de porte-
feuille bancaire est autorisée à émettre. 

(2) Les règlements visés au paragraphe (1) 
font l'objet d'un vote à l'assemblée générale 
suivante. 

Désignation 
par 
« ordinaire » 

Non-conformité : 
société de 
portefeuille 
bancaire 
prorogée 

Catégories 
d'actions et 
leurs droits 

Approbation 
des 
actionnaires 

(3) A by-law referred to in suhsection (1) is 
not effective until it is confirmed or confirmed 
with amendments by special resolution of the 
shareholders at the meeting referred to in 
subsection (2). 

(3) La prise d'effet des règlements est 
subordonnée à leur confirmation, avec ou sans 
modifications, par résolution extraordinaire 
des actionnaires à l'assemblée visée au para-
graphe (2). 

Date d'entrée 
en vigueur 
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706. (1) The by-laws of a bank holding 
company made pursuant to section 705 may 
authorize the issue of any class of shares in one 
or more series and may authorize the directors 
of the bank holding company to fïx the 
maximum number, if any, of shares in each 
series and to determine the designation, rights, 
privileges, restrictions and conditions attach-
ing to the shares of each series, subject to the 
limitations set out in the by-laws. . 

(2) If any ,  cumulative dividend or amounts 
payable on return of capital in respect of a 
series of shares are not paid in full, the shares 
of all series of the same class participate 
rateably in respect of accumulated dividends 
and return of capital. 

(3) Where voting rights are attached to any 
series of a class of shares, the shares of every 
other series of that class shall have the same 
voting rights. 

(4) No rights, privileges, restrictions or 
conditions attached  té a series of shares 
authorized under this section confer on the 
series a priority in respect of dividends or 
return of capital over any other series of shares 
of the same class that are then outstanding. 

• (5) Before the issue of shares of a series of 
shares authorized under this section, the 
directors shall send to the Superintendent a 
copy of the by-law authorizing the directors to 
fix the rights, privileges, restrictions and 
conditions of those shares and shall provide 
the Superintendent with particulars of the 
proposed series of shares. 

707. Where voting rights are attached to a 
share of a bank holding company, the voting 
rights may confer only one vote in respect of 
that share. 

708. Shares issued by a bank holding 
company are non-assessable and the share-
holders are not liable to the bank holding 
company or to its creditors in respect thereof. 

709. (1) No share of any class of shares of 
a bank holding company shall be issued until 
it is fully paid for in money or, with the 
approval of the Superintendent, in property. 

706. (1) Les règlements administratifs visés 
à l'article 705 peuvent permettre l'émission 
d'une catégorie d'actions en une ou plusieurs 
séries et autoriser les administrateurs à fixer, 
s'il y a lieu, le nombre maximal et la-
désignation des actions de chaque série, ainsi 
qu'à déterminer les droits, privilèges, condi-
tions et restrictions qui leur sont attachés. 

,• (2) Si les montants payables au titre des 
dividendes cumulatifs ou du remboursement 
du capital n'ont pas été intégralement versés 
à l'égard d'une série donnée, les actions de 
toutes les séries de la même catégorie partici-
pent proportionnellement à leur distribution. 

(3) Les actions de toutes les séries d'une 
même catégorie possèdent des droits de vote 
identiques: 

(4) Les droits, privilèges, conditions ou 
restrictions attachés à une série d'actions 
autorisée en vertu du présent article ne 
peuvent lui conférer, en matière de dividendes 
ou de remboursement de capital, un traitement 
préférentiel par rapport aux séries de la même 
catégorie déjà en circulation. 

(5) Avant de procéder à l'émission d'ac-
tions autorisées aux termes du présent article, 
les administrateurs font parvenir au surinten-
dant un exemplaire du règlement administratif 
afférent et lui communiquent tous détails sur 
les séries qui seront émises. 

707. L'action avec droit de vote ne peut 
conférer qu'un vote et un seul à son détenteur. 

708. L'émission d'une action est libératoire 
quant à l'apport exigible de son détenteur. 

709. (1) L'émission par la société de 
portefeuille bancaire d'actions d'une catégo-
rie quelconque est subordonnée à leur libéra-
tion totale en argent ou, avec l'approbation du 
surintendant, en biens. 
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(2) When issuing shares, a bank holding 
company may provide that any aspect of the 
shares relating to money or involving the 
payment of or the liability to pay money be in 
a currency other than the currency of Canada. 

• 710. (1) A- bank- holding-company shall 
maintain a separate stated capital account for 
each class and series of shares it issues. 

(2) A bank holding company shall record in 
the appropriate stated capital account the full 
amount of any consideration it receives for 
any shares it issues. 

(3) Notwithstanding subsection (2), a bank 
holding company may record in the appropii-
ate stated capital account part of the amount of 
any consideration it receives for shares it 
issues 

(a) in exchange for 

(i) property of a person who immediately 
•before the exchange did not deal with the 
bank holding company at arm's length 
within the meaning of the Income Tax 
Act, or 

(ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the bank holding company at arm's 
length within the meaning of the Income 
Tax Act; or 

(b) under an agreement referred to in 
subsection 804(1) to shareholders of an 
amalgamating body corporate who receive 
the shares in addition to or instead of 
securities of the amalgamated bank holding 
company. 

(4) On the issuance of a share, a bank 
holding company shall not add to the stated 
capital account in respect of the share an 
amount greater than the amount of the consid-
eration it receives for the share. 

(5) Where a bank holding company that has 
issued any outstanding shares of more than 
one class or series proposes to add to a stated 
capital account that it maintains in respect of 
a class or series of shares an amount that was 
not received by the bank holding company as 
consideration for the issue of shares, the 

(2) La société peut prévoir, lors de l'émis-
sion de ses actions, que toute disposition de 
celles-ci relative à une somme d'argent ou 
prévoyant soit le paiement d'une somme 
d'argent, soit l'obligation d'en payer une est 
exprimée en monnaie étrangère. 

710. (1) La société de portefeuille bancaire 
tient un compte capital déclaré distinct pour 
chaque catégorie et chaque série d'actions. 

(2) La société verse au compte capital 
déclaré correspondant le montant total de 
l'apport reçu en contrepartie des actions 
qu'elle émet. 

(3) La société peut porter au compte capital 
déclaré correspondant une partie seulement 
du montant de l'apport reçu en contrepartie 
des actions dans les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle, avant l'échange ou à cause de 
l'échange, elle avait un lien de dépendan-
ce au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu; 

b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe 804(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de la société de portefeuille 
bancaire issue de la fusion. 

(4) Au moment de l'émission d'une action, 
la société ne peut porter au compte capital 
déclaré correspondant à l'action un montant 
supérieur à celui qu'elle a reçu en contrepartie 
de celle-ci. 

(5) Dans les cas où elle a en circulation plus 
d'une catégorie ou série d'actions, la société 
ne peut ajouter au compte capital déclaré pour 
une catégorie ou série d'actions donnée un 
montant qu'elle n'a pas reçu en contrepartie 
de l'émission d'actions que si cette mesure est 
approuvée par une résolution extraordinaire. 
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addition must be approved by special resolu-
tion unless all the issued and outstanding 
shares are of not more than two classes of 
convertible shares referred to in subsection 
720(4). 

711. (1) Where a body corporate is contin-
ued as a bank holding company under this 
part, the bank holding company shall record in 
-die stated capital account maintained for each 
class and series of shares then outstanding an 
amount that is equal to the aggregate of 

(a) the aggregate amount paid up on the 
shares of each class and series of shares 
immediately before the body corporate was 
so continued, and 

(b) the amount of the contributed surplus of 
the bank holding company that is attribut-
able to those shares. 

(2) The amount of any contributed surplus 
recorded in the stated capital account pursuant 
to paragraph (1)(b) shall be deducted from the 
contributed surplus account of the bank hold-
ing company. 

(3) Any amount unpaid in respect of a share 
issued ' by a body corporate before it was 
continued as a bank holding company under 
this Part and paid after it was so continued 
shall be recorded in the stated capital account 
maintained by the bank holding company for 
the shares of that class or series. 

La présente disposition ne s'applique pas si 
toutes les actions en circulation de la société 
appartiennent à au plus deux catégories d'ac-
tions convertibles visées au paragraphe 
720(4). 

711. (1) La personne morale prorogée 
comme société de portefeuille bancaire sous 
le régime de la présente partie porte au compte 
capital déclaré pour chacune des catégories et 
séries d'actions en circulation un montant égal 
à la somme des éléments suivants : 

a) le montant total versé pour les actions de 
chaque catégorie ou série au moment de la 
prorogation; 

b) la part du surplus d'apport correspondant 
à ces actions. 

(2) Le compte surplus d'apport de la société  
est débité des sommes visées à l'alinéa (1)b). 

(3) Les sommes qui sont payées seulement 
après la prorogation à l'égard d'actions émises 
antérieurement sont portées au crédit du 
compte capital déclaré correspondant. 

Capital 
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712. (1) Where the by-laws of a bank 
holding company so provide, no shares of any 
class shall be issued unless the shares have 
first been offered to the shareholders holding 
shares of that class, and those shareholders 
have a pre-emptive right to acquire the offered 
shares in proportion to their holdings of the 
shares of that class, at such price and on such 
terms as those shares are to be offered to 
others. 

•(2) Notwithstanding the existence of a 
pre-emptive right, a shareholder of a bank 
holding company has no pre-emptive right in 
respect of shares of a class to be issued 

(a) for a consideration other than money; 

(b) as a share dividend; or 

712. (1) Si les règlements administratifs le 
prévoient, les actionnaires détenant des ac-
tions d'une catégorie ont, au prorata du 
nombre de celles-ci, un droit de préemption 
pour souscrire, lors de toute nouvelle émis-
sion, des actions de cette catégorie, aux 
modalités et au . prix auxquels elles sont 
offertes aux tiers. 

(2) Le droit de préemption ne s'applique pas 
aux actions émises : 

a) moyennant un apport autre qu'en numé-
raire; 

b) à titre de dividende; 

c) pour l'exercice de privilèges de conver-
sion, d'options ou de droits accordés anté- 

Exception 
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(c) pursuant to the exercise of conversion 
privileges, options or rights previously 
granted by the bank holding company. 

(3) Notwithstanding the existence of a 
pre-emptive right, a shareholder of a bank 
holding company has no pre-emptive right in 
respect of shares to be issued 

(a) where the issue of shares to the share-
holder is prohibited by this Part; or 

(b) where, to the knowledge of the directors 
of the bank holding company, the offer of 
shares to a shareholder whose recorded 
address is in a country other than Canada 
ought not to be made unless the appropriate 
authority in that country is provided with 
information in addition to that submitted to 
the shareholders at the last annual meeting. 

713. (1) A bank holding company may issue 
conversion privileges, options or rights to 
acquire securities of the bank holding compa-
ny, and shall set out the conditions thereof 

(a) in the documents that evidence the 
conversion privileges, options or rights; or 

(b) in the securities to which the conversion 
privileges, options or rights are attached. 

(2) Conversion privileges, options and 
rights to acquire securities of a bank holding 
company may be made transferable or non-
transferable, and options and rights to acquire 
such securities may be made separable or 
inseparable from any securities to which they 
are attached. 

(3) Where a bank holding company has 
granted privileges to convert any securities 
issued by the bank holding company into 
shares, or into shares of another class or series, 
or has issued or granted options or rights to 
acquire shares, if the by-laws limit the number 
of authorized shares, the bank holding compa-
ny shall reserve and continue to reserve 
sufficient authorized shares to meet the exer-
cise of such conversion privileges, options and 
rights. 

714. Except as provided in sections 715 to 
717, or unless permitted by the regulations, a 
bank holding company shall not 

(a) hold shares of the bank holding compa-
ny or of any body corporate that controls the 
bank holding company; 

rieurement par la société de portefeuille 
bancaire. 

(3) Le droit de préemption ne s'applique 
pas, non plus, aux actions : 

a) dont l'émission est interdite par la 
présente partie; 

b) qui, à la connaissance des administra-
teurs de la société, ne devraient pas être 
offertes à un actionnaire dont l'adresse 
enregistrée est dans un pays étranger, sauf 
s'il est fourni aux autorités compétentes de 
ce pays des renseignements autres que ceux 
présentés aux actionnaires à la dernière 
assemblée annuelle. 

713. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut octroyer des privilèges de conversion 
ainsi que des options ou droits d'acquérir ses 
valeurs mobilières; le cas échéant, elle en 
énonce les conditions soit dans le document 
qui en atteste l'existence soit sur les titres 
auxquels sont attaChés ces privilèges, options 
ou droits. 

(2) Ces privilèges, options ou droits peu-
vent être transmissibles ou non, les options ou 
droits pouvant en outre être séparés ou non des 
valeurs mobilières auxquelles ils sont atta-
chés. 

(3) La société dont les règlements adminis-
tratifs limitent le nombre d'actions qu'elle est 
autorisée à émettre doit conserver un nombre 
suffisant d'actions pour assurer l'exercice des 
privilèges, options ou droits qu'elle octroie. 

714. Sauf dans les cas prévus aux articles 
715 à 717 ou sauf autorisation par les règle-
ments, la société de portefeuille bancaire ne 
peut : 
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(b) hold any ownership interests of any 
unincorporated entity that controls the bank 
holding company; 

(c) permit any of its subsidiaries to hold any 
shares of the bank holding company or of 
any body corporate that controls the bank 
holding company; or 

(cl) permit any of its subsidiaries to hold any 
ownership interests of any unincorporated 
entity that controls the bank holding com-
pany. 

a) détenir ses actions ou les actions d'une 
personne morale qui la contrôle; 

b) détenir des titres de participation dans 
une entité non constituée en personne 
morale qui la contrôle; 

c) permettre à ses filiales de détenir de ses 
actions ou des actions d'une personne 
morale qui la contrôle; 

d) permettre à ses filiales de détenir des 
titres de participation dans une entité non 
constituée en personne morale qui la 
contrôle. 

Rachat 
d'actions 

715. (1) Subject.  to subsection (2) and to its 
by-laws, a bank holding company may, with 
the consent of the Superintendent, purchase, 
for the purpose of cancellation, any shares 
issued by 'it, or redeem any redeemable shares 
issued by it at prices not exceeding the 
redemption price thereof calculated according 
to a formula stated in its by-laws or the 
conditions attaching to the shares. 

(2) A bank holding company shall not make 
any payment to purchase or redeem any shares 
issued by it if there are reasonable grounds for 
believing that the bank holding company is, or 
the payment would cause the bank holding 
company to be, in contravention of any 
regulation referred to in subsection 949(1) or 
(2) or any direction made pursuant to subsec-
tion 949(3). 

715. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
de ses propres règlements administratifs, la 
société de portefeuille bancaire peut, avec 
l'accord du surintendant, soit acheter, pour les 
annuler, les actions qu'elle a émises, soit les 
racheter à un prix n'excédant pas le prix 
calculé selon la formule prévue dans les 
règlements en question ou aux conditions qui 
y sont attachées. 

(2) La société ne peut toutefois faire aucun 
versement en vue d'acheter ou de racheter les 
actions qu'elle a émises, s'il existe des motifs 
valables de croire que ce faisant elle contre-
vient, ou contreviendra, aux règlements visés 
aux paragraphes 949(1) ou (2) ou à l'ordon-
nance visée au paragraphe 949(3). 

Restriction 

Donation 
d'actions 

(3) A bank holding company may accept 
from any shareholder a share of the bank 
holding company surrendered to it as a gift, 
but may not extinguish or redu,ce a liability in 
respect of an amount unpaid on any such share 
except in accordance with section 718. 

(3) Là société peut accepter toute donation 
d'actions, mais ne peut limiter ni supprimer 
l'obligation de les libérer autrement qu'en 
conformité avec l'article 718. 

Représentant 
personnel 

716. (1) A bank holding company may 
permit its subsidiaries to hold, in the capacity 
of a personal representative, shares of the bank 
holding company or of any body corporate 
that controls the bank holding company or 
ownership interests in any unincorporated 
entity that controls the bank holding company, 
but only if the subsidiary does not have a 
beneficial interest in the shares or ownership 
interests. 

716. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut autoriser ses filiales à détenir, en qualité 
de représentant personnel, mais à condition 
que ce ne soit pas à titre de véritable 
propriétaire, soit ses actions ou les actions 
d'une personne morale qui la contrôle, soit des 
titres de participation d'une entité non consti-
tuée en personne morale qui la contrôle. 
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(2) A bank holding company may permit its 
subsidiaries to hold by way of a security 
interest shares of the bank holding company or 
of any body comorate that controls the bank 
holding company, or any ownership interests 
of any entity that controls the bank holding 
company, if the security interest is nominal or 
immaterial when measured by criteria estab-
lished by the bank holding company that have 
been approved in writing by the Superinten-
dent. 

717. (1) Subject to subsection (2), where a 
bank holding company purchases shares of the 
bank holding company or fractions thereof or 
redeems or otherwise acquires shares of the 
bank holding company, the bank holding 
company shall cancel those shares. 

(2) If a subsidiary of a bank holding 
company, through the realization of security, 
acquires any shares of the bank holding 
company or of any body corporate that 
controls the bank holding company or any 
ownership interests in an unincorporated enti-
ty that controls the bank holding company, the 
bank holding company shall cause its subsid-
iary to, within six months after the day of the 
realization, sell or otherwise dispose of the 
shares or ownership interests. 

718. (1) The stated capital of a bank holding 
company may be reduced by special resolu-
tion. 

(2) A bank holding company shall not 
reduce its stated capital by special resolution 
if there are reasonable grounds for believing 
that the bank holding company is, or the 
reduction would cause the bank holding 
company to be, in contravention of any 
regulation referred to in subsection 949(1) or 
(2) or any direction made pursuant to subsec-
tion 949(3). 

(3) A special resolution to reduce the stated 
capital of a bank holding company shall 
specify the stated capital account or accounts 
ftom which the reduction of stated capital 
effected by the special resolution will be 
deducted. 

(2) La société peut autoriser ses filiales à 
détenir, à titre de sûreté, soit ses actions ou les 
actions d'une personne morale qui la contrôle, 
soit des titres de participation d'une entité qui 
la contrôle, pourvu que la sûreté ait une valeur 
peu importante selon les critères qu'elle a 
établis et qui sont approuvés par écrit par le 
surintendant. 

717. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société de portefeuille bancaire est tenue, 
lorsqu'elle les acquiert — notamment par 
achat ou rachat — d'annuler les actions ou 
fractions d'actions émises par elle. 

(2) En cas d'acquisition par ses filiales — à 
la suite de la réalisation d'une sûreté — d'ac-
tions émises par elle ou par une personne 
morale qui la contrôle, ou de titres de partici-
pation d'une entité non constituée en personne 
morale qui la contrôle, la société doit veiller 
à ce que ses filiales s'en départissent dans les 
six mois suivant la réalisation. 

718. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut, par résolution extraordinaire, réduire 
son capital déclaré. 

(2) La réduction est toutefois interdite s'il y 
a des motifs valables de croire que la société 
contrevient, ou contreviendra de ce fait, aux 
règlements visés aux paragraphes 949(1) ou 
(2) ou à l'ordonnance visée au paragraphe 
949(3). 

(3) La résolution extraordinaire doit préci-
ser les comptes capital déclaré faisant l'objet 
de la réduction. 
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(4) A special resolution to reduce the stated 
capital a a bank holding comiiany has no 
effect until it is approved in writing by the 
Superintendent. 

(5) No approval to reduce the stated capital 
of a bank holding company may be given by 
the Superintendent unless application therefor 
is made within three months after the time of 
the passing of the special resolution and a copy 
of the special resolution, together with a 
notice of intention to apply for approval, has 
been published in the Canada Gazette. 

(6) In addition to evidence of the passing of 
a special resolution to reduce the stated capital 
of a bank holding company and of the 
publication thereof, statements showing 

(a) the number of the bank holding compa-
ny's shares issued and outstanding, 

(b) the•  results of the voting by class of 
shares of the bank holding company, 

(c) the bank holding company's assets and 
liabilities, and 

(d) the reason why the bank holding compa-
ny seeks the reduction of capital 

shall be submitted to the Superintendent at the 
time of the application for approval of the spe-
cial resolution. 

719. (1) Where any money or property was 
paid or distributed to a shareholder or other 
person as a consequence of a reduction of 
capital made contrary to section 718, a 

• creditor of the bank holding company may 
apply to a court for an order compelling the 
shareholder or other person to pay the money 
or deliver the property to the bank holding 
company. 

(2) No person holding shares in the capacity 
of a personal representative and registered on 
the records of the bank holding company as a 
shareholder and therein described as the 
personal representative of a named person is 
personally liable under subsection (1), but the 
named person is subject to all the liabilities 
imposed by that subsection. 

(4) La prise d'effet de la résolution extraor-
dinaire est subordonnée à l'agrément, écrit du 
surintendant. 

(5) Le surintendant ne peut agréer la 
résolution extraordinaire que si, d'une part, 
celle-ci lui a été présentée dans les trois mois 
qui suivent son adoption et, d'autre part, un 
exemplaire de la résolution et un avis d'inten-
tion de la demande d'agrément ont été publiés 
dans la Gazette du Canada. 

(6) La demande d'agrément est accompa-
gnée des pièces prouvant l'adoption et la 
publication de la résolution extraordinaire et 
précisant : 

a) le nombre d'actions émises et en circula-
tion de la société; 

b) le résultat du vote par catégories d'ac-
tions; 

c) l'actif et le passif de la société; 

d) les motifs de la réduction projetée. 

719. (1) Tout créancier de la société de 
portefeuille bancaire peut demander au tribu-
nal d'ordonner à un actionnaire ou une autre 
personne de restituer à la société les sommes 
ou biens reçus à la suite d'une réduction de 
capital non conforme à l'article 718. 

(2) La personne qui détient des actions en 
qualité de représentant personnel et qui est 
enregistrée dans les livres de la société à la fois 
comme représentant personnel d'une person-
ne désignée et comme actionnaire n'encourt 
aucune responsabilité personnelle du fait du 
paragraphe (1), celle-ci incombant intégrale-
ment à la personne désignée. 



214 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

Limitation - 

Remedy 
preserved 

Adjustment of 
stated capital 
account 

Adjustment of 
stated capital 
account 

Shares 
converted to 
another class 

(3) An action to enforce a liability imposed 
by subsection (1) may not be commenced 
more than two years after the date of the act 
complained of. 

(4) This section does not affect any liability 
that arises under section 794. 

720. (1) On a purchase, redemption or other 
acquisition by a bank holding company of 
shares or fractions thereof issued by it, the 
bank holding company shall deduct from the 
stated capital account maintained for the class 
or series of shares so purchased, redeemed or 
otherwise acquired an amount equal to the 
result obtained by multiplying the stated 
capital in respect of the shares of that class or 
series by the number of shares of that class or 
series so purchased, redeemed or otherwise 
acquired and dividing by the number of shares 
of that class or series outstanding immediately 
before the purchase, redemption or other 
acquisition. 

(2) A bank holding company shall adjust its 
stated capital account or accounts in accor-
dance with any special resolution referred to 
in section 718. 

(3) On a conversion of outstanding shares of 
a bank holding company into shares of another 
class or series, or on a change of outstanding 
shares of the bank holding company into 
shares of another class or series, the bank 
holding company shall 

(a) deduct from the stated capital account 
maintained for the class or series of shares 
converted or changed an amount equal to 
the result obtained by multiplying the stated 
capital of the shares of that class or series by 
the number of shares of that class or series 
converted or changed, and dividing by the 
number of outstanding shares of that class 
or series immediately before the conversion 
or change; and 

(b) record the result obtained under para-
graph (a) and any additional consideration 
received pursuant to the conversion or 
change in the stated capital account main-
tained or to be maintained for the class or 
series of shares into which the shares have 
been converted or changed. 

(3) L'action en recouvrement se prescrit par 
deux ans à dompter dé l'acte en cause. 

(4) Le présent article ne limite en rien la 
responsabilité découlant de l'article 794. 

720. (1) La société de portefeuille bancaire 
qui acquiert, notamment par achat ou rachat, 
des actions ou fractions d'actions qu'elle a 
émises, débite le compte capital déclaré 
afférent à la catégorie ou série concernée du 
produit de la somme moyenne reçue pour 
chacune d'elles lors de leur émission par le 
nombre d'actions ainsi acquises. 

(2) De même, la société régularise ses 
comptes capital déclaré, conformément à la 
résolution extraordinaire visée à l'article 718. 

(3) La société doit, dès le passage d'actions 
déjà en circulation dans une catégorie ou série 
à la suite d'une conversion ou d'un change-
ment : 

a) débiter le compte capital déclaré tenu 
pour la catégorie ou série initiale du produit 
de la somme moyenne reçue pour chacune 
d'elles lors de leur émission par le nombre 
d'actions ayant fait l'objet de la conversion 
ou du changement; 

b) inscrire au compte capital déclaré de la 
catégorie ou série des actions converties ou 
changées le produit visé à l'alinéa a) ainsi 
que tout apport supplémentaire reçu au titre 
de la conversion ou du changement. 
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(4) For the purposes of subsection (3) and 
subject to the bank holding company's by-
laws, where a bank holding company issues 
two classes of shares and there is attached to 
each class a right to convert  a share of one 
class into a share of the other class and a share 
is so converted, the amount of stated capital 
attributable to a share in either class is the 
aggregate of the stated capital of both classes 
divided by the number of outstanding shares 
of both classes immediately before the con-
version. 

(5) Shares issued by a bank holding compa-
ny and converted into shares of another class 
or series, or changed under subsection 217(1) 
into shares of another class or series, become 
issued shares of the class or series of shares 
into which the shares have been converted or 
changed. 

721. On a conversion of any debt obligation 
of a bank holding company into shares of a 
class or series of shares, the bank holding 
company shall 

(a) deduct from the liabilities of the bank 
holding company the nominal value of the 
debt obligation being converted; and 

(b) record the result obtained under para-
graph (a) and any additional consideration 
received for the conversion in the stated 
capital account maintained or to be main-
t,ained for the class or series of shares into 
which the debt obligation has been con-
verted. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3) et 
sous réserve des règlements administratifs, 
lorsqu'est exercé le droit de conversion réci-
proque dont, sont assorties deux catégories 
d'actions émises par la société, le montant du 
capital déclaré attribuable à une action de 
l'une ou l'autre catégorie est égal au quotient 
du total du capital déclaré correspondant aux 
deux catégories par le nombre d'actions en 
circulation dans ces deux catégories avant la 
conversion. 

(5) Les actions ayant fait l'objet d'une 
conversion ou d'un changement effectué aux 
termes du paragraphe 217(1) sont réputées 
avoir été émises dans la nouvelle catégorie ou 
série. 

721. 'La société de portefeuille bancaire 
doit, dès la conversion de ses titres de créance 
en actions d'une catégorie ou d'une série : 

a) débiter son passif de la valeur nominale 
des titres de créance ainsi convertis; 

b) inscrire ati compte capital déclaré de la 
catégorie ou série d'actions pertinente la 
somme visée à l'alinéa a) ainsi que tout 
apport supfilémentaire reçu au titre de la 
conversion. 

Declaration of 
dividend 

722. (1) The directors of a bank holding 
company may declare and a bank holding 
company may pay a dividend by issuing fully 
paid shares of the bank holding company or 
options or rights to acquire fully paid shares of 
the bank holding company and, subject to 
subsection (4), the directors of a bank holding 
company may declare and a bank holding 
company may pay a dividend in money or 
property, and where a dividend is to be paid in 
money, the dividend may be paid in a currency 
other than the currency of Canada. 

722. (1) Les administrateurs de la société de 
portefeuille bancaire peuvent déclarer un 
dividende, qui Ipeut être payé soit par l'émis-
sion d'actions entièrement libérées ou par 
l'octroi d'options ou de droits d'acquérir de 
telles actions, soit, sous réserve du paragraphe 
(4), en argent ou en biens; le dividende 
payable en argent peut être payé en monnaie 
étrangère. 
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(2) The directors of a bank holding compa-
ny shall notify the Superintendent of the 
declaration of a dividend at least ten days prior 
to the day fixed for its payment. 

(3) If shares of a bank holding company are 
issued in payment of a dividend, the bank 
holding company shall record in the stated 
capital account maintained or to be main-
tained for the shares of the class or series 
issued in payment of the dividend the declared 
amount of the dividend stated as an amount of 
money. 

(4) The directors of a bank holding compa-
ny shall not declare and a bank holding 
company shall not pay a dividend if there are 
reasonable grounds for believing that the bank 
holding company is, or the payment would 
cause the bank holding company to be, in 
contravention of any regulation referred to in 
subsection 949(1) or (2) or any direction made 
pursuant to subsection 949(3). 

Subordinated Indebtedness 

723. (1) A bank holding company shall not 
issue subordinated indebtedness unless the 
subordinated indebtedness is fully paid for in 
money or, with the approval of the Superinten-
dent, in property. 

(2) A person shall not in any prospectus, 
advertisement, correspondence or literature 
relating to any subordinated indebtedness 
issued or to be issued by a bank holding 
company refer to the subordinated indebted-
ness otherwise than as subordinated indebted-
ness. 

(2) Les administrateurs notifient au surin-
tendant la déclaration de dividendes au moins 
dix jours avant la date fixée pour leur verse-
ment. 

(3) La société inscrit — en numéraire — au 
compte capital déclaré correspondant le mon-
tant déclaré des dividendes qu'elle verse sous 
forme d'actions. 

(4) Toute déclaration ou tout versement de 
dividendes est prohibé s'il existe des motifs 
valables de croire que, ce faisant, la société 
contrevient, ou contreviendra, aux règlements 
visés aux paragraphes 949(1) ou (2) ou à 
l'ordonnance visée au paragraphe 949(3). 

Titres secondaires 

723. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille bancaire d'émettre un titre secon-
daire qui ne soit entièrement libéré en argent 
ou, avec l'approbation du surintendant, en 
biens. 

(2) Dans tout prospectus, annonce ou autre 
document relatif à un titre secondaire de la 
société, il ne peut en être fait mention sous une 
autre désignation. 

Other 
currencies 

(3) When issuing subordinated indebted-
ness, a bank holding company may provide 
that any aspect of the subordinated indebted-
ness relating to money or involving the 
payment of or the liability to pay money in 
relation thereto be in a currency other than that 
of Canada including, without restricting the 
generality of the foregoing, the payment of 
any interest thereon. 

(3) La société peut prévoir, lors de l'émis-
sion de titres secondaires, que toute disposi-
tion de ceux-ci relative à une somme d'argent 
ou prévoyant soit le paiement d'une somme 
d'argent, soit l'obligation d'en payer une est 
exprimée en monnaie étrangère et que les 
intérêts afférents sont payables en une telle 
monnaie. 
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•Security Certificates and Transfers 

724. Sections 81 to 135 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "banlc" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company" ; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; 

(e) references to "Part VII" in those 
sections are to be read as references to, 
"Division 7 of Part XV"; 

(d) references to "this Part" in those 
sections are to be read as references to "this 
Division"; 

(e) the reference to "subsections 137(2) to 
(5) and sections 138 to 141 and 145" in 
subsection 93(1) is to be read as a reference 
to "subsections 726(2) to (5) and sections 
727 to 730 and 734"; and 

(f) the reference to "section 71 or 77" in 
subsection 97(3) is to be read as a reference 
to "section 715 or 720". 

Certificats de valeurs mobilières et transferts 

• 724. Les articles 81 à 135 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention de la partie VII vaut mention 
de la section 7 de la partie XV; 

d) la mention «présente partie » vaut 
mention de « présente section »; 

e) la mention, au paragraphe 93(1), des 
paragraphes 137(2) à (5) et des articles 138 
à 141 et 145 vaut mention des paragraphes 
726(2) à (5) et des articles 727 à 730 et 734; 

J)  la mention, au paragraphe 97(3), des 
articles 71 et 77 vaut mention des articles 
715 et 720. 

Application 
des articles 
81 à 135 

DIVISION 6 

CORPORATE GOVERNANCE 

Shareholders 

725. Meetings of shareholders of a bank 
holding company shall be held at the place 
within Canada provided for in the by-laws of 
the bank holding company or, in the absence 
of any such provision, at the place within 
Canada that the directors determine. 

SECTION 6 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 

PORTEFEUILLE BANCAIRE 

Actionnaires 

725. Les assemblées d'actionnaires se tien-
nent au Canada, au lieu que prévoient les 
règlements administratifs ou, à défaut, que 
choisissent les administrateurs. 

Lieu des 
assemblées 

Convocation 
des 
assemblées 

726. (1) The directors of a bank holding 
company 

(a) shall, after the meeting called pursuant 
to subsection 701(1), call the first annual 
meeting of shareholders of the bank holding 
company, which meeting must be held not 
later than six months after the end of the 
first financial year of the bank holding 
company, and subsequently call an annual 
meeting of shareholders, which meeting 

726. (1) Le conseil d'administration convo-
que les assemblées annuelles, lesquelles doi-
vent se tenir dans les six mois qui suivent la fin 
de chaque exercice; il peut aussi à tout 
moment convoquer une assemblée extraordi-
naire. 
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En cas de 
fixation 

(2) For the purpose of determining share-
holders 

(a) entitled to receive payment of a divi-
dend, 

(b) entitled to participate in a liquidation 
distribution, or 

(c) for any other purpose except the right to 
receive notice of, or to vote at, a meeting, 

the directors may fix in advance a date as the 
record date •for the determination of share-
holders, but the record date so fixed shall not 
precede by more than fifty days the particular 
action to be taken. 

(3) For the purpose of determining share-
holders entitled to receive notice of a meeting 
of shareholders, the directors may fix in 
advance a date as the record date for the 
determination of shareholders, but the record 
date so fixed shall not precede by more than 
fifty days or by less than twenty-one days the 
date on which the meeting is to be held. 

(4) If no record date is fixed pursuant to 
subsection (2) or (3), 

(a) the record date for the determination of 
shareholders for any purpose, other than to 
establish a shareholder's right to receive 
notice of a meeting or to vote, is the day on •  

which the directors pass the resolution 
relating to the particular purpose; and 

(b) the record date for the determination of 
shareholders entitled to receive notice of, or 
to vote at, a meeting of shareholders is 

(i) the day immediately preceding the 
day on which the notice is given, or 

(ii) if no notice is given, the day on which 
the meeting is held. 

(5) When a record date is fixed for a bank 
holding company, unless notice of the record 
date is waived in writing by every holder of a 
share of the class or series affected whose 
name is set out in the central securities register 
at the close of business on the date the 

(2) Le conseil d'administration peut fixer 
d'avance, dans les cinquante jours précédant 
l'opération en cause, la date ultime d'inscrip-
tion, ci-après appelée « date de référence », 
pour déterminer les actionnaires ayant droit à 
des dividendes, et ceux qui sont habiles à 
participer au partage consécutif à une liquida-
tion, ou pour toute autre fin, sauf en ce qui 
touche le droit de recevoir avis d'une assem-
blée ou d'y voter. 

(3) Le conseil d'administration peut fixer 
d'avance, entre le cinquantième et le vingt et 
unième jour précédant une assemblée, la date 
de référence pour déterminer les actionnaires 
qui ont le droit d'en être avisés. 

(4) À défaut de fixation, la date de référence 
est, en ce qui concerne la détermination des 
actionnaires visés aux paragraphes (2) et (3), 
la date d'adoption de la résolution pertinente 
par les administrateurs, et dans les autres cas, 
soit le jour précédant celui où l'avis de 
l'assemblée est donné, soit, à défaut, le jour de 
l'assemblée. 

(5) La date de référence étant choisie — et 
sauf renonciation écrite de tous les détenteurs 
d'actions des catégorie ou série concernées 
dont le nom figure au registre central des 
valeurs mobilières à l'heure de la fermeture 
des bureaux le jour de la fixation —, avis en 
est donné, au plus tard sept jours avant : 



Notice of 
meeting 

Number of 
eligible votes 

Publication in 
newspaper 

2001 	 Institutions financières 	 eh. 9 219 

directors fix the record date, notice thereof 
shall, not less than seven days before the 
record date, be given 

(a) by advertisement in a newspaper in 
general circulation in the place where the 
head office of the bank holding company is 
situated and in each place in Canada where 
the bank holding company has a transfer 
agent or where a transfer of the bank 
holding company's shares may be recorded; 
and 

(b) by written notice to each stock ex-
change, if any, in Canada on which the 
shares of the bank holding company are 
listed for trading. 

727. (1) Notice of the time and place of a 
meeting of shareholders of a bank holding 
company shall be sent not less than twenty-
one days or more than fifty days before the 
meeting 

•  (a) to each shareholder entitled to vote at 
the meeting; 

(b) to each director; and 

(c) to the auditor of the * bank holding 
company. 

a) d'une part, par insertion dans un journal 
à grand tirage au lieu du siège de la société 
de portefeuille bancaire et en chaque lieu au 
Canada où soit elle a un agent de transfert, 
soit il est possible d'inscrire tout transfert de 
ses actions; 

b) d'autre part, par écrit, à chaque bourse de 
valeurs mobilières du Canada où les actions 
de la société sont cotées. 

727. (1) Avis des date, heure et lieu de 
l'assemblée doit être envoyé, entre le cin-
quantième et le vingt et unième jour qui la 
précèdent : 

a) à chaque actionnaire habile à y voter; 

b) à chaque administrateur; 

c) au vérificateur. 

Avis des 
assemblées 

Nombre de 
voix 
possibles 

(2) A bank holding company with equity of 
five billion dollars or more shall set out in the 
notice of a meeting the number of eligible 
votes, as defined under subsection 156.09(1), 
that may be cast at the meeting as of the record 
date for determining those shareholders en-
titled to receive the notice of meeting, or if 
there are to be separate votes of shareholders 
at the meeting, the number of eligible votes, as 
defined in that subsection, in respect of each 
separate vote to be held at the meeting. 

(3) In addition to the notice required under 
subsection (1), where any class of shares of a 
bank holding company is publicly traded on a 
recognized stock exchange in Canada, notice 
of the time and place of a meeting of 
shareholders shall be published once a week 
for at least four consecutive weelcs before the 
date of the meeting in a newspaper in general 
circulation in the place where the head office 
of the bank holding company is situated and in 
each place in Canada where the bank holding 

(2) La société de portefeuille bancaire dont 
les capitaux propres sont égaux ou supérieurs 
à cinq milliards de dollars doit indiquer dans 
l'avis le nombre de voix possibles, au sens du 
paragraphe 156.09(1), qui, à la date permet-
tant de déterminer les actionnaires qui ont le 
droit d'être avisés de l'assemblée, peuvent 
être exprimées pour chaque vote devant être 
tenu à l'assemblée. 

(3) Dans le cas où une catégorie quelconque 
d'actions de la société de portefeuille bancaire 
est cotée dans une bourse de valeurs mobiliè-
res reconnue au Canada, avis des date, heure 
et lieu de l'assemblée doit également être 
publié une fois par semaine pendant au moins 
quatre semaines consécutives avant sa tenue 
dans un journal à grand tirage au lieu du siège 
de la société et en chaque lieu au Canada où 
soit elle a un agent de transfert, soit il est 
possible d'inscrire tout transfert de ses ac-
tions. 

Publication 
dans un 
journal 
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company has a transfer agent or where a 
transfer of the bank holding company's shares 
may be recorded. 

728. (1) A notice of a meeting of sharehold-
ers is not required to be sent to shareholders 
who were not registered on the records of the 
bank holding company or its transfer agent on 
the record date fixed or determined under 
subsection 726(3) or (4). 

728. (1) Il n'est pas nécessaire d'envoyer 
l'avis aux actionnaires non inscrits sur les 
registres de la société de portefeuille bancaire 
ou de son agent de transfert à la date de 
référence fixée en vertu des paragraphes 
726(3) ou (4). 

Effect of 
default 

Notice of 
adjourned 
meeting 

Notice where 
adjournment 
is longer 

(2) Failure to receive a notice of a meeting 
of shareholders does not deprive a shareholder 
of the right to vote at the meeting. 

729. (1) If a meeting of shareholders is 
adjourned for less than thirty days, it is not 
necessary, unless the by-laws otherwise pro-
vide, to give notice of the adjourned meeting, 
other than by announcement at the earliest 
meeting that is adjourned. 

(2) If a meeting of shareholders is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
thirty days or more, notice of the continuation 
•of the meeting shall be given as for an original 
meeting .but, unless the meeting is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
more than ninety days, subsection 156.04(1) 
does not apply. 

(2) Le défaut d'avis ne prive pas l'action-
naire de son droit de vote. 

729. (1)  •Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, il suffit, pour don-
ner avis de tout ajournement de moins de 
trente jours d'une assemblée, d'en faire l'an-
nonce lors de l'assemblée en question. 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois, pour au moins trente jours, avis 
de la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 156.04(1) ne s'applique 
que lorsque l'ajournement excède quatre-
vingt-dix jours. 

Special 
business 

730. (1) All matters dealt with at a special 
meeting of shareholders and all matters dealt 
with at an animal meeting of shareholders, 
except consideration of the financial state-
ments, report of the auditor, election of 
directors, remuneration of directors and reap-
pointment of the incumbent auditor, are 
deemed to be special business. 

730. (1) Tous les points de l'ordre du jour 
des assemblées extraordinaires et annuelles 
sont réputés être des questions particulières; 
font exception à cette règle l'examen des états 
financiers et du rapport du vérificateur, le 
renouvellement de son mandat et l'élection et 
la rémunération des administrateurs, lors des 
assemblées annuelles. 

Notice of 
• special 

business 

(2) Notice of a meeting of shareholders at 
which special business is to be transacted must 

(a) state the nature of the special business in 
sufficient detail to perniit a shareholder to 
form a reasoned judgment thereon; and 

(b) contain the text of any special resolution 
to be submitted to the meeting. 

(2) L'avis de l'assemblée à l'ordre du jour 
de laquelle figurent des questions particuliè-
res doit, d'une part, préciser leur nature, avec 
suffisamment de détails pour perinettre aux 
actionnaires de se former un jugement éclairé, 
et, d'autre part, reproduire le texte de toute 
résolution extraordinaire présentée à l'assem-
blée. 

Waiver of 
notice 

731. (1) A shareholder and any other person 
entitled to attend a meeting of shareholders 
may in any manner waive notice of a meeting 
of shareholders. 

731. (1) Les personnes habiles à assister à 
une assemblée, notamment les actionnaires, 
peuvent toujours, de quelque façon que ce 
soit, renoncer à l'avis de convocation. 



2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 221 

Attendance is 
waiver 

Shareholder's 
proposal 

Circulation of 
proposal 

Shareholder's 
statement 

Nominations 
for directors 

Conditions 
precedent for 
proposals 

Renonciation 
à l'avis 

Propositions 

Distribution 
de la 
proposition 

Déclaration à 
l'appui de 
propositions 

Présentation 
de 
candidatures 
d'administra-
teurs 

Exemptions 

(2) Attendance at a meeting of shareholders 
is a waiver of notice of the meeting, except 
when a person attends the meeting for the 
express purpose of objecting to the transaction 
of any business on the grounds that the 
meeting is not lawfully called. 

732. (1) A shareholder entitled to vote at an 
annual meeting 'of shareholders of a bank 
holding company may 

(a) submit to the bank holding company 
notice of any matter that the shareholder 
proposes to raise at the meeting; and 

(b) discuss at the meeting any matter in 
respect of which the shareholder would 
have been entitled to submit a proposal. 

(2) A bank holding company shall attach 
any proposal of a shareholder submitted for 
consideration at a meeting of shareholders to 
the notice of the meeting. 

(3) If so requested by a shareholder who 
submits a proposal to a bank holding compa-
ny, the bank holding company shall attach to 
the notice of the meeting a statement by the 
shareholder of not more than two hundred 
words in support of the proposal and the name 
and address of the shareholder. 

(4) A proposal may include nominations for 
the election of directors if the proposal is 
signed by one or more holders of shares 
representing in the aggregate not less than 5 
per cent of the shares or 5 per cent of the shares 
of a class of shares of the bank holding 

• company entitled to vote at the meeting to 
which the proposal is to be presented. 

(5) A bank holding company is not required 
to comply with subsections (2) and (3) if 

(a) the proposal is not submitted to the bank 
holding company at least ninety days before 
the anniversary date of the previous annual 
meeting of shareholders; 

(b) it clearly appears that the proposal is 
submitted by the shareholder primarily for 
the purpose of enforcing a personal claim or 
redressing a personal grievance against the 
bank holding company or its directors, 
officers or security holders, or primarily for 
the purpose of promoting general econom- 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

732. (1) Les actionnaires habiles à voter lors 
d'une assemblée annuelle peuvent : 

a) donner à la société de portefeuille 
bancaire un préavis des questions qu'ils se 
proposent de soulever; 

b) discuter, au cours de cette assemblée, des 
questions qui auraient pu faire l'objet de 
propositions de leur part. 

(2) La société doit annexer à l'avis de 
l'assemblée toute proposition d'un actionnai-
re à soumettre à celle-ci. 

(3) La société doit, sur demande, annexer à 
l'avis de l'assemblée une déclaration de deux 
cents mots au plus préparée par l'actionnaire 
à l'appui de sa proposition, avec ses nom et 
adresse. 

(4) Les propositions peuvent faire état de 
candidatures en vue de l'élection des adminis-
trateurs si elles sont signées par un ou 
plusieurs actionnaires détenant au moins cinq 
pour cent des actions ou cinq pour cent d'une 
catégorie d'actions permettant de voter à 
l'assemblée à laquelle les propositions seront 
présentées. 

(5) La société n'est pas tenue de se confor-
mer aux paragraphes (2) et (3) dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : 

a) la proposition ne lui a pas été soumise au 
moins quatre-vingt-dix jours avant l'expi-
ration d'un délai d'un an à compter de la 
dernière assemblée annuelle; 

b) il apparaît nettement que la proposition 
a pour objet principal soit de faire valoir 
contre la société, ou ses administrateurs, ses 
dirigeants ou les détenteurs de ses valeurs 
mobilières, une réclamation personnelle ou 
d'obtenir d'eux la réparation d'un grief 



Immunity for 
proposal and 
statement 

Refusai of 
proposal 

Appeal to 
court 

Appeal to 
court 

222 	C. 9 	 Financial  Institutions 	 49-50 Euz. II  

ic, political, racial, religious, social or 
shnilar causes; 

(c) the bank holding company, at the 
shareholder's request, attached a proposai 
to the notice of a meeting of shareholders 
held within two years preceding the receipt 
of the request, and the shareholder failed to 
present the proposal, in person or by proxy, 
at the meeting; 

(cl) substantially the same proposal was 
submitted to shareholders in a dissident's 
proxy circular relating to, or was attached to 
the notice of, a meeting of shareholders held 
within two years preceding the receipt of 
the shareholder's request and the proposal 
was defeated; or 

(e) the rights conferred by subsections (1) to 
(4) are being abused to secure publicity. 

personnel, soit de servir des fins générales 
d'ordre économique, politique, racial, reli-
gieux, social ou analogue; 

c) l'actionnaire ou son fondé de pouvoir n'a 
pas présenté, à une assemblée tenue dans les 
deux ans précédant la réception de sa 
demande, une proposition que, à sa requête, 
la société avait jointe à l'avis de l'assem-
blée; 

d) une proposition à peu près identique 
figurant dans une circulaire d'un opposant 
sollicitant des procurations a été soumise 
aux actionnaires ou jointe à l'avis de 
l'assemblée et rejetée dans les deux ans 
précédant la réception de la demande; 

e) les droits que confèrent les paragraphes 
(1) à (4) sont exercés abusivement aux fins 
de publicité. 

Itrununité (6) No bank holding company or person 
acting on behalf of a bank holding company 
incurs any liability by reason only of circulat-
ing a proposal or statement in compliance with 
subsections (2) and (3). 

(6) La société ou ses mandataires n'enga-
gent pas leur responsabilité en diffusant une 
proposition ou une déclaration en exécution 
des paragraphes (2) et (3). 

Avis de refus 733. (1) If a bank holding company refuses 
to attach a proposal to a notice of a meeting, 
the bank holding company shall, within ten 
days after receiving the proposal, notify the 
shareholder submitting the proposal of its 
intention to not attach the proposal to the 
notice of the meeting and send to the share-
holder a statement of the reasons for the 
refusai. 

(2) On the application of a shareholder 
claiming to be aggrieved by a bank holding 
company's refusal under subsection (1), a 
court may restrain the holding of the meeting 
at which the proposal is sought to be presented 
and make any further order it thinks fit. 

733. (1) La société de portefeuille bancaire 
qui a l'intention de refuser de joindre une 
proposition à l'avis de l'assemblée doit, dans 
les dix jours suivant la réception de la 
proposition, donner avis motivé du refus à son 
auteur. 

(2) Sur demande de l'actionnaire qui pré-
tend avoir subi un préjudice par suite du refus, 
le tribunal peut, par ordonnance, prendre toute 
mesure qu'il estime indiquée et notamment 
empêcher la tenue de l'assemblée à laquelle la 
proposition devait être présentée. 

Demande de 
l'actionnaire 

(3) À bank holding company or any person 
claiming .to be aggrieved by a proposal may 
apply to a court for an order permitting the 
bank holding company to not attach the 
proposal to the notice of a meeting, and thé 
court, if it is satisfied that subsection 732(5) 
applies, may make such order as it thinlcs fit. 

(3) La société ou toute personne qui prétend 
qu'une proposition lui cause un préjudice peut 
demander au tribunal une ordonnance autori-
sant la société à ne pas joindre la proposition 
à l'avis de l'assemblée; le tribunal, s'il est 
convaincu que le paragraphe 732(5) s'appli-
que, peut rendre en l'espèce la décision qu'il 
estime pertinente. 

Demande de 
la société de 
portefeuille 
bancaire 



Notice to 
Superinten-
dent 

Shareholder 
list 

Effect of list 

Avis au 
surintendant 

Liste des 
actionnaires 

Effet de la 
liste—
fixation de la 
date de 
référence 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 223 

(4) An applicant under subsection (2) or (3) 
shall give the Superintendent written notice of 
the application and the Superintendent may 
appear and be heard at the hearing of the 
application in person or by counsel. 

734. (1) A bank holding company shall 
prepare a list, which may be in electronic 
form, of its shareholders entitled to receive 
notice of a meeting under paragraph 
727(1)(a), arranged in alphabetical order and 
showing the number of shares held by each 
shareholder, which list must be prepared 

(a) if a record date is fixed under subsection 
726(3), not later than ten days after that 
date; or 

(b) if no record date is fixed, 

(i) at the close of business on the day 
immediately preceding the day on which 
the notice is given, or 

(ii) where no notice is given, on the day 
on which the meeting is held. 

(2) Where a bank holding company fixes a 
record date under subsection 726(3), a person 
named in the list prepared under paragraph 
(1)(a) is, subject to this Part, entitled to vote 
the shares shown opposite that person's name 
at the meeting to which the list relates, except 
to the extent that 

(a) the person has transferred the ownership 
of any of those shares after the record date, 
and 

(b) the transferee of those shares 

(i) produces properly endorsed share 
certificates, or 

(ii) otherwise establishes that the trans-
feree owns the shares, 

and demands, not later than ten days before 
the meeting or such shorter period before 
the meeting as the by-laws of the bank 
holding company provide, that the transfer-
ee's name be included in the list before the 
meeting, 

in which case the transferee may vote those 
transferred shares at the meeting. 

(4) Dans les deux cas visés aux paragraphes 
(2) et (3), l'auteur de la demande doit en 
donner avis écrit au surintendant; celui-ci peut 
comparaître en personne ou •par ministère 
d'avocat lors de l'audition de la demande. 

734. (1) La société de portefeuille bancaire 
dresse la liste alphabétique — informatique 
ou autre — des actionnaires devant recevoir 
avis des assemblées aux termes de l'alinéa 
727(1)a), avec mention du nombre d'actions 
qu'ils détiennent : 

a) dans les dix jours suivant la date de 
référence fixée en vertu du paragraphe 
726(3); 

b) à défaut de fixation d'une date de 
référence : 

(i) à l'heure de fermeture des bureaux, la 
veille du jour où l'avis est donné, 

(ii) faute d'avis, à la date de l'assemblée. 

(2) En cas de fixation de la date de 
référence, les personnes inscrites sur la liste 

• alphabétique sont, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, habiles à 
exercer les droits de vote dont sont assorties 
les actions figurant en regard de leur nom; 
cependant ces droits sont exercés par le 
cessionnaire lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) la cession est postérieure à la date de 
référence; 

b) le cessionnaire exige, au moins dix jours 
avant l'assemblée ou dans le délai inférieur 
prévu par les règlements administratifs de 
la société, l'inscription de son nom sur la 
liste et, selon le cas : 

(i) produit les certificats d'actions régu-
lièrement endossés, 

(ii) prouve son titre. 



(4) A shareholder of a bank holding compa-
ny may examine the list of shareholders 
referred to in subsection (1) 

(a) during usual business hours at the head 
office of the bank holding company or at the 
place where its central securities register is 
maintained; and 

(b) at the meeting of shareholders for which 
the list was prepared. 

Examination 
of list 

Quorum 	 735. (1) Unless the by-laws othervvise 
provide, a quorum of shareholders is present 
at a meeting of shareholders if the holders of 
a majority of the shares who are entitled to 
vote at the meeting are present in person or 
represented by proxyholders. 

Effet de la 
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absence de 
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liste 

Quorum 

Existence du 
quonun à 
l'ouverture 
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Effect of list 

QuoTUIll 
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(3) Where a bank holding company does not 
fix a record date under subsection 726(3), a 
person named in the list prepared under 
paragraph (1)(b) is, subject to this Part, 
entitled to vote the shares shown opposite that 
person's name at the meeting to which the list 
relates, except to the extent that 

(a) the person has transferred the ownership 
of any of those shares after the date on 
which a list was prepared under subpara-
graph (1)(b)(i), and 

(b) the transferee of those shares 

(i) produces properly endorsed share 
certificates, or 

(ii) otherwise establishes that the trans-
feree owns the shares, 

and demands, not later than ten days before 
the meeting or such shorter period before 
the meeting as the by-laws of the bank 
holding company provide, that the transfer-
ee's name be included in the list before the 
meeting, 

in which case the transferee may vote those 
transferred shares at the meeting. 

(2) If a quorum is present at the opening of 
a meeting of shareholders, the shareholders 
present may, unless the by-laws otherwise 
provide, proceed with the business of the 
meeting, notwithstanding that a quorum is not 
present throughout the meeting. 

(3) À défaut de fixation de la date de 
référence, les personnes inscrites sur la liste 
alphabétique sont, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, habiles à 
exercer les droits de vote dont sont assorties 
les actions figurant en regard de leur nom; 
cependant ces droits sont exercés par le 
cessionnaire lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) la cession est postérieure à la date à 
laquelle la liste a été dressée en application 
du sous-alinéa (1)b)(i); 

b) le cessionnaire exige, au moins dix jours 
avant l'assemblée ou dans le délai inférieur 
prévu par les règlements administratifs de 
la société, l'inscription de son nom sur la 
liste et, selon le cas : 

(i) produit les certificats d'actions régu-
lièrement endossés, 

(ii) prouve son titre. 

(4) Les actionnaires peuvent consulter la 
liste : 

a) au siège de la société ou au lieu où est 
tenu son registre central des valeurs mobi-
lières, pendant les heures normales d'ou-
verture; 

b) lors de l'assemblée pour laquelle elle a 
été dressée. 

735. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, le quonun est at-
teint lorsque les détenteurs d'actions dispo-
sant de plus de cinquante pour cent des voix 
sont présents ou représentés. 

(2) Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, il suffit que le quorum 
soit atteint à l'ouverture de l'assemblée pour 
que les actionnaires puissent délibérer. 
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(3) If a quorum is not present at the opening 
of a meeting of shareholders, the shareholders 
present may adjourn the meeting to a fixed 
time and place but may not transact any other 
business. 

736. If a bank holding company has only 
one shareholder, or only one holder of any 
class or series of shares, the shareholder 
present in person or represented by a proxy-
holder constitutes a meeting of shareholders 
or a meeting of shareholders of that class or 
series. 

(3) À défaut de quorum à l'ouverture de 
l'assemblée, les actionnaires présents ne peu-
vent délibérer que sur son ajournement aux 
date, heure et lieu qu'ils fixent. 

736. Uné assemblée peut être tenue par la 
personne qui détient toutes les actions de la 
société de portefeuille bancaire, ou toutes les 
actions d'une seule catégorie ou série, ou par 
son fondé de pouvoir. 

Ajournement • 

Assemblée à 
actionnaire 
unique 

Une voix par 
action 

737. Subject to subsection 156.09, if a share 
of a bank holding company entitles the holder 
of the share to vote at a meeting of sharehold-
ers, that share entitles the shareholder to one 
vote at the meeting. 

738. (1) If an entity is a shareholder of a 
bank holding company, the bank holding 
company shall recognize any natural person 
authorized by a resolution of the directors or 
governing body or similar authority of the 
entity to represent it at meetings of sharehold-
ers of the bank holding company. 

(2) A natural person authorized under 
subsection (1) to represent an entity may 
exercise on behalf of the entity all the powers 
the entity could exercise if it were a natural 
person as well as a shareholder. 

739. Unless the by-laws otherwise provide, 
if two or more persons hold shares jointly, one 
of those holders present at a meeting of 
shareholders may in the absence of the others 
vote the shares, but if two or more of those 
persons who are present in person or repre-
sented by proxyholder vote, they shall vote as 
one on the shares jointly held by them. 

•  737. Sous réserve de l'article 156.09, 
l'actionnaire dispose, lors de l'assemblée, 
d'une voix par action avec droit de vote. 

738. (1) La société de portefeuille bancaire 
doit permettre à toute personne physique 
accréditée par résolution du conseil d'admi-
nistration, ou de la direction d'une entité 
faisant partie de ses actionnaires, de représen-
ter l'entité à ses assemblées. 

(2) La personne physique accréditée en 
vertu du paragraphe (1) peut exercer, pour le 
compte de l'entité qu'elle représente, tous les 
pouvoirs d'une personne physique et d'un 
actionnaire. 

739. Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, si plusieurs personnes 
détiennent des actions conjointement, le codé-
tenteur présent à une assemblée peut, en 
l'absence des autres, exercer le droit de vote 
attaché aux actions; au cas où plusieurs 
codétenteurs sont présents ou représentés par 
fondé de pouvoir, ils votent comme un seul 
actionnaire. 
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740. (1) Unless the by-laws otherwise 
provide, voting at a meeting of shareholders 
shall take place by show of hands except when 
a ballot is demanded by either a shareholder or 
proxyholder entitled to vote at the meeting. 

740. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, le vote lors d'une 
assemblée se fait à main levée ou, sur 
demande de tout actionnaire ou fondé de 
pouvoir habile à voter, au scrutin secret. 

Scrutin secret Ballot 	 (2) A shareholder or proxyholder may 
demand a ballot either before or after any vote 
by show of hands. 

(2) Les actionnaires ou les •fondés de 
pouvoir peuvent demander un vote au scrutin 
secret avant ou après tout vote à main levée. 
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741. (1) Except where a written statement is 
submitted by a director under section 762 or 
by an auditor under subsection 853(1), 

(a) a resolution in writing signed by all the 
shareholders entitled to vote on that resolu-
tion at a meeting of shareholders is as valid 
as if it had been passed at a meeting of the 
shareholders; and 

(b) a resolution in writing dealing with all 
matters required by this Part to be dealt with 
at a meeting of shareholders, and signed by 
all the shareholders entitled to vote at that 
meeting, satisfies all the requirements of 
this Part relating to meetings of sharehold-
ers. 

(2) A copy of every resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the meetings of shareholders. 

• 742. (1) Shareholders who together hold not 
less than 5 per cent of the issued and 
outstanding shares of a banlc holding company 
that carry the right to vote at a meeting sought 
to be held may requisition the directors to call 
a meeting of shareholders for the pumoses 
stated in the requisition. 

(2) A requisition referred to in subsection 
(1) 

(a) must state the business to be transacted 
at the meeting and must be sent to each 
director and to the head office of the bank 
holding company; and 

(b) may consist of several documents of like 
form, each signed by one or more share-
holders. 

(3) On receipt of a requisition referred to in 
subsection (1), the directors shall call a 
meeting of shareholders to transact the busi-
ness stated in the requisition, unless 

(a) a record date has been fixed under 
subsection 726(3) and notice thereof has 
been given under subsection 726(5); 

(b) • the directors have called a meeting of 
shareholders and have given notice thereof 
under section 727; or 

(c) the business of the meeting as stated in 
the requisition includes matters described 
in paragraphs 732(5)(b) to (e). 

741. (1) À l'exception de la déclaration 
écrite visée à l'article 762 ou au paragraphe 
853(1), la résolution écrite, signée de tous les 
actionnaires habiles à voter en l'occurrence.: 

a) a la même valeur que si elle avait été 
adoptée lors d'une assemblée; 

b) satisfait aux exigences de la présente 
partie concernant les assemblées, si elle 
porte sur toutes les questions devant légale-
ment être examinées par celles-ci. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des assemblées. 

742. (1) Les détenteurs de cinq pour cent au 
moins des actions en circulation émises par la 
société de portefeuille bancaire et conférant le 
droit de vote à l'assemblée dont la tenue est 
demandée peuvent exiger des administrateurs 
la convocation d'une assemblée aux fins 
qu'ils précisent dans leur requête. 

(2) La requête, qui doit énoncer les points à 
inscrire à l'ordre du jour de la future assem-
blée et être envoyée à chaque administrateur 
ainsi qu'au siège de la société, peut consister 
en plusieurs documents de forme analogue 
signés par au moins un des actionnaires. 

(3) Dès réception de la requête, les adminis-
trateurs convoquent une assemblée pour déli-
bérer des questions qui y sont énoncées, sauf 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) l'avis d'une date de référence fixée en 
vertu du paragraphe 726(3) a été donné 
conformément au paragraphe 726(5); 

b) ils ont déjà convoqué une assemblée et 
envoyé l'avis prévu à l'article 727; 

c) les questions énoncées dans la requête 
relèvent des cas visés aux alinéas 732(5)b) 
à e) . 
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(4) If the directors do not call a meeting 
within twenty-one days after receiving the 
requisition referred to in subsection (1), any 
shareholder who signed the requisition may 
call the meeting. 

(4) Faute par les administrateurs de convo-
quer l'assemblée dans les vingt et un jours 
suivant la réception de la requête, tout signa-
taire de celle-ci peut le faire. 

Procedure (5) A meeting called under this section shall 
be called as nearly as possible in the manner 
in which meetings are to be called pursuant to 
the by-laws and this Part. 

(5) La procédure de convocation de l'as-
semblée prévue au présent article doit être, 
autant que possible, conforme aux règlements 
administratifs et à la présente partie. 

Reimbursement 

Meeting 
called by 
court 

(6) Unless the shareholders otherwise re-
solve at a meeting called under subsection (4), 
the bank holding company shall reimburse the 
shareholders for any expenses reasonably 
incurred by them in requisitioning, calling and 
holding the meeting. 

743. (1) Where it is impracticable 

(a) to call a meeting of shareholders of a 
bank holding company in the manner in 
which meetings of those shareholders are to 
be called, or 

•  (b) to conduct the meeting in the manner 
required by the by-laws and this Part, 

or where a court thinks fit to do so for any other 
reason, the court, on the application of a direc-
tor or a shareholder entitled to vote at the 
meeting, may order a meeting to be called, 
held and conducted in such manner as the 
court directs. 

(6) Sauf adoption par les actionnaires d'une 
résolution à l'effet contraire lors d'une assem-
blée convoquée conformément au paragraphe 
(4), la société rembourse aux actionnaires les 
dépenses entraînées par la requête, la convo-
cation et la tenue de l'assemblée. 

743. (1) S'il l'estime à propos, notamment 
en cas d'impossibilité de convoquer régulière-
ment l'assemblée ou de la tenir selon les 
règlements administratifs et la présente partie, 
le tribunal peut, à la demande d'un administra-
teur ou d'un actionnaire habile à voter, 
ordonner la convocation et la tenue de l'as-
semblée en conformité avec ses instructions à 
cet effet. 

Varying 
quorum 

Valid meeting 

Court review 
of election 

(2) Without restricting the generality of 
subsection (1), a court may order that the 
quorum required by the by-laws or this Part be 
varied or dispensed with at a meeting called, 
held and conducted pursuant to this section. 

(3) A meeting called, held and conducted 
pursuant to this section is for all purposes a 
meeting of shareholders of the bank holding 
company duly called, held and conducted. 

744. (1) A bank holding company or a 
shareholder or director of a bank holding 
company may apply to a court to resolve any 
dispute in respect of the election or appoint-
ment of a director or an auditor of the bank 
holding company. 

(2) Sans que soit limitée la portée générale 
du paragraphe (1), le tribunal peut, à l'occa-
sion d'une assemblée convoquée et tenue en 
application du présent article, ordonner la 
modification ou la dispense du quorum exigé 
par les règlements administratifs ou la présen-
te partie. 

(3) L'assemblée, convoquée et tenue en 
application du présent article est, à toutes fins, 
régulière. 

744. (1) La société de portefeuille bancaire, 
ainsi que tout actionnaire ou administrateur, 
peut demander au tribunal de trancher tout 
différend relatif à l'élection ou à la nomina-
tion d'un administrateur ou à la nomination 
d'un vérificateur. 



Pouvoirs du 
tribunal 

Avis au 
surintendant 

Comparution 

Application 
des articles 
156.01 à 
156.09 

228 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

Powers of 
court 

(2) On an application under subsection (1), 
a court may make any order it thinks fit 
including, without limiting the generality of 
the foregoing, 

(a) an order restraining a director or auditor 
whose election or appointment is chal-
lenged from acting pending determination 
of the dispute; 

(b) an order declaring the result of the 
disputed election or appointment; 

(c) an order requiring a new election or 
appointment, and including in the order 
directions for the management of the busi-
ness and affairs of the bank holding compa-
ny until a new election is held or the new 
appointment is made; and 

(d) an order detennining the voting rights of 
shareholders and of persons claiming to 
own shares. 

(2) Saisi d'une telle demande, le tribunal 
peut, par ordonnance, prendre toute mesure 
qu'il estime indiquée, notamment : 

a) enjoindre à l'administrateur ou au vérifi-
cateur dont l'élection ou la nomination est 
contestée, de s'abstenir d'agir jusqu'au 
règlement du litige; 

b) proclamer le résultat de l'élection ou de 
la nomination litigieuse; 

c) ordonner une nouvelle élection ou nomi-
nation en dormant des instructions pour la 
conduite, dans l'intervalle, de l'activité 
commerciale et des affaires internes de la 
société; 

d) préciser les droits de vote des actionnai-
res et des personnes prétendant être proprié-
taires d'actions. 

Notice to 
Superintendent 

745. (1) A person who makes an application 
under subsection 743(1) or 744(1) shall give 
notice of the application to the Superintendent 
before the hearing and shall deliver a copy of 
the order of the court, if any, to the Superinten-
dent. 

745. (1) L'auteur de la demande prévue aux 
paragraphes 743(1) ou 744(1) en avise le 
surintendant avant l'audition de celle-ci et, 
s'il y a lieu, lui envoie une copie de l'ordon-
nance du tribunal. 

Superintendent 
representation 

(2) The Superintendent may appear and be 
heard in person or by counsel at the hearing of 
an application referred to in subsection (1). 

Proxies and Voting Restrictions 

(2) Le surintendant peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat à l'audi-
tion de la demande en question. 

Procurations et restrictions sur le droit de 
vote 

Sections 
156.01 to 
156.09 apply 

746. Sections 156.01 to 156.09 apply in 
respect of bank holding companies, subject to 
the following: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) references to "this Part" in those 
sections are to be read as references to "this 
Division"; 

(c) the English version of subsection 
156.05(1) is to be read without reference to 
"or auditors"; 

(d) the reference to "section 375" in 
subsection 156.09(4) is to be read as a 
reference to "section 878"; and 

746. Les articles 156.01 à 156.09 s'appli-
quent à la société de portefeuille bancaire; 
toutefois, pour l'application de ces disposi-
tions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention « présente partie » vaut 
mention de « présente section »; 

c) il n'est pas tenu compte du passage « or 
auditors » dans la version anglaise du 
paragraphe 156.05(1); 

cl) la mention, au paragraphe 156.09(4), de 
l'article 375 vaut mention de l'article 878; 

e) la mention, au paragraphe 156.09(11), du 
paragraphe 138(1.1) vaut mention du para-
graphe 727(2). 
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(e) the reference to "subsection 138(1.1)" 
in subsection 156.09(11) is to be read as a 
reference to "subsection 727(2)". 

Directors and Officers 

Duties 

747. (1) Subject to this Act, the directors of 
a bank holding company shall manage or 
supervise the management of the business and 
affairs of the bank holding company. 

(2) Without limiting the generality of 
subsection (1), the directors of a bank holding 
company shall 

(a) establish an audit committee to perform 
the duties referred to in subsections 782(3) 
and (4); 

(b) establish procedures to resolve conflicts 
of interest, including techniques for the 
identification of potential conflict situa-
tions and for restricting the use of confiden-
tial information; 

(c) designate a committee of the board of 
directors to monitor the procedures referred 
to in paragraph (b); and 

(d) establish investment and lending poli-
cies, standards and procedures in accor-
dance with section 927. 

(3) Paragraph (2)(a) does not apply to the 
directors of a bank holding company if 

(a) all the voting shares of the bank holding 
company are beneficially owned by a 
Canadian financial institution described in. 
any of paragraphs (a) to (d) of the definition 
"financial institution" in section 2; and 

(b) the audit committee of the financial 
institution performs for and on behalf of the 
bank holding company all the functions that 
would otherwise be required to be per-
formed by the audit committee of the bank 
holding company under this Part. 

748. (1) Every director and officer of a bank 
holding company in exercising any of the 
powers of a director or an officer and discharg-
ing any of the duties of a director or an officer 
shall 

Administrateurs et dirigeants 

Obligations 

747. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, les administrateurs dirigent 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la société de portefeuille bancaire ou en 
surveillent la gestion. 

(2) Les administrateurs doivent en particu-
lier: 

a) constituer un comité de vérification 
chargé des fonctions décrites aux paragra-
phes 782(3) et (4); 

b) instituer des mécanismes de résolution 
des conflits d'intérêt, notamment des mesu-
res pour, dépister les sources potentielles de 
tels conflits et restreindre l'utilisation de 
renseignements confidentiels; 

c) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes visés à l'alinéa b); 

d) élaborer, conformément à l'article 927, 
les politiques de placement et de prêt et les 
normes, mesures et formalités y afférentes. 

(3) L'alinéa (2)a) ne s'applique pas aux 
administrateurs de la société lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) toutes les actions avec droit de vote sont 
la propriété effective d'une institution fi-
nancière canadienne visée à l'un ou l'autre 
des alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » à l'article 2; 

b) le comité de vérification de l'institution 
exerce pour la société et en son nom toutes 
les attributions qui incombent par ailleurs 
aux termes de la présente partie à celui de 
la société. 

748. (1) Les administrateurs et les diri-
geants doivent, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, agir : 

a) avec intégrité et de bonne foi au mieux 
des intérêts de la société de portefeuille 
bancaire; 

Obligation de 
gérer 

Obligations 
précises 

Exceptions 

Diligence 
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(a) act honestly and in good faith with a 
view to the best interests of the bank 
holding company; and 

(b) exercise the care, diligence and skill that 
a reasonably prudent person would exercise 
in comparable circumstances. 

(2) Every director, officer and employee of 
a bank holding company shall comply with 
this Act, the regulations, the bank holding 
company's incorporating instrument and the 
by-laws of the bank holding company. 

(3) No provision in any contract, in any 
resolution or in the by-laws of a bank holding 
company relieves any director, officer or 
employee of the bank holding company from 
the duty to act in accordance with this Act and 
the regulations or relieves a director, officer or 
employee from liability for a breach thereof. 

Qualification and Number — Directors 

749. (1) A bank holding company shall have 
at least seven directors. 

(2) At least one half of the directors of a 
bank holding company that is a subsidiary of 
a foreign bank and at least two-thirds of the 
directors of any other bank holding corhpany 
must be, at the time of each director's election 
or appointment, resident Canadians. 

b) avec le soin, la diligence et la compéten-
ce dont ferait preuve, en pareilles circons-
tances, une personne prudente. 

(2) Les administrateurs, les dirigeants et les 
employés sont tenus d'observer la présente 
loi, ses règlements, les dispositions de l'acte 
constitutif et les règlements administratifs de 
la société. 

(3) Aucune disposition d'un contrat, d'une 
résolution ou d'un règlement administratif ne 
peut libérer les administrateurs, les dirigeants 
ou les employés de l'obligation d'observer la 
présente loi et ses règlements ni des responsa-
bilités en découlant. 

Administrateurs — nombre et qualités requises 

749. (1) Le nombre minimal d'administra-
teurs est de sept. 

(2) Au moins la moitié des administrateurs 
de la société de portefeuille bancaire qui est la 
filiale d'une banque étrangère et au moins les 
deux tiers des administrateurs des autres 
sociétés de portefeuille bancaires doivent, au 
moment de leur élection ou nomination, être 
des résidents canadiens. 

Disqualified 
persons 

750. The following persons are disqualified 
from being directors of a bank holding 
cornpany: 

(a) a person who is less than eighteen years 
of age; 

(b) a person who is of unsound mind and has 
been so found by a court in Canada or 
elsewhere; 

(c) a person who has the status of a 
bankrupt; 

(d) a person who is not a natural person; 

(e) a person who is prohibited by subsection 
156.09(9) or section 901 or 914 from 
exercising voting rights attached to shares 
of the bank holding company; 

(f) a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 

750. Ne peuvent être administrateurs les 
personnes : 

a) âgées de moins de dix-huit ans; 

b) dont les facultés mentales ont été jugées 
altérées par un tribunal, même étranger; 

c) qui ont le statut de failli; 

d) autres que les personnes physiques; 

e) à qui le paragraphe 156.09(9) ou les 
articles 901 ou 914 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la société de portefeuille bancaire; 

J)  qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
laquelle le paragraphe 156.09(9) ou les 
articles 901 ou 914 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la société; 
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by subsection 156.09(9) or section 901 or 
914 from exercising voting rights attached 
to shares of the bank holding company; 

(g) a person who is an agent or employee of 
Her Majesty in right of Canada or in right of 
a province; 

(h) a minister of Her Majesty in right of 
Canada or in right of a province; and 

(0 a person who is an agent or emptoyee of 
the government of a foreign country or any 
political subdivision thereof. 

751. A director of a bank holding company 
is not required to hold shares of the bank 
holding company. 

752. No more than 15 per cent of the 
directors of a bank holding company may, at 
each director's election or appointment, be 
employees of the bank holding company or a 
subsidiary of the bank holding company, 
except that up to four persons who are 
employees of the bank holding company or a 
subsidiary of the bank holding company may 
be directors of the bank holding company if 
those directors constitute not more than one 
half of the directors of the bank holding 
company. 

Election and Tenure — Directors 

753. (1) Subject to section 217, subsection 
749(1) and section 756, the directors of a bank 
holding company shall, by by-law, determine 
the number of directors or the minimum and 
maximum number of directors, but no by-law 
that decreases the number of directors short-
ens the term of an incumbent director. 

(2) A by-law made pursuant to subsection 
(1) that provides for a minimum and maxi-
mum number of directors may provide that the 
number of directors to be elected at any ammal 
meeting of the shareholders be such number as 
is fixed by the directors prior to the annual 
meeting. 

754. (1) Except where this Part or the 
by-laws of a bank holding company provide 
for cumulative voting, a bank holding compa-
ny may, by by-law, provide that the directors 
be elected for tenus of one, two or three years. 

g) qui sont des mandataires ou employés de 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province; 

h) qui sont des ministres fédéraux ou 
provinciaux; 

i) qui travaillent pour le gouvernement d'un 
pays étranger ou de l'une de ses subdivi-
sions politiques ou en sont les mandataires. 

751. La qualité d'actionnaire n'est pas 
requise pour être administrateur d'une société 
de portefeuille bancaire. 

752. Au plus quinze pour cent des adminis-
trateurs peuvent, au moment de leur élection 
ou nomination, être des employés de la société 
de portefeuille bancaire ou d'une de ses 
filiales; le nombre de ceux-ci peut toutefois 
atteindre quatre s'ils ne constituent pas ainsi 
plus de la moitié du nombre des administra-
teurs de la société. 

Administrateurs — élection et fonctions 

753. (1) Sous réserve de l'article 217, du 
paragraphe 749(1) et de l'article 756, les 
administrateurs doivent, par règlement admi-
nistratif, déterminer leur nombre fixe ou leur 
nombre minimal et maximal; toutefois, le 
règlement administratif qui réduit le nombre 
des administrateurs n'a pas pour effet de 
réduire la durée du mandat des administra-
teurs en fonctions. 

(2) Le règlement administratif pris confor-
mément au paragraphe (1) et déterminant le 
nombre minimal et maximal d'administra-
teurs peut prévoir que le nombre d'administra-
teurs à élire à l'assemblée annuelle est fixé au 
préalable par les administrateurs. 

• 754. (1) Sauf dans le cas où la présente 
partie ou les règlements administratifs pré-
voient le vote cumulatif, la société de porte-
feuille bancaire peut, par règlement adminis- 
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Élection à 
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mandat 
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(2) A director elected for a term of one, two 
or three years holds office until the close of the 
first, second or third annual meeting of 
shareholders, as the case may be, following 
the election of the director. 

(3) A director who is not elected for an 
expressly stated term of office ceases to hold 
office at the close of the next annual meeting 
of shareholders following the election of the 
director. 

(4) It is not necessary that all directors 
elected at a meeting of shareholders hold 
office for the same term. 

(5) If a by-law of a bank holding company 
provides that the directors be elected for a 
terni of two or three years, it may also provide 
that the term of office of each director be for 
the whole of that tenu, or that, as nearly as may 
be, one half of the directors retire each year if 
the term is two years, and that one third of the 
directors retire each year if the term is three 
years. 

(6) If a director of a bank holding company 
is elected or appointed for a term of more than 
one year, the bank holding company shall 
comply, with subsection 749(2) and section 
752 at each annual meeting of shareholders 
during the director's term of office as if that 
director were elected or appointed on that 
date. 

755. (1) Except where this Part or the 
by-laws of a bank holding company provide 
for cumulative voting, the persons, to the 
number authorized to be elected, who receive 
the greatest number of votes at an election of 
directors of a bank holding company shall be 
the directors thereof. 

(2) If, at any election of directors referred to 
in subsection (1), two or more persons receive 
an equal number of votes and there are not 
sufficient vacancies remaining to enable all 
the persons receiving an equal number of 
votes to be elected, the directors who receive 
a greater number of votes or the majority of 
them shall, in order to complete the full  

tratif, prévoir que les administrateurs sont élus 
pour un mandat de un, deux ou trois ans. 

(2) Les administrateurs élus pour un mandat 
de un, deux ou trois ans occupent respective-
ment leur poste jusqu'à la clôture de la 
première, deuxième ou troisième assemblée 
annuelle suivant leur élection. 

(3) Le mandat d'un administrateur élu ,pour 
une durée non expressément déterminée prend 
fin-  à la clôture de l'assemblée annuelle 
suivante. 

(4) La durée du mandat des administrateurs 
élus lors de la même assemblée peut varier. 

(5) Lorsqu'il prévoit un mandat de deux ou 
trois ans, le règlement administratif peut 
également prévoir soit que les administrateurs 
occupent leur poste pour toute la durée du 
mandat, soit que, dans toute la mesure du 
possible, la moitié ou un tiers d'entre eux 
quitteront leur poste chaque année selon que 
le mandat est de deux ou trois ans. 

(6) Dans le cas où un administrateur est élu 
ou nominé pour un mandat de plus d'un an, la 
société doit se conformer au paragraphe 
749(2) et à l'article 752 à chaque assemblée 
annuelle des actionnaires pendant le mandat 
de l'administrateur comme s'il s'agissait de la 
date de son élection ou de sa nomination. 

755. (1) Sauf si la présente partie ou les 
règlements administratifs de la société de 
portefeuille bancaire prévoient le vote cumu-
latif, les personnes qui reçoivent le plus grand 
nombre de voix lors de l'élection des adminis-
trateurs sont élues administrateurs, jusqu'à 
concurrence du nombre autorisé. 

(2) Si, lors de l'élection des administrateurs 
visés au paragraphe (1), deux personnes ou 
plus reçoivent un nombre de voix égal et qu'il 
n'y a pas un nombre de postes vacants 
suffisant pour que toutes ces personnes soient 
élues, les administrateurs qui ont reçu un plus 

_ grand nombre de voix ou la majorité de 
ceux-ci doivent, pour combler les postés 
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•  Cumulative 
voting 

number of directors, detennine which of the 
persons so receiving an equal number of votes 
are to be elected. 

756. (1) Where this Part or the by-laws 
provide for cumulative voting, 

(a) there shall be a stated number of 
directors fixed by by-law and not a mini-
mum and maximum number of directors; 

(b) each shareholder entitled to vote at an 
election of directors has the right to cast a 
number of votes equal to the numbef of 
votes attached to the shares held by the 
shareholder multiplied by the number of 
directors to be elected, and the shareholder 
may casi all such votes in favour of one 
candidate or distribute them among the 
candidates in any manner; 

(c) a separate vote of shareliolders shall be 
taken with respect to each candidate nomi-
nated for director unless a resolution is 
passed unanimously permitting two or more 
persons to be elected by a single vote; 

(d) if a shareholder has voted for more than 
one candidate without specifying the dis-
tribution of the votes among the candidates, 
the shareholder is deemed to have distrib-
uted the votes equally among the candidates 
for whom the shareholder voted; 

(e) if the number of candidates nominated 
for director exceeds the number of positions 
to be filled, the candidates who receive the 
least number of votes shall be eliminated 
ufitil the number of candidates remaining 
equals the number of positions to be filled; 

(f) each director ceases to hold office at the 
close of the next annual meeting of share-
holders following the director's election; 

(g) a director may not be removed from 
office if the votes cast against the removal 
would be sufficient to elect the director and 
those votes could be voted cumulatively at 
an election at which the same total number 
of votes were cast and the same number of 
directors required by the by-laws were then 
being elected; and 

(h) the number of directors required by the 
by-laws may not be decreased if the votes 
cast against the motion to decrease would  

vacants, déterminer lesquelles de ces person-
nes doivent être élues. 

756. (1) Dans le cas où la présente partie ou 
les règlements administratifs prévoient le vote 
cumulatif: 

a) le nombre d'administrateurs prévu doit 
être fixe et précisé; 

b) les actionnaires habiles à élire les 
administrateurs disposent d'un nombre de 
voix, égal à celui dont sont assorties leurs 
actions, multiplié par le nombre d'adminis-
trateurs à élire; ils peuvent les porter sur un 
ou plusieurs candidats; 

c) chaque poste d'administrateur fait l'objet 
d'un vote distinct, sauf adoption à l'unani-
mité d'une résolution permettant à, plu-
sieurs personnes d'être élues par un seul 
vote; 

d) l'actionnaire qui a voté pour plus d'un 
candidat, sans autres précisions, est réputé 
avoir réparti ses voix également entre les 
candidats; 

e) si le nombre de candidats en nomination 
est supérieur au nombre de postes à pour-
voir, les candidats qui recueillent le plus 
petit nombre de voix sont éliminés jusqu'à 
ce que le nombre de candidats restants soit 
égal au nombre de postes à pourvoir; 

J)  le mandat de chaque administrateur prend 
fin à la clôture de l'assemblée annuelle 
suivant son élection; 

g) la révocation d'un administrateur ne peut 
intervenir que si le nombre de voix pour 
dépasse le nombre de voix contre, multiplié 
par le nombre, fixe d'administrateurs prévu 
par les règlements administratifs; 

h) la réduction, par motion, du nombre fixe 
d'administrateurs prévu par les règlements 
administratifs ne peut intervenir que si le 
nombre de voix pour dépasse le nombre de 
voix contre, multiplié par le nombre fixe 
d'administrateurs prévu par les règlements 
administratifs. 

Vote 
cumulatif 
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be sufficient to elect a director and those 
votes could be voted cumulatively at an 
election at which the same total number of 
votes were cast and the same number of 
directors required by the by-laws were then 
being elected. 

(2) Where the aggregate of the voting shares 
beneficially owned by a person and any 
entities controlled by the person carries more 
than 10 per cent of the voting rights attached 
to all the outstanding voting shares of a bank 
holding company, the directors shall be 
elected by cumulative voting. 

(3) Subsection (2) does not apply if all the 
voting shares of the bank holding company 
that are outstanding are beneficially owned by 

(a) one person; 

(b) one person and one or more entities 
controlled by that person; or 

(c) one or more entities controlled by the 
same person. 

(4) Subsection (2) does not apply to a 
widely held bank holding company with 
equity of five billion dollars or more or to a 
widely held bank holding company that 
controls a bank to which subsection 378(1) 
applies. 

(5) Where this Part or the by-laws of a bank 
holding company provide for cumulative 
voting, the shareholders of the bank holding 
company shall 

(a) at the first annual meeting of sharehold-
ers held not earlier than ninety days follow-
ing the date that cumulative voting is 
required under subsection (2) or provided 
for in the by-laws, and 

(b) at each succeeding annual meeting, 

elect the stated number of directors to hold of-
fice until the close of the next annual meeting 
of shareholders following their election. 

(6) Nothing in this Part precludes the 
holders of any class or series of shares of a 
bank holding company from having an exclu-
sive right to elect one or more directors. 

(2) Les administrateurs doivent être élus par 
vote cumulatif lorsqu'une personne et les 
entités qu'elle contrôle détiennent la propriété 
effective de plus de dix pour cent de toutes les 
actions avec droit de vote en circulation de la 
société de portefeuille bancaire. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
lorsque toutes les actions avec droit de vote en 
circulation de la société sont détenues en 
propriété effective par : 

a) une personne; 

b) une personne et une ou plusieurs entités 
qu'elle contrôle; 

c) une ou plusieurs entités contrôlées par la 
même personne. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille bancaire à participation 
multiple dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars ni à 
celle qui contrôle une banque à laquelle le 
paragraphe 378(1) s'applique. 

(5) Lorsque la présente partie ou les règle-
ments administratifs prévoient le vote cumu-
latif, les actionnaires doivent élire le nombre 
requis d'administrateurs dont le mandat expi-
re à la clôture de l'assemblée annuelle suivan-
te: 

a) d'une part, à la première assemblée 
annuelle tenue au plus tôt quatre-vingt-dix 
jours après la date à laquelle le vote 
cumulatif est prévu par le règlement admi-
nistratif ou requis conformément au para-
graphe (2); 

b) d'autre part, à chaque assemblée annuel-
le subséquente. 

(6) La présente partie n'a pas pour effet 
d'empêcher les détenteurs d'actions d'une 
catégorie ou série d'avoir le droit exclusif 
d'élire un ou plusieurs administrateurs. 

Vote 
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Exception 

Exception 

Élection 
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Exception 
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Re-election of 
directors 

757. A director who has completed a term 
of office is, if otherwise qualified, eligible for 
re-election. 

757. L'administrateur qui a terminé son 
mandat peut, s'il a par ailleurs les qualités 
requises, recevoir un nouveau mandat. 

Incomplete Elections and Director Vacancies Élections 	incomplètes 	et 	vacances 
d'administrateurs 

Void election 
or 
appointment 

Failure to 
elect 
minimum 

Directors 
where 
elections 
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void 

758. (1) If, immediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of directors would fail to 
comply with subsection 749(2) or section 752, 
the purported election or appointment of all 
persons purported to be elected or appointed 
at that time is void unless the directors, within 
forty-five days after the discovery of the 
non-compliance, develop a plan, approved by 
the Superintendent, to rectify the non-com-
pliance. 

(2) Where, at the close of a meeting of 
shareholders of a bank holding company, the 
shareholders have failed to elect the number or 
minimum number of directors required by this 
Part or the by-laws of a bank holding compa-
ny, the purported election of directors at the 
meeting 

(a) is valid if the directors purported to be 
elected and those incurnbent directors, if 
any, whose terms did not expire at the close 
of the meeting, together constitute a quo-
rum; or 

(b) is void if the directors purported to be 
elected and those incumbent directors, if 
any, whose terms did not expire at the close 
of the meeting, together do not constitute a 
quorum. 

759. (1) Notwithstanding subsections 
754(2) and (3) and paragraphs 756(1)(f) and 
760(1)(a), where subsection 758(1) or (2) 
applies at the close of any meeting of share-
holders of a bank holding company, the board 
of directors shall, until their successors are 
elected or appointed, consist solely of 

(a) where paragraph 758(2)(a) applies, the 
directors referred to in that paragraph; or 

(b) where subsection 758(1) or. paragraph 
758(2)(b) applies, the persons who were the 
incumbent directors immediately before 
the meeting. 

758. (1) Est nulle toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces du paragraphe 749(2) ou de l'article 752, 
sauf si, dans les• quarante-cinq jours qui 
suivent la découverte de l'inobservation, les 
administrateurs présentent un plan, approuvé 
par le surintendant, en vue de remédier au 
manquement. 

(2) Si, à la clôture d'une assemblée des 
actionnaires, ceux-ci n'ont pas élu le nombre 
fixe ou minimal d'administrateurs requis par 
la présente partie ou les règlements adminis-
tratifs de la société de portefeuille bancaire, 
l'élection des administrateurs est : 

a) valide, si le nombre de ceux-ci et de ceux 
encore en fonctions est suffisant pour 
former quorum; 

b) nulle, dans le cas contraire. 

759. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des actionnaires, les paragraphes 
758(1) ou (2) s'appliquent, par dérogation aux 
paragraphes 754(2) et (3) et aux alinéas 
756(1)f) et 760(1)a), le conseil d'administra-
tion se compose, jusqu'à l'élection ou la 
nomination des remplaçants : 

a) dans les cas d'application de l'alinéa 
758(2)a), des administrateurs mentionnés à 
cet alinéa; 

b) dans les cas d'application du paragraphe 
758(1) ou de l'alinéa 758(2)b), des adminis-
trateurs qui étaient en fonctions avant 
l'assemblée. 



(2) Dans le cas où, à l'expiration du délai de 
quarante-cinq jours visé au paragraphe 
758(1), le surintendant n'a approuvé aucun 
plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
paragraphes 754(2) et (3) et aux alinéas 
756(1)f) et 760(1)a), jusqu'à l'élection ou la 
nomination des nouveaux administrateurs, est 
formé uniquement des administrateurs en 
fonctions avant l'assemblée. 

Administra-
teurs en cas 
d'élection 
incomplète 

• ou nulle 
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Where there is 	(2) Notwithstanding subsections 754(2) and no approved 
rectification 	(3) and paragraphs 756(1)(f) and 760(1)(a), 
plan 	 where a plan to rectify the non-compliance 

referred to in subsection 758(1) has not been 
approved by the Superintendent by the end of 
the forty-five day period referred to in that 
subsection, the board of directors shall, until 
their successors are elected or appointed, 
consist solely of the persons who were the 
incumbent directors immediately before the 
meeting at which the puiported election or 
'appointment referred to in that subsection 
occurred. 

Directors to 
call meeting 

Shareholder 
may call 
meeting 

Ceasing to 
hold office 

(3) Where subsection (1) or (2) applies, the 
board of directors referred to in that subsec-
tion shall without delay call a special meeting 
of shareholders to fill the vacancies, where 
paragraph 758(2)(a) applies, or elect a new 
board of directors, where subsection 758(1) or 
paragraph 758(2)(b) applies. 

(4) Where the directors fail to call a special 
meeting required by subsection (3), the meet-
ing may be called by any shareholder. 

760. (1) A director ceases to hold office 

(a) at the close of the annual meeting at 
which the director's term of office expires; 

(b) when the director dies or resigns; 

(c) when the director becomes disqualified 
under section 750 or ineligible to hold 
office pursuant to subsection 790(2); 

(d) when the director is removed under 
section 761; or 

(e) when the director is removed from office 
under section 963 or 964. 

(3) Le cas échéant, le conseil d'administra-
tion convoque sans délai une assemblée 
extraordinaire des actionnaires afin soit de 
pourvoir aux postes encore vacants dans les 
cas d'application de l'alinéa 758(2)a), soit 
d'élire un nouveau conseil d'administration 
dans les cas d'application du paragraphe 
758(1) ou de l'alinéa 758(2)b). 

(4) Les actionnaires peuvent convoquer 
l'assemblée extraordinaire prévue par le para-
graphe (3) si les administrateurs négligent de 
le faire. 

Convocation 
de 
l'assemblée 
par les 
administra-
teurs 

Convocation 
de 
l'assemblée 
par les 
actionnaires 

760. (1) L'administrateur cesse d'occuper 	Fin du 

son poste dans les situations suivantes : 	
mandat 

a) à la clôture de l'assemblée annuelle à 
laquelle son mandat prend fin; 

b) à son décès ou à sa démission; 

c) dans les cas d'incapacité ou d'inéligibili-
té prévus respectivement à l'article 750 ou 
au paragraphe 790(2); 

d) dans le cas de révocation prévu à l'article 
761; 

e) dans les cas de destitution prévus aux 
articles 963 ou 964. 

Date of 
resignation 

Removal of 
director 

(2) The resignation of a director of a bank 
holding company becomes effective at the 
time a written resignation is sent to the bank 
holding company by the director or at the time 
specified in the resignation, whichever is later. 

761. (1) Subject to paragraph 756(1)(g), the 
shareholders of a bank holding company may 
by resolution at a special meeting remove any 
director or all the directors from office. 

(2) La démission d'un administrateur prend 
effet à la date de son envoi par écrit à la société 
de portefeuille bancaire ou à la date postérieu-
re qui y est indiquée. 

761. (1) Sous réserve de l'alinéa 756(1)g), 
les actionnaires peuvent, par résolution votée 
à une assemblée extraordinaire, révoquer un, 
plusieurs ou tous les administrateurs. 

Date de la 
démission 

Révocation 
des 
administra-
tetus 
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Exception (2) Where the holders of any class or series 
of shares of a bank holding company have the 
exclusive right to elect one or more directors, 
a director so elected may be removed only by 
a resolution at a meeting of the shareholders of 
that class or series. 

(3) Subject to paragraphs 756(1)(b) to (e), a 
vacancy created by the removal of a director 
may be filled at the meeting of the sharehold-
ers at which the director ,  is removed or, if not 
so filled, may be filled under section 765 or • 

766. 

(2) La résolution de révocation d'un admi-
nistrateur ne peut toutefois être votée, s'il y a 
lieu, que par les actionnaires ayant le droit 
exclusif de l'élire. 

(3) Sous réserve des alinéas 756(1)b) à e), 
toute vacance découlant d'une révocation 
peut être comblée lors de l'assemblée qui a 
prononcé celle-ci ou, à défaut, cônformérnent 
aux articles 765 ou 766: 

Vacances 

Déclaration 
de 
l'administra-
teur 

762. (1) A director who 

(a) resigns, 

(b) receives a notice' or otherwise learns of 
a meeting of shareholders called for the 
purpose of removing the director from 
office, or 

(c) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of directors or shareholders at 
which another person is to be appointed or 
elected to fill the office of director, whether 
because of the director's resignation or 
removal or because the director's term of 
office has expired or is about to expire,. 

is entitled to submit to the bank holding com-
pany a written statement giving the reasons for 
the resignation or the reasons why the director 
opposes any proposed action or resolution. 

(2) Where a director resigns as a result of a 
disagreement with the other directors or the 
officers of a bank holding company, the 
director shall submit to the banlc holding 
company and the Superintendent a written 
statement setting out the nature of thé dis-
agreement. 

762. (1) Peut, dans une déclaration écrite, 
exposer à la société de portefeuille bancaire 
les raisons de sa démission ou de son opposi-
tion aux mesures ou résolutions proposées 
l'administrateur qui : 

a) soit démissionne; 

b) soit apprend, notamment par avis, qu'une 
assemblée a été convoquée en vue de le 
révoquer; 

c) soit apprend, notamment par avis, qu'une 
réunion du conseil d'administration ou une 
assemblée d'actionnaires ont été convo-
quées en vue de nommer ou d'élire son 
remplaçant, par suite de sa démission, de sa 
révocation ou de l'expiration de son man-
dat. 

(2) L'administrateur qui démissionne en 
raison d'un désaccord avec les autres adminis-
trateurs ou avec les dirigeants de la société 
doit, dans une déclaration écrite, exposer à la 
société et au surintendant la nature du désac-
cord. 

Déclaration 
en cas de 	• 
désaccord 

Diffusion de 
la déclaration 

763. (1) A bank holding company shall 
without delay on receipt of a director's 
statement referred to in subsection 762(1) 
relating to a matter referred to in paragraph 
762(1)(b) or (c), or a director's statement 
referred to in subsection 762(2), send a copy 
of it to each shareholder entitled to receive a 
notice of meetings and to the Superintendent, 
unless the statement is attached to a notice of 
a meeting. 

763. (1) La société de portefeuille bancaire 
envoie sans délai, au surintendant et aux 
actionnaires qui doivent recevoir avis des 
assemblées, copie de la déclaration visée au 
paragraphe 762(1) concernant une question 
mentionnée aux alinéas 762(1)b) ou c) ou de 
la déclaration visée au paragraphe 762(2), 
sauf si elle est jointe à l'avis de l'assemblée. 
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Immunité (2) No bank holding company or person 
acting on its behalf incurs any liability by 
reason only of circulating a director's state-
ment in compliance with subsection (1). 

(2) La société ou ses mandataires n'enga-
gent pas leur responsabilité en diffusant, 
conformément au paragraphe (1), la déclara-
tion faite par un administrateur. 

Élection par 
actionnaires 

764. The by-laws of a bank holding compa-
ny may provide that a vacancy among the 
directors is to be filled only 

(a) by a vote of the shareholders; or 

(b) by a vote of the holders of any class or 
series of shares having an exclusive right to 
elect one or more directors if the vacancy 
occurs among the directors elected by the 
holders of that class or series. 

765. (1) Notwithstanding section 772 but 
subject to subsection (2) and sections 764 and 
766, a quorum of directors may fill a vacancy 
among the directors except a vacancy among 
the directors resulting from a change in the 
by-laws by which the number or minimum 
number of directors is increased or from a 
failure to elect the number or minimum 
number of directors required by the by-laws. 

(2) Notwithstanding sections 764 and 772, 
where by reason of a vacancy the number of 
directors or the composition of the board of 
directors fails to meet any of the requirements 
of section 749 or section 752, the directors 
who, in the absence of any by-law, would be 
empowered to fill that vacancy shall do so 
forthwith. 

766. Notwithstanding section 772, where 
the holders of any class or series of shares of 
a bank holding company have an exclusive 
right to elect one or more directors and a 
vacancy occurs among those directors, then, 
subject to section 764, 

(a) the remaining directors elected by the 
holders of that class or series may fill the 
vacancy except a vacancy resulting from an 
increase in the number or minimum number 
of directors for that class or series or from 
a failure to elect the number or minimum 
number of directors for that class or series; 

(b) if there are no such remaining directors 
and, by reason of the vacancy, the number 
of directors or the composition of the board 

764. Les règlements administratifs peuvent 
prévoir que les vacances au sein du conseil 
d'administration seront comblées uniquement 
à la suite d'un vote : 

a) soit de tous les actionnaires; 

b) soit de ceux ayant le droit exclusif de le 
faire. 

765. (1) Par dérogation à l'article 772 mais 
sous réserve du paragraphe (2) et des articles 
764 et 766, les administrateurs peuvent, s'il y 
a quorum, combler les vacances survenues au 
sein du conseil à l'exception de celles qui 
résultent du défaut d'élire le nombre fixe ou 
minimal d'administrateurs requis par les rè-
glements administratifs ou d'une augmenta-
tion de ce nombre par suite d'une modification 
de ceux-èi. 

(2) Par dérogation aux articles 764 et 772, 
lorsque, par suite d'une vacance, le nombre 
des administrateurs ou la composition du 
conseil n'est pas conforme aux articles 749 ou 
752, la vacance doit être comblée sans délai 
par les administrateurs qui, à défaut d'un 
règlement administratif spécifique, seraient 
habilités à le faire. 

766. Par dérogation à l'article 772, les 
vacances survenues parmi les administrateurs 
que les détenteurs d'une série ou d'une 
catégorie déterminée d'actions ont le droit 
exclusif d'élire peuvent, sous réserve de 
l'article 764, être comblées': 

a) soit par les administrateurs en fonctions 
élus par les détenteurs d'actions de cette 
catégorie ou série, à l'exception des vacan-
ces résultant du défaut d'élire le nombre 
fixe ou minimal requis d'administrateurs ou 
d'une augmentation de ce nombre; 

b) soit, si aucun de ces administrateurs n'est 
en fonctions et si, en raison de la vacance, 
le nombre d'administrateurs ou la composi-
tion du conseil d'administration n'est pas 

Élection par 
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teurs 

Composition 
du conseil 
contraire à la 
loi 
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d'actions 
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of directors fails to meet any of the 
requirements of section 749 or section 752, 
the other directors may fill that vacancy; 
and 

(c) if there are no such remaining directors 
and paragraph (b) does not apply, any 
holder of shares of that class or series may 
call a meeting of the holders thereof for the 
purpose of filling the vacancy. 

767. Unless the by-laws otherwise provide, 
a director elected or appointed to fill  a 
vacancy holds office for the.unexpired term of 
the director's predecessor in office. 

768. (1) The directors of a bank holding 
company may appoint one or more additional 
directors where the by-laws of the bank 
holding company allow them to do so and the 
by-laws  détermine the minimum and maxi-
mum numbers of directors. 

• (2) A director appointed under subsection 
(1) holds office• for a term expiring not later 
than the close of the next annual meeting of 
shareholders of the bank holding company. 

(3) The total number of directors appointed 
under subsection (1) may not exceed one third 
of the number of 'directors elected at the 
previous annual meeting of shareholders of 
the bank holding company. 

Meetings of the Board 

769. (1) The directors shall meet at least 
four times during each financial year. 

(2) The directors may meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise. 

(3) The notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws. 

770. (1) A notice of a meeting of directors 
shall specify each matter referred to in section 
785 that is to be dealt with at the meeting but, 
unless the by-laws otherwise provide, need 
not otherwise specify the purpose of or the 
business to be transacted at the meeting.  

conforme aux articles 749 ou 752, par les 
autres administrateurs en fonctions; 

c) soit, si aucun de ces administrateurs n'est 
en fonctions et si l'alinéa b) ne s'applique 
pas, lors de l'assemblée que les détenteurs 
d'actions de cette catégorie ou série peu-
vent convoquer pour combler les vacances. 

767. Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, l'administrateur élu ou 
nommé pour combler une vacance reste en 
fonctions pendant la durée qui reste à courir du 
mandat de son prédécesseur. 

768. (1) Les administrateurs de la société de 
portefeuille bancaire peuvent nommer des 
administrateurs supplémentaires si les règle-
ments administratifs en prévoient la possibili-
té et prévoient également un nombre minimal 
et maximal d'administrateurs. 

(2) Le mandat d'un administrateur ainsi 
nommé expire au plus tard à la clôture de 
l'assemblée annuelle qui suit. 

(3) Le nombre total des administrateurs 
ainsi nommés ne peut dépasser le tiers du 
nombre des administrateurs élus lors de la 
dernière assemblée annuelle. 

Réunions du conseil d'administration 

769. (1) Les administrateurs doivent se 
réunir au moins quatre fois par exercice. 

(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

(3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

770. (1) L'avis de convocation mentionne 
obligatoirement les questions tombant sous le 
coup de l'article 785 qui seront discutées à la 
réunion, mais, sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, n'a besoin de préci-
ser ni l'objet ni l'ordre du jour de la réunion. 
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(2) A director may in any manner waive 
notice of a meeting of directors and the 
attendance of a director at a meeting of 
directors is a waiver of notice of that meeting 
except where the director attends the meeting 
for the express purpose of objecting to the 
transaction of any business on the grounds that 
the meeting is not lawfully called. 

(3) Notice of an adjourned meeting of 
directors is not required to be given if the time 
and place of the adjourned meeting were 
announced at the original meeting. 

771. (1) Subject to section 772, the number 
of directors referred to in subsection•(2) 
constitutes a quorum at any meeting of 
directors or a conunittee of directors and, 
notwithstanding any vacancy among the di-
rectors, a quorum of directors may exercise all 
the powers of the directors. 

(2) The number of directors constituting a 
quorum at any meeting of directors or a 
committee of directors shall be 

(a) a majority of the minimum number of 
directors required by this Part for the board 
of directors or a committee of directors; or 

(b) such greater number of directors than 
the number calculated pursuant to para-
graph (a) as may be established by the 
by-laws of the bank holding company. 

(3) Any director present at a meeting of 
directors who is not present at any particular 
time during the meeting for the purposes of 
subsection 790(1) shall be considered as being 
present for the purposes of this section. 

772. (1) The directors of a bank holding 
company shall not transact business at a 
meeting of directors unless 

(a) in the case of a bank holding company 
that is a subsidiary of a foreign bank, at least 
one half of the directors present are resident 
Canadians; or 

(b) in any other case, a majority of the 
directors present are resident Canadians. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
directors of a bank holding company may 
transact business at a meeting of directors or 
of a committee of directors without the 

(2) Les administrateurs peuvent renoncer à 
l'avis de convocation; leur présence à la 
réunion équivaut à une telle renonciation, sauf 
lorsqu'ils y assistent spécialement pour s'op-
poser aux délibérations au motif que la 
réunion n'est pas régulièrement convoquée. 

(3) Il n'est pas nécessaire de donner avis de 
l'ajournement d'une réunion si les date, heure 
et lieu de la reprise sont annoncés lors de la 
réunion initiale. 

771. (1) Sous réserve de l'article 772, le 
nombre d'administrateurs prévu au paragra-
phe (2) constitue le quorum pour les réunions 
du conseil d'administration ou d'un comité 
d'administrateurs; lorsque celui-ci est atteint, 
les administrateurs peuvent exercer leurs 
pouvoirs, malgré toute vacance en leur sein. 

(2) La majorité du nombre minimal d'admi-
nistrateurs prévu par la présente partie pour le 
conseil d'administration, ou un comité d'ad-
ministrateurs, ou le nombre supérieur fixé par 
règlement administratif, constitue le quorum. 

(3) L'administrateur qui s'absente tempo-
rairement d'une réunion du conseil en confor-
mité avec le paragraphe 790(1) est réputé être 
présent pour l'application du présent article. 

772. (1) Les administrateurs ne peuvent 
délibérer en conseil ou en comité que si : 

a) dans le cas où la société de portefeuille 
bancaire est la filiale d'une banque étrangè-
re, au moins la moitié des présents sont des 
résidents canadiens; 

b) dans les autres cas, la majorité des 
présents sont des résidents canadiens. 

(2) Il peut cependant y avoir dérogation au 
paragraphe (1), lorsque les deux conditions 
suivantes sont réunies : 
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required proportion of directors present who 
are resident Canadians if 

(a) a director who is a resident Canadian 
unable to be present approves, in writing or 
by telephonic, electronic or other commu-
nications facilities, the business transacted 
at the meeting; and 

(b) there would have been present the 
required proportion of directors who are 
resident Canadians had that director been 
present at the meeting. 

773. (1) Subject to the by-laws of a bank 
holding company, a meeting of directors or of 
a committee of directors may be held by 
means of such telephonic, electronic or other 
communications facilities as permit all per-
sons participating in the meeting to communi-
cate adequately with each other during the 
meeting. 

(2) A director participating in a meeting by 
any means referred to in subsection (1) is 
deemed for the purposes of this Part to be 
present at that meeting. 

774. (1) A resolution in writing signed by all 
the directors entitled to vote on that resolution 
at a meeting of directors is as valid as if it had 
been passed at a meeting of directors. 

(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of the directors. 

(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 
782(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of that committee. 

(4) A copy of the resolution referred to in 
subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

775. (1) A director of a bank holding 
company who is present at a meeting of 
directors or a committee of directors is 
deemed to have consented to any resolution 
passed or action taken at that meeting unless 

a) parmi les administrateurs absents, un 
résident canadien approuve les délibéra-
tions par écrit, par communication télépho-
nique ou électronique ou par tout autre 
moyen de communication; 

b) la présence de cet administrateur aurait 
permis d'atteindre le nombre d'administra-
teurs requis. 

773. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, une réunion du conseil ou d'un de 
ses comités peut se tenir par tout moyen de 
communication téléphonique ou électronique 
ou par tout autre moyen permettant à tous les 
participants de communiquer adéquatement 
entre eux. 

(2) Les administrateurs qui participent à 
une réunion selon les modes prévus au para-
graphe (1) sont réputés, pour l'application de 
la présente partie, y être présents. 

774. (1) La résolution écrite, signée de tous 
les administrateurs habiles à voter en l'occur-
rence lors de la réunion, a la même valeur que 
si elle avait été adoptée lors de la réunion. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux dés réunions des administra-
teurs. 

(3) La résolution écrite, signée de tous les 
administrateurs habiles à voter en P occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification dans le cadre 
des tâches prévues au paragraphe 782(3) —, a 
la même valeur que si elle avait été adoptée 
lors de la réunion. 

(4) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. 

775. (1) L'administrateur présent à une 
réunion du conseil ou d'un comité de celui-ci 
est réputé avoir acquiescé à toutes les résolu-
tions adoptées ou à toutes les mesures prises, 
sauf si, selon le cas : 
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(a) the director requests that the director's 
dissent be entered or the director's dissent 
is entered in the minutes of the meeting; 

(b) the director sends a written dissent to the 
secretary of the meeting before the meeting 
is adjourned; or 

(c) the director sends the director's dissent 
by registered mail or delivers it to the head 
office of the bank holding company im-
mediately after the meeting is adjoumed. 

(2) A director of a bank holding company 
who votes for or consents to a resolution is not 
entitled to dissent under subsection (1).  

•  a) son désaccord est consigné au procès-
verbal ou il demande qu'il y soit consigné; 

b) il a exprimé son désaccord dans un 
document envoyé au secrétaire de la ré-
union avant l'ajournement de celle-ci; 

c) il exprime son désaccord dans un docu-
tuée qu'il remet ou envoie — par courrier 
recommandé --, au siège de la société de 

. portefeuille 	bancaire, 	immédiatement 
après l'ajournement de la réunion. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas dans le cas où l'administrateur a 
approuvé — par vote ou acquiesce-
ment — l'adoption d'une résolution. 

Perte du droit 
au désaccord 

Désaccord 
d'un 
administra-
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(3) A director of a bank holding company 
who is not present at a meeting at which a 
resolution is passed or action taken is deemed 
to have consented thereto unless, within seven 
days after the director becomes aware of the 
resolution, the director 

(a) causes the director's dissent to be placed 
with the minutes of the meeting; or 

(b) sends the director's dissent by registered 
mail or delivers it to the head office of the 
bank holding company. 

(3) L'administrateur absent d'une réunion 
est réputé avoir acquiescé à toute résolution ou 
mesure adoptée à l'occasion de celle-ci, sauf 
si, dans les sept jours suivant la date où il a pris 
connaissance de cette résolution, il fait : 

a) soit consigner son désaccord au procès-
verbal de la réunion; 

b) soit remettre ou envoyer — par courrier 
recommandé — au siège de la société le 
document dans lequel il exprime son désac-
cord. 

Registre de 
présence 776. (1) A bank holding company shall keep 

a record of the attendance at each meeting of 
directors and each committee meeting of 
directors. 

(2) A bank holding company shall attach to 
the notice of each annual meeting it sends to 
its shareholders a statement showing, in 
"respect of the fmancial year immediately 
preceding the meeting, the total number of 
directors' meetings and directors' committee 
meetings held during the fmancial year and 
the number of those meetings attended by 
each director. 

776. (1) La société de portefeuille bancaire 
doit tenir un registre de présence des adminis-
trateurs qui participent aux réunions du 
conseil d'administration ou de ses comités. 

(2) La société joint à l'avis d'assemblée 
annuelle envoyé à chaque actionnaire un 
extrait du registre indiquant le nombre total 
des réunions du conseil d'administration ou de 
ses comités et le nombre auquel chaque 
administrateur a assisté au cours de l'exercice 
précédent. 

Envoi aux 
actionnaires 

Réunion 
convoquée 
par le 
surintendant 

777. (1) Where in the opinion of the 
Superintendent it is necessary, the Superinten-
dent may, by notice in writing, require a bank 
holding company to hold a meeting of direc-
tors of the bank holding company to consider 
the matters set out in the notice. 

777. (1) Le surintendant peut, s'il l'estime 
nécessaire, exiger, par avis écrit, qu'une 
société de portefeuille bancaire tienne une 
réunion du conseil pour étudier les questions 
précisées dans l'avis. 
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(2) The Superintendent may attend and be 
heard at a meeting referred to in subsection 
(1). 

By-laws 

778. (1) Unless this Part otherwise pro-
vides, the directors of a bank holding company 
may by resolution make, amend or repeal any 
by-law that regulates the business or affairs of 
the bank holding company. 

(2) The directors shall submit a by-law, or 
an amendment to or a repeal of a by-law, that 
is made under subsection (1) to the sharehold-
ers at the next meeting of shareholders, and the 
shareholders may, by resolution, confirm or 
amend the by-law, amendment or repeal. 

(3) Unless this Part otherwise provides, a 
by-law, or an amendment to or a repeal of a 
by-law, is effective from the date of the 
resolution of the directors under subsection 
(1) until it is confirmed, confirmed as 
amended or rejected by the shareholders under 
subsection (2) or until it ceases to be effective 
under subsection (4) and, where the by-law is 
confirmed, or confirmed as amended, it 
continues in effect in the form in which it was 
so confirmed. 

(4) If a by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, is rejected by the share-
holders, or is not submitted to the shareholders 
by the directors as required under subsection 
(2), the by-law, amendment or repeal ceases to 
be effective from the date of its rejection or the 
date of the next meeting of shareholders, as the 
case may be, and no subsequent resolution of 
the directors to make, amend or repeal a 
by-law having substantially the same purpose 
or effect is effective until it is confirmed, or 
confirmed as amended, by the shareholders. 

779. A shareholder entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders may, in accor-
dance with sections 732 and 733, make a 
proposal to make, amend or repeal a by-law. 

(2) Le surintendant a le droit d'assister à une 
telle réunion et d'y prendre la parole. 

Règlements administratifs 

778. (1) Sauf disposition contraire de la 
présente partie, les administrateurs peuvent, 
par résolution, prendre, modifier ou révoquer 
tout règlement administratif régissant tant 
l'activité commerciale que les affaires inter-
nes de la société de portefeuille bancaire. 

(2) Le cas échéant, les administrateurs 
soumettent les mesures prises, dès l'assem-
blée suivante, aux actionnaires, qui peuvent, 
par résolution, les confirmer ou les modifier. 

(3) Sauf disposition contraire de la présente 
partie, les mesures prennent effet à compter de 
la date de la résolution des administrateurs. 
Après confirmation ou modification par les 
actionnaires, elles demeurent en vigueur dans 
leur version initiale ou modifiée, selon le cas; 
elles cessent d'avoir effet en cas d'Application 
du paragraphe (4). 

(4) Les mesures cessent d'avoir effet après 
leur rejet par les actionnaires ou, en cas 
d'inobservation du paragraphe (2) par les 
administrateurs, à compter de la date de 
l'assemblée des actionnaires suivante; toute 
résolution ultérieure des administrateurs, vi-
sant essentiellement le même but, ne peut 
entrer en vigueur qu'après sa confirmation ou 
sa modification par les actionnaires. 

779. Tout actionnaire habile à voter à une 
assemblée annuelle peut, conformément aux 
articles 732 et 733, proposer la prise, la 
modification ou la révocation d'un règlement 
administratif. 
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780. (1) Any matter that, immediately prior 
to the day a body corporate is continued as a 
bank holding company, was provided for in 
the incorporating instrument of the body 
corporate, and that, under this Part, would be 
provided for in the by-laws of a bank holding 
company, is deemed to be provided for in the 
by-laws of the bank holding company. 

(2) Where a by-law of the bank holding 
company made in accordance with sections 
778 and 779 amends or repeals any matter 
referred to in subsection (1), the by-law 
prevails. 

Committees of the Board 

781. The directors of a bank holding 
company may appoint from their number, in 
addition to the committees referred to in 
subsection 747(2), such other committees as 
they deem necessary and, subject to section 
785, delegate to those committees such pow-
ers of the directors, and assign to those 
committees such duties, as the directors 
consider appropriate. 

782. (1) The audit committee of a bank 
holding company shall consist of at least three 
directors. 

(2) None of the members of the audit 
conunittee may be officers or employees of 
the bank holding company or any of its 
subsidiaries. 

(3) The audit committee of a bank holding 
company shall 

(a) review the ammal statement of the bank 
holding company before the annual state-
ment is approved by the directors; 

(b) review such returns of the bank holding 
company as the Superintendent may speci-
fY; 
(c) require the management of the bank 
holding company to implement and main-
tain appropiiate internal control proce-
dures; 

(d) review, evaluate and approve those 
procedures; 

780. (1) Les règlements administratifs de la 
société de portefeuille bancaire sont réputés 
prévoir les questions dont, aux termes de la 
présente partie, ils devraient traiter et qui 
étaient prévues, avant la date de prorogation 
d'une personne morale comme société de 
portefeuille bancaire en vertu de la présente 
partie, dans l'acte constitutif de la personne 
morale. 

(2) En cas de modification ou d'abrogation 
de ces questions, par un règlement administra-
tif de la société pris conformément aux 
articles 778 et 779, c'est ce dernier qui 
prévaut. 

Comités du conseil d'administration 

781. Outre les comités visés au paragraphe 
747(2), les administrateurs peuvent, en tant 
que de besoin, constituer d'autres comités et, 
sous réserve de l'article 785, leur déléguer les 
pouvoirs ou fonctions qu'ils estiment appro-
priés. 

782. (1) Le comité de vérification se 
compose d'au moins trois administrateurs. 

(2) Aucun employé ou dirigeant de la 
société dé portefeuille bancaire ou d'une 
filiale de celle-ci ne peut être membre du 
comité de vérification. 

(3) Le comité de vérification a pour tâche 
de : 

a) passer en revue le rapport annuel de la 
société avant son approbation par les admi-
nistrateurs; 

b) revoir tout relevé de la société précisé par 
le surintendant; 

c) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 
interne; 

d) revoir, évaluer et approuver ces mécanis-
mes; 

e) vérifier tous placements et opérations 
susceptibles de nuire à la bonne situation 
fmancière de la société et portés à son 
attention par le vérificateur ou un dirigeant; 
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(e) review such investments and transac-
tions that could adversely affect the well-
being of the bank holding company as the 
auditor or any officer of the bank holding 
company may bring to the attention of the 
committee; 

(f) meet with the auditor to discuss the 
annual statement and the returns and trans-
actions referred to in this subsection; and 

(g) meet with the chief internal auditor of 
the bank holding company, or the officer or 
employee of the bank holding company 
acting in a similar capacity, and with 
management of the bank holding company, 
to discuss the effectiveness of the internal 
control procedures established for the bank 
holding company. 

(4) In the case of the•  annual statement and 
returns of a bank holding company that under 
this Part must be approVed by the directors of 
the bank holding company, the audit commit-
tee of the bank holding company shall report 
thereon to the directors before the approval is 
given. 

(5) The audit committee of a bank holding 
company may call a meeting of the directors 
of the bank holding company to consider any 
matter of concern to the committee. 

J) rencontrer le vérificateur pour discuter du 
rapport annuel, des relevés ou des opéra-
tions visés au présent paragraphe; 

g) rencontrer le vérificateur en chef interne 
OU un dirigeant ou employé de la société 
exerçant des fonctions analogues, ainsi que 
la direction de la société, pour discuter de 
l'efficacité des mécanismes de contrôle 
interne mis en place par celle-ci. 

(4) Le 'comité fait son rapport sur le rapport 
annuel et les relevés avant que ceux-ci ne 
soient approuvés par les administrateurs 
conformément à la présente partie. 

(5) Le comité de vérification peut convo-
quer une réunion des administrateurs afm 
d'étudier les questions qui l'intéressent. 

Rapport 

Réunion des 
administra-
teurs 

Directors and Officers — Authority 

783. The directors of a bank holding 
company shall appoint from their number a 
chief executive officer who must be ordinarily 
resident in Canada and, subject to section 785, 
may delegate to that officer any of the powers 
of the directors. 

784. (1) The directors of a bank holding 
company may, subject to the by-laws, desig-
nate the offices of the bank holding company, 
appoint officers thereto, specify the duties of 
those officers and delegate to them powers, 
subject to section 785, to manage the business 
and affairs of the banlc holding company. 

Mandat des administrateurs et dirigeants 

783. Le conseil d'administration choisit en 
son sein un premier dirigeant, qui doit résider 
habituellement au Canada et à qui, sous 
réserve de l'article 785, il peut déléguer ses 
pouvoirs. 

784. (1) Les administrateurs d'une société 
de portefeuille bancaire peuvent, sous réserve 
des règlements administratifs, créer les postes 
de direction, en nommer les titulaires, préciser 
les fonctions de ceux-ci et leur déléguer les 
pouvoirs nécessaires, sous réserve de l'article 
785, pour gérer l'activité commerciale et les 
affaires internes de la société. 

Premier 
dirigeant 

Nomination 
des dirigeants 

Administra-
teurs et 
dirigeants 

(2) Subject to section 752, a director of a 
bank holding company may be appointed to 
any office of the bank holding company. 

(2) Sous réserve de l'article 752, un admi-
nistrateur peut être nommé à n'importe quel 
poste de direction. 
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(3) Two or more offices of a bank holding 
company may be held by the same person. 

785. The directors of a bank holding 
company may not delegate any of the follow-
ing powers, namely, the power to 

(a) submit to the shareholders a question or 
matter requiring the approval of the share-
holders; 

(b) fill a vacancy among the directors or a 
conamittee of directors or in the office of the 
auditor of the bank holding company; 

(c) issue or cause to be issued securities 
except in the manner and on terms autho-
rized by the directors; 

(d) declare a dividend; 

(e) authorize the redemption or other ac-
quisition by the bank holding company 
pursuant to section 715 of shares issued by 
the bank holding company; 

(f) authorize the payment of a commission 
on a share issue; 

(g) approve a management proxy circular; 

(h) except as provided in this Part, approve 
the annual statement of the bank holding 
company and any other financial statements 
issued by the bank holding company; or 

(i) adopt, amend or repéal by-laws. 

786. (1) Subject to this section and the 
by-laws, the directors of a bank holding 
company may fix the remuneration of the 
directors, officers and employees of the bank 
holding company. 

(2) No remuneration shall be paid to a 
director as director until a by-law fixing the 
aggregate of all amounts that may be paid to 
all directors in respect of directors' remunera-
tion during a fixed period of time has been 
confirmed by special resolution. 

(3) La même personne peut occuper plu-
sieurs postes de direction. 

785. Les administrateurs ne peuvent délé-
guer aucun des pouvoirs suivants : 

a) soumettre à l'examen des actionnaires 
des questions qui requièrent l'approbation 
de ces derniers; 

b) combler les vacances survenues au sein 
du conseil d'administration ou d'un de ses 
comités, ni pourvoir le poste de vérifica-
teur; 

c) émettre ou faire émettre des valeurs 
mobilières sauf selon les modalités qu'ils 
autorisent; 

d) déclarer des dividendes; 

e) autoriser l'acquisition par la société de 
portefeuille bancaire en vertu de l'article 
715, notamment par rachat, des actions 
émises par elle; 

J)  autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

g) approuver les circulaires de la direction 
sollicitant des procurations; 

h) sauf disposition contraire de la présente 
partie, approuver le rapport annuel ou les 
autres états financiers de la société; 

i) prendre, modifier ou révoquer des règle-
ments administratifs. 

' 786. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article et des règlements adminis-
tratifs, les administrateurs peuvent fixer leur 
propre rémunération ainsi que celle des diri-
geants et des employés de la société de 
portefeuille bancaire. 

(2) Les administrateurs ne peuvent, en tant 
que tels, toucher aucune rémunération tant 
qu'un règlement administratif, fixant le mon-
tant global qui peut leur être versé à ce titre 
pour une période déterminée, n'a pas été 
approuvé par résolution extraordinaire. 

Validity of 
acts 

787. (1) An act of a director or an officer of 
a bank holding company is valid notwith-
standing a defect in the director's qualifica-
tion or an irregularity in the director's election 
or in the appointment of the director or officer. 

787. (1) Les actes des administrateurs ou 
des dirigeants sont valides malgré l'irrégulari-
té de leur élection ou nomination, ou leur 
inhabilité. 
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Validité des 
actes (2) An act of the board of directors of a bank 

holding company is valid notwithstanding a 
defect in the composition of the board or an 
irregularity in the election of the board or in 
the appointment of a member of the board. 

788. A director of a bank holding company 
is entitled to attend and to be heard at every 
meeting of shareholders. 

(2) Les actes du conseil d'administration 
sont valides malgré l'irrégularité de sa com-
position ou de son élection ou de la nomina-
tion d'un de ses membres. 

788. Les administrateurs ont le droit d'as-
sister à toutes les assemblées des actionnaires 
et d'y prendre la parole. 

Présence aux 
assemblées 

Conflicts of Interest 

789. (1) A director or an officer of a bank 
holding company who 

(a) is a party to a material contract or 
proposed material contract with the bank 
holding company, 

(b) is a director or an officer of any entity 
that is a party to a material contract or 
proposed material contract with the bank 
holding company, or 

(c) has a material interest in any person who 
is a party to a material contract or proposed 
material contract with the bank holding 
company 

shall disclose in writing to the bank holding 
company or request to have entered in the 
minutes of the meetings of directors the nature 
and extent of that interest. 

(2) The disclosure required by subsection 
(1) shall be made, in the case of a director, 

(a) at the meeting of directors at which a 
proposed contract is first considered; 

(b) if the director was not then interested in 
a proposed contract, at the first meeting 
after the director becomes so interested; 

(c) if the director becomes interested after 
a contract is made, at the first meeting after 
the director becomes so interested; or 

(d) if a person who is interested in a contract 
later becomes a director, at the first meeting 
after that person becomes a director. . 

(3) The disclosure required by subsection 
(1) shall be made, in the case of an officer who 
is not a director, 

('a) forthwith after the officer becomes 
aware that a proposed contract is to be 
considered or a contract has been consid-
ered at a meeting of directors; 

Conflits d'intérêts 

789. (1) Doit faire connaître par écrit à la 
société de portefeuille bancaire la nature et 
l'étendue de son intérêt, ou demander qu'elles 
soient consignées au procès-verbal de la 
réunion du conseil en cause, l'administrateur 
ou le dirigeant qui : 

a) soit est partie à un contrat important ou 
projet de contrat important avec la société; 

b) soit est également administrateur ou 
dirigeant d'une entité partie à un tel contrat 
ou projet; 

c) soit possède un intérêt important dans 
une partie à un contrat important ou projet 
de contrat important avec la société. 

(2) La divulgation requise au paragraphe 
(1) se fait, dans le cas d'un administrateur, lors 
de la première réunion des administrateurs : 

a) au cours de laquelle le projet de contrat 
est étudié; 

b) suivant le moment où l'administrateur 
qui n'avait aucun intérêt dans le projet de 
contrat en acquiert un; 

c) suivant le moment où l'administrateur 
acquiert un intérêt dans un contrat déjà 
conclu; 

d) suivant le moment où devient adminis-
trateur de la société toute personne ayant un 
intérêt dans un contrat. 

(3) Le dirigeant qui n'est pas administrateur 
doit procéder à la divulgation immédiatement 
après : 

a) avoir appris que le contrat ou le projet a 
été ou sera examiné lors d'une réunion du 
conseil; 
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divulgation 

Moment de la 
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(b) if the officer becomes interested after a 
contract is made, forthwith after the officer 
becomes so interested; or 

(c) if a person who is interested in a contract 
later becomes an officer, forthwith after the 
person becomes an officer. 

b) avoir acquis l'intérêt, s'il l'acquiert après 
la conclusion du contrat; 

c) être devenu dirigeant, s'il le devient 
après l'acquisition de l'intérêt. 

Time of 
disclosure for 
director or 
officer 

Where 
director must 
abstain 

(4) If a material contract or proposed 
material contract is one that, in the ordinary 
course of business of the bank holding compa-
ny, would not require approval by the directors 
or shareholders, a director or an officer 
referred to in subsection (1) shall disclose in 
writing to the bank holding company or 
request to have entered in the minutes of 
meetings of directors the nature and extent of 
the director 's or officer's interest forthwith 
after the director or officer becomes aware of 
the contract or proposed contract. 

790. (1) Where subsection 789(1) applies to 
a director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors 
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolution to approve 
the contract unless the contract is 

(a) an arrangement by way of security for 
money lent to or obligations undertaken by 
the director for the benefit of the bank 
holding company or a subsidiary of the 
bank holding company; 

(b) a contract relating primarily to the 
director's remuneration as a director or an 
officer, employee or agent of the bank 
holding company or a subsidiary of the 
bank holding company or an entity con-
trolled by the bank holding company or an 
entity in which the bank holding company 
has a substantial investment; 

(c) a contract for indemnity under section 
799 or for insurance under section 800; or 

(d) a contract with an affiliate of the bank 
holding company. 

(4) L'administrateur ou le dirigeant visé au 
paragraphe (1) doit faire savoir par écrit à la 
société la nature et l'étendue de son intérêt, ou 
demander qu'elles soient consignées au pro-
cès-verbal de la réunion du conseil en cause, 
dès qu'il a connaissance d'un contrat impor-
tant ou projet de contrat important qui, dans le 
cours normal de l'activité commerciale de la 
société, ne requiert l'approbation ni des 
administrateurs, ni des actionnaires. 

790. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 789(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit d'un 
contrat : 

a) garantissant un emprunt ou des obliga-
tions qu'il a contractés pour le compte de la 
société de portefeuille bancaire ou d'une 
filiale de celle-ci; 	. 

b) portant essentiellement sur sa rémunéra-
tion en qualité d'administrateur, de diri-
geant, d'employé ou de mandataire de la 
société ou d'une filiale de celle-ci ou d'une 
entité contrôlée par la société ou dans 
laquelle elle détient un intérêt de groupe 
financier; 

c) portant sur l'indemnité prévue à l'article 
799 ou sur l'assurance prévue à l'article 
800; 

d) conclu avec une entité du groupe de la 
société. 

Inéligibilité Ineligibility 	 (2) Any director who knowingly contra- 
venes subsection (1) ceases to hold office as 
director and is not eligible, for a period of five 
years after the date on which the contravention 
occurred, for election or appointnent as a 
director of any bank holding company, any 

(2) L'administrateur qUi sciemment contre-
vient au paragraphe (1) cesse d'occuper son 
poste et devient inéligible à la charge d'admi-
nistrateur d'une société de portefeuille :ban-
caire ou d'assurances ou d'une institution 
financière constituée en personne morale ou 
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insurance holding company or any fmancial 
institution that is incorporated or formed by or 
under an Act of Parliament. 

(3) An act of the board of directors of a bank 
holding company, or of a committee of the 
board of directors, is not invalid because a 
person acting as a director had ceased under 
subsection (2) to hold office as a director.  

formée sous le régime d'une loi fédérale 
pendant les cinq ans qui suivent. 

(3) Les actes du conseil d'administration de 
la société ou d'un comité de celui-ci ne sont 
pas nuls au seul motif que l'une des personnes 
agissant à titre d'administrateur a cessé, aux 
termes du paragraphe (2), d'occuper son 
poste. 

Validité des 
actes 

Déclaration 
suffisante 
d'intérêt 

791. For the purposes of subsection 789(1), 
a general notice to the directors by a director 
or an officer declaring that the director or 
officer is a director or officer of an entity, or 
has a material interest in a person, and is to be 
regarded as interested in any contract made 
with that entity or person, is a sufficient 
declaration of interest in relation to any 
contract so made. 

• 792. A material contract between a bank 
holding company and one or more of its 
directors or officers, or between a bank 
holding company and another entity of which 
a director or an officer of the bank holding 
company is a director or an officer or between 
a bank holding company and a person in which 
the director or officer has a material interest, 
is neither void nor voidable 

(a) by reason only of that relationship, or 

(b) by reason only that a director with an 
interest in the contract is present at or is 
counted to determine the presence of a 
quorum at the meeting of directors or the 
committee of directors that authorized the 
contract, 

if the director or officer disclosed the interest 
in accordance with subsection 789(2), (3) or 
(4) or section 791 and the contract was ap-
proved by the directors or the shareholders and 
it was reasonable and fair to the bank holding 
company at the time it was approved. 

793. Where a director Or an officer of a bank 
holding company fails to disclose an interest 
in a material contract in accordance with 
sections 789 and 791, a court may, on the 
application of the bank holding company or a 
shareholder of the bank holding company, set 
aside the contract on such terms as the court 
thinks fit. 

791. Pour l'application du paragraphe 
789(1), quiconque donne au conseil un avis 
général lui faisant savoir qu'il est administra-
teur ou dirigeant d'une entité ou possède un 
intérêt important dans une personne, et doit 
être considéré comme ayant un intérêt dans 
tout contrat conclu avec cette entité ou 
personne, s'acquitte de l'obligation de décla-
ration d'intérêt imposée par ce paragraphe. 

792. Un contrat important entre la société 
de portefeuille bancaire et soit un de ses 
administrateurs ou dirigeants, soit une autre 
entité dont est également administrateur ou 
dirigeant un de ses administrateurs ou diri-
geants ou entre la société et une personne dans 
laquelle un de ses administrateurs ou diri-
geants a un intérêt important, n'est pas 
entaché de nullité pour ce seul motif ou au 
motif que l'un de ces administrateurs est 
présent ou permet d'atteindre le quorum à la 
réunion du conseil d'administration ou du 
comité qui a autorisé le contrat, si, d'une part, 
l'administrateur ou le dirigeant a déclaré 
l'intérêt en question conformément aux para-
graphes 789(2) à (4) ou à l'article 791 et, 
d'autre part, le contrat a été approuvé par les 
administrateurs ou• les actionnaires de la 
société et il était alors équitable pour celle-ci. 

793. En cas de manquement aux articles 
789 et 791, le tribunal peut, à la demande de 
la société de portefeuille bancaire ou d'un 
actionnaire, annuler le contrat selon les moda-
lités qu'il estime indiquées. 

Normes 
relatives à la 
nullité 

Demande au 
tribunal 
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taires 

Répétition 

Recours 

Liability, Exculpation and Indemnification Responsabilité, exonération et indemnisation 

Directors' 
liability 

Further 
liabilities  

794. (1) The directors of a bank holding 
company who vote for or consent to a 
resolution of the directors authorizing the 
issue of a share contrary to subsection 709(1) 
or the issue of subordinated indebtedness 
contrary to section 723 for a consideration 
other than money are jointly and severally 
liable to the bank holding company to make 

•good any amount by which the consideration 
received is less than the fair equivalent of the 
money that the bank holding company would 
have received if the share or subordinated 
indebtedness had been issued for money on 
the date of the resolution. 

(2) The directors of a bank holding compa-
ny who vote for or consent to a resolution of 
the directors authorizing 

(a) a redemption or purchase of shares 
contrary to section 715, 

(b) a reduction of capital contrary to section 
718, 

(c) a payment of a dividend contrary to 
section 722, or 

(d) a payment of an indemnity contrary to 
section 799 

are jointly and severally liable to restore io the 
bank holding company any amounts so dis-
tributed or ,paid and not otherwise recovered 
by the bank holding company and any 
amounts in relation to any loss suffered by the 
bank holding company. 

794. (1) Les administrateurs qui, par vote ou 
acquiescement, approuvent l'adoption d'une 
résolution autorisant une émission d'actions 
contraire au paragraphe 709(1) ou une émis-
sion de titres secondaires contraire à l'article 
723, en contrepartie d'un apport autre qu'en 
numéraire, sont solidairement tenus de verser 
à la société de portefeuille bancaire la diffé-
rence entre la juste valeur de cet apport et celle 
de l'apport en numéraire qu'elle aurait dû 
recevoir à la date de la résolution. 

(2) Sont solidairement tenus de restituer à la 
société les sommes en cause non encore 
recouvrées et les sommes perdues par elle les 
administrateurs qui ont, par vote ou acquies-
cement, approuvé l'adoption d'une résolution 
autorisant, selon le cas : 

a) l'achat ou le rachat d'actions en violation 
de l'article 715; 

b) la réduction du capital en violation de 
l'article 718; 

c) le versement d'un dividende en violation 
de l'article 722; 

d) le versement d'une indemnité en viola-
tion de l'article 799. 

Contribution 

Recovery 

795. (1) A director who has satisfied a 
judgment in relation to the director's liability 
under section 794 is entitled to contribution 
from the other directors who voted for or 
consented to the unlawful act on which the 
judgment was founded. 

(2) A director who is liable under section 
794 is entitled to apply to a court for an order 
compelling a shareholder or other person to 
pay or deliver to the director any money or 
property that was paid or distributed to the 
shareholder or other person contrary to section 
715, 718, 722 or 799. 

795. (1) L'administrateur qui a satisfait au 
jugement rendu aux termes de l'article 794 
peut répéter les parts des autres administra-
teurs qui ont, par vote ou acquiescement, 
approuvé l'adoption de la mesure illégale en 
cause. 

(2) L'administrateur tenu responsable aux 
termes de l'article 794 a le droit de demander 
au tribunal une ordonnance obligeant toute 
personne, notamment un actionnaire, à lui 
remettre les fonds ou biens reçus en violation 
des articles 715, 718, 722 ou 799. 
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Ordonnance 
judiciaire (3) Where an application is made to a court 

under subsection (2), the court may, where it 
is satisfied that it is equitable to do so, 

(a) order a shareholder or other person to 
pay or deliver to a director any money or 
property that was paid or distributed to the 
shareholder or other person contrary to 
section 715, 718, 722 or 799; 

(b) order a bank holding company to return 
or issue shares to a person from whom the 
bank holding company has purchased, re-
deemed or otherwise acquired shares; or 

(c) make any further order it thinks fit. 

796. An action to enforce a liability im-
posed by section 794 may not be commenced 
after two years from the date of the resolution 
authorizing the action complained of. 

(3) Le tribunal peut, s'il est convaincu que 
cela est équitable : 

a) ordonner aux personnes de remettre à 
l'administrateur les fonds ou biens reçus 
contrairement aux articles 715, 718, 722 ou 
799; 

b) ordonner à la société de portefeuille 
• bancaire de rétrocéder les actions à la 
personne de qui elle les a acquises, notam-
ment par achat ou rachat, ou d'en émettre en 
sa faveur; 

c) rendre toute autre ordonnance qu'il 
estime pertinente. 

796. Les actions exercées relativement à la 
responsabilité prévue à l'article 794 se pres-
crivent par deux ans à compter de la date de la 
résolution autorisant l'acte incriminé. 

Prescription 

Responsabi-
lité des 
administra-
teurs envers 
les employés 

797. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
the directors of a bank holding company are 
jointly and severally liable to each employee 
of the bank holding company for all debts not 
exceeding six months wages payable to the 
employee for services performed for the bank 
holding company while they are directors. 

797. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), les administrateurs sont solidairement 
responsables, envers chacun des employés de 
la société de portefeuille bancaire, des dettes 
liées aux services exécutés pour le compte de 
cette dernière pendant leur mandat, et ce 
jusqu'à concurrence de six mois de salaire. 

Conditions 
préalables (2) A director is not liable under subsection 

(1) unless 

(a) the bank holding company has been 
sued for the debt within six months after it 
has become due and execution has been 
returned unsatisfied in whole or in part; 

(b) the bank holding company has com-
menced liquidation and dissolution pro-
ceedings or has been dissolved and a claim 
for the debt has been proven within six 
months after the earlier of the date of 
commencement of the liquidation and dis-
solution proceedings and the •date of dis-
solution; or 

(c) the bank holding company has made an 
assignment or a receiving order has been 
made against it under.  the Bankruptcy and 
Insolvency Act and a claim for the debt has 
been proved within six months after the 
assignment or receiving order. 

(2) La responsabilité définie au paragraphe 
(1) n'est toutefois engagée que dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : 

a) l'exécution n'a pu satisfaire au montant 
accordé par jugement, à la suite d'une 
action en recouvrement de la créance 
intentée contre la société dans les six mois 
de l'échéance; 

b) l'existence de la créance est établie dans 
les six mois de la première des dates 
suivantes : celle du début des procédures de 
liquidation ou de dissolution de la société 
ou celle de sa dissolution; 

c) l'existence de la créance est établie dans 
les six mois suivant une cession de biens ou 
une ordonnance de mise sous séquestre 
frappant la société conformément à la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité. 
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Limite 
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Subrogation 
de 
l'administra-
teur 

• Répétition 

Foi à des 
déclarations 

Indemnisation 

Limitations (3) A director is not liable under subsection 
(1) unless the director is sued for a debt 
referred to in that subsection while a director 
or within two years after the director has 
ceased to be a director. 

(3) La responsabilité des administrateurs 
n'est engagée aux termes du paragraphe (1) 
que si l'action est intentée durant leur mandat 
ou dans les deux ans suivant la cessation de 
celui-ci. 

Amount due 
after 
execution 

Subrogation 
of director 

Contribution 
entitlement 

Reliance on 
statement 

Indemnifi-
cation of 

• directors and 
officers 

(4) Where execution referred to in para-
graph (2)(a) has issued, the amount recover-
able from a director is the amount remaining 
unsatisfied after execution. 

(5) Where a director of a bank holding 
company pays a debt referred to in subsection 
(1) that is proven in liquidation and dissolu-
tion or bankruptcy proceedings, the director is 
entitled to any preference that the employee 
would have been entitled to and, where a 
judgment has been obtained, the director is 
entitled to an assigtunent of the judgment. 

(6) A director of a bank holding company 
who has satisfied a claim under this section is 
entitled to a contribution from the other 
directors of the bank holding company who 
are liable for the claim. 

798. A director, an officer or an employee 
of a bank holding company is not liable under 
subsection 748(1) or (2) or section 794 or 797 
if the director, officer or employee relies in 
good faith on 

(a) fmancial statements of the bank holding 
company represented to the director, officer 
or employee by an officer of the bank 
holding company or in a written report of 
the auditor of the bank holding company 
fairly to reflect the financial condition of 
the bank holding company; or 

(b) a report of an accountant, lawyer, notary 
or other professional person whose profes-
sion lends credibility to a statement made 
by the professional person. 

799. (1) Except in respect of an action by or 
on behalf of the bank holding company to 
procure a judgment in its favour, a bank 
holding company may indemnify 

(a) a director or an officer of the bank 
holding company, 

(b) a former director or officer of the bank 
holding company, or 

(4) Les administrateurs ne sont tenus que 
des sommes restant à recouvrer après l'exécu-
tion visée à l'alinéa (2)a). 

(5) L'administrateur qui acquitte les créan-
ces visées au paragraphe (1), dont l'existence 
est établie au cours d'une procédure soit de 
liquidation et de dissolution, soit de faillite, 
est subrogé aux titres de préférence de l'em-
ployé et, le cas échéant, aux droits constatés 
dans le jugement. 

(6) L'administrateur qui acquitte une créan-
ce conforinément au présent article peut 
répéter les parts des administrateurs tenus 
également responsables. 

798. N'est pas engagée, aux termes des 
paragraphes 748(1) ou (2) ou des articles 794 
ou 797, la responsabilité de l'administrateur, 
du dirigeant ou de l'employé qui s'appuie de 
bonne foi sur : 

a) des états financiers de la société de 
portefeuille bancaire reflétant fidèlement 
sa situation, d'après l'un de ses dirigeants 
ou d'après le rapport écrit du vérificateur; 

b) les rapports des personnes dont la 
profession permet d'accorder foi à leurs 
déclarations, notamment les avocats, notai-
res ou comptables. 

799. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut indemniser ses administrateurs ou ses 
dirigeants — ou leurs prédécesseurs —, ainsi 
que les personnes qui, à sa demande, agissent 
ou ont agi en cette qualité pour une entité dont 
elle est ou a été actionnaire ou créancière, de 
tous leurs frais, y compris les montants versés 
en règlement d'une action ou pour satisfaire à 
un jugement, entraînés par des procédures 
civiles, pénales ou administratives auxquelles 
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(c) any person who acts or acted at the bank 
holding company's request as a director or 
an officer of an entity of which the bank 
holding company is or was a shareholder or 
creditor 

against all costs, charges and expenses, in-
cluding an amount paid to settle an action or 
satisfy a judgment reasonably incurred by the 
person in respect of any civil, criminal or ad-
ministrative action or proceeding to which the 
person is made a party by reason of being or 
having been a person referred to in any of 
paragraphs (a) to (c), if 

(d) the director, officer or person acted 
honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the bank holding company, 
and 

(e) in the case of a criminal or administra-
tive action or proceeding enforced by a 
monetary penalty, the director, officer or 
person had reasonable grounds for believ-
ing that the impugned conduct was lawful. 

(2) A bank holding company may, with the 
approval of a court, indemnify a person 
referred to in subsection (1), in respect of an 
action by or on behalf of the bank holding 
company or entity to procure a judgment in its 
favour to which the person is made a party by 
reason of being or having been a director or an 
officer of the bank holding company or entity, 
against all costs, charges and expenses, in-
cluding an amount paid to settle an action or 
satisfy a judgment, reasonably incurred by the 
person in connection with that action if the 
person fulfils the conditions set out in para-
graphs (1)(d) and (e). 

(3) Notwithstanding anything in this sec-
tion, a person referred to in subsection (1) is 
entitled to indemnity from the bank holding 
company in respect of all costs, charges and 
expenses, including an amount paid to settle 
an action or satisfy a judgment, reasonably 
incurred by the person in connection with the 
defence of any civil, criminal or administra-
tive action or proceeding to which the person 
is made a party by reason of being or having 
been a director or an officer of the bank 
holding company or an entity, if the person 
seeldng indemnity  

ils étaient parties en cette qualité, sauf à 
l'occasion d'actions intentées par la société ou 
pour son compte en vue d'obtenir un jugement 
favorable, si : 

a) d'une part, ils ont agi avec intégrité et de 
bonne foi, au mieux des intérêts de la 
société; 

b) d'autre part, dans le cas de procédures 
pénales ou administratives aboutissant au 
paiement d'une amende, ils avaient de 
bonnes raisons de croire que leur conduite 
était conforme à la loi. 

(2) Si elles remplissent les conditions 
énoncées au paragraphe (1), la société peut, 
avec l'agrément du tribunal, indemniser les 
personnes qui y sont visées de tous leurs frais, 
y compris tout montant versé en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 
résultant du fait qu'elles ont été parties, en 
raison de leurs fonctions, à des actions inten-
tées par la société, ou par l'entité ou pour leur 
compte, en vue d'obtenir un jugement favora-
ble. 

(3) Par dérogation aux autres dispositions 
du présent article, les personnes visées au 
paragraphe (1) sont indemnisables par la 
société pour tous leurs frais, y compris tout 
montant versé en règlement d'une action ou 
pour satisfaire à un jugement, entraînés par 
des procédures civiles, pénales ou administra-
tives auxquelles elles étaient parties en raison 
de leurs fonctions, dans la mesure où : 

a) d'une part, elles ont obtenu gain de cause 
sur la plupart de leurs moyens de défense au 
fond; 

Indemnisa-
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Droit à 
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tion 
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(a) was substantially successful on the 
• merits in the defence of the action or 

proceedings; and 

(b) fulfils the conditions set out in para-
graphs (1)(d) and (e). 

(4) A bank holding company may, to the 
extent referred to in subsections (1) to (3) in 
respect of the person, indemnify the heirs or 
personal representatives of any person the 
bank holding company may indemnify pur-
suant to subsections (1) to (3).  

b) d'autre part, elles remplissent les condi-
tions énoncées au paragraphe (1). 

(4) La société peut, dans la mesure prévue 
aux paragraphes (1) à (3), indemniser les 
héritiers ou les représentants personnels de 
toute personne qu'elle peut indemniser en 
application de ces paragraphes. 

Héritiers 

Assurance 
des 
administra-
teurs et 
dirigeants 

800. A bank holding company may pur-
chase and maintain insurance for the benefit of 
any person referred to in section 799 against 
any liability incurred by the person 

(a) in the capacity of a director or an officer 
of the bank holding company, except where 
the liability relates to a failure to act 
honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the bank holding company; 
or 

(b) in the capacity of a director or an officer 
of another entity where the person acts or 
acted in that capacity at the bank holding 
company's request, except where the liabil-
ity relates to a failure to act honestly and in 
good faith with a view to the best interests 
of the entity. 

801. (1) A bank holding company or a 
person referred to in section 799 may apply to 
a court for an order approving an indemnity 
under that section and the court may so order 
and make any further order it thinks fit. 

2) An applicant under subsection (1) shall 
give the Superintendent written notice of the 
application and the Superintendent is entitled 
to appear and to be heard at the hearing of the 
application in person or by counsel. 

.800. La société de portefeuille bancaire 
peut souscrire au profit des personnes visées à 
l'article 799 une assurance couvrant la respon-
sabilité qu'elles encourent : 

a) soit pour avoir agi en qualité d'adminis-
trateur ou de dirigeant, à l'exception de la 
responsabilité découlant du défaut d'agir 
avec intégrité et de bonne foi au mieux des 
intérêts de la société; 

b) soit pour avoir, à sa demande, agi en 
qualité d'administrateur ou de dirigeant 
d'une autre entité, à l'exception de la 
responsabilité découlant du défaut d'agir 
avec intégrité et de bonne foi au mieux des 
intérêts de celle-ci. 

801. (1) À la demande de la société de 
portefeuille bancaire ou de l'une des person-
nes visées à l'article 799, le tribunal peut, par 
ordonnance, approuver toute indemnisation 
prévue à cet article et prendre toute autre 
mesure qu'il estime indiquée. 

(2) L'auteur de la demande visée au para-
graphe (1) doit en informer par écrit le 
surintendant; celui-ci peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat lors de 
l'audition de la demande. 

Demande au 
tribunal 

Avis au 
surintendant 

Autre avis (3) On an application under subsection (1), 
the court may order notice to be given to any 
interested person and that person is entitled to 
appear and to be heard in person or by counsel 
at the hearing of the application. 

(3) Le tribunal saisi peut ordonner qu'avis 
soit donné à tout intéressé; celui-ci peut 
comparaître en personne ou par ministère 
d'avocat lors de l'audition de la demande. 
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Fundamental Changes 

Amendments  

Modifications de structure 

Modifications 

Application 
des articles 
215 à 222 

Sections 215 	802. Sections 215 to 222 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; 

(c) the reference to "subsection 159(1) and 
section 168" in paragraph 217(1)(i) is to be 
read as a reference to "subsection 749(1) 
and section 756"; and 

(d) the reference to "sections 143 and 144" 
in subsection 221(1) is to be read as a 
reference to "sections 732 and 733". 

802. Les articles 215 à 222 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention, à l'alinéa 217(1)i), du 
paragraphe 159(1) et de l'article 168 vaut 
mention du paragraphe 749(1) et de l'article 
756; 

d) la mention, au paragraphe 221(1), des 
articles 143 et 144 vaut mention des articles 
732 et 733. 

to 222 apply 

Amalgamation 

803. (1) On the joint application of two or 
more bodies corporate incorporated by or 
under an Act of Parliament, including banks 
and bank holding companies, the Minister 
may issue letters patent amalgamating and 
continuing the applicants as one bank holding 
company. 

(2) Despite subsection (1), if one of the 
applicants is a bank holding company that 
controls a bank named in Schedule I as that 
Schedule read immediately before the day 
section 184 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act comes into force, other 
than a bank in respect of which the Minister 
has specified that subsection 378(1) no longer 
applies, the Minister shall not issue letters 
patent referred to in subsection (1) unless 

(a) the amalgamated bank holding compa-
ny would be a widely held bank holding 
company; or 

(b) the amalgamated bank holding compa-
ny would be controlled by a widely held 
bank holding company that, at the time the 
application was made, controlled 

(i) the applicant, or  

Fusion 

803. (1) Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales qui sont constituées sous le 
régime d'une loi fédérale, y compris les 
banques et les sociétés de portefeuille bancai-
res, le ministre peut délivrer des lettres 
patentes les fusionnant et les prorogeant en 
une seule société de portefeuille bancaire. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), dans 
le cas où l'un des requérants est une société de 
portefeuille bancaire qui contrôle une banque 
figurant à l'annexe I dans sa version antérieure 
à l'entrée en vigueur de l'article 184 de la Loi 
sur l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada, autre qu'une banque 
visée par le paragraphe 378(2), le ministre ne 
peut délivrer les lettres patentes que si la 
société de portefeuille bancaire issue de la 
fusion remplit l'une ou l'autre des conditions 
suivantes : 

a) elle est à participation multiple; 

b) elle est contrôlée par une société de 
portefeuille bancaire à participation multi-
ple qui, au moment de la présentation de la 
requête, contrôlait : 

(i) soit ce requérant, 

Demande de 
fusion 

Réserve 
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(ii) any other applicant that is a bank 
•  holding company that controls a bank 
named in Schedule I as that Schedule 
read immediately before the day section 
184 of the Financial Consumer Agency 
of Canada Act comes into force, other 
than a bank in respect of which the 
Minister has specified that subsection 
378(1) no longer applies. 

(3) Despite subsection (1), if the amalgam-
ated bank holding company would be a bank 
holding company with equity of five billion 
dollars or more, the Minister shall not issue 
letters patent referred to in that subsection 
unless the amalgamated bank holding compa-
ny is 

(a) widely held; 

(b) controlled, within the meaning of para-
graphs 3(1)(a) and (d), by a widely held 
bank, or by a widely held bank holding 
company, that controlled one of the appli-
cants at the time the application was made; 
or 

(c) controlled, within the meaning of para-
graph 3(1)(d), by a widely held insurance 
holding company, or by an eligible Cana-
dian financial institution, within the mean-
ing of subsection 370(1), other than a bank, 
or by an eligible foreign institution, within 
the meaning of subsection 370(1), that 
controlled one of the applicants at the time 
the application was made. 

804. (1) Each applicant proposing to amal-
gamate shall enter into an amalgamation 
agreement. 

(2) Every amalgamation agreement shall 
set out the terms and means of effecting the 
amalgamation and, in particular, 

(a) the name of the amalgamated bank 
holding company and the place in Canada 
where its head office is to be situated; 

(b) the naine and place of ordinary resi-
dence of each proposed director of the 
amalgamated bank holding company; 

(c) the manner in which the shares of each 
applicant are to be converted into shares or 
other securities of the amalgamated bank 
holding company;  

(ii) soit un autre requérant qui est une 
société de portefeuille bancaire •qui 
contrôle une banque figurant à l'annexe 
I dans sa version antérieure à l'entrée en 
vigueur de l'article 184 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada, autre qu'une ban-
que visée par le paragraphe 378(2). 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), dans 
le cas où la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion est une société de portefeuil-
le bancaire dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars, le ministre ne peut délivrer de lettres 
patentes que si elle est : 

a) soit à participation multiple; 

b) soit contrôlée, an sens des alinéas 3(1)a) 
et d), par une banque à participation 
multiple ou une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple qui 
contrôlait l'un des requérants au moment de 
la présentation de la demande; 

c) soit contrôlée, au sens de l'alinéa 3(1)d), 
par une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple, par une institution 
financière canadienne admissible — autre 
qu'une banque —, au sens du paragraphe 
370(1), ou par une institution étrangère 
admissible, au sens dti même paragraphe, 
qui contrôlait l'un des requérants au mo-
ment de la présentation de la demande. 

804. (1) Les requérants qui se proposent de 
fusionner doivent conclure une convention de 
fusion. 

(2) La convention énonce les modalités de 
la fusion et notamment : 

a) la dénomination sociale et le lieu prévu 
au Canada du siège de la société de 
portefeuille bancaire issue de la fusion; 

b) les nom et lieu de résidence habituelle 
des futurs administrateurs de la société 
issue de la fusion; 

c) les modalités d'échange des actions de 
chaque requérant contre les actions ou 
autres valeurs mobilières de la société issue 
de la fusion; 

Réserve 

Convention 
de fusion 

Contenu de la 
convention 
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(d) if any shares of an applicant are not to be 
converted into shares or other securities of 
the amalgamated bank holding company, 
the amount of money.  or securities that the 
holders of those shares are to receive in 
addition to or in lieu of shares or other 
securities of the amalgamated bank holding 
company; 

(e) the manner of payment of money in lieu 
of the issue of fractional shares of the 
amalgamated bank holding company or of 
any other body corporate that are to be 
issued in the amalgamation; 

(f) the proposed by-laws of the amalgam-
ated bank holding company; 

(g) details of any other matter necessary tg 
perfect the amalgamation and to provide for 
the subsequent management and operation 
of the amalgamated bank holding company; 
and 

(h) the proposed effective date of the 
amalgamation. 

d) au cas où des actions de l'un de ces 
requérants ne doivent pas être échangées 
contre des actions ou autres valeurs mobi-
lières de la société issue de la fusion, la 
somme en numéraire ou les valeurs mobi-
lières que les détenteurs de ces actions 
doivent recevoir en plus ou à la place des 
actions ou autres valeurs mobilières de la 
société issue de la fusion; 

e) le mode de paiement en numéraire 
remplaçant l'émission de fractions d'ac-
tions de la société issue de la fusion ou de 
toute autre personne morale; 

J) les futurs règlements administratifs de la 
société issue de la fusion; 

g) les détails des autres dispositions néces-
saires pour parfaire la fusion et pour assurer 
là gestion et l'exploitation de la société 
issue de la fusion; 

h) la date à laquelle la fusion doit prendre 
effet. 

Annulation 
des actions 
sans 
rembourse-
ment 

(3) If shares of one of the applicants are held 
by or on behalf of another of the applicants, 
other than shares held in the capacity of a 
personal representative or by way of security, 
the amalgamation agreement must provide for 
the cancellation of those shares when the 
amalgamation becomes effective without any 
repayment of capital in respect thereof, and no 
provision shall be made in the agreement for 
the conversion of those shares into shares of 
the amalgamated bank holding company. 

• 805. An amalgamation agreement shall be 
submitted to the Minister for approval and any 
approval of such an agreement pursuant to 
subsection 806(4) by the holders of any class 
or series of shares of an applicant is invalid 
unless, prior to the date of the approval, the 
Minister has approved the agreement in 
writing. 

806. (1) The directors of each applicant 
shall submit an amalgamation agreement for 
approval to a meeting of the holders of shares 
of the applicant body corporate of which they 
are directors and, subject to subsection (3), to 
the holders of each class or series of such 
shares. 

(3) La convention de fusion doit prévoir, au 
moment de la fusion, l'annulation, sans rem-
boursement 'du capital qu'elles représentent, 
des actions de l'un des requérants, •détenues 
par un autre de ces requérants ou pour son 
compte, mais ne peut prévoir l'échange de ces 
actions contre celles de la société issue de la 
fusion. Sont exclues de l'application du 
présent article les actions détenues à titre de 
représentant personnel ou de sûreté. 

805. L'approbation prévue au paragraphe 
806(4) est sans effet si, au préalable, le 
ministre n'a pas approuvé la convention de 
fusion par écrit. 

806. (1) Le conseil d'administration de 
chacune des personnes morales requérantes 
doit respectivement soumettre la convention 
de fusion, pour approbation, à l'assemblée des 
actionnaires de celle-ci et, sous réserve du 
paragraphe (3), aux détenteurs d'actions de 
chaque catégorie ou série. 

Approbation 
du ministre 
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Droit de vote (2) Each share of an applicant carries the 
right to vote in respect of an amalgamation 
whether or not it otherwise carries the right to 
vote. 

(2) Chaque action des personnes morales 
requérantes, assortie ou non du droit de vote, 
emporte droit de vote quant à la fusion. 

Vote par 
catégorie (3) The holders of shares of a class or series 

of shares of an applicant are entitled to vote 
separately as a class or series in respect of an 
amalgamation if the amalgamation agreement 
contains a provision that, if contained in a 
proposed amendment to the by-laws or incor-
porating instrument of the applicant, would 
entitle those holders to vote separately as a 
class or series. 

(4) Subject to subsection (3), an amalgam-
ation agreement is approved when the shore-
holders of each applicant that is a body 
comorate have approved the amalgamation by 
special resolution. 

(5) An amalgamation agreement may pro-
vide that, at any time before the issue of letters 
patent of amalgamation, the agreement may 
be terminated by the directors of an applicant 
notwithstanding that the agreement has been 
approved by the shareholders of all or any of 
the applicant bodies corporate. 

807. (1) A bank holding company may, 
without complying with sections 804 to 806, 
amalgamate with one or more bodies corpo-
rate that are incorporated by or under an Act 
of Parliament if the body or bodies corporate, 
as the case may be, are wholly-owned subsid-
iaries of the bank holding company and 

(a) the amalgamation is approved by a 
• resolution of . the directors of the bank 

holding company and of each amalgamat-
ing subsidiary; and 

(b) the resolutions provide that 

(i) the shares of each amalgamating 
subsidiary will be cancelled without any 
repayment of capital in respect thereof, 

(ii) the letters patent of amalgamation 
and the by-laws of the amalgamated bank 
holding company will be the same as the 
incorporating instrument and the by-laws 
of the amalgamating bank holding com-
pany that is the holding body corporate, 
and 

(3) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série de chaque requérant ont le droit 
de voter séparément sur la convention de 
fusion si celle-ci contient une clause qui, dans 
une proposition de modification des règle-
ments administratifs ou de l'acte constitutif du 
requérant, leur aurait conféré ce droit. 

(4) Sous réserve du paragraphe (3), l'adop-
tion de la convention de fusion intervient lors 
de l'approbation par résolution extraordinaire 
des actionnaires de chaque personne morale 
requérante. 

(5) Le conseil d'administration de l'une des 
personnes morales requérantes peut annuler la 
convention de fusion, si elle comporte une 
disposition à cet effet, avant la délivrance des 
lettres patentes de fusion, malgré son approba-
tion par les actionnaires de toutes les person-
nes morales requérantes ou de certaines 
d'entre elles. 

807. (1) La société de portefeuille bancaire 
peut, sans se conformer aux articles 804 à 806, 
fusionner avec une ou plusieurs personnes 
morales constituées sous le régime d'une loi 
fédérale, si ces personnes morales sont des 
filiales 'en propriété exclusive de la société et 
que les conditions suivantes sont réunies : 

a) leur conseil d'administration respectif 
approuve la fusion par voie de résolution; 

b) ces résolutions prévoient à la fois que : 

(i) les actions des filiales fusionnantes 
seront annulées sans remboursement de 
capital, 

(ii) les lettres patentes de fusion et les 
règlements administratifs de la société 
issue de la fusion seront identiques à 
l'acte constitutif et aux règlements admi-
nistratifs de la société fusionnante qui est 
la société mère, 

(iii) la société issue de la fusion n'émettra 
aucune valeur mobilière à cette occasion. 

Résolution 
extraordi-
naire 
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(iii) no securities will be issued by the 
amalgamated bank holding company in 
connection with the amalgamation. 

(2) Two or more bodies corpo.rate incorpo-
rated by or under an Act of Parliament may 
amalgamate and continue as one bank holding 
company without complying with sections 
804 to 806 if 

(a) at least one of the applicants is a bank 
holding company; 

(b) the applicants are all wholly-owned 
subsidiaries of the same holding body 
corporate; 

(c) the amalgamation is approved by a 
resolution of the directors of each of the 
applicants; and 

(d) the resolutions provide that 

(i) the shares of all applicants, except 
those of one of the applicants that is a 

• bank holding company, will be cancelled 
without any repayment of capital in 
respect thereof, 

(ii) the letters patent of amalgamation 
and the by-laws of the amalgamated bank 
holding company will be the same as the 
incorporating instrument and the by-laws 
of the amalgamating bank holding, coin-
pany whose shares are not cancelled, and 

(iii) the stated capital of the amalgamat-
ing bank holding companies and bodies 
corporate whose shares are cancelled will 
be added to the stated capital of the 
amalgamating bank holding company 
whose shares are not cancelled. 

808. (1) Subject to subsection (2), unless an 
amalgamation agreement is terminated in 
accordance with subsection 806(5), the appli-
cants shall, within three months after the 
approval of the agreement in accordance with 
subsection 806(4) or the approval of the 
directors in accordance with subsection 
807(1) or (2), jointly apply to the Minister for 
letters patent of amalgamation continuing the 
applicants as one bank holding company. 

(2) Plusieurs personnes morales constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent 
fusionner en une seule et même société de 
portefeuille bancaire sans se conformer aux 
articles 804 à 806 lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) au moins une des personnes morales 
requérantes est une société de portefeuille 
bancaire; 

b) elles sont toutes des filiales en propriété 
exclusive d'une même société mère; 

c) leur conseil d'administration respectif 
approuve la fusion par voie de résolution; 

d) ces résolutions prévoient à la fois que : 

(i) les actions de toutes les personnes 
morales requérantes, sauf celles de l'une 
d'entre elles qui est une société de 
portefeuille bancaire, seront annulées 
sans remboursement de capital, 

(ii) les lettres patentes de fusion et les 
règlements administratifs de la société 
issue de la fusion seront identiques à 
l'acte constitutif et aux règlements admi-
nistratifs de la société fusionnante dont 
les actions ne sont pas annulées, 

(iii) le capital déclaré de toutes les filiales 
fusionnantes dont les actions sont annu-
lées sera ajouté à celui de la société 
fusionnante dont les actions ne sont pas 
annulées. 

808. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sauf s'il y a annulation de la convention de 
fusion conformément au paragraphe 806(5), 
les requérants doivent, dans les trois mois 
suivant soit l'approbation de la convention 
prévue au paragraphe 806(4) soit l'approba-
tion des conseils d'administration prévue à 
l'article 807, demander conjointement au 
ministre des lettres patentes fusionnant et 
prorogeant les requérants en une seule et 
même société de portefeuille bancaire. 
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Conditions 
préalables (2) No application for the issue of letters 

patent under subsection (1) may be made 
unless 

(a) notice of intention to make such an 
application has been published at least once 
a week for a period of four consecutive 
weeks in the Canada Gazette and in a 
newspaper in general circulation at or near 
the place where the head office of each 
applicant is situated; and 

(b) the application is supported by satisfac-
tory evidence that the applicants have 
complied with the requirements of this Part 
relating to amalgamations. 

(3) If two or more bodies corporate, none of 
which is a bank holding company, apply for 
letters patent under subsection (1), sections 
672 to 674 apply in respect of the application 
with any modifications that the circumstances 
require. 

(2) La demande de lettres patentes ne peut 
être présentée que si : 

a) d'une part, au moins une fois par semaine 
pendant quatre semaines consécutives, un 
avis d'intention a été publié dans la Gazette 
du Canada et dans un journal à grand tirage 
au lieu ou près du lieu .du siège de chaque 
requérant; 

b) d'autre part, les requérants peuvent 
démontrer de façon satisfaisante qu'ils se 
sont conformés aux exigences de la présen-
te partie relatives à la fusion. 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une société de portefeuille 
bancaire demandent l'émission de lettres 
patentes en vertu du paragraphe (1), les 
articles 672 à 674 s'appliquent, compte tenu 
des adaptations de circonstance. 

Application 
des articles 
672 à 674 

Facteurs à 
considérer (4) Before issuing letters patent of amal-

gamation continuing the applicants as one 
bank holding company, the Minister shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the sources of continuing fmancial 
support for any bank that will be a subsid-
iary of the amalgamated bank holding 
company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
any bank that will be a subsidiary of the 
amalgamated bank holding company; 

(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d) the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 
the standards of good character and integri-

tY; 
(e) whether the amalgamated bank holding 
company will be operated responsibly by 
persons with the competence and experi-
ence suitable for involvement in the opera-
tion of a financial institution; 

(4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la deman-
de, notamment : 

a) les moyens financiers pour le soutien 
financier continu de toute banque qui sera 
la filiale de la société de portefeuille 
bancaire issue de la fusion; 

b) le sérieux et la faisabilité des plans des 
requérants pour la conduite et l'expansion 
futures de l'activité de toute banque qui sera 
la filiale de la société de portefeuille 
bancaire issue de la fusion; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur réputation pour ce qui est de leur 
exploitation selon des nonnes élevées de 
moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille bancaire issue de la fusion, afm de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la société de portefeuille bancai-
re de manière responsable; 
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(f) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the conduct of those operations and 
businesses; 

(g) the opinion of the Superintendent re-
garding the extent to which the proposed 
corporate structure of the amalgamated 
bank holding company and its affiliates 
may affect the supervision and regulation of 
any bank that will be its subsidiary, having 
regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
fmancial services activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 
bank holding company, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 
bank holding company; and 

(h) the best interests of the financial system 
in Canada. 

809. (1) Where an application has been 
made to the Minister in accordance with 
section 808, the Minister may issue letters 
patent of amalgamation continuing the appli-
cants as one bank holding company. 

(2) Where letters patent are issued pursuant 
to this section, section 676 applies with such 
modifications as the circumstances require in 
respect of the issue of the letters patent. 

(3) The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette notice of the 
issuance of letters patent pursuant to subsec-
tion (1). 

810. (1) If a bank holding company or any 
director, officer, employee or agent of a bank 
holding company is contravening or has failed 
to comply with any  tenu or condition made in 
respect of the issuance of letters patent of 
amalgamation, the Minister may, in addition 
to any other action that may be taken under 
this Act, apply to a court for an order directing 
the bank holding company or the director, 
officer, employee or agent to comply with the 
term or condition, cease the contravention or 
do any thing that is required to be done, and on 

j) les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri-
ses; 

g) l'avis du surintendant quant à l'influence 
que pourrait avoir la structure organisation-
nelle projetée de la société de portefeuille 
bancaire issue de la fusion et des membres 
de son groupe sur la réglementation et la 
supervision de toute banque qui sera sa 
filiale, compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités projetées de prestation de 
services financiers des membres du grou-
pe de la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des 
membres du groupe de la société de 
portefeuille bancaire issue de la fusion; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

809. (1) Le ministre peut, sur demande 
présentée conformément à l'article 808, déli-
vrer des lettres patentes fusionnant et proro-
geant les requérants en une seule et même 
société de portefeuille bancaire. 

(2) L'article 676 s'applique, compte tenu 
des adaptations de circonstance, à la délivran-
ce de lettres patentes de fusion visée au 
présent article. 

(3) Le surintendant fait publier dans la 
Gazette du Canada un avis de délivrance des 
lettres patentes. 	, 

810. (1) En cas de manquement aux condi-
tions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi, 
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant la société de portefeuille 
bancaire ou ses administrateurs, dirigeants, 
employés ou mandataires en faute à mettre fm 
ou remédier au manquement, ou toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée en l'espèce. 
Le tribunal peut acquiescer à la demande et 
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autre ordonnance qu'il juge 

Appeal (2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken from any other order of the court. 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

Effect of 
letters patent 

811. (1) On the day provided for in the •  

letters patent issued under section 809, 

(a) the amalgamation of the applicants and 
their continuance as one bank holding 
company becomes effective; 

(b) the property of each applicant continues 
to be the property of the amalgamated bank 
holding company; 

(c) the amalgamated bank holding company 
continues to be liable for the obligations of 
each applicant; 

(d) any existing cause of action, claim or 
liability to prosecution is unaffected; 

(e) any civil, criminal or administrative 
action or proceeding pending by or against 
an applicant may be continued to be 
prosecuted by or against the amalgamated 
bank holding company; 

w any conviction against, or ruling, order 
or judgment in favour of or against, an 
applicant may be enforced by or against the 
amalgamated bank holding company; 

(g) if any director or officer of an applicant 
continues as a director or officer of the 
amalgamated bank holding company, any 
disclosure by that director or officer of a 
material interest in any contract made to the 
applicant shall be deemed to be disclosure 
to the amalgamated bank holding company; 
and 

(h) the letters patent of amalgamation are 
the incorporating instrument of the amal-
gamated bank holding company. 

811. (1) À la date figurant sur les lettres 
patentes : 

a) la fusion et prorogation des requérants en 
une seule et même société de portefeuille 
bancaire prend effet; 

b) les biens de chaque requérant appartien-
nent à la société issue de la fusion; 

c) la société issue de la fusion est responsa-
ble des obligations de chaque requérant; 

d) aucune atteinte n'est portée aux causes 
d'actions déjà nées; 

e) la société issue de la fusion remplace tout 
requérant dans les procédures civiles, péna-
les ou administratives engagées par ou 
contre celui-ci; 

J ) toute décision, judiciaire ou quasi judi-
ciaire, rendue en faveur d'un requérant ou 
contre lui est exécutoire à l'égard de la 
société issue de la fusion; 

g) dans le cas où un administrateur ou un 
dirigeant d'un requérant devient adminis-
trateur ou dirigeant de la société issue de la 
fusion, la déclaration d'intérêt important 
dans un contrat faite à un requérant est 
réputée avoir été faite à la société issue de 
la fusion; 

h) les lettres patentes de fusion deviennent 
l'acte constitutif de la société issue de la 
fusion. 

Minutes (2) Any deemed disclosure under paragraph 
(1)(g) shall be recorded in the minutes of the 
first meeting of directors of the amalgamated 
bank holding company. 

(2) La déclaration prévue à l'alinéa (1)g) 
doit être inscrite au procès-verbal de la 
première réunion du conseil d'administration 
de la société issue de la fusion. 
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812. (1) Despite any other provision of this 
Act or the regulations, the Minister may, by 
order, on the recommendation of the Superin-
tendent, grant to a bank holding company in 
respect of which letters patent were issued 
under subsection 809(1) permission to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that a bank holding company is not 
otherwise permitted by this Act to engage in 
and that one or more of the amalgamating 
bodies corporate was engaging in at the 
time application for the letters patent was 
made; 

(b) continue to have issued and outstanding 
debt obligations the issue of which is not 
authorized by this Act if the debt obliga-
tions were outstanding at the time the 
application for the letters patent was made; 

(c) hold assets that a bank holding company 
is not otherwise permitted by this Act to 
hold if the assets were held by one or more 
of the amalgamating bodies corporate at the 
time the application for the letters patent 
was made; 

(d) acquire and hold assets that a bank 
holding company is not otherwise per-
mitted by this Act to acquire or hold if one 
or more of the amalgamating bodies corpo-
rate were obliged, at the time the applica-
tion for the letters patent was made, to 
acquire those assets; and 

(e) maintain outside Canada any records or 
registers required by this Act to be main-
tained in Canada and maintain and process, 
outside Canada, information and data relat-
ing to the preparation and maintenance of 
such records or registers. 

(2) The permission granted under subsec-
tion (1) shall be expressed to be granted for a 
period specified in the order not exceeding 

(a) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(a), thirty days after the date 
of issue of the letters patent or, where the 
activity is conducted pursuant to an agree-
ment existing on the date of issue of the 
letters patent, the expiration of the agree-
ment; 

812. (1) Malgré toute disposition contraire 
de la présente loi mi des règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société de 
portefeuille bancaire ayant reçu les lettres 
patentes à: 

a) exercer une activité commerciale préci-
sée dans l'arrêté interdite par ailleurs par la 
présente loi mais qu'exerçaient à la date du 
dépôt de la demande de lettres patentes une 
ou plusieurs des personnes morales fusion-
nantes; 

b) maintenir en circulation les titres de 
créance que la présente loi n'autorise pas la 
société à émettre, dans la mesure où ils 
étaient déjà en circulation à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 

c) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais que détenaient, à la date 
du dépôt de la demande de lettres patentes, 
une ou plusieurs des personnes morales 
fusionnantes; 

cl) acquérir et détenir des éléments d'actif 
dont l'acquisition et la détention -  sont 
interdites à une société de portefeuille 
bancaire par la présente loi, si une ou 
plusieurs des personnes morales fusionnan-
tes se trouvaient dans l'obligation, à la date 
du dépôt de la demande de lettres patentes, 
de les acquérir; 

e) tenir à l'étranger les livres et registres 
dont la présente loi exige la tenue au 
Canada et tenir et traiter à l'étranger les 
renseignements et les données se rapportant 
à la tenue et à la conservation de ces livres 
et registres. 

(2) L'autorisation accordée en vertu du 
paragraphe (1) doit préciser la période de 
validité, laquelle ne peut excéder : 

a) dans les cas visés à l'alinéa (1)a), trente 
jours à partir de la date de délivrance des 
lettres patentes ou, lorsque les activités 
découlent d'ententes existant à la date de 
délivrance des lettres patentes, la date 
d'expiration des ententes; 

b) dans les cas visés à l'alinéa (1)b), dix ans; 

c) deux ans dans les autres cas. 
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Approbation 
des 
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Renewal 

Limitation' 

(b) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(b), tell' years; and 

(c) with respect to any matter described in 
any of paragraphs (1)(c) to (e), two years. 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, by order on the recommendation of the 
Superintendent, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in any of paragraphs 
(1)(b) to (cl) for any further period or periods 
that the Minister considers necessary. 

• (4) The Minister shall not grant to a bank 
holding company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the effective 
date of the letters patent of amalgamation, 
unless the Minister is satisfied on the basis 
of evidence on oath provided by an officer 
of the bank holding company that the bank 
holding company will not be able at law to 
redeem at the end of the ten years the 
outstanding debt obligations to which the 
permission relates; and 

(b) with respéct to matters described in 
paragraphs (1)(c) and (cl), that purports to be 
effective more than ten years after the 
effective date of the letters patent. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, accorder les renouvelle-
ments d'autorisation qu'il estime nécessaires 
en ce qui a trait aux questions visées aux 
alinéas (1)b) à d). 

(4) Le ministre ne peut accorder d'autorisa-
tion qui serait encore valable plus de dix ans : 

a) après la date de prise d'effet des lettres 
patentes de fusion dans les cas visés à 
l'alinéa (1)b), à moins qu'il n'estime, sur la 
foi d'une déposition sous serment d'un 
dirigeant de la société, qu'il lui sera juridi-
quement impossible de racheter les titres de 
créance encore en circulation à l'expiration 
de ce délai et qui font l'objet de l'autorisa-
tion; 

b) après la date de prise d'effet des lettres 
patentes dans les cas visés aux alinéas (1)c) 
et d). 

Shareholder 
approval 

Notice of 
meeting 

Shareholder 
approval 

Transfer of Business 

813. (1) A sale, lease or exchange of all or •  

substantially all the property of a bank holding 
company requires the approval of the share-
holders in accordance with subsections (2) to 
(7). 

(2) A notice of a meeting of shareholders 
complying with sections 727 and 730 shall be 
sent in accordance with those sections to each 
shareholder and shall include or be accompa-
nied by a copy or summary of the agreement 
of sale, lease or exchange. 

(3) At the meeting referred to in the notice, 
the shareholders may authorize the sale, lease 
or exchange and may fix or authorize the 
directors to fix any of the sale's, lease's or 
exchange's terms and conditions. 

Ventes d'éléments d'actif 

813. (1) Les ventes, locations ou échanges 
de la totalité ou la quasi-totalité des biens de 
la société de portefeuille bancaire sont soumis 
à l'approbation des actionnaires conformé-
ment aux paragraphes (2) à (7). 

(2) Doit être envoyé aux actionnaires, 
conformément aux articles 727 et 730, un avis 
de l'assemblée assorti d'un exemplaire ou 
d'un résumé de l'acte de vente, de location ou 
d'échange. 

(3) Lors de l'assemblée visée au paragraphe 
(2), les actionnaires peuvent autoriser la 
vente, la location ou l'échange et en fixer les 
modalités, ou autoriser les administrateurs à le 
faire. 
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Droit de vote 

Vote par 
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Résolution 
extraordi-
naire 
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(4) Each share of the bank holding company 
carries the right to vote in respect of the 
proposal whether or not the share otherwise 
carries the right to vote. 

(5) The holders of shares of a class or series 
of shares of the bank holding company are 
entitled to vote separately as a class or series 
in respect of the proposal if the shares of the 
class or series are affected by the proposed 
transaction in a manner different from the 
shares of another class or series. 

(6) For the purpose of subsection (1), the 
proposal is not approved unless the holders of 
the shares of each class or series of shares 
entitled to vote separately on the proposal 
have approved the proposal by special resolu-
tion. 

(7) Where a special resolution under sub-
section (6) approving a proposed transaction 
so states, the directors of a bank holding 
company may, subject to the rights of third 
parties, abandon the transaction without fur-
ther approval of the shareholders. 

(4) Chaque action de la société de porte-
feuille bancaire, assortie ou non du droit de 
vote, emporte droit de vote. 

(5) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série ne sont habiles à voter séparé-
ment que si l'opération a un effet particulier 
sur la catégorie ou série. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'opération n'est effectivement approuvée que 
si les détenteurs d'actions d'une catégorie ou 
d'une série habiles à voter séparément l'ont 
approuvée par résolution extraordinaire. 

(7) Sous réserve des droiis des tiers, le 
conseil d'administration de la société de 
portefeuille bancaire peut, après approbation 
de l'opération par les actionnaires, y renoncer 
si ceux-ci l'y autorisent expressément dans la 
résolution extraordinaire visée au paragraphe 
(6). 

Corporate Records 

Head Office and Corporate Records 

814. (1) A bank holding company shall at all 
times have a head office in the place within 
Canada specified in its incorporating instru-
ment or by-laws. 

(2) The directors of a bank holding compa-
ny may change the address of the head office 
within the place specified in the incorporating 
instrument or by-laws. 

(3) A bank holding company shall send to 
the Superintendent, within fifteen days after 
any change of address of its head office, a 
notice of the change of address. 

Livres et registres 

Siège et livres 

814. (1) La société de portefeuille bancaire 
maintient en permanence un siège au Canada, 
au lieu indiqué dans son acte constitutif ou ses 
règlements administratifs. 

(2) Le conseil d'administration peut chan-
ger l'adresse du siège dans les limites du lieu 
indiqué dans l'acte constitutif ou les règle-
ments administratifs. 

(3) La société envoie dans les quinze jours 
un avis du changement d'adresse au surinten-
dant. 

Siège 

Changement 
d'adresse 

Avis de 
changement 

Livres 815. (1) A bank holding company shall 
prepare and maintain records containing 

(a) its incorporating instrument and by-laws 
and all amendments to them; 

(b) minutes of meetings and resolutions of 
shareholders; 

(c) the information referred to in paragraphs 
951(1)(a) and (c) to (g) contained in all 

815. (1) La société de portefeuille bancaire 
tient des livres où figurent : 

a) l'acte constitutif, les règlements admi-
nistratifs et leurs modifications; 

b) les procès-verbaux des assemblées et les 
résolutions des actionnaires; 

c) les renseignements visés aux alinéas 
951(1)a) et c) à g) et figurant dans l'ensem- 
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Additional 
records 

returns provided to the Superintendent 
pursuant to section 951; and 

(d) particulars of exceptions granted under 
section 688 or 812 that are from time to time 
applicable to the bank holding company. 

(2) In addition to the records described in 
subsection (1), a bank holding company shall 
prepare and maintain adequate 

(a) corporate accounting records; and 

(b) records containing minutes of meetings 
and resolutions of the board of directors and 
those of its committees.  

ble des relevés envoyés au surintendant 
conformément à l'article 951; 

d) le détail des dérogations dont elle 
bénéficie au titre des articles 688 ou 812. 

(2) Outre les livres mentionnés au paragra-
phe (1), la société tient de façon adéquate : 

a) des livres comptables; 

b) des livres contenant les procès-verbaux 
des réunions de son conseil d'administra-
tion et de ses comités ainsi que les résolu-
tions qui y sont adoptées. 

Continued 
bank holding 
companies 

(3) For the purposes of paragraph (1)(b) and 
subsection (2), 

(a) in the case of a body corporate continued 
as a bank holding company, "records" 
includes similar records required by law to 
be maintained by the body corporate before 
it was so continued; and 

(b) in the case of a body corporate amal-
gamated and continued as a bank holding 
company, "records" includes similar re-
cords required by law to be maintained by 
the body corporate before it was so amal-
gamated. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)b) et du 
paragraphe (2), « livre » s'entend : 

a) dans le cas des personnes morales 
prorogées comme société de portefeuille 
bancaire en vertu de la présente partie, des 
documents similaires qu'elles devaient lé-
galement tenir avant leur prorogation; 

b) dans le cas des personnes morales 
fusionnées et prorogées comme société de 
portefeuille bancaire en vertu de la présente 
partie, des documents similaires qu'elles 
devaient légalement tenir avant leur fusion. 

Place of 
records 

Notice of 
place of 
records 

Inspection 

816. (1) The records described in section 
815 shall be kept at the head office of the bank 
holding company or at such other place in 
Canada as the directors think fit. 

(2) Where any of the records described in 
section 815 are not kept at the head office of 
a bank holding company, the bank holding 
company shall notify the Superintendent of 
the place where the records are kept. 

(3) The records described in section 815 
shall at all reasonable times be open to 
inspection by the directors. 

816. (1) Les livres sont conservés au siège 
de la société de portefeuille bancaire ou en 
tout lieu au Canada convenant au conseil. 

(2) Lorsque certains livres ne se trouvent 
pas au siège, la société envoie au surintendant 
un avis du lieu où ils sont conservés. 

(3) Les administrateurs doivent pouvoir 
consulter à tout moment opportun les livres 
visés à l'article 815. 

Access to 
bank holding 
company 
records 

(4) Shareholders and creditors of a bank 
holding company and their personal represen-
tatives may examine the records referred to in 
subsection 815(1) during the usual business 
hours of the bank holding company, and may 
take extracts therefrom, free of charge, or have 
copies made thereof on payment of a reason- 

(4) Les actionnaires et les créanciers, ainsi 
que leurs représentants personnels, peuvent 
consulter les livres visés au paragraphe 815(1) 
pendant les heures normales d'ouverture des 
bureaux de la société et en reproduire gratuite-
ment des extraits ou en obtenir des copies sur 
paiement de droits raisonnables; dans le cas 
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able fee and, where the bank holding company 
is a distributing bank holding company within 
the meaning of subsection 265(1), any other 
person may, on payment of a reasonable fee, 
examine such records and take extracts there-
from or copies thereof. 

•  (5) Every shareholder of a bank holding 
company is entitled, on request made not more 
frequently than once in each calendar year, to 
receive, free of charge, one copy of the 
by-laws of the bank holding company. 

(6) A bank holding company may make the 
information contained in records referred to in 
subsection 815(1) available to persons by any 
system of mechanical or electronic data 
processing or any other information storage 
device that is capable of reproducing the 
records in intelligible written form within a 
reasonable time. 

817. (1) A person who is entitled to a basic 
list of shareholders of a bank holding company 
(in this section referred to• as the "applicant") 
may request the bank holding company to 
furnish the applicant with a basic list within 
ten days after receipt by the bank holding 
company of the affidavit referred to in subsec-
tion (2) and, on payment of a reasonable fee by 
the applicant, the bank holding company shall 
comply with the request. 

(2) A request under subsection (1) must be 
accompanied by an affidavit containing 

(a) the name and address of the applicant, 

(b) the name and address for service of the 
entity, if the applicant is an entity, and 

(c) an undertaldng that the basic list and any 
supplemental lists obtained pursuant to 
subsections (5) and (6) will not be used 
except as permitted under section 819, 

and, if the applicant is an entity, the affidavit 
shall be made by a director or an officer of the 
entity, or any person acting in a similar capac-
ity. 

(3) Every shareholder or creditor of a banlc 
holding company or the personal representa-
tive of a shareholder or creditor of a bank 
holding company is entitled to a basic list of 
shareholders of the bank holding company,  

d'une société ayant fait appel au public au sens 
du paragraphe 265(1), cette faculté doit être 
accordée à toute autre personne, sur paiement 
d'un droit raisonnable. 

(5) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société. 

(6) L'accès aux rensèignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 815(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 

817. (1) La personne qui a droit d'obtenir la 
liste principale des actionnaires (appelée 
« requérant » au présent article) peut deman-
der à la société de portefeuille bancaire de la 
lui fournir dans les dix jours suivant la 
réception de la déclaration sous serment visée 
au paragraphe (2); sur paiemént d'Un droit 
raisonnable, la société doit satisfaire à la 
demande. 

(2) La demande doit être accompagnée 
d'une déclaration sous serment énonçant : 

a) les nom et adresse du requérant; 

b) les nom et adresse, aux fins de significa-
tion, de l'entité éventuellement requérante; 

c) l'engagement de n'utiliser que confor-
mément à l'article 819 la liste principale 
des actionnaires et les listes supplétives 
obtenues en vertu des paragraphes (5) et (6). 

Dans le cas où le requérant est une entité, cel-
le-ci fait établir la déclaration sous serment 
par un de ses administrateurs ou dirigeants ou 
par une personne exerçant des fonctions simi-
laires. 

(3) Les actionnaires et les créanciers de la 
société, ainsi que leurs représentants person-
nels, peuvent obtenir la liste principale des 
actionnaires; toutefois, lorsque la société fait 
appel au public au sens du paragraphe 265(1), 
toute personne peut obtenir la liste. 

Exemplaires  
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but, if the bank holding company is a distribut-
ing bank holding company within the meaning 
of subsection 265(1), any person is entitled to 
a basic list of shareholders of the bank holding 
company on request therefor. 

(4) A basic list of shareholders of a bank 
holding company consists of a list of share-
holders that is made up to a date not more than 
ten days before the receipt of the affidavit 
referred to in subsection (2) and that sets out 

(a) the names of the shareholders of the 
bank holding company; 

(b) the number of shares owned by each 
shareholder; and 

(c) the address of each shareholder as shown 
in the records of the bank holding company. 

(5) A person requiring a bank holding 
company to supply a basic list of shareholders 
may, if the person states in the accompanying 
affidavit that supplemental lists are required, 
request the bank holding company or its agent, 
on payment of a reasonable fee, to provide 
supplemental lists of shareholders setting out 
any changes from the basic list in the names 
and addresses of the shareholders and the 
number of shares owned by each shareholder 
for each business day following the date to 
which the basic list is made up. 

(6) A bank holding company or its agent 
shall provide a supplemental list of sharehold-
ers required under subsection (5) 

(a) within ten days following the date the 
basic list is provided, where the information 
relates to changes that took place prior to 
that date; and 

(b) within ten days following the day to 
which the supplemental list relates, where 
the information relates to changes that took 
place on or after the date the basic list was 
provided. 

(4) La liste principale des actionnaires mise 
à jour au moins dix jours avant la réception de 
la déclaration sous serment énonce : 

a) les noms des actionnaires; 

b) le nombre d'actions détenues par chaque 
actionnaire; 

c) l'adresse de chaque actionnaire telle 
qu'elle figure dans les livres. 

(5) La personne qui affirme dans la déclara-
tion sous serment avoir besoin, outre la liste 
principale, de listes supplétives quotidiennes 
indiquant les modifications apportées à la liste 
principale peut, sur paiement d'un droit 
raisonnable, en demander la remise à la 
société ou à son mandataire. 

(6) La société ou son mandataire remet les 
listes supplétives : 

a) dans les dix jours suivant la remise de la 
liste principale, si les modifications sont 
antérieures à la date de la remise; 

b) sinon, dans les dix jours suivant la date 
indiquée dans la dernière liste supplétive. 

Liste 
principale 

Listes 
supplétives 

Remise des 
listes 
supplétives 

Option 
 holders 	

818. A person requiring a bank holding 
company to supply a basic list or a supplemen-
tal list of shareholders may also require the 
bank holding company to include in that list 
the name and address of any lcnown holder of 
an option or right to acquire shares of the bank 
holding company. 

818. Il est possible de demander à la société 
de portefeuille bancaire de faire figurer sur la 
liste principale ou supplétive les nom et 
adresse des détenteurs' connus d'option ou de 
droits d'acquérir des actions de cette société. 

Détenteurs 
d'options 

■•■■ 
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820. (1) A register or other record required 
or authorized by this Part to be prepared and 
maintained by a bank holding company 

(a) may be in a bound or loose-leaf form or 
in a photographie film form; or 

(b) may be entered or recorded by any 
system of mechanical or electronic data 
processing or any other information storage 
device that is capable of reproducing any 
required information in intelligible written 
form within a reasonable time. 

(2) Registers and records maintained in one 
form may be converted to any other form. 

Destruction of 	(3) Notwithstanding section 823, a bank 
converted 
records 	holding company may destroy any register or 

other record referred to in subsection (1) at any 
time after the register or other record has been 
converted to another form. 

821. A bank holding company and its agents 
shall take reasonable precautions to 

(a) prevent loss or destruction of, 

(b) prevent falsification of entries in, 

(c) facilitate detection and correction of 
inaccuracies in, and 

(d) ensure that unauthorized persons do not 
have access to or use of information in 

the registers and records required or autho-
rized by this Part to be prepared and main-
tained. 
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shareholder 
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819. A list of shareholders obtained under 
section 817 shall not be used by any person 
except in connection with 

(a) an effort to influence the voting of 
shareholders of the bank holding company; 

(b) an offer to acquire shares of the bank 
holding company; or 

(c) any other matter relating to the affairs of 
the bank holding company. 

822. (1) Subject to subsection (3), a bank 
holding company shall maintain and process 
in Canada any information or data relating to 
the preparation and maintenance of the re-
cords referred to in section 815 unless the 
Superintendent has, subject to such terms and 

819. La liste des actionnaires obtenue en 
vertu de l'article 817 ne peut être utilisée que 
dans le cadre : 

a) soit de tentatives en vue d'influencer le 
vote des actionnaires de la société de 
portefeuille bancaire; 

b) soit de l'offre d'acquérir des actions de la 
société; 

c) soit de toute autre question concernant 
les affaires internes de la société. 

820. (1) Les livres et registres exigés et 
autorisés par la présente partie peuvent être 
tenus : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(2) La société de portefeuille bancaire peut 
changer la forme de ses livres et registres. 

(3) Par dérogation à l'article 823, la société 
peut, lorsqu'elle change la forme de ses 
registres ou livres, détruire les précédents. 

821. La société de portefeuille bancaire et 
ses mandataires prennent, à l'égard des regis-
tres et des autres livres exigés et autorisés par 
la présente partie, les mesures suffisantes 
pour : 

a) en empêcher la perte ou la destruction; 

b) empêcher la falsification des écritures; 

c) faciliter la découverte et la rectification 
des erreurs; 

d) faire en sorte qu'aucune personne non 
autorisée n'ait accès aux renseignements 
qui y sont contenus ou ne les utilise. 

822. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société de portefeuille bancaire doit conserver 
et traiter au Canada tous les renseignements 
ou données se rapportant à la tenue et à la 
conservation de ses livres, sauf si le surinten-
dant a, aux conditions et selon les modalités 
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(4) S'il estime que la conservation à 
l'étranger des exemplaires ou que le fait de 
traiter à l'étranger les renseignements et 
données s'y rapportant constitue un obstacle à 
l'exécution de ses fonctions ou s'il est avisé 
que cela n'est pas, selon le ministre, dans 
l'intérêt national, le surintendant ordonne à la 
société d'y procéder au Canada. 

(5) La société doit sans délai exécuter 
l'ordre visé au paragraphe (4). 

(6) Le surintendant doit donner des directi-
ves sur les circonstances qui peuvent justifier 
l'exemption visée au paragraphe (1). 

Bank holding 
conmany to . 
conmly 

Guidelines 
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conditions as the Superintendent considers 
appropriate, exempted the bank holding com-
pany from the application of this section. 

(2) Subject to subsections (3) and (4), a 
bank holding company may maintain copies 
of the records referred to in subsection (1) 
outside Canada and may further process 
outside Canada any information or data relat-
ing to those copies. 

(3) Where a bank holding company, in 
accordance with subsection (2), maintains 
outside Canada copies of any records referred 
to in subsection (1) or further processes 
information or data relating to those copies 
outside Canada, the bank holding company 
shall so inform the Superintendent and pro-
vide the Superintendent with a list of those 
copies maintained outside Canada and a 
description of the further processing of in-
formation or data relating to those copies 
outside Canada and such other information as 
the Superintendent may require from time to 
time.  

qu'il estime indiquées, exempté la société de 
l'application du présent article. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), 
la société peut en conserver des exemplaires à 
l'étranger et y traiter les renseignements et les 
données afférents. 

(3) Le cas visé au paragraphe (2) échéant, la 
société en informe le surintendant et lui 
fournit une liste des exemplaires conservés à 
l'étranger et une description du traitement à 
l'étranger des renseignements et des données 
s'y rapportant, ainsi que les autres renseigne-
ments que le surintendant peut exiger. 

Traitement 
des 
renseigne-
ments au 
Canada 

Processing 	(4) If the Superintendent is at any time of 
information in 
Canada 	the opinion that the maintenance outside 

Canada of any copies referred to in subsection 
(3), or the further processing of information or 
data relating to any such copies outside 
Canada, is incompatible with the fulfilment of 
the Superintendent's responsibilities under 
this Part or the Superintendent is advised by 
the Minister that, in thé opinion of the 
Minister, such maintenance or further proces-
sing is not in the national interest, the 
Superintendent shall direct the bank holding 
company to maintain those copies, or to 
further process information or data relating to 
those copies, in Canada. 

(5) A bank holding company shall forthwith 
comply with any direction issued under sub-
section (4). 

(6) The Superintendent shall issue guide-
lines respecting the circumstances under 
which an exemption referred to in subsection 
(1) may be available. 

Obligation de 
se conformer 

Directives 
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Retention of 
records 

Regulations 

823. A bank holding company shall retain 

(a) the records of the bank holding company 
referred to in subsection 815(1); 

(b) any record of the bank holding company 
referred to in paragraph 815(2)(a) or (b); 
and 

(c) the central securities register referred to 
in subsection 825(1). 

824. The Governor in Council may make 
regulations respecting the records, papers and 
documents to be retained by a bank holding 
company and the length of time those records, 
papers and documents are to be retained. 

823. La société de portefeuille bancaire est 
tenue de conserver : 

a) les livres visés au paragraphe 815(1); 

b) les livres visés aux alinéas 815(2)a) et b); 

c) le registre central des valeurs mobilières 
visé au paragraphe 825(1). 

824. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant la durée de conser-
vation et la nature des livres, registres ou 
autres documents à conserver par la société de 
portefeuille bancaire. 

Central 
securities 
register 

Existing and 
continued 
bank holding 
companies 

Application of 
certain 
provisions 

Branch 
registers 

Securities Registers 

825. (1) A bank holding company shall 
maintain a central securities register in which 
it shall record the securities, within the 
meaning of section 81, issued by it in regis-
tered form, showing in respect of each class or 
series of securities 

(a) the names, alphabetically arranged, and 
latest known addresses of the persons who 
are security holders, and the names and 
latest known addresses of the persons who 
have been security holders; 

(b) the number of securities held by each 
security holder; and 

(c) the date and particulars of the issue and 
transfer of each security. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
"central •securities register" includes similar 
registers required by law to be maintained by 
a body corporate continued, or amalgamated 
and continued, as a bank holding company 
under this Part before the continuance, or 
amalgamation, as the case may be. 

(3) Subsections 816(4) and (6) and sections 
817 and 819 to 822 apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, in respect 
of a central securities register. 

826. A bank holding company may estab-
lish as many branch securities registers as it 
considers necessary. 

Registres des valeurs mobilières 

825. (1) La société de portefeuille bancaire 
tient un registre central des valeurs mobiliè-
res, au sens de l'article 81, qu'elle a émises à 
titre nominatif, indiquant pour chaque catégo-
rie ou série : 

a) les noms, par ordre alphabétique, et la 
dernière adresse connue de leurs détenteurs 
et de leurs prédécesseurs; 

b) le nombre des valeurs détenues par 
chacun des détenteurs; 

c) la date et les conditions de l'émission et 
du transfert de chaque valeur. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
sont assimilés au registre central des valeurs 
mobilières les registres similaires que de-
vaient légalement tenir les personnes morales 
prorogées, ou fusionnées et prorogées, comme 
sociétés de portefeuille bancaires sous le 
régime de la présente partie avant leur proro-
gation ou fusion. 

(3) Les paragraphes 816(4) et (6) et les 
articles 817 et 819 à 822 s'appliquent, compte 
tenu des adaptations nécessaires, au registre 
central des valeurs mobilières. 

826. La société de portefeuille bancaire 
peut créer autant de registres locaux qu'elle 
estime nécessaire. 
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Agents 827. A bank holding company may appoint 
an agent to maintain its central securities 
register and each of its branch securities 
registers. 

827. La société de portefeuille bancaire 
peut charger un mandataire de tenir le registre 
central des valeurs mobilières et chacun des 
registres locaux. 

Location of 
central 
securities 
register 

Location of 
branch 
securities 
register 

Effect of 
registration 

Particulars in 
branch 
register 

Particulars in 
central 
register 

828. (1) The central securities register of a 
bank holding company shall be maintained by 
the bank holding company at its head office or 
at any other place in Canada dèsignated by the 
directors of the bank holding company. 

(2) A branch securities register of a bank 
holding company may be kept at any place in 
or outside Canada designated by the directors 
of the bank holding company. 

829. Registration of the issue or transfer of 
a security in the central securities register or in 
a branch securities register is complete and 
valid registration for all purposes. 

830. (1) A branch securities register shall 
only contain particulars of the securities 
issued or transfeffed at the branch for which 
that register is established. 

(2) Particulars of each issue or transfer of a 
security registered in a branch securities 
register of a bank holding company shall also 
be kept in the central securities register of the 
bank holding company. 

828. (1) La société de portefeuille bancaire 
tient le registre central des valeurs mobilières 
à son siège ou en tout autre lieu au Canada fixé 
par le conseil d'administration. 

(2) Le conseil d'administration fixe égale-
ment le lieu, au Canada ou à l'étranger, où les 
registres locaux peuvent être tenus. 

829. Toute mention de l'émission ou du 
transfert d'une valeur mobilière sur l'un des 
registres en constitue un enregistrement com-
plet et valide. 

830. (1) Les conditions mentionnées dans 
les registres locaux ne concernent que les 
valeurs mobilières émises ou transférées au 
bureau concerné. 

(2) Les conditions des émissions ou trans-
ferts de valeurs mobilières mentionnées dans 
un registre local sont également portées au 
registre central. 

Destruction of 
certificates 

831. A bank holding company, its agent or 
a trustee within the rneaning of section 294 is 
not required to produce 

(a) a cancelled security certificate in regis-
tered form or an instrument referred to in 
subsection 713(1) that is cancelled or a like 
cancelled instrument in registered form 
after six years from the date of its cancella-
tion; 

(b) a cancelled security certificate in bearer 
form or an instrument referred to in subsec-
tion 713(1) that is cancelled or a like 
cancelled instrument in bearer form after 
the date of its cancellation; or 

(c) an instrument referred to in subsection 
713(1) or a like instrument, irrespective of 

• its form, after the date of its expiration. 

831. La société de portefeuille bancaire, ses 
mandataires, ou le fiduciaire, au sens de 
l'article 294, ne sont pas tenus de produire : 

a) plus de six ans après leur annulation, les 
certificats de valeurs mobilières nominati-
ves, les titres visés au paragraphe 713(1) ou 
les titres nominatifs semblables; 

b) après leur annulation, les certificats de 
valeurs mobilières au porteur, les titres 
visés au paragraphe 713(1) ou les titres au 
porteur semblables; 

c) après l'expiration de leur délai de 
validité, les titres visés au paragraphe 
713(1) ou les titres semblables quelle que 
soit leur forme. 
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Corporate Name and Seal 

832. A bank holding company shall set out 
its name in legible characters in all contracts, 
invoices, negotiable instruments and other 
documents evidencing rights or obligations 
with respect to other parties that are issued or 
made by or on behalf of the bank holding 
company. 

Dénomination sociale et sceau 

832. Le nom de la société de portefeuille 
bancaire doit figurer lisiblement sur tous les 
contrats, factures, effets négociables et autres 
documents, établis par elle ou en son nom, qui 
constatent des droits ou obligations à l'égard 
des tiers. 

Publicité de 
la dénomina-
tion sociale 

« Sceau 833. An instrument or agreement executed 
on behalf of a bank holding comPany by a 
director, an officer or an agent of the bank 
holding company is not invalid merely be-
cause a corporate seal is not affixed thereto. 

833. L'absence du sceau de la société de 
portefeuille bancaire sur tout document signé 
en son nom par l'un de ses administrateurs, 
dirigeants ou mandataires ne le rend pas nul. 

Insiders 

834. Sections 265 to 272 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; and 

(b) the reference to "this Act" in subsection 
266(3) is to be read as a reference to "this 
Part". 

Prospectus 

835. Sections 273 to 282 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; and 

(c) subsection 274(1) is to be read without 
reference to "or auditors". 

Compulsory Acquisitions 

836. Sections 283 to 292 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) references to "another deposit-taking 
financial institution" in subsection 287(3) 

Initiés 

834. Les articles 265 à 272 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention, au paragraphe 266(3), de la 
présente loi vaut mention de la présente 
partie. 

Prospectus 

835. Les articles 273 à 282 s'appliquent à la 
société de portefeuille ' bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) il n'est pas tenu compte, au paragraphe 
274(1), du fait qu'il peut y avoir plus d'un 
vérificateur. 

Offres publiques d'achat 

836. Les articles 283 à 292 s'appliquent  .à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) il n'est pas tenu compte, au paragraphe 
287(3), du mot « autre » dans l'expression 
« autre institution financière »; 

Application 
des articles 
265 à 272 

Application 
des articles 
273  à282  

Application 
des articles 
283 à 292 
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Recouvre-
ment 

Application 
des articles 
294 à 306 

Exercice de 
la société de 
portefeuille 
bancaire 

Premier 
exercice 

Rapport 
annuel 

Recovery 

are to be read as references to "a deposit-
taking financial institution"; and 

(c) the reference to "the Minister" in 
subsection 291(4) is to be read as a refer-
ence to "the Receiver General". 

837. If at any time a person establishes an 
entitlement to any moneys paid to the Receiv-
er General under subsection 291(4), the Re-
ceiver General shall pay an equivalent amount 
to that person out of the Consolidated Reve-
nue Fund.  

c) la mention, au paragraphe 291(4), du 
ministre vaut mention du receveur général. 

837. Le receveur général doit verser, sur le 
Trésor, une somme égale à celle qu'il a reçue 
à toute personne qui la réclame à bon droit 
selon le paragraphe 291(4). 

Sections 294 
to 306 apply 

Financial year 
of bank 
holding 
company 

First financial 
year 

Annuel 
financial 
statement 

Trust Indentures 

838. Sections 294 to 306 apply in respect to 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; and 

(c) references to "subordinated indebted-
ness" in those sections are to be read as 
references to "subordinated indebtedness" 
as defmed in subsection 663(4 

Financial Statements and Auditor 

Annual Financial Statement 

839. (1) The financial year of a banlc 
holding company ends, at the election of the 
bank holding company in its by-laws, on the 
expiration of the thirty-first day of October of 
each year or the thirty-first day of December 
of each year. 

(2) If, in any year, a bank holding company 
comes into existence after the first day of July, 
its first financial year ends, at its election in its 
by-laws, on the expiration of the thirty-first 
day of October or the thirty-first day of 
December in the next calendar year. 

840. (1) The directors of a bank holding 
company shall place before the shareholders 
at every annual meeting 

(a) a comparative annual financial state-
ment (in this Part referred to as an "annual 
statement") relating separately to 

Acte de fiducie 

838. Les articles 294 à 306 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) le terme «titre secondaire » s'entend au 
sens du paragraphe 663(1). 

États financiers et vérificateur 

Rapport fmancier annuel 

839. (1) L'exercice de la société de porte-
feuille bancaire se termine, selon la date 
choisie par cette dernière dans ses règlements 
administratifs, soit le 31 octobre, soit le 31 
décembre de chaque année. 

(2) Dans le cas où la société de portefeuille 
bancaire est constituée après le premier juillet 
d'une année donnée, son premier exercice se 
termine, selon la date choisie par cette derniè-
re dans ses règlements administratifs, soit le 
31 octobre, soit le 31 décembre de l'année 
civile suivante. 

840. (1) Le conseil d'administration doit, à 
l'assemblée annuelle, présenter aux action-
naires: 

a) un rapport financier annuel comparatif, 
désigné dans la présente partie sous le nom 
de « rapport annuel », et couvrant séparé-
ment : 



Contents of 
annual 
statement 

Additional 
information 
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(i) the financial year immediately pre-
ceding the meeting, and 

(ii) the financial year, if any, immediately 
preceding the financial year referred to in 
subparagraph (i); 

(b) the report of the auditor of the bank 
holding company; and 

(c) any further information respecting the 
fmancial position of the bank holding 
company and the results of its operations 
required by the by-laws of the bank holding 
company to be placed before the sharehold-
ers at the annual meeting. 

(i) l'exercice précédant l'assemblée, 

(ii) le cas échéant, l'exercice précédant 
l'exercice visé au sous-alinéa (i); 

b) le rapport du vérificateur de la société de 
portefeuille bancaire; 

c) tous les autres renseignements sur la 
situation financière de la société et les 
résultats de ses opérations à présenter, selon 
ses règlements administratifs, aux action-
naires à l'assemblée annuelle. 

Teneur du 
rapport 
annuel 

(2) An annual statement of a bank holding 
company must contain, with respect to each of 
the financial years to which it relates, 

(a) a balance sheet as at the end of the 
financial year, 

(b) a statement of income for, the financial 
year, 

(c) a statement of change of financial 
position for the financial year, and 

(d) a statement of changes in shareholders' 
equity for the financial year, 

showing such information and particulars, as 
in the opinion of the directors are necessary to 
present fairly, in accordance with the account-
ing principles referred to in subsection (4), the 
financial position of the bank holding compa-
ny as at the end of the financial year to which 
it relates and the results of the operations and 
changes in the financial position of the bank 
holding company for that financial year. 

(2) Le rapport annuel de la société pour 
chaque exercice présente : 

a) un bilan de fm d'exercice; 

b) un état de ses revenus pour l'exercice; 

c) un état des modifications survenues dans 
sa situation financière au cours de l'exerci-
ce; 

d) un état des modifications dans l'avoir des 
actionnaires au cours de l'exercice. 

Ces documents doivent contenir les rensei-
gnements et les détails que le conseil d'admi-
nistration juge nécessaires pour présenter fi-
dèlement, selon les principes comptables vi-
sés au paragraphe (4), la situation financière 
de la société à la clôture de l'exercice ainsi que 
les résultats de ses opérations et les modifica-
tions survenues dans sa situation financière au 
cours de l'exercice. 

Renseigne-
ments - 
additionnels 

(3) A bank holding company shall include 
with its annual statement 

(a) a list of the subsidiaries of the bank 
holding company, other than subsidiaries 
that are not required to be listed by the 
regulatiohs and subsidiaries acquired pur-
suant to section 934 or pursuant to a 
realization of security in accordance with 
section 935 and which the bank holding 
company would not otherwise be permitted 
to hold, showing, with respect to each 
subsidiary, 

(3) La société joint à son rapport annuel : 

a) la liste de ses filiales — autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle a acquises 
en vertu de l'article 934 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 935 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir —, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignements suivants : 

(i) sa dénomination sociale et l'adresse 
de son siège ou bureau principal, 



Accounting 
principles 

Regulations 

Approval by 
directors 

276 	C. 9 	 Financiàl Institutions 49-50 ELiz.  II 

(i) its name and the address of its head or 
principal office, 

(ii) the book value of the aggregate of any 
shares of the subsidiary beneficially 
owned by the bank holding company and 
by other subsidiaries of the bank holding 
company, and 

(iii) the percentage of the voting rights 
attached to all the outstanding voting 
shares of the subsidiary that is camied by 
the aggregate of any voting shares of the 
subsidiary beneficially owned by the 
bank holding company and by other 
subsidiaries of the bank holding compa-
ny; and 

(b) such other information as the Governor 
in Council may, by order, require in such 
form as may be prescribed. 

(4) The financial statements referred to in 
subsection (1), paragraph (3)(b) and subsec-
tion 842(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-
ing principles, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifications so made. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(a). 

(ii) la valeur comptable de celles de ses 
actions dont elle-même et ses autres 
filiales ont la propriété effective, 

(iii) la part — exprimée en pourcenta-
ge — des droits de vote propres à l'en-
semble des actions en circulation avec 
droit de vote de la filiale qui se rattache 
à celles de ses actions avec droit de vote 
dont la société et ses autres filiales ont la 
propriété effective; 

b) les autres renseignements, en la forme 
réglementaire, que le gouverneur en conseil 
peut exiger par décret. 

(4) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)b) et au paragra-
phe 842(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

(5) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)a). 

Principes 
comptables 

Règlements 

Approbation 
par le conseil 
d'administra-
tion 

841. (1) The directors of a bank holding 
company shall approve the annual statement 
and the approval of the directors shall be 
evidenced by the signature of 

(a) the chief executive officer or, in the 
event of that officer's absence or inability to 
act, any other officer of the bank holding 
company authorized by the directors to sign 
in the stead of the chief executive officer; 
and 

(b) one director, if the signature required by 
paragraph (a) is that of a director, or two 

841. (1) Le conseil d'administration de la 
société de portefeuille bancaire doit approu-
ver le rapport annuel, l'approbation étant 
attestée par la signature : 

a) d'une part, du premier dirigeant ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement, d'un 
dirigeant de la société commis à cette fin 
par le conseil d'administration; 

b) d'autre part, d'un administrateur, si la 
signature exigée en vertu de l'alinéa a) est 
celle d'un administrateur, ou de deux 
administrateurs, si la signature exigée en 
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directors if the signature required by that 
paragraph is that of an officer who is not a 
director. 

(2) A bank holding company shall not 
publish copies of an annual statement unless 
it is approved and signed in accordance with 
subsection (1). 

842. (1) A bank holding company shall keep 
at its head office a copy of the current financial 
statements of each subsidiary of the banlc 
holding company. 

(2) Subject to this section, the shareholders 
of a bank holding company and their personal 
representatives may, on request therefor, ex-
amine the statements referred to in subsection 
(1) during the usual business hours of the bank 
holding company and may take extracts 
therefrom free of charge. 

(3) A bank holding company may refuse to 
permit an examination under subsection (2) by 
any person. 

(4) Within fifteen days after a refusal under 
subsection (3), , the bank holding company 
shall apply to a court for an order barring the 
right of the person concerned to make an 
examination under subsection (2) and the 
court shall either order the bank holding 
company to permit the examination or, if it is 
satisfied that the examination would be detri-
mental to the bank holding company or to any 
other body corporate the financial statements 
of which would be subject to examination, bar 
the right and make any further order it thinks 
fit. 

(5) A bank holding company shall give the 
Superintendent and the person seeking to 
examine the statements referred to in subsec-
tion (1) notice of an application to a court 
under subsection (4), and the Superintendent 
and the person may appear and be heard in 
person or by counsel at the hearing of the 
application. 

843. (1) A bank holding company shall, not 
later than twenty-one days before the date of 
each annual meeting or before the signing of 
a resolution under paragraph 741(1)(b) in lieu 
of the annual meeting, send to each sharehold- 

vertu de cet alinéa est celle d'un dirigeant 
qui n'est pas administrateur. 

(2) La société ne peut publier le rapport 
annuel que s'il a été approuvé et signé 
conformément au paragraphe (1). 

842. (1) La société de portefeuille bancaire 
conserve à son siège un exemplaire des 
derniers états fmanciers de chacune de ses 
filiales. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les actionnaires de la société, 
ainsi que leurs représentants personnels, peu-
vent, sur demande, examiner les états men-
tionnés au paragraphe (1) et en reproduire, 
gratuitement, des extraits pendant les heures 
normales d'ouverture des bureaux de la socié- 
té. 

(3) La société peut toutefois refuser l'exa-
men prévu au paragraphe (2). 

(4) Le cas échéant, la société doit, dans les 
quinze jours qui suivent, demander à un 
tribunal de refuser le droit d'examen à la 
personne en cause; le tribunal peut lui enjoin-
dre de permettre l'examen ou, s'il est convain-
cu que celui-ci serait préjudiciable à la société 
ou à toute autre personne morale dont les états 
financiers en feraient l'objet, l'interdire et 
rendre toute autre ordonnance qu'il juge utile. 

(5) La société donne avis de la demande 
d'interdiction au surintendant et à la personne 
désirant examiner les états visés au paragra-
phe (1); ils peuvent comparaître en personne 
ou par ministère d'avocat lors de l'audition de 
la demande. 

843. (1) Au moins vingt et un jours avant la 
date de chaque assemblée annuelle ou avant la 
signature de la résolution visée à l'alinéa 
741(1)b) — sauf renonciation à ce délai par 
les intéressés —, la société de portefeuille 
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er at the shareholder 's recorded address a copy 
of the documents referred to in subsections 
840(1) and (3), unless that time period is 
waived by the shareholder. 

(2) A bank holding company is not required 
to comply with subsection (1) with respect to 
a shareholder who has informed the bank 
holding company, in writing, that the share-
holder does not wish to receive the annual 
statement.  

bancaire fait parvenir à tous les actionnaires, 
à leur adresse enregistrée, un exemplaire des 
documents visés aux paragraphes 840(1) et 
(3 ). 

(2) La société n'est pas tenue de se confor-
mer au paragraphe (1) à l'égard d'un action-
naire qui l'informe par écrit qu'il ne souhaite 
pas recevoir le rapport annuel. 

Exception 

Ajournement 
de 
l'assemblée 
annuelle 

(3) Where a bank holding company is 
required to comply with subsection (1) and the 
bank holding company does not comply with 
that subsection, the annual meeting at which 
the documents referred to in that subsection 
are to be considered shall be adjourned until 
that subsection has been complied with. 

844. (1) Subject to subsection (2), a bank 
holding company shall send to the Superinten-
dent a copy of the documents referred to in 
subsections 840(1) and (3) not later than 
twenty-one days before the date of each 
annual meeting of shareholders of the bank 
holding company. 

(2) If a bank holding company's sharehold-
ers sign a resolution under paragraph 
741(1)(b) in lieu of an annual meeting, the 
bank holding company shall send a copy of the 
documents referred to in subsections 840(1) 
and (3) to the Superintendent not later than 
thirty days aller the signing of the resolution. 

Auditors 

845. The following definitions apply in this 
section and sections 846 to 864. 

"firm of accountants" means a partnership, 
the members of which are accountants en-
gaged in the practice of accounting, or a 
body corporate that is incorporated by or 
under an Act of the legislature of a province 
and engaged in the practice of accounting. 

"member", in relation to a firm of accoun-
tants, means 

(a) an accountant who is a partner in a 
partnership, the members of which are 
accountants engaged in the practice of 
accounting; or 

(3) En cas d'inobservation de• l'obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une date postérieure à l'exécution 
de cette obligation. 

844. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société de portefeuille bancaire fait parvenir 
au surintendant un exemplaire des documents 
visés aux paragraphes 840(1) et (3) au moins 
vingt et un jours avant la date de chaque 
assemblée annuelle. 

(2) Dans les cas où les actionnaires ont signé 
la résolution, visée à l'alinéa 741(1)b), qui 
tient lieu d'assemblée annuelle des actionnai-
res, la société de portefeuille bancaire envoie 
les documents dans les trente jours suivant la 
signature de la résolution. 

Vérificateurs 

845. Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 846 à 
864. 

« cabinet de comptables » Société de person-
nes dont les membres sont des comptables 
exerçant leur profession ou personne mora-
le constituée sous le régime d'une loi pro-
vinciale et qui fournit des services de comp-
tabilité. 

« membre » Par rapport à un cabinet de comp-
tables: 

a) le comptable associé d'une société de 
personnes dont les membres sont des 
comptables exerçant leur profession; 

Envoi au 
surintendant 

Envoi à une 
date , 
postérieure 

Définitions 

« cabinet de 
comptables » 
"firm of 
accountants" 

« membre » 
"member" 



Appointment 
of auditor 

Remunera-
tion of auditor 

Qualification 
of auditor 

Independence 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 279 

(b) an accountant who is an employee of 
a firm of accountants. 

846. (1) The shareholders of a bank holding 
company shall, by ordinaiy resolution at the 
first meeting of shareholders and at each 
succeeding annual meeting, appoint a firm of 
accountants to be the auditor of the bank 
holding company until the close of the next 
annual meeting. 

(2) The remuneration of the auditor may be 
fixed by ordinary resolution of the sharehold-
ers but, if not so fixed, shall be fixed by the 
directors. 

847. (1) A firm of accountants is qualified 
to be an auditor of a bank.holding company if 

(a) two or more members thereof are 
accountants who 

(i) are members in good standing of an 
institute or association of accountants 
incorporated by or under an Act of the 
legislature of a province, 

(ii) each have at least five years experi-
ence at a senior level in performing audits 
of a financial institution, 

(iii) are ordinarily resident in Canada, 
and 

(iv) are independent of the bank holding 
company; and 

(b) the member of the firm jointly desig-
nated by the firm and the bank holding 
company to conduct the audit of the bank 
holding company on behalf of the firm is 
qualified in accordance with paragraph (a). 

(2) For the purposes of subsection (1), 

(a) independence is a question of fact; and 

(b) a member of a firm of accountants is 
deemed nôt to be independent of a bank 
holding company if that member or any 
other member of the firm of accountants, or 
if the firm of accountants 

(i) is a director or an officer or employee 
of the bank holding company or of any 
affiliate of the bank holding company or 
is a business partner of any director, 
officer or employee of the bank holding 

b) le comptable employé par un cabinet 
de comptables. 

846. (1) Les actionnaires de la société de 
portefeuille bancaire doivent, par résolution 
ordinaire, à leur première assemblée et à 
chaque assemblée annuelle subséquente, 
nommer un cabinet de comptables à titre de 
vérificateur de la société. Le mandat du 
vérificateur expire à la clôture de l'assemblée 
annuelle suivante. 

(2) La rémunération du vérificateur est 
fixée par résolution ordinaire des actionnaires 
ou, à défaut, par le conseil d'administration. 

847. (1) Peut être nommé vérificateur le 
cabinet de comptables dont : 

a) au moins deux des membres : 

(i) sont membres en règle d'un institut ou 
d'une association de comptables consti-
tués en personne morale sous le régime 
d'une loi provinciale, 

(ii) possèdent chacun cinq ans d'expé-
rience au niveau supérieur dans l'exécu-
tion dé la vérification d'institutions fi-
nancières, 

(iii) résident habituellement au Canada, 

(iv) sont indépendants de la société de 
portefeuille bancaire; 

b) le membre désigné conjointement avec 
la société pour la vérification satisfait par 
ailleurs aux critères énumérés à l'alinéa a). 

(2) Pour l'application du paragraphe (1) : 

a) l'indépendance est une question de fait; 

b) un membre d'un cabinet de comptables 
est réputé ne pas être indépendant de la 
société si lui-même ou un autre membre du 
cabinet, ou si le cabinet de comptables 
lui-même : 

(i) soit est administrateur, dirigeant ou 
employé de la société ou d'une entité de 
son groupe ou est associé en affaires avec 
un des -administrateurs, dirigeants ou 
employés de la société ou d'une entité de 
son groupe, 
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Notice of 
designation 

New 
designation 

Deemed 
. vacancy 

company or of any affiliate of the bank 
holding company, 

(ii) beneficially owns or controls, direct-
ly or indirectly, a material interest in the 
shares of the bank holding company or of 
any affiliate of the bank holding compa-
ny, or 

(iii) has been a liquidator, trustee in 
banlcruptcy, receiver or receiver and 
manager of any affiliate of the batik 
holding company within the two years 
immediately preceding the firm's pro-
posed appointment as auditor of the bank 
holding company, other than an affiliate 
that is a subsidiary of the bank holding 
company acquired pursuant to section 
934 or through a realization of security 
pursuant to section 935. 

(3) Within fifteen days after appointing a 
firm of accountants as auditor of a bank 
holding company, the bank holding company 
and the firm of accountants shall jointly 
designate a member of the firm who has the 
qualifications described in subsection (1) to 
conduct the audit of the bank holding compa-
ny on behalf of the firm and the bank holding 
company shall forthwith notify the Superin-
tendent in writing of the designation. 

(4) Where for any reason a member of a firm 
of accountants designated pursuant to subsec-
tion (3) ceases to conduct the audit of the bank 
holding company, the bank holding company 
and the firm of accountants may jointly 
designate another member of the same firm of 
accountants who has the qualifications de-
scribed in subsection (1) to conduct the audit 
of the bank holding company and the bank 
holding company shall forthwith notify the 
Superintendent in writing of the designation. 

(5) In any.  case where subsection (4) applies 
and a designation is not made pursuant to that 
subsection within thirty days after the desig-
nated member ceases to conduct the audit of 
the bank holding company, there shall be 
deemed to be a vacancy in the office of auditor 
of the bank holding company. 

(ii) soit possède à titre de véritable 
propriétaire ou contrôle, directement ou 
indirectement, un intérêt important dans 
des actions de la société ou d'une entité 
de son groupe, 

(iii) soit a été séquestre, séquestre-gérant, 
liquidateur ou syndic de faillite dé toute 
entité du groupe dont fait partie la société 
dans les deux ans précédant la date de la 
proposition de la nomination du cabinet 
au poste de vérificateur, sauf si l'entité 
est une filiale de la société acquise 
conformément à l'article 934 ou dont 
l'acquisition découle de la réalisation 
d'une sûreté en vertu de l'article 935. 

(3) Dans les quinze jours suivant la nomina-
tion d'un cabinet de comptables, la société et 
le cabinet désignent conjointement un mem-
bre qui remplit les conditions du paragraphe 
(1) pour effectuer la vérification au nom du 
cabinet; la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1); la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

(5) Dans le cas visé au paragraphe (4), faute 
de désignation dans les trente jours de la 
cessation des fonctions du membre, le poste de 
vérificateur est déclaré vacant. 
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Obligation de 
démissionner 

848. (1) An auditor that ceases to be 
qualified under section 847 shall resign forth-
with after any member of the firm becomes 
aware that the firm has ceased to be so 
qualified. 

(2) Any interested person may apply to a 
court for an order declaring that an auditor of 
a bank holding company has ceased to be 
qualified under section 847 and declaring the 
office of auditor to be vacant. 

849. (1) The shareholders of a bank holding 
company may, by ordinary resolution at a 
special meeting, revoke the appointment of an 
auditor. 

(2) The Superintendent may at any time 
revoke the appointment of an auditor made 
under subsection (3) or 846(1) or section 851 
by notice in writing signed by the Superinten-
dent and sent by registered mail to the auditor 
and to the bank holding company addressed to 
the usual place of business of the auditor and 
the banlc holding company. 

(3) A vacancy created by the revocation of 
the appointment of an auditor under subsec-
tion (1) rnay be filled at the meeting at which 
the appointment was revoked and, if not so 
filled, shall be filled by the directors under 
section 851. 

850. (1) An auditor of a bank holding 
company ceases to hold office when 

(a) the auditor resigns; or 

(b) the appointment of the auditor is 
revoked by the shareholders or the Superin-
tendent. 

848. (1) Le vérificateur doit se démettre dès 
qu'à la connaissance d'un des membres de son 
cabinet, celui-ci ne remplit plus les conditions 
prévues à l'article 847. 

(2) Tout intéressé peut demander au tribu-
nal de déclarer, par ordonnance, qu'un vérifi-
cateur de la société de portefeuille bancaire ne 

'remplit plus les conditions prévues à l'article 
847 et que son poste est vacant. 

849. (1) Les actionnaires peuvent, par 
résolution ordinaire adoptée lors d'une assem-
blée extraordinaire, révoquer un vérificateur. 

(2) Le surintendant peut à tout moment 
révoquer le vérificateur nommé conformé-
ment aux paragraphes (3) ou 846(1) ou à 
l'article 851 par avis écrit portant sa signature 
et envoyé par courrier recommandé à l'éta-
blissement habituel d'affaires du vérificateur 
et de la société de portefeuille bancaire. 

(3) La vacance créée par la révocation du 
vérificateur conformément au paragraphe (1) 
peut être comblée lors de l'assemblée où 
celle-ci a eu lieu; à défaut, elle est comblée par 
le conseil d'administration en application de 
l'article 851. 

850. (1) Le mandat du vérificateur prend fin 
à, selon le cas : 

a) sa démission; 

b) sa révocation par les actionnaires ou le 
surintendant. 

Destitution 
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Révocation 

Révocation 
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(2) The resignation of an auditor becomes 
effective at the time a written resignation is 
sent to the bank holding company or at the 
time specified in the resignation, whichever is 
later. 

(2) La démission du vérificateur prend effet 
à la date de son envoi par écrit à la société de 
portefeuille bancaire ou, si elle est postérieu-
re, à la date qui y est précisée. 

Poste vacant 
comblé . 

851. (1) Subject to subsection 849(3), 
where a vacancy occurs in the office of auditor 
of a bank holding company, the directors shall 
forthwith fill the vacancy, and the auditor so 
appointed holds office for the unexpired term 
of office of the predecessor of that auditor. 

851. (1) Sous réserve du paragraphe 849(3), 
le conseil d'administration pourvoit sans délai 
à toute vacance; le nouveau vérificateur est en 
poste jusqu'à l'expiration du mandat de son 
prédécesseur. 
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(2) Where the directors fail to fill a vacancy 
in accordance' with subsection (1), the Super-
intendent may fill the vacancy and the auditor 
so appointed holds office for the unexpired 
term of office of the predecessor of that 
auditor. 

(3) Where the, Superintendent has, pursuant 
to subsection (2), appointed a fn-rn of accoun-
tants to fill a vacancy, the Superintendent shall 
designate the member of the firm .who is to 
conduct the audit of the, bank holding compa-
ny on behalf of the firm. 

852. (1) The auditor of a bank holding 
company is entitled to receive notice of every 
meeting of shareholders and, at the expense of 
the bank holding company, to attend and be 
heard thereat on matters relating to the duties 
of the auditor. 

•  (2) If a director or shareholder of a bank 
holding company, whether or not the share-
holder is entitled to vote at the meeting, gives 
written notice, not less than ten days before a 
meeting of shareholders, to an auditor or 
former auditor of the bank holding company 
that the director or shareholder wishes the 
auditor's attendance at the meeting, the audi-
tor or former auditor shall attend the meeting 
at the expense of the bank holding company 
and answer questions relating to the auditor's 
or former auditor's duties as auditor. 

(3) A director or shareholder who gives 
notice under subsection (2) shall send concur-
rently a copy of the notice to the bank holding 
company and the bank holding company shall 
forthwith send a copy thereof to the Sup erin-
tendent. 

(4) The Superintendent may attend and be 
heard at any meeting referred to in subsection 
(2). 

853. (1) An auditor of a bank holding 
company that 

(a) resigns, 

(b) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of shareholders called for the 
ptu-pose of revoking the appointment of the 
auditor, or 

(2) À défaut de nomination par le conseil 
d'administration, le surintendant peut y procé-
der; le nouveau vérificateur reste en poste 
jusqu'à l'expiration du mandat de son prédé-
cesseur. 

(3) Le cas échéant, le surintendant, s'il a 
nommé un cabinet de comptables, désigne le 
membre du cabinet chargé d'effectuer la 
vérification au nom de celui-ci. 

852. (1) Le vérificateur de la société de 
portefeuille bancaire a le droit de recevoir avis 
de toute assemblée des actionnaires, d'y 
assister aux frais de la société et d'y être 
entendu sur toute question relevant de ses 
fonctions. 

(2) Le vérificateur — ancien ou en exerci-
ce — à qui l'un des administrateurs ou un 
actionnaire habile ou non à voter dorme avis 
écrit, au moins dix jours à l'avance, de la tenue 
d'une assemblée des actionnaires et de son 
désir de l'y voir présent, doit y assister aux 
frais de la société et répondre à toute question 
relevant de ses fonctions. 

(3) L'administrateur ou l'actionnaire qui 
donne l'avis en fait parvenir simultanément 
un exemplaire à la société, laquelle en adresse 
sans délai copie au surintendant. 

(4) Le surintendant peut assister à l'assem-
blée et y être entendu. 

853. (1) Est tenu de soumettre à la société 
de portefeuille bancaire et au surintendant une 
déclaration écrite exposant les motifs de sa 
démission ou de son opposition aux mesures 
envisagées le vérificateur de la société qui, 
selon le cas : 

a) démissionne; 
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• (c) receives a notice or otherwise learns of 
"a meeting of directors or shareholders at 
which another firm of accountants is to be 
appointed in its stead, whether because of 
the auditor's resignation or revocation of 
appointment or because the auditor's term 
of office has expired or is about to expire, 

shall submit to the bank holding company and 
the Superintendent a written statement giving 
the reasons for the resignation or the reasons 
why the auditor opposes any proposed action. 

(2) Where a bank holding company re-
ceives a written statement referred to in 
subsection (1) that relates to a resignation as 
a result of a disagreement with the directors or 
officers of the bank holding company or that 
relates to a matter referred to in paragraph 
(1)(b) or (c), the bank holding company shall 
forthwith send a copy of the statement to each 
shareholder who is entitled to vote at the 
annual meeting of shareholders. 

854. (1) Where an auditor of a bank holding 
company has resigned or the appointment of 
an auditor has been revoked, no firm of 
accountants shall accept an appointment as 
auditor of the bank holding company or 
consent to be an auditor of the bank holding 
company until the firm of accountants has 
requested and received from the other auditor 
a written statement of the circumstances and 
reasons why the other auditor resigned or why, 
in the other auditor's opinion, the other 
auditor's appointment was revoked. 

• (2) Notwithstanding subsection (1), a firm 
of accountants may accept an appointment or 
consent to be appointed as auditor of a bank 

s  holding company if, within fifteen days after 
a request under that subsection is made, no 
reply frorn the other auditor is received. 

(3) Unless subsection (2) applies, an ap-
pointment as auditor of a bank holding 
company is void if subsection (1) has not been 
complied with. 

855. (1) The auditor of a bank holding 
company shall make such examination as the 
auditor considers necessary to enable the 
auditor to report on the annual statement and 
on other financial statements required by this 

b) est informé, notamment par voie d'avis, 
de la convocation d'une assemblée des 
actionnaires ayant pour but de le révoquer; 

c) est informé, notamment par voie d'avis, 
de la tenue d'une réunion du conseil 
d'administration ou d'une assemblée des 
actionnaires destinée à pourvoir le poste de 
vérificateur par suite de sa démission, de sa 
révocation ou de l'expiration effective ou 
prochaine de son mandat. 

(2) Si la déclaration a trait soit à la 
démission du vérificateur en raison d'un 
désaccord avec les administrateurs ou diri-
geants, soit à une question visée aux alinéas 
(1)b) ou c), la société en fait parvenir sans 
délai un exemplaire à chaque actionnaire 
habile à voter à l'assemblée annuelle. 

854. (1) Aucun cabinet de comptables ne 
peut accepter de remplacer le vérificateur qui 
a démissionné ou a été révoqué sans aupara-
vant avoir demandé et obtenu de celui-ci une 
déclaration écrite exposant les circonstances 
justifiant sa démission, ou expliquant, selon 
lui, sa révocation. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), tout 
cabinet peut accepter d'être nommé vérifica-
teur en l'absence de réponse dans les quinze 
jours à la demande de déclaration écrite. 

(3) Sauf dans le cas prévu au paragraphe (2), 
l'inobservation du paragraphe (1) entraîne la 
nullité de la nomination. 

855. (1) Le vérificateur de la société de 
portefeuille bancaire procède à l'examen qu'il 
estime nécessaire pour faire rapport sur le 
rapport annuel et sur les autres états financiers 
qui doivent, aux termes de la présente partie, 
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Part to be placed before the shareholders, 
except such annual statements or parts thereof 
as relate to the period referred to in subpara-
graph 840(1)(a)(ii). 

(2) The examination of the auditor referred 
to in subsection (1) shall, except as otherwise 
specified by the Superintendent, be conducted 
in accordance with generally accepted audit-
ing standards, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. 

856. (1) On the request of the auditor of a 
bank holding company, the present or former 
directors, officers, employees or agents of the 
bank holding company shall, to the extent that 
such persons are reasonably able to do so, 

(a) permit access to such records, assets and 
security held by the bank holding company 
or any entity in which the bank holding 
company has a substantial investment, and 

(b) provide such information and explana-
tions 

as are, in the opinion of the auditor, necessary 
to enable the auditor to perform the duties of 
the auditor of the bank holding company. 

être présentés aux actionnaires, à l'exception 
des états financiers ou des parties d'états 
financiers se rapportant à la période visée au 
sous-alinéa 840(1)a)(ii). 

(2) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, le vérificateur applique les normes de 
vérification généralement reconnues et prin-
cipalement celles qui sont énoncées dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. 

856. (1) Les administrateurs, dirigeants, 
employés ou mandataires de la société de 
portefeuille bancaire, ou leurs prédécesseurs, 
doivent, à la demande du vérificateur et dans 
la mesure où, d'une part, ils peuvent le faire et, 
d'autre part, le vérificateur l'estime nécessai-
re à l'exercice de ses fonctions : 

a) lui donner accès aux registres, éléments 
d'actif et sûretés détenus par la société ou 
par toute entité dans laquelle elle détient un 
intérêt de groupe fmancier; 

b) lui fournir des renseignements ou éclair-
cissements. 

Normes 
applicables 

Droit à 
l'information 

(2) On the request of the auditor of a bank 
holding company, the directors of the bank 
holding company shall, to the extent that they 
are reasonably able to do so, 

(a) obtain from the present or former 
directors, officers, employees and agents of 
any entity in which the bank holding 
company has a substantial investment the 
information and explanations that such 
persons are reasonably able to provide and 
that are, in the opinion of the auditor, 
necessary to enable them to perform the 
duties of the auditor of the bank holding 
comp' any; and 

(b) provide the auditor with the information 
and explanations so obtained. 

(2) À la demande du vérificateur, le conseil 
d'administration de la société doit dans la 
mesure du possible : 

a) obtenir des administrateurs, dirigeants, 
employés et mandataires de toute entité 
dans laquelle la société détient un intérêt de 
groupe financier, ou de leurs prédécesseurs, 
les renseignements et éclaircissements que 
ces personnes sont en mesure de fournir et 
que le vérificateur estime nécessaires à ' 
l'exercice de ses fonctions; 

b) lui fournir les renseignements et éclair-
cissements ainsi obtenus. 

Obligation du 
conseil 
d'administra-
tion:  
information 

Non-responsa-
bilité 

No civil 	 (3) A person who in good faith makes an 
oral or written communication under Subsec-
tion (1) or (2) shall not be liable in any civil 
action arising from having made the commu-
nication. 

(3) Nul n'encourt de responsabilité civile 
pour avoir fait, de bonne foi, une déclaration 
orale ou écrite en vertu du paragraphe (1) ou 
(2). 

liability 
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Auditor's 
report and 
extended 
examination 

857. (1) The Superintendent may, in writ-
ing, require thât the auditor of a bank holding 
company repôrt to the Superintendent on the 
extent of the procedures of the auditor in the 
examination of the annual statement and may, 
in writing, require that the auditor enlarge or 
extend the scope of that examination or direct 
that any other particular procedure be per-
formed in any particular case, and the auditor 
shall comply with any such requirement of the 
Superintendent and report to the Superinten-
dent thereon. 

857. (1) Le surintendant peut exiger, par 
écrit, que le vérificateur de la société de 
portefeuille bancaire lui fasse rapport sur le 
type de procédure utilisé lors de sa vérification 
du rapport annuel; il peut en outre lui deman-
der, par écrit, d'étendre la portée de sa 
vérification et lui ordonner de mettre en 
oeuvre, dans certains cas, d'autres types de 
procédure. Le vérificateur est tenu de se 
conformer aux demandes du surintendant et 
de lui faire rapport à ce sujet. 

Special 
examination 

(2) The Superintendent may, in writing, 
require that the auditor of a bank holding 
company make a particular examination to 
determine whether any procedures adopted by 
the bank holding company may be prejudicial 
to the interests of depositors, policyholders or 
creditors of any federal financial institution 
that is affiliated with the bank holding cornpa-
ny, or any other examination as, in the 
Superintendent's opinion, the public interest 
may require, and report to the Superintendent 
thereon. 

(2) Le surintendant peut exiger, par écrit, 
que le vérificateur de la société de portefeuille 
bancaire procède à une vérification spéciale 
visant à déterminer si les méthodes utilisées 
par la société risquent de porter préjudice aux 
intérêts des déposants, souscripteurs ou créan-
ciers d'une institution financière fédérale de 
son groupe, ainsi qu'à toute autre vérification 
rendue nécessaire, à son avis, par l'intérêt 
public, ét lui fasse rapport à ce sujet. 

Special 
examination 

Expenses 
payable by 
bank holding 
company 

Auditor's 
report 

Audit for 
shareholders 

(3) The Superintendent may direct that a 
special audit of a bank holding company be 
made if, in the opinion of the Superintendent, 
it is so required and may appoint for that 
purpose a firm of accountants qualified pur-
suant to subsection 847(1) to be an auditor of 
the bank holding company. 

(4) The expenses entailed by any examina-
tion or audit referred to in any of subsections 
(1) to (3) are payable by the bank holding 
company on being approved in writing by the 
Superintendent. 

858. (1) The auditor shall, not less than 
twenty-one days before the date of the annual 
meeting of the shareholders of the bank 
holding company, make a report in writing to 
the shareholders on the annual statement 
referred to in subsection 840(1). 

(2) In each report required under subsection 
(1), the auditor shall state whether, in the 
opinion of the auditor, the annual statement 
presents fairly, in accordance with the ac-
counting principles referred to in subsection 
840(4), the financial position of the bank 
holding company as at the end of the financial 

(3) Le surintendant peut, s'il l'estime 
nécessaire, faire procéder à une vérification 
spéciale et nommer à cette fin un cabinet de 
comptables répondant aux exigences du para-
graphe 847(1). 

(4) Les dépenses engagées en application 
des paragraphes (1) à (3) sont, si elles sont 
autorisées par écrit par le surintendant, à la 
charge de la société. 

858. (1) Au moins vingt et un jours avant la 
date de l'assemblée annuelle, le vérificateur 
établit un rapport écrit à l'intention des 
actionnaires concernant le rapport annuel 
prévu au paragraphe 840(1). 

(2) Dans chacun des rapports prévus au 
paragraphe (1), le vérificateur déclare si, à son 
avis, le rapport annuel présente fidèlement, 
selon les principes comptables visés au para-
graphe 840(4), la situation financière de la 
société de portefeuille bancaire à la clôture de 
l'exercice auquel il se rapporte ainsi que le 
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year to which it relates and the results of the 
operations and changes in the financial posi-
tion of the bank holding company for that 
financial year. 

(3) In each report referred to in subsection 
(2), the auditor shall include such remarks as 
the auditor considers necessary when 

(a) the examination has not been made in 
accordance with the auditing standards 
referred to in subsection 855(2); 

(b) the annual statement has not been 
prepared on a basis consistent with that of 
the preceding financial year; or 

(c) the annual statement does not present 
fairly, in accordance with the accounting 
principles referred to in subsection 840(4), 
the financial position of the bank holding 
company as at the end of the fmancial year 
to which it relates or the results of the 
operations or changes in the financial 
position of the bank holding company for 
that financial year. 

859. (1) The auditor of a bank holding 
company shall, if required by the sharehold-
ers, audit and report to the shareholders on any 
financial statement submitted by the directors 
to the shareholders, and the report shall state 
whether, in the opinion of the auditor, the 
financial statement presents fairly the in-
formation required by the shareholders. 

(2) A report of the auditor made under 
subsection (1) shall be attached to the finan-
cial statement to which it relates and a copy of 
the statement and report shall be sent by the 
directors to every shareholder and to the 
Superintendent. 

860. (1) A bank holding company shall take 
all necessary steps to ensure that each of its 
subsidiaries has as its auditor the auditor of the 
bank holding company.  

résultat de ses opérations et 11 modifications 
survenues dans sa situation nancière au 
cours de cet exercice. 

(3) Dans chacun des rapports, le vérifica-
teur inclut les observations qu'il estime néces-
saires dans les cas où : 

a) l'examen n'a pas été effectué selon les 
normes de vérification visées au paragraphe 
855(2); 

b) le rapport annuel en question et celui de 
l'exercice précédent n'ont pas été établis 
sur la même base; 

c) le rapport annuel, compte tenu des 
principes comptables visés au paragraphe 
840(4), ne reflète pas fidèlement soit la 
situation financière de la société à la clôture 
de l'exercice auquel il se rapporte, soit le 
résultat de ses opérations, soit les modifica-
tions survenues dans sa situation financière 
au cours de cet exercice. 

859. (1) Si les actionnaires l'exigent, le 
vérificateur de la société de portefeuille 
bancaire vérifie tout état financier soumis par 
le conseil d'administration aux actionnaires; 
le rapport que le vérificateur leur fait doit 
indiquer si, à son avis, l'état financier présente 
fidèlement les renseignements demandés. 

(2) Le rapport en question est annexé à l'état 
financier auquel il se rapporte; le conseil 
d'administration en fait parvenir un exemplai-
re, ainsi que de l'état, à chaque actionnaire et 
au surintendant. 

860. (1) La société de portefeuille bancaire 
prend toutes les dispositions nécessaires pour 
que son vérificateur soit nommé vérificateur 
de ses filiales. 

Observations 

Rapport aux 
actionnaires 

Envoi du 
rapport 

Vérification 
des filiales 

Filiale à 
l'étranger (2) Subsection (1) applies in the case of a 

subsidiary that carries on its operations in a 
country other than Canada unless the laws of 
that country do not permit the appointment of 
an auditor of the bank holding company as the 
auditor of that subsidiary. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique dans le cas 
d'une filiale qui exerce son activité dans un 
pays étranger sauf si les lois de ce pays ne le 
permettent pas. 
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Exception 

Présence du 
vérificateur 

Présence du 
vérificateur 

Convocation 
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Rencontre 
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Avis des 
erreurs 

Erreur dans 
les états 
financiers 

Obligation du 
conseil 
d'administra-
tion 

(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of any particular subsidiary where the bank 
holding company, after having consulted its 
auditor, is of the opinion that the total assets of 
the subsidiary are not a material Part of the 
total assets of the bank holding company. 

861. (1) The auditor of a bank holding 
company is entitled to receive notice of every 
meeting of the audit committee of the bank 
holding company and, at the expense of the 
bank holding company, to attend and be heard 
at that meeting. 

(2) If so requested by a member of the audit 
committee, the auditor shall attend every 
meeting of the audit committee held during 
the member's term of office. 

862. (1) The auditor of a bank holding 
company or a member of the audit committee 
may call a meeting of the audit committee. 

(2) The chief internai auditor of a bank 
holding company or any officer or employee 
of the bank holding company acting in a 
similar capacity shall, at the request of the 
auditor of the bank holding company and on 
receipt of reasonable notice, meet with the 
auditor. 

863. (1) A director or an officer. of a bank 
holding company shall forthwith notify the 
audit committee and the auditor of the bank 
holding company of any error or misstatement 
of which the director or officer becomes aware 
in an annual statement or other financial 
statement on which the auditor or any former 
auditor has reported. 

(2) If the auditor or former auditor of a bank 
holding company is notified or becomes 
aware of an error or misstatement in an annual 
statement or other financial statement on 
which the auditor reported and in the opinion 
of the auditor the error or misstatement is 
material, the auditor or , former auditor shall 
inform each director-  of the bank holding 
company accordingly. , 

(3) When under subsection (2) the auditor 
or former auditor of a bank holding company 
informs the directors of an error or misstate-
ment in an annual statement or other financial 
statement, the directors shall 

(3) Dans le cas où la société, après consulta-
tion de son vérificateur, estime que l'actif total 
d'une de ses filiales ne représente pas une 
partie impertante de son actif total, le paragra-
phe (1) ne s'applique pas à cette filiale. 

861. (1) Le vérificateur a droit aux avis des 
réunions du comité de vérification de la 
société de portefeuille bancaire et peut y 
assister aux frais de celle-ci et y être entendu. 

(2) À la demande de tout membre du comité 
de vérification, le vérificateur assiste à toutes 
réunions de ce comité tenues au cours du 
mandat de ce membre. 

862. (1) Le comité de vérification peut être 
convoqué par l'un de ses membres ou par le 
vérificateur. 

(2) Le vérificateur en chef interne ou tout 
dirigeant ou employé de la société de porte-
feuille bancaire occupant des fonctions analo-
gues doit rencontrer le vérificateur de la 
société si celui-ci lui en fait la demande et l'en 
avise en temps utile. 

863. (1) Tout administrateur ou dirigeant 
doit sans délai aviser le comité de vérification 
ainsi que le vérificateur des erreurs ou rensei-
gnements inexacts qu'il relève dans un rapport 
annuel ou tout autre état financier ayant fait 
l'objet d'un rapport de ce dernier ou de ses 
prédécesseurs. 

(2) Le vérificateur , ou ceux de ses prédéces-
seurs qui prennent connaissance d'une erreur 
ou d'un renseignement inexact et, à leur avis, 
important dans le rapport annuel ou tout autre 
état financier sur lequel ils ont fait rapport 
doivent en informer chaque administrateur. 

(3) Une fois mis au courant, le conseil 
d'administration fait établir et publier un 
rapport ou état révisé ou informe par , bus 
autres moyens les actionnaires et le surinten-
dant des erreurs ou renseignements inexacts 
qui lui ont été révélés. 
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Sections 334 	865. Sections 334 to 338 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; and 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part". 

to 338 apply 
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(a) prepare and issue a revised annual 
statement or financial statement; or 

(b) othervvise inform the shareholders and 
the Superintendent of the error or misstate-
ment. 

Qualified 
privilege for 
statements 

864. Any oral or written statement or report 
made under this Part by the auditor or former 
auditor of a bank holding company has 
qualified privilege. 

Liquidation and Dissolution 

866. For the purposes of subsections 346(1) 
and 347(1) and (2), sections 348 to 352, 
subsection 353(1), sections 355 and 357 to 
359, subsections 363(3) and (4) and section 
368, "court" means a court having jurisdic-
tion in the place where the bank holding 
company has its head office. 

867. (1) Subsection (2) and sections 342 to 
365, 368 and 868 do not apply to a bank 
holding company that is an insolvent person or 
a bankrupt as those terms are defined in 
subsection 2(1) of the Bankruptcy and Itzsol-
vency Act. 

(2) Any proceedings taken under this Divi-
sion to dissolve or to liquidate and dissolve a 
bank holding company shall be stayed if the 
bank holding company is at any time found, in 
a proceeding under the Bankruptcy and Insol-
vency Act, to be an insolvent person as defined 
in subsection 2(1) of that Act. 

(3) The Winding-up and Restructuring Act 
does not apply to a bank holding company. 

864. Le vérificateur et ses prédécesseurs 
jouissent d'une immunité relative en ce qui 
concerne les déclarations orales ou écrites et 
les rapports faits par eux aux termes de la 
présente partie. 

Recours judiciaires 

865. Les articles 334 à 338 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie. 

Liquidation et dissolution 

866. Pour l'application des paragraphes 
346(1) et 347(1) et (2), des articles 348 à 352, 
du paragraphe 353(1), des articles 355 et 357 
à 359, des paragraphes 363(3) et (4) et de 
l'article 368, le tribunal est la juridiction 
compétente du ressort du siège de la société de 
portefeuille bancaire. 

867. (1) Le paragraphe (2) et les articles 342 
à 365, 368 et 868 ne s'appliquent pas aux 
sociétés de portefeuille bancaires qui sont des 
personnes insolvables ou des faillis au sens du 
paragraphe 2(1) de la Loi sur la faillite et 
1 'insolvabilité. 

(2) Toute procédure soit de dissolution, soit 
de liquidation et de dissolution, engagée aux 
termes de la présente section est suspendue 
dès la constatation du fait que la société de 
portefeuille bancaire est une personne insol-
vable, au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité. 

(3) La Loi sur les liquidations et les 
restructurations ne s'applique pas à la société 
de portefeuille bancaire. 

Définition de 
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868. A liquidator appointed under this 
Division to wind up the business of a bank 
holding company shall provide the Superin-
tendent with such information relating to the 
business and affairs of the bank holding 
company in such form as the Superintendent 
requires. 

Court-supervised Liquidation 

870. Sections 347 to 360 apply in respect of 
bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; 

(b) the reference to "subsection 308(1)" in 
subsection 353(1) is to be read as a refer-
ence to "subsection 840(1)"; and 

(c) paragraph 354(a) is to be read without 
reference to "or auditors". 

General 

871. Sections 361 to 365 and 368 apply in 
respect of bank holding companies, subject to 
the following: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company" ; 

(b) references to "this Part" in those 
sections are to be read as references to "this 
Division"; 

(c) the reference to "section 632" in 
subsection 362(2) is to be read as a refer-
ence to "section 951"; 

(d) the reference to "section 366" in section 
364 is to be read as a reference to "section 
872"; and 

868. Le liquidateur nommé conformément 
à la présente section pour procéder à la 
liquidation des activités de la société de 
portefeuille bancaire doit fournir au surinten-
dant, en la forme requise, les renseignements 
pertinents que celui-ci exige. 

Liquidation simple 

869. Les articles 342 à 346 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention, au paragraphe 343(1), des 
articles 143 et 144 vaut mention des articles 
732 et 733. 

Surveillance judiciaire 

870. Les articles 347 à 360 s'appliquent à la 
société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention, au paragraphe 353(1), du 
paragraphe 308(1) vaut mention du para-
graphe 840(1); 

c) il n'est pas tenu compte, à l'alinéa 354a), 
du fait qu'il peut y avoir plus d'un vérifica-
teur. 

Dispositions générales 

871. Les articles 361 à 365 et 368 s'appli-
quent à la société de portefeuille bancaire; 
toutefois, pour l'application de ces disposi-
tions : 

a) la mention de la banque vaut mention de 
la société de portefeuille bancaire; 

b) la mention « présente partie » vaut 
mention de « présente section »; 

c) la mention, au paragraphe 362(2), de 
l'article 632 vaut mention de l'article 951; 

d) la mention, à l'article 364, de l'article 
366 vaut mention de l'article 872; 

Simple Liquidation 

Sections 342 	869. Sections 342 to 346 apply in respect of 
to 346 apply 

bank holding companies, subject to the fol-
lowing: 

(a) references to "bank" in those sections 
are to be read as references to "bank 
holding company"; and 

(b) the reference to "sections 143 and 144" 
in subsection 343(1) is to be read as a 
reference to "sections 732 and 733". 
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(e) the reference to "sections 366 and 367" 
in section 365 is to be read as a reference to 
"section 872". 

872. (1) On the dissolution of a bank 
holding company under this Act, the portion 
of the property distributable to a creditor or 
shareholder who cannot be found shall be 
converted into money and paid to the Receiver 
General. 

(2) •A payment under.  subsection (1) is 
deemed to be in satisfaction of a debt or claim 
of such creditor or shareholder. 

(3) If at any time a person establishes that he 
or she is entitled to any moneys paid to the 
Receiver General under this Act, the Receiver 
General shall pay an equivalent amount to him 
or her out of the Consolidated Revenue Fund.  

e) la mention, à l'article 365, des articles 
366 et 367 vaut mention de l'article 872. 

872. (1) La partie des biens à remettre, par 
suite de la dissolution d'une société de 
portefeuille bancaire en vertu de la présente 
loi, à tout créancier ou actionnaire introuvable 
doit être réalisée en numéraire et le produit 
versé au receveur général. 

(2) Le versement prévu au paragraphe (1) 
est réputé régler le créancier ou dédommager 
l'actionnaire. 

(3) Le receveur général doit verser, sur le 
Trésor, une somme égale à celle qu'il a reçue, 
à toute personne qui la réclame à bon droit 
selon la présente loi. 

Créanciers 
inconnus 

Dédommagement 

Recouvrement 

DIVISION 7 

OWNERSHIP 

Constraints on Ownership 

873. Sections 370 and 371 apply in respect 
of bank holding companies, except that refer-
ences to "bank" in section 371 are to read as 
references to "bank holding company". 

874. Except as permitted by this Division, 
no person shall have a • significant interest in 
any class of shares of a bank holding company. 

875. (1) Subject to section 876, no person, 
or entity controlled by a person, shall, without 
the approval of the Minister, purchase or 
otherwise acquire any share of a bank holding 
company or purchase or otherwise acquire 
control of any entity that holds any share of a 
bank holding company if 

(a) the acquisition would cause the person 
to have a significant interest in any class of 
shares of the bank holding company; or 

(b) if the person has a significant interest in 
a class of shares of the bank holding 
company, the acquisition would increase 
the significant interest of the person in that 
class of shares. 

SECTION 7 

PROPRIÉTÉ 

Restrictions à la propriété 

873. Les articles 370 et 371 s'appliquent à 
la société de portefeuille bancaire; toutefois, 
pour l'application de l'article 371, la mention 
de la banque vaut mention de la société de 
portefeuille bancaire. 

874. Il est interdit de détenir un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions d'une 
société de portefeuille bancaire sauf autorisa-
tion au titre de la présente section. 

875. (1) Sous réserve de l'article 876, il est 
interdit à une personne — ou à l'entité qu'elle 
contrôle — d'acquérir, sans l'agrément du 
ministre, des actions d'une société de porte-
feuille bancaire ou le contrôle d'une entité qui 
détient de telles actions si l'acquisition : 

a) lui confère un intérêt substantiel dans une 
catégorie d'actions de la société de porte-
feuille bancaire en question; 

b) augmente l'intérêt substantiel qu'elle 
détient déjà. 

Application 
des articles 
370 et 371 

Intérêt 
substantiel 

Acquisition 
d'un intérêt 
substantiel 
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•  Assimilation (2) If, as a result of an amalgamation, 
merger or reorganization, the entity that 
results would have a significant interest in a 
class of shares of a bank holding company, that 
entity is deemed to be acquiring a significant 
interest in that class of shares of the bank 
holding company through an acquisition for 
which the approval of the Minister is required. 

876. (1) No person may be a major share-
holder of a bank holding company with equity 
of five billion dollars or more. 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
widely held bank that controls*, within the 
meaning of paragraphs 3(1)(a) and (d), the 
bank holding company with equity of five 
billion dollars or more if it controlled, within 
the meaning of those Paràgraphs, the bank 
holding company' on the day the bànk holding 
company's equity reached five billion dollars 
and it has controlled, within the meaning of 
those paragraphs, the bank holding company 
since that day. 

(3) Subsection (1) doeS not apply to a 
widely held bank holding company that 
controls, within the meaning of paragraphs 
3(1)(a) and (d), the bank holding company 
with equity of five billion dollars or more if the 
widely held bank holding company con-
trolled, within the meaning of those para-
graph's, the bank holding company on the day 
the bank holding' company's equity reached 
five billion dollars and the widely held bank 
holding cornpany has controlled, within the 
meaning of those paragraphs, the bank hold-
ing company since that day. 	. • 

(4) Subsection (1) does not, apply to any of 
the following that controls, within the mean-
Mg of paragraph 3(1)(d), the bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more if it controlled, within the meaning of 
that paragraph, the bank  holding  company on 
the day ,  the bank holding company's equity 
reached five billion dollars and it has con-

• trolled, within the meaning of that paragraph, 
the bank holding company since that day: 

(2) Dans le cas où une fusion, un regroupe-
ment ou une réorganisation confère à l'entité 
qui en est issue un intérêt substantiel dans une 
catégorie d'actions d'une société de porte-
feuille bancaire, cette entité est réputée acqué-
rir un intérêt substantiel dans cette catégorie 
d'actions de la société de portefeuille bancaire 
et cette acquisition requiert l'agrément du 
ministre. 

876. (1) Il est interdit à toute personne 
d'être un actionnaire important d'une société 
de portefeuille bancaire dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque à participation multiple qui contrôlait, 
au sens des alinéas 3(1)a) et d), la société de 
portefeuille bancaire dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars au moment où les capitaux propres ont 
atteint ce montant et n'a pas cessé de la 
contrôler, au sens des mêmes alinéas, depuis. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille bancaire à participation 
multiple qui contrôle, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), la société de portefeuille bancaire 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars si elle la 
contrôlait, au sens des mêmes alinéas, au 
moment où les capitaux propres de celle-ci ont 
atteint ce montant et n'a pas cessé de la 
contrôler, au sens des mêmes alinéas, depuis. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités suivantes qui contrôlaient, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), la société de portefeuille 
bancaire dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars au 
moment où les capitaux propres ont atteint ce 
montant et qui n'ont pas cessé de la contrôler, 
au sens du même alinéa, depuis : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple; 
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Exception — 
other entities 

Exception — 
other entities 

Exception 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion, other than a bank; or 

(c) an eligible foreign institution. 

(5) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraphs 3(1)(a) and (d), the bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more if the entity is controlled, within the 
meaning of those paragraphs, by a widely held 
bank to which subsection (2) applies, or a 
widely held bank holding company to which 
subsection' (3) applies, that controls the bank 
holding company. 

(6) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the bank holding company 
with equity of five billion dollars or more if the 
entity is controlled, within the meaning of that 
paragraph, by 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny to which subsection (4) applies that 
controls the bank holding company; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion, other than a bank, to which subsection 
(4) applies that controls the bank holding 
company; or 

(c) an eligible foreign institution to which 
subsection (4) applies that controls the bank 
holding company. 

877. (1) Despite section 876, if a bank 
holding company with equity of five billion 
dollars or more was formed as the result of an 
amalgamation, a person who is a major 
shareholder of the bank holding company on 
the effective date of the letters patent of 
amalgamation shall do all things necessary to 
ensure that the person is no longer a major 
shareholder of the bank holding company on 
the day that is one year after that day or on the 
day that is after any shorter period specified by 
the Minister. 

b) une institution financière canadienne 
admissible autre qu'une banque; 

c) une institution étrangère admissible. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
personnes qui contrôlent, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), la société de portefeuille bancaire 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars et qui 
sont elles-mêmes contrôlées, au sens des 
mêmes alinéas, par une banque à participation 
multiple visée au paragraphe (2), ou une 
société de portefeuille bancaire à participation 
multiple visée au paragraphe (3), qui contrôle 
la société de portefeuille bancaire. 

(6) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
personnes qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société de portefeuille bancaire dont 
les capitaux propres sont égaux ou supérieurs 
à cinq milliards de dollars et qui sont elles-mê-
mes contrôlées, au sens du même alinéa, par 
l'une ou l'autre des entités suivantes : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple visée au paragraphe 
(4) qui contrôle la société de portefeuille 
bancaire; 

b) une institution financière canadienne 
admissible — autre qu'une banque — vi-
sée au paragraphe (4) qui contrôle la société • 

de portefeuille bancaire; 

c) une institution étrangère admissible visée 
au paragraphe (4) qui contrôle la société de 
portefeuille bancaire. 

877. (1) Malgré l'article 876, si la société de 
portefeuille bancaire dont les capitaux propres 
sont égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars est issue d'une fusion, la personne qui 
est un actionnaire important à la date de prise 
d'effet des lettres patentes de fusion est tenue 
de prendre les mesures nécessaires pour que, 
à l'expiration de l'année qui suit cette date ou 
dans le délai plus court précisé par le ministre, 
elle ne soit plus un actionnaire important de la 
société. 

Exception — 
autres entités 

Exception — 
autres entités 

Exception 



293 

Exception — 
banque ou 
société de 
portefeuille 
bancaire à 
participation 
multiple 

Exception — 
sociétés de 
portefeuille 
d'assurances 
et certaines 
institutions 

-Exception — 
autres entités 

Exception — 
autres entités 

2001 	 Institutions financières 	 ch: 9 

Exception — 
widely held 
banks and 
bank holding 
companies 

Exception — 
insurance 
holding 
companies 
and certain 
institutions 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
widely held bank or a widely held bank 
holding company that controlled, within the 
meaning of paragraphs 3(1)(a) and (d), one of 
the applicants for the letters 'patent of amal-
gamation and that has controlled, within the 
meaning of those paragraphs, the amalgam-
ated bank holding company since the effective 
date of those letters patent. 

(3) Subsection (1) does not apply to any of 
the following that controlled, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), one of the 
applicants for the letters patent of amalgam-
ation if it has controlled, within the meaning 
of that paragraph, the amalgamated bank 
holding company since the effective date of 
those letters patent: 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny; 

(b) an eligible Canadian financial institu-
tion, other than a bank; or 

(c) an eligible foreign institution. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque ou à la société de portefeuille bancaire 
à participation multiple qui contrôlait, au sens 
des alinéas 3(1)a) et d), l'un des requérants et 
n'a pas cessé de contrôler, au sens des mêmes 
alinéas, la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion depuis la date de prise d'effet 
des lettres patentes de fusion. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités ci-après qui contrôlaient, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), l'un des requérants et qui n'ont 
pas cessé de contrôler, au sens du même 
alinéa, la société de portefeuille bancaire issue 
de la fusion depuis la date de prise d'effet des 
lettres patentes de fusion : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple; 

b) une institution financière canadienne 
admissible autre qu'une banque; 

c) une institution étrangère admissible. 

Exception — 
other entities 

Exception — 
other entities 

(4) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraphs 3(1)(a) and (d), the amalgamated 
bank holding company if the entity is con-
trolled, within the meaning of those para-
graphs, by a widely held bank or widely held 
bank holding company to which subsection 
(2) applies that controls the amalgamated 
bank holding company. 

(5) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the amalgamated banIc 
holding company if the entity is controlled, 
within the meaning of that paragraph, by any 
of the following: 

(a) a widely held insurance holding compa-
ny to• which subsection (3) applies that 
controls 'the  amalgamated bank holding 
company; 

(b) an eligible Canadian fmancial institu-
tion to which subsection (3) applies, other 
than a bank, that controls the amalgamated 
bank holding company; or 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités qui contrôlent, au sens des alinéas 
3(1)a) et cl), la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion et qui sont elles-mêmes 
contrôlées, au sens des mêmes alinéas, par une 
banque à participation multiple ou une société 
de portefeuille bancaire à participation multi-
ple à laquelle le paragraphe (2) s'applique et 
qui contrôle la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion et qui sont elles-mêmes 
contrôlées, au sens du même alinéa, par l'une 
ou l'autre des entités suivantes : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple à laquelle le para-
graphe (3) s'applique et qui contrôle la 
société de portefeuille bancaire issue de la 
fusion; 

b) une institution financière canadienne 
admissible -- autre qu'une banque — à la-
quelle le paragraphe (3) s'applique et qui 
contrôle la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion; 
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(c) an eligible foreign institution to which 
subsection (3) applies that controls the 
amalgamated bank holding company. 

c) une institution étrangère admissible à 
laquelle le paragraphe (3) s'applique et qui 
contrôle la société de portefeuille bancaire 
issue de la fusion. 

Extension 
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Exception 
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Obligation of 
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(6) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the person has 
used the person's best efforts to be in com-
pliance with subsection (1) on the required 
day, the Minister may specify a later day as the 
day from and after which the person must 
comply with that subsection. 

878. (1) If a person is a major shareholder 
of a bank holding company with equity of less 
than five billion dollars and the bank holding 
company's equity reaches five billion dollars 
or more, the person shall do all things 
necessary to ensure that the person is not a 
major shareholder of the bank holding compa-
ny on the day that is three years after the day 
the bank holding company's equity reached 
five billion dollars. 

(2) Subsection (1) does not apply if any of 
subsections 876(2) to (6) applies to the person 
in respect of the bank holding company. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the person has 
used the person's best efforts to be in com-
pliance with subsection (1)  •on the required 
day, the Minister may specify a later day as the 
day from and after which the person must 
comply with that subsection. 

879. (1) If a widely held bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more controls a bank and a person becomes a 
major shareholder of the bank or of any entity 
that also controls the bank, the widely held 
bank holding company must do all things 
necessary to ensure that, on the day that is one 
year after the person became a major share-
holder of the bank or entity that controls it, 

(a) the widely held bank holding company 
no longer controls the bank; or 

(b) the bank or the entity that controls the 
bank does not have any major shareholder 
other than the widely held bank holding 
company or any entity that it controls. 

(6) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

878. (1) La personne qui est un actionnaire 
important d'une société de portefeuille ban-
caire dont les capitaux propres sont inférieurs 
à cinq milliards de dollars est tenue, si le 
montant des capitaux propres de la société de 
portefeuille bancaire passe à cinq milliards de 
dollars ou plus, de prendre les mesures 
nécessaires pour que, à l'expiration des trois 
ans qui suivent le moment où le montant est 
atteint, elle ne soit plus un actionnaire impor-
tant de la société de portefeuille bancaire. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
personne si elle est visée à l'un ou l'autre des 
paragraphes 876(2) à (6) à l'égard de la société 
de portefeuille bancaire. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

879. (1) La société de portefeuille bancaire 
à participation multiple dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars et qui contrôle une banque 
ou une entité qui contrôle aussi la banque est 
tenue, si une personne devient un actionnaire 
important de la banque ou d'une entité qui 
contrôle aussi la banque, de prendre les 
mesures nécessaires pour que, à l'expiration 
de l'année qui suit la date à laquelle la 
personne est devenue actionnaire important : 

a) soit elle cesse de contrôler la banque; 

b) soit la banque ou l'entité n'ait plus 
d'autre actionnaire important qu'elle ou 
une entité qu'elle contrôle. 
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du délai 
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Exception (2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a bank with equity of less than two hundred 
and fifty million dollars, or any other pre-
scribed amount. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the widely 
held bank holding company has used its best 
efforts to be in coMpliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'égard d'une banque dont les capitaux pro-
pres sont inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars ou le montant prévu par 
règlement. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société de 
portefeuille bancaire à participation multiple 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

Prorogation 
du délai 

Obligation 
d'une société 
de 
portefeuille 
bancaire à 
participation 
multiple 

879.1 (1) Despite subsection 879(1), if a 
widely held bank holding company with 
equity of five billion dollars or more controls 
a bank in respect of which that subsection does 
not apply by reason of subsection 879(2) and 
the equity of the bank reaches two hundred 
and fifty million dollars or more or any other 
amount that is prescribed and on the day the 
equity of the bank reaches two hundred and 
fifty million dollars or more or• the prescribed 
amount, as the case may be, a person is a major 
shareholder of the bank or of any entity that 
also controls the bank, the widely held bank 
holding company must do all things necessary 
to ensure that, on the day that is three years 
after that day, 

(a) the widely held bank holding company 
no longer controls the banlc; or 

(b) the bank or the entity that controls the 
bank does not have any major shareholder 
other than the widely held bank holding 
company or any entity that the widely held 
bank holding company controls. 

879.1 (1) Par dérogation au paragraphe 
879(1), la société de portefeuille bancaire à 
participation multiple dont les capitaux pro-
pres sont égaux ou supérieurs à cinq milliards 
de dollars et qui contrôle une banque à 
laquelle ce paragraphe ne s'applique pas en 
raison du paragraphe 879(2) est tenue, si les 
capitaux propres de la banque passent à deux 
cent cinquante millions de dollars ou plus ou 
au montant prévu par règlement et si à la date 
où le montant est atteint une personne est un 
actionnaire important de la banque ou d'une 
entité qui la contrôle aussi, de prendre les 
mesures nécessaires pour que, à l'expiration 
des trois ans qui suivent cette date : 

a) soit elle cesse de contrôler la banque; 

b) soit la banque ou l'entité n'ait plus 
d'autre actionnaire important qu'elle-
même ou une entité qu'elle contrôle. 

Prorogation 
du délai 

(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the widely 
held bank holding company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société de 
portefeuille bancaire à participation multiple 
a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

Intérêt 
substantiel 

880. No person who has a significant 
interest in any class of shares of a widely held 
bank holding company with equity of five 
billion dollars or more may have a significant 

880. Il est interdit à toute personne ayant un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que d'actions d'une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple dont les 
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interest in any class of shares of a subsidiary 
of the widely held bank holding company that 
is a bank or a bank holding company. 

881. No person who has a significant 
interest in any class of shares of a bank holding 
company may have a significant interest in 
any class of shares of any widely held bank 
with equity of five billion dollars or more, or 
of any widely held bank holding company 
with equity of five billion dollars or more, that 
controls the bank holding company. 

882. (1) No person shall control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), a bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more. 

(2) Subsection (1) does not apply if any of 
subsections 876(2) to (6) applies in respect of 
the person in respect of the bank holding 
company. 

883. No person shall, without the prior 
approval of the Minister, acquire control, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), of a 
bank holding company with equity of less than 
five billion dollars. 

884. A bank holding company with equity 
of less than five billion dollars that controls a 
bank to which subsection 378(1) applies is 
deemed, for the purposes of sections 156.09, 
727, 876, 879, 879.1, 880, 881, 882, 888 and 
890, subsection 891(2), section 893 and 
subsection 906(2), to be a bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more.  

capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars d'avoir un intérêt 
substantiel dans une catégorie quelconque 
d'actions d'une filiale de celle-ci qui est aussi 
une société de portefeuille bancaire ou qui est 
une banque. 

881. Il est interdit à toute personne ayant un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que d'actions d'une société de portefeuille 
bancaire d'avoir un intérêt substantiel dans 
une catégorie quelconque d'actions d'une 
banque à participation multiple, ou d'une 
société de portefeuille bancaire à participation 
multiple, dont les capitaux propres sont égaux 
ou supérieurs à cinq milliards de dollars qui 
contrôle la société de portefeuille bancaire. 

882. (1) Il est interdit à une personne dé 
contrôler, au sens de l'alinéa 3(1)d), une 
société de portefeuille bancaire dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
personne si elle est visée à l'un ou l'autre des 
paragraphes 876(2) à (6). 

883. Il est interdit, sans l'agrément préala-
ble du ministre, d'acquérir le contrôle, au sens 
de l'alinéa 3(1)d), d'une société de portefeuil-
le bancaire dont les capitaux propres sont 
inférieurs à cinq milliards de dollars. 

884. La société de portefeuille bancaire 
dont les capitaux propres sont inférieurs à cinq 
milliards de dollars et qui contrôle une banque 
à laquelle le paragraphe 378(1) s'applique est 
réputée, pour l'application des articles 
156.09, 727, 876, 879, 879.1, 880, 881, 882, 
888 et 890, du paragraphe 891(2), de l'article 
893 et du paragraphe 906(2), être une société 
de portefeuille bancaire dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à cinq 
milliards de dollars. 
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Interdiction 885. No person may control or be a major 
shareholder of a bank holding company if the 
person or an entity affiliated with the person 

(a) has control of or has a substantial 
investment in an entity that engages in 
Canada in any personal property leasing 
activity that a financial leasing entity within 

885. Il est interdit à toute personne de 
contrôler une société de portefeuille bancaire 
ou d'être un actionnaire important de celle-ci 
si elle ou une entité de son groupe : 

a) contrôle une entité qui exerce au Canada 
une activité de crédit-bail mobilier qu'une 
entité s'occupant de crédit-bail, au sens du 
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the meaning of subsection 464(1) is prohib-
ited from engaging in; or 

(b) engages in Canada in any personal 
property leasing activity that a'financial 
leasing entity within the meaning of subsec-
tion 464(1) is prohibited from engaging in. 

paragraphe 464(1), n'est pas autorisée à 
exercer ou détient un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité; 

b) exerce au Canada une activité de crédit-
bail mobilier qu'une entité s'occupant de 
crédit-bail, au sens du paragraphe 464(1), 
n'est pas autorisée à exercer. 

Interdiction 

Restrictions 
en matière 
d'inscription 

886. No person who controls a bank holding 
company or who is a major shareholder of a 
bank holding company, and no entity affili-
ated with that person, may 

(a) control or have a substantial investment 
in an entity that engages in Canada in any 
personal property leasing activity that a 
financial leasing entity within the meaning 
of subsection 464(1) is prohibited from 
engaging in; or 

(b) engage in Canada in any personal 
property leasing activity that a financial 
leasing entity within the meaning of subsec-
tion 464(1) is prohibited from engaging in. 

887. No bank holding company shall, 
unless the acquisition of the share has been 
approved by the Minister, record in its securi-
ties register a transfer or issue of any share of 
the bank holding company to any person or to 
any entity controlled by a person if 

(a) the transfer or issue of the share would 
cause the person to have a significant 
interest in any class of shares of the bank 
holding company; or 

(b) where the person has a significant 
interest in a class of shares of the bank 
holding company, the transfer or issue of the 
share would increase the significant interest 
of the person in that class of shares. 

886. Il est interdit à toute personne qui 
contrôle une société de portefeuille bancaire 
ou en est un actionnaire important et à toute 
entité de son groupe : 

a) de contrôler une entité qui exerce au 
Canada une activité de crédit-bail mobilier 
qu'une entité s'occupant de crédit-bail, au 
sens du paragraphe 464(1), n'est pas autori-
sée à exercer ou de détenir un intérêt de 
groupe fmancier dans une telle entité; 

b) d'exercer au Canada une activité de 
crédit-bail mobilier qu'une entité s'occu-
pant de crédit-bail, au sens du paragraphe 
464(1), n'est'pas autorisée à exercer. 

887. Il est interdit à la société de portefeuil-
le bancaire, sauf• si le ministre approuve 
l'acquisition des actions, d'inscrire dans son 
registre des valeurs mobilières le transfert ou 
l'émission d'actions — à une personne ou à 
une entité contrôlée par celle-ci—, qui soit 
confère à cette personne un intérêt substantiel 
dans une catégorie de ses actions, soit aug-
mente l'intérêt substantiel qu'elle détient 
déjà. 

Exemption 888. On application by a bank holding 
company, other than a bank holding company 
with equity of five billion dollars or more, the 
Superintendent may exempt any class of 
non-voting shares of the bank holding compa-
ny the aggregate• book value of which is not 
more than 30 per cent of the aggregate book 
value of all the outstanding shares of the bank 
holding company from the application of 
sections 875 and 887. 

888. Sur demande d'une société de porte-
feuille bancaire — sauf une société de porte-
feuille bancaire dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à cinq milliards de 
dollars—, le surintendant peut soustraire à 
l'application des articles 875 et 887 toute 
catégorie d'actions sans droit de vote de la 
société de portefeuille bancaire dont la valeur 
comptable ne représente pas plus de trente 
pour cent de la valeur comptable des actions 
en circulation de la société de portefeuille 
bancaire. 
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Exception for 	889. Despite section 887, if, as a result of a small holdings 
transfer or issue of shares of a class of shares 
of a bank holding company to a person, the 
total number of shares of that class registered 
in the securities register of the bank holding 
company in the name of that person would not 
exceed five thousand and would not exceed 
0.1 per cent of the outstanding shares of that 
class, the bank holding company is entitled to 
assume that no person is acquiring or increas-
ing a significant interest in that class of shares 
of the bank holding company as a result of that 
issue or transfer of shares. 

890. (1) Despite sections 875 and 887, the 
approval of the Minister is not required in 
respect of a bank holding company with 
equity of less than five billion dollars if a 
person with a significant interest in a class of 
shares of the bank holding company, or an 
entity controlled by a person with a significant 
interest in a class of shares of the bank holding 
company, purchases or otherwise acquires 
shares of that class, or acquires control of any 
entity that holds any share of that class, and the 
number of shares of that class purchased or 
otherwise acquired, or the acquisition of 
control of the entity, as the case may,  be, would 
not increase the significant interest of the 
person in that class of shares of the bank 
holding company to a percentage that is 
greater than the percentage referred to in 
subsection (2) or (3), whichever is applicable. 

(2) Subject to subsection (3) and for the 
purpose of subsection (1), the percentage is 5 
percentage points in excess of the significant 
interest of the person in that class of shares of 
the bank holding company on the day of the 
most recent purchase or acquisition by the 
person or any entity controlled by the person, 
other than the entity referred to in subsection 
(1), of shares of that class of shares of the bank 
holding company, or of control of an entity 
that held shares of that class of shares of the 
bank holding company, for which approval 
was given by the Minister. 

(3) If a person  lias a significant interest in a 
class of shares of a bank holding company and 
the person's percentage of that class has 
decreased after the date of the most recent 

889. Par dérogation à l'article 887, si, après 
transfert ou émission d'actions d'une catégo-
rie donnée à une personne, le nombre total 
d'actions, de cette catégorie inscrites à son 
registre des valeurs mobilières au nom de cette 
personne n'excède pas cinq mille ni un 
dixième pour cent des actions en circulation 
de cette catégorie, la société de portefeuille 
bancaire est en droit de présumer qu'il n'y a ni 
acquisition ni augmentation d'intérêt substan-
tiel dans cette catégorie d'actions du fait du 
transfert ou de l'émission. 

890. (1) Par dérogation aux articles 875 et 
887, l'agrément du ministre n'est pas néces-
saire dans le cas où une personne qui détient 
un intérêt substantiel dans une catégorie 
d'actions d'une société de portefeuille bancal-
re dont les capitaux propres sont inférieurs à 
cinq milliards de dollars — ou une entité 
qu'elle contrôle — acquiert des actions de 
cette catégorie ou acquiert le contrôle d'une 
entité qui détient de telles actions et que 
l'acquisition de ces actions ou du contrôle de 
l'entité ne porte pas son intérêt à un pourcenta-
ge supérieur à celui qui est précisé aux 
paragraphes (2) ou (3), selon le cas. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
pourcentage applicable est cinq pour cent de 
plus que l'intérêt substantiel de la personne 
dans la catégorie d'actions de la société de 
portefeuille bancaire à la date de la dernière 
acquisition — par celle-ci ou par une entité 
qu'elle contrôle, à l'exception de l'entité visée 
au paragraphe (1) dont elle acquiert le contrô-
le — soit d'actions de cette catégorie, soit du 
contrôle d'une entité détenant des actions de 
cette catégorie, à avoir reçu l'agrément du 
ministre. 

(3) Dans le cas où une personne détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie d'ac-
tions d'une société de portefeuille bancaire et 
où son pourcentage de ces actions a diminué 
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Exception 

purchase or other acquisition by the person or 
any entity controlled by the person, other than 
the entity referred to in subsection (1), of 
shares of that class of shares of the bank 
holding company, or of control of an entity 
that held shares of that class of shares of the 
bank holding company, for which approval 
was given by the Minister, the percentage for 
the purposes of subsection (1) is the percent-
age that is the lesser of 

(a) 5 percentage points in excess of the 
significant interest of the person in that 
class of shares of the bank holding company 
on the day of the most recent purchase or 
other acquisition by the person or any entity 
controlled by the person, other than the 
entity referred to in subsection (1), of shares 
of that class of shares of the bank holding 
company, or of control of an entity that held 
shares of that class of shares of the bank 
holding company, for which approval was 
given by the Minister, and 

(b) 10 percentage points in excess of, the 
lowest significant interest of the person in 
that class of shares of the bank holding 
company at any time after the day of the 
most recent purchase or other acquisition 
by the person or any entity controlled by the 
person, other than the entity referred to in 
subsection (1), of shares of that class of 
shares of the bank holding company, or of 
control of an entity that held shares of that 
class of shares of the bank holding compa-
ny, for which approval was given by the 
Minister. 

(4) Subsection (1) does not apply if the 
purchase or other acquisition of shares or the 
acquisition of control referred to in that 
subsection would 

(a) result in the acquisition of control of the 
bank holding company by the person re-
ferred to in that subsection; 

(b) if the person controls the bank holding 
company but the voting rights attached to 
the aggregate of any voting shares of the 
bank holding compati),  beneficially owned 
by the person and by entities controlled by 
the person do not exceed 50 per cent of the  

après la date de la dernière acquisition—, par 
celle-ci ou par une entité qu'elle contrôle, à 
l'exception de l'entité visée au paragraphe (1) 
dont elle acquiert le contrôle — d'actions de 
la société de portefeuille bancaire de cette 
catégorie, ou du contrôle d'une entité détenant 
des actions de cette catégorie, à avoir reçu 
l'agrément du ministre, le pourcentage appli-
cable est le moindre des pourcentages sui-
vants: 

a) cinq pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel de la personne dans les actions 
de la société de portefeuille bancaire de 
cette catégorie à la date de la dernière 
acquisition — par celle-ci ou par une entité 
qu'elle contrôle, à l'exception de l'entité 
visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — d'actions de la société de porte-
feuille bancaire de cette catégorie, ou du 
contrôle d'une entité détenant des actions 
de cette catégorie, à avoir reçu l'agrément 
du ministre; 

b) dix pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel le moins élevé détenu par la 
personne dans les actions de cette catégorie 
après la date de la dernière acquisi-
tion — par celle-ci ou par une entité qu'elle 
contrôle, à l'exception de l'entité visée au 
paragraphe (1) dont elle acquiert le contrô-
le — d'actions de la société de portefeuille 
bancaire de cette catégorie, ou du contrôle 
d'une entité détenant des actions de cette 
catégorie, à avoir reçu l'agrément du minis-
tre. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où l'acquisition d'actions ou du 
contrôle dont il traite : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
société de portefeuille bancaire par la 
personne; 

b) si la personne contrôle déjà la société de 
portefeuille bancaire mais que les droits de 
vote attachés à l'ensemble des actions de la 
société de portefeuille bancaire qu'elle-
même et les entités qu'elle contrôle détien-
nent à titre de véritable propriétaire n'excè-
dent pas cinquante pour cent des droits de 

Exception 
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Regulations 

voting rights attached to all of the outstand-
ing voting shares of the bank holding 
company, cause the yoting rights attached 
to that aggregate to exceed 50 per cent of the 
voting rights attached to all of the outstand-
ing voting shares of the bank holding 
company; 

(c) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the bank 
holding company by an entity controlled by 
the person and the acquisition of that 
investment is not exempted by the regula-
tions; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank 
holding company by an entity controlled by 
the person by a percentage that is greater 
than the percentage referred to in subsec-
tion (2) or (3), whichever applies, and the 
increase is not exempted by the regulations. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the bank 
holding company by an entity controlled by 
the person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank 
holding company by an entity controlled by 
the person by a percentage that is greater 
than the percentage referred to in subsec-
tion (2) or (3), whichever applies.  

vote attachés à la totalité des actions en 
circulation, aurait pour effet de porter les 
droits de vote attachés à l'ensemble de ces 
actions détenues par la personne et les 
entités à plus de cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la société de portefeuille bancaire par une 
entité contrôlée par la personne et que 
l'acquisition de cet intérêt n'est pas sous-
traite, par règlement, à l'application du 
présent alinéa; 

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le 
cas — de l'intérêt substantiel d'une entité 
contrôlée par la personne dans une catégo-
rie d'actions de la société de portefeuille 
bancaire et que cette augmentation n'est 
pas soustraite, par règlement, à l'applica-
tion du présent alinéa. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel dans 
une catégorie d'actions de la société de 
portefeuille bancaire par une entité contrô-
lée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation — dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas — de l'intérêt substan-
tiel d'une entité contrôlée par la personne 
dans une catégorie d'actions de la société de 
portefeuille bancaire. 

When 
approval not 
required 

891. (1) Despite sections 875 and 887, the 
approval of the Minister is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the bank holding company to in-
crease its capital and shares of the bank 
holding company are issued and acquired in 
accordance with the terms and conditions, 
if any, that may be specified in the order; or 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), the bank 

891. (1) Par dérogation aux articles 875 et 
887, l'agrément du ministre n'est pas néces-
saire dans les cas suivants : 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à la société de portefeuille bancaire une 
augmentation de capital et il y a eu émission 
et acquisition d'actions conformément aux 
modalités prévues dans l'ordonnance; 

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)a), la société de portefeuille 
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holding company acquires additional 
shares of the banlc holding company. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of a bank holding company with 
equity of five billion dollars or more.  

bancaire acquiert d'autres actions de la 
société de portefeuille bancaire. 

(2) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille bancaire dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars. 

Exception 

Agrément 
préalable 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 

Date 
applicable 

892. For the purposes of sections 875 and 
887, the Minister may approve 

(a) the purchase or other acquisition of any 
number or percentage of shares of a bank 
holding company that may be required in a 
particular transaction or series of transac-
tions; or 

(b) the purchase or other acquisition of up 
to a specified number or percentage of 
shares of a bank holding company within a 
specified period. 

893. (1) Every bank holding company with 
equity of one billion dollars or more but less 
than five billion dollars shall, from and after 
the day determined under this section in 
respect of that bank holding company, have, 
and continue to have, voting shares that carry 
at least 35 per cent of the voting rights 
attached to  air of the outstanding voting shares 
of the bank holding company and that are 

(a) shares of one or more classes ,of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the bank holding company in 
respect of the voting shares of the bank 
holding company or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the bank holding company in 
respect of such shares. 

(2) The day referred to in subsection (1) is 

(a) if the bank holding company had equity 
of one billion dollars or more but less than 
five billion dollars on the day the bank 
holding company was formed or came into 
existence, the day that is three years after 
that day; and 

(b) in any other case, the day that is three 
years after the day of the first annual 
meeting of the shareholders of the bank 

892. Pour l'application des articles 875 et 
887, le ministre peut agréer l'acquisition, soit 
du nombre ou pourcentage d'actions d'une 
société de portefeuille bancaire nécessaire 
pour une opération ou série d'opérations, soit 
du nombre ou pourcentage — à concurrence 
du plafond fixé — d'actions d'une telle socié-
té de portefeuille bancaire pendant une pério-
de déterminée. 

893. (1) À compter de la date fixée à son 
égard conformément au présent article, cha-
que société de portefeuille bancaire dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à un 
milliard de dollars mais inférieurs à cinq 
milliards de dollars doit avoir un nombre 
d'actions conférant au moins trente-cinq pour 
cent des droits de vote attachés à l'ensemble 
de ses actions en circulation et qui : 

• a) d'une part, sont des actions d'une ou 
• plusieurs catégories cotées et négociables 

dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

(2) La date applicable aux termes du 
paragraphe (1) se situe : 

a) dans le cas d'une société de portefeuille 
bancaire qui a des capitaux propres égaux 
ou supérieurs à un milliard de dollars mais 
inférieurs à cinq milliards de dollars à la 
date où elle est constituée en société de 
portefeuille bancaire, dans les trois ans 
suivant cette date; 
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holding company held after the equity of 
the bank holding company first reaches one 
billion dollars. 

b) dans les autres cas, trois ans après la 
première assemblée annuelle des actionnai-
res suivant le moment où les capitaux 
propres de la société de portefeuille bancai-
re ont atteint pour la première fois un 
milliard de dollars. 

Extension 

Public 
holding 
requirement 

Limit on 
assets 

Average total 
assets 

Definition of 
"total assets" 

• (3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that a bank 
holding company has used its best efforts to be 
in compliance with this section on the day 
determined under subsection (2), the Minister 
may specify a later day as the day from and 
after which the bank holding company must 
comply with subsection (1). 

894. If a bank holding company to which 
section 893 applies becomes a bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more, that section continues to apply to the 
bank holding company until no person is a 
major shareholder of the bank holding compa-
ny, other than a person in respect of whom 
subsections 876(2) to (6) applies. 

895. (1) Unless an exemption order with 
respect to the bank holding company is 
granted under section 897, if a bank holding 
company fails to comply with section 893 in 
any month, the Minister may, by order, require 
the bank holding company not to have, until it 
complies with that section, average total 
assets in any three month period ending on the 
last day of a subsequent month exceeding the 
bank holding company's average total assets 
in the three month period ending on the last 
day of the month immediately before the 
month specified in the order. 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
average total assets of a bank holding compa-
ny in a three month period is to be computed 
by adding the total assets of the bank holding 
company as calculated for the month end of 
each of the three months in the period and by 
dividing the sum by three. 

(3) For the purposes of subsections (1) and 
(2), "total assets", in respect of a bank holding 
company, has the meaning given that expres-
sion by the regulations. 

(3) Le ministre peut, si les conditions 
générales du marché le justifient et s'il est 
convaincu que la société de portefeuille 
bancaire a fait de son mieux pour se conformer 
au présent article à la date fixée aux termes du 
paragraphe (2), reculer la date à compter de 
laquelle la société de portefeuille bancaire 
devra se conformer au paragraphe (1). 

894. La société de portefeuille bancaire 
dont les capitaux propres passent à cinq 
milliards de dollars ou plus reste régie par 
l'article 893 jusqu'à ce que personne, sauf cas 
d'application des paragraphes 876(2) à (6), ne 
soit un actionnaire important. 

• 895. (1) Tant qu'elle ne s'est pas conformée 
à l'article 893, sauf exemption prévue à 
l'article 897, le ministre peut, par arrêté, 
interdire à la société de portefeuille bancaire 
d'avoir un actif total moyen qui dépasse, au 
cours d'un trimestre dont le dernier mois est 
postérieur à l'arrêté, celui qu'elle avait durant 
le trimestre précédant le mois spécifié à 
l'arrêté. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'actif total moyen au cours d'un trimestre est 
le résultat de la division par trois de la somme 
de l'actif total de la société de portefeuille 
bancaire à la fin de chaque mois d'un trimestre 
donné. 

(3) Pour l'application des paragraphes (1) et 
(2), « actif total » s'entend au sens des règle-
ments. 

Prolongation 

Obligation en 
matière de 
détention 
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Limites 
relatives à 
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Actif total 
moyen 

Calcul de 
l'actif total 



(2) If an exemption order granted under this 
section in respect of a bank holding company 
expires, the bank holding company shall 
comply with section 893 as of the day the 
exemption order expires. 

(3) If a bank holding company fails to 
comply with section 893 on the day referred to 
in subsection (2), the bank holding company 
shall  flot, until it complies with that section, 
have average total assets in any three month 
period ending on the last day of a subsequent 
month exceeding the bank holding company's 
average total assets in the three month period 
ending on the last day of the month immedi-
ately before the day referred to in subsection 
(2) or any later day that the Minister may, by 
order, specify. 

Application of 	(4) Subsections 895(2) and (3) apply for the 
ss. 895(2) and 
(3) 	 purposes of subsection (3). 

Compliance 
with section 
893 

Limit on 
assets 
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Increase of 
capital 

Exemption by 
order of the 
Minister 

Augmentation 
du capital 

Exception 

896. If the Superintendent has, by order, 
directed a bank holding company with equity 
of one billion dollars or more but less than five 
billion dollars to increase its capital and shares 
of the bank holding company are issued and 
acquired in accordance with any terms and 
conditions that may be specified in the order, 
section 893 does not apply in respect of the 
bank holding company until the titne that the 
Superintendent may, by order, specify. 

897. (1) On application by a bank holding 
company, the Minister may, if the Minister 
considers it appropriate to do so, by order 
exempt the bank holding company from the 
requirements of section 893, subject to any 
terms and conditions that the Minister consid-
ers appropriate. 

898. (1) If a bank holding company fails to 
comply with section 893 as the result of arty of 
the following, section 895 does not apply in 
respect of the bank holding company until the 
expiration of six months after the day it failed 
to comply with section 893: 

(a) a distribution to the public of voting 
shares of the bank holding company; 

(b) a redemption or purchase of voting 
shares of the bank holding company; 

896. L'article 893 ne s'applique pas, pen-
dant la période spécifiée par le surintendant, à 
la société de portefeuille bancaire dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à un 
milliard de dollars Mais inférieurs à cinq 
milliards de dollars et à laquelle il a imposé, 
par ordonnance, une augmentation de capital 
s'il y a eu émission et acquisition d'actions 
selon les modalités prévues dans l'ordonnan- 
ce. 

•  897. (1) Le ministre peut, par arrêté, s'il le 
juge indiqué, soustraire la société de porte-
feuille bancaire qui lui en fait la demande à 
l'application de l'article 893, sous réserve des 
modalités qu'il estime indiquées, 

(2) La société de portefeuille bancaire doit 
se conformer à l'article 893 à compter de la 
date d'expiration de l'exemption prévue au 
présent article. 

(3) Tant qu'elle ne s'est pas conformée à 
l'article 893, la société de portefeuille bancai-
re ne peut avoir un actif total moyen qui 
dépasse, au cours d'un trimestre dont le 
dernier mois est postérieur à la date visée au 
paragraphe (2), celui qu'elle avait durant les 
trois mois précédant cette date ou à la date 
ultérieure que le ministre peut fixer par arrêté. 

(4) Les paragraphes 895(2) et (3) s'appli-
quent au paragraphe (3). 

898. (1) L'article 895 ne s'applique à la 
société de portefeuille bancaire qu'a l'expira-
tion des six mois suivant la date du manque-
ment à l'article 893 lorsque celui-ci découle : 

a) soit d'une souscription publique de ses 
actions avec droit de vote; 

b) soit de l'achat ou du rachat de telles 
actions; 

c) soit (le l'exercice du droit d'acquérir de 
telles actions; 

Demande 
d'exemption 

Observation 
de l'article 
893 

Limites 
relatives à 
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Application 
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Exception 
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(c) the exercise of any option to acquire 
voting shares of the bank holding company; 
or 

d) soit de la conversion de valeurs mobiliè-
res en de telles actions. 

(cl) the conversion of any convertible secu-
rities into voting shares of the bank holding 
company. 

(2) If, as the result of an event that has 
occurred and is continuing, shares of a bank 
holding company acquire voting rights in such 
number as to cause the bank holding company 
to no longer be in compliance with section 
893, section 895 does not apply in respect of 
that bank holding company until the expira-
tion of six months after the day the bank 
holding company ceased to be in compliance 
with section 893 or any later day that the 
Minister may, by order, specify. 

899. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 887 and 900, section 893 does not 
apply in respect of a bank holding company if 
a person acquires control of the bank holding 
company through the purchase or other ac-
quisition of all or any number of the shares of 
the bank holding company by the person or by 
any entity controlled by the person. 

(2) Subsection (1) applies only if the person 
referred to in that subsection provides the 
Minister with an undertaking satisfactory to 
the Minister to do all things necessary so that, 
within three years after the acquisition, or any 
other period that the Minister may specify, the 
bank holding company has voting shares that 
carry at least 35 per cent of the voting rights 
attached to all of the outstanding voting shares 
of the bank holding company and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major shore-
holder of the bank holding company in 
respect of the voting shares of 'the bank 
holding company or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the bank holding company in 
respect such shares. 

(2) Dans le cas où, en raison de la survenan-
ce d'un fait qui demeure, le nombre des 
actions de la société de portefeuille bancaire 
à comporter le droit de vote devient tel que 
celle-ci ne se conforme plus à l'article 893, 
l'article 895 ne s'applique à elle qu'à l'expira-
tion de six mois suivant le manquement ou 
qu'à la date ultérieure précisée par arrêté du 
ministre. 

899. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 887 et 900, l'article 893 ne 
s'applique pas à la société de portefeuille 
bancaire si une personne ou une entité qu'elle 
contrôle en prend le contrôle en acquérant tout 
ou partie de ses actions. 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
toutefois subordonnée à l'engagement envers 
le ministre par la personne concernée de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que, dans les trois ans qui suivent ou dans le 
délai fixé par le ministre, la société de 
portefeuille bancaire ait un nombre d'actions 
qui confèrent au moins trente-cinq pour cent 
des droits de vote attachés à l'ensemble de ses 
actions en circulation et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 
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Application of 
section 893 

900. At the expiration of the period for 
compliance with an undertaking referred to in 
subsection 899(2), section 893 shall apply in 
respect of the bank holding Company to which 
the undertaking relates. 

900. L'article 893 s'applique à la société de 
portefeuille bancaire visée par l'engagement 
à compter de l'expiration du délai d'exécution 
de celui-ci. 

Restriction on 
voting rights 

901. (1) If, with respect to any bank holding 
company, a particular person contravenes 
section 874, subsection 875(1), 876(1) or 
878(1), section 880 or 881 or subsection 
882(1) or section 883 or fails to comply with 
an undertaking referred to in subsection 
899(2) or with any term or condition imposed 
under section 907, no person, and no entity 
controlled by the particular person, shall, in 
person or by proxy, exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares of the bank 
holding company beneficially owned by the 
particular person or any entity controlled by 
the particular person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

901. (1) En cas de manquement à l'article 
874, aux paragraphes' 875(1), 876(1) ou 
878(1), aux articles 880 ou 881, au paragraphe 
882(1), à l'article 883, à l'engagement visé au 
paragraphe 899(2) ou à des conditions ou 
modalités imposées dans le cadre de l'article 
907, il est interdit à quiconque, et notamment 
à une entité contrôlée par l'auteur du manque-
ment, d'exercer, personnellement ou par l'in-
termédiaire d'un fondé de pouvoir, les droits 
de vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
société de portefeuille bancaire détenues à 
titre de véritable propriétaire par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

Subsection (1) 
ceases to 
aPP 1Y 

(2) Subsection (1) shall cease to apply in 
respect of a person when, as the case may be, 

(a) the shares to which the contravention 
relates have been disposed of; 

(b) the person ceases to control the bank 
holding company within the meaning of 
paragraph 3(1)(d); 

(c) if the person failed to comply with an 
undertaking referred to in subsection 
899(2), the bank holding company com-
plies with section 893; or 

(d) if the person failed to comply with a 
term or condition imposed under section 
907, the person complies with the term or 
condition. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
si, selon le cas : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention; 

b) l'auteur du manquement cesse de contrô-
ler la société de portefeuille bancaire, au 
sens de l'alinéa 3(1)d); 

c) dans le cas où le manquement concerne 
l'engagement visé au paragraphe 899(2), la 
société de portefeuille bancaire se confor-
me à l'article 893; 

d) dans le cas où le manquement concerne 
les conditions ou modalités imposées dans 
le cadre de l'article 907, la personne se 
conforme à celles-ci. 

Saving (3) Despite subsection (1), if a person 
contravenes subsection 876(1) by reason only 
that, as a result of an event that has occurred 
and is contuming and is not within the control 
of the person, shares of the bank holding 
company beneficially owned by the person or 
by any entity controlled by the person acquire 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), si une 
personne contrevient au paragraphe 876(1) en 
raison de la survenance d'un fait qui demeure 
et dont elle n'est pas maître et qui fait en sorte 
que des actions de la société de portefeuille 
bancaire dont elle ou une entité qu'elle 
contrôle ont la propriété effective lui ont 
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voting rights in such number so as to cause the 
person to be a major shareholder of the bank 
holding company, the Minister may, after 
consideration of the circumstances, permit the 
person and any entity controlled by the person 
to exercise voting rights, in person or by 
proxy, in respect of any class of voting shares 
of the bank holding company beneficially 
owned by them that do not in aggregate 
exceed 20 per cent of the voting rights 
attached to that class of voting shares. 

902. (1) Despite sections 876 and 882, a 
widely held bank or a widely held bank 
holding company may be a major shareholder 
of a bank holding company with equity of five 
billion dollars or more and cease to control, 
within the meaning of paragraphs 3(1)(a) and 
(d), the bank holding company if it has entered 
into an agreement with the Minister to do all 
things necessary to ensure that it is not a major 
shareholder of the bank holding company on 
the expiration of the day specified in the 
agreement.  

donné des droits de vote dont le nombre fait 
d'elle un actionnaire important, le ministre 
peut, après avoir tenu compte des circonstan-
ces, autoriser la personne ou l'entité à exercer, 
personnellement ou par l'intermédiaire d'un 
fondé de pouvoir, les droits de vote qui sont 
attachés à toute catégorie d'actions avec droit 
de vote de la société de portefeuille bancaire 
qu'elles détiennent à titre de véritable proprié-
taire, jusqu'à concurrence de vingt pour cent, 
au total, des droits de vote attachés à la 
catégorie. 

902. (1) Par dérogation aux articles 876 et 
882, une banque ou une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple peut être un 
actionnaire important d'une société de porte-
feuille bancaire dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à cinq milliards de dollars 
et cesser de la contrôler au sens des alinéas 
3(1)a) et d) si elle a conclu un accord avec le 
ministre prévoyant les mesures qu'elle doit 
prendre pour cesser d'être un actionnaire 
important dans le délai précisé dans l'accord. 

Accord 

Prorogation 
du délai 

•  (2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisiled that the bank or 
the bank holding company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

903. (1) Despite sections 876 and 882, an 
eligible foreign institution, an eligible Cana-
dian financial institution, other than a bank, or 
a widely held insurance holding company may 
be a major shareholder of a bank holding 
company with equity of five billion dollars or 
more and cease to control, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the bank holding compa-
ny if it has entered into an agreement with the 
Minister to do all things necessary to ensure 
that it is not a major shareholder of the bank 
holding company on the expiration of the day 
specified in the agreement. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la banque ou 
la société de portefeuille bancaire, selon le 
cas, a fait de son mieux pour se conformer au 
paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle l'institution financière devra se 
conformer à ce paragraphe. 

903. (1) Par dérogation aux articles 876 et 
882, une institution étrangère admissible, une 
institution financière canadienne admissi-
ble — autre qu'une banque — ou une société 
de portefeuille d'assurances à participation 
multiple peut être un actionnaire important 
d'une société de portefeuille bancaire dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à 
cinq milliards de dollars et cesser d'en avoir le 
contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), si elle a 
conclu un accord avec le ministre prévoyant 
les mesures qu'elle doit prendre pour cesser 
d'être un actionnaire important dans le délai 
précisé dans l'accord. 

Perte de 
contrôle 
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(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the institution 
or insurance holding company has used its 
best efforts to be in compliance with subsec-
tion (1) on the required day, the Minister may 
specify a later day as the day from and after 
which it must comply with that subsection. 

904. (1) If a body corporate that is an 
eligible financial institution other than a bank 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), a bank holding company with equity 
of five billion dollars or more and the body 
corporate subsequently ceases to be an eligi-
ble financial institution, the body corporate 
must do all things necessary to ensure that, on 
the day that is one year after the day it ceased 
to be an eligible financial institution, 

(a) it does not control, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), the bank holding 
company; and 

(b) it is not a major shareholder of the bank 
holding company. 

(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the body 
corporate has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (1) on the re-
quired day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

Approval Process 

905. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Division must 
be filed with the Superintendent and contain 
the information, material and evidence that 
the Superintendent may require. 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Division applies to more than one 
person, any one of those persons may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

906. (1) Subject to subsection (2), if an 
application for an approval under section 875 
is made, the Minister, in determining whether 
or not to approve the transaction, shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que l'institution 
ou la société de portefeuille d'assurances a fait 
de son mieux pour se conformer au paragraphe 
(1) dans le délai imparti, le ministre peut 
reculer la date à compter de laquelle elle devra 
se conformer à ce paragraphe. 

904. (1) La personne morale qui est une 
institution financière admissible mais non une 
banque et qui contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d1, une société de portefeuille bancaire 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars est 
tenue, si elle perd la qualité d'institution 
financière admissible, de prendre les mesures 
nécessaires pour que, à l'expiration de l'année 
qui suit la date de la perte de qualité 

a) elle cesse de contrôler, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société de portefeuille bancaire; 

b) elle ne soit plus un actionnaire important 
de la société de portefeuille bancaire. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la personne 
morale a fait de son mieux pour se conformer 
au paragraphe (1) dans le délai imparti, le 
ministre peut reculer la date à compter de 
laquelle elle devra se conformer à ce paragra-
phe. 

Procédure d'agrément 

905. (1) L'agrément requis aux termes de la 
présente section fait l'objet d'une demande à 
déposer au bureau du surintendant, accompa-
gnée des renseignements et documents que ce 
dernier peut exiger. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente section peut présenter 
au ministre une demande d'agrément au nom 
de toutes les personnes. 

906. (1) Pour décider s'il approuve ou non 
une opération nécessitant l'agrément aux 
termes de l'article 875, le ministre, sous 
réserve du paragraphe (2), prend en considéra-
tion tous les facteurs qu'il estime indiqués, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
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Exception 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
of any bank that is a subsidiary of the bank 
holding company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of any bank that is a subsidiary of 
the bank holding company; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the bank holding company will 
be operated responsibly by persons with the 
competence and experience suitable for 
involvement in the operation of a financial 
institution; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the bank holding 
company and its affiliates on the conduct of 
those businesses and operations; and 

(g) the best interests of the financial system 
in Canada. 

(2) Subject to subsection 882(1), the Minis-
ter shall take into account only paragraph 
(1)(d) if the application is in respect of a 
transaction that would result in the applicant 
or applicants holding 

(a) more than 10 per cent but no more than 
20 per cent of any class of the outstanding 
voting shares of a widely held bank holding 
company with equity of five billion dollars 
or more; or 

(b) more than 10 per cent but no more than 
30 per cent of any class of the outstanding 
non-voting shares of such a bank holding 
company.  

soutien fmancier continu de toute banque 
qui est une filiale de la société de portefeuil-
le bancaire; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de toute banque qui est une filiale 
de la société de portefeuille bancaire; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille bancaire, afin de déterminer si elles 
sont aptes à participer à l'exploitation d'une 
institution financière et à exploiter la socié-
té de portefeuille bancaire de manière 
responsable; 

les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société de 
portefeuille bancaire et des membres de son 
groupe sur la conduite de ces activités et 
entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

(2) Sous réserve du paragraphe 882(1), le 
ministre ne tient compte que du facteur 
mentionné à l'alinéa (1)d) dans les cas où 
l'opération aurait pour effet la détention : 

a) de plus de dix mais d'au plus vingt pour 
cent d'une catégorie d'actions avec droit de 
vote en circulation d'une société de porte-
feuille bancaire à participation multiple 
dont les capitaux propres sont égaux ou 
supérieurs à cinq milliards de dollars; 

b) de plus de dix mais d'au plus trente pour 
•  cent d'une catégorie d'actions sans droit de 
vote en circulation d'une telle société de 
portefeuille bancaire. 

ExceptiOn 
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Traitement 
favorable 

(3) The Minister shall not approve a trans-
action that would cause a bank holding 
company to become a subsidiary of a foreign 
bank within the meaning of any of paragraphs 
(a) to (f) of' the definition "foreign bank" in 
section 2 that is a non-WTO Member foreign 
bank, unless the Minister is satisfied that 
treatment as favourable for bank holding 
companies to which this Act applies exists or 
will be provided in the jurisdiction in which 
the foreign bank principally carries on busi-
ness, either directly or through a subsidiary. 

(3) Lorsque l'opération a pour effet de faire 
d'une société de portefeuille bancaire la filiale 
d'une banque étrangère, au sens des alinéas a) 
à.") de la définition de « banque étrangère » à 
l'article 2, qui est une banque étrangère d'un 
non-membre de l'OMC, le ministre ne peut 
l'approuver que s'il est convaincu que les 
sociétés de portefeuille bancaires régies par la 
présente loi bénéficient ou bénéficieront d'un 
traitement aussi favorable sur le territoire où 
la banque étrangère exerce principalement 
son activité, directement ou par l'intermédi-
aire d'une filiale. 

Conditions 
d'agrément 

907. The Minister may impose any terms 
and conditions in respect of an approval given 
urider this Division that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

908. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, an application filed under this Division 
contains all the required information, the 
Superintendent shall without delay refer the 
application to the Minister and send a receipt 
to the applicant certifying the date on which 
the completed application was received by the 
Superintendent. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Division is 
incomplete, the Superintendent shall send a 
notice to the applicant specifying the informa-
tion required by the Superintendent to com-
plete the application. 

909. (1) Subject to subsections (2) and (3) 
and 910(1), the Minister shall, within a period 
of thirty days after the certified date referred 
to in subsection 908(1), send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) if the Minister is not satisfied that the 
transaction to whiCh the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter. 

(2) Subject to subsections (4) and 910(2), if 
an application involves the acquisition of 
control of a bank holding company, the 
Minister shall, within a period of forty-five 

907. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 

908. (1) Lorsque, à son avis, la demande 
faite dans le cadre de la présente section est 
complète, le surintendant la transmet sans 
délai au ministre et adresse au demandeur un 
accusé de réception précisant la date de 
celle-ci. 

(2) Dans le cas contraire, le surintendant 
envoie au demandeur un axis précisant les 
renseignements manquants à lui communi-
quer. 

909. (1) Sous réserve des paragraphes (2), 
(3) et 910(1), le ministre envoie au deman-
deur, dans les trente jours suivant la date de 
réception : 

a) soit un avis d'agrément de l'opération; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que l'opéra-
tion devrait être agréée, un avis de refus 
informant le demandeur de son droit de lui 
présenter des observations. 

(2) Dans le cas où la demande d'agrément 
implique l'acquisition du contrôle d'une so-
ciété de portefeuille bancaire et sous réserve 
des paragraphes (4) et 910(2), l'avis est à 

Accusé de 
réception 

Demande 
incomplète 

Avis au 
demandeur 

Délai 
différent 
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days after the Certified date referred to in 
subsection 908(1), send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) if the Minister is not satisfied that the . 
transaction to which the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter.  

envoyer dans les quarante-cinq jours suivant 
la date prévue au paragraphe 908(l). 

Extension of 
period for 
notice 

Further 
extensions 

Reasonable 
opportunity to 
make 
representations 

Reasonable 
opportunity to 
make 
representations 

Prorogation 

Prorogation 

Délai pour la 
présentation 
d'observations 

Délai pour la 
présentation 
d'observations 

(3) If the Minister is unable to complete the 
consideration of an application within the 
period referred to in subsection (1), the 
Minister shall, 

(a) within that period, send a notice to that 
effect to the applicant; and 

(b) within a further period of thirty days 
after the date of the sending of the notice 
referred to in paragraph (a) or within any 
other further period that may be agreed on 
by the applicant and the Minister, send a 
notice referred to in paragraph (1)(a) or (b) 
to the applicant. 

(4) If the Minister considers it appropriate 
to do so, the Minister may extend the period 
referred to in subsection (2) for one or more 
periods of forty-five days. 

910. (1) If, after receipt of the notice 
referred to in paragraph 909(1)(b), the appli-
cant advises the Minister that the applicant 
wishes to make representations, the Minister 
must provide the applicant with a reasonable 
opportunity within a period of thirty days after 
the date of the notice, or within any further 
period that may be agreed on by the applicant 
and the Minister, to make representations in 
respect of the matter. 

(2) If, after receipt of the notice referred to 
in paragraph 909(2)(b), the applicant advises 
the Minister that the applicant wishes to make 
representations, the Minister must provide the 
applicant with a reasonable opportunity with-
in a period of forty-five days after the date of 
the notice, or within any further period that 
may be agreed on by the applicant and the 
Minister, to make representations in respect of 
the matter. 

(3) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (1), le ministre envoie, avant l'expiration 
de celui-ci, un avis informant en conséquence 
le demandeur, ainsi que, dans les trente jours 
qui suivent ou dans le délai supérieur convenu 
avec le demandeur, l'avis prévu aux alinéas 
(1)a) ou b). 

(4) Le ministre, s'il l'estime indiqué, peut 
proroger le délai visé au paragraphe (2) d'une 
ou plusieurs périodes de quarante-cinq jours. 

910. (1) Dans les trente jours qui suivent la 
date de l'avis prévu à l'alinéa 909(1)b) ou dans 
le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

(2) Dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la date de l'avis prévu au paragraphe 909(2) ou 
dans le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

■■■■ 
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Avis de la 
décision 

911. (1) Within a period of thirty days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
910(1), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

(2) Within a period of forty-five days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
910(2), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

912. If the Minister does not send a notice 
under subsection 909(1) or (3) or 911(1) 
within the period provided for in those 
subsections, the Minister is deemed to have 
approved the transaction to which the applica-
tion relates. 

911. (1) Dans les trente jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
910(1), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 

(2) Dans les quarante-cinq jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
910(2), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 

912. Le défaut d'envoyer les avis prévus 
aux paragraphes 909(1) ou (3) ou 911(1) dans 
le délai imparti vaut agrément de l'opération 
visée par la demande. 

Avis de la 
décision 

Présomption 

Restriction : 
Couronne et 
États 
étrangers 

913. (1) No bank holding company shall 
record in its securities register a transfer or 
issue of any share of the bank holding 
company to 

(a) Her Majesty in right of Canada or of a 
province or any agent or agency of Her 
Majesty in either of those rights; or 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision of a foreign coun-
try, or any agent or agency of a foreign 
government. 

913. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille bancaire d'inscrire dans son regis-
tre des valeurs mobilières le transfert ou 
l'émission d'actions aux entités suivantes : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province ou l'un de ses mandataires ou 
organismes; 

b) tout gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques ou tout 
mandataire ou organisme d'un tel gouver-
nement. 

Réserve (2) Despite subsection (1), a bank holding 
company may record in its securities register 
a transfer or issue of any share of the bank 
holding company to a foreign bank, or to a 
foreign institution, that is controlled by the 
government of a foreign country or any 
political subdivision of a foreign country or 
any agent or agency of a foreign country if the 
bank holding company is a subsidiary of the 
foreign bank or foreign institution. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société de portefeuille bancaire peut inscrire 
dans son registre des valeurs mobilières le 
transfert ou l'émission de ses actions à une 
banque étrangère ou à une institution étrangè-
re contrôlée par le gouvernement d'un pays 
étranger ou une subdivision politique ou un 
organisme de celui-ci si elle est elle-même 
une filiale de la banque étrangère ou de 
l'institution étrangère. 
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Suspension of 
voting rights 
held by 
govenunents 

914. (1) Despite section 737, no person 
shall, in person or by proxy, exercise any 
voting rights attached to any share of a bank 
holding company that is beneficially owned 
by 

(a) Her Majesty in right of Canada or of a 
province or any agency of Her Majesty in 
either of those rights; or 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision thereof, or any 
agency thereof. 

914. (1) Par dérogation à l'article 737, il est 
interdit, en personne ou par voie de fondé de 
pouvoir, d'exercer les droits de vote attachés 
aux actions de la société de portefeuille 
bancaire qui sont détenues en propriété effec-
tive: 

a) soit par Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province ou d'un organisme de 
celle-ci; 

b) soit par le gouvernement d'un pays 
étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques ou par un organisme d'un tel 
gouvernement. 

Exception 

Disposition of 
shareholdings 

Representations 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
foreign bank, or to a foreign institution, that is 
controlled by the government of a foreign 
country or any political subdivision of a 
foreign country or any agent or agency of a 
foreign country and that has a significant 
interest in a class of shares of a bank holding 
company that is a subsidiary of the foreign 
bank or foreign institution. 

915. (1) If, with respect to any bank holding 
company, a person contravenes section 874 or 
subsection 875(1), 876(1) or 878(1) or section 
880 or 881 or subsection 882(1) or section 883 
or fails to comply with an undertaking referred 
to in subsection 899(2) or with any ternis and 
conditions imposed under section 907, the 
Minister may, if the Minister deems it in the 
public interest to do so, by order, direct that 
person and any person controlled by that 
person to dispose of any number of shares of 
the bank holding company beneficially owned 
by any of those persons that the Minister 
specifies in the order, within the time specified 
in the order and in the proportion, if any, as 
between the person and the persons controlled 
by that person that is specified in the order. 

(2) No direction shall be made under 
subsection (1) unless the Minister has pro-
vided each person to whom the direction 
relates and the bank holding company con-
cerned with a reasonable opportunity to make 
representations in respect of the subject-mat-
ter of the direction. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
banque étrangère ou à l'institution étrangère 
qui est contrôlée par le gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques ou par un organisme d'un tel 
gouvernement et qui détient un intérêt sub-
stantiel dans une catégorie d'actions d'une 
société de portefeuille bancaire qui est la 
filiale de la banque étrangère ou de P institu-
tion étrangère. 

915. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une société de 
portefeuille bancaire, contrevient à l'article 
874, aux paragraphes 875(1), 876(1) ou 
878(1), aux articles 880 ou 881, au paragraphe 
882(1), à l'article 883, à l'engagement visé au 
paragraphe 899(2) ou à des conditions ou 
modalités imposées dans le cadre de l'article 
907 ainsi qu'à toute autre personne qu'elle 
contrôle l'obligation de se départir du nombre 
d'actions —précisé dans l'arrêté — de la 
société de portefeuille bancaire dont elles ont 
la Propriété effective, dans le délai qu'il fixe 
et selon la répartition entre elles qu'il précise. 

(2) Le ministre est tenu auparavant de 
donner à chaque personne visée et à la société 
de portefeuille bancaire en cause la possibilité 
de présenter ses observations sur l'objet de 
l'arrêté qu'il envisage de prendre. 
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Appel 916. Any person with respect to whom a 
direction has been made under subsection 
915(1) may, within thirty days after the date of 
the direction, appeal the matter in accordance 
with section 977. 

916. Les personnes visées par l'arrêté 
peuvent, dans les trente jours qui suivent sa 
prise, en appeler conformément à l'article 
977. 

Demande 
d'ordonnance 
judiciaire 

Ordonnance 

Appel 

Titres acquis 
par un 
souscripteur 

Application 

917. (1) Where a person fails to comply 
with a direction made under subsection 
915(1), an application on behalf of the Minis-
ter may be made to a court for an order to 
enforce the direction. 

(2) A court may, on an application under 
subsection (1), make such order as the circum-
stances require to give effect to the terms of 
the direction and may, without limiting the 
generality of the foregoing, require the bank 
holding company concerned to sell the shares 
that are the subject-matter of the direction. 

(3) An appeal ftom an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken from any other order of the court. 

. 918. This Division does not apply to a 
securities underwriter in respect of shares of a 
body corporate or ownership interests in an 
unincorporated entity that are acquired by the 
underwriter in the course of a distribution to 
the public of those shares or ownership 
interests and that are held by the underwriter 
for a period of not more than six months. 

919. (1) The directors of a bank holding 
company may make such arrangements as 
they deem necessary to carry out the intent of 
this Division and, in particular, but without 
limiting the generality of the foregoing, may 

(a) require any person in whose name a 
share of the bank holding company is held 
to submit a declaration setting out 

(i) the beneficial ownership of the share, 
and 

(ii) such other information as the direc-
tors deem relevant for the purposes of this 
Division; 

(b) require any person who wishes to have 
a transfer of a share registered in the name 
of, or to have a share issued to, that person 
to submit a declaration referred to in 
paragraph (a) as though the person were the 
holder of that share; and 

917. (1) En cas d'inobservation de l'arrêté, 
une ordonnance d'exécution peut, au nom du 
ministre, être requise d'un tribunal. 

(2) Le tribunal saisi de la requête peut 
rendre l'ordonnance nécessaire en l'espèce 
pour donner effet aux modalités & l'arrêté et 
enjoindre, notamment, à la société de porte-
feuille bancaire concernée de vendre les 
actions en cause. 

(3) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

918. La présente section ne s'applique pas 
au souscripteur à forfait dans le cas d'actions 
d'une personne morale ou de titres de partici-
pation d'une entité non constituée en personne 
morale, acquis par ce dernier dans le cadre de 
leur souscription publique et détenus par lui 
pendant au plus six mois. 

919. (1) Le conseil d'administration peut 
prendre toute mesure qu'il juge nécessaire 
pour réaliser l'objet de la présente section et 
notamment : 

a) exiger des personnes au nom desquelles 
sont détenues des actions de la société de 
portefeuille bancaire une déclaration men-
tionnant: 

(i) le véritable propriétaire des actions, 

(ii) tout autre renseignement qu'il juge 
utile pour l'application de la présente 
section; 

b) exiger de toute personne sollicitant 
l'inscription d'un transfert d'actions ou une 
émission d'actions la déclaration visée à 
l'alinéa a) comme s'il s'agissait du déten-
teur des actions; 
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(c) determine the circumstances in which a 
declaration referred to in paragraph (a) is to 
be required, the form of the declaration and 
the times at which it is to be submitted. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct a bank holding company to obtain from 
any person in whose name a share of the bank 
holding company is held a declaration setting 
out the name of every entity controlled by that 
person and containing information concern-
ing 

(a) the ownership or beneficial ownership 
of the share; and 

(b) such other related matters as are speci-
fied by the Superintendent. 

(3) As soon as possible after receipt by a 
bank holding company of a direction under 
subsection (2), 

(a) the banic holding company shall comply 
with the direction; and 

(b) - every person who is requested by the 
bank holding company to provide a declara-
tion containing information referred to in 
subsection (1) or (2) shall comply with the 
request. 

(4) Where, pursuant to this section, a 
declaration is required to be submitted by a 
shareholder or other person in respect of the 
issue or transfer of any share, a bank holding 
company may refuse to issue the share or 
register the transfer unless the required decla-
ration is submitted. 

920. A bank holding company and any 
person who is a director or an officer, em-
ployee or agent of the bank holding company 
may rely on any information contained in a 
declaration required by the directors pursuant 
to section 919 or on any information otherwise 
acquired in respect of any matter that might be 
the subject of such a declaration, and no action 
lies against the bank holding company or any 
such person for anything done or omitted to be 
done in good failli in reliance on any such 
information. 

c) fixer les cas où la déclaration visée à 
l'alinéa a) est obligatoire, ainsi que la forme 
et les délais dans lesquels elle doit être 
produite. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
enjoindre à la société de portefeuille bancaire 
d'obtenir de la personne au nom de laquelle 
est détenue une de ses actions une déclaration 
indiquant le nom de toutes les entités que 
contrôle cette dernière et contenant des rensei-
gnements sur la propriété ou la propriété 
effective de l'action, ainsi que sur toutes les 
autres questions connexes qu'il précise. 

(3) La société de portefeuille bancaire 
exécute l'ordonnance dans les meilleurs dé-
lais après sa réception, de même que toutes les 
personnes à qui elle a demandé de produire la 
déclaration visée aux paragraphes (1) ou (2). 

(4) Dans tous les cas où la déclaration est 
obligatoire, la société de portefeuille bancaire 
peut subordonner l'émission d'une action ou 
l'inscription du transfert d'une action à sa 
production par, l'actionnaire ou une autre 
personne. 

920. La société de portefeuille bancaire, ses 
administrateurs, dirigeants, employés ou 
mandataires peuvent se fonder sur tout rensei-
gnemenf soit contenu dans la déclaration 
prévue à l'article 919, soit obtenu de toute 
autre façon, concernant un point pouvant faire 
l'objet d'une telle déclaration, et sont en 
conséquence soustraits aux poursuites pour 
tout acte ou omission de bonne foi en résul-
tant. 
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Competition 	921. Nothing in, or done under the authority 
Cl 	

of, this Act affects the operation of the 
Competition Act. 

921. La présente loi et les actes accomplis 
sous son régime ne portent pas atteinte à 
l'application de la Loi sur la concurrence. 
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DIVISION 8 

BUSINESS AND POWERS 

922. (1) Subject to this Part, a bank holding 
company shall not engage in or carry on any 
business other than 

(a) acquiring, holding and administering 
investments that are permitted by this Part; 

(b) providing management, advisory, fi-
nancing, accounting, information proces-
sing and other prescribed services to enti-
fies in which it has a substantial investment; 
and 

(c) any other prescribed business. 

(2) The Governor in Council may rnake 
regulations prescribing businesses or services 
for the purposes of subsection (1). 

923. (1) A bank holding company shall not 
guarantee on behalf of any person the payment 
or repayment of any sum of money. 

(2) Subsection (1) does not apply if 

(a) the person on whose behalf the bank 
holding company has undertaken to guaran-
tee the payment or repayment is a subsid-
iary of the bank holding company; and 

(b) the subsidiary has an unqualified obliga-
tion to reimburse the bank holding compa-
ny for the full amount of the payment or 
repayment to be guaranteed. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations imposing terms and conditions in 
respect of guarantees permitted by this sec-
tion. 

924. (1) Except with the approval of the 
SUperintendent, a bank holding company shall 
not be a general partner in a limited partner-
ship or a partner in a general partnership. 

•(2) For the purposes of subsection (1), 
"general partnership" means any partnership 
other than a limited partnership. 

SECTION 8 

ACTIVITÉ COMMERCIALE ET POUVOIRS 

922. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, la société de portefeuille 
bancaire ne peut exercer que les activités 
commerciales suivantes : 

a) l'acquisition, la détention et la gestion 
des placements autorisés par la présente 
partie; 

b) la prestation aux entités dans lesquelles 
elle a un intérêt de groupe financier de 
services de financement, de gestion, de 
comptabilité, de consultation, de traitement 
de l'information ou tous autres services 
prévus par règlement; 

•c) les autres activités commerciales prévues 
• par règlement. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir des services et des activités 
commerciales pour l'application du paragra-
phe (1). 

923. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille bancaire de garantir le paiement 
ou le remboursement d'une somme d'argent. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si : 

a) d'une part, la personne au nom de 
laquelle la société de portefeuille bancaire 
s'est engagée à garantir le paiement ou le 
remboursement est sa filiale; 

b) d'autre part, la filiale s'est engagée 
inconditionnellement envers elle à lui en 
remettre le plein montant. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, imposer des conditions en ce qui 
touche les garanties autorisées au titre du 
présent article. 

924. (1) La société de portefeuille bancaire 
ne peut être le commandité d'une société en 
commandite ou l'associé d'une société de 
personnes que si le surintendant l'y autorise. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
« société de personnes » s'entend de toute 
société de personnes autre qu'une société en 
commandite. 
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SECTION 9 

PLACEMENTS 

Interpretation 

925. (1) The definitions in subsection 
464(1) apply in respect of bank holding 
companies, except that the reference to "sec-
tion 468" in the definition "permitted entity" 
is to be read as a reference to "section 930" 
and the reference to "bank" in that definition 
is to be read as a reference to "bank holding 
company". 

(2) For the purpose of this Division, a 
member of a bank holding company's group is 
any of the following: 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
930(1)(a) to (f) that controls the bank 
holding company; 

(b) a subsidiary of the bank holding compa-
ny or of an entity referred to in any of 
paragraphs 930(1)(a) to (f) that controls the 
bank holding company; 

(c) an entity in which the bank holding 
company, or an entity referred to in any of 
paragraphs 930(1)(a) to (f) that controls the 
bank holding company, has a substantial 
investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the bank 
holding company. 

(3) This Division does not apply in respect 
of 

(a) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed under paragraph 941(a) to be an 
interest in real property; or 

(b) the holding of a security interest in 
securities of an entity. 

Interprétation 

925. (1) Les définitions du paragrâphe 
464(1) s'appliquent aux sociétés de porte-
feuille bancaires; toutefois, pour l'application 
de la définition de « entité admissible », la 
mention de l'article 468 vaut mention de 
l'article 930 et la mention de la banque vaut 
mention de la sàciété de portefeuille bancaire. 

(2) Pour l'application de la présente sec-
tion, est membre du groupe d'une société de 
portefeuille bancaire : 

a) toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 930(1)a) à j) qui contrôle la société 
de portefeuille bancaire; 

b) une filiale de la société de portefeuille 
bancaire ou de toute entité visée à l'un ou 
l'autre des alinéas 930(1)a) à j) qui contrôle 
la société de portefeuille bancaire; 

c) une entité dans laquelle la société de 
portefeuille bancaire ou toute entité visée à 
l'un ou l'autre des alinéas 930(1)a) à j) qui 
contrôle la société de portefeuille bancaire 
ont un intérêt de groupe financier; 

d) une entité visée par règlement. 

(3) La présente section ne s'applique pas : 

a) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier au titre de 
l'alinéa 941a); 

b) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

Définitions 

Membre du 
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Investments 

926. Subject to this Division, a bank 
holding company may invest its funds in the 
shares of or ownership interests in any entity 
or make any other investment that its directors 
consider necessary or advisable to manage the 
bank holding company's liquidity. 

Placements 

926. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente section, la société de portefeuille 
bancaire peut placer ses fonds dans des actions 
ou des titres de participation d'une entité ou 
faire tous autres placements que les adminis-
trateurs estiment utiles à la gestion de ses 
liquidités. 

Disposition 
générale 
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General Constraints on Investments Restrictions générales relatives aux 
placements 

Nonnes en 
matière de 
placements 

927. The directors of a bank holding 
company shall establish and the bank holding 
company shall adhere to investment and 
lending policies, standards and procedures 
that a reasonable and prudent person would 
apply to avoid undue risk of loss and obtain a 
reasonable return. 

928. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
no bank holding company shall acquire con-
trol of, or hold, acquire or increase a substan-
tial investment in, any entity other than a 
permitted entity. 

(2) A bank holding company may acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity other than a permitted 
entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 930(1)(a) to 
(j), •  a specialized financing entity or a 
prescribed entity that controls or has a 
substantial investment in the entity; or •  

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 930(1)(a) to (j), a specialized 
financing entity or a prescribed entity 
that is controlled by the bank holding 
company, or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 930(1)(a) 
to (/), a specialized financing entity or a 
prescribed entity that is controlled by the 
bank holding company. 

(3) A bank holding company may acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 933; 

927. La société de portefeuille bancaire est 
tenue de se conformer aux principes, normes 
et procédures que son conseil d'administra-
tion a le devoir d'établir sur le modèle de ceux 
qu'une personne prudente mettrait en oeuvre 
afin, d'une part, d'éviter des risques de perte 
indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

928. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), il est interdit à la société de portefeuille 
bancaire d'acquérir le contrôle d'une entité 
autre qu'une entité admissible ou de détenir, 
d'acquérir ou d'augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité. 

(2) La société de portefeuille bancaire peut 
acquérir le contrôle d'une entité autre qu'une 
entité admissible, ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans Une telle 
entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 930(1)a) à j), d'une 
entité s'occupant de financement spécial ou 
d'une entité visée par règlement, qui 
contrôle l'entité ou a un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 930(1)a) à j), une entité 
s'occupant de fmancement spécial ou 
une entité visée par règlement, que 
contrôle la société de portefeuille bancai-
re, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
930(1)a) à j), une entité s'occupant de 
fmancement spécial ou une entité visée 
par règlement, que contrôle la société de 
portefeuille bancaire. 

(3) La société de portefeuille bancaire peut 
acquérir le contrôle d'une entité ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu à l'article 933; 

Intérêt de 
groupe 
financier et 
contrôle 
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(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity permitted by section 
934; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 935. 

(4) A bank holding company is deemed not 
to contravene subsection (1) if the bank 
holding company acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, an entity solely as the result of an event not 
within the control of the bank holding compa-
ny. 

929. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Division; 

(b) respecting the loans and investrnents, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired by a bank holding company and its 
prescribed subsidiaries to or in a person and 
any persons connected with that person; 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 

(d) prescribing terms and conditions under 
which a bank holding company may ac-
quire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, a specialized 
financing entity. 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 934; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 935. 

(4) La société de portefeuille bancaire est 
réputée ne pas contrevenir au paragraphe (1) 
quand elle acquiert le contrôle d'une entité ou 
acquiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans une entité en raison unique-
ment d'un événement dont elle n'est pas 
maître. 

929. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente section; 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la société de portefeuille 
bancaire et ses filiales réglementaires peu-
vent consentir ou acquérir et tous les 
placements qu'elles peuvent y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) fixer les conditions auxquelles une 
société de portefeuille bancaire peut acqué-
rir le contrôle d'une entité s'occupant de 
financement spécial ou acquérir ou aug-
menter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité. 

Exception : 
fait 
involontaire 

Règlements . 

Subsidiaries and Equity Investments 

930. (1) Subject to subsections (4) to (6), a 
bank holding company may acquire control 
of, or acquire or increase a substantial invest-
ment in 

(a) a bank; 

(b) a bank holding company; 

(c) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies; 

(d) an association to which the Çooperative 
Credit Associations Act applies; 

Filiales et placements 

930. (1) Sous réserve des paragraphes (4) à 
(6), la société de portefeuille bancaire peut 
acquérir le contrôle des entités suivantes ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) une banque; 

b) une société de portefeuille bancaire; 

c) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

d) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

Placements 
autorisés 
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Permitted 
investments 

(e) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or formed by 
or under the Insurance Companies Act; 

(f) an insurance holding company; 

(g) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an Act 
of the legislature of a province; 

(h) a cooperative credit society incorpo-
rated or formed, and regulated, by or under 
an Act of the legislature of a province; 

(i) an entity that is incorporated or formed 
by or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primari-
ly engaged in dealing in securities; or 

(j) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under 
an Act of Parliament or of the legislature of 
a province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
banking, the business of a cooperative 
credit society, the business of insurance, the 
business of providing fiduciary services or 
the business of dealing in securities. 

(2) Subject to subsections (3) to (6), a bank 
holding company may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an éntity, other than an entity referred to in 
any of paragraphs (1)(a) to (j), whose business 
is limited to one or more of the following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity that a bank is permitted to engage in 
under any of paragraphs 409(2)(a) to (d) or 
any other activity thât a bank is permitted to 
engage in under section 410 or 411; 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
bank holding company is permitted under 
this Division to hold or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the bank holding company or any mem-
ber of the bank holding company's group: 

(i) the bank holding company,  

e) une société d'assurances ou une société 
de secours mutuel constituée ou formée 
sous le régime de Loi sur les sociétés 
d'assurances; 

J)  une société de portefeuille d'assurances; 

g) une société de fiducie, de prêt ou 
d'assurances constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi provin-
ciale; 

h) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi pro-
vinciale; 

i) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 

j) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 
d'une société coopérative de crédit, l'assu-
rance, la prestation de services fiduciaires 
ou le commerce de valeurs mobilières. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6), 
la société de portefeuille bancaire peut acqné-
tir le contrôle d'une entité, autre qu'une entité 
visée aux alinéas (1)a) à j), dont l'activité 
commerciale se limite à une ou plusieurs des 
activités suivantes ou acquérir ou 'augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité : 

a) la prestation de services fmanciers 
qu'une banque est autorisée à exercer dans 
le cadre des alinéas 409(2)a) à d) ou toute 
autre activité qu'une banque est autorisée à 
exercer dans le cadre des articles 410 ou 
411; 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une société de porte-
feuille bancaire est autorisée, dans le cadre 
de la présente section, à acquérir ou détenir 
de tels actions ou titres; 

Placements 
autorisés 
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Restriction 

(ii) any member Of the bank holding 
company's group, 

(iii) àny entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) erigaging in any activity that a bank is 
permitted to engage in, other than an 
activity referred to in paragraph (a) or (e), 
that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or finan-
cial service that is provided by any 
member of the bank holding company's 
group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a finan-
cial product or fmancial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity", 
"mutual fund distribution entity" or "real 
property brokerage entity" in subsection 
464(1); and 

(f) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terins and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) A bank holding company may not 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity whose 
business includes any activity referred to in 
any of paragraphs (2)(a) to (e) if the entity 
engages in the business of accepting deposit 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la société de porte-
feuille bancaire elle-même ou à un membre 
de son groupe : 

(i) la société de portefeuille bancaire 
elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(y) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une banque peut exer-
cer, autre qu'une activité visée aux alinéas 
a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par un 
membre du groupe de la société de 
portefeuille bancaire, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels », 
« courtier de fonds mutuels » ou « courtier 
immobilier » au paragraphe 464(1); 

J)  les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La société de portefeuille bancaire ne 
peut acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte une activité 
visée aux alinéas (2)a) à e), ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, si l'entité accepte des dépôts 

Restriction 
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Control 

liabilities or if the activities of the entity 
include 

(a) activities that a bank is not permitted to 
engage in under any of sections 412, 417 
and 418; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a bank under paragraph 
409(2)(c); 

(c) activities that a bank is not permitted to 
engage in under section 416 if the entity 
engages in the activities of a finance entity 
or of any other entity as may be prescribed; 

(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the bank holding company, 
a bank would be permitted under Part IX 
to acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the bank holding company, 
a bank would be permitted to acquire a 
substantial investment in the other entity 
under subsection 466(2), paragraph 
466(3)(b) or (c) or subsection 466(4) or 
468(1) or (2); or 

(e) any prescribed activity. 

(4) Subject to subsection (8) and the 
regulations, a bank holding company may not 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, 

(a) an entity referred to in paragraph (1)(a) 
or (b), unless 

(i) the bank holding company controls, 
within the meaning of paragraphs 3(1)(a) 
and (d), the entity or would thereby 
acquire control, within the meaning of 
those paragraphs, of the entity, or 

(ii) the bank holding company is per-
Mitted by regulations made under para-
graph 936(a) to acquire or increase the 
substantial investment; 

dans le cadre de son activité commerciale ou 
si les activités de l'entité comportent : 

a) des activités qu'une banque est empê-
chée d'exercer par les articles 412, 417 et 
418; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une banque peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 409(2)c); 

c) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités qu'une banque est 
empêchée d'exercer par l'article 416; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société de portefeuille bancaire, l'ac-
quisition par une banque d'un intérêt de 
groupe financier dans l'autre entité serait 
permise aux termes de la partie IX, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la société de portefeuille 
bancaire, l'acquisition par une banque 
d'un intérêt de groupe financier dans 
l'autre entité serait permise aux termes 
du paragraphe 466(2), des alinéas 
466(3)b) ou c) ou des paragraphes 466(4) 
ou 468(1) ou (2); 

e) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (8) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la société de portefeuille 
bancaire du contrôle des entités suivantes et à 
l'acquisition ou à l'augmentation par elle d'un 
intérêt de groupe financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) ou b), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens des alinéas 
3(1)a) et d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 936a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

Contrôle 
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(b) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(c) to (j), unless 

(i) the bank holding company controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), 
the entity, or would thereby acquire 
control, within the meaning of that • 
paragraph, of the entity, or 

(ii) the bank holding company is per-
mitted by regulations made under para-
graph 936(a) to acquire or increase the 
substantial investment; 

(c) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para-
graph (2)(a) and that engages, as part of its 
business, in any financial intermediary, 
activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a factoring entity and a financial 
leasing entity, unless 

(i) the bank holding company controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), 
the entity, or veould thereby acquire 
control, within the meaning of that 
paragraph, of the entity, or 

(ii) the bank holding company is per-
mitted by regulations made under para-
graph 936(a) to acquire or increase the 
substantial investment; or 

(d) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
including a specialized financing entity, 
unless 

(i) the bank holding company controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), 
the entity, or would thereby acquire 
control, within the meaning of that 
paragraph, of the entity, 

(ii) the bank holding company is per-
mitted by regulations made under para-
graph 936(a) to acquire or increase the 
substantial investment, or 

(iii) subject to prescribed ternis and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 

b) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)c) a i),  elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 936a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de son activité commerciale, 
des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
fmancement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 936a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

d) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), y compris une 
entité s'occupant de financement spécial, 
elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 936a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 
activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas a) à c) ou d'une entité qui n'est 
pas une entité admissible, ni d'actions ou 
de titres de participation dans celle-ci. 
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to in any of paragraphs (a) to (c) or an 
entity that is not a permitted entity. 

(5) Subject to the regulations, a bank 
holding company may not, without the prior 
written approval of the Minister, 

(a) acquire control of an entity referred to in 
paragraphs (1)(g) to (i) from a person who 
is not a member of the bank holding 
company's group; 

(b) acquire control of an entity referred to in 
paragraph (1)(j) or (4)(c), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 
entity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (f) that is not a member of the bank 
holding company's group: 

• (i) a factoring entity, or 

• (ii) a financial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d); 

• (d) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity that 

• engages in an activity described in para-
graph 410(1)(c) or (c.1); or 

(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(j). 

(5) Sous réserve des règlements, la sciciété 
de portefeuille bancaire ne peut, sans avoir 
obtenu au préalable l'agrément écrit du minis-
tre : 

a) acquérir auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre de son groupe le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)g) à i); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) à f) qui n'est pas un membre de' 
son groupe, le contrôle d'une entité visée à 
l'alinéa (1)j) ou (4)c), autre qu'une entité 
dont les activités se limitent aux activités 
qu'exercent les entités suivantes: 

(i) une entité s'occupant d'affacturage, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité; 

d) acquérir le contrôle d'Une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
410(1)c) ou c.1) ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; 

e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)f) ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité. 

Agrément du 
ministre 

Agrément du 
surintendant•  (6) Subject to subsection (7) and the 

regulations, a bank holding company may not 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity referred to 
in any of paragraphs (1)(g) to (I) and (4)(c) and 
(d) unless the bank holding company obtains 
the approval of the Superintendent. 

(6) Sous réserve du paragraphe (7) et des 
règlements, la société de portefeuille bancaire 
ne peut acquérir le contrôle d'une entité visée 
à l'un ou l'autre des alinéas (1)g) à j) et (4)c) 
et d) ni acquérir ou augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité sans 
avoir obtenu l'agrément du surintendant. 

Exception (7) Subsection (6) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the bank holding company is acquiring 
control of an entity whose business includes 
an activity referred to in paragraph (2)(b), 
other than a specialized financing entity; 

(7) Le paragraphe (6) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée à l'alinéa (2)b) mais n'est 
pas une entité s'occupant de financement 
spécial; 
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(b) the bank holding company is acquiring 
control of an entity whose activities are 
limited to the activities of a factoring entity 
or a financial leasing entity; or 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (5) or is deemed to 
have approved it under subsection 931(1). 

(8) A bank holding company need not 
control an entity referred to in paragraph 
(1)(j), or an entity that is incorporated or 
formed otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a province, 
if the laws or customary business practices of 
the country under the laws of which the entity 
was incorporated or formed do not permit the 
bank holding company to control the entity. 

(9) A bank holding company that controls, 
within the meaning of paragraphs 3(1)(a) and 
(d), an entity referred to in paragraph (1)(a) or 
(b) may not give up control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a) or (d), of the 
entity while continuing to control, within the •  
meaning of the other paragraph, the entity. 

(10) A bank holding company that, under 
paragraph (4)(b), (c) or (d), controls an entity 
may not, without the prior written approval of 
the Minister, give up control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), of the entity 
while it continues to control the entity. 

(11) A bank holcling company that, under 
subsection (4), controls an entity may, with the 
prior written approval of the Superintendent, 
give up control of the entity while keeping a 
substantial investment in the entity if 

(a) the bank holding company is permitted 
to do so by regulations made under para-
graph 936(c); or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (4)(d)(iii). 

(12) If a bank holding company controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(a), (b) 
or (c), an entity, subsections (5) and (6) do not 
apply in respect of any subsequent increases 
by the bank holding company of its substantial 
investment in the entity so long as the bank . 

 holding company continues to control the 
entity. 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (5) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
931(1). 

(8) Il n'est pas nécessaire que la société de 
portefeuille bancaire contrôle l'entité visée à 
l'alinéa (1)1) ou toute autre entité constituée à 
l'étranger si les lois ou les pratiques commer-
ciales du pays sous le régime des lois duquel 
l'entité a été constituée lui interdisent d'en 
détenir le contrôle. 

(9) La société de portefeuille bancaire qui 
contrôle, au sens des alinéas 3(1)a) et d), une 
entité visée aux alinéas (1)a) ou b) ne peut se 
départir du contrôle de l'entité au sens de l'un 
des alinéas 3(1)a) ou d) sans aussi s'en départir 
au sens de l'autre alinéa. 

(10) La société de portefeuille bancaire qui 
contrôle une entité en vertu des alinéas (4)b), 
c) ou d) ne peut, sans l'agrément écrit du 
ministre, se départir du contrôle au sens de 
l'alinéa 3(1)d) tout en continuant de la 
contrôler d'une autre façon. 

(11) La société de portefeuille bancaire qui 
contrôle une entité en vertu du paragraphe (4) 
peut, avec l'agrément préalable du surinten-
dant donné par écrit, se départir du contrôle 
tout en maintenant dans celle-ci un intérêt de 
groupe financier si : 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 936c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (4)d)(iii). 

(12) Si la société de portefeuille bancaire' 
contrôle, au sens des alinéas 3(1)a), b) ou c), 
une entité, les paragraphes (5) et (6) ne 
s'appliquent pas aux augmentations posté-
rieures par la société de portefeuille bancaire 
de son intérêt de groupe financier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 

Contrôle non 
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Abandon du 
contrôle 
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fait 
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Agrément des 
intérêts 
indirects 

931. (1) If a bank holding company obtains 
the approval of the Minister under subsection 
930(5) to acquire control of, or to acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
and, through that acquisition or increase, the 
bank holding company indirectly acquires 
control of, or acquires or increases a substan-
tial investment in, another entity that would 
require the approval of the Minister under 
subsection 930(5) or the Superintendent under 
subsection 930(6) and that indirect acquisition 
or increase is disclosed to the Minister in 
writing before the approval is obtained, the 
bank holding company is deemed to have 
obtained the approval of the Minister or the 
Superintendent for that indirect acquisition or 
increase. 

(2) If a bank holding company obtains the 
approval ,of the Superintendent under subsec-
tion 930(6) to acquire control of, or to acquire 
or increase a substantial investment in, an 
entity and, through that acquisition or increase 
the bank holding company indirectly acquires 
control of, or acquires or increases a substan-
tial investment in, another entity that would 
require the approval of the Superintendent 
under that subsection and that indirect ac-
quisition or increase is disclosed to the 
Superintendent in writing before the approval 
is obtained, the bank holding company is 
deemed to have obtained the approval of the 
Superintendent for that indirect acquisition or 
increase. 

931. (1) La société de portefeuille bancaire 
qui reçoit l'agrément du ministre dans le cadre 
du paragraphe 930(5) pour l'acquisition du 
contrôle d'une entité ou pour l'acquisition ou 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier dans une entité est réputée avoir reçu cet 
agrément pour l'acquisition du contrôle ou 
l'acquisition ou l'augmentation d'un intérêt 
de groupe financier qu'elle se trouve de ce fait 
à faire indirectement dans une autre entité 
pour laquelle l'agrément du ministre ou du 
surintendant serait requis dans le cadre des 
paragraphes 930(5) ou (6), à la condition 
d'avoir informé le ministre par écrit de cette 
acquisition ou augmentation indirecte avant 
d'obtenir l'agrément. 

(2) La société de portefeuille bancaire qui 
reçoit l'agrément du surintendant dans le 
cadre du paragraphe 930(6) pour l'acquisition 
du contrôle d'une entité ou l'acquisition où 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier dans une entité est réputée avoir reçu cet 
agrément pour l'acquisition du contrôle ou 
l'acquisition ou l'auginentation d'un intérêt 
de groupe financier qu'elle se trouve de ce fait 
à faire indirectement dans une autre entité 
pour laquelle l'agrément du surintendant 
serait, requis dans le cadre du paragraphe 
930(6), à la condition d'avoir informé le 
surintendant par écrit de cette acquisition ou 
augmentation indirecte avant d'obtenir 
1 ' agrément. 

Agrément des 
intérêts 
indirects 

Engagement 932. (1) If a bank holding company controls 
a permitted entity, other than an entity referred 
to in any of paragraphs 930(1)(a) to (I), the 
bank holding company shall provide the 
Superintendent with any undertakings that the 
Superintendent may require regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

(2) If a bank holding company acquires 
control of an entity referred to in any of 
paragraphs 930(1)(g) to (1), the bank holding 
company shall provide the Superintendent 
with any undertakings concerning the entity 
that the Superintendent may require. 

932. (1) La société de portefeuille bancaire 
qui contrôle une entité admissible, autre 
qu'une entité visée aux alinéas 930(1)a) à j), 
prend auprès du surintendant les engagements 
que celui-ci peut exiger relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

(2) La société de portefeuille bancaire qui 
acquiert le contrôle d'une entité visée à l'un ou 
l'autre des alinéas 930(1)g) à j) prend auprès 
du surintendant les engagements relatifs à 
l'entité qu'il peut exiger. 

Engagement 
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(3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriàte official or 
public body responsible for the supervision of 
any entity referred to in any of paragraphs 
930(1)(g) to (j) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other ,  matter the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this 
Division, a bank holding company shall not 
control a permitted entity, other than an entity 
referred to in any of paragraphs 930(1)(a) to 

unless, in the course of the acquisition of 
control or within a reasonable time after the 
control is acquired, the bank holding company 
obtains from the pennitted entity an undertak-
ing to provide the Superintendent with reason-
able access to the records of the permitted 
entity. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 930(1)g) à j) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente section, la société de portefeuil-
le bancaire ne peut contrôler une entité 
admissible, autre qu'une entité visée aux 
alinéas 930(1)a) à j), que si elle obtient de 
celle-ci, durant l'acquisition même ou dans un 
délai acceptable après celle-ci, l'engagement 
de donner au surintendant un accès suffisant à 
.ses livres. 

Entente 

Droit d'accès 

Exceptions and Exclusions • 
Temporary 	933. (1) Subject to subsection (3), a bank 
investments in 
entity 	 holding company may, by way of a temporary 

investrnent, acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
but, within two years, or any other period that 
may be specified or approved by the Superin-
tendent, after acquiring control or after ac-
quiring or increasing the substantial invest-
ment, as the case may be, it shall do all things 
necessary to ensure that it no longer controls 
the entity or lias a substantial investment in the 
entity. 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank holding company that 
makes an application under this subsection, 
extend the period of two years, or the other 
period specified or approved by the Superin-
tendent, that is referred to in subsection (1) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent con-
siders necessary. 

(3) If a bank holding company, by way of 
temporary investment, acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, an entity for which the approval of the 
Minister under subsection 930(5) is required, 
the bank holding company must, within 90 

Exceptions et exclusions 

933. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société de portefeuille bancaire peut, au 
moyen d'un placement provisoire, acquérir le 
contrôle d'une entité ou acquérir ou augmen-
ter un intérêt de groupe financier dans une 
entité; elle doit toutefois prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination du 
contrôle ou de cet intérêt dans les deux ans qui 
suivent l'acquisition du contrôle ou l'acquisi-
tion ou l'augmentation de l'intérêt ou tout 
autre délai agréé ou spécifié par le surinten-
dant. 

(2) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille bancaire 
une ou plusieurs prolongations des délais 
prévus au paragraphe (1) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(3) La société de portefeuille bancaire qui, 
au moyen d'un placement provisoire, acquiert 
le contrôle ou acquiert ou augmente un intérêt 
de groupe financier dans un cas où l'agrément 
du ministre est requis dans le cadre du 
paragraphe 930(5) doit, dans les quatre-vingt-
dix jours qui suivent l'acquisition : 

Placements 
provisoires 
dans des 
entités 

Prolongation 

Placement 
provisoire 



Indetenninate 
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Loan 
workouts 
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days after acquiring control or after acquiring 
or increasing the substantial investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does riot have a 
substantial investment in the entity. 

(4) If a bank holding company, by way of 
temporary investment, acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, an entity for which the approval of the 
Superintendent under subsection 930(6) is 
required, the Superintendent may, in the case 
of any particular bank holding company that 
makes an application under this subsection, 
permit the bank holding company to retain 
control of the entity or to continue to hold the 
substantial investment in the entity for an 
indeterminate period, on any terms and condi-
tions that the Superintendent considers neces-
sary. 

934. (1) Despite anything in this Division, 
if any subsidiary of a bank holding company 
has made a loan to an entity and, under the 
terms of the agreement between the subsidiary 
and the entity with respect to the loan and any 
other documents governing the terms of the 
loan, a default has occurred, the bank holding 
company may acquire, through the subsidiary, 

(a) a substantial investment in the entity to 
which the loan was made; 

(b) a substantial investment in any entity 
that is an affiliate of the entity; or 

(c) a substantial investment in an entity that 
is primarily engaged in holding shares of, 
ownership interests in or assets acquired 
from the entity to which the loan was made 
or any of the affiliates of that entity. 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

(4) Si la société de portefeuille bancaire, au 
moyen d'un placement provisoire, acquiert le 
contrôle ou acquiert ou augmente un intérêt de 
groupe financier dans un cas où l'agrément du 
surintendant est requis dans le cadre du 
paragraphe 930(6), le surintendant peut, sur 
demande, autoriser la société de portefeuille 
bancaire à conserver le contrôle de l'entité ou 
l'intérêt de groupe financier pour une période 
indéterminée, aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

934. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente section, lorsqu'une filiale 
de la société de portefeuille bancaire a consen-
ti un prêt à une entité et que s'est produit un 
défaut prévu dans l'accord conclu entre la 
filiale et l'entité relativement au prêt et aux 
autres documents en fixant les modalités, la 
société de portefeuille bancaire peut acquérir 
par l'intermédiaire de la filiale : 

a) un intérêt de groupe financier dans 
l'entité; 

b) un intérêt de groupe fmancier dans toute 
entité du groupe — au sens de l'article 
2— de l'entité; 

c) un intérêt de groupe financier dans une 
entité dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe — au sens de l'article 2 —, ou des 
éléments d'actif acquis de ces dernières. 

Placement 
provisoire 

Défaut 
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(2) If a bank holding company acquires a 
substantial investment in an entity under 
subsection (1), the bank holding company 
shall, within five years after acquiring the 
substantial investment, cause the subsidiary 
that made the loan to do all things necessary 
to ensure that the bank holding company does 
not control the entity or have a substantial 
investment in the entity. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank holding company that 
makes an application under this subsection, 
extend the period of five years refeired to in 
subsection (2) for any further period or 
periods, and on any terms and conditions, that 
the Superintendent considers necessary. 

(4) Despite anything in this Division, if a 
subsidiary of a bank holding company has 
made a loan to, or holds a debt obligation of, 
the government of a foreign country or an 
entity controlled by the govermnent of a 
foreign country and, under the terms of the 
agreement between the subsidiary and that 
government or the entity, as the case may be, 
and any other documents governing the terms 
of the loan or debt obligation, a default has 
occurred, the bank holding company may 
acquire, through the subsidiary, a substantial 
investment in that entity or in any other entity 
designated by that government if the acquisi-
tion is part of a debt restructuring program of 
that government. 

(5) If a bank holding company acquires a 
substantial investment in any entity under 
subsection (4), the bank holding company 
may, on any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate, contin-
ue to hold the substantial investment for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(6) If, under subsection (1), a bank holding 
company acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 930, the bank 
holding company may retain control of the 
entity or continue to hold the substantial 
investment for an indeterminate period, if the 

(2) La société de portefeuille bancaire doit 
cependant faire prendre par la filiale qui a 
consenti le prêt les mesures nécessaires pour 
assurer l'élimination de tout intérêt de groupe 
financier dans l'entité visée au paragraphe (1) 
dans les cinq ans suivant l'acquisition de 
l'intérêt. 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille bancaire 
une ou plusieurs prolongations du délai prévu 
au paragraphe (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente section, lorsque la filiale d'une 
société de portefeuille bancaire a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne-
ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
la société de portefeuille bancaire peut acqué-
rir par l'intermédiaire de sa filiale un intérêt de 
groupe financier dans l'entité ou dans toute 
autre entité désignée par ce gouvernement si 
l'acquisition. fait partie d'un programme de 
réaménagement de la dette publique du même 
gouvernement. 

(5) La société de portefeuille bancaire peut, 
conformément aux modalités que le surinten-
dant estime indiquées, continuer de détenir 
l'intérêt de grôupe financier acquis en vertu du 
paragraphe (4) pendant une période indéter-
minée ou la période précisée par le surinten-
dant. 

(6) La société de portefeuille bancaire qui, 
dans le cadre du paragraphe (1), acquiert le 
contrôle d'une entité qu'elle serait par ailleurs 
autorisée à acquérir en vertu de l'article 930 
ou acquiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir ou augmenter en vertu de cet article 
peut continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
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approval in writing of the Minister is obtained 
before the end of the period referred to in 
subsection (2), including any extension of it 
granted under subsection (3). 

935. (1) Despite anything in this Part, a 
bank holding company may acquire control 
of, or a substantial investment in, an entity if 
the control or the substantial investment is 
acquired through the realization of a security 
interest held by a subsidiary of the bank 
holding company. 

(2) Subject to subsection 717(2), if a bank 
holding company acquires control of, or a 
substantial investment in, an entity by way of 
the realization of a security interest held by 
any of its subsidiaries, the bank holding 
company shall, within five years after the day 
on which control or the substantial investment 
is acquired, cause the subsidiary to do all 
things necessary to ensure that the bank 
holding company no longer controls the entity 
or has a substantial investment in the entity. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank holding company that 
makes an application under this subsection, 
extend the period of five years referred to in 
subsection (2) for any further period or 
periods, and on any terms and conditions, that 
the Superintendent considers necessary. 

(4) If, under subsection (1), a bank holding 
company acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 930, the bank 
holding company may retain control of the 
entity or continue to hold the substantial 
investment for an indeterminate period if the 
approval in writing of the Minister is obtained 
before the end of the period referred to in 
subsection (2), including any extension of it 
granted under subsection (3). 

936. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 930(4), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the bank holding companies or other 

pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu au paragraphe (2) et prolongé, 
le cas échéant, aux termes du paragraphe (3). 

935. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, la société de 
portefeuille bancaire peut acquérir le contrôle 
d'une entité ou un intérêt de groupe financier 
dans une entité, s'ils découlent de la réalisa-
tion d'une sûreté détenue par une de ses 
filiales. 

(2) Sous réserve du paragraphe 717(2), la 
société de portefeuille bancaire qui acquiert, 
du fait de la réalisation d'une sûreté par une de 
ses filiales, le contrôle d'une entité ou un 
intérêt de groupe financier dans une entité doit 
faire prendre par sa filiale les mesures néces-
saires pour assurer l'élimination du contrôle 
ou de l'intérêt dans les cinq ans suivant son 
acquisition. 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille bancaire 
une ou plusieurs prolongations du délai de 
cinq ans visé au paragraphe (2) de la durée et 
aux conditions qu'il estime indiquées. 

(4) La société de portefeuille bancaire qui, 
dans le cadre du paragraphe (1), acquiert le 
contrôle d'une entité qu'elle serait par ailleurs 
autorisée à acquérir en vertu de l'article 930 
ou acquiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir ou augmenter en vertu de cet article 
peut continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu au paragraphe (2) et prolongé, 
le cas échéant, aux termes du paragraphe (3). 

936. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe 930(4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe fmancier, ou préciser les circonstan- 
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d'une sûreté 

Aliénation 

Prolongation 

Exception 

Règlements 
limitant le 
droit de 
détenir des 
actions 
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entities in respect of which that subsection 
does not apply, including presciibing bank 
holding companies or other entities on the 
basis of the activities they engage in; 

(b) for the purposes of subsection 930(5) or 
(6), permitting the acquisition of control or 
the acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum-
stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the bank holding 
companies or other entities in respect of 
which either of those subsections does not 
apply, including prescribing bank holding 
companies or other entities on the basis of 
the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 930(11), 
permitting a bank holding company to give 
up control of an entity; and 

(cl) restricting the ownership by a bank 
holding company of shares of a body 
cœporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity under sections 930 to 
935 and imposing terms and conditions 
applicable to bank holding companies that 
own such shares or interests. 

ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés de 
portefeuille bancaires ou autres entités, 
notamment selon les activités qu'elles exer-
cent, auxquelles ce paragraphe ne s'appli-
que pas; 

b) pour l'application des paragraphes 
930(5) ou (6), autoriser l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les sociétés de portefeuille 
bancaires ou autres entités, notamment 
selon les activités qu'elles exercent, aux-
quelles l'un ou l'autre de ces paragraphes ne 
s'applique pas; 

c) autoriser une société de portefeuille 
bancaire à renoncer au contrôle pour l'ap-
plication du paragraphe 930(11); 

cl) limiter, en application des articles 930 à 
935, le droit de la société de portefeuille 
bancaire de posséder des actions d'une 
personne morale ou des titres de participa-
tion d'entités non constituées en personne 
morale et imposer des conditions à la 
société de portefeuille bancaire qui en 
possède. 

Exclusion 
from portfolio 
limits 

Portfolio Limits 

937. (1) Subject to subsection (3), the value 
of all loans, investments and interests ac-
quired by a bank holding company and any of 
its prescribed subsidiaries under section 934 
or as a result of a realization of a•  security 
interest is not to be included in calculating the 
value of loans, investments and interests of the 
bank holding company and its prescribed 
subsidiaries under sections 938 to 940 

(a) for a period of twelve years following 
the clay on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years after the day on 
• which the loan, investment or interest was 

acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
prop erty. 

Limites relatives aux placements 

937. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par la société de 
portefeuille bancaire et ses filiales réglemen-
taires soit par la réalisation d'une sûreté, soit 
en vertu de l'article 934, n'est pas prise en 
compte dans le calcul de la valeur des prêts, 
placeinents et intérêts de la société de porte-
feuille bancaire et de ses filiales réglementai-
res visés aux articles 938 à 940: 

a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

Restriction 
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Prolongation (2) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank holding company, extend 
any period referred to in subsection (1) for any 
further period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 941 to be 
an interest in real property and 

(a) the bank holding company or the 
subsidiary acquired the investment or inter-
est as a result of the realization of a security 
interest securing a loan that was defined by 
a regulation made under section 941 to be 
an interest in real property; or 

(b) the bank holding company or the 
subsidiary acquired the investment or inter-
est under section 934 as a result of a default 
referred to in that section in respect of a loan 
that was defined by a regulation made under 
section 941 to be an interest in real property. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
société de portefeuille bancaire une ou plu-
sieurs prolongations du délai visé au paragra-
phe (1) de la durée et aux conditions qu'il 
estime indiquées. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements pris en vertu de l'article 941, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société de portefeuille bancaire ou 
filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 941, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
934, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard dé prêts qui, aux termes des règle-
ments pris en vertu de l'article 941, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Exceptions 

Real Property 

938. A bank holding company shall not, and 
shall not permit its prescribed subsidiaries to, 
purchase or otherwise acquire an interest in 
real•property or make an improvement to any 
real property in which the bank holding 
company or any of its prescribed subsidiaries 
has an interest if the aggregate value of all 
interests of the bank holding company in real 
property exceeds, or the acquisition of the 
interest or the making of the improvement 
would cause that aggregate value to exceed, 
the prescribed percentage of the regulatory 
capital'of the bank holding company. 

Equities 

939. A bank holding company shall not, and 
shall not permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other, than those of a per-
mitted entity in which the bank holding 
company has, or by virtue of the acquisition 
would have, a substantial investment, or 

Placements immobiliers 

938. Il est interdit à la société de portefeuil-
le bancaire — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — soit d'acquérir un 
intérêt immobilier, soit de faire des améliora-
tions à un bien immeuble dans lequel elle-
même ou l'une de ses filiales réglementaires 
a un intérêt, si la valeur globale de l'ensemble 
des intérêts immobiliers qu'elle détient excè-
de — ou excéderait de ce fait — le pourcenta-
ge réglementaire de son capital réglementaire. 

Capitaux propres 

939. Il est interdit à la société de portefeuil-
le bancaire — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale des 
actions participantes, à l'exception des ac-
tions participantes des entités admissibles 
dans lesquelles elle détient un intérêt de 
groupe financier, et des titres de participation 
dans des entités non constituées en personne 

Limite 
relative aux 
intérêts 
immobiliers 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 
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Aggregate 
limit 

• (b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of pennitted entities in 
which the bank holding company has a 
substantial investment, and 

(d) all ovvnershiP interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the bank 
holding company has a substantial invest-
ment, 

beneficially owned by the bank holding com-
pany and its prescribed subsidiaries exceeds, 
or the purchase or acquisition would cause 
that aggregate value to exceed, the prescribed 
percentage of the regulatory capital of the 
bank holding company. 

• Aggregate Limit 

940. A bank holding company shall not, and 
shall not permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
rate, other than those of a perrnitted entity 
in which the bank holding company has, 
or by virtue of the acquisition would 
have, a substantial investment, 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests in a permitted entity in which the 
bank holding company has, or by virtue 
of the acquisition would have, a substan-
tial investment, or 

(iii) interests in real property, or 

(b) make an improvement to real property 
in which the bank holding company or any 
of its prescribed subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially owned by the 
bank holding company and its prescribed 
subsidiaries, and 

(ci) all interests of the bank holding compa-
ny , in real property referred to in subpara-
graph (a)(iii) 

morale, à l'exception des titres de participa-
tion dans des entités admissibles dans lesquel-
les la société de portefeuille bancaire détient 
un intérêt de groupe financier, détenus par 
celle-ci et ses filiales réglementaires à titre de 
véritable propriétaire excède — ou excéde-
rait de ce fait — le pourcentage réglementaire 
de son capital réglementaire : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient — ou 
détiendrait de ce fait— un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Limite globale 

940. Il est interdit à la société de portefeuil-
le bancaire — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale de 
l'ensemble des actions participantes et des 
titres de participation visés aux sous-alinéas 
a)(i) et (ii) que détiennent à titre de véritable 
propriétaire la société de portefeuille bancaire 
et ses filiales réglementaires ainsi que des 
intérêts immobiliers de la société de porte-
feuille bancaire visés au sous-alinéa a)(iii) 
excède — ou excéderait de ce fait — le pour-
centage réglementaire du capital réglementai-
re de la société de portefeuille bancaire : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient — ou détiendrait de ce fait — un 
intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient — ou détiendrait de ce 
fait — un intérêt de groupe financier, 

(iii) des intérêts immobiliers; 

Limite 
globale 
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exceeds, or the acquisition or the making of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, the prescribed percentage of 
the regulatory capital of the bank holding 
company. 

Miscellaneous 

941. For the purposes of this Division, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of a bank holding 
company in real property; 

(b) detennining the method of valuing those 
interests; or 

(c) exempting classes of bank holding 
companies from the application of sections 
937 to 940.  

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

Divers 

941. Pour l'application de la présente 
section, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
société de portefeuille bancaire; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) exempter certaines catégories de sociétés 
de portefeuille bancaires de l'application 
des articles 937 à 940. 

Règlements 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 

942. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a bank holding company to dispose of, 
within any period that the Superintendent 
considers reasonable, any loan, investrnent or 
interest made or -acquired in contravention of 
this Division. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

(a) an investment by a bank holding compa-
ny or any entity it controls in shares of a 
body corporate or in ownership interests in 
an unincorporated entity enables the bank 
holding company to control the body corpo-
rate or the unincorporated entity, or 

(b) the bank holding company or any entity 
it controls has entered into an arrangement 
whereby it or its nominee may veto any 
proposal put before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 

(ii) a similar group or committee of an 
unincorporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the bank holding 
company, the entity it controls or the 
nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
bank holding company, within any period that 
the Superintendent considers reasonable, to 
do all things necessary to ensure that the bank 

942. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que la société de portefeuille 
bancaire se départisse, dans le délai qu'il 
estime convenable, de tout prêt ou placement 
effectué, ou intérêt acquis, en contravention 
avec la présente section. 

•  (2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société de portefeuille bancaire à 
prendre, dans le délai qu'il juge acceptable, 
les mesures nécessaires pour qu'elle se dépar-
tisse du contrôle d'une personne morale ou 
d'une entité •non constituée en personne 
morale ou du droit de veto ou d'obstruction 
selon qu'il estime que, selon le cas : 

a) le placement effectué par la société de 
portefeuille bancaire, ou une entité qu'elle 
contrôle, dans les actions d'une personne 
morale ou dans les titres de participation 
d'une entité non constituée en personne 
morale lui en confère le contrôle; 

b) la société de portefeuille bancaire ou une 
entité qu'elle contrôle est partie à une 
entente permettant à elle ou à son délégué 
soit d'opposer son veto à toute proposition 
soumise au conseil d'administration d'une 
personne morale ou à un groupe similaire 
ou comité d'une entité non constituée en 
personne morale, soit d'en subordonner 
l'approbation à son propre consentement ou 
à celui de l'entité ou du délégué. 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 
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holding company no longer controls the body 
corporate or unincorporated entity or has the 
ability to veto or otherwise defeat any propos-
al referred to in paragraph (b). 

(3) If 

•(a) a bank holding company 

(i) fails to provide or obtain within a•
reasonable time the undertalcings re-
ferred to in subsection 932(1), (2) or (4), 
or 

(ii) is in default of an undertaking 
• referred to  in subsection 932(1) or (2) and 

the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the bank 

• . holding company of a notice from the 
Superintendent of the default, or 

(b) a permitted entity refeiTed to in subsec-
tion 932(4) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 932(4) and the 
default is not remedied within ninety days 
after the day of receipt by the bank holding 
company of a notice from the Superinten-
dent of the default, 

the Superintendent may, by order, require the 
bank holding company, within any period that 
the Superintendent considers reasonable, to 
do all things necessary to ensure that the bank 
holding company no longer has a substantial 
investment in the entity to which the undertak-
ing relates. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société de portefeuille bancaire à 
prendre, dans le délai qu'il juge acceptable, 
les mesures nécessaires pour qu'elle se dépar-
tisse de l'intérêt de groupe financier qu'elle 
détient dans une entité dans les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 932(1), (2) ou (4); 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 932(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
l'inobservation; 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
932(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

Exception (4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which a bank holding company 
has a substantial investment permitted by this 
Division. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle la société de portefeuille 
bancaire détient un intérêt de groupe financier 
autorisé au titre de la présente section. 

Deemed 
temporal)' 

 investrnent 

943. If a bank holding company controls or 
has a substantial investment in an entity as 
permitted by this Division and the bank 
holding company becomes aware Of a change 
,in the business or affairs of the entity that, if 
the change had taken place before the acquisi-
tion , of control or of the substantial invest-
ment, would have caused the entity not to be 
a permitted entity or would have been such 
that approval for the acquisition would have 
been required under subsection 930(5) or (6), 
the bank holding company is deetned to have 
acquired, on the day the bank holding compa- 

943. Dans le cas où elle contrôle: une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci en conformité avec la présente section 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle ou de Pinté-
rêt, aurait fait en sorte que l'agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 930(5) 
ou (6) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, la société de portefeuille bancaire 
est réputée avoir effectué le placement provi- 
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Asset 
transactions 

Exception 

ny becomes aware of the change, a temporary 
investment in respect of which section 933 
applies. 

944. (1) A bank holding company shall not, 
and shall not permit its subsidiaries to, without 
the approval of the Superintendent, acquire 
assets from a person or transfer assets to a 
person if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the bank 
holding company and its subsidiaries ac-
quired from or transferred to that person in 
the twelve months ending immediately be-
fore the acquisition or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the bank holding company, as shown in 
the last annual statement of the bank hold-
ing company prepared before the acquisi-
tion or transfer .. 

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of 

(a) assets that are debt obligations that are 

(i) guaranteed by any financial institu-
tion, 

(ii) fully secured by deposits with any 
financial institution, or 

(iii) fully secured by debt obligations that 
are guaranteed by any financial institu-
tion; 

(b) assets that are debt obligations issued 

(i) by, or by any agency of, 

(A) the Government of Canada, 

(B) the government of à province, 

(C) a municipality, or 

(D) the government of a foreign coun-
try or any political subdivision of a 
foreign country, or 

(ii) by a prescribed international agency; 

(c) assets that are debt obligations that are 
guaranteed by, or fully secured by securities 
issued by, a government, a municipality or 
an agency referred to in paragraph (b); 

soire auquel l'article 933 s'applique le jour 
même où elle apprend le changement. 

944. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille bancaire -- et celle-ci doit l'in-
terdire à ses filiales — sans l'agrément du 
surintendant, d'acquérir des éléments d'actif 
auprès d'une personne ou de céder des élé-
ments d'actif à une personne si : 

A + B >C,  

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société de portefeuille bancaire et ses filia-
les ont acquis auprès de cette personne ou 
cédés à celle-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la société de portefeuille bancaire figurant 
dans le dernier rapport annuel établi avant 
la date d'acquisition ou de cession. 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance : 

(i) soit garantis par une institution finan-
cière, 	. 

(ii) soit pleinement garantis par des 
dépôts auprès d'une institution financiè-
re, 

(iii) soit pleinement garantis par des titres 
de créance garantis par une institution 
financière; 

b) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance émis : 

(i) par les entités suivantes, ou un de leurs 
organismes : 

(A) le gouvernement du Canada, 

(B) le gouvernement d'une province, 

(C) une municipalité, 

(D) le gouvernement d'un pays étran-
ger ou d'une de ses subdivisions politi-
ques, 
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Exception 

(d) assets that are debt obligations that are 
widely distributed, as that expression is 
defined by the regulations; 

(e) assets that are debt obligations of an 
entity controlled by the bank holding com-
pany; or 

(f) a transaction or series of transactions by 
a subsidiary of the bank holding company 
with a fmancial institution as a result of the 
subsidiary's participation in one or more 
syndicated loans with that fmancial institu-
tion. 

• (3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the bank holding company or its subsid-
iary acquires shares of, or ownership inter-
ests in, an entity for which the approval of 
the Minister under Division 7 or subsection 
930(5) is required or the approval of the 
Superintendent under subsection 930(6) is 
required; or 

(b) the transaction has been approved by the 
Minister under subsection 678(1) of this 
Act or subsection 715(1) of the Insurance 
Companies Act. 

(ii) par un organisme international prévu 
par règlement; 

c) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance garantis par un gouverne-
ment, une municipalité ou un organisme 
visé à l'alinéa b) ou pleinement garantis par 
des titres émis par eux; 

d) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance qui sont largement distri-
bués, au sens des règlements; 

e) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance d'une entité contrôlée par 
la société de portefeuille bancaire; 

j) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la filiale d'une société de 
portefeuille bancaire et une institution fi-
nancière à la suite de la participation de la 
filiale et de l'institution à la syndication de 
prêts. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants : 

a) la société de portefeuille bancaire ou 
l'une de ses filiales acquiert les actions ou 
des titres de participation d'une entité dans 
un cas où l'agrément du ministre est requis 
dans le cadre de la section 7 ou du 
paragraphe 930(5) ou dans un cas où 
l'agrément du surintendant est requis dans 
le cadre du paragraphe 930(6); 

b) l'opération a été approuvée par le 
ministre dans le cadre du paragraphe 678(1) 
de la présente loi ou du paragraphe 715(1) 
de la Loi sur les sociétés d'assurances. 

Value of 
assets 

• (4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the bank holding 
company after the acquisition, the fair 
market value of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the bank holding 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société de portefeuille bancaire 
après l'acquisition, la juste valeur marchan-
de de ces éléments d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
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company prepared before the transfer, or if 
the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
were included in the last annual statement 
of the bank holding company before the 
transfer, the value of the assets as stated in 
the annual statement. 

dernier rapport annuel de la société de 
portefeuille bancaire établi avant la date de 
cession ou, s'il s'agit d'actions ou de titres 
de participation d'une entité dont les élé-
ments d'actif figuraient au dernier rapport 
annuel établi avant la date de cession, la 
valeur des éléments figurant dans le rapport 
annuel. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»  

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets 'that the bank holding 
company or any of its subsidiaries has ac-
quired during the period of twelve months 
referred to in subsection (1) is the purchase 
price of the assets or, if the assets are shares of, 
or ownership interests in, an entity the assets 
of which immediately after the acquisition 
were included in the annual statement of the 
bank holding company, the fair market value 
of the assets of the entity at the date of the 
acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the bank holding 
company or any of its subsidiaries has trans-
ferred during the period of twelve months 
referred to in subsection (1) is the book value 
of the assets as stated in the last annual 
statement of the bank holding company pre-
pared before the transfer, or if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an entity 
the assets of which were included in the last 
annual statement of the bank holding compa-
ny before the transfer, the value of the•  assets 
of the entity as stated in the annual statement. 

945. Nothing in this Division requires 

(a) the terrnination of a loan made before 
February 7, 2001; 

(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a commitment made 
before that date; 	 • 

(c) the disposal of an investment made 
beforé that date; or 

(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Division, the amount 
of the loan or investment may not be increased 
after that date. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société de portefeuille bancaire et ses 
filiales au cours de la période de douze mois 
visée au paragraphe (1) est leur prix d'achat 
ou, s'il s'agit d'actions ou de titres de 
participation d'une entité dont les éléments 
d'actif figureront au rapport annuel de la 
société de portefeuille bancaire après l'acqui-
sition, la juste valeur marchande de ces 
éléments d'actif à la date d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société de portefeuille bancaire et ses 
filiales au cours de la période de douze mois 
visée au paragraphe (1) est la valeur compta-
ble des éléments figurant au dernier rapport 
annuel de la société de portefeuille bancaire 
établi avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date de 
cession, la valeur des éléments de l'entité 
figurant dans le rapport annuel. 

945. La présente section n'a pas pour effet 
d' entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 

b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 

c) l'obligation de disposer d'un placement 
fait avant cette date; 

d) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

cependant, après cette date, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»  

Dispositions 
transitoires 



Non-
interdiction 

Sens de 
« entité non 
bancaire » 

Précision 

Interdiction 

Obligation de 
communication 

Modalités de 
communication 

338 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 atz. II  

Saving 

Meaning of 
"non-bank 
entity" 

946. A loan or investment referred to in 
section 945 is deemed not to be prohibited by 
the provisions of this Division. 

947. (1) Subject to subsection (2), for the 
purpose of section 948 "non-bank entity" 
means a Canadian entity, other than a bank, 
that is controlled by a bank holding company 
or in which a bank holding company has a 
substantial investment.  

limité par la présente sectionn, ne peut être aug-
menté. 

946. Le prêt où placement visé à l'article 
945 est réputé ne pas être interdit par la 
présente section. 

947. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
« entité non bancaire » s'entend, pour l'appli-
cation de l'article 948, d'une entité canadien-
ne, autre qu'une banque, qui est contrôlée par 
une société de portefeuille bancaire ou dans 
laquelle celle-ci détient un intérêt de groupe 
financier. 

Exception 

Prohibited 
activities 

Disclosure of 
status 

Manner of 
disclosure 

(2) A Canadian entity is not a non-bank 
entity by reason only that a subsidiary of a 
bank holding company that is a bank controls, 
or has a substantial investment in, the Cana-
dian entity. 

948. (1) A non-bank entity shall not, in 
Canada, 

(a) engage in the business of accepting 
deposit liabilities; or 

(b) represent to the public that any instru-
rnent issued by the non-bank entity is a

•  deposit or that any liability incurred by the 
non-bank entity is a deposit. 

(2) A non-bank entity that carries on as part 
of its business the provision of financial 
services shall not borrow money in Canada 
from the public without disclosing that 

(a) the non-bank entity is not a member 
institution of the Canada Deposit Insurance 
Corporation; 

(b) the liability incurred by the non-bank 
entity through the borrowing is not a 
deposit; and 

(c) the non-bank entity is not regulated as a 
financial institution in Canada. 

(3) The disclosure shall be 

(a) in a prospectus, information circular or 
other offering document related to the 
borrowing or in a similar document related 
to the borrowing or, if there is no such 
document, in a statement delivered to the 
lender; or 

(2) Toutefois, une entité canadienne n'est 
pas une entité non bancaire du simple fait 
qu'une filiale bancaire de la société de 
portefeuille bancaire la contrôle ou y détient 
un intérêt de groupe financier. 

948. (1) Il est interdit à une entité non 
bancaire, au Canada : 

a) d'accepter des dépôts dans le cadre de 
son activité commerciale; 

b) de déclarer au public que les instruments 
qu'elle émet ou les dettes qu'elle contracte 
sont des dépôts. 

(2) L'entité non bancaire dont une partie des 
activités commerciales consiste à fournir des 
services financiers ne peut contracter un 
emprunt au Canada auprès du public sans 
communiquer l'information suivante : 

a) elle n'est pas une institution membre de 
la Société d'assurance-dépôt du Canada; 

b) la dette que constitue l'emprunt n'est pas 
un dépôt; 

c) elle n'est pas réglementée au Canada au 
même titre qu'une institution financière. 

(3) La communication doit se faire : 

a) soit dans un prospectus, une circulaire 
d'information, une offre ou un document 
semblable relatif à l'emprunt ou, en l'ab-
sence d'un tel document, dans une déclara-
tion remise au prêteur; 
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(b) in any other manner that may be 
prescribed. 

(4) Subsection (2) does not apply 

(a) to a borrowing of a prescribed class or 
type or to a borrowing in prescribed circum-
stances or in a prescribed manner; or 

(b) except as may be provided in any 
regulations, to a borrowing 

(i) from a person in an amount of 
$150,000 or more, or 

(ii) through the issue of instruments in 
denominations of $150,000 or more. 

b) soit selon les modalités fixées par 
règlement. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas : 

a) aux emprunts appartenant à une catégo-
rie ou à un genre prévus par règlement et 
aux emprunts contractés dans les circons-
tances prévues par règlement ou de la 
manière prévue par règlement; 

b) sauf disposition contraire des règle-
ments, aux emprunts de 150 000 $ ou plus 
contractés auprès d'une personne et aux 
emprunts contractés par l'émission de titres 
dont la valeur nominale est de 150 000 $ ou 
plus. 

Exclusion de 
certains 
emprunts 

Exception (5) Subsections (1) and (2) do not apply if 
the non-bank entity is 

(a) a trust or loan corporation incorporated 
under an Act of Parliament . or of the 
legislature of a province; 

(b) an entity referred to in paragraph 
930(1)(d) or (h); or 

(c) a prescribed entity. 

(6) Subsection (2) does not apply if the 
non-bank entity is 

(a) an insurance company incorporated 
under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province; 

(b) a bank holding company or an insurance 
holding company; 

(c) an entity that is controlled by an 
insurance' holding company or in which an 
insurance holding company has a substan-
tial investment; 

(d) a financial institution that is described in 
paragraph (g) of the definition "fmancial 
institution" in section 2; or 

(e) a prescribed entity. 

DIVISION 10 

(5) Les restrictions prévues aux paragra-
phes (1) et (2) ne s'appliquent pas si l'entité 
non bancaire est : 

a) une société de fiducie ou 'de prêt 
constituée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale; 

b) une entité visée à l'alinéa 930(1)d) ou h); 

c) une entité visée par règlement. 

(6) Les restrictions prévues au paragraphe 
(2) ne s'appliquent pas si l'entité non bancaire 
est : 

a) une société d'assurances constituée en 
vertu d'une loi fédérale ou provinciale; 

b) une société de portefeuille bancaire ou 
une société de portefeuille d'assurances; 

c) une entité contrôlée par une société de 
portefeuille d'assurances ou dans laquelle 
celle-ci détient un intérêt de groupe finan-
cier; 

d) une institution financière visée à l'alinéa 
g) de la définition de ce terme à l'article 2; 

e) une entité visée par règlement. 

SECTION 10 

Exception 

ADEQUACY OF CAPITAL, AND LIQUIDITY 

949. (1) A bank holding company shall, in 
relation to its business, maintain 

(a) adequate capital, and  

CAPITAL ET LIQUIDITÉS 

949. (1) La société de portefeuille bancaire 
est tenue de maintenir, pour ses activités, un 
capital suffisant ainsi que des formes de 
liquidité suffisantes et appropriées, et de se 

Capital et 
liquidités 
suffisants 
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(b) adequate and appropriate forms of 
liquidity, 

and shall comply with any regulations in rela-
tion thereto. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the maintenance by 
bank holding companies of adequate capital 
and adequate and appropriate forms of liquid-
ity. 

(3) Notwithstanding that a bank holding 
company is complying with regulations or 
guidelines made under subsection (2), the 
Superintendent may, by order, direct the bank 
holding company 

(a) to increase its capital; or 

(b) to provide additional liquidity in such 
forms and amounts as the Superintendent 
may require. 

(4) A bank holding company shall comply 
with an order made under subsection (3) 
within such time as the Superintendent speci-
fies therein. 

DIVISION 11 

REGULATION OF BANK HOLDING COMPANIES 

Supervision 

Returns 

950. A bank holding company shall provide 
the Superintendent with such information, at 
such times and in such form as the Superinten-
dent may require. 

951. (1) A bank holding company shall, 
within thirty days after each annual meeting of 
the bank holding company, provide the Super-
intendent with a return showing 

(a) the name, residence and citizenship of 
each director holding office immediately 
following the meeting; 

(b) the mailing address of each director 
holding office immediately following the 
meeting; 

(c) the •bodies corporate of which each 
director referred to in paragraph (a) is an  

conformer à tous les règlements relatifs à cette 
exigence. 

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements et le surintendant donner des 
lignes directrices concernant l'exigence for-
mulée au paragraphe (1). 

(3) Même si la société se conforme aux 
règlements ou lignes directrices visés au 
paragraphe (2), le surintendant peut, par 
ordonnance, lui enjoindre d'augmenter son 
capital ou de prévoir les formes et montants 
supplémentaires de liquidité qu'il estime 
indiqués. 

(4) La société est tenue de se conformer à 
l'ordonnance visée au paragraphe (3) dans le 
délai que lui fixe le surintendant. 

SECTION 11 

RÉGLEMENTATION DES SOCIÉTÉS DE 

PORTEFEUILLE BANCAIRES 

Surveillance 

Relevés 

950. La société de portefeuille bancaire 
fournit au surintendant, aux dates et en la 
forme précisées, les renseignements qu'il 
exige. 

951. (1) Dans les trente jours suivant chaque 
assemblée annuelle, la société de portefeuille 
bancaire fournit au surintendant un relevé 
indiquant : 

a) les nom, domicile et citoyenneté de 
chaque administrateur en fonctions à la 
clôture de l'assemblée; 

b) l'adresse postale de chaque administra-
teur en fonctions à la clôture de l'assem-
blée; 

c) les personnes morales dont chacun des 
administrateurs visés à l'alinéa a) est un 
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officer or director and the firms of which 
each director is a member; 

(d) the names of the directors referred to in 
paragraph (a) who are officers or em-
ployees of the bank holding company or any 
affiliate of the bank holding company, and 
the positions they occupy; 

(e) the name of each committee of the bank 
holding company on which each director 
referred to in paragraph (a) serves; 

01 the date of expiration of the term of each 
director referred to in paragraph (a); and 

(g) the name, address and date of appoint-
ment of the auditor of the bank holding 
company. 

(2) Where 

(a) any information relating to a director or 
an auditor of a bank holding company 
shown in the latest return made to the 
Superintendent under subsection (1), other 
than information referred to in paragraph 
(1)(c), becomes inaccurate or incomplete, 

(b) a vacancy in the office of auditor of the 
bank holding company occurs or is filled by 
another person, or 

(c) a vacancy on the board of directors of the 
bank holding company occurs or is filled, 

the bank holding company shall forthwith pro-
vide the Superintendent with such information 
as is required to maintain the return in a com-
plete and accurate form. 

dirigeant ou administrateur et les entrepri-
ses dont chacun d'entre eux est membre; 

d) le nom des administrateurs visés à 
l'alinéa a) qui sont des dirigeants ou 
employés de la société ou des entités de son 
groupe et le poste qu'ils occupent; 

e) le nom de chaque comité de la société 
dont fait partie un administrateur visé à 
l'alinéa a); 

f) la date d'expiration du mandat de chaque 
administrateur visé à l'alinéa a); 

g) les nom, adresse et date de nomination du 
vérificateur de la société. 

(2) Au cas où les renseignements concer-
nant un administrateur ou un vérificateur, sauf 
en ce qui a trait à l'alinéa (1)c), deviennent 
inexacts ou incomplets ou en cas de vacance 
ou de nomination soit au poste de vérificateur 
soit au sein du conseil d'administration, la 
société fournit sans délai au surintendant les 
rénseignements nécessaires pour compléter le 
relevé ou en rétablir l'exactitude. 

Avis des 
changements 

Exemplaire 
des 
règlements 
administratifs 

952. A bank holding company shall send to 
the Superintendent within thirty days after the 
coming into effect of a by-law or an amend-
ment to a by-law, a copy of the by-law or 
amendment. 

953. (1) The Superintendent shall, in re-
spect of each bank holding company, cause a 
register to be maintained containing a copy of 

(a) the incorporating instrument of the bank 
holding company; and 

(b) the information referred to in para-
graphs 951(1)(a) and (c) to (g) contained in 
the latest return sent to the Superintendent 
pursuant to section 951. 

952. La société de portefeuille bancaire 
transmet au surintendant, dans les trente jours 
de leur entrée en vigueur, un exemplaire de 
chaque règlement administratif ou de sa 
modification. 

953. (1) Pour toute société de portefeuille 
bancaire, le surintendant fait tenir un registre 
contenant : 

a) un exemplaire de l'acte constitutif de la 
société; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
951(1)a) et c) à g) du dernier relevé reçu au 
titre de l'article 951. 

Registre des 
sociétés de 
portefeuille 
bancaires 
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(2) The register may be maintained in 

(a) a bound or loose-leaf form or in a 
photographic film form; or 

(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
vvritten form within a reasonable time. 

(3) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it. 

(4) A statement containing information in 
the register and purporting to be certified by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the facts stated in 
the statement without proof of the appoint-
ment or signature of the Superintendent. 

954. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a person who controls a bank holding 
company or any entity that is affiliated with a 
bank holding company to provide the Superin-
tendent with the information or documents 
that are specified in the order if the Superiii-
tendent believes that the production of the 
information or documents is necessary in 
order to 

(a) determine whether the bank holding 
company is complying with the provisions 
of this Act; or 

(b) ascertain the financial condition of the 
bank holding company. 

(2) Any person to whom a direction has 
béen issùed under subsection (1) shall provide 
the information or documents specified in the 
order within the time specified in the order 
and, where the order does not specify a time, 
the person shall provide the information or 
documents within a reasonable time.  

•  (2) Le registre peut être tenu : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 

' ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(3) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

(4) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

954. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, enjoindre à une personne qui contrôle 
la société de portefeuille bancaire ou à une 
entité qui appartient au groupe de celle-ci de 
lui fournir certains renseignements ou docu-
ments s'il croit en avoir besoin pour détermi-
ner si la société se conforrne à la présente loi 
ou pour vérifier sa situation financière. 

(2) La personne visée fournit les renseigne-
ments ou documents dans le délai prévu dans 
l'ordonnance ou, à défaut, dans un délai 
raisonnable. 

Exemption (3) Subsection (1) does not apply in respect 
of an entity that•controls a bank holding 
company or is affiliated with a bank holding 
company where that entity is a financial 
institution regulated 

(a) by or under an Act of Parliament; or 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'entité qui contrôle une société de portefeuil-
le bancaire ou qui fait partie de son groupe s'il 
s'agit d'une institution fmancière réglemen-
tée sous le régime : 

a) soit d'une loi fédérale; 
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(b) by or under an Act of the legislature of 
a province where the Superintendent has 
entered into an agreement with the ap-
propriate official or public body responsible 
for the supervision of fmancial institutions 
in that province concerning the sharing of 
information on such financial institutions. 

b) soit d'une loi provinciale, dans le cas où 
le surintendant a conclu une entente avec 
l'autorité ou l'organisme public responsa-
ble de la supervision des institutions finan-
cières dans la province en ce qui a trait au 
partage de l'information les concernant. 

Caractère 
confidentiel 
des 
renseignements 

955. (1) All information regarding the 
business or affairs of a bank holding company, 
or regarding a person dealing with a bank 
holding company, that is obtained by the 
Superintendent, or by any person acting under 
the direction of the Superintendent, as a result 
of the administration or enforcement of any 
Act of Parliament, and all information pre-
pared from that information, is confidential 
and shall be treated accordingly. 

955. (1) Sont confidentiels et doivent être 
traités comme tels les renseignements concer-
nant l'activité commerciale et les affaires 
internes de la société de portefeuille bancaire 
ou concernant une personne faisant affaire 
avec elle et obtenus par le surintendant ou par 
toute autre personne agissant sous ses ordres, 
dans le cadre de l'application d'une loi 
fédérale, de même que ceux qui sont tirés de 
tels renseignements. 

Communication 
autorisée (2) Nothing in subsection (1) prevents the 

Superintendent from disclosing any informa-
tion 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration or any compensation association 
designated by order of the Minister pur-
suant to subsection 449(1) of the Insurance 
Companies Act, for purposes related to its 
operation, and 

•(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Govemor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions, 

if the Superintendent is satisfied that the in-
formation will be treated as confidential by 
the agencr, body or person to whom it is dis-
closed. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront considérés comme confidentiels 
par leur destinataire, le, surintendant peut 
toutefois les communiquer : 

a) à Une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières; à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

•b)' à une autre agence •ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da ou à l'association d'indemnisation dé-
signée par le ministre aux termes du paragra-
phe 449(1) de la Loi sur les sociétés 
d'assurances pour l'accomplissement de 
leurs fonctions; 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, pour 
l'analyse de la politique en matière de 
réglementation. des institutions financières 
ou au gouverneur de la Banque du Canada, 
ou à tout fonctionnaire de la Banque du 
Canada que celui-ci a délégué par écrit, 
pour cette même analyse. 
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Règlements 956. The Governor in Council may make 
regulations prohibiting, limiting or restricting 
the disclosure by bank holding companies of 
prescribed supervisory information. 

956. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, interdire ou restreindre la commu-
nication par les sociétés de portefeuille ban-
caires des renseignements relatifs à la supervi-
sion exercée par le surintendant qui sont 
précisés par règlement. 

Inspection of Bank Holding Companies 

957. (1) The Superintendent, from time to 
time, shall make or cause to be made any 
examination and inquiry into the business and 
affairs of each bank holding company that the 
Superintendent considers to be necessary or 
expedient to determine whether the bank 
holding company is complying with the 
provisions of this Act and to ascertain the 
financial condition of the bank holding com-
pany. 

(2) The Superintendent or a person acting 
under the Superintendent's direction 

(a) has a right of access to any records, cash, 
assets and security held by or on behalf of 
a bank holding company; and 

(b) may require the directors, officers and 
the auditor of a bank holding company to 
provide information and explanations, to 
the extent that they are reasonably able to 
do so, in respect of the condition and affairs 
of the bank holding company or any entity 
in which the bank holding company has a 
substantial investment. 

958. The Superintendent has all the powers 
of a person appointed as a commissioner under 
Part II of the Inquiries Act for the purpose of 
obtaining evidence under oath, and may 
delegate those .powers to any person acting 
under the Superintendent's direction. 

Enquête sur les sociétés de portefeuille 
bancaires 

957. (1) Afin de vérifier si la société de 
portefeuille bancaire se conforme à la présen-
te loi ou de vérifier sa situation financière, le 
surintendant, à l'occasion, procède ou fait 
procéder à un examen et à une enquête portant 
sur l'activité commerciale et les affaires 
internes de la société. 

(2) Le surintendant ou toute personne 
agissant sous ses ordres : 

a) a accès aux livres, à la caisse et aux autres 
éléments d'actif de la société, ainsi qu'aux 
titres détenus par elle ou pour son compte; 

b) peut exiger des administrateurs, des 
dirigeants ou du vérificateur qu'ils lui 
fournissent, dans la mesure du possible, les 
renseignements et éclaircissements qu'il 
réclame sur la situation et les affaires 
internes de la société ou de toute entité dans 
laquelle elle détient un intérêt de groupe 
financier. 

958. Le surintendant jouit des pouvoirs 
conférés aux commissaires en vertu de la 
partie II de la Loi sur les enquêtes pour la 
réception des dépositions sous serment; il peut 
les déléguer à une personne agissant sous ses 
ordres. 

Examen des 
sociétés de 
portefeuille 
bancaires 

Droit 
d'obtenir 
communication 
des pièces 

Pouvoirs du 
surintendant 

Remedial Powers 

Prudential Agreements 	• 

959. The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with a bank holding company for the puiposes 
of implementing any measure designed to 
protect the interests of depositors, policyhold-
ers and creditors of any federal financial 
institution affiliated with it. 

Réparation 

Accords prudentiels 

959. Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une société de portefeuille bancaire afin de 
mettre en oeuvre des mesures visant à protéger 
les intérêts des déposants, souscripteurs et 
créanciers des institutions financières fédéra-
les de son groupe. 

Accord 
prudentiel 
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Directions of Compliance 

960. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, a bank holding company, one of its 
affiliates or any person with respect to a bank 
holding company is committing, or is about to 
commit, an act — or is pursuing or is about to 
pursue a course of conduct — that may direct-
ly or indirectly be prejudicial to the interest of 
depositors, policyholders or creditors of a 
federal financial institution that is affiliated 
with the bank holding company, the Superin-
tendent may direct the bank holding company 
to 

(a) cease or refrain from committing the act 
or pursuing the course of conduct; 

(b) cause the affiliate or person to cease or 
refrain from committing the act or pursuing 
the course of conduct, to the extent that the 
bank holding company is able to do so; 

(c) perform any act that in the opinion of the 
Superintendent is necessary to remedy the 
situation or to minimize the prejudice; or 

(d) cause the affiliate or person to perform 
any act that in the opinion of the Superinten-
dent is necessary to remedy the situation or 
to minimize the prejudice, to the extent that 
the bank holding company is able to do so. 

(2) Subject to subsection (4), no direction 
shall be issued unless the bank holding 
company is provided with a reasonable oppor-
tunity to make representations in respect of the 
matter. 

(3) If, in the opinion of the Superintendent, 
the length of time required for representations 
to be made might be prejudicial to the public 
interest, the Superintendent may make a 
temporary direction with respect to the mat-
ters referred to in paragraphs (1)(a) to (cl) 
having effect for a period of not more than 
fifteen days. 

(4) A temporary direction made under 
subsection (3) continues to have effect after 
the expiration of the fifteen day period 
referred to in that sulsection if no representa-
tions are made to the Superintendent within 
that period or, if representations have been 
made, the .Superintendent notifies the bank 

Décisions 

960. (1) S'il est d'avis qu'une société de 
portefeuille bancaire, une entité de son groupe 
ou une personne dans le cadre de la gestion des 
activités de la société est en train ou sur le 
point de commettre un acte ou d'adopter une 
attitude qui, directement ou indirectement, 
risque de porter préjudice aux intérêts des 
déposants, des souscripteurs ou des créanciers 
d'une institution financière fédérale de son 
groupe, le surintendant peut lui enjoindre : 

a) d'y mettre un terme ou de s'en abstenir; 

b) dans la mesure où cela est possible à la 
société, de faire en sorte que l'entité du 
groupe ou la personne y mettent fin ou s'en 
abstiennent; 

c) de prendre les mesures qui, selon lui, 
s'imposent pour remédier à la situation ou 
pour minimiser le préjudice potentiel; 

d) dans la mesure où cela est possible à la 
société, de faire en sorte que l'entité du 
groupe ou la personne prennent les mesures 
qui, selon lui, s'imposent pour remédier à la 
situation ou pour minimiser le préjudice 
potentiel. 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le 
surintendant ne peut imposer l'obligation 
visée au paragraphe (1) sans donner la possibi-
lité à la société de présenter, ses observations 
à cet égard. 

(3) Lorsqu'à son avis, le délai pour la 
présentation des observations pourrait être 
préjudiciable à l'intérêt public, le surintendant 
peut imposer les obligations visées aux alinéas 
(1)a) à cl) pour une période d'au plus quinze 
jours. 

(4) La décision ainsi prise reste en vigueur 
après l'expiration des quinze jours si aucune 
observation n'a été présentée dans ce délai ou 
si le surintendant avise la société qu'il n'est 
pas convaincu que les observations présentées 
justifient la révocation de la décision. 

Décisions du 
surintendant 
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Décision 
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Court 
enforcement 

Appeal 

Meaning of 
"senior 
officer" 

Application 

346 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz. 11 

holding company that the Superintendent is 
not satisfied that there are sufficient grounds 
for revoking the direction. 

961. (1) If a bank holding company is 
contravening or has • failed to comply with a 
prudential agreement entered into under sec-
tion 959 or a direction of the Superintendent 
issued to the bank holding company under 
section 960 or is contravening this Act or has 
omitted to do any thing under this Act that it 
is required to do, the Superintendent may, in 
addition to any other action that may be taken 
under this Act, apply to a court for an order 
requiring the bank holding company to com-
ply with the prudential agreement or the 
direction, cease the contravention or do any 
thing that is required to be done, and on such 
application the court may so order and make 
any other order it thinks fit. 

(2) An appeal from a decision of a court 
under subsection (1) lies in the same manner, 
and to the same court, as an appeal from any 
other order of the court. 

961. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
959, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 960(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation—, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la société de portefeuille bancaire 
en faute à mettre fin ou à remédier au 
manquement, ou toute autre ordonnance qu'il 
juge indiquée en l'espèce. 

(2) L'ordonnance ainsi rendue peut être 
portée en appel, de la même façon, devant la 
juridiction compétente pour juger en appel 
toute autre ordonnance du tribunal. 

. 	, 
Exécution 
judiciaire 

Appel 

Disqualification and Removal of Directors 
or Senior Officers 

962. In sections 963 and 964, "senior 
officer" means the chief executive officer, 
secretary, treasurer or controller of a bank 
holding company or any other officer report-
mg directly to the bank holding company's 
board of directors or chief executive officer. 

963. (1) This section applies only in respect 
of a bank holding company 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
bank holding company is subject to mea-
sures designed to protect the interests of 
depositors, policyholders and creditors Of 
any federal financial institution affiliated 
with it, which measures are contained in a 
prudential agreement entered into under 
section 959 or an undertalcing given by the 
bank holding company to the Superinten-
dent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 960, or an order made under 
subsection 949(3). 

Rejet des candidatures et destitution 

962. Pour l'application des articles 963 et 
964, « cadre dirigeant » s'entend du premier 
dirigeant, du secrétaire, du trésorier ou du 
contrôleur d'une société de portefeuille ban-
caire ou' de tout autre dirigeant relevant 
directement de son conseil d'administration 
ou de son premier dirigeant. 

963. (1) Le présent article s'applique à la 
société de portefeuille bancaire : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures visant 
à protéger les intérêts des déposants, sous-
cripteurs et créanciers des institutions fi-
nancières fédérales de son groupe, lesquel-
les mesures figurent dans un accord pruden-
tiel conclu en vertu de l'article 959 ou dans 
un engagement qu'elle a donné au surinten-
dant; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 960 ou par une ordonnan-
ce prise en vertu du paragraphe 949(3). 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 

Application 
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Renseignements à 
communiquer (2) A bank holding company shall provide 

the Superintendent with the name of 

(a) each person who has been nominated for 
election or appointment as a member of its 
board of directors, 

(b) each person who has been selected by 
the bank holding company for appointment 
as a senior officer, and 

(c) each person who is newly elected as a 
director of the bank holding company at a 
meeting of shareholders and who was not 
proposed for election by anyone involved in 
the management of the bank holding com-
pany, 

together with such other information about the 
background, business record and experience 
of the person as the Superintendent may re-
quire. 

(3) The information required by subsection 
(2) shall beprovided to the Superintendent , 	, 

(a) at least 30 days prior to the date or 
proposed date of the election or appoint-
ment or within such shorter period as the 
Superintendent may allow; or 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), within 15 days after the 
date of the election of the person. 

(2) La société de portefeuille bancaire 
communique au surintendant le nom : 

a) des candidats à une élection ou à une , 
nomination au conseil d'administration; 

b) des personnes qu'elle a choisies pour être 
nommées à un poste de cadre dirigeant; 

c) de toute personne nouvellement élue au 
poste d'administrateur à une assemblée des 
actionnaires et dont la candidature n'avait 
pas été proposée par une personne occupant 
un poste de gestion. 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(3) Les renseignements doivent parvenir au 
surintendant : 

a) dans le cas d'une personne visée aux 
alinéas (2)a) ou b), au moins trente jours 
avant la date prévue pour l'élection ou la 
nomination ou dans le délai plus court fixé 
par le surintendant; 

b) dans le cas d'une personne visée à 
l'alinéa (2)c), dans les quinze jours suivant 
la date de l'élection de celle-ci. 

Préavis 

Absence de 
qualification (4) If the Superintendent is of the opinion 

that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order, 

(a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a) or (b), disqualify the 
person from being elected or appointed as a 
director of a bank holding company or from 
being appointed as a senior officer; or 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), remove the person from 
office as a director of the bank holding 
company. 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause : 

a) dans les cas visés aux alinéas (2)a) ou b), 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne 
sont pas qualifiées pour occuper un poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), destituer 
du poste d'administrateur celles qu'il n'es-
time pas qualifiées. 
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Risk of 
prejudice 

(4.1) In forining an opinion mider subsec-
tion (4), the Superintendent must consider 
whether the interests of the depositors, policy-
holders and creditors of any federal financial 
institution affiliated with the bank holding 
company would likely be prejudiced if the 
person were to take office or continue to hold 
office, as the case may be. 

(4.1) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des déposants, sous-
cripteurs et créanciers d'institutions financiè-
res fédérales du groupe de la société de 
portefeuille bancaire. 

Representations 
may be made 

Removal of 
directors or 
senior officers 

(5) The Superintendent must in vvriting 
notify the person concerned and the bank 
holding company of any action that the 
Superintendent proposes to take under subsec-
tion (4) and must afford them an opportunity 
within 15 days after the date of the notice, or 
within any longer period that the Superinten-
dent allows, to make representations to the 
Superintendent in relation to the matter. 

964. (1) The Superintendent may, by order, 
remove a person from office as a director or 
senior officer of a bank holding company if the 
Superintendent is of the opinion that the 
person is not suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 960, 

(iii) an order made under subsection 
949(3), or 

(5) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société de 
portefeuille bancaire relativement à toute 
mesure qu'il entend prendre au titre du 
paragraphe (4) et leur donne l'occasion de 
présenter leurs observations dans les quinze 
jours suivant la date de ce préavis ou dans le 
délai supérieur qu'il peut fixer. 

(6) Il est interdit : 

a) aux personnes assujetties à une ordon-
nance prise en vertu de l'alinéa (4)a) de se 
faire élire ou nommer au poste pour lequel 
elles n'ont pas été jugées qualifiées et à la 
société de portefeuille bancaire de permet-
tre qu'elles se fassent élire ou nommer; 

b) aux personnes assujetties à une ordon-
nance prise en vertu de l'alinéa (4)b) de 
continuer à occuper le poste d'administra-
teur et à la société de portefeuille bancaire 
de les laisser continuer d'occuper le poste. 

964. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
société de portefeuille bancaire s'il est d'avis, 
en se fondant sur un ou plusieurs des éléments 
ci-après, qu'elle n'est pas qualifiée pour 
occuper ce poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 960, 

Prohibition 	(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the bank holding 
company shall not permit the person to be, 
elected or appointed to the position; or 

(b) removing a director from office,. the 
person shall not continue to hold, and the 
bank holding company shall not permit the 
person to continue to hold, office as a 
director. 

Interdiction 

Destitution 
des 
administra-
teurs et des 
cadres 
dirigeants 



Representations 	(3) The Superintendent must in writing 
may be made 

notify the person concerned and the bank 
holding company of any removal order that 
the Superintendent proposes to make under 
subsection (1) and must afford them an 
opportunity within 15 days after the date of the 
notice, or within any longer period that the 
Superintendent allows, to make representa- 
tions to the Superintendent in relation to the 
matter. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions 'of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 
beyond 10 days after the expiration of that 
period. 

Suspension 
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Risk of 
prejudice 

(iv) a prudential agreement entered into 
under section 959 or an undertaking 
given by the bank holding company to 
the Superintendent. 

(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors, policyholders 
and creditors of any federal financial institu-
tion affiliated with the bank holding company 
have been or are likely to be prejudiced by the 
person's holding office as a director or senior 
officer. 

(iii) à une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 949(3), 

(iv) à un accord prudentiel conclu en 
vertu de l'article 959 ou à un engagement 
que la société de portefeuille bancaire a 
donné au surintendant. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants, souscripteurs et créan-
ciers d'institutions financières fédérales du 
groupe de la société de portefeuille bancaire 
ou y nuira vraisemblablement. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société de 
portefeuille bancaire relativement à l'ordon-
nance de destitution qu'il entend prendre en 
vertu du paragraphe (1) et leur donne l'occa-
sion de présenter leurs observations dans les 
quinze jours suivant la date de ce préavis ou 
dans le délai supérieur qu'il peut fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le .  fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci tour une 
période qui ne peut dépasser de plus de dix 
jours le délai prévu. 

Risque de 
préjudice 

Observations 

Suspension 

Notice of 
order 

Consequences 
of removal 
order 

Appeal 

Avis 

Effet de 
l'ordonnance 
de destitution 

Appel 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the bank holding company of a 
removal order or suspension order. 

(6) The director or senior officer, as the case 
may be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made or any later date 
specified in the order. 

(7) The director or senior officer, as the case 
may be, or the bank holding company may, 
within 30 days after the date of receipt of 
notice of the removal order under subsection 
(5), or within any longer period that the Court 
allows, appeal the matter to the Federal Court. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant, selon le cas, et 
la société de portefeuille bancaire de l'ordon-
nance de destitution ou de suspension. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou la société de portefeuille 
bancaire peuvent interjeter appel à la Cour 
fédérale de l'ordonnance de destitution, dans 
les trente jours suivant la date de réception de 
l'avis donné au titre du paragraphe (5) ou dans 
le délai supérieur que la Cour peut accorder. 
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(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

• 	PART XVI 

ADMINISTRATION 

Notices and Other Documents 
965. A notice or document required by this 

Act or the regulations or by the incorporating 
instrument or by-laws of a bank or a bank 
holding company to be sent to a shareholder or 
director of the bank or bank holding company 
may be sent by prepaid mail addressed to, or 
may be delivered personally to, 

(a) the shareholder at the shareholder's 
latest address as shown in the records of the 
bank or bank holding company, or its 
transfer agent; and 

(b) the director at the director's latest 
address as shown in the records of the bank 
or bank holding company, or in the latest 
return made under section 632 or 951. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

PARTIE XVI 

APPLICATION 

Avis et autres documents 

965. Les avis ou documents dont la présente 
loi, ses règlements, l'acte constitutif ou les 
règlements administratifs de la banque ou de 
la société de portefeuille bancaire exigent 
l'envoi aux actionnaires ou aux administra-
teurs peuvent être adressés sous pli pré-affran-
chi ou remis en personne : 

a) aux actionnaires, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la banque ou de 
la société de portefeuille bancaire ou de son 
agent de transfert; 

b) aux administrateurs, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la banque ou de 
la société de portefeuille bancaire ou dans 
le plus récent des relevés visés à l'article 
632 ou 951. 

Pouvoirs de 
la Cour 
fédérale 

Appel non 
suspensif 

Avis aux 
administra-
teurs et aux 
actionnaires 

966. A director named in the latest return 
sent by a bank or a bank holding company to 
the Superintendent under section 632 or 951 is 
presumed for , the purposes of this Act to be a 
director of the bank or bank holding company 
referred to in the return. 

967. (1) A notice or document sent by mail 
in accordance with section 965 to a sharehold-
er or director is deemed to be received by the 
shareholder or director at the time it would be 
delivered in the ordinary course of mail unless 
there are reasonable grounds for believing that 
the shareholder or director did not receive the 
notice or document at that time or at all. 

(2) If a bank or a bank holding company 
sends a notice or document to a shareholder in 
accordance with section 965 and the notice or 
document is returned on three consecutive 
occasions because the shareholder cannot be 
found, the bank or bank holding company is 
not required to send any further notices or 
documents to the shareholder until informed 
in writing of the shareholder's new address. 

966. Les administrateurs nommés dans le 
dernier relevé reçu par le surintendant sont 
présumés, pour l'application de la présente 
loi, être administrateurs de la banque ou de la 
société de portefeuille bancaire qui y est 
mentionnée. 

967. (1) Les actionnaires ou administrateurs 
auxquels sont expédiés les avis ou documents 
obligatoires sont réputés, sauf s'il existe des 
motifs valables à l'effet contraire, les avoir 
reçus à la date normale de livraison par la 
poste. 

(2) En cas de retour, pour trois fois consécu-
tives, des avis ou documents expédiés, la 
banque ou la société de portefeuille bancaire 
n'est plus tenue de les envoyer à l'actionnaire 
introuvable tant que celui-ci ne lui fait pas 
savoir par écrit sa nouvelle adresse. 

Présomption 

Présomption 

Retours 
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968. A notice or document required by this 
Act to be sent to or served on a bank, a bank 
holding company or an authorized foreign 
bank may be sent by registered mail to the 
head office of the bank or bank holding 
company, or to the principal office of the 
authorized foreign bank, as the case may be, 
and, if sent, is deemed to be received or served 
at the time it would be delivered in the 
ordinary course of mail unless there are 
reasonable grounds for believing that the 
bank, bank holding company or authorized 
foreign  batik  did not receive it at that time or 
at all. 

968. Les avis ou documents à envoyer ou à 
signifier à une banque, à une société de 
portefeuille bancaire ou à une banque étrangè-
re autorisée en vertu de la présente loi peuvent 
l'être par courrier recommandé à son siège ou 
à son bureau principal, selon le cas; leur 
réception ou signification est alors réputée, 
sauf s'il existe des motifs valables à l'effet 
contraire, avoir eu lieu à la date normale de 
livraison par la poste. 

Certificat 969: (1) A certificate issued on behalf of a 
bank or a bank holding company stating any 
fadt that is set out in the incorporating 
instrument, the by-laws, the minutes of the 
meetings of the directors, a committee of 
directors or the shareholders, or in a contract 
to which thé bank or bank holding company is 
a party, may be signed by a director or an 
officer of the bank or bank holding company. 

(2) When introduced as evidence in any 
civil, criminal or administrative action or 
proceeding, the following are, in the absence 
of evidence to the contrary, proof of the facts 
so certified without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the certificate: 

(a) a fact stated in a certificate referred to in 
subsection (1); 

(b) a certified extract from a securities 
register of a bank or a bank holding 
company; or 

(c) a certified copy of, or an extract from, 
minutes of a meeting of shareholders, 
directors or a committee of directors of a 
bank or a bank holding company. 

969. (1) Le certificat délivré pour le compte 
d'une banque ou d'une société de portefeuille 
bancaire et énonçant un fait figurant dans 
l'acte constitutif, les règlements administra-
tifs, le procès-verbal d'une assemblée ou 
d'une réunion ainsi que dans les contrats 
auxquels la banque ou la société de portefeuil-
le bancaire est partie peut être signé par tout 
administrateur ou dirigeant de celle-ci. 

(2) Dans les poursuites ou procédures 
civiles, pénales ou administratives, font foi de 
leur contenu sans qu'il soit nécessaire de 
prouver la signature ni la qualité officielle du 
signataire : 

a) les faits énoncés dans le certificat visé au 
paragraphe (1); 

b) les extraits certifiés conformes du regis-
tre des valeurs mobilières; 

c) les copies ou extraits certifiés conformes 
des procès-verbaux des assemblées ou ré-
unions. 

Preuve 

Inscriptions 
au registre 
des valeurs 
mobilières 

970. An entry in the securities register of, or 
on a security certificate issued by, a bank or a 
bank holding company is evidence that the 
person in whose name the security is regis-
tered is the owner of the securities described 
in the register or in the certificate. 

970. Les inscriptions au registre des valeurs 
mobilières et sur les certificats de valeurs 
mobilières délivrés par la banque ou la société 
de portefeuille bancaire établissent que les 
personnes au nom desquelles les valeurs 
mobilières sont enregistrées sont propriétaires 
des valeurs inscrites dans le registre ou sur les 
certificats. 
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971. (1) The Superintendent may require 
that a document or a fact stated in a document 
that is required by or under this Act to be sent 
to the Superintendent or to the Minister be 
verified in accordance with subsection (2). 

(2) A document or fact required by this Act 
or by the Superintendent to be verified may be 
verified by affidavit made under oath or by 
statutory declaration under the Canada Evi-
dence Act before any commissioner for oaths 
or for talcing affidavits. 

• 
972. (1) Anything that is required by a 

provision of this Act to be published in the 
Canada Gazette or to be published in any 
other way may, instead of being published in 
that way, be published in any manner that may 
be prescribed for the purpose of that provision. 

(2) Anything that is required by a provision 
of this Act to be summarized in a publication 
may instead be summarized and published in 
any manner that may be prescribed for the 
puipose of that provision. 

971. (1) Le surintendant peut exiger que soit 
vérifiée l'authenticité de tout document à lui 
adresser — ou au ministre — sous le régime 
de la présente loi, ainsi que l'exactitude de 
tout fait qui y est énoncé. 

(2) La vérification peut s'effectuer devant 
tout commissaire compétent, par voie d'affi-
davit ou de déclaration solennelle faite aux 
termes de la Loi sur la preuve au Canada. 

972. (1) Tout document dont une disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(2) Les renseignements qui, aux termes 
d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans le cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié, selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 
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preuve 
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(3) Any condition under a provision of this 
Act that something be published in the 
Canada Gazette or in any other way is 
satisfied if that thing is published instead in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(4) If a provision of this Act provides for 
consequences to follow the publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
other manner, the same consequences follow 
the publication of that thing in any other 
manner that may be prescribed for the purpose 
of that provision. 

Approvals — Terrils, Conditions and 
Undertakings 

973. (1) In this section, "approval" in-
cludes any consent, order, exemption, exten-
sion or other permission granted by the 
Minister or the Superintendent under this Act, 
and includes the issuance of letters patent. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(4) Tou,te conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

Agréments : conditions et engagements 

973. (1) Au présent article, « agrément » 
s'entend notamment de toute approbation, 
consentement, . accord, arrêté, ordonnance, 
exemption, dispense, prorogation ou prolon-
gation ou autre autorisation accordée en vertu 
de la présente loi, par le ministre ou le 
surintendant, selon le cas; y est assimilée la 
délivrance de lettres patentes. 

Autres 
conséquences 

Définition de 
« agrément » 
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Ministre : 
conditions et 
engagements 

(2) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Minister may, in 
granting an approval, impose such terms and 
conditions or require such undertaking as the 
Minister considers necessary, including any 
terms, conditions or undertaking specified by 
the Superintendent to maintain or improve the 
safety and soundness of any fmancial institu-
tion regulated under an Act of Parliament and 
to which the approval relates or that may be 
affected by it. 

(3) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Superintendent 
may, in granting an approval, impose such 
terms and conditions or require such undertak-
ing as the Superintendent considers necessary. 

(4) Unless otherwise expressly "provided in 
this Act, a failure to comply with a term or 
condition or an undertaking imposed or re-
quired under any provision of this Act does not 
invalidate the approval to which the term, 
condition or undertalcing relates. 

(5) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, in the case of 
non-compliance by a person with a term, 
condition or undertaking imposed or required 
under any provision of this Act, the Minister 
or the Superintendent, as the case may be, may 

(a) revoke, suspend or amend the approval 
to which the term, condition or undertaking 
relates; or 

(b) apply to a court for an order directing the 
person to comply with the term, condition 
or, undertalcing, and on such application the 
court may so order and make any other 
order it thinks fit. 

(6) Before talcing any action under subsec-
tion (5), the Minister of the Superintendent, as 
the case may be, shall afford the person 
concerned a reasonable opportunity to make 
representations. 

(7) At the request of the person concerned, 
the Minister or the Superintendent, as the case 
may be, may revoke, suspend or amend any 
terms or conditions imposed by him or her or 
may revoke or suspend an undertaking given 
to him or her or approve its amendment. 

(2) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le ministre peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires, notamment ceux que 
précise le surintendant afin de mettre en 
oeuvre des mesures visant à maintenir ou à 
améliorer la santé financière de toute institu-
tion financière régie par une loi fédérale et 
visée par l'agrément ou susceptible d'être 
touchée par celui-ci. 

(3) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le surintendant peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires. 

(4) Sauf disposition contraire expresse de la 
présente loi, la non-réalisation des conditions 
ou engagements auxquels l'agrément est su-
bordonné aux termes d'une disposition quel-
conque de la présente loi ne rend pas celui-ci 
nul pour autant. 

(5) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, en cas de non-réali-
sation par une personne des conditions ou 
engagements auxquels l'agrément est subor-
donné aux termes d'une disposition quelcon-
que de la présente loi, le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, peut : 

a) soit révoquer, suspendre ou modifier 
l'agrément; 

b) soit demander au tribunal une ordonnan-
ce enjoignant à cette personne de se confor-
mer aux conditions ou engagements, le 
tribunal pouvant alors acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

(6) Avant de prendre une mesure en applica-
tion du paragraphe (5), le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, accorde aux intéres-
sés la possibilité de présenter des observa-
tions. 

(7) Sur demande des intéressés, le ministre 
ou le surintendant, selon le cas, peut révoquer, 
suspendre ou modifier les conditions qu'il a 
imposées ou révoquer ou suspendre les enga-
gements qu'il a exigés ou en approuver la 
modification. 
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973.1 (1) Despite sections 378.1 and 378.2, 
paragraph 522.32(2)(b), subsection 
522.32(4), paragraphs 522.32(7)(c) and (d) 
and sections 524.1, 524.2, 885 and 886, the 
•Minister may, by order, proVide that any of 
those provisions do hot  apply in respect of a 
person specified in the order for a period of up 
to twelve months, subject to any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate. 

(2) If section 516 or 517 applies in respect 
of a foreign bank or an entity associated with 
a foreign bank, the Minister may only make an 
order under subsection (1) to the extent that 
the aggregate of the period that applied under 
that section and the period specified in the 
order under subsection (1) does not exceed 
twelve months. 

Arrêtés d'exemption temporaires 

973.1 (1) Par dérogation aux articles 378.1 
et 378.2, à l'alinéa 522.32(2)b), au paragraphe 
522.32(4), aux alinéas 522.32(7)c) et d) et aux 
articles 524.1, 524.2, 885 et 886, le ministre 
peut par arrêté, selon les modalités qu'il fixe 
et pour une durée maximale de douze mois, 
prévoir que telle de ces dispositions ne 
s'applique pas à la personne précisée dans 
l'arrêté. 

' (2) Si les articles 516 ou 517 s'appliquent à 
une banque étrangère ou à une entité liée à une 
banque étrangère, le ministre ne peut prendre 
un arrêté dans le cadre du paragraphe (1) que 
dans la mesure où la période visée à ces 
articles et la période précisée dans l'arrêté ne 
dépassent pas, au total, douze mois. 
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974. An instrument issued or made under 
this Act and directed to a single banlc, bank 
holding company, authorized foreign bank or 
person, other than an order referred to in 
section 499, is not a statutory instrument for 
the purposes of the Statutory Instruments Act. 

975. The Superintendent may, by order, 
establish the form of any application to be 
made to the Minister or the Superintendent 
under this Act. 

Applications to Superintendent 

976. (1) The following applications to the 
Superintendent must contain the information, 
material and evidence that the Superintendent 
may require: 

(a) applications for approval under subsec-
tion 65(1), 72(2), 75(4), 79(5), 80(1), 
170(1), 217(3), 421(1), 468(6) or (11), 
471(1) or (2) or 482(1), subparagraph 
487(2)(a)(vi), section 490 or subsection 
494(3) or (4), 495.3(1), 553.1(1), 709(1), 
716(2), 718(4), 723(1), 758(1), 924(1), 
930(6) or (11), 933(1) or 944(1); 

(b) applications for consent under subsec-
tion 71(1) or 715(1); 

Arrêts, ordonnances et décisions 

974. À l'exclusion de l'ordonnance prévue 
à l'article 499, les actes pris sous le régime de 
la présente loi à l'endroit d'une seule banque, 
société de portefeuille bancaire, banque étran-
gère autorisée ou personne ne sont pas des 
textes réglementaires au sens de la Loi sur les 
textes réglementaires. 

975. Le surintendant peut, par ordonnance, 
fixer la forme des demandes présentées au 
ministre ou à lui-même en vertu de la présente 
loi. 

Demandes au surintendant 

976. (1) Doivent être accompagnées des 
renseignements et documents que peut exiger 
le surintendant les demandes suivantes qui lui 
sont présentées : 

a) les demandes d'agrément, d'approbation 
ou d'autorisation visées aux paragraphes 
65(1), 72(2), 75(4), 79(5), 80(1), 170(1), 
217(3), 421(1), 468(6) ou (11), 471(1) ou 
(2) ou 482(1), au sous-alinéa 487(2)a)(vi), 
à l'article 490 ou aux paragraphes 494(3) ou 
(4), 495.3(1), 553.1(1), 709(1), 716(2), 
718(4), 723(1), 758(1), 924(1), 930(6) ou 
(11), 933(1) ou 944(1); 

b) les demandes d'accord visées aux para-
graphes 71(1) ou 715(1); 
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(c) applications for exemptions under sub-
section 156.05(3), 245(1) or 822(1); and 

(d) applications for extensions of time 
under subsection 471(3) or (5), 472(4), 
473(4), 933(2) or (4), 934(3) or 935(3). 

(2) Without delay after receiving the ap-
plication, the Superintendent shall send a 
receipt to the applicant certifying the date on 
which it was received. 

(3) Subject to subsection (4), the Superin-
tendent shall, within a period of thirty days 
after the receipt of the application, send to the 
applicant 

(a) a notice approving the application, 
subject to any ternis and conditions that the 
Superintendent considers appropriate; or 

(b) if the Superintendent is not satisfied that 
it should be approved, a notice to that effect. 

(4) If the Superintendent is unable to 
complete the consideratio.  n of the application 
within the period referred to in subsection (3), 
the Superintendent shall; within that period, 
send a notice to the applicant informing the 
applicant that the Superintendent has ex-
tended the period for a further period set out in 
the notice. 

(5) If the applicant does not receive the 
notice required by subsection (3) and, where 
applicable, subsection (4), within the required 
period, the Superintendent is deemed to have 
approved the application and granted the 
approval, consent, extension or exemption to 
which the application relates, regardless of 
whether the ,approval, consent, extension or 
exemption is to be in writing or not. 

c) les demandes d'exemption ou de dispen-
se visées aux paragraphes 156.05(3), 245(1) 
ou 822(1); 

d) les demandes de prorogation visées aux 
paragraphes 471(3) ou (5), 472(4), 473(4), 
933(2) ou (4), 934(3) ou 935(3). 

(2) Le surintendant adresse sans délai au 
demandeur un accusé de réception précisant la 
date de celle-ci. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
surintendant envoie au demandeur, dans les 
trente jours suivant la date de réception : 

a) soit un avis d'agrément de la demande, 
assorti éventuellement des conditions ou 
modalités qu'il juge utiles; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que la 
demande devrait être agréée, un avis en ce 
sens. 

(4) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (3), le surintendant envoie, avant l'expira-
tion de celui-ci, un avis en informant le 
demandeur et mentionne le nouveau délai. 

(5) Le défaut d'envoyer l'avis prévu au 
paragraphe (3) et, s'il y a lieu, celui prévu au 
paragraphe (4) dans le délai imparti vaut 
agrément de la demande et octroi de l'agré-
ment, de l'approbation, de l'autorisation, de 
l'accord, de l'exemption, de la dispense ou de 
la prorogation de délai visés par la demande, 
même si ceux-ci doivent être donnés par écrit. 

Accusé de 
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Appeals 

977. (1) An appeal lies to the Federal Court 
froM any direction of the Minister made under 
subsection 402(1) or 915(1). 

(2) The Federal Court may, in an appeal 
under subsection (1), 

(a) dismiss the appeal; 

(b) set aside the direction or decision; or  

Appels 

977. (1) Est susceptible d'appel devant la 
Cour fédérale la décision du ministre prise aux 
termes des paragraphes 402(1) ou 915(1). 

(2) La Cour fédérale statue sur l'appel en 
prenant au choix l'une des décisions suivan-
tes: 

a) rejet pur et simple; 

b) annulation des mesures ou décisions en 
cause; 

Appel 

Pouvoirs 
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(c) set aside the direction or decision and 
refer the matter back for re-determination. 

(3) For the purposes of an appeal under 
subsection (1), the Minister shall, at the 
request of the bank, bank holding company or 
person malcing the appeal, provide the bank, 
bank holding company or person with a 
certificate in writing setting out the direction 
or decision appealed from and the reasons why 
the direction or decision was made.  

c) annulation des mesures ou décisions et 
renvoi de l'affaire pour réexamen. 

(3) Sur demande, le ministre remet à la 
banque, à la société de portefeuille bancaire 
ou à la personne qui interjette appel un 
certificat exposant les mesures ou la décision 
portées en appel ainsi que les raisons justifiant 
leur prise. 

Certificat 

Regulations 

978. The Governor in Council may malce 
regulations 

(a) prescribing anything that is required or 
authorized by this Act to be prescribed; 

(b) prescribing the way in which anything - 
that is required or authorized by this Act to 
be prescribed is to be determined; 

(c) respecting, for any purpose of any 
provision of the Act, the determination of 
the equity of a bank or a bank holding 
company; 

(d) defining words and expressions to be 
defined for the purposes of this Act; 

(e) requiring the payment of a fee in respect 
of the filing, examining or issuing of any 
document or in respect of any action that the 
Superintendent is required or authorized to 
take under this Act, and fixing the amount 
of the fee or the manner of determining its 
amount; 

(f) respecting the regulatory capital and 
total assets of a bank or a bank holding 
company; 

(g) respecting the retention, in Canada, of 
assets of a bank or a bank holding company; 

(h) respecting the value of assets of a bank 
or a bank holding company to be held in 
Canada and the manner in which those 
assets are to be held; 

(i) respecting the protection and mainte-
nance of assets of a bank or a bank holding 
company, including regulations respecting 
the bonding of directors, officers and em-
ployees of a bank or a bank holding 
company; 

Règlements 

978. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 

b) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit faire l'objet d'une mesure 
réglementaire; 

c) régir, pour l'application de toute disposi-
tion de la présente loi, la détermination des 
capitaux propres d'une banque ou d'une 
société de portefeuille bancaire; 

d) défmir certains termes pour l'application 
de la présente loi; 

e) exiger le paiement de droits pour le 
dépôt, l'examen ou la délivrance de docu-
ments, ou pour les mesures que, peut ou doit 
prendre le surintendant aux termes de la 
présente loi, et en fixer soit le montant, soit 
les modalités de sa détermination; 

J)  régir le capital réglementaire et l'actif 
total de la banque ou de la société de 
portefeuille bancaire; 

g) régir la rétention, au Canada, de l'actif de 
la banque ou de la société de portefeuille 
bancaire; 

h) prévoir la valeur de l'actif de la banque 
ou de la société de portefeuille bancaire qui 
doit être détenu au Canada et les modalités 
de la détention; 

i) régir la protection et le maintien de l'actif 
de la banque ou de la société de portefeuille 
bancaire, y compris en ce qui touche le 
cautionnement de ses administrateurs, diri-
geants et employés; 

Règlements 
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(f) respecting the holding of shares and 
ownership interests for the purposes of 
sections 70, 74 and 714; 

(k) respecting information, in addition to 
the information required by section 634 or 
953, to be maintained in the register 
referred to in that section; and 

(1) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Act. 

Delegation 

979. The Minister may delegate any of the 
Minister's powers, duties and functions under 
this Act to any Minister of State appointed 
under the Ministries and Ministers of State Act 
to assist the Minister. 

PART XVII 

SANCTIONS 

j) régir la détention d'actions et de titres de 
participation pour l'application des articles 
70, 74 et 714; 

k) prévoir l'information, en plus des docu-
ments visés à l'article 634 QU 953, à 
conserver dans• le registre mentionné à ces 
articles; 

1) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente loi. 

Délégation 

979. Le ministre peut déléguer les attribu-
tions que lui confère la présente loi à tout 
ministre d'État nommé en application de la 
Loi sur les départements et ministres d'État. 

PARTIE XVII 

PEINES 

Délégation 

Infraction 

Préférence 
donnée à un 
créancier 

Défaut de 
fournir des 
renseigne-
ments 

Utilisation du 
nom 

980. Every person who, without reasonable 
cause, contravenes any provision of this Act or 

• the regulations is guilty of an offence. 

981. Every  director, officer or employee of 
a bank or an authorized foreign bank who 
wilfully gives or concurs in giving to any 
creditor of the bank or authorized foreign  batik 

 any fraudulent, undue or unfair preference 
over other creditors, by giving security to the 
creditor, by changing the nature of the credi-
tor's claim or otherwise, is guilty of an 
offence. 

982. Every person who, without reasonable 
cause, refuses or fails to comply with a 
requirement made under paragraph 643(2)(b) 
or 957(2)(b) is guilty of an offence. 

983. (1) Except to the extent permitted by 
the regulations, every person who uses the 
name of a bank or of a bank holding company 
in a prospectus, offering memorandum, take-
over bid circular, advertisement for a transac-
tion related to securities or in any other 
document in connection with a transaction 
related to securities is guilty of an offence. 

980. Commet une infraction quiconque 
contrevient sans motif valable à la présente loi 
ou à ses règlements. 

981. Commet une infraction tout adminis-
trateur, dirigeant ou employé d'une banque ou 
d'une banque étrangère autorisée qui volon-
tairement accorde, ou consent d'accorder, de 
manière frauduleuse, irrégulière ou injuste, à 
un créancier dé la banque ou de la banque 
étrangère autorisée, selon le cas, une préféren-
ce sur d'autres créanciers, en lui donnant des 
garanties ou en changeant la nature de sa 
créance, ou de toute autre manière. 

982. Commet une infraction quiconque 
refuse ou omet, sans motif valable, de se 
conformer aux exigences prévues aux alinéas 
643(2)b) ou 957(2)b). 

983. (1) Sauf dans la mesure permise par les 
règlements, commet une infraction quiconque 
utilise le nom d'une banque ou d'une société 
de portefeuille bancaire dans un prospectus, 
une offre, une circulaire d'offre publique 
d'achat, une annonce d'opération sur des 
valeurs mobilières ou tout autre document 
portant sur une telle opération. 
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(2) Subject to the regulations and subsec-
tions (4) to (6.1) and (10) to (12), every entity 
that acquires, adopts or retains a name that, in 
any language, includes the word "bank", 
"banker" or "banking", either alone or in 
combination with other words, or any word or 
words of import equivalent thereto, and every 
person who, in any language, uses the word 
"bank", "banker" or "banking", either alone 
or in combination with other words, or any 
word or words of import equivalent thereto, to 
indicate or describe a business in Canada or 
any part of a business in Canada, without 
being authorized to do so by this Act or any 
other Act of Parliament, is guilty of an 
offence. 

(3) Subject to the regulations and subsec-
tions (7) to (9.1), every entity that acquires, 
adopts or retains, in any language, the name of 
a bank holding company and every person 
who, in any language, uses the name of a bank 
holding company to indicate or describe a 
business in Canada or any part of a business in 
Canada, without being authorized to do so by 
this Act or any other Act of Parliament, is 
guilty of an offence. 

(4) No person commits an offence who uses 
the word "bank", "banker" or "banking" 

(a) in relation to a business that is not 
engaged in financial activities, unless the 
business is carried out by a prescribed 
entity; 

(b) in a description of the corporate rela-
tionship of an entity controlled by a bank to 
that bank; 

(b.1) with the approval of the Minister and 
subject to terms and conditions that the 
Minister may impose, in a description of the 
coiporate relationship of an entity in which 
a bank has a substantial investment to that 
bank; 

(b.2) in a description of the corporate 
relationship of an entity controlled by a 

(2) Sous réserve des règlements et des 
paragraphes (4) à (6.1) et (10) à (12), commet-
tent une infraction toute entité qui acquiert, 
adopte ou conserve une dénomination qui, 
dans quelque langue que ce soit, comprend le 
terme « banque », « banquier» ou «opéra-
tions bancaires », employé seul ou combiné 
avec d'autres mots, ou un ou plusieurs mots 
ayant un sens équivalent à l'un de ces mots, 
ainsi que toute personne qui utilise dans 
quelque langue que ce soit le terme «ban-
que », « banquier » ou « opérations bancai-
res », seul ou combiné avec d'autres mots, ou 
un ou plusieurs mots ayant un sens équivalent 
à l'un de ces mots, pour indiquer ou décrire 
une entreprise ou une partie des opérations 
d'une entreprise au Canada, sans y être 
autorisées par la présente loi ou par une autre 
loi fédérale. 

(3) Sous réserve des règlements et des 
paragraphes (7) à (9.1), commettent une 
infraction toute entité qui, dans quelque 
langue que ce soit, acquiert, adopte ou conser-
ve la dénomination sociale d'une société de 
portefeuille bancaire, ainsi que toute personne 
qui, dans quelque langue que ce soit, utilise la 
dénomination sociale d'une société de porte-
feuille bancaire pour indiquer ou décrire une 
entreprise ou une partie des opérations d'une 
entreprise au Canada, sans y être autorisées 
par la présente loi ou par une autre loi fédérale. 

(4) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi la personne qui utilise le terme 
« banque », « banquier » ou « opérations ban-
caires» dans l'un ou l'autre dés cas suivants : 

a) pour une entreprise — autre qu'une 
entreprise exploitée par une entité visée par 
règlement — n'ayant pas d'activités finan-
cières; 

• b) pour décrire les rapports unissant une 
entité à la banque qui la contrôle; 

b.1) à la condition d'obtenir l'agrément du 
ministre et de se conformer aux modalités 
qu'il fixe, pour décrire les rapports unissant 
une entité dans laquelle la banque a un 
intérêt de groupe financier à cette banque; 

b.2) pour décrire les rapports unissant une 
entité à la société de portefeuille bancaire 
qui la contrôle; 

Utilisation 
non autorisée 
du titre 
« banque », 
etc. 

Utilisation 
autorisée 
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bank holding company to that bank holding 
company; 

(b.3) with the approval of the Minister and 
subject to terms and conditions that the 
Minister may impose, in a description of the 
corporate relationship of an entity in which 
a bank holding company has a substantial 
investment to that bank holding company; 

(c) in an advertisement in Canada by or on 
behalf of a foreign bank in respect of its 
facilities outside Canada; 

(d) in the identification of representative 
offices of a foreign bank in Canada; 

(e) in relation to the business in Canada of 
an authorized foreign bank; 

(f) in a description made in accordance with 
the regulations of the corporate relationship 
of a bank or a bank holding company with 
a foreign bank or an entity associated with 
a foreign bank within the meaning of 
section 507 that controls the bank or bank 
holding company; 

(g) in a description made in accordance 
with the regulations of the corporate rela-
tionship of a prescribed Canadian entity 
with a foreign bank or an entity associated 
with a foreign bank vvithin the meaning of 
section 507; 

(h) in a description made in accordance 
with the regulations of the corporate rela-
tionship of a prescribed entity associated 
with a foreign bank within the meaning of 
section 507 with the foreign bank or with 
another prescribed entity; 

(i) in the identification of a body corporate 
that was a non-bank affiliate of a foreign 
bank within the meaning of subsection 
303(1) of the Bank Act, being chapter B-1 
of the Revised Statutes of Canada, 1985, at 
any time before June  1,1981; 

(f) in the identification of a Canadian 
financial institution that 

(i) was controlled by a bank that was a 
subsidiary of a foreign bank before June 
15, 1997 but that has ceased to be so 
controlled, 

b.3) à la condition d'obtenir l'agrément du 
ministre et de se conformer aux modalités 
qu'il fixe, pour décrire les rapports unissant 
une entité dans laquelle• la société de 
portefeuille bancaire a un intérêt de groupe 
financier à cette société; 

c) dans une annonce publiée au Canada par 
une banque étrangère ou en son nom et 
concernant ses installations situées à 
l' étranger; 

d) pour signaler des bureaux de représenta-
tion situés au Canada d'une banque étran-
gère; 

e) dans le cadre de l'exercice par une 
banque étrangère autorisée de ses activités 
au Canada; 

j) pour décrire, conformément aux règle-
ments, les rapports unissant une banque ou 
une société de portefeuille bancaire à une 
banque étrangère ou à une entité liée à une 
banque étrangère, au sens de l'article 507, 
qui contrôle la banque ou la société de 
portefeuille bancaire; 

g) pour décrire, conformément aux règle-
ments, les rapports unissant une entité 
canadienne visée par règlement à une 
banque étrangère ou à une entité liée à une 
banque étrangère, au sens de l'article 507; 

h) pour décrire, conformément aux règle-
ments, les rapports unissant une entité liée 
à une banque étrangère, au sens de l'article 
507, visée par règlement à la banque 
étrangère ou à toute autre entité visée par 
règlement; 

i) pour signaler une personne morale qui, à 
quelque moment avant le 1 er juin 1981, était 
un établissement non bancaire membre 
d'un groupe bancaire étranger au sens du 
paragraphe 303(1) de la Loi sur les banques, 
chapitre B-1 des Lois révisées du Canada 
(1985); 

j) pour signaler une institution fmancière 
canadienne qui remplit' les conditions sui-
vantes : 

(i) elle était contrôlée par une banque qui 
était la filiale d'une banque étrangère 
avant le 15 juin 1997 et ne l'est plus, 
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(ii) is controlled by a foreign bank that, 
before June 15, 1997, controlled the 
subsidiary, and 

•  (iii) iised, before June 15, 1997, the word 
"bank", "banker" or "banlcing" to 
identify itself; or 

(k) in the identification of a bank holding 
company. 

(5) No subsidiary of a bank commits an 
offence by reason only that it uses the name of 
the bank of which it is a subsidiary in its 
corporate name or a name under which it 
carries on business or by reason only that it 
uses any identifying mark, logogram or insig-
nia of that bank in canying on its business. 

(5.1) No entity in which a bank has a 
substantial investment commits an offence by 
reason only that it uses the name of the bank 
in its corporate name or a name under which • 

it carries on business or by reason only that it 
uses any identifying mark, logogram or insig-
nia of that bank in carrying on its business if 
it does so with the approval of the Minister and 
subject to tenus and conditions that the 
Minister may impose. 

(6) No financial institution that was con-
trolled by a bank on June 25, 1999 and that had 
a name that included the word "bank", 
"banker" or "banlcing" on that day commits 
an offence by reason only that it uses that word 
in its name or in a name under which it carries 
on business if the financial institution is a 
subsidiary of a bank holding company that 
controls the bank. 

(6.1) No financial institution in which a 
bank had a substantial investment on June 25, 
1999 and that had a name that included the 
word "bank", "banker" or "banlcing" on that 
day commits an offence by reason only that it 
uses that word in its name or in a name under 
which it carries on business if the financial 
institution is an entity in winch the bank or a 
bank holding company that controls the bànk 
has a substantial investment and the financial 

(ii) elle est contrôlée par la banque 
étrangère qui, avant le 15 juin 1997, 
contrôlait la filiale, 

(iii) elle utilisait, avant le 15 juin 1997, 
les termes « banque », « banquier » ou 
« opérations bancaires » pour se dé-
signer; 

k) pour signaler une société de portefeuille 
bancaire. 

(5) Ne constitue pas une infraction l'utilisa-
tion par la filiale d'une banque de la dénomi-
nation de la banque dont elle est la filiale dans 
sa dénomination sociale ou 'dans la dénomina-
tion sous laquelle elle exerce ses activités, ni 
l'utilisation, dans l'exercice de ses activités, 
d'une marque d'identification, d'un signe 
graphique ou d'un symbole de cette banque. 

(5.1) Ne constitue pas une infraction l'utili-
sation par une entité dans laquelle une banque 
a un intérêt de groupe financier de la dénomi-
nation de la banque dans sa dénomination 
sociale ou dans la dénomination sous laquelle 
elle exerce ses activités, ni l'utilisation, dans 
l'exercice de ses activités, d'une marque 
d'identification, d'un signe graphique ou d'un 
symbole de cette banque, à la condition 
qu'elle obtienne l'agrément du ministre et se 
conforme aux modalités qu'il fixe. 

(6) Ne constitue pas une infraction le simple 
fait pour une institution financière qui était 
contrôlée par une banque le 25 juin 1999 et 
qui, à cette date, utilisait le terme « banque », 
« banquier » ou « opérations bancaires » dans 
sa dénomination sociale d'utiliser ce terme 
dans sa dénomination sociale ou la dénomina-
tion sous laquelle elle exerce ses activités si 
elle est la filiale d'une société de portefeuille 
bancaire qui contrôle la banque. 

(6.1) Ne constitue pas une infraction le 
simple fait pour une institution financière 
dans laquelle une banque avait un intérêt de 
groupe financier le 25 juin 1999 et qui, à cette 
date, utilisait le terme « banque », « ban-
quier » ou « opérations bancaires » dans sa 
dénomination sociale d'utiliser ce terme dans 
sa dénomination sociale ou dans la dénomina-
tion sous laquelle elle exerce ses activités si 
elle est une entité dans laquelle la banque ou 
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institution uses that word with the approval of 
the Minister and subject to  tenus and condi-
tions that the Minister may impose. 

(7) No subsidiary of a bank holding compa-
ny commits an offence by reason only that it 
uses the name of the bank holding company in 
the subsidiary's corporate name or in a name 
under which it carries on business, so long as, 
if the subsidiary is not a bank or a subsidiary 
of the bank, it does not use the word "banlc", 
"banker" or banking" in its corporate name 
or in a name under which it carries on 
business. 

(7.1) No entity in which a bank holding 
company has a substantial investment com-
mits an offence by reason only that it uses the 
name of the bank holding company in its 
corporate name or in a name under which it 
carries on business, so long as 

(a) it uses that name with the approval of the 
Ministér and subject to terms and condi-
tions that the Minister may impose; and 

(b) if the entity is not any of the following, 
it does not use the word "bank", "banker" 
or "banking" in its corporate name or in a 
naine under which it carries on business: 

(i) a bank, 

(ii) a subsidiary of a bank, and 

(iii) an entity that has received an approv-
al under subsection (5.1). 

(8) No subsidiary of a bank holding compa-
ny commits an offence by reason only that it 
uses any identifying mark, logogram or insig-
nia of the bank holding company in carrying 
on the subsidiary's business, so long as, if the 
subsidiary is not a bank or a subsidiary of the 
bank, it does not use any identifying mark, 
logogram or insignia that includes the word 
"bank", "banker" or banking".  

la société de portefeuille bancaire qui contrôle 
la banque a un intérêt de groupe financier et à 
la condition qu'elle obtienne l'agrément du 
ministre et se conforme aux modalités qu'il 
fixe. 

(7) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi la filiale d'une société de porte-
feuille bancaire du simple fait qu'elle utilise la 
dénomination de la société de portefeuille 
bancaire dans sa dénomination sociale ou dans 
la dénomination sous laquelle elle exerce ses 
activités pourvu que, si elle n'est pas une 
banque ou la filiale d'une banque, elle n'utili-
se pas les termes « banque », « banquier » ou 
« opérations bancaires ». 

(7.1) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi 'l'entité dans laquelle une société 
de portefeuille bancaire a un intérêt de groupe 
financier du simple fait qu'elle utilise la 
dénomination de la société de portefeuille 
bancaire dans sa dénomination sociale ou dans 
la dénomination sous laquelle elle exerce ses 
activités pourvu qiie : 

a) d'une part, elle obtienne l'agrément du 
ministre et se conforme aux modalités qu'il 
fixe; 

b) d'autre part, si elle n'est pas une banque, 
la filiale d'une banque ou une entité, qui a 
reçu l'agrément visé au paragraphe (5.1), 
elle n'utilise pas les termes « banque », 
« banquier » ou « opérations bancaires ». 

(8) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi la filiale d'une société de porte-
feuille bancaire du simple fait qu'elle utilise 
Une marque d'identification, un signe graphi-
que ou un symbole de la société de portefeuille 
bancaire dans l'exercice de ses activités 
pourvu que, si elle n'est pas une banque ou la 
filiale d'une banque, elle n'utilise pas une 
marque d'identification, un signe graphique 
ou un symbole qui contient les termes « ban-
que », « banquier » ou « opérations bancai-
res ». 
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Perrnitted use (8.1) No entity in which a bank holding 
company has a substantial investment com-
mits an offence by reason only that it uses any 
identifying mark, logogram or insignia of the 
bank holding company in carrying on its 
business,  so long as 

(a) it does so with the approval of the 
Minister and subject to terms and condi-
tions that the Minister may impose; and 

(b) if the entity is not any of the following, 
it does not use any identifying mark, 
logogram or insignia that includes the word 
"bank", "banker" or "banking": 

(i) a bank, 

(ii) a subsidiary of a bank, and 

(iii) an entity that has received an approv-
al under subsection (5.1). 

(9) No subsidiary of a bank holding compa-
ny commits an offence by reason only that it 
uses the naine of the bank holding company in 
a description of its corporate relationship to 
the bank holding company. 

(9.1) No entity in which a bank holding 
company has a substantial investment com-
mits an offence by reason only that it  uses the 
name of the bank holding company in a 
description of its corporate relationship to the 
bank holding company if it does so with the 
approval of the Minister and subject to terms 
and conditions that the Minister may impose. 

•  (10) No Canadian entity that is an entity 
associated with a foreign bank within the 
meaning of section 507 commits an offence by 
reason only that it uses the name of the foreign 
banIc or any identifying mark, logogram or 
insignia of the foreign bank or the name of a 
prescribed entity associated with a foreign 
bank within the meaning of section 507 or any 
identifying mark, logogram or insignia of any 
such entity, so long as it does not use, in any 
language, the word "bank", "banker" or 
"banking" and so long as 

(a) it does so with the approval of the 
Minister and subject to tenus and condi-
tions that the Minister may impose; or 

(8.1) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi l'entité dans laquelle une société 
de portefeuille bancaire a un intérêt de groupe 
financier du simple fait qu'elle utilise une 
marque d'identification, un signe graphique 
ou un symbole de la société de portefeuille 
bancaire dans l'exercice de ses activités 
pourvu que : 

a) d'une part, elle obtienne l'agrément du 
ministre et se conforme aux modalités qu'il 
fixe; 

b) d'autre part, si elle n'est pas une banque, 
la filiale d'une banque ou une entité qui a 
reçu l'agrément visé au paragraphe (5.1), 
elle n'utilise pas une marque d'identifica-
tion, un signe graphique ou un symbole qui 
contient les termes « banque », « ban-
quier » ou « opérations bancaires ». 

(9) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi la filiale d'une société de porte-
feuille bancaire du simple fait qu'elle utilise le 
nom de la société de portefeuille bancaire 
pour décrire les rapports qui l'unissent à elle. 

(9.1) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi l'entité dans laquelle une société 
de portefeuille bancaire a un intérêt de groupe 
financier du simple fait qu'elle utilise le nom 
de la société de portefeuille bancaire pour 
décrire les rapports qui l'unissent à elle 
pourvu qu'elle obtienne l'agrément du minis-
tre et se conforme aux modalités qu'il fixe. 

(10) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi, pourvu qu'elle n'utilise pas dans 
quelque langue que ce soit les ternies «ban-
que », « banquier » ou « opérations bancai-
res », l'entité canadienne qui est une entité 
liée à une banque étrangère, au sens de 
l'article 507, du simple fait qu'elle utilise la 
dénomination sociale de la banque étrangère 
ou une marque d'identification, un signe 
graphique ou un symbole de la banque 
étrangère ou la dénomination sociale d'une 
entité liée à une banque étrangère, au sens de 
l'article 507, visée par règlement ou une 
marque d'identification, un signe graphique 
ou un symbole de cette entité si l'utilisation se 
fait : 
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(b) it does so in prescribed circumstances 
and in accordance with prescribed terms 
and conditions. 

(10.1) No Canadian entity in which a 
foreign bank or an entity associated with a 
foreign bank within the meaning of section 
507 has a substantial investment commits an 
offence by reason only that it uses the name of 
the foreign bank or any identifying mark, 
logogram or insignia of the foreign bank or the 
name of a prescribed entity associated with a 
foreign bank within the meaning of section 
507 or any identifying mark, logogram or 
insignia of that prescribed entity, so long as it 
does not use, in any language, the word 
"bank", "banker" or "banking" and so long 
as 

(a) it does so with the approval of the 
Minister and subject to terms and condi-
tions that the Minister may impose; or 

(b) it does so in prescribed circumstances 
and in accordance with prescribed terms 
and conditions. 

(11) Subject to subsection (12), no foreign 
bank that carries on a business or activity 
referred to in section 514, 522.05, 522.18 or 
522.19 and no entity incorporated or formed 
by or under the laws of a• country other than 
Canada that caiTies on a business or activity 
referred to in any of those provisions and,that 
is an entity associated with a foreign bank 
within the meaning of section 507 commits an 
offence by reason only that it uses 

(a) its name or any of its identifying marks, 
logograms or insignia, or 

(b) the name of an entity associated with a 
foreign bank within the meaning of section 
507 or any identifying mark, logogram or 
insignia of that entity, 

so long as it does not use, in any language, the 
word "bank", "bariker" or "banlciiig". 

a) soit avec l'agrément du ministre et 
conformément aux modalités qu'il fixe; 

b) soit dans les circonstances visées par 
règlement conformément aux modalités 
réglementaires. 

(10.1) Ne commet pas une infraction à la 
présente loi, pourvu qu'elle n'utilise pas dans 
quelque langue que ce soit les termes « ban-
que », « banquier » ou « opérations bancai-
res », l'entité canadienne dans laquelle une 
banque étrangère ou une entité liée à une 
banque étrangère, au sens de l'article 507, a un 
intérêt de groupe financier du simple fait 
qu'elle utilise la dénomination sociale de la 
banque étrangère ou une marque d'identifica-
tion, un signe graphique ou un symbole de la 
banque étrangère ou la dénomination sociale 
d'une entité liée à une banque étrangère, au 
sens de l'article 507, visée par règlement ou 
une marque d'identification, un signe graphi-
que ou un symbole de cette entité si l'utilisa-
tion se fait : 

a) soit avec l'agrément du ministre et 
conformément aux modalités qu'il fixe; 

b) soit dans les circonstances visées par 
règlement conformément aux modalités 
réglementaires. 

(11) Sous réserve du paragraphe (12), ne 
commet pas une infraction à la présente loi, 
pourvu qu'elle n'utilise pas dans quelque 
langue que ce soit le terme « banque », 
« banquier » ou « opérations bancaires », la 
banque étrangère, ou l'entité constituée ou 
formée sous le régime des lois d'un pays 
étranger, qui exerce les activités visées aux 
articles 514, 522.05, 522.18 ou 522.19 et qui 
est une entité liée à une banque étrangère, au 
sens de l'article 507, du simple fait qu'elle 
utilise : 

a) sa dénomination sociale ou une de ses 
marques d'identification, signes graphi-
ques ou symboles; 

b) la dénomination sociale d'une autre 
entité liée à une banque étrangère, au sens 
de l'article 507, ou une marque d'identifi-
cation, un signe graphique ou un symbole 
de cette entité. 

Utilisation 
autorisée 

Utilisation 
autorisée 
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Regulations 

(12) A foreign bank, or, an entity associated 
with a foreign bank, that is referred to in 
subsection (11) may use the word "bank", 
"banker" or "banlcing" in prescribed circum-
stances if it does so in accordance with 
prescribed  ternis and conditions. 

(13) For the purposes of this section, the 
following are deemed to be a use of the word 
"bank", "banker" or "banking": 

(a) any statement that a business, other than 
a bank that is a subsidiary of a foreign bank 
or the business in Canada of an authorized 
foreign bank, is connected, associated or 
affiliated with a bank or a foreign bank; and 

(b) the use of any identifying mark, logo-
gram, insignia or name of a bank or a 
foreign bank or a name substantially similar 
to any such name. 

(14) For the purposes of this section, the use 
of the naine of a bank holding company is 
deemed to include the use of any identifying 
mark, logogram, insignia or naine of the bank 
holding company or a name substantially 
similar to any such name. 

(15) For the purposes of this section, the 
identifying mark, logogram or insignia of an 
entity is deemed to include the logo, initials or 
acronym of that entity. 

(16) The Governor in Council may rnake 
regulations for the puiposes of subsections (1) 
to (3) or paragraph (4)(a), (/), (g) or (h). 

(12) La banque étrangère, ou l'entité liée à 
une banque étrangère, visée au paragraphe 
(11) peut utiliser les termes « banque », « ban-
quier » ou « opérations bancaires » dans les 
cas prévus par règlement, si elle se conforme 
aux modalités réglementaires. 

(13) Pour l'application du présent article, 
constituent une utilisation du terme « ban-
que », « banquier » ou « opérations bancai-
res » : 

a) la déclaration indiquant qu'une entrepri-
se, autre que la banque qui est la filiale 
d'une banque étrangère ou la banque étran-
gère autorisée dans le cadre de l'exercice de 
ses activités au Canada, a des rapports, des 
liens avec une banque ou une banque 
étrangère ou appartient au groupe de celle-
ci; 

b) l'utilisation d'une marque d'identifica-
tion, d'un signe graphique, d'un symbole ou 
de la dénomination d'une banque ou d'une 
banque étrangère ou d'une dénomination 
essentiellement identique. 

(14) Pour l'application du présent article, 
est assimilée à l'utilisation de la dénomination 
d'une société de portefeuille bancaire l'utili-
sation d'une marque d'identification, d'un 
signe graphique, d'un symbole ou de la 
dénomination de la société de portefeuille 
bancaire ou d'une dénomination essentielle-
ment identique. 

(15) Pour l'application du présent article, 
les termes « marque d'identification », «si-
gne graphique » et « symbole » désignent 
également le logo, le sigle et l'acronyme. 

(16) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements pour l'application des paragra-
phes (1) à (3) et des alinéas (4)a), .1), g) et h). 

Making false 
statements 

984. (1) Every person is guilty of an offence 
who wilfully makes a false statement 

(a) in a warehouse receipt or bill of lading 
given to a bank or authorized foreign bank 
under the authority of this Act; or 

(b) in a document giving or purporting to 
give security on property to a bank under 
section 426 or 427 or to an authorized 
foreign bank under either of those sections 
as incorporated by section 555. 

984. (1) Commet une infraction quiconque 
volontairement fait une fausse déclaration : 

a) dans un récépissé d'entrepôt ou un 
connaissement donné à une banque ou à une 
banque étrangère autorisée conformément 
à la présente loi; 

b) dans un document conférant ou visant à 
conférer une garantie sur des biens à une 
banque, en vertu des articles 426 ou 427, ou 
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à une banque étrangère autorisée, en vertu 
des mêmes articles incorporés par l'article 
555. 
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(2) Every person is guilty of an offence who, 
having possession or control of property 
mentioned in or covered by a warehouse 
receipt, bill of lading or any security given to 
a bank under section 426 or 427 or to an 
authorized foreign bank under either of those 
sections as incorporated by section 555, and 
having knowledge of the receipt, bill of lading 
or security, without the consent of the bank or 
authorized foreign bank in writing before the 
loan, advance, debt or liability secured by it 
has been fully paid 

(a) wilfully alienates or parts with any of the 
property; or 

(b) wilfully withholds from the bank or 
authorized foreign bank possession of any 
of the property if demand for its possession 
is made by the bank or authorized foreign 
bank . after failure to pay the loan, advance, 
debt or liability. 

(3) If a debt or liability to a bank or 
authorized foreign bank is secured by a 
warehouse receipt or bill of lading or security 
on property given to a bank under section 426 
or 427 or to an authorized foreign bank under 
either of those sections as incorporated by 
section 555 and is not paid, the bank or 
authorized foreign bank is guilty of an offence 
if it sells the property covered by the ware-
house receipt, bill of lading or security under 
the power of sale conferred on it by this Act 
without complying with the provisions of this 
Act applicable to the exercise of the power of 
sale. 

(4) Every bank or authorized foreign bank 
that acquires or holds a warehouse receipt or 
bill of lading or a document signed and 
delivered to it giving or pumorting to give to 
the bank security on property under section 
426 or 427, or to give the authorized foreign 
bank security or property under either of those 
sections as incorporated by section 555, to 
secure the payment of any debt, liability, loan 
or advance, is guilty of an offence unless 

(2) Commet une infraction quiconque, 
ayant la possession ou la garde de biens visés 
dans un récépissé d'entrepôt ou un connaisse-
ment, ou affectés à une garantie donnée à la 
banque sous le régime des articles 426 ou 427, 
OU à la banque étrangère autorisée sous le 
régime des mêmes articles incorporés par 
l'article 555, et ayant connaissance de l'exis-
tence du récépissé d'entrepôt, du connaisse-
ment ou de la garantie, sans le consentement 
écrit de la banque ou de la banque étrangère 
autorisée, avant que le prêt, l'avance, la dette 
ou l'obligation ainsi garanti ait été complète-
ment acquitté; 

a) aliène la totalité ou une partie des biens 
ou s'en dessaisit; 

b) conserve la possession des biens alors 
que la banque ou la banque étrangère 
autorisée la réclame, si celle-ci exige cette 
possession par suite du défaut d'honorer le 
prêt, l'avance, la dette ou l'obligation. 

•  (3) En cas de non-acquittement envers la 
banque ou la banque étrangère autorisée d'une 
dette ou d'une obligation garantie par un 
récépissé d'entrepôt ou un connaissement ou 
par une garantie sur des biens donnée à la 
banque sous le régime des articles 426 ou 427 
ou à la banque étrangère autorisée sous le 
régime des mêmes articles incorporés par 
l'article 555, la banque ou la banque étrangère 
autorisée commet une infraction si elle vend 
les biens visés par le récépissé d'entrepôt, le 
connaissement ou la garantie en vertu du droit 
de vente que lui confère la présente loi, sans se 
conformer aux dispositions de celle-ci qui 
sont applicables à l'exercice de ce droit. 

(4) Commet une infraction toute banque ou 
banque étrangère autorisée qui acquiert ou 
détient un récépissé d'entrepôt ou un connais-
sement, ou tout autre document signé et remis 
à la banque ou à la banque étrangère autorisée 
conférant à la banque ou visant à lui conférer 
une garantie prévue aux articles 426 ou 427 ou 
conférant à la banque étrangère autorisée ou 
visant à lui conférer une garantie prévue aux 
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mêmes articles incorporés par l'article 555, 
pour assurer l'acquittement d'une dette, d'une 
obligation, d'un prêt ou d'une avance, sauf si, 
selon le cas : 

a) la dette, l'obligation, l'avance ou le prêt 
sont intervenus au moment de l'acquisition 
par la banque ou par la banque étrangère 
autorisée du récépissé d'entrepôt, du 
connaissement ou du document; 

b) la dette, l'obligation, l'avance ou le prêt 
sont intervenus sur une promesse ou un 
accord, établis par écrit et prévoyant que le 
récépissé d'entrepôt, le connaissement ou 
la garantie seraient donnés à la banque ou à 
la banque étrangère autorisée; 

c) l'acquisition ou la détention par la 
banque ou par la banque étrangère autorisée 
du récépissé d'entrepôt, du connaissement 
ou de la garantie est par ailleurs autorisée 
par une loi fédérale. 

(5) Pour l'application du présent article, 
« récépissé d'entrepôt » •et « connaissement » 
s'entendent au sens de l'article 425. 

Punishment 

(a) the debt, liability, loan or advance is 
contracted or made at the time of the 
acquisition by the bank or authorized 
foreign bank of the warehouse receipt, bill 
of lading or document; 

(b) the debt, liability, loan or advance was 
contracted or made on the written promise 
or agreement that the warehouse receipt, 
bill of lading or security would be given to 
the bank or authorized foreign bank; or 

(c) the acquisition or holding by the bank or 
authorized foreign bank of the warehouse 
receipt, bill of lading or security is other-
wise authorized by an Act of Parliament. 

(5) For the purposes of this section, the 
expressions "warehouse receipt" and "bill of 
lading" have the meaning assigned to those 
expressions by section 425. 

985. (1) Every person who is guilty of .an 
offence under any of sections 980 to 984 is 

(a) in the case of a natural person, liable 

(i) on sununary conviction, to a fine of 
not more than $100,000 or to imprison-
ment for a term of not more than twelve 
months, or to both, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
of not more than $500,000 or to impris-
onment for a terni of not more than five 

• 	years, or to both; and 

(b) in the case of an entity, liable 

(i) on summary conviction, to a fine of 
not more than $500,000, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
of not more than $5,000,000. 

985. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue aux articles 980 à 984 est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation, d'une amende maxi- 

' male de 500 000 $ et d'un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou de l'une de 
ces peines; 

b) s'il s'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500 000 $, 
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loi 

(ii) sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation, d'une amende maxi-
male de 5 000 000 $. 
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(2) If a person has been convicted of an 
offence under this Act, the court may, in 
addition to any punishment it may otherwise 
impose, order the person to comply with the 
provisions of this Act or the regulations in 
respect of which the person was convicted. 

(3) If a person has been convicted of an 
offence under this Act, the court may, if it is 
satisfied that as a result of the• commission of 
the offence the convicted person acquired any 
monetary benefits or that monetary benefits 
accrued to the convicted person or to the 
spouse, common-law partner or other depen-
dant of the convicted person, order the 
convicted person to pay, notwithstanding the 
maximum amount of . any  fine  that may 
otherwise be imposed under this Act, an 
additional fine in an amonnt equal to the 
court's estimation of the amount of those 
monetary benefits. 

986. If an entity commits an offence under 
this Act, any officer, director, agent or princi-
pal officer of the entity who directed, autho-
rized, assented to, acquiesced in or partici-
pated in the commission of the offence is a 
party to and guilty of the offence and liable on 
summary,  conviction or on conviction on 
indictment to the punishment provided under 
paragraph 985(1)(a) for the offence, whether 
or not the entity has been prosecuted or 
convicted. 

987. (1) Proceedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under a 
provision of this Act may be commenced at 
any time within, but not later than, two years 
after the day on which the subject-matter of 
the proceedings became known, in the case of 
an offence under a consumer provision, to the 
Commissioner and, in any other case, to the 
Superintendent. 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Superintendent or the Commis-
sioner, as the case may be, certifying the day 
on which the subject-matter of any proceed-
ings became lcnown to the Superintendent or 
the Commissioner is admissible in evidence 
without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed it and is, in the absence of evidence to 
the contrary, proof of the matter asserted in it. 

(2) Le tribunal peut, en sus de toute autre 
peine qu'il a le pouvoir d'infliger, ordonner à 
l'auteur d'une infraction à la présente loi de se 
Conformer aux dispositions enfreintes. 

(3) Le tribunal peut également, s'il est 
convaincu que le coupable, son époux, son 
conjoint de fait ou une autre personne à sa 
charge a tiré des avantages financiers de 
l'infraction, infliger au contrevenant malgré 
le plafond fixé pour l'infraction une amende 
supplémentaire équivalente à ce qu'il juge 
être le montant de ces avantages. 

986. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires où 
le dirigeant principal qui l'ont ordonnée ou 
autorisée, ou qui y ont consenti ou participé, 
sont considérés comme des coauteurs de 
l'infraction et encourent, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire ou par 
mise en accusation, la peine prévue à l'alinéa 
985(1)a), que l'entité ait été ou non poursuivie 
ou déclarée coupable. 

987. (1) Les poursuites visant une infraction 
à la présente loi punissable .sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire se pres-
crivent par deux ans à compter de la date où le 
surintendant ou, dans le cas de dispositions 
visant les consommateurs, lé commissaire, a 
eu connaissance des éléments constitutifs de 
l'infraction. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le surintendant ou par le commissaire et 
attestant la date où ces éléments sont parvenus 
à sa connaissance fait foi de cette date, sauf 
preuve contraire, sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y est 
apposée ou la qualité officielle du signataire. 
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Contrats 988. Unless otherwise expressly provided 
in this Act, a contravention of any provision of 
this Act or the regulations does not invalidate 
any contact entered into in contravention of 
the provision. 

988. Sauf disposition contraire expresse de 
la présente loi, le contrat conclu en contraven-
tion d'une disposition de celle-ci ou de ses 
règlements n'est pas nul pour autant. 

Ordonnance : 
banques 989. (1) If a bank or a bank holding 

company or any director, officer, employee or 
agent of one does not comply with any 
provision of this Act or the regulations other 
than a consumer provision, or of the incorpo-
rating instrument or any by-law of the bank or 
bank holding company, the Superintendent, 
any complainant or any creditor of the bank or 
bank holding company may, in addition to any 
other right that that person has, àpply to a court 
for an order directing the bank, bank holding 
company, director, officer, employee or agent 
to comply with — or restraining the bank, 
bank holding company, director, officer, em-
ployee or agent from acting in breach 
of— the provision and, on the application, 
the court may so order and rnake any further 
order it thinks fit. 

(2) If an authorized foreign bank or any of 
its directors, officers, employees or agents 
does not comply with any provision of this Act 
or the regulations other than a consumer 
provision, or of an order made under subsec-
tion 524(1), 528(1) or 534(1) in respect of the 
authorized foreign bank, the Superintendent, 
any complainant or any creditor of the autho-
rized foreign bank may, in addition to any 
other right that that person has, apply to a court 
for an order directing the authorized foreign 
banlc, director, officer, employee or agent to 
comply with — or restraining the authorized 
foreign bank, director, officer, employee or 
agent from acting in breach  of— the provi-
sion and, on the application, the court may so 
order and make any further order it thinks fit. 

(3) n'a bank or an authorized foreign bank 
or any director, officer, employee or agent of 
one does not comply with any applicable 
consumer provision, the Commissioner or any 
complainant may, in addition to any other 
right that that person has, apply to a court for 
an order directing the bank, authorized foreign 
bank, director, officer, employee or agent to 
comply with — or restraining the bank, au- 

989. (1) Le surintendant, le plaignant ou le 
créancier de la banque ou de la société de 
portefeuille bancaire peut, en plus de tous ses 
autres droits, demander au tribunal une ordon-
nance enjoignant à celle-ci ou .à ceux de ses 
administrateurs, dirigeants, employés ou 
mandataires qui ne respectent pas la présente 
loi ou ses règlements — sauf les dispositions 
visant les consommateurs —, l'acte constitu-
tif ou les règlements administratifs de s'y 
conformer, ou leur interdisant d'y contrevenir; 
le tribunal peut acquiescer à la demande et 
rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

(2) Le surintendant, le plaignant ou le 
créancier de la banque étrangère autorisée 
peut, en plus de tous ses autres droits, 
demander au tribunal une ordonnance enjoi-
gnant à celle-ci ou à ceux de ses administra-
teurs, dirigeants, employés ou mandataires 
qui ne respectent pas la présente loi ou ses 
règlements — sauf les dispositions visant les 
consommateurs—, l'arrêté prévu aux para-
graphes 524(1) ou 528(1) ou l'ordonnance 
d'agrément visée au paragraphe 534(1) appli-
cables à la banque étrangère autorisée de s'y 
conformer, ou leur interdisant d'y contrevenir; 
le tribunal peut acquiescer à la demande et 
rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

(3) Le commissaire ou un plaignant peut, en 
plus de tous ses autres droits, demander au 
tribunal une ordonnance enjoignant à la 
banque ou à la banque étrangère autorisée ou 
à ceux de ses administrateurs, dirigeants, 
employés ou mandataires qui ne respectent 
pas les dispositions visant les consommateurs 
applicables de s'y conformer, ou leur interdi-
sant d'y contrevenir; le tribunal peut acquies- 

Ordonnance : 
banques 
étrangères 
autorisées 

Dispositions 
visant les 
consommateurs 



(2) In addition to the members of the Board 
as constituted by subsection (1), the Deputy 
Minister of Finance or, if he or she is absent or 
unable to act or the office is vacant, such other 
officer of the Department of Finance as the 
Minister may nominate, is a member of the 
Board but does not have the right to vote. 

1997,c. 15, 	187. Paragraph 6(4)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) except as authorized by or under any Act 
of Parliament, is a director, partner, officer, 
employee or shareholder of 

(i) a member of the Canadian Payments 
Association, 

(ii) a clearing house or participant, as 
deftned in section 2 of the Payment 
Clearing and Settlement Act, 

•  (iii) an investment dealer that acts as a 
prirnary distributor of new Government 
of Canada securities, or 

Deputy 
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Finance to be 
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Board 

s. 94 
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thorized foreign bank, director, officer, em-
ployee or agent from acting in breach 
of— the consumer provision and, on the 
application, the court may so order and make 
any further order it thinks fit. 

990. Any decision or order of a court under 
this Act may be appealed to the court of 
appeal. 

991. All fines payable under this Act are 
recoverable and enforceable, with costs, at the 
suit of Her Majesty ,  in right of Canada, 
instituted by the Attorney General of Canada, 
and, when recovered, belong to Her Majesty 
in right of Canada. 

184. Schedules I and II to the Act are 
replaced by Schedules I and II set out in 
Schedule 2 to this Act. 

Bank of Canada Act 

185. The definition "notes" in section 2 of 
the Bank of Canada Act is replaced by the 
following: 

"notes" means notes intended for circulation 
in Canada. 

186. Subsection 5(2) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the follovving:  

cer à la demande et rendre toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée. 

' 990. Toute décision . judiciaire rendue aux 
termes de la présente loi est susceptible 
d'appel devant la cour d'appel. 

991. Toutes les amendes payables sous la 
présente loi sont imposables et recouvrables 
avec dépens, à la diligence de Sa Majesté du 
chef du Canada, par le procureur général du 
Canada; une fois recouvrées, elles deviennent 
la propriété de Sa Majesté du chef du Canada. 

184. Les annexes I et II de la même loi 
sont remplacées par les annexes I et II 
figurant à l'annexe 2 de la présente loi. 

Loi sur la Banque du Canada 

185. La définition de « billets », à l'article 
2 de la Loi sur la Banque du Canada, est 
remplacée par ce qui suit : 

« billets » Billets destinés à circuler an Cana- 
da. 

186. Le paragraphe 5(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) In addition to the members of the Board 
as constituted by subsection (1), the Deputy 
Minister of Finance or, if he or she is absent or 
unable to act or the office is vacant, such other 
officer of the Department of Finance as the 
Minister may nominate, is a member of the 
Board but does not have the right to vote. 

187. L'alinéa 6(4)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) sauf autorisation prévue sous le régime 
d'une loi fédérale, ne pas être administra-
teur, associé, dirigeant, employé ou action-
naire de l'une des institutions suivantes : 

(i) un membre de l'Association canadien-
ne des paiements, 

(ii) une chambre de compensation ou un 
établissement participant, au sens de 
l'article 2 de la Loi sur la compensation 
et le règlement des paiements, 

Appel 

Recouvre-
ment et 
affectation 
des amendes 

L.R., ch. B-2 

« billets » 
"noies" 

Deputy 
Minister of 
Finance to be 
member of 
Board 

1997, ch. 15, 
art. 94 
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Choix d'un 
autre 
intérimaire 

Administrateurs 

Maintien en 
poste 

Vacancy 

(iv) an institution that controls or is 
controlled by an institution referred to in 
any of subparagraphs (i) to (iii); or 

(iii) les agences de courtage s'occupant 
du placement initial des nouvelles va-
leurs du gouvernement du Canada, 

(iv) les institutions qui contrôlent une de 
celles mentionnées aux sous-alinéas (i) à 
(iii) ou qui sont Contrôlées par elle; 

Absence, etc., 
of Governor 
and Deputy 

Directors 

'188. Subsection. 8(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) The Board may authorize one of the 
directors or one of the persons appointed 
under section 7 to act as the Governor in the 
event that the Governor and Deputy Governor 
are absent or unable to act or the offices are 
vacant, but no such person has authority to act 
as Governor for a period exceeding one month 
without the approval of the Governor in 
Council. 

189. (1) Subsection 9(1) of the Act is 
replaced by the following: 

9. (1) The Minister, with the approval of the 
Governor in Council, shall appoint directors 
to hold office, during good behaviour, subject 
to removal by the Governor in Council at any 
time for cause, to replace the directors whose 
terms of office have expired. The term of a 
director begins on the day he or she is 
appointed and ends immediately before 
March 1 of the year,  that is three years after the 
year in which the term of office of the 
director's predecessor expired. 

188. Le paragraphe 8(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) En cas d'absence ou d'empêchement 
des gouverneur et sous-gouverneur ou de 
vacance de leur poste, le conseil peut autoriser 
l'un des administrateurs ou l'un des sous-gou-
verneurs nommés au titre de l'article 7 à 
exercer provisoirement les fonctions de gou-
verneur; la durée de l'intérim est, sauf proro-
gation accordée par le gouverneur en conseil, 
limitée à un mois. 

189. (1) Le paragraphe 9(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

9. (1) Avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, le ministre nomme les administra-
teurs à titre inamovible en remplacement des 
administrateurs dont le mandat a expiré; 
chaque administrateur est nommé pour un 
mandat commençant à la date de sa nomina-
tion et se terminant la veille du ler mars qui 
survient trois ans après l'expiration du mandat 
de son prédécesseur. Les administrateurs 
peuvent à tout moment faire l'objet d'une 
révocation motivée de la part du gouverneur 
en conseil. 

Continuation 
in office 

Vacancy 

(1.1) If, on the expiry of a director's term of 
office, no new director is appointed, the 
director whose term of office expired may 
continue in office until a director is appointed 
under subsection (1). 

(2) Subsection 9(2) of the English version 
of the Act is replaced by the following: 

(2) If a person ceases to be a director during 
the term for which he or she was appointed, the 
Minister shall, with the approval of the 
Governor in .Council, appoint a qualified 
Person to hold office for the remainder of the 
term. 

(1.1) Si un administrateur n'est pas rempla-
cé après l'expiration de son mandat, il peut 
rester en poste jusqu'à ce qu'un administra-
teur soit nommé conformément au paragraphe 
( 1 ). 

(2) Le paragraphe 9(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) If a person ceases to be a director during 
the term for which  lie or she was appointed, the 
Minister shall, with the approval of the 
Governor in Council, appoint a qualified 
person to hold office for the remainder of the 
term. 
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Ineligible 
persons 

190. (1) Subsection 10(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) No person is eligible to be appointed or 
to continue as a director if the person is a 
director, a partner, an officer or an employee 
of any of the following institutions: 

(a) a direct clearer as defined in the by-laws 
of the Canadian Payments Association; 

(b) a clearing house of a clearing and 
settlement system designated under subsec-
tion 4(1) of the Payment Clearing and 
Settlement Act; 

(c) a participant in the Large Value Transfer 
System, or its successor, operated by the 
Canadian Payments Association; 

(d) an investment dealer that acts as a 
distributor of new Government of Canada 

• securities; or 

(e) an institution that controls, or is con-
trolled by, an institution referred to in any of 
paragraphs (a) to (d). 

(2) Subsection 10(5) of the Act is re-
pealed. 

190. (1) Le paragraphe 10(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les fonctions d'administrateur sont 
incompatibles avec la qualité d'administra-
teur, d'associé, de dirigeant ou d'employé de 
l'une des institutions suivantes : 

a) les adhérents au sens des règlements 
administratifs de l'Association canadienne 
des paiements; 

b) une chambre de compensation d'un 
système de compensation et de règlement 
assujetti à la Loi sur la compensation et le 
règlement des paiements en application du 
paragraphe 4(1) de cette loi; 

c) les établissements participant au système 
de transfert de paiements de grande valeur 
exploité par l'Association canadienne des 
paiements; 

d) les agences de courtage s'occupant du 
placement des nouvelles valeurs du gouver-
nement du Canada; 

e) les institutions qui contrôlent une de 
celles mentionnées aux alinéas a) à d) ou 
qui sont contrôlées par elle. 

(2) Le paragraphe 10(5) de la même loi 
est abrogé. 

191. The Act is amended by adding the 
following after section 10: 

191. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 10, de ce qui suit : 

Disclosure of 
conflict 

10.1 (1) A director shall disclose to the 
Bank, in writing or by requesting to have it 
entered in the minutes of a meeting of the 
Board, the nature and extent of the director's 
interest if the director 

(a) is a party to a material contract or 
transaction, or proposed material contract 
or transaction, with the Bank; 

(b) is a director or an officer of, or has a 
material interest in, any person who is a 
party to a material contract or transaction, 
or proposed material contract or transac-
tion, with the Bank; 

(c) is or is likelY to be materially affected by 
any action taken or proposed to be taken by 

10.1 (1) Doit communiquer par écrit à la 
Banque, ou demander que soient portées au 
procès-verbal d'une réunion du conseil d'ad-
ministration, la nature et l'étendue de ses 
intérêts l'administrateur qui, selon le cas : 

a) est partie à une opération ou à un contrat 
importants ou à un projet d'opération ou de 
contrat importants avec la Banque; 

b) est administrateur ou dirigeant d'une 
personne partie à de tels contrat, opération 
ou projet ou détient un intérêt important 
auprès de celle-ci; 

c) est ou serait vraisemblablement touché 
de manière importante par une mesure qiie 
prend ou se propose de prendre la Banque 
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Time of 
disclosure 

Restriction on 
voting 

Continuing 
disclosure 

Chair 

1997, c. 15, 
s. 97 

Oath of 
directors and 
staff 

the Bank or the Governor under the Pay-
ment Clearing and Settlement Act; or 

(d) is a director or an officer of, or has a 
material interest in, any person who is or is 
likely to be materially affected by any 
action taken or proposed to be taken by the 
Bank or the Governor under the Payment 
Clearing and Settlement Act. 

(2) The disclosure shall be made as soon as 
the director becomes aware of the contract, 
transaction or action. 

(3) A director who is required to make a 
disclosure shall not vote on any resolution to 
approve the contract, transaction or action, 
unless it relates to directors' fees. 

(4) For the purpose of this section, a general 
notice to the Board by a director, declaring 
that he or she is a director or officer of or has 
a material interest in a person, and that he or 
she is to be regarded as interested in a contract 
or transaction entered into with that person or 
an action that affects that person, is a sufficient 
declaration of interest in relation to a contract 
or transaction with that person or action that 
affects that person. 

192. Section 12 of the English version of 
the Act is replaced by the following: 

12. The Governor is Chair of the Board of 
Directors. 

193. Section 16 of the Act is replaced by 
the following: 

16. Before a person starts to act as a director, 
an officer or an employee of the Bank, he or 
she shall take an oath, or make a solemn 
affirmation, of fidelity and secrecy, in the 
form set out in the schedule, before a commis-
sioner for taking affidavits. 

194. (1) Paragraphs 18(4) and (e) of the 
Act are replaced by the following: 

(d) buy and sell securities issued or guaran-
teed by the Govemment of the United States 
of America or Japan or the government of 
a country in the European Union; 

ou le gouverneur dans le cadre de la Loi sur 
la compensation et le règlement des paie-
ments; 

d) est administrateur ou dirigeant d'une 
personne qui est ou serait vraisemblable-
ment touchée de manière importante par 
une mesure que prend ou se propose de 
prendre la Banque ou le gouverneur dans le 
cadre de la Loi sur la compensation et le 
règlement des paiements ou détient un 

•  intérêt important auprès de cette personne. 

(2) L'administrateur doit effectuer la com-
munication visée au paragraphe (1) dès qu'il 
a connaissance du contrat, de l'opération ou 
de la mesure. 

(3) L'administrateur visé au paragraphe (1) 
ne peut participer au vote sur la résolution 
présentée pour faire approuver le contrat, 
l'opération ou la mesure que s'il s'agit de ses 
honoraires en qualité d'administrateur. 

(4) Pour l'application du présent article, 
constitue une communication suffisante de ses 
intérêts l'avis général que donne un adminis-
trateur au conseil d'administration et où il 
déclare qu'il est administrateur ou dirigeant 
d'une personne ou détient auprès d'elle un 
intérêt important et doit être considéré comme 
ayant un intérêt dans tout contrat ou toute 
opération conclus avec elle ou comme pou-
vant être touché par une mesure qui la 
toucherait. 

192. L'article 12 de la version anglaise de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

12. The Governor is Chair of the Board of 
Directors. 

193. L'article 16 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

16. Avant d'entrer en fonctions, les admi-
nistrateurs, cadres et employés de la Banque 
sont tenus de prêter le serment de fidélité et de 
secret professionnel, ou de faire la déclaration 
solennelle, figurant à l'annexe, devant un 
commissaire aux serments. 

194. (1) Les alinéas 184) et e) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

d) acheter et vendre des valeurs ou titres 
émis ou garantis par le gouvernement des 
États-Unis d'Amérique, du Japon ou d'un 
pays de l'Union européenne; 

Délai 

Vote 

Communication 
générale 

Chair 

1997, ch. 15, 
art. 97 

Serment ou 
déclaration 
solennelle 
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1997, ch. 15, 
par. 98(1); 
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Acquisition of 
collateral 
securities 

(2) Paragraphs 18(g.1) to (i) of the Act are 
replaced by the following: 

(g.1) if the Governor is of the opinion that 
there is a severe and unusual stress on a 
financial market or financial system, buy 
and sell any other securities, treasury bills, 
obligations, bills of exchange or promissory 
notes, to the extent determined necessary 
by the Governor for the purpose of promot-
ing the stability of the Canadian financial 
system; 

(h) make loans or advances for periods not 
exceeding six months to members of the 
Canadian Payments Association on talcing 
security in any property that the institution 
to which the loan or advance is made is 
authorized to hold; 

(i) make loans or advances for periods not 
exceeding six months to the Government of 
Canada or the government of a province on 
taking security in readily marketable secu-
. . . 

raies issued or guaranteed by Canada or any 
province; 

195. Sections 19 and 20 of the Act are 
replaced by the following: 

20. The Bank may 
(a) acquire from any bank or authorized 
foreign bank that is not subject to the 
restrictions and requirements referred to in 
subsection 524(2) of the Bank Act and hold 
any property held by the bank or authorized 
foreign bank as security under Part VIII of 
the Bank Act; and 

(2) Les alinéas 18g.1) à i) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

g.1) si le gouverneur estime qu'une tension 
grave et exceptionnelle s'exerce sur un 
marché financier ou un système financier, 
acheter et vendre des valeurs ou titres, des 
bons du Trésor, des obligations, des ef-
fets — lettres de change ou billets à or-
dre — dans la mesure nécessaire, de l'avis 
de celui-ci, pour favoriser la stabilité du 
système financier canadien; 

h) consentir, pour une période d'au plus six 
mois, des prêts ou avances aux établisse-
ments membres de l'Association canadien-
ne des paiements — en grevant d'une sûre-
té des biens que l'établissement à qui le prêt 
ou l'avance sont consentis est autorisé à 
détenir; 

i) consentir des prêts ou avances, pour des 
périodes d'au plus six mois, au gouverne-
ment du Canada ou d'une province en 
grevant d'une sûreté des valeurs mobilières 
facilement négociables, émises ou garan-
ties par le Canada ou cette province; 

195. Les articles 19 et 20 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

19. Si elle prend des mesures dans le cadre 
de l'alinéa 18g.1), la Banque fait publier un 
avis dans la Gazette du Canada énonçant que 
le gouverneur estimait qu'une tension grave et 
exceptionnelle s'exerce sur un marché finan-
cier ou un système financier. L'avis est publié 
dès que le gouverneur estime que la publica-
tion n'aura pas potir effet d'augmenter, de 
façon importante la tension. 

20. La Banque peut : 

a) acquérir d'une banque ou .  banque étran-
gère autorisée qui ne fait pas l'objet des 
restrictions et exigences visées au paragra-
phe 524(2) de la Loi sur les banques et 
détenir les biens que la banque ou la banque 
étrangère autorisée détient à titre de garan-
tie dans le cadre de la partie VIII de cette loi; 

b) exercer, à leur égard, les droits et recours 
qu'aurait pu exercer la banque ou la banque 
étrangère autorisée. 

Publication 	19. If the Bank takes any action under 
paragraph 18(g.1), the Bank shall cause a 
notice to be published in the Canada Gazette 
that the Governor has formed an opinion that 
there is a severe and unusual stress on a 
financial market or financial system. The 
notice is to be published as soon as the 
Governor is of the opinion that its publication 
will not materially .  contribute to the stress to 
which the notice relates. 

1997, ch. 15, 
art. 99; 1999, 
ch. 28, art. 96 

Publication 

Acquisition 
de sûretés 
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(b) exercise every right and remedy in 
respect of any security acquired under 
paragraph (a) that could have been exer-
cised by the bank or authorized foreign 
bank. 

196. The definition "federal financial 
institution" in subsection 22(5) of the Act is 
replaced by the following: 

"federal financial institution" means a bank, 
an authorized foreign bank, a company to 
which the Trust and Loan Companies Act 
applies or an association to which the Coop-
erative Credit Associations Act applies; 

197. Subsection 24(3) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(3) The Bank shall not make any charge for 
cashing or negotiating a cheque drawn on the 
Receiver General or on the account of the 
Receiver General, or for cashing or negotiat-
ing any other instrument issued as authority 
for the payment of money out of the Consoli-
dated Revenue Fund, or on a cheque drawn in 
favour of the Govermnent of Canada or any of 
its departments and tendered for deposit in the 
Consolidated Revenue Fund. 

198. (1) Subsections 25(1) and (2) of the 
Act are replaced by the following: 

25. (1) The Bank has the sole right to issue 
notes and those notes shall be a first charge on 
the assets of the Bank. 

(2) It is the duty of the Bank to make 
adequate arrangements for the issue of its 
notes in Canada and to supply those notes .as 
required for circulation in Canada. 

(2) Subsection 25(3) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

196. La définition de « institution finan-
cière fédérale », au paragraphe 22(5) de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

«, institution financière fédérale » Banque, 
banque étrangère .autorisée,' société régie 
par la Loi sur les sociétés de fiducie et de 
prêt ou association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit. 

197. Le paragraphe 24(3) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(3) The Bank shall not make any charge for 
cashing or negotiating a cheque drawn on the 
Receiver General or on the account of the 
Receiver General, or for cashing or negotiàt-
ing any other instrument issued as authority 
for the payment of money out of the Consoli-
dated Revenue Éund, or on a cheque drawn in 
favour of the Government of Canada or any of 
its departments and tendered for deposit in the 
Consolidated Revenue Fund. 

198. (1) Les paragraphes 25(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

25. (1) La Banque est seule habilitée à 
émettre des billets; les détenteurs de ces billets 
sont les premiers créanciers de la Banque. 

(2) Il incombe à la Banque de prendre les 
Mesures indiquées pour l'émission, en quanti-
té suffisante, de ses billets au Canada: 

(2) Le paragraphe 25(3) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

1999, ch. 28, 
par. 97(1) 
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Coupures (3) Les coupures des billets de la Banque, de 
même que leurs modalités d'impression et de 
validation, sont déterminées par règlement du 
gouverneur en conseil. 

(3) Subsections 25(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) Les coupures des billets de la Banque, de 
même que leurs modalités d'impression et de 
validation, sont déterminées par règlement du 
gouverneur en conseil. 

(3) Les paragraphes 25(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui 	: 
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•  (4) The form and material of the notes of the 
Bank shall be subject to approval by the 
Minister, but each note shall be printed in both 
the English and French languages. 

(5) Notwithstanding anything contained in 
this section, each note of the Bank printed 
before June 23, 1936, whether issued before, 
on or after that date, is a valid and binding 
obligation of the Bank. 

199. Section 29 of the Act is replaced by 
the following: 

29. (1) The Bank shall, as soon as practica-
ble after the close of business on Wednesday 
of each week, make up and transmit to the 
Minister its balance sheet as at the close of 
business on that day. 

(2) The Bank shall, as soon as practicable 
after the last business day of each month, 
make up and transmit to the Minister its 
balance sheet as at the close of business on that 
day. The balance sheet shall set out informa-
tion regarding the Bank's investments in 
securities issued or guaranteed by the Govern-
ment of Canada. 

(3)' A copy of each balance sheet shall be 
published in the issue of the Canada Gazette 
next following its transmission to the Minis-
ter. 

200. The Act is amended by adding the 
following after section 30: 

(4) Les billets de la Banque sont imprimés 
en français et en anglais. Leur forme et leur 
matière doivent être approuvées par le minis-
tre. 

(5) Les billets de la Banque imprimés avant 
le 23 juin 1936 doivent, indépendamment de 
leur date d'émission, être honorés par la 
Banque. 

199. L'article 29 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

29. (1) Tous les mercredis, dans les meil-
leurs délais après la fermeture de ses bureaux, 
la Banque transmet au ministre son bilan à 
l'heure de fermeture. 

(2) Dans les meilleurs délais après le dernier 
jour ouvrable du mois, la Banque transmet au 
ministre son bilan à l'heure de fermeture de ce 
jour; ce bilan doit comprendre des renseigne-
ments sur ses placements en valeurs ou titres 
émis ou garantis par le gouvernement du 
Canada. 

(3) Les bilans visés aux paragraphes (1) et 
(2) sont publiés dans le numéro de la Gazette 
du Canada qui suit leur transmission au 
ministre. 

200. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 30, de ce qui suit : 

Immunité 
judiciaire 

Occupation 
illégale de 
poste 

30.1 No action lies against Her Majesty, the 
Minister, any officer, employee or director of 
the Bank or any person acting under the 
direction of the Governor for anything done or 
omitted to be done in good faith in, the 
administration or discharge of any powers or 
duties that under this Act are intended or 
authorized to be executed or performed. 

201. Sections 31 to 33 of the Act are 
replaced by the following: 

31. Every person who holds office or 
continues tà hold office as the Governor or as 
a Deputy Governor or director of the Bank, 
knowing that he or she is not eligible for that 
office, is guilty of an offence and liable on 

30.1 Sa Majesté, le ministre, les administra-
teurs, les cadres ou les employés de la Banque 
ou toute autre personne agissant sous les 
ordres du gouverneur bénéficient de l'immu-
nité judiciaire pour les actes ou omissions 
commis de bonne foi dans l'exercice — auto-
risé ou requis — des pouvoirs et fonctions 
conférés par la présente loi. 

201. Les articles 31 à 33 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

31. Quiconque occupe le poste de gouver-
neur, celui de sous-gouverneur ou l'un des 
postes d'administrateur de la Banque tout en 
sachant qu'il ne répond pas — ou plus — aux 
conditions de nomination commet une infrac- 
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summary conviction to a fine of not more than 
one hundred thousand dollars or to imprison-
ment for a term of not more than six months or 
to both. 

32. Every director, officer or auditor of the 
Bank who verifies any statement, account or 
list required to be furnished to the Minister 
pursuant to this Act, or who has to do with the 
delivering or transmitting of that statement, 
account or list to the Minister, knowing it to be 
false in any material particular, is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fme of not more than one hundred thousand 
dollars or to imprisonment for a term of not 
more than six months or to both. 

33. Any officer of the Bank or any officer of 
a bank or any other person who fails or omits 
to comply with any provision of this Act is 
guilty of an offence and, unless otherwise 
provided by this Act, liable on summary 
conviction to a fine of not more than one 
hundred thousand dollars or to imprisonment 
for a term of not more than six months or to 
both. 

202. Schedules I to III to the Act are 
replaced by the schedule set out in Schedule 
3 to this Act. 

Canada Deposit Insurance Corporation Act 

203. The definitions "federal institution" 
and "member institution" in section 2 of 
the Canada DepOsit Insur.  ance Corporation 
Act are replaced by the following: . 

"federal institution" means a bank, company 
or association referred to in section 8; 

"member institution" means a corporation 
that has deposit insurance under this Act; 

204. Paragraphs 5(1)(b) to (c) of the Act 
are replaced by the following: 

(b) the persons who for the time being hold 
the' offices of the Governor of the Bank of 
Canada, the Deputy Minister of Finance, 

tion et est passible, sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un emprisonne-
ment maximal de six mois, ou de l'une de ces 
peines. 

32. L'administrateur, le cadre ou le vérifica-
teur de la Banque qui apure un compte, un état 
ou une liste à transmettre au ministre aux 
termes de la présente loi, ou qui intervient à un 
titre quelconque dans leur transmission au 
ministre, tout en sachant qu'il est faux sur un 
point important, commet une infraction et est 
passible, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende maxima-
le de 100 000 $ et d'un emprisonnement 
maximal de six mois, ou de l'une de ces 
peines. 

33. Quiconque omet de se conformer à la 
présente loi commet une infraction et, sauf 
disposition contraire de celle-ci, est passible, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, d'une amende maximale de 
100 000 $ et d'un emprisonnement maximal 
de six mois, ou de l'une de ces peines. 

202. Les annexes I à III de la même loi 
sont remplacées par l'annexe figurant à 
l'annexe 3 de la présente loi. 

Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada 

203. Les définitions de « institution fédé-
rale» et « institution membre », à. l'article 
2 de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada, sont respectivement remplacées 
par ce qui suit : . 

«  institution fédérale.» Banque, société ou as-
. iociation mentionnée à l'article 8. 

« institution membre » Personne morale qui 
bénéficie de l'assurance-dépôts dans le ca-
dre de la présente loi. 

204. Les alinéas 5(1)b) à c) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

b) le gouverneur de la Banque du Canada, 
le sous-ministre des Finances, le surinten- 
dant des institutions financières et le corn- 

Apurement 
de faux 
compte, état 
ou liste 

Infraction 
générale 

1997, ch. 15, 
art. 107 à 110 

L.R., ch. C-3 

« institution 
fédérale » 
"federal 
institution''  

« institution 
membre » 
"member 
institution" 

L.R., ch. 18 
(3c suppl.), 
art. 48 
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the Superintendent of Financial Institutions 
and the Commissioner of the Financial 
Consumer Agency of Canada; 

(b.1) a Deputy Superintendent of Financial 
Institutions, or an officer of the Office of the 
Superintendent of Financial Institutions, 
appointed by the Minister; and 

(c) not more than five other members 
appointed by the Minister with the approval 
of the Governor in Council. 

205. Section 8 of the Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (a), by adding the word "and" at 
the end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) an association to which the Cooperative 
•Credit Associations Act applies. 

206. Subsection 10(1) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (0 and by adding the 
following after paragraph (0: 

(i.1) settle or compromise any claim by or 
against the Corporation; and 

1996, c. 6, 	207. The portion of subsection 23(1) of 
the Act before paragraph (b) is replaced by 
the following: 

23. (1) The premium payable by a member 
institution in respect of the premium year in 
which it becomes a member institution shall 
be the same proportion of the lesser of 

(a) the annual premium for that member 
determined by by-law made under subsec-
tion 21(2) based on an amount equal to the 
sum of so much of the deposits as are 
considered to be insured by the Corporation 
and deposited with the member institution 
as of the end of the month in which it 
becomes a member institution, and 

1996, c. 6, 	208. Section 24.1 of the Act is replaced by 
s. 30 the following: 

24.1 No member institution shall, without 
the prior agreement . of the Corporation, reduce 
or extinguish a premium payment, interest or 
other payment to be made to the Corporation  

missaire de l'Agence de la consommation 
en matière financière du Canada; 

b.1) un surintendant adjoint des institutions 
financières, ou un fonctionnaire du Bureau 
du surintendant des institutions financières, 
nommé par le ministre; 

c) au plus cinq autres administrateurs 
nommés par le ministre avec l'agrément du 
gouverneur en conseil. 

205. L'article 8 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa b), de ce qui 
suit : 

c) toute association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit. 

206. Le paragraphe 10(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 0, 
de ce qui 	: 

i.1) transiger sur toutes réclamations met-
tant en cause la Société ou les régler; 

207. Le passage du paragraphe 23(1) de 
la même loi précédant l'alinéa b) est rem-
placé par ce qui suit : 

23. (1) La prime payable par l'institution 
membre pour l'exercice comptable des primes 
au cours duquel elle le devient est égale aux 
n/365 — où n est le nombre de jours pendant 
lesquels les dépôts sont assurés par la Société 
au cours de cet exercice — .du moins élevé des 
montants suivants : 

a) la prime fixée dans le cadre des règle-
ments administratifs prévus au paragraphe 
21(2) en fonction du total des dépôts ou 
parties de dépôt que la Société estime 
assurés et détenus par l'institution au der-
nier jour du mois où elle devient une 
institution membre; 

208. L'article 24.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

24.1 L'institution membre ne peut, sans le 
consentement de la ,  Société, invoquer la 
compensation ou l'existence d'une créance 
contre la Société pour réduire ou supprimer le 

s. 29 

Calculation of 
first premium 

No set-off on 
premium 
payment 

1996, ch. 6, 
art. 29 

Calcul de la 
première 
prime 

1996, ch. 6, 
art. 30 

Pas de 
compensation 
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by reason of a set-off or claim by the member 
institution against the Corporation. 

1997, c. 15, 	209. Paragraph 26.03(1)(a) of the Act is $.114 
repealed.  

paiement notamment d'une prime ou de 
l'intérêt. 

209. L'alinéa 26.03(1)a) de la même loi est 	1997, ch. 15,  
art. 114 abrogé. 

1996, c. 6, 
s. 34; 1999, 
c. 28, s. 106 

Examination 
considera-
tions 

Reports 

Right of 
Comoration 
to information 

Obligation to 
provide other 
information 

210. Section 29 of the Act is replaced by 
the following: 

29. (1) The person who conducts an ex-
amination under section 27 or an inspection 
under section 28 in respect of a member 
institution shall make all examinations or 
inspections that the person considers neces-
sary to 

(a) provide, by way of a rating or any other 
means, an assessment of the safety and 
soundness of the member institution, in-
cluding its financial condition; 

(b) comment on the operations of the 
member institution, talcing into account the 
standards of sound business and financial 
practices established by the by-laws; and 

(c) if the member institution is a provincial 
institution and the Corporation and the 
person agree, comment on whether the 
provisions of the statutes governing the 
provincial institution are being complied 
with. 

(2) The person shall provide written reports 
to the Corporation on the matters referred to in 
paragraphs (1)(a) to (c) in a timely manner. 

(3) The Corporation is entitled to all 
information obtained by or produced by or for 
the person, whether in the course of conduct-
ing an examination or inspection or otherwise, 
regarding the affairs of the member institution 
or any of its affiliates or subsidiaries or of any 
person dealing with the member institution or 
any of its affiliates or subsidiaries, that relates 
to the safety and soundness, or the operations, 
of the member institution. 

(4) Without limiting subsection (3), the 
person shall provide the Corporation with any 
information that the person considers relevant 
to any matter referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (c) or to any report provided under 
subsection (2). 

210. L'article 29 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

29. (1) Le responsable de l'examen prévu 
aux articles 27 et 28 doit faire tous les examens 
qu'il estime nécessaires : 

a) pour fournir une évaluation de la fiabilité 
et de la solidité de l'institution, y compris sa 
situation financière, en lui donnant une cote 
ou d'une autre manière; 

b) pour donner son avis sur le fonctionne-
ment de l'institution, compte tenu des 
normes de pratiques commerciales et finan-
cières saines établies par règlement admi-
nistratif; 

c) s'agissant d'une institution membre qui 
est une institution provinciale, pour donner 
son avis, sous réserve de l'accord entre la 
Société et lui-même, sur l'observation par 
celle-ci des dispositions législatives qui la 
régissent. 

(2) Le responsable de l'examen transmet 
des rapports sur les questions visées aux 
alinéas (1)a) à c) à la Société, par écrit et dans 
les meilleurs délais. 

(3) La Société a droit à tous les renseigne-
ments recueillis par le responsable d'un 
examen ou produits par ou pour lui, dans le 
cadre de l'examen ou d'une autre manière, 
relatifs aux affaires de l'institution membre, 
des filiales de celle-ci, des membres du groupe 
de celle-ci ou de toute personne traitant avec 
eux et qui portent sur toue question visée aux 
alinéas (1)a) et b). 

(4) Sans que soit limitée la portée du 
paragraphe (3), le responsable de l'examen est 
tenu de fournir à la Société les renseignements 
qu'il estime utiles à l'examen de toute ques-
tion visée aux alinéas (1)a) à c) ou à tout 
rapport transmis dans le cadre du paragraphe 
(2). 

1996, ch. 6, 
art. 34; 1999, 
ch. 28, art. 106 

Buts de 
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Rapport 
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1996, ch. 6, 
art. 41 
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Obligation 
d'informer 

(5) The person shall without delay inform 
the Corporation if, at any time, whether in the 
course of conducting an examination or 
inspection or otherwise, there comes to the 
attention of the person any change in the 
circumstances of the member institution that 
might materially affect the position of the 
Corporation as an insurer. 

(5) Le responsable de l'examen est tenu 
d'informer sans délai la Société si à un 
moment quelconque, au cours d'un examen 
ou d'une autre manière, il constate que des 
changements survenus dans la situation de 
l'institution membre peuvent avoir un effet 
important sur la situation de la Société, en sa 
qualité d'assureur. 

29.1 If requested to do so by the Corpora-
tion, the person who conducts an examination 
under section 27 or an inspection under 
section 28 in respect of a member institution 

. shall review, or cause another person to review 
on the person's behalf, within the time speci-
fied by the Corporation, the correctness of the 
returns made by the member institution on 
which its premiums are based and through 
which its premium classification is in part 
determined. 

29.2 When a report is sent by the Superin-
tendent to the Minister under section 643 of 
the Bank Act, section 505 of the Trust and 
Loan Companies Act or section 437 of the 
Cooperative Credit Associations Act, a copy 
of the report shall be sent by the Superinten-
dent at the same time to the Corporation. 

29.1 Sur demande de la Société, le respon-
sable de l'examen dont a fait l'objet une 
institution membre doit, dans le délai précisé 
par la Société, assurer ou faire assurer en son 
nom la vérification de l'exactitude des décla-
rations de l'institution à partir desquelles est 
déterminé le montant de la prime payable par 
elle et qui sert à déterminer, en partie, sa 
catégorie de prime. 

29.2 Le surintendant fait parvenir sans délai 
à la Société une copie des rapports qu'il 
envoie au ministre en vertu de l'article 643 de 
la Loi sur les banques, de l'article 505 de la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt ou de 
l'article 437 de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit. 

Vérification 
des 
déclarations 

Envoi de 
certains 
rapports 

1996, ch. 6, 
art. 41 

Rapport du 
surintendant 

1996,c. 6, 	211. (1) Paragraph 39.1(1)(b) of the Act is 
s. 41 

replaced by the following: 

(b) the viability of the federal member 
institution cannot be restored or preserved 
by the exercise of the Superintendent's 
powers under the Bank Act, the Trust and 
Loan Companies Act or the Cooperative 
Credit Associations Act, 

1996, c. 6, 	(2) Paragraph 39.1(2)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) the federal member institution's regula-
tory capital, within the meaning assigned to 
that expression by the Bank Act, the Trust 
and Loan Companies Act or the Coopera-
,tive Credit Associations Act, whichever is 
applicable, is or is about to become substan-
tially deficient; or 

211. (1) Le paragraphe 39.1(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

39.1 (1) Le surintendant doit, après avoir 
donné à l'institution l'occasion de présenter 
ses observations, signaler dans un rapport 
écrit, à la Société, tout cas où, selon lui, une ins-
titution fédérale membre a cessé d'être viable 
ou est sur le point de ne plus l'être, d'une part, 
et ne peut le redevenir ou le rester même s'il 
exerçait les pouvoirs prévus à la Loi sur les 
•banques, à la Loi suries sociétés de fiducie et 
de prêt ou à la Loi sur les associations coopé-
ratives de crédit, d'autre part. 

• (2) L'alinéa 39.1(2)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) son capital réglementaire, au sens de la 
Loi sur les banques, de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt ou de la Loi sur 
les associations coopératives de crédit, 
selon le cas, est nettement insuffisant ou sur 
le point de l'être; 

S,  ell 
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41 	
212. (1) Subsection 39.15(3) of the Act is' 

s.  
replaced by the following: 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply so 
as to prevent a member of the Canadian 
Payments Association from acting or ceasing 
to act as a clearing agent for a federal member 
institution in accordance with the Canadian 
Payments Act and the by-laws and rules of that 
Association. 

1996, c. 6, 	(2) Paragraph 39.15(6)(b) of the Act is 
s. 41 

replaced by the following: 

(b) the Superintendent, on the application 
of the federal member institution, exempted 
the security agreement from the application 
of those paragraphs and that subsection 
before the malcing of an order under subsec-
tion 39.13(1). 

1996, c. 6, 	213. (1) Paragraphs 39.19(1)(a) to (c) of 
s. 41 

the Act are replaced by the following: 

(a) sections 372, 373, 374, 375, 376, 376.1, 
376.2, 377, 377.1 379, 385, 401.2 and 401.3 
of the Bank Act; 

(b) sections 407, 407.01, 407.02, 407.03, 
407.1, 407.2, 408, 411, 428 and 430 of the 
Insurance Companies Act; and 

(c) sections 375, 375.1, 376, 379 and 396 
and subsection 399(2) of the Trust and Loan 
Companies Act. 

1996, c. 6, 	(2) Subsection 39.19(2) of the Act is 
s. 41 

1996, c. 6, 

Clearing 
arrangements 

replaced by the following: 

1996, ch. 6, 
art. 41 

Rapport du 
surintendant 

1996, ch. 6, 
art. 41 

Accords de 
compensation 

1996, ch. 6, 
art. 41 

1996, ch. 6, 
art. 41 

1996, ch. 6, 
art. 41 

1996, c. 6, 	(3) Paragraph 39.1(3)(a) of the Act is 
s. 41 

replaced by the following: 

(a) circumstances exist in respect of a 
federal member institution that would allow 
the Superintendent to take control of the 
federal member institution under the Bank 
Act, the Trust and Loan Companies Act or 
the Cooperative Credit Associations Act, 
and 

(3) Le paragraphe 39.1(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsqu'il est d'avis qu'une institution 
fédérale membre est dans une situation qui 
l'autorise, au titre de la Loi sur les banques, de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt ou 
de la Loi sur les associations coopératives de 
crédit, à en prendre le contrôle et qu'il y aurait 
lieu, le cas échéant, de demander sa mise en li-
quidation, le surintendant lui donne l'occasion 
de présenter ses observations et fait un rapport 
écrit à la Société. 

212. (1) Le paragraphe 39.15(3) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas pour 
effet d'empêcher un membre de l'Association 
canadienne des paiements d'agir ou de cesser 
d'agir à titre d'agent de compensation pour le 
compte de l'institution fédérale membre 
conformément à la Loi canadienne sur les 
paiements et aux règles et règlements admi-
nistratifs de l'Association. 

(2) L'alinéa 39.15(6)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) soit le surintendant a, sur demande de 
l'institution, soustrait le contrat à l'applica-
tion de ces alinéas et de ce paragraphe avant 
la prise d'une ordonnance dans le cadre du 
paragraphe 39.13(1). 

213. (1) Les alinéas 39.19(1)a) à c) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) les articles 372, 373, 374, 375, 376, 
376.1, 376.2, 377, 377.1, 379, 385, 401.2 et 
401.3 de la Loi sur les banques; 

b) les articles 407, 407.01, 407.02, 407.03, 
407.1, 407.2, 408, 411, 428 et 430 de la Loi 
sur les sociétés d'assurances; 

c) les articles 375, 375.1, 376, 379 et 396 et 
le paragraphe 399(2) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt. 

(2) Le paragraphe 39.19(2) de la mêmè loi 
est remplacé par ce qui suit : 



1996, c. 6, 	214. Section 45.2 of the Act is replaced by 
s. 43 

the following: 

45.2 All information regarding the affairs of 
a federal institution or provincial institution or 
of any person dealing therewith that is oh-
tained or produced by or for the Corporation 
is confidential and shall be treated according- 
ly. 

Confidentiality 
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(2) An exemption from the application of 
section 385 of the Bank Act, section 411 of the 
Insurance Companies Act or section 379 of the 
Trust and Loan Companies Act that is granted 
under section 388 of the Bank Act, section 414 
of the Insurance Companies Act or section 382 
of the Trust and Loan Companies Act contin-
ues in force notwithstanding that the entity 
that controls the bank, insurance company, 
trust company or loan company is a federal 
member institution the shares of which are 
vested in the Corporation by an order made 
under paragraph 39.13(1)(a). 

215. Section 47 of the Act is replaced by 
the following: 

47. A person is guilty of an offence if the 
person prepares, signs, approves or concurs in 
any account, staternent, return, report or other 
document required to be submitted to the 
Corporation under this Act, the by-laws or an 
application to becorne a member institution or 
a policy of deposit insurance that 

(a) contains any false or deceptive informa-
tion; or 

(b) fails to present fairly information re-
quired to be submitted to the Corporation. 

216. Subsection 2(4) of the schedule to the 
Act is repealed. 

(2) L'exemption de l'application de l'article 
385 de la Loi sur les banques, de l'article 411 
de la Loi sur les sociétés d'assurances ou de 
l'article 379 de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et de prêt accordée en vertu de l'article 
388 de la Loi sur les banques, de l'article 414 
de la Loi sur les sociétés d'assurances ou de 
l'article 382 de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et de prêt demeure en vigueur même si 
l'entité qui contrôle la banqué, la société 
d'assurances, la société de fiducie ou la 
société de prêt est une institution fédérale 
membre dont les actions ont été dévolues à la 
Société par le décret visé à l'article 39.13. 

214. L'article 45.2 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

45.2 Les renseignements recueillis par la 
Société, ou produits par ou pour elle, sur les 
affaires d'une institution fédérale ou d'une 
institution provinciale, ou d'une personne 
effectuant des opérations avec celles-ci sont 
confidentiels et sont traités en conséquence. 

215. L'article 47 de la même 'loi est 
remplacé par ce qui suit : 

47. Commet une infraction la personne qui 
rédige, signe, approuve ou ratifie un compte, 
un état, une déclaration, un rapport ou autre 
document exigés par la Société en application 
de la présente loi, un règlement administratif 
ou un formulaire pour devenir une institution 
membre ou une police d'assurance-dépôts 
contenant des renseignements faux ou trom-
peurs ou n'indiquant pas fidèlement les ren-
seignements exigés par la Société. 

216. Le paragraphe 2(4) de l'annexe de la 
même loi est abrogé. 

R.S., c. C-21 Canadian Payments Association Act 

217. The long title of the Canadian 
Payments Association Act is replaced by the 
following: 

An Act respecting the Canadian Payments 
Association and the regulation of systems 
and arrangements for the malcing of pay-
ments 

Loi suri'Association canadienne des 
paiements 

217. Le titre intégral de la Loi sur 
l'Association canadienne des paiements est 
remplacé par ce qui  suit: 

Loi 	concernant 	l'Association 	cana- 
dienne des paiements et la réglementation 
des systèmes et arrangements relatifs aux 
paiements 
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Short title 

R.S., c. 18 
(3rd Supp.), 
s. 33(2) 
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"cooperative 
credit 
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insurance 
company" 
« société 
d'assurance-
vie » 

"money 
market mutual 
fund" 
«fonds 
mutuel en 
instruments 
du marché 
monétaire » 

218. Section 1 of the Act is replaced by the 
following: 

1. This Act may be cited as the Canadian 
Payments Act. 

219. (1) The definitions "federation. of 
cooPerative credit societies" or "federa-
tion" and "Superintendent" in subsection 
2(1) of the Act are repealed. 

(2) The definition "Chairman" in subsec-
tion 2(1) of the English version of the Act is 
repealed. 

(3) The definition "payment item" in 
subsection 2(1) of the Act is replaced by the 
following: 

"payment item" means a bill of exchange 
drawn on a member and includes any other 
class of items approved by by-law; 

(4) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"cooperative credit association" means an 
association to which the Cooperative Credit 
Associations Act applies; 

"life insurance company" means 

(a) a life company within the meaning of 
subsection 2(1) of the Insurance Compa-
nies Act, 

(b) a foreign life company within the 
meaning of section 571 of that Act, 
acting in respect of its insurance business 
in Canada, or 

(c) a body corporate that carries on under 
a constating instrument issued under an 
Act of the legislature of a province a 
business substantially similar to the busi-
ness of a life company referred to in 
paragraph (a); 

"money market mutual fund" means a fund 

(a) the assets of which are fully or 
principally invested in short-term and 
highly liquid debt securities, and 

218. L'article 1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

1. Loi canadienne sur les paiements. 

219. (1) Les définitions de « fédération de 
sociétés coopératives de crédit » ou «fédé-
ration » et « surintendant », au paragraphe 
2(1) de la même loi, sont abrogées. 

(2) La définition de « Chairman », au 
paragraphe 2(1) de la version anglaise de la 
même loi, est abrogée. 

(3) La définition de « instrument de 
paiement  », au paragraphe 2(1) de la même 
loi, est remplacée par ce qui suit : 
« instrument de paiement » Lettre de change 

tirée sur un membre. La présente 'définition  
comprend toute autre catégorie d'instru-
ments approuvés par règlement administra-
tif. 

(4) Le paragraphe 2(1) dé là même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 
« association. coopérative de crédit » Associa-

tion régie par la Loi sur les associations 
coopératives de crédit. 

« courtier en valeurs mobilières » Personne 
morale autorisée, sous le régime des lois 
d'une province, à se livrer au commerce des 
valeurs mobilières, en qualité de mandatai-
re ou pour son propre compte. 

« fiduciaire » Fiduciaire d'une fiducie admis-
sible, qui est une personne morale. 

« fiducie admissible » Fiducie non testamen-
taire dont : 

a) chaque bénéficiaire possède une parti-
cipation qui est définie par rapport aux 
unités de la fiducie, à l'égard desquelles 
il a été déposé, aux termes des lois de la 
province où elles ont été émises, un 
prospectus, lesquelles unités sont assor-
ties des conditions selon lesquelles le 
fiduciaire doit accepter, à la demande de 
leur détenteur et à un prix déterminé et à 
payer conformément aux conditions 
fixées, de racheter les unités, en totalité 

Titre abrégé 

L.R., ch. 18 
(3 5  suppl.), 
par. 33(2) 
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(b) that satisfies conditions prescribed'by 
regulation; 

"qualified corporation" means a body corpo-
rate 

(a) that has issued shares to the public 
under a prospectus, filed in accordance 
with the laws of the province in which the 
shares were issued, having conditions 
attached to the shares requiring the body 
corporate to accept the surrender of any 
fully-paid shares, or fractions or portions 
of the shares, 

(i) at the demand of their holder, and 

(ii) at prices determined and payable in 
accordance with specified conditions, 

(b) whose shares referred to in paragraph 
(a) have a fair market value, determined 
without regard to any voting rights 
attached to the shares, that is not less than 
95 % of the fair market value of all of the 
issued shares of the capital stock of the 
body corporate, and 

(c) having assets that constitute a money 
market mutual fund; 

"qualified trust" means an inter vivos trust 

(a) in which the interest of its beneficia-
ries is described by reference to units of 
the trust that have been issued to the 
public under a prospectus, filed in accor-
dance with the laws of the province in 
which the units were issued, having 
conditions attached to the units requiring 
the trustee to accept the surrender of any 
fully-paid units, or fractions or portions 
of the units, 

(i) at the demand of their holder, and 

(ii) at prices determined and payable in 
accordance with specified conditions, 

ou en partie, qui sont entièrement libé-
rées; 

b) la juste valeur marchande de ces unités 
n'est pas inférieure à 95 % de la juste 
valeur marchande de toutes les unités 
émises de la fiducie, cette juste valeur 
marchande étant déterminée compte non 
tenu des droits de vote que peuvent 
comporter les actions de son capital-ac-
tions; 

c) les éléments d'actif constituent un 
fonds mutuel en instruments du marché 
monétaire. 

« fonds mutuel en instruments du marché mo-
nétaire» Fonds dont les éléments d'actif 
sont, en totalité ou principalement, investis 
dans des titres de créances à court terme 
susceptibles d'être convertis sans délai en 
espèces, et qui satisfait aux conditions pré-
vues par règlement. 

« société admissible » Personne morale dont : 

a) des actions émises à l'égard desquelles 
il a été déposé, aux termes des lois de la 
province où elles ont été émises, un 
prospectus sont assorties des conditions 
selon lesquelles la personne morale doit 
accepter, à la demande de leur détenteur 
et moyennant un prix déterminé et à 
payer conformément aux conditions 
fixées, de racheter les actions, en totalité 
ou en partie, qui sont entièrement libé-
rées; 

b) la juste valeur marchande de ces 
actions n'est pas inférieure à-95  % de la 
juste valeur marchande de toutes les 
actions émises de son capital-actions, 
cette juste valeur marchande étant déter-
minée compte non tenu des droits de vote 
que peuvent comporter les actions de son 
capital-actions; 

c) des éléments d'actif constituent un 
fonds mutuel en instruments du marché 
monétaire. 

« société d'assurance-vie » Personne morale 
qui : 
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mutuel en 
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(b) whose units referred to in paragraph 
(a) have a fair market value, determined 
without regard to any voting rights 
attached to the units, that is not less than 
95 % of the fair market value of all of the 
issued units of the trust, and 

(c) whose assets constitute a money 
market mutual fund; 

"securities dealer" means a body corporate 
that is registered or licensed under the laws 
of a province to trade in securities, as agent 
or for its own behalf; 

"trustee", in respect of a qualified trust, 
•means a trustee that is a body corporate; 

"user" means 

(a) in Part 1, a person who is a user of 
payment services but is not a member, 
and 

(b) in Part 2, a person who is a user of 
services provided by a participant of a 
payment system but is not a participant in 
the system. 

(5) Subsection 2(1) of the English version 
of the Act is amended by adding the 
follovving in alphabetical order: 

"Chairperson" means the Chairperson of the 
Board referred to in section 15; 

(6) Subsection 2(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) For the purposes of Part 1, a local 
cooperative credit society, a cooperative cred-
it association, a central cooperative credit 
society or a federation of cooperative credit 
societies is deemed not to be a loan company 
or a trust company. 

(3) A rule is not a statutory instrument for 
the purposes of the Statutory Instruments Act. 

220. The Act is amended by adding the 
following after section 2: 

• a) soit est une société d'assurance-vie au 
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
sociétés d'assurances; 

b) soit est une société d'assurance-vie 
étrangère, au sens de l'article 571 de cette 
loi, agissant à l'égard de ses activités 
d'assurance au Canada; 

c) soit exerce, en vertu d'un acte constitu-
tif de compétence provinciale, des activi-
tés sensiblement comparables à celles 
d'une société visée à l'alinéa a). 

« usager » Personne qui utilise des services re-
latifs aux paiements : 

a) pour l'application de la partie 1, sans 
être un membre; 

b) pour l'application de la partie 2, sans 
être un participant du système de paie-
ment. 

(5) Le paragraphe 2(1) de la version 
anglaise de la même loi est modifié par 
adjonction, selon l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

"Chairperson" means the Chairperson of the 
Board referred to in section 15; 

(6) Le paragraphe 2(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application. de la partie 1, une 
société coopérative de crédit locale, une 
association coopérative de crédit, une société 
coopérative de crédit centrale ou une fédéra-
tion de sociétés coopératives de crédit sont 
réputées ne pas être des sociétés de fiducie ni 
des sociétés de prêt. 

(3) Les règles ne sont pas des textes 
réglementaires au sens de la Loi sur les textes 
réglementaires.  

220. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 2, de ce qui suit : 

« usager » 
."user" 

"Chainperson" 
«président » 
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ACT BINDING ON HER MAJESTY 

2.1 (1) This Act is binding on Her Majesty 
in right of Canada. 

(2) If Her Majesty in right of a province 
becomes a member of the Association, this 
Act is binding on Her Majesty in right of the 
province. 

221. The heading before section 3 of the 
Act is replaced by the following: 

SA MAJESTÉ 

2.1 (1) La présente loi lie Sa Majesté du chef 
du Canada. 

(2) Lorsque Sa Majesté du chef d'une 
province devient membre de l'Association, 
elle est liée par la présente loi. 

221. L'intertitre précédant l'article 3 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

PART 1 

CANADIAN PAYMENTS ASSOCIATION 

Establishment and Membership 

222. The heading before section 4 of the 
Act is repealed. 

223. (1) Paragraph 4(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) any other person who is entitled under 
this Part to be a member and who, on 
application to the Association for member-
ship in the Association, establishes entitle-
ment to be a member. 

(2) Subsections 4(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Each of the following persons is entitled 
to be a member of the Association if they meet 
the requirements set out in the regulations and 
the by-laws: 

(a) a central, a trust company, a loan 
company and any other person, other than 
a local that is a member of a central or a 
cooperative credit association, that accepts 
deposits transferable by order to a third 
party; 

(b) a federation, if the federation has as one 
of its members a central that is a member of 
the Association, except that the federation 
may not vote at any meeting of members of 
the Association; 

(c) Her Majesty in right of a province or an 
agent thereof, if Her Majesty in right of the 
province or the agent thereof accepts depos-
its transferable by order to a third party; 

(d) a life insurance company;  

PARTIE 1 

ASSOCIATION CANADIENNE DES 
PAIEMENTS 

Constitution et adhésion 

222. L'intertitre précédant l'article 4 de 
la même loi est abrogé. 

223. (1) L'alinéa 4(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) toute autre personne qui a droit d'être 
membre en vertu de la présente partie et qui 
établit sa qualité au moment où elle présen-
te sa demande d'adhésion à l'Association. 

(2) Les paragraphes 4(2) à (4) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Si elles satisfont aux exigences prévues 
par les règlements et les règlements adminis-
tratifs, ont droit d'être membres de l'Associa-
tion les personnes suivantes : 

a) une centrale, une société de fiducie, une 
société de prêt et toute autre personne, sauf 
une société coopérative de crédit locale qui 
est membre d'une centrale ou d'une asso-
ciation coopérative de crédit, qui acceptent 
les dépôts transférables par ordre à un tiers; 

b) une fédération dont l'une des centrales 
est membre, celle-ci ne pouvant toutefois 
voter aux assemblées des membres; 

• c) Sa Majesté du chef d'une province ou son 
mandataire, s'ils acceptent les dépôts trans-
férables par ordre à un tiers; 

d) une société d'assurance-vie; 

e) un courtier en valeurs mobilières; 

J)  une association coopérative de crédit; 

Membres 
admissibles 



Tennination 
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(e) a securities dealer; 

(f) a cooperative credit association; 

(g) the trustee of a qualified trust; and 

(h) a qualified corporation, on behalf of its 
money market mutual fund.  

g) le fiduciaire d'une fiducie admissible; 

h) une société admissible, à titre de repré-
sentant de son fonds mutuel en instruments 
du marché monétaire. 

(3) Paragraph 4(2)(b) of the Act, as 
enacted by subsection (2), is repealed. 

(4) Subsection 4(6) of the Act is replaced 
by the following: 

(6) A member, other than a member referred 
to in paragraphs (1)(a) to (c), ceases being a 
member of the Association three days after the 
day on which the Board adopts a resolution, by 
a majority of not less than two-thirds of the 
votes cast by directors voting in respect of the 
resolution, declaring that, in the opinion of the 
Board, the member does not meet the require-
ments set out in the regulations and the 
by-laws. 

(5) Paragraph 4(7)(b) of the Act is re-
placed by the following: 

(b) eligible, despite any other provision of 
this Part, for readmission to the Association 
as a member until a resolution is adopted by 
the Board, by a majority of not less than 
two-thirds of the votes cast by directors 
voting in respect of the resolution, declar-
ing that, in the opinion of the Board, the 
member or former member concerned 
meets the requirements set out in the 
regulations and the by-laws; or 

224. Section 5 of the Act is replaced by the 
following: 

5. (1) The objects of the Association are to 

(a) establish and operate national systems 
for the clearing and settlement of payments 
and other arrangements for the making or 
exchange of payments; 

(b) facilitate the interaction of its clearing 
and settlement systems and related arrange-
ments with other systems or arrangements 
involved in the exchange, clearing or 
settlement of payments; and 

(c) facilitate the development of new pay-
ment methods and technologies. 

(3) L'alinéa 4(2)b) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (2), est abrogé. 

(4) Le paragraphe 4(6) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(6) Un membre qui n'est pas visé aux 
alinéas (1)a) à c) cesse d'être membre de 
l'Association trois jours après l'adoption 
d'une résolution du conseil à la majorité des 
deux tiers des voix exprimées par les adminis-
trateurs qui ont participé au vote, déclarant 
que le conseil est d'avis que le membre ne 
satisfait pas aux exigences prévues par les 
règlements et les règlements administratifs. 

(5) L'alinéa 4(7)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) ne peut, malgré toute disposition contrai-
re de la présente partie, redevenir membre 
de l'Association avant l'adoption d'une 
résolution à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées par les administrateurs 
participant au vote, déclarant que le conseil 
est d'avis que le membre ou l'ancien 
membre intéressé satisfait aux exigences 
prévues par les règlements et les règlements 
administratifs; 

224. L'article 5 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

5. (1) L'Association a pour mission : 

a) d'établir et de mettre en oeuvre des 
systèmes nationaux de compensation et de 
règlement, ainsi que d'autres arrangements 
pour effectuer ou échanger des paiements; •  

b) de favoriser l'interaction de ses systèmes 
et arrangements avec d'autres systèmes et 
arrangements relatifs à l'échange, la com-
pensation et le règlement de paiements; 

c) de favoriser le développement de nouvel-
les technologies et méthodes de paiement. 

Fin de 
l'adhésion 
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l'Association 
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Devoirs de 
l'Association (2) In pursuing its objects, the Association 

shall promote the efficiency, safety and sound-
ness of its clearing and settlement systems and 
take into account the interests of users. 

225. The portion of subsection 6(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

6. (1) The Association may, in carrying out 
its objects, 

226. Section 8 of the Act is replaced by the 
following: 

8. There shall be a Board of Directors of the 
Association consisting of sixteen persons 
elected or appointed in accordance with 
section 9. 

(2) Dans la réalisation de sa mission, 
l'Association favorise l'efficacité, la sécurité 
et le bien-fondé des systèmes de compensa-
tion et de règlement et tient compte des 
intérêts des usagers. 

225. Le passage du paragraphe 6(1) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

6. (1) Dans l'exécution de sa mission, 
l'Association peut : 

226. L'article 8 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

8. Le conseil d'administration de l'Associa-
tion se compose de seize personnes élues ou 
nommées conformément à l'article 9. 

Pouvoirs 

Composition 

227. (1) Paragraph 9(1)(b) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(b) an officer of the Bank to be an alternate 
director to the director appointed under 
paragraph (a) and the alternate director so 
appointed may act as a director during any 
period in which the director for whom he or 
she is an alternate is, by reason of absence 
or incapacity, unable to act. 

(2) Subsections 9(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

(1.1) The Minister shall appoint three 
directors of the Association to hold office for 
a term of not more than three years, except that 
the first director appointed shall be appointed 
to hold office for a term of three years, the 
second shall be appointed to hold office for a 
term of two years and the third shall be 
appointed to hold office for a term of one year. 

(1.2) No person is eligible to be appointed 
under subsection (1.1) or, having been ap-
pointed under that subsection, to continue as 
a meMber of the Board who is 

(a) a director, an officer or an employee of 
a person that is eligible to apply to be a 
member of the Association, or of an affiliate 
of such a person; 

(b) employed in any capacity in the public 
service of Canada or a province or holds any 

227. (1) L'alinéa 9(1)b) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(b) an officer of the Bank to be an alternate 
director to the director appointed under 
paragraph (a) and the alternate director so 
appointed may act as a director during any 
period in which the director for whom he or 
she is an alternate is, by reason of absence 
or incapacity, unable to act. 

(2) Les paragraphes 9(2) à (4) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

(1.1) Le ministre nomme trois administra-
teurs pour un mandat maximal de trois ans; le 
premier administrateur nommé a un mandat 
de trois ans, le deuxième un mandat de deux 
ans et le troisième un mandat d'un an. 

(1.2) Les fonctions des administrateurs 
nommés dans le cadre du paragraphe (1.1) 
sont incompatibles avec : 

a) la qualité d'administrateur, de dirigeant 
ou d'employé d'une personne qui est ad-
missible à faire une demande pour devenir 
membre de l'Association ou d'une person-
ne du même groupe; 

b) l'occupation d'un emploi au sein d'une 
administration publique, fédérale ou pro- 
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• Groupes 

office or position for which any salary or 
other remuneration is payable out of public 
moneys; or 

(c) a member of the Senate or House of 
Commons or a member of• a provincial 
legislature. 

(2) Subject to subsection (3), twelve direc-
tors of the Association shall be elected by the 
members to hold office for a term of three 
years, except that of those first elected four 
shall be elected for a terrn of three years, four 
for a term of two years and four for a term of 
one year. 

(3) For the purpose of election of directors, 
the members, other than the Bank of Canada, 
shall be grouped into seven classes, namely, 

(a) banks and authorized foreign banks; 

(b) centrals and cooperative credit associa-
tions; 	• 
(c) trust companies and loan companies; 

(d) qualified corporations and trustees 
qualified trusts; 

(e) securities dealers; 

(f) life insurance companies; and 

(g) other members.  

vinciale, ou d'un poste rémunéré avec des 
fonds publics; 

c) la qualité de membre du Sénat où de la 
Chambre des communes ou d'une législatu-
re provinciale. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
membres élisent douze administrateurs de 
l'Association dont le mandat est de trois ans; 
toutefois, parmi les premiers administrateurs 
élus, quatre ont un mandat de trois ans, quatre 
ont un mandat de deux ans et quatre autres ont 
un mandat d'un an. 

(3) Les membres, autres que la Banque du 
Canada, sont, pour l'élection des administra-
teurs, répartis en sept catégories, à savoir : 

a) les banques et les banques étrangères 
autorisées; 

b) les centrales et les associations coopéra-
tives de crédit; 

of 	c) les sociétés de fiducie et les sociétés de 
prêt; 

d) les sociétés admissibles et les fiduciaires 
de fiducies admissibles; 

e) les courtiers en valeurs mobilières; 

J)  les sociétés d'assurance-vie; 

g) les autres membres. 

Élection par 
les membres 

Composition 
du conseil 

Révocation 
d'un 
administrateur 

(4) If a resolution passed by a two-thirds 
majority of the members of a class described 
in subsection (3) who are present at a special 
meeting of members of that class called to 
consider the resolution provides for the recall 
of a director elected by that class, then, despite 
subsection (2), that director ceases to be a 
director of the Association at the time notice 
of the resolution is given to the director or at 
any other time that may be fixed by by-law. 

(5) A director appointed under subsection 
(1.1) shall be paid by the Association such 
remuneration as may be fixed by by-law. 

(6) For the purposes of paragraph (1.2)(a), 
(a) one body corporate is affiliated with 
another body corporate if one of them is the 
subsidiary of the other or both are subsid- 

(4) Lorsqu'une résolution adoptée par une 
majorité des deux tiers des membres d'une 
catégorie visée au paragraphe (3) présents lors 
d'une réunion extraordinaire convoquée pour 
l'examen de cette résolution révoque• un 
administrateur élu par les membres de cette 
catégorie, le mandat de cet administrateur 
prend fin, malgré le paragraphe (2), à la date 
où l'avis de la résolution lui est donné ou à 
toute autre date fixée par règlement adminis-
tratif. 

(5) Les administrateurs visés au paragraphe 
(1.1) reçoivent de l'Association la rémunéra-
tion fixée par règlement administratif. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (1.2)a) : 

a) appartiennent au même groupe deux 
personnes morales dont l'une est la filiale 
de l'autre, qui sont toutes deux filiales de la 
même personne morale ou qui sont sous le 
contrôle de la même personne; 
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iaries of the same body corporate or each of 
them is controlled by the same person; and• 

(b) if two bodies corporate are affiliated 
with the same body corporate at the same 
time, they are deemed to be affiliated with 
each other. 

b) sont réputées appartenir au même groupe 
deux personnes morales dont chacune ap-
partient au groupe d'une même personne 
morale. 

Definition of 
control 

1993, c. 34, 
s. 47(F); 
1999, c. 28, 
s. 113 

(7) In paragraph (6)(a), "control" means 
control in any manner that results in control in 
fact, whether directly through the ownership 
of securities or indirectly through a trust, 
agreement or arrangement, the ownership of 
any body corporate or otherwise. 

228. Section 10 of the Act is repealed. 

(7) À l'alinéa (6)a), « contrôle » s'entend 
d'une situation qui crée une maîtrise de fait, 
soit directe, par la propriété de valeurs mobi-
lières, soit indirecte, notamment au moyen 
d'une fiducie, d'un accord, d'une entente ou 
de la propriété d'une personne morale. 

228. L'article 10 de la même loi est 
abrogé. 

Définition de 
« contrôle >i 

1993, ch. 34, 
art. 47(F); 
1999, ch. 28, 
art. 113 

229. Section 12 of the English version of 
the Act is replaced by the following: 

12. At every meeting of members at which 
a director is elected, the members of the class 
that elected the director shall elect an alternate 
director for that director and the alternate 
director so elected may act as a director during 
any period in which the director for whom he 
or she is an alternate is, by reason of absence 
or incapacity, unable to act. 

230. Subsections 13(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) At a meeting of a class of members at 
which a director is to be elected, the members 
of that class present or deemed to be present, 
in person or by proxy, constante a quorum if, 
together, they are entitled to cast a majority of 
the votes that may be cast for the election of 
a director by all members of that class. 

231. The heading before section 1 . the 
Act is replaced by the following: 

Chairperson 

232. Subsection 15(3) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(3) The Chairperson or, in the absence or 
incapacity of the Chairperson, his or her 
alternate has, in the event of ,a tie vote on any 
matter before the Board at a meeting of the 
Board, a second vote. 

229. L'article 12 de la version anglaise de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

12. At every meeting of members at which 
a director is elected, the members of the class 
that elected the director shall elect an alternate 
director for that director and the altemate 
director so elected may act as a director during 
any period in which the director for whom he 
or she is an alternate is, by reason of absence 
or incapacity, unable to act. 

230. Les paragraphes 13(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Le quorum d'une assemblée des mem-
bres d'une catégorie convoquée pour élire un 
administrateur est atteint lorsque les membres 
disposant de la majorité des voix qui peuvent 
s'exprimer à cette assemblée sont présents, 
réputés l'être ou représentés. 

231. L'intertitre précédant l'article 15 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Président 

232. Le paragraphe 15(3) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit':  

(3) The Chairperson or, in the absence or 
incapacity of the Chairperson, his or her 
alternate, has, in the event of a tie vote on any 
matter before the Board at a meeting of the 
Board, a second vote. 

Election of 
alternates 

Quorum 

Additional 
vote 
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By-laws 

Rules 

233. Subsection 18(1) of the Act is re-
placed by the following: 

18. (1) The Board may make such by-laws 
as it considers necessary for the attainment of 
the objects of the Association and in particu-
lar, but without limiting the generality of the 
foregoing, may make by-laws 

(a) respecting the procedure in all business 
at meetings of the Board, or its committees; 

•  (b) establishing, subject to this Part, re-
quirements for membership in the Associa-
tion; 

(c) for the administration and management 
of the business of the Association; 

(c.1) respecting the remuneration of direc-
tors appointed under subsection 9(1.1); 

(cl) respecting the exchange and clearing of 
payment items and related matters; 

(e) respecting settlements and related mat-
ters; 

(f) respecting the payment of dues by the 
members and establishing the method of 
determining the amount of those dues; 

(f.1) respecting the payment of fees for 
services performed by or on behalf of the 
Association and establishing the method of 
determining the amount of those fees; 

(g) establishing penalties to be paid by 
members for failure to comply with the 
by-laws and rules, and procedures in re-
spect of the imposition of penalties; 

(h) respecting the authenticity and integrity 
of payment items and messages; and 

(i) respecting the identification and authen-
tication of members and other persons. 

234. (1) Subsection 19(1) of the Act is 
replaced by the following: 

19. (1) Subject to the by-laws, the Board 
may make such rules as it considers necessary 
for the attainment of the objects of the 
Association and, without limiting the general-
ity of the foregoing, may make rules 

(a) respecting payment items acceptable for 
exchange, clearing or settlement; 

233. Le paragraphe 18(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

18. (1) Le conseil peut prendre les règle-
ments administratifs qu'il estime nécessaires 
à la réalisation de la mission de l'Association, 
notamment des règlements administratifs por-
tant sur : 

a) la conduite de ses travaux ou de ceux de 
ses comités; 

b) les conditions d'adhésion à l'Associa-
tion, sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie; 

c) la conduite des affaires de l'Association; 

c.1) la rémunération des administrateurs 
nommés en application du paragraphe 
9(1.1); 

d) l'échange et la compensation des instru-
ments de paiement et les questions 
connexes; 

e) le règlement' des paiements et les ques-
tions connexes; 

J)  les modalités de calcul et de paiement des 
cotisations des membres; 

fi) le paiement des droits pour les services 
rendus par l'Association ou en son nom 
ainsi que le mode d'établissement de ces 
droits; 

g) les amendes exigibles des membres en 
cas de manquement aux règlements admi-
nistratifs et aux règles et la marche à suivre 
à l'égard de l'imposition de ces amendes; 

h) l'authenticité et l'intégrité des instru-
ments de paiement et des communications 
afférentes à un paiement; 

i) l'identification et l'authentification des 
membres et d'autres personnes. 

234. (1) Le paragraphe 19(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

19. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, le conseil peut établir les règles qu'il 
juge nécessaires à la réalisation de la mission 
de l'Association, notamment des règles por-
tant sur : 

a) les instruments de paiement acceptables 
pour l'échange, la compensation ou le 
règlement des paiements; 
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(b) establishing standards and procedures in 
respect of the exchange and clearing of 
payment items; 

(c) respecting settlements and related mat-
ters; 

(d) respecting the authenticity and integrity 
of payment items and messages; and 

(e) respecting the identification and authen-
tication of members and other persons. 

(2) Subsection 19(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) The Association shall make a copy of 
every rule available to members in the manner 
determined by the General Manager. 

(4) A copy of every rule shall be sent to the 
Minister within ten days after it is made. 

•  235. The Act is amended by adding the 
following after section 19: 

19.1 Subject to the by-laws and rules, the 
Board may make such statements of principle 
and standards as it considers necessary for , the 
attainment of the objects of the Association. 

Disallowance 

19.2 (1) A rule, including an amendment to 
or a repeal of a rule, made under subsection 
19(1) shall not come into force before the 
thirtieth day after a copy of it is sent to the 
Minister in accordance with subsection 19(4), 
but the Minister may declare the 'rule to be in 
force at any time before that period expires. 

(2) If the Minister is of the opinion that an 
extension of the period mentioned in subsec-
tion (1) is necessary to permit adequate review 
of a rule, the Minister may within 10 days after 
its receipt, on written notice to the sender of 
the rule, extend that period by up to 30 days. 

(3) The Minister may disallow the whole or 
a part of a rule. 

b) la marche à suivre et les normes relatives 
à l'échange et à la compensation des 
instruments de paiement; 

c) le règlement des paiements et les ques-
tions connexes; 

d) l'authenticité et l'intégrité des instru-
ments de paiement et des communications 
afférentes à un paiement; 

e) l'identification et l'authentification des 
membres et d'autres personnes. 

(2) Le paragraphe 19(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) L'Association rend le texte des règles 
accessible aux membres selon les modalités 
fixées par le directeur général. 

(4) Un exemplaire des règles est envoyé au 
ministre dans les dix jours de leur établis se-
ment. , 

235. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 19, de ce qui suit : , 

19.1 Sous réserve des règlements adminis-
tratifs et des règles, le conseil peut établir les 
déclarations de principe et les normes qu'il 
juge nécessaires à la réalisation de la mission 
de l'Association. 

Annulation 

19.2 (1) Les règles — y compris leurs 
modifications ou leur abrogation — établies 
en vertu du paragraphe 19(1) ne peuvent 
entrer en vigueur qu'à une date postérieure 
d'au moins trente jours à celle de l'envoi au 
ministre d'un exemplaire de celles-ci, en 
conformité avec le paragraphe 19(4); ce 
dernier peut cependant déclarer les règles en 
vigueur à tout moment avant l'expiration de 
cette période. 

(2) S'il l'estime nécessaire pour lui permet-
tre un examen approprié des règles, le ministre 
peut, en envoyant un avis écrit à leur expédi-
teur dans les dix jours suivant leur réception, 
proroger le délai visé au paragraphe (1) d'un 
maximum de trente jours. 

(3) Le ministre peut annuler la totalité des 
règles ou une partie seulement de celles-ci. 

Accessibilité 
des règles 

Exemplaire 
des règles 
envoyé au 
ministre 

Normes et 
déclarations 
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Date d'entrée 
en vigueur 
des règles 
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des délais 

Annulation 
par le 
ministre 
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Instructions 

Directives by 
Minister 

Consultation 

19.3 (1) If the Minister is of the opinion that 
it is in the public interest to do so, the Minister 
may, in writing, direct the Association to 
make, amend or repeal a by-law, rule or 
standard. 

(2) Before a directive is given to the 
Association, the Minister shall consult the 
Board, and may consult any interested party, 
with respect to the content and effect of the 
directive. 

19.3 (1) Le ministre peut, s'il l'estime dans 
l'intérêt public, donner par écrit des instruc-
tions à l'intention de l'Association pour 
prendre ou établir un règlement administratif, 
une règle ou une norme, les modifier ou les 
révoquer. 

(2) Avant que ne soient données les instrud-
fions, le ministre consulte le conseil sur leur 
teneur et leurs effets, et peut consulter les 
intéressés à cet égard. 

Notification 
of 
implementation 

•  Directive not 
statutory 
instrument 

(3) As soon as is practicable after impie-
menting a directive and completing any action 
required to be taken in connection with it, the 
Association shall notify the Minister that the 
directive has been implemented and the action 
completed. 

(4) A directive is not a statutory instrument 
for the purposes of the Statutory Instruments 
Act. However, it must be published in the 
Canada Gazette. 

(3) L'Association avise dès que possible, le 
ministre de la mise en oeuvre des instructions 
ainsi que de celle de toute mesure connexe. 

(4) Les instructions ne sont pas des textes 
réglementaires au sens de la Loi sur les textes 
réglementaires, mais sont publiées dans la 
Gazette du Canada. 

Implementation 

Duty to 
comply 

Request by 
Minister 

Chairperson 

(5) The Board shall ensure that a directive 
is implemented in a prompt and efficient 
manner. 

(6) Every director, officer and employee of 
the Association shall comply with any direc-
tive given to the Association. 

Information Requirements 

19.4 For the purpose of the administration 
of this Part, the Association shall provide the 
Minister with such information and docu-
ments as the Minister may from time to time 
request. 

236. The heading before section 20 of the 
Act is replaced by the following: 

Committees 

237. Subsection 20(2) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) The Chaiiperson is the chairperson of 
the Executive Committee. 

(5) Le conseil veille à la rapidité et à 
l'efficacité de la mise en oeuvre des instruc-
tions. 

(6) Les instructions lient les administra-
teurs, dirigeants et employés de l'Association. 

Communication de renseignements 

19.4 L'Association fournit au ministre les 
renseignements et les documents que celui-ci 
peut exiger pour l'application de la présente 
partie. 

236. L'intertitre précédant l'article 20 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Comités 

237. Le paragraphe 20(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) The Chairperson is the chairperson of 
the Executive Committee. 



Other 
corrunittees 

Powers and 
duties 

Stakeholder 
Advisory 
Council 

Object 

Appointment 
of directors 

Appointment 
of other 
members 

Representative 
character 

Chairperson 
and 
vice-chairperson 

Remuneration 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 393 

238. Section 21 of the Act is replaced by 
the following: 

21. The Board may, subject to the regula-
tions, establish other committees consisting of 
such persons as the Board considers appropri-
ate.  

238. L'article 21 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

• 
21. Le conseil peut, sous réserve des 

règlements, constituer d'autres comités com-
posés de personnes qu'il estime indiquées. 

Autres 
comités 

Pouvoirs et 
fonctions 

Comité 
consultatif 
des 
intervenants 

Mission 

Nomination 
de certains 
membres 

Nomination 
des autres 
membres 

Représentativité 

Président et 
vice-président 

Indemnités 

21.1 Subject to the by-laws, the Board may 
delegate to its committees such powers and 
duties as the Board considers appropriate. 

21.2 (1) There shall be a Stakeholder 
Advisory Council consisting of not more than 
twenty persons appointed in accordance with 
subsections (3) and (4). 

(2) The object of the Council is to provide 
counsel and advice to the Board on payment 
and clearing and settlement matters and any 
other matter relating to the objects of the 
Association. 

(3) The Board shall appoint up to two 
directors elected under subsection 9(2) to be 
members of the Council. 

(4) The remaining members shall be ap-
pointed by the Board, in consultation with the 
Minister, for a term of not more than three 
years, except that as far as possible one third 
Of the first members shall be appointed for a 
term of three years, one third shall be ap-
pointed for a term of two years and one third 
shall be appointed for a term of one year. 

(5) The Council must be broadly represen-
tative of users and service providers to 
payment systems. 

(6) The members of the Council shall elect 
a chairperson and a vice-chairperson of the 
Council from among the members of the 
Council for a term of not more than two years. 

(7) The members of the Council shall serve 
without remuneration but may be paid by the 
Association any reasonable travel and living 
expenses incurred by them when engaged on 
the business of the Council while absent from 
their ordinary places of residence. 

21.1 Sous réserve des règlements adminis-
tratifs, le conseil peut déléguer à ses comités 
les pouvoirs et fonctions qu'il estime indi-
qués.• 

21.2 (1) Est constitué le comité consultatif 
des intervenants, composé d'au plus vingt 
personnes nommées conformément aux para-
graphes (3) et (4). 

(2) Le comité consultatif a pour mission de 
donner au conseil des avis et des conseils sur 
les questions liées aux paiements, à leur 
compensation et à leur règlement ainsi que sur 
toute autre question qui touche la mission de 
l'Association. 

(3) Le conseil nomme au plus deux des 
membres du comité consultatif parmi les 
administrateurs élus en application du para-
graphe 9(2). 

(4) Les autres membres du comité consulta-
tif sont nommés par le conseil, en consultation 
avec le ministre, pour un mandat maximal de 
trois ans; toutefois, dans le cas des premiers 
membres nommés, un tiers est nommé pour un 
mandat de trois ans, un tiers, pour un mandat 
de deux ans et un tiers, pour un mandat d'un 
an. 

(5) Le comité consultatif doit être, dans 
l'ensemble, représentatif des usagers et de 
ceux qui lui fournissent des services. 

(6) Les président et vice-président du 
comité consultatif sont élus par les membres 
du comité consultatif, en leur sein, pour un 
mandat maximal de deux ans. 

(7) Les membres du comité consultatif ne 
reçoivent aucune rémunération; néanmoins, 
ils peuvent être indemnisés par l'Association 
des frais de déplacement et de séjour entraînés 
par l'accomplissement de leurs fonctions hors 
du lieu de leur résidence habituelle. 
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239. The heading before section 27 and 
sections 27 and 28 of the Act are replaced by 
the following: 

239. L'intertitre précédant l'article 27 et 
les articles 27 et 28 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

L.R., ch. 18 
(3e suppl.), 
art. 34 

Fiscal Year 

27. The fiscal year of the Association is the 
calendar year. 

Etercicè 

27. L'exercice de l'Association coïncide 
avec l'année civile. 

Exercice 

Electronic Meetings 

28. (1) Subject to the by-laws, a meeting of 
the Board or of a committee of the Board, a 
meeting of the members or a meeting of the 
Stakeholder Advisory Council may be held by 
means of such telephonic, electronic or other 
communications facilities as permit all per-
sons participating in the meeting to communi-
cate adequately with each other during the 
meeting. 

(2) A person participating in a meeting by 
any means referred to in subsection (1) is 
deemed for the puiposes of this Part to be 
present at the meeting. 

240. Section 30 of the Act and the heading 
before it are repealed. 

241. Section 33 of the Act and the heading 
before it are repealed. 

242. Subsection 34(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) The Canada Corporations Act, chapter 
C-32 of the Revised Statutes of Canada, 1970, 
does not apply to the Association. 

243. Section 35 of the Act is replaced by 
the following: 

35. (1) The Govemor in Council may make 
regulations 

(a) establishing the number of members of 
committees of the Board and the number of 
members of the Board that shall be desig-
nated by the Board from each class of 
members established under subsection 
9(3); 
(b) respecting the election of directors of 
the Association, including regulations 

Participation par moyen électronique 

• 28. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, une réunion du conseil ou d'un de 
ses comités, une réunion du comité consultatif 
des intervenants ou une assemblée des mem-
bres peuvent se tenir par tout moyen de 
communication téléphonique, électronique 
ou autre permettant à tous les participants de 
communiquer adéquatement entre eux. 

(2) Les personnes qui participent à une 
réunion ou une assemblée selon les modes 
prévus au paragraphe (1) sont réputées, pour 
l'application de la présente partie, y être 
présentes. 

240. L'article 30 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont abrogés. 

241. L'article 33 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont abrogés. 

242. Le paragraphe 34(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La Loi sur les corporations canadien-
nes, chapitre C-32 des Statuts revisés du 
Canada de 1970, ne s'applique pas à l'Asso-
ciation. 

243. L'article 35 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

35. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) fixer le nombre de membres des comités 
du conseil ainsi que le nombre de membres 
du conseil que celui-ci doit choisir au sein 
de chaque catégorie de membres visée au 
paragraphe 9(3); 

b) régir l'élection des administrateurs, no-
tamment en ce qui concerne : 
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par téléphone 
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1991, ch. 48, 
art. 489; 
1997, ch. 15, 
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1999, ch. 28, 
art. 114 
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(i) respecting the eligibility of persons to 
be elected as directors, 

(ii) determining the number of directors, 
if any, to be elected in respect of each 
class established under subsection 9(3), 
and 

(iii) prescribing the circumstances when 
two or more of the classes established 
under subsection 9(3) are to be deemed to 
be one class and determining the number 
of directors to be elected in respect of that 
deemed class; 

(c) determining the number of votes that a 
member is entitled to cast for the election of 
directors; 

(d) establishing requirements for member-
ship in the Association to be met by persons 
or classes of persons; 

(e) respecting the conditions that a money 
market mutual fund must satisfy; and 

(f) generally, for canying out the purposes 
and provisions of this Part. 

(2) A director elected in respect of classes 
that are deemed to be one class under regula-
tions made under subparagraph (1)(b)(iii) is 
deemed to be elected by and to represent the 
members of each of the affected classes for the 
purposes of subsection 9(4) and sections 11 to 
13. 

244. The Act is amended by adding the 
follovving after section 35: 

PART 2 

DESIGNATED PAYMENT SYSTEMS 

(i) les conditions d'éligibilité, 

(ii) le nombre d'administrateurs à élire, 
s'il y a lieu, pour chaque catégorie de 
membres visée au paragraphe 9(3), 

(iii) les circonstances dans lesquelles 
plusieurs catégories peuvent être regrou-
pées et réputées ne constituer qu'une 
seule catégorie et le nombre d'adminis-
trateurs à élire pour les catégories regrou-
pées; 

c) fixer le nombre de voix dont dispose 
chaque membre à l'élection des administra-
teurs; 

d) préciser les exigences à remplir par une 
personne ou une catégorie de personnes 
pour être membre de l'Association; 

e) fixer les conditions à satisfaire par un 
fonds mutuel en instruments du marché 
monétaire; 

f) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente partie. 

(2) L'administrateur élu pour des catégories 
regroupées aux termes des règlements pris en 
vertu du sous-alinéa (1)b)(iii) est réputé, pour 
l'application du paragraphe 9(4) et des articles 
11 à 13, avoir été élu par les membres de 
chacune des catégories regroupées et les 
représenter. 

244. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 35, de ce qui suit : 

PARTIE 2 

SYSTÈMES DE PAIEMENT DÉSIGNÉS 

Présomption 

Interpretation 

36. The definitions in this section apply in 
this Part. 

"designated payment system" means a pay-
ment system designated under•subsection 
37(1). 

"participant" means a party to an arrange-
ment in respect of a payment system. 

"payment system" means a system or ar-
rangement for the exchange of messages ef- 

Définitions 

36. Les définitions' qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

«participant» Toute partie à un arrangement 
relatif à un système de paiement. 

« règles » Indépendamment de leur appella-
tion, les règles régissant un système de paie-
ment désigné, y compris leurs modifica-
tions ou leur révocation. 



fecting, ordering, enabling or facilitating 
the making of payments or transfers of val-
ue. 

"rule" means a rule, by whatever name 
called, that governs a designated payment 
system. It includes an amendment to or a re-
peal of a rule. 

Application 
Application 	36.1 This Part does not apply to the 

Association. 

"rule" 
«règle» 
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Designation 

37. (1) The Minister may, if he or she 
considers that it is in the public interest to do 
so, designate a payment system that in the 
opinion of the Minister 

(a) is national or substantially national in its 
scope; or 

(b) plays a major role in supporting transac-
tions in Canadian financial markets or the 
Canadian economy. 

(2) The following factors shall be consid-
ered in a determination of whether it is in the 
public interest to designate a payment system: 

(a) the level of financial safety provided by 
the payment system to the participants and 
users; 

(b) the efficiency and competitiveness of 
payment systems in Canada; and 

(c) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

(3) Before a payment system is designated, 
the Minister shall consult the manager and the 
participants of the payment system and may 
consult interested parties, with respect to the 
effect of the designation. 

(4) The Minister shall notify the manager 
and the participants of a designated payment 
system in any manner that the Minister 
considers appropriate. 

(5) A designation is not a statutory instru-
ment for the purposes of the Statutory Instru-
nzents Act. However, it must be published in 
the Canada Gazette. 

« système de paiement » Système ou arrange-
ment destiné à l'échange de communica-
tions effectuant, ordonnant, permettant ou 
facilitant les paiements ou les transferts de 
valeurs. 

« système de paiement désigné » Système de 
paiement désigné en vertu du paragraphe 
37(1). 

Application 

36.1 La présente partie ne s'applique pas à 
l'Association. 

Désignation 

37. (1) Le ministre peut, s'il est d'avis qu'il 
est dans l'intérêt public de le faire, désigner un 
système de paiement qui, à son avis : 

a) soit est de portée nationale ou l'est dans 
une large mesure; 

b) soit joue un rôle important pour favoriser 
les opérations sur le marché financier 
canadien ou l'économie canadienne. 

(2) Pour décider s'il est dans l'intérêt public 
de désigner un système de paiement, les 
facteurs suivants doivent être pris en compte : 

a) la sécurité financière qu'offre le système 
de paiement à ses participants et ses usa-
gers; 

b) l'efficacité et la compétitivité des systè-
mes de paiement au Canada; 

c) l'intérêt du système financier canadien. 

(3) Avant de désigner un système de 
paiement, le ministre consulte sur les effets de 
la désignation le gestionnaire et les partici-
pants du système de paiement et peut consul-
ter les intéressés à cet égard. 

(4) Le ministre donne au gestionnaire et aux 
participants du système de paiement un avis 
de désignation de la manière qu'il juge à 
propos. 

(5) Les désignations ne sont pas des textes 
réglementaires au sens de la Loi sur les textes 
réglementaires, mais sont publiées dans la 
Gazette du Canada. 
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Rules 

. 38. (1) A copy of every rule governing a 
designated payment system shall be sent by 
the manager of the designated payment sys-
tem or, if there is none, by the participants to 
the Minister 

(a) in the case of a rule made before the 
designation of the payment system, within 
30 days after the designation; and 

(b) in the case of a rule made after the 
designation, within 10 days after it is made. 

(2) A rule, other than a rule referred to in 
paragraph (1)(a), does not come into force 
before the thirtieth day after a copy of it is sent 
to the Minister under subsection (1), but the 
Minister may declare the rule to be in force at 
any time before that period expires. 

(3) If the Minister is of the opinion that an 
extension of the period mentioned in subsec-
tion (2) is necessary to permit adequate review 
of a rule, the Minister may within 10 days after 
its receipt, on written notice to the sender of 
the rule, extend that period by up to 30 days. 

(4) The Minister may disallow the whole or 
a part of a rule. 

(5) The Minister may exempt a designated 
payment system from the application of 
subsection (2). 

Guidelines and Directives 

39. (1) The Minister may issue guidelines in 
respect of any matter relating to the adminis-
tration or enforcement of this Part. 

(2) Guidelines shall be made available to 
the public and the Minister shall give notice of 
them in any manner that the Minister consid-
ers appropriate. 

40. (1) The Minister may issue a written 
directive to the manager or a participant of a 
designated payment system in respect of 

(a) the conditions a person must meet to 
become a participant in the designated 
payment system; 

(b) the operation of the designated payment 
system; 

Règles 

38. (1) Le gestionnaire d'un système de 
paiement désigné ou, à défaut, les participants 
envoient au ministre un exemplaire : 

a) de toute règle régissant le système de 
paiement établie avant la désignation, dans 
les trente jours suivant la désignation; 

b) de toute autre règle régissant le système 
de paiement, dans les dix jours suivant son 
établissement. 

(2) Les règles autres que celles visées à 
l'alinéa (1)a) ne peuvent entrer en vigueur 
qu'à une date postérieure d'au moins trente 
jours à celle de l'envoi au ministre d'un 
exemplaire de celles-ci, en conformité avec le 
paragraphe (1); ce dernier peut cependant 
déclarer les règles en vigueur à tout moment 
avant la fin de cette période. 

(3) S'il l'estime nécessaire pour lui permet-
tre un examen approprié des règles, le ministre 
peut, en envoyant un avis écrit à leur expédi-
teur dans les dix jours suivant leur réception, 
proroger le délai visé au paragraphe (2) d'un 
maximum de trente jours. 

(4) Le ministre peut annuler la totalité des 
règles ou une partie seulement de celles-ci. 

(5) Le ministre peut exempter un système 
de paiement désigné de l'application du 
paragraphe (2). 

Lignes directrices et instructions 

39. (1) Le ministre peut établir des lignes 
directrices concernant toute question se rap-
portant à l'application de la présente partie. 

(2) Le ministre rend publiques les lignes 
directrices et en donne avis de toute façon 
qu'il estime indiquée. 

40. (1) Le ministre peut donner des instruc-
tions par écrit au gestionnaire d'un système de 
paiement désigné ou à un participant à 
1' égard : 

a) des conditions à remplir pour devenir un 
participant du système de paiement dé-
signé; 

b) de son fonctionnement; 

Exemplaires 
des règles 
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(c) the interaction of the designated pay-
ment system with other payment systems; 
or 

c) de son interaction avec les autres systè-
mes de paiement; 

d) de ses relations avec ses usagers. 

Consultation 

Content 

Notification 
of 
implementation 

Directive not 
statutory 
instrument 

Duty to 
comply 

Information 
requests 

Ongoing 
information 
requests 

(d) the relationship of the designated pay-
ment system with users. 

(2) Before giving a directive, the Minister 
shall consult the person to whom it is to be 
given, and may consult any interested party, 
with respect to the content and effect of the 
directive. 

(3) The Minister may specify in a directive 
that a manager of a designated payment 
system or a participant shall, within such time 
as the Minister considers necessary, 

(a) cease or refrain ftom engaging in an act 
or course of conduct; 

(b) perform such acts as in the opinion of the 
Minister are necessary in the public inter-
est; or 

(c) make, amend or repeal a rule. 

(4) As soon as is practicable after imple-
menting a directive and completing any 
actions required to be taken in coimection with 
it, the person to whom it is given shall notify 
the Minister that the directive has been 
implemented and the action completed. 

(5) A directive is not a statutory instrument 
for the purposes of the Statutory Instruments 
Act. However, it must be published in the 
Canada Gazette. 

(6) A directive is binding on the person to 
whom it is given. 

Information Requirements 

41. (1) If the Minister requires information 
in order to determine whether a payment 
system should be designated under subsection 
37(1), the Minister may request that the 
manager of the payment system or a partici-
pant provide the Minister with any informa-
tion and documents regarding the system that 
the Minister may require. 

(2) Every manager of a designàted payment 
system or, if there is none, the, participants 
shall, in respect of the designated payment 
system, provide the Minister with such in-
formation and documents as the Minister may 
from time to time request. 

(2) Avant de donner les instructions, le 
ministre consulte le destinataire de celles-ci 
sur leur teneur et leurs effets et peut consulter 
les intéressés à cet égard. 

(3) Le Ministre peut préciser dans ses 
instructions que le gestionnaire du système de 
paiement désigné ou un participant doit, dans 
le délai qu'il estime nécessaire : 

a) mettre fin ou renoncer à certains agisse-
ments; 

b) prendre les autres mesures qu'il estime 
nécessaires dans l'intérêt public; 

c) établir une règle, la modifier ou la 
révoquer. 

(4) Les destinataires des instructions avi-
sent dès que possible le ministre de leur mise 
en oeuvre ainsi que de celle de toute mesure 
connexe. 

(5) Les instructions données ne sont pas des 
textes réglementaires au sens de la Loi sur les 
textes réglementaires, mais sont publiées dans 
la Gazette du Canada. 

(6) Les instructions lient leurs destinataires. 

Communication de renseignements • 

41. (1) Afin de décider si un système de 
paiement devrait être désigné en vertu du 
paragraphe 37(1), le ministre peut exiger du 
gestionnaire du système ou d'un participant 
les renseignements et les documents nécessai-
res. 

(2) Le gestionnaire d'un système de paie-
ment désigné ou, à défaut, les participants 
doivent, à l'égard du système, fournir au 
ministre les renseignements et les documents 
que celui-ci peut exiger. 
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(3) Every person to whom a request is 
directed shall comply with the request. 

Participants 

42. (1) If a designated payment system does 
not have a Canadian manager, the Canadian 
participants 

(a) shall comply with the obligations im-
posed under this Part on a manager of a 
designated payment system, and 

(b) have all the rights conferred by this Part 
on a manager of a designated payment 
system 

in the same manner and to the same extent as 
if the Canadian participants were the manager 
of the designated payment system on which 
those obligations and rights are imposed or 
conferred and, for that purpose, any action that 
the Minister may take in respect of the manag-
er of the designated payment system may only 
be taken in respect of its Canadian partici-
pants. 

(2) If a manager of a designated payment 
system fails to comply with the obligations 
imposed on it under this Part in respect of the 
designated payment system or otherwise con-
travenes this Part, the participants jointly and 
severally shall comply with those obligations 
or are liable for the contravention in the same 
manner and to the same extent as the manager. 

(3) In subsection (1), a manager of a 
designated payment system or a participant is 
"Canadian" if the manager or participant is 
incorporated or formed under the laws of 
Canada or a province. 

(3) Toute requête du ministre est contrai-
gnante pour les destinataires. 

Participants 

42. (1) Si le système de paiement désigné 
n'a pas de gestionnaire canadien, les partici-
pants canadiens sont, à l'égard de ce système, 
assimilés au gestionnaire. Ils Ont solidaire-
ment les mêmes droits et les mêmes obliga-
tions aux termes de la présente partie et le 
ministre ne peut prendre que contre eux les 
recours qu'il pourrait prendre contre le ges-
tionnaire du système de paiement. 

(2) Les participants sont solidairement 
responsables des manquements ou infractions 
à la présente partie commis par le gestionnaire 
à l'égard d'un système de paiement désigné 
auquel ils participent et sont tenus de se 
conformer à la présente partie de la même 
façon et dans la même mesure que le gestion-
naire. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), un 
gestionnaire ou un participant est canadien s'il 
a été constitué sous le régime du droit fédéral 
ou provincial. 

Assimilation 

Responsabilité 
résiduaire' 

Sens de 
« canadien » 

PART 3 

GENERAL 

43. (1) Information and documents ob-
tained under this Act are confidential and shall 
be treated accordingly. 

(2) Nothing in subsection (1) prevents the 
Minister from disclosing any information or 
documents to 

(a) any government agency or regulatory 
body charged with the regulation of fman- 
cial institutions, as defined in section 2 of 

PARTIE 3 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

43. (1) Les renseignements obtenus en vertu 
de la présente loi sont confidentiels et doivent 
être traités comme tels. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront considérés comme confidentiels 
par le destinataire, le ministre peut toutefois 
les communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver- 
nemental chargés de la réglementation des 
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Exception 
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the Bank Act, for purposes related to that 
regulation, 

(b) the Bank of Canada or any officer of the 
Bank authorized in writing by the Governor 
of the Bank, and 

(c) the Chairperson of the Canada Deposit 
Insurance Corporation or any officer of that 
Corporation authorized in writing by the 
Chairperson, 

if the Minister is satisfied that the information 
or documents will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom they are 
disclosed. 

44. No action lies against Her Majesty, the 
Minister, any officer or employee of the 
Department of Finance or any person acting 
under the direction of the Minister for any-
thing done or omitted to be clone in good faith 
in the administration or discharge of any 
powers or duties that under this Act are 
intended or authorized to be executed or 
performed. 

45. If a person fails to comply with a 
provision of this Act or a directive issued to it 
by the Minister under subsection 19.3(1) or 
40(1) in connection with any matter under this 
Act, or a person to whom a request referred to 
in section 41 is directed fails to comply with 
the request, the Minister may apply to a 
superior court for an order directing the person 
to comply with the provision, directive or 
request and, on the application, the court may 
so order and make any further order it thinks 
fit. 

institutions financières, au sens de l'article 
2 de la Loi sur les banques, pour l'accom-
plissement de leurs fonctions; 

b) à la Banque du Canada ou à tout 
fonctionnaire que le gouverneur de celle-ci 
a délégué par écrit; 

c) au président de la Société d'assurance-
dépôts du Canada ou à tout fonctionnaire 
que celui-ci a délégué par écrit. 

44. Sa Majesté, le ministre, les dirigeants et 
les employés du ministère des Finances ou 
toute autre personne agissant sous les ordres 
du ministre bénéficient de l'immunité judi-
ciaire pour les actes ou omissions commis de 
bonne foi dans l'exercicè — autorisé ou re-
quis — des pouvoirs et fonctions conférés par 
la présente loi. 

45. Le ministre peut, après constatation du 
défaut, demander à une cour supérieure d'en-
joindre à une personne de se conformer à la 
présente loi ou aux instructions données par 
lui aux termes des paragraphes 19.3(1) ou 
40(1), ou à toute personne visée par une 
exigence formulée dans le cadre de l'article 41 
de se conformer à celle-ci. Le tribunal peut 
agréer à la demande et rendre toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée. 

Absence de 
responsabilité 

Ordonnance 
judiciaire 

Pas de sursis 46. On an application for judicial review 
under the Federal Court Act of a designation 
under subsection 37(1) or of a directive issued 
under subsection 19.3(1) or 40(1), no stay of 
the designation or directive shall be granted 
pending the final disposition of the applica-
tion. 

46. La désignation faite en vertu du paragra-
phe 37(1) ou les instructions données en vertu 
du paragraphe 19.3(1) ou 40(1) ne peuvent 
voir leur effet suspendu par l'exercice du 
contrôle judiciaire prévu par la Loi sur la Cour 
fédérale tant qu'il n'est pas statué définitive-
ment sur la demande. 

Infraction et 
peine 47. Every person who, without reasonable 

cause, contravenes any provision of this Act is 
guilty of an offence and 

(a) in the case of a natural person, liable on 
summary conviction to a fine not exceeding 
$100,000 or to imprisonment for a term not 
exceeding twelve months, or to both; or 

47. Quiconque, sans motif valable, contre-
vient à une disposition de la présente loi 
commet une infraction et est passible, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire: 

a) dans le cas d'une personne physique, 
d'une amende maximale de 100 000 $ et 
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•  (b) in the case of any other entity, liable on 
summary conviction to a fine not exceeding 
$500,000. 

245. The English version of the Act is 
amended by replacing the word "Chair-
man" with the word "Chairperson" wher-
ever it occurs in the following provisions: 

(a) subsections 15(1) and (2); 

(b) subsection 16(2); 

(c) subsection 19(2); 

(d) subsection 20(1); and 

(e) subsection 20(3). 

246. The headings before sections 5, 7, 8, 
16, 17, 22, 25, 26, 29, 31, 34 and 35 of the Act 
are converted from roman to italic type to 
conform with the format of the new Parts 
enacted by this Act. 

247. (1) The person who holds the office 
of Chairperson of the Board of the Cana-
dian Payments Association immediately 
before section 8 of the Canadian Payments 
Act, as amended by section 218 of this Act, 
comes into force continues in office as the 
Chairperson of the Board for the remain-
der of the term for which that person was 
appointed Chairperson. 

(2) Each person who holds office as a 
director of. the Canadian Payments 
Association immediately before the day 
subsection 9(2) of the Canadian Payments 
Act, as amended by subsection 219(2) of this 
Act, comes into force ceases to hold office at 
the close of the next annual meeting of the 
members of the Association that is held 
after the coming into force of that subsec-
tion. The new directors of the Board shall be 
elected at that meeting. 

247.1 Every rule of the Canadian Pay-
ments Association made under the Cana-
dian Payments Association Act before the 
coming into force of subsection 2(3) of that 
Act, as enacted by section 219 of this Act, is 
deemed to have come into force on the day 
the rule was made.  

d'un emprisonnement maximal de douze 
mois, ou de l'une de ces peines; 

b) dans tous les autres cas, d'une amende 
maximale de 500 000 $. 

245. Dans les passages ci-après de la 
version anglaise de la même loi, « Chair-
man » est remplacé par « Chairperson » : 

a) les paragraphes 15(1) et (2); 

b) le paragraphe 16(2); 

c) le paragraphe 19(2); 

J) le paragraphe 20(1); 

e) le paragraphe 20(3). 

246. Afin d'uniformiser le style des ca-
ractères avec ceux de la nouvelle partie 
édictée par la présente loi, le caractère 
romain des intertitres précédant les articles 
5, 7, 8, 16, 17, 22, 25, 26, 29, 31, 34 et 35 de 
la même loi devient caractère italique. 

247. (1) Le titulaire de la charge de 
président du conseil d'administration de 
l'Association canadienne des paiements à la 
date d'entrée en vigueur de l'article 8 de la 
Loi canadienne sur les paiements, édicté par 
l'article 218 de la présente loi, continue 
d'exercer ses fonctions, à titre de président 
du conseil, jusqu'à l'expiration de son 
mandat. 

(2) Les personnes qui occupent la charge 
d'administrateur de l'Association cana-
dienne des paiements à la date d'entrée en 
vigueur du paragraphe 9(2) de la Loi 
canadienne sur les paiements, édicté par le 
paragraphe 219(2) de la présente loi, ces-
sent d'exercer leurs fonctions à la fin de 
l'assemblée annuelle des membres de l'As-
sociation qui suit l'entrée en vigueur de ce 
paragraphe. À cette réunion, les nouveaux 
administrateurs sont élus. 

247.1 Les règles de l'Association cana-
dienne des paiements établies en vertu de la 
Loi sur l'Association canadienne des paie-
ments avant l'entrée en vigueur du paragra-
phe 2(3) de cette loi, édicté par l'article 219 
de la présente loi, sont réputées être entrées 
en vigueur à la date à laquelle elles ont été 
établies. 
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"Agency" 
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Cooperative Credit Associations Act 

248. (1) The definition "subsidiary" in 
section 2 of the Cooperative Credit Associa-
tions Act is replaced by the following: 

"subsidiary" means an entity that is a subsid-
iary of another entity within the meaning of 
section 5; 

(2) Paragraph (d) of the  definition "fi-
nancial institution" in section 2 of the Act is 
replaced by.the following: 

(d) an insurance company or a fraternal 
• benéfit society incorporated or formed 

under the Insurance Companies Act, 

(3) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"Agency" means the Financial Consumer 
Agency of Canada established under sec-
tion 3 of the Financial Consumer Agency of 
Canada Act; 

"branch", in respect of an association, means 
an agency, the head office and any other of-
fice of the association; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the Financial Consumer Agency of Canada 
appointed under section 4 of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act; 

"consumer provision" means a provision re-
ferred to in paragraph (b) of the definition 
"consumer provision" in section 2 of the 
Financial Consumer Agency of Canada 
Act; 

"league" means a cooperative corporation in-
corporated by or under an Act àf the legisla-
ture of a province whose membership con-
sists wholly or primarily of local coopera-
tive credit societies and whose principal 
purpose is the provision of administrative, 
technical, research and consultative ser-
vices, and goods related to those services, to 
any cooperative credit society or to persons 
intending to organize or operate such a soci-
ety; 

"retail association", for the purpose of any 
particular provision of this Act, means an 
association as defined in the regulations; 

Loi sur les associations coopératives de 
crédit 

248. (1) La définition de « filiale », à 
l'article 2 de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit, est remplacée par ce 
qui suit : 

« filiale » Entité se trouvant dans la situation 
décrite à l'article 5. 

(2) L'alinéa d) de la définition de «insti-
tution financière », à l'article 2 de la même 
loi, est remplacé par ce qui suit : 

ci) une société d'assurances ou une socié-
té de secours mutuel constituée ou for-
mée sous le régime de la Loi sur les 
sociétés d'assurances; 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« Agence » L'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada constituée en 
application de l'article 3 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« association de détail » Pour l'application de 
telle disposition de la présente loi, s'entend 
au sens des règlements. 

« bureau » Tout bureau d'une association, y 
compris son siège et ses agences. 

« commissaire » Le commissaire de l'Agence 
nommé en application de l'article 4 de la 
Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du .Canada. 

« confédération » Coopérative constituée 
sous le régime d'une loi provinciale, dont 
les associés sont exclusivement ou surtout 
des coopératives locales et dont l'objectif 
principal est d'offrir des biens et services en 
matière de recherche et de consultation et 
des biens et services administratifs et . tech-
niques aux coopératives de crédit ou à qui-
conque se propose d'en fonder ou d'en ex-
ploiter une. 

« disposition visant les consommateurs » 
S'entend d'une disposition visée à l'alinéa 
b) de la définition de « disposition visant les 
consommateurs » de l'article 2 de la Loi sur 
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l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

249. (1) Paragraph 3(1)(e) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

e) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) The portion of subsection 3(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) A person is deemed to control, within 
the meaning of paragraph (1)(a), (b) or (d), an 
entity if the aggregate of 

(3) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) The Minister may, for any purpose of 
any provision of this Act that refers to control 
within the meaning of paragraph (1)(e), make 
guidelines respecting what constitutes such 
control, including guidelines describing the 
policy objectives that the guidelines and the 
relevant provisions of the Act are intended to 
achieve and, if any such guidelines are made, 
the reference to paragraph (1)(e) in that 
provision shall be interpreted in accordance 
with the guidelines. 

250. Sections 4 and 5 of the Act are 
replaced by the following: 

4. A body corporate is the holding body 
corporate of any entity that is its subsidiary. 

5. An entity is a subsidiary of another entity 
if it is controlled by the other entity. 

251. Subsection 6(2) of the Act is re-
pealed. 

249. (1) L'alinéa 3(1)e) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

e) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) Le paragraphe 3(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application des alinéas (1)a), b) 
ou d), une personne est réputée avoir le 
contrôle d'une entité quand elle-même et les 
entités qu'elle contrôle détiennent la propriété 
effective d'un nombre de titres de la première 
tel que, si elle-même et les entités Contrôlées 
étaient une seule personne; elle contrôlerait 
l'entité en question 'au sens de ces alinéas: 

(3) L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Le ministre peut, pour l'application de 
toute disposition de la présente loi (Tai men-
tionne le contrôle au sens de l'alinéa (1)e), 
donner ; des lignes direçtrices précisant en quoi 
consiste ce contrôle, notamment par , là des-
cription des objectifs de politique que les 
lignes directrices et la disposition en cause 
visent; le cas échéant, la mention de l'alinéa 
(1)e) dans la disposition s'interprète selon les 
'lignes directrices. 

250. Les articles 4 et 5 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

4. Est la société mère d'une entité la 
personne morale dont celle-ci est la filiale. 

5. Toute entité qui est contrôlée par une 
autre entité en est la filiale. 

251. Le paragraphe 6(2) de la même loi 
est abrogé. 
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252. The Act is amended by adding the 
following after section 13: 

13.1 A reference in any other Act of 
Parliament to "an association to which the 
Cooperative Credit Associations Act applies" 
is to be construed as not including a central 
cooperative credit society for which an order 
has been made under subsection 473(1). 

253. Section 14 of the Act is replaced by 
the following: 

14. This Act applies to the• former-Act 
association, and to every body corporate 
incorporated or formed by or under this Act, 
so long as it is not discontinued under this Act. 

254. Section 22 of the Act is replaced by 
the following: 

22. (1) Subject to subsection (2), associa-
tions shall not carry on business after the day 
that is five years after this section comes into 
force, except that if Parliament dissolves on 
that day or at any time within the three-month 
period before that day, associations may 
continue to carry on business until the day that 
is one hundred and eighty days after the first 
day of the first session of the next Parliament. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which associations may continue to carry on 
business. No more than one order may be 
made under this subsection. 

255. The heading of Part III of the Act is 
replaced by the following: 

252. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 13, de ce qui suit : 

13.1 N'est pas visée par la mention, dans 
une autre loi, d'une association régie par la Loi 
sur les associations coopératives de crédit la 
coopérative de crédit centrale ayant fait 
l'objet de l'ordonnance prévue au paragraphe 
473(1). 

253. L'article 14 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

14. La présente loi s'applique à l'associa-
tion antérieure et aux personnes morales, 
constituées ou formées sous son régime, 
auxquelles elle ne met pas fin. 

254. L'article 22 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

22. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
associations ne peuvent exercer leurs activités 
après la date du cinquième anniversaire de 
l'entrée en vigueur du présent article; toute-
fois, si le Parlement est dissous à cette date ou 
au cours des trois mois qui précèdent, elles 
peuvent exercer leurs activités jusqu'à cent 
quatre-vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
associations peuvent exercer leurs activités. 
Un seul décret peut être pris aux termes du 
présent paragraphe. 

255. Le titre de la partie III de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Renvois dans 
les autres lois 

Champ 
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Prorogation 

INCORPORATION, CONTINUANCE AND 
DISCONTINUANCE 

256. Sections 23 and 24 of the Act are 
replaced by the following: 

23. On the application of one or more 
persons made in accordance with this Act, the 
Minister may, subject to this Part, issue letters 
patent incorporating an association. 

CONSTITUTION, PROROGATION ET 
CESSATION 

256. Les articles 23 et 24 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

23. Sous réserve des autres dispositions de 
•  la présente partie, le ministre peut délivrer à la 
ou aux personnes qui lui en font la demande 
des lettres patentes pour la constitution d'une 
association. 

Constitution 
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Demandeurs 
possibles 24. An application for incorporation of an 

association may only be made by 

(a) an association; or 

(b) persons who are entitled to be members 
of an association under Part IV that include 
at least 

(i) two central cooperative credit soci-
eties not all of which are incorporated 
under the laws of one province, 

(ii) ten local cooperative credit societies 
not all of which are incorporated under 
the laws of one province, or 

•  (iii) two or more leagues not all of which 
are incorporated under the laws of one 
province. 

24. La demande de constitution par lettres 
patentes ne peut être présentée que par : 

a) soit une association; 

b) soit des personnes à qui l'adhésion à 
l'association est réservée au titre de la partie 
IV et qui comportent au moins : 

(i) ou bien deux centrales non constituées 
dans la même province, 

(ii) ou bien dix coopératives locales non 
constituées dans la même province, 

(iii) ou bien deux confédérations non 
constituées dans la même province. 

257. Section 27 of the Act is replaced by 
the following: 

257. L'article 27 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

27. Before issuing•letters patent to incorpo-
rate an association, the Minister shall take into 
account all matters that the Minister considers 
relevant to the application, including 

(a) the nature and sufficiency of the fman-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the association; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the association; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the association will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the association 

27. Avant de délivrer des lettres patentes, le 
ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de l'association; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de l'association; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter l'association, afin 
de déterminer si elles sont aptes à participer 
à l'exploitation d'une institution financière 
et à exploiter l'association de manière 
responsable; 

J ) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de l'association sur  
la conduite de ces activités et entreprises; 

g) le respect, dans l'exploitation de l'asso-
ciation, du principe coopératif; 

Facteurs à 
prendre en 
compte 
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on the conduct of those businesses and 
operations; 

(g) whether the association is to be operated 
in accordance with cooperative principles; 
and • 

(h) the best interests of the financial system 
in Canada and, in particular, the coopera-
tive financial system in Canada. 

258. The Act is amended by adding the 
following after section 31: 

Continuance 

31.1 (1) A body corporate incorporated 
under the Canada Business Corporations Act 
or any other Act of Parliament may apply to 
the Minister for letters patent continuing the 
body corporate as an association. 

(3) A body corporate incorporated or con-
tinued otherwise than under this Act may 
apply to the Minister for letters patent continu-
ing the body corporate as an association if the 
body corporate proposes to be continued 
under this Act for the purpose of amalgamat-
ing with another body corporate in com-
pliance with this Act. 

31.2 (1) When a body corporate applies for 
letters patent under section 31.1, sections 24 to 
27 apply in respect of the application, with any 
modifications that the circumstances require. 

(2) When a body corporate applies for 
letters patent under section 31.1, the applica-
tion must be duly authorized by a special 
resolution. 

(3) A copy of the special resolution must be 
filed with the application. 

31.3 (1) On the application of a body 
corporate under subsection 31.1(1) or (2), the 
Minister may, subject to this Part, issue letters 
patent continuing the body corporate as an 
association if the body corporate 

h) l'intérêt du système financier canadien et 
notamment celui du• système coopératif 
canadien. 

258. La même loi est modifiée par adjonc-
fion, après l'article 31, de ce qui suit : 

Prorogation 

31.1 (1) Les personnes morales constituées 
sous le régime de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédérale 
peuvent demander au ministre des lettres 
patentes de prorogation sous le régime de la 
présente loi. 

(2) Les personnes morales non constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent, si 
les règles de droit en vigueur sur le territoire 
de leur constitution les y autorisent, demander 
au ministre des lettres patentes de prorogation 
sous le régime de la présente loi. 

(3) La personne morale constituée ou 
prorogée autrement que sous le régime de la 
présente loi peut demander au ministre des 
lettres patentes de prorogation sous le régime 
de la présente loi si elle a l'Intention d'être . 
prorogée en vertu dri présent article afin de 
fusionner avec une autre personne Morale 
conformément à la présente loi. 

31.2 (1) La demande de prorogation prévue 
à l'article 31.1 est assujéttie aux articles 24 à 
27, avec les adaptations nécessaires. 

(2) La demande de prorogation doit être 
auparavant dûment autorisée par résolution 
extraordinaire. 

(3) Une copie de la résolution extraordinai-
re doit être jointe à la demande. 

31.3 (1) Le ministre peut, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, 
délivrer des lettres patentes prorogeant com-
me association sous le régime de la présente 
loi la personne morale qui lui en fait la 
demande aux termes des paragraphes 31:1(1) 
ou (2) si les conditions suivantes sont réunies : 

Other 	 (2) A body corporate incorporated other- 
corporations 

wise than by or under an Act of Parliament 
may, if so authorized by the laws of the 
jurisdiction where it is incorporated, apply to 
the Minister for letters patent continuing the 
body corporate as an association. 
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(a) satisfies the requirements for incorpora-
tion as an association or will, immediately 
after the letters patent are issued, satisfy 
those requirements; 

(b) is organized and operated and carries on 
its business on a cooperative basis or will, 
immediately after the letters patent are 
issued, be organized and operated and carry 
on its business on a cooperative basis; and 

(c) has a capital and corporate structure 
that, if set out in the letters patent and 
by-laws, would meet the requirements of 
this Act. 

(2) On the application of a body  corporate 
under subsection 31.1(3), the Minister may, 
subject to this Part, issue letters patent contin-
uing the body corporate as an association only 
if the Minister is of the opinion that the 
association that results from the amalgam-
ation will 

(a) satisfy the requirements for incorpora-
tion as an association; 

(b) be organized and operated and carry on 
its business on a cooperative basis; and 

(c) have a capital and corporate structure 
that meet the requirements of this Act. 

(3) If letters patent are issued to a body 
corporate under subsection (1) or (2), section 
27 applies in respect of the issue of letters 
patent, with any modifications that the cir-
cumstances require. 

31.4 On the day set out in the letters patent 
continuing a body corporate as an association 
under section 31.3, 

(a) the body corporate becomes an associa-
tion as if it had been incorporated under this 
Act; and • 

(b) the letters patent are deemed to be the 
incorporating instrument of the continued 
company. 

31.5 (1) When a body corporate is contin-
ued as an association under section 31.3, the 
Superintendent shall without delay send a 
copy of the letters patent to the appropriate  

a) elle se conforme ou, une fois les lettres 
patentes délivrées, se conformera aux exi-
gences en matière de constitution prévues 
par la présente loi; 

b) elle est organisée et exploitée, et exerce 
ses activités, selon le principe coopératif 
ou, une fois les lettres patentes délivrées, 
sera organisée et exploitée, et exercera ses 
activités, selon le principe coopératif; 

c) elle a une structure de capital et une 
structure d'entreprise qui, si elles étaient 
énoncées dans ses lettres patentes et ses 
règlements administratifs, satisferaient aux 
exigences de la présente loi. 

(2) Si la demande est faite aux termes du 
paragraphe 31.1(3), le ministre peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, délivrer des lettres patentes de proroga-
tion s'il estime que l'association qui sera issue 
de la fusion remplira les conditions suivantes : 

a) elle se conformera aux exigences en 
matière de constitution prévues par la 
présente loi; 

b) elle sera organisée et exploitée, et 
exercera ses activités, selon le principe 
coopératif; 

c) elle aura une structure de capital et une 
structure d'entreprise conformes aux exi-
gences de la présente loi. 

(3) L'article 27 s'applique, avec les adapta-
tions nécessaires, lors de la délivrance de 
lettres patentes de prorogation dans le cadre 
des paragraphes (1) et (2). 

31.4 À la date indiquée dans les lettres 
patentes de prorogation prévues à l'article 
31.3 : 

a) la personne morale devient une associa-
tion comme si elle avait été constituée sous 
le régime de la présente loi; 

b) les lettres patentes sont réputées être 
l'acte constitutif de l'association prorogée. 

31.5 (1) Après toute prorogation accordée 
sous le régime de l'article 31.3, le surinten-
dant adresse sans délai copie des lettres 
patentes au fonctionnaire ou à l'organisme 
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official or public body in the jurisdiction in 
which the body corporate was incorporated. 

public compétent du ressort de leur constitu-
tion. 

Avis (2) The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette a notice of 
the issuance of letters patent continuing a 
body corporate as an association. 

31.6 Where a body corporate is continued 
as an association, 

(a) the property of the body corporate 
continues to be the property of the associa-
tion; 

(b) the association continues to be liable for 
the obligations of the body corporate; 

(c) an existing cause of action or claim by 
or against the body coiporate or any liabil-
ity of the body corporate to prosecution is 
unaffected; 

(d) a civil, criminal or administrative action 
or proceeding pending by or against the 
body corporate may continue to be prose-
cuted by or against the association; 

(e) a conviction against, or any ruling, order 
or judgment in favour of or against the body 
corporate may be enforced by or against the 
association; 

(/) a person who, on the day the body 
corporate becomes an association, was the 
holder of a security issued by the body 
corporate is not depiived of any right or 
piivilege available to the person at that time 
in respect of the security or relieved of any 
liability in respect of the security, but any 
such right or privilege may be exercised 
only in accordance with this Act; and 

(g) the by-laws of the body corporate, 
except those that are in conflict with this 

• Act, continue as the by-laws of the associa-
tion. 

(2) Le surintendant fait publier dans la 
Gazette du Canada un avis de délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

31.6 Les règles suivantes s'appliquent à 
toute personne morale prorogée comme asso-
ciation sous le régime de la présente partie : 

a) les biens de la personne morale appar-
tiennent à l'association; 

b) l'association assume les obligations de la 
personne morale; 

c) aucune atteinte n'est portée aux causes 
d'action déjà nées à l'égard de la personne 
morale; 

d) les procédures civiles, criminelles ou 
administratives engagées par ou contre la 
personne morale peuvent être continuées 
par ou contre l'association; 

e) toute décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire rendue en faveur de la personne 
morale ou contre elle est exécutoire à 
l'égard de l'association; 

j) les personnes qui, à la date de proroga-
tion, détenaient des valeurs de la personne 
morale conservent tous les droits et privilè-
ges qu'elles avaient à cette date — leur 
exercice étant dès lors assujetti à la présente 
loi — et continuent d'assumer les obliga-
tions qui en découlent; 

g) les règlements administratifs de la per-
sonne morale deviennent, sous réserve de 
leur compatibilité avec la présente loi, ceux 
de l'association. 

Effets de la 
prorogation 

Transition 31.7 (1) Despite any other provision of this 
Act or the regulations, the Minister may, on 
the recommendation of the Superintendent, by 
order, grant to an association in respect of 
which letters patent were issued under section 
31.3 permission to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that an association is not otherwise 
permitted by this Act to engage in and that 

31.7 (1) Par dérogation à toute autre 
disposition de la présente loi ou à ses règle-
ments, le ministre peut, par arrêté pris sur 
recommandation du surintendant, autoriser 
l'association à laquelle ont été délivrées des 
lettres patentes de prorogation dans le cadre de 
l'article 31.3  à:  

a) exercer toute activité précisée dans 
l'arrêté et interdite par ailleurs par la 
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the body corporate continued as the 
association was engaging in at the time the 
application for the letters patent was made; 

(b) continue to have issued and outstanding 
debt obligations the issue of which is not 
authorized by this Act if the debt obliga-
tions were outstanding at the time the 
application for the letters patent was made; 

(c) hold assets that an association is not 
otherwise permitted by this Act to hold if 
the assets were held by the body corporate 
continued as the association at the time the 
application for the letters patent was made; 

(d) acquire and hold assets that an associa-
tion is not otherwise permitted by this Act 
to acquire or hold if the body corporate 
continued as the association was obliged, at 
the time the application for the letters patent 
was made, to acquire those assets; and 

(e) maintain outside Canada any records or 
registers required by this Act to be main-
tained in Canada and maintain and process 
outside Canada information and data relat-
ing to the preparation and maintenance of 
those records or registers. 

(2) The permission shall be expressed to be 
granted for a period specified in the order not 
exceeding 

(a) with respect to any activity described in 
paragraph (1)(a), thirty days after the date 
of issue of the letters patent or, if the activity 
is conducted under an agreement existing 
on the date of issue of the letters patent, the 
expiration of the agreement; 

(b) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(b), ten years; and 

(c) with respect to any matter described in 
any of paragraphs (1)(c) to (e), two years. 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, renew a permission with 
respect to any matter described in paragraphs 
(1)(b) to (d) for any further period or periods 
that the Minister considers necessary.  

présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date de la 
demande de lettres patentes; 

b) maintenir en circulation des titres de 
créance dont la présente loi n'autorise pas 
l'émission, dans la mesure où ils étaient 
déjà en circulation à la date de la demande; 

c) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais qui, à la date de la 
demande, appartenaient à la personne mo-
rale prorogée; 

d) acquérir et détenir des éléments d'actif 
prohibés par la présente loi, dans le cas où 
la personne morale prorogée était obligée, 
à la date de la demande, de les acquérir; 

e) tenir à l'étranger les livres et registres 
dont la présente loi exige la tenue au 
Canada, ainsi que tenir et traiter à l'étranger 
les renseignements et données se rapportant 
à leur tenue et à leur conservation. 

(2) L'arrêté précise la période de validité de 
l'autorisation, qui ne peut excéder : 

a) dans les cas visés à l'alinéa (1)a), trente 
jours à partir de la date de délivrance des 
lettres patentes ou, si l'activité découle 
d'accords existant à cette date, la date 
d'expiration de ces accords; 

b) dans les cas visés à l'alinéa (1)b), dix ans; 

c) dans les autres cas, deux ans. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut sur recommandation du surin-
tendant, dans les cas visés aux alinéas (1)b) à 
d), accorder, par arrêté, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estime nécessaires. 

Durée des 
exceptions 

Renouvellement 



Limitation 

1998,c. 1, 
s. 382 

Transferring 
to other 
federal Acts 
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Restriction (4) The Minister shall not grant to an 
association a permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the date of the 
approval for the association to commence 
and carry on business, unless the Minister is 
satisfied on the basis of evidence on oath 
provided by an officer of the association 
that the association will not be able at law 
to redeem at the end of the ten years the 
outstanding debt obligations to which the 
permission relates; and 

(b) with respect to matters referred to in 
paragraphs (1)(c) and (d), that purports to be 
effective more than ten years after the date 
of the approval for the association to 
commence and carry on business. 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date d'obtention par l'association 
de l'agrément de fonctionnement dans les cas 
visés aux alinéas (1)c) et d); dans les cas visés 
à l'alinéa (1)b), il ne peut le faire que s'il est 
convaincu, sur la foi de la déposition sous 
serment d'un dirigeant de l'association, que 
celle-ci sera dans l'incapacité juridique de 
racheter les titres de créance visés par l'autori-
sation encore en circulation à l'expiration de 
ce délai. 

1998,  eh.!,  
art. 382 

Prorogation 
sous le 
régime 
d'autres lois 
fédérales 

259. Sections 32 to 34 of the Act are 
replaced by the following: 

32. (1) An association may 
(a) apply for letters patent continuing the 
association as a company under subsection 
33(1) of the Trust and Loan Companies Act 
or amalgamating and continuing the 
association as a company under section 228 
and subsection 234(1) of that Act; 

(b) apply for letters patent continuing the 
association as a bank under subsection 
35(1) of the Bank Act or amalgamating and 
continuing the association as a bank under 
section 223 and subsection 229(1) of that 
Act; 

(c) apply for letters patent continuing the 
association as a bank holding company 
under subsection 684(1) of the Bank Act or 
amalgamating and continuing the associa:. 
tion as a bank holding company under 
section 803 and subsection 809(1) of that 
Act; 

(d) with the approval of the Minister, apply 
for a certificate of continuance under sec-
tion 187 of the Canada Business Corpora-
tions Act; or 

259. Les articles 32 à 34 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

32. (1) L'association peut : 
a) demander des lettres patentes de proro-
gation en société de fiducie ou de prêt aux 
termes du paragraphe 33(1) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie ou de prêt ou de fusion 
et prorogation en société de fiducie ou de 
prêt aux termes de l'article 228 et du 
paragraphe 234(1) de cette loi; 

b) demander des lettres patentes de proro-
gation en banque aux termes du paragraphe 
35(1) de la Loi sur les banques ou de fusion 
et prorogation en banque aux termes de 
l'article 223 ou du paragraphe 229(1) de 
cette loi; 

c) demander des lettres patentes de proroga-
tion en société de portefeuille bancaire aux 
termes du paragraphe 684(1) de la Loi sur 
les banques ou de fusion et prorogation en 
société de portefeuille bancaire aux termes 
de l'article 803 ou du paragraphe 809(1) de 
cette loi; 

d) demander, avec l'agrément écrit du 
ministre, le certificat de prorogation prévu 
à l'article 187 de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions; 



1996, c. 6, 	261. Section 37 -of the Act is replaced by s. 50 
the following: 

1996, ch. 6, 
art. 50 
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Conditions for 
approval 

Effect of 
letters patent 
or certificate 

Withdrawing 
application 

Name 

(e) with the approval of the Minister, apply 
for a certificate of continuance, or a certifi-
cate of continuance and a certificate of 
amalgamation, under section 285 of the 
Canada Cooperatives Act. 

(2) No approval referred to in paragraph 
(1)(d) or (e) may be given to an association 
unless the Minister is satisfied that 

(a) the application has been authorized by 
a special resolution of the members; and 

(b) the association holds no deposits that are 
insured under the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act. 

33. On the day specified in the letters patent 
or certificate of continuance referred to in any 
of paragraphs 32(1)(a) to (e), the Act referred 
to in the relevant paragraph applies and this 
Act ceases to apply to the body corporate 
continued under that Act. 

34. If a special resolution authorizing the 
application for letters patent or a certificate of 
continuance referred to in any of paragraphs 
32(1)(a) to (e) so states, the directors of an 
association may, without further approval of 
the members, withdraw the application before 
it is acted on. 

260. Section 36 of the Act is replaced by 
the following: 

36. The name of an association shall include 

(a) the word "cooperative" or "coopéra-
tive", along with another word or expres-
sion indicating the financial nature of the 
association, 

(b) the phrase "central credit union", 
"credit union central" or "fédération de 
caisses populaires", or 

(c) any word or phrase specified by the 
Minister 

or any combination or derivative thereof. 

e) demander, dans le cadre de l'article 285 
de la Loi canadienne sur les coopératives et 
avec l'agrément du ministre, un certificat 
de prorogation ou un certificat de proroga-
tion et un certificat de fusion. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
dans le cadre des alinéas (1)d) ou e) que s'il est 
convaincu que les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) la demande de prorogation a été autorisée 
par résolution extraordinaire des associés; 

b) l'association ne détient pas de dépôts 
assurés en vertu de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada. 

33. À la date indiquée sur les lettres patentes 
ou les certificats de prorogation visés à l'un ou 
l'autre des alinéas 32(1)a) à e), la personne 
morale prorogée devient assujettie à la loi 
visée à l'alinéa applicable et la présente loi 
cesse de s'appliquer à son égard. 

34. Les administrateurs de l'association 
peuvent, si cette faculté leur est accordée par 
les associés dans la résolution extraordinaire 
autorisant la demande des lettres patentes ou 
certificats de prorogation visés à l'un ou 
l'autre des alinéas 32(1)a) à e), retirer celle-ci 
avant qu'il n'y soit donné suite. 

260. L'article 36 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

36. La dénomination sociale d'une associa-
tion doit comporter: 

a) soit les termes « coopérative », « coope-
rative » ou tout autre terme exprimant son 
activité, ou toute combinaison de ces ter-
mes ou de dérivés de ceux-ci; 

b) soit les termes « fédération de caisses 
populaires », « central credit union », 
« credit union central », ou toute combinai-
son de ces termes ou de dérivés de ceux-ci; 

c) soit les termes spécifiés par le ministre ou 
toute combinaison dé ces termes ou de 
dérivés de ceux-ci. 

261. L'article 37 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

Conditions 
suspensives 

Effet du 
certificat 

Retrait de la 
demande 

Dénomination 



Affiliated 
entity 

1996, c. 6, 
s. 52 

Revoking 
naine  

Members 

264. Subsection 41(3) of the Act is re-
pealed. 

1998,c. 1, 	265. Section 50 of the Act is replaced by 
s. 38 

the following: 
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Minimum 
membership 

• 37. Despite section 35, an association that 
is affiliated with another entity may, with the 
consent of that entity and the approval of the 
Superintendent, be incorporated with, or 
change its name to, substantially the same 
name as that of the affiliated entity. 

262. Subsection 40(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) If an association has been directed under 
subsection (1) to change its name and has not, 
within sixty days, after the service of the 
direction, changed its name to a name that is 
not prohibited by this Act, the Superintendent 
may revoke the name of the association and 
assign to it a name and, until changed in 
accordance with section 219 or 221, the name 

•of the association is thereafter the name so 
assigned. 

263. Subsection 41(1) of the Act is re-
placed by the following: 

41. (1) Only a person that is an association, 
a central cooperative credit society, a local 
cooperative credit society, a cooperative cor-
poration, a league, a deposit protection agency 
or an unincorporated organization consisting 
wholly of any of those entities may be 
admitted to membership in an association. 

50. (1) The membership in an association 
must include at least 

(a) an association; 

(b) two central cooperative credit societies 
not all of which are incorporated under the 

ws of one province; 

(c) ten local cooperative credit societies not 
all of which are incorporated under the laws 
of one province; or 

(d) two or more leagues not all of which are 
incorporated under the laws of one prov-
ince. 

37. Par dérogation à l'article 35, l'associa-
tion qui est du même groupe qu'une autre 
entité peut, une fois obtenu le consentement 
de celle-ci et l'agrément du surintendant, 
adopter une dénomination sociale à peu près 
identique à celle de l'entité ou être constituée 
en personne morale sous une telle dénomina-
tion. 

262. Le paragraphe 40(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le surintendant peut invalider la déno-
mination sociale de l'association qui ne se 
conforme pas à l'ordonnance dans les soixante 
jours qui suivent sa signification et lui attri-
buer une dénomination qui constituera, tant 
qu'elle ne sera pas changée conformément 
aux articles 219 ou 221, sa dénomination 
officielle. 

263. Le paragraphe 41(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

41. (1) L'adhésion à une association est 
réservée aux autres associations, aux coopéra-
tives centrales, aux coopératives locales et 
aux autres coopératives, aux confédérations 
ainsi qu'aux agences d'assurance-dépôts et 
aux organisations non dotées de la personnali-
té morale regroupant exclusivement de telles 
entités. 

264. Le paragraphe 41(3) de la même loi 
est abrogé. 

265. L'article 50 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

50. (1) L'effectif de l'association doit 
comporter 

a) soit au moins une association; 

b) soit au moins deux centrales non consti-
tuées dans la même province; 

c) soit au moins dix coopératives locales 
non constituées dans la même province; 

d) soit au moins deux confédérations non 
constituées dans la même province. 

Association 
faisant partie 
d'un groupe 

1996, ch. 6, 
art. 52 

Invalidation 

Adhésion 

1998, ch. 1, 
art. 38 

Effectif 
minimal 
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n'est pas 
nécessaire 

(2) If, at any time, the membership in an 
association is not in accordance with subsec-
tion (1), the association shall without delay 
take the steps that are necessary to 

(a) apply for a certificate of continuation or 
letters patent referred to in subsection 
32(1); or 

(b) liquidate and dissolve the association 
under Part VII. 

267. Paragraph 60(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: • 

(b) the association has paid-in capital of at 
least five million dollars or such greater 
amount as the Minister may specify; 

268. Section 61 of the Act is replaced by 
the following: 

61. An order approving the commencement 
and carrying on of business by an association 
may contain any conditions or limitations that 
the Superintendent considers appropriate. 

269. Subsection 70(2) of the Act is re-
placed by the follovving: 

(2) A by-law referred to in subsection (1) 
must be approved by special resolution. 

270. Section 74 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) The by-laws of an association may, with 
the approval of the Superintendent, provide 
for a formula or procedure for valuing a 
member of the association or any of its assets 
or liabilities when the member, or the asset or 
liability, is proposed to be acquired by the 
association in exchange for membership 
shares or shares of the association. The 
approval of the Superintendent under subsec-
tion (1) is not necessary when such shares are 
issued in accordance with such a by-law. 

(2) Si son effectif n'est pas conforme au 
paragraphe (1), l'association prend sans délai 
les mesures nécessaires en vue soit de deman-
der un certificat de prorogation dans le cadre 
du paragraphe 32(1), soit de procéder à sa 
dissolution ou liquidation sous le régime de la 
partie VII. 

266. L'article 52 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

52. Nul, sauf une association, ne peut 
prendre le contrôle d'une association. 

267. L'alinéa 60(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) le capital versé est égal à au moins cinq 
millions de dollars ou au montant supérieur 
que le ministre peut fixer; 

268. L'article 61 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

61. L'agrément peut aussi être assorti des 
conditions ou restrictions que le surintendant 
juge utiles. 

269. Le paragraphe 70(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Ces règlements doivent être approuvés 
par résolution extraordinaire. 

270. L'article 74 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Les règlements administratifs peuvent, 
avec l'agrément du surintendant, prévoir la 
formule ou le mode d'évaluation d'un associé 
ou d'éléments d'actif ou de passif de celui-ci 
dans le cadre de l'acquisition par , l'association 
de cet associé ou de ces éléments en échange 
de parts sociales ou d'actions de l'association; 
l'agrément du surintendant visé au paragraphe 
(1) n'est pas nécessaire pour l'émission de 
parts sociales ou d'actions faite conformé-
ment à ces règlements administratifs. 

266. Section 52 of the Act is replaced by 
the following: 

No control 	52. No person other than an association may 
control an association. 
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271. The portion of subsection 75(2.1) of 
the Act before paragraph (b) is replaced by 
the following: 

(2.1) Despite subsection (2), an association 
may, subject to subsection (2.2), record in the 
appropriate stated capital account part of the 
amount of any consideration it receives for 
shares it issues 

(a) in exchange for 

(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
association at arm's length within the 
meaning of that expression in the Income 
Tax Act or property of any other pre-
scribed person, or 

(ii) shares of, or another interest in, a 
body corporate that immediately befoie 
the exchange, or because of the ex 
change, did not deal with the association 
at arm's length within the meaning of that 
expression in the Income Tax Act or 
shares of or another interest in any 
prescribed entity; or 

272. (1) Subsection 86(1) of the Act is 
replaced by the following: 

86. (1) The directors of an association may 
declare and an association may pay a dividend 
by issuing fully paid membership shares or 
, options or rights to acquire membership 
shares to members or fully paid shares or 
options or rights to acquire fully paid shares to 
members or shareholders and, subject to 
subsections (4) and (5), the directors of an 
association may declare and an association 
may pay a dividend in money or property, and 
if a dividend is to be paid in money, the 
dividend may be paid in a currency other than 
the currency of Canada. 

(2) Section 86 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The directors of an association shall not 
declare and an association shall not pay a 
dividend in any financial year without the 
approval of the Superintendent if, on the day 
the dividend is declared, the total of all 
dividends declared by the association in that 
year would exceed the aggregate of the 

271. Le passage du paragraphe 75(2.1) de 
la même loi précédant l'alinéa b) est rem-
placé par ce qui suit : 

(2.1) Malgré le paragraphe (2), l'associa-
tion peut, sous réserve du paragraphe (2.2), 
porter au compte capital déclaré côrrespon-
dant une partie seulement du montant de 
l'apport reçu en contrepartie des actions dans 
les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, au 
moment de l'échange, elle avait un lien 
de dépendance au sens de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, ou de biens de 
personnes visées par règlement, 

(ii) d'actions d'une personne morale ou 
de droits ou d'intérêts dans celle-ci, si 
l'association avait avec elle, soit au 
moment de l'échange, soit en raison de 
celui-ci, un tel lien, ou d'actions d'une 
entité visée par règlement ou de droits ou 
d'intérêts dans celle-ci; 

272. (1) Le paragraphe 86(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

86. (1) Les administrateurs de l'association 
peuvent déclarer un dividende, qui peut être 
payé soit par l'émission de parts sociales 
entièrement libérées aux associés ou d'actions 
entièrement libérées aux associés ou aux 
actionnaires ou par l'octroi d'options ou de 
droits d'acquérir de telles valeurs, soit, sous 
réserve des paragraphes (4) et (5), en argent ou 
en biens; le dividende payable en argent peut 
être payé en monnaie étrangère. 

(2) L'article 86 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (4), de 
ce qui suit : 

(5) La déclaration ou le versement de 
dividendes au cours d'un exercice donné 
doivent être agréés par le surintendant s'ils 
font en sorte que, à la date de la déclaration, le 
montant total des dividendes déclarés par 
l'association au cours de l'exercice dépasse la 
somme de ses bénéfices nets pour la partie 
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association's net income up to that day in that 
year and its retained net income for the 
preceding two financial years. 

273. Subsection 151(2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

274. (1) Subsection 154(1) of the Act is 
replaced by the following: 

154. (1) An association shall prepare a list, 
which may be in electronic form, of its 
members entitled to receive notice of a 
meeting under paragraph 146(1)(a), arranged 
in alphabetical order, which list must be 
prepared at the close of business on the day 
immediately preceding the day on which 
notice is given. 

(2) The portion of subsection 154(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) An association shall prepare a list, 
which may be in electronic form, of its 
shareholders entitled to receive notice of a 
meeting under paragraph 146(1)(b), arranged 
in alphabetical order and showing the number 
of shares held by each shareholder, which list 
must be prepared 

275. Subsection 167(2) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (d) and by adding the 
following after paragraph (e): 

(f) in the case of a retail association, 
establish procedures to provide disclosure 
of information to customers of the associa-
tion that is required to be disclosed by this 
Act and for dealing with complaints as 
required by section 385.22; and 

(g) designate a committee of the board of 
directors to monitor the procedures referred 
to in paragraph (f) and satisfy itself that they , 

are being adhered to by the retail associa-
tion. 

écoulée de l'exercice et de ses bénéfices nets 
non répartis pour les deux exercices précé-
dents. 

273. Le paragraphe 151(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

274. (1) Le paragraphe 154(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

154. (1) L'association dresse la liste alpha-
bétique — informatique ou autre — des asso-
ciés devant recevoir avis des assemblées aux 
termes de l'alinéa 146(1)a), au plus tard à 
l'heure de fermeture des bureaux, la veille du 
jour où l'avis est donné. 

(2) Le passage du paragraphe 154(2) de la 
même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) L'association dresse la liste alphabéti-
que -- informatique ou autre — des action-
naires devant recevoir avis des assemblées 
aux termes de l'alinéa 146(1)b), avec mention 
du nombre d'actions qu'ils détiennent : 

a) dans les dix jours suivant la date de 
référence fixée en vertu du paragraphe 
145(2); 

275. Le paragraphe 167(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa e), 
de ce qui suit : 

I) instaurer des mécanismes de communica-
tion aux clients de l'association de détail 
des renseignements qui doivent être divul-
gués aux termes de la présente loi ainsi que 
des procédures d'examen des réclamations 
de ses clients qui doivent être instituées aux 
termes de l'article 385.22; 

g) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa f) et s'assurer que ces mécanismes 
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à l'avis 
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actionnaires 
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Residency 
requirement 

276. Subsection 169(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) At least two thirds of the directors of an 
association must be, at the time of each 
director's election or appointment, resident 
Canadians. 

•  277. Subsection 179(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) and 
by adding the following after paragraph 
(d): 

(e) when thé director is removed from office 
under section 441.2. 

et procédures soient respectés par l'associa-
tion de détail. 

276. Le paragraphe 169(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Au moins les deux tiers des administra-
teurs d'une association doivent, au moment de 
leur élection ou nomination, être des résidents 
canadiens. 

277. Le paragraphe 179(1) de la même loi 
est minlifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) dans les cas de destitution prévus à 
l'article 441.2. 

Résidence 

1997, ch. 15, 
par."127(2) 

1997, c. 15, 	278. Paragraph 200(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) review those procedures and their 
effectiveness in ensuring that the associa-
tion is complying with Part XII; and 

279. The portion of section 215 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

215. A director, an officer or an employee 
of an association is not liable under subsection 
168(1) or (2) or section 211 or 214 or 
subsection 430(1) if the director, officer or 
employee relies in good faith on 

280. The portion of subsection 216(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

216. (1) L'association peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
associée, actionnaire ou créancière, de tous 
leurs frais, y compris les montants versés en 
règlement d'une action ou pour satisfaire à un 
jugement, entraînés par des procédures civ-
iles, pénales ou administratives auxquelles ils 
étaient parties en cette qualité, sauf à l'occa-
sion d'actions intentées par l'association ou 
pour son compte en vue d'obtenir un jugement 
favorable, si : 

278. L'alinéa 200(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) revoir ces mécanismes et leur efficacité 
pour le suivi de l'observation de cette 
partie; 

279. Le passage de l'article 215 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

215. N'est pas engagée, aux termes des 
paragraphes 168(1) ou (2), des articles 211 ou 
214 ou du paragraphe 430(1), la responsabilité 
de l'administrateur, du dirigeant ou de l'em-
ployé qui s'appuie de bonne foi sur : 

280. Le passage du paragraphe 216(1) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

216. (1) L'association peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
associée, actionnaire ou créancière, de tous 
leurs frais, y compris les montants versés en 
règlement d'une action ou pour satisfaire à un 
jugement, entraînés par des procédures civi-
les, pénales ou administratives auxquelles ils 
étaient parties en cette qualité, sauf à l'occa-
sion d'actions intentées par l'association ou 
pour son compte en vue d'obtenir un jugement 
favorable, si : 

S. 127(2) 
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281. Section 219 of the Act is replaced by 
the following: 

219. On the application of an association 
duly authorized by special resolution of the 
members, the Minister may approve a propos-
al to add, change or remove any provision that 
is permitted by this Act to be set out in the 
association's incorporating instrument. 

282. Subsection 220(1) of the Act is 
replaced by the following: 

220. (1) On receipt of an application 
referred to in section 219, the Minister may 
issue letters patent to effect the proposal. 

283. (1) Subsection 221(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (i) and by adding the 
following after paragraph (i): 

(i.1) change the name of the association; or 

(2) Subsection 221(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, made under paragraph 
(1)(i.1) is not effective until it is approved by 
the Superintendent. 

284. Subsection 224(1) of the Act is 
replaced by the following: 

224. (1) Subject to subsection (2), a member 
may, in accordance with sections 152 and 153, 
make a proposal to make an application 
referred to in section 219 or to make, amend 
or repeal the by-laws referred to in subsection 
221(1) of the association. 

285. Section 226 of the Act is replaced by 
the following: 

226. On the joint application of two or more 
bodies corporate incorporated by or under an 
Act of Parliament, including associations, the 
Minister may issue letters patent amalgamat-
ing and continuing the applicants as one 
association if the proposed capital and corpo-
rate structure of the amalgamated association 
meets the requirements for an association to 
be incorporated under this Act. 

281. L'article 219 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

219. Le ministre peut, sur demande de 
l'association dûment autorisée par résolution 
extraordinaire des associés, approuver toute 
proposition visant à ajouter, modifier ou 
supprimer dans l'acte constitutif toute disposi-
tion pouvant y figurer aux termes de la 
présente loi. 

282. Le paragraphe 220(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

220. (1) Sur réception de la demande visée 
à l'article 219, le ministre peut délivrer des 
lettres patentes mettant en oeuvre la proposi-
tion. 

283. (1) Le paragraphe 221(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
i), de ce qui suit : 

i.1) de changer la dénomination sociale de 
l'association; 

(2) Le paragraphe 221(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'entrée en vigueur des règlements 
administratifs pris au titre de l'alinéa (1)1.1), 
ou de leurs modifications ou révocations, est 
subordonnée à l'agrément du surintendant. 

284. Le paragraphe 224(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

224. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout associé peut, conformément aux articles 
152 et 153, présenter une proposition 'de la 
demande visée à l'article 219 ou de prise, de 
modification ou de révocation des règlements 
administratifs visés au paragraphe 221(1). 

285. L'article 226 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

226. Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales constituées sous le régime 
d'une loi fédérale, y compris des associations, 
le ministre peut délivrer des lettres patentes 
les fusionnant et les prorogeant en une asso-
ciation, pourvu que la structure de capital et la 
structure d'entreprise prévues pour l'associa-
tion issue de la fusion soient conformes aux 
exigences de la présente loi visant les associa-
tions constituées sous son régime. 
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286. Section 230 of the Act is renumbered 
as subsection 230(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) Two or more bodies corporate incorpo-
rated by or under an Act of. Parliament may 
amalgamate and continue as an association 
without complying with sections 227 to 229 if 

(a) at least one of the applicants is an 
association; 

(b) the applicants are all wholly-owned 
subsidiaries of the same holding body 
corporate; 

(c) the amalgamation is approved by a 
resolution of the directors of each of the 
applicants; and 

(d) the resolutions provide tha.  t 

(i) the shares of all applicants, except 
those of one of the applicants that is an 
association, will be cancelled without 
any repayment of capital in respect of 
those shares, 

(ii) the letters patent of amalgamation 
and the by-laws of the amalgamated 
association will be the same as the 
incorporating instrument and the by-laws 
of the amalgamating association whose 
shares are not cancelled, and 

(iii) the stated capital of the amalgama& 
mg association and bodies corporate 

• whose shares are cancelled will be added 
to the stated capital of the amalgamating 
association whose shares are not can-
celled. 

287. Section 231 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) If two or more bodies corporate, none of 
which is an association, apply for letters 
patent under subsection (1), sections 24 to 26 
apply in respect of the application with any 
modifications that the circumstances require. 

(4) Before issuing letters patent of amal-
gamation continuing the applicants as one 
association, the Minister shall take into ac-
count all matters that the Minister considers 
relevant to the application, including 

286. L'article 230 de la même loi devient 
le paragraphe 230(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) Plusieurs personnes morales constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent 
fusionner en une seule et même association 
sans se conformer aux articles 227 à 229 si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) au moins une des personnes morales 
requérantes est une association; 

b) elles sont toutes des filiales en propriété 
exclusive d'une même société mère; 

c) leur conseil d'administration respectif 
approuve la fusion par voie de résolution; 

d) ces résolutions prévoient à la fois que : 

(i) les actions de toutes les personnes 
morales requérantes, sauf celles de l'une 
d'entre elles qui est une association, 
seront annulées sans remboursement de 
capital, 

(ii) les lettres patentes de fusion et les 
règlements administratifs de l'associa-
tion issue de la fusion seront identiques à 
l'acte constitutif et aux règlements admi-
nistratifs de l'association fusionnante 
dont les actions ne sont pas annulées, 

(iii) le capital déclaré de toutes les filiales 
fusionnantes dont les actions sont annu-
lées sera ajouté à celui de l'association 
fusionnante dont les actions ne sont pas 
annulées. 

287. L'article 231 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Si plusieurs personnes morales dont 
aucune n'est une association demandent la 
délivrance de lettres patentes en vertu du 
paragraphe (1), les articles 24 à 26 s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires. 

(4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la deman-
de, notamment : 

a) les moyens financiers des requérants 
pour le soutien financier continu de l'asso-
ciation issue de la fusion; 

Fusion 
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simplifiée 
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(a) the sources of continuing financial 
support for the amalgamated association; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
•the amalgamated association; 

(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d ).the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 

, the standards of good character and integri-

tY; 
(e) whether the amalgamaied association 
will be operated responsibly by persons 
with the competence and, experience suit-
able for involvement in the operation of a 
financial institution; 

, (f) the impact of rnany integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the condtict of those operations and 
businesses; 

(g) whether the association is to be operated 
in accordance with cooperative principles; 
and 

(h) the best interests, of the financial system 
in Canada and, in particular, the coopera-
tive financial system in Canada. 

288. The Act is amended by adding the 
following after section 232: 

232.1 (1) If an association or any director, 
officer, employee or agent of an association is 
contravening or has failed to comply with any 
term or condition made in respect of the 
issuance of letters patent of amalgamation, the 
Minister may, in addition to any other action 
that may be takeri under this Act, apply to a 
court for an order directing the association or 
the director, officer, employee or agent to 
comply with the term or condition, cease the 
contravention or do any thing that is required 
to be done, and on the application the court 
may so order and make any other order it 
thinks fit. 

• (2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the•  same court to which, an appeal may be 
taken from any, other order of the court. 

289. The Act is amended by adding the 
following after section 233: 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de l'association issue de la fusion; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

• cl) leur réputation pour ce qui est de leur 
exploitation selon des normes élevées de 
moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter l'association issue 
de la fusion, afin de déterminer si elles sont 
aptes à participer à l'exploitation' d'une 
institution financière et à exploiter l'asso-
ciation de manière responsable; - 

.1) les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri-
ses; 

g) le respect, dans l'exploitation de l'asso-
ciation, du principe coopératif; 

h) l'intérêt du système financier canadien et 
notamment celui du système coopératif 
canadien. 

288. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 232, de ce qui suit : 

232.1 (1) En cas de manquement aux 
conditions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi, 
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant l'association ou ses adminis-
trateurs, dirigeants, employés ou mandataires 
en faute à mettre fin ou remédier au manque-
ment, ou toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée en l'espèce. Le tribunal peut ac-
quiescer à la demande et rendre toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée. 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

289. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 233, de ce qui suit : 
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233.1 (1) An association may sell all or 
substantially all of its assets to a financial 
institution incorporated by or under an Act of 
Parliament, a central cooperative credit soci-
ety for which an order has been made under 
subsection 473(1), a bank holding company or 
an authorized foreign bank in respect of its 
business in Canada if the purchasing financial 
institution, central cooperative credit society, 
bank holding company or authorized foreign 
bank assumes all or substantially all of the 
liabilities of the association. 

49-50 Euz. II 
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(2) An agreement of purchase and sale (in 
subsection (3), section 233.2, subsections 
233.3(1) and (4) and section 233.5 referred to 
as a "sale agreement") must set out the terms 
of, and rneans of effecting, the sale of assets 
referred to in subsection (1). 

(3) Despite anything in this Act, the consid-
eration for a sale referred to in subsection (1) 
may be cash or fiilly paid securities of the 
purchasing financial institution, central coop-
erative credit society for which an order has 
been made under subsection 473(1), bank 
holding company or authorized foreign bank 
or in part cash and in part fully paid securities 
of the purchasing financial institution, central 
cooperative credit society, bank holding com-
pany or authorized foreign bank or any other 
consideration that is provided for in the sale 
agreement. 

(4) In this section, "authorized foreign 
bank" and "bank holding company" have the 
meaning assigned to those expressions by 
section 2 of the Bank Act. 

233.2 A sale agreement must be submitted 
to the Minister before the sending of the sale 
agreement to members and shareholders of the 
selling association under subsection 233.3(1). 

233.3 (1) The directors of a selling associa-
tion shall submit a sale agreement for approval 
to a meeting of the members, and to a meeting 
of shareholders, of the association and, subject 
to subsection (3), to the holders of each class 
or series of shares of the association. 

Ventes d'éléments d'actif 

233.1 (1) L'association peut vendre la 
totalité ou quasi-totalité de ses éléments 
d'actif à une institution financière constituée 
en personne morale sous le régime d'une loi 
fédérale, à une coopérative de crédit centrale 
ayant fait l'objet de l'ordonnance prévue au 
paragraphe 473(1), à une société de porte-
feuille bancaire ou à une banque étrangère 
autorisée dans le cadre des activités que 
celle-ci exerce au Canada à condition que 
l'institution, la coopérative de crédit, la 
société de portefeuille bancaire ou la banque 
acheteuse assume la totalité ou quasi-totalité 
des dettes de l'association. 

(2) Les modalités de la vente des éléments 
d'actif doivent être énoncées dans une 
convention d'achat et de vente (appelée 
« convention de vente » au paragraphe (3), à 
l'article 233.2, aux paragraphes 233.3(1) et 
(4) et à l'article 233.5). 

(3) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, la contrepartie de la vente des 
éléments d'actif peut être versée en numéraire 
ou en titres entièrement libérés de l'institution 
financière, de la coopérative de crédit centrale 
ayant fait l'objet de l'ordonnance prévue au 
paragraphe 473(1), de la société de portefeuil-
le bancaire ou de la banque étrangère autori-
sée acheteuse, ou à la fois en numéraire et en 
de tels titres ou encore de toute autre manière 
prévue dans la convention de vente. 

(4) Au présent article, « banque étrangère 
autorisée » et « société de portefeuille bancai-
re» s'entendent au sens de l'article 2 de la Loi 
sur les banques. 

233.2 La convention de vente doit être 
communiquée au ministre avant d'être soumi-
se aux associés et aux actionnaires de l'asso-
ciation vendeuse conformément au paragra-
phe 233.3(1). 

233.3 (1) Le conseil d'administration de 
l'association vendeuse doit soumettre la 
convention de vente, pour approbation, à 
l'assemblée des associés et à l'assemblée des 
actionnaires et, sous réserve du paragraphe 
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(2) Each share of a selling association 
carries the right to vote in respect of a sale 
referred to in subsection 233.1(1) whether or 
not the share othervvise carries the right to 
vote. 

(3) The holders of shares of a class or series 
of shares of a selling association are entitled to 
vote separately as a class or series in respect of 
a sale referred to in subsection 233.1(1) only 
if the shares of the class or series are affected 
by the sale in a manner different from the 
shares of another class or series.  

(3), aux détenteurs d'actions de chaque caté-
gorie ou série. 

(2) Chaque action de l'association vendeu-
se, assortie ou non du droit de vote, emporte 
droit de vote quant à la vente visée au 
paragraphe 233.1(1). 

(3) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série ne sont habiles à voter séparé-
ment concernant la vente que si celle-ci a un 
effet particulier sur la catégorie ou série. 

Droit de vote 

Vote par 
catégorie 

Résolution 
extraordinaire 

(4) A sale agreement is approved when the 
members and shareholders, and the holders of 
each class or series of shares entitled to vote 
separately as a class or series under subsection 
(3), of the selling association have approved 
the sale by special resolution. 

233.4 If a special resolution approving a 
sale under subsection 233.3(4) so states, the 
directors of a selling association may, subject 
to the rights of third parties, abandon the sale 
without further approval of the members and 
shareholders. 

233.5 (1) Subject to subsection (2), unless 
a sale agreement is abandoned in accordance 
with section 233.4, the selling association 
shall, within three months after the approval 
of the sale agreement in accordance with 
subsection 233.3(4), apply to the Minister for 
approval of the sale agreement. 

(2) No application for approval under 
subsection (1) may be made unless 

(a) a notice of intention to make the 
application has been published at least once 
a week for a period of four consecutive 
weeks in the Canada Gazette and in a 
newspaper in general circulation at or near 
the place where the head office of the 
selling association is situated; and 

(b) the application is supported by satisfac-
tory evidence that the selling association 
has complied with the requirements of 
sections 233.1 to 233.4 and this section. 

(4) La convention de vente est effective-
ment adoptée lorsque la vente est approuvée 
par résolution extraordinaire des associés et 
des actionnaires de l'association vendeuse et 
des détenteurs d'actions de chaque catégorie 
ou série de celle-ci habiles à voter séparément 
conformément au paragraphe (3). 

233.4 Sous réserve des droits des tiers, le 
conseil d'administration de l'association ven-
deuse peut, après approbation de la vente par 
les actionnaires et les associés, y renoncer si 
ceux-ci l'y autorisent expressément dans la 
résolution extraordinaire visée au paragraphe 
233.3(4). 

233.5 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'association vendeuse doit, dans les trois 
mois suivant l'adoption prévue au paragraphe 
233.3(4), soumettre la convention de vente à 
l'agrément du ministre sauf en cas d'annula-
tion prévue par l'article 233.4. 

(2) La demande d'agrément visée au para-
graphe (1) ne peut être présentée que si, à la 
fois : 

a) au moins une fois par semaine pendant 
quatre semaines consécutives, un avis d'in-
tention a été publié dans la Gazette du 
Canada et dans un journal à grand tirage au 
lieu ou près du lieu du siège de l'association 
vendeuse; 

b) les auteurs de la demande peuvent 
démontrer de façon satisfaisante que l'asso-
ciation vendeuse s'est conformée aux exi- 
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(3) A sale agreement has no force or effect 
until it has been approved by the Minister. 

(4) If an application has been made to the 
Minister in accordance with subsections (1) 
and (2), the Minister may approve the sale 
agreement to which the application relates. 

290. (1) Section 236 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (4): 

(4.1) An association may make the informa-
tion contained in records referred to in subsec-
tion 235(1) available to persons by any system 
of mechanical or electronic data processing or 
any other information storage device that is 
capable of reproducing the records in intelligi-
ble written form within a reasonable time. 

(2) Subsection 236(5) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(5) Les associés et les actionnaires peuvent 
sur demande et sans frais, une fois par année 
civile, obtenir un exemplaire des règlements 
administratifs de l'association. 

gences des articles 233.1 à 233.4 et du 
présent article. 

(3) La convention de vente ne prend effet 
que si elle est agréée par le ministre. 

(4) Le ministre peut agréer la convention de 
vente si la demande lui en est faite conformé-
ment aux paragraphes (1) et (2). 

290. (1) L'article 236 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(4.1) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 235(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 

(2) Le paragraphe 236(5) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(5) Les associés et les actionnaires peuvent 
sur demande et sans frais, une fois par année 
civile, obtenir un exemplaire des règlements 
administratifs de l'association. 

Location and 
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291. Subsection 242(1) of the Act is 
replaced by the following: 

242. (1) Subject to subsection (3), an 
association shall maintain and process in 
Canada any information or data relating to the 
preparation and maintenance of the records 
referred to in section 235 unless the Superin-
tendent has, subject to any terms and condi-
tions that the Superintendent considers ap-
propriate, exempted the association from the 
application of this section. 

292. Subsection 245(3) of the Act 
replaced by the following: 

(3) Subsections 236(4) and (4.1) and sec-
tions 237 and 239 to 242 apply, with any 
modifications that the circumstances require, 
in respect of a central securities register. 

291. Le paragraphe 242(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

242. (1) Sous réserve du paragraphe (3), 
l'association doit conserver et traiter •au 
Canada tous les renseignements ou données se 
rapportant à la tenue et à la conservation de ses 
livres, sauf si le surintendant a, aux conditions 
et selon les modalités qu'il estime indiquées, 
exempté l'association de l'application du 
présent article. 

is 	292. Le paragraphe 245(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes 236(4) et (4.1) et les 
articles 237 et 239 à 242 s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, au registre central des 
valeurs mobilières. 
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293. (1) The portion of paragraph 
292(3)(a) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(a) a list of the subsidiaries of the associa-
tion, other than subsidiaries that are not 
required to be listed by the regulations and 
subsidiaries acquired pursuant to section 
394 or pursuant to a realization of security 
in accordance with section 395 and which 
the association would not otherwise be 
permitted to hold, showing, with respect to 
each subsidiary, 

(2) Section 292 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(a). 

294. Section 296 of the Act is replaced by 
the following: 

296. (1) Subject to subsection (2), an 
association shall send to the Superintendent a 
copy of the documents referred to in subsec-
tions 292(1) and (3) not later than twenty-one 
days before the date of each annual meeting of 
members of the association. 

(2) If an association's shareholders or 
members sign a resolution under paragraph 
161(1)(b) in lieu of an annual meeting, the 
association shall send a copy of the documents 
referred to in subsections 292(1) and (3) to the 
Superintendent not later than thirty days after 
the signing of the resolution. 

295. (1) Subsection 299(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Within fifteen days after the appoint-
ment of a firm of accountants as auditor of the 
association, the association and the firm of 
accountants shall jointly designate a member 
of the firm who meets the qualifications 
described in subsection (1) to conduct the 
audit of the association on behalf of the firm 
and the association shall forthwith notify the 
Superintendent in writing of the designation.  

ch. 9 

293. (1) Le passage de l'alinéa 292(3)a) de 
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) la liste de ses filiales — autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle à acquises 
en vertu de l'article 394 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 395 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir —, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignements suivants : 

(2) L'article 292 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)a). 

294. L'article 296 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

296. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'association fait parvenir au surintendant un 
exemplaire des documents visés aux paragra-
phes 292(1) et (3) au moins vingt et un jours 
avant la date de chaque assemblée annuelle. 

(2) Dans les cas où les associés ou les 
actionnaires ont signé la résolution, visée à 
l'alinéa 161(1)b), qui tient lieu d'assemblée 
annuelle, l'association envoie les documents 
dans les trente jours suivant la signature de la 
résolution. 

295. (1) Le paragraphe 299(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans les quinze jours suivant la nornina-
tion d'un cabinet de comptables, l'association 
et le cabinet désignent conjointement un 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1) pour effectuer la vérification au nom 
du cabinet; l'association en avise sans délai 
par écrit le surintendant. 
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(2) Subsection 299(4) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, l'association et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du para-
graphe (1); l'association en avise sans délai 
par écrit le surintendant. 

296. Subsection 353(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Nothing in subsection (1) prejudices or 
affects the priority of any holder of any 
security interest in any property of an associa-
tion. 

297. Subsections 354(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) On application by an association, the 
Superintendent may exempt from the applica-
tion of this section and section 355 any class 
of shares of the association that do not amount 
to more than 30 % of the equity of the 
association. 

(4) For the purposes of this section, "equi-
ty", in respect of an association, means its 
equity as determined in accordance with the 
regulations. 

298. The Act is amended by adding the 
following after section 354: 

354.1 No person shall acquire control, 
within the meaning of paragraph 3(1)(e), of an 
association without the prior approval of the 
Minister. 

299. Subsection 357(1) of the Act is 
replaced by the following: 

357. (1) Despite subsections 354(1) and (2) 
and section 355, the approval of the Minister 
is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the association to increase its capital 
and shares of the association are issued and 
acquired in accordance with the terms and 
conditions, if any, that may be specified in 
the order; or 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the associa-
tion acquires additional shares of the 
association. 

(2) Le paragraphe 299(4) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, l'association et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1); l'association en avise sans délai par 
écrit le surintendant. 

296. Le paragraphe 353(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne porte nullement 
atteinte au droit de préférence du titulaire 
d'une sûreté sur des éléments d'actif d'une 
association. 

297. Les paragraphes 3540) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Sur demande de l'association, le surin-
tendant peut soustraire à l'application du 
présent article et de l'article 355 toute catégo-
rie de ses actions qui ne représente pas plus de 
trente pour cent de ses capitaux propres. 

(4) Pour l'application du présent article, 
« capitaux propres » s'entend au sens des 
règlements. 

298. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 354, de ce qui suit : 

354.1 II est interdit à une personne d'acqué-
rir le contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)e), d'une 
association sans l'agrément préalable du Mi-
nistre. 

299. Le paragraphe 357(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

357. (1) Par dérogation aux paragraphes 
354(1) et (2) et à l'article 355, l'agrément du 
ministre n'est pas nécessaire lorsque : 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à l'association une augmentation de 
capital et qu'il y a eu émission et acquisition 
d'actions conformément aux modalités pré-
vues dans l'ordonnance; 

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), l'association acquiert d'au-
tres actions de l'association. 
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300. Sections 358 and 359 of the Act are 
replaced by the following: 

358. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Part must be 
filed with the Superintendent and contain the 
information, material and evidence that the 
Superintendent may require. 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Part applies to more than one person, 
any one of those persons may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

358.1 If an application for an approval 
under subsection 354(1) is made, the Minister, 
in determining whether or nt  to approve the 
transaction, shall take into account all matters 
that the Minister considers relevant to the 
application, including 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the association; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the association; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the association will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the association 
on the conduct of those businesses and 
operations; 

300. Les articles 358 et 359 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

358. (1) L'agrément requis aux termes de la 
présente partie fait l'objet d'une demande au 
ministre à déposer au bureau du surintendant, 
accompagnée des renseignements et docu-
ments que ce dernier peut exiger. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente partie peut présenter 
au ministre la demande d'agrément au nom de 
toutes les personnes. 

358.1 Pour décider s'il agrée ou non une 
opération nécessitant l'agrément aux termes 
du paragraphe 354(1), le ministre prend en 
considération tous les facteurs qu'il estime 
indiqués, notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de l'association; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de l'association; 

c) leur expérience et dossier professionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter l'association, afin 
de déterminer si elles sont aptes à participer 
à l'exploitation d'une institution financière 
et à exploiter l'association de manière 
responsable; 

J ) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de l'association sur 
la conduite de ces activités et entreprises; 

g) le respect, dans l'exploitation de l'asso-
ciation, du principe coopératif; 

h) l'intérêt du système financier canadien et 
notamment celui du système coopératif 
canadien. 
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(g) whether the association is to be operated 
in accordance with cooperative principles; 
and 

(h) the best interests of the filiancial system 
in Canada and, in particular, the coopera-
tive financial system in Canada. 

359. The Minister may impose any ternis 
and conditions in respect of an approval given 
under this Part that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

301. Section 361 of the Act is replaced by 
following: 

361. (1) Subject to subsections (2) and (3) 
and section 362, the Minister shall, within a 
period of thirty days after the certified date 
referred to in subsection 360(1), send to the 
applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) if the Minister is not satisfied that the 
transaction to which the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter. 

(2) Subject to subsections (4) and 362(2), if 
an application involves the acquisition of • 

control of an association, the Minister shall, 
within a period of forty-five days after the 
certified date referrnd to in subsection 360(1), 
send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) if the Minister is not satisfied that the 
transaction to which the application relates 
should be approved, a notice to that effect, 
advising the applicant of the right to make 
representations to the Minister in respect of 
the matter. 

(3) If the Minister is unable to complete the 
consideration of an application within the 
period referred to in subsection (1), the 
Minister shall 

(a) within that period, send a notice to that 
effect to the applicant; and 

359. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 

301. L'article 361 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

361. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3) et de l'article 362, le ministre envoie au 
demandeur, dans les trente jours suivant la 
date de réception : 

a) soit un avis d'agrément de l'opération; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que l'opéra-
tion devrait être agréée, un avis de refus 
informant le demandeur de son droit de lui 
présenter des observations. 

(2) Dans le cas où la demande d'agrément 
implique l'acquisition du contrôle d'une asso-
ciation et sous réserve des paragraphes (4) et 
362(2), l'avis est à envoyer dans les quarante-
cinq jours suivant la date prévue au paragra-
phe 360(1). 

(3) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (1), le ministre envoie, avant l'expiration 
de celui-ci, un avis informant en conséquence 
le demandeur, ainsi que, dans les trente jours 
qui suivent ou dans le délai supérieur convenu 
avec le demandeur, l'avis prévu aux alinéas 
(1)a) ou b). 
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(b) within a further period of thirty days 
after the date of the sending of the notice 
referred to in paragraph (a) or within any 
other further period that may be agreed on 
by the applicant and the Minister, send a 
notice referred to in paragraph (1)(a) or (b) 
to the applicant. 

(4) If the Minister considers it appropriate 
to do so, the Minister may extend the period 
referred to in subsection (2) for one or more 
periods of forty-five days. 

302. Section 362 of the Act is renumbered 
as subsection 362(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) If after receipt of the notice referred to 
in paragraph 361(2)(b) the applicant advises 
the Minister that the applicant wishes to rnake 
representations, the Minister must provide the 
applicant with a reasonable opportunity with-
in a period of forty-five days after the date of 
the notice, or within any further period that 
may be agreed on by the applicant and the 
Minister, to make representations in respect of 
the matter. 

(4) Le ministre, s'il l'estime indiqué, peut 
proroger le délai visé au paragraphe (2) d'une 
ou plusieurs périodes de quarante-cinq jours. 

302. L'article 362 de la même loi devient 
le paragraphe 362(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) Dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la date de l'avis prévu au paragraphe 361(2) ou 
dans le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

303. Sections 363 and 364 of the Act are 
replaced by the following: 

363. (1) Within a period of thirty days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
362(1), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard ,  to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

(2) Within a period of forty-five days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
362(2), the Minister shall, in• the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

364. If the Minister does not send a notice 
under subsection 361(1) or (3) or 363(1) 
within• the period provided for in those 
subsections, the Minister is deemed to have 

303. Les articles 363 et 364 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

363. (1) Dans les trente jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
362(1), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il approuve 
ou non l'opération faisant l'objet de la deman-
de. 

(2) Dans les quarante-cinq jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
362(2), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il approuve 
ou non l'opération faisant l'objet de la deman-
de. 

364. Le défaut d'envoyer les avis prévus 
aux paragraphes 361(1) ou (3) ou 363(1) dans 
le délai imparti vaut agrément de l'opération 
visée par la demande. 
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the Act before paragraph (a) is replaced by 
the follovving: 

368. (1) If, with respect to any association, 
a person contravenes section 354 or 354.1 or 
fails to comply with any terms and conditions 
imposed under section 359, the Minister may, 
if the Minister deems it in the public interest 
to do so, by order, 

365. The Act is amended by adding the 
following immediately before section 375: 

304. Le-passage du paragraphe 368(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

368. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une association, 
contrevient aux articles 354 ou 354.1 ou 
enfreint les conditions ou modalités visées à 
l'article 359, ainsi qu'à toute autre personne 
qu'elle contrôle : 

305. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 375, de ce qui suit : 

304. The  portion of sulisection_368(1) of 	 

Disposition 
des actions 

General Business 

	

1997, c. 15, 	306. (1) The portion of subsection 375(1) 
S•  137 

of the Act before subparagraph (a)(i) is 
replaced by the following: 

375. (1) Subject to this Act, an association 
shall not engage in or carry on any business 
other than such business as generally apper-. 
tains to the business of 

(a) providing financial services to one or 
• more of the following: 

	

1997, c. 15, 	(2) Subparagraphs 375(1)(a)(iii) to (y) of 
•

137 
the Act are replaced by the following: 

(ii. 1) another association, 

(iii) a cooperative credit society, 

(iv) a cooperative corporation, or 

(v) an entity controlled by an entity or 
group of entities described by any of 
subparagraphs (i) to (iv); and 

(3) Subsection 375(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subject to any order that may be made 
by the Superintendent under section 61 or 62, 
an association shall not receive money on 
deposit from a local cooperative credit soci-
ety, or a cooperative corporation, that is not a 
member of the association. 

	

1997, c. 15, 	307. Section 376 of the Act is replaced by 
s. 138 

the following:  

Activités commerciales générales 

306. (1) Le passage du paragraphe 375(1) 
de la même loi précédant le sous-alinéa a)(i) 
est remplacé par ce qui suit : 

375. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, l'activité commerciale de 
l'association doit se rattacher à la prestation : 

a) de services financiers à: 

(2) Les sous-alinéas 375(1)a)(iii) à (y) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(ii.1) une autre association, 

(iii) une coopérative de crédit, 

(iv) une coopérative, 

(v) une entité que contrôlent une entité ou 
un ensemble d'entités visées à l'un ou 
l'autre des sous-alinéas (i) à (iv); 

(3) Le paragraphe 375(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve de toute ordonnance que 
peut prendre le surintendant en vertu des 
articles 61 ou 62, l'association ne peut rece-
voir des sommes en dépôt de coopératives 
locales ou d'autres coopératives qui ne sont 
pas de ses associés. 

307. L'article 376 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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375.1 (1) L'association peut, avec l'agré-
ment du ministre et sous réserve de toute 
ordonnance que peut prendre le surintendant 
en vertu des articles 61 ou 62, exercer, outre 
les activités visées au paragraphe 375(1), les 
activités commerciales suivantes : 

a) la prestation de services financiers à 
d'autres personnes ou entités que celles 
visées aux sous-alinéas 375(1)a)(i) à (v); 

b) la prestation de services de compensa-
tion, de règlement ou de paiement et de 
services connexes aux membres de l'Asso-
ciation canadienne des paiements. 

(2) Le ministre peut imposer les conditions 
ou modalités qu'il juge utiles à laa, prestation de 
services financiers par l'association de détail; 
il peut en outre annuler ou modifier ces 
conditions ou modalités. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir ce que l'association peut 
ou ne peut pas faire dans le cadre de l'exercice 
des activités visées aux alinéas (1)a) ou b) et 
assortir de conditions la fourniture des pro-
duits et services visés à ces alinéas. 
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Activités 
supplémen-
taires 

375.1 (1) In addition to engaging in or 
carrying on any business that an association is 
permitted to engage in or carry on under 
subsection 375(1), an association may, with 
the approval of the Minister and subject to any • 

order of the Superintendent that may be made 
under section 61 or 62, 

(a) provide financial services to persons or 
entities that are not persons or entities 
referred to in any of subparagraphs 
375(1)(a)(i) to (v); or 

(b) provide clearing, settlement and pay-
ment services to members of the Canadian 
Payments Association and engage in or 
carry on ancillary services related to those 
clearing, settlement and payment services. 

(2) The Minister may impose any terms and 
conditions in respect of the provision of 
financial services provided by a retail associa-
tion as the Minister considers necessary or 
appropriate. The Minister may also vary or 
revoke any of those terms and conditions. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting what an association may or 
may not do with respect to the provision of 
services and products referred to in para-
graphs (1)(a) and (b); and 

(b) imposing  ternis and conditions in re-
spect of the provision of services and 
products referred to in paragraphs (1)(a) 
and (b). 

376. (1) In addition, an association may 

(a) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(b) act as a custodian of property on behalf 
of any entity referred to in paragraph 
375(1)(a) or, if the association is a retail 
association, on behalf of any person to 
whom the association may provide fman-
cial services; 

(c) receive money on deposit, on such terms 
as to interest and time and mode of 
repayment as may be agreed on, from 

(i) the government of Canada, a province 
or a municipality in Canada, or any 
agency thereof, and 

376. (1) L'association peut en outre : 

a) détenir ou gérer des biens immeubles ou • 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

b) faire fonction de gardien de biens pour le 
compte des entités visées à l'alinéa 
375(1)a) ou, si elle est une association de 
détail, pour le compte de toute personne à 
laquelle elle peut fournir des services 
financiers; 

c) recevoir des sommes en dépôt, aux 
conditions qui peuvent être convenues en ce 
qui concerne l'intérêt, l'époque et le mode 
de remboursement, du gouvernement du 
Canada ou d'une province, d'une municipa- 

Conditions 
d'agrément 

Règlements 

Activités 
supplémentaires 
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(ii) a deposit protection agency; 

(d) make loans to and investments in 
entities that are not members of the associa-
tion; , 

(e) make loans to officers and employees of 
the association; 

(f) provide management, investment, ad-
ministrative, advisory, educational, promo-
tional, technical, research and consultative 
services to the entities described in para-
graph 375(1)(a); 

(g) outside Canada, or with the prior written 
approval of the Minister, in Canada, pro-
vide the following services to entities 
described in paragraph 375(1)(a) or, if the 
association is a retail association, to any 
person: • 

(i) collecting, manipulating and transmit-
ting 

(A) information that is primarily finan-
cial or economic in nature, 

(B) inforination that relates to the 
business of a permitted entity, as 
defined in subsection 386(1), or 

(C) any other information that the 
Minister may, by order, specify, 

(ii) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, 

(iii) designing, developing or marketing 
computer software, and 

(iv) designing, developing, manufactur-
ing or selling, as an ancillary activity to 
any activity referred to in any of subPara-
graphs (i) to (iii) that the association is 
engaging in, computer equipment inte-
gral to the provision of information 
services related to the business of finan-
cial institutions or to the provision of 
financial services; 

(h) with the prior written approval of the 
Minister, develop, design, hold, manage, 
manufacture, sell or otherwise deal with 
data transmission systems, information 
sites, communication devices or informa-
tion platforms or portals that are used 

lité, ou d'un de leurs organismes, ou d'une 
agence d'assurance-dépôts; 

d) consentir des prêts à des entités qui ne 
sont pas de ses associés, ou y faire des 
investissements; 

e) consentir des prêts à ses dirigeants et à 
son personnel; - 

f) offrir des services en matière d'adminis-
tration, de placement, de conseil, d'éduca-
tion, de formation, de recherche et de 
consultation, et des services administratifs 
et techniques aux entités visées à l'alinéa 
375(1)a); 

g) à l'étranger ou, à la condition d'obtenir 
au préalable l'agrément écrit du ministre, 
au Canada, fournir les services suivants aux 
entités visées à l'alinéa 375(1)a) ou, si 
l'association est une association de détail, à 
toute personne : 

(i) la collecte, la manipulation et la 
transmission d'information principale-
ment de nature financière ou économique 
ou relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 386(1), ou encore précisée par arrêté 
du ministre, 

(ii) la prestation de services consultatifs 
ou autres en matière de conception, de 
développement ou de mise sur ,pied de 
systèmes de gestion de l'information, 

(iii) la conception, le développement ou 
la commercialisation de logiciels, 

(iv) accessoirement à toute activité visée 
aux sous-alinéas (i) à (iii) qu'elle exerce, 
la conception, le développement, la fa-
brication ou la vente de matériel informa-
tique indispensable à la prestation de 
services d'information liés à l'activité 
commerciale des institutions financières 
ou de services financiers; 

h) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, s'occuper, 
notamment en les concevant, les dévelop-
pant, les détenant, les gérant, les fabriquant 
ou les vendant, de systèmes de transmission 
de données, de sites d'information, de 
moyens de communication ou de platefor- 



(ii) to provide information that relates to 
the business of a permitted entity, as 
defmed in subsection 386(1), or 

(iii) for a prescribed purpose or 
prescribed circumstances; and 

(1) if it is a retail association, 

(i) act as a financial agent, 

(ii) provide investment counselling ser-
vices and portfolio management ser-
vices, 

(iii) issue payment, credit or charge cards 
and, in cooperation with others including 
other financial institutions, operate a 
payment, credit or charge card plan, 

(iv) promote merchandise and services to 
the holders of any payment, credit or 
charge card issued by the association, 

(v) engage in the sale of 

(A) tickets, including lottery tickets, 
on a non-profit public service basis in 
connection with special, temporary 
and infrequent non-commercial ce-
lebrations or projects that are of local, 
municipal, provincial or national in-
terest, 

(B) urban transit tickets, and 

(C) tickets in respect of a lottery 
sponsored by the federal government 
or a provincial or municipal govern-
ment or an agency of any such govern-
ment or governments, and 

(vi) act as receiver, liquidator or seques-
trator. 

(i) to provide information that is primari-
ly financial or economic in nature, 

in 	(ii) soit pour la fourniture d'information 
relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 386(1), 

(iii) soit à une firi réglementaire ou dans 
des circonstances réglementaires; 

0 si elle est une association de détail : 

(i) agir à titre d'agent financier, 

(ii) fournir des services de conseil en 
placement et de gestion de portefeuille, 

(iii) émettre des cartes de paiement,  de 
crédit ou de débit et, conjointement avec 
d'autres établissements, y compris ,les 
institutions financières, utiliser un systè-
me de telles cartes, 

(iv) faire la promotion d'articles et de 
services auprès des titulaires de cartes de 
paiement, de crédit ou de débit délivrées 
par elle, 

(v) vendre des billets : 

(A) y compris de loterie, à titre de 
service public non lucratif pour des 
fêtes ou activités spéciales, temporai-
res, à caractère non commercial et 
d'intérêt local, municipal, provincial 
ou national, 

(B) de transport en commun urbain, 

(C) d'une loterie parrainée par le 
gouvernement fédéral, un gouverne-
ment provincial ou une administration 
municipale, ou encore par tout orga-
nisme de l'un ou l'autre, 

(vi) faire fonction de séquestre ou de 
liquidateur. 

mes informatiques ou portails d'informa-
tion utilisés : 

(i) soit pour la fourniture d'information 
principalement de nature financière ou 
économique, 
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(2) A retaiP association may engage, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed, in specialized business manage-
ment or advisory services. 

(2) L'association de détail peut, aux condi-
tions éventuellement fixées par règlement, 
fournir des services spéciaux de gestion 
commerciale ou des services de consultation. 
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Interdiction (3) Except as authorized by or under this 
Act, an association shall not deal in goods or 
engage in any trade or business. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting what an association may or 
may not do with respect to the provision of 
services and products referred to in para-
graphs (1)(g) and (h) and subsection (2); 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of the provision of investment coun-
selling and portfolio management services 
and the provision of services and products 
referred to in paragraphs (1)(g) and (h) and 
subsection (2); and 

(c) respecting the circumstances in which 
associations may be exempted from the 
requirement to obtain the approval of the 
Minister before catTying on a particular 
activity referred to in paragraph (1)(g) or 
(h). 

308. Paragraphs 377(a) and (b) of the Act 
are replaced by the following: 

(a) act as agent for any entity referred to in 
paragraph 375(1)(a), any member of a 
cooperative credit society or, if the associa-
tion is a retail association, any other person 
in respect of the provision of any service 
that is provided by a fmancial institution, a 
permitted entity as defined in subsection 
386(1) or a prescribed entity and may enter 
into an arrangement with any person in 
respect of the provision of that service; or 

(b) refer any person to any such financial 
institution or entity. 

309. The Act is amended by adding the 
following after section 378: 

378.1 A retail association shall not accept 
deposits in Canada unless it is a member 
institution within the meaning of section 2 of 
the Canada Deposit Insurance Corporation 
Act. 

(3) Sauf autorisation prévue sous le régime 
de la présente loi, il est interdit à l'association 
d'exercer quelque activité commerciale que 
ce soit et notamment de faire le commerce 
d'articles ou de marchandises. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prévoir ce que l'association peut ou ne 
peut pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)g) et h) et au 
paragraphe (2); 

b) assortir de conditions la prestation de 
services de conseil en placement et de 
gestion de portefeuille, ainsi que la fourni-
ture des produits et services visés à ces 
alinéas et à ce paragraphe; 

c) prévoir les circonstances dans lesquelles 
l'association peut être exemptée de l'obli-
gation d'obtenir au préalable l'agrément du 
ministre pour exercer une activité visée aux 
alinéas (1)g) ou h). 

308. Les alinéas 377a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit faire fonction de mandataire pour 
toute entité visée à l'alinéa 375(1)a) ou 
pour tout membre d'une coopérative de 
crédit ou, si elle est une association de 
détail, pour toute autre personne, relative-
ment à la prestation de tout service offert 
par une institution financière, par une entité 
admissible, au sens du paragraphe 386(1), 
ou par une entité visée par règlement et 
conclure une entente en vue de sa presta-
tion; 

b) soit renvoyer toute personne à une telle 
institution financière ou entité. 

309. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 378, de ce qui suit : 

378.1  Il est interdit à l'association de détail 
d'accepter des dépôts au Canada, sauf si elle 
est une institution membre au sens de l'article 
2 de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada. 

Règlements 

Restrictions : 
dépôts 
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310. (1) The portion of subsection 379(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

379. (1) An association shall not guarantee 
on behalf of any person the payment or 
repayment of any sum of money unless 

(2) Subsection 379(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de l'association 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

(3) Subsecticin 379(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of a guarantee given on behalf of a 

• central, within the meaning of section 472, or 
a local cooperative credit society if the 
payment guaranteed represents the obligation 
of the central or the local cooperative credit 
society to settle for payment items in accor-
dance with the by-laws and rules of the 
Canadian Payments Association. 

311. Sections 382 and 383 of the Act are 
replaced by the following: 

382. An association shall not engage in 
Canada in any personal property leasing 
activity in which a financial leasing entity, 
within the meaning of subsection 386(1), is 
not permitted to engage. 

382.1 (1) A retail association shall not rnake 
a loan in Canada on the security of residential 
property in Canada for the purpose of purchas-
ing, renovating or improving that property, or 
refinance such a loan, if the amount of the 
loan, together with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an equal or prior 
claim against the property, would exceed 
75 % of the value of the property at the time 
of the loan. 

310. (1) Le paragraphe 379(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

379. (1) Il est 'interdit à l'association de 
garantir le paiement ou le remboursement 
d'une somme d'argent, sauf si, d'une part, il 
s'agit d'une somme fixe avec ou sans intérêts 
et, d'autre part, la personne au nom de qui elle 
fournit la garantie s'est engagée incondition-
nellement envers elle à lui en remettre le plein 
montant. 

(2) Le paragraphe 379(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de l'association 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

(3) Le paragraphe 379(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) L'obligation du paragraphe (1) relative-
ment à la somme d'argent ne s'applique pas si 
la garantie est fournie au nom d'une centrale 
assujettie par ordonnance en application - 

 paragraphe 473(1) ou d'une coopérative loca-
le et si le paiement en cause représente 
l'obligation de cette centrale ou coopérative 
locale d'effectuer un remboursement confor-
mément aux règlements et règles de l'Asso-
ciation canadienne des paiements. 

311. Les articles 382 et 383 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

382. Il est interdit à l'association d'exercer 
au Canada toute activité de crédit-bail mobi-
lier qu'une entité s'occupant de crédit-bail, au 
sens du paragraphe 386(1), n'est pas elle-
même autorisée à exercer. 

382.1 (1) Il est interdit à l'association de 
détail de faire garantir par un immeuble 
résidentiel situé au Canada un prêt consenti au 
Canada pour l'achat, la rénovation ou l'amé-
lioration de cet immeuble, 'ou de renouveler un 
tel prêt, si la somme de celui-ci et du solde 
impayé de toute hypothèque de rang égal ou 
supérieur excède soixante-quinze pour cent de 
la valeur de l'immeuble au moment du prêt. 
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Exception 
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(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of 

(a) a loan made or guaranteed under the 
National Housing Act or any, other Act of 
Parliament by or under which a different 
limit on the value of property on the security 
of which the association may make a loan is 
established; 

(b) a loan if repayment of the amount of the 
loan that exceeds the maximum amount set 
out in subsection (1) is guaranteed or 
insured by a government agency or a private 
insurer approved by the Superintendent; 

(c) the acquisition by the association from 
an entity of securities issued or guaranteed 
by the entity that are secured on any 
residential property, whether in favour of a 
trustee or otherwise, 'or the making of a loan 
by the association to the entity against the 
issue of such securities; or 

(cl) a loan secured by a mortgage where 

(i) the mortgage is taken back by the 
association on a property disposed of by 
the association, including where the 
disposition is by way of a realization of a 
security interest, and 

• 	(ii) the mortgage secures payment of an 
amount payable to the association for the 
property. 

383. (1) The directors of an association 
shall establish and the association shall adhere 
to policies regarding the creation of security 
interests in property of the association to 
secure obligations of the association and the 
acquisition by the association of beneficial 
interests in property that is subject to security 
interests. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct an association to amend its policies as 
specified in the order. 

(3) An association shall comply with an 
order made under subsection (2) within the 
time specified in the order. 

383.1 The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting• the creation by an 
association of security interests in its property  

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) au prêt consenti ou garanti en vertu de la 
Loi nationale sur l'habitation ou de toute 
autre loi fédérale aux termes de laquelle est 
fixée une limite différente sur la valeur de 
l'immeuble qui constitue l'objet de la 
garantie; 

b) au prêt dont le remboursement, en ce qui 
touche le montant excédant le plafond fixé 
au paragraphe (1), est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou par un 
assureur privé agréé par le surintendant; 

c) à l'acquisition par l'association, d'une 
entité, de valeurs mobilières émises ou 
garanties par celle-ci et qui confèrent une 
sûreté sur un immeuble résidentiel soit en 
faveur d'un fiduciaire soit de toute autre 
manière, ou aux prêts consentis par l'asso-
ciation à l'entité en contrepartie de l'émis-
sion des valeurs mobilières en question; 

d) au prêt garanti par une hypothèque 
consentie à l'association en garantie du 
paiement du prix de vente d'un bien qu'elle 
aliène, y compris par suite de l'exercice 
d'un droit hypothécaire. 

383. (1) L'association est tenue de se 
conformer aux principes que son conseil 
d'administration a le devoir d'établir en ce qui 
concerne la constitution de sûretés pour 
garantir l'exécution de ses obligations et 
l'acquisition d'un droit de propriété effective 
sur des biens grevés d'une sûreté. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger l'association à modifier ces principes 
selon les modalités qu'il précise dans l'arrêté. 

(3) L'association est tenue de se conformer 
à l'ordonnance visée au paragraphe (2) dans le 
délai que lui fixe le surintendant. 

383.1 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements et le surintendant donner 
des lignes directrices concernant l'exigence 
formulée au paragraphe 383(1). 
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383.2 Sections 383 and 383.1 do not apply 
in respect of a security interest created by an 
association to secure an obligation of the 
association to the Bank of Canada or the 
Canada Deposit Insurance Corporation. 

312. Subsection 385(1) of the Act is 
replaced by the following: 

385. (1) Except with the approval of the 
Superintendent, an association may not be a 
general partner in a limited partnership or a 
partner in a general partnership. 

313. The Act is amended by adding the 
following after section 385: 

383.2 Les articles 383 et 383.1 ne s'appli-
quent pas aux sûretés constituées par l'asso-
ciation pour garantir l'exécution de ses obli-
gations envers la Banque du Canada ou la 
Société d'assurance-dépôts du Canada. 

312.Le paragraphe 385(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

385. (1) L'association ne peut être le 
commandité d'une société en commandite ou 
l'associé d'une société de personnes que si le 
surintendant l'y autorise. 

313.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 385, de ce qui suit':  

Deposit Acceptance 

385.01 (1) A retail association may, without 
the intervention of any other person, 

(a) accept a deposit from any person 
whether or not the person is qualified by law 
to enter into contracts; and 

(b) pay all or part of the principal of the 
deposit and all or part of the interest on that 
principal to or to the order of that person. 

(2) Paragraph (1)(b) does not apply if, 
before payment, the money deposited in the 
association pursuant to paragraph (1)(a) is 
claimed by some other person 

(a) in any action or proceeding to which the 
association is a party and in respect of 
which service of a writ or other process 
originating that action or proceeding has 
been made on the association; or 

(b) in any other action or proceeding 
pursuant to which an injunction, or order 
made by the court requiring the association 
not to make payment of that money or to 
make payment thereof to some person other 
than the depositor has been served on the 
association. 

If such a claim is made, the money so depos-
ited may be paid to the depositor with the con-
sent of the claimant or to the claimant with the 
consent of the depositor. 

Dépôts 

385.01 (1) L'association de détail peut, sans 
aucune intervention extérieure, accepter un 
dépôt d'une personne ayant ou non la capacité 
juridique de contracter, de même que payer, en 
tout ou en partie, le principal et les intérêts 
correspondants à cette personne ou à son 
ordre. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas en 
ce qui concerne le paiement qui y est prévu si, 
avant le paiement, les fonds déposés auprès de 
l'association conformément à ce paragraphe 
sont réclamés par une autre personne : 

a) soit dans le cadre d'une action ou autre 
procédure à laquelle l'association est partie 
et à l'égard de laquelle un bref ou autre acte 
introductif d'instance lui a été signifié; 

b) soit dans le cadre de toute autre action ou 
procédure en vertu de laquelle une injonc-
tion ou ordonnance du tribunal enjoignant 
à l'association de ne pas verser ces fonds ou 
de les verser à une autre personne que le 
déposant a été signifiée à l'association. 

Dans le cas d'une telle réclamation, les fonds 
ainsi déposés peuvent être versés soit au dépo-
sant avec le consentement du réclamant, soit 
au réclamant avec le consentement du dépo-
sant. 

Dépôts 

Exception 
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385.02 (1) An association is not bound to 
see to the execution of any trust to which any 
deposit made under the authority of this Act is 
subject. 

(2) Subsection (1) applies regardless of 
whether the trust is express or arises by the 
operation of law, and it applies even when the 
association has notice of the trust if it acts on 
the order of or under the authority of the holder 
or holders of the account into which the 
deposit is made. 

Unclaimed Balances 

385;03 (1) Where 

(a) a deposit  lias  been made in Canada that 
is payable in Canada in Canadian currency 
and in respect of which no transaction has 
taken place and no statement of account has 
been requested or aclmowledged by the 
creditor during a period of ten years 

(i) in the case of a deposit made for a 
fixed period, from the day on which the 
fixed period terminated, and 

(ii) in the case of any other deposit, from 
the day on which the last transaction took 
place or a statement of account was last 
requested or aclmowledged by the credi-
tor, whichever is later, or 

(b) a cheque, draft or bill of exchange 
(including _any such instrument drawn by 
one branch of a retail association on another 
branch of the association but not including 
such an instrument issued in payment of a 
dividend on the capital of an association) 
payable in Canada in Canadian currency 
has been issued, certified or accepted by an 
association in Canada and no payment has 
been made in respect of the instrument for 

• a period of ten years after the date of issue, 
certification, acceptance or maturity, 
whichever is later, 

the retail association shall pay to the Bank of 
Canada not later than December 31 in each 
•yegr an amount equal to the principal amount 
of the deposit or instrument, plus interest, if 
any, calculated in accordance with the terms 
of the deposit or instrument, and payment ac- 

385.02 (1) L'association de détail n'est pas 
tenue de veiller à l'exécution d'une fiducie à 
laquelle est assujetti un dépôt effectué sous le 
régime de la présente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique que la 
fiducie soit explicite ou d'origine juridique et 
s'applique même si l'association en a été 
avisée si elle agit sur l'ordre ou sous l'autorité 
du ou des titulaires du compte dans lequel le 
dépôt est effectué. 

Soldes non réclamés 

385.03 (1) Au plus tard le 31 décembre de 
chaque année, l'association de détail verse à la 
Banque du Canada le montant du dépôt ou de 
l'effet en cause, plus éventuellement les 
intérêts calculés conformément aux modalités 
y afférentes, dans les situations suivantes : 

a) un dépôt a été fait au Canada, est payable 
au Canada en monnaie canadienne et n'a 
fait l'objet, pendant une période de dix ans, 
d'aucun mouvement — opération, deman-
de ou accusé de réception d'un état de 
compte par le déposant—, et ce depuis 
l'échéance du terme dans le cas d'un dépôt 
à terme ou, dans le cas de tout autre dépôt, 
depuis la date de la dernière opération ou, si 
elle est postérieure, celle de la dernière 
demande ou du dernier accusé de réception 
d'un état de compte; 

b) un chèque, une traite ou une lettre de 
change y compris un tel effet tiré par un 
de ses bureaux sur un autre de ses bureaux 
mais à l'exclusion de l'effet émis en 
paiement d'un dividende sur son capi-
tal -- payable au Canada en monnaie cana-
dienne a été émis, visé ou accepté par elle 
au Canada et aucun paiement n'a été fait à 
cet égard pendant une période de dix ans 
depuis la dernière des dates suivantes : 
émission, visa, acceptation ou échéance. 

Le versement libère l'association de toute res-
ponsabilité à l'égard du dépôt ou de l'effet. 
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cordingly discharges the association from all 
liability in respect of the deposit or instru-
ment. 

(2) A retail association shall, on malcing a 
payment under subsection (1), provide the 
Bank of Canada, for each ' deposit or instru-
ment in respect of which the payment is made, 
with all the particulars of the deposit or 
instrument listed in subsection 431.1(3) or 
431.2(2), as the case may be, current as of the 
day the payment is made. 

(3) Subject to section 22 of the Bank of 
Canada Act, if a payment has been made to the 
Bank of Canada under subsection (1) in 
respect of any deposit or instrument, and if 
payment is demanded or the instrument is 
presented at the Bank of Canada by the person 
who, but for that section, would be entitled to 
receive payment of the deposit or instrument, 
the Bank of Canada is liable to pay, at its 
agency in the province in which the deposit or 
instrument was payable, an amount equal to 
the amount so paid to it together with interest, 
if interest was payable 'under the terms of the 
deposit or instrument, 

(a) for a period not exceeding ten years 
from the day on which the payment was 
received by the Bank of Canada until the 
date of payment to the claimant; and 

(b) at the rate and computed in the manner 
that the Minister determines. 

(2) Lors du 'versement, l'association de 
détail est tenue, pour chaque dépôt ou effet, de 
fournir- à la Banque du Canada les renseigne-
ments mis à jour énumérés aux paragraphes 
431.1(3) ou 431.2(2). 

(3) Sous réserve de l'article 22 de la Loi sur 
la Banque du Canada, quand elle a reçu un 
versement et si le dépôt lui est réclamé ou 
l'effet lui est présenté par la personne qui, 
abstraction faite de cet article, aurait droit au 
paiement correspondant, la Banque du Cana-
da est tenue de lui payer, à son agence de la 
province dans laquelle le dépôt ou l'effet était 
payable, un montant égal à celui qui lui a été 
versé, avec les intérêts éventuellement paya-
bles, aux taux et selon le mode de calcul fixés 
par le ministre, pour la période — d'au plus 
dix ans — comprise entre le jour où elle a reçu 
le versement et la date du paiement. 

Détails à 
fournir 

Paiement au 
réclamant 

(4) The liability of the Bank of Canada 
under subsection (3) may be enforced by 
action against the Bank of Canada in the court 
in the province in which the deposit or 
instrument was payable. 

(5) Subsection (1) applies only in respect of 
deposits made, and cheques, drafts and bills of 
exchange issued, certified or accepted, after 
the day that subsection comes into force. 

385.04 (1) A retail association shall mail to 
each person, insofar as is lcnown to the 
association, to whom a deposit referred to in 
paragraph 385.03(1)(a) is payable, or to 
whom or at whose request an instrument 
referred to in paragraph 385.03(1)(b) was 
issued, certified or accepted,  •at the person's 

(4) L'exécution de l'obligation imposée par 
le paragraphe (3) à la Banque du Canada peut 
être poursuivie par voie d'action intentée 
contre celle-ci devant un tribunal de la 
province dans laquelle le dépôt ou l'effet était 
payable. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'aux 
dépôts faits, et aux chèques, traites et lettres de 
change émis, visés ou acceptés après son 
entrée en vigueur. 

385.04 (1) Dans la mesure où elle en a 
connaissance, l'association de détail expédie 
par la poste un avis de non-paiement, à leur 
adresse enregistrée, aux personnes soit aux-
quelles le dépôt est payable, soit pour lesquel-
les ou à la demande desquelles l'effet a été 
émis, visé ou accepté. 
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recorded address, a notice stating that the 
deposit or instrument remains unpaid. 

(2) A notice required by subsection (1) must 
be given during the montli of January next 
following the end of the first two year period, 
and also during the month of January next 
following the end of the first five year period, 

(a) in the case of a deposit made for a fixed 
period, after the fixed period has termi-
nated; 

(b) in the case of any other deposit in respeci 
of which no transaction has taken place and 
no statem-ent of account has been requested 
or acknowledged by the creditor; and 

(c) in the case of a cheque, draft or bill of 
exchange, in respect of which the instru-
ment has remained unpaid. 

(2) L'avis doit être donné au cours du mois 
de janvier qui suit la fin de la première période 
de deux ans, puis de cinq ans : 

a) postérieure à l'échéance, dans le cas d'un 
dépôt à terme fixe; 

b) pendant laquelle il n'y a eu aucune 
opération ni demande ou accusé de récep-
tion d'un état de compte par le déposant, 
dans le cas des autres dépôts; 

c) pendant laquelle l'effet est resté impayé, 
dans le cas d'un chèque, d'une traite ou 
d'une lettre de change. 

Date 
d'exigibilité 
de l'avis 

Accounts 

385.05 The following definitions apply in 
this section and sections 385.1 to 385.13, 
385.27 and 385.28. 

"member association" meanS a retail associa-
tion that is a member institution as defined 
in section 2 of the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act. 

"personal deposit account" means a deposit 
account in the name of one or more natural 
persons that is kept by that person or those 
persons for a purpose other than that of car-
rying on business. 

"retail deposit account" means a personal de-
posit account that is opened with a deposit 
of less than $150,000 or any greater amount 
that may be prescribed. 

385.06 A retail association shall not, direct-
ly or indirectly, charge or receive any sum for 
the keeping of an account unless the charge is 
made by express agreement between the 
association and a customer or by order of a 
court. 

385.07 (1) A retail association shall not 
open or maintain an interest-bearing deposit 
account in Canada in the name of any natural 
-person unless the association discloses, in 
accordance with the regulations, to the person 

Comptes 

385.05 Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 385.1 à 
385.13, 385.27 et 385.28. 

« association membre » Association de détail 
qui est une institution membre au sens de 
l'article 2 de la Loi sur la Société d'assuran-
ce-dépôts du Canada. 

« compte de dépôt de détail » Compte de dé-
pôt personnel ouvert avec un dépôt infé-
rieur à 150 000 $ ou au montant supérieur 
fixé par règlement. 

«compte de dépôt personnel » Compte tenu 
au nom d'une ou de plusieurs personnes 
physiques à des fins non commerciales. 

385.06 Pour la tenue d'un compte au 
Canada, l'association de détail ne peut préle-
ver ou recevoir, directement ou indirectement, 
que les frais fixés soit par entente expresse 
entre elle et le client, soit par ordonnance 
judiciaire. 

385.07 (1) L'association de détail ne peut 
ouvrir et maintenir, au Canada, un compte de 
dépôt portant intérêt au nom d'une personne 
physique sans faire savoir à la personne qui a 
demandé l'ouverture du compte, et conformé- 

Définitions 

« association 
membre » 
"member 
association" 

« compte de 
dépôt de 
détail » 
"retail 
deposit 
accolait" 

« compte de 
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"personal 
deposit 
account" 
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who requests the association to open the 
account, the rate of interest applicable to the 
account and how the amount of interest to be 
paid is to be calculated. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an interest-bearing deposit account that is 
opened with a deposit in excess of $150,000 or 
any greater amount that may be prescribed. 

• 
385.08 No person shall authorize the publi-

cation, issue or appearance of any advertise-
ment in Canada that indicates the •rate of 
interest offered by a retail association on an 
interest-bearing deposit or a debt obligation 
unless the advertisement discloses, in accor-
dance with the regulations, how the amount of 
interest is to be calculated. 

385.09 The Governor in Council may malce 
regulations respecting 

(a) the manner in which and the time at 
which disclosure is to be made by a retail 
association of 

(i) interest rates applicable to debts of the 
association and deposits with the associa-
tion, and 

(ii) the rnanner in which the amount of 
interest paid is to be calculated; 

(b) the manner in which any charges for the 
keeping of an account are to be disclosed by 
a retail association to its customers and 
when the disclosure is to be made; and 

(c) any other matters or things that may be 
necessary to carry out the requirements of 
sections 385.06 to 385.08. 

385.1 (1) Subject to subsections (2) to (4), 
a retail association shall not open a deposit 
account in the name of a customer unless, at or 
before the time the account is opened, the 
retail association provides in writing to the 
individual who requests the opening of the 
account 

(a) a copy of the account agreement with the 
association; 

(b) information about all charges applicable 
to the account; 

ment aux règlements, le taux d'intérêt appli-
cable de même que son mode de calcul. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
comptes qui sont ouverts avec un dépôt 
excédant 150 000 $ ou le montant supérieur 
fixé par règlement. 

385.08 Nul ne peut autoriser la publication, 
la diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire indiquant le taux d'inté-
rêt offert par une association de détail sur les 
dépôts portant intérêt ou les titres de créance 
sans qu'y soit communiqué, en conformité 
avec les règlements, le mode de calcul des 
intérêts. 

385.09 Le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements concernant : 

a) la date et les modalités de communica-
tion: 

(i) du taux d'intérêt applicable aux dettes 
de l'association de détail, notamment les 
dépôts qu'elle reçoit, 

(ii) du mode de calcul du montant des 
intérêts payés; 

b) la date et les modalités d'information des 
clients par l'association de détail au sujet 
des frais de tenue de leur compte; 

c) toute autre mesure d'application des 
articles 385.06 à 385.08. 

385.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (4), l'association de détail ne peut ouvrir un 
compte de dépôt au nom d'un client sauf si, 
avant l'ouverture du compte ou lors de 
celle-ci, elle fournit par écrit à la personne qui 
en demande l'ouverture : 

a) une copie de l'entente relative au comp-
te; 

b) les renseignements sur tous les frais liés 
au compte; 

c) les renseignements sur la notification de 
l'augmentation des frais ou de l'introduc-
tion de nouveaux frais; 

Exception 

Publicité 

Règlements — 
communication 

Déclaration à 
l'ouverture 
d'un compte 
de dépôt 



cl) les renseignements sur la procédure 
d'examen des réclamations relatives au 
traitement des frais à payer pour le compte; 

e) tous autres renseignements prévus par 
règlement. 

(2) Si le montant des frais liés à un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertu-
re ou lors de celle-ci, l'association de détail 
avise par écrit le titulaire du compte dès que 
possible après que ce montant a été déterminé. 

Exception 

(3) Dans le cas où le client ayant déjà un 
compte de dépôt à l'association de détail à son 
nom demande par Séléphone l'ouverture d'un 
autre compte de dépôt à son nom, l'associa-
tion de détail ne peut, si elle ne se conforme 
pas au paragraphe (1) pour cet autre compte, 
l'ouvrir sans fournir au client verbalement, 
avant son ouverture ou lors de celle-ci, les 
renseignements prévus par règlement. 

Exception 

(4) Dans les sept jours ouvrables suivant 
l'ouverture d'un compte au titre du paragra-
phe (3), l'association de détail fournit par écrit 
au client l'entente et les renseignements visés 
au paragraphe (1). 

(5) Le client peut fermer sans frais le 
compte ouvert au titre du paragraphe (3) dans 
les quatorze jours ouvrables suivant l'ouvertu-
re et peut être remboursé des frais relatifs au 
fonctionnement du compte — autres que ceux 
relatifs aux intérêts — entraînés pendant que 
le compte était ouvert. 

(6) Pour l'application du paragraphe (4), le 
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments prévoyant dans quels cas l'entente et les 
renseignements sont réputés avoir été fournis 
au client et quand ils sont réputés l'avoir été. 

Communication 
écrite 

Droit de 
fermer le 
compte 

Règlements 

Exception 

Exception 

Disclosure in 
writing 
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(c) information about how the customer 
will be notified of any increase in those 
charges and of any new charges applicable 
to the account; 

(d) information about the association's 
procedures relating to complaints about the 
application of any charge applicable to the 
account; and 

(e) any other information that may be 
prescribed. 

(2) If a deposit account is not a personal 
deposit account and the amount of a charge 
applicable to the account cannot be estab-
lished at or before the time the account is 
opened, the retail association shall, as soon as 
is practicable after the amount is established, 
provide the customer in whose name the 
account is kept with a notice in writing of the 
amount of the charge. 

(3) If a retail association has a deposit 
account in the name of a customer and the 
customer by telephone requests the opening of 
another deposit account in the name of the 
customer and the retail association has not 
complied with subsection (1) in respect of the 
opening of that other account, the retail 
association shall not open the account unless 
it provides the customer orally with any 
information prescribed at or before the time 
the account is opened. 

(4) If a retail association opens an account 
under subsection (3), it shall, not later than 
seven business days after the account is 
opened, provide to the customer in writing the 
agreement and information referred to in 
subsection (1). 

Right to close 	(5) A customer may, within 14 business 
account 

days after a deposit account is opened under 
subsection (3), close the account without 
charge and in such case is entitled to a refund 
of any charges related to the operation of the 
account, other than interest charges, incurred 
while the account was open. 

(6) For the purposes of subsection (4), the 
Governor in Council may make regulations 
prescribing circumstances in which, and the 
time when, the agreement and information 
will be deemed to have been provided to the 
customer. 

Regulations 
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385.11 A retail association shall disclose, in 
the prescribed manner and at the prescribed 
time, to its customers and to the public, the 
charges applicable to deposit accounts with 
the association and the usual amount, if any, 
charged by the association for services nor-
mally provided by the association to its 
customers and to the public. 

385.12 (1) A retail association shall not 
increase any charge applicable to a personal 
deposit account with the association or 
introduce any new charge applicable to a 
personal deposit account with the association 
unless the association discloses the charge in 
the prescribed manner and at the prescribed 
time to the customer in whose name the 
account is kept. 

(2) With respect to such services in relation 
to deposit accounts, other 'than personal 
deposit accounts, as are prescribed, a retail 
association shall not increase any charge for 
any such service in relation to a deposit 
account with the association or introduce any 
new charge for any such service in relation to 
a deposit account with the association unless 
the association discloses the charge in the 
prescribed manner and at the prescribed time 
to the customer in whose name the account is 
lcept. 

385.13 Sections 385,1 to 385.12 apply only 
in respect of charges applicable to deposit 
accounts with the retail association in Canada 
and services provided by it in Canada. 

Borrowing Costs 

385.14 For the purposes of this section and 
sections 385.15 to 385.24, "cost of borrow-
ing" means, in respect of a loan made by a 
retail association, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan that is payable by the borrower to 
the association; and 

(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

385.11 L'association de détail est tenue de 
communiquer à ses clients et au public, 
conformément aux règlements, les frais liés 
aux comptes de dépôt et, le cas échéant, les 
frais habituels liés aux services qu'elle leur 
offre normalement. 

385.12 (1) L'association de détail ne peut 
augmenter les frais liés aux comptes de dépôt 
personnels ou en introduire de nouveaux que 
si elle les communique, conformément aux 
règlements, à chaque titulaire d'un tel compte. 

(2) L'association de détail ne peut augmen-
ter les frais pour les services — fixés par 
règlement — liés aux autres comptes de dépôt 
ou en introduire de nouveaux que si elle les 
communique, conformément aux règlements, 
à chaque titulaire d'un tel compte. 

385.13 Les articles 385.1 à 385.12 ne 
s'appliquent qu'aux frais afférents aux comp-
tes de dépôt auprès d'une association de détail 
au Canada et aux services fournis par celle-ci 
au Canada. 

Coût d'emprunt 

385.14 Pour l'application du présent article 
et des articles 385.15 à 385.24, « coût d'em-
prunt» s'entend, à l'égard d'un prêt consenti 
par l'association de détail : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à 
l'association; 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 
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For those purposes, however, "cost of bon-ow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

385.15 (1) If a retail association makes a 
loan in respect of which the disclosure re-
quirements of section 385.16 apply and the 
loan is not secured by a mortgage on real 
property and is required to be repaid either on 
a fixed future date or by instalments, the 
association shall, if there is a prepayment of 
the loan, rebate to the borrower a portion of the 
charges included in the cost of borrowing in 
respect of the loan. 

(2) The charges to be rebated do not include 
the interest or discount applicable to the loan. 

49-50 Èuz.  II 

Diminution 
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costs 

Non-
application 
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(3) The Governor in Council may make 
regulations governing the rebate of charges 
under subsection (1). The rebate shall be made 
in accordance with those regulations. 

385.16 (1) A retail association shall not 
make a loan to a natural person that is 
repayable in Canada unless the cost of borrow-
ing, as calculated and expressed in accordance 
with section 385.17, and other prescribed 
information have in the prescribed manner 
and at the prescribed time been disclosed by 
the association to the borrower. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan that is of a prescribed class of loans. 

385.17 The cost of borrowing shall be 
calculated, in the prescribed mariner, on the 
basis that all obligations of the borrower are 
duly fulfilled and shall be expressed as a rate 
per annum and, in prescribed circumstances, 
as an amount in dollars and cents. 

385.18 (1) If a retail association makes a 
loan in respect of which the disclosure re-
quirements of section 385.16 are applicable 
and the loan is required to be repaid either on 
a fixed future date or by instalments, the 
association shall disclose to the borrower, in 
accordance with the regulations, 

(a) whether the borrower has the right to 
repay the amount borrowed before the 
maturity of the loan and, if applicable, 

385.15 (1) L'association de détail qui 
consent un prêt à l'égard duquel l'article 
385.16 s'applique, qui n'est pas garanti par 
une hypothèque immobilière et qui est rem-
boursable à une date fixe ou en plusieurs 
versements doit, si le prêt est remboursé avant 
échéance, consentir une remise d'une partie 
des frais compris dans le coût d'emprunt. 

(2) Ne sont pas compris parmi les frais qui 
doivent faire l'objet d'une remise les• intérêts 
et l'escompte applicables au prêt. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les remises prévues au para-
graphe (1). Le cas échéant, les remises doivent 
être consenties conformément aux règle-
ments. 

385.16 (1) L'association de détail ne peut 
accorder à une personne physique de prêt 
remboursable au Canada sans lui faire connaî-
tre, au moment et en la forme réglementaires, 
le coût d'emprunt, calculé et exprimé en 
conformité avec l'article 385.17 et sans lui 
communiquer les autres renseignements pré-
vus par règlement. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
catégories de prêts prévues par règlement. 

385.17 Le coût d'emprunt est calculé de la 
manière réglementaire, comme si l'emprun-
teur respectait scrupuleusement tous ses enga-
gements, et exprimé sous forme d'un taux 
annuel avec indication, dans les circonstances 
prévues par règlement, d'un montant en 
dollars et en cents. 

385.18 (1) L'association de détail qui 
consent à une personne physique un prêt visé 
à l'article 385.16 remboursable à date fixe ou 
en plusieurs versements doit lui faire savoir, 
conformément aux règlements : 

a) si elle peut rembourser le prêt avant 
échéance et, le cas échéant : 

(i) les conditions d'exercice de ce droit, 
y compris des précisions sur les cas où 
peut se faire cet exercice, 
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(i) any terms and conditions relating to 
that right, including the particulars of the 
circumstances in which the borrower 
may exercise that right, and 	• 

(ii) whether, in the event that the borrow-
er exercises the right, any portion of the 
cost of borrowing is to be rebated, the 
manner in which any such rebate is to be 
calculated or, if a charge or penalty will 
be imposed on the borrower, the manner 
in which the charge or penalty is to be 
calculated; 

(b) in the event that an amount borrowed is 
not repaid at maturity or, if applicable, an 
instalment is not paid on the day the 
instalment is due to be paid, particulars of 
the charges or penalties to be paid by the 
borrower because of the failure to repay or 
pay in accordance with the contract govern-
ing the loan; 

(c) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; 

(d) particulars of any other rights and 
obligations of the borrower; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(ii) dans le cas d'un remboursement 
anticipé, la partie du coût d'emprunt qui 
peut être remise et le mode de calcul 
applicable, ou les frais ou la pénalité 
éventuellement imposés et le mode de 
calcul applicable; 

b) les renseignements sur les frais ou 
pénalités imposés lorsque le prêt n'est pas 
remboursé à l'échéance ou un versement 
n'est pas fait à la date fixée; 

c) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'entente relative au prêt; 

d) des précisions sur tous autres droits ou 
obligations de l'emprunteur; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

Communica-
tion dans lès 
demandes de 
carte de 
crédit 

(2) A retail association shall, in accordance 
with the regulations, at such time and in such 
manner as may be prescribed, provide pre-
scribed information in any application forms 
or related documents that it prepares for the 
issuance of credit, payment or charge cards • 
and provide prescribed information to any 
person applying to it for a credit, payrnent or 
charge card. 

(3) If a retail association issues or has issued 
a credit, payment or charge card to a natural 
person, the association shall, in addition to 
disclosing the costs of borrowing in respect of 
any loan obtained through the use of the card, 
disclose to the person, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1) (b); 

(2) L'association de détail fournit, confor-
mément aux règlements, au moment et en la 
forme réglementaires, les renseignements ré-
glementaires dans les formulaires de demande 
et autres documents relatifs à l'émission de 
cartes de paiement, de crédit ou de débit et les 
renseignements réglementaires à toute per-
sonne qui lui demande une carte de paiement, 
de crédit ou de débit. 

(3) L'association de détail qui délivre ou a 
délivré une carte de paiement, de crédit ou de 
débit à une personne physique doit lui com-
muniquer, outre le coût d'emprunt en ce qui 
concerne tout emprunt obtenu par elle au 
moyen de cette carte, l'information suivante, 
conformément aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

Communication 
concernant 
les cartes de 
crédit 
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(b) particulars of _ the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person 
becomes responsible by accepting or using 
the card; 

(cl) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

c) -les frais qui lui incombent pour l'accepta-
tion ou l'utilisation de la carte; 

cl) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'entente relative au prêt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

Renewal 
statement 

Additional 
disclosure re 
other loans 

(4) If a retail association enters into or has 
entered into an arrangement, including a line 
of credit, for the malcing of a loan in respect of 
which the disclosure requirements of section 
385.16 apply and the loan is not a loan in 
respect of which subsection (1) or (3) applies, 
the association shall, in addition to disclosing 
the costs of borrowing, disclose to the person 
to whom the loan is made, in accordance with 
the regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person is 
responsible under the arrangement; 

(c/) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing under the arrangement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

385.19 If a retail association makes a loan 
in respect of which the disclosure require-
ments of section 385.16 apply and the loan is 
secured by a mortgage on real property, the 
association shall disclose to the borrower, at 
such time and in such manner as may be 
prescribed, such information as may be pre-
scribed respecting the renewal of the loan. 

(4) L'association de détail qui conclut ou a 
conclu un arrangement, y compris l'ouverture 
d'une ligne de crédit, pour l'octroi d'un prêt à 
l'égard duquel l'article 385.16, mais non les 
paragraphes (1) et (3) du présent *article, 
s'applique, doit communiquer à l'emprunteur, 
outre le coût d'emprunt, l'information suivan-
te, conformément aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui incombent à l'emprunteur; 

ci) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

385.19 L'association de détail doit, dans les 
cas où elle consent un prêt à l'égard duquel 
l'article 385.16 s'applique et qui est garanti 
par une hypothèque immobilière, communi-
quer à l'emprunteur, au moment et en la forme 
réglementaires, les renseignements réglemen-
taires concernant le renouvellement du prêt. 
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385.2 No person shall authorize the publi-
cation, issue or appearance of any advertise-
ment in Canada ' relating to arrangements 
referred to in subsection 385.18(4), loans, 
credit cards, payment cards or charge cards, 
offered to natural persons by a retail associa-
tion, and purporting to disclose prescribed 
information about the cost of borrowing or 
about any other matter unless the advertise-
ment contains such information as may be 
required by the regulations, in such form and 
manner as may be prescribed. 

385.21 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the manner in which, and the 
time at which, a retail association is to 
disclose to a borrower 

(i) the cost of borrowing, 

(ii) any rebate of the cost of borrowing, 
and 

(iii) any other information relating to a 
loan, arrangement, credit card, payment 
card or charge card referred to in section 
385.18; 

(b) respecting the contents of any statement 
disclosing the cost of borrowing and other 
information required to be disclosed by a 
retail association to a borrower; 

(c) respecting the manner of calculating the 
cost of borrowing; 

(d) respecting the circumstances under 
which the cost of borrowing is to •be 
expressed as an amount in dollars and cents; 

(e) specifying any class of loans that are not 
to be subject to section 385.15, subsection 
385.16(1) or 385.18(1) or (4) or section 
385.19 or 385.2 or the regulations or any 
specified provisions of the regulations; 

(f) respecting the manner in which and the 
time at which any rights, obligations, 
charges or penalties referred to in sections 
385.15 to 385.2 are to be disclosed; 

(g) prohibiting the imposition of any charge 
or penalty referred to in section 385.18 or 
providing that the charge or penalty, if 
imposed, will not exceed a prescribed 
amount; 

385.2 Nul ne peut autoriser la publication, 
la diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire concernant les arrange-
ments visés au paragraphe 385.18(4), les prêts 
ou les cartes de paiement, de crédit ou de débit 
offerts par l'association de détail aux person-
nes physiques et censée donner des renseigne-
ments réglementaires sur le coût d'emprunt ou 
sur d'autres sujets si cette annonce ne donne 
pas les renseignements précisés par règlement 
en la forrne réglementaire. 

385.21 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication que doit 
faire une association de détail à l'emprun-
teur du coût d'emprunt, de toute remise 
• éventuelle sur celui-ci et de tout autre 
renseignement relatif aux prêts, arrange-
ments ou cartes de paiement, de crédit ou de 
débit visés à l'article 385.18; 

b) régir la teneur de toute déclaration 
destinée à communiquer le coût d'emprunt 
et les autres renseignements que l'associa-
tion est tenue de communiquer; 

c) régir le mode de calcul du coût d'em-
prunt; 

d) prévoir les cas où le coût d'emprunt doit 
être exprimé sous forme d'un montant en 
dollars et en cents; 

e) prévoir les catégories de prêts soustraites 
à l'application de l'article 385.15, des 
paragraphes 385.16(1) ou 385.18(1) ou (4), 
des articles 385.19 ou 385.2 ou de tout ou 
partie des règlements; 

f) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication des droits, 
obligations, frais ou pénalités visés aux 
articles 385.15 à 385.2; 

g) interdire les frais ou pénalités visés à 
l'article 385.18 ou en fixer le plafond; 

h) régir la nature ou le montant des frais ou 
, pénalités visés aux alinéas 385.18(1)b), 

(3)a) ou (4)a) et du coût supporté par 
l'association qui peuvent être inclus ou 
exclus du calcul des frais ou pénalités; 
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(h) respecting the nature or amount of any 
charge or penalty referred to in paragraph 
385.18(1)(b), (3)(a) or (4)(a) and the costs 
of the retail association that may be in-
cluded or excluded in the determination of 
the charge or penalty; 

(i) respecting the method of calculating the 
amount of rebate of the cost of borrowing, 
or the portion of the cost of borrowing 
referred 	to 	in 	subparagraph 
385.18(1)(a)(ii); 

(j) respecting advertisements made by a 
retail association regarding arrangements 
referred to in subsection 385.18(4), loans, 
credit cards, payment cards or charge cards; 

(k) respecting the renewal of loans; and 

(/) respecting such other matters or things as 
are necessary to carry out the pumoses of 
sections 385.15 to 385.2. 

i) régir le mode de calcul de la remise 
mentionnée au sous-alinéa 385.18 (1)a)(ii); 

j) régir les annonces que font les associa-
tions de détail concernant les arrangements 
visés au paragraphe 385.18(4), les prêts ou 
les cartes de paiement, de crédit ou de débit; 

k) régir le renouvellement des prêts; 

1) prévoir toute autre mesure d'application 
des articles 385.15 à 385.2. 

Complaints 

385.22 (1) A retail association shall 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons having re-
quested or received products or services in 
Canada from the retail association; 

(b) designate an officer or employee of the 
association to be responsible for imple-
menting those procedures; and 

(c) designate one or more officers or 
employees of the association to receive and 
deal with those complaints. 

(2) A retail association shall file with the 
Commissioner a copy of its procedures estab-
lished under paragraph (1)(a). 

385.23 In any province, if there is no law of 
the province that makes a retail association 
subject to the jurisdiction of an organization 
that deals with complaints made by persons 
having requested or received products or 
services in the province from a retail associa-
tion, the retail association shall be a member 
of an organization that is not controlled by it 
and that deals with those complaints that have 

Réclamations 

385.22 (1) L'association de détail est te-
nue : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations de personnes qui lui ont 
demandé ou qui ont obtenu d'elle des 
produits ou services au Canada; 

b) de désigner un préposé — dirigeant ou 
autre agent— à la mise en oeuvre de la 
procédure; 

c) de désigner un ou plusieurs autres 
préposés — dirigeant ou autre agent — aux 
réclamations. 

(2) L'association dépose auprès du commis-
saire un double de la procédure. 

385.23 Si, dans une province, aucune règle 
de droit de cette province n'assujettit une 
association de détail à l'autorité d'une organi-
sation qui examine les réclamations de per-
sonnes qui ont demandé ou obtenu des pro-
duits ou services d'associations de détail dans 
cette province, elle est tenue de devenir 
membre d'une organisation qu'elle ne contrô-
le pas et qui examine de telles réclamations 

Procédure 
d'examen des 
réclamations 

Dépôt 

Obligation 
d'adhésion 



Information 
on contacting 
Agency 

Report 

Prepayment 
protected 

Minimum 
balance 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 447 

not been resolved to the satisfaction of the 
persons under procedures established by retail 
associations under paragraph 385.22(1)(a). 

385.24 (1) A retail association shall, in the 
prescribed manner, provide a person request-
ing or receiving a product or service from it 
with prescribed information on how to contact 
the Agency if the person has a complaint about 
a deposit account, an arrangement referred to 
in subsection 385.18(4), a payment, credit or 
charge card, the disclosure of or manner of 
calculating the cost of borrowing in respect of 
a loan or about any other obligation of the 
retail association under a consumer provision.  

lorsque les personnes sont insatisfaites des 
conclusions de la procédure d'examen établie 
en application de l'alinéa 385.22(1)a). 

385.24 (1) L'association de détail est tenue 
de remettre, conformément aux règlements, 
aux personnes qui lui demandent des produits 
ou services ou à qui elle en fournit, les 
renseignements — fixés par règlement — sur 
la façon de communiquer avec l'Agence 
lorsqu'elles présentent des réclamations por-
tant sur les comptes de dépôt, les arrange-
ments visés au paragraphe 385.18(4), les 
cartes de crédit, de débit ou de paiement, la 
divulgation ou le mode de calcul du coût 
d'emprunt à l'égard d'un prêt ou sur les autres 
obligations de l'association de détail décou-
lant d'une disposition visant les consomma-
teurs. 

Renseigne-
ments 

Rapport (2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by retail associations pursuant 
to paragraph 385.22(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the Agency by persons who have requested 
or received a product or service from a retail 
association. 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans , celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada,  concernant: 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les associations de détail 
en application de l'alinéa 385.22(1)a); 

b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence par des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à des associations de détail, soit 
obtenu des produits ou services d'associa-
tions de détail. 

Miscellaneous 

385.25 (1) A retail association shall not 
make a loan to a natural person that is 
repayable in Canada, the tenus of which 
prohibit prepayment of the money advanced 
or any instalment thereon before its due date. 

(2) Except by express agreement between 
the retail association and the borrower, the 
malcing in Canada of a loan or advance by a 
retail association to a borrower shall not be 
subject to a condition that the borrovver 
maintain a minimum credit balance with the 
association. 

Divers 

385.25 (1) Il est interdit à l'association de 
détail de consentir aux personnes physiques 
des prêts remboursables au Canada qui se-
raient assortis de l'interdiction de faire quel-
que versement que ce soit, régulièrement ou 
non, avant la date d'échéance. 

(2) Sauf entente expresse entre l'associa-
tion de détail et l'emprunteur, l'association ne 
peut subordonner l'octroi, au Canada, d'un 
prêt ou d'une avance au maintien par l'em-
prunteur d'un solde créditeur minimum à 
1 ' association. 

Rembourse-
ment anticipé 
de prêts 

Solde 
minimum  



Non- 
application du 
paragraphe (1) 

Absence de 
finis sur les 
chèques du 
gouvernement 

Dépôts du 
gouvernement du 
Canada 

Règlements 

49-50 Euz. 448 	C. 9 	 Financial Institutions 

Non-
application of 
subsection (1) 

Government 
cheques 

Deposits of 
Government 
of Canada 

Regulations re 
Customer 
information 

(3) SubseCtion (1) does not apply in respect 
of a loan that is 

(a) secured by a mortgage on real property; 
or 

(b) made for business purposes and the 
principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

(4) A retail association shall not make a 
charge 

(a) for cashing a cheque or other instrument 
drawn on the Receiver General or on the 
Receiver General's account in the Bank of 
Canada, in an association or in any other 
deposit-taking Canadian financial institu-
tion incorporated by or under an Act of 
Parliament; 

(b) for cashing any other instrument issued 
as authority for the payment of money out 
of the Consolidated Revenue Fund; or 

(c) in respect of any cheque or other 
instrument that is 

(i) drawn in favour of the Receiver 
General, the Government of Canada or 
any department thereof or any public 
officer acting in the capacity of a public 
officer, and 

(ii) tendered for deposit to the credit of 
the Receiver General. 

(5) Nothing in subsection (4) precludes any 
arrangement between the Government of 
Canada and a retail association concerning 

(a) compensation for services performed by 
the association for the Government of 
Canada; or 

(b) interest to be paid on any or all deposits 
of the Government of Canada with the 
association. 

385.26 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring a retail association to establish 
procedures regarding the collection, reten- 
tion, use and disclosure of any information 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
prêts : 

a) garantis par une hypothèque immobiliè-
re; 

b) consentis à des fins commerciales et dont 
le capital excède cent mille dollars ou tout 
autre montant fixé par règlement. 

(4) L'association de détail ne peut réclamer 
de frais : 

a) pour l'encaissement d'un chèque ou 
autre effet tiré sur le receveur général ou sur 
son compte à la Banque du Canada, à une 
association ou à toute autre institution 
financière canadienne acceptant des dépôts 
constituée en personne morale sous le 
régime d'une loi fédérale; 

b) pour l'encaissement de tout autre effet 
émis à titre d'autorisation de paiement de 
fonds sur le Trésor public; 

c) pour les chèques ou autres effets tirés en 
faveur du receveur général, du gouverne-
ment du Canada ou de l'un de ses ministè-
res, ou d'un fonctionnaire en sa qualité 
officielle, et présentés pour dépôt au crédit 
du receveur général. 

(5) Le paragraphe (4) n'interdit pas les 
arrangements entre le gouvernement du Cana-
da et l'association de détail concernant : 

a) la rémunération à verser pour services 
fournis par celle-ci à celui-là; 

•  b) les intérêts à payer sur tout ou partie des 
dépôts du gouvernement du Canada auprès 
de l'association. 

385.26 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) obliger les associations de détail à établir 
des règles concernant la collecte, la conser- 
vation, l'usage et la communication des 
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about its customers of any class of custom-
ers; 

(b) requiring a retail association to establish 
procedures for dealing with complaints 
made by a customer about the collection, 
retention, use or disclosure of information 
about the customer; 

(c) respecting the disclosure by a retail 
association of information relating to the 
procedures referred to in paragraphs (a) and 
(b); 

(d) requiring a retail association to desig-
nate the officers and employees of the 
association who are' responsible for 

(i) implementing the procedures referred 
to in paragraph (b), and 

(ii) receiving and dealing with com-
plaints made by a customer of the 
association about the collection, reten-
tion, use or disclosure of information 
about the customer; 

(e) requiring a retail association to report 
information relating to •  

renseignements sur leurs clients ou catégo-
ries de clients; 

b) obliger les associations de détail à établir 
des règles sur la façon de traiter les plaintes 
d'un client quant à la collecte, la conserva-
tion, l'usage et la communication des 
renseignements le concernant; 

c) régir la communication par les associa-
tions de détail des renseignements sur les 
règles mentionnées aux alinéas a) et b); 

d) obliger les associations de détail à 
désigner au sein de leur personnel les 
responsables de la mise en oeuvre des règles 
mentionnées à l'alinéa b), ainsi que de la 
réception et du traitement des plaintes 
mentionnées à cet alinéa; 

e) obliger les associations de détail à faire 
rapport des plaintes visées à l'alinéa b) et 
des mesures prises à leur égard; 

J)  définir, pour l'application des alinéas a) 
à e) et des règlements pris en vertu de 
ceux-ci, les termes « collecte », « conser-
vation » et « renseignements ». 

Notice of 
branch 
closure 

(i) complaints made by customers of the 
association about the collection, reten-
tion, use or disclosure of information, 
and 

(ii) the actions taken by the association to 
deal with the complaints; and 

(f) defining "information", "collection" 
and "retention" for the purposes of para-
graphs (a) to (e) and the regulations made 
under those paragraphs. 

385.27 (1) Subject to regulations made 
under subsection (5), a member association 
with a branch in Canada at which it, through 
a natural person, opens retail deposit accounts 
and disburses cash to customers, shall give 
notice in accordance with those regulations 
before closing that branch or having it cease to 
carry on either of those activities. 

385.27 (1) Sous réserve des règlements pris 
en vertu du paragraphe (5), l'association 
membre qui a au Canada une succursale dans 
laquelle elle ouvre des comptes de dépôt de 
détail et procède à la sortie de fonds pour ses 
clients par l'intermédiaire d'une personne 
physique donne un préavis — conforme à ces 
règlements — de la fermeture de la succursale 
ou de la cessation de l'une ou l'autre de ces 
activités. 

Avis de 
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Réunion (2) Afier notice is given but before the 
branch is closed or ceases to carry on the 
activities, the Commissioner may, in pre-
scribed situations, require the member 
association to convene and hold a meeting 
between representatives of the member 
association, representatives of the Agency and 
interested parties in the vicinity of the branch 
in order to exchange views about the closing 
or cessation of activities. 

(2) Après la remise du préavis, mais avant 
la fermeture de la succursale ou la cessation 
d'activités, le commissaire peut, dans les cas 
prévus par règlement, exiger que l'association 
membre convoque et tienne une réunion de ses 
représentants et de ceux de l'Agence ainsi que 
de tout autre intéressé faisant partie de la 
collectivité locale en vue de discuter de la 
fermeture ou de la cessation d'activités visée. 

(3) The Commissioner may establish rules 
for convening a meeting referred to in subsec-
tion (2) and for its conduct. 

(4) The Statutoiy Instruments Act does not 
apply to rules established under subsection 
(3). 

(5) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the manner and time, which may vary 
according to circumstances specified in the 
regulation, in which notice shall be given 
under subsection (1), to whom it shall be 
given and the information to be included; 

(b) circumstances in which a member 
association is not required to give notice 
under subsection (1), circumstances in 
which the Commissioner may exempt a 
member association from the requirement 
to give notice under that subsection, and 
circumstances in which the Commissioner 
may vary the manner and time in which 
notice is required to be given under any 
regulation made under paragraph (a); and 

(c) circumstances in which a meeting may 
be convened under subsection (2). 

385.28 The Govemor in Council may, 
subject to any other provisions of this Act 
relating to the disclosure of information, make 
regulations respecting the disclosure of in-
formation by retail associations or any pre-
scribed class of retail associations, including 
regulations respecting 

(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(3) Le commissaire peut établir des règles 
en matière de convocation et de tenue d'une 
réunion visée au paragraphe (2). 

(4) La Loi sur les textes réglementaires ne 
s'applique pas aux règles établies en vertu du 
paragraphe (3). 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner le destinataire du préavis men-
tionné au paragraphe (1) et prévoir les 
renseignements qui doivent y figurer, ainsi 
que les modalités de temps et de forme de 
la communication de cet avis, lesquelles 
peuvent varier dans les cas précisés par 
règlement; 

b) prévoir les cas où l'association membre 
n'est pas tenue de donner le préavis visé au 
paragraphe (1) et les cas où le commissaire 
peut l'exempter de le donner, ainsi que ceux 
où le commissaire peut modifier les modali-
tés de temps et de forme de la communica-
tion de l'avis prévue par règlement pris en 
vertu de l'alinéa a); 

c) prévoir, pour l'application du paragraphe 
(2), les• cas où une réunion peut être 
convoquée. 

385.28 Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
associations de détail ou par des catégories 
réglementaires de celles-ci, notamment des 
règlements concernant : 

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment : 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 



Bank Act 
security 

Transmission 
in case of 
death 
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(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which and 
the persons to whom information is to be 
disclosed; and 

(c) the content and form of any advertise-
ment, by retail associations or any pre-
scribed class of retail associations, relating 
to any matter referred to in paragraph (a). 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-pi, 

, (iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

Sûreté au titre 
de la Loi sur 
les banques 

385.29 A bank that is continued as an 
association under this Act that, immediately 
before that continuance, held any outstanding 
security pursuant to section 426 or 427 of the 
Bank Act may continue to hold the security for 
the life of the loan to which the security relates 
ànd all the provisions of the Bank Act relating 
to the security and its enforcement continue to 
apply to the association as though it were a 
banlc. 

385.3 (1) If the transmission of a debt owing 
by a retail association by reason of a deposit, 
of property held by a retail association as 
security or for safe-keeping or of rights with 
respect to a safety deposit box and property 
deposited therein takes place because of the 

• death of a person, the delivery to the associa-
tion of 

(a) an affidavit or declaration in writing in 
a form satisfactory to the association signed 
by or on behalf of a person claiming by 
virtue of the transmission stating the nature 
and effect of the transmission, and 

(b) one of the following documents, name-
ly, 

(i) when the claim is based on a wilL or 
other testamentary instrument or on a 
grant of probate thereof or on such a grant 
and letters testamentary or other docu-
ment of like import or on a grant of letters 
of administration or other document of 

385.29 La banque prorogée comme asso-
ciation en vertu de la présente loi et qui, avant 
la prorogation, détenait une sûreté au titre des 
articles 426 ou 427 de la Loi sur les banques 
peut continuer de la détenir pendant toute la 
durée du prêt, et les dispositions de cette loi 
concernant la sûreté et sa réalisation conti-
nuent de s'appliquer à l'association comme 
s'il s'agissait d'une banque. 

385.3 (1) En cas de transmission pour cause 
de décès soit d'une somme que l'association 
de détail a reçue à titre de dépôt, soit de biens 
qu'elle détient à titre de garantie ou pour en 
assurer la garde, soit de droits afférents à un 
coffre et aux biens qui y sont déposés, 
constitue une justification et une autorisation 
suffisantes pour donner effet à la transmission 
conformément à la réclamation la remise à 
l'association : 

a) d'une part, d'un affidavit ou d'une 
déclaration écrite, en une forme satisfaisan-
te pour l'association, signée par un bénéfi-
ciaire de la transmission ou en son nom, et 
indiquant la nature et l'effet de celle-ci; 

b) d'autre part, d'un des documents sui-
vants: 

(i) si la réclamation est fondée sur un 
testament ou autre instrument testamen-
taire ou sur un acte d'homologation de 
ceux-ci ou sur un acte et l'ordonnance de 

Cession pour 
cause de 
décès 
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like import, purporting to be issued by 
any court of authority in Canada or 
elsewhere, an authenticated copy or 
certificate thereof under the seal of the 
court or authority without .proof of the 
authenticity of the seal or other proof, or 

(ii) when the claim is based on a notarial 
will, an authenticated copy thereof, 

is sufficient justification and authority for giv-
ing effect to the transmission in accordance 
with the claim. 

nomination d'un exécuteur testamentaire 
ou autre document de portée semblable 
ou sur une ordonnance de nomination 
d'un administrateur ou autre document 
de portée semblable, présentés comme 
émanant d'un tribunal ou d'une autorité 
canadiens ou étrangers, une copie au-
thentique ou un certificat authentique des 
documents en question sous le sceau du 
tribunal ou de l'autorité, sans autre 
preuve, notamment de l'authenticité du 
sceau, 

(ii) si la réclamation est fondée sur un 
testament notarié, une copie authentique 
de ce testament. 

Cession pour 
cause de 
décès 

(2) Nothing in subsection (1) shall be 
construed to prevent a retail association from 
refusing to give effect to a transmission until 
there has been delivered to the association 
such documentary or other evidence of or in 
connection with the transmission as it may 
deem requisite. 

385.31 (1) For the purposes of this Act, the 
branch of account with respect to a deposit 
account is 

(a) the branch the address or name of which 
appears on the specimen signature card or 
other signing authority signed by a deposi-
tor with respect to the deposit account or 
that is designated by an agreement between 
the retail association and the depositor at 
the time of opening of the deposit account; 
or 

(b) if no branch has been identified or 
agreed on as provided in paragraph (a), the 
branch that is designated as the branch of 
account with respect thereto by the retail 
association by notice in writing to the 
depositor. 

(2) The amount of any debt owing by a retail 
association by reason of a deposit in a deposit 
account in the association is payable to the 
person entitled thereto only at the branch of 
account and the person entitled thereto is not 
entitled to demand payment or to be paid at 
any other branch of the association. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'interdire à une association de détail de 
refuser de donner effet à la transmission tant 
qu'elle n'a pas reçu les preuves écrites ou 
autres qu'elle juge nécessaires. 

385.31 (1) Pour l'application de la présente 
loi, le bureau de tenue du compte en matière 
de compte de dépôt est : 

a) celui dont le nom et l'adresse apparais-
sent sur un exemplaire de la fiche spécimen 
de signature ou d'une délégation de signa-
ture, portant la signature du titulaire du 
compte ou celui convenu d'un commun 
accord entre l'association de détail et le 
déposant lors de l'ouverture du compte; 

b) à défaut d'indication du bureau ou de 
l'accord prévus à l'alinéa a), celui désigné 
dans l'avis écrit envoyé par l'association au 
déposant. 

(2) La dette de l'association de détail 
résultant du dépôt effectué à un compte de 
dépôt est payable à la personne qui y a droit, 
uniquement au bureau de tenue du compte; la 
personne n'a le droit ni d'exiger ni de recevoir 
le paiement à un autre bureau. 

Bureau de 
tenue de 
compte 

Lieu du 
paiement de 
la dette 
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(3) Despite subsection (2), a retail associa-
tion may permit, either occasionally or as a 
regular practice, the person to whom the 
association is indebted by reason of a deposit 
in a deposit account in the association to 
withdraw moneys owing by reason of that 
deposit at a branch of the association other 
than the branch of account or to draw cheques 
or other orders for the payment of such 
moneys at a branch other than the branch of 
account. 

(3) Nonobstant le paragraphe (2), l'associa-
tion de détail peut autoriser, d'une manière 
occasionnelle ou régulière, le déposant à 
effectuer des retraits ou à tirer des chèques et 
autres ordres de paiement à un bureau autre 
que celui de ténue du compte. 

Situs of 
indebtedness 

Effect of writ, 
etc, 

Notices 

(4) The indebtedness of a retail association 
by reason of a deposit in a deposit account in 
the association shall be deemed for all pur-
poses to be situated at the place where the 
branch of account is situated. 

385.32 (1) Subject to subsections (3) and 
(4), the following documents are binding on 
property belonging to a person and in the 
possession of an association, or on money 
owing to a person by reason of a deposit 
account in an association, only if the docu-
ment or a notice of it is served at the branch of 
the association that has possession of the 
property or that is the branch of account in 
respect of the deposit account, as the case may 
be: 

(a) a writ or process originating a legal 
proceeding or issued in or pursuant to a 
legal pro ceeding; 

(b) an order or injunction made by a court; 

(c) an instrument purporting to assign, 
perfect or otherwise dispose of an interest in 
the property or the deposit account; or 

(ci) an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision. 

(2) Any notification sent to an association 
with respect to a customer of the association, 
other than a document referred to in subsec-
tion (1) or (3), constitutes notice to the 
association and fixes the association with 
lcnowledge of its contents only if sent to and 
received at the branch of the association that 
is the branch of account of an account held in 
the name of that customer. 

(4) La dette de l'association de détail 
résultant du dépôt effectué à un compte de 
dépôt est réputée avoir été contractée au lieu 
où est situé le bureau de tenue du compte. 

385.32 (1) Sous réserve des paragraphes (3) 
et (4), les documents ci-après ne produisent 
leurs effets sur les biens appartenant à une 
personne ou sur, les sommes dues en raison 
d'un compte de dépôt que si ceux-ci ou avis de 
ceux-ci sont signifiés, selon le cas, au bureau 
de l'association ayant la possession des biens 
ou à celui de tenue du compte : 

a) le bref ou l'acte qui introduit une instance 
ou qui est délivré dans le cadre d'une 
instance; 

b) l'ordonnance ou l'injonction du tribunal; 

c) le document ayant pour effet de céder ou 
de régulariser un droit sur un bien ou sur un 
compte de dépôt ou d'en disposer autre-
ment; 

d) l'avis d'exécution relatif à l'ordonnance 
alimentaire ou à la disposition alimentaire. 

(2) À l'exception des documents visés aux 
paragraphes (1) ou (3), les avis envoyés à 
l'association concernant un de ses clients ne 
constituent un avis valable dont le contenu est 
porté à la connaissance de l'association que 
s'ils ont été envoyés au bureau où se trouve le 
compte du client et que si le bureau les a reçus. 
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Ordonnance 
alimentaire et 
disposition 
alimentaire 

Effet de la 
signification 

Règlements 

Exception 

Time of 
application 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in 
respect of an enforcement notice in respect of 
a support order or support provision if 

(a) the enforcement notice, accompanied 
by a written statement containing the in-
formation required by the regulations, is 
served at an office of an association desig-
nated in accordance with the regulations in 
respect of a province; and 

(b) the order or provision can be enforced 
under the laws of that province. 

(4) Subsection (3) does not apply in respect 
of an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision until the 
second business day following the day of 
service referred to in that subsection. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas à l'avis d'exécution relatif à l'or-
donnance alimentaire ou à la disposition 
alimentaire si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'avis, accompagné d'une déclaration 
écrite contenant les renseignements régle-
mentaires, est signifié au bureau d'une 
association désigné conformément aux rè-
glements pour une province; 

b) l'ordonnance ou la disposition est exécu-
toire sous le régime du droit de la province. 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique à l'avis 
d'exécution relatif à l'ordonnance alimentaire 
ou à la disposition alimentaire qu'à compter 
du deuxième jour ouvrable suivant celui de sa 
signification. 

Regulations (5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the designation by an 
association, for the purpose of subsection 
(3), of a place in any province for the service 
of enforcement notices in respect of support 
orders and support provisions; 

(b) prescribing the manner in which an 
association shall publicize the locations of 
designated offices of the association; and 

(c) respecting the information that must 
accompany enforcement notices in respect 
of support orders and support provisions. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir, pour l'application du paragraphe 
(3), la désignation, par une association, du 
lieu de signification, dans la province en 
cause, des avis d'exécution relatifs aux 
ordonnances alimentaires et aux disposi-
tions alimentaires; 

b) prévoir les modalités selon lesquelles 
l'association doit faire connaître au public 
les lieux où sont situés ses bureaux dé-
signés; 

c) régir les renseignements devant accom-
pagner les avis d'exécution relatifs aux 
ordonnances alimentaires et aux disposi-
tions alimentaires. 

Definitions 

"designated 
office" 
« bureau 
désigné» 

"eriforcement 
notice" 
«avis 
d'exécution » 

"support 
order" 
« ordonnance 
alimentaire » 

(6) The following definitions apply in this 
section. 

"designated office" means a place designated 
in accordance with regulations made for the 
purpose of subsection (3). 

"enforcement notice", in respect of a support 
order or support provision, means a garnish-
ee summons or other instrument issued un-
der the laws of a province for the enforce-
ment of the support order or support provi-
sion. 

"support order" means an order or judgment 
or interim order or judgment for family fi-
nancial support. 

(6) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« avis d'exécution » Bref de saisie-arrêt ou 
autre document délivré sous le régime des 
lois d'une province pour l'exécution d'une 
ordonnance alimentaire ou d'une disposi-
tion alimentaire. 

« bureau désigné » Bureau désigné conformé-
ment aux règlements d'application du para-
graphe (3). 

« disposition alimentaire » Disposition d'une 
entente relative aux aliments. 

Définitions 

« avis 
d'exécution » 
"enforcement 
notice" 

« bureau 
désigné » 
"designated 
office" 

« disposition 
alimentaire » 
"support 
provision" 



"support 
provision" 
«disposition 
alimentaire » 

1993, c. 34, 
s. 55(F); 
1997, c. 15, 
ss. 140 to 149; 
1999, c. 28, 
s. 116 

455 

« ordonnance 
alimentaire » 
"nippon 
otrkr" 

1993, ch, 34, 
art. 55(F); 
1997, ch. 15, 
art. 140 à 
149; 1999, 
ch. 28, art. 116 

Définitions 

« action 
participante » 
"participating 
share" 

« courtier de 
fonds 
mutuels » 
"mutilai fintd 
distribution 
entity" 

386. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"commercial 	"commercial loan" means 
loan" 
« prêt 
commercial» 

Definitions 

(a) any loan made or acquired by an 
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"support provision" means a provision of an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support. 

314. Sections 386 to 408 of the Act are 
replaced by the following: 

association, other than 

(i) a loan to a natural person in an 
amount of two hundred and fifty 
thousand dollars or less, 

(ii) a loan to the Government of 
Canada, the government of a province, 
a municipality, or to any agency there-
of, or to the government of a foreign 
country or any political subdivision 
thereof, or any agency thereof, or to a 
prescribed international agency, 

(iii) a loan that is guaranteed by, or 
fully secured by securities issued by, a 
government, a municipality or an 
agency referred to in subparagraph (ii), 

(iv) a loan that is secured by a mort-
gage on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75 % of 
the value of the property at the time 
the loan is made or acquired, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then 'outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75 % of 

« ordonnance alimentaire » Ordonnance ou 
autre décision, définitive ou provisoire, en 
matière alimentaire. 

• 314. Les articles 386 à 408 de la même loi 
sont remplacés par Ce qui suit : 

386. (1) Les défmitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« action participante » Action d'une personne 
morale qui donne le droit de participer sans •  
limite à ses bénéfices et à la répartition du 
reliquat de ses biens en cas de dissolution. 

« courtier de fonds mutuels » Entité dont la 
principale activité est celle d'un agent inter-
médiaire dans la vente de parts, d'actions ou 
d'autres intérêts d'un fonds mutuel ét dans 
la perception des paiements y afférents, à 
condition que : 

a) le produit de la vente soit versé au 
fonds, déduction faite de la ,  commission 
de vente et des frais de service; 

b) le fait que la vente comporte une 
commission et des frais de service soit 
porté à la connaissance de l'acquéreur 
avant l'achat. 

« courtier immobilier » Entité dont l'activité 
consiste principalement : 

a) à agir en qualité de mandataire pour 
des acheteurs, des vendeurs, des créan-
ciers ou débiteurs hypothécaires, des 
locataires ou des bailleurs de biens 
immeubles; 

b) à fournir des services de consultation 
et d'évaluation en matière de biens 
immeubles. 

« entité admissible » Entité dans laquelle l'as-
sociation est autorisée à acquérir un intérêt 
de groupe financier dans le cadre de l'arti-
cle 390. 

« entité s'occupant d'affacturage » S'entend 
au sens des règlements. 

« courtier 
immobilier» 
"real 
properly 
brokerage 
entity" 

<entité 
admissible » 
"permitted 
entity" 

« entité 
s'occupant 
d'affactu-
rage » 
"factoring 
entity" 



« entité s'occupant de crédit-bail » Entité 
dont l'activité est limitée au crédit-bail de 
biens meubles et aux activités connexes 
prévues aux règlements et est conforme à 
ceux-ci et qui, dans l'exercice de son activi-
té au Canada, s'abstient : 

a) de diriger ses clients, présents ou 
potentiels, vers des marchands donnés de 
tels biens; 

b) de conclure des contrats de location 
portant sur des véhicules à moteur dont le 
poids brut, au sens des règlements, est 
inférieur à vingt et une tonnes; 

c) de conclure avec des personnes physi-
ques des contrats de location portant sur 
des meubles meublants, au sens des 
règlements. 

« entité s'occupant de financement » S'en-
tend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de financement spécial ?> 
S'entend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de fonds mutuels» Entité 
qui réunit les conditions suivantes : 

a) son activité se limite au placement de 
ses fonds de façon à offiir des services de 
diversification de placements et de ges-
tion professionnelle aux détenteurs de ses 
titres; 

b) ses titres autorisent leurs détenteurs à 
recevoir, sur demande ou dans le délai 
spécifié après la demande, un montant 
calculé sur la base d'un droit proportion-
nel à tout ou partie des capitaux propres 
de l'émetteur, y compris tout fonds 
distinct ou compte en fiducie. 

« filiale réglementaire » La filiale qui fait par-
tie d'une catégorie de filiales prévue par rè-
glement. ' 

« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 
"financial 
leasing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement » 
"finance 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
"specialized 
financing 
eniity" 

«entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 
"Inutual.firnd 
eniity" 

« filiale 
réglementaire » 
"prescribed 
subsidiary" 
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the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired the property provides an 
annual income sufficient to pay 
all annual expenses related to the 
property, including the payments 
owing under the mortgage and the 
mortgages having an equal or 
prior claim against the property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
• property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a govermnent 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 
and 

(III) at the time the loan is made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
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« prêt» ou 
« emprunt » 
"loan" 

pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
ProPertY, 

(vi) a loan that 

(A) consists of a deposit made by the 
association with a financial institu-
tion, 

(B) is fully secured by a deposit with 
any financial institution, including 
the association, 

(C) is fully secured by debt obliga-
tions guaranteed by any financial 
institution other than the associa-
tion, or 

(D) is fully secured by a guarantee of 
a financial institution other than the 
association, 

(vii) a loan to another association 
under prescribed terms and conditions, 
if any are prescribed, or 

(viii) a loan to any prescribed entity 
under prescribed terms and conditions, 

• if any are prescribed; 

(b) an investment in debt obligations, 
other than 

(i) debt obligations that are 

(A) guaranteed by any financial 
institution other than the associa-
tion, 

(B) fully seCured by deposits with 
any financial institution, including 
the association, or 

(C) fully secured by debt obligations 
that are guaranteed by any financial 
institution other than the associa-
tion, 

(ii) debt obligations issued by the 
Government of Canada, the govern-
ment of a province, a municipality, or 
by any agency thereof, or by the 
government of a foreign country or any 
political subdivision thereof, or by any 
agency thereof, or by a prescribed 
international agency, 

« prêt » ou « emprunt » Tout arrangement 
pour obtenir des fonds ou du crédit, à l'ex-
ception des placements dans les valeurs 
mobilières; y sont assimilés notamment 
l'acceptation et l'endossement ou autre ga-
rantie ainsi que le dépôt, le crédit-bail, le 
contrat de vente conditionnelle et la 
convention de rachat. 

« prêt commercial » Selon le cas : 

a) prêt consenti ou acquis par une 
association, à l'exception du prêt : 

(i) de deux cent cinquante mille dollars 
ou moins à une personne physique, 

(ii) fait soit au gouvernement du 
Canada ou d'une province ou à une 
municipalité — ou à un de leurs orga-
nismes —, soit au gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques — ou à un de leurs 
organismes—, soit à un organisme 
international prévu par règlement, 

(iii) soit garanti par un gouvernement, 
une municipalité ou un organisme visé 
au sous-alinéa (ii), soit pleinement 
garanti par des titres émis par eux, 

• (iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'immeuble 
à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, la somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne dépasse pas 

«prêt 
commercial » 
"commercial 
loan" 



"finance entity" means a finance entity as de-
fined in the regulations. 

"financial leasing entity" means an entity 

(a) whose activities are limited to the 
financial leasing of personal property and 
such related activities as are prescribed 
and whose activities conform to such 
restrictions and limitations thereon as are 
prescribed; and 

"finance 
entity" 
« entité 
s'occeant  de 
financement » 

"financial 
leasing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 

"factoring 
entity" 
« entité 
s'occupant 
d'aecturage» 

458 	C. 9 	 Financial Institutions 

(iii) debt obligations that are guaran-
teed by, or fully secured by securities 
issued by, a government, a municipali-
ty or an agency referred to in subpara-
graph (ii), 

(iv) debt obligations that are widely 
distributed, as that expression is de-
fined by the regulations, 

(v) debt obligations that are issued by 
another association under prescribed 
terms and conditions, if any are pre-
scribed, 

(vi) debt obligations of an entity 
controlled by the association, or 

(vii) debt obligations of a prescribed 
entity that are issued under prescribed 
terms and conditions, if any are pre-
scribed; and 

(c) an investment in shares of a body 
comorate or ownership interests in an 
unincorporated entity, other than 

(i) shares or ownership interests that 
are widely distributed, as that expres-
sion is defined by the regulations, 

(ii) shares or ownership interests of an 
entity controlled by the association, or 

(iii) participating shares. 

"factoring entity" means a factoring entity as 
defined in the regulations. 

49-50 Euz.  II  

soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, l'immeuble rapporte des 
revenus suffisants pour• couvrir 
les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(y) garanti par une hypothèque immo-
bilière 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du prêt 
et, d'autre part, le remboursement 
de la portion qui excède soixante-
quinze pour cent est garanti ou 
assuré par un organisme gouverne-
mental ou un assureur privé agréés 
par le surintendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le 
surintendant, 
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"loan" 
« prêt » ou 
« emprunt » 

"motor 
vehicle" . 
« véhicule à 
moteur » 

"mutual fund 
distribution 
entity" 
« courtier de 
fonds 
mutuels » 

(b) that, in conducting the activities 
referred to in paragraph (a) in Canada, 
does not 

(i) direct its customers or potential 
customers to particular dealers in the 
leased property or the property to be 
leased, 

(ii) enter into lease agreements with 
persons in respect of any motor vehicle 
having a gross vehicle weight, as that 
expression is defined by the regula-
tions, of less than twenty-one tonnes, 
or 

(iii) enter into lease agreements with 
natural persons in respect of personal 
household property, as that expression 
is defined by the regulations. 

"loan" includes an acceptance, endorsement 
or other guarantee, a deposit, a financial 
lease, a conditional sales contract, a repur-
chase•agreement and any other similar ar-
rangement for obtaining funds or credit but 
does not include investments in securities. 

"motor vehicle" means a motorized vehicle 
designed to be used primarily on a public 
highway for the transportation of persons or 
things, but does not include 

(a) a fire-engine, bus, ambulance or 
utility truck; or 

(b) any other special purpose motorized 
vehicle that contains significant special 
features that malce it suitable• for a 
specific purpose. 

"mutual fund distribution entity" means an 
entity whose principal activity is acting as 
a selling agent of units, shares or other inter-
ests in a mutual fund and acting as a collect-
ing agent in the collection of payments for 
any such interests if 

(a) the proceeds of the sales of any such 
interests, less any sales commissions and 
service fees, are paid to the mutual fund; 
and 

(b) the existence of a sales commission 
and service fee in respect of the sale of 
any such interest is disclosed to the 
purchaser of the interest before the 
purchase of the interest. 

• (III) l'immeuble rapporte, à la 
date de l'octroi ou de• P acquisi-
lion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam-
ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(vi) qui soit consiste en un dépôt par 
l'association auprès d'une institution 
financière, soit est pleinement garanti 
par des dépôts auprès d'une institution 
financière, y compris l'association, ou 
par des titres de créance garantis par 
une institution financière, autre que 
l'association, ou par une garantie 
d'une institution financière, autre que 
l'association, 

(vii) consenti à une autre association 
aux conditions éventuellement fixées 
par règlement; 

(viii) consenti à une entité visée par 
règlement aux conditions éventuelle-
ment fixées par règlement; 

b) placement dans des titres de créance, 
à l'exception : 

(i) des titres de créance garantis par 
une institution financière, autre que 
l'association, ou pleinement garantis 
par des dépôts auprès d'une institution 
financière, y compris l'association, ou 
par des titres de créance garantis par 
une institution financière, sauf l'asso-
ciation, 

(ii) des titres de créance émis par le 
gouvernement du Canada ou d'une 
province, une municipalité, un de leurs 
organismes, le gouvernement d'un 
•pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, un organisme d'un tel 
gouvernement ou un organisme inter-
national prévu par règlement, 

(iii) des titres de créance garantis par 
un gouvernement, une municipalité ou 
un organisme visé au sous-alinéa (ii) 
ou pleinement garantis par des titres 
émis par eux, 



"permitted 
entity" 
« entité 
admissible » 

"prescribed 
subsidiary" 
«filiale 
réglementaire » 

"real property 
brokerage 
entity" • 
« courtier 
immobilier » 
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"mutual fund 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 

C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 am. II  

"participa-
ting share" 
« action 
partici-
pante » 

"specialized 
financing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial»  

"mutual fund entity" means an entity 

(a) whose activities are limited to the 
investing of the funds of the entity so as 
to provide investment diversification and 
professional investment management to 
the holders of its securities; and 

(b) whose securities entitle their holders 
to receive, on demand, or within a 
specified period after demand, an amount 
computed by reference to the value of a 
proportionate interest in the whole or in 
a part of its net asset§, including a 
separate fimd or trust account of the 
entity. 

"participating share" means a share of a body 
corporate that  carnés the right to participate 
in the earnings of the body cornorate to an 
unlimited degree and to participate in a dis-
tribution of the remaining property of the 
body corporate on dissolution. 

"permitted entity" means an entity in which 
an association is permitted to acquire a sub-
stantial investment under section 390. 

"prescribed subsidiary" means a subsidiary 
that is one of a prescribed class of subsid-
iaries. 

"real property brokerage entity" means an en-
tity that is primarily engaged in 

(a) acting as an agent for , vendors, 
purchasers, mortgagors, mortgagees, les-
sors or lessees of real property; and 

(b) the provision of consulting or apprais-
al services in respect of real property. 

"specialized financing entity" means a spe-
cialized financing entity as defined in the 
regulations. 

•  (iv) des titres de créance qui sont 
largement distribués, au sens des rè-
glements, 

(v) des titres de créance émis par une 
autre association aux conditions éven-
tuellement fixées par règlement, 

(vi) des titres de créance d'une entité 
que l'association contrôle; 

(vii) des titres de créance d'une entité 
visée par règlement émis aux condi-
tions éventuellement fixées par règle-
ment; 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-
ments, 

(ii) des actions et titres de participation 
d'une entité contrôlée par l'associa-
tion, 

(iii) des actions participantes. 

« véhicule à moteur » Véhicule motorisé 
conçu pour être utilisé principalement sur la 
voie publique pour le transport de person-
nes ou de choses, à l'exclusion des : 

a) autobus, ambulances, camions utilitai-
res ou voitures de pompiers; 

b) véhicules motorisés destinés à un 
usage particulier, qui comportent d'im-
portants éléments spéciaux de nature à 
les rendre propres à un usage spécifique. 

« véhicule à 
moteur » 
"moto?' 
vehicle" 



Members of 
an 
association's 
group 

Non-
application 
of Part 
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standards 

Restriction on 
control and 
substantial 
investments 

Exception: 
indirect 
investments 
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Membre du 
groupe d'une 
association 

(2) For the purpose of this Part, a member 
of an association's group is any of the 
following: 

(a) an entity referred to in paragraph 
390(1)(a) that controls the association; 

(b) a subsidiary of the association or of an 
entity referred to in paragraph 390(1)(a) 
that controls the association; 

(c) an entity in which the association, or an 
entity referred to in paragraph 390(1)(a) 
that controls the association, has a substan-
tial investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the 
association. 

(3) This Part does not apply in respect of 

(a) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed under paragraph 403(a) to be an 
interest in real property; or 

(b) the holding of a security interest in 
securities of an entity. 

General Constraints on Investments 

•  387. The directors of an association shall 
establish and the association shall adhere to 
investment and lending policies, standards 
and procedures that a reasonable and prudent 
person would apply in respect of a portfolio of 
investments and loans to avoid undue risk of 
loss and obtain a reasonable return. 

388. (1) Subject to subsections (2) to (4), no 
association shall acquire control of, or hold, 
acquire or increase a substantial investment 
in, any entity other than a permitted entity. 

(2) An association may, subject to Part XII, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity other than 
a permitted entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 390(1)(a) to 
(h),- a specialized financing entity or a 
prescribed entity that controls or has a 
substantial investment in the entity; or 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
est membre du groupe d'une association : 

a) toute entité visée à l'alinéa 390(1)a) qui 
contrôle l'association; 

b) une filiale de l'association ou de toute 
entité visée à l'alinéa 390(1)a) qui contrôle 
l'association; 

c) une entité dans laquelle l'association ou 
toute entité visée à l'alinéa 390(1)a) qui 
contrôle l'association ont un intérêt de 
groupe financier; 

cl) une entité visée par règlement. 

(3) La présente partie ne s'applique pas : 

a) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier ' au titre de 
l'alinéa 403a); 

b) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

Restrictions générales relatives aux 
placements 

387. L'association est tenue de se confor-
mer aux principes, normes et procédures que 
son conseil d'administration a le devoir d'éta-
blir sur le modèle de ceux qu'une personne 
prudente mettrait en oeuvre dans la gestion 
d'un portefeuille de placements et de prêts 
afin, d'une part, d'éviter des risques de perte 
indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

388. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), il est interdit à l'association d'acquérir le 
contrôle d'une entité autre qu'une entité 
admissible ou de détenir, d'acquérir ou d'aug-
menter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité. 

(2) L'association peut, sous réserve de la 
partie XII, acquérir le contrôle d'une entité 
autre qu'une entité admissible ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 390(1)a) à h), d'une 
entité s'occupant de financement spécial ou 

Non-
application 

Normes en 
matière de 
placements 

Intérêt de 
groupe 
financier et 
contrôle 

Exception : 
placements 
indirects 



Exception: 
temporary 
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workouts 

Exception: 
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Exception: 
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(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 390(1)(a) to (h), a specialized 
financing entity or a prescribed entity 
that is controlled by the association, or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 390(1)(a) 
to (h), a specialized financing entity or a 
prescribed entity that is controlled by the 
association. 

d'une entité visée par règlement, qui 
contrôle l'entité ou a un intérêt de groupe 
fmancier dans celle-ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par': 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 390(1)a) à h), une entité 
s'occupant de financement spécial ou 
une entité visée par , règlement, que 
contrôle l'association, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
390(1)a) à h), une entité s'occupant de 
financement spécial ou une entité visée 
par règlement, que contrôle l'associa-
tion. 

Exception : 
placements 
provisoires 

(3) An association may, subject to Part XII,' 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 393; 

(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity permitted by section 
394; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 395. 

(4) A retail association may, subject to Part 
XII, acquire control of, or hold, acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
other than a perniitted entity if it does so in 
accordance with regulations made under para-
graph 389(d) concerning specialized financ-
ing. 

(5) An association is deemed not to contra-
vene subsection (1) if the association acquires 
control of, or acquires or increases a substan-
tial investment in, an entity solely as the result 
of an event not within the control of the 
association. 

389. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Part; 

(3) L'association peut, sous réserve de la 
partie XII, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement provisoire 
prévu à l'article 393; 

b) soit par l'aceisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 394; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 395. 

(4) L'association de détail peut, sous réser-
ve de la partie XII, acquérir le contrôle d'une 
entité autre qu'une entité admissible ou déte-
nir, acquérir ou augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité à 
condition de le faire conformément aux 
règlements, pris en vertu de l'alinéa 389d), 
relatifs au financement spécial. 

(5) L'association est réputée ne pas contre-
venir au paragraphe (1) quand elle acquiert le 
contrôle d'une entité ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe financier dans une entité 
en raison uniquement d'un événement dont 
elle n'est pas maître. 

389. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente partie; 

Exception : 

règlements 

Exception : 
fait 
involontaire 

Règlements 
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Permitted 
investments 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired by an association and its pre-
scribed subsidiaries to or in a person and 
any persons connected with that person; 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 

(d) concerning specialized financing for the 
purposes of subsection 388(4). 

Subsidiaries and Equity Investments 

390. (1) Subject to subsections (4) to (6) and 
Part XII, an association may acquire control 
of, or acquire or increase a substantial invest-
ment in, 

(a) an association; 

(b) a bank or a bank holding company as that 
expression is defined in section 2 of the Bank 
Act; 

(c) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies; 

(d) an insurance company, a fraternal benefit 
society or an insurance holding company 
incorporated or formed by or under the 
Insurance Companies Act; 

(e) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an Act of 
the legislature of a province; 

(A a cooperative credit society incorporated 
or formed, and regulated, by or under an Act 
of the legislature of a province; 

(g) an entity that is incorporated or formed by 
or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primarily 
engaged in dealing in securities; or 

(h) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under an 
Act of Parliament or of the legislature of a 
province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
banking, the business of a cooperative credit 
society, the business of insurance, thé busi- 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que l'association et ses filiales 
réglementaires peuvent consentir ou acqué-
rir et tous les placements qu'elles peuvent 
y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) régir le financement spécial pour l'appli-
cation du paragraphe 388(4). 

Filiales et placements 

390. (1) Sous réserve des paragraphes (4) à 
(6) et de la partie XII, l'association peut 
acquérir le contrôle des entités suivantes ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) une association; 

b) une banque ou une société de portefeuille 
bancaire au sens de l'article 2 de la Loi sur 
les banques; 

c) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

d) une société d'assuranCes, une société de 
secours mutuel ou une société de portefeuil-
le d'assurances constituée ou formée sous le 
régime de Loi sur les sociétés d'assurances; 

e) une société de fiducie, de prêt ou 
•  d'assurances constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi provin-
ciale; 

J) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi pro-
vinciale; 

g) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 

h) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au• Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 
d'une société coopérative de crédit, l'assu- 

Placements 
autorisés 
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ness of providing fiduciary services or the 
business of dealing in securities. 

rance, la prestation de services fiduciaires 
ou le commerce de valeurs mobilières. 

Permitted 
investments 

Placements 
autorisés (2) Subject to subsections (3) to (6) and Part 

XII, an association may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity, other than an entity referred to in 
any of paragraphs (1)(a) to (h), whose busi-
ness is limited to one or more of the following: 

(a) engaging in any fmancial service activ-
ity or in any other activity that a retail 
association is permitted to engage in under 
subsection 375(2) or section 376 or 377; 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which an 
association is permitted under this Part to 
hold or acquire; 

•(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the association or any member of the 
association's group: 

(i) the association, 

(ii) any member of the association's 
group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a retail 
association is permitted to engage in, other 
than an activity referred to in paragraph (a) 
or (e), that relates to 

(i) •the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or finan-
cial service that is provided by the 
association or any member of the 
association's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a fman- 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6) et 
de la partie XII, l'association peut acquérir le 
contrôle d'une entité, autre qu'une entité visée 
aux alinéas (1)a) à h), dont l'activité commer-
ciale se limite à une ou plusieurs des activités 
suivantes ou acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers ou 
toute autre activité qu'une association de 
détail est autorisée à exercer dans le cadre 
du paragraphe 375(2) ou des articles 376 ou 
377; 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une association est 
autorisée, dans le cadre de la présente 
partie, à acquérir ou détenir de tels actions 
ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à l'association elle-
même ou à un membre de son groupe : 

• (i) l'association elle-même, 

(ii)un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fas-
se, le cas échéant, selon les modalités 
éventuellement fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une association de 
détail peut exercer, autre qu'une activité 
visée aux alinéas a) ou e) , se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par 
l'association ou un membre de son 
groupe, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
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cial product or financial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual •fund entity", 
"mutual fund distribution entity" or "real 
property brokerage entity" in subsection 
386(1); and 

(I) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) An association may not acquire control 
of, or acquire or increase a substantial invest-
ment in, an entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (2)(a) 
to (e) if the entity engages in the business of 
accepting deposit liabilities or if the activities 
of the entity include 

(a) activities that an association is not 
permitted to engage in under any of sections 
378, 382 and 382.1; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted either to an association under 
paragraph 376(1)(f) or to a retail association 
under subparagraph 376(1)(1)(ii); 

(c) activities that an association is not 
permitted to engage in under section 381 if 
the entity engages in the activities of a 
finance entity or of any other entity as may 
be prescribed; 

(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the. case of an entity that is 
controlled by the association, the 
association itself would be permitted 
under this Part to acquire a substantial 
investment in the other entity, or 

(ii) in the case of an entity ,  that is not 
controlled by the association, the 
association itself would be permitted to 
acquire a substantial investment in the 
other entity under subsection (1) or (2) or 
388(2), paragraph 388(3)(b) or (c) or 
subsection 388(4); or  

activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale, consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux défmitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels », 
« courtier de fonds mutuels » ou « courtier 
immobilier » au paragraphe 386(1); 

./} les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent; le cas échéant, 
selon les modalités fixées par règlement. 

(3) L'association ne peut acquérir le contrô-
le d'une entité dont l'activité commerciale 
comporte une activité visée aux alinéas (2)a) 
à e), ou acquérir ou augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité, si 
l'entité accepte des dépôts dans le Cadre de son 
activité commerciale ou si les activités de 
l'entité comportent : 

a) des activités que l'association est empê-
chée d'exercer par les articles 378, 382 et 
382.1; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou dans la mesure où 
soit une association peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa 376(1)1), soit une associa-
tion de détail peut le faire dans le cadre du 
sous-alinéa 376(1)i)(ii); 

c) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant ,de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités que l'association 
est empêchée d'exercer par l'article 381; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
l'association, l'acquisition par l'associa-
tion elle-même d'un intérêt de groupe 
financier dans l'autre entité serait permi-
se aux termes de la présente partie, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par l'association, l'acquisition 

Restriction 
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Control 

(e) any prescribed activity. 

(4) Subject to subsection (8) and the 
•regulations, an association may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (h), unless 

(i) the association controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(e), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the association is permitted by regu-
lations made under paragraph 396(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(b) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para- 

• graph (2)(a) and that  engages, as part of its 
business, in any financial interrnediary 

• activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a factoring •entity and a financial 
leasing entity, unless 

(i) the association controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(e), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the association is permitted by .regu-
lations made under paragraph 396(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; or 

(c) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
including a specialized financing entity, 
unless 

(i) the association controls, within the 
' meaning of paragraph 3(1)(e), the entity, 

or would thereby acquire control, within 
•the meaning of that paragraph, of the 
entity, 

par l'association elle-même d'un intérêt 
de groupe financier dans l'autre entité 
serait permise aux termes des paragra-
phes (1) ou (2) ou 388(2), des alinéas 
388(3)b) ou c) ou du paragraphe 388(4); 

e) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (8) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par l'association du contrôle 
des entités suivantes et à l'acquisition ou à 
l'augmentation par elle d'un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) à h), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)e), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 396a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

b) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de ses activités commerciales, 
des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
financement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)e), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 396a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), y compris une 
entité s'occupant de financement spécial, 
elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3 ( 1 )e), 
(ii) soit elle est autorisée par règlement 

•pris en vertu de l'alinéa 396a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 

Contrôle 

■■.■ 
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(ii) the association is perrnitted by regu-
lations  made under paragraph 396(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment, or 

(iii) subject to prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in paragraph (a) or (b) or an entity that 
is not a permitted entity. 

(5) Subject to the regulations, an associa-
tion may not, without the prior written approv-
al of the Minister, 

(a) acquire control of an entity referred to in 
any of paragraphs (1)(e) to (g) from a person 
who is not a member of the association's 
group; 

(b) acquire control of an entity referred to in 
paragraph (1)(h) or (4)(b), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 
entity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (d) that is not a member of the associa-
tion's group: 

(i) a factoring entity, or 

(ii) a financial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d); 

(cl) acquire control of, or acquire or increase 
' a substantial investment in, an entity that 

engages in an activity described in para-
graph 376(1)(g) or (h); or 

(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(f). 

activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée aux alinéas a) ou b) ou 
d'une entité qui n'est pas une entité 
admissible, ni d'actions ou de titres de 
participation dans celle-ci. 

(5) Sous réserve des règlements, l'associa-
tion ne peut, sans avoir obtenu au préalable 
l'agrément écrit du ministre : 

a) acquérir auprès d'une personne qui *n'est 
pas un membre de son groupe le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)e) à g); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) à cl) qui n'est pas un membre 
de son groupe, le contrôle d'une entité visée 
aux alinéas (1)h) ou (4)b), autre qu'une 
entité dont les activités se limitent aux 
activités qu'exercent les entités suivantes : 

(i) une entité s'occupant d'affacturage, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité; 

d) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
376(1)g) ou h) où acquérir bu augmenter un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; -  

e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)j) ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité. 

Agrément du 
ministre 

Agrément du 
surintendant 

(6) Subject to subsection (7) and the 
regulations, an association may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity referred to in any of 
paragraphs (1)(e) to (g) and (4)(b) and (c), 

(6) Sous réserve du paragraphe (7) et des 
règlements, l'association ne peut acquérir le 
contrôle d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas (1)e) à g) et (4)b) et c) ni acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
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Exception 
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Giving up 
control 
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do not apply 

unless the association obtains the approval of 
the Superintendent. 

(7) Subsection (6) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the association is acquiring control of an 
entity whose business includes an activity 
referred to in paragraph (2)(b), other than a 
specialized financing entity; 

(b) the association is acquiring control of an 
entity whose activities are limited to the 
activities of a factoring entity or a financial 
leasing entity; or 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (5) or is deemed to 
have approved it under subsection 391(1). 

(8) An association need not control an entity 
referred to in paragraph (1)(h), or an entity that 
is incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the entity was incorporated or 
formed do not peimit the association to 
control the entity. 

(9) An association that, under subsection 
(4), controls an entity may not, without the 
prior written approval of the Minister, give up 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(e), of the entity while it continues to 
control the entity. 

(10) An association that, under subsection 
(4), controls an entity may, with the prior 
written approval of the Superintendent, give 
up control of the entity while keeping a 
substantial investtnent in the entity if 

(a) the association is permitted to do so by 
regulations 'made under paragraph 396(c); 
Or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (4)(c)(iii). 

(11) If an association controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), (b), (c) or (d), 
an entity, subsections (5) and (6) do not apply 
in respect of any subsequent increases by the 
association of its substantial investment in the  

une telle entité sans avoir obtenu l'agrément 
du surintendant. 

(7) Le paragraphe (6) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée à l'alinéa (2)b) mais n'est 
pas une entité s'occupant de financement 
spécial; 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (5) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
391(1). 

(8) Il n'est pas nécessaire que l'association 
contrôle l'entité visée à l'alinéa Wh) ou toute 
autre entité constituée à l'étranger si les lois ou 
les pratiques commerciales du pays sous le 
régime des lois duquel l'entité a été constituée 
lui interdisent d'en détenir le contrôle. 

(9) L'association qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (4) ne peut, sans l'agré-
ment écrit du ministre, se départir du contrôle 
au sens de l'alinéa 3(1)e) tout en continuant de 
la contrôler d'une autre façon. 

(10) L'association qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (4) peut, avec l'agrément 
préalable du surintendant donné par écrit, se 
départir du contrôle tout en maintenant dans 
celle-ci un intérêt de groupe financier si : 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 396c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (4)c)(iii), 

(11) Si l'association contrôle, au sens des 
alinéas 3(1)a), b), c) ou ci), une entité, les 
paragraphes (5) et (6) ne s'appliquent pas aux 
augmentations postérieures par l'association 
de son intérêt de groupe financier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 

Exception 

Contrôle non 
requis 

Abandon du 
contrôle de 
fait • 

Aliénation 
d'actions 

Présomption 
d'agrément 
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indirect 
investments 
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Undertakings 

Undertakings 
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entity so long as the association continues to 
control the entity. 
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Agrément des 
intérêts 
indirects 

391. (1) If an association obtains the 
approval of the Minister under subsection 
390(5) to acquire control of, or to acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
and, through that acquisition or increase, the 
association indirectly acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, another entity that would require the 
approval of the Minister under subsection 
390(5) or the Superintendent under subsection 
390(6) and that indirect acquisition or in-
crease is disclosed to the Minister in writing 
before the approval is obtained, the associa-
tion is deemed to have obtained the approval 
of the Minister or the Superintendent for that 
indirect acquisition or increase. 

(2) If an association obtains the approval of 
the Superintendent under subsection 390(6) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase the 
association indirectly acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, another entity that would require the 
approval of the Superintendent under that 
subsection and that indirect acquisition or 
increase is disclosed to the Superintendent in 
writing before the approval is obtained, the 
association is deemed to have obtained the 
approval of the Superintendent for that indi-
rect acquisition or increase. 

391. (1) L'association qui reçoit l'agrément 
du ministre dans le cadre du paragraphe 
390(5) pour l'acquisition du contrôle d'une 
entité ou pour l'acquisition ou l'augmentation 
d'un intérêt de groupe financier dans une 
entité est réputée avoir reçu cet agrément pour 
l'acquisition du contrôle ou l'acquisition ou 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier qu'elle se trouve de ce fait à faire 
indirectement dans une autre entité pour 
laquelle l'agrément du ministre ou du surin-
tendant serait requis dans le cadre des paragra-
phes 390(5) ou (6), à la condition d'avoir 

' informé le ministre par écrit de cette acquisi-
tion ou augmentation indirecte avant d'obte-
nir l'agrément. 

(2) L'association qui reçoit l'agrément du 
surintendant dans le cadre du paragraphe 
390(6) pour l'acquisition du contrôle d'une 
entité ou l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du surintendant serait requis dans 
le cadre du paragraphe 390(6), à la condition 
d'avoir informé le surintendant par écrit de 
cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'agrément. 

Agrément des 
intérêts 
indirects 

392. (1) If an association controls a per-
mitted entity, other than an entity referred to 
in any of paragraphs 390(1)(a) to (d), the 
association shall provide the Superintendent 
with any undertakings that the Superintendent 
may require regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

(2) If an association acquires control of an 
entity referred to in any of paragraphs 
390(1)(e) to (g), the association shall provide 
the Superintendent with any undertakings 
concerning the entity that the Superintendent 
may require. 

392. (1) L'association qui contrôle Une 
entité admissible, autre qu'une entité visée 
aux alinéas 390(1)a) à d), prend auprès du 
surintendant les engagements que celui-ci 
peut exiger relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

(2) L'association qui acquiert le contrôle 
d'une entité visée à l'un ou l'autre des alinéas 
390(1)e) à g) prend auprès du surintendant les 
engagements relatifs à l'entité qu'il peut 
exiger. 

Engagement 

Engagement 



Financial Institutions 49-50 Euz.  II 470 

Agreements 
with other 
jurisdictions 

Access to 
records 
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Exceptions et exclusions 

393. (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
l'association peut, au moyen d'un placement 
provisoire, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité; elle doit toutefois 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de cet intérêt dans 
les deux ans qui suivent l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation de 
l'intérêt ou tout autre délai agréé ou spécifié 
par le surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), l'as-
sociation qui existait le lu juin 1992 et qui 
détenait le 27 septembre 1990 un intérêt dans 
une entité constittrant un intérêt de groupe 
financier nu sens de l'article 12 et qui 
augmente- par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement provisoire doit prendre les 
mesures nécessaires pour annuler l'augmenta-
tion dans les deux ans qui suivent cette date ou 
tout autre délai agréé ou spécifié par le 
surintendant. 

C. 9 

(3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
any entity referred to in any of paragraphs 
390(1)(e) to (g) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other matter the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this Part, 
an association shall not control a permitted 
entity, other than an entity referred to in any of 
paragraphs 390(1)(a) to (d), unless, in the 
course of the acquisition of control or within 
a reasonable time after the control is acquired, 
the association obtains from the permitted 
entity an undertaking to provide the Superin-
tendent with reasonable access to the records 
of the permitted entity. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 390(1)e) à g) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente partie, l'association ne peut 
contrôler une entité admissible, autre qu'une 
entité visée aux alinéas 390(1)a) à d), que si 
elle obtient de celle-ci, durant l'acquisition 
même ou dans un délai acceptable après 
celle-ci, l'engagement de donner au surinten-
dant un accès suffisant à ses livres: 

Entente 

Droit d'accès 

Exceptions and Exclusions 

393. (1) Subject to subsection (4), an 
association may, by way of a temporary 
investment, acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
but, within two years, or any other period that 
may be specified or approved by the Superin-
tendent, after acquiring control or after ac-
quiring or increasing the substantial invest-
ment, as the case may be, it shall do all things 
necessary to ensure that it no longer controls 
the entity or has a substantial investment in the 
entity. 

Transitional 	(2) Despite subsection (1), if an association 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September ,  27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 12 
and the association subsequently increases 
that substantial investment by way of a 
temporary investment, the association shall, 
within two years, or any other period that is 
specified or approved by the Superintendent, 
after increasing the substantial investment, do 
all things necessary to ensure that its substan-
tial investment in the entity is no greater than 
it was on September 27, 1990. 

Placements 
provisoires 
dans des 
entités 

Disposition  
transitoire 
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(3) The Super.intendent may, in the case of 
any particular association that makes an 
application under this subsection, extend the 
period of two years, or the other period 
specified or approved by the Superintendent, 
that is referred to in subsection (1) or (2) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent' con-
siders necessary. 

(4) If an association, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Minister under 
subsection 390(5) is required, the association 
must, within 90 days after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

•(5) If an association, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Superintendent 
under subsection 390(6) is required, the 
Superintendent may, in the case of any 
particular association that makes an applica-
tion under this subsection, permit the associa-
tion to retain control of the entity or to 
continue to hold the substantial investment in 
the entity for an indeterminate period, on any 
terms and conditions that the Superintendent 
considers necessary. 

394. (1) Despite anything in this Part, if an 
association or any of its subsidiaries has made 
a loan to an entity and, under the terms of the 
agreement between the association, or any of 
its subsidiaries, and the entity with respect to 
the loan and any other documents governing 
the terms of the loan, a default has occurred, 
the association may acquire 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une association une ou plusieurs 
prolongations des délais prévus aux paragra-
phes (1) et (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) L'association qui, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquiert le contrôle ou ac-
quiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre du paragraphe 
390(5) doit, dans les quatre-vingt-dix jours qui 

, suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe fmancier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

• (5) Si l'association, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquiert le contrôle ou ac-
quiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans un cas où l'agrément du 
surintendant est requis dans le cadre du 
paragraphe 390(6), le surintendant peut, sur 
demande, autoriser l'association à conserver 
le contrôle de l'entité ou l'intérêt de groupe 
financier pour une période indéterminée, aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

394. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, lorsqu'elle ou une 
de ses filiales a consenti un prêt à une entité et 
que s'est produit un défaut prévu dans l'accord 
conclu entre l'association ou une de ses 
filiales et l'entité relativement au prêt et aux 
autres documents en fixant les modalités, 
l'association peut acquérir, selon le cas : 
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(a) if the entity is a body corporate, all or 
any of the shares of the body corporate; 

(b) if the entity is an unincorporated entity, 
all or any of the ownership intereàts in the 
entity; 

(c) all or any of the shares or all or any of the 
ownership interests in any entity that is an 
affiliate of the entity; or 

(d) all or any of the shares of a body 
corporate that is prirnarily engaged in 
holding shares of, ownership interests in or 
assets acquired from the entity or any of its 
affiliates. 

a) si l'entité est une personne morale, tout 
ou partie de ses actions; 

b) si elle est une entité non constituée en 
personne morale, tout ou partie de ses titres 
de participation; 

c) tout ou partie des actions ou des titres de 
participation des entités qui sont du même 
groupe que l'entité en question; 

d) tout ou partie des actions de la personne 
morale dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe, ou des éléments d'actif acquis de 
ces dernières. 

(2) If an association acquires shares or 
ownership interests in an entity under subsec-' 
tion (1), the association shall, within five years 
after acquiring them, do all things necessary to 
ensure that the association does not control the 
entity or have a substantial investment in the 
entity. 

(3) Despite subsection (1), if an association 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 12 
and the association later increases that sub-
stantial investinent by way of an investment 
made under subsection (1), the association 
shall, within five years after increasing the 
substantial investment, do all things necessary 
to ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular association that makes an 
application under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any ternm and conditions, that the Sup erin-
tendent considers necessary. 

(5) Despite anything in this Part, if an 
association has made a loan to, or holds a debt 
obligation of, the government of a foreign 
country or an entity controlled by the govern-
ment of a foreign country and, under the terms 
of the agreement between the association and 
that government or the entity, as the case may 

(2) L'association doit cependant prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'élimina-
tion du contrôle ou de tout intérêt de groupe 
financier dans les entités visées aux alinéas 
(1)a) à d) dans les cinq ans suivant l'acquisi-
tion des actions ou des titres de participation. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), l'as-
sociation qui existait le ler juin 1992 et 
détenait le 27 septembre 1990 un intérêt dans 
une entité constituant un intérêt de groupe 
financier au sens de l'article 12 et qui 
augmente par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement visé au paragraphe (1) doit 
prendre les mesures nécessaires pour annuler 
l'augmentation dans les cinq ans suivant cette 
date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une association une ou plusieurs 
prolongations des délais prévus aux paragra-
phes (2) ou (3) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, lorsqu'elle a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger , ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne-
ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
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be, and any other documents governing the 
ternis of the loan or debt obligation, a default 
has occurred, the association may acquire all 
or any of the shares of, or ownership interests 
in, that entity or in any other entity designated 
by that government, if the acquisition is part 
of a debt restructuring program of that govern-
ment. 

(6) If an association acquires any shares or 
ownership interests under subsection (5), the 
association may, on any terms and conditions 
that the Superintendent considers appropriate, 
hold those shares or ownership interests for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(7) If, under subsection (1), an association 
acquires control of, or•  acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 390, the association 
may retain control of the entity or continue to 
hold the substantial investment for an indeter-
minate period, if the, approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

395. (1) Despite anyihing in this Act, an 
association may acquire 

(a) an investment in a body corporate, 

(b) an interest in an unincorporated entity, 
or 

(c) an interest in real property, 

if the investment or interest is acquired 
through the realization of a security interest 
held by the association or any of its subsid-
iaries. 

(2) Subject to subsection 81(2), if an 
association acquires control of, or a substan-
tial investment in, an entity by way of the 
realization of a security interest held by the 
association or any of its subsidiaries, the 
association shall, within five years after the 
day on which the substantial investment is 
acquired, do all things necessary, or cause its 
subsidiary to do all things necessary, as the 
case may be, to ensure that the association no  

relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
l'association peut acquérir tout ou partie des 
actions ou titres de participation de l'entité ou 
de toute autre entité désignée par ce gouverne-
ment si l'acquisition fait partie d'un program-
me de réaménagement de la dette publique du 
même gouvernement. 

(6) L'association peut, conformément aux 
modalités que le surintendant estime indi-
quées, détenir les actions ou titres de partici-
pation acquis en vertu du paragraphe (5) 
pendant une période indéterminée ou la 
période précisée par le surintendant. 

(7) L'association qui, dans le cadre du 
paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 390 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
des délais prévus aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongés, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

395. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, l'association peut, s'ils 
découlent de la réalisation d'une sûreté déte-
nue par elle ou une de ses filiales : 

a) effectuer un placement dans une person-
ne morale; 

b) acquérir un intérêt dans une entité non 
constituée en personne morale; 

c) acquérir un intérêt immobilier. 

(2) Sous réserve du paragraphe 81(2), 
l'association qui acquiert, du fait de la réalisa-
tion d'une sûreté par elle ou une de ses filiales, 
le contrôle d'une entité ou un intérêt de groupe 
financier dans une entité doit prendre, ou faire 
prendre par sa filiale, selon le cas, les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination du 
contrôle ou de l'intérêt dans les cinq ans 
suivant son acquisition. 
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longer controls the entity or has a substantial 
investment in the entity. 

(3) Despite subsection (2), if an association 
that was in existence immediately before June 
1, .1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 12 
and the association later increases that sub-
stantial investment by way of a realization of 
a security interest under subsection (1), the 
association shall, within five years after 
increasing the substantial investment, do all 
things necessary to ensure that its substantial 
investment in the entity is no greater than it 
was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular association that makes an 
application under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-
tendent considers necessary. 

(5) If, under subsection (1), an association 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 390, the association 
may retain contiol of the entity or continue to 
hold the substantial investment for an indeter-
minate period, if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

396. The Governor in Council n-lay make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 390(4), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the associations or other entities in 
respect of which that subsection does not 
apply, including prescribing associations or 
other entities on the basis of the activities 
they engage in; 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), l'as-
sociation qui existait le 1 er juin 1992 •et 
détenait le 27 septembre 1990 un intérêt dans 
une entité constituant un intérêt de groupe 
financier au sens de l'article 12 et qui 
augmente par la suite cet intérêt du fait de la 
réalisation d'une sûreté doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une association une ou plusieurs 
prolongations des délais de cinq ans visés aux 
paragraphes (2) et (3) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(5) L'association qui, dans le cadre du 
paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 390 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par , ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
des délais prévus aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongés, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

396. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe 390(4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe financier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les associations ou 
autres entités, notamment selon les activités 
qu'elles exercent, auxquelles ce paragraphe 
ne s'applique pas; 
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(b) for the purposes of subsection 390(5) or 
(6), permitting the acquisition of control or 
the •acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum-
stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the associations or 
other entities in respect of which either of 
those subsections does not apply, including 
prescribing associations or other entities on 
the basis of the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 390(10), 
permitting an association to give up control 
of an entity; and 

(d) restricting the ownership by an associa-
tion of shares of a body corporate or of 
ownership interests in an unincorporated 
entity under sections 390 to 395 and 
imposing terms and conditions applicable 
to associations that own such shares or 
interests. 

b) pour l'application des paragraphes 
390(5) ou (6), autoriser l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les associations ou autres enti-
tés, notamment selon les activités qu'elles 
exercent, auxquelles l'un ou l'autre de ces 
paragraphes ne s'applique pas; 

c) autoriser une association à renoncer au 
contrôle pour l'application du paragraphe 
390(10); 

d) limiter, en application des articles 390 à 
395, le droit de l'association de posséder 
des actions d'une personne morale ou des 
titres de participation d'entités non consti-
tuées en personne morale et imposer des 
conditions à l'association qui en possède. 

Portfolio Limits 

397. (1) Subject to subsection (3), the value 
of all loans, investments and interests ac-
quired by an association and any of its 
prescribed subsidiaries under section 394 or as 
a result of a realization of a security interest is 
not to be included in calculating the value of 
loans, investments and interests of the 
association and its prescribed subsidiaries 
under sections 398 to 402 

(a) for a period of twelve years following 
the day on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or  interest, other than an•  interest in real 
property. 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular association, extend any period 
referred to in subsection (1) for any further 
period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

Limites relatives aux placements 

397. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par l'association et 
ses filiales réglementaires soit par la réalisa-
tion d'une sûreté, soit en vertu de l'article 394, 
n'est pas prise en compte dans le calcul de la 
valeur des prêts, placements et intérêts de 
l'association et de ses filiales réglementaires 
visés aux articles 398 à 402: 

•  a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
association une ou plusieurs prolongations du 
délai visé au paragraphe (1) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

Restriction 

Prolongation 
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(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of an investment or interest described in that 
subsection if the investment or interest is 
defined by a regulation made under section 
403 to be an interest in real property and 

(a) the association or the subsidiary ac-
quired the investment or interest as a result 
of the realization of a security interest 

• securing a loan that was defined by a 
regulation made under section 403 to be an 
interest in real property; or 

(b) the association or the subsidiary ac-
quired the investment or interest under 
section 394 as a result of a default referred 
to in that section in respect of a loan that was 
defined by a regulation made under section 
403 to be an interest in real property. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux ternies des 
règlements pris en vertu de l'article 403, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que l'association ou filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 403, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
394, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments pris en vertu de l'article 403, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Lending limit: 
regulatory 
capital of $25 
million or less 

Lending limit: 
regulatory 
capital over 
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398. An association with twenty-five mil-
lion dollars or less of regulatory capital shall 
not, and shall not permit its'prescribed subsid-
iaries to, 

(a) make or acquire a commercial loan, or 

(b) acquire control of a permitted entity that 
holds commercial loans, 

if the aggregate value of all commercial loans 
held by the association and its prescribed sub-
sidiaries exceeds, or the acquisition or making 
of the commercial« loan or the acquisition of 
control of the entity would cause the aggregate 
value of all commercial loans held by the 
association and its prescribed subsidiaries to 
exceed, 5 % of the total assets of the associa-
tion. 

399. An association with more than twenty-
five million dollars of regulatory capital may 

(a) make or acquire commercial loans, or 

(b) acquire control of a permitted entity that 
holds commercial loans, 

if the aggregate value of all commercial loans 
held by the association and its prescribed sub-
sidiaries would thereby exceed 5 % of the to-
tal assets of the association only with the prior 
approval in writing of the Superintendent and 
in accordance with any terms and conditions 
that the Superintendent may specify. 

398. Il est interdit à l'association dont le 
capital réglementaire est de vingt-cinq mil-
lions de dollars ou moins — et celle-ci doit 
l'interdire à ses filiales réglementaires — de 
consentir ou d'acquérir des prêts commer-
ciaux ou d'acquérir le contrôle d'une entité 
admissible qui détient de tels prêts lorsque le 
total de la valeur des prêts commerciaux 
détenus par elle et ses filiales réglementaires 
excède — ou excéderait de ce fait -- cinq 
pour cent de son actif total. 

399. L'association dont le capital réglemen-
taire est supérieur à vingt-cinq millions de 
dollars peut consentir ou acquérir des prêts 
commerciaux ou acquérir le contrôle d'une 
entité admissible qui détient de tels prêts 
lorsque le total de la valeur des prêts commer-
ciaux détenus par elle et ses filiales réglemen-
taires excéderait de ce fait cinq pour cent de 
son actif total pourvu qu'elle obtienne l'auto-
risation préalable écrite du surintendant et se 
conforme aux conditions que celui-ci peut 
fixer. 



Meaning of 
"total assets" 

Limit on total 
property 
interest 

Limits on 
equity 
acquisitions 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 477 

Sens de 
« actif total » 

400. For the purposes of sections 398 and 
399, "total assets", in respect of an associa-
tion, has the meaning given to that expression 
by the regulations. 

400. Pour l'application des articles 398 et 
399, « actif total » s'entend, en ce qui a trait à 
une association, au sens prévu par les règle-
ments. 

Real Property 

401. An association shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, purchase 
or otherwise acquire an interest in real proper-
ty or make an improvement to any real 
property in which the association or any of its 
prescribed subsidiaries has an interest if the 
aggregate value of all interests of the associa-
tion in real property exceeds, or the acquisi-
tion of the interest or the malcing of the 
improvement would cause that aggregate 
value to exceed, the prescribed percentage of 
the regulatory capital of the association. 

Equities 

402. An association shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per-
mitted entity in which the association has, 
or by virtue of the acquisition would have, 
a substantial investment, or 

(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 
which the association has a substantial 
investment, and 

(cl) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the 
association has a substantial investment, 

beneficially owned by the association and its 
prescribed subsidiaries exceeds, or the pur-
chase or acquisition would cause that aggre-
gate value to exceed, the prescribed percent-
age of the regulatory capital of the association. 

Placements immobiliers 

401. Il est interdit à l'association — et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales réglemen-
taires — soit d'acquérir un intérêt immobi-
lier, soit de faire des améliorations à un bien 
immeuble dans lequel elle-même ou l'une de 
ses filiales réglementaires a un intérêt, si la 
valeur globale de l'ensemble des intérêts 
immobiliers qu'elle détient excède — ou ex-
céderait de- ce fait — le pourcentage régle-
mentaire de son capital réglementaire. 

Capitaux propres 

402. Il est interdit à l'association — et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales réglemen-
taires — de procéder aux opérations suivantes 
si la valeur globale des actions participantes, 
à l'exception des actions participantes des 
entités admissibles dans lesquelles elle détient 
un intérêt de groupe financier, et des titres de 
participation dans des entités non constituées 
en personne morale, à l'exception des titres de 
participation dans des entités admissibles dans 
lesquelles l'association détient un intérêt de 
groupe financier, détenus• par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait — le pourcentage réglementaire de son 
capital réglementaire : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient — ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Limite 
relatbie aux 
intérêts 
immobiliers 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 
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Divers 

Règlements  403. For the purposes of this Part, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of an association in 
real property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; or 

(c) exempting classes of associations from 
the application of sections 397 to 402. 

403. Pour l'application de la présente 
partie, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de l'asso-
ciation; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) exempter certaines catégories d'associa-
tions de l'application des articles 397.à 402. 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 

404. (1) The Superintendent may, by order, 
direct an association to dispose of, within any 
period that the Superintendent considers rea-
sonable, any loan, investment or interest made 
or acquired in contravention of this Part. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

an investment by an association or any 
entity it controls in shares of a body 
corporate or in ownership interests in an 
unincorporated entity enables the associa-
tion to control the body corporate or the 
unincorporated entity, or 

(b) the association or any entity it controls 
has entered into an arrangement whereby it 
or its nominee may veto any proposal put 
before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 

(ii) a similar group or committee of an 
unincorporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the association, 
the entity it controls or the nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
association, within any period that the Super-
intendent considers reasonable, to do all 
things necessary to ensure that the association 
no longer controls the body corporate or unin-
corporated entity or has the ability to veto or 
otherwise defeat any proposal referred to in 
paragraph (b). 

(3) If 

(a) an association 

404. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que l'association se départisse, 
dans le délai qu'il estime convenable, de tout 
prêt ou placement effectué, ou intérêt acquis, 
en contravention avec la présente partie. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger l'association à prendre, dans le délai 
qu'il juge acceptable, les mesures nécessaires 
pour qu'elle se départisse du contrôle d'une 
personne morale ou d'une entité non consti-
tuée en personne morale ou du droit de veto ou 
d'obstruction selon qu'il estime que, selon le 
cas : 

a) le placement effectué par l'association, 
ou une entité qu'elle contrôle, dans les 
actions d'une personne morale ou dans les 
titres de participation d'une entité non 
constituée en personne morale lui en confè-
re le contrôle; 

b) l'association ou une entité qu'elle 
contrôle est partie à une entente permettant 
à elle ou à son délégué soit d'opposer son 
veto à toute proposition soumise au conseil 
d'administration d'une personne morale ou 
à un groupe similaire ou comité d'une entité 
non constituée en personne morale, soit 
d'en subordonner l'approbation à son pro-
pre consentement ou à celui de l'entité ou 
du délégué. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger l'association à prendre, dans le délai 
qu'il juge acceptable, les mesures nécessaires 
pour qu'elle se départisse de l'intérêt de 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 

Ordonnance  
de 
dessaisissement 
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Exception 

Deemed 
temporal)'  
investment 

Asset 
transactions 

(i) fails to provide or obtain within a 
reasonable time the undertakings re-
ferred to in subsection 392(1), (2) or (4), 
or 

(ii) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 392(1) or (2) and 
the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the 
association of a notice from the Superin-
tendent of the default, or 

(b) a permitted entity referred to in subsec-
tion 392(4) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 392(4) and the 
default is not remedied within ninety days 
after the day of receipt by the association of 
a notice from the Superintendent of the 
default, 

the Superintendent may, by order, require the 
association, within any period that the Super-
intendent considers reasonable, to do all 
things necessary to ensure that the association 
no longer has a substantial investment in the 
entity to which the undertaking relates. 

(4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which an association has a 
substantial investment permitted by this Part. 

405. If an association controls or has a 
substantial investment in an entity as per-
mitted by this Part and the association be-
comes aware of a change in the business or 
affairs of the entity that, if the change had 
taken place before the acquisition of control or 
of the substantial investment, would have 
caused the entity not to be a permitted entity 
or would have been such that approval for the 
acquisition would• have been required under 
subsection 390(5) or (6), the association is 
deemed to have acquired, on the day the 
association becomes aware of the change, a 
temporary investment in respect of which 
section 393 applies. 

406. (1) An association shall not, and shall 
not permit its subsidiaries to, without the 
approval of the Superintendent, acquire assets 
from a person or transfer assets to a person if 

A + B > C 

where 

groupe fmancier qu'elle détient dans une 
entité dans les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 392(1), (2) ou (4); 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 392(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
1 ' inobservation;, 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
392(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle l'association détient un 
intérêt de groupe financier autorisé au titre de 
la présente partie. 

405. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci en conformité avec la présente partie 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle ou de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte que l'agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 390(5) 
ou (6) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, l'association est réputée avoir 
effectué le placement provisoire auquel l'arti-
cle 393 s'applique le jour même où elle 
apprend le changement. 

406. (1) Il est interdit à l'association — et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales — sans 
l'agrément du surintendant, d'acquérir des 
éléments d'actif auprès d'une personne ou de 
céder des éléments d'actif à une personne si : 

A + B > C 

Exception 

Placements 
réputés 
provisoires 

Opérations 
sur l'actif 



Restriction 

Exception 

Exception 

Value of 
assets 

480 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

A is the value of the assets; 

B is theY  total value of all assets•that the 
association and its subsidiaries acquired 
from or transferred to that person in the 
twelve months ending immediately before 
the acquisition or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the association, as shown in the last annu-
al statement of the association prepared be-
fore the acquisition or transfer. 

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of a transaction or series 
of transactions between an association and a 
member of the association.  

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que 
l'association et ses filiales ont acquis auprès 
de cette personne ou cédés à celle-ci pen-
dant la période de douze mois précédant la 
date d'acquisition ou de cession; 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
l'association figurant dans le dernier rap-
port annuel établi avant la date d'acquiSi-
tion ou de cession. 

(2) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique pas à l'opération ou la série 
d'opérations effectuées entre l'association et 
un de ses associés. 

Restriction 

Exception 

Exception 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 

(3) The Prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (vi) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 386(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
an association with atiother financial  insti-
tution as a result of the association's 
participation in one or more syndicated 
loans with that financial institution. 

(4) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the association sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under section 233.5; or 

(b) the association or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for which the approval of the Minister 
under Part VIII or subsection 390(5) is 
required or the approval of the Superinten-
dent under subsection 390(6) is required. 

(5) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the association 

(3) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique toutefois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (vi) de la définition de « prêt commer-
cial» au paragraphe 386(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre l'association et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de l'association et de l'institution à 
la syndication de prêts. 

(4) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants : 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente agréée 
par le ministre en vertu de l'article 233.5; 

b) l'association ou l'une de ses filiales 
acquiert les actions ou des titres de partici-
pation d'une entité dans un cas où l'agré-
ment du ministre est requis dans le cadre de 
la partie VIII ou du paragraphe 390(5) ou 
dans un cas où l'agrément du surintendant 
est requis dans le cadre du paragraphe 
390(6). 

(5) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 



Total value of 
all assets 

Total value of 
all assets 

Transitional 
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after the acquisition, the fair market value 
of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the association 
prepared before the transfer, or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the association 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual statement. 

annuel de l'association après l'acquisition, 
la juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de l'association 
établi avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif» 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the association or 
any of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 
if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the associa-
tion, the fair market value of the assets of the 
entity at the date of the acquisition. 

(7) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the association or 
any of its subsidiaries has transferred during 
the period of twelve months referred to in 
subsection (1) is the book value of the assets 
as stated in the last annual statement of the 
association prepared before the transfer, or, if 
the assets are shares of, or ownership interests 
in, an entity the assets of which were included 
in the last annual statement of the association 
before the transfer, the value of the assets of 
the entity as stated in the annual statement. 

407. Nothing in this Part requires 

(a) the termination of a loan made before 
February 7, 2001; 

(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a commitment made 
before that date; 

(c) the disposal of an investment made 
before that date; or 

(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une association et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de l'association après l'acquisition, la juste 
valeur marchande de ces éléments d'actif à la 
date d'acquisition. 

(7) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une association et ses filiales au cours de la 
période de douze mois visée au paragraphe (1) 
est la valeur comptable des éléments figurant 
au dernier rapport annuel de l'association 
établi avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date de 
cession, la valeur des éléments de l'entité 
figurant dans le rapport annuel. 

407. La présente partie n'a pas pour effet 
d' entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 

b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 

c) l'obligation de disposer d'un placement 
fait avant cette date; 

d) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif» 

Dispositions 
transitoires 
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Saving 

Related party 
of retail 
association 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Part, the amount of 
the loan or investment may not, except as pro-
vided in subsections 393(2), 394(3) and 
395(3), be increased after that date. 

408. A loan or investment referred to in 
section 407 is deemed not to be prohibited by 
the provisions of this Part. 

replaced by the following: 

(b) is a director or senior officer of the 
association or of a body corporate that 
controls the association; 

(2) Subsection 410(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (d) and by adding the 
following after paragraph (d): 

(d.1) is an entity in which a person who 
controls the association has a substantial 
investment; or 

(3) Section 410 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) Subject to the regulations, for the 
purposes of this Part, a person is a related party 
of a retail association if the person is 

(a) a member of the association or of an 
association that controls, or has a signifi-
cant interest in, the association; 

(b) a director or senior officer of the 
association or of a body corporate that 
controls the association; 

(c) the spouse or common-law partner, or a 
child who is less than eighteen years of age, 
of a person referred to in paragraph (a) or 
(b); 

(d) an entity that is controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(e), by a person 
referred to in any of paragraphs (a) to (c); or 

(e) a person, or a member of a class of 
persons, designated under subsection (2) or 
(3) as, or deemed under subsection (4) to be, 
a related party of the association.  

cependant, après cette dàte, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 
limité par la présente partie ne peut être aug-
menté, sauf disposition contraire des paragra-
phes 393(2), 394(3) et 395(3). 

408. Le prêt ou placement visé à l'article 
407 est réputé ne pas être interdit par la 
présente partie. 

315. (1) L'alinéa 410(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) est un administrateur ou un cadre diri-
geant de l'association ou d'une personne 
morale qui la contrôle; 

(2) Le paragraphe 410(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

d.1) est une entité dans laquelle une person-
ne qui contrôle l'association a un intérêt de 
groupe financier; 

(3) L'article 410 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Sous réserve des règlements, est 
apparentée à l'association de détail, pour 
l'application de la présente partie, la personne 
qui : 

a) est un de ses associés ou est un associé 
d'une association qui contrôle l'association 
ou a un intérêt substantiel dans celle-ci; 

b) est un administrateur ou un cadre diri-
geant de l'association ou d'une personne 
morale qui la contrôle; 

c) est l'époux ou le conjoint de fait ou un 
enfant de moins de dix-huit ans d'une des 
personnes visées aux alinéas a) et b); 

cl) est une entité contrôlée au sens de 
l'article 3, abstraction faite de l'alinéa 
3(1)e), par une personne visée à l'un des 
alinéas a) à c); 

e) est une personne, ou appartient à une 
catégorie de personnes, désignée — au titre 
des paragraphes (2) ou (3) — ou considé-
rée — au titre du paragraphe (4) — comme 
telle. 

1997, c. 15, 	315. (1) Paragraph 410(1)(b) of the Act is 
s. 151(1) 

Non-
interdiction 

1997, ch. 15, 
par. 151(1) 

Apparenté — 
association 
de détail 
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(1.2) If an entity in which an association has 
a substantial investment would, but for this 
subsection, be a related party of the associa-
tion only because a person who controls the 
association controls the entity or has a sub-
stantial investment in the entity, and the 
pers'on does not control the entity or have a 
substantial investment in the entity otherwise 
than through the person's controlling interest 
in the association, the entity is not a related 
party of the association. 

316. (1) Paragraph 411(2)(a) of the Act is 
amended by adding the following after 
subparagraph (ii): 

(ii.1) in exchange for shares of a body 
corporate that has been continued as an 
association under Part III, 

(2) Paragraph 411(2)(a) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of subparagraph (iii) and by adding 
the following after subparagraph (iii): 

(iii. 1)  by way of consideration in accor-
dance with the terms of a sale agreement 
under Part VII, or 

(3) Section 411 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) Subject to subsection (5), a holding body 
comorate of an association is not a related 
party of the association. 

(5) Unless the regulations provide other-
wise, a holding body corporate of a retail 
association is a related party of the retail 
association. 

(6) If a holding body corporate of an 
association is, because of subsection (4), not 
a related party of the association, any entity in 
which the holding body corporate has a 
substantial investment is not a related party of 
the association if no related party of the 
association has a substantial investment in the 
entity otherwise than through the control of 
the holding body corporate. 

317. Section 418 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(1.2) L'entité dans laquelle une association 
a un intérêt de groupe financier n'est toutefois 
'pas apparentée à l'association du seul fait 
qu'une personne qui contrôle l'association 
contrôle également l'entité ou a dans l'entité 
un intérêt de groupe financier, pourvu que 
cette personne n'exerce de contrôle ou n'ait un 
intérêt de groupe financier que parce qu'elle 
contrôle l'association. 

316. (1) L'alinéa 411(2)a) de la même loi 
est modifié par adjonction, après le sous-
alinéa (ii), de ce qui suit : 

(ii. 1) en échange d'actions d'une person-
ne morale prorogée comme association 
sous le régime de la partie III, 

(2) L'alinéa 411(2)a) de la même loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa 
(iii), de ce qui suit : 

(iii. 1) à titre de contrepartie, conformé-
ment aux conditions énoncées dans un 
contrat de vente conclu aux termes de la 
partie VII, 

(3) L'article 411 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), la 
société mère d'une association n'est pas 
apparentée à celle-ci. 

(5) Sauf disposition contraire des règle-
ments, la société mère d'une association de 
détail est apparentée à celle-ci. 

(6) Dans les cas où, en raison du paragraphe 
(4), une société mère n'est pas apparentée à 
l'association, l'entité dans laquelle une socié-
té mère a un intérêt de groupe financier n'est 
pas apparentée à l'association si aucun appa-
renté de l'association n'a un intérêt de groupe 
financier dans l'entité autrement que par 
l'effet du contrôle de la société mère. 

317. L'article 418 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 



Loans or 
guarantees not 
included 

1997, c. 15, 
s. 153(1); 
2000, c. 12, 
par. 86(b) 

C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz. 11 

Opérations 
dans le cadre 
d'une 
restructuration 

Exceptions 

1997, ch. 15, 
par. 153(1); 
2000, ch. 12, 
al. 86b) 

1997, ch. 15, 
par. 153(1); 
2000, ch. 12, 
al. 86c) 
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(3.1) Despite any of the provisions of 
subsections (1) and (2), an association may 
acquire any assets from, or dispose of any 
assèts to, a related party of the association as 
part of, or in the course of, a restructuring, if 
the acquisition or disposition has been ap-
proved in writing by the Superintendent. 

318. (1) Subsection 419(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) in the case of a retail association, 
involves, subject to subsection (4), the 
provision of services, other than loans or 
guarantees, normally provided to the public 
by the association in the ordinary course of 
business; 

(2) Section 419 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) The provision of services, for the 
purposes of paragraph (1)(a.1), does not 
include the malcing of loans or guarantees. 

319. (1) Subparagraphs 420(1)(a)(i) and 
(ii) of the English version of the Act are 
replaced by the following: 

(i) a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association, or 

(ii) the spouse or common-law partner, or 
a child who is less than eighteen years of 
age, of a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association. 

(2) Subparagraphs 420(1)(b)(i) and (ii) of 
the English version of the Act are replaced 
by the following: • 

(i) a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association, or 

(ii) the spouse or common-law partner, or 
a child who is less than eighteen years of 
age, of a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association. 

(3.1) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
(2), dans le cadre d'une restructuration, l'asso-
ciation peut, avec l'agrément écrit du surin-
tendant, acquérir des éléments d'actif d'un 
apparenté ou les aliéner en sa faveur. 

•  318. (1) Le paragraphe 419(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a) , de ce qui suit : 

a.1) sous réserve du paragraphe (4) et si elle 
est une association de détail, la prestation 
par elle de services, à l'exception des prêts 
ou garanties, qu'une association offre nor-
malement au public; 

(2) L'article 419 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(4) Pour l'application de l'alinéa (1)a.1), 
sont exclues de la prestation de services les 
opérations de prêt ou de garantie. 

319. (1) Les sous-alinéas 420(1)a)(i) et (ii) 
de la version anglaise de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

(i) a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association, or 

(ii) the spouse or common-law partner, or 
a child who is less than eighteen years of 
age, of a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association. 

(2) Les sous-alinéas 420(1)b)(i) et (ii) de la 
version anglaise de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

(i) a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association, or 

(ii) the spouse or common-law partner, or 
a child who is less than eighteen years of 
age, of a director or senior officer of the 
association or of an entity that controls 
the association. 
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(2) An association may, with respect to a 
related party of the association referred to in 
subsection (1) who is a full-time senior officer 
of the association, make, take an assignment 
of or otherwise acquire a loan to the related 
party only if the aggregate  principal  amount of 
all outstanding loans to the related party that •  

are held by the association and its subsidiaries, 
together with the principal amount of the 
proposed loan, does not exceed the greater of 
twice the annual salary of the related party and 
$100,000. 

(4) Subsection 420(5) of the Act is re-
placed by the follovving: 

(4.1) Despite section 425, an association 
may make a loan referred to in paragraph 
415(b) to the spouse or,  common-law partner 
of a senior officer of the association on terms 
and conditions more 'favourable than market 
terms and conditions, as defined in subsection 
425(2), by the association if those terms and 
conditions have been approved by the conduct 
review committee of the association. 

(5) Despite section 425, an association may 
offer financial services, other than loans or 
guarantees, to a senior officer of the associa-
tion, or to the spouse or common-law partner, 
or to a child who is less than eighteen years of 
age, of a senior officer of the association, on 
terms and conditions more favourable than 
market terms and conditions, as defined in 
subsection 425(2), if 

(a) the financial services are offered by the , 	. 
association to employees of the association 
on those favourable terms and conditions; 
and 

(b) the conduct review committee of the 
association has approved the practice of 
making those financial services available 
on those favourable terms and conditions to 
senior officers of the association or to the 
spouses or the common-law partners, or to 
the children under eighteen years of age, of 
senior officers of the association. 

(2) Dans le cas où l'apparenté visé au 
paragraphe (1) est un cadre dirigeant à temps 
plein de l'association, celle-ci ne peut lui 
consentir ou en acquérir un prêt, notamment 
par cession, que si le total du principal de tous 
les prêts qu'elle-même et ses filiales lui ont 
déjà consentis et du principal du prêt envisagé 
n'excède pas cent mille dollars ou, s'il est 
supérieur, le double du traitement annuel du 
cadre dirigeant. 

(4) Le paragraphe 420(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4.1) Par dérogation à l'article 425, l'asso-
ciation peut consentir à l'époux ou au conjoint 
de fait de l'un de ses cadres dirigeants le prêt 
visé à l'alinéa 415b) à des conditions plus 
favorables que les conditions du marché, au 
sens du paragraphe 425(2), pourvu qu'elles 
soient approuvées par son comité de révision. 

(5) Par dérogation à l'article 425, l'assdcia-
fion peut offrir des services financiers, à 
l'exception de prêts ou de garanties, à l'un dé 
ses cadres dirigeants, Cm à son époux ou 
cinijoint de fait ou enfant de Moins de dix-huit 
ans, a des conditions plus favorables que les 
conditions du marché, au sens du paragraphe 
425(2), si : 

a) d'une part, elle offre ces services à ses 
employés aux mêmes conditions; 

b) d'autre part, son comité de révision a 
approuvé, de façcin générale, la prestation 
de ces services à des cadres dirigeants ou à 
leurs époux ou conjOints de fait ou enfants 
âgés de moins de dix-huit ans, à ces 
conditions. 

1997, cit. 15, 
art. 155 

1997, c. 15, 	320. Section 422 of the Act is replaced by 
s.155 

the following: 
320. L'article 422 de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 
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422. The Superintendent may establish 
terms and conditions with respect to the 
malcing by an association of margin loans to a 
director or senior officer of the association. 

321. Subsection 425(2) of the Act is 
replaced the following: 

(2) For the ptuposes of subsection (1), 
"market terms and conditions" means 

(a) in respect of a service or a loan facility - 
or a deposit facility offered to the public by 
the association in the ordinary course of 
business, terms and conditions that are no 
more or less favourable than those offered 
to the public by the association in the 
ordinary course of business; and 

(b) in respect of any other transaction, 

(i) terms and conditions, including those 
relating to price, rent or interest rate, that 
might reasonably be expected to apply in 
a similar transaction in an open market 
under conditions requisite to a fair trans-
action between parties who are at arm's 
length and who are acting prudently, 
lmowledgeably and willingly, or 

(ii) if the transaction is one that would not 
reasonably be expected to occur in an 
open market between parties who are at 
arm's length, terms and conditions, in-
cluding those relating to price, rent or 
interest rate, that would reasonably be 
expected to provide the association with 
fair value, having regard to all the 
circumstances of the transaction, and that 
would be consistent with the parties to 
the transaction acting prudently, Imow-
ledgeably and willingly. 

322. Section 430 of the Act is replaced by 
the following: 

430. (1) If an association enters into a 
transaction that it is prohibited from entering 
into by this Part, the association or the 
Superintendent may apply to a court for an 
order setting aside the transaction or for any 
other appropriate remedy, including an order 
directing that the related party of the associa-
tion involved in the transaction account to the 
association for any profit or gain realized or 

422. Le surintendant peut fixer des condi-
tions relativement aux prêts sur marge consen-
tis par 1' association à ses administrateurs ou à 
ses cadres dirigeants. 

321. Le paragraphe 425(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
«conditions du marché » s'entend : 

a) concernant un service, un prêt ou un 
dépôt, de conditions aussi favorables que 
celles offertes au public par l'association 
dans le cadre normal de son activité com-
merciale; 

b) concernant toute autre opération : 

(i) des conditions — notamment en ma-
tière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui sont vraisemblablement de 
nature à s'appliquer à une opération 
semblable sur un marché libre dans les 
conditions nécessaires à une opération 
équitable entre des parties indépendantes 
qui traitent librement, prudemment et en 
toute connaissance de cause, 

(ii) si l'opération n'est vraisemblable-
ment pas de nature à s'effectuer sur un 
marché libre entre des parties indépen-
dantes, des conditions — notamment en 
matière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui permettraient vraisemblable-
ment à l'association d'en tirer une juste 
valeur, compte tenu des circonstances, et 
que des personnes qui traitent librement, 
prudemment et en toute connaissance de 
cause pourraient fixer. 

322. L'article 430 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

430. (1) Si l'association a effectué une 
opération interdite par la présente partie, 
elle-même ou le surintendant peuvent deman-
der au tribunal de rendre une ordonnance 
annulant l'opération ou prévoyant toute autre 
mesure indiquée, notamment l'obligation 
pour l'apparenté de rembourser à l'association 
tout gain ou profit réalisé ou pour tout 
administrateur ou cadre dirigeant qui a autori- 



sé l'opération d'indemniser l'association des 
pertes ou dommages subis. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) doit 
être présentée dans les trois mois suivant la 
date d'envoi au surintendant de l'avis prévu à 
l'article 429 à l'égard de l'opération en cause 
ou, à défaut d'avis, suivant la date où le 
surintendant a pris connaissance de l'opéra-
tiOn. 
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that any director or senior officer of the 
association who authorized the transaction 
compensate the association for any loss or 
damage incurred by the association. 

Time limit 	(2) An application under subsection (1) in 
respect of a particular transaction may only be 
made within the period of three months 
following the day the notice referred to in 
section 429 in respect of the transaction is 
given to the Superintendent or, if no such 
notice is given, the day the Superintendent 
becomes aware of the transaction. 

Délai de 
présentation 

Certificat (3) For the purposes of subsection (2), a 
document purporting to have been issued by 
the Superintendent, certifying the day on 
which the Superintendent became aware of 
the transaction, shall, in the absence of 
evidence to the contrary, be received in 
evidence as conclusive proof of that fact 
without proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have 
signed the document and without further 
proof. 

323. The title of Part XIII of the Act is 
replaced by the following: 

• REGULATION OF ASSOCIATIONS — 
SUPERINTENDENT 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), le 
document apparemment délivré par le surin-
tendant et attestant la date où il a pris 
connaissance de l'opération fait foi de façon 
concluante, sauf preuve contraire, de ce fait, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

323. Le titre de la partie XIII de la même 
loi est remplacé par ce glu suit : 

RÉGLEMENTATION DES 
ASSOCIATIONS: SURINTENDANT 

324. The Act is amended by adding the 
following after section 431: 

431.1 (1) A retail association shall, within 
sixty days after the end of each calendar,  year, 
provide the Superintendent with a return, in 
the form that the Superintendent may deter-
mine, as of the end of that calendar year, in 
respect of all deposits made with the associa-
tion in Canada in Canadian currency for which 
no transaction has taken place and 'no state-
ment of account has been requested• or ac-
knowledged by the depositors during a period 
of nine years or more. 

(2) The period referred to in subsection (1) 
shall be calculated 

(a) in the case of a deposit made for a fixed 
period, from the day on which the fixed 
period terminated, and 

324. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 431, de ce qui suit : 

431.1(1)  Dans les soixante jours qui suivent 
la fin de chaque année civile, l'association de 
détail fournit au surintendant, en la formé 
qu'il précise, un relevé au 31 décembre de tous 
les dépôts effectués auprès d'elle au Canada, 
en monnaie canadienne, qui n'ont fait l'objet 
d'aucune opération et pour lesquels aucun état 
de compte n'a été demandé ou reconnu par le 
déposant au cours d'une période d'au moins 
neuf ans. 

(2) La période en question, qui se termine à 
la date du relevé, a pour point de départ : 

a) dans le cas des dépôts à terme, l'échéance 
du terme; 

b) dans le cas des autres dépôts, soit la date 
de la dernière opération, soit, si elle lui est 

Relevé des 
dépôts non 
réclamés 

Calcul de la 
période 
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(b) in the case of any other deposit, from the 
day on which the last transaction took place 
or a statement of account was last requested 
or acknowledged by the depositor, which-
ever is later, 

until the date of the return under that subsec-
tion. 

(3) A return made under subsection (1) must 
show, insofar as is knovvn to the association, 

(a) the name of each depositor in whose 
name each deposit is held; 

(b) the recorded address of each such 
depositor; 

(c) the outstanding amount of each deposit; 
and 

(d) the branch of the association at which 
the last transaction took place in respect of 
the deposit, and the date of that transaction. 

(4) If the total outstanding amount of 
deposits in the name of a depositor is less than 
one hundred dollars, the association may omit 
the particulars in respect thereof required by 
subsection (3) from the return required by 
subsection (1). 

431.2 (1) A retail association shall, within 
sixty days after the end of each calendar year, 
provide the Superintendent with a return, in 
the form that the Superintendent ,may deter-
mine, as of the end of that calendar year, in 
respect of all negotiable instruments (includ-
ing instruments drawn by one branch of the 
association on another branch of the associa-
tion but not including instruments issued in 
payment of a dividend on the capital of the 
association) payable in Canada in Canadian 
currency that have been issued, certified or 
accepted by the association at branches of the 
association in Canada and for which no 
payment has been made for a period of nine 
years or more calculated from the date of 
issue, certification, acceptance or maturity, 
whichever is the latest, until the date of the 
return. 

postérieure, celle où le déposant a, pour la 
dernière fois, demandé ou reconnu un état 
de compte. 

(3) Le relevé doit indiquer, dans la mesure 
où l'association en a connaissance : 

a) le nom du titulaire de chaque dépôt; 

b) l'adresse enregistrée de chacun d'eux; 

c) le solde de chacun des dépôts; 

d) le bureau de l'association où la dernière 
opération concernant le dépôt a eu lieu et la 
date de celle-ci. 

(4) L'association n'est toutefois pas tenue 
de fournir les renseignements énoncés au 
paragraphe (3) dans le cas où le solde de 
l'ensemble des dépôts inscrits au nom du 
titulaire est inférieur à cent dollars. 

431.2 (1) Dans les soixante jours qui suivent 
la fin de chaque année civile, l'association de 
détail fournit au surintendant, en la forme 
qu'il précise, un relevé au 31 décembre de tous 
les effets négociables, y compris les effets 
tirés par un de ses bureaux sur un autre de 
ceux-ci mais à l'exclusion des effets émis en 
paiement d'un dividende sur son capital, 
payables au Canada, en monnaie canadienne, 
qui ont été émis, visés ou acceptés par elle 
dans ses bureaux au Canada, et pour lesquels 
aucun paiement n'a été fait pendant une 
période d'au moins neuf ans, laquelle se 
termine à la date du relevé et a pour point de 
départ la date de la dernière des opérations 
suivantes : émission, visa, acceptation ou 
échéance. 

Content of 
retum 

(2) A return made under subsection (1) must 
show, insofar as is known to the association, 

(a) the name of each person to whom or at 
whose request each instrument was issued, 
certified or accepted; 

(2) Le relevé doit indiquer, dans la mesure 
où l'association en a connaissance : 

a) le nom de chaque personne à qui, ou à la 
demande de qui, chaque effet a été émis, 
visé ou accepté; 
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(b) the recorded address of each such 
person; 

(c) the name of the payee of each instru-
ment; 

(d) the amount and date of each instrument; 

(e) the name of the place where each 
instrument was payable; and 

(f) the branch of the association at which 
each instrument was issued, certified or 
accepted. 

b) l'adresse enregistrée de chacune de ces 
personnes; 

c) le nom du bénéficiaire de chaque effet; 

cl) le montant et la date de chaque effet; 

e) le nom du lieu où chaque effet était 
payable; 

J)  le bureau de l'association où chaque effet 
a été émis, visé ou accepté. 

(3) If the amount of an instrument in respect 
of which subsection (1) applies is less than one 
hundred dollars, the association may omit the 
particulars in respect thereof required by 
subsection (2) from the return required by 
subsectien (1). 

• 
(4) A retail association may omit from a 

return required by subsection (1) the particu-
lars required by subsection (2) in respect of 
any money order in respect of which subsec-
tion (1) applies. 

431.3 If a retail association, under subsec-
tion 431.1(4) or 431.2(3) or (4), omits from a 
return required by subsection 431.1(1) or 
431.2(1) the particulars of any deposit or 
instrument, the total of the amounts of all 
deposits or instruments that have been so 
omitted must be reported in the return. 

(3) L'association n'est toutefois pas tenue 
de fournir les renseignements énoncés au 
paragraphe (2) dans le cas où le montant de 
l'effet est inférieur à cent dollars. 

(4) L'association peut également omettre 
ces renseignements relativement aux mandats 
auxquels le paragraphe (1) s'applique. 

431.3 Môme en cas d'omission des rensei-
gnements devant normalement figurer dans 
les relevés visés aux paragraphes 431.1(1) ou 
431.2(1), l'association de détail doit préciser 
la valeur globale des dépôts ou effets en cause. 

Effet 
inférieur à 
cent dollars 

Mandat-poste 

Mention 
obligatoire de 
la valeur 
globale 

325. Sections 433 and 434 of the Act are 
replaced by the following: 

325. Les articles 433 et 434 de la Même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

433. An association shall send to the 
Superintendent within thirty days after the 
coming into effect of a by-law or an amend-
ment to a by-law, a copy of the by-law or 
amendment. 

433. L'association transmet au surinten-
dant, dans les trente jours de leur entrée en 
vigueur, un exemplaire de chaque règlement 
administratif ou de sa modification. 

Exemplaire 
des 
règlements 
administratifs 

434. (1) The Superintendent shall, in re-
spect of each association, cause a register .to  be 
maintained containing a copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
association; and 

(b) the information referred to in para-
graphs 432(1)(a) and (c) to (g) contained in 
the latest return sent to the Superintendent 
under section 432. 

434. (1) Pour toute association, le surinten-
dant fait tenir un registre contenant un exem-
plaire de l'acte constitutif de l'association et 
les renseignements visés aux alinéas 432(1)a) 
et c) à g) du dernier relevé reçu au titre de 
l'article 432. 

Registre des 
associations 
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•  (2) The register may be maintained in 

(a) a bound or loose-leaf form or in a 
photographic film form; or 

(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
written form within a reasonable time. 

(3) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it. 

(4) A statement containing information in 
the register and purporting to be certified by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the facts stated in 
the statement without proof of the appoint-
ment or signature of the Superintendent. 

326. (1) Subsection 435(1) of the Act is 
replaced by the following: 

435. (1) Subject to section 436, all informa-
tion regarding the business or affairs of an 
association, or regarding a person dealing 
with an association, that is obtained by the 
Superintendent, or by any person acting under 
the direction of the Superintendent, as a result 
of the administration or enforcement of any 
Act of Parliament, and all information pre-
pared from that information, is confidential 
and shall be treated accordingly. 

(2) Subsection 435(2) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a.1) and by adding 
the following after paragraph (a.1): 

(a.2) to the Canada Deposit Insurance 
Corporation for purposes related to its 
operation, and 

327. The Act is amended by adding the 
following after section 435.1: 

435.2 The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette the informa-
tion contained in each of the returns made 
under sections 431.1 and 431.2 within sixty 
days after the expiration of the time provided 
by this Act for providing the return. 

(2) Le registre peut être tenu : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(3) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

(4) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

326. (1) Le paragraphe 435(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

435. (1) Sous réserve de l'article 436, sont 
confidentiels et doivent être traités comme 
tels les renseignements concernant l'activité 
commerciale et les affaires internes de l'asso-
ciation ou concernant une personne faisant 
affaire avec elle et obtenus par le surintendant 
ou par toute autre personne agissant sous ses 
ordres, dans le cadre de l'application d'une loi 
fédérale, de même que ceux qui sont tirés de 
tels renseignements. 

(2) Le paragraphe 435(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a.1), de ce qui suit : 

a.2) à la Société d'assurance-dépôts du 
Canada pour l'accomplissement de ses 
fonctions; 

327. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 435.1, de ce qui suit : 

435.2 Le surintendant doit faire publier 
dans la Gazette du Canada les renseignements 
figurant dans les relevés visés aux articles 
431.1 et 431.2 dans les soixante jours qui 
suivent l'expiration du délai prévu par la 
présente loi pour leur production. 
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328. Section 436.3 of the Act is replaced 
by the following: 

436.3 The Superintendent shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 40 of the Office of the Superinten-
dent of Financial Institutions Act, respecting 
the disclosure of information by associations 
and describing the state of progress made in 
enhancing the disclosure of information in the 
financial services industry. 

329. Subsection 437(1) of the Act is 
replaced by the following: 

437. (1) The Superintendent, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry into the business and affairs 
of each association that the Superintendent 
considers to be necessary or expedient to 
determine whether the association is comply-
ing with the provisions of this Act and whether 
the association is in a sound financial condi-
tion and, after the conclusion of each ex-
amination and inquiry, shall report on it to the 
Minister. 

330. The Act is amended by adding the 
following after, the heading "Remedial Pow-
ers" . after section 438: 

328. L'article 436.3 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

436.3 Le surintendant joint au rapport visé 
à l'article 40 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières un 
rapport sur la divulgation des renseignements 
par les associations et faisant état du progrès 
accompli pour améliorer la divulgation des 
renseignements sur le -milieu des services 
financiers. 

329. Le paragraphe 437(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

437. (1) Afin de vérifier si l'association se 
conforme à la présente loi et si elle est en 
bonne situation financière, le surintendant, au 
moins une fois par an, procède ou fait procéder 
à un examen et à une enquête portant sur 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de l'association et dont il fait rapport au 
ministre. 

330. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 438 et l'intertitre «Ré-
paration », de ce qui suit : 

Prudential 
agreement 

Court 
enforcement 

Prudential Agreements 

438.1 The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with an association for the purposes of imple-
menting any measure designed to maintain or 
improve its safety and soundness. 

331. Subsection 441(1) of the Act is 
replaced by the following: 

441. (1) Where an association or person 

(a) is contravening or has failed to comply 
with a prudential agreement entered into 
under section 438.1 or a direction of the 
Superintendent issued to the association or 
person pursuant to subsection 439(1) or (3), 

(b) is contravening this Act, or 

(c) has omitted to do any thing under this 
Act that is required to be done by or on the 
part of the association or person, 

Accords prudentiels 

438.1 Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une association afin de mettre en oeuvre des 
mesures visant à maintenir ou à améliorer sa 
santé financière. 

331. Le paragraphe 441(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

441. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
438.1, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 439(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation—, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant l'association ou personne en faute à 
mettre fin ou remédier au manquement, ou 
toute autre ordonnance qu'il juge indiquée en 
l'espèce. 
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the Superintendent may, in addition to any 
other action that may be taken under this Act, 
apply to a court for an order requiring the 
association or person to comply with the pru-
dential agreement or the direction, cease the 
contravention or do any thing that is required 
to be done, and on such application the court 
may so order and make any other order it 
thinks fit. 

1996, c. 6, 	332. The heading before section 441.1 of 
s. 59 

the Act is replaced by the following: 

Disqualification and Removal of Directors 
or Senior Officers 

1996, ch. 6, 
art. 59 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 

1996, ch. 6, 
art. 59 

1996, ch. 6, 
art. 59 

1996, c. 6, 	333. (1) Paragraphs 441.1(1)(a) and (b) of 
s. 59 

the Act are replaced by the following: 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
association is subject to measures designed 
to maintain or improve its safety and 
soundness, which measures 

(i) have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 
in respect of the order approving the 
commencement and carrying on of the 
association's buginess, or 

(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 438.1 or 
an undertaking given by the association 
to the Superintendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 439 or an order made under 
subsection 409(3). 

(2) Paragraph 441.1(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) each person who has been selected by 
the association for appointment as a senior 
officer, 

1996, c. 6, 
s.59 

Meaning of 
"senior 
officer" 

441.01 In sections 441.1 and 441.2, "senior • 

 officer" means the chief executive officer, 
secretary, treasurer, controller of an associa-
tion or any other officer reporting directly to 
the association's board of directors or chief 
executive officer. 

332. L'intertitre précédant l'article 441.1 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Rejet des candidatures et destitution 

441.01 Pour l'application des articles 441.1 
et 441.2, « cadre dirigeant » s'entend du 
premier dirigeant, du secrétaire, du trésorier 
ou du contrôleur d'une association ou de tout 
autre dirigeant relevant directement de son 
conseil d'administration ou de son premier , 
dirigeant. 

333. (1) Les alinéas 441.1(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures prises 
pour maintenir ou améliorer sa santé finan-
cière, lesquelles mesures figurent dans un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'arti-
cle 438.1 ou dans un engagement qu'elle a 
donné au surintendant, ou prennent la forme 
de conditions ou restrictions accessoires à 
l'ordonnance d'agrément lui permettant de 
commencer à fonctionner; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 439 ou par une ordonnan-
ce prise en vertu du paragraphe 409(3). 

(2) L'alinéa 441.1(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) des personnes qu'elle a choisies pour être 
nommées à un poste de cadre dirigeant. 
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(3) The portion of subsection 441.1(2) of 
the French version of the Act after para-
graph (b) is replaced by the following: 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Subsections 441.1(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order, 
disqualify the person from being elected or 
appointed as a director of an associatibn or 
from being appointed as a senior officer. 

(4.1) In forming an opinion under subsec-
tion (4), the Superintendent must consider 
whether the interests of the depositors and 
creditors of the association would likely be 
prejudiced if the person were to take office or 
continue to hold office, as the case may be. 

(5) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the associa-
tion of any action that the Superintendent 
proposes to take under subsection (4) and must 
afford them an opportunity within 15 days 
after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows, 
to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

334. The Act is amended by adding the 
following after section 441.1: 

441.2 (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as a 
director or senior officer of an association if 
the Superintendent is of the opinion that the 
person is not suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(3) Le passage du paragraphe 441.1(2) de 
la version française de la même loi suivant 
l'alinéa b) est remplacé par ce qui suit : 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Les paragraphes 441.1(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause, 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne sont 
pas qualifiées pour occuper un poste d'admi-
nistrateur ou de cadre dirigeant. 

(4.1) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des déposants et 
créanciers de l'association. 

(5) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à l'association 
relativement à toute mesure qu'il entend 
prendre aux termes du paragraphe (4) et leur 
donne l'occasion de présenter leurs observa-
tions dans les quinze jours suivant la date de 
ce préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 

334. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 441.1, de ce qui suit : 

441.2 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
association s'il est d'avis, en se fondant sur un 
ou plusieurs des éléments ci-après, qu'elle 
n'est pas qualifiée pour occuper ce poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa: conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 
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(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 439, 

(iii) an order• made under subsection 
409(3), 

(iv) a condition or limitation in respect of 
the order approving the commencement 
and carrying on of the association's 
business, or 

(v) a pudential agreement entered into 
under section 438.1 or an undertaking 
given by the association to the Superin-
tendent. 

(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors and creditors of 
the association have been or are likely to be 
prejudiced by the person's holding office as a 
director or senior officer. 

(j) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 439, 

(iii) à une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 409(3), 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément per-
mettant à l'association de commencer à 
fonctionner, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 438.1 ou à un engagement que 
l'association a donné au surintendant. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants et créanciers de l'asso-
ciation ou y nuira vraisemblablement. 

Risque de 
préjudice 

Observations 

Suspension 

Avis 

Effet de 
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(3) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the associa-
tion of any removal order that the Superinten-
dent proposes to make under subsection (1) 
and must afford them an opportunity within 15 
days after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows, 
to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 
beyond 10 days after the expiration of that 
perio d. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the association of a removal order 
or suspension order. 

(6) The director or senior officer, as the case 
may be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made or any later date 
specified in the order. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à l'association 
relativement à l'ordonnance de destitution 
qu'il entend prendre en vertu du paragraphe 
(1) et leur donne l'occasion de présenter leurs 
observations dans les quinze jours suivant la 
date de ce préavis ou dans le délai supérieur 
qu'il peut fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci pour une 
période qui ne peut dépasser de plus de dix 
jours le délai prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant, selon le cas, et 
l'association de l'ordonnance de destitution 
ou de suspension. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 
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(7) The director or senior officer, as the case 
may be, or the association may, within 30 days 
after the date of receipt of notice of the 
removal order under subsection (5), or within 
any longer period that the Court allows, 
appeal the matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

335. (1) Paragraphs 442(1.1)(b) to (/) of 
the Act are replaced by the following: 

(c) the assets of the association are not, in 
the opinion of the Superintendent, suffi-
cient to give adequate protection to its 
depositors and creditors; 

(d) any asset appearing on the books or 
records of the association or held under the 
administration of the association is not, in 
the opinion of the Superintendent, satisfac-
torily accounted for; 	• 

(e) the regulatory capital of the •association 
has, in the opinion of the Superintendent, 
reached a level or 'is eroding in a manner 
that may detrimentally affect its depositors 
and creditors; 

(I) the association has failed to comply with 
an order of the Superintendent under para-
graph 409(3)(a); 

(g) in the case of a retail association, the 
association's deposit insurance has been 
termiriated by the Canada Deposit Insur-
ance Corporation; or 

(h) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
association that may be materially prejudi-
cial to the interests of the depositors or 
creditors of the association or to those of the 
owners of any assets under the association's 
administration. 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou l'association peuvent interje-
ter appel  ,à la Cour fédérale de l'ordonnance de 
destitution, dans les trente jours suivant la date 
de réception de l'avis donné au titre du 
paragraphe (5) ou dans le délai supérieur que 
la Cour peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

335. (1) Les alinéas 442(1.1)b) à f) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

c) qui n'a pas un actif suffisant, à son avis, 
pour assurer une protection adéquate à ses 
déposants et ses créanciers; 

d) dont un élément d'actif figurant dans• ses 
livres ou qu'elle administre n'est pas, à son 
avis, correctement pris en compte; 

e) dont le capital réglementaire a, à son avis, 
atteint un seuil ou se dégrade au point où ses 
déposants et ses créanciers risquent d'être 
lésés; 

f) qui n'a pas suivi l'ordonnance qu'il a 
prise en vertu du paragraphe 409(3) lui 
enjoignant d'augmenter son capital; 

g) dans le cas d'une association de détail, 
dont la police d'assurance-dépôts a été 
résiliée par la Société d'assurance-dépôts 
du Canada; 

h) où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses déposants et créanciers, ou 
aux propriétaires des éléments d'actif 
qu'elle administre. 

(2) Subsection 442(2) of the Act is re- 	(2) Le paragraphe 442(2) de la même loi 
placed by the following: 	 est remplacé par ce qui suit : 
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Objectives of 
Superintendent 

(2) If, pursuant to subsection (1), the 
Superintendent has control of the assets of an 
association referred to in that subsection, the 
Superintendent may do all things necessary or 
expedient to protect the rights and interests of 
the depositors and creditors of the association. 

336. The Act is amended by adding the 
following after section 452: 

PART XIII.1 

(2) Après avoir pris le contrôle de l'actif 
d'une association en vertu du paragraphe (1), 
le surintendant peut prendre toutes les mesu-
res utiles pour protéger les droits et intérêts des 
déposants et des créanciers de celle-ci. 

336. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 452, de ce qui suit : 

PARTIE XIII.1 

Required 
information 

Confidential 
information 

Disclosure 
permitted 

REGULATION OF RETAIL 
ASSOCIATIONS — COMMISSIONER 

452.1 A retail association shall provide the 
Commissioner with the information at the 
times and in the form that the Commissioner 
may require for the purposes of the adminis-
tration of the Financial Consumer. 

Agency of Canada Act and the consumer 
provisions. 

452.2 (1) Subject to subsection (2), in-
formation regarding the business or affairs of 
a retail association or regarding persons 
dealing with one that is obtained by the 
Commissioner or by any person acting under 
the direction of the Commissioner, in the 
course of the exercise or performance of 
powers, duties and functions referred to in 
subsection 5(1) of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, and any information 
prepared from that information, is confiden-
tial and shall be treated accordingly. 

(2) If the Commissioner is satisfied that the 
information will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is 
disclosed, subsection (1) does not prevent the 
Commissioner from disclosing it 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises fmancial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration, for purposes related to its operation; 
and 

RÉGLEMENTATION DES 
ASSOCIATIONS DE DÉTAIL:  

COMMISSAIRE 

452.1 L'association de détail fournit au 
commissaire, aux dates et en la forme préci-
sées, les renseignements qu'il exige pour 
l'application de la Loi sur l'Agence de la 
consommation en matière financière du Cana-
da et des dispositions visant les consomma-
teurs. 

452.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de 
l'association de détail ou concernant une 
personne faisant affaire avec elle — ainsi que 
les renseignements qui sont tirés de ceux-
ci —, obtenus par le commissaire ou par toute 
autre personne exécutant ses directives, dans 
le cadre de l'exercice des attributions visées 
au paragraphe 5(1) de la Loi sur l'Agence de 
la consommation en matière financière du 
Canada. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront traités comme confidentiels par 
leur destinataire, le commissaire peut les 
communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da pour l'accomplissement de ses fonc-
tions; 
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(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank' of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the•  regulation of finan-
cial institutions. 

452.3 (1) The Commissioner, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry that the Commissioner con-
siders necessary for the purposes of satisfying 
the Commissioner that the applicable con-
sumer provisions are being complied with 
and, after the conclusion of each examination 
and inquiry, shall report on it to the Minister. 

(2) The Commissioner or a person acting 
under the Commissioner's direction in carry-
ing out his or her duties under subsection (1) 

(a) has a right of access to any records, 
including electronic records, of a retail 
association; and 

(b) may require the directors or officers of 
a retail association to provide information 
and explanations, to the extent that they are 
reasonably able to do so, in respect of any 
matter subject to examination or inquiry 
under subsection (1). 

452.4 The Commissioner, in carrying out 
his or her duties in relation to consumer 
provisions, has all the powers of a person 
appointed as a commissioner under Part II of 
the Inquiries Act for the purpose of obtaining 
evidence under oath, and may delegate those 
powers to any person acting under the Com-
missioner's direction. 

452.5 The Commissioner may enter into an 
agreement, called a "compliance agree-
ment", with a•  retail association for the 
purposes of implementing any measure de-
signed to further compliance by it with the 
consumer provisions. 

337. The Act is amended by adding the 
following after section 459.1: 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, au gouver-
neur de la Banque du Canada, ou à tout 
fonctionnaire de la Banque du Canada que 
celui-ci a délégué par écrit, pour l'analyse 
de la politique en matière de réglementation 
des institutions financières. 

452.3 (1) Afm de s'assurer que l'association 
de détail se conforme aux dispositions visant 
les consommateurs applicables, le commis-
saire, à l'occasion, mais au moins une fois par 
an, procède ou fait procéder à un examen et à 
une enquête dont il fait rapport au ministre. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
commissaire ou toute personne agissant sous 
ses ordres : 

a) a accès aux documents, notamment sous 
forme électronique, de l'association de 
détail; 

b) peut exiger des administrateurs ou des 
dirigeants qu'ils lui fournissent, dans la 
mesure du possible, les renseignements et 
éclaircissements qu'il réclame pour exa-
men ou enquête pour l'application du 
paragraphe (1) . 

452.4 Le commissaire jouit, pour l'applica-
tion des dispositions visant les consomma-
teurs, des pouvoirs conférés aux commissaires 
en vertu de la partie II de la Loi sur les 
enquêtes pour la réception des dépositions 
sous serment; il peut les déléguer , à une 
personne agissant sous ses ordres. 

452.5 Le commissaire peut conclure un 
accord, appelé « accord de conformité », avec 
une association de détail afin de mettre en 
oeuvre des mesures visant à favoriser le 
respect par celle-ci des dispositions visant les 
consommateurs. 

337. La même loi est modifiée par adjonc-
fion, après l'article 459.1, de ce qui suit : 

Examen 

Droit 
d'obtenir 
communication 
des pièces 

Pouvoirs du 
commissaire 

Accord de 
conformité 
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Definition of 
"approval" 

Minister — 
tenus, 
conditions 
and 
undertakings 

Superinten-
dent — terms, 
conditions 
and 
undertakings 

Effect of 
non-compliance 
on approval 

Non-
compliance 

Approvals: Terms, Conditions and 
Undertakings 

459.2 (1) In this section, "approval" in-
cludes any consent, order, exemption, exten-
sion or other permission granted by the 
Minister or the Superintendent under this Act, 
and includes the issuance of letters patent. 

(2) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Minister may, in 
granting an approval, impose such terms and 
conditions or require such undertalcing as the 
Minister considers necessary, including any 
terms, conditions or undertalcing specified by 
the Superintendent to maintain or improve the 
safety and soundness of any financial institu-
tion regulated under an Act of Parliament and 
to which the approval relates or that may be 
affected by it. 

(3) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Superintendent 
may, in granting an approval, impose such 
terms and conditions or require such undertak-
Mg as the Superintendent considers necessary. 

(4) Unless otherwise expressly provided in 
this Act, a failure to comply with a term or 
condition or an undertaking imposed or re-
quired under any provision of this Act does not 
invalidate the approval to which the term, 
condition or undertaking relates. 

(5) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, in case of non-com-
pliance by a person with a term, condition or 
undertalcing imposed or required under any 
provision of this Act, the Minister or Superin-
tendent, as the case may be, may 

(a) revoke, suspend or amend the approval 
to which the term, condition or undertalcing 
relates; or 

(b) apply to a court for an order directing the 
person to comply with the tenu, condition 
or undertalcing, and on such application the 
court may so order and make any other 
order it thinks fit. 

Agrénients : conditions et engagements' 

459.2 (1) Au présent article, « agrément » 
s'entend notamment de toute approbation, 
consentement, accord, arrêté, ordonnance, 
exemption, dispense, prorogation ou prolon-
gation ou autre autorisation accordée en vertu 
de la présente loi, par le ministre ou le 
surintendant, selon le cas; y est assimilée la 
délivrance de lettres patentes. 

(2) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le ministre peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires, notamment ceux que 
précise le surintendant afin de mettre en 
oeuvre des mesures visant à maintenir ou à 
améliorer la santé financière de toute institu-
tion financière régie par une loi fédérale et 
visée par l'agrément ou susceptible d'être 
touchée par celui-ci. 

(3) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le surintendant peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires. 

(4) Sauf disposition contraire expresse de la 
présente loi, la non-réalisation des conditions 
ou engagements auxquels l'agrément est su-
bordonné aux termes d'une disposition quel-
conque de la présente loi ne rend pas celui-ci 
nul pour autant. 

(5) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, en cas de non-réali-
sation par une personne des conditions ou 
engagements auxquels l'agrément est subor-
donné aux termes d'une disposition quelcon-
que de la présente loi, le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, peut : 

a) soit révoquer, suspendre ou modifier 
l'agrément; 

b) soit demander au tribunal une ordonnan-
ce enjoignant à cette personne de se confor-
mer aux conditions ou engagements, le 
tribunal pouvant alors acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

Définition de 
« agrément » 

• Ministre : 
conditions et 
engagements 

Surinten-
dant : 
conditions et 
engagements 

Effet de la 
non-réalisation 
des conditions ou 
engagements 

Non-
réalisation 
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Representations 

Revocation, 
suspension or 
amendment 

Content of 
applications 

Receipt 

Notice of 
deciSion to 
applicant 

(6) Before taking any action under subsec-
tion (5), the Minister or the Superintendent, as 
the case may be, shall afford the person 
concerned a reasonable opportunity to make 
representations. 

(7) At the request of the person concerned, 
the Minister or the Superintendent, as the case 
may be, may revoke, suspend or amend any 
terms or conditions imposed by him or her or 
may revoke or suspend an undertaking given 
to him or her or approve its amendment. 

338. The Act is amended by adding the 
following after section 461: 

Applications to Superintendent 

461.1 (1) The following applications to the 
Superintendent must contain the information, 
material and evidence that the Superintendent 
may require: 

(a) applications for approval under subsec-
tion 74(1), 80(2), 82(4), 86(5), 87(1), 
177(1), 221(2), 385(1), 390(6) or (10), 
393(1) or (2) or 406(1), subparagraph 
411(2)(a)(iv), section 414 or. subsection 
418(3) or (3.1); 

(b) applications for consent under subsec-
tion 79(1); 

(c) applications for exemptions under sub-
section 166.05(3) or 242(1); and 

(d) applications for extensions of time 
under subsection 393(3) or (5), 394(4) or 
395(4). 

(2) Without delay after receiving the ap-
plication, the Superintendent shall send a 
receipt to the applicant certifying the date on 
which it was received. 

(3) Subject to subsection (4), the Superin-
tendent shall, within a period of thirty days 
after the receipt of the application, send to the 
applicant 

(a) a notice approving the application, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate; or 

(b) if the Superintendent is not satisfied that 
it should be approved, a notice to that effect. 

(6) Avant de prendre une mesure en applica-
tion du paragraphe (5), le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, accorde aux intéres-
sés la possibilité de présenter, des observa-
tions. 

(7) Sur demande des intéressés, le ministre 
ou le surintendant, selon le cas, peut révoquer, 
suspendre ou modifier les conditions qu'il a 
imposées ou révoquer ou suspendre les enga-
gements qu'il a exigés ou en approuver la 
modification. 

338. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 461, de ce qui suit : 

Demandes au surintendant 

461.1 (1) Doivent être accompagnées des 
renseignements et documents que peut exiger 
le surintendant les demandes suivantes qui lui 
sont présentées.: 

a) les demandes d'agrément, d'approbation 
ou d'autorisation visées aux paragraphes 
74(1), 80(2), 82(4), 86(5), 87(1), 177(1), 
221(2), 385(1), 390(6) ou (10), 393(1) ou 
(2) ou 406(1), au sous-alinéa 411(2)a)(iv), 
à l'article 414 ou aux paragraphes 418(3) ou 
(3.1); 

b) les demandes d'accord visées au paragra-
phe 79(1); 

c) les demandes d'exemption ou de dispeh-
se visées aux paragraphes 166.05(3) ou 
242(1); 

d) les demandes de prorogation visées aux 
paragraphes 393(3) ou (5), 394(4) ou 
395(4). 

(2) Le surintendant adresse sans délai au 
demandeur un accusé de réception précisant la 
date de celle-ci. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
surintendant envoie au demandeur, dans les 
trente jours suivant la date de réception : 

a) soit un avis d'agrément de la demande, 
assorti éventuellement dés conditions ou 
modalités qu'il juge utiles; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que la 
demande devrait être agréée, un avis en ce 
sens. 

Observations 

Révocation, 
suspension 
ou 
modification 

Demande 
d'approbation 

Accusé de 
réception 

Avis au 
demandeur 
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Extension of 
period 

Deemed 
approval 

Limitation 
period 

(4) If the Superintendent is unable to 
complete the consideration of the application 
within the period referred tom n subsection (3), 
the Superintendent shall, within that period, 
send a notice to the applicant informing the 
applicant that the Superintendent has ex-
tended the period for a further period set out in 
the notice. 

(5) If the applicant does not receive the 
notice required by subsection (3) and, where 
applicable, subsection (4), within the required 
period, the Superintendent is deemed to have 
approved the application and granted the 
approval, consent, extension or exemption to 
which the application relates, regardless of 
whether the approval, consent, extension or 
exemption is to be in writing or not. 

339. Section 463 of the Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (i) and by adding the following 
after paragraph (i): 

(1.1) respecting the determination of the 
equity of an association; 

(1.2) respecting persons who are a related 
party to a retail association; and 

340. The Act is amended by adding the 
following after section 467: 

467.1 (1) Proceedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under a 
provision of this Act may be commenced at 
any time within, but not later than, two years 
after the day on which the subject-matter of 
the proceedings became known, in the case of 
an offence under a consumer provision, to the 
Commissioner and, in any other case, to the 
Superintendent. 

(4) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (3), le surintendant envoie, avant l'expira-
tion de celui-ci, un avis en informant le 
demandeur et mentionne le nouveau délai. 

(5) Le défaut d'envoyer l'avis prévu au 
paragraphe (3) et, s'il y a lieu, celui prévu au 
paragraphe (4) dans le délai imparti vaut 
agrément de la demande et octroi de l'agré-
ment, de l'approbation, de l'autorisation, de 
l'accord, de l'exemption, de la dispense ou de 
la prorogation de délai, visés par la demande, 
même si ceux-cidoWênt être donnés par écrit. 

339. L'article 463 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa 0, de 
ce qUi suit : 

i.1) régir la détermination des capitaux 
propres d'une association; 

1.2) préciser les personnes qui sont apparen-
tées à l'association de détail et les régir; 

340. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 467, de ce qui suit : 

467.1 (1) Les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire se 
prescrivent par deux ans à compter de la date 
où le surintendant ou, dans le cas de disposi-
tions visant les consommateurs, le commissai-
re, a eu connaissance des éléments constitutifs 
de l'infraction. 

Certificate of 
Superintendent 
Or 
Commissioner 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Superintendent or Commission-
er, as the case may be, certifying the day on 
which the subject-matter of any proceedings 
became known to the Superintendent or 
Commissioner is admissible in evidence with-
out proof of the signature or official character 
of the person appearing to have signed it and 
is, in the absence of evidence to the contrary, 
proof  of the matter asserted in it. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le surintendant ou le commissaire et 
attestant la date où ces éléments sont parvenus 
à sa connaissance fait foi de cette date, en 
l'absence de preuve contraire, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire. 
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Compliance 
or restraining 
order 

Compliance 
or restraining 
order — 
consumer 
provisions 

341. Section 469 of the Act is replaced by 
the follovving: 

469. (1) If an association or any director, 
officer, employee or agent of an association 
does not comply with any provision of this Act 
or the regulations other than a consumer 
provision, or of the incorporating instrument 
or any by-law of the association, the Superin-
tendent, any complainant or any creditor of 
the association may, in addition to any other 
right that that person has, apply to a court for 
an order directing the association, director, 
officer, employee or agent to comply 
with — or restraining the association, direc-
tor, officer, employee or agent from acting in 
breach  of—the provision and, on the applica-
tion, the court may so order and make any 
further order it thinks fit. 

(2) If a retail association or 'any director, 
officer, employee or agent of a retail associa-
tion does not comply with any applicable 
consumer provision, the Commissioner or any 
complainant may, in addition to any other 
right that that person has, apply to a court for 
an order directing the retail association, 
director, officer, employee or agent to comply 
with — or restraining the retail association, 
director, officer, employee or agent from 
acting in breach  of— the consumer provision 
and, on the application, the court may so order 
and make any firther order it thinlcs fit. 

(2) Section 474 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

341. L'article 469 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

469. (1) Le surintendant, le plaignant ou le 
• créancier de l'association peut, en plus de tous 
ses autres droits, demander au tribunal une 
ordonnance enjoignant à celle-ci ou à ceux de 
ses administrateurs, dirigeants, employés ou 
mandataires qui ne respectent pas la présente 
loi ou ses règlements — sauf les dispositions 
visant les consommateurs —, l'acte constitu-
tif ou les règlements administratifs de s'y 
conformer, ou leur interdisant d'y contrevenir; 
le tribunal peut acquiescer à la demande et 
rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

(2) Le commissaire ou un plaignant peut, en 
plus de tous ses autres droits, demander au 
tribunal une ordonnance enjoignant à l'asso-
ciation de détail ou à ceux de ses administra-
teurs, dirigeants, employés ou mandataires 
qui ne respectent pas les dispositions visant les 
consommateurs applicables de s'y conformer, 
ou leur interdisant d'y contrevenir; le tribunal 
peut acquiescer à la demande et rendre toute 
autre ordonnance qu'il juge indiquée. 

342. (1) Le paragraphe 474(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

474. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), l'ordonnance a pour effet d'assimiler la 
centrale à une association pour l'application 
des paragraphes 16(1), (3) et (4), des alinéas 
167(2)a) et b), des articles 199, 200 et 291 à 
317, à l'exception du paragraphe 291(2), et 
des parties IX à XV et XVII, à l'exception du 
paragraphe 375(3), de l'article 375.1 et de 
l'alinéa 442(1.1)g). À ces fins et avec les 
adaptations nécessaires, elle lui confère les at-
tributions mentionnées dans ces dispositions, 
tout en l'y assujettissant. 

(2) L'article 474 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

1997,  C. 15, 	342. (1) Paragraph 474(1)(d) of the Act is 
s. 163 replaced by the following: 

(d) Parts IX to XV and XVII, other than 
subsection 375(3), section 375.1 and para-
graph 442(1.1)(g), 

1997, ch. 15, 
art. 163 	' 

Portée de 
l'ordonnance 
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Exception 

1992, ch. 56 

1997, ch. 15, 
par. 164(1) 

Applicabilité 
de la Loi sur 
les sociétés 
d'assurances 

Exception (5) Paragraph 390(4)(a) does not apply to 
the acquisition or increase of a substantial 
investment by a central in an association 
referred to in section 14. 

(5) L'alinéa 390(4)a) ne s'applique pas à 
l'acquisition ou à l'augmentation par une 
centrale d'un intérêt de groupe financier dans 
une association visée à l'article 14. 

1992, c. 56 

1997, c. 15, 
s. 164(1) 

Application of 
the haurance 
Companies 
Act 

Green Shield Canada Act 

343. (1) The portion of subsection 17(1) of 
the Green Shield Canada Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

17. (1) Subject to any other provision of this 
Act, the following provisions of the Insurance 
Companies Act as amended or enacted by An 
Act to establish the Financial Consumer 
Age.  ncy of Canada and to amend certain Acts 
in relation to financial institutions,. enacted 
during the first session of the thirty-seVenth 
Parliament, togethet with any regulations 
Made under or for the purposes of those • 

 provisions, apply to the Association, with 
such 'modifications as the circumstances re-
quire: 

Loi sur l'association personnalisée le 
Bouclier vert du Canada 

343. (1) Le passage du paragraphe 17(1) 
de la Loi sur l'association personnalisée le 
Bouclier vert du Canada précédant l'alinéa 
a) est remplacé par ce qui suit : 

17. (1) Les dispositions ci-après énumérées 
de la Loi sur les sociétés d'assurances, dans 
leur version modifiée ou édictée par la Loi 
constituant l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada et modifiant 
certaines lois relatives aux institutions finan-
cières, sanctionnée au cours de la première 
session de la trente-septième législature, ainsi 
que les règlements pris sous son empire, 
s'appliquent à l'Association, avec les adapta-
tions que la situation de celle-ci exige, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi : 

(2) L'alinéa 17(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) les articles 160 à 162, les alinéas 165a) à 
e), h) et i), les articles 166 et 167, le 
paragraphe 168(1), les articles 170 à 172, 
les paragraphes 174(1), (3) à (6), le paragra-
phe 174(7) - à l'exception du renvoi au 
paragraphe 173(4) qu'il comporte -, les 
paragraphes 175(1) et (4), les articles 177 et 
189 à 194, le paragraphe 195(1), les articles 
196, 202 et 203, les paragraphes 204(1) et 
(2), les alinéas 204(3)a), b) et c), les 
paragraphes 204(4) à (6), les articles 205 et 
206, les alinéas 207a), b), c), h) et i), les 
articles 208 à 215, les alinéas 216(2)d) et e), 
les paragraphes 217(1) et (2), les alinéas 
217(3)a) et c), les articles 218 à 223, 244, 
254 à 256 et 260, les paragraphes 261(1) et 
(2) et 262(1) à (6), les articles 266 à 268, les 
alinéas 269a) et b), les articles 270, 278, 
279 et 330, les paragraphes 331(1) et (2), les 
alinéas 331(3)b) et c), les paragraphes 
331(4) et (6), les articles 332 à 357 et 359.1 
à 380, l'alinéa 381(1)a), le paragraphe 
381(2) et les articles 382 à 406 de la Partie 
VI; 

1997, c:15, 	(2) Paragraph 17(1)(e) of the Act is 
S•  164(2) 	• 

replaced by the following: 

(e) sections 160 to 162, paragraphs 165(a) 
to (e), (h) and (i), sections 166 and 167, 
subsection 168(1), sections 170 to 172, 
subsections 174(1) and (3) to (6), 174(7) 
(excepting therefrom the reference to sub-
section 173(4)) and 175(1) and (4), sections 
177 and 189 to 194, subsection 195(1), 
sections 196, 202 and 203, subsections 
204(1) and (2), paragraphs 204(3)(a) to (c), 
subsections 204(4) to (6), sections 205 and 
206, paragraphs 207(a), (b), (c), (h) and (i), 
sections 208 to 215, paragraphs 216(2)(d) 
and (e), subsections 217(1) and (2), para-
graphs 217(3)(a) and (c), sections 218 to 
223, 244, 254 to 256 and 260, subsections 
261(1) and (2) and 262(1) to (6), sections 
266 to 268, paragraphs 269(a) and (b), 
sections 270, 278, 279 and 330, subsections 
331(1) and (2), paragraphs 331(3)(b) and 
(c), subsections 331(4) and (6), sections 332 
to 357 and 359.1 to 380, paragraph 
381(1)(a), subsection 381(2) and sections 
382 to 406 of Part VI; 

1997, ch. 15, 
par. 164(2) 



1991, ch. 47 

1996, ch. 6, 
par. 66(1) 

1996, c. 6, 	345. (1) Paragraph (a) of the definition 
s. 66(1) "provincial company" in subsection 2(1) of 

the Insurance Companies Act is repealed. 

1996, c. 6, 	(2) The definitions "annual statement", 
s. 66(1) 

"central securities register" or "securities 
register", "head office", "incorporator", 
"recorded address", "regulatory capital", 
"subsidiary" and "total assets" in subsec-
tion 2(1) of the Act are replaced by the 
following: 

1996, ch. 6, 
par. 66(1) 
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(3) Paragraph 17(1)(f) of the Act is 
replaced by the following: 

(f) paragraph 441(1)(d), subsection 441(3) 
and sections 448, 450, 465 to 472 and 476 
to 478 of Part VIII; • 

(f.1) paragraphs 165(2)(/) and (g) of Part VI 
and sections 479 to 489 and 489.2 of Part 
VIII; 

(4) Paragraphs 17(1)(h) and (i) of the Act 
are replaced by the following: 

(h) sections 515 to 517 of Part X; and 

(1) Part XI, except sections 528.1 to 528.3, 
and Parts XV, XVI, XVIII and XIX. 

344. Subsection 17(2) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (I): 

(1.1) a reference to a consumer provision 
shall be deemed to be a reference to a 
provision referred to in paragraph (e) of the 
definition "consumer provision" in section 
2 of the Financial Consumer Agency of 
Canada Act; 

(3) L'alinéa 17(1)/) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

J) l'alinéa 441(1)d), le paragraphe 441(3) et 
les articles 448, 450, 465 à 472 et 476 à 478 
de la Partie VIII; 

fi)  les alinéas 165(2)f) et g) de la Partie VI 
et les articles 479 à 489 et 489.2 de la Partie 
VIII; 

(4) Les alinéas 17(1)h) et 0 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit;  

h) les articles 515 à 517 de la Partie X; 

i) la Partie XI, sauf les articles 528.1 à 
28.3, et les Parties XV, XVI, XVIII et XIX. 

344. Le paragraphe 17(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa I), 
de ce qui suit : 

/.1) la mention de dispositions visant les 
consommateurs vaut mention d'une des 
dispositions visées à l'alinéa e) de la 
définition de « disposition visant les 
consommateurs » à l'article 2 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada; 

1991, c. 47 

"annual 
statement" 
« rapport 
annuel » 

Insurance Companies Act 

"annual statement", in relation to a company, 
means the annual financial statement of the 
company within the meaning of paragraph 
331(1)(a) and, in relation to an insurance 
holding company, rneans the annual finan-
cial statement of the insurance holding 
company within the meaning of paragraph 
887(1)(a); 

Loi suries sociétés d'assurances 

345. (1) L'alinéa a) de la définition de 
«, société provinciale », au paragraphe 2(1) 
de la Loi sur les sociétés d'assurances, est 
abrogé. 

(2) Les définitions de « actif total », 
« adresse enregistrée », « capital réglemen-
taire », «filiale », « fondateur », « rapport 
annuel », « registre central des valeurs 
mobilières » ou « registre des valeurs mobi-
lières» et « siège », au paragraphe 2(1) de 
la même loi, sont respectivement rempla-
cées par ce qui suit : 

« actif total » S'entend au sens des règle-
ments, en ce qui touche la société, la société 
de secours, la société provinciale ou la so-
ciété de portefeuille d'assurances. 

« actif total » 
"total 
assets" 



« capital 
réglementaire 
"mgulatory 
capital" 

« filiale » 
"subsidiary" 

«  fondateur» 
"incorporator 
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"central 
securitieS 
register" or 
"securities 
register" 
« registre 
central des 
valeurs 
mobilières » 
ou « registre 
des valeurs 
mobilières » 

"ltead office" 
« siège» 

."incorpomtor" 
«fondateur » 

"recorded 
address" 
« adresse 
enregistrée » 

"regulatory 
capital" 
« capital 
réglementaire» 

"subsidiary" 
«filiale» 

"total assets" 
« actif total » 

"central securities register" or "securities 
register", in relation to a company or an in-
surance holding company, means the regis-
ter referred to in section 271; 

"head office" means 

(a) in relation to a company, the office 
required to be maintained by the compa-
ny under section 260, 

(b) in relation to a society, the office 
required to be maintained by the society 
under section 544, and 

(c) in relation to an insurance holding 
company, the office required to be main-
tained by the insurance holding company 
under section 868; 

"incorporator", in relation to a company or an 
insurance holding company, means a per-
son who applied for letters patent to incor-
porate the company or insurance holding 
company, as the case may be; 

"recorded address" means 

(a) in relation to a person who is a 
shareholder of a company or an insurance 
holding company, the latest postal ad-
dress of the person according to the 
central securities register of the company 
or the insurance holding company, as the 
case may be, and 

(b) in relation to a person in any other 
respect, the latest postal address of the 
person according to the records of the 
company or insurance holding company; 

"regulatory capital", in respect of a company, 
a society, a provincial company or an insur-
once holding company, has the meaning 
given that expression by the regulations; 

"subsidiary" means an entity that is a subsid-
iary of another entity within the meaning of 
section 5; 

"total assets", _in respect of a company, soci-
ety, provincial company or insurance hold-
ing company, has the meaning given that 
expression by the regulations; 

adresse enregistrée » 

a) Dans le cas d'un actionnaire d'une 
société ou d'une société de portefeuille 
d'assurances, dernière adresse postale 
selon le registre central des valeurs 
mobilières de la société .ou de la société 
de portefeuille d'assurances; 

b) dans le cas de toute autre personne, 
dernière adresse postale selon les livres 
de la société ou de la société de porte-
feuille d'assurances. 

capital réglementaire » Dans le cas d'une 
société, société de secours, société provin-
ciale ou société de portefeuille d'assuran-
ces, s'entend au sens des règlements. 

filiale » Entité se trouvant dans la situation 
décrite à l'article 5. 

fondateur » Toute personne qui a demandé 
la constitution de la société ou de la société 
de portefeuille d'assurances, selon le cas, 
par lettres patentes. 

rapport annuel » Dans le cas d'une société, 
le rapport financier annuel visé à l'alinéa 
331(1)a) et, dans le cas d'une société de 
portefeuille d'assurances, le rapport finan-
cier annuel visé à l'alinéa 887(1)a). 

registre central des valeurs mobilières » ou 
« registre des valeurs mobilières » Dans le 
cas d'une société et d'une société de porte-
feuille d'assurances, le registre visé à l'arti-
cle 271. 

« siège » Dans le cas d'une société, bureau 
maintenu en application de l'article 260, 
dans le cas d'une société de secours, bureau 
maintenu en application de l'article 544 et, 
dans le cas d'une société de portefeuille 
d'assurances, bureau maintenu en applica-
tion de l'article 868. 

« adresse 
enregistrée » 
"recorded 
address" 

« rapport 
annuel » 
"annual 
statement" 

« registre 
central des 
valeurs 
mobilières » 
ou « registre 
des valeurs 
mobilières » 
"central 
securities 
register" or 
"securities 
register" 

« siège » 
"head office" 



1991, c. 48, 
par. 495(1)(a) 

"Agency" 
« Agence» 

"bank 
holding 
company" 
« société de 
portefeuille 
bancaire » 

"Commissioner" 
« comm issaire» 

"consumer 
provision" 
« disposition 
visant les 
consomma-
teurs » 

"converted 
company" 
« société 
transformée » 

"equity" 
« capitaux 
propres » 

"federal 
financial 
institution" 
« institution 
financière 
fédérale » 

' « Agence » 
"Agency" 

« capitaux 
propres » 
"equity" 

« commissaire » 
"Commissioner" 

« disposition 
visant lés 
consommateurs» 
"consumer 
provision" 

« institution 
financière 
fédérale » 
"federal 
financial 
institution" 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 505 

(3) Paragraph (c) of the definition "com-
plainant" in subsection 2(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) any other person who, in the discre-
tion of a court, is a proper person to make 
an application under section 371, 375 or 
1031; 

(4) Paragraph (d) of the definition "fi-
nancial institution" in subsection 2(1) of the 
Act is replaced by the following: 

(d) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, 

(3) L'alinéa c) de la définition de «plai-
gnant », au paragraphe 2(1) de la même loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

c) soit toute autre personne qui, d'après le 
tribunal, a qualité pour présenter les 
demandes visées aux articles 371, 375 ou 
1031. 

(4) L'alinéa d) de la définition de « insti-
tution financière », au paragraphe 2(1) de 
la même loi, est remplacé par ce qui suit: 

d) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
une coopérative de crédit centrale ayant 
fait l'objet de l'ordonnance prévue au 
paragraphe 473(1) de cette loi; 

1991, ch. 48, 
al. 495(1)a) 

(5) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"Agency" means the Financial Consumer 
Agency of Canada established under sec-
tion 3 of the Financial Consumer Agency of 
Canada Act; 

"bank holding company" means a body cor-
porate that 'is incorporated or formed under 
Part XV of the Bank Act; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the Financial Consumer Agency of Canada 
appointed under section 4 of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act; 

"consumer provision" means a provision re-
ferred to in paragraph (c) of the definition 
"consumer provision" in section 2 of the 
Financial Consumer Agency of Canada 
Act;' 

"converted company" means a mutual com-
pany that has been converted under this Act 
into a company with common shares; 

"equity", in respect of a company or an insur-
ance holding company, means its equity as 
determined in accordance with the regula-
tions; 

"federal financial institution" means 

(5) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« Agence » L'Agence de la consommation en 
• matière financière du Canada constituée en 
application de l'article 3 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« capitaux propres » En ce qui concerne une 
société ou une société de portefeuille d'as-
surances, leurs capitaux propres déterminés 
de la façon prévue par règlement. 

« commissaire » Le commissaire de l'Agence 
nommé en application de l'article 4 de la 
Loi sur l'Agence de la consommation ,en 
matière financière du Canada. 

« disposition visant les consommateurs » 
S'entend d'une disposition visée à l'alinéa 
c) de la définition de « disposition visant les 
consommateurs » à l'article 2 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« institution fmancière fédérale » Selon le 
cas : 

a) société d'assurances ou société de 
secours; 

b) banque; 

c) personne morale régie par la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt; 



« société de 
portefeuille 
bancaire » 
"bank 
holding 
company" 

« société de 
portefeuille 
d'assurances » 
"insurance 
holding 
company" 

« société 
transformée » 
"converted 
company" 

Actionnaire 
important 

Participation 
multiple 
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"insurance 
holding 
company" 

.« société de 
portefeuille 
d'assurances » 

(a) a company or a society, 

(b) a bank, 

(c) a body corporate to which the Trust 
and Loan Companies Act applies, or 

(d) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act; 

"insurance holding company" means a body 
corporate that is incorporated or formed un-
der Part XVII; 

d) association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
coopérative de crédit centrale ayant fait 
l'objet de l'ordonnance prévue au para-
graphe 473(1) de cette loi. 

« société de portefeuille bancaire » Personne 
morale constituée ou formée sous le régime 
de la partie XV de la Loi sur les banques. 

« société de portefeuille d'assurances » Per-
sonne morale constituée ou formée sous le 
régime de la partie XVII. 

« société transformée » Société mutuelle 
transformée dans le cadre de la présente loi 
en société avec actions ordinaires. 

Major 
shareholder 

Widely held 

(6) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) For the purposes of this Act, a person is 
a major shareholder of a body corporate if 

(a) the aggregate of the shares of any class 
of voting shares of the body corporate that 
are beneficially owned by the person and 
that are beneficially owned by any entities 
controlled by the person is more than '20 per 
cent of the outstanding shares of that class 
of voting shares of the body corporate; or 

(b) the aggregate of the shares of any class 
of non-voting shares of the body corporate 
that are beneficially owned by the person 
and that are beneficially owned by any 
entities controlled by the person is more 
than 30 per cent of the outstanding shares of 
that class of non-voting shares of the body 
corporate. 

• (4) For the purposes of this Act, a body 
corporate is widely held if it has no major 
shareholder. 

346. (1) Paragraph 3(1)(d) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 

(6) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 
ce qui suit : 

(3) Pour l'application de la présente loi, une 
personne est un actionnaire important d'une 
personne morale dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) le total des actions avec 'droit de vote 
d'une catégorie quelconque d'actions de la 
personne morale dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités qu'elle 
contrôle ont la propriété effective représen-
te plus de vingt pour cent des actions en 
circulation de cette catégorie; 

b) le total des actions sans droit de vote 
d'une catégorie quelconque d'actions de la 
personne morale dont elle a la propriété 
effective et de celles dont les entités qu'elle 
contrôle ont la propriété effective représen-
te plus de trente pour cent des actions en 
circulation de cette catégorie. 

(4) Pour l'application de la présente loi, est 
à participation multiple la personne morale 
qui,n'a aucun actionnaire important. 

346. (1) L'alinéa 3(1)d) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 



Deemed 
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Guidelines 

Holding body 
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entities 
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l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) The portion of subsection 3(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) A person is deemed to control, within 
the rneaning of paragraph (1)(a) or (b), an 
entity if the aggregate of 

(3) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) The Minister may, for any purpose of 
any provision of this Act that refers to control 
within the meaning of paragraph (1)(d), make 
guidelines respecting what constitutes such 
control, including guidelines describing the 
policy objectives that the guidelines and the 
relevant provisions of the Act are intended to 
achieve and, if any such guidelines are made, 
the reference to paragraph (1)(d) in that 
provision shall be interpreted in accordance 
with the guidelines. 

347. Sections 4 and 5 of the Act are 
replaced by the following: 

4. A body corporate is the holding body 
corporate of any entity that is its subsidiary. 

5. An entity is a subsidiary of another entity 
if it is controlled by the other entity . 

348. Subsection 6(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Despite subsection (1), for the purposes 
of Divisions VIII and X of Part VI and 
Subdivisions 8 and 10 of Division 6 of Part 
XVII, one entity is affiliated with another 
entity if one of them is controlled, determined 
without regard to paragraph 3(1)(d), by the 
other , or both are controlled, determined 
without regard to paragraph 3(1)(d), by the 
same person. 

l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) Le paragraphe 3(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application des alinéas (1)a) ou 
b), une personne est réputée avoir le contrôle 
d'une entité quand elle-même et les entités 
qu'elle contrôle détiennent la propriété effec-
tive d'un nombre de titres de la première tel 
que, si elle-même et les entités contrôlées 
étaient une seule personne, elle contrôlerait 
l'entité en question au sens de ces alinéas. 

(3) L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Le ministre peut, pour l'application de 
toute disposition de la présente loi qui men-
tionne le contrôle au sens de l'alinéa (1)d), 
donner des lignes directrices précisant en quoi 
consiste ce contrôle, notamment par la des-
cription des objectifs de politique que les 
lignes directrices et la disposition en cause 
visent; le cas échéant, la mention de l'alinéa 
(1)d) dans la disposition s'interprète selon les 
lignes directrices. 

347. Les articles 4 et 5 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

4. Est la société mère d'une entité la 
personne morale dont celle-ci est la filiale. 

5. Toute entité qui est contrôlée par une 
autre entité en est la filiale. 

348. Le paragraphe 6(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1) et pour 
l'application des sections VIII et X de la partie 
VI et des sous-sections 8 et 10 de la section 6 
de la partie XVII, sont du même groupe les 
entités dont l'une est contrôlée par l'autre ou 
les entités qui sont contrôlées par là même 
personne, abstraction faite de l'alinéa 3(1)d). 

Présomption 
de contrôle 

Lignes 
directrices 

Groupe 
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349. Section 8 of the Act is replaced by the 
following: 

8. (1) A person has a significant interest in 
a class of shares of a company or an insurance 
holding company if the aggregate of 

(a) any shares of that class beneficially 
owned by the person, and 

(b) any shares of that class beneficially 
owned by entities controlled by the person 

exceeds 10 per cent of all of the outstanding 
shares of that class of shares of the company 
or insurance holding company, as the case 
may be. 

(2) A person who has a significant interest 
in a class of shares of a company or insurance 
holding company increases that significant 
interest in the class of shares if the person or 
any entity controlled by the person 

(a) acquires beneficial ownership of addi-
tional shares of that class, or 

(b) acquires control of any entity that 
beneficially owns shares of that class, 

in such number as to increase the percentage 
of shares of that class that are beneficially 
owned by the person and by any entities con-
trolled by the person. 

349. L'article 8 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

8. (1) Une personne a un intérêt substantiel 
dans une catégorie d'actions d'une société ou 
d'une société de portefeuille d'assurances 
quand elle-même et les entités qu'elle contrô-
le détiennent la propriété effective de plus de 
dix pour cent de l'ensemble des actions en 
circulation de cette catégorie. 

(2) La personne qui a un intérêt substantiel 
dans une catégorie d'actions d'une société ou 
d'une société de portefeuille d'assurances 
augmente cet intérêt quand le pourcentage de 
telles actions dont elle-même et les entités 
qu'elle contrôle détiennent la propriété effec-
tive augmente du fait de l'acquisition par 
elle-même ou toute entité qu'elle contrôle : 

a) soit d'actions de cette catégorie à titre de 
véritable propriétaire; 

b) soit du contrôle d'une entité qui détient 
à titre de véritable propriétaire des actions 
de cette catégorie. 

Intérêt 
substantiel 

Augmenta-
tion de 
l'intérêt 
substantiel 

350. Subsections 9(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: ' 

9. (1) For the purposes of Part VII and 
Division 7 of Part XVII, if two or more persons 
have ageed, under any agreement, commit-
ment or understanding, whether formai or 
informal, verbal or written, to act jointly or in 
concert in respect of 

(a) shares of a company or of an insurance 
holding company that they beneficially 
own, 

(b) shares or ownership interests that they 
beneficially own of any entity that benefi-
cially owns shares of a company or of an 
insurance holding company, or 

(c) shares or ownership interests that they 
beneficially own of any entity that controls 
any entity that beneficially owns shares of 
a company or insurance holding company, 

350. Les paragraphes 9(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

9. (1) Pour l'application de la partie VII et 
de la section 7 de la partie XVII, sont réputées 
être une seule personne qui acquiert à titre de 
véritable propriétaire le nombre total des 
actions d'une société ou d'une société de 
portefeuille d'assurances ou des actions ou 
titres de participation d'une entité dont elles 
ont la propriété effective les personnes qui, en 
vertu d'une entente, d'un accord ou d'un 
engagement — formel ou informel, oral ou 
écrit — conviennent d'agir ensemble ou de 
concert à l'égard : 

a) soit d'actions de la société où de la 
société de portefeuille d'assurances dont 
elles sont les véritables propriétaires; 

b) soit d'actions ou de titres de participa-
tion ,— dans le cas de l'entité qui détient la 
propriété effective d'actions de la société 

Action 
concertée 
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Acting in 
concert 

Exemption 

Securities 
deemed part 
of distribution 

those persons are deemed to be a single person 
who is acquiring beneficial ownership of the 
aggregate number of shares of the company or 
insurance holding company or shares or own-
ership interests of the entity that are benefi-
cially owned by them. 

(2) Without limiting the generality of 
subsection•(1), any agreement, commitment 
or understanding by or between two or more•
persons who beneficially own shares of a 
company or insurance holding company or 
shares or ownership interests of any entity 
referred to in paragraph (1)(b) or (c), 

(a) whereby any of them or their nominees 
may veto any proposal put before the board 
of directors of the company or insurance 
holding company, as the case may be, or 

(b) under which no proposal put before the 
board of directors of the company or 
insurance holding company, as the case 
may be, may be approved except with the 
consent of any of them or their nominees, 

is deemed to be an agreement, commitment or 
understanding referred to in subsection (1). 

•  351. Subsections 11(2) and (3) of the Act 
are replaced by the follovving: 

(2) On application by a company or insur-
ance holding company, the Superiritendent 
may determine that a security of the company 
or insurance holding company is not or was 
not part of a distribution to the public if the 
Superintendent is satisfied that the determina-
tion would not prejudice any security holder 
of the company or insurance holding compa-
ny. 

(3) For the purposes of this Act, securities 
of a company or insurance holding company 
issued on the conversion of other securities or 
issued in exchange for other securities are 
deemed to be securities that are part of a 
distribution to the public if those other securi-
ties were part of a distribution to the public.  

ou de la société de portefeuille d'assuran-
ces — dont elles sont les véritables proprié-
taires; 

c) soit d'actions ou de titres de participa-
tion — dans le cas d'une entité qui contrôle 
une entité qui détient la propriété effective 
d'actions de la société ou de la société de 
portefeuille 'd'assurances — dont elles sont 
les véritables propriétaires. 

(2) Sans que soit limitée la portée générale 
du paragraphe (1), est réputé être un accord, 
une entente ou un engagement au sens de ce 
paragraphe tout accord, entente ou engage-
ment permettant à chacune des personnes qui 
sont les véritables propriétaires d'actions 
d'une société ou d'une société de portefeuille 
d'assurances ou d'actions ou titres de partici-
pation de l'entité visée aux alinéas (1)b) ou 
c) : 

a) soit d'opposer — personnellement Ou 
par délégué — son veto à une proposition 
soumise au conseil d'administration de la 
société ou de la société de portefeuille 
d'assurances; ' 

b) soit d'empêcher l'approbation de toute 
proposition soumise au conseil d'adminis-
tration de la société ou de la société de 
portefeuille d'assurances en l'absence de 
son consentement ou de celui de son 
délégué. 

351. Les paragraphes 11(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Le surintendant peut, à la demande 
d'une société ou d'une société de portefeuille 
d'assurances, décider que certaines de ses 
valeurs mobilières ne font pas — ou n'ont pas 
fait — l'objet d'une souscription publique s'il 
est convaincu que cela ne causera aucun 
préjudice aux détenteurs des titres de la 
société ou de la société de portefeuille d'assu-
rances en question. 

(3) Pour l'application de la présente loi, 
sont réputés émis par voie de souscription 
publique les titres d'une société ou d'une 
société de portefeuille d'assurances émis lors 
de la conversion ou en échange de valeurs 
ayant fait elles-mêmes l'objet d'une souscrip-
tion publique. 
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Présomption 
de 
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1997, c. 15, 
s. 168 
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provision 
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1999, c. 28, 
s. 120 
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1999, c. 31, 	352. The portion of subsection 13(2) of 
s. 138 

the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

'Application of 	(2) This Part and Parts II to IV, sections 224, 
certain 
provisions 	225, 245 to 258 and 489 and Parts X, XII, XV, 

XVI, XVIII and XIX apply to every body 
corporate 

1999, ch. 31, 
art. 138 

Champ 
d'application 

1997, ch. 15, 
art. 168 

Temporarisa-
lion 

Prorogation 

1999, ch. 28, 
art. 120 

Traitement 
national 

353. Section 21 of the Act is replaced by 
the following: 

21. (1) Subject to subsection (2), companies 
and societies shall not carry on business after 
the day that is five years after this section 
comes into force, except that if Parliament 
dissolves on that day or at any time within the 
three-month period before that day, compa-
nies and societies may continue to carry on 
business until the day that is one hundred and 
eighty days after the first day of the first 
session of the next Parliament. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which companies and societies may continue 
to carry on business. No more than one order 
may be made under this subsection. 

354. Subsection 24(1) of the Act is re-
placed by the following: 

24. (1) If a proposed company would be a 
subsidiary of a foreign institution that is 
engaged in the insurance business, letters 
patent to incorporate the company may not be 
issued unless the Minister is satisfied that, if 
the application is made by a non-WTO 
Member foreign institution, treatment as fa-
vourable for companies to which this Act 
applies exists or will be provided in the 
jurisdiction in which the foreign institution 
principally carries on business; either directly 
or through a subsidiary. 

352. Le paragraphe 13(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La présente partie, les parties II à IV, les 
articles 224, 225, 245 à 258 et 489 et les parties 
X, XII, XV, XVI, XVIII et XIX s'appliquent 
aux personnes morales, auxquelles elles ne 
mettent pas fin, qui soit sont constituées ou 
prorogées en société de secours sous le régime 
de la présente loi, soit étaient régies par une ou 
plusieurs dispositions des parties I et II, 
III — sauf l'article 77—, IV — sauf les arti-
cles 123.à 130 et 153 à 158 —, V et VII de la 
Loi sur les compagnies d'assurance canadien-
nes et britanniques avant le 1 er juin 1992. 

353. L'article 21 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

21. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
sociétés ne peuvent exercer leurs activités 
après la date du cinquième anniversaire de 
l'entrée en vigueur du présent article; toute-
fois, si le Parlement est dissous à cette date ou 
au cours des trois mois qui précèdent, elles 
peuvent exercer leurs activités jusqu'à cent 
quatre-vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
sociétés peuvent exercer leurs activités. Un 
seul décret peut être pris aux termes du présent 
paragraphe. 

354. Le paragraphe 24(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

24. (1) Il ne peut y avoir délivrance de 
lettres patentes dans le cas où la société, autre 
qu'une société de secours, ainsi constituée 
serait la filiale d'une institution étrangère qui 
exploite une entreprise d'assurance, sauf si le 
ministre est convaincu que, dans les cas où la 
demande est faite par une institution étrangère 
d'un non-membre de l'OMC, les sociétés 
régies par la présente loi bénéficient ou 
bénéficieront d'un traitement aussi favorable 
sur le territoire où l'institution étrangère 
exerce principalement son activité, directe-
ment ou par l'intermédiaire d'une filiale. 
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Matters for 
consideration 

L,etters patent 
of 
incorporation 
on application 
of converted 
companies 

355. Section 27 of the Act is replaced by 
the follovving: 

27. Before issuing letters patent to incorpo-
rate a company or society, the Minister shall 
take into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the company or society; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the company or society; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character-  and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the company or society will be 
operated responsibly by persons with the 
competence and experience suitable for 
involvement in the operation of a financial 
institution; 

(f) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicant 
or applicants with those of the company or 
society on the conduct of those operations 
and businesses; and 

(g) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

•356. The Act is amended by adding the 
following after section 28: 

28.1 (1) If the Minister, under section 22, 
issues letters patent incorporating a company 
on the application of a converted company in 
respect of which subsection 407(4) or (11) 
applies or applied at any time, the Minister 
may include in the letters patent of incorpora-
tion of the company a provision deeming 
shares of the company to be issued, on a share 
for share basis, to all shareholders of the 
converted company in exchange for all the 

355. L'article 27 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

27. Avant de délivrer des lettres patentes, le 
ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de la société; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la société de manière responsa-
ble; 

les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

356. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 28, de ce qui suit : 

28.1 (1) Les lettres patentes constituant une 
société, autre qu'une société de secours, 
octroyées par le ministre en vertu de l'article 
22, peuvent, à la demande de la société 
transformée à l'égard de laquelle les paragra-
phes 407(4) ou (11) s'appliquent ou se sont 
déjà appliqués, contenir une clause prévoyant 
que les actions de la société sont réputées 
émises au profit de tous les actionnaires de la 
société transformée en échange des actions 

Facteurs à 
prendre en 
compte 

Lettres 
patentes sur 
demande 
d'une société 
transformée 
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Effect of 
provision 

Effect of 
provision 

Transfer and 
voting of 
company 
shares 

Shareholder 
and 
policyholder 
approval 

Exchange of 
share 
certificates 

issued and outstanding shares of the converted 
company. 

(2) Shares of a company deemed to be 
issued under subsection (1) are subject to the 
same designation, rights, privileges and re-
strictions or conditions and, subject to any 
agreement to the contrary, to the same 
charges, encumbrances and other restrictions 
as the shares of the converted company for 
which they are exchanged and the shares of the 
converted company, on the issuance of the 
letters patent, become the property of the 
company free and clear of any charge, encum-
brance or other restriction. 

(3) An exchange of shares of a converted 
company referred to in subsection (1) under a 
provision included in the letters patent incor-
porating a company does not deprive a person 
who was a holder of shares of the converted 
company immediately before the exchange of 
any right or privilege with respect to the shares 
or relieve the person of any liability in respect 
of the shares, but that right or privilege must 
be exercised in accordance with this Act. 

(4) Despite subsection (3), no share of a 
company that is deemed to be issued under a 
provision included in the letters patent incor-
porating a company may subsequently be 
transferred or voted contrary to this Act. 

(5) No provision described in subsection (1) 
may be included in letters patent issued under 
section 22 unless the application for the letters 
patent is accompanied by evidence that the 
request for the provision was approved by a 
special resolution of the shareholders and 
policyholders of the converted company who 
are entitled to vote at a meeting of sharehold-
ers and policyholders called to consider the 
application. 

(6) If, under a provision included in the 
letters patent incorporating a company, a share 
exchange is deemed to have taken place, the 
company shall, within ninety days after the 
issuance of the letters patent, make provision 
for the issue of share certificates representing  

émises et en circulation de la société transfor-
mée, sur la base d'une action de la société pour 
une action de la société transformée. 

(2) Les actions de la société, réputées 
émises conformément au paragraphe (1), sont 
assorties de la désignation, des droits, privilè-
ges, restrictions ou conditions et, sous réserve 
d'un accord à l'effet contraire, des charges et 
autres restrictions qui étaient attachés aux 
actions de la société transformée contre 
lesquelles elles ont été échangées; dès l'octroi 
des lettres patentes, les actions de la société 
transformée deviennent la propriété de la 
société, libres de toutes charges ou autres 
restrictions. 

(3) L'échange des actions de la société 
transformée, réalisé en vertu d'une clause des 
lettres patentes constituant la société, n'enlè-
ve pas aux personnes qui, immédiatement 
avant l'échange, étaient titulaires d'actions de 
la société transformée, les droits et privilèges 
afférents à ces actions et ne les décharge pas 
des obligations qui en découlent; cependant, 
ces droits et privilèges ne peuvent être exercés 
que conformément à la présente loi. 

(4) Par dérogation au paragraphe (3), les 
actions de la société qui sont réputées émises 
conformément à une clause insérée dans les 
lettres patentes la constituant ne peuvent par 
la suite être transférées que conformément 
aux dispositions de la présente loi; il en est de 
même de l'exercice du droit de vote qui y est 
attaché. 

(5) Toute demande d'insertion dans les 
lettres patentes délivrées en vertu de l'article 
22 de la clause visée au paragraphe (1) doit, à 
peine d'irrecevabilité, être accompagnée de la 
preuve qu'elle a été approuvée par une 
résolution extraordinaire des • actionnaires et 
des souscripteurs habiles à voter de la société 
transformée adoptée à l'assemblée convoquée 
pour délibérer sur cette question. 

(6) La société dont les lettres patentes 
contiennent la clause portant qu'un échange 
d'actions est réputé être intervenu doit, dans 
les quatre-vingt-dix jours suivant leur déli-
vrance, prévoir l'émission de certificats d'ac-
tions pour opérer l'échange avec les certificats 

Effet de la 
clause 

Effet de la 
clause 

Transfert des 
actions et 
exercice du 
droit de vote 

Approbation 
des 
actionnaires 
et des 
souscripteurs 

Substitution 
d'actions 
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shares of the company and for the exchange of 
those certificates for share certificates repre-
senting the shares of the converted company 
that were outstanding on the day the letters 
patent were issued. 

d'actions de la société transformée qui, à la 
date de délivrance de ces lettres patentes, 
étaient en circulation. 

Modifications 
de structure 28.2 (1) On application, made in accor-

dance with the regulations, by a converted 
company in respect of which subsection 
407(4) or (11) applies or applied at any time to 
give effect to a proposal to incorporate a 
company as the holding body corporate of the 
converted company, to continue a body corpo-
rate as a company that is the holding body 
corporate of the converted company or to 
amalgamate two or more bodies corporate and 
continue those bodies corporate as a company 
that is the holding body corporate of the 
converted company — and to make any other 
fundamental change to the converted compa-
ny, including an exchange of any or all of the 
shares of the converted company for shares of 
the company —, the Minister may, to give 
effect to the proposal, 

(a) include in the letters patent of the 
company issued under section 22, 34 or 251 
any provision the Minister considers neces-
sary; or 

(b) despite any provision of the Act speci-
fied in regulations made under paragraph 
(2)(e), give any approval thaf'the Minister 
considers necessary. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting applications referred to in 
subsection (1), including their form and the 
information to be contained in them, and 
authorizing the Superintendent to require 
additional information in respect of such 
applications; 

(b) respecting proposals to which subsec-
tion (1) applies, including the information 
to be contained in. the proposals and the 
times within which the transactions in-
volved in them must occur; 

(c) respecting the procedures to be followed 
by a converted company that makes an 
application under subsection (1); 

28.2 (1) Sur demande, présentée conformé-
ment aux règlements par une société transfor-
mée à l'égard de laquelle les paragraphes 
407(4) ou (11) s'appliquent ou se sont déjà 
appliqués, de mise en oeuvre d'une proposi-
tion visant à constituer une société qui soit la 
société mère de la société transformée, à 
proroger une personne morale en une société 
qui soit la société mère dé la société transfori 
mée ou à fusionner plusieurs personnes mora-
les et à les proroger en une société qui soit la 
société mère de la société transformée — et à 
opérer toute autre modification de structure à 
l'égard de la société transformée, notamment 
l'échange d'actions de la société transformée 
contre des actions de la société—, le ministre 
peut, pour mettre en oeuvre la proposition : 

a) inclure dans les lettres patentes de la 
société délivrées en vertu des articles 22, 34 
ou 251 toute clause qu'il estime indiquée; 

b) par, dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi précisées par règlement pris 
en vertu de l'alinéa (2)e), donner tout 
agrément qu'il estime nécessaire. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les demandes visées au paragraphe 
(1), notamment en ce qui concerne leur 
forme et les renseignements qu'elles doi-
vent contenir, et autoriser le surintendant à 
demander des renseignements supplémen-
taires; 

b) régir les propositions visées au paragra-
phe (1), notamment en ce qui concerne les 
renseignements qu'elles doivent contenir et 
les délais applicables aux opérations qu'el-
les prévoient; 

c) régir la procédure à suivre par la société 
transformée qui fait la demande; 

Règlements 
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• 1991, c. 47, 
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c. 24, par. 
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1997, ch. 15, 
par. 170(1)(F) 

Personnes 
morales 
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(d) respecting the approval, confirmation or 
authorization, if any, of all or any portion of 
proposals to which subsection (1) applies, 
including the approval of shareholders and 
policyholders and including the ternis and 
conditions of those approvals, confirma-
tions or authorizations and their effect; and 

(e) specifying provisions of the Act for the 
puipose of paragraph (1)(b). 

357. Subsection 32(1) of the Act is re-
placed by the following: 

32. (1) A body corporate incorporated 
under the Canada Business Corporations Act 
or any other Act of Parliament, including an 
insurance holding company, may apply to the 
Minister for letters patent continuing the body 
corporate as a company under this Act. 

358. Sections 39 to 41 of the Act are 
replaced by the following: 

39. (1) A company or society may 

(a) apply, with the approval in writing of the 
Minister, for a certificate of continuance 
under section 187 of the Canada Business 
Corporations Act; or 

(b) apply for letters patent continuing the 
company or society as a bank under subsec-
tion 35(1) of the Bank Act or amalgamating 
and continuing the company or society às a 
bank under subsections 223(1) and 229(1) 
of that Act. 

(1.1) A society may also, with the approval 
in writing of the Minister, 

(a) apply, under section 156 of the Canada 
Corporations Act, for letters patent creating 
it as a corporation under Part II of that Act; 
or 

(b) apply, under section 285 of the Canada 
Cooperatives Act, for a certificate of con-
tinuance, or a certificate of continuance and 
a certificate of amalgamation, under that 
Act. 

d) régir l'approbation, la confirmation et 
l'autorisation, y compris par les actionnai-
res et les souscripteurs, de tout ou partie des 
propositions visées au paragraphe (1), no-
tamment les modalités et les conséquences 
de l'approbation, de la confirmation et de 
l'autorisation; 

e) préciser des dispositions de la présente 
loi pour l'application de l'alinéa (1)b). 

357. Le paragraphe 32(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

32. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédéra-
le, y compris les sociétés de portefeuille 
d'assurances, peuvent demander au ministre 
des lettres patentes les prorogeant comme 
sociétés sous le régime de la présente loi. 

358. Les articles 39 à 41 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit; 

39. (1) La société peut : 

a) demander, avec l'agrément écrit du 
ministre, le certificat de prorogation visé à 
l'article 187 de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions; 

b) demander des lettres patentes de proro-
gation en banque aux termes du paragraphe 
35(1) de la Loi sur les banques ou de fusion 
et prorogation en banque aux termes des 
paragraphes 223(1) et 229(1) de cette loi. 

(1.1) La société de secours peut en outre, 
avec l'agrément écrit du ministre : 

a) demander, dans le cadre de l'article 156 
de la Loi sur les corporations canadiennes, 
l'émission de lettres patentes la constituant 
en une corporation sous le régime de la 
partie II de cette loi; 

b) demander, dans le cadre de l'article 285 
de la Loi canadienne sur les coopératives, 

1991, ch. 47, 
art. 759; 
1994, ch. 24, 
al. 34(1)0(F) 

Prorogation 
sous le 
régime 
d'autres lois 
fédérales 

Prorogation 
sous le 
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fédérales — 
sociétés de 
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(2) No approval referred to in paragraph 
(1)(a) may be given to a company or society 
and no approval referred to in subsection (1.1) 
may be given to a society unless the Minister 
is satisfied that 

(a) the application has been authorized by 
a special resolution; 

(b) the company or society has discharged, 
or provided for the discharge of, all its 
policy liabilities; and 

(c) unless the company or society is an 
entity referred to in paragraph 47(2)(b) or 
(c), the company or society will not use the 

• word "assurance", "assurances" or "in-
surance" in its name after a certificate or 
letters patent referred to in subsection (1) or 
(1.1) are issued in respect of the company or 
society, 

(3) If a speciat resolution authorizing the 
application for the certificate or letters patent 
so states, the directors of a company or society 
may, without further approval of the share-
holders, policyholciers entitled to . vote or 
members, withdraw the application before it is 
acted on. 

(4) On the day specified in the certificate or 
letters patent, this Act ceases to apply to  the, 
body corporate to which the certificate or 
letters patent relate. 

359. Paragraph 42(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) that is reserved under section 45 for 
another company or society or a proposed 
company or society or under section 734 for 
an insurance holding company or a pro-
posed insurance holding company. 

360. Section 43 of the Act is replaced by 
the following: 

43. Despite section 42, a company or 
society that is affiliated with another entity 
may, with the consent of that entity and the 
approval of the Superintendent, be incorpo-
rated with, or change its name to, substantially 
the same name as that of the affiliated entity. 

un certificat de prorogation ou un certificat 
de prorogation e un certificat de fusion. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
dans le cadre de l'alinéa (1)a) et du paragraphe 
(1.1) que s'il est convaincu que les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) la demande a été autorisée par résolution 
extraordinaire; 

b) la société a rempli toutes ses obligations 
aux termes de ses polices d'assurance, ou a 
pris les mesures nécessaires pour les rem-
plir; 

c) sauf si elle est visée aux alinéas 47(2)b) 
ou c), la société s'est engagée à ne pas 
utiliser le mot « assurance », « assurances » 
ou « insurance » dans sa dénomination 
sociale après l'obtention du certificat ou des 
lettres patentes prévus aux paragraphes (1) 
ou (1.1). 

(3) Les administrateurs de la société peu-
vent, si cette faculté leur est accordée par les 
actionnaires, les souscripteurs habiles à exer-
cer leur droit de vote ou les membres dans la 
résolution extraordinaire autorisant la deman-
de de certificat ou de lettres patentes, retirer 
celle-ci avant qu'il n'y soit donné suite. 

(4) À la date indiquée sur le certificat ou les 
lettres patentes, la présente loi cesse de 
s'appliquer à la personne morale à qui ils ont 
été délivrés. 

359. L'alinéa 42(1)e) de la inême loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) qui est réservée, en application de 
l'article 45, à une autre société existante ou 
projetée ou, en application de l'article 734, 
à une société de Portefeuille d'assurances 
existante ou projetée. 

360. L'article 43 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

43. Par dérogation à l'article 42, la société 
qui est du même groupe qu'une autre entité 
peut, une fois obtenu le consentement de 
celle-ci et l'agrément du surintendant, adopter 
une dénomination sociale à peu près identique 
à celle de l'entité ou être constituée en 
personne morale sous une telle dénomination. 

Conditions 

Retrait de la 
demande 

Date de 
cessation 
d'application 
de la présente 
loi 

1996, ch. 6, 
art. 67 

1996, ch. 6, 
art. 68 

Société 
faisant partie 
d'un groupe 



1996, c. 6, 
s. 70 

Revoking 
name 

1996, ch. 6, 
art. 70 

Invalidation 

1996,c. 6, 	363. Section 48 of the Act is replaced by 
s. 70 

the following: 

48. Despite subsection 47(1), a subsidiary 
of a company or society may use the compa-
ny's or society's name in its name. 

364. Subsection 50(1) of the Act is re-
placed by the following: 

50. (1) If at least five million dollars, or any 
greater amount that the Minister may specify, 
has been received by a company, other t,han a 
mutual company, in respect of which letters 
patent were issued under section 22 from the 
issue of its shares, the directors of the 
company shall without delay call a meeting of 
the shareholders of the company. 

365. Clause 57(1)(a)(ii)(B) of the Act is 
replaced by the following: 

(B) at least five million dollars or any 
greater amount that is specified by the 
Minister under subsection 50(1), in the 
case of a company other thari a mutual 
company, 

Subsidiaries 

Calling 
shareholders' 
meeting 

1996, ch. 6, 
art. 70 

Filiales 
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361. Subsection 46(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) If a company or society has been 
directed under subsection (1) to change its 
name and has not, within sixty days after the 
service of the direction, changed its name to a 
name that is not prohibited by this Act, the 
Superintendent may revoke the name of the 
company or society and assign to it a name 
and, until changed in accordance with section 
224,238 or 544.1, the name of the company or 
society is thereafter the name so assigned. 

362. Subsection 47(2) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) an insurance holding company;  

361. Le paragraphe 46(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

• 
(2) Le surintendant peut invalider la déno-

mination sociale de la société qui ne se 
conforme pas à l'ordonnance dans les soixante 
jours qui suivent sa signification et lui attri-
buer une dénomination qui constituera, tant 
qu'elle ne sera pas changée conformément 
aux articles 224,238 ou 544.1, sa dénomina-
tion officielle. 

362. Le paragraphe 47(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) à la société de portefeuille d'assuran-
ces; 

Limit on 
assets 

366. The Act is amended by adding the 
following after section 59: 

59.1 (1) The Minister may, by order, require 
•a company that is a converted company in 
respect of which the Minister has issued an 
order under subsection 407(8) or a converted 
company in respect of which subsection 

363. L'article 48 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

48. Par dérogation au paragraphe 47(1), la 
filiale d'une société peut utiliser dans sa 
dénomination sociale celle de la société. 

364. Le paragraphe 50(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

50. (1) Dès que le produit de l'émission 
d'actions atteint cinq millions de dollars ou le 
montant supérieur que le ministre peut exiger, 
les administrateurs de toute société, autre 
qu'une société mutuelle ou une société de 
secours, ayant obtenu des lettres patentes en 
vertu de l'article 22 convoquent une assem-
blée des actionnaires. 

• 365. La division 57(1)a)(ii)(B) de la même 
loi est remplacée par ce qui suit : 

(B) dans le cas d'une société autre 
qu'une société visée à la division (A), 
à cinq millions de dollars ou au 
montant supérieur exigé par le minis-
tre en vertu du paragraphe 50(1), 

366. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 59, de ce qui suit : 

59.1 (1) Le ministre peut, par arrêté, 
interdire à la société transformée à l'égard de 
laquelle le ministre a pris l'arrêté visé au 
paragraphe 407(8) ou à l'égard de laquelle le 
paragraphe 407(11) s'est déjà appliqué 

Convocation 
d'une 
assemblée 
des 
actionnaires 

Restrictions 
quant à l'actif 



Revocation of 
order 

Average total 
assets 

Effective date 

1997, c. 15, 	368. The portion of section 76.1 of the Act 
s. 183 before paragraph (a) is replaced by the 

following: 

76.1 A company may hold shares of the 
company or shares or ownership interests of 
an entity that controls the company, if 

Holding in 
market-indexed 
segregated 
fund 

Révocation 

Actif total 
moyen 

Date d'entrée 
en vigueur 

1997, ch. 15, 
art. 183 

Caisse 
séparée 
fondée sur un 
indice 
boursier 
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407(11) applied at any time not to have 
average total assets in any three month period 
ending on the last day of a month subsequent 
to the month specified in the order exceeding 
the company's average total assets in the three 
month period ending on the last day of the 
month immediately before the month speci-
fied in the order if the Minister is of the 
opinion that it is in the best interests of the 
financial system in Canada to do so, after 
having considered the Superintendent's opin-
ion on 

(a) the nature and extent of the financial 
services activities carried out by entities 
affiliated with the company; and 

(b) the impact that the nature and degree of 
supervision and regulation of those finan-
cial services activities have on the supervi-
sion and regulation of the company. 

(2) If the Minister is of the opinion that the 
circumstances giving rise to the order  have 
ceased to exist or have changed substantially, 
the Minister may, by further order, revoke the 
order. 

(3) For the purposes of subsection (1), the 
average total assets of a company in a three 
month period shall be computed by adding the 
total assets of the company as calculated for 
the month end of each of the three months in 
the period and by dividing the sum by three. 

367. Subsection 65(3) of the Act is  re- 
placed by the following: 

(3) A by-law referred to in subsection (1) is 
not effective until it is confirmed or confirmed 
with amendments by special resolution of the 
shareholders and policyholders at the meeting 
referred to in subsection (2).  

d'avoir un actif total moyen qui dépasse, au 
cours d'un trimestre dont le dernier mois est 
postérieur à celui spécifié à l'arrêté, celui 
qu'elle avait durant le trimestre précédant le 
mois spécifié à l'arrêté. s'il l'estime indiqué 
dans l'intérêt du système financier canadien, 
après avoir pris en compte l'opinion du 
surintendant quant à: 

a) la nature et l'étendue des activités de 
prestation de services financiers des entités 
du groupe de la société; 

b) l'influence que pourraient avoir la régle-
mentation et la supervision de ces activités 
sur la nature et l'étendue de la réglementa-
tion et de la supervision de la société. 

(2) Le ministre peut,' par un autre arrêté, 
révoquer l'arrêté visé au paragraphe (1) s'il 
estime que la situation y ayant donné lieu a 
cessé d'exister ou a changé de façon significa- 
tive. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'actif total moyen au cours d'un trimestre est 
le résultat de la division par trois de la somme 
de l'actif total de la société .à la fin de chaque 
mois du trimestre. 

367. Le paragraphe 65(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La prise d'effet des règlements est 
subordonnée à leur confirmation, avec ou sans 
modifications, par résolution extraordinaire 
des actionnaires et des souscripteurs à l'as-
semblée visée au paragraphe (2). 

368. L'article 76.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

76.1 La société' peut détenir ses actions ou 
les actions ou titres de participation d'une 
entité qui la contrôle si ces actions ou titres 
sont des éléments d'actif d'une caisse séparée 
constituée aux termes de l'article 451 et si 
l'actif de la caisse est composé, dans les 
mêmes proportions, des valeurs mobilières sur 
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1997, c. 15, 
s. 187(2) 
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Déclaration à 
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propositions 

369. Section 83 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The directors of a company shall not 
declare and a company shall not pay a 
dividend in any financial year Without the 
approval of the Superintendent if, on the day 
the dividend is declared, the total of all 
dividends declared by the company in that 
year would exceed the aggregate of the 
company's net income up to that day in that 
year and its retained net income for the 
preceding two financial years. 

370. (1) Section 143 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (1): 

(1.01) A converted company in respect of 
which subsection 407(4) applies or a company 
to which subsection 407(5) applies shall set 
out in the notice of a meeting the number of 
eligible votes, as defined under subsection 
164.08(1), that may be cast at the meeting as 
of the record date for determining the share-
holders or policyholders entitled to receive the 
notice of meeting or, if there are to be separate 
votes of shareholders or policyholders at the 
meeting, the number of eligible votes, as 
defined in that subsection, in respect of each 
separate vote to be held at the meeting. 

(2) Subsection 143(1.2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(1.2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

371. Subsection 147(3) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(3) La société doit, sur demande, annexer à 
l'avis de l'assemblée une déclaration de deux 
cents mots au plus préparée par l'actionnaire 
ou le souscripteur à l'appui de sa proposition, 
avec ses nom et adresse.  

lesquelles se fonde un indice boursier généra-
lement reconnu. 

369. L'article 83 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) La déclaration et le versement de 
dividendes au cours d'un exercice donné 
doivent être agréés par le surintendant s'ils 
font en sorte que, à la date de la déclaration, le 
montant total des dividendes déclarés par la 
société au cours de l'exercice dépasse la 
somme de ses bénéfices nets pour la partie 
écoulée de l'exercice et de ses bénéfices nets 
non répartis pour les deux exercices précé-
dents. 

370. (1) L'article 143 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.01) La société transformée à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou la 
société à laquelle le paragraphe 407(5) s'ap-
plique doivent indiquer dans l'avis le nombre 
de voix possibles, au sens du paragraphe 
164.08(1), qui, à la date permettant de déter-
miner les actionnaires ou souscripteurs qui ont 
le droit d'être avisés de l'assemblée, peuvent 
être exprimées pour chaque vote devant être 
tenu à l'assemblée. 

(2) Le paragraphe 143(1.2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(1.2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

371. Le paragraphe 147(3) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(3) La société doit, sur demande, annexer à 
l'avis de l'assemblée une déclaration de deux 
cents mots au plus préparée par l'actionnaire 
ou le souscripteur à l'appui de sa proposition, 
avec ses nom et adresse. 

Non-versement 
de dividendes 

Nombre de 
voix 
possibles 

1997, ch. 15, 
par. 187(2) 

Renonciation 
à l'avis 

Déclaration à 
l'appui de 
propositions 
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372. Subsections 150(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Unless the by-laws otherwise provide, 'a 
quorum of policyholders is present at a 
meeting of policyholders if at least five 
hundred policyholders who are entitled to vote 
at the meeting, or one per cent of the total 

. number of those policyholders, whichever is 
lesser, are present in person or represented by 
proxyholders. 

(3) Unless the by-laws otherwise provide, a 
quorum of shareholders and policyholders is 
present at a meeting of shareholders and 
policyholders if the holders of a majority of 
the shares and at least five hundred policy-
holders, or one per cent of the total number of 
policyholders, whichever is lesser, who are 
entitled to vote at the Meeting are present in 
person or represented by proxyholders. 

373. Section 152 of the Act is replaced by 
the following: 

152. Subject to section 164.08, if a share of 
a cornpany entitles the holder of the share to 
vote at a meeting of shareholders or share-
holders and policyholders, that share entitles 
the shareholder to one vote at the meeting. 

374. The Act is amended by adding the 
following after section 164.07: 

372. Les paragraphes 150(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, le quorum est atteint à 
une assemblée de souscripteurs lorsqu'au 
moins un pour cent des souscrip-
teurs — jusqu' à concurrence 	de cinq 
cents — habiles à y voter sont présents ou 
représentés. 

(3) Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, le quorum est atteint à 
une assemblée d'actionnaires et de souscrip-
teurs lorsque sont présents ou représentés : 

a) les détenteurs d'une majorité d'actions 
habiles à y voter; 

b) au moins un pour cent des souscrip-
teurs — jusqu' à concurrence de cinq 
cents — habiles à y voter. 

373. L'article 152 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

152. Sous réserve de l'article 164.08, 
l'actionnaire dispose, lors d'une assemblée 
d'actionnaires ou d'une assemblée d'action-
naires et de souscripteurs, d'une voix par 
action avec droit de vote. 

374. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 164.07, de ce qui suit : 

Souscripteurs 

Actionnaires 
et 
souscripteurs 

Une voix par 
action 

RESTRICTIONS ON VOTING 

164.08 (1) In this section, "eligible votes" 
means the total number of votes that may be 
cast by • or on behalf ' of shareholders and 
policyholders on a vote of shareholders or 
shareholders and policyholders or a vote of 
holders of a class or series of shares, as the cas. e 
may be, in respect of any particular matter, 
calculated without regard to subsection (2). 

(2) At a meeting of shareholders and 
policyholders of a company in respect' of 
which subsection 407(4) applies or a a 
company to which subsection 407(5) applies, 
no person and no entity controlled by any 
person may, in respect of any vote of share-
holders or shareholders and policyholders or 
holders of any class or series of shares of the 

RESTRICTION DU DROIT DE VOTE 

164.08 (1) Pour l'application du présent 
article, « voix possibles » s'entend du nombre 
total de voix qui peuvent être exprimées par 
les actionnaires, les actionnaires et les sous-
cripteurs, ou les détenteurs d'actions d'une 
catégorie ou série quelconque, selon le cas, ou 
en leur nom, sur une question particulière, 
calculé abstraction faite du paragraphe (2). 

(2) Lors d'une assemblée des actionnaires 
et des souscripteurs d'une société à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou 
d'une société à laquelle le paragraphe 407(5) 
s'applique, il est interdit à toute personne, ou 
à toute entité qu'elle contrôle, pour ce qui est 
des actions dont elle a la propriété effective, 
d'exprimer au total sur une question particu- 

Définition de 
« voix 
possibles » 

Restrietion 



520 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 Euz. II 

Proxyholders 

Exception  

Exception 

Validity of 
vote 

Disposition of 
shareholdings 
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company, cast votes in respect of any shares 
beneficially owned by the person or the entity 
that are, in aggregate, more than 20 per cent of 
the eligible votes that may be cast in respect of 
that vote. 

(3) No person who is a proxyholder for a 
person or for an entity controlled by a person 
may cast votes to which the proxy relates that 
the person or entity may not cast by reason of 
subsection (2). 

(4) Subsections (2) and (3) do not apply in 
respect of votes cast by or on behalf of 

(a) a company to which subsection 407(5) 
applies, or an insurance holding company to 
which subsection 407(6) applies, that con-
trols the company; or 

(b) any entity that is controlled by a 
company or an insurance holding company 
referred to in paragraph (a). 

(5) Subsections (2) and (3) do not apply in 
respect of a vote held under section 239. 

(6) A vote in respect of a particular matter 
is not invalid merely because a person voted 
contrary to subsection (2) or (3). 

(7) If, with respect to any company, a person 
contravenes subsection (2) or (3), the Minister 
may, by order, direct the shareholder of the 
shares to which the contravention relates or 
any person controlled by that shareholder to 
dispose of any number of shares of the 
company beneficially owned by any of those 
persons that the Minister specifies in the order, 
within the time specified in the order and in 
the proportion, if any, as between the share-
holder and the persons controlled by that 
shareholder that is specified in the order. 

(8) If the Minister makes an order under 
subsection (7), the person to whom the order 
relates may not, in person or by*  proxy, 
exercise any voting rights that are attached to 
shares of the company beneficially owned by 
the person.  

hère, dans le cadre d'un vote des actionnaires, 
des actionnaires et des souscripteurs, ou des 
détenteurs de catégories ou séries d'actions, 
un nombre de voix supérieur à vingt pour cent 
des voix possibles sur la question. 

(3) L'interdiction visée au paragraphe (2) 
vise aussi le fondé de pouvoir de la personne 
ou de l'entité visée à ce paragraphe. 

(4) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas à l'égard des voix exprimées par les 
entités suivantes ou en leur nom : 

a) une société à laquelle le paragraphe 
407(5) s'applique, ou une société de porte-
feuille d'assurances à laquelle le paragra-
phe 407(6) s'applique, qui contrôle la 
société; 

b) une entité qui est contrôlée par une 
société ou société de portefeuille d'assuran-
ces visée à l'alinéa a). 

(5) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas à un vote tenu dans le cadre de 
l'article 239. 

(6) Le vote sur une question particulière 
n'est pas nul du seul fait qu'une personne a 
voté en violation des paragraphes (2) ou (3). 

(7) Le ministre peut, par arrêté, imposer au 
détenteur des actions qui font l'objet de la 
contravention aux paragraphes (2) ou (3) ainsi 
qu'à toute autre personne que celui-ci contrôle 
•l'obligation de se départir, dans le délai qu'il 
fixe et selon la répartition entre eux qu'il 
précise, du nombre d'actions — précisé dans 
l'arrêté — de la société dont ils ont la proprié-
té effective. 

(8) Dans le cas où le ministre a pris l'arrêté 
visé au paragraphe (7), il est interdit à la 
personne visée par l'arrêté d'exercer, person-
nellement ou par l'intermédiaire d'un fondé 
de pouvoir, les droits de vote qui sont attachés 
aux actions de la société dont elle a la 
propriété effective. 

Fondé de 
pouvoir 

Exception 

Exception 

Validité du 
vote 

Disposition 
des actions 

Limites au 
droit de vote 
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(9) Subsection (8) ceases to apply in respect 
of a person when the shares to which the order 
relates have been disposed of. 

(10) For the purpose of this section, a person 
is entitled to rely on the number of eligible 
votes set out in a notice of a meeting under 
subsection 143(1.01). 

(11) For the purpose of this section, the 
Minister may, with respect to a particular 
company, designate two or more persons who 
are parties to an agreement, commitment or 
understanding referred to in section 9 to be a 
single person. 

375. Paragraph 165(2)(g) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

g) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa f) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la socié-
té; 

(9) Le paragraphe (8) cesse de s'appliquer 
s'il y a eu aliénation des actions ayant donné 
lieu à l'arrêté. 

(10) Pour l'application du présent article, 
une personne peut se fier au nombre de voix 
possibles indiqué dans l'avis de l'assemblée 
conformément au paragraphe 143(1.01). 

(11) Pour l'application du présent article, le 
ministre peut, pour une société donnée, dé-
signer plusieurs personnes qui sont partie à 
l'entente, l'accord ou l'engagement prévu à 
l'article 9 comme ne constituant qu'une seule 
personne. 

375. L'alinéa 165(2)g) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

g) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa j) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la socié-
té; 

Residency 
requirement 

376. Subsection 167(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) At least one half. of the directors of a 
company that is a subsidiary of a foreign 
institution or of a prescribed holding body 
corporate of a foreign institution and at least 
two thirds of the directors of any, other 
company must be, at the time of each direc-
tor's election or appointment, resident Cana-
dians. 

376. Le paragraphe 167(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Au moins la moitié des administrateurs 
de la société qui est la filiale soit d'une 
institution étrangère, soit de la société 
mère — visée par règlement — d'une institu-
tion étrangère et au moins lés deux tiers des 
administrateurs des autres sociétés doivent, au 
moment de leur élection ou nomination, être 
des résidents canadiens. 

377. Les alinéas 168(1)e) et j) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

e) à qui le paragraphe 164.08(8) ou les 
articles 418 ou 430 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la société; 

f) qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
laquelle le paragraphe 164.08(8) ou les 
articles 418 ou 430 interdisent d'exercer 
des droits de vote attachés à des actions de 
la société; 

1997, c. 15, 	377. Paragraphs 168(1)(e) and (f) of the 
s. 200 

Act are replaced by the following: 

(e) a person who is prohibited by subsection 
164.08(8) or section 418 or 430 from 
exercising voting rights attached to shares 
of the company; 

(/) a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 
by subsection 164.08(8) or section 418 or 
430 from exercising voting rights attached 
to shares of the company; 

1997, ch. 15, 
art. 200 
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378. Subsection 171(2) of the Act, as 
amended by section 201 of An Act to amend 
certain laws relating to financial institutions, 
being chapter 15 of the Statutes of Canada, 
1997, is repealed. 

379. Section 176 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) Subsection (2) does not apply to a 
converted company in respect of which sub-
section 407(4) applies or a company to which 
subsection 407(5) applies. 

380. Subsection 180(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) and 
by adding the following after paragraph 
(d): 

(e) when the director is removed from office 
under section 678.1 or 678.2. 

381. The Act is amended by adding the 
following after section 192: 

192.1 (1) The directors of a company shall 
not transact business at a meeting of directors 
unless at least one of the directors who is not 
affiliated with the company is present. 

(2) Despite subsection (1), the directors of 
a company may transact business at a meeting 
of directors if a director who is not affiliated 
with the company and who is not able to be 
present approves, in writing or by telephonic, 
electronic or other communications facilities, 
the business transacted at the meeting. 

(3) Subsection (1) does not apply if all the 
voting shares • of the company, other than 
directors' qualifying shares, if any, are benefi-
cially owned by a Canadian financial institu-
tion incorporated by or under.  an  Act of 
Parliament. 

382. Subsection 197(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(2.1) If a by-law made, amended or re-
pealed under subsection (1) deals with the 
quorum of policyholders at a meeting of 
shareholders and policyholders, the policy-
holders who are entitled to vote on a resolution 

378. Le paragraphe 171(2) de la même 
loi, édicté par l'article 201 de la Loi 
modifiant la législation relative aux institu-
tions financières, chapitre 15 des Lois du 
Canada (1997), est abrogé. 

379. L'article 176 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
la Société transformée à l'égard de laquelle le 
paragraphe 407(4) s'applique ni à une société 
à laquelle le paragraphe 407(5) s'applique. 

380. Le paragraphe'180(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d); de ce qui suit : 

e) dans les cas de destitution prévus aux 
articles 678.1 ou 678.2. 

381. La même lôi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 192, de ce qui suit : 

192.1 (1) Les administrateurs ne peuvent 
délibérer en conseil que si au moins un 
administrateur qui n'est pas du groupe de la 
société est présent. 

(2) Il peut cependant y avoir dérogation au 
paragraphe (1) si un administrateur absent qui 
n'est pas du groupe de la société approuve les 
délibérations par écrit, par communication 
téléphonique ou électronique ou par tout autre 
moyen de communication. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où une institution financière 
canadienne constituée sous le régime d'une 
loi fédérale détient la propriété effective de 
toutes les actions avec droit de vote de la 
société, à l'exception des actions d'éligibilité 
au conseil. 

382. Le paragraphe 197(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Les souscripteurs ont le droit de voter 
séparément sur la résolution visant à confir-
mer un règlement administratif ou à modifier 
une proposition de modification ou de révoca-
tion d'un règlement administratif portant sur 

Exception 
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d'un 
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Exception 

Exception 
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1997,c. 15, 	383. Paragraph 204(3) (b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) review those procedures and their 
effectiveness in ensuring that the company 
is complying with Part XI; 

(b.1) if an insurance holding company or a 
bank holding company that is widely held 
has a significant interest in any class of 
shares of the company, 

'111/11 s. 211(1) 
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Effective date 
of by-law 

to confirma or amend the by-law, amendment 
or repeal are entitled to vote on it separately 
fi-0m the shareholders. 

(3) Unless this Act otherwise provides, a 
by-law, or an amendment to or a repeal of a 
by-law, is effective from the date of the 
resolution of the directors under subsection 
(1) until it is confirmed, confirmed as 
amended or rejected by the shareholders and 
policyholders under subsection (2) or (2.1) or 
until it ceases to be effective under subsection 
(4) and, where the by-law is confirmed, or 
confirmed as amended, it continues in effect 
in the form in which it was so confirmed. 

(i) establish policies for entering into 
transactions referred to in subsection 
528.1(1), and 

(ii) review transactions referred to in 
subsection 528.3(1); and 

384. The portion of section 220 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

220. A director, an officer or an employee 
of a company is not liable under subsection 
166(1) or (2), section 216 or 219 or subsection 
539(1) if the director, officer or employee 
relies in good faith on 

385. The portion of subsection 221(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the follovving: 

221. (1) La société •peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement,  

le quorum des souscripteurs aux assemblées 
des actionnaires et des souscripteurs. 

(3) Sauf disposition contraire de la présente 
loi, les mesures prennent effet à compter de la 
date de la résolution des administrateurs. 
Après confirmation ou modification par , les 
actionnaires et souscripteurs dans le cadre des 
paragraphes (2) ou (2.1), elles demeurent en 
vigueur dans leur version initiale ou modifiée, 
selon le cas; elles cessént d'avoir effet en cas 
d'application du paragraphe (4). 

383. L'alinéa 204(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) revoir ces mécanismes et leur efficacité 
pour le suivi de l'observation de la partie 
XI; 

b.1) si une société de portefeuille d'assuran-
ces ou une société de portefeuille bancaire 
à participation multiple a un intérêt sub-
stantiel dans une catégorie d'actions de la 
société : 

(i) établir des principes pour les opéra-
tions visées au paragraphe 528.1(1), 

(ii) examiner les opérations visées au 
paragraphe 528.3(1); 

384. Le passage de l'article 220 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

220. N'est pas engagée, aux termes des 
paragraphes 166(1) ou (2), des articles 216 ou 
219 ou du paragraphe 539(1), la responsabilité 
de l'administrateur, du dirigeant Ou de l'em-
ployé qui s'appuie de bonne foi sur : 

385. Le passage du paragraphe 221(1) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

221. (1) La société peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 

Date d'effet 

1997, ch. 15, 
par. 211(1) 

Foi à des 
déclarations 

Indemnisa-
tion 
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1997,c. 15, 
s.214 

Incorporating 
instrument 

Letters patent 
to amnd 

Effective date 
of by-law 

Proposai to 
amend 

entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées par la société ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favor-
able, si : 

386. Section 224 of the Act is replaced by 
the following: 

224. On the application of a company or 
society duly authorized by special resolution, 
the Minister may approve a proposal to add, 
change or remove any provision that is 
permitted by this Act to be set out in the 
incorporating instrument of the company or 
society. 

387. Subsection 225(1) of the Act is 
replaced by the following: 

225. (1) On receipt of an application 
referred to in section 224, the Minister may 
issue inters patent to effect the proposal. 

388. (1) Subsection 238(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (i): 

(1.1) change the name of the company; 

(2) Subsection 238(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) A by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, made under subsection (1) 
is not effective until it is confirmed or 
confirrned as amended by the shareholders 
and policyholders under subsection (2) and, in 
the case of a by-law referred to in paragraph 
(1)(i.1), approved by the Superintendent. 

389. Subsection 243(1) of the Act is 
replaced by the following: 

243. (1) Subject to subsection (2), a director 
or a shareholder or policyholder who is 
entitled to vote at an annual meeting of 
shareholders and policyholders of a company 
may, in accordance with sections 147 and 148, 
make a proposal to make an application 
referred to in section 224 or to make, amend 
or repeal the by-laws referred to in subsection 
238(1) of the company.  

entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées par la société ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favora-
ble, si : 

386. L'article 224 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

224. Le ministre peut, sur demande de la 
société ou de la société de secours dûment 
autorisée par résolution extraordinaire, ap-
prouver toute proposition visant à ajouter, 
modifier ou supprimer, dans l'acte constitutif, 
toute disposition pouvant y figurer aux termes 
de la présente loi. 

387. Le paragraphe 225(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

225. (1) Sur réception de la demande visée 
à l'article 224, le ministre peut délivrer des 
lettres patentes mettant en oeuvre la proposi-
tion. • 

388. (1) Le paragraphe 238(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 

de ce qui suit : 

i.1) de changer la dénomination sociale de 
la société; 

(2) Le paragraphe 238(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) L'entrée en vigueur des règlements 
administratifs, ou de leurs modifications ou 
révocations, est subordonnée à leur confirma-
tion préalable par les actionnaires et souscrip-
teurs conformément au paragraphe (2) et, dans 
le cas de l'alinéa (1)/.1), à l'approbation du 
surintendant. 

389. Le paragraphe 243(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

243. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout administrateur, tout actionnaire ou tout 
souscripteur ayant le droit de voter à une 
assemblée annuelle peut, conformément aux 
articles 147 et 148, présenter une proposition 
de prise, de modification ou de révocation des 
règlements administratifs de la société visés 
au paragraphe 238(1) ou de présentation de la 
demande visée à l'article 224. 

" 1997, ch. 15, 
art. 214 

Acte 
constitutif 

Lettres 
patentes 
modificatives 

Date d'entrée 
en vigueur 

Proposition 
de 
modification 
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Demande de 
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Application of 
sections 23 to 
26 

Matters for 
consideration 

1997,c. 15, 	391. Subsection 250(3) of the Act is 
s.222(2) 

replaced by the following: 
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Application to 
amalgamate 

Application to 
amalgamate 

• 390. Subsections 245(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

• 245. (1) On the joint application of two or 
more bodies corporate, incorporated by or 
under an Act of Parliament, including compa-
nies and insurance holding companies, the 
Minister may issue letters patent amalgamat-
ing and continuing the applicants as one 
mutual company. 

(2) On the joint application of two or more 
bodies corporate incorporated by or under an 
Act of Parliament, including compa-
nies — other than mutual companies — and 
insurance holding companies, the Minister 
may issue letters patent amalgamating and 
continuing the applicants as one company. 

390. Les paragraphes 245(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

245. (1) Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales qui sont constituées sous le 
régime d'une loi fédérale, y compris les 
sociétés et les sociétés de portefeuille d'assu-
rances, le ministre peut délivrer des lettres 
patentes les fusionnant et les prorogeant en 
une seule société mutuelle. 

(2) Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales qui sont constituées sous le 
régime d'une loi fédérale, y compris les 
sociétés — à l'exclusion des sociétés mutuel-
les — et les sociétés de portefeuille d'assu-
rances, le ministre peut délivrer des lettres 
patentes les fusionnant et les prorogeant en 
une seule société. 

1997, ch. 15, 
par. 222(2) 

Application 
des articles 
23 à 26 

(3) If two or more bodies corporate, none of 
which is a company or society, apply for 
letters patent under subsection (1), sections 23 
to 26 apply in respect of the application with 
any modifications that the circumstances 
require. 

(4) Before issuing letters patent of amal-
gamation continuing the applicants as one 
company or society, the Minister shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the sources of continuing financial 
support for the amalgamated company or 
society; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
the amalgamated company or society; 

(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d) the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 
the standards of good character and integri-
ty; 

(e) whether the amalgamated company or 
society will be operated responsibly by 
persons with the competence and experi- 

391. Le paragraphe 250(3) de la même loi 
- est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une société ou une société 
de secours demandent l'émission de lettres 
patentes en vertu du paragraphe (1), les 
articles 23 à 26 s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires. 

(4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la requête, 
notamment : 

a) les moyens financiers des requérants 
pour le soutien financier continu de la 
société ou société de secours issue de la 
fusion; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société ou société de secours 
issue de la fusion; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) la réputation des requérants pour ce qui 
est de leur exploitation selon des normes 
élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'éxpérience des per-
sonnes devant exploiter la société ou socié-
té de secours issue de la fusion, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 

Facteurs à 
prendre en 
compte 
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ence suitable• for involvement in the opera-
tion of a financial institution; 

(j) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the conduct of those operations and 

• businesses; 

• (g) if one of the applicants is a converted 
company in respect of which the Minister 
has issued an order under subsection 407(8) 
or a converted company in respect of which 
subsection 407(11) applied at any time, or 
a body corporate that controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), such a 
company, the opinion of the Superintendent 
regarding the extent to which the proposed 
corporate structure of the amalgamated 
company and its affiliates may affect the 
supervision and regulation of the amalgam-
ated company, having regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
•financial services activities to be carried 
out by the amalgamated company and its 
affiliates, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services  activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 

• company; and 

• (h) the best interests of the financial system 
in Canada. 

(5) The Minister may not, before January 1, 
2002, issue letters patent under section 251 
amalgamating a converted company in re-
spect of which subsection 407(4) or (11) 
applies, a company to which subsection 
407(5) or (12) applies or an insurance holding 
company to which subsection 407(6) or (13) 
applies with any other body corporate. 

(6) If one of the applicants for letters patent 
of amalgamation is a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies, or 
a company to which subsection 407(5) applies 
or an insurance holding company to which 
subsection 407(6) applies, the Minister may 

à exploiter la société ou société de secours 
de manière responsable; 

J) les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri-
ses; 

g) si l'un des requérants est une société 
transformée à l'égard de laquelle le minis-
tre a pris un arrêté dans le cadre du 
paragraphe 407(8), une société transformée 
à l'égard de laquelle le paragraphe 407(11) 
s'est déjà appliqué ou une personne morale 
qui contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), la 
société transformée, l'avis du surintendant 
quant à l'influence que pourrait avoir la 
structure organisationnelle projetée de la 
société issue de la fusion et des membres de 
son groupe sur la réglementation et la 
supervision de la société issue de la fusion, 
compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités projetées de prestation de 
services financiers de la société issue de 
la fusion et des membres de son groupe, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des . 

 membres du groupe de la société issue de 
la fusion; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

(5) Avant le 1e  janvier 2002, le ministre ne 
peut toutefois délivrer dans le cadre de 
l'article 251 des lettres patentes fusionnant 
avec une autre personne morale soit une 
société transformée à l'égard de laquelle les 
paragraphes 407(4) ou (11) s'appliquent, soit 
une société à laquelle les paragraphes 407(5) 
ou (12) s'appliquent, soit une société de 
portefeuille d'assurances à laquelle les para-
graphes 407(6) ou (13) s'appliquent. 

(6) Dans le cas où l'un des requérants est 
une société transformée à l'égard de laquelle 
le paragraphe 407(4) s'applique, une société à 
laquelle le paragraphe 407(5) s'applique ou 
une société de portefeuille d'assurances à 
laquelle le paragraphe 407(6) s'applique, le 

Restriction 

Réserve 
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not issue the letters patent of amalgamation 
unless the amalgamated company is 

(a) widely held; or 

(b) controlled, within the meaning of para-
graph 3(1)(d), by a company to which 
subsection 407(5) applies, or by an insur-
ance holding company to which subsection 
407(6) applies, that controlled one of the 
applicants at the time the application was 
made. 

(7) If one of the applicants for letters patent 
of amalgamation is a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies, a 
company to which subsection 407(5) applies 
or an insurance holding company to which 
subsection 407(6) applies and the letters 
patent of amalgamation are issued, the amal-
gamated company is deemed to be a converted 
company in respect of which subsection 
407(4) applies or a company to which subsec-
tion 407(5) applies, as the case may be.  

ministre ne peut délivrer de lettres patentes 
que si la société issue de la fusion est : 

a) soit à participation multiple; 

b) soit contrôlée, au sens de l'alinéa 3(1)d), 
par une société à laquelle le paragraphe 
407(5) s'applique, ou une société de porte-
feuille d'assurances à laquelle le paragra-
phe 407(6) s'applique, qui contrôlait l'un 
des requérants au moment de la présenta-
tion de la requête. 

(7) Si l'un des requérants est une société 
transformée à l'égard de laquelle le paragra-
phe 407(4) s'applique, une société à laquelle 
le paragraphe• 407(5) s'applique ou une socié-
té de portefeuille d'assurances à laquelle le 
paragraphe 407(6) s'applique et si des lettres 
patentes de fusion sont délivrées, la société 
issue de la fusion est réputée être une société 
transformée à l'égard de laquelle le paragra-
phe 407(4) s'applique ou une société à 
laquelle le paragraphe 407(5) s'applique, 
selon le cas. 

Précision 

392. The Act is amended by adding the 
following after section 251: 

251.1 (1) If a company or society, or any 
director, officer, employee or agent of a 
company or society, is contravening or has 
failed to comply with any term or condition 
made in respect of the issuance of letters 
patent of amalgamation, the Minister may, in 
addition to any other action that may be taken 
under this Act, apply to a court for an order 
directing• the company or society, or the 
director, officer, employee or agent, to comply 
with the term or condition, cease the con-
travention or do any thing that is required to be 
done, and on the application the court may so 
order and make any other order it thinlcs fit. 

(2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal, may be 
taken from any other order of the court. 

1997, c. 15, 	393. (1) The portion of subsection 254(1) 
s. 226(1) 

of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

392. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 251, de ce qui suit : 

251.1 (1) En cas de manquement aux 
conditions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi, 
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant la société ou société de 
secours ou ses administrateurs, dirigeants, 
employés ou mandataires en faute à mettre fin 
ou à remédier au manquement, ou toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée en l'espèce. 
Le tribunal peut acquiescer à la demande et 
rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

393. (1) Le passage du paragraphe 254(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

Ordonnance 

Appel 

1997, ch. 15, 
par. 226(1) 
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When section 
does not apply 

Electronic 
access 

Restricted 
transactions 

254. (1) Except in accordance with this 
section or an order made under subsection 
678.5(1), a company or society shall not 

(2) Subsection 254(2) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a.1): 

(a.2) transfer all or any portion of its 
policies to any body corporate incorporated 
under the laws of a province that is autho-
rized to transact the classes of insurance 
being transferred; 

(a.3) cause itself to be reinsured, on an 
assumption basis, against all or any portion 
of the risks undertaken by it by any body 
cœporate incorporated under the laws of a 
province that is authorized to transact the 
classes of insurance to be reinsured if the 
Superintendent has entered into satisfactory 
arrangements concerning the reinsurance 
with 

(i) the appropriate official or public body 
responsible for the supervision of the 
body corporate, 

(ii) the body corporate, or 

(iii) the appropriate official or public 
body and the body corporate; 

394. Section 257 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (7): 

(8) This section does not apply if the 
transfer or reinsurance is made under an order 
made under subsection 678.5(1). 

395. Section 262 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(5.1) A company may make the information 
contained in records referred to in subsection 
261(1) aVailable to persons by any system of 
mechanical or electronic data processing or 
any other information storage device that is 
capable of reproducing the records in intelligi-
ble written form within a reasonable time. 

396. Subsection 268(1) of the Act is 
replaced by the following: 

254. (1) La société ou société de secours ne 
peut, sauf aux termes du présent article et dans 
le cas d'une ordonnance visée au paragraphe 
678.5(1) 

(2) Le paragraphe 254(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a.1), de ce qui suit : 

a.2) transférer tout ou partie de ses polices 
à une personne morale constituée sous le 
régime des lois provinciales et autorisée à 
faire des opérations dans les branches 
d'assurance en cause; 

a.3) se réassurer aux fins de prise en charge 
auprès d'une personne morale constituée 
sous le régime des lois provinciales et 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause contre tout 
ou partie des risques qu'elle garantit, dans 
le cas où le surintendant a conclu des 
arrangements relatifs à la réassurance soit 
avec le fonctionnaire ou l'organisme public 
compétent responsable de la supervision de 
la personne morale, soit avec la personne 
morale, soit avec les deux; 

394. L'article 257 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (7), de ce qui suit : 

(8) Le présent article ne s'applique pas dans 
les cas où le transfert ou la réassurance se font 
en vertu d'une ordonnance prévue au paragra-
phe 678.5(1). 

395. L'article 262 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(5.1) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 261(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une "fonne 
écrite compréhensible. 

396. Le paragraphe 268(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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(6) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(b). 

1997,  C. 15, 	399. Section 335 of the Act is replaced by 
s. 235 

the following: 

335. (1) Subject to subsection (2), a compa-
ny shall send to the Superintendent a copy of 
the documents referred to in subsections 
331(1) and (3) not later than twenty-one days 
before the date of each annual meeting of 
shareholders and policyholders of the compa-
ny. 

(2) If a company's shareholders and policy-
holders sign a resolution under paragraph 
158(1)(b) in lieu of an annual meeting, the 
company shall send a copy of the documents 
referred to in subsections 331(1) and (3) to the 

Regulations 

Copy to 
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Later filing 
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268. (1) Subject to subsection (3), a compa-
ny shall maintain and process in Canada 
information or data relating to the preparation 
and maintenance of the records referred to in 
section 261 unless the Superintendent has, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate, ex-
empted the company from the application of 
this section. 

397. Subsection 271(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) §ubsections 262(5) and (5.1) and sec-
tions 263 and 265 to 268 apply, with any 
modifications that the circumstances require, 
in respect of a central securities register. 

398. (1) The portion of paragraph 
331(3)(b) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(b) a list of the subsidiaries of the company, 
other than subsidiaries that are not required 
to be listed by the regulations and subsid-
iaries acquired pursuant to section 499 or 
pursuant to a realization of security in 
accordance with section 500 and which the 
comPany would not otherwise be permitted 
to hold, showing, with respect to each 
subsidiary, 

(2) Section 331 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

•  268. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société doit conserver et traiter au Canada tous 
les renseignements ou données se rapportant 
à la tenue et à la conservation de ses livres, 
sauf si le surintendant a, aux conditions et 
selon les modalités qu'il estime indiquées, 
exempté la société de l'application du présent 
article. 

397. Le paragraphe 271(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes 262(5) et (5.1) et les 
articles 263 et 265 à 268 s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, au registre central des 
valeurs mobilières. 

398. (1) Le passage de l'alinéa 331(3)b) de 
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la liste de ses filiales — autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle a acquises 
en vertu de l'article 499 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 500 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir —, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignernents suivants : 

(2) L'article 331 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(6) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)b). 

399. L'article 335 de la lierne loi est 
remplacé par ce qui suit : • 

335. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société fait parvenir au surintendant un exem-
plaire des documents visés aux paragraphes 
331(1) et (3) au moins vingt et un jours avant 
la date de chaque assemblée annuelle des 
actiommires et souscripteurs. 

(2) Dans les cas où les actionnaires et 
souscripteurs ont signé la résolution, • visée à 
l'alinéa 158(1)b), qui tient lieu d'assemblée 
annuelle des actionnaires et souscripteurs, la 
société envoie les documents dans les trente 
jours suivant la signature de la résolution. 
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Superintendent not later than thirty days after 
the signing of the resolution. 

400. (1) Subparagraph 338(2)(b)(iii) of 
the French version of the Act is replaced by 
the following: 

(iii) soit a été séquestre, séquestre-gérant, 
liquidateur ou syndic de faillite de toute 
entité du groupe dont fait partie la société 
dans les deux ans précédant la date de la 
proposition de sa nomination au poste de 
vérificateur, sauf si l'entité est une filiale 
de la société acquise conformément à 
l'article 499 ou dont l'acquisition dé-
coule de la réalisation d'une sûreté en 
vertu de l'article 500. 

400. (1) Le sous-alinéa 338(2)b)(iii) de la 
version française de la même loi est rempla-
cé par ce qui suit : 

(iii) soit a été séquestre, séquestre-gérant, 
liquidateur ou syndic de faillite de toute 
entité du groupe dont fait partie la société 
dans les deux ans précédant la date de la 
proposition de sa nomination au poste de 
vérificateur, sauf si l'entité est une filiale 
de la société acquise conformément à 
l'article 499 ou dont l'acquisition décou-
le de la réalisation d'une sûreté en vertu 
de l'article 500. 
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(2) Subsection 338(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Within fifteen days after the appoint-
ment of a firm of accountants as auditor of a 
company, the company and the firm of 
accountants shall jointly designate a member 
of the firm who meets the qualifications 
described in subsection (1) to conduct the 
audit of the company on behalf of the firm and 
the company shall forthwith notify the Super-
intendent in writing of the designation. 

(3) Subsection 338(4) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du para-
graphe (1); la société en avise sans délai par 
écrit le surintendant. 

401. Subsections 407(3) to (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) On application by a company, other than 
a converted company in respect Of which 
subsection (4) or (11) applies or a company to 
which subsection (5) or (12) applies, the 
Superintendent may exempt from the applica-
tion of subsection (1) and section 408 any 
class of non-voting shares of the company if 

(2) Le paragraphe 338(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans les quinze jours suivant la nomina-
tion d'un cabinet de comptables, la société et 
le cabinet désignent conjointement un mem-
bre qui remplit les conditions du paragraphe 
(1) pour effectuer la vérification au nom du 
cabinet; la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

(3) Le paragraphe 338(4) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1); la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

401. Les paragraphes 407(3) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

•  (3) Sur demande d'une société — sauf une 
société transformée à l'égard de laquelle les 
paragraphes (4) ou (11) s'appliquent ou une 
société à laquelle les paragraphes (5) ou (12) 
s'appliquent—, le surintendant peut soustrai-
re à l'application du paragraphe (1) et de 
l'article 408 toute catégorie d'actions sans 
droit de vote de la société : 
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désigné 
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1999, ch. 1, 
art. 7 

Exemption 
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(a) the aggregate book value of the shares of 
the class is not more than 30 per cent of the 
aggregate book value of all the outstanding 
shares of the company; or 

(b) in the case of a mutual company, the 
aggregate book value of the shares of the 
class is not more than 30 per cent of the 
aggregate book value of all the outstanding 
shares of the company and the surplus of the 
company. 

(4) Despite subsection (1), no person may 
be a major shareholder of a converted compa-
ny having an aggregate of surplus and minor-
ity interests of five billion dollars or more 
according to its last annual statement dated 
before the effective date of the letters patent of 
conversion of the converted company. 

(5) Subsection (4) does not apply to a 
widely held company that controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), a converted 
company if it 

(a) controlled the converted company on 
the day on which the letters patent of 
conversion that gave effect to the conver-
sion of the converted company ,  became 
effective and it ,has continued to control, 
within the meaning of that paragraph, the 
converted company since that day; or 

(b) acquired control, within the meaning of 
that paragraph, of the converted company 
under section 28.1 or 28.2 and it has 
continued to control, within the meaning of 
that paragraph, the converted company 
since the day it acquired control. 

(6) Subsection (4) does not apply to a 
widely held insurance holding company that 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the converted company if 

(a) the insurance holding company ac-
quired control, within the meaning of that 
paragraph, of the converted company or of 
the company to which subsection (5) ap-
plies, as the case may be, under section 714 
or 715 and the insurance holding company 
has continued to control, within the mean-
ing of that paragraph, the converted compa-
ny since the day the insurance holding 
company acquired control; or 

a) dont la valeur comptable ne représente 
pas plus de trente pour cent de la valeur 
comptable des actions en circulation de la 
société; 

b) dans le cas d'une société mutuelle, dont 
la valeur comptable ne représente pas plus 
de trente pour cent du total de la valeur 
comptable des actions en circulation de la 
société et de son excédent. 

(4) Malgré le paragraphe (1), il est interdit 
à toute personne d'être un actionnaire impor-
tant d'une société transformée dont l'excédent 
et la part des actionnaires minoritaires étaient, 
au total, égaux ou supérieurs à cinq milliards 
de dollars dans le dernier rapport annuel établi 
avant la date de prise d'effet des lettres 

., patentes de transformation. 

(5) Le paragraphe (4) ne s'applique pas à. la 
société à participation multiple qui contrôle, 
au sens de l'alinéa 3(1)d), la société transfor-
mée et qui remplit l'une ou l'autre des 
conditions suivantes: 

a) elle la contrôlait, au sens du même alinéa, 
à la date de prise d'effet des lettres patentes 
de transformation et n'a pas cessé de la 
contrôler, au sens du même alinéa, depuis; 

b) elle a acquis le contrôle, au sens du même 
alinéa, de la société transformée confo.  rmé-
ment aux articles 28.1 ou 28.2 et elle n'a pas 
cessé de contrôler, au sens du même alinéa, 
la société transformée depuis la date où elle 
a acquis le contrôle. 

(6) Le paragraphe (4) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille d'assurances à partici-
pation multiple qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), la société transformée et qui 
remplit l'une ou l'autre des conditions suivan-
tes : 

a) elle a acquis le contrôle, au sens du même 
alinéa, de la société transformée ou de la 
société à laquelle le paragraphe (5), s'appli-
que, selon le cas, en vertu des articles 714 
ou 715 et elle n'a pas cessé de contrôler, au 
sens du même alinéa, la société transformée 
depuis la date où elle a acquis le contrôle; 
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(b) the converted company was a subsidiary 
of the company to which subsection (5) 
applies that was continued under section 
721 as the insurance holding company and 
the insurance holding company has contin-
ued to control, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the converted company 
since the day it came into existence as an 
insurance holding company. 

(7) Subsection (4) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the converted company if 
the entity is controlled, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), by a company to which 
subsection (5) applies, or by an insurance 
holding company to which subsection (6) 
applies, that is permitted under that subsection 
to be a major shareholder of the converted 
company. 

(8) The Minister may, at any time after the 
day that is two years after December 31, 1999, 
by order, determine that subsection (4) no 
longer applies in respect of any particular 
company. 

(9) Despite subsection (1), no person may 
be a major shareholder of a company to which 
subsection (5) applies. 

(10) Subsection (9) does not apply to a 
widely held insurance holding company that 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), a company to which subsection (5) 
applies if the insurance holding company 
acquired control, within the meaning of that 
paragraph, of the company under section 714 
or 715 and the insurance holding company has 
continued to control, within the meaning of 
that paragraph, the company since the day the 
insurance holding company acquired control. 

(11) Despite subsection (1), until a day that 
is two years after December 31, 1999, no 
person may have a significant interest in any 
class of shares of a converted company having 
an aggregate of surplus and minority interests 
in an amount that is one billion dollars or more 
but less than five billion dollars, according to 
its last annual statement dated before the 
effective date of the letters patent of conver-
sion of the converted company.  

b) la société transformée était la filiale de la 
société à laquelle le paragraphe (5) s'appli-
que et dont la société de portefeuille 
d'assurances est, en vertu de l'article 721, 
la prorogation et elle n'a pas cessé de 
contrôler, au sens du même alinéa, la 
société transformée depuis le moment où la 
prorogation a pris effet. 

(7) Le paragraphe (4) ne s'applique pas à 
une entité qui contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société transformée et qui est 
elle-même contrôlée, au sens du même alinéa, 
par une société à laquelle le paragraphe (5) 
s'applique, ou par une société de portefeuille 
d'assurances à laquelle le paragraphe (6) 
s'applique, et qui peut être un actionnaire 
important de la société transformée. 

(8) Le ministre peut, par arrêté et une fois• 
que se sont écoulés deux ans depuis le 31 
décembre 1999, déclarer que le paragraphe (4) 
ne s'applique plus à l'égard d'une société 
donnée. 

(9) Malgré le paragraphe (1), il est interdit 
à toute personne d'être un actionnaire impor-
tant d'une société à laquelle le paragraphe (5) 
s'applique. 

(10) Le paragraphe (9) ne s'applique pas à 
la société de portefeuille d'assurances à 
participation multiple qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), la société à laquelle le paragra-
phe (5) s'applique si elle a acquis le contrôle, 
au sens du même alinéa, de la société en vertu 
des articles 714 ou 715 et n'a pas cessé de 
contrôler, au sens du même alinéa, la société 
depuis la date où elle a acquis le contrôle. 

(11) Malgré le paragraphe (1) et tant que ne 
se sont  pasS  écoulés deux ans depuis le 31 
décembre 1999, il est interdit à toute personne 
de détenir un intérêt substantiel dans une 
catégorie quelconque d'actions d'une soeiété 
transformée dont l'excédent et la, part des 
actionnaires minoritaires étaient, au total, , 
inférieurs à cinq milliards de dollars mais 
égaux ou supérieurs à un milliard de dollars , 
dans le dernier rapport annuel établi avant la:  
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• (12) Subsection (11) does not apply to a 
company if no person has a significant interest 
in any class of shares of the company and the 
company controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the converted company if 
it 

•(a) controlled the converted company on 
the day on which the letters patent of 
conversion that gave effect to the conver-
sion of the converted company became 
effective and it has continued to control, 
within the meaning of that paragraph, the 
converted company since that day; or 

•(b) acquired control, within the meaning of 
that paragraph, of the converted company 
under section 28.1 or 28.2 and it has 
continued to control, within the meaning of 
that paragraph, the converted company 
since the day it acquired control. 

(13) Subsection (11) does not apply to an 
insurance holding company if no person has a 
significant interest in'any class of shares of the 
insurance' holding company and the insurance 
holding company controls, within the mean-
ing of paragraph 3(1)(d), the converted com-
pany if 

(a) the insurance holding company ac-
quired control, within the meaning of that 
paragraph, of the converted company or of 
the company to which subsection (12) 
applies, as the case may be, under section 
714 or 715 and the insurance holding 
company has continued to control, within 
the meaning of that paragraph, the con-
verted company since the day the insurance 
holding company acquired control; or 

(b) the converted company was a subsidiary 
of the company to which subsection (12) 
applies that was continued under section 
721 as the insurance holding company and 
the insurance holding company has contin-
ued to control, within the meaning of that 
paragraph, the converted company since 
the day it came into existence as an 
insurance holding company.  

date de prise d'effet des lettres patentes de 
transformation. 

(12) Le paragraphe (11) ne s'applique pas à 
la société qui contrôle la société transformée, 
au sens de l'alinéa 3(1)d), si personne ne 
détient un intérêt substantiel dans une catégo-
rie quelconque de ses actions et si : 

a) soit elle contrôlait la société transformée 
à la date de prise d'effet des lettres patentes 
de transformation et n'a pas cessé de la 
contrôler, au sens du même alinéa, depuis; 

b) soit elle a acquis le contrôle, au sens du 
même alinéa, de la société transformée dans 
le cadre des articles 28.1 ou 28.2 et elle n'a 
pas cessé de contrôler, au sens du même 
alinéa, la société transformée depuis la date 
où elle a acquis le contrôle. 

(13) Le paragraphe (11) ne s'applique pas à 
la société de portefeuille d'assurances qui 
contrôle la société transformée, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), si personne ne détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que de ses actions et si : 

a) soit elle a acquis le contrôle, au sens du 
même alinéa, de la société transformée ou 
de la société à laquelle le paragraphe (12) 
s'applique, selon le cas, en vertu des articles 
714 ou 715 et elle n'a pas cessé de contrôler, 
au sens du même alinéa, la société transfor-
mée depuis la date où elle a acquis le 
contrôle; 

b) soit la société transformée était la filiale 
de la société à laquelle le paragraphe (12) 
s'applique et dont la société de portefeuille 
d'assurances est, en vertu de l'article 721, 
la prorogation et elle n'a pas cessé de 
contrôler, au sens du même alinéa, la 
société transformée depuis le moment où la 
prorogation a pris effet. 
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(14) Subsection (11) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the converted company if 
the entity is controlled, within the meaning of 
that paragraph, by a company to which 
subsection (12) applies, or by an insurance 
holding company to which subsection (13) 
applies, that is permitted under that subsection 
to have a significant interest in any class of 
shares of the converted company. 

(15) Despite subsection (1), no person may 
have a significant interest in any class of 
shares of a company to which subsection (12) 
applies. 

(16) Subsection (15) does not âpply to an 
insurance holding company that controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), a 
company to which subsection (12) applies if 

(a) no person has a significant interest in 
any class of shares of the insurance holding 
company; and 

(b) the insurance holding company ac-
quired control, within the meaning of that 
paragraph, under section 714 or 715 of the 
company to which subsection (12) applies 
and the insurance holding company has 
continued to control, within the meaning of 
that paragraph, the company since the day 
the insurance holding company acquired 
control. 

(17) For the purposes of this Act, if the 
Minister makes an order under subsection (8) 
to the effect that subsection (4) no longer 
applies in respect of a particular company, 

(a) the particular company is deemed, as of 
the effective date of the order, to no longer 
be a company in respect of which subsec-
tion (4) applies; 

(b) a widely held company that controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), 
the particular company in the circum-
stances referred to in subsection (5) is 
deemed, as of the effective date of the order, 
to no longer be a company to which 
subsection (5) applies; and 

•  (14) Le paragraphe (11) ne s'applique pas 
aux entités qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société transformée et qui sont 
elles-mêmes contrôlées, au sens du même 
alinéa, par une société à laquelle le paragraphe 
(12) s'applique, ou par une société de porte-
feuille d'assurances à laquelle le paragraphe 
(13) s'applique, et qui peut, dans le cadre de 
ces paragraphes, avoir un intérêt substantiel 
dans une catégorie quelconque d'actions de la 
société transformée. 

(15) Malgré le paragraphe (1), il est interdit 
à toute personne d'avoir un intérêt substantiel 
dans une catégorie quelconque des actions 
d'une société à laquelle le paragraphe (12) 
s'applique. 

(16) Le paragraphe (15) ne s'applique pas à 
la société de portefeuille d'assurances qui 
contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), la société 
à laquelle le paragraphe (12) s'applique si 
personne ne détient un intérêt substantiel dans 
une catégorie quelconque de ses actions et si 
elle a acquis le contrôle, au sens du même 
alinéa, de la société en vertu des articles 714 
ou 715 et n'a pas cessé de contrôler, au sens du 
même alinéa, la société depuis la date où elle 
a acquis le contrôle. 

(17) Pour l'application de la présente loi, les 
règles suivantes s'appliquent dans les cas où le 
ministre déclare, par arrêté, que le paragraphe 
(4) ne s'applique plus à l'égard d'une société 
donnée : 

a) cette société est réputée, à la date de prise 
d'effet de l'arrêté, ne plus être une société 
à l'égard de laquelle le paragraphe (4) 
s'applique; 

b) la société à participation multiple qui 
contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), cette 
société dans les circonstances visées au 
paragraphe (5) est réputée, à la date de prise 
d'effet de l'arrêté, ne plus être une société 
à laquelle le paragraphe (5) s'applique; 
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(c) a widely held insurance holding compa-
ny that controls, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), the particular company 
in the circumstances referred to in subsec-
tion (6) is deemed, as of the effective date 
of the order, to no longer be an insurance 
holding company to which subsection (6) 
applies. 

(18) For the purposes of this Act, after the 
day that is two years after December 31, 1999, 

(a) a converted company having an aggre-
gate of surplus and minority interests in an 
amount that is one billion dollars or more 
but less than five billion dollars, according 
to its last annual statement dated before the 
effective date of the letters patent of 
conversion of the converted company is 
deemed to no longer be a conipany in 
respect of which subsection (11) applies; 

(b) a company that controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), a converted 
compàny referred to in paragraph (a) in the 
circumstances referred to in subsection (12) 
is deemed to no longer be a company to 
which subsection (12) applies; and 

(c) an insurance holding company that 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), a converted company referred to in 
paragraph (a) in the circumstances referred 
to in subsection (13) is deemed to no longer 
be an insurance holding company to which 
subsection (13) applies  

c) la société de portefeuille d'assurances à 
participation multiple qui contrôle, au sens 
de l'alinéa 3(1)d), cette société dans les 
circonstances visées au paragraphe (6) est 
réputée, à la date de prise d'effet de l'arrêté, 
ne plus être une société de portefeuille 
d'assurances à laquelle le paragraphe (6) 
s'applique. 

(18) Pour l'application de la présente loi, les 
règles suivantes s'appliquent une fois écoulés 
les deux ans suivant le 31 décembre 1999 : 

a) une société transformée dont l'excédent 
et la part des actionnaires minoritaires 
étaient, au total, inférieurs à cinq milliards 
de dollars mais égaux ou supérieurs à un 
milliard de dollars dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date de prise d'effet 
des lettres patentes de transformation est 
réputée ne plus être une société à l'égard de 
laquelle le paragraphe (11) s'applique; 	' 

b) la société qui contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société transformée visée à l'ali-
néa a) dans les circonstances visées au 
paragraphe (12) est réputée ne plus être une 
société à laquelle le paragraphe (12) s'ap-
plique; 

c) la société de portefeuille d'assurances 
qui contrôle, au: sens de l'alinéa 3(1)d), la 
société visée à l'alinéa a) dans les circons-
tances visées au paragraphe (13) est réputée 
ne plus être une société de portefeuille 
d'assurances à laquelle le paragraphe (13) 
s'applique. 

Présomptions 

402. The Act is amended by adding the 
following after section 407: 

407.01 (1) If a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies or 
a company to which subsection 407(5) applies 
controls a life company and a person becomes 
a major shareholder of the life company or of 
any entity that also controls the life company, 
the converted company or company, as the 
case may be, must do all things necessary to 
ensure thati  on the day that is one year after the 
person became a major shareholder of the life 
company or entity that controls the life 
company, 

402. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 407, de ce qui suit : 

407.01 (1) La société transformée à l'égard 
de laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou 
la société à laquelle le paragraphe 407(5) 
s'applique qui contrôlent une société d'assu-
rance-vie sont tenues, si une personne devient 
un actionnaire important de la société d'assu-
rance-vie ou d'une entité qui la contrôle, de 
prendre les mesures nécessaires pour que, à 
l'expiration de l'année qui suit la date à 
laquelle la personne est devenue actionnaire 
important : 

a) soit elles cessent de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

Société 
d'aSsurance-
vie — 
actionnaire 
important 
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(a) the converted company or the company 
no longer controls the life company; or 

(b) the life company or the entity that 
controls the life company does not have any 
major shareholder other than the converted 
company or the company, as the case may 
be, or any entity that the converted compa-
ny or the company controls. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a life company with equity of less than two 
hundred and fifty million dollars, or any other 
amount that may be prescribed. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the converted 
company or the company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

407.011 (1) Despite subsection 407.01(1), 
if a converted company in respect of which 
subsection 407(4) applies or a company to 
which subsection 407(5) applies controls a life 
company in respect of which subsection 
407.01(1) does not apply by reason of subsec-
tion 407.01(2) and the equity of the life 
company reaches two hundred and fifty 
million dollars or more or any other amount 
that is prescribed and on the day the equity of 
the life company reaches two hundred and 
fifty million dollars or more, or the prescribed 
amount, as the case may be, a person is a major 
shareholder of, the life company or of any 
entity that also controls the life company, the 
converted company or company must do all 
things necessary to ensure that, on the day that 
is three years after that day, 

(a) the converted company or company no 
longer controls the life company; or 

(b) the life company or the entity that 
controls the life company does not have any 
major shareholder other than the converted 
company or the company or any entity that 
the converted company or company con-
trols. •  

b) soit la société d'assurance-vie ou l'entité 
n'ait plus d'autre actionnaire important 
qu'elles-mêmes ou une entité qu'elles 
contrôlent. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
les capitaux propres de la société d'assurance-
vie sont inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars, ou au montant fixé par 
règlement. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société 
transformée ou la société a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 
à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

407.011 (1) Par dérogation au paragraphe 
407.01(1), la société transformée à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou la 
société à laquelle le paragraphe 407(5) s'ap-
plique qui contrôlent une société d'assurance-
vie à l'égard de laquelle le paragraphe 
407.01(1) ne s'applique pas en raison du 
paragraphe 407.01(2) sont tenues, si les 
capitaux propres de la société d'assurance-vie 
passent à deux cent cinquante millions de 
dollars ou plus ou au montant fixé par 
règlement et si à la date où le montant est 
atteint une personne est un actionnaire impor-
tant de la société d'assurance-vie ou d'une 
entité qui la contrôle aussi, de prendre les 
mesures nécessaires pour que, à l'expiration 
des trois ans qui suivent cette date : 

a) soit elles cessent de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

b) soit la société d'assurance-vie ou l'entité 
n'ait plus d'autre actionnaire important 
qu'elles-mêmes ou une entité qu'elles 
contrôlent. 

Exemption 

Prorogation 
du délai 

Société 
d'assurance-
vie — 
actionnaire 
important 
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(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the converted 
company or the company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify , 

a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

407.02 (1) If a converted company in 
respect of which subsection 407(11) applies or 
a company to which subsection 407(12) 
applies controls a life company and a person 
acquires a significant interest in any class of 
shares of the life company or of any entity that 
also controls the life company, the converted 
company or company, as the case may be, 
must do all things necessary to ensure that, on 
the day that is one year after the person 
acquired the significant interest in the class of 
shares of the life company or entity that 
controls the life company, 

(a) the converted company or the company 
no longer controls the life company; or 

(b) no person has a significant interest in 
any class of shares of the life company ,  or 
the entity that controls the life company, 
other than the converted company or the 
company, as the case may be, or any entity 
that the converted company or the company 
controls. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a life company with equity of less than two 
hundred and fifty million dollars, or any other 
amount that may be prescribed. 

(3) If general market conditions so warrant 
and 'the Minister is satisfied that the converted 
company or the company has used its best 
efforts to be in compliance with subsection (1) 
on the required day, the Minister may specify 
a later day as the day from and after which it 
must comply with that subsection. 

407.03 (1) No person who has a significant 
interest in any class of shares of a widely held 
converted company in respect of which sub-
section 407(4) applies or of, a widely held 
company to which subsection 407(5) applies 
may have a significant interest in any class of 
shares of a subsidiary of the converted compa- 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société 
transformée ou la société a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 
à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

407.02 (1) La société transformée à l'égard 
de laquelle le paragraphe 407(11) s'applique 
ou la société à laquelle le paragraphe 407(12) 
s'applique et qui contrôlent une société d'as-
surance-vie sont tenues, si une personne 
acquiert un intérêt substantiel dans une caté-
gorie quelconque d'actions de la société 
d'assurance-vie ou de l'entité qui la contrôle, 
de prendre les mesures nécessaires pour que, 
à l'expiration de l'année qui suit la date à 
laquelle la personne a acquis l'intérêt : 

a) soit elles cessent de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

b) soit personne d'autre qu'elles ou les 
entités qu'elles contrôlent n'aient d'intérêt 
substantiel dans une catégorie quelconque 
d'actions de la société d'assurance-vie ou 
de l'entité qui la contrôle: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
les capitaux propres de la société d'assurance-
vie sont, inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars, ou au montant fixé par 
règlement. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société 
transformée ou la société a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 
à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

407.03 (1) Il est interdit à toute personne 
ayant un intérêt substantiel dans une catégorie 
quelconque des actions d'une société transfor-
mée à participation multiple à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou 
d'une société à participation multiple à la-
quelle le paragraphe 407(5) s'applique d'avoir 
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ny or company, as the case may be, that is a life 
company or an insurance holding company. 

(2) No person who has a significant interest 
in any class of shares of a life company may 
have a significant interest in any class of 
shares of 

(a) a widely held converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies 
that controls the life company; 

(b) a widely held company to which subsec-
tion 407(5) applies that controls the life 
company; or 

(c) a widely held insurance holding compa-
ny to which subsection 407(6) applies that 
controls the life company. 

403. The Act is amended • by adding the 
following after section 407.1: 

407.2 (1) Despite section 407.1, no person 
shall control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), a converted company in respect of,  
which subsection 407(4) or (11) applies or a 
company to which subsection 407(5) or (12) 
applies. 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
company to which subsection 407(5) or (12) 
applies or to an insurance holding company to 
which subsection 407(6) or (13) applies that is 
permitted to control, within the meaning of 
paragraph 3(1)(d), under those subsections, 
the converted company.  

un intérêt substantiel dans une catégorie 
quelconque des actions d'une filiale de la 
société transformée ou de la société, selon le 
cas, qui est une société d'assurance-vie ou qui 
est une société de portefeuille d'assurances. 

(2) Il est interdit à toute personne ayant un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que des actions d'une société d'assurance-vie 
d'avoir un intérêt substantiel dans une catégo-
rie quelconque d'actions des entités suivantes 
qui contrôlent la société d'assurance-vie : 

a) une société transformée à participation 
multiple à l'égard de laquelle le paragraphe 
407(4) s'applique; 

b) une société à participation multiple à 
laquelle le paragraphe 407(5) s'applique; 

c) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple à laquelle le para-
graphe 407(6) s'applique. 

403. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 407.1, de ce qui suit : 

407.2 (1) Malgré l'article 407.1, il est 
interdit à toute personne de contrôler, au sens 
de l'alinéa 3(1)c/), une société transformée à 
l'égard de laquelle les paragraphes 407(4) ou 
(11) s'appliquent ou une société à laquelle les 
paragraphes 407(5) ou (12) s'appliquent. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
société à laquelle les paragraphes 407(5) ou 
(12) s'appliquent ou à la société de portefeuil-
le d'assurances à laquelle les paragraphes 
407(6) ou (13) s'appliquent et qui sont autori-
sées, dans le cadre de ces paragraphes, à 
contrôler, au sens de l'alinéa 3(1)d), la société 
transformée. 

Intérêt 
substantiel 

Interdiction — 
contrôle 

Exception 

(2.1) Subsection (1) does not apply to an 
insurance holding company to which subsec-
tion 407(10) or (16) applies that is permitted 
to control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), under those subsections, the compa- 
ny. 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
entity that controls, within the meaning of 
paragraph 3(I)(d), the converted company or 
company, as the case may be, if the entity is 
controlled, within the meaning of that para-
graph, by a company to which subsection 

(2.1) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
la société de portefeuille d'assurances à 
laquelle les paragraphes 407(10) ou (16) 
s'appliquent et qui est autorisée, dans le cadre 
de ces paragraphes, à contrôler, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), la société. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
entités qui contrôlent, au sens de l'alinéa 
3(1)d), la société transformée ou la société, 
selon le cas, et qui sont elles-mêmes contrô-
lées, au sens du même alinéa, par une société 
à laquelle les paragraphes 407(5) ou (12) 

Exception 

Exception — 
autres entités 
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407(5) or (12) applies, or an insurance holding 
company to which subsection 407(6) or (13) 
applies, that is permitted to be a major 
shareholder of the converted company or 
company, as the case may be, or to have a 
significant interest in any class of shares of the 
converted company or cornpany, as the case 
maf be. 

(4) Despite subsections (1) and 407(4), if 
the converted company referred to in subsec-
tion (1) is a converted company in respect of 
which subsection 407(4) applies, a company 
to which subsection 407(5) applies or an 
insurance holding company to which subsec-
tion 407(6) applies may be a major sharehold-
er of the converted company and cease to 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the cdnverted company if the compa-
ny or the insurance holding company, as the 
case may be, has entered into an agreement 
with the Minister to do all things necessary to 
ensure that it is not a major shareholder of the 
convprted company on the expiration ' of the 
day specified in the agreement. 

(4.1) Despite subsections (1) and 407(9), if 
the company referred to in subsection (1) is a 
company to which subsection 407(5) applies, 
an insurance holding company to which 
subsection 407(6) applies may be a major 
shareholder of the company and cease to 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the company if the insurance holding 
company has entered into an agreement with 
the Minister to do all things necessary to 
ensure that it is not a major shareholder of the 
company on the expiration of the day speci-
fied in the agreement. 

(5) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the company 
or the insurance holding company, as the case 
may be, has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (4) or (4.1) on the 
required day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

(6) Despite subsections (1) and 407(11), if 
the converted company referred to in subsec-
tion (1) is a converted company in respect of 
which subsection 407(11) applies, a company  

s'appliquent, ou par une société de portefeuil-
le d'assurances à laquelle les paragraphes 
407(6) ou (13) s'appliquent, et qui peut être un 
actionnaire important de la société transfor-
mée ou de là société, selon le cas, ou avoir un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que des actions de la société transformée ou de 
la société, selon le cas. 

(4) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
407(4), la société à laquelle le paragraphe 
407(5) s'applique, ou la société de portefeuille 
d'assurances à laquelle le paragraphe 407(6) 
s'applique, peut être un actionnaire important 
de la société transformée à l'égard de laquelle 
le paragraphe 407(4) s'applique et cesser de la 
contrôler au sens de l'alinéa 3(1)d) si elle a 
conclu un accord avec le ministre prévoyant 
les mesures qu'elle doit prendre pour cesser 
d'être un actionnaire important dans le délai 
précisé dans l'accord. 

(4.1) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
407(9), la société de portefeuille d'assurances 
à laquelle le paragraphe 407(6) s'applique 
peut être un actionnaire important de la 
société à laquelle le paragraphe 407(5) s'ap-
plique et cesser de la contrôler au sens de 
l'alinéa 3(1)d) si elle a conclu un accord avec 
le ministre prévoyant les mesures qu'elle doit 
prendre pour cesser d'être un actionnaire 
important dans le délai précisé dans l'accord. 

(5) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société ou 
la société de portefeuille d'assurances, selon 
le cas, a fait de son mieux pour se conformer 
aux paragraphes (4) ou (4.1) dans le délai 
imparti, le ministre peut reculer la date à 
compter de laquelle elle devra s'y conformer. 

(6) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
407(11), la société à laquelle le paragraphe 
407(12) s'applique, ou la société de porte-
feuille d'assurances à laquelle le paragraphe 
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to which subsection 407(12) applies or an 
insurance holding company to which subsec-
tion 407(13) applies may have a significant 
interest in a class of shares of the converted 
company and cease to control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the converted 
company if the company or the insurance 
holding company, as the case may be, has 
entered into an agreement with the Minister to 
do all things necessary to ensure that it does 
not have a significant interest in any class of 
shares of the converted company on the 
expiration of the day specified in the agree-
ment. 

(6.1) Despite subsections (1) and 407(15), 
if the company referred to in subsection (1) is 
a company to which subsection 407(12) 
applies, an insurance holding company to 
which subsection 407(13) applies may have a 
significant interest in a class of shares of the 
company and cease to control, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the company if 
the insurance holding company has entered 
into an agreement with the Minister to do all 
things necessary to ensure that it does not have 
a significant interest in any class of shares of 
the company on the expiration of the day 
specified in the agreement. 

(7) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the company 
or the insurance holding company, as the case 
may be, has used its best efforts to be in 
compliance with subsection (6) or (6.1) on the 
required day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection.  

407(13) s'applique, peut avoir un intérêt 
substantiel dans une catégorie quelconque 
d'actions de la société transformée à l'égard 
de laquelle le paragraphe 407(11) s'applique 
et cesser de la contrôler au sens de l'alinéa 
3(1)d) si elle a conclu un accord avec le 
ministre prévoyani les mesures qu'elle doit 
prendre pour ne plus avoir d'intérêt substan-
tiel dans le délai précisé dans l'accord. 

(6.1) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
407(15), la société de portefeuille d'assuran-
ces à laquelle le paragraphe 407(13) s'appli-
que peut avoir un intérêt substantiel dans une 
catégorie quelconque d'actions d'une société 
à laquelle le paragraphe 407(12) s'applique et 
cesser de la contrôler au sens de l'alinéa 3(1)d) 
si elle a conclu un accord avec le ministre 
prévoyant les mesures qu'elle doit prendre 
pour ne plus avoir d'intérêt substantiel dans le 
délai précisé dans l'accord. 

(7) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société ou 
la société de portefeuille d'assurances, selon 
le cas, a fait de son mieux pour se conformer 
aux paragraphes (6) ou (6.1) dans le délai 
imparti, le ministre peut reculer la date à 
compter de laquelle elle devra s'y conformer. 

Where 
approval not 
required 

404. Subsections 409(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

409. (1) Despite subsections 407(1) and (2) 
and section 408, the approval of the Minister 
is not required in respect of a company, other 
than a converted company in respect of which 
subsection 407(4) applies or a company to 
which subsection 407(5) applies, if a person 
with a significant interest in a class of shares 
of the company or an entity controlled by a 
person with a significant interest in a class of 
shares of the company purchases or otherwise 
acquires shares of that class, or acquires 

404. Les paragraphes 409(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

409. (1) Par dérogation aux paragraphes 
407(1) et (2) et à l'article 408, l'agrément du 
ministre n'est pas nécessaire pour une société 
autre qu'une société transformée à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(4) s'applique ou 
une société à laquelle le paragraphe 407(5) 
s'applique dans le cas où une personne qui 
détient un intérêt substantiel dans une catégo-
rie d'actions d'une société — ou une entité 
qu'elle contrôle — acquiert des actions de 
cette catégorie ou acquiert le contrôle d'une 
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control of any entity that holds any share of 
that class, and the number of shares of that 
class purchased or otherwise acquired, or the 
acquisition of control of the entity, as the case 
may be, would not increase the significant 
interest of the person in that class of shares of 
the company to a percentage that is greater 
than the percentage referred to in subsection 
(2) or (3), whichever is applicable. 

(2) Subject to subsection (3), for the 
purposes of subsection (1), the percentage is 5 
percentage points in excess of the significant 
interest of the person in that class of shares of 
the company on the later of June 1, 1992 and 
the day of the most recent ' purchase or 
acquisition by the person or any entity con-
trolled by the person, other than the entity 
referred to in subsection (1), of shares of that 
class of shares of the company, or of control of 
an entity that held shares of that class of shares 
of the company, for which approval was given 
by the Minister. 

(3) If a person has a significant interest in a 
class of shares of a company and the person's 
percentage of that class has decreased after the 
date of the most recent purchase or other 
acquisition by the person or any entity con-
trolled by the person, other than the entity 
referred to in subsection (1), of shares of that 
class of shares of the company, or of control of 
an entity that held shares of that class of shares 
of the company, for which approval was given 
by the Minister, the percentage for the pur-
poses of subsection (1) is the percentage that 
is the lesser of 

(a) 5 percentage points in excess of the 
significant interest of the person in that 
class of shares of the company on the later 
of June 1, 1992 and the day of the most 
recent purchase or other acquisition by the 
person or any entity controlled by the 
person, other than the entity referred to in 
subsection (1), of shares of that class of 
shares of the company, or of control of an 
entity that held shares of that class of shares 
Of the company, for which approval was 
given by the Minister, and 

entité qui détient de telles actions et que 
l'acquisition de ces actions ou du contrôle de 
l'entité ne porte pas son intérêt à un pourcenta-
ge supérieur à celui qui est précisé aux 
paragraphes (2) ou (3), selon le cas. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
pourcentage appliCable est cinq pour cent de 
plus que l'intérêt substantiel de la personne 
dans la catégorie d'actions de la société le ler 
juin 1992 ou, si elle est postérieure, à la date 
de la dernière acquisition — par celle-ci ou 
par une entité qu'elle contrôle, à l'exception 
de l'entité visée au paragraphe (1) dont elle 
acquiert le contrôle—soit d'actions de cette 
catégorie, soit du contrôle d'une entité déte-
nant des actions de cette catégorie, à avoir 
reçu l'agrément du ministre. 

(3) Dans le cas où une personne détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie d'ac-
tions d'une société et que son pourcentage de 
ces actions a diminué après la date de la 
dernière acquisition -- par elle-même ou par 
une entité qu'elle contrôle, à l'exception de 
l'entité visée au paragraphe (1) dont elle 
acquiert le contrôle —'d'actions de la société 
de cette catégorie, ou du contrôle d'une entité 
détenant des actions de cette catégorie, à avoir 
reçu l'agrément du ministre, le pourcentage 
applicable est le moindre des pourcentages 
suivants : 

a) cinq pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel de la personne dans les actions 
de la société de cette catégorie le ler juin 
1992 ou, si elle est postérieure, à la date de 
la dernière acquisition — par celle-ci ou 
par une entité qu'elle contrôle, à l'excep-
tion de l'entité visée au paragraphe (1) dont 
elle acquiert le contrôle — d'actions de la 
société de cette catégorie, ou du contrôle 
d'une entité détenant des actions de cette 
catégorie, à avoir reçu l'agrément du minis-
tre; 

Pourcentage 

Pourcentage 
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(b) 10 percentage points in excess of the 
lowest significant interest of the person in 
that class of shares of the company at any 
time after the later of June 1, 1992 and the 
day of the most recent purchase or other 
acquisition by the person or any entity 
controlled by the person, other than the 
entity referred to in subsection (1), of shares 
of that class of shares of the company, or of 
control of an entity that held shares of that 
class of shares of the company, for which 
approval was given by the Minister. 

b) dix pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel le moins élevé détenu par la 
personne dans les actions de cette catégorie 
après le ler juin 1992 ou, si elle est 
postérieure, après la date de la dernière 
acquisition -- par celle-ci ou par une entité 
qu'elle contrôle, à l'exception de l'entité 
visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — d'actions de la société de cette 
catégorie, ou du contrôle d'une entité 
détenant des actions de cette catégorie, à 
avoir reçu l'agrément du ministre. 

When 
approval not 
required 

Exception 

Public 
holding 
requirement 

405. Subsection 410(1) of the Act is 
replaced by the following: 

410. (1) Despite subsections 407(1) and (2) 
and section 408, the approval of the Minister 
is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the company to increase its capital 
and shares of the company are issued and 
acquired in accordance with the terms and 
conditions, if any, that may be specified in 
the order; or 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), the company 
acquires additional shares of the company. 

(1.1) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of a converted company in respect of 
which subsection 407(4) or (11) applies or a 
company to which subsection 407(5) or (12) 
applies. 

406. Section 411 of the Act is replaced by 
the following: 

411. (1) Every company shall, from and 
after the day determined under this section in 
respect of that company, have, and continue to 
have, voting shares that carry at least 35 per 
cent of the voting rights attached to all of the 
outstanding voting shares of the company and 
that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the company in respect of the 
voting shares of the company or by any 

405. Le paragraphe 410(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

410. (1) Par dérogation aux paragraphes 
407(1) et (2) et à l'article 408, l'agrément du 
ministre n'est pas nécessaire lorsque : 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à la société une augmentation de capital 
et qu'il y a eu émission et acquisition 
d'actions conformément aux modalités pré-
vues dans l'ordonnance; 

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)a), la société acquiert d'autres 
actions de la seciété. 

(1.1) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à la 
société transformée à l'égard de laquelle les 
paragraphes 407(4) ou (11) s'appliquent ou à 
la société à laquelle les paragraphes 407(5) ou 
(12) s'appliquent. 

406. L'article 411 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

411. (1) À compter de la date fixée à son 
égard conformément au présent article, cha-
que société doit avoir un nombre d'actions 
conférant au moins trente-cinq pour cent des 
droits de vote attachés à l'ensemble de ses 
actions en circulation, et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

Agrément 
non requis 

Exception 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 
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entity that is controlled by a person who is 
a major shareholder of the company in 
respect of such shares. 

(2) If the company has equity of one billion 
dollars or more on the day it comes into 
existence, the day referred to in subsection (1) 
is the day that is three years after that day and, 
in the case of any other company, the day 
referred to in subsection (1) is the day that is 
three years after the day of the first annual 
meeting of the shareholders and policyholders 
of the company held after the equity of the 
company first reaches one billion dollars. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that a company 
has used its best efforts to be in compliance 
with this section on the day determined under 
subsection (2), the Minister may specify a 
later day as the day from and after which the 
company must comply with subsection (1). 

407. Subsection 412(1) of the Act is 
replaced by the following: 

412. (1) Unless an exemption order with 
respect to the company is granted under 
section 414, if a company fails to comply with 
section 411 in any month, the Minister may, by 
order, require the company not to have, until 
it complies with that section, average total 
assets in any three month period ending on the 
last day of a subsequent month exceeding the 
company's average total assets in the three 
month period ending on the last day of the 
month immediately before the month speci-
fied in the order. 

408. (1) The portion of subsection 414(1) 
of the Act before paragraph (c) is replaced 
by the following: 

414. (1) An entity that controls a company 
and that is 

(a) an insurance holding company that is in 
compliance with section 938, 

(b) a widely held bank, 

(b.1) a bank that would be in compliance 
with section 411 if it were a company, 

(b.2) a widely held bank holding company, 

(2) Dans le cas d'une société dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à un 
milliard de dollars à la date de sa constitution, 
la date applicable se situe trois ans après cette 
date; dans les autres cas, la date applicable se 
situe trois ans après la première assemblée 
annuelle des actionnaires et souscripteurs de 
la société suivant le moment où les capitaux 
propres de celle-ci ont atteint pour la première 
fois un milliard de dollars. 

(3) Le ministre peut, si les conditions 
générales du marché le justifient et s'il est 
convaincu que la société a fait de son mieux 
pour se conformer au présent article à la date 
fixée aux termes du paragraphe (2), reculer la 
date à compter de laquelle la société devra se 
conformer au paragraphe (1). 

407. Le paragraphe 412(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

412. (1) Tant qu'elle ne s'est pas conformée 
à l'article 411 pour un mois quelconque, sauf 
exemption prévue à l'article 414, le ministre 
peut, par arrêté, interdire à la société d'avoir 
un actif total moyen qui dépasse, au cours d'un 
trimestre dont le dernier mois est postérieur à 
l'arrêté, celui qu'elle avait durant le trimestre 
précédant le mois spécifié à l'arrêté. 

408. (1) Le passage du paragraphe 414(1) 
de la même loi précédant l'alinéa c) est 
remplacé par ce qui suit : 

414. (1) Les entités suivantes peuvent 
demander au ministre de soustraire à l'appli-
cation de l'article 411 toute société qu'elles 
contrôlent : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
qui se conforme à l'article 938; 

b) une banque à participation multiple; 

b.1) une banque qui se conformerait à 
l'article 411 si elle était une société; 

Détermination 
de la date 

Prolongation 

Limites 
relatives à 
l'actif 

Demande 
d'exemption 
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(b.3) a bank holding company that would be 
in compliance with section 4111f it were a 
company, 

(2) Paragraph 414(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies, 

(3) Paragraph 414(5)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the entity that applied for the exemption 
order ceases to control the company; 

409. Section 416 of the Act is replaced by 
the following: 

416. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 408 and 417, section 411 does not 
apply in respect of a company if a person 
acquires control of a company with equity of 
one billion dollars or more through the 
purchase or other acquisition of all or any 
number of the shares of the company by the 
person or by any entity controlled by the 
person. 

b.2) une société de portefeuille bancaire à 
participation multiple; 

b.3) une société de portefeuille bancaire qui 
se conformerait à l'article 411 si elle était 
une société; 

(2) L'alinéa 414(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

(3) L'alinéa 414(5)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) l'entité qui a demandé l'exemption n'a 
plus le contrôle de la société; 

409. L'article 416 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

416. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 408 et 417, l'article 411 ne 
s'applique pas à la société ayant des capitaux 
propres d'au moins un milliard de dollars et 
dont une personne ou une entité qu'elle 
contrôle prend le contrôle en acquérant tout ou 
partie de ses actions. 

Prise de 
contrôle 

(2) Subsection (1) applies only if the person 
provides the Minister with an undertaking 
satisfactory to the Minister to do all things 
necessary so that, within three years after the 
acquisition, or any other period that the 
Minister may specify, the company has voting 
shares that carry at least 35 per cent of the 
voting rights attached to all of the outstanding 
voting shares of the company and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the company in respect of the 
voting shares of the company or by any 
entity that is controlled by a person who is 
a major shareholder of the company in 
respect of such shares. 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
toutefois subordonnée à l'engagement envers 
le ministre par la personne concernée de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que, dans les trois ans qui suivent l'acquisition 
de la société ou dans le délai fixé par le 
ministre, la société ait un nombre d'actions 
qui confèrent au moins trente-cinq pour cent 
des droits de vote attachés à l'ensemble de ses 
actions en circulation et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

Engagement 
préalable 
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1997, c. 15, 	(2) .  Subsection 418(2) of the Act is re- 
s. 246 

placed by the following: 

(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
of a person when, as the case may be, 

(a) the shares to which the contravention 
relates have been disposed of; 

(b) the person ceases to control the compa-
ny within the meaning of paragraph 3(1)(d); 

(c) if the person failed to comply with an 
undertaking referred to in subsection 
416(2), the company complies with section 
411; or 

(d) if the person failed to comply with a 
term or condition imposed under section 
421, the person complies with the term or 
condition. 

Subsection (1) 
ceases to 
apply 
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410. (1) The portion of subsection 418(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

418. (1) If, with respect to any company, a 
particular person contravenes subsection 
407(1), (4), (9), (11) or (15) or section 407.03, 
407.1 or 407.2 or fails to comply with an 
undertalcing referred to in subsection 416(2) 
or with any term or condition imposed under 
section 421, no person, and no entity con-
trolled by the particular person, shall, in 
person or by proxy, exercise any voting rights 

410. (1) Le passage du paragraphe 418(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

418. (1) En cas de manquement aux para-
graphes 407(1), (4), (9), (11) ou (15), aux 
articles 407.03, 407.1 ou 407.2, à l'engage-
ment visé au paragraphe 416(2) ou à des 
conditions ou modalités imposées dans le 
cadre de l'article 421, il est interdit à quicon-
que, et notamment à une entité contrôlée par 
l'auteur du manquement, d'exercer, person-
nellement ou par l'intermédiaire d'un fondé 
de pouvoir, les droits de vote : 

(2) Le paragraphe 418(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
si, selon le cas : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention; 

b) l'auteur du manquement cesse de contrô-
ler la société, au sens de l'alinéa 3(1)d); 

c) dans le cas où le manquement concerne 
l'engagement visé au paragraphe 416(2), la 
société se conforme à l'article 411; 

d) dans le cas où le manquement concerne 
les conditions ou modalités imposées dans 
le cadre de l'article 421, la personne se 
conforme à celles-ci. 

Saving Cas 
particulier (3) Despite subsection (1), if a person 

contravene' s subsection 407(4) by reason only 
that, as a result of an event that has occurred 
and is continuing and is not within the control 
of the person, shares of the converted compa-
ny beneficially owned by the person or by any 
entity controlled by the person acquire voting 
rights in such number so as to cause the person 
to be a major shareholder of the converted 
company, the Minister may, after consider-
ation of the Circumstances, permit the person 
and any entity controlled by the person. to 
exercise voting rights, in person or by proxy, 
in respect of any class of voting shares of the 
converted company beneficially owned by 
them that do not in aggregate exceed 20 per 
cent of the voting rights attached to that class 
of voting shares. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), si une 
personne contrevient au paragraphe 407(4) en 
raison de la survenance d'un fait qui demeure 
et dont elle n'est pas maître et qui fait en sorte 
que des actions de la société transformée dont 
elle ou une entité qu'elle contrôle ont la 
propriété effective lui ont donné des droits de 
vote dont le nombre fait d'elle un actionnaire 
important, le ministre peut, après avoir tenu 
compte des circonstances, autoriser la person-
ne ou l'entité à exercer, personnellement ou 
par l'intermédiaire d'un fondé de pouvoir, les 
droits de vote qui sont attachés à toute 
catégorie d'actions avec droit de vote de la 
société transformée qu'elles détiennent à titre 
de véritable propriétaire, jusqu'à concurrence 
de vingt pour cent, au total, des droits de vote 
attachés à la catégorie. 
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(4) Despite subsection (1), if a person 
contravenes subsection 407(9) by reason only 
that, as a result of an event that has occurred 
and is continuing and is not within the control 
of the person, shares of the company benefi-
cially owned by the person or by any entity 
controlled by the person acquire voting rights 
in such number so as to cause the person to be 
a major shareholder of the company, the 
Minister may, after consideration of the 
circumstances, permit the person and any 
entity controlled by the person to exercise 
voting rights, in person or by proxy, in respect 
of any class of voting shares of the company 
beneficially owned by them that do not in 
aggregate exceed 20 per cent of the voting 
rights attached to that class of voting shares. 

411. Section 419 of the Act is replaced by 
the following: 

419. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Part must be 
filed with the Superintendent and contain the 
information, material and evidence that the 
Superintendent may require. 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Part applies to more than one person, 
any one of those persons may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

412. Subsection 420(1) of the Act is 
replaced by the following: 

420. (1) Subject to subsection (1.1), if an 
application for an approval under section 407 
is made, the Minister, in determining whether 
or not to approve the transaction, shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the company; 

(b) the sounclness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the company; 

(c) .  the businéss record and experience of 
the applicant or applicants; 	• 

(4) Par dérogation au paragraphe (1), si une 
personne contrevient au paragraphe 407(9) en 
raison de la survenance d'un fait qui demeure 
et dont elle n'est pas maître et qui fait en sorte 
que des actions de la société dont elle ou une 
entité qu'elle contrôle ont la propriété effecti-
ve lui ont donné des droits de vote dont le 
nombre fait d'elle un actionnaire important, le 
ministre peut, après avoir tenu compte des 
circonstances, autoriser la personne ou l'entité 
à exercer, personnellement ou par l'intermédi-
aire d'un fondé de pouvoir, les droits de vote 
qui sont attachés à toute catégorie d'actions 
avec droit de vote de la société qu'elles 
détiennent à titre de véritable propriétaire, 
jusqu'à concurrence de vingt pour cent, au 
total, des droits de vote attachés à la catégorie. 

411. L'article 419 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

419. (1) L'agrément requis aux termes de la 
présente partie fait l'objet d'une demande à 
déposer au bureau du surintendant, accompa-
gnée des renseignements et documents que ce 
dernier peut exiger. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente partie peut présenter 
au ministre une demande d'agrément au nom 
de toutes les personnes. 

412. Le paragraphe 420(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

420. (1) Pour décider s'il approuve ou non 
une opération nécessitant l'agrément men-
tionné à l'article 407, le ministre, sous réserve 
du paragraphe (1.1), prend en considération 
tous les facteurs qu'il estime indiqués, notam-
ment: 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de la société; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 



2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 547 
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(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether thé company will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(f) if the company is a converted company 
in respect of which the Minister has issued 
an order under subsection 407(8) or a 
converted company in respect of which 
subsection 407(11) applied at any ,  time, or 
a company that controls, within the mean-
ing of paragraph 3(1)(d), such a converted 
company, the opinion of the Superintendent 
regarding the extent to which the corporate 
structure of the applicant or applicants and 
their affiliates may affect the supervision 
and regulation of the company, having 
regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
financial services activities to be carried 

• out by the company and its affiliates, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying 'to'  the proposed 
financial services activities to be carried 

• out by the affïliates of the company; 

(g) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the company on 
the conduct of those businesses and opera-
tions; and 

(h) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

(1.1) Subject to subsection 407.2(1), the 
Minister shall take into account only para-
graph (1)(d) if the application is in respect of 
a transaction that would result in the applicant 
or applicants holding 

(a) more than 10 per cent but no more than 
20 per cent of any class of the outstanding 
voting shares of a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies 
or of a company to which subseotion 407(5) 
applies; or 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la société de manière responsa-
ble; 

J)  s'agissant d'une société transformée à 
l'égard de laquelle le ministre a pris un 
arrêté dans le cadre du paragraphe 407(8), 
d'une société transformée à l'égard de 
laquelle le paragraphe 407(11) s'est déjà 
appliqué ou d'une société qui contrôle, au 
sens de l'alinéa 3(1)d), la société transfor-
mée, l'avis du surintendant quant à l'in-
fluence que pourrait avoir la structure 
organisationnelle du ou des demandeurs et 
des membres de leur groupe sur la régle-
mentation et la supervision de la société, 
compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités projetées de prestation de 
services financiers de la société et des 
membres de son groupe, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers des 
membres du groupe de la société; 

g) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

(1.1) Sous réserve du paragraphe 407.2(1), 
le ministre ne tient compte que du facteur 
mentionné à l'alinéa (1)d) dans les cas où 
l'opération aurait pour effet la détention : 

a) de plus de dix mais d'au plus vingt pour 
cent d'une catégorie d'actions avec droit de 
vote en circulation d'une société transfor-
mée à l'égard de laquelle le paragraphe 
407(4) s'applique ou d'une société à laquel-
le le paragraphe 407(5) s'applique; 

Exception 



(b) more than 10 per cent but no more than 
30 per cent of any class of the outstanding 
non-voting shares of such a converted 
company or company. 

413. Section 421 of the Act is replaced by 
the following: 

421. The Minister may impose any terms 
and conditions in respect of an approval given 
under this Part that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

414. (1) Subsection 422(1) of the Act is 
replaced by the following: 

422. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, an application filed under this Part 
contains all the required information, the 
Superintendent shall without delay refer the 
application to the Minister and send a receipt 
to the applicant certifying the date on which 
the completed application was received by the 
Superintendent. 

(2) Subsection 422(2) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Part is incom-
plete, the Superintendent shall send a notice to 
the applicant specifying the information re-
quired by the Superintendent to complete the 
application. 

1996, c. 6, 	415. (1) Subsection 432(1) of the Act is 
s. 78 

Disposition of 
shareholdings 

replaced by the following: 

432. (1) If, with respect to any company, a 
person contravenes subsection 407(1), (4), 
(9), (11) or (15) or section 407.03, 407.1 or 
407.2 or fails to comply with an undertaking 
referred to in subsection 416(2) or with any 
teint or condition imposed under section 421, 
the Minister may, if the Minister considers it 
in the public interest to do so, by order, direct 
that person and any person controlled by that 
person to dispose of any number of shares of 
the bank beneficially owned by any of those 
persons that the Minister specifies in the order, 
within the time specified in the order and in 
the proportion, if any, as between the person 
and the persons controlled by that person that 
is specified in the order. 
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b) de plus de dix mais d'au plus trente pour 
cent d'une catégorie d'actions sans droit de 
vote en circulation d'une telle société 
transformée ou d'une telle société. 

413. L'article 421 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

421. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 

414. (1) Le paragraphe 422(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

422. (1) Lorsque, à son avis, la demande 
faite dans le cadre de la présente partie est 
complète, le surintendant la transmet sans 
délai au ministre et adresse au demandeur un 
accusé de réception précisant la date de 
celle-ci. 

(2) Le paragraphe 422(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Part is incom-
plete, the Superintendent shall send a notice to 
the applicant specifying the information re-
quired by the Superintendent to complete the 
application. 

415. (1) Le paragraphe 432(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

432. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une société, 
contrevient aux paragraphes 407(1), (4), (9), 
(11) ou (15), aux articles 407.03, 407.1 ou 
407.2, à l'engagement visé au paragraphe 
416(2) ou à des conditions ou modalités 
imposées dans le cadre de l'article 421 ainsi 
qu'à toute autre personne qu'elle contrôle 
l'obligation de se départir du nombre d'ac-
tions — précisé dans l'arrêté — de la société 
dont elles ont la propriété effective, dans le 
délai qu'il fixe et selon la répartition entre 
elles qu'il précise. 

Conditions 
d'agrément 

Accusé de 
réception 

Incomplete 
application 

1996, ch. 6, 
art. 78 

Disposition 
des actions 
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Appeal 

(2) Subsections 432(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) Any person with respect to whom a 
direction has been made under subsection (1) 
may, within thirty days after the date of the 
direction, appeal the matter in accordance 
with section 1020. 

(2) Les paragraphes 432(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Les personnes visées par l'arrêté peu-
vent, dans les trente jours qui suivent sa prise, 
en appeler conformément à l'article 1020. 

Appel 

1997, c. 15, 	416. (1) The portion of subsection 441(1) 
s. 247 

of the Act before paragraph (e) is replaced 
by the following: 

441. (1) In addition, a company may 

(a) act as an agent for vendors, purchasers, 
mortgagors, mortgagees, lessors or lessees 
of real property and provide consulting or 
appraisal services in respect of real proper- 
ty; 

(b) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(c) provide information processing services 
in Canada that the company has developed 
for its own use and that are an integral part 
of the company's operations to entities in 
which the 'company has a substantial invest-
ment that do not provide information pro-
cessing services to other entities; 

(cl) outside Canada, or with the prior written 
approval of the Minister, in Canada, engage 
in any of the following activities, namely, 

(i) collecting, manipulating and transmit-
ting 

(A) information that is priniarily finan-
cial or economic in nature, 

(B) information that ,relates to the 
business of a permitted entity, as 
defined in subsection 490(1), or 

(C) any other information that the 
Minister may, by order, specify, 

(ii)' providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, 

(iii) designing, developing or marketing 
computer software, and 

(iv) designing, developing, manufactur-
ing or selling, as an ancillary activity to 
any activity referred to in any of subpara- 

416. (1) Le passage du paragraphe 441(1) 
de la même loi précédant l'alinéa e) est 
remplacé par ce qui suit : 

441. (1) La société peut en outre : 

a) agir en qualité dé mandataire pour des 
acheteurs, des vendeurs, des créanciers ou 
débiteurs hypothécaires, des locataires ou 
des bailleurs de biens immeubles et fournir 
des services de consultation et d'évaluation 
en matière de biens immeubles; 

b) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

c) fournir au Canada à des entités dans 
lesquelles elle détient un intérêt :de groupe 
financier des services de traitement de 
données ,qu'elle a établis pour• son propre 
usage et qui font partie intégrante de ses 
activités, à la condition que celles-ci ne 
fournissent pas de services de traitement de 
données à d'autres personnes; 

(d) à l'étranger ou, à la condition d'obtenir 
au préalable l'agrément écrit du ministre, 
au Canada, exercer les activités suivantes.:  

(i) la collecte, la manipulation et la 
transmission d'information» principale-
ment de nature financière ou économique 
ou relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 490(1), ou encore précisée par arrêté 
du ministre, 

(ii) la prestation de services consultatifs 
ou autres en matière de conception, de 
développement ou de mise sur pied de 
systèmes de gestion de l'information, 

(iii) la conception, le développement ou 
la commercialisation de logiciels, 

(iv) accessoirement à toute activité visée 
aux sous-alinéas (i) à (iii) qu'elle exerce, 
la conception, le développement, la fa- 

Additional 
activities 

1997, ch. 15, 
art. 247 

Activités 
supplémentaires 
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1997, c. 15, 	(2) Subsection 441(1.1) of the Act is 
s. 247(4) 

• (2) Le paragraphe 441(1.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

1997, ch. 15, 
par. 247(4) 

replaced by the following: 

1997, ch. 15, 
par. 247(5) 

Règlements 

graphs (i) to (iii) that the company is 
engaging in, computer equipment inte-
gral to the provision of information 
services related to the business of fman-
cial institutions or to the provision of 
financial services; 

(d.1) with the prior wiitten approval of the 
Minister, develop, design, hold, manage, 
manufacture, sell or otherwise deal with 
data transmission systems, information 
sites, communication devices or informa-
tion platforms or portals that are used 

(i) to provide information that is primari-
ly financial or economic in nature, 

(ii) to provide information that relates to 
the business of a permitted entity, as 
defined in subsection 490(1), or 

(iii) for a prescribed purpose or in 
prescribed circumstances;  

brication ou la vente de matériel informa-
tique indispensable à la prestation de 
services d'information liés à l'activité 
commerciale des institutions financières 
ou de services fmanciers; . 

d.1) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, s'occuper, 
notamment en les concevant, les dévelop-
pant, les détenant, les gérant, les fabriquant 
ou les vendant, de systèmes de transmission 
de données, de sites ' d'information, de 
moyens de communication ou de platefor-
mes informatiques ou portails d'informa-
tion qui sont utilisés : 

(i) soit pour la fourniture d'information 
principalement de nature financière ou 
économique, 

(ii) soit pour la fourniture d'information 
relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 490(1), 

(iii) soit à une fin réglementaire ou dans 
des circonstances réglementaires; 

Additional 
activities — 
life companies 

Activités 
supplémentaires (1.1) A life company may engage under 

prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed, in specialized business manage-
ment or advisory services. 

(1.1) La société d'assurance-vie peut four-
nir aux conditions éventuellement fixées par 
règlement des services spéciaux de gestion 
commerciale ou des services de consultation. 

1997,c. 15, 	(3) Paragraphs 441(4)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the follovving: 

(a) respecting what a company may or may 
not do with respect to the carrying on of the 
activities referred to in any of paragraphs 
(1)(d) and (d.1) and subsection (1.1); 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of 

(i) the provision of services referred to in 
paragraphs (1)(a) and 440(2)(b), and 

(ii) the carrying on of the activities 
referred to in any of paragraphs (1)(d) 
and (d.1) and subsection (1.1); and 

(c) Tespecting the circumstances in which 
companies may be exempted from the 
requirement to obtain the approval of the 

(3) Le paragraphe 441(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement: 	. 

a) prévoir ce que la société peut ou ne peut 
pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)d) et d.1) et 
au paragraphe (1.1); 

b) assortir de conditions cet exercice et la 
prestation des services financiers visés aux 
alinéas (1)a) et 440(2)b); 

c) prévoir les circonstances dans lesquelles 
la société peut être exemptée de l'obliga-
tion d'obtenir au préalable l'agrément du 
ministre pour exercer une activité visée aux 
alinéas (1)d) ou d.1). 

S.  247(5) 



Principes en 
matière de 
sûretés 

Ordonnance 
de 
modification 

Obligation de 
se conformer 

Règlementà 
et lignes 
directrices'  

Policies re 
security 
interests 

Order to 
amend 
policies 

Compliance 

Regulations 
and guidelines 

Exception 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 551 

Minister before carrying on a particular 
activity referred to in paragraph (1)(d) or 
(d.1). 

417. (1) Paragraph 442(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) act as agent for any person in respect of 
the provision of any service that is provided 
by a financial institution, a permitted entity 
as defined in subsection 490(1) or a pre-
scribed entity; 

(2) Paragraph 442(1)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) refer any person to any such financial 
institution or entity. 

417. (1) L'alinéa 442(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit': 

a) faire fonction de mandataire pour la 
prestation de tout service offert par une 
institution financière, par une entité admis-
sible, au sens du paragraphe 490(1), ou par 
une entité visée par règlement; 

(2) L'alinéa 442(1)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

c) renvoyer toute personne à une telle 
institution financière ou entité. 

418. Section 470 of the Act is replaced by 
the following: 

470. (1) The directors of a company shall 
establish and the company shall adhere to 
policies regarding the creation of security 
interests in property of the company to secure 
obligations of the company and the acquisi-
tion by the company of beneficial interests in 
property that is subject to security interests. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct a company to amend its policies as 
specified in the order. 

(3) A company shall comply with an order 
made under subsection (2) within the time 
specified in the order. 

• 470.1 The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the creation by a compa-
ny of security interests in its property to secure 
obligations of the company and the acquisi-
tion by the company of beneficial interests in 
property that is,subject to security interests. 

418. L'article 470 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

470. (1) La société est tenue de se confor-
mer aux principes que son conseil d'adminis-
tration a le devoir d'établir en ce qui concerne 
la constitution de sûretés pour garantir l'exé-
cution de ses obligations et l'acquisition d'un 
droit de propriété effective sur des biens 
grevés d'une sûreté. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société à modifier ces principes 
selon les modalités qu'il précise dans l'ordon-
nance. 

(3) La société est tenue de se conformer à 
l'ordonnance visée au paragraphe (2) dans le 
délai que lui fixe le surintendant. 

470.1 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements et le surintendant donner 
des lignes directrices concernant l'exigence 
formulée au paragraphe 470(1). 

Exception 470.2 Sections 470 and 470.1 do not apply 
in respect of a security interest created by a 
company to secure an obligation of the 
company to the Bank of Canada. 

419. Subsection 472(1) of the Act is 
replaced by the following: 

470.2 Les articles 470 et 470.1 ne s'appli-
quent pas aux sûretés constituées par la société 
pour garantir l'exécution de ses obligations 
envers la Banque du Canada. 

419. Le paragraphe 472(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 



Sociétés de 
personnes 

Garanties 

1997,c. 15, 	(2) Subsection 474(2) of the French ver- _ •IGA 

sion of the Act is replaced by the following: 

Exception 	(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

• 421. Section 475 of the Act is replaced by 
• the following: 

475. A life company shall not engage in 
Canada in any personal property leasing 
activity in which a financial leasing entity, 
within the meaning of subsection 490(1), is 
not permitted to engage. 

422. Subsection' 477(1)  •of the Act is 
replaced by the following: 

477. (1) A property and casualty company 
shall not guarantee on behalf of any person the 
payrnent or repayment of any sum of money 
unless the person on whose behalf the compa-
ny has undertaken to guarantee the payment or 
repayment is a subsidiary of the company and 
has an unqualified obligation to reimburse the 
cornpany for the full amount of the payment or 
repayment to be guaranteed. 

423. Section 479 of the Act, as enacted by 
section 256 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, is 
replac,ed by the following: 

s. 254 

Restriction on 
leasing 

1997,c. 15, 
s. 255 

Restriction on 
guarantees 

1997, ch. 15, 
art. 255 

Garanties 
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Restriction on 
partnerships 

Restriction on 
guarantees 

472. (1) Except with the approval of the 
Superintendent, a company may not be a 
general partner in a limited partnership or a 
partner in a general partnership. 

420. (1) The portion of subsection 474(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

474. (1) A life company shall not guarantee 
on behalf of any person the payment or 
repayment of any sum of money unless 

472. (1) La société ne peut être le comman-
dité d'une société en commandite ou l'associé 
d'une société de personnes que si le surinten-
dant l'y autorise. 

420. (1) Le paragraphe 474(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

474. (1) Il est interdit à la société d'assuran-
ce-vie de garantir le paiement ou le rembour-
sement d'une somme d'argent, sauf si, d'une 
part, il s'agit d'une somme fixe avec ou sans 
intérêts et, d'autre part, la personne au nom de 
qui elle fournit la garantie s'est engagée 
inconditionnellement envers elle à lui en 
remettre le plein montant. 

(2) Le paragraphe 474(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

421. L'article 475 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

415. Il est interdit à la société d'assurance-
vie d'exercer au Canada toute activité de 
crédit-bail mobilier qu'une entité s'occupant 
de crédit-bail, au sens du paragraphe 490(1), 
n'est pas elle-même autorisée à exercer. 

422. Le paragraphe 477(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

477. (1) Il est interdit à la société d'assuran-
ces multirisques de garantir le paiement ou le 
remboursement d'une somme d'argent, sauf si 
la personne au nom de qui elle fournit la 
garantie est l'une de ses filiales et s'est 
engagée inconditionnellement envers elle à 
lui en remettre le plein montant. 

423. L'article 479 de la même loi, édicté 
par l'article 256 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
est remplacé par ce qui suit : 

1997, ch. 15, 
art. 254 

Exception 

Crédit-bail 
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Definition of 
"cost of 
borrowing" 

479. For the purposes of this section and 
sections 479.1 to 487, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan or an advance on 
the security or against the cash surrender value 
of a policy made by a company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan or advance; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan or advance that is payable by the 
borrower to the company; and 

(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

479. Pour l'application du présent article et 
des articles 479.1 à 487, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt ou d'une avance 
consentie par la société et garantie par une 
police ou par la valeur de rachat de celle-ci : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à la 
société; 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 

424. (1) Sections 486 and 487 of the Act 
are replaced by the following: 

Complaints 

424. (1) Les articles 486 et 487 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

Réclamations 

Procedures 
for dealing 
with 
complaints 

486. (1) A company,  shall 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons having re-
quested or received products or services in 
Canada from the company; 

(b) designate an officer or employee of the 
company to be responsible for implement-
ing those procedures; and 

(c) designate one or more officers or 
employees of the company to receive and 
deal with those complaints. 

(2) A company shall file with the Commis-
sioner a copy of its procedures established 
under paragraph (1)(a). 

486.1 In any province, if there is no law of 
the province that makes a company subject to 
the jurisdiction of an organization that deals 
with complaints made by persons having 
requested or received products or services in 
the province from a company, the company 
shall be a member of an organization that is 
not controlled by it and that deals with those 
complaints that have not been resolved to the 
satisfaction of' the persons under procedures 
esfablished by companies under paragraph 
486(1)(a). 

486. (1) En ce qui concerne les réclama-
tions, la société est tenue, d'une part, d'établir 
une procédure d'examen des réclamations de 
personnes qui lui ont demandé ou qui ont 
obtenu d'elle des produits ou services au 
Canada et, d'autre part, de désigner un 
préposé — dirigeant ou autre agent — à sa 
mise en oeuvre et, un ou plusieurs autres au 
traitement des réclamations. 

(2) La société dépose auprès du commissai-
re un double de la procédure. 

486.1 Si, dans une province, aucune règle 
de droit de cette province n'assujettit une 
société à l'autorité d'une organisation qui 
examine les réclamations de personnes qui ont 
demandé ou obtenu des produits ou services 
de sociétés dans cette province, elle est tenue 
de devenir membre d'une organisation qu'elle 
ne contrôle pas et qui examine de telles 
réclamations lorsque les personnes sont insa-
tisfaites des conclusions de la procédure 
d'examen établie en application du paragra-
phe 486(1). 
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487. (1) A company shall, in the prescribed 
manner, provide a person requesting or receiv-
ing a product or service from it with prescribed 
information on how to contact the Agency if 
the person has a complaint about an arrange-
ment referred to in subsection 482(3), a 
payment, credit or charge card, the disclosure 
of or manner of calculating the cost of 
borrowing in respect of a loan or an advance 
on the security or against the cash surrender 
value of a policy, or about any other obligation 
of the company under a consumer provision. 

(2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by companies pursuant to para-
graph 486(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the•  Agency by persons who have requested 
or received a product or service from a 
company. 

• (2) If this section comes into force before 
paragraph 486(1)(a) and subsection 487(1) 
of the Act, as enacted, respectively, by 
sections 260 and 261 of An Act to amend 
certain laws relating to financial institutions, 
being chapter 15 of the Statutes of Canada, 
1997, come into force, then sections 260 and 
261 of that Act are repealed. 

425. The Act is amended by adding the 
following after section 489: 

489.1 (1) A company with equity of $1 
billion or more shall, in accordance with 
regulations made under subsection (4), annu-
ally publish a statement describing the con-
tribution of the company and its prescribed 
affiliates to the Canadian economy and soci-
ety. 

487. (1) La société est tenue de remettre, 
conformément aux règlements, aux personnes 
qui lui demandent des produits ou services ou 
à qui elle en fournit, les renseigne-
ments — fixés par règlement -- sur la façon 
de communiquer avec l'Agence lorsqu'elles 
présentent des réclamations portant sur les 
arrangements visés au paragraphe 482(3), les 
cartes de crédit, de débit ou de paiement, la 
divulgation ou le mode de calcul du coût 
d'emprunt à l'égard d'un prêt ou d'une avance 
garantie par une police ou• consentie en 
contrepartie de la valeur de rachat de celle-ci 
ou sur les autres obligations de la société 
découlant d'une disposition visant les 
consommateurs. 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada, concernant : 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les sociétés en application 
du paragraphe 486(1); 

b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence par des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à une société, soit obtenu des 
produits ou services d'une société. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant les paragraphes 486(1) et 487(1) de la 
même loi, édictés respectivement par les 
articles 260 et 261 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
les articles 260 et 261 sont abrogés. 

425. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 489, de ce qui suit : 

489.1 (1) La société dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à un milliard 
de dollars publie annuellement une déclara-
tion, établie en conformité avec les règle-
ments pris en vertu du paragraphe (4), faisant 
état de sa contribution et de celle des entités de 
son groupe précisées par règlement à l'écono-
mie et à la société canadiennes. 

Renseigne-
ments • 

Rapport 

Déclaration 
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Filing 	 (2) A company shall, in the manner and at 
the time prescribed, file a copy of the state-
ment with the Commissioner. 

(3) A company shall, in the manner and at 
the time prescribed, disclose the statement to 
its customers and to the public. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the name, contents and form of a 
statement referred to in subsection (1) and 
the time in which it must be prepared; 

(b) affiliates of a company referred to in 
subsection (1); 

(c) the manner and time in which a state-
ment must be filed under subsection (2); 
and 

(d) the manner and time in which a 
statement mentioned in subsection (3) is to 
be disclosed, respectively, to a company's 
customers and to the public. 

489.2 The Governor in Council may, sub-
ject to any other provisions of this Act relating 
to the disclosure of information, make regula-
tions respecting the disclosure of information 
by companies or any prescribed class of 
companies, including regulations respecting 

(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or, service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which, and 
the persons to whom information is to be 
disclosed; and 

(c) the content and form of any advertise- 
ment by companies or any prescribed class 

(2) La société dépose auprès du commissai-
re, selon les modalités de temps et autres 
prévues par règlement, une copie de la 
déclaration. 

(3) La société communique la déclaration à 
ses clients et au public, selon les modalités de 
temps et autres prévues par règlement. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) établir la désignation de la déclaration 
viàée au paragraphe (1), son contenu et sa 
forme, ainsi que les modalités de temps de 
son élaboration; 

b) préciser les entités visées au paragraphe 
(1); 

c) fixer les modalités de temps et de forme 
du dépôt visé au paragraphe (2); 

d) fixer les modalités de temps et de forme 
de la communication de la déclaration visée 
au paragraphe (3), faite respectivement aux 
clients et au public. 

489.2 Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
sociétés ou par des catégories réglementaires 
de celles-ci, notamment des règlements 
concernant : - 

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment : • 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-ci, 

(iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

Dépôt 

Communica-
tion de la 
déclaration 

Règlements 

Communica-
tion de 
renseigne-
ments 
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of companies relating to any matter referred 
to in paragraph (a). 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

1991, c. 47, 
s. 760; 1993, 
c.34, 
as. 81(F), 82, 
83; 1997, 
c. 15, ss. 264 to 
274; 1999, 
c. 28, ss. 122 to 
124 

Definitions 

"commercial 
loan" 
«prêt 
commercial» 

426. Sections 490 to 513 of the Act are 
replaced by the following: 

490. (1) The definitions in this subsection 
apply in this Part. 

"commercial loan" means 

(a) any loan made or acquired by a 
company, other than 

(i) a loan to a natural person in an 
amount of two hundred and fifty 
thousand dollars or less, 

(ii) a loan to the Government of 
Canada, the government of a province, 
a municipality, or to any agency there-
of, or to the government of a foreign 
country or any political subdivision 
thereof, or any agency thereof, or to a 
prescribed international agency, 

(iii) a loan that is guaranteed by, or 
fully secured by securities issued by, a 
government, a municipality or an • 

agency referred to in subparagraph (ii), 

(iv) a loan that is secured by a mort-
. 	gage on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75 % of 
the value of the property at the time 
the loan is made or acquired, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 

426. Les articles 490 à 513 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

490. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« action participante » Action d'une personne 
morale qui donne le droit de participer sans 
limite à ses bénéfices et à la répartition du 
reliquat de ses biens en cas de dissolution. 

« courtier de fonds mutuels » Entité dont la 
principale activité est celle d'un agent inter-
médiaire dans la vente de parts, d'actions ou 
d'autres intérêts d'un fonds mutuel et dans 
la perception des paiements y afférents, à 
condition que : 

a) le produit de la vente soit versé au 
fonds, déduction faite de la commission 
de vente et des frais de service; 

b) le fait que la vente comporte une 
commission et des frais de service soit 
porté à la connaissance de l'acquéreur 
avant l'achat. 

« entité admissible » Entité dans laquelle la 
société est autorisée à acquérir un intérêt de 
groupe financier dans le cadre de l'article 
495. 

« entité s'occupant d'affacturage » S'entend 
au sens des règlements. 

« entité s'occupant de crédit-bail » Entité 
dont l'activité est limitée au crédit-bail de 
biens meubles et aux activités connexes 
prévues aux règlements et est conforme à 
ceux-ci et qui, dans l'exercice de son activi-
té au Canada, s'abstient : 

a) de diriger ses clients, présents ou 
potentiels, vers des marchands donnés de 
tels biens; 
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property, does not exceed 75 % of 
the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a govermnent 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 
and 

b) de conclure des contrats de location 
portant sur des véhicules à moteur dont le 
poids brut, au sens des règlements, est 
inférieur à vingt et une tonnes; 

c) de conclure avec des personnes physi-
ques des contrats de location portant sur 
des meubles meublants, au sens des 
règlements. 

« entité s'occupant de financement » S'en-
tend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de financement spécial » 
S'entend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de fonds mutuels » Entité 
qui réunit les conditions suivantes : 

a) son activité se limite au placement de 
ses fonds de façon à offrir des services de 
diversification de placements et de ges-
tion professionnelle aux détenteurs de ses 
titres; 

b) ses titres autorisent leurs détenteurs à 
recevoir, sur demande ou dans le délai 
spécifié après la demande, un montant 
calculé sur la base d'un droit proportion-
nel à tout ou partie des capitaux propres 
de l'émetteur, y comp ris tout fonds 
distinct ou compte en fiducie. 

« filiale réglementaire » La filiale qui fait par-
tie d'une catégorie de filiales prévue par rè-
glement. 

« prêt » ou « emprunt » Tout arrangement 
pour obtenir des fonds ou du crédit, à l'ex-
ception des placements dans les valeurs 
mobilières; y sont assimilés notamment 
l'acceptation et l'endossement ou autre ga-
rantie ainsi que le dépôt, le crédit-bail, le 
contrat de vente conditionnelle et la 
convention de rachat et l'avance garantie 
par une police ou par la valeur de rachat de 
celle-ci. 

« entité 
s'occupant de 
financement » 
"finance 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
"specialized 
Ibtancing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 
"nuttual fioul 
entity" 

«  filiale 
réglementaire » 
"prescribed 
subsidiary" 

« prêt » ou 
« emprunt » 
"loan" 
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« prêt 
commercial » 
"commercial 
loan" 

(III) at the time the loan is made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, or 

(C) the loan is one referred to in 
paragraph 469(2)(d), 

(vi) a loan that 

(A) consists of a deposit made by the 
company with another financial 
institution, 

(B) is fully secured by a deposit with 
any financial institution, including 
the company, 

(C) is fully secured by debt obliga-
tions guaranteed by any financial 
institution other than the company, 
or 

(D) is fully secured by a guarantee of 
a financial institution other than the 
company, 

(vii) an advance on the security of or 
against the cash surrender value of a 
policy, or 

(viii) a loan to an entity controlled by 
• the company; 

(b) an investment in debt obligations, 
other than 

(i) debt obligations that are 

• (A) guaranteed by any financial 
institution other than the company, 

(B) fully secured by deposits with 
any financial institution, or 

(C) fully secured by debt obligations 
that are guaranteed by any financial 
institution other than the company, 

(ii) debt obligations issued by the 
Government of Canada, the govern-
ment of a province, a municipality, or 
by any agency thereof, or by the 
government of a foreign country or any 

« prêt commercial » Selon le cas : 

a) prêt consenti ou acquis par une société, 
N l'exception du prêt : 

(i) de deux cent cinquante mille dollars 
ou moins à une personne physique, 

(ii) fait soit au gouvernement du 
Canada ou d'une province ou à une 
municipalité ou à un de leurs orga-
nismes —, soit au gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques — ou à un de leurs 
organismes —, soit à un organisme 
international prévu par règlement, 

(iii) soit garanti par un gouvernement, 
une municipalité ou un organisme visé 
au sous-alinéa (ii), soit pleinement 
garanti par des titres émis par eux, 

(iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'immeuble 
à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, la somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne dépasse pas 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, l'immeuble rapporte des 
revenus suffisants pour couvrir 



political subdivision thereof, or by any 
agency thereof, or by a prescribed 
international agency, 

(iii) debt obligations that are guaran-
teed by, or fully secured by securities 
issued by, a government, a municipali-
ty or an agency referred to in subpara-
graph (ii), 

(iv) debt obligations that are widely 
distributed, as that expression is de-
fined by the regulations, or 

(v) debt obligations of an entity con-
trolled by the company; and 

(c) an investment in shares of a body 
corporate or ownership interests in an 
unincorporated entity, other than 

(i) shares or ownership interests that 
are widely distributed, as that expres-
sion is defined by the regulations, 

(ii) shares or ownership interests of an 
entity controlled by the company, or 

(iii) participating shares. 

"factoring entity" means a factoring entity as 
defined in the regulations. 

"finance entity" means a finance entity as de-
fined in the regulations. 

"financial leasing entity" means an entity 

(a) the activities of which are limited to 
the fïnancial leasing of personal property 
and such related activities as are pre-
scribed and whose activities conform to 
such restrictions and limitations thereon 
as are prescribed; and 

(b) that, in conducting the activities 
referred to in paragraph (a) in Canada, 
does not 

(i) direct its customers or potential 
customers to particular dealers in the 
leased property or the property to be 
leased, 

"factoring 
entity" 
« entité 
s'occupant 
d'eacturage» 

"finance 
entity" 
«entité 
s'occupant de 
financement .» 

. 	"financial 
leasing 

.entity" 
« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 
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les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(v) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du prêt 
et, d'autre part, le remboursement 
de la portion qui excède soixante-
quinze pour cent est garanti ou 
assuré par un organisme gouverne-
mental ou un assureur privé agréés 
par le surintendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le 
surintendant, 

(III) l'immeuble rapporte, à la 
date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam-
ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
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"loan" 
« prêt » ou 
« empilait » 

"motor 
vehicle" 
« véhicule à 
moteur » 

"mutual fund 
distribution 
entity" 
« courtier de 
fonds 
mutuels » 

"mutual fund 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 

(ii) enter into lease agreements with 
persons in respect of any motor vehicle 
having a gross vehicle weight, as that 
expression is defined by the regula-
tions, of less than twenty-one tonnes, 
or 

(iii) enter into lease agreements with 
natural persons in respect of personal 
household property, as that expression 
is defined by the regulations. 

"loan" includes an acceptance, advance on 
the security of or against the cash surrender 
value of a policy, endorsement or other 
guarantee, a deposit, a financial lease, a 
conditional sales contract, a repurchase 
agreement and any other similar arrange-
ment for obtaining funds or credit but does 
not include investments in securities. 

"motor vehicle" means a motorized vehicle 
designed to be used primarily on a public 
highway for the transportation of persons or 
things, but does not include 

(a) a fire-engine, bus, ambulance or 
utility truck; or 

(b) any other special purpose motorized 
vehicle that contains significant special 
features that make it suitable for a 
specific purpose. 

"mutual fund distribution entity" means an 
entity whose principal activity is acting as 
a selling agent of units, shares or other inter-
ests in a mutual fund and acting as a collect-
ing agent in the collection of payments for 
any such interests if 

(a) the proceeds of the sales of any such 
interests, less any sales commissions and 
service fees, are paid to the mutilai fund; 
and 

(b) the existence of a sales commission 
and service fee in respect of the sale of 
any such interest is disclosed to the 
purchaser of the interest before the 
purchase of the interest. 

"mutual fund entity" means an entity 

hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(C) si le prêt est visé à l'alinéa 
469(2)d), 

(vi) qui soit consiste en un dépôt par la 
société auprès d'une autre institution 
financière, soit est pleinement garanti 
par des dépôts auprès d'une institution 
financière, y compris la société, ou par 
des titres de créance garantis par une 
institution financière, sauf la société, 
ou par une garantie d'une institution 
financière autre que la société, 

(vii) qui consiste en une avance garan-
tie par une police ou la valeur de rachat 
de celle-ci, 

(viii) consenti à une entité que la 
société contrôle; 

b) placement dans des titres de créance, 
à l'exception : 

(i) des titres de créance garantis par 
une institution financière, sauf la so-
ciété, ou pleinement garantis par des 
dépôts auprès d'une institution finan-
cière ou par des titres de créance 
garantis par une institution financière, 
sauf la société, 

(ii) des titres de créance émis par le 
gouvernement du Canada ou d'une 
province, une municipalité, un de leurs 
organismes, le gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, un organisme d'un tel 
gouvernement ou un organisme inter-
national prévu par règlement, 

(iii) des titres de créance garantis par 
un gouvernement, une municipalité ou 
un organisme visé au sous-alinéa (ii) 
ou pleinement garantis par des titres 
émis par eux, 

(iv) des titres de créance qui sont 
largement distribués, au sens des rè-
glements, 

(v) des titres de créance d'une entité 
que la société contrôle; 



"participa-
ting share" 
« action 
participante» 

"permitted 
entity" 
« entité 
admissible » 

• "prescribed 
subsidiaty" 
«filiale  
réglementaire » 

"specialized 
financing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 

Members of a 
company's 
group 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 561 

(a) whose activities are limited to the 
investing of the fiinds of the entity so as 
to provide investment diversification and 
professional investment management to 
the holders of its securities; and 

(b) whose securities entitle their holders 
to receive, on demand, or within a 
specified period after demand, an amount 
computed by reference to the value of a 
proportionate interest in the whole or in 
a part of its net assets, including a 
separate fund or trust account of the 
entity. 

"participating share" means a share of a body 
corporate that carries the right to participate 
in the earnings of the body corporate to an 
unlimited degree and to participate in a dis-
tribution of the remaining property of the 
body corporate on dissolution. 

"permitted entity" means an entity in which 
a company is permitted to acquire a sub-
stantial investment under.  section 495. 

"prescribed subsidiary" means a subsidiary 
that is one of a prescribed class of subsid-
iaries. 

"specialized financing entity" means a spe-
cialized financing entity as defined in the 
regulations. 

(2) For the purpose of this Part, a member 
of a company's group is any of the following: 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
495(1)(a) to (f) that controls the company; 

(b) a subsidiary of the company or of an 
entity referred to in any of paragraphs 
495(1)(a) to (f) that controls the company; 

(c) an entity in which the company, or an 
entity referred to in any of paragraphs 
495(1)(a) to (/) that controls the company, 
has a substantial investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the 
company. 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-

' ments, 

(ii) des actions ou titres de participa-
tion d'une entité contrôlée par la 
société, 

(iii) des actions participantes. ,  

« véhicule à moteur » Véhicule motorisé 
conçu pour être utilisé principalement sur la 
voie publique pour le transport de person-
nes ou de choses, à l'exclusion des : 

a) autobus, ambulances, Camions utilitai-
res ou voitures de pompiers; 

b) véhicules mOtorisés destinés à un 
usage particulier, qui comportent d'im-
portants éléments spéciaux de nature à 
les rendre propres à un usage spécifique. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
est membre du groupe d'une société : 

a) toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 495(1)a) à j) qui contrôle la, société; 

b) une filiale de la société ou de toute entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 495(1)a) 
à j) qui contrôle la société; 

c) une entité dans laquelle la société ou 
toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 495(1)a) à j) qui contrôle la société 
ont un intérêt de groupe financier; 

d) une entité visée par règlement à l'égard 
de la société. 

« véhicule à 
moteur » 
"motor 
vehicle" .  

Membre du 
groupe d'une 
société 
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Non-
application 
of Part 

(3) A reference in this Part to the assets or 
liabilities of a company does not include 

(a) assets of a segregated fund maintained 
pursuant to section 451; or 

• (b) liabilities of the company under the 
• policies and for the amounts in respect of 

which such a fund is maintained. 

491. This Part does not apply in respect of 

assets of a segregated fund maintained 
pursuant to section 451; 

(b) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed under paragraph 509(a) to be an 
interest in real property; or 

(c) the holding of a secuiity interest in 
securities of an entity. 

(3) Dans la présente partie, la mention de 
l'actif ou du passif de la société ne comprend 
pas : 

a) l'actif de la caisse séparée tenue aux 
termes de l'article 451; 

b) les éléments du passif de la société liés 
aux polices et sommes à l'égard desquelles 
cette caisse est tenue. 

491. La présente partie ne s'applique pas : 

a) à l'actif de la caisse séparée tenue aux 
termes de l'article 451; 

b) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier au titre de 
l'alinéa 509a); 

c) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

General Constraints' on Investments •Restrictions générales relatives aux . 
placements 

Investment 
standards . 

Restriction on 
control and 
substantial 
inVestments 

Exception: 
indirect 
investments 

492. The directors of a company shall 
establish and the company shall adhere to 
investment and lending policies, standards 
and procedures that a reasonable and prudent 
person would apply in respect of a portfolio of 
investments and loans to avoid undue risk of 
loss and obtain a reasonable return. 

493. (1) Subject to subsections (2) to (4), no 
company shall acquire control of, or hold, 
acquire or increase a substantial investment 
in, any entity other than a permitted entity. 

(2) A company may, subject to Part XI, 
acquire control of; or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity other than 
a permitted entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 495(1)(a) to 
(j), or of a prescribed entity, that controls or 
has a substantial investment in the entity; or 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

492. La société est tenue de se conformer 
aux principes, normes et procédures que son 
conseil d'administration a le devoir d'établir 
sur le modèle de ceux qu'une personne 
prudente mettrait en oeuvre dans la gestion 
d'un portefeuille de placements et de prêts 
afin, d'une part, d'éviter des risques de perte 
indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

493. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), il est interdit à la société d'acquérir le 
contrôle d'une entité autre qu'une entité 
admissible ou de détenir, d'acquérir ou d'aug-
menter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité. 

(2) La société peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible, ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 495(1)a) à ]),  ou d'une 
entité visée par règlement, qui contrôle 
l'entité ou a un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci; 



Exception: 
temporary 
investments, 
realizations 
and loan 
workouts 

Exception: 
specialized 
financing 
regulations 

Exception: 
uncontrolled 
event 

Regulations 
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(i) an entity referred to in any of para- 
graphs 495(1)(a) to (j), or a prescribed 
entity, that is controlled by the company, 
or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 495(1)(a) 
to (j), or a prescribed entity, that is 
controlled by the company. 

(3) A company may, subject to Part XI, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 498; 

(b) an acquisition of•  shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity permitted by section 
499; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 500. 

(4) A life company may, subject to Part XI, 
acquire control of, or hold, acquire or increase 
a substantial investment in, an entity other 
than a permitted entity if it does so in 
accordance with regulations made under para-
graph 494(d) concerning specialized financ-
mg. 

(5) A company is deemed not to contravene 
subsection (1) if the company acquires control 
of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity solely as the result of 
an event not within the control of the compa-
ny. 

494. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Part; 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired by a company and its prescribed  

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 495(1)a) à j), ou une entité 
visée par règlement, que contrôle la 
société, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
495(1)a) à j), ou une entité visée par 
règlement, que contrôle la société. 

(3) La société peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu à l'article 498; 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 499; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux• 
termes de l'article 500. 

(4) La société d'assurance-vie peut, sous 
réserve de la partie XI, acquérir le contrôle 
d'une entité autre qu'une entité admissible ou 
détenir, acquérir ou augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une telle entité à 
condition de le faire conformément aux 
règlements, pris en vertu de l'alinéa 494d), 
relatifs au financement spécial. 

(5) La société est réputée ne pas contrevenir 
au paragraphe (1) quand elle acquiert le 
contrôle d'une entité ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe financier dans une entité 
en raison uniquement d'un événement dont 
elle n'est pas maître. 

494: Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente partie;, 

•  b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la société et ses filiales 

Exception : 
placements 
temporaires 

Exception -- 
règlements 

Exception : 
fait 
involontaire 

Règlements 
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subsidiaries to or in a person and any 
persons connected with that person; 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 

(d) concerning specialized fmancing for the 
purposes of subsection 493(4).  

réglementaires peuvent consentir ou acqué-
rir et tous les placements qu'elles peuvent 
y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) régir le financement spécial pour l'appli-
cation du paragraphe 493(4). 

Pennitted 
investments 

Subsidiaries and Equity Investments 

• 495. (1) Subject to subsections (6) to (8) and 
Part XI, a company may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment in 

(a) a company or a society; 

(b) an insurance holding company; 

(c) a bank; 

(d) a bank holding company; 

(e) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies; 

(/) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies; 

(g) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an Act 
of the legislature of a province; 

(h) a cooperative credit society incorpo-
rated or formed, and regulated, by or under 
an Act of the legislature of a province; 

(i) an entity that is incorporated or forined 
by or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primari-
ly engaged in dealing in securities; or 

(I) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under 
an Act of Parliament or of the legislature of 
a province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
banking, the business of a cooperative 
credit society, the business of insurance, the 
business of providing fiduciary services or 
the business of dealing in securities. 

Filiales et placements 

495. (1) Sous réserve des paragraphes (6) à 
(8) et de la partie XI, la société peut acquérir 
le contrôle des entités suivantes ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
ces entités : 

a) une société d'assurances ou une société 
de secours; 

b) une société de portefeuille d'assurances; 

c) une banque; 

d) une société de portefeuille bancaire; 

e) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

J)  une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

g) une société de fiducie, de prêt ou 
d'assurance constituée en personne morale 
ou formée sous le régime• d'une loi provin-
ciale; 

h) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi pro-
vinciale; 

i) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 

j) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 
d'une société coopérative de crédit, l'assu-
rance, la prestation de services fiduciaires 
ou le commerce de valeurs mobilières. 

Placements 
autorisés 



Permitted 
investments — 
life 
companies 
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Placements 
autorisés — 
sociétés 
d'assurance-
vie 

(2) Subject to subsections (3) and (6) to (8) 
and Part XI, a life company may acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity, other than an entity 
referred to in any of paragraphs (1)(a) to (j), 
whose bu..,giness is limited to one or more of the 
following: 

. 
(a) engagmg in any financial service activ- 
ity or in any other activity that a life 
company is permitted to engage in under 
subsection 440(2) or section 441 or 442, 
other than paragraph 441(1)(h); 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
company is permitted under this Part to hold 
or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the company or any member of the 
company's group: 

• (i) the company, 

(ii) any member of the company's group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a life 
company is permitted to engage in, other 
than an activity referred to in paragraph (a) 
or (e), that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or fman-
cial service that is provided by the life 
company or any member of the life 
company's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a finan-
cial product or financial service that is 

• (2) Sous réserve des paragraphes (3) et (6) 
à (8) et de la partie XI, la société d'assurance-
vie peut acquérir le contrôle d'une entité, 
autre qu'une entité visée aux alinéas (1)a) à j), 
dont l'activité commerciale se limite à une ou 
plusieurs des activités suivantes ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers ou 
toute autre activité qu'une société d'assu-
rance-vie est autorisée à exercer dans le 
cadre du paragraphe 440(2) ou des articles 
441 ou 442, à l'exception de l'alinéa 
441(1)h); 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une société est 
autorisée, dans le cadre de la présente 
partie, à acquérir ou détenir de tels actions 
ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 

, soient aussi fournis à la société elle-même 
ou à un membre de son groupe : 

(i) la société elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une société d'assuran-
ce-vie peut exercer, autre qu'une activité 
visée aux alinéas a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
société d'assurance-vie ou un membre de 
son groupe, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
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Restriction — 
life company 

• provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred tà in 
the  definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" in sub-
section 490(1); and 

(I) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) A life company may not acquire control 
of, or acquire or increase a substantial invest-
ment in, an entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (2)(a) 
to (e) if the entity engages in the business of 
accepting deposit liabilities or if the activities 
of the entity include 

(a) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any of sections 
466, 469 and 475; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a company under paragraph 
440(2)(b); 

(c) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any regulation 
made under section 489 if the entity en-
gages in the activities of a fmance entity or 
of any other entity as may be prescribed; 

• (d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the company, the company 
itself would be permitted under this Part 
to acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the company, the company 
itself would be pennitted to acquire a 
substantial investment  in the other entity 
under subsection (1) or (2) or 493(2), 
paragraph 493(3)(b) or (c) or subsection 
493(4); or  

activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels » ou 
« courtier de fonds mutuels » au paragraphe 
490(1); 

J)  les activités prévues par• règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La société d'assurance-vie ne peut 
acquérir le contrôle d'une entité dont l'activi-
té commerciale comporte ,une activité visée 
aux alinéas (2)a) à e), ou acquérir ou augmen-
ter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité, si l'entité accepte des dépôts dans 
le cadre de son activité commerciale ou si les 
activités de l'entité comportent : 

a) des activités qu'une société est empêchée 
d'exercer par les articles 466, 469 et 475; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une société peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 440(2)b); 

c) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités qu'une société est 
empêchée d'exercer par tout règlement pris 
en vertu de l'article 489; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société, l'acquisition par la société 
elle-même d'un intérêt de groupe finan-
cier dans l'autre entité serait permise aux 
termes de la présente partie, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la société, l'acquisition par 
la société elle-même d'un intérêt de 
groupe financier dans l'autre entité serait 
permise aux termes des paragraphes (1) 

Restriction 



(e) any prescribed activity. ou (2) ou 493(2), des alinéas 493(3)b) ou 
c) ou du paragraphe 493(4); 
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e) des activités prévues par règlement. 

Permitted 
investments — 
PIDPerlY 
and casualty 
companies 

Placements 
autorisés — 
sociétés 
d'assurances 
multirisques 

(4) Subject to subsections (5) to (8) and Part 
XI, a property and casualty company may 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity, other than 
an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (j), whose business is limited to one 
or more of the following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity or in any other activity that a property 
and casualty company is permitted to 
engage in under subsection 440(2) or sec-
tion 441 or 442, other than paragraph 
441(1)(h); 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
property and casualty company is permitted 
under this Part to hold or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the company or any member of the 
company's group: •  

(i) the company, 

• 	(ii) any member of the company's group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a property 
and casualty company is permitted to 
engage in, other than an activity referred to 
in paragraph (a) or (e), that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or finan-
cial service that is provided by the 
property ,  and casualty company or any 
member of the property and casualty 
company's group, or 

(4) Sous réserve des paragraphes (5) à (8) et 
de la partie XI, la société d'assurances multi-
risques peut acquérir le contrôle d'une entité, 
autre qu'une entité visée aux alinéas (1)a) a i),  
dont l'activité commerciale se limite à une ou 
plusieurs des activités suivantes ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers ou 
toute autre activité qu'une société d'assu-
rances multirisques est autorisée à exercer 
dans le Cadre du paragraphe 440(2) ou des 
articles 441 ou 442, à l'exception de 
l'alinéa 441(1)h); 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une société d'assu-
rances multirisques est autorisée, dans le 
cadre de la présente partie, à acquérir ou 
détenir de tels actions ou titres; 

c) la prestation de serVices aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la société elle-même 
ou à un membre de son groupe : 

(i) la société elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une société d'assuran-
ces multirisques peut exercer, autre qu'une 
activité visée aux alinéas a) ou e), se 
rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
société d'assurances multirisques ou un 
membre de son groupe, 
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(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a finan-
cial• product or financial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily, engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" in sub-
section 490(1); and 

(f) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terrils and conditions, if any are 
prescribed. 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels » ou 
« courtier de fonds mutuels » au paragraphe 
490(1); 

J) les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

Restriction — 
property and 
casualty 
company 

Restriction (5) A property and casualty company may 
not acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes any activity referred to in 
any of paragraphs (4)(a) to (e) if the entity 
engages in the business of accepting deposit 
liabilities or if the activities of the entity 
include 

(a) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any of sections 
466,469 and 478; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a company under paragraph 
440(2)(b); 

(c) any financial intermediary activity that 
exposes the entity to material market or 
credit risk, including the activities of a 
finance entity, a factoring entity and a 
financial leasing entity; 

(c.1) the activities of a specialized financ- 
ing entity; 

(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the company, the company 
itself would be permitted under this Part 
to acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the company, the company 

(5) La société d'assurances multirisques ne 
peut acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte une activité 
visée aux alinéas (4)a) à e), ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, si l'entité accepte des dépôts 
dans le cadre de son activité commerciale ou 
si les activités de l'entité comportent : 

a) des activités qu'une société est empêchée 
d'exercer par les articles 466, 469 et 478; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une société peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 440(2)b); 

c) des activités d'intermédiaire financier 
comportant des risques importants de crédit 
ou de marché, notamment celles d'une 
entité s'occupant d'affacturage, d'une enti-
té s'occupant de crédit-bail ou d'une entité 
s'occupant de financement; 

c.1) des activités d'une entité s'occupant de 
financement spécial; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société, l'acquisition par la société 
elle-même d'un intérêt de groupe finan-
cier dans l'autre entité serait permise aux 
termes de la présente partie, 
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Control 

itself would be permitted to acquire a 
substantial investment in the other entity 
under subsection (1) or (4) or 493(2) or 
paragraph 493(3)(b) or (c); or 

(e) any prescribed activity. 

(6) Subject to subsection (10) and the 
regulations, a company may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (j), unless 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 501(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(b) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para-
graph (2)(a) and that engages, as part of its 
business, in any financial intermediary 
activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a, factoring entity and a financial 
leasing entity, unless 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 501(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; or 

(c) ail entity whose business includes an 
uctivity referred to in paragraph (2)(b) or 
(4)(b), including a specialized financing 
entity, unless . 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, 

(ii) dans le cas où l'entité n'ést pas 
contrôlée par la société, acquisition par 
la société elle-même d'un intérêt de 
groupe financier dans l'autre entité serait 
permise aux termes des paragraphes (1) 
ou (4) ou 493(2) ou des alinéas 493(3)b) 
ou c); 

e) des activités prévues par règlement. 

(6) Sous réserve du paragraphe (10) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la société du contrôle des 
entités suivantes et à l'acquisition ou à 
l'augmentation par elle d'un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) à j), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 501e) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

b) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de son activité commerciale, 
des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
financement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 501a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée aux alinéas (2)b) ou (4)b), y 
compris une entité s'occupant de finance-
ment spécial, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 501e) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

Contrôle 
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(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 501(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment, or 

(iii) subject to prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in paragraph (a) or (b) or an entity that 
is not a permitted entity. 

(7) Subject to the regulations, a company 
may not, without the prior written approval of 
the Minister, 

(a) acquire contTol of an entity referred to in 
paragraphs (1)(g) to (i) from a person who 
is not a member of the company's group; 

(b) acquire control of an entityreferred to in 
paragraph (1)(j) or (6)(b), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 
entity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (n that is not a member of the company's 
group: 

(i) a factoring entity, or 

(ii) a fmancial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investrnent in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d) or 
(4)(d); 
(d) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity that 
engages in an activity described in para-
graph 441(1)(d) or (d.1);  or 

(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(/) or (4)(/). 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
' éventuellement fixées par règlement, les 

activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée aux alinéas a) ou b) ou 
d'une entité qui n'est pas une entité 
admissible, ni d'actions ou de titres de 
participation dans celle-ci. 

(7) Sous réserve des règlements, la société 
ne peut, sans avoir obtenu au préalable 
l'agrément écrit du ministre : 

a) acquérir, auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre de son groupe, le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)g) à i); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) à f) qui n'est pas un membre de 
son groupe, le contrôle d'une entité visée à 
l'alinéa (1)j) ou (6)b), autre qu'une entité 
dont les activités se limitent aux activités 
qu'exercent les entités suivantes : 

(i) une entité s'occupant d'affacturage, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou (4)d) ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité; 

d) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
441(1)d) ou d.1) ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; 

e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)/) ou (4)/) ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité. 

Agrément du 
ministre 

Agrément du 
surintendant 

(8) Subject to subsection (9) and the 
regulations, a company may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity referred to in any of 
paragraphs (1)(g) to (I) and (6)(b) and (c) 

(8) Sous réserve du paragraphe (9) et des 
règlements, la société ne peut acquérir le 
contrôle d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas (1)g) à j) et (6)b) et c) ni acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
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unless the company obtains the approval of 
the Superintendent. 

(9) Subsection (8) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the company is acquiring control of an 
entity whose business includes an activity 
referred to in paragraph (2)(b) or (4)(b), 
other than a specialized financing entity; 

(b) the company is acquiring control of an 
entity whose activities are limited to the 
activities of a factoring entity or a financial 
leasing entity; or 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (7) or is deemed to 
have approved it under subsection 496(1). 

(10) A company need not control an entity 
referred to in paragraph (1)0), or an entity that 
is incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the entity was incorporated or 
formed do not permit the company to control 
the entity. 

(11) A company that, under subsection (6), 
controls an entity may not, without the prior 
written approval of the Minister, give up 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), of the entity while it continues to 
control the entity. 

(12) A company that, under subsection (6), 
controls an entity may, with the prior written 
approval of the Superintendent, give up 
control of the entity while keeping a substan-
tial investment in the entity if 

(a) the company is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 501(c); 
or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (6)(c)(iii). 

(13) If a company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), (b) or (c), an 
entity, subsections (7) and (8) do not apply in 
respect of any subsequent increases by the 
company of its substantial investment in the  

une telle entité sans avoir obtenu l'agrément 
du surintendant. 

(9) Le paragraphe (8) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée aux alinéas (2)b) ou (4)b) 
mais n'est pas une entité s'occupant de 
financement spécial; 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (7) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
496(1). 

(10) Il n'est pas nécessaire que la société 
contrôle l'entité visée à l'alinéa (1)j) ou toute 
autre entité constituée à l'étranger si les lois ou 
les pratiques commerciales du pays sous le 
régime des lois duquel l'entité a été constituée 
lui interdisent d'en détenir le contrôle. 

(11) La société qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (6) ne peut, sans l'agré-
ment écrit du ministre, se départir du contrôle 
au sens de l'alinéa 3(1)d) tout en continuant de 
la contrôler d'une autre façon. 

(12) La société qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (6) peut, avec l'agrément 
préalable du surintendant donné par écrit, se 

•départir du contrôle tout en maintenant dans 
celle-ci un intérêt de groupe financier si : 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 501c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (6)c)(iii). 

(13) Si la société contrôle, au sens des 
alinéas 3(1)a), b) ou c), une entité, les 
paragraphes (7) et (8) ne s'appliquent pas aux 
augmentations postérieures par la société de 
son intérêt de groupe financier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 
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Undertakings 

entity so long as the company continues to 
control the entity. 

496. (1) If a company obtains the approval 
of the Minister under subsection 495(7) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase, the 
company indirectly acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, another entity that would require the 
approval of the Minister under subsection 
495(7) or the Superintendent under subsection 
495(8) and that indirect acquisition or in-
crease is disclosed to the Minister in writing 
before the approval is obtained, the company 
is deemed to have obtained the approval of the 
Minister or the Superintendent for that indi-
rect acquisition or increase. 

(2) If a company obtains the approval of the 
Superintendent under subsection 495(8) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase the com-
pany indirectly acquires control of, or ac-
quires or increases a substantial investment in, 
another entity that would require the approval 
of the Superintendent under that subsection 
and that indirect acquisition or increase is 
disclosed to the Superintendent in writing 
before the approval is obtained, the company 
is deemed to have obtained the approval of the 
Superintendent for that indirect acquisition or 
increase. 

497. (1) If a company controls a pennitted 
entity, other than an entity referred to in any of 
paragraphs 495(1)(a) to (I), the company shall 
provide the Superintendent with any under-

' takings that the Superintendent may require 
regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

496. (1) La société qui reçoit l'agrément du 
ministre dans le cadre du paragraphe 495(7) 
pour l'acquisition du contrôle d'une entité ou 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du ministre ou du surintendant 
serait requis dans le cadre des paragraphes 
495(7) ou (8), à la condition d'avoir informé 
le ministre par écrit de cette acquisition ou 
augmentation indirecte avant d'obtenir 
l'agrément. 

•  (2) La société qui reçoit l'agrément du 
surintendant dans le cadre du paragraphe 
495(8) pour l'acquisition du contrôle d'une 
entité ou l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du surintendant serait requis dans 
le cadre du paragraphe 495(8), à la condition 
d'avoir informé le surintendant par écrit de 
cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'agrément. 

497. (1) La société qui contrôle une entité 
admissible, autre qu'une entité visée aux 
alinéas 495(1)a) à j), prend auprès du surinten-
dant les engagements que celui-ci peut exiger 
relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

Undertakings (2) If a company acquires control of an 
entity referred to in any of paragraphs 
495(1)(g) to (j), the company shall provide the 
Superintendent with any undertakings con-
cerning the entity that the Superintendent may 
require. 

(2) La société qui acquiert le contrôle d'une 
entité visée à l'un ou l'autre des alinéas 
495(1)g) à j) prend auprès du surintendant les 
engagements relatifs à l'entité qu'il peut 
exiger. 
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(3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
any entity referred to in any of. paragraphs 
495(1)(g) to (j) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other matter the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this Part, 
a company shall not control a permitted entity, 
other than an entity referred to in any of 
paragraphs 495(1)(a) to (/), unless, in the 
course of the acquisition of control or within 
a reasonable time after the control is acquired, 
the company obtains from the permitted entity 
an undertaking to provide the Superintendent 
with reasonable access to the records of the 
pemiitted entity. 

Exceptions and Exclusions 

498. (1) Subject to subsection (4), a compa-
ny may, by way of a temporary investment, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity but, within 
two years, or any other period that may be 
specified or approved by the Superintendent, 
after acquiring control or after acquiring or 
increasing the substantial investment, as the 
case may be, it shall do all things necessary to 
ensure that it no longer controls the entity or 
has a substantial investment in the entity. 

(2) Despite subsection (1), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company subsequently increases that 
substantial investment by way of a temporary 
investment, the company shall, within two 
years, or any other period that is specified or 
approved by the Superintendent, after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 495(1)g) à j) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente partie, la société ne peut 
contrôler une entité admissible, autre qu'une 
entité visée aux alinéas 495(1)a) à f), que si 
elle obtient de celle-ci, durant l'acquisition 
même ou dans un délai acceptable après 
celle-ci, l'engagement de donner au surinten-
dant un accès suffisant à ses livres. 

Exceptions et exclusions 

498. (1) Sous réserve du paragraphe (4), la 
société peut, au moyen d'un placement provi-
soire, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité; elle doit toutefois 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de cet intérêt dans 
les deux ans qui suivent l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation de 
l'intérêt ou dans tout autre délai agréé ou 
spécifié par le surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société qui existait le ler juin 1992 et qui 
détenait le 27 septembre 1990 un intérêt dans 
une entité constituant un intérêt de groupe 
financier au sens de l'article 10 et qui 
augmente par la suite• cet intérêt au moyen 
d'un placement provisoire doit prendre les 
mesures nécessaires pour annuler l'augmenta-
tion dans les deux ans qui suivent cette date ou 
tout autre délai agréé ou spécifié par le 
surintendant. 
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Prolongation (3) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of two years, or the other period 
specified or approved by the Superintendent, 
that is referred to in subsection (1) or (2) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent con-
siders necessary. 

(4) If a company, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Minister under 
subsection 495(7) is required, the company 
must, within 90 days after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterniinate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

(5) If a company, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Superintendent 
under subsection 495(8) is required, the 
Superintendent may, in the case of any 
particular company that makes an application 
under this subsection, permit the company to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for an indeterminate period, on any terms and 
conditions that the Superintendent considers 
necessary. 

499. (1) Despite anything in this Part, if a 
company or any of its subsidiaiies has made a 
loan to an entity and, under the terms of the 
agreement between the company, or any of its 
subsidiaries, and the entity with respect to the 
loan and any other documents governing the 
terms of the loan, a default has occurred, the 
company may acquire 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société une ou plusieurs 
prolongations des délais prévus aux paragra-
phes (1) ou (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) La société qui, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquiert le contrôle ou ac-
quiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre du paragraphe 
495(7) doit, dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

(5) Si la société, au moyen d'un placement 
provisoire, acquiert le contrôle ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier dans 
un cas où l'agrément du surintendant est 
requis dans le cadre du paragraphe 495(8), le 
surintendant peut, sur demande, autoriser la 
société à conserver le contrôle de l'entité ou 
l'intérêt de groupe financier pour une période 
indéterminée, aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

499. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, lorsqu'elle ou une 
de ses filiales ont consenti un prêt à une entité 
et que s'est produit un défaut prévu dans 
l'accord conclu entre la société ou sa filiale et 
l'entité relativement au prêt et aux autres 
documents en fixant les modalités, la société 
peut acquérir, selon le cas : 
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(a) if the entity is a body corporate, all or 
any of the shares of the body corporate; 

(b) if the entity is an unincorporated entity, 
all or any of the ownership interests in the 
entity; 

(c) all or any of the shares or all or any of the 
ownership interests in any entity that is an 
affiliate of the entity; or 

(d) all or any of the shares of a body 
corporate that is primarily engaged in 

•  holding shares of, ownership interests in or 
assets acquired from the entity or any of its 
affiliates.  

a) si l'entité est une personne morale, tout 
ou partie de ses actions; 

b) si elle est une entité non constituée en 
personne morale, tout ou partie de ses titres 
de participation; 

c) tout ou partie des actions ou des titres de 
participation des entités qui sont du même 
groupe — au sens du paragraphe 2(1) — que 
l'entité en question; 

cl) tout ou partie des actions de la personne 
morale dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe — au sens du paragraphe 2(1) —, 
ou des éléments d'actif acquis de ces 
dernières. 

(2) If a company acquires shares or owner-
ship interests in an entity under subsection (1), 
the company shall, within five years after 
acquiring them, do all things necessary to 
ensure that the company does not control the 
entity or have a substantial investment in the 
entity. 

(3) Despite subsection (1), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company later increases that substan-
tial investment by way of an investment made 
under. subsection (1), the company shall, 
within five years after increasing the substan-
tial investment, do all things necessary to 
ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-
tendent considers necessary. 

(5) Despite anything in this Part, if a 
company has made a loan to, or holds a debt 
obligation of, the government of a foreign 
country or an entity controlled by the govern-
ment of a foreign country and, under the terms 

(2) La société doit cependant prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'élimina-
tion du contrôle ou de tout intérêt de groupe 
financier dans les entités visées au paragraphe 
(1) dans les cinq ans suivant l'acquisition des 
actions ou des titres de participation. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société qui existait le ler juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt au moyen d'un placement 
visé au paragraphe (1) doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur deniande, 
accorder à une société une ou plusieurs 
prolongations du délai prévu aux paragraphes 
(2) ou (3) de la durée et aux conditions qu'il 
estime indiquées. 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, lorsqu'elle a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne- 
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of the agreement between the company and 
that government or the entity, as the case may 
be, and any other documents governing the 
terms of the loan or debt obligation, a default 
has occurred, the company may acquire all or 
any of the shares of, or ownership interests in, 
that entity or in any ,  other entity designated by 
that government, if the acquisition is part of a 
debt restructuring program of that govern-
ment. 

(6) If a company acquires any shares or 
ownership interests under subsection (5), the 
company may, on any terms and conditions 
that the Superintendent considers appropriate, 
hold those shares or ownership interests for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(7) If, under subsection (1), a company 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be perrnitted to acquire or 
increase under section 495, the company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

500. (1) Despite anything in this Act, a 
company may acquire 

(a) an investment in a body corporate, 

(b) an interest in an unincorporated entity, 
Or 

(c) an interest in real property, 

if the investment or interest is acquired 
through the realization of a security interest 
held by the company or any of its subsidiaries. 

(2) Subject to subsection 77(2), if a compa-
ny acquires control of, or acquires a substan-
tial investment in, an entity by way of the 
realization of a security interest held by the 
company or any of its subsidiaries, the compa-
ny shall, within five years after the day on 
which control or the substantial investment is 
acquired, do all things necessary, or cause its 
subsidiary to do all things necessary, as the  

ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
la société peut acquérir tout ou partie des 
actions ou titres de participation de l'entité ou 
de toute autre entité désignée par ce gouverne-
ment si l'acquisition fait partie d'un program-
me de réaménagement de la dette publique du 
même gouvernement. 

(6) La société peut, conformément aux 
modalités que le surintendant estime indi-
quées, détenir , les actions ou titres de partici-
pation acquis en vertu du paragraphe (5) 
pendant une période indéterminée ou la 
période précisée par le surintendant. 

(7) La société qui, dans le cadre du paragra-
phe (1), acquiert le contrôle d'une entité 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
en vertu de l'article 495 ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

500. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, la société peut, s'ils 
découlent de la réalisation d'une sûreté déte-
nue par elle ou une de ses filiales : 

a) effectuer un placement dans une person-
ne morale; 

b) acquérir un intérêt dans une entité non 
constituée en personne morale; 

c) acquérir un intérêt immobilier. 

(2) Sous réserve du paragraphe 77(2), la 
société qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté qu'elle ou une de ses filiales 
détient, le contrôle d'une entité ou un intérêt 
de groupe financier dans une entité doit 
prendre, ou faire prendre par sa filiale, selon 
le cas, les mesures nécessaires pour assûrer 
l'élimination du contrôle ou de l'intérêt dans 
les cinq ans suivant son acquisition. 

Période de 
détention 

Exception 
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case may be, to ensure that the conripany no 
longer controls the entity or has a substantial 
investment in the entity. 

577 

Transitional 

Extension 

Exception 

Regulations 
restricting 
ownership 

(3) Despite subsection (2), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company later increases that substan-
tial investment by way of a realization of a 
security interest under subsection (1), the 
company shall, within five years after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-
tendent considers necessary. 

(5) If, under subsection (1), a company 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 495, the company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

501. The Governor in Council may malce 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 495(6), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
rnents, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the companies or other entities in respect 
of which that subsection does not apply, 
including prescribing companies or other 
entities on the basis of the activities they 
engage in; 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
société qui existait le ler juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt du fait de la réalisation 
d'une sûreté doit prendre les mesures néces-
saires pour annuler l'augmentation dans les 
cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société une ou plusieurs 
prolongations du délai de cinq ans visé aux 
paragraphes (2) ou (3) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(5) La société qui, dans le cadre du paragra-
phe (1), acquiert le contrôle (t'une entité 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
en vertu de l'article 495 ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

501. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement: 

a) pour l'application du paragraphe 495(6), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe financier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés ou autres 
entités, notamment selon les activités qu'el-
les exercent, auxquelles ce paragraphe ne 
s'applique pas; 
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(b) for the purposes of subsection 495(7) or 
(8), permitting the acquisition of control or 
the acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum-
stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the companies or 
other entities in respect of which either of 
those subsections does not apply, including 
prescribing companies or other entities on 
the basis of the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 495(12), 
permitting a company to give up control of 
an entity; and 

(d) restricting the ownership by a company 
of shares of a body corporate or of owner-
ship interests in an unincorporated entity 
under sections 495 to 500 and imposing 
terrils and conditions applicable to compa-
nies that own such shares or interests. 

b) pour l'application des paragraphes 
495(7) ou (8), autoriser l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les sociétés ou autres entités, 
notamment selon les activités qu'elles exer-
cent, auxquelles l'un ou l'autre de ces 
paragraphes ne s'applique pas; 

c) autoriser une société à renoncer au 
contrôle pour l'application du paragraphe 
495(12); 

d) limiter, en application des articles 495 à 
500, le droit de la société de posséder des 
actions d'une personne morale ou des titres 
de participation d'entités non constituées en 
personne morale et imposer des conditions 
à la société qui en possède. 

Portfolio Limits 

Exclusion 	502. (1) Subject to subsection (3), the value 
from  portfolio  
limits 	 of all loans, investments and interests ac- 

quired by a company and any of its prescribed 
subsidiaries under section 499 or as a result of 
a realization of a security interest is not to be 
included in calculating the value of loans, 
investments and interests of the company and 
its prescribed subsidiaries under sections 503 
to 508 

Extension 

(a) for a period of twelve years following 
the day on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular company, extend any period 
referred to in subsection (1) for any further 
period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

Limites relatives aux placements 

502. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par la société et ses 
filiales réglementaires soit par la réalisation 
d'une sûreté, soit en vertu de l'article 499, 
n'est pas prise en compte dans le calcul de la 
valeur des prêts, placements et intérêts de la 
société et de ses filiales réglementaires visés 
aux articles 503 à 508 : 

a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou plusieurs prolongations du 
délai visé au paragraphe (1) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

Restriction 

Prolongation 
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Exceptions (3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 509 to be 
an interest in real property and 

(a) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section 509 to be an interest in real 
property; or.  

(b) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest under section 499 
as a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that was defined 
by a regulation made under section 509 to 
be an interest in real property. 

Commercial Lending by Lift Companies 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux  
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements pris en vertu de l'article 509, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société ou filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 509, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
499, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes' des règle-
ments pris en vertu de l'article 509, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Prêts commerciaux : Sociétés 
d'assurance-vie 

Capital 
réglemen-
taire de 
vingt-cinq 
millions ou 
moins 

503. Subject to section 504, a life company 
that has twenty-five million dollars or less of 
regulatory capital shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, make or 
acquire a commercial loan or acquire control 
of a permitted entity that holds commercial 
loans if the aggregate value of all commercial 
loans held 'by the company and its prescribed 
subsidiaries exceeds, or the making or ac-
quisition of the commercial loan or acquisi-
tion of control of the entity would cause the 
aggregate value , of all commercial loans held 
by the company and its prescribed subsidiaries 
to exceed, 5 per cent of the total assets of the 
company. 

504. A life company that has twenty-five 
million dollars or less of regulatory capital 
that is controlled by a financial institution that 
has the equivalent of more than twenty-five 
million dollars of regulatory capital or a life 
company that has more than twenty-five 
million dollars of regulatory capital may make 
or acquire commercial loans or acquire con-
trol of a permitted entity that holds commer-
cial loans if the aggregate value of all 
commercial loans held by the company and its 
prescribed subsidiaries would thereby exceed 
the limit set out in section 503 only with the 
prior approval in writing of the Superinten- 

503. Sous réserve de l'article 504, il est 
interdit à la société d'assurance-vie dont le 
capital réglementaire est de vingt-cinq mil-
lions de dollars ou moins — et celle-ci doit 
l'interdire à ses filiales réglementaires — de 
consentir ou d'acquérir des prêts commer-
ciaux ou d'acquérir le contrôle d'une entité 
admissible qui détient de tels prêts lorsque le 
total de la valeur, des prêts commerciaux 
détenus par elle et ses filiales réglementaires 
excède — ou excéderait de ce fait — cinq 
pour cent de son actif total. 

504. La société d'assurance-vie dont le 
capital réglementaire est de vingt-cinq mil-
lions de dollars ou moins et qui est contrôlée 
par une institution financière dont le capital 
réglementaire est équivalent à plus de vingt-
cinq millions de dollars ou la société d'assu- • 
rance-vie dont le capital réglementaire est 
supérieur à vingt-cinq millions de dollars peut 
consentir ou acquérir des prêts commerciaux 
ou acquérir le contrôle d'une entité admissible 
qui détient de tels prêts lorsque le total de la 
valeur des prêts commerciaux détenus par elle 
et ses filiales réglementaires excéderait de ce 
fait cinq pour cent de son actif total pourvu 

Capital 
réglementaire 
supérieur à 
vingt-cinq 
millions 
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dent and in accordance with any terms and 
conditions that the Superintendent may speci- 
fY. 

qu'elle obtienne l'autorisation préalable écri-
te du surintendant et se conforme aux condi-
tions que celui-ci peut fixer. 

Lending 
limit — 
property and 
casualty 
companies 

Limit on total 
property 
interest 

Limits on 
equity 
acquisitions 

Consumer and Commercial Lending by 
Property and Casualty Companies 

505. A property and casualty company shall 
not, and shall not permit its prescribed subsid-
iaries to, 

(a) make or acquire a commercial loan or a 
loan to a natural person, or 

(b) acquire control of a permitted entity that 
holds commercial loans or loans to natural 
persons 

if the aggregate value of all such loans held by 
the company and its prescribed subsidiaries 
exceeds, or the making or acquisition of the 
loan or the acquisition of control of the per-
mitted entity would cause the aggregate value 
of all such loans held by the company and its 
prescribed subsidiaries to exceed, the pre-
scribed percentage of the total assets of the 
company. 

Real Property 

506. A company shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, purchase 
or othervvise acquire an interest in real proper-
ty or make an improvement to any real 
property in which the company or any of its 
prescribed subsidiaries has an interest if the 
aggregate value of all interests of the company 
in real property exceeds, or the acquisition of 
the interest or the making of the improvement 
would cause that aggregate value to exceed, 
an amount determined in accordance with the 
regulations. 

Equities • 
507. A company shall not, and shall not 

permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per-
mitted entity in which the company has, or 
by virtue of the acquisition would have, a 
substantial investment, or 

Prêts commerciaux et à la consommation.  
sociétés d'assurances multirisques 

505. Il est interdit à la société d'assurances 
multirisques — et celle-ci doit l'interdire à 
ses filiales réglementaires — soit de consentir 
ou d'acquérir des prêts Commerciaux ou des 
prêts à des personnes physiques, soit d'acqué-
rir le contrôle d'une entité admissible qui 
détient de tels prêts lorsque le total de la valeur 
de tels prêts détenus par elle et ses filiales 
réglementaires excède — ou excéderait de ce 
fait — le pourcentage réglementaire de l'actif 
total de la société. 

Placements immobiliers 

506. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — soit d'acquérir un intérêt immobilier, 
soit de faire des améliorations à un bien 
immeuble dans lequel elle-même ou l'une de 
ses filiales réglementaires a un intérêt, si la 
valeur globale de l'ensemble des intérêts 
immobiliers qu'elle détient excède — ou ex-
céderait de ce fait le montant calculé 
conformément aux règlements. 

Capitaux propres 

507. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'excepticn des actions participantes des enti-
tés admissibles dans lesquelles elle détient un 
intérêt de groupe financier, et des titres de 
participation dans des entités non constituées 
en personne morale, à l'exception des titres de 
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(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 
which the company has a substantial invest-
ment, and 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the 
company has a substantial investment, 

beneficially owned by the company and its 
prescribed subsidiaries exceeds, or the pur-
chase or acquisition would cause that aggre-
gate value to exceed, an amount determined in 
accordance with the regulations. 

participation dans des entités admissibles dans 
lesquelles la société détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait le montant calculé conformément aux 
règlements : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participatiàn d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient -- ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Aggregate 
limit 

Aggregate Limit 

508. A company shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
rate, other than those of a permitted entity 
in which the company has, or by virtue of 
the acquisition would have, a substantial 
investment, 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter- 

' ests in a permitted entity in which the 
company has, or by virtue of the acquisi-
tion would have, a substantial invest- 

, 	ment, or 

(iii) interests in real property, or 

. (b) make an improvement to real property 
in which the company or any of its pre-
scribed subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially cWned by the 
company and its prescribed subsidiaries, 
and 

(d) all interests of the company in real 
property referred to in subparagraph (a)(iii) 

Limite globale 

508. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale de l'ensemble des actions 
participantes et des titres de participation 
visés aux sous-alinéas a)(i) et (ii) que détien-
nent à titre de véritable propriétaire la société 
et ses filiales réglementaires ainsi que des 
intérêts immobiliers de la société visés au 
sous-alinéa a)(iii) excède — ou excéderait de 
ce fait — le montant calculé conformément 
aux règlements : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient ou détiendrait de ce fait — un 

• intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
• entité non constituée en personne Morale, 

à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient — ou détiendrait de ce 
fait — un intérêt de groupe fmancier, 

• (iii) des intérêts immobiliers; 

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

Limite 
globale 
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exceeds, or the acquisition or the making of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, an amount determined in ac-
cordance with the regulations. 

Miscellaneous  

49-50 ELIz. 

• 
Divers 

Divestment 
order 

Divestinent 
order 

Regulations Règlements 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 

Ordonnance 
de 
dessaisissement 

509. For the purposes of this Part, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defming the interests of a company in 
real property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; 

(c) exempting classes of companies from 
the application of sections 502 to 508; or 

(d) respecting the determination of an 
amount for the purpose of each of sections 
506, 507 and 508. 

510. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a company to dispose of, within any 
period that the Superintendent considers rea-
sonable, any loan, investment or interest made 
or acquired in contravention of this Part. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

(a) an investment by a company or any 
entity it controls in shares of a body 
corporate or in ownership interests in an 
unincorporated entity enables the company 
to control the body corporate or the unincor-
porated entity, or 

(b) the company or any entity it controls has 
entered into an arrangement whereby it or 
its nominee may veto any proposal put 
before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 

(ii) a similar group or committee of an 
unincorporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the company, the 
entity it controls or the nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
company, within any period that the Sup erin-
tendent considers reasonable, to do all things 
necessary to ensure that the company no long-
er controls the body corporate or unincotpo-
rated entity or has the ability to veto or other- 

509. Pour l'application de la présente 
partie, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
société; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) exempter certaines catégories de sociétés 
de l'application des articles 502 à 508; 

cl) régir le mode de calcul du montant pour 
l'application des articles 506, 507 ou 508. 

510. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que la société se départisse, dans 
le délai qu'il estime convenable, de tout prêt 
ou placement effectué, ou intérêt acquis, en 
contravention avec la présente partie. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires 'pour 
qu'elle se départisse du contrôle d'une person-
ne morale ou d'une entité non constituée en 
personne morale ou du droit de veto ou 
d'obstruction selon qu'il estime que, selon le 
cas : 

a) le placement effectué par la société, ou 
une entité qu'elle contrôle, dans les actions 
d'une personne morale ou dans les titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale lui en confère le contrôle; 

b).  la société ou une entité qu'elle contrôle 
est partie à une entente permettant à elle ou 
à son délégué soit d'opposer son veto à toute 
proposition soumise au conseil d'adminis-
tration d'une personne morale ou à un 
groupe similaire ou comité d'une entité non 
constituée en personne morale, soit d'en 
subordonner l'approbation à son propre 
consentement ou à celui de l'entité ou du 
délégué. 
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wise defeat any proposal referred to in para-
graph (b). 

Divestment 	(3) If 
order 

Ordonnance 
de 
dessaisissement (a) a company 

(i) fails to provide or obtain within a 
reasonable time the undertakings re- 
ferred to in subsection 497(1), (2) cr (4), 
or 

(ii) is in default of an undertaking 
referred  tom n subsection 497(1) or (2) and 

, the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the 
company of a notice from the Superinten-
dent of the default, or 

(b) a permitted entity referred to in subsec-
tion 497(4) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 497(4) and the 
default is not remedied within ninety days 
after the day of receipt by the company of 
a notice from the Superintendent of the 
default, 

the Superintendent may, by order, require the 
company, within any period that the Superin-
tendent considers reasonable, to do all things 
necessary to ensure that the company no long-
er has a substantial investment in the entity to 
which the undertalcing relates. 

(4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which a company has a 
substantial investment permitted by this Part. 

511. If a company controls or has a 
substantial investment in an entity as per-
mitted by this Part and the company becomes 
aware of a change in the business or affairs of 
the entity that, if the change had taken place 
before the acquisition of control or of the 
substantial investment, would have caused the 
entity not to be a permitted entity or would 
have been such that approval for the acquisi-
tion would have been required under subsec-
tion 495(7) or (8), the company is deemed to 
have acquired, on the day the company 
becomes aware of the change, a temporary 
investment in respect of which section 498 
applies. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires pour 
qu'elle se départisse de l'intérêt de groupe 
financier qu'elle détient dans une entité dans 
les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 497(1), (2) ou (4); 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 497(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
l'inobservation; 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
497(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle la société détient un 
intérêt de groupe fmancier autorisé au titre de 
la présente partie. 

511. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe fmancier dans 
celle-ci en conformité avec la présente partie 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle bu de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte qu'un agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 495(7) 
ou (8) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, la société est réputée avoir effec-
tué le placement provisoire auquel l'article 
498 s'applique le jour même où elle apprend 
le changement. 

Exception 
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Exception 

Exception 

Asset 
transactions 

512. (1) A company shall not, and shall not 
permit its subsidiaries to, without the approval 
of the Superintendent, acquire assets from a 
person or transfer assets to a person if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the com-
pany and its subsidiaries acquired from or 
transferred to that person in the twelve 
months ending immediately before the ac-
quisition or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the company, as shown in the last annual 
statement of the company prepared before 
the acquisition or transfer. 

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 490(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
a company with another financial institu-
tion as a result of the company's participa-
tion in one or more syndicated loans with 
that financial institution. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the company sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under subsection 254(2); 

(b) the company or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for-which the approval of the Minister 
under Part VII or subsection 495(7) is 
required or the approval of the Superinten-
dent under subsection 495(8) is required; or 

(c) the transaction lias  been approved by the 
Minister under subsection 715(1) of this 
Act or subsection 678(1) of the Bank Act. 

512. (1) Il est interdit à la société—et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales — sans 
l'agrément du surintendant, d'acquérir des 
éléments d'actif auprès d'une personne ou de 
céder des éléments d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société et ses filiales ont acquis auprès de 
cette personne ou cédés à celle-ci pendant,la 
période de douze mois précédant la date 
d'acquisition ou de cession; 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la société figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
de cession. 

(2) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique toutefois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la défmition de « prêt commercial » 
au paragraphe 490(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la société et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de la société et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants: 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu du paragraphe 
254(2); 

b) la société ou l'une de ses filiales 
acquièrent les actions ou des titres de 
participation d'une entité dans un cas où 
l'agrément du ministre est requis dans le 
cadre de la partie VII ou du paragraphe 
495(7) ou dans un cas où l'agrément du 
surintendant est requis dans le cadre du 
paragraphe 495(8); 

c) l'opération a été approuvée par le 
ministre dans le cadre du paragraphe 715(1) 
de la présente loi ou du paragraphe 678(1) 
de la Loi sur les banques. 
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Total value of 
all assets 

Transitional 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the company 
after the acquisition, the fair market value 
of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the company 
prepared before the transfer, or if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual statement. 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 
if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the compa-
ny, the fair market value of the assets of the 
entity at the date of the acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has transferred during 
the period of twelve months referred to in 
subsection (1) is the book value of the assets 
as stated in the last annual statement of the 
company prepared before the transfer or, if the 
assets are shares of, or ownership interests in, 
an entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets of 
the entity as stated in the annual statement. 

513. Nothing in this Part requires 

(a) the terinination of a loan made before 
February  7,2001; 

(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a comminnent made 
before that date; 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est leur 
prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou de 
titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la société après l'acquisition, la juste valeur 
marchande de ces éléments d'actif à la date 
d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

513. La présente partie n'a pas pour effet 
d'entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 
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(c) the disposal of an investment made 
before that date; or 

(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Part, the amount of 
the loan or investment may not, except as pro-
vided in subsections 498(2), 499(3) and 
500(3), be increased after that date. 

b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 

c) l'obligation de * disposer d'un placement 
fait avant cette date; 

cl) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

cependant, après cette date, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 
limité par la présente partie ne peut être aug-
menté, sauf disposition contraire des paragra-
phes 498(2), 499(3) et 500(3). 

Adequacy of 
capital and 
liquidity — 
companies 
and societies 

Regulations 
and guidelines 

Directives 

Compliance 

515. (1) A company and society shall, in 
relation to its operations, maintain adequate 
capital and adequate and appropriate forms of 
liquidity and shall comply with any regula-
tions in relation to adequate capital and 
adequate and appropriate forms of liquidity. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the maintenance by 
companies and societies of adequate capital 
and adequate and appropriate forms of liquid- 
ity. 

(3) Notwithstanding that a company or 
society is complying with regulations or 
guidelines made under subsection (2), the 
Superintendent may, by order, direct the 
company or society to increase its capital or to 
provide additional liquidity in any forms and 
amounts that the Superintendent may reeire. 

(4) A company and society shall comply 
with an order made under subsection (3) 
within the time that the•  Superintendent speci-
fies in the order. 

427. L'article 515 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

515. (1) La société et la société de secours 
sont tenues de maintenir, pour leur fonction-
nement, un capital suffisant ainsi que des 
formes de liquidité suffisantes et appropriées, 
et de se conformer à tous les règlements 
relatifs à cette exigence. 

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements et le surintendant peut donner 
des lignes directrices concernant l'exigence 
formulée au paragraphe (1). 

(3) Même si la société et la société de 
secours se conforment aux règlements et aux 
lignes directrices visés au paragraphe (2), le 
surintendant peut, par ordonnance, leur en-
joindre d'augmenter leur capital ou de prévoir 
les formes et montants supplémentaires de 
liquidité qu'il estime indiqués. 

(4) Le cas échéant, la société et la société de 
secours sont tenues de se conformer à l'ordon-
nance dans le délai que leur fixe le surinten-
dant dans cellé-ci. 

428. (1) Subsection 519(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c) and by adding the 
following after paragraph (d): 

(e) transactions approved by the Minister 
under subsection 715(1) of this Act or 
subsection 678(1) of the Bank Act; or 

428. (1) Le paragraphe 519(2) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) aux opérations approiivées par le minis-
tre dans le cadre du paragraphe 715(1) de la 
présente loi ou du paragraphe 678(1) de la 
Loi sur les banques; 
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(f) if a company is controlled by a widely 
herd insurance holding company or a wide-
ly held bank holding company, transactions 
approved by the Superintendent that are 
entered as part of, or in the course of, a 
restructuring of the holding company or of 
any entity controlled by it. 

(2) Subsection 519(4) of the Act is re-
placed by the following: 

(4) A holding body corporate of a company 
is not a related party of the company ,  if the 
holding body corporate is a Canadian finan-
cial institution that is referred to in any of 
paragraphs (a) to (d) of the definition "finan-
cial institution" in subsection 2(1). 

429. The Act is amended by adding the 
following 'after section 528: 

528.1 (1) Subject to subsection (2) 'and 
sections 528.2 and 528.3, if a widely held 
insurance holding company or a widely held 
bank holding company has a significant 
interest in any class of shares of a company, 
the company may enter into any transaction 
with the holding company or with any other 
related party of the company that is an entity 
in which the holding company has a substan-
tial investment. 

`(2) The company shall adhere to policies 
and procedures established under subsection 
204(3) when entering into the transaction. 

528.2 (1) If a company enters into a 
transaction with a related party of the compa-
ny with whom the company may enter into 
transactions under subsection 528.1(1) and 
that is not a federal financial institution, the 
company shall not directly or indirectly make, 
take an assignment of or otherwise acquire a 
loan to the related party, malce an acceptance, 
endorsement or other guarantee on behalf of 
the related party or make an investment in the 
securities of the related party if, immediately 
following the transaction, the aggregate finan-
cial exposure, as that expression is defined by 
the regulations, of the company would exceed 

(a) in respect of all transactions of the 
company with the related party, the pre- 
scribed percentage of the company's regu- 

f) si la société est contrôlée par une société 
de portefeuille d'assurances ou une société 
de portefeuille bancaire à participation 
multiple, aux opérations approuvées par le 
surintendant qui sont conclues dans le cadre 
d'une restructuration de la société de porte-
feuille ou d'une entité qu'elle contrôle. 

(2) Le paragraphe 519(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit': 

(4) La société mère de la société n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est une 
institution financière canadienne visée aux 
alinéas a) à cl) de la définition de « institution 
financière » au paragraphe 2(1). 

429. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 528, de ce qui suit : 

528.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 528.2 et 528.3, la société dans les 
actions de laquelle une société de portefeuille 
d'assurances ou une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple a un intérêt 
substantiel peut effectuer toute opération avec 
la société de portefeuille ou toute autre entité 
avec laquelle elle est apparentée et. dans 
laquelle la société de portefeuille a un intérêt 
de groupe financier. 

(2) La société est tenue de se conformer aux 
principes et mécanismes établis conformé-
ment au paragraphe 204(3) en effectuant 
l'opération. 

528.2 (1) Si l'apparenté avec lequel le 
paragraphe 528.1(1) l'autorise à effectuer une 
opération n'est pas une institution financière 
fédérale, la société ne peut, que ce soit 
directement ou indirectement, lui consentir ou 
en acquérir un prêt, notamment par cession, 
consentir une garantie en son nom, notam-
ment une acceptation ou un endossement, ni 
effectuer un placement dans ses titres si 
l'opération a pour effet de porter le total des 
risques financiers, au sens des règlements, en 
ce qui la concerne : 

a) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec cet apparenté, à plus du pourcentage 
réglementaire, ou si aucun pourcentage 
n'est fixé par règlement, à plus de cinq pour 
cent, de son capital réglementaire; 
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latory capital or, if no percentage is pre-
scribed, five per cent of the company's 
regulatory capital; or 

(b) in respect of all transactions of the 
company with such related parties of the 
company, the prescribed percentage of the 
company's regulatory capital or, if no 
percentage is prescribed, ten per cent of the 
company's regulatory capital. 

b) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec de tels apparentés, à plus du pourcen-
tage réglementaire, ou si aucun pourcenta-
ge n'est fixé par règlement, à plus de dix 
pour cent, de son capital réglementaire. 

Order 

Order 

(2) If the Superintendent is of the opinion 
that it is necessary for the protection of the 
interests of the policyholders and creditors of 
a company, the Superintendent may, by order, 

(a) reduce the limit in paragraph (1)(a) or 
(b) that would otherwise apply to the 
company; and 

(b) impose limits on transactions by the 
company with related parties with whom 
the company may enter into transactions 
under subsection 528.1(1) that are federal 
financial institutions. 

(3) The Superintendent may, by order, 
increase the limit in paragraph (1)(a) or (b) 
that would otherwise apply to a company on 
transactions by the company with related 
parties that are financial institutions that are 
regulated in a manner acceptable to the 
Superintendent. 

(2) S'il l'estime nécessaire à la protection 
des intérêts des souscripteurs et créanciers de 
la société, le surintendant peut, par ordonnan-
ce: 

a) réduire les limites qui s'appliqueraient 
par ailleurs à la société dans le cadre des 
alinéas (1)a) et b); 

b) imposer des limites pour les opérations 
effectuées par la société avec des apparen-
tés avec lesquels le paragraphe 528.1(1) 
l'autorise à effectuer des opérations et qui 
sont des institutions financières fédérales. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
augmenter les limites par ailleurs applicables 
dans le cadre des alinéas (1)a) et b) en ce qui 
concerne les opérations effectuées avec des 
apparentés qui sont des institutions financiè-
res réglementées d'une façon qu'il juge ac-
ceptable. 

Assets 
transactions 

528.3 (1) Despite subsection 527(3), a 
company shall not, without the approval of the 
Superintendent and its conduct review com-
mittee, directly or indirectly acquire assets 
from a related party of the company with 
whom the company may enter into transac-
tions under, subsection 528.1(1) that is not a 
federal financial institution, or directly or 
indirectly transfer assets to such a related 
party if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the com-
pany directly or indirectly acquired from, or 
directly or indirectly transferred to, that re-
lated party in the twelve months ending im-
mediately before the acquisition or transfer; 
and 

528.3 (1) Malgré le paragraphe 527(3), il est 
interdit à la société, sans l'autorisation du 
surintendant et de son comité de révision, 
d'acquérir directement ou indirectement des 
éléments d'actif auprès d'un apparenté avec 
lequel le paragraphe 528.1(1) l'autorise à 
effectuer une opération mais qui n'est pas une 
institution fmancière fédérale ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à cet apparenté si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société a acquis auprès de cet apparenté ou 
cédés à celui-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 
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C is five per cent, or the percentage that may 
be prescribed, of the total value of the assets 
of the company, as shown in the last annual 
statement of the company prepared before 
the acquisition or transfer. 

C cinq pour cent — ou si un autre pourcenta-
ge est fixé par règlement, le pourcentage 
fixé par règlement — de la valeur totale de 
l'actif de la société figurant dans le dernier 
rapport annuel établi avant la date d'acqui-
sition ou de cession. 

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of assets purchased or 
otherwise acquired under subsection 527(1), 
assets sold under subsection 527(2) or any 
other assets that may be prescribed. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the company sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under subsection 254(2); or 

(b) the company or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for which the approval of the Minister 
under Part VII or subsection 495(7) is 
required or the approval of the Superinten-
dent under subsection 495(8) is required. 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 

•are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the company 
after the acquisition, the fair market value 
of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the company 
prepared before the transfer or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual statement. 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas aux éléments d'actif acquis dans le 
cadre du paragraphe 527(1) ou vendus dans le 
cadre du paragraphe 527(2) ou tous autres 
éléments d'actif prévus par règlement. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants: 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre.d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu du paragraphe 
254(2); 

b) la société ou l'une de ses filiales 
acquièrent les actions ou des titres de 
participation d'une entité dans un cas où 
l'agrément du ministre est requis dans le 
cadre de la partie VII ou du paragraphe 
495(7) ou dans un cas où l'agrément du 
surintendant est requis dans le cadre •du 
paragraphe 495(8): 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titrés de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

Exception 

Exception 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 
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Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif» 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the compàny or 
any of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 
if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the compa-
ny, the fair market value of the assets of the 
entity at the date of the acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has transferred during 
the period of twelve months referred to in 
subsection (1) is the book value of the assets 
as stated in the last annual statement of the 
company prepared before the.transfer or, if the 
assets are shares of, or ownership interests in, 
an entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets of 
the entity as stated in the annual statement. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est leur 
prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou de 
titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la société après l'acquisition, la juste valeur 
marchande de ces éléments d'actif à la date 
d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les .éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»  

430. Paragraph 534(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) in respect of any other transaction, 

(i) terms and conditions, including those 
relating to price, rent or interest rate, that 
might reasonably be expected to apply in 
a similar transaction in an open market 
under conditions requisite to a fair trans-
action between parties who are at arin's 
length and who are acting prudently, 
lcnowledgeably and willingly, or 

(ii) if the transaction is one that would not 
reasonably be expected to occur in an 
open market between parties who are at 
arm's length, terms and conditions, in-
cluding those relating to price, rent or 
interest rate, that would reasonably be 
expected to provide the company with 
fair value, having regard to all the 
circumstances of the transaction, and that 
would be consistent with the parties to 
the transaction acting prudently, Icnow-
ledgeably and willingly. 

431. Section 539 of the Act is replaced by 
the following: 

430. L'alinéa 534(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) concernant toute autre opération : 

(i) des conditions — notamment en ma-
tière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui sont vraisemblablement de 
nature à s'appliquer à une opération 
semblable sur un marché libre dans les 
conditions nécessaires à une opération 
équitable entre des parties indépendantes 
qui traitent librement, prudemment et en 
toute connaissance de cause, 

(ii) si l'opération n'est vraisemblable-
ment pas de nature à s'effectuer sur un 
marché libre entre des parties indépen-
dantes, des conditions — notamment en 
matière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui permettraient vraisemblable-
ment à la société d'en tirer une juste 
valeur, compte tenu des circonstances, et 
que des personnes qui traitent librement, 
prudemment et en toute connaissance de 
cause pourraient fixer. 

431. L'article 539 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 



2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 	591 

Order to void 
contract or to 
grant other 
remedy 

Time limit 

Certificate 

"permitted 
entity" 
« entité 
admissible» 

Members of a 
society's 
group 

Annulation 
de contrats 
ou autres 
mesures 

Délai de 
présentation 

Certificat 

« entité 
admissible » 
"permitted 
ente 

Membre du 
groupe d'une 
société de 
secours 

539. (1) If a company enters into a transac-
tion that it is prohibited from entering into by 
this Part, the company or the Superintendent 
may apply to a court for an order setting aside 
the transaction or for any other appropriate 
remedy, including an order directing that the 
related party of the company involved in the 
transaction account to the company for any 
profit or gain realized or that any director or 
senior officer of the company who authorized 
the transaction compensate the company for 
any loss or damage incurred by the company. 

(2) An application under subsection (1) in 
respect of a particular transaction may only be 
made within the period of three months 
following the day the notice referred to in 
section 538 in respect of the transaction is 
given to the Superintendent or, if no such 
notice is given, the day the Superintendent 
becomes aware of the transaction. 

(3) For the purposes of subsection (2), a 
document purporting to have been issued by 
the Superintendent, certifying the day on 
which the Superintendent became aware of 
the transaction, shall, in the absence of 
evidence to the contrary, be received in 
evidence as conclusive proof of that fact 
without proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have 
signed the document and without further 
proof. 

432. (1) Subsection 540(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

"permitted entity" means an entity in which 
a society is permitted to acquire a substan-
tial investment under section 554. 

(2) Subsection 540(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) For the purpose of section 554, a 
member of a society's group is any of the 
following: 

(a) a subsidiary of the society; 

(b) an entity in which the society has a 
substantial investment; or 

(c) a prescribed entity in relation to the 
society. 

539. (1) Si la société a effectué une 
opération interdite par la présente partie, 
elle-même ou le surintendant peuvent deman-
der au tribunal de rendre une ordonnance 
annulant l'opération ou prévoyant toute autre 
mesure indiquée, notamment l'obligation 
pour l'apparenté de rembourser à la société 
tout gain ou profit réalisé ou pour tout 
administrateur ou cadre dirigeant qui a autori-
sé l'opération d'indemniser la société des 
pertes ou dommages subis. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) doit 
être présentée dans les trois mois suivant la 
date d'envoi au surintendant de l'avis prévu à 
l'article 538 à l'égard de l'opération en cause 
ou, à défaut d'avis, suivant la date où le 
surintendant a pris connaissance de l'opéra-
tion. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), le 
document apparemment délivré par le surin-
tendant et attestant la date où il a pris 
connaissance de l'opération fait foi de façon 
concluante, sauf preuve contraire, de ce fait, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

432. (1) Le paragraphe 540(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

« entité admissible » Entité dans laquelle la 
société de secours est autorisée à acquérir 
un intérêt de groupe financier dans le cadre 
de l'article 554. 

(2) Le paragraphe 540(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application de l'article 554, est 
membre du groupe d'une société de sedours : 

aj une filiale de la société de secours; 

b) une entité dans laquelle la société de 
secours a un intérêt de groupe financier; 

c) une entité visée par règlement, à l'égard 
de la société de secours. 
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(3) Words and expressions that are defined 
for the purposes of Part IX and referred to in 
this Part, other than "permitted entity", have, 
for the purposes of this Part, the meanings 
assigned to them by that Part with any 
modifications that the circumstances require. 

433. Section 542.07 of the Act is replaced 
by the following: 

542.07 (1) The directors of a society shall 
establish and the society shall àdhere to 
policies regarding the creation of security 
interests in property of the society to secure 
obligations of the society and the acquisition 
by the society of beneficial interests in 
property that is subject to security interests. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct a society to amend its policies as 
specified in the order. 

(3) A society shall comply with an order 
made under subsection (2) within the time 
specified in the order. 

542.071 The Governor in Council may 
make regulations and the Superintendent may 
make guidelines respecting the creation by a 
society of security interests in its property to 
secure obligations of the society and the 
acquisition by the society of beneficial inter-
ests in property that is subject to security 
interests. 

434. Section 542.09 of the Act is replaced 
by the following: 

542.09 Except with the approval of the 
Superintendent, a society may not be a general 
partner in a limited partnership or a partner in 
any partnership other than a limited partner-
ship. 

435. (1) The portion of subsection 
542.11(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

542.11 (1) A society. shall not guarantee on 
behalf of any person the payment or repay-
ment of any sum of Money unless 

(3) Pour l'application de la présente partie, 
les termes utilisés dans la présente partie et 
définis à la partie IX, à l'exception du terme 
« entité adtnissible », s'entendent au sens de 
cette dernière, avec les adaptations nécessai-
res. 

433. L'article 542.07 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

542.07 (1) La société de secours est tenue de 
se conformer aux principes que son conseil 
d'administration a le devoir d'établir en ce qui 
concerne la constitution de sûretés pour 
garantir l'exécution de ses obligations et 
l'acquisition d'un droit de propriété effective 
sur des biens grevés d'une sûreté. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société de secours à modifier ces 
principes selon les modalités qu'il précise 
dans l'ordonnance. 

(3) La société de secours est tenue de se 
conformer à l'ordonnance visée au paragraphe 
(2) dans le délai que lui fixe le surintendant 
dans celle-ci. 

542.071 Le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements et le surintendant 
donner des lignes directrices concernant l'exi-
gence formulée au paragraphe 542.07(1). 

434. L'article 542.09 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

542.09 La société de secours ne peut être le 
commandité d'une société en commandite ou 
l'associé d'une société de personnes autre 
qu'une société en commandite que si le 
surintendant l'y autorise. 

435. (1) Le paragraphe 542.11(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

542.11 (1) Il est interdit à la société de 
secours de garantir le paiement ou le rembour-
sement d'une somme d'argent, sauf si : 

a) d'une part, il s'agit d'une somme fixe 
avec ou sans intérêts; 
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version of the Act is repiaced by the 
following: 

Exception 	 (2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

436. The Act is amended by adding the 
following after section 544: 

544.1 (1) Despite anything contained in its 
incorporating instrument, a society may, by 
by-law passed and approved by the votes of at 
least two thirds of the members entitled to vote 
by the by-laws of the society who are present 
or represented at a special meeting duly called 
for considering the by-law, change the name 
of the society. 
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(2) A by-law referred to in subsection (1) is 
not effective until the Superintendent ap-
proves it. 

437. Sections 552 to 560 of the Act are 
replaced by the following: 

552. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
no society shall acquire control of, or hold, 
acquire or increase a substantial investment 
in, any entity other than a permitted entity. 

(2) A society may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity other than a permitted entity by 
way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 554(1)(a) to 
(c), or of a prescribed entity, that controls or 
has a substantial investment in the entity; or 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 554(1)(a) to (c), or a prescribed 
entity, that is controlled by the society, or 

b) d'autre part, la personne au nom de qui 
elle fournit la garantie s'est engagée incon-
ditionnellement envers elle à lui en remettre 
le plein montant. 

(2) Le paragraphe 542.11(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

436. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 544, de ce qui suit : 

544.1 (1) Malgré toute disposition de son 
acte constitutif, la société de secours peut, par 
règlement administratif pris et voté par au 
moins les deux tiers des membres habilités à 
voter par ses règlements administratifs qui 
sont présents ou représentés à une assemblée 
extraordinaire régulièrement convoquée pour 
en délibérer, modifier la dénomination sociale 
de la société de secours. 

(2) La prise d'effet du règlement adminis-
tratif visé au paragraphe (1) est subordonnée 
à l'agrément du surintendant. 

437. Les articles 552 à 560 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

552. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), il est interdit à la société de secours 
d'acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible ou de détenir, d'ac-
quérir ou d'augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité. 

(2) La société de secours peut acquérir le 
contrôle d'une entité autre qu'une entité 
admissible ou acquérir ou augmenter un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 554(1)a) à c), ou 
d'une entité visée par règlement, qui 
contrôle l'entité ou a un intérêt de groupe 
fmancier dans celle-Ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 
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Exception 
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(ii) an entity, controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 554(1)(a) 
to (c), or a prescribed entity, that is 
controlled by the society. 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 554(1)a) à c), ou une entité 
visée par règlement, que contrôle la 
société de secours, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
554(1)a) à c), ou une entité visée par 
règlement, que contrôle la société de 
secours. 

Exception : 

placements 
temporaires 

(3) A society may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 557; 

(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity pennitted by section 
558; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 559. 

(4) A society is deemed not to contravene 
subsection (1) if the society acquires control 
of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity solely as the result of 
an event not within the control of the society. 

(3) La société de secours peut acquérir le 
contrôle d'une entité ou acquérir ou augmen-
ter un intérêt de groupe financier dans une 
entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu à l'article 557; 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 558; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 559. 

(4) La société de secours est réputée ne pas 
contrevenir au paragraphe (1) quand elle 
acquiert le contrôle d'une entité ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier dans 
une entité en raison uniquement d'un événe-
ment dont elle n'est pas maître. 

Exception : 

fait 
involontaire 

Règlements 553. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of sections 550 to 
570; 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired by a society and its prescribed 
subsidiaries to or in a person and any 
persons connected with that person; and 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the puiposes 
of paragraph (b). 

553. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application des articles 550 à 570; 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la société de secours et ses 
filiales réglementaires peuvent consentir ou 
acquérir et tous les placements qu'elles 
peuvent y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b). 
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554. (1) Subject to subsections (4) and (5), 
a society may acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, 

(a) a company or a society; 

(b) an insurance corporation incorporated 
or formed by or under an• Act of the 
legislature of a province; or 

(c) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under 
an Act of Parliament or of the legislature of 
a province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
insurance. 

(2) Subject to subsections (3) to (5), a 
society may acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, an entity, 
other than an entity referred to in any of 
paragraphs (1)(a) to (c), whose business is 
limited to one or more of the following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity 'or in any other activity that a property 
and casualty company is permitted to 
engage in under subsection 440(2) or sec-
tion 441 or 442, other than paragraph 
441(1)(h); 

(b) acquiring , or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
society is permitted under this Part to hold 
or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the society or any member of the 
society's group: 

(i) the society, • 
(ii) any member of the society's group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

Filiales et placements 

554. (1) Sous réserve des paragraphes (4) et 
(5), la société de secours peut acquérir, le 
contrôle des entités suivantes ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
ces entités : 

a) une société ou société de secours; 

b) une société d'assurances constituée en 
personne morale ou formée sous le régime 
d'une loi provinciale; 

c) une entité qui est constituée ou formée et 
réglementée autrement que sous le régime 
d'une loi fédérale ou provinciale et qui 
exerce principalement, à l'étranger, des 
activités qui, au Canada, seraient l'assuran-
ce. 

(2) Sous réserve ,des paragraphes (3) à (5), 
la société de secours peut acquérir le contrôle 
d'une entité, autre qu'une entité visée aux 
alinéas (1)a) à -c), dont l'activité commerciale 
se limite à une eu plusieurs des activités 
suivantes ou acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité : 

a) la prestation de services fmanciers ou 
toute autre activité qu'une société d'assu-
rances multirisques est autorisée à exercer 
dans le cadre du paragraphe 440(2) ou des 
articles 441 'ou 442, à l'exception de 
l'alinéa 441(1)h); 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres 'de participation dans des 
entités dans lesquelles une société de se-
cours est autorisée, dans le cadre de la 
présente partie, à acquérir ou détenir dé tels 
actions ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à ia condition qu'ils 
soient aussi fournis à la société de secours 
elle-même ou à un membre de Son groupe : 

(i) la société de secours elle-même, 

(ii) un membré de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services fmanciers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 
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Restriction 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a society is 
permitted to engage in, other than an 
activity referred to in paragraph (a) or (e), 
that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a financial product or finan-
cial service that is provided by the society 
or any member of the society's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a finan-
cial product or financial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing fmancial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" in sub-
section 490(1); and 

01 engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) A society may nof acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (2)(a) 
to (e) if the entity engages in the business of 
accepting deposit liabilities or if the activities 
of the entity include 

(a) activities that a property and casualty 
company is not permitted to engage in 
under any of sections 466, 469 and 478; 

(b) any financial intemediary activity that 
exposes the entity to material market or 
credit risk, including the activities of a 
finance entity, a factoring entity and a 
fmancial leasing entity; 

(b.1) the activities of a specialized financ-
ing entity; 

(c) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a company under paragraph 
440(2)(b); 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une société de secours 
peut exercer, autre qu'une activité visée aux 
alinéas a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
société de secours ou un membre de son 
groupe, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels » ou 
« courtier de fonds mutuels » au paragraphe 
490(1); 

J)  les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La société de secours ne peut acquérir le 
contrôle d'une entité dont l'activité commer-
ciale comporte une activité visée aux alinéas 
(2)a) à e), ou acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité, si 
l'entité accepte des dépôts dans le cadre de son 
activité commerciale ou si les activités de 
l'entité comportent : 

a) des activités qu'une société d'assurances 
multirisques est empêchée d'exercer par les 
articles 466, 469 ou 478; 

b) toute activité d'intermédiaire financier 
comportant des risques importants de crédit 
ou de marché, notamment celle d'une entité 
s'occupant d'affacturage, d'une entité s'oc-
cupant de crédit-bail ou d'une entité s'occu-
pant de financement; 

b .1) des activités d'une entité s'occupant de 
financement spécial; 

Restriction 
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(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investinent in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the society, the society 
itself would be permitted under this Part 
to acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the society, the society 
itself would be permitted to acquire a 
substantial investment in the other entity 
under subsection (1) or (2) or 552(2) or 
paragraph 552(3)(b) or (c); or 

(e) any prescribed activity. 

Control 	 (4) Subject to subsection (6) and the 
regulations, a society may not acquire control 
of, or acquire or increase a substantial invest-
ment in, 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (c), unless the society controls, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), 
the entity, or would thereby acquire control, 
within the meaning of that paragraph, of the 
entity; or 

(b) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
unless 

(i) the society controls, within the mean-
ing of paragraph 3(1)(d), the entity, or 

(ii) subject to prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in paragraph (a) or an entity that is not 
a permitted entity. 

c) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une société peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 440(2)b); 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société de secours, l'acquisition par la 
société de secours elle-même d'un intérêt 
de groupe financier dans l'autre entité 
serait permise aux termes de la présente 
partie, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la société de secours, 
l'acquisition par la société de secours 
elle-même d'un intérêt de groupe finan-
cier dans l'autre entité serait permise aux 
termes des paragraphes (1) ou (2) ou 
552(2) ou des alinéas 552(3)b) ou c); 

e) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (6) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la société de secours du 
contrôle des entités suivantes et à l'acquisition 
ou à l'augmentation par elle d'un intérêt de 
groupe financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée à l'un des 
alinéas (1)a) à c), elle ne peut le faire que si 
elle la contrôle ou en .  acquiert de la sorte le 
contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d); 

b) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), elle ne peut le 
faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 
activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée à l'alinéa a) ou d'une 
entité qui n'est pas une entité admissible, 
ni d'actions ou de titres de participation 
dans celle-ci. 

Contrôle 

.1■1. 
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(5) Subject to the regulations, a society may 
not, without the prior written approval of the 
Minister, acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, a per-
mitted entity. 

(6) A society need not control an entity 
referred to in paragraph (1)(c), or an entity that 
is incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the entity was incorporated or 
formed do not permit the society to control the 
entity. 

(7) A society that, under subsection (4), 
controls an entity may not, without the prior 
written approval of the Minister, give up 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), of the entity while it continues to 
control the entity. 

(8) If a society controls, within the meaning 
of paragraph 3(1)(a), (b) or (c), an entity, 
subsection (5) does not apply in respect of any 
subsequent increases by the society to its 
substantial investment in the entity so long as 
the society continues to control the entity. 

(9) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection (4), 
perinitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the societies or other entities in respect of 
which that subsection does not apply, 
including prescribing societies or other 
entities on the basis of the activities they 
engage in; and 

(b) for the purposes of subsection (5), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the societies or other entities in respect of 
which that subsection does not apply, 
including prescribing societies or other 
entities on the basis of the activities they 
engage in. 

(5) Sous réserve des règlements, la société 
de secours ne peut, sans avoir obtenu au 
préalable l'agrément écrit du ministre, acqué-
rir le contrôle d'une entité admissible ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité. 

(6) Il n'est pas nécessaire que la société de 
secours contrôle l'entité visée à l'alinéa (1)c) 
ou toute autre entité constituée à l'étranger si 
les lois ou les pratiques commerciales du pays 
sous le régime des lois duquel l'entité a été 
constituée lui interdisent d'en détenir le 
contrôle. 

(7) La société de secours qui contrôle une 
entité en vertu du paragraphe (4) ne peut, sans 
l'agrément écrit du ministre, se départir du 
contrôle au sens de l'alinéa 3(1)d) tout en 
continuant de la contrôler d'une autre façon. 

(8) Si la société de secours contrôle, au sens 
des alinéas 3(1)a), b) ou c), une entité, le 
paragraphe (5) ne s'applique pas aux augmen-
tations postérieures par la société de secours 
de son intérêt de groupe financier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 

(9) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe (4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe financier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés de 
secours ou autres entités, notamment selon 
les activités qu'elles exercent, auxquelles 
ce paragraphe ne s'applique pas; 

b) pour l'application du paragraphe (5), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe financier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles• ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés de 
secours ou autres entités, notamment selon 
les activités qu'elles exercent, auxquelles 
ce paragraphe ne s'applique pas. 
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•  Agrément des 
intérêts 
indirects 

555. If a society obtains the approval of the 
Minister under subsection 554(5) to acquire 
control of, or to acquire or increase a substan-
tial investment in, an entity and, through that 
acquisition or increase, the society indirectly 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, another entity that 
would require the approval of the Minister 
under•subsection 554(5) and that indirect 
acquisition or increase is disclosed to the 
Minister in writing before the approval is 
obtained, the society is deemed to have 
obtained the approval of the Minister for that 
indirect acquisition or increase. 

555. La société de secours qui reçoit 
l'agrément du ministre dans le cadre du 
paragraphe 554(5) pour l' «a:equisition du 
contrôle d'une entité ou pour l'acquisition ou 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier dans une entité est réputée avoir reçu cet 
agrément pour l'acquisition du contrôle ou 

aceisition ou l'augmentation d'un•intérêt 
de groupe financier qu'elle se trouve de ce fait 
à faire indirectement dans une autre entité 
pour laquelle l'agrément du ministre serait 
requis dans le cadre du paragraphe 554(5), à la 
condition d'avoir informé le ministre par écrit 
de cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'agrément. 

Engagement 556. (1) If a society controls a permitted 
entity, other than an entity referred to in any of 
paragraphs 554(1)(a) to (c), the society shall 
provide the Superintendent with any under-
takings that the Superintendent may require 
regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

(2) If a society acquires control of an entity 
referred to in paragraph 554(1)(b) or (c), the 
society shall provide the Superintendent with 
any undertakings concerning the entity that 
the Superintendent may require. 

556. (1) La société de secours qui contrôle 
une entité admissible, autre qu'une entité 
visée aux alinéas 554(1)a) à c), prend auprès 
du surintendant les engagements que celui-ci 
peut exiger relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant 

(2) La société de secours qui acquiert le 
contrôle d'une entité visée aux alinéas 
554(1)b) ou c) prend auprès du surintendant 
les engagements relatifs à l'entité qu'il peut 
exiger. 

Engagement 

Entente (3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
any entity referred to in paragraph 554(1)(b) 
or (c) in each province or in any other 
jurisdiction concerning any matters referred 
to in paragraphs (1)(a) and (b) or any other 
matter the Superintendent considers appropri-
ate. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 554(1)b) ou c) dans chaque province 
ou autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

Droit d'accès (4) Despite any other provision of this Part, 
a society shall not control a permitted entity, 
other than an entity referred to in paragraph 
554(1)(a), unless, in the course of the acquisi-
tion of control or within a reasonable time 
after the control is acquired, the society 
obtains from the permitted entity an undertak-
ing to provide the Superintendent with reason-
able access to the records of the permitted 
entity. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente partie, la société de secours ne 
peut contrôler une entité admissible, autre 
qu'une entité visée à l'alinéa 554(1)a), que si 
elle obtient de celle-ci, durant l'acquisition 
même ou dans un délai acceptable après 
celle-ci, l'engagement de donner au surinten-
dant un accès suffisant à ses livres. 
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Exceptions and Exclusions 

557. (1) Subject to subsection (4), a society 
may, by way of a temporary investment, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity but, within 
two years, or any other period that may be 
specified or approved by the Superintendent, 
after acquiring control or after acquiring or 
increasing the substantial investment, as the 
case may be, it shall do all things necessary to 
ensure that it no longer controls the entity or 
has a substantial investment in the entity. 

(2) Despite subsection (1), if a society that 
was in existence immediately before June 1, 
1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the society subsequently increases that 
substantial investment by way of a temporary 
investment, the society shall, within two 
years, or any other period that is specified or 
approved by the Superintendent, after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular society that makes an applica-
tion under this subsection, extend the period of 
two years, or the other period specified or 
approved by the Superintendent, that is re-
ferred to in subsection (1) or (2) for any further 
period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

Exceptions et exclusions 

557. (1) Sous réserve du paragraphe (4), la 
société de secours peut, au moyen d'un 
placement provisoire, acquérir le contrôle 
d'une entité ou acquérir ou augmenter un 
intérêt de groupe financier dans une entité; 
elle doit toutefois prendre les mesures néces-
saires pour assurer l'élimination du contrôle 
ou de cet intérêt dans les deux ans qui suivent 
l'acquisition du contrôle ou l'acquisition ou 
l'augmentation de l'intérêt ou tout autre délai 
agréé ou spécifié par le surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
• société de secours qui existait au ler juin 1992 
et qui détenait le 27 septembre 1990 un intérêt 
dans une entité constituant un intérêt de 
groupe financier au sens de l'article 10 et qui 
augmente par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement provisoire doit prendre les 
mesures nécessaires pour annuler l'augmenta-
tion dans les deux ans qui suivent cette date ou 
tout autre délai agréé ou spécifié par le 
surintendant. 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de secours une ou 
plusieurs prolongations des délais prévus aux 
paragraphes (1) et (2) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

Placements 
provisoires 
dam des 
entités 

Disposition 
transitoire 

Prolongation 

Placement 
provisoire (4) If a society, by way of temporary 

investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Minister under 
subsection 554(5) is required, the society 
must, within 90 days after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 

(4) La société de secours qui, au moyen 
d'un placement provisoire, acquiert le contrô-
le ou acquiert ou augmente un intérêt de 
groupe financier dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre du paragraphe 
554(5) doit, dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période • précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 
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Loan 
workouts 

conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls thé entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

558. (1) Despite anything in this Part, if a 
society or any of its subsidiaries has made a 
loan to an entity and, under the terms of the 
agreement between the society, or any of its 
subsidiaries, and the entity with respect to the 
loan and any other documents governing the 
terms of the loan, a default has occurred, the 
society may acquire 

(a) if the entity is a body corporate, all or 
any of the shares of the body corporate; 

(b) if the entity is an unincorporated entity, 
all or any of the ownership interests in the 
entity; 

(c) all or any of the shares or all or any of the 
ownership interests in any entity that is an 
affiliate of the entity; or 

(d) all or any of the shares of a body 
corporate that is primarily engàged in 
holding shares of, ownership interests in or 
assets acquired from the entity or any of its 
affiliates.  

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
que l'intérêt soit éliminé à l'expiration des 
quatre-vingt-dix jours. 

558. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, lorsqu'elle ou une 
de ses filiales ont consenti un prêt à une entité 
et que s'est produit un défaut prévu dans 
l'accord conclu entre la société de secours ou 
sa filiale et l'entité relativement au prêt et aux 
autres documents en fixant les modalités, la 
société de secours peut acquérir, selon le cas : 

a) si l'entité est une personne morale, tout 
ou partie de ses actions; 

b) si elle est une entité non constituée en 
personne morale, tout ou partie de ses titres 
de participation; 

c) tout ou partie des actions ou des titres de 
participation des entités qui sont du même 
groupe que l'entité en question; 

d) tout ou partie des actions de la personne 
morale dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de• l'entité ou des entités de son 
groupe, ou des éléments d'actif acquis de 
ces dernières. 

Défaut 

Obligation 
d'éliminer 
l'intérêt 

Obligation 	(2) If a society acquires shares or ownership 
interests in an entity under subsection (1), the 
society shall, within five years after acquiring 
them, do all things necessary to ensure that the 
society does not control the entity or have a 
substantial investment in the entity. 

(2) La société de secours doit cependant 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de tout intérêt de 
groupe financier dans les entités visées aux 
alinéas (1)a) à d) dans les cinq ans suivant 
l'acquisition des actions ou des titres de 
participation. 

Transitional Disposition 
transitoire (3) Despite subsection (1), if a society that 

Was in existence immediately before June 1, 
1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the society later increases that substantial 
investment by way of an investment made 
under subsection (1), the society shall, within 
five years after increasing the substantial 
investment, do all things necessary to ensure 
that its substantial investment in the entity is 
no greater than it was on September 27, 1990. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société de secours qui existait le ler juin 1992 
et détenait le 27 septembre 1990 un intérêt 
dans une entité constituant un intérêt de 
groupe financier au sens de l'article 10 et qui 
augmente par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement visé au paragraphe (1) doit 
prendre les mesures nécessaires pour annuler 
l'augmentation dans les cinq ans suivant cette 
date. 
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Exception 

Réalisation 
d'une sûreté 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular society that makes an applica-
tion under this subsection, extend the period of 
five years referred to in subsection (2) or (3) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

(5) Despite anything in this Part, if a society 
has made a loan to, or holds a debt obligation 
of, the government of a foreign country or an 
entity controlled by the government of a 
foreign country and, under the terms of the 
agreement between the society and that gov-
crament or the entity, as the case may be, and 
any other documents goveming the terms of 
the loan or debt obligation, a default has 
occurred, the society may acquire all or any of 
the shares of, or ownership interests in, that 
entity or in any other entity designated by that 
government, if the acquisition is part of a debt 
restructuring program of that government. 

(6) If a society acquires any shares or 
ownership interests under subsection (5), the 
society may, on any terms and conditions that 
the Superintendent considers appropriate, 
hold those shares or ownership interests for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(7) If, under subsection (1), a society 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 554, the society may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period, if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

559. (1) Despite anything in this Act, a 
society may acquire 

(a) an investment in a body corporate, 

(b) an interest in an unincorporated entity, 
or 

(c) an interest in real property, 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de secours une ou 
plusieurs prolongations du délai prévu aux 
paragraphes (2) ou (3) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, lorsqu'elle a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne-
ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
la société de secours peut acquérir tout ou 
partie des actions ou titres de participation de 
l'entité ou de toute autre entité désignée par ce 
gouvernement si l'acquisition fait partie d'un 
programme de réaménagement de la dette 
publique du même gouvernement. 

(6) La société de secours peut, conformé-
ment aux modalités que le surintendant estime 
indiquées, détenir les actions ou titres de 
participation acquis en vertu du pàragraphe 
(5) pendant une période indéterminée ou la 
période précisée par le surintendant. 

(7) La société de secours qui, dans le cadre 
du paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 554 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux ternies du 
paragraphe (4). 

559. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, la société de secours 
peut, s'ils découlent de la réalisation d'une 
sûreté détenue par elle ou une de ses filiales : 

a) effectuer un placement dans une person-
ne morale; 
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if the investment or interest•is acquired 
through the realization of a security interest 
held by the society or any of its subsidiaries. 

(2) If a society acquires control of, or 
acquires a substantial investment in, an entity 
by way of the realization of a security interest 
held by the society or any of its subsidiaries, 
the society shall, within five years after the 
day on which control or the substantial 
investment is acquired, do all things neces-
sary, or cause its subsidiary to do all things 
necessary, as the case may be, to ensure that 
the society no longer controls the entity or has 
a substantial investment in the entity. 

(3) Despite subsection (2), if a society that 
was in existence immediately before June 1, 
1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the society later increases that substantial 
investment by way of a realization of a 
security interest under subsection (1), the 
society shall, within five years after increasing 
the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular society that makes an applica-
tion under this subsection, extend the period of 
five years referred to in subsection (2) or (3) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

(5) If, under subsection (1), a society 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 554, the society may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
note period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

b) acquérir un intérêt dans une entité non 
constituée en personne morale; 

c) acquérir un intérêt immobilier. 

(2) La société de secours qui acquiert, du 
fait de la réalisation d'une sûreté qu'elle ou 
une de ses filiales détient, le contrôle d'une 
entité ou un intérêt de groupe financier dans 
une entité doit prendre, ou faire prendre par sa 
filiale, selon le cas, les mesures nécessaires 
pour assurer l'élimination du contrôle ou de 
l'intérêt dans les cinq ans suivant son acquisi-
tion. 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
société de secours qui existait le ler juin 1992 
et détenait le 27 septembre 1990 un intérêt 
dans une entité constituant un intérêt de 
groupe financier au sens de l'article 10 et qui 
augmente par la suite cet intérêt du fait de la 
réalisation d'une sûreté doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de secours une ou 
plusieurs prolongations du délai de cinq ans 
visé aux paragraphes (2) ou (3) de la durée et 
aux conditions qu'il estime indiquées. 

(5) La société de secours qui, dans le cadre 
du paragraphe (1), acquiert le contrôle d'une 
entité qu'elle serait par ailleurs autorisée à 
acquérir en vertu de l'article 554 ou acquiert 
ou augmente un intérêt de groupe fmancier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 
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560. The Governor in Council may make 
regulations restricting the ownership under 
sections 554 to 559 by a society of shares of a 
body corporate or of ownership interest in an 
unincorporated entity and imposing terms and 
conditions applicable to societies that own 
such shares or interests. 

438. Paragraph 562(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) acquire control of a permitted entity that 
holds commercial loans or loans to natural 
persons 

439. Sections 563 to 566 of the Act are 
replaced by the following: 

563. A society shall not, and shall not 
permit its presciibed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire an inter 
est in real property, or 

(b) make an improvement to any real 
property in which the society or any of its 
prescribed subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of all interests of the so-
ciety in real property exceeds, or the acquisi-
tion of the interest or the making of the im-
provement would cause that aggregate value 
to exceed, an amount determined in accor-
dance with the regulations. 

564. For the purposes of this Part, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of a society in real 
property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; and 

(c) respecting the determination of an 
amount for the purpose of each of sections 
563, 565 and 566. 

Equities 

565. A society shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per- 

560. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, limiter, en application des articles 
554 à 559, le droit de la société de secours de 
posséder des actions d'une personne morale 
ou des titres de participation dans une entité 
non constituée en personne morale et lui 
imposer des conditions applicables aux socié-
tés de secours qui en possèdent. 

438. L'alinéa 5626) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) d'acquérir le contrôle d'une entité admis-
sible qui détient de tels prêts. 

439. Les articles 563 à 566 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

563. Il est interdit à la société de se-
cours — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires -- soit d'acquérir un 
intérêt immobilier, soit de faire des améliora-
tions à un bien immeuble dans lequel elle-
même ou l'une de ses filiales réglementaires 
a un intérêt, si la valeur globale de l'ensemble 
des intérêts immobiliers qu'elle détient excè-
de — ou excéderait de ce fait — le montant 
calculé conformément aux règlements. 

564. Pour l'application de la présente 
partie, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
société de secours; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) régir le mode de calcul du montant pour 
l'application des articles 563, 565 et 566. 

Capitaux propres 

565. Il est interdit à la société de se-
cours — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale des 
actions participantes, à l'exception des ac-
tions participantes des entités admissibles 

Règlements 
limitant le 
droit de 
détenir des 
actions 

1993, ch. 34, 
art. 84(F); 
1997, ch. 15, 
art. 295, 296 

Limite 
relative aux 
intérêts 
immobiliers 

Règlements 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
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Aggregate 
limit 

mitted entity in which the society has, or by 
virtue of the acquisition would have;  a 
substantial investment, or 

(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 
which the society has a substantial invest-
ment, and 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the 
society has a substantial investment, 

beneficially owned by the society and its pre-
scribed subsidiaries exceeds, or the purchase 
or acquisition would cause that aggregate val-
ue to exceed, an amount determined in accor-
dance with the regulations. 

Aggregate Liniit 

566. A society shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
rate, other than those of a permitted entity 
in which the society has, or by virtue of 
the acquisition would have, a substantial 
investment, 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests in a pemiitted entity in which the 
society has, or by virtue of the acquisition 
would have, a substantial investment, or 

(iii) interests in real property, or 

(b) make an improvement to real property 
in which the society or any of its prescribed 
subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially owned by the 
society and its prescribed subsidiaries, and 

(d) all interests of the society in real 
property referred to in subparagraph (a)(iii) 

dans lesquelles elle détient un intérêt de 
groupe fmancier, et des titres de participation 
dans des entités non constituées en personne 
morale, à l'exception des titres de participa-
tion dans des entités admissibles dans lesquel-
les la société de secours détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait — le montant calculé conformément aux 
règlements : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient — ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Limite globale 

566. Il est interdit à la société de se-
cours — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale de 
l'ensemble des actions participantes et des 
titres de participation visés aux sous-alinéas 
a)(i) et (ii) que détiennent à titre de véritable 
propriétaire la société de secours et ses filiales 
réglementaires ainsi que des intérêts immobi-
liers de la société de secours visés au sous-ali-
néa a)(iii) excède — ou excéderait de ce 
fait — le montant calculé conformément aux 
règlements : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient — ou détiendrait de ce fait — un 
intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale; 
à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient un intérêt de groupe finan-
cier, 

Limite 
globale 
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exceeds, or the acquisition or the making of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, an amount determined in ac-
cordance with the regulations. 

•  (iii) des intérêts immobiliers; 

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

1997; c. 15, 
s. 297 

Deemed 
temporaty 
investment 

440. Sections 568 and 569 of the Act are 
replaced by the following: 

568. If a society controls or has a substantial 
investment in an entity as permitted by this 
Part and the society becomes aware of a 
change in the business or affairs of the entity 
that, if the change had taken place before the 
acquisition of control or of the substantial 
investment, would have caused the entity not 
to be a permitted entity or would have been 
such that approval for the acquisition would 
have been required under subsection 554(5), 
the society is deemed to have acquired, on the 
day the society becomes aware of the change, 
a temporary investment in respect of which 
section 557 applies. 

440. Les articles 568 et 569 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

568. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci en conformité avec la présente partie 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle ou de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte que l'agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu du paragraphe 554(5) 
ou que l'entité aurait cessé d'être admissible, 
la société de secours est réputée avoir effectué 
le placement provisoire auquel l'article 557 
s'applique le jour même où elle apprend le 
changement. 

Asset 
transactions 

Exception 

569. (1) A society shall not, and shall not 
permit its subsidiaries to, without the approval 
of the Superintendent, acquire assets from a 
person or transfer assets to a person if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the society 
and its subsidiaries acquired from or trans-
ferred to that person in the twelve months 
ending immediately before the acquisition 
or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the society, as shown in the last annual 
statement of the society prepared before the 
acquisition or transfer. 

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 490(1); or 

569. (1) Il est interdit à la société de 
secours -- et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales — sans l'agrément du surintendant, 
d'acquérir des éléments d'actif auprès d'une 
personne ou de céder des éléments d'actif à 
une personne si : 

A+B>C 

représente la valeur des éléments d'actif; 

la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société de secours et ses filiales ont acquis 
auprès de cette personne ou cédés à celle-ci 
pendant la période de douze mois précédant 
la date d'acquisition ou de cession; 

dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la société de secours figurant dans le dernier 
rapport annuel établi avant la date d'acqui-
sition ou de cession. 

(2) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique toutefois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la définition de « prêt commercial » 
au paragraphe 490(1); 

où 

A 



Exception 
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(b) a transaction or series of transactions by 
a society with another financial institution 
as a result of the society's participation in 
one or more syndicated loans with that 
financial institution. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the society sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under subsection 254(2); or 

(b) the society or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for which the approval of the Minister 
under Part VII or subsection 554(5) is 
required.  

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la société de secours et 
une autre institution financière à la suite de 
la participation de la société de secours et de 
l'institution à la syndication de prêts. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants : 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu du paragraphe 
254(2); 

b) la société de secours ou l'une de ses 
filiales acquièrent les actions ou des titres 
de participation d'une entité dans un cas où 
l'agrément du ministre est requis dans le 
cadre de la partie VII ou du paragraphe 
554(5). 

Exception 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the society after 
the acquisition, the fair market value of the 
assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the society pre-
pared before the transfer or, if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the society 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual staternent. 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the society or any 
of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 
if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the society, 
the fair market value of the assets of the entity 
at the date of the acquisition. 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société de secours après 
l'acquisition, la juste valeur marchande de 
ces éléments d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société de 
secours établi avant la date de cession ou, 
s'il s'agit d'actions ou de titres de participa-
tion d'une entité dont les éléments d'actif 
figuraient au dernier rapport annuel établi 
avant la date de cession, la valeur des 
éléments figurant dans le rapport annuel. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société de secours et ses filiales au cours 
de la période de douze mois visée au paragra-
phe (1) est leur prix d'achat ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figureront au 
rapport annuel de la société de secours après 
l'acquisition, la juste valeur marchande de ces 
éléments d'actif à la date d'acquisition. 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif»  
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(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the society or any 
of its subsidiaries has transferred during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the book value of the assets as stated 
in the last annual statement of the society 
prepared before the transfer or, if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an entity 
the assets of which were included in the last 
annual statement of the society before the 
transfer, the value of the assets of the entity as 
stated in the annual statement. 

441. The Act is amended by adding the 
following after section 570: 

570.001 A loan or investment referred to in 
section 570 is deemed not to be prohibited by 
the provisions of this Part. 

442. (1) The portion of subsection 
587.1(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

587.1 (1) Except in accordance with this 
section or an order made under subsection 
678.6(1), a foreign company shall not 

(2) Subsection 587.1(2) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) transfer all or any portion of its 
policies in Canada to any body corporate 
incorporated under the laws of a province 
that is authorized to transact the classes of 
insurance being transferred; 

(a.2) cause itself to be reinsured, on an 
assumption basis, against all or any portion 
of the risks undertaken by it in respect of its 
policies in Canada by any body corporate 
incorporated under the laws of a province 
that is authorized to transact the classes of 
insurance to be reinsured if the Superinten-
dent has entered into satisfactory arrange-
ments concerning the reinsurance with 

(i) the appropriate official or public body 
responsible for the supervision of the 
body corporate, 

(ii) the body corporate, or 

(iii) the appropriate official or public 
body and the body corporate; 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société de secours et ses filiales au cours 
de la période de douze mois visée au paragra-
phe (1) est la valeur comptable des éléments 
figurant au dernier rapport annuel de la société 
de secours établi avant la date de cession ou, 
s'il s'agit d'actions ou de titres de participa-
tion d'une entité dont les éléments d'actif 
figuraient au dernier rapport annuel établi 
avant la date de cession, la valeur des éléments 
de l'entité figurant dans le rapport annuel. 

441.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 570, de ce qui suit : 

570.001 Le prêt ou placement visé à 
l'article 570 est réputé ne pas être interdit par 
la présente partie. 

442. (1) Le passage du paragraphe 
587.1(1) de la même loi précédant l'alinéa a) 
est remplacé par ce qui suit : 

587.1 (1) La société étrangère ne peut, sauf 
aux termes du présent article et dans le cas 
d'une ordonnance visée au paragraphe 
678.6(1) : 

(2) Le paragraphe 587.1(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) transférer tout ou partie de ses polices 
au Canada à une personne morale consti-
tuée sous le régime des lois provinciales et 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause; 

a.2) se réassurer aux fins de prise en charge 
auprès d'une personne morale constituée 
sous le régime des lois provinciales et 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause contre tout 
ou partie des risques qu'elle garantit à 
l'égard de ses polices au Canada, dans le cas 
où le surintendant a conclu des arrange-
ments relatifs à la réassurance soit avec le 
fonctionnaire ou l'organisme public com-
pétent responsable de la supervision de la 
personne morale, soit avec la personne 
morale, soit avec les deux; 

Non-interdiction 

1997, ch. 15, 
art. 303 

Restrictions 
relatives aux 
opérations 
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443. Section 598 of the Act, as enacted by 
section 307 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, is 
replaced by the following: 

443. L'article 598 de la même loi, édicté 
par l'article 307 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
est remplacé par ce qui suit : 

Définition de 
« cdût 
d'emprunt » 

598. For the purposes of this section and 
sections 598.1 to 605, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan or an advance on 
the security or against the cash surrender value 
of a policy made by a foreign company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan or advance; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan or advance that is payable by the 
borrower to the foreign company; and 

(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

598. Pour l'application du présent article et 
des articles 598.1 à 605, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt ou d'une avance 
consentie par la société étrangère et garantie 
par une police ou par la valeur de rachat de 
celle-ci : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à la 
société étrangère; 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 

444. (1) Sections 604 and 605 of the Act 
are replaced by the follovving: 

444. (1) Les articles 604 et 605 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

Complaints 

604. (1) A foreign company shall 
(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons in Canada 
having requested or received products or 
services in Canada from the foreign compa-
ny; 

(b) designate an officer or employee of the 
foreign company to be responsible for 
implementing those procedures; and 

(c) designate one or more officers or 
employees of the foreign company to 
receive and deal with those complaints. 

(2) A foreign company shall file with the 
Commissioner a copy of its procedures estab-
lished under paragraph (1)(a). 

604.1 In any province, if there is no law of 
the province that makes a foreign company 
subject to the jurisdiction of an organization 
that deals with complaints made by persons 
having requested or received products or 
services in the province from a foreign 

Réclamations 

604. (1) La société étrangère est tenue, 
d'une part, d'établir une procédure d'examen 
des réclamations de personnes au Canada qui 
lui ont demandé ou qui ont obtenu d'elle des 
produits ou services au Canada et, d'autre 
part, de désigner un préposé — dirigeant ou 
autre agent — à sa mise en oeuvre et, un ou 
plusieurs autres au traitement des réclama-
tions. 

(2) La société étrangère dépose auprès du 
commissaire un double de la procédure. 

604.1 Si, dans une province, aucune règle 
de droit de cette province n'assujettit une 
société étrangère à l'autorité d'une organisa-
tion qui examine les réclamations de person-
nes qui ont demandé ou obtenu des produits ou 
services de sociétés étrangères dans cette 

Procédure 
d'examen des 
réclamations 

Dépôt 

Obligation 
d'adhésion 
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company, the foreign company shall be a 
member of an organization that is not con-
trolled by it and that deals with those com-
plaints that have not been resolved to the 
satisfaction of the persons under procedures 
established by foreign companies under para-
graph 604(1)(a). 

province, elle est tenue de devenir membre 
d'une organisation qu'elle ne contrôle pas et 
qui examine de telles réclamations lorsque les 
personnes sont insatisfaites des conclusions de 
la procédure d'examen établie en application 
du paragraphe 604(1). 

Renseigne-
ments 605. (1) A foreign company shall, in the 

prescribed manner, provide a person in Cana-
da requesting or receiving a product or service 
in Canada from it with prescribed information 
on how to contact the Agency if the person has 
a complaint about an arrangement referred to 
in subsection 601(3), a payment, credit or 
charge card referred to in subsection 601(2), 
the disclosure of or manner of calculating the 
cost of borrowing in respect of a loan repay-
able in Canada or an advance on the security 
or against the cash surrender value of a policy 
in Canada, or about any other obligation of the 
foreign company under a consumer provision. 

605. (1) La société étrangère est tenue de 
remettre, conformément aux règlements, aux 
personnes au Canada qui lui demandent des 
produits ou services au Canada ou à qui elle en 
fournit, les renseignements — fixés par règle-
ment — sur la façon de communiquer avec 
l'Agence lorsqu'elles présentent des réclama-
tions portant sur les arrangements visés au 
paragraphe 601(3), les cartes de crédit, de 
débit ou de paiement visées au paragraphe 
601(2), la divulgation ou le mode de calcul du 
coût d'emprunt pour un prêt remboursable au 
Canada ou pour l'avance garantie par une 
police au Canada ou consentie en contrepartie 
de la valeur de rachat de celle-ci ou sur les 
autres obligations de la société étrangère 
découlant d'une disposition visant les 
consommateurs. 

Rapport (2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by foreign companies pursuant 
to paragraph 604(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the Agency by persons who have requested 
or received a product or service from a 
foreign company. 

(2) If this section comes into force before 
paragraph 604(1)(a) and subsection 605(1) 
of the Act, as enacted, respectively, by 
sections 311 and 312 of An Act to amend 
certain laevs relating to financial institutions, 
being chapter 15 of the Statutes of Canada, 
1997, come into force, then sections 311 and 
312 of that Act are repealed. 

445. The Act is amended by adding the 
following after section 607: 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada,  concernant: 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les sociétés étrangères en 
application du paragraphe 604(1); 

b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence par des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à une société étrangère, soit 
obtenu des produits ou services d'une 
société étrangère. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant les paragraphes 604(1) et 605(1) de la 
même loi, édictés respectivement par les 
articles 311 et 312 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
les articles 311 et 312 sont abrogés. 

445. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 607, de ce qui suit : 
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607.1 The Governor in Council may, sub-
ject to any other provisions of this Act relating 
to the disclosure of information, make regula-
tions respecting the disclosure of information 
by foreign companies or any prescribed class 
of foreign companies, including regulations 
respecting 

(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which, and 
the persons to whom, information is to be 
disclosed; and 

(c) the content and form of any advertise-
ment by foreign companies or any pre-
scribed class of foreign companies relating 
to any matter referred to in paragraph (a). 

608. (1) A foreign company shall, in 
relation to its insurance risks  •in Canada, 
maintain an adequate margin of assets in 
Canada over liabilities in Canada and ade-
quate and appropriate forms of liquidity and 
shall comply with any regulations in relation 
to an adequate margin of assets in Canada over 
liabilities in Canada and adequate and ap-

,propriate forms of liquidity. 

607.1 Le gouverneur en conseiL peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
sociétés étrangères ou par des catégories 
réglementaires de celles-ci, notamment des 
règlements concernant : 

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment : 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-ci, 

(iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

446. L'article 608 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

608. (1) La société étrangère est tenue de 
maintenir, à l'égard de ses opérations d'assu-
rance au Canada, un excédent suffisant de son 
actif au Canada sur son passif au Canada, ainsi 
que des formes de liquidité suffisantes et 
appropriées, et de se conformer à tous les 
règlements relatifs à cette exigence. 

1996,  C. 6, 	446. Section 608 of the Act is replaced by 
s.87 

the following: 

Liabilities (2) For the purposes of subsection (1), the 
liabilities in Canada of a foreign company 
include the reserve included in the annual 
return required under subsection 665(2). 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
font partie du passif au Canada d'une société 
étrangère les réserves à inclure dans le relevé 
annuel exigé aux termes du paragraphe 
665(2). 
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Lignes 
directrices 

(3) The Superintendent may make guide-
lines in respect of any matter referred to in 
paragraph 610(1)(a). 

(4) Notwithstanding that a foreign company 
is complying with regulations made under 
paragraph 610(1)(a) or guidelines made under 
subsection (3), the Superintendent may, by 
order, direct the foreign company to increase 
the margin of its assets in Canada over its 
liabilities in Canada or to provide additional 
liquidity in the forms and the amounts that the 
Superintendent requires. 

(5) A foreign company shall comply with an 
order made under subsection (4) within the 
time that the Superintendent specifies in the 
order. 

447. Paragraph 610(1)(a) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(a) respecting the maintenance by foreign 
companies of an adequate margin of assets 
in Canada over liabilities in Canada and 
adequate and appropriate forms of liquid-
ity; 

448. Subsections 611(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

611. (1) The assets that a foreign company 
is required to maintain in Canada under 
sections 608 and 609 and the regulations made 
under section 610 must be vested in trust in a 
Canadian financial institution chosen by the 
foreign company. 

(2) No Canadian financial institution may 
be appointed as trustee if at the time of the 
appointment there is a material conflict of 
interest between the Canadian financial insti-
tution's role as trustee and any other of its 
roles. 

449. Paragraph 647(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) accounting records respecting its insur-
ance business in Canada; and 

450. Paragraphs 660(2)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) require the management of the provin-
cial company to establish procedures for 
complying with Part XI; 

(3) Le surintendant peut donner des lignes 
directrices sur toute question visée à l'alinéa 
610(1)a). 

(4) Même si la société étrangère se confor-
me aux règlements pris en vertu de l'alinéa 
610(1)a) et aux lignes directrices visées au 
paragraphe (3), le surintendant peut, par 
ordonnance, lui enjoindre d'augmenter l'ex-
cédent de son actif au Canada sur son passif au 
Canada ou de prévoir les formes et montants 
supplémentaires de liquidité qu'il estime 
indiqués. 

(5) La société étrangère est tenue d'exécu-
ter l'ordonnance visée au paragraphe (4) dans 
le délai que lui fixe le surintendant dans 
celle-ci. 

447. L'alinéa 610(1)a) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

(a) respecting the maintenance by foreign 
companies of an adequate margin of assets 
in Canada over liabilities in Canada and 
adequate and appropriate forms of liquid-
itY; 

448. Les paragraphes 611(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

611. (1) L'actif qu'une société étrangère est 
tenue de maintenir au Canada conformément 
aux articles 608 et 609 et aux règlements pris 
en vertu de l'article 610 est placé en fiducie 
auprès de l'institution financière canadienne 
désignée par la société. 

(2) La société étrangère ne peut désigner 
comme fiduciaire une institution financière 
canadienne qui serait ainsi placée en conflit 
d'intérêts sérieux. 

449. L'alinéa 647(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) les livres comptables afférents à ses 
opérations d'assurance au Canada; 

450. Les alinéas 660(2)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XI; 

Ordre du 
surintendant 

Délai de 
conformité 

Placement en 
fiducie 

Conflit 
d'iniéréts 
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452. L'article 669 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

669. La société proprement dite transmet au 
surintendant, dans les trente jours de leur 
entrée en vigueur, un exemplaire de chaque 
règlement administratif ou de sa modification. 

453. (1) L'alinéa 670(2)c) de la même loi 
est abrogé. 

(2) L'alinéa 670(3)c) de la même loi est 
abrogé. 
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(b) review those procedures and their 
effectiveness in ensuring that the provincial 
company is complying with Part XI; 

(b.1) if an insurance holding company or a 
bank holding company that is widely held 
has a significant interest in any class of 
shares of the provincial company, establish 
policies for enteiing into transactions re-
ferred to in section 528.1; and 

451. The title of Part XV of the Act is 
replaced by the following: 

b) revoir ces mécanismes et leur, efficacité 
pour le suivi de l'observation de la partie 
XI; 

b.1) si -Une société de portefeuille d'assuran-
ces ou une société de portefeuille bancaire 
à participation multiple a un intérêt sub-
stantiel dans une catégorie d'actions de la 
société provinciale, établir des principes 
pour les opérations visées à l'article 528.1; 

451. Le titre de la partie XV de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

REGULATION OF COMPANIES, 
SOCIETIES, FOREIGN COMPANIES 

AND PROVINCIAL 
COMPANIES — SUPERINTENDENT 

452. Section 669 of the Act is replaced by 
the  following: 

669. A company shall send to the Superin-
tendent, within thirty days after the coming 
into effect of a by-law or an amendment to a 
by-law, a copy of the by-law or amendment. 

	

1997, c. 15, 	453. (1) Subsection 670(2) of the Act is 
•
324 

amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (a), by striking out the 
word "and" at the end of paragraph (b) and 
by repealing paragraph (c). 

	

1997, c. 15, 	(2) Subsection 670(3) of the Act is 
•

324 
amended by adding the vvord "and" at the 
end of paragraph (a), by striking out the 
word "and" at the end of paragraph (b) and 
by repealing paragraph (c). 
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(3) Subsection 670(4) of the Act is re-
placed by the follovving: 

(4) The register may be maintained in 

(a) a bound or loose-leaf forrn or 
photographic film form; or 

(3) Le paragraphe 670(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Le registre peut être tenu : 

a 	a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
written form within a reasonable time. 

(5) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it.  

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(5) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

Accès 
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(6) A statement containing information in 
the register and purporting to be certified by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the facts stated in 
the statement without proof of the appoint-
ment or signature of the Superintendent. 

454. Subsection 672(1) of the Act is 
replaced by the following: 

•  672. (1) Subject to section 673, all informa-
tion regarding the business or affairs of a 
company, society, foreign company or provin-
cial company, or regarding a person dealing 
with any of them, that is obtained by the 
Superintendent, or by any person acting under 
the direction of the Superintendent, as a result 
of the administration or enforcement of any 
Act of Parliament, and all information pre-
pared from that information, is confidential 
and shall be treated accordingly. 

455. Section 673.3 of the Act is replaced 
by the following: 

673.3 The Superintendent shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 40 of the Office of the Superinten-
dent of Financial Institutions Act, respecting 
the disclosure of information by companies, 
societies, foreign companies or provincial 
companies and describing the state of progress 
made in enhancing the disclosure of informa-
tion in the financial services industry. 

456. Subsections 674(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

674. (1) The Superintendent, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry into the business and affairs 
of each company, society, foreign company 
and provincial company that the Superinten-
dent considers to be necessary or expedient to 
deterinine whether the company, society, 
foreign company or provincial company is 
complying with the provisions of this Act and 
whether the company, society or provincial 
company or the insurance business in Canada 
of the foreign company is in a sound financial 
condition and, after the conclusion of each 

(6) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

454. Le paragraphe 672(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

672. (1) Sous réserve de l'article 673, sont 
confidentiels et doivent• être traités comme 
tels les renseignements concernant l'activité 
commerciale et les affaires internes de la 
société ou concernant une personne faisant 
affaire avec elle et obtenus par le surintendant 
ou par toute autre personne agissant sous ses 
ordres, dans le cadre de l'application d'une loi 
fédérale, de même que ceux qui sont tirés de 
tels renseignements. 

455. L'article 673.3 . de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

673.3 Le surintendant joint au rapport visé 
à l'article 40 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières un 
rapport sur la divulgation de renseignements 
par les sociétés, sociétés de secours, sociétés 
étrangères et sociétés provinciales et faisant 
état du progrès accompli pour améliorer la 
divulgation des renseignements sur le milieu 
des services financiers. 

456. Les paragraphes 674(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

674. (1) Afin de vérifier si la société se 
conforme à la présente loi et si elle ou les 
opérations d'assurance au Canada de la socié-. 
té étrangère sont en bonne situation financiè-
re, le surintendant, à l'occasion, mais au 
moins une fois par an, procède ou fait procéder 
à un examen et à une enquête portant sur 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la société et dont il fait rapport au ministre. 
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examination and inquiry, shall report on it to 
the Minister. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
the circumstances so warrant in the case of a 
company, a provincial company or a foreign 
company that is not a fraternal benefit society, 
the examination and inquiry may be made less 
frequently than annually but not less frequent-
ly than triennially. 

(2.1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, the circumstances so warrant in the case 
of a society or a foreign company that is a 
fraternal benefit society, the examination and 
inquiry may be made less frequently than 
annually. 

457. The Act is amended by adding the 
following after the heading "Remedial  Pow- 
ers" after section 675: 

(2) Dans le cas où, à son avis, les circonstan-
ces le justifient, le surintendant peut procéder 
à l'examen et à l'enquête d'une société, 
société provinciale ou société étrangère qui 
n'est pas une société de secours mutuel moins 
d'une fois par année mais au moins tàus les 
trois ans. 

(2.1) Dans le cas où, à son avis, les 
circonstances le justifient, le surintendant 
peut procéder à l'examen et à l'enquête d'une 
société de secours ou d'une société étrangère 
qui est une société de secours mutuel moins 
d'une fois par année. 

457. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 675 et l'intertitre «Ré-
paration», de ce qui suit : 

Intervalle 
entre les 
examens 

Intervalle 
entre les 
examens 

Prudential Agreements 

675.1 The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with a company, society or provincial compa-
ny for the purposes of implementing any 
measure designed to maintain or improve its 
safety and soundness or with a foreign compa-
ny for the purposes of implementing any 
measure designed to protect the interests of its 
policyholders and creditors in respect of its 
insurance business in Canada. 

458. Subsection 678(1) of the Act is 
replaced by the following: 

678. (1) Where a company, society, foreign 
company, provincial company or person 

(a) is contravening or has failed to comply 
with a prudential agreement entered into 
under section 675.1 or a direction of the 
Superintendent issued to the company, 
society, foreign company, provincial com-
pany or person pursuant to subsection 
676(1) or (3), 

(b) is contravening this Act, or 

(c) has omitted to do any thing under this 
Act that is required to be done by or on the 
part of the company, society, foreign com-
pany, provincial company or person, 

Accords prudentiels 

675.1 Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une société, société de secours ou société 
provinciale afin de mettre en oeuvre des 
mesures visant à maintenir ou à améliorer sa 
santé financière, ou encore, avec une société 
étrangère afin de mettre en oeuvre des mesu-
res visant à protéger les intérêts de ses 
souscripteurs et créanciers à l'égard de ses 
opérations d'assurance au Canada. 

458. Le paragraphe 678(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

678. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
675.1, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 676(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation—, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la société ou personne en faute à 
mettre fin ou remédier au manquement, ou 
toute autre ordonnance qu'il juge indiquée en 
l'espèce. 

Accord 
prudentiel 

Exécution 
judiciaire 



459. L'intertitre précédant l'article 678.1 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

1996, ch. 6, 
art. 95 

460. (1) Les alinéas 678.1(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures prises 
pour maintenir ou améliorer sa santé finan-
cière, lesquelles mesures figurent dans un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'arti-
cle 675.1 ou dans un engagement qu'elle a 
donné au surintendant, ou prennent la forme 
de conditions ou restrictions accessoires à 
l'ordonnance d'agrément lui permettant de 
commencer à fonctionner; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 676 ou par une ordonnan-
ce prise en application du paragraphe 
515(3) ou en application du paragraphe 
516(4). 

(2) L'alinéa 678.1(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) des personnes qu'elle a choisies pour être 
nommées à un poste de cadre dirigeant; 

1996, ch. 6, 
art. 95 

1996, ch. 6, 
art. 95 
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the Superintendent may, in addition to any 
other action that may be taken under this Act, 
apply to a court for an order requiring the com-
pany, society, foreign company, provincial 
company or person to comply with the pruden-
tial agreement or direction, cease the con-
travention or do any thing that is required to be 
done, and on such application the court may so 
order and make any other order it thinks fit. 

1996, c. 6, 	459. The heading before section 678.1 of 
S• 95 

the Act is replaced by the following: 

Meaning of 
"senior 
officer" 

Disqualification and Removal 

678.01 In sections 678.1 and 678.2, "senior 
officer" means the chief executive officer, 
secretary, freasurer, controller or actuary of a 
company, society or provincial company, or 
any other officer reporting directly to its board 
of directors or chief executive officer. 

Rejet des candidatures et destitution 

678.01 Pour l'application des articles 678.1 
et 678.2, « cadre dirigeant » s'entend du 
premier dirigeant, du secrétaire, du trésorier, 
du contrôleur ou de l'actuaire d'une société, 
société de secours ou société provinciale ou de 
tout autre dirigeant relevant directement de 
son conseil d'administration ou de son pre-
mier dirigeant. 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 

1996, c. 6, 	460. (1) Paragraphs 678.1(1)(a) and (b) of s. 95 
the Act are replaced by the following: 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
company, society or provincial company is 
subject to measures designed to maintain or 
improve its safety and soundness, which 
measures 

(i) have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 
in respect of the order approving the 
commencement and carrying on of its 
business, or 

(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 675.1 or 
an undertaking given by the company, 
society or provincial company to the 
Superintendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 676 or an order made under 
subsection 515(3) or 516(4). 

1996, c. 6, 	(2) Paragraph 678.1(2)(b) of the Act is 
s. 95 

replaced by the following: 

(b) each person who has been selected by 
the company, society or provincial compa-
ny for appointment as a senior officer, and 



1996, ch. 6, 
art. 95 

1996, ch. 6, 
art. 95 

Absence de 
qualification 

1996, c. 6, 
s.95 

Disqualifi-
cation or 
removal 

Risk of 
prejudice 

Representa-
tions may be 
made 

1996, ch. 6, 
art. 95 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 617 

1996, c. 6, 	(3) The portion of subsection 678.1(2) of 
s. 95 

the French version of the Act after para-
graph (c) is replaced by the following: 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Subsections 678.1(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order 

(a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a) or (b), disqualify the 
person from being elected or appointed as a 
director of the company, society or provin-
cial company or from being àppointed as a 
senior officer; or 

(3) Le passage du paragraphe 678.1(2) de 
la version française de la même loi suivant 
l'alinéa c) est remplacé par ce qui suit : 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Les paragraphes 678.1(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause : 

a) dans les cas visés aux alinéas (2)a) ou b), 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne 
sont pas qualifiées pour occuper un poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), destituer 
du poste d'administrateur celles qu'il n'es-
time pas qualifiées. 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), remove the person from 
office as a director of the company, society 
or provincial company. 

(4.1) In forming an opinion under subsec-
tion (4), the Superintendent must consider 
whether the interests of the policyholders and 
creditors of the company, society or provincial 
company would likely be prejudiced if the 
person were to take office or continue to hold 
office, as the case may be. 

(5) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the company, 
society or provincial company of any action 
that the Superintendent proposes to take under 
subsection (4) and must afford them an 
opportunity within 15 days after the date of the 
notice, or within any longer period that the 
Superintendent allows, to make representa-
tions to the Superintendent in relation to the 
matter. 

(4.1) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des souscripteurs et 
créanciers de la société, société de secours ou 
société provinciale. 

(5) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société, société 
de secours ou société provinciale relativement 
à toute mesure qu'il entend prendre aux 
termes du paragraphe (4) et leur donne 
l'occasion de présenter leurs observations 
dans les quinze jours suivant la date de ce 
préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 

Risque de 
préjudice 

Observations 

1996, c. 6, 	(5) Subsection 678.1(6) of the English 
s. 95 version of the Act is replaced by the 

following: 

Prohibition 	(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(5) Le paragraphe 678.1(6) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

Prohibition 



Removel of 
directms or 
senior officers 

Risk of 
prejudice 
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(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the company, 
society or provincial company shall not 
permit the person to be, elected or ap-
pointed to the position; or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
company, society or provincial company 
shall not permit the person to continue to 
hold, office as a director. 

461. The Act is amended by adding the 
following after section 678.1: 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the company, 
society or provincial company shall not 
permit the person to be, elected or ap-
pointed to the position; or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
company, society or provincial company 
shall not permit the person to continue to 
hold, office as a director. 

461. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 678.1, de ce qui suit : 

Destitution 
des 
administra-
teurs et des 
cadres 
dirigeants 

678.2 (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as a 
director or senior officer of a company, society 
or provincial company if the Superintendent is 
of the opinion that the person is not suitable to 
hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 676, 

(iii) an order made under subsection 
515(3) or 516(4), 

(iv) a condition or limitation in respect of 
the order approving the commencement 
and carrying on of business by the 
company, society or provincial company, 
or 

(v) a prudential agreement entered into 
under section 675.1 or an undertaking 
given by the company, society or provin-
cial company to the Superintendent. 

678.2 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
société, société de secours ou société provin-
ciale s'il est d'avis, en se fondant sur un ou 
plusieurs des • éléments ci-après, qu'elle n'est 
pas qualifiée pour occuper ce poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 676, 

(iii) à une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 515(3) ou 516(4), 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément per-
mettant à la société, société de secours ou 
société provinciale de commencer à 
fonctionner, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 675.1 ou à un engagement que 
la société, société de secours ou société 
provinciale a donné au surintendant. 

Risque de 
préjudice 

(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the policyholders and creditors 
of the company, society or provincial compa-
ny have been or are likely to be prejudiced by 
the person's holding office as a director or 
senior officer. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des souscripteurs et créanciers de la 
société, société de secours ou société provin-
ciale ou y nuira vraisemblablement. 
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Representa-
tions may be 
made 

Suspension 

Notice of 
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Application 

. Observations 

Suspension 

Avis 

Effet de 
l'ordonnance 
de destitution 

Appel 

Pouvoirs de 
la Cour 
fédérale 

Appel non 
suspensif 

Application 

(3) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the company, 
society or provincial company of any removal 
order that the Superintendent proposes to 
make under subsection (1) and must afford 
them an opportunity within 15 days after the 
date of the notice, or within any longer period 
that the Superintendent allows, to make 
representations to the Superintendent in rela-
tion to the matter. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
malcing representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 
beyond 10 days after the expiration of that 
period. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the company, society or provin-
cial company of a removal order or suspension 
order. 

(6) The director or senior officer, as the case 
may be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made or any later date 
specified in the order. 

(7) The director or senior officer, as the case 
may be, or the company, society or provincial 
company, as the case may be, may, within 30 
days after the date of receipt of notice of the 
removal order under subsection (5), or within 
any longer period that the Court allows, 
appeal the matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

678.3 (1) This section applies only in 
respect of a foreign company 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
foreign company is subject to measures 
designed to protect the interests of its 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société, société 
de secours ou société provinciale relativement 
à l'ordonnance de destitution qu'il entend 
prendre en vertu du paragraphe (1) et leur 
donne l'occasion de présenter leurs observa-
tions dans les quinze jours suivant la date de 
ce préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci pour une 
période qui ne peut dépasser de plus de dix 
jours le délai prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant, selon le cas, et 
la société, société de secours ou société 
provinciale de l'ordonnance de destitution ou 
de suspension. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou la société, société de secours 
ou société provinciale peuvent interjeter appel 
à la Cour fédérale de l'ordonnance de destitu-
tion, dans les trente jours suivant la date de 
réception de l'avis donné au titre du paragra-
phe (5) ou dans le délai supérieur que la Cour 
peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

678.3 (1) Le présent article s'applique à la 
société étrangère : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures visant 
à protéger les intérêts de ses souscripteurs et 
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policyholders and creditors in respect of its 
insurance business in Canada, which mea-
sures 

(i) have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 
in respect of the order approving the 
insuring in Canada of risks by the foreign 
company, or 

(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 675.1 or 
an undertaking given by the foreign 
company to the Superintendent; or . 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 676 or an order made under 
subsection 608(4) or 609(2). 

(2) A foreign company shall provide the 
Superintendent with the name of any person 
who has been selected by the foreign company 
for appointment as chief agent together with 
such other information about the background, 
business record and experience of the person 
as the Superintendent may require. 

(3) The information required by subsection 
(2) shall be provided to the Superintendent at 
least 30 days prior to the date of the appoint-
ment or within any shorter period that the 
Superintendent may allow. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold the 
position of chief agent, the Superintendent 
may, by order, disqualify the person from 
being appointed to that office. 

(5) In forming an opinion under subsection 
(4), the Superintendent must consider whether 
the interests of the policyholders and creditors 
of the foreign company in respect of its 
insurance business in Canada would likely be 
prejudiced if the person were to take office. 

(6) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the foreign 
company of , an order that the Superintendent 
proposes to make under subsection (4) and 
must afford them an opportunity within 15 
days after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows,  

créanciers à l'égard de ses opérations 
d'assurance au Canada, lesquelles mesures 
figurent dans un accord prudentiel conclu 
en vertu de l'article 675:1 ou dans un 
engagement qu'elle a donné au surinten-
dant, ou prennent la forme de conditions ou 
restrictions accessoires à l'ordonnance 
d'agrément l'autorisant à garantir des ris-
ques au Canada; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 676 ou par une ordonnan-
ce prise en vertu du paragraphe 608(4) ou 
609(2). 

(2) La société étrangère communique au 
surintendant le nom de la personne qu'elle a 
choisie pour être nommée au poste d'agent 
principal. Elle lui communique également les 
renseignements personnels qui la concernent 
et les renseignements sur son expérience et 
son dossier professionnel qu'il peut exiger. 

(3) Les renseignements visés au paragraphe 
(2) doivent parvenir au surintendant au moins 
trente jours avant la -date prévue pour la 
nomination ou dans le délai plus court fixé par 
le surintendant. 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, 
s'il est d'avis, en se fondant sur la compéten-
ce, l'expérience, le dossier professionnel, la 
conduite, la personnalité ou la moralité de la 
personne que celle-ci n'est pas qualifiée pour 
occuper le poste d'agent principal, écarter son 
nom. 

(5) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne nuira vraisembla-
blement aux intérêts des souscripteurs et 
créanciers de la société étrangère à l'égard de 
ses opérations d'assurance au Canada. 

(6) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société étrangère 
relativement à toute mesure qu'il entend 
prendre au titre du paragraphe (4) et leur 
donne l'occasion de présenter leurs observa-
tions dans les quinze jours suivant la date de 
ce préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 
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to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

(7) If an order is made under subsection (4) 
disqualifying a person from being appointed 
as chief .agent, the person shall not be, and the 
foreign company shall not permit the person to 
be, appointed to that position. 

678.4 (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as the chief 
agent of a foreign company if the Superinten-
dent is of the opinion that the person is not 
suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 676, 

(iii) an order made under subsection 
608(4) or 609(2), 

(iv) a condition or limitation in respect of 
the order approving the insuring in 
Canada of risks by the foreign company, 
or 

(v) a prudential agreement entered into 
under section 675.1 or an undertaking 
given by the foreign company to the 
Superintendent. 

(2) In forrning an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the policyholders and creditors 
of the foreign company in respect of its 
insurance business in Canada have been or are 
likely to be prejudiced by the person's holding 
office as chief agent. 

(3) The Superintendent must in writing 
notify the chief agent and the foreign company 
of any removal order that the Superintendent 
proposes to make under subsection (1) and 
must afford them an opportunity within 15 
days after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows, 
to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

(7) Il est interdit à la personne assujettie à 
une ordonnance prise en vertu du paragraphe 
(4) de se faire nommer au poste d'agent 
principal et à la société étrangère de permettre 
qu'elle se fasse nommer. 

678.4 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer l'agent principal d'une socié-
té étrangère s'il est d'avis, en se fondant sur un 
ou plusieurs des éléments ci-après, qu'il n'est 
pas qualifié pour occuper le poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'il a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 676, 

(iii) à une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 608(4) ou 609(2), 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément autori-
sant la société étrangère à garantir des 
risques au Canada, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 675.1 ou à un engagement que 
la société étrangère a donné au surinten-
dant. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des souscripteurs et créanciers de la 
société étrangère à l'égard de ses opérations 
d'assurance au Canada ou y nuira vraisembla-
blement. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
l'agent principal et à la société étrangère 
relativement à l'ordonnance de destitution 
qu'il entend prendre en vertu du paragraphe 
(1) et leur donne l'occasion de présenter leurs 
observations dans les quinze jours suivant la 
date de ce préavis ou dans le délai supérieur 
qu'il peut fixer. 

Interdiction 

Destitution 
de l'agent 
principal 

Risque de 
préjudice 

Observations 
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Suspension (4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest is likely to be preju-
diced by the chief agent continuing to exercise 
the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the chief 
agent. The suspension may not extend beyond 
10 days after the expiration of that period. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the chief agent and the foreign company 
of a removal order or suspension order. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'agent 
principal d'exercer les attributions de son 
poste pendant le délai prévu pour la présenta-
tion des observations nuira vraisemblable-
ment à l'intérêt public, le surintendant peut 
prendre une ordonnance ayant pour effet de 
suspendre celui-ci pour une période qui ne 
peut dépasser de plus de dix jours le délai 
prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'agent 
principal et la société étrangère de l'ordon-
nance de destitution ou de suspension. 

Avis 

(6) The chief agent ceases to hold that office 
as of the date the removal order is made or any 
later date specified in the order. 

(7) Thé chief agent or the foreign company 
• may, within 30 days after the date of receipt of 

notice of the removal order under subsection 
(5), or within any longer period that the Court 
allows, appeal the matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

462. The Act is amended by adding the 
following before section 679: 

678.5 (1) If the circumstances described in 
any of paragraphs 679(1,1)(a)' to (e) or (g) 
exist in respect of a society, the Superinten-
dent may, by order, subject to any terms and 
conditions the Superintendent may specify, 
direct  it to transfer all or any portion of its 
policies to, or cause itself to be reinsured 
against all or any portion of the risks undertak-
en by it by, any company, society, foreign 
company or body comorate incorporated 
under the laws of a province that is authorized 
to transact the classes of insurance to be so 
transferred or reinsured. 

(6) L'agent principal cesse d'occuper son 
poste dès la prise de l'ordonnance de destitu-
tion ou à la date postérieure qui y est précisée. 

(7) L'agent principal ou la société étrangère 
peuvent interjeter appel à la Cour fédérale de 
l'ordonnance de destitution, dans les trente 
jours suivant la date de réception de l'avis 
donné au titre du paragraphe (5) ou dans le 
délai supérieur que la Cour peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

462. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 679, de ce qui suit : 

678.5 (1) Dans les cas où la société de 
secours se trouve dans l'une ou l'autre des 
circonstances visées aux alinéas 679(1.1)a) à 
e) ou g), le surintendant peut par ordonnance 
et aux conditions qu'il précise, obliger celle-ci 
à transférer tout ou partie de ses polices à une 
société, société de secours ou société étrangè-
re, ou personne moràle constituée sous le 
régime des lois provinciales, autorisée à faire 
des opérations dans les branches d'assurance 
en cause ou à se réassurer auprès d'une telle 
société, société de secours, société étrangère 
ou personne morale. 

Pouvoirs de 
la Cour 
fédérale 

Appel non 
suspensif 

Ordonnance 
de transfert de 
polices ou de 
réassurance — 
société de 
secours 

Obligation de 
se confonner (2) The society shall comply with the 'Order 

within the time that the Superintendent - speci-
fies in the order or within any further period 
specified by the Superintendent. 

(2) La société de secours est tenue de se 
conformer à l'ordonnance dans le délai que 
fixe le surintendant dans celle-ci ou dans le 
délai supérieur qu'il lui accorde. 



(2) The foreign company shall comply with 
the order within the time that the Superinten-
dent specifies in the order or within any further 
period specified by the Superintendent. 

(3) No order shall be issued to a foreign 
company under subsection (1) unless the 
foreign company is provided with a reason-
able opportunity to make representations in 
respect of the matter. 

1997, c. 15, 	463. (1) Paragraph 679(1.1)(b) of the Act 
is repealed. 

1996, c. 6, 	(2) Subsection 679(1.1) of the Act is 
s. 96 

amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (e) and by replacing 
paragraph (f) with the following: 

(/) the company, society or provincial 
company has failed to comply with an order 
of the Superintendent made under subsec-
tion 515(3) to increase its capital or with an 
order of the Superintendent made under 
subsection 516(4) or 678.5(1); or 

(g) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
company, society or provincial company 
that may be materially prejudicial to the 
interests of the company's, society's or 
provincial company's policyholders or 
creditors or the owners of any assets under 

s. 326(3) 

Compliance 

Opportunity 
for 
representa-
tions 
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Opportunity 
for 
representa-
tions 

Direction to 
transfer 
policies or to 
reinsure 
risks — 
foreign 
company that 
is a fraternal 
benefit society 

Observations (3) No order shall be issued to a society 
under subsection (1) unless the society is 
provided with a reasonable opportunity to 
make representations in respect of the matter. 

678.6 (1) If the circumstances described in 
any of paragraphs 679(1.2)(a) to (d) or (/) exist 
in respect of a foreign company that is a 
fraternal benefit society, the Superintendent 
may, by order, subject to any terms and 
conditions the Superintendent may specify, 
direct it to transfer all or any portion of its 
policies in Canada to, or cause itself to be 
reinsured against all or any portion of the risks 
undertaken by it in respect of its policies in 
Canada by, any company, society, foreign 
company or body corporate incorporated 
under the laws of a province that is authorized 
to transact the classes of insurance to be so 
transferred or reinsured. 

(3) Le surintendant ne peut prendre l'ordon-
nance visée au paragraphe (1) sans donner la 
possibilité à la société de secours de présenter 
ses observations à cet égard. 

678.6 (1) Dans les cas où une société 
étrangère qui est une société de secours 
mutuel se trouve dans l'utie ou l'autre des 
circonstances visées aux alinéas 679(1.2)a) à 
d) ou j), le surintendant peut, par ordonnance 
et aux conditions qu'il précise, obliger celle-ci 
à transférer tout ou partie de ses polices au 
Canada à une société, société de secours ou 
société étrangère, ou personne morale consti-
tuée sous le régime des lois provinciales, 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause ou à se réassu-
rer pour les risques découlant de ses polices au 
Canada auprès d'une telle société, société de 
secours, société étrangère ou personne mora- 
le. 

(2) La société étrangère est tenue de se 
conformer à l'ordonnance dans le délai que 
fixe le surintendant dans celle-ci ou dans le 
délai supérieur qu'il lui accorde. 

(3) Le surintendant ne peut prendre l'ordon-
nance visée au paragraphe (1) sans donner la 
possibilité à la société étrangère de présenter 
ses observations à cet égard. 

463. (1) L'alinéa 679(1.1)b) de la même loi 
est abrogé. 

(2) L'alinéa 679(1.1)f) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

,f) qui n'a pas suivi l'ordonnance qu'il a 
prise en vertu du paragraphe 515(3) lui 
enjoignant d'augmenter son capital ou 
l'ordonnance qu'il a prise en vertu des 
paragraphes 516(4) Ou 678.5(1); 

g) où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses souscripteurs ou créanciers, 
ou aux propriétaires des éléments d'actif 
qu'elle administre, y compris l'existence de 
procédures engagées, au Canada ou à 
l'étranger, à l'égard de sa société mère au 
titre du droit relatif à la faillite ou à 
l'insolvabilité. 

Ordonnance 
de transfert de 
polices ou de 
réassurance — 
société 
étrangère qui 
est une 
société de 
secours 

Obligation de 
se conformer 

Observations 

1997, ch. 15, 
par. 326(3) 

1996, ch. 6, 
art. 96 



(3) L'alinéa 679(1.2)b) de la même loi est 
abrogé. 

(4) L'alinéa 679(1.2)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) qui n'a pas suivi l'ordonnance qu'il a 
prise en vertu du paragraphe 608(4) lui 
enjoignant d'accroître l'excédent de son 
actif au Canada sur son passif au Canada ou 
l'ordonnance qu'il a prise en vertu des 
paragraphes 609(2) ou 678.6(1); 

J)  où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses souscripteurs ou créanciers 
au Canada, ou aux propriétaires des élé-
ments d'actif qu'elle administre au Canada, 
y compris l'existence de procédures enga-
gées, au Canada ou à l'étranger, à l'égard de 
sa société mère au titre du droit relatif à la 
faillite ou à l'insolvabilité. 

1996, ch. 6, 
art. 96 

1996, ch. 6, 
art. 96 
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the company's, society's or provincial com- 
. pany's administration, including where 

proceedings under a law relating to bank-
ruptcy or insolvency have been commenced 
in Canada or elsewhere in respect of the 
holding body corporate of the company or 
provincial company. 

1996, c. 6, 	(3) Paragraph 679(1.2)(6) of the Act is 
repealed. 

1996, c. 6, 	(4) Subsection 679(1.2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (d) and by replacing 
paragraph (e) with the following: 

(e) it has failed to comply with an order of 
the Superintendent made under subsection 
608(4) to increase the margin of its assets in 
Canada over its liabilities in Canada or with 
an order of the Superintendent made under 
subsection 609(2) or 678.6(1); or 

(f) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
foreign company that may be materially 
prejudicial to the interests of the foreign 
company's policyholders or creditors in 
Canada or the owners of any assets under 
the foreign company's administration in 
Canada, including where proceedings un-
der a law relating to bankruptcy or insolven-
cy have been commenced in Canada or 
elsewhere in respect of the holding body 
corporate of the foreign company. 

s. 96 

s. 96 

1997, c. 15, 
s. 28 

Réduction de 
la cotisation 

1997, ch. 15, 
art. 328 

Réduction de 
la cotisation 

464. Section 692 of the French version of 
the Act is replaced by the following: 

692. Tout montant payé à Sa Majesté ou 
recouvré par elle conformément à l'article 691 
de la présente loi ou à l'alinéa 161(1)d), au 
paragraphe 161(6) ou à l'alinéa 161(8)d) de la 
Loi sur les liquidations et les restructurations 
à l'égard d'une société est imputé dans la 
mesure et selon les modalités réglementaires. 

464. L'article 692 de la version française 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

692. Tout montant payé à Sa Majesté ou 
recouvré par elle conformément à l'article 691 
de la présente loi ou à l'alinéa 161(1)d), au 
paragraphe 161(6) ou à l'alinéa 161(8)d) de la 
Loi sur les liquidations et les restructurations 
à l'égard d'une société est imputé dans la 
mesure et selon les modalités réglementaires. 

465. Parts XVI to XVIII of the Act are 1991, c. 47, 
pan 
704(4)(b); 	replaced by the following: 
1996, c. 6, 
as. 102, 103; 
1997,c. 15, 
ss. 329 to 332; 
1999,  C. 31, 
s. 145(F); 
2000, c. 12, 
s. 157 

465. Les parties XVI à XVIII de la même 
loi sont remplacées par ce qui suit :  

1991, ch. 47, 
al. 702(4)1)); 
1996, ch. 6, 
art. 102, 103; 
1997, ch. 15, 
art. 329 à 
332; 1999, 
ch. 31, 
art. 145(F); 
2000, ch. 12, 
art. 157 
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PART XVI 

REGULATION OF 
COMPANIES AND FOREIGN 

COMPANIES — COMMISSIONER 

693. In the French version of this Part, 
"société" means a "société" or "société 
étrangère" within the meaning of section 2. 

694. A company or foreign company shall 
provide the Commissioner with the informa-
tion at the times and in the form that the 
Commissioner may require for the purposes of 
the administration of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act and the consumer 
provisions. 

695. (1) Subject to subsection (2), informa-
tion regarding the business or affairs of a 
company or foreign company or regarding 
persons dealing with any of them that is 
obtained by the Commissioner or by any 
person acting under the direction of the 
Commissioner, in the course of the exercise or 
performance of powers, duties and functions 
referred to in subsection 5(1) of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act, and any 
information prepared from that information, is 
confidential and shall be treated accordingly. 

PARTIE XVI 

RÉGLEMENTATION DES SOCIÉTÉS ET 
SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES: 

COMMISSAIRE 

693. Pour l'application de la présente 
partie, « société » s'entend d'une société 
proprement dite — au sens de l'article 2— et 
d'une société étrangère. 

694. La société fournit au commissaire, aux 
dates et en la forme précisées, les renseigne-
ments qu'il exige pour l'application de la Loi 
sur l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada et des dispositions 
visant les consommateurs. 

695. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de la 
société ou concernant une personne faisant 
affaire avec elle — ainsi que les renseigne-
ments qui sont tirés de ceux-ci —, obtenus par 
le commissaire ou par toute autre personne 
exécutant ses directives, dans le cadre de 
l'exercice des attributions visées au paragra-
phe 5(1) de la Loi sur l'Agence de la 
consommation en matière financière du Çana- 
da. 

Définition 

Demande de 
renseigne-
ments 

Caractère 
confidentiel 
des 
renseigne-
ments 

(2) If the Commissioner is satisfied that the 
information will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is 
disclosed, subsection (1) does not prevent the 
Commissioner from disclosing it 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises fmancial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(c) to any compensation association desig-
nated by order of the Minister under 
subsection 449(1) or 591(1), for purposes 
related to its operation; and 

(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho- 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront traités comme confidentiels par 
leur destinataire, le commissaire peut les 
communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à l'association d'indemnisation désignée 
par arrêté du ministre en application des 
paragraphes 449(1) ou 591(1) pour l'ac-
complissement de ses fonctions; 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, ou au 

Communica- 
tion autorisée 
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rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions. 

696. (1) The Commissioner, film time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry that the Commissioner con-
siders necessary for the purposes of satisfying 
the Commissioner that the applicable con-
sumer provisions are being complied with 
and, after the conclusion of each examination 
and inquiry, shall report on it to the Minister. 

gouverneur de la Banque du Canada, ou à 
tout fonctionnaire de la Banque du Canada 
que celui-ci a délégué par écrit, pour 
l'analyse de la politique en matière de 
réglementation des institutions financières. 

696. (1) Afin de s'assurer que la société se 
conforme aux dispositions visant les consom-
mateurs applicables, le commissaire, à l'occa-
sion, mais au moins une fois par an, procède 
ou fait procéder à un examen et à une enquête 
dont il fait rapport au ministre. 

Examen 

Droit 
d'obtenir 
communication 
des pièces 

•  (2) The Commissioner or a person acting 
under the Commissioner 's direction in carry-
ing out his or her duties under subsection (1) 

(a) has a right of access to any records, 
including electronic records, of a company 
or foreign company; and 

(b) may require the directors or officers of 
a company or foreign company to provide 
information and explanations, to the extent 
that they are reasonably able to do so, in 
respect of any matter subject to examina-
tion or inquiry under subsection (1). 

697. The Commissioner, in canying out his 
or her duties in relation to consumer provi-
sions, has all the powers of a person appointed 
as a commissioner under Part II of the 
Inquiries Act for the purpose of obtaining 
evidence under oath, and may delegate those 
powers to any person acting under the Com-
missioner's direction. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
commissaire ou toute personne agissant sous 
ses ordres : 

a) a accès aux documents, notamment sous 
forme électronique, de la société; 

b) peut exiger des administrateurs ou des 
dirigeants qu'ils lui fournissent, dans la 
mesure du possible, les renseignements et 
éclaircissements qu'il réclame pour exa-
men ou enquête pour l'application du 
paragraphe (1) . 

697. Le commissaire jouit, pour l'applica-
tion des dispositions visant les consomma-
teurs, des pouvoirs conférés aux commissaires 
en vertu de la partie II de la Loi sur les 
enquêtes pour la réception des dépositions 
sous serment; il peut les déléguer à une 
personne agissant sous ses ordres. 

Pouvoirs du 
commissaire 

Accord de 
conformité 

698. The Commissioner may enter into an 
agreement, called a "complianée agree-
ment", with a company or foreign company 
for ,the purposes of implementing any measure 
deSigned to further compliance by it with the 
consumer provisions. 

698. Le commissaire peut conclure un 
accord, appelé « accord de conformité », avec 
une société afin de mettre en oeuvre des 
mesure S visant à favoriser le respect par 
celle-ci des dispositions visant les consomma-
teurs. 
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PART XVII 

INSURANCE HOLDING COMPANIES 

Purpose 

699. The purpose of this Part is to provide 
for the incorporation, formation and regula-
tion of insurance holding companies that are 
holding bodies corporate of life companies. 

DIVISION 1 

PARTIE XVII 

SOCIÉTÉS DE PORTEFEUILLE 
D'ASSURANCES 

Objet 

699. La présente partie a pour objet la 
constitution, la formation et la réglementation 
des sociétés de portefeuille d'assurances qui 
sont les sociétés mères de sociétés d'assuran-
ce-vie. 

SECTION I 

Objet 

"subordinated 
indebtedness" 
«titre  
secondaire» 

INTERPRETATION 

700. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"affairs", with respect to an insurance hold-
ing company, , means the relationships 
among the insurance holding company and 
its affiliates and the shareholders, directors 
and officers of the insurance holding com-
pany and its affiliates, but does not include 
the business of the insurance holding com-
pany or any of its affiliates. 

"complainant", in relation to an insurance 
holding company or any matter concerning 
an insurance holding company, means 

(a) a registered holder or beneficial 
owner, and a former registered holder or 
beneficial owner, of a security of the 
insurance holding company or any of its 
affiliates; 

(b) a director or an Officer, or a former 
director or officer, of the insurance 
holding company or any of its affiliates; 
or 

• (c) any other person who, in the discre-
tion of a court, is a proper person to make 
an application under section 912, 916 or 
1031. 

" subordinated indebtednes s" means an 
instrument evidencing an indebtedness of 
an insurance holding company that by its 
terms provides that the indebtedness will, in 
the event of the insolvency or winding-up of 
the insurance holding company, be subordi-
nate in right of payment to all liabilities of 
the insurance holding company except 

DÉFINITIONS 

700. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« affaires internes » Les relations entre une 
société de portefeuille d'assurances, les en-
tités de son groupe et leurs actionnaires, ad-
ministrateurs et dirigeants, à l'exclusion de 
leur activité commerciale. 

« plaignant » En ce qui a trait à une société de 
portefeuille d'assurances ou à toute ques-
tion la concernant : 

a) soit le détenteur inscrit ou le véritable 
propriétaire, ancien ou actuel, de valeurs 
mobilières de la société ou d'entités du 
même groupe; 

b) soit tout administrateur ou dirigeant, 
ancien ou actuel, de la société ou d'enti-
tés du même groupe; 

c) soit toute autre personne qui, d'après le 
tribunal, a qualité pour présenter les 
demandes visées aux articles 912, 916 ou 
1031. 

« titre secondaire » Titre de créance délivré 
par la société de portefeuille d'assurances et 
prévoyant que, en cas d'insolvabilité ou de 
liquidation de celle-ci, le paiement de la 
créance prend rang après celui de tous ses 
autres titres de créance, à l'exception de 
ceux dont le paiement, selon leurs propres 
termes, est de rang égal ou inférieur. 

Définitions 

« affaires 
internes» 
"affairs" 

«plaignant » 
"complainant" 

« titre 
secondaire» 
"subordinated 
indebtedness" 
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Provisions in 
other Parts 

References in 
other Parts 

those liabilities that, by their terms, rank 
equally with or are subordinate to such in-
debtedness. 

(2) A reference in a provision in this Part to 
a provision in any other Part is deemed to be 
a reference to that provision as it has been 
made applicable by this Part in respect of 
insurance holding companies. 

(3) A reference in a provision of another 
Part to a provision that has been made 
applicable in respect of insurance holding 
companies by this Part is to be read as 
including a reference to that provision as it has 
been made applicable in respect of insurance 
holding companies. 

(2) La mention, dans la présente partie, de 
dispositions d'autres parties vaut mention de 
ces dispositions dans la version qui, aux 
termes de la présente partie, s'applique aux 
sociétés de portefeuille d'assurances. 

(3) La mention, dans une disposition d'une 
autre partie de la présente loi, d'une disposi-
tion qui, aux termes de la présente partie, 
s'applique aux sociétés de portefeuille d'assu-
rances vaut également mention de la disposi-
tion dans la version qui s'applique aux 
sociétés de portefeuille d'assurances. 

Corporate 
powers 

Powers 
restricted 

Business in 
Canada 

Powers 
outside 
Canada 

No invalidity 

By-law not 
necessary 

STATUS AND POWERS 

701. (1) An insurance holding company has 
the capacity of a natural person and, subject to 
this Act, the rights, powers and privileges of a 
natural person. 

(2) An insurance holding company shall not 
carry on any business or exercise any power 
that it is restricted by this Act from carrying on 
or exercising, or exercise any of its powers in 
a manner contrary to this Act. 

(3) An insurance holding company may 
carry on business throughout Canada. 

(4) Subject to this Act, an insurance holding 
company has the capacity to carry on its 
business, conduct its affairs and exercise its 
powers in any jurisdiction outside Canada to 
the extent and in the manner that the laws of 
that jurisdiction permit. 

702. No act of an insurance holding compa-
ny, including any transfer of property to or by 
an insurance holding company, is invalid by 
reason only that the act or transfer is contrary 
to the insurance holding company's incorpo-
rating instrument or this Act. 

703. It is not necessary for an insurance 
holding company to pass a by-law in order to 
confer any particular power on the insurance 
holding company or its directors. 

POUVOIRS 

701. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances a, sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, la capacité d'une personne 
physique. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
ne peut exercer ses pouvoirs ou son activité en 
violation de la présente loi. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut exercer son activité sur l'ensemble du 
territoire canadien. 

(4) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, la société de portefeuille 
d'assurances jouit de la capacité extra-territo-
riale — tant pour ses affaires internes que 
pour ses pouvoirs et son activité — dans les 
limites des règles de droit applicables ,en 
l'espèce. 

702. Les faits de la société de portefeuille 
d'assurances, notamment en matière de trans-
fert de biens, ne sont pas nuls au seul motif 
qu'ils sont contraires à son acte constitutif ou 
à la présente loi. 

•  703. Il n'est pas nécessaire de prendre un 
règlement administratif pour conférer un 
pouvoir particulier à la société de portefeuille 
d'assurances ou à ses administrateurs. 



704. Les actionnaires de la société de 
portefeuille d'assurances ne sont pas respon-
sables, en tant que tels, des dettes, actes ou 
défauts de la société, sauf dans les cas prévus 
par la présente loi. 

705. Le seul fait qu'un document relatif à 
une société de portefeuille d'assurances a été 
déposé auprès du surintendant ou du ministre, 
ou qu'il peut être consulté à un bureau de la 
société, est sans conséquence pour quiconque 
et n'implique pas qu'il y a connaissance de sa 
teneur. 

706. La société de portefeuille d'assurances 
non plus que ses cautions ne peut opposer aux 
personnes qui font affaire avec elle ou ses 
ayants droit — sauf si ces personnes, en raison 
de leur poste chez elle ou de leurs relations 
avec elle, connaissaient ou auraient dû 
connaître la situation réelle — les prétentions 
suivantes : 

a) il y a eu manquement à son acte 
constitutif ou à ses règlements administra-
tifs; 

b) les personnes qui figurent comme admi-
nistrateurs de la société de portefeuille 
d'assurances dans le dernier état envoyé au 
surintendant aux termes de l'article 994 ne 
sont pas ses administrateurs; 

c) son siège ne se trouve pas au lieu indiqué 
dans son acte constitutif ou ses règlements 
administratifs; 

d) une personne qu'elle a présentée comme 
l'un de ses administrateurs, dirigeants ou 
mandataires n'a pas été régulièrement nom-
mée ou n'est pas habilitée à exercer les 
attributions qui découlent normalement soit 
du poste, soit de son activité; 

e) un document émanant régulièrement 
d'un tel administrateur, dirigeant ou man-
dataire n'est ni valable ni authentique. 
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No personal 	704. The shareholders of an insurance 
holding company are not, as shareholders, 
liable for any liability, act or default of the 
insurance holding company except as other-
wise provided by this Act. 

705. No person is affected by or is deemed 
to have notice or knowledge of the contents of 
a document concerning an insurance holding 
company by reason only that the document 
has been filed with the Superintendent or the 
Minister or is available for inspection at an 
office of the insurance holding company. 

706. An insurance holding company or a 
guarantor of an obligation of an insurance 
holding company may not assert against a 
person dealing with the insurance holding 
company or with any person who has acquired 
rights from the insurance holding company 
that 

(a) the insurance holding company's incor-
porating instrument or any by-laws of the 
insurance holding company have•  not been 
complied with, 

(b) the persons named as directors of the 
insurance holding company in the most 
recent return sent to the Superintendent 
under section 994 are not the directors of the 
insurance holding company, 

(c) the place named in the incorporating 
instrument or the by-laws of the insurance 
holding company is not the head office of 
the insurance holding company, 

(d) a person held out by the insurance 
holding company as a director, an officer or 
a representative of the insurance holding 
company has not been duly appointed or has 
no authority to exercise the powers and 
Perform the duties that are customary in the 
business of the insurance holding company 
or usual for any such director, officer or 
representative, or 

(e) a document issued by any director, 
officer or representative of the insurance 
holding company with actual or usual 
authority to issue the document is not valid 
or not genuine, 

liability 
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except where the person has or ought to have 
by virtue of the person's position with or rela-
tionship to the insurance holding company 
lmowledge to that effect. 

707. (1) Subject to subsection (2), insurance 
holding companies shall not carry on business 
after the day that is five years after this section 
cornes into force, except that if Parliament 
dissolves on that day or at any time within the 
three-month period before that day, insurance 
holding companies may continue to carry on 
business until the day that is one hundred and 
eighty days after the first day of the first 
session of the next Parliament. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the titne during 
which insurance holding companies may 
continue to carry on business. No more than 
one order may be made under this subsection. 

DIVISION 3 

INCORPORATION, CONTINUANCE AND 

DISCONTINUANCE 

707. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
sociétés de portefeuille d'assurances ne peu-
vent exercer leurs activités après la date du 
cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur 
du présent article; toutefois, si le Parlement est 
dissous â cette date ou dans les trois mois qui 
précèdent, elles peuvent exercer leurs activi-
tés jusqu'à cent quatre-vingts jours après le 
premier jour de la première session de la 
législature suivante. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
sociétés de portefeuille d'assurances peuvent 
exercer leurs activités. Un seul décret peut être 
pris aux termes du présent paragraphe. 

SECTION 3 

CONSTITUTION, PROROGATION ET CESSATION 

Temporarisa-
tion 

Prorogation 

Formalities of Incorporation 

708. On the application of one or more 
persons made in accordance with this Part, the 
Minister may, subject to this Division, issue 
letters patent incorporating an insurance hold-
ing company. 

709. Letters patent incorporating an insur-
ance holding company may not be issued if the 
application therefor is made by or on behalf of 

(a) Her Majesty in right of Canada or in 
right of a province, an agency of Her 
Majesty in either of those rights, or an entity 
controlled by Her Majesty in either of those 
rights; 

(b) the govemment of a foreign country or 
any political subdivision thereof; 

(c) an agency of the govermnent of a foreign 
country or any political subdivision thereof; 
or 

(d) an entity, other than a foreign institution 
or any subsidiary of a foreign institution, 
that is controlled by the government of a 
foreign country or any political subdivision 
thereof. 

Formalités constitutives 

708. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente section, le ministre peut délivrer 
aux personnes qui lui en font la demande des 
lettres patentes pour la constitution d'une 
société de portefeuille d'assurances. 

709. Est obligatoirement rejetée toute de-
mande de constitution par lettres patentes 
lorsqu'elle est présentée par ou pour, selon le 
cas : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province, un de ses organismes ou une 
entité contrôlée par elle; 

b) le gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques; 

c) un organisme du gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques; 

d) une entité contrôlée par le gouvernement 
d'un pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, à l'exception d'une institu-
tion étrangère ou d'une filiale d'une telle 
institution. 

Constitution 
d'une société 
de portefeuille 
d'assurances 

• 

Restrictions 
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Traitement 
national 

710. (1) If a proposed insurance holding 
company would be a subsidiary of a foreign 
institution that is engaged in the insurance 
business, letters patent to incorporate the 
insurance holding company may not be issued 
unless the Minister is satisfied that, if the 
application is made by a non-WTO Member 
foreign institution, treatment as favourable for 
insurance holding companies to which this 
Act applies exists or will be provided in the 
jurisdiction in which the foreign institution 
principally carries on business, either directly 
or through a subsidiary. 

710. (1) Il ne peut y avoir délivrance de 
lettres patentes dans le cas où la société de 
portefeuille d'assurances ainsi constituée se-
rait la filiale d'une institution étrangère qui 
exploite une entreprise d'assurance, sauf si le 
ministre est convaincu que, dans les cas où la 
demande est faite par une institution étrangère 
d'un non-membre de l'OMC, les sociétés de 
portefeuille d'assurances régies par la présen-
te loi bénéficient ou bénéficieront d'un traite-
ment aussi favorable sur le territoire où 
l'institution étrangère exerce principalement 
son activité, directement ou par l'intermédi-
aire d'une filiale. 

(2) Nothing in subsection (1) affects the 
operation of Part XII of the Bank Act. 

711. An application for letters patent to 
incorporate an insurance holding company 
setting out the names of the first directors of 
the insurance holding company shall be filed 
with the Superintendent, together with such 
other information, material and evidence as 
the Superintendent may require. 

712. Before issuing letters patent to incor-
porate an insurance holding company, the 
Minister shall take into account all matters 
that the Minister considers relevant to the 
application, including 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the company that is proposed to be its 
subsidiary; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the company that is proposed to 
be its subsidiary; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
•that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet de 
porter atteinte à l'application de la partie XII 
de la Loi sur les banques. 

711. La demande de lettres patentes, qui 
doit indiquer les noms des premiers adminis-
trateurs de la société de portefeuille d'assu-
rances, est déposée au bureau du surintendant 
avec les autres renseignements, documents ou 
pièces justificatives que celui-ci peut exiger. 

712. Avant de délivrer des lettres patentes, 
le ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
fmanciers du ou des demandeurs, et dans 
quelle mesure elles permettent d'assurer un 
soutien financier continu de la société qui 
sera la filiale de la société de portefeuille 
d'assurances; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société qui sera la filiale de 
la société de portefeuille d'assurances; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille d'assurances, afin de déterminer si 
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prendre en 
compte 



Teneur 

Dispositions 
particulières 

Conditions 

Lettres 
patentes sur 
demande 
d'une soeiété 
d'assurance-vie 

632 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

Contents of 
letters patent 

Provisions in 
letters patent 
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(e) whether the insurance holding company 
will be operated responsibly by persons 
with the competence and experience suit-
able for involvement in the operation of a 
financial institution; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the insurance 
holding company and its affiliates on the 
conduct of those businesses and operations; 
and 

(g) the best interests of the financial system 
in Canada. 

713. (1) There shall be set out in the letters 
patent incorporating an insurance holding 
company 

(a) the name of the insurance holding 
company; 

(b) the place in Canada where the head 
office of the insurance holding company is 
to be situated; and 

(c) the date that the insurance holding 
company came, or is to  corne, into exis-
tence. 

(2) The Minister may set out in the letters 
patent incorporating an insurance holding 
company any provision not contrary to this 
Act that the Minister considers advisable in 
order to take into account the particular 
circumstances of the proposed insurance hold-
ing company. 

(3) The Minister may impose such terms 
and conditions in respect of the issuance of 
letters patent incorporating an insurance hold-
ing company as the Minister considers neces-
sary or appropriate. ' 

elles sont aptes à participer à l'exploitation 
d'une institution fmancière et à exploiter la 
société de portefeuille d'assurances de 
manière responsable; 

J) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société de 
portefeuille d'assurances et des membres 
de son groupe sur la conduite de ces 
activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

713. (1) Les lettres patentes d'une société 
de portefeuille d'assurances doivent mention-
ner les éléments d'information suivants : 

a) la dénomination sociale; 

b) le lieu du siège au Canada; 

c) la date de la constitution. 

(2) Les lettres patentes peuvent contenir 
toute disposition conforme à la présente loi 
que le ministre estime indiquée pour tenir 
compte de la situation particulière à la société 
de portefeuille d'assurances projetée. 

(3) Le ministre peut assujettir la délivrance 
des lettres patentes de la société de portefeuil-
le d'assurances aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

Letters patent of 
incorporation 
on application 
of life 
company 

714. (1) If the Minister, under section 708, 
issues letters patent incorporating an insur-
ance holding company on the application of a 
life company, including a converted company, 
there may, on the request of the company, and 
with the approval of the Minister, be included 
in the letters patent of incorporation of the 
insurance holding company a provision deem-
ing shares of the insurance holding company 
to be issued, on a share for share basis, to all 
shareholders of the company in exchange for 

714. (1) Les lettres patentes constituant une 
société de portefeuille d'assurances, oc-
troyées par le ministre en vertu de l'article 708 
sur demande d'une société d'assurance-vie, y 
compris une société transformée, peuvent, à la 
demande de la société et avec l'autorisation du 
ministre, contenir une clause prévoyant que 
les actions de la société de portefeuille 
d'assurances sont réputées émises au profit de 
tous les actionnaires de la société en échange 
des actions émises et en circulation de cette 
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all the issued and outstanding shares of the 
company. 

(2) Shares of an insurance holding company 
deemed to be issued under subsection (1) are 
subject to the same designation, rights, privi-
leges and restrictions or conditions and, 
subject to any agreement to the contrary, to the 
same charges, encumbrances and other re-
strictions as the shares of the company for 
which they are exchanged and the shares of the 
company, on the issuance of the letters patent, 
become the property of the insurance holding 
company free and clear of any charge, encum-
brance or other restriction. 

(3) An exchange of shares of a company 
referred to in subsection (1) under a provision 
included in the letters patent incorporating an 
insurance holding company does not deprive 
a person who was a holder of shares of the 
company immediately before the exchange of 
any right or privilege with respect to the shares 
•or relieve the person of any liability in respect 
of the shares, but that right or privilege must 
be exercised in accordance with this Act.  

société, sur la base d'une action de la société 
de portefeuille d'assurances pour une action 
de la société. 

(2) Les actions de la société de portefeuille 
d'assurances, réputées émises conformément 
au paragraphe (1), sont assorties de la désigna-
tion, des droits, privilèges, restrictions ou 
conditions et, sous réserve d'un accord à 
l'effet contraire, des charges et autres restric-
tions qui étaient attachés aux actions de la 
société contre lesquelles elles ont été échan-
gées; dès l'octroi des lettres patentes, les 
actions de la société deviennent la propriété de 
la société de portefeuille d'assurances, libres 
de toutes charges ou autres restrictions. 

(3) L'échange des actions de la société, 
réalisé en vertu d'une clause des lettres 
patentes constituant la société de portefeuille 
d'assurances, n'enlève pas aux personnes qui, 
immédiatement avant l'échange, étaient titu-
laires d'actions de la société, les droits et 
privilèges afférents à ces actions et ne les 
décharge pas des obligations qui en découlent; 
cependant ces droits et privilèges ne peuvent 
être exercés que conformément à la présente 
loi. 

Effet de la 
clause 

Effet de la 
clause 

Transfert des 
actions et 
exercice du 
droit de vote 

(4) Despite subsection (3), no share of an 
insurance holding company that is deemed to 
be issued under a provision included in the 
letters patent incorporating an insurance hold-
ing company may subsequently be transferred 
or voted contrary to this Act. 

(5) No provision described in subsection (1) 
may be included in letters patent issued under 
section 708 unless the application for the 
letters patent is accompanied by evidence that 
the request for the provision was approved by 
a special resolution of the shareholders and the 
policyholders of the company who are entitled 
to vote at a meeting of shareholders and 
policyholders called to consider the applica-
tion. 

(6) If, under a provision included in the 
letters patent incorporating an insurance hold-
ing company, a share exchange is deemed to 
have taken place, the insurance holding com-
pany shall, within ninety days after the 

(4) Malgré le paragraphe (3), les actions de 
la société de portefeuille d'assurances qui sont 
réputées émises conformément à une clause 
insérée dans les lettres patentes la constituant 
ne peuvent par la suite être transférées que 
conformément aux dispositions de la présente 
loi; il en est de même de l'exercice du droit de 
vote qui y est attaché. 

(5) Toute demande d'insertion dans les 
lettres patentes délivrées en vertu de l'article 
708 de la clause visée au paragraphe (1) doit, 
à peine d'irrecevabilité, être accompagnée de 
la preuve qu'elle a été approuvée par une 
résolution extraordinaire des actionnaires et 
des souscripteurs de la société adoptée à 
l'assemblée convoquée pour délibérer sur 
cette question. 

(6) La société de portefeuille d'assurances 
dont les lettres patentes contiennent la clause 
portant qu'un échange d'actions est réputé 
être intervenu doit, dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant leur délivrance, prévoir l'émis- 

Approbation 
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Substitution 
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issuance of the letters patent, make provision 
for the issue of share certificates representing 
shares of the insurance holding company and 
for the exchange of those certificates for share 
certificates representing the shares of the 
company that were outstanding on the effec-
tive date of the letters patent. 

715. (1) On application, made in accor-
dance with the regulations, by a life company, 
including a converted company, to give effect 
to a proposal to incorporate an insurance 
holding company as the holding body corpo-
rate of the company, to continue a body 
corporate as an insurance holding company of 
the company or to amalgamate two or more 
bodies corporate and continue those bodies 
corporate as an insurance holding company of 
the company — and to make any other funda-
mental change to the company, including an 
exchange of any or all of the shares of the 
company for shares of the insurance holding 
company the Minister may, to give effect 
to the proposal, 

(a) include in the letters patent of the 
insurance holding company issued under 
section 708, 721 or 863 any provision the 
Minister considers necessary; or 

(b) despite any provision of the Act speci-
fied in regulations made under paragraph 
(2)(e), give any approval that the Minister 
considers necessary.  

sion de certificats d'actions pour opérer 
l'échange avec les certificats d'actions de la 
société qui, à la date de prise d'effet de ces 
lettres patentes, étaient en circulation. 

715. (1) Sur demande présentée conformé-
ment aux règlements par une société d'assu-
rance-vie, y compris une société transformée, 
de mise en oeuvre d'une proposition visant à 
constituer une société de portefeuille d'assu-
rances qui soit la société mère de la société, à 
proroger une personne morale en une société 
de portefeuille d'assurances qui soit la société 
mère de la société ou à fusionner plusieurs 
personnes morales et à les proroger en une 
société de portefeuille d'assurances qui soit la 
société mère de la société — et à opérer toute 
autre modification de structure à l'égard de la 
société, notamment l'échange d'actions de la 
société contre des actions de la société de 
portefeuille d'assurances —, le ministre peut, 
pour mettre en oeuvre la proposition : 

a) inclure dans les lettres patentes de la 
société de portefeuille d'assurances déli-
vrées en vertu des articles 708, 721 ou 863 
toute clause qu'il estime indiquée; 

b) par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi précisées par règlement pris 
en vertu de l'alinéa (2)e), donner tout 
agrément qu'il estime nécessaire. 

Regulations (2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting applications referred to in 
subsection (1), including their form and the 
information to be contained in them, and 
authorizing the Superintendent to require 
additional information in respect of such 
applications; 

(b) respecting proposals to which subsec-
tion (1) applies, including the information 
to be contained in the proposals and the 
times within which the transactions in-
volved in them must occur; 

(c) respecting the procedures to be followed 
by the company that makes an application 
under subsection (1); 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les demandes visées au paragraphe 
(1), notamment en ce qui concerne leur 
forme et les renseignements qu'elles doi-
vent contenir, et autoriser le surintendant à 
demander des renseignements supplémen-
taires; 

b) régir les propositions visées au paragra-
phe (1), notamment en ce qui concerne les 
renseignements qu'elles doivent contenir et 
les délais applicables aux opérations qu'el-
les prévoient; 

c) régir la procédure à sui vre par la société 
qui fait la demande; 
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(d) respecting the approval, confirmation or 
authorization, if any, of all or any portion of 
proposals to which subsection (1) applies, 
and including the approval of shareholders 
and•  policyholders and including the terms 
and conditions of those approvals, con-
firmations or authorizations and their ef-
fect; and 

(e) specifying provisions of the Act for the 
purpose of paragraph (1)(b). 

716. The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette a notice of 
the issuance of letters patent incorporating an 
insurance holding company. 

717. The first directors of an insurance 
holding company are the directors named in 
the application for letters patent to incorporate 
the insurance holding company. 

718. An insurance holding company comes 
into existence on the date provided therefor in 
its letters patent. 

d) régir l'approbation, la confirmation et 
l'autorisation, y compris par les actionnai-
res et les souscripteurs, de tout ou partie des 
propositions visées au paragraphe (1), no-
tamment les modalités et les conséquences 
de l'approbation, de la confirmation et de 
l'autorisation; 

e) préciser des dispositions de la présente 
loi pour l'application de l'alinéa (1)b). 

716. Le surintendant fait publier les avis de 
délivrance de lettres patentes dans la Gazette 
du Canada. 

717. Les premiers administrateurs d'une 
société de portefeuille d'assurances sont ceux 
dont les noms figurent dans la demande de 
lettres patentes. 

718. La société de portefeuille d'assurances 
est constituée à la date indiquée dans ses 
lettres patentes. 

Continuance 

719. (1) A body corporate incorporated 
under the Canada Business Corporations Act 
or any other Act of Parliament, including a 
company, may apply to the Minister for letters 
patent continuing the body corporate as an 
insurance holding company under this Part. 

(2) A body corporate incorporated other-
wise than by or under an Act of Parliament 
may, if so authorized by the laws of the 
jurisdiction where it is incorporated, apply to 
the Minister for letters patent continuing the 
body corporate as an insurance holding com-
pany under this Part. 

720. (1) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 719(1) or (2), 
sections 709 to 712 apply in respect of the 
application, with such modifications as the 
circumstances require. 

(2) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 719(1) or (2), 
the application must be duly authorized by a 
special resolution. 

Prorogation 

719. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédéra-
le, y compris les sociétés, peuvent demander 
au ministre des lettres patentes les prorogeant 
comme sociétés de portefeuille d'assurances 
sous le régime de la présente partie. 

(2) Les personnes morales non constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent, si 
les règles de droit en vigueur sur le territoire 
de leur constitution les y autorisent, demander 
au ministre des lettres patentes les prorogeant 
comme sociétés de portefeuille d'assurances 
sous le régime de la présente partie. 

720. (1) La demande de prorogation est 
assujettie aux articles 709 à 712, avec les 
adaptations nécessaires. 

(2) La demande de prorogation doit être 
auparavant dûment autorisée par résolution 
extraordinaire. 
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(3) A copy of the special resolution referred 
to in subsection (2) shall be filed with the 
application. 

721. (1) On, the application of a body 
corporate under subsection 719(1) or (2), the 
Minister may, subject to this Division, issue 
letters patent continuing the body corporate as 
an insurance holding company under this Part. 

(2) Section 713 applies in respect of the 
issue of letters patent under subsection (1), 
with such modifications as the circumstances 
require. 

722. On the day set out in the letters patent 
continuing a body corporate as an insurance 
holding company under subsection 721(1), 

(a) the body corporate becomes an insur-
ance holding company as if it had been 
incorporated under this Part; and 

(b) the letters patent are deemed to be the 
incorporating instrument of the continued 
insurance holding company. 

723. (1) Where a body corporate is contin-
ued as an insurance holding company under 
this Part, the Superintendent shall without 
delay send a copy of the letters patent to the 
appropriate official or public body in the 
jurisdiction in which the body corporate was 
authorized to apply to be continued under this 
Part. 

(2) The Supeiintendent shall publish in the 
Canada Gazette a notice of the issuance of 
letters patent continuing a body corporate as 
an insurance holding company under this Part. 

724. Where a body corporate is continued 
as an insurance holding company under this 
Part, 

(a) the property of the body corporate 
continues to be the property of the insurance 
holding company; 

(b) the insurance holding company contin-
ues to be liable for the obligations of the 
body corporate; 

(c) an existing cause of action or claim by 
or against the body corporate or any liabil- 

(3) Une copie de la résolution extraordinai-
re doit être jointe à la demande. 

721. (1) Le ministre peut, sous réserve des 
autres dispositions de la présente section, 
délivrer des lettres patentes prorogeant com-
me société de portefeuille d'assurances sous le 
régime de la présente partie la personne 
morale qui lui en fait la demande aux termes 
des paragraphes 719(1) ou (2). 

(2) L'article 713 s'applique, avec les adap-
tations nécessaires, lors de la délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

722. À la date indiquée dans les lettres 
patentes de prorogation : 

a) la personne morale devient une société 
de portefeuille d'assurances comme si elle 
avait été constituée sous le régime de la 
présente partie; 

b) les lettres patentes sont réputées être 
l'acte constitutif de la société de portefeuil-
le d'assurances prorogée. 

723. (1) Après toute prorogation accordée 
sous le régime de la présente partie, le 
surintendant adresse sans délai copie des 
lettres patentes au fonctionnaire ou à l'orga-
nisme public compétent du ressort dans lequel 
la demande a été autorisée. 

(2) Le surintendant fait publier dans la 
Gazette du Canada un avis de délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

724. Les règles suivantes s'appliquent à 
toute personne morale prorogée comme socié-
té de portefeuille d'assurances sous le régime 
de la présente partie : 

a) les biens de la personne morale appar-
tiennent à la société de portefeuille d'assu-
rances; 

b) la société de portefeuille d'assurances 
assume les obligations de la personne 
morale; 
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Pouvoir de 
délivrance 

Lettres 
patentes de 
prorogation 

Effet 

Transmission 
des lettres 
patentes 

Avis 

Effets de la 
prorogation 



2001 	 Inettutions financières 	 ch. 9 637 

Transitional 

ity of the body corporate to prosecution is 
unaffected; 

(d) a civil, criminal or administrative action 
or proceeding pending by or against the 
body corporate may continue to be prose-
cuted by or against the insurance holding 
company; 

(e) a conviction against, or any ruling, order 
or judgment in favour of or against, the 
body corporate may be enforced by or 
against the insurance holding company; 

(f) a person who, on the day the body 
corporate becomes an insurance holding 
company, is the holder of a security issued 
by the body corporate is not deprived of any 
right or privilege available to the person at 
that time in respect of the security or 
relieved of any liability in respect of it, but 
any such right or privilege may be exercised 
only in accordance with this Act; and 

(g) the by-laws of the body corporate, 
except those that are in conflict with this 
Act, continue as the by-laws of the insur-
ance holding company. 

725. (1) Despite any other provision of this 
Act or the regulations, the Minister may, on 
the recommendation of the Superintendent, by 
order, grant to an insurance holding company 
in respect of which letters patent were issued 
under subsection 721(1) permission to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that the insurance holding compa-
ny would not otherwise be permitted by this 
Act to engage in and that the body corporate 
continued as the insurance holding compa-
ny was engaging in at the time the applica-
tion for the letters patent was made; 

(b) continue to have issued and outstanding 
debt obligations the issue of which is not 
authorized by this Act if the debt obliga-
tions were outstanding at the time the 
application for the letters patent was made; 

(c) hold assets that the insurance holding 
company would not otherwise be permitted 
by this Act to hold, if the assets were held 
by the body corporate continued as the 
insurance holding company at the time the 
application for the letters patent was made;  

c) aucune atteinte n'est portée aux causes 
d'action déjà nées à l'égard de la personne 
morale; 

cl) les procédures civiles, criminelles ou 
administratives engagées par ou contre la 
personne morale peuvent être continuées 
par ou contre la société de portefeuille 
d'assurances;  

e) toute décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire rendue en faveur de la personne 
morale ou contre elle est exécutoire à 
l'égard de la société de portefeuille d'assu-
rances; 

j) les personnes qui, à la date de proroga-
tion, détenaient des valeurs de la personne 
morale conservent tous les droits et privilè-
ges qu'elles avaient à cette date — leur 
exercice étant dès lors assujetti à la présente 
loi — et continuent d'assumer les obliga-
tions qui en découlent; 

g) les règlements administratifs de la per-
sonne morale deviennent, sous réserve de 
leur compatibilité avec la présente loi, ceux 
de la société de portefeuille d'assurances. 

725. (1) Par dérogation à toute autre 
disposition de la présente loi ou à ses règle-
ments, le ministre peut, par arrêté pris sur 
recommandation du surintendant, autoriser la 
société de portefeuille d'assui'ances à laquelle 
ont été délivrées des lettres patentes en vertu 
du paragraphe 721(1)  à:  

a) exercer toute activité précisée dans 
l'arrêté et interdite par ailleurs par la 
présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 

b) maintenir en circulation des titres de 
créance dont la présente loi n'autorise pas 
l'émission, dans la mesure où ils étaient 
déjà en circulation à la date de la demande; 

c) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais qui, à la date de la 
demande, appartenaient à la personne mo-
rale prorogée; 

cl) acquérir et détenir des éléments d'actif 
prohibés par la présente loi, dans le cas où 
la personne morale prorogée était obligée, 
à la date de la demande, de les acquérir; 

Disposition 
transitoire 
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(d) acquire and hold assets that the insur-
ance holding company would not otherwise 
be permitted by this Act to acquire or hold, 
if the body corporate continued as the 
insurance holding company was obliged, at 
the time the application for the letters patent 
was made, to acquire those assets; and 

(e) maintain outside Canada any records or 
registers required by this Act to be main-
tained in Canada and maintain and process 
outside Canada information and data relat-
ing to the preparation and maintenance of 
such records or registers. 

(2) The permission granted under subsec-
tion (1) shall be expressed to be granted for a 
period specified in the order not exceeding 

(a) with respect to any activity described in 
paragraph (1)(a), thirty days after the 
effective date of the letters patent or, where 
the activity is conducted pursuant to an 
agreement existing on the effective date of 
the letters patent, the expiration of the 
agreement; 

(b) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(b), ten years; and 

(c) with respect to any matter described in 
any of paragraphs (1)(c) to (e), two years. 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in paragraphs (1)(b) to 
(d) for such further period or periods as the 
Minister considers necessary. 

(4) The Minister shall not grant to an 
insurance holding company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the effective 
date of the letters patent of continuance 
issued to continue the insurance holding 
company under this Part, unless the Minis-
ter is satisfied on the basis of evidence on 
oàth provided by an officer of the insurance 
holding company that the insurance holding 
company will not be able at law to redeem 
at the end of the ten years the outstanding 
debt obligations to which the permission 
relates; and 

e) tenir à l'étranger les livres et registres 
dont la présente loi exige la tenue au 
Canada, ainsi que tenir et traiter à l'étranger 
les renseignements et données se rapportant 
à leur tenue et à leur conservation. 

•  (2) L'arrêté précise la période de validité de 
l'autorisation, qui ne peut excéder : 

a) dans les cas visés à l'alinéa (1)a), trente 
jours à partir de la date de prise d'effet des 
lettres patentes ou, lorsque l'activité décou-
le d'accords existant à cette date, la date 
d'expiration de ces accords; 

b) dans les cas visés à l'alinéa (1)b), dix ans; 

c) deux ans dans les autres cas. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, sur recommandation du surin-
tendant, dans les cas visés aux alinéas (1)b) à 
d), accorder, par arrêté, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estime nécessaires. 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date de prise d'effet des lettres 
patentes de prorogation dans les cas visés aux 
alinéas (1)c) et d); dans les cas visés à l'alinéa 
(1)b), il ne peut le faire que s'il est convaincu, 
sur la foi de la déposition sous serment d'un 
dirigeant de la société de portefeuille d'assu-
rances, que celle-ci sera dans l'incapacité 
juridique de racheter les titres de créance visés 
par l'autorisation encore en circulation à 
l'expiration de ce délai. 

Durée des 
exceptions 

Renouvelle-
ment 

Restriction 



639 ch. 9 

Transferring 
to other Acts 

Conditions for 
approval 

Meaning of 
"insurance 
holding 
company 
without a life 
company 
subsidiary" 

Obligation to 
aPPIY 

Prorogation 
sous le 
régime 
d'autres lois 

Condition 
suspensive 

Définition de 
« société de 
portefeuille 
d'assurances 
sans filiale 
d'assurance-vie » 

Obligation de 
présenter une 
demande 

Cessation 
d'existence 

Cessation 
d'application 

Retrait de la 
demande 

2001 	 Institutions financières 

(b) with respect to matters described in 
paragraphs (1)(c) and (d), that purports to be 
effective more than ten years after the 
effective date of the letters patent of 
continuance issued to• continue the insur-
ance holding company under this Part. 

Discontinuance 

726. (1) An insurance holding company 
may, with the approval in writing of the 
Minister, apply to be continued as a body 
corporate under any other Act of Parliament or 
any Act of the legislature of a province. 

(2) No approval referred to in subsection (1) 
may be given to an insurance holding compa-
ny unless the Minister is satisfied that the 
application of the insurance holding company 
has been authorized by a special resolution. 

727. (1) For the purpose of this section, 
"insurance holding company without a life 
company subsidiary" means an insurance 
holding company that does not, at any time 
within one year after it came into existence, 
have a subsidiary that is a life company or that 
does not, for a period of one year, have a 
subsidiary that is a life company. 

(2) An insurance holding company without 
a life company subsidiary must, within thirty 
days after becoming an insurance holding 
company without a life company subsidiary, 
apply to be continued under subsection 
726(1). 

Cessation 

726. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut, avec l'agrément écrit du ministre, 
demander d'être prorogée en une personne 
morale régie par une autre loi fédérale ou 
provinciale. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
que s'il est convaincu que la demande de 
prorogation a été autorisée par résolution 
extraordinaire. 

727. (1) Pour l'application du présent 
article, « société de portefeuille d'assurances 
sans filiale d'assurance-vie » s'entend de la 
société de portefeuille d'assurances qui n'a 
aucune filiale qui est une société d'assurance-
vie au cours de l'année qui suit la date de prise 
d'effet de son acte constitutif ou qui n'a plus 
de telle filiale depuis un an. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
sans filiale d'assurance-vie est tenue de pré-
senter au ministre, conformément au paragra-
phe 726(1), une demande de prorogation dans 
les trente jours suivant le moment où elle 
devient une société de portefeuille d'assuran-
ces sans filiale d'assurance-vie. 

Cessation of 
existence 

Act ceases to 
aPPIY 

Withdrawing 
application 

(3) Except for the sole purpose of winding 
up its affairs, an insurance holding company 
without a life company subsidiary that has no 
other subsidiary that fails to make an applica-
tion under subsection (2) within the time 
provided for in that subsection ceases to exist 
on the expiration of that period. 

728. On the day specified by the Minister, 
this Act ceases to apply to the body corporate 
continued under the other Act of Parliament or 
under the Act of the legislature of a province. 

729. 'Where a special resolution authorizing 
the application under subsection 726(1) so 
states, the directors of an insurance holding 
company may, without further approval of the 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
sans filiale d'assurance-vie qui n'a aucune 
autre filiale et qui fait défaut de présenter une 
demande dans le cadre du paragraphe (2) n'a 
plus d'existence légale à l'expiration du délai, 
sauf pour la liquidation de ses affaires inter-
nes. 

728. À la date spécifiée par le ministre, la 
présente loi cesse de s'appliquer à la personne 
morale prorogée. 

729. Les administrateurs de la société de 
portefeuille d'assurances peuvent, si cette 
faculté leur est accordée par les actionnaires 
dans la résolution extraordinaire autorisant la 
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shareholders, withdraw the application before 	demande, retirer celle-ci avant qu'il n'y soit 
it is acted on. 	 donné suite. 

Prohibited 
' names 

Corporate Name 

730. An insurance holding company may 
not be incorporated under this Part with a 
name 

Dénomination sociale 

730. La société de portefeuille d'assurances 
ne peut être constituée aux termes de la 
présente partie sous une dénomination socia- 

(a) that is prohibited by an Act of Parlia-
ment; 

(b) that is, in the opinion of the Superinten-
dent, deceptively misdescriptive; 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to any existing 

(i) trade-mark or trade name, or 

(ii) corporate name of a body cornorate, 

except where the trade-mark or trade name 
is being changed or the body corporate is 
being dissolved or is changing its corporate 
name and consent to the use of the trade-
mark, trade name or corporate naine is 
signified to the Superintendent in such 
manner as the Superintendent may require; 

(ci) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to the lcnown name 
under or by which any entity carries on 
business or is identified; or 

(e) that is reserved under section 45 for a 
company or society or a proposed company 
or society or under section 734 for another 
insurance holding company or a proposed 
insurance holding company. 

le 

a) dont une loi fédérale interdit l'utilisation; 

b) qui, selon le surintendant, est fausse ou 
trompeuse; 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne morale existant 
ou qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à ceux-ci ou leur est similaire au 
point de prêter à confusion, sauf si, d'une 
part, la dénomination, la marque ou le nom 
sont en voie d'être changés ou la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant selon 
les modalités qu'il peut exiger; 

cl) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son activité ou est connue, ou 
qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou lui est similaire, au 
point de prêter à confusion avec lui; 

e) qui est réservée, en application de 
l'article 45, pour une société ou société de 
secours, existante ou projetée ou, en appli-
cation de l'article 734, pour une autre 
société de portefeuille d'assurances exis-
tante ou projetée. 

Affiliated 
insurance 
holding 
company 

731. Despite section 730 and subject to 
section 732, an insurance holding company 
that is affiliated with another entity may, with 
the consent of that entity and the approval of 
the Superintendent, 

(a) be incomorated with, or change its name 
to, substantially the saine name as that of 
the affiliated entity; or 

(b) subject to any ternis and conditions that 
may be prescribed, carry on business under 
or identify itself by a naine, other than its 
cornorate name, that is substantially the 

731. Par dérogation à l'article 730 mais 
sous réserve de l'article 732, la société de 
portefeuille d'assurances qui est du même 
groupe qu'une autre entité peut, une fois 
obtenu le consentement de celle-ci et l'agré-
ment du surintendant : 

a) adopter une dénomination sociale à peu 
près identique à celle de l'entité ou être 
constituée en personne morale sous une 
telle dénomination; 

b) sous réserve des modalités fixées par 
règlement, exercer une activité ou se faire 
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same as the corporate name of the affiliated 
entity or that is another name under which 
or with which the affiliated entity carries on 
business or otherwise identifies itself. 

• 732. An insurance holding company may 
not be incorporated or continued with, or 
change its name to or carry on business or 
identify itself by, a name that is substantially 
the same as that of a company unless the name 
contains words that, in the opinion of the 
Superintendent, indicate to the public that the 
insurance holding company is distinct from 
any company that is a subsidiary of the 
insurance holding company.  

connaître sous un nom, autre que sa déno-
mination sociale, à peu près identique à la 
dénomination sociale de l'entité ou à tout 
autre nom sous lequel l'entité exerce son 
activité ou est connue. 

732. La société de portefeuille d'assurances 
ne peut être constituée QU prorogée ni exercer 
ses activités ou se faire connaître sous une 
dénomination sociale à peu près identique à 
celle d'une société que si elle contient des 
termes qui, selon le surintendant, indiquent au 
public qu'elle est distincte de sa filiale qui est 
une société; elle ne peut non plus modifier sa 
dénomination sociale à une telle dénomina-
tion. 

Précision 

Français ou 
anglais 

733. (1) The name of an insurance holding 
company may be set out in its letters patent in 
an English form, a French form, an English 
form and a French form or in a combined 
English and French form, and the insurance 
holding company may use and be legally 
designated by any such form. 

733. (1) Dans les lettres patentes, la déno-
mination sociale peut être énoncée sous l'une 
des formes suivantes, qui peut légalement 
désigner la société de portefeuille d'assuran-
ces: français seul, anglais seul, français et 
anglais, ou combinaison de ces deux langues. 

Abréviation (2) Despite any other provision of this Act 
and subject to the regulations, every insurance 
holding company shall have as part of its 
name, the abbreviations "ihc" or "spa". 

(2) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi et sous réserve des règlements, la 
dénomination sociale de la société de porte-
feuille d'assurances doit comprendre l'abré-
viation « spa » ou « ihc ». 

Dénomina-
tion pour 
l'étranger 

(3) An insurance holding company may 
identify itself outside Canada by its name in 
any language and the insurance holding 
company may use and be legally designated 
by any such form aits name outside Canada. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut, à l'étranger, énoncer sa dénomination 
sociale sous n'importe quelle forme linguisti-
que, laquelle peut dès lors légalement dé-
signer la société à l'extérieur du Canada. 

Autre nom (4) Subject to subsection (5) and section 
880, an insurance holding company may carry 
on business under or identify itself by a name 
other than its corporate name. 

(5) If an insurance holding company is 
carrying on business under or identifying 
itself by a name other than its corporate name, 
the Superintendent may, by order, direct the 
insurance holding company not to use that 
other name if the Superintendent is of the 
opinion that that other name is a name referred 
to in any of paragraphs 730(a) to (e). 

(4) Sous réserve du paragraphe (5) et de 
l'article 880, la société de portefeuille d'assu-
rances peut exercer son activité ou s'identifier 
sous un nom autre que sa dénomination 
sociale. 

(5) Dans le cas où la société de portefeuille 
d'assurances exerce son activité ou s'identifie 
sous un autre nom que sa dénomination 
sociale, le surintendant peut, par ordonnance, 
lui interdire d'utiliser cet autre nom s'il est 
d'avis que celui-ci est visé à l'un des alinéas 
730e)  à e). 

Interdiction 
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Regulations (6) The Governor in Council may malce 
regulations respecting the use of the abbrevi-
ations "ihc" or "spa" in the name of insur-
ance holding companies. ' 

(6) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant l'emploi des abré-
viations « spa » et « ihc ». 

Reserved 
name 

734. The Superintendent may, on request, 
reserve for ninety days a name for a proposed 
insurance holding company or for an insur-
ance holding company that intends to change 
its name. 

734. Le surintendant peut, sur demande, 
réserver pendant quatre-vingt-dix jours une 
dénomination sociale à l'intention d'une so-
ciété de portefeuille d'assurances sur le point 
de se constituer ou de changer sa dénomina-
tion sociale. 

Directing 
change of 
naine 

Revoking 
name 

Subsidiaries 

735. (1) If through inadvertence or other-
wise an insurance holding company 

(a) comes into existence or is continued 
with a name, or 

(b) on an application to change its name, is 
granted a name 

that is prohibited by section 730 or 732, the 
Superintendent may, by order, direct the insur-
ance holding company to change its name and 
the insurance holding company shall comply 
with that direction. 

(2) Where an insurance holding company 
has been directed under subsection (1) to 
change its name and has not, within sixty days 
after the service of the direction, changed its 
name to a name that is not prohibited by this 
Part, the Superintendent may revoke the name 
of the insurance holding company and assign 
to it a name and, until changed in accordance 
with section 849 or 851, the name of the 
insurance holding company is thereafter the 
name so assigned. 

736. Despite subsection 47(1), a subsidiary 
of an insurance holding company may, with 
the approval in writing of the Superintendent, 
use the word "assurance", "assurances", 
"insurance" or "lifeco" or any word or words 
of import equivalent to any of those words in 
its name. 

735. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, forcer la société de portefeuille d'assu-
rances qui, notamment par inadvertance, a 
reçu une dénomination sociale interdite par 
les articles 730 ou 732 à la changer sans délai. 

(2) Le surintendant peut invalider la déno-
mination sociale de la société de portefeuille 
d'assurances qui ne se conforme pas à l'ordon-
nance dans les soixante jours qui suivent sa 
signification et lui attribuer une dénomination 
qui constituera, tant qu'elle ne sera pas 
changée conformément aux articles 849 ou 
851, sa dénomination officielle. 

736. Par dérogation au paragraphe 47(1), la 
filiale d'une société de portefeuille d'assuran-
ces peut, avec l'agrément écrit du surinten-
dant, utiliser les mots « assurance », « assu-
rances », « insurance » ou encore « lifeco » 
dans sa dénomination sociale ou tout autre 
mot ayant un sens équivalent. 

Definition of 
"reserved 
name" 

737. (1) In this section, "reserved name" 
ineans a name that includes as part thereof the 
word "assurance", "assurances", " insur-
ance", "lifeco", "fiduciaire", "fiduciary", 
"fiducie", "trust", "trustco", "loan", "loan-
co" or "prêt" or any word or words of import 
equivalent to any of those words. 

737. (1) Pour l'application du présent 
article, sont prohibées les raisons sociales qui 
utilisent les mots « assurance », « assuran-
ces », « insurance », « lifeco », « fiduciaire », 
« fiduciary », « fiducie », « trust », « trust-
co », « loan », « loanco » ou « prêt » ou tout 
autre mot ayant un sens équivalent. 
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Fin du 
contrôle 

(2) No person, other than a financial 
institution, who 

(a) is carrying on business in Canada under 
a reserved name, and 

(b) has control or acquires control of an 
insurance holding company, 

shall control the insurance holding company 
one year after the date of acquisition of the 
control. 

(3) No person, other than a financial 
institution, who 

(a) controls an entity that is not a financial 
institution that carries on business in Cana-
da under a reserved name, and 

(b) has control or acquires control of an 
insurance holding company, 

shall control the insurance holding company 
one year after the date of the acquisition of the 
control. 

(4) Despite subsection (3), where a finan-
cial institution controls an entity that 

(a) is not a financial institution, 

(b) carries on business in Canada under a 
reserved name, and 

(c) acquires control of an insurance holding 
, company, 

the entity shall not control the insurance hold-
ing company one year after the date on which 
the entity acquires control of the insurance 
holding company. 

(5) Subsections (2) to (4) do not apply.  with 
respect to a person or entity that was carrying 
on business in Canada under a reserved name 
on June 25, 1999. 

(2) Quiconque exploite son entreprise au 
Canada sous une raison sociale prohibée, à 
l'exception d'une institution financière, doit 
cesser d'exercer le contrôle sur une société de 
portefeuille d'assurances après l'année qui 
suit la prise de contrôle. 

(3) Quiconque, à l'exception d'une institu-
tion financière, contrôle une entité — autre 
qu'une institution financière — qui exploite 
une entreprise au Canada sous une raison 
sociale prohibée et contrôle une société de 
portefeuille d'assurances ou en acquiert le 
contrôle doit cesser d'exercer le contrôle sur 
la société de portefeuille d'assurances après 
l'année qui suit la prise de contrôle. 

(4) Malgré le paragraphe (3), si une institu-
tion financière contrôle une entité qui, sans 
être une institution financière, exploite une 
entreprise au Canada sous une raison sociale 
prohibée et contrôle une société de portefeuil-
le d'assurances ou en acquiert le contrôle, 
l'entité doit cesser d'exercer le contrôle sur la 
société de portefeuille d'assurances après 
l'année qui suit la prise de contrôle. 

(5) Les paragraphes (2) à (4) ne s'appli-
quent pas à une personne ou entité qui, le 25 
juin 1999, exploitait une entreprise au Canada 
sous une raison sociale prohibée. 

Fin du 
contrôle 

Fin du 
contrôle 

Exceptions 

Publication of Information 

738. The Superiniendent shall, within sixty 
days after the end of.each year, cause a notice 
to be published in the Canada Gazette, 
showing 

(a) the name of every insurance holding 
company; and 

(b) the place in Canada where the head 
office of the insurance holding company is 
situated. 

Publication de renseignements 

738. Le surintendant doit, dans les soixante 
jours suivant la fm de chaque année, faire 
publier un avis dans la Gazette du Canada 
donnant les renseignements suivants : 

a) la dénomination sociale de chaque 
société de portefeuille d'assurances; 

b) le lieu, au Canada, de son siège. 

Avis 
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DIVISION 4 

ORGANIZATION AND COMMENCEMENT 

SECTION 4 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

Ffist 
directors' 
meeting 

Calling 
directors' 
meeting 

Calling 
shareholders' 
meeting 

Meeting of 
shareholders or 
incorporators 

Réunion 
constitutive 

Conveation 
de la réunion 

Convocation 
d'une 
assemblée 
des 
actionnaires 

Assemblée 
des actionnaires 
ou fondateurs 

739. (1) After letters patent incorporating 
an insurance holding company are issued, a 
meeting of the directors of the insurance 
holding company shall be held at which the 
directors may, subject to this Division, 

(a) make by-laws; 

(b) adopt forms of share certificates and 
corporate records; 

(c) authorize the issue of shares of the 
insurance holding company; 

(d) appoint officers; 

(e) appoint an auditor to hold office until the 
meeting called under subsection 740(1); 

(/) make banking arrangements; and 

(g) deal with any °di& matters necessary to 
organize the insurance holding company. 

(2) An incorporator or a director named in 
the application for letters patent may call the 
meeting referred to in subsection (1) by 
giving, subject to subsection 817(2), no fewer 
than five days notice of the purpose, time and 
place of the meeting to eacli director of the 
insurance holding company. 

740. (1) After the meeting referred to in 
subsection 739(1) is held, the directors of the 
insurance holding company shall without 
delay call a meeting of the shareholders of the 
insurance holding company. 

(2) The shareholders of an insurance hold-
ing company shall, by resolution at the 
meeting of shareholders called under subsec-
tion (1), 

(a) approve, amend or reject any by-law 
made by the directors of the insurance 
holding company; 

(b) subject to section 803, elect directors to 
hold office for a term expiring not later than 
the close of the third annual meeting of 
shareholders following the election; and 

(c) appoint an auditor to hold office until the 
close of the first animal meeting of share-
holders. 

739. (1) Après la délivrance des lettres 
patentes constituant la société de portefeuille 
d'assurances, le conseil d'administration tient 
une réunion au cours de laquelle il peut, sous 
réserve de la présente section : 

a) prendre des règlements administratifs; 

b) adopter les modèles des certificats d'ac-
tions et des livres ou registres sociaux; 

c) autoriser l'émission d'actions; 

d) nommer les dirigeants; 

e) nommer un vérificateur dont le mandat 
expirera à l'assemblée convoquée aux ter-
mes du paragraphe 740(1); 

f) conclure des conventions bancaires; 

g) traiter de toute autre question d'organisa-
tion. 

(2) Le fondateur de la société de portefeuil-
le d'assurances — ou l'administrateur nom-
mé dans la demande de lettres paten-
tes — peut, sous réserve du paragraphe 
817(2), convoquer la réunion prévue au para-
graphe (1) en avisant chaque administrateur, 
au moins cinq jours à l'avance, des date, heure 
et lieu de celle-ci ainsi que de son objet. 

740. (1) Après la réunion du conseil d'admi-
nistration, les administrateurs de la société de 
portefeuille d'assurances convoquent sans 
délai une assemblée des actionnaires. 

(2) Les actionnaires doivent par résolution 
adoptée lors de l'assemblée convoquée aux 
termes du paragraphe (1) : 

a) approuver, modifier ou rejeter tout 
règlement administratif pris par les admi-
nistrateurs; 

b) sous réserve de l'article 803, élire des 
administrateurs dont le mandat expirera au 
plus tard à la clôture de la troisième 
assemblée annuelle suivante des actionnai-
res; 

c) nommer un vérificateur jusqu'à la clôture 
de la première assemblée annuelle des 
actionnaires. 
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Power to issue 
shares 

Shares 

Shares of 
continued 
insurance 
holding 
company 
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conditions 
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shares 

741. A director named in the application for • 
letters patent to incorporate an insurance 
holding company holds office until the elec-
tion of directors at the meeting of shareholders 
called under subsection 740(1). 

DIVISION 5 

CAPITAL STRUCTURE 

Share Capital 

742. (1) Subject to this Part and the by-laws 
of the insurance holding company, shares of 
an insurance holding company may be issued 
at such times and to such persons and for such 
consideration as the directors of the insurance 
holding company may determine. 

(2) Shares of an insurance holding company 
shall be in registered form and shall be without 
nominal or par value. 

(3) If a body corporate is continued as an 
insurance holding company under this Part, 
shares with nominal or par value issued by the 
body corporate before it was so continued are 
deemed to be shares without nominal or par 
value. 

(4) If any right of a holder of a share with 
nominal or par value of 'a body corporate 
continued as an insurance holding company 
under this Part, other than a voting right, was 
stated or expressed in terms of the nominal or 
par value of the share immediately before the 
continuance under this Part that right is 
thereafter deemed to be the same right stated 
or expressed without reference to the nominal 
or par value of the share. 

743. (1) An insurance holding company 
shall have one class of shares, to be designated 
as "common shares", which are non-redeem-
able and in which the rights of the holders 
thereof are equal in all respects, and those 
rights include 

(a) the right to vote at all meetings of 
shareholders except where only holders of 
a specified class of shares are entitled to 
vote; 

(b) the right to receive dividends declared 
on those shares; and 

741. Le mandat des administrateurs dé-
signés dans la demande de constitution expire 
à l'élection des administrateurs lors de la 
première assemblée des actionnaires convo-
quée aux termes du paragraphe 740(1). 

SECTION 5 

STRUCTURE DU CAPITAL 

Capital-actions 

742. (1) Sous réserve de la présente partie et 
de ses propres règlements administratifs, la 
société de portefeuille d'assurances peut 
émettre des actions aux dates, à l'intention des 
personnes et pour la contrepartie que les 
administrateurs déterminent. 

(2) Les actions sont nominatives sans valeur 
nominale. 

(3) Les actions à valeur nominale émises 
par des personnes morales avant leur proroga-
tion sous le régime de la présente partie sont 
réputées ne plus avoir de valeur nominale. 

(4) Les droits de détenteurs d'actions à 
valeur nominale d'une personne morale pro-
rogée sous le régime de la présente partie, à 
l'exception des droits de vote, sont réputés, 
après la prorogation, être inchangés, sauf en ce 
qui touche la valeur nominale. 

743. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances doit avoir une catégorie d'actions non 
rachetables, dites « ordinaires », dont les 
détenteurs ont des droits égaux, notamment 
les suivants,: 

a) voter à toutes les assemblées, sauf dans 
les cas où sont seuls habilités à voter, les 
détenteurs d'actions d'une catégorie parti-
culière; 

b) recevoir les dividendes déclarés; 

c) se partager le reliquat des biens de la 
société de portefeuille d'assurances lors de 
sa dissolution. 
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(c) the right to receive the remaining 
property of the insurance holding company 
on dissolution. 

(2) No insurance holding company shall 
designate more than one class of its shares as 
"common shares" or any variation of that 
term. 

(3) A body corporate continued as an 
insurance holding company under this Part 
that is not in compliance with subsection (2) 
on the date letters patent continuing it as an 
insurance holding company are issued shall, 
within twelve months after that date, redesig-
nate its shares to comply with that subsection. 

744. (1) The by-laws of an insurance 
holding company may provide for more than 
one class of shares and, if they so provide, 
shall set out 

(a) the rights, privileges, restrictions and 
conditions attaching to the shares of each 
class; and 

(b) the maximum number, if any, of shares 
of any class that the insurance holding 
company is authorized to issue. 

(2) Where a by-law referred to in subsection 
(1) is made, the directors of the insurance 
holding company shall submit the by-law to 
the shareholders at the next meeting of 
shareholders. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
ne peut désigner les actions de plus d'une 
catégorie comme « ordinaires » ou par une 
variante de ce terme. 

(3) Les personnes morales prorogées com-
me sociétés de portefeuille d'assurances en 
vertu de la présente partie disposent d'un délai 
de douze mois après la date de délivrance de 
leurs lettres patentes de prorogation pour se 
conformer au paragraphe (2). 

744. (1) Les règlements administratifs peu-
vent prévoir plusieurs catégories d'actions; le 
cas échéant, ils doivent préciser : 

a) les droits, privilèges, conditions et res-
trictions qui s'y rattachent; 

b) s'il y a lieu, le nombre maximal d'actions 
de toute catégorie que la société de porte-
feuille d'assurances est autorisée à émettre. 

(2) Les règlements visés au paragraphe (1) 
font l'objet d'un vote des actionnaires à 
l'assemblée générale suivante. 

Effective date 

Shares in 
series 

(3) A by-law referred to in subsection (1) is 
not effective until it is confirmed or confirmed 
with amendments by special resolution of the 
shareholders at the meeting referred to in 
subsection (2). 

745. (1) The by-laws of an insurance 
holding company made pursuant to section 
744 may authorize the issue of any class of 
shares in one or more series and may authorize 
the directors of the insurance holding compa-
ny to fix the maximum number, if any, of 
shares in each series and to determine the 
designation, rights, privileges, restrictions 
and conditions attaching to the shares of each 
series, subject to the limitations set out in the 
by-laws. 

(3) La prise d'effet des règlements est 
subordonnée à leur confirmation, avec ou sans 
modifications, par résolution extraordinaire 
des actionnaires à l'assemblée visée au para-
graphe (2). 

745. (1) Les règlements administratifs visés 
à l'article 744 peuvent permettre l'émission 
d'une catégorie d'actions en une ou plusieurs 
séries et autoriser les administrateurs à fixer le 
nombre maximal, s'il y a lieu, et la désigna-
tion des actions de chaque série, ainsi qu'à 
déterminer les droits, privilèges, conditions et 
restrictions qui leur sont attachés. 
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(2) If any cumulative dividend or amounts 
payable on return of capital in respect of a 
series of shares are not paid in full, the shares 
of all series of the same class participate 
rateably in respect of accumulated dividends 
and return of capital. 

(2) Si les montants payables au titre des 
dividendes cumulatifs ou du remboursement 
du capital n'ont pas été intégralement versés 
à l'égard d'une série donnée, les actions de 
toutes les séries de la même catégorie partici-
pent proportionnellement à leur distribution. 

Actions avec 
droit de vote (3) Where voting rights are attached to any 

series of a class of shares, the shares of every 
other series of that class shall have the same 
voting rights. 

(4) No rights, privileges, restrictions or 
conditions attached to a series of shares 
authorized under this section confer on the 
series a priority in respect of dividends or 
return of capital over any other series of shares 
of the same class that are then outstanding. 

(3) Les actions de toutes les séries d'une 
même catégorie possèdent des droits de vote 
identiques. 

(4) Les droits, privilèges, conditions ou 
restrictions attachés à une série d'actions 
autorisée en vertu du présent article ne 
peuvent lui conférer, en matière de dividendes 
ou de remboursement de capital, un traitement 
préférentiel par rapport aux séries de la même 
catégorie déjà en circulation. 

Égalité de 
traitement 

Documents à 
envoyer au 
surintendant 

(5) Before the issue of shares of a series of 
shares authorized under this section, the 
directors shall send to the Superintendent a 
copy of the by-law authorizing the directors to 
fix the rights, privileges, restrictions and 
conditions• of those shares and shall provide 
the Superintendent with particulars of the 
proposed series of shares. 

746. Where voting rights are attached to a 
share of an insurance holding company, the 
voting rights may confer only one vote in 
respect of that share. 

(5) Avant de procéder à l'émission d'ac-
tions autorisées aux termes du présent article, 
les administrateurs font parvenir au surinten-
dant un exemplaire du règlement administratif 
afférent et lui communiquent tous détails sur 
les séries qui seront émises. 

746. L'action avec droit de vote ne peut 
conférer qu'un vote et un seul à son détenteur. 

Droits de 
vote 

Limite de 
responsabilité 747. Shares issued by an insurance holding 

company are non-assessable and the share-
holders are not liable to the insurance holding 
company or to its creditors in respect thereof. 

748. (1) No share of any class of shares of 
an insurance holding company shall be issued 
until it is fully paid for in money or, with the 
approval of the Superintendent, in property. 

(2) When issuing shares, an insurance 
holding company may provide that any aspect 
of the shares relating to money or involving 
the payment of or the liability to pay money be 
in a currency other than the currency of 
Canada. 

747. L'émission d'une action est libératoire 
quant à l'apport exigible de son détenteur. 

748. (1) L'émission par la société de 
portefeuille d'assurances d'actions d'une ca-
tégorie quelconque est subordonnée à leur 
libération totale en argent ou, avec l'approba-
tion du surintendant, en biens. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
peut prévoir, lors de l'émission de ses actions, 
que toute disposition de celles-ci relative à 
une somme d'argent ou prévoyant soit le 
paiement d'une somme d'argent, soit l'obliga-
tion d'en payer une est exprimée en monnaie 
étrangère. 

Contrepartie 
des actions 

Monnaie 
étrangère 
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749. (1) An insurance holding company 
shall maintain a separate stated capital ac-
count for each class and series of shares it 
issues. 

(2) An insurance holding company shall 
record in the appropriate stated capital ac-
count the full amount of any consideration it 
receives for any shares it issues. 

(3) Despite subsection (2), an insurance 
holding company may record in the appropri-
ate stated capital account part of the amount of 
any consideration it receives for shares it 
issues 

(a) in exchange for 

(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
insurance holding company at arm's 
length within the meaning of the Incarne 
Tax Act, or 

(ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the insurance holding company at 
arm's length within the meaning of the 
Income Tax Act; or 

(b) under an agreement referred to in 
subsection 858(1) to shareholders of an 
amalgamating body corporate who receive 
the shares in addition to or instead of 
securities of the amalgamated insurance 
holding company. 

(4) On the issuance of a share, an insurance 
holding company shall not add to the stated 
capital account in respect of the share an 
amount greater than the amount of the consid-
eration it receives for the share. 

(5) Where an insurance holding company 
that has issued any outstanding shares of more 
than one class or series proposes to add to a 
stated capital account that it maintains in 
respect of a class or series of shares an amount 
that was not received by the insurance holding 
company as consideration for the issue of 
shares, the addition must be approved by 
special resolution unless all the issued and 
outstanding shares are of not more than two 
classes of convertible shares referred to in 
subsection 759(4). 

749. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances tient un compte capital déclaré distinct 
pour chaque catégorie et chaque série d'ac-
tions. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
verse au compte capital déclaré correspondant 
le montant total de l'apport reçu en contrepar-
tie des actions qu'elle émet. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut porter au compte capital déclaré corres-
pondant une partie seulement du montant de 
l'apport reçu en contrepartie des actions dans 
les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
surie revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle la société de portefeuille d'assu-
rances, avant l'échange ou à cause de 
l'échange, avait un lien de dépendance 
au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu; 

b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe 858(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de la société de portefeuille 
d'assurances issue de la fusion. 

(4) Au moment de l'émission d'une action, 
la société de portefeuille d'assurances ne peut 
porter au compte capital déclaré correspon-
dant à l'action un montant supérieur à celui 
qu'elle a reçu en contrepartie de celle-ci. 

(5) Dans les cas où elle a en circulation plus 
d'une catégorie ou série d'actions, la société 
de portefeuille d'assurances ne peut ajouter au 
compte capital déclaré pour une catégorie ou 
série d'actions donnée un montant qu'elle n'a 
pas reçu en contrepartie de l'émission d'ac-
tions que si cette mesure est approuvée par une 
résolution extraordinaire. La présente disposi-
tion ne s'applique pas si toutes les actions en 
circulation de la société appartiennent à au 
plus deux catégories d'actions convertibles 
visées au paragraphe 759(4). 
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Stated capital 
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insurance 
holding 
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750. (1) Where a body corporate is contin-
ued as an insurance holding company under 
this Part, the insurance holding company shall 
record in the stated capital account main-
tained for each class and series of shares then 
outstanding an amount that is equal to the 
aggregate of 

(a) the aggregate amount paid up on the 
shares of each class and series of shares 
immediately before the body corporate was 
so continued, and 

(b) the amount of the contributed surplus of 
the insurance holding company that is 
attributable to those shares. 

750. (1) La personne morale prorogée 
comme société de portefeuille d'assurances 
sous le régime de la présente partie porte au 
compte capital déclaré pour chacune des 
catégories et séries d'actions en circulation un 
montant égal à la somme des éléments 
suivants : 

a) le montant total versé pour les actions de 
chaque catégorie ou série au moment de la 
prorogation; 

b) la part du surplus d'apport correspondant 
à ces actions. 

Contributed 
surplus entry 

(2) The amount of any contributed surplus 
recorded in the stated capital account pursuant 
to paragraph (1)(b) shall be deducted from the 
contributed surplus account of the insurance 
holding company. 

(2) Le compte surplus d'apport de la société 
de portefeuille d'assurances est débité des 
sommes visées à l'alinéa (1)b). 

Shares issued 
before 
continuance 

(3) Any amount unpaid in respect of a share 
issued by a body corporate before it was 
continued as an insurance holding company 
under this Part and paid after it was so 
continued shall be recorded in the stated 
capital account maintained by the insurance 
holding company for the shares of that class or 
series. 

(3) Les sommes qui sont payées seulement 
après la prorogation à l'égard d'actions émises 
antérieurement sont portées au crédit du 
compte capital déclaré correspondant. 

Pre-emptive 
right 

Exception 

751. (1) Where the by-laws of an insurance 
holding company so provide, no shares of any 
class shall be issued unless the shares have 
first been offered to the shareholders holding 
shares of that class, and those shareholders 
have a pre-emptive right to acquire the offered 
shares in proportion to their holdings of the 
shares of that class, at such price and on such 
terms as those shares are to be offered to 
others. 

(2) Despite the existence of a pre-emptive 
right, a shareholder of an insurance holding 
company has no pre-emptive right in respect 
of shares of a class to be issued 

(a) for a consideration other than money; 

(b) as a share dividend; or 

(c) pursuant to the exercise of conversion 
privileges, options or rights previously 
granted by the insurance holding company. 

751. (1) Si les règlements administratifs le 
prévoient, les actionnaires détenant des ac-
tions d'une catégorie ont, au prorata du 
nombre de celles-ci, un droit de préemption 
pour souscrire, lors de toute nouvelle émis-
sion, des actions de cette catégorie, aux 
modalités et au prix auxquels elles sont 
offertes aux tiers. 

(2) Le droit de préemption ne s'applique pas 
aux actions émises : 

a) moyennant un apport autre qu'en numé-
raire; 

b) à titre de dividende; 

c) pour l'exercice de privilèges de conver-
sion, d'options ou de droits accordés anté-
rieurement par la société de portefeuille 
d'assurances.'  
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Exception (3) Despite the existence of a pre-emptive 
right, a shareholder of an insurance holding 
company has no pre-emptive right in respect 
of shares to be issued 

(a) where the issue of shares to the share-
holder is prohibited by this Part; or 

(b) where, to the knowledge of the directors 
of the insurance holding company, the offer 
of shares to a shareholder whose recorded 
address is in a country other than Canada 

• ought not to be made unless the appropriate 
authority in that country is provided with 
information in addition to that submitted to 
the shareholders at the last annual meeting. 

752. (1) An insurance holding company 
may issue conversion privileges, options or 
rights to acquire securities of the insurance 
holding company, and shall set out the condi-
tions thereof 

(a) in the documents that evidence the 
conversion privileges, options or rights; or 

(b) in the securities to which the conversion 
privileges, options or rights are attached. 

(2) Conversion privileges, op.  fions and 
rights to acquire securities of an insurance 
holding company may be made transferable or 
non-transferable, and options and rights to 
acquire such securities may be made separa-
ble or inseparable from any securities to which 
they are attached. 

(3) Where an insurance holding company 
has granted privileges to convert any securi-
ties issued by the insurance holding company 
into shares, or into shares of another class or 
series, or has issued or granted options or 
rights to acquire shares, if the by-laws limit the 
number of authorized shares, the insurance 
holding company shall reserve and continue to 
reserve sufficient authorized shares to meet 
the exercise of such conversion privileges, 
options and rights. 

(3) Le droit de préemption ne s'applique pas 
non plus aux actions : 

a) dont l'émission est interdite par la 
présente partie; 

b) qui, à la connaissance des administra-
teurs, ne devraient pas être offertes à un 
actionnaire dont l'adresse enregistrée est 
dans un pays étranger, sauf s'il est fourni 
aux autorités compétentes de ce pays des 
renseignements autres que ceux présentés 
aux actionnaires à la dernière assemblée 
annuelle. 

752. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut octroyer des privilèges de conver-
sion ainsi que des options ou droits d'acquérir 
ses valeurs mobilières; le cas échéant, elle en 
énonce les conditions soit dans le document 
qui en atteste l'existence soit sur les titres 
auxquels sont attachés ces privilèges, options 
OU droits. 

(2) Ces privilèges, options ou droits peu-
vent être transmissibles ou non, les options ou 
droits pouvant en outre être séparés ou non des 
valeurs mobilières auxquelles ils sont atta-
chés. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
dont les règlements administratifs limitent le 
nombre d'actions qu'elle est autorisée à 
émettre doit conserver un nombre suffisant 
d'actions pour assurer l'exercice des privilè-
ges, options ou droits qu'elle octroie. 

Privilèges de 
conversion 

Transmissibi-
lité 

Réserve 
d'actions 

Détention par 
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753. Except as provided in sections 754 to 
756, or unless permitted by the regulations, an 
insurance holding company shall not 

(a) hold shares of the insurance holding 
company or of any body corporate that 
controls the insurance holding company; 

753. Sauf dans les cas prévus aux articles 
754 à 756 ou sauf autorisation par les règle-
ments, la société de portefeuille d'assurances 
ne peut : 

a) détenir ses actions ou les actions d'une 
personne morale qui la contrôle; 
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(b) hold any ownership interests of any 
unincorporated entity that controls the 
insurance holding company; 

(c) permit any of its subsidiaries to hold any 
shares of the insurance holding company or 
of any body corporate that controls the 
insurance holding company; or 

(d) permit any of its subsidiaries to hold any 
ownership interests of any unincorporated 
entity that controls the insurance holding 
company. 

b) détenir des titres de participation dans 
une entité non constituée •en personne 
morale qui la contrôle; 

c) permettre à ses filiales de détenir de ses 
actions ou des actions d'une personne 
morale qui là contrôle; 

d) permettre à ses filiales de détenir des 
titres de participation dans une entité non 
constituée en personne morale qui la 
contrôle. 

Rachat 
d'actions 

754. (1) Subject to subsection (2) and to its 
by-laws, an insurance holding company rnay, 
with the consent of the Superintendent, pur-
chase, for the purpose of cancellation, any 
shares issued by it, or redeem any redeemable 
shares issued by it at prices not exceeding the 
redemption price thereof calculated according 
to a formula stated in its by-laws or the 
conditions attaching to the shares. ' 

(2) An insurance holding company shall not 
make any payment to purchase or redeem any 
shares issued by it if there are reasonable 
grounds for believing that it is, or the payment 
would cause it to be, in contravention of a 
regulation referred to in subsection 992(1) or 
(2) or a direction made under subsection 
992(3). 

(3) An insurance holding company may 
accept from any shareholder a share of the 
insurance holding company surrendered to it 
as a gift, but may not extinguish or reduce a 
liability in respect of an amount unpaid on any 
such share except in accordance with section 
757. 

755. (1) An insurance holding company 
may permit its subsidiaries to hold, in the 
capacity of a personal representative, shares 
of the insurance holding company or of any 
body corporate that controls the insurance 
holding company or ownership interests in 
any unincmporated entity that controls the 
insurance holding company, but only if the 
subsidiary does not have a beneficial interest 
in the shares or ownership interests. 

754. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
de ses propres règlements administratifs, la 
société de portefeuille d'assurances peut, avec 
l'accord du surintendant, soit acheter, pour les 
annuler, les actions qu'elle a émises, soit les 
racheter à un prix n'excédant pas le prix 
calculé selon la formule prévue dans les 
règlements en question ou aux conditions qui 
y sont attachées. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
ne peut toutefois faire aucun versement en vue 
d'acheter ou de racheter les actions qu'elle a 
émises, s'il existe des motifs valables de 
croire que ce faisant elle contrevient, ou 
contreviendra, aux règlements visés aux para-
graphes 992(1) ou (2) ou à l'ordonnance visée 
au paragraphe 992(3). 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut accepter toute donation d'actions, mais 
ne peut limiter ni supprimer l'obligation de les 
libérer autrement qu'en conformité avec l'ar-
ticle 757. 

755. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut autoriser ses filiales à détenir, en 
qualité de représentant personnel, mais à 
condition que ce ne soit pas à titre de véritable 
propriétaire, soit des actions de la société ou 
d'une personne morale qui la contrôle, soit des 
titres de participation d'une entité non consti-
tuée en personne morale qui la contrôle. 

Restriction 
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(2) An insurance holding company may 
permit its subsidiaries to hold, by way of a 
security interest, shares of the insurance 
holding company or of any body corporate 
that controls the insurance holding company 
or any ownership interests of any entity that 
controls the insurance holding company if the 
security interest is nominal or immaterial 
when measured by criteria established by the 
insurance holding cornpany that have been 
approved in writing by the Superintendent. 

756. (1) Subject to subsection (2), where an 
insurance holding company purchases shares 
of the insurance holding company or fractions 
thereof or redeems or otherwise acquires 
shares of the insurance holding company, the 
insurance holding company shall cancel those 
shares. 

(2) If a subsidiary of an insurance holding 
company, through the realization of security, 
acquires any shares of the insurance holding 
company or of any body corporate that 
controls the insurance holding company or 
any ownership interests in an unincorporated 
entity that controls the insurance holding 
company, the insurance holding company 
shall cause its subsidiary to, within six months 
after the day of the realization, sell or 
otherwise dispose of the shares or ownership 
interests. 

757. (1) The stated capital of an insurance 
holding company may be reduced by special 
resolution. 

(2) An insurance holding company shall not 
reduce its stated capital by special resolution 
if there are reasonable grounds for believing 
that the insurance holding company is, or the 
reduction would cause the insurance holding 
company to be, in contravention of a regula-
tion referred to in subsection 992(1) or (2) or 
in a direction made under subsection 992(3). 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
peut autoriser ses filiales à détenir, à titre de 
sûreté, soit des actions de la société ou d'une 
personne morale qui la contrôle, soit des titres 
de participation d'une entité qui la contrôle, 
pourvu que la sûreté ait une valeur peu 
importante selon les critères établis par la 
société et approuvés par écrit par le surinten-
dant. 

756. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société de portefeuille d'assurances est tenue, 
lorsqu'elle les acquiert — notamment par 
achat ou rachat — d'annuler les actions ou 
fractions d'actions émises par elle. 

(2) En cas d'acquisition par une filiale de la 
société de portefeuille d'assurances — à la 
suite de la réalisation d'une sûreté — d'ac-
tions émises par la société de portefeuille 
d'assurances ou par une personne morale qui 
la contrôle, ou de titres de participation d'une 
entité non constituée en personne morale qui 
la contrôle, la société de portefeuille d'assu-
rances doit veiller à ce que sa filiale s'en 
départisse dans les six mois suivant la réalisa-
tion. 

757. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut, par résolution extraordinaire, 
réduire son capital déclaré. 

(2) La réduction est toutefois interdite s'il y 
a des motifs valables de croire que la société 
de portefeuille d'assurances contrevient, ou 
contreviendra de ce fait, aux règlements visés 
aux paragraphes 992(1) ou (2) ou à l'ordon-
nance visée au paragraphe 992(3). 

Contents of 
special 
resolution 

(3) A special resolution to reduce the stated 
-capital of an insurance holding company shall 
specify the stated capital account or accounts 
from which the reduction of stated capital 
effected by the special resolution will be 
deducted. 

•  (3) La résolution extraordinaire doit préci-
ser les comptes capital déclaré faisant l'objet 
de la réduction. 
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(4) A special resolution to reduce the stated 
capital of an insurance holding company has 
no effect until it is approved in writing by the 
Superintendent. 

(5) No approval to reduce the stated capital 
of an insurance holding company may be 
given by the Superintendent unless applica-
tion therefor is made within three months after 
the time of the passing of the special resolu-
tion and a copy of the special resolution, 
together with a notice of intention to apply for 
approval, has been published in the Canada 
Gazette. 

(6) In addition to evidence of the passing of 
a special resolution to reduce the stated capital 
of an insurance holding company and of the 
publication thereof, statements showing 

(a) the number of the insurance holding 
company's shares issued and outstanding, 

(b) the results of the voting by class of 
shares of the insurance holding company, 

(c) the insurance holding company's assets 
and liabilities, and 

(d) the reason why the insurance holding 
company seeks the reduction of capital 

• shall be submitted to the Superintendent at the 
time of the application for approval of the spe-
cial resolution. 

(4) La prise d'effet de la résolution extraor-
dinaire est subordonnée à l'agrément écrit du 
surintendant. 

(5) Le surintendant ne peut approuver la 
résolution extraordinaire que si, d'une part, 
celle-ci lui a été présentée dans les trois mois 
qui suivent son adoption et, d'autre part, un 
exemplaire de la résolution et un avis d'inten-
tion de la demande d'agrément ont été publiés 
dans la Gazette du Canada. • 

(6) La demande d'agrément est accompa-
gnée des pièces prouvant l'adoption et la 
publication de la résolution extraordinaire et 
précisant : 

a) le nombre d'actions émises et en circula-
tion de la société de portefeuille d'assuran-
ces; 

b) le résultat du vote par catégories d'ac-
tions; 

c) l'actif et le passif de la société de 
portefeuille d'assurances; 

cl) les motifs de la réduction projetée. 

Recovery by 
action 

758. (1) Where any money or property was 
paid or distributed to a shareholder or other 
person as a consequence of a reduction of 
capital made contrary to section• 757, a 
creditor of the insurance holding company 
may apply to a court for an order compelling 
the shareholder or other persim to pay the 
money or deliver the property to the insurance 
holding company. 

758. (1) Tout créancier de la société de 
portefeuille d'assurances peut demander au 
tribunal d'ordonner à un actionnaire ou une 
autre personne de restituer à la société les 
sommes ou biens reçus à la suite d'une 
réduction de capital non conforme à l'article 
757. 

Shares held 
by personal 
representa-
tive 

(2) No person holding shares in the capacity 
of a personal representative and registered on 
the records of the insurance holding company 
as a shareholder and therein described as the 
personal representative of a named person is 
personally liable under subsection (1), but the 
named person is subject to all the liabilities 
imposed by that subsection. 

(2) La personne qui détient des actions en 
qualité de représentant personnel et qui est 
enregistrée dans les livres de la société de 
portefeuille d'assurances à la fois comme 
représentant personnel d'une personne dé-
signée et comme actionnaire n'encourt aucune 
responsabilité personnelle du fait du paragra-
phe (1), celle-ci incombant intégralement à la 
personne désignée. 
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Prescription (3) An action to enforce a liability imposed 
by subsection (1) may not be commenced 
more than two years after the date of the act 
complained of. 

(3) L'action en recouvrement se prescrit par 
deux ans à compter de l'acte en cause. 

Maintien des 
recours 

Régularisa- 
tion du compte 
capital déclaré 

(4) This section does not affect any liability 
that arises under section 841. 

759. (1) On a purchase, redemption or other 
acquisition by an insurance holding company 
of shares or fractions thereof issued by it, the 
insurance holding company shall deduct from 
the stated capital account maintained for the 
class or series of shares so purchased, re-
deemed or otherwise acquired an amount 
equal to the result obtained by multiplying the 
stated capital in respect of the shares of that 
class or series by the number of shares of that 
class or series so purchased, redeemed or 
otherwise acquired and dividing by the num-
ber of shares of that class or series outstanding 
immediately before the purchase, redemption 
or other acquisition. 

(2) An insurance holding company shall 
adjust its stated capital account or accounts in 
accordance with any special resolution re-
ferred to in section 757. 

(3) On a conversion of outstanding shares of 
an insurance holding company into shares of 
another class or series, or on a change of 
outstanding shares of the insurance holding 
company into shares of another class or series, 
the insurance holding company shall 

(a) deduct from the stated capital account 
maintained for the class or series of shares 
converted or changed an amount equal to 
the result obtained by multiplying the stated 
capital of the shares of that class or series by 
the number of shares of that class or series 
converted or changed, and dividing by the 
number of outstanding shares of that class 
or series immediately before the conversion 
or change; and 

(b) record the result obtained under para-
graph (a) and any additional consideration 
received pursuant to the conversion or 
change in the stated capital account main-
tained or to be maintained for the class or 
series of shares into which the shares have 
been converted or changed. 

(4) Le présent article ne limite en rien la 
responsabilité découlant de l'article 841. 

759. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances qui acquiert, notamment par achat ou 
rachat, des actions •ou fractions d'actions 
qu'elle a émises débite le compte capital 
déclaré afférent à la catégorie ou série concer-
née du produit de la somme moyenne reçue 
pour chacune d'elles lors de leur émission par 
le nombre d'actions ainsi acquises. 

(2) De même, la société de portefeuille 
d'assurances régularise ses comptes capital 
déclaré, conformément à la résolution extra-
ordinaire visée à l'article 757. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
doit, dès le passage d'actions déjà en circula-
tion dans une catégorie ou série à la suite d'une 
conversion ou d'un changement : 

a) débiter le compte capital déclaré tenu 
pour la catégorie ou série initiale du produit 
de la somme moyenne reçue pour chacune 
d'elles lors de leur émission par le nombre 
d'actions ayant fait l'objet de la conversion 
ou du changement; 

b) inscrire au compte capital déclaré de la 
catégorie ou série des actions converties ou 
changées le produit visé à l'alinéa a) ainsi 
que tout apport supplémentaire reçu au titre 
de la conversion ou du changement. 

Régularisa- 
tion du compte 
capital déclaré 

Conversion 
d'actions 
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(4) For the purposes of subsection (3) and 
subject to the insurance holding company's 
by-laws, where an insurance holding company 
issues two classes of shares and there is 
attached to each class a right to convert a share 
of one class into a share of the other class and 
a share is so converted, the amount of stated 
capital attributable to a share in either class is 
the aggregate of the stated capital of both 
classes divided by the number of outstanding 
shares of both classes immediately before the 
conversion. 

(5) Shares issued by an insurance holding 
company and converted into shares of another 
class or series, or changed under subsection 
851(1) into shares of another class or series, 
become issued shares of the class or series of 
shares into which the shares have been 
converted or changed. 

760. On a conversion of any debt obligation 
of an insurance holding company into shares 
of a class or series of shares, the insurance 
holding company shall 

(a) deduct from the liabilities of the insur-
ance holding company the nominal value of 
the debt obligation being converted; and 

(b) record the result obtained under para-
graph (a) and any additional consideration 
received for the conversion in the stated 
capital account maintained or to be main-
tained for the class or series of shares into 
which the debt obligation has been con-
verted. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3) et 
sous réserve des règlements administratifs, 
lorsqu'est exercé le droit de conversion réci-
proque d'ont sont assorties deux catégories 
d'actions émises par, la société de portefeuille 
d'assurances, le montant du capital déclaré 
attribuable à une action de l'une ou l'autre 
catégorie est égal au quotient du total du 
capital déclaré correspondant aux deux caté-
gories par le nombre d'actions en circulation 
dans ces deux catégories avant la conversion. 

(5) Les actions ayant fait l'objet d'une 
conversion ou d'un changement effectué aux 
termes du paragraphe 851(1) sont réputées 
avoir été émises dans la nouvelle catégorie ou 
série. 

760. La société de portefeuille d'assurances 
doit, dès la conversion de ses titres de créance 
en actions d'une catégorie ou d'une série : 

a) débiter son passif de la valeur nominale 
des titres de créance ainsi convertis; 

b) inscrire au compte capital déclaré de la 
catégorie ou série d'actions pertinente la 
somme visée à l'alinéa a) ainsi que tout 
apport supplémentaire reçu au titre de la 
conversion. 

Declaration of 
dividend 

761. (1) The directors of an insurance 
holding company may declare and an insur-
ance holding company may pay a dividend by 
issuing fully paid shares of the insurance 
holding company or options or rights to 
acquire fully paid shares of the insurance 
holding company and, subject to subsection 
(4), the directors of an insurance holding 
company may declare and an insurance hold-
ing company may pay a dividend in money or 
property, and, where a dividend is to be paid 
in money, the dividend may be paid in a 
currency other than the currency of Canada. 

761. (1) Les administrateurs de la société de 
portefeuille d'assurances peuvent déclarer un 
dividende, qui peut être payé soit par l'émis-
sion d'actions entièrement libérées ou par 
l'octroi d'options ou de droits d'acquérir de 
telles actions, soit, sous réserve du paragraphe 
(4), en espèces ou en biens; le dividende 
payable en argent peut être payé en monnaie 
étrangère. 
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Notice to 
Superinten-
dent 

(2) The directors of an insurance holding 
company shall notify the Superintendent of 
the declaration of a dividend at least ten days 
prior to the day fixed for its payment. 

(2) Les administrateurs notifient au surin-
tendant la déclaration de dividendes au moins 
dix jours avant la date fixée pour leur verse-
ment. 

Share 
dividend 

(3) If shares of an insurance holding 
company are issued in payment of a dividend, 
the insurance holding company shall record in 
the stated capital account maintained or to be 
maintained for the shares of the class or series 
issued in payment of the dividend the declared 
amount of the dividend stated as an amount of 
money. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
inscrit — en numéraire— au compte capital 
déclaré correspondant le montant déclaré des 
dividendes qu'elle verse sous forme d'actions. 

When 
dividend not 
to be declared 

Restriction on 
subordinated 
indebtedness 

References to 
subordinated 
indebtedness 

(4) The directors of an insurance holding 
company shall not declare and an insurance 
holding company shall not pay a dividend if 
there are reasonable grounds for believing that 
the insurance holding company is, or the 
payment would cause the insurance holding 
company to be, in contravention of a regula-
tion referred to in subsection 992(1) or (2) or 
in a direction made under subsection 992(3). 

Subordinated Indebtedness 

762. (1) An insurance holding company 
shall not issue subordinated indebtedness 
unless the subordinated indebtedness is fully 
paid for in money or, with the approval of the 
Superintendent, in property. 

(2) A person shall not in any prospectus, 
advertisement, correspondence or literature 
relating to any subordinated indebtedness 
issued or to be issued by an insurance holding 
company refer to the subordinated indebted-
ness otherwise than as subordinated indebted-
ness. 

(4) Toute déclaration ou tout versement de 
dividendes est prohibé s'il existe des motifs 
valables de croire que, ce faisant, la société de 
portefeuille d'assurances contrevient, ou 
contreviendra, aux règlements visés aux para-
graphes 992(1) ou (2) ou à l'ordonnance visée 
au paragraphe 992(3). 

Titres secondaires 

762. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille d'assurances d'émettre un titre 
secondaire qui ne soit entièrement libéré en 
argent ou, avec l'approbation du surintendant, 
en biens. 

(2) Dans tout prospectus, annonce ou autre 
document relatif à un titre secondaire de la 
société de portefeuille d'assurances, il ne peut 
en être fait mention sous une autre désigna-
tion. 

Other 
currencies 

(3) When issuing subordinated indebted-
ness, an insurance holding company may 
provide that any aspect of the subordinated 
indebtedness relating to money or involving 
the payment of or the liability to pay money in 
relation thereto be in a currency other than that 
of Canada including, without restricting the 
generality of the foregoing, the payment of 
any interest thereon. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut prévoir, lors de l'émission de titres 
secondaires, que toute disposition de ceux-ci 
relative à une somme d'argent ou prévoyant 
soit le paiement d'une somme d'argent, soit 
l'obligation d'en payer une est exprimée en 
monnaie étrangère et que les intérêts afférents 
sont payables en une telle monnaie. 
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• Security Certificates and Transfers 

763. Sections 85 to 139 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: • 

' (a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; 

(c) references to "Part VII" in those 
sections are to be read as references to 
"Division 7 of Part XVII"; 

(a) references to "this Part" in those 
sections are to be read as references to "this 
Division"; 

(e) paragraph 92(1)(a) is to be read without 
reference to the words "other than section 
427"; 

(f) the reference to "sections 142 to 145 and 
section 149" in subsection 97(1) is to be 
read as a »reference to "sections 766 to 769 
and 772"; and 

(g) the reference to "section 75 or 81" in 
subsection 101(3) is to be read as a refer-
ence to "section 754 or759". 

Certificats de valeurs mobilières et transferts 

763. Les articles 85 à 139 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention de la partie VII vaut mention 
de la section 7 de la partie XVII; 

d) la mention « présente partie » vaut 
mention de « présente section »; 

e) il n'est pas tenu compte du passage « sauf 
à l'article 427 » au paragraphe 92(1); 

J)  la mention, au paragraphe 97(1), des 
articles 142 à 145 et 149 vaut mention des 
articles 766 à 769 et 772; 

g) la mention, au paragraphe 101(3), des 
articles 75 et 81 vaut mention des articles 
754 et 759. 

Application 
des articles 
85 à 139 

DIVISION 6 

CORPORATE GOVERNANCE 

Subdivision 1 

Shareholders 

Place of Meetings 

764. Meetings of shareholders of an insur-
ance holding company shall be held at the 
place within Canada provided for in the 
by-laws of the insurance holding company or, 
in the absence of any such provision, at the 
place within Canada that the directors.  deter-
mine. 

SECTION 6 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 
PORTEFEUILLE D'ASSURANCES 

Sous-section 1 

Actionnaires 

Lieu des assemblées 

764. Les assemblées d'actionnaires se tien-
nent au Canada, au lieu que prévoient les 
règlements administratifs ou, à défaut, que 
choisissent les administrateurs. 

Lieu des 
assemblées 
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Calling Meetings 

765. The directors of an insurance holding 
company 

(a) shall, after the meeting called under 
subsection 740(1), call the first annual 
meeting of shareholders of the insurance 
holding company, which meeting must be 
held not later than six months after the end 
of the first financial year of the insurance 
holding company; 

(b) shall subsequently call an annual meet-
ing of shareholders, which meeting must be 
held not later than six months after the end 
of each financial year; and 

(c) may at any time call a special meeting of 
shareholders. 

Convocation des assemblées 

765. Le conseil d'administration convoque 
les assemblées annuelles d'actionnaires les-
quelles doivent se tenir dans les six mois qui 
suivent la fin de chaque exercice; il peut aussi 
à tout moment convoquer une assemblée 
extraordinaire. 

Fixing record 
date 

Record Dates 

766. (1) For the purpose of determining 

(a) shareholders entitled to receive payment 
of a dividend, 

(b) shareholders entitled to participate in a 
liquidation distribution, or 

(c) who is a shareholder for any other 
purpose except the right to receive notice 
of, or to vote at, a meeting, 

the directors may fix in advance a date as the 
record date for the determination of share-
holders, but the record date so fixed shall not 
precede by more than fifty days the particular 
action to be taken. 

Dates de référence 

766. (1) Le conseil d'administration peut 
fixer d'avance, dans les cinquante jours 
précédant l'opération en cause, la date ultime 
d'inscription, ci-après appelée « date de réfé-
rence », pour déterminer : 

a) les actionnaires ayant droit à des dividen-
des; 

b) les actionnaires habilités à participer au 
partage consécutif à une liquidation; . 

c) les actionnaires à toute autre fin, sauf en 
ce qui touche le droit de recevoir avis d'une 
assemblée ou d'y voter. 

(2) For the purpose of determining share-
holders entitled to receive notice of a meeting 
of shareholders, the directors may fix in 
advance a date as the record date for the 
determination of shareholders, but the record 
date so fixed shall not precede the date on 
which the meeting is to be held by more than 
fifty days or less than twenty-one days. 

(3) If no record date is fixed under subsec-
tion (1) for the determination of shareholders 
for any purpose for which a record date could 
have been fixed under that subsection, the 
record date for the determination of share-
holders for that purpose is the date on which 
the directors pass the resolution relating to that 
purpose. 

(2) Pour déterminer les actionnaires qui ont 
le droit de recevoir l'avis de l'assemblée, le 
conseil d'administration peut fixer d'avance 
la date de référence, laquelle doit se situer 
entre les cinquantième et vingt et unième jours 
qui précèdent l'assemblée. 

•  (3) À défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (1), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
actionnaires à l'une ou l'autre des fins prévues 
à ce paragraphe, la date d'adoption de la 
résolution pertinente par les administrateurs. 
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No record 
date fixed for 
shareholders 
under 
subsection (2) 

Notice of 
record date 

Exception 

(4) If no record date is fixed under subsec-
tion (2) for the determination of shareholders 
entitled to receive  notice of a meeting, the 
record date for the determination of share-
holders entitled to receive notice of, or to vote 
at, that meeting is 

(a) the day immediately before the day on 
which the notice is given; or 

(b) if no notice is given, the day on which 
the meeting is held. 

(5) Subject to subsection (6), where a record 
date is fixed for the determination of share-
holders for any purpose, notice of the record 
date shall, not less than seven days before the 
record date, be given 

(a) by advertisement in a newspaper in 
general circulation in the place where the 
head office of the insurance holding compa-
ny is situated and in each place in Canada 
where the insurance holding company has a 
transfer agent or where a transfer of the 
insurance holding company's shares may be 
recorded; and 

(b) by written notice to each stock ex-
change, if any, in Canada on which the 
shares of the insurance holding company 
are listed for trading. 

(6) Notice of a record date need not be given 
where the requirement to give the notiçe is 
waived in writing by every holder of a share of 
the class or series affected by the fixing of the 
record date whose name is set out in the central 
securities register at the close of business on 
the day on which the directors fix the record 
date. 

(4) À défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (2), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
actionnaires qui ont le droit de recevoir l'avis 
de l'assemblée ou d'y voter, la date de la veille 
du jour où l'avis est donné ou, si aucun avis 
n'est donné, celle du jour de l'assemblée. 

(5) Sous réserve du paragraphe (6), la date 
de référence étant choisie pour ce qui est de 
déterminer les actionnaires, avis en est donné, 
au plus tard sept jours avant : 

a) d'une part, par insertion dans un journal 
à grand tirage au lieu du siège de la société 
de portefeuille d'assurances et en chaque 
lieu au Canada où soit elle a un agent de 
transfert, soit il est possible d'inscrire tout 
transfert de ses actions; 

b) d'autre part, par écrit, à chaque bourse de 
valeurs mobilières du Canada où les actions 
de la société de portefeuille d'assurances 
sont cotées. 

(6) Il n'est pas nécessaire de donner avis de 
la date de référence si est signée une renoncia-
tion écrite• de tous les détenteurs d'actions de 
la catégorie ou série concernée dont le nom 
figure au registre central des valeurs mobiliè-
res à l'heure de la fermeture des bureaux le 
jour de la fixation. 

Notice of 
meeting 

Notices of Meetings 

767. (1) Notice of the time and place of a 
meeting of shareholders of a company shall be 
sent not less than twenty-one days or more 
than fifty days before the meeting to 

(a) each shareholder entitled to vote at the 
meeting; 

(b) each director; and 

(c) the auditor of the insurance holding 
company. 

Avis des assemblées 

767. (1) Avis des date, heure et lieu de 
l'assemblée doit être envoyé, entre les cin-
quantième et vingt et unième jours qui la 
précèdent : 

a) à chaque actionnaire habile à y voter; 

b) à chaque administrateur; 

c) au vérificateur. 
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Nombre de 
voix 
possibles 

(2) An insurance holding company in 
respect of which subsection 927(4) applies 
shall set out in the notice of a meeting the 
number of eligible votes, as defined under 
subsection 793(1), that may be cast at the 
meeting as of the record date for determining 
the shareholders entitled to receive the notice 
of meeting, or, if there are to be separate votes 
of shareholders at the meeting, the number of 
eligible votes, as defmed in that subsection, in 
respect of each separate vote to be held at the 
meeting. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
à l'égard de laquelle le paragraphe 927(4) 
s'applique doit indiquer dans l'avis le nombre 
de voix possibles, au sens du paragraphe 

 793(1), qui, à la date permettant de déterminer 
les actionnaires qui ont le droit d'être avisés de 
l'assemblée, peuvent être exprimées pour 
chaque vote devant être tenu à l'assemblée. 

Renonciation 
à l'avis 

(3) An insurance holding company ,  is not 
required under subsection (1) to send to a 
person notice of a meeting if the person waives 
notice of the meeting. That waiver may be in 
any manner. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
n'est pas tenue d'envoyer l'avis de convoca-
tion à la personne qui y renonce, la renoncia-
tion n'étant soumise à aucune modalité de 
forme. 

Présomption de 
renonciation 

(4) A person who attends a meeting of 
shareholders is deemed to have waived notice 
of the meeting, except where the person 
attends the meeting for the express purpose of 
objecting to the transaction of any business on 
the grounds that the meeting is not lawfully 
called. 

(5) In addition to the notice required under 
subsection (1), where any class of shares of an 
insurance holding company is publicly traded 
on a recognized stock exchange in Canada, 
notice of the time and place of the meeting of 
shareholders shall be published once a week 
for at least four consecutive weelcs before the 
date of the meeting in a newspaper in the place 
where the head office of the insurance holding 
company is situated and in each place in 
Canada where the insurance holding company 
has a transfer agent or where a transfer of the 
insurance holding company's shares may be 
recorded. 

(4) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

(5) Doit également être publié une fois par 
semaine pendant au moins quatre semaines 
consécutives avant la tenue de l'assemblée 
dans le cas où une catégorie quelconque 
d'actions de la société de portefeuille d'assu-
rances est cotée dans une bourse de valeurs 
mobilières reconnue au Canada, avis des date, 
heure et lieu de l'assemblée dans un journal à 
grand tirage au lieu du siège de la société et en 
chaque lieu au Canada où soit elle a un agent 
de transfert, soit il est possible d'inscrire tout 
transfert de ses actions. 

Publication 
dans un 
journal 

Exception (6) A notice of a meeting of shareholders is 
not required to be sent to shareholders who are 
not registered on the records of the insurance 
holding company or its transfer agent on the 
record date fixed or determined under subsec-
tion 766(2) or (4). 

(7) Failure to receive a notice of a meeting 
of shareholders does not deprive a shareholder 
of the right to vote at the meeting. 

(6) Il n'est pas nécessaire d'envoyer l'avis 
aux actionnaires non inscrits sur les registres 
de la société ou de son agent de transfert à la 
date de référence fixée en vertu des paragra-
phes 766(2) ou (4). 

(7) Le défaut d'avis ne prive pas l'action-
naire de son droit de vote. 

Conséquence 
du défaut 
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768. (1) If a meeting of shareholders is 
adjourned for less than thirty days, it is not 
necessary, unless the by-laws otherwise pro-
vide, to give notice of the adjourned meeting, 
other than by announcement at thé earliest 
meeting that is adjourned. 

(2) If a meeting of shareholders is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
thirty days or more, notice of the continuation 
of the meeting shall be given as for an original 
meeting but, unless the meeting is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
more than ninety days, subsection 788(1) does 
not apply. 

768. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, il suffit, pour don-
ner avis de tout ajournement de moins de 
trente jours d'une assemblée, d'en faire l'an-
nonce lors de l'assemblée en question. 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois, pour au moins trente jours, avis 
de la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 788(1) ne s'applique que 
lorsque l'ajournement excède quatre-vingt-
dix jours. 

Avis 

Questions 
particulières 

769. (1) All matters dealt with at a special 
meeting of shareholders or at an annual 
meeting of shareholders are deemed to be 
special business, except that special business 
does not include consideration of 

(a) the financial statements; 

(b) the auditor's report; 

(c) the election of directors; or 

(d) the remuneration of directors and reap-
pointment of the incumbent auditor. 

(2) Notice of a meeting of shareholders at 
which special business is to be transacted must 

(a) state the nature of the special business in 
sufficient detail to permit a shareholder to 
form a reasoned judgment thereon; and 

(b) contain the text of any special resolution 
to be submitted to the meeting. 

769. (1) Tous les points de l'ordre du jour 
des assemblées extraordinaires et annuelles 
sont réputés être des questions particulières; 
font exception à cette règle : 

a) l'examen des états financiers; 

b) l'examen du rapport du vérificateur; 

c) l'élection des administrateurs; 

d) la rémunération des administrateurs et le 
renouvellement du mandat du vérificateur. 

(2) L'avis de l'assemblée à l'ordre du jour 
de laquelle figurent des questions particuliè-
res doit : 

a) préciser la nature de ces questions avec 
suffisamment de détails pour permettre aux 
actionnaires de se former un jugement 
éclairé; 

b) reproduire le texte de toute résolution 
extraordinaire présentée à l'assemblée. 

Avis 

Shareholder Proposals 

770. (1) A shareholder entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders of an insur-
ance holding company may 

(a) submit to the insurance holding compa-
ny notice of any matter that the shareholder 
proposes to raise at the meeting; and 

(b) discuss at the meeting any matter in 
respect of which the shareholder would 
have been entitled to submit a proposal. 

Propositions des actionnaires 

770. (1) Les actionnaires habiles à voter lors 
d'une assemblée annuelle peuvent : 

a) donner à la société de portefeuille 
d'assurances un préavis des questions qu'ils 
se proposent de soulever; 

b) discuter, au cours de cette assemblée, des 
questions qui auraient pu faire l'objet de 
propositions de leur part. ' 

Propositions 
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(2) An insurance holding company shall 
attach any proposal of a shareholder submitted 
for consideration at a meeting of shareholders 
to the notice of the meeting. 

(3) If so requested by a shareholder who 
submits a proposal to an insurance holding 
company, the insurance holding company 
shall attach to the notice of the meeting a 
statement by the shareholder of not more than 
two hundred words in support of the proposal 
and the name and address of the shareholder. 

(4) A proposal may include nominations for 
the election of directors if the proposal is 
signed by one or more holders of shares 
representing in the aggregate not less than 5 
per cent of the shares or 5 per cent of the shares 
of a class of shares of the insurance holding 
company entitled to vote at the meeting to 
which the proposal is to be presented. 

(5) An insurance holding company is not 
required to comply with subsections (2) and 
(3) if 

(a) the proposal is not submitted to the 
insurance holding company at least ninety 
days before the anniversary date of the 
previous annual meeting of shareholders; 

(b) it clearly appears that the proposal is 
submitted by the shareholder primarily for 
the purpose of enforcing a personal claim or 
redressing a personal grievance against the 
insurance holding company or its directors, 
officers or security holders, or primarily for 
the purpose of promoting general econom-
ic, political, racial, religious, social or 
similar causes; 

(c) the insurance holding company, at the 
shareholder's request, attached a proposal 
to the notice of a meeting of shareholders 
held within two years preceding the receipt 
of the request, and the shareholder failed to 
present the proposal, in person or by proxy, 
at the meeting; 

(d) substantially the sanie proposal was 
submitted to shareholders in a dissident's 
proxy circular relating to, or was attached to 
the notice of, a meeting of shareholders held 
within two years preceding the receipt of 
the shareholder's request and the proposal 
was defeated; or 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
doit annexer à l'avis de l'assemblée toute 
proposition d'un actionnaire à soumettre à 
l'assemblée. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
doit, sur demande, annexer à l'avis de l'as-
semblée une déclaration de deux cents mots au 
plus préparée par l'actionnaire à l'appui de sa 
proposition, avec ses nom et adresse. 

(4) Les propositions peuvent faire état de 
candidatures en vue de l'élection des adminis-
trateurs si elles sont signées par un ou 
plusieurs actionnaires détenant au moins cinq 
pour cent des actions ou cinq pour cent d'une 
catégorie d'actions permettant de voter à 
l'assemblée à laquelle les propositions seront 
présentées. 

(5) La société & portefeuille d'assurances•
n'est pas tenue de se conformer aux paragra-
phes (2) et (3) dans l'un OU l'autre des cas 
suivants 

a) la proposition ne lui a pas été soumise au 
moins quatre-vingt-dix jours avant l'expi-
ration d'un délai d'un an à compter de la 
dernière assemblée annuelle; 

b) il apparaît nettement que la proposition 
a pour objet principal soit de faire valoir 
contre la société de portefeuille d'assuran-
ces, ou ses administrateurs, ses dirigeants 
ou les détenteurs de ses valeurs mobilières, 
une réclamation personnelle ou d'obtenir 
d'eux la réparation d'un grief personnel, 
soit de servir des fins générales d'ordre 
économique, politique, racial, religieux, 
social ou analogue; 

c) l'actionnaire ou son fondé de pouvoir n'a 
pas présenté, à une assemblée tenue dans les 
deux ans précédant la réception de sa 
demande, une proposition que, à sa requête, 
la société avait jointe à l'avis de l'assem-
blée; 

d) une proposition à peu près identique 
figurant dans une circulaire d'un opposant 
sollicitant des procurations a été soumise 
aux actionnaires ou jointe à l'avis de 
l'assemblée, et rejetée dans les deux : ans 
précédant la réception de la demande; 

Déclaration à 
l'appui de 
propositions 

Présentation de 
candidatures 
d'administra-
teurs 

Exemptions 
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(e) the rights conferred by subsections (1) to 
(4) are being abused to secure publicity. 

(6) No insurance holding company or 
person acting on behalf of an insurance 
holding company incurs any liability by 
reason only of circulating a proposal or 
statement in compliance with subsections (2) 
and (3). 

771. (1) If an insurance holding company 
refuses to attach a proposal to the notice of the 
meeting, the insurance holding company 
shall, within ten days after receiving the 
proposal, notify the shareholder submitting 
the proposal of its intention not to attach the 
proposal to the notice of the meeting and send 
to the shareholder a statement of the reasons 
for the refusai.  

e) les droits que confèrent les paragraphes 
(1) à (4) sont exercés abusivement aux fins 
de publicité. 

(6) La société de portefeuille d'assurances 
ou ses mandataires n'engagent pas leur res-
ponsabilité en diffusant une proposition ou 
une déclaration en exécution des paragraphes 
(2) et (3). 

771. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances qui a l'intention de refuser de joindre 
une proposition à l'avis de l'assemblée doit, 
dans les dix jours suivant la réception de la 
proposition, donner avis motivé du refus à son 
auteur. 

Immunité 

Avis de refus 

Demande de 
l'actionnaire (2) On the application of a shareholder 

clairning to be aggrieved by an insurance 
holding company's refusal under subsection 
(1), a court may restrain the holding of the 
meeting at which the proposal is sought to be 
presented and make any further order it thinks 
fit. 

(2) Sur demande de l'actionnaire qui pré-
tend avoir subi un préjudice par suite du refus, 
le tribunal peut, par ordonnance, prendre toute 
mesure qu'il estime indiquée et notamment 
empêcher la tenue de l'assemblée à laquelle la 
proposition devait être présentée. 

Demande de 
la société de 
portefeuille 
d'assurances 

(3) An insurance holding company or any 
person claiming to be aggrieved by a proposal 
may apply to a court for an order permitting 
the insurance holding company not to attach 
the proposal to the notice of the meeting, and 
the court, if it is satisfied that subsection 
770(5) applies, may make such order as it 
thinks fit. 

(4) An applicant under subsection (2) or (3) 
shall give the Superintendent written notice of 
the application and the Superintendent may 
appear and be heard at the hearing of the 
application in person or by counsel. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
ou toute personne qui prétend qu'une proposi-
tion lui cause un préjudice peut demander au 
tribunal une ordonnance autorisant la société 
à ne pas joindre la proposition à l'avis de 
l'assemblée; le tribunal, s'il est convaincu que 
le paragraphe 770(5) s'applique, peut rendre 
en l'espèce la décision qu'il estime pertinente. 

(4) Dans les deux cas visés aux paragraphes 
(2) ou (3), l'auteur de la demande doit en 
donner avis écrit au surintendant; celui-ci peut 
comparaître en personne ou par ministère 
d'avocat lors de l'audition de la demande. 

Avis au 
surintendant 

Shareholder List 

772. (1) For each meeting of shareholders of 
an insurance holding company, the insurance 
holding company shall prepare a list, which 
may be in electronic form, of its shareholders 
entitled to receive notice of a meeting under 
paragraph 767(1)(a), arranged in alphabetical 
order and showing the number of shares held 
by each shareholder. 

Liste des actionnaires 

772. (1) Pour chaque assemblée d'action-
naires, la société de portefeuille d'assurances 
dresse la liste alphabétique — informatique 
ou autre — des actionnaires devant recevoir 
avis des assemblées aux termes de l'alinéa 
767(1)a), avec mention du nombre d'actions 
qu'ils détiennent. 

Liste des 
actionnaires 
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Effet de la 
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Time to 
prepare list 

Effect of list 

Examination 
of list 

(2) If a record date is fixed under subsection 
766(2), the list referred to in subsection (1) 
shall be prepared not later than ten days after 
that record date. If no record date is fixed 
under that subsection, the list shall be pre-
pared 

(a) at the close of business on the day before 
the day on which the notice of the meeting 
is given; or 

(b) if no notice is given, on the day on which 
the meeting is held. 

(3) Except as otherwise provided in this 
Part, at a meeting to which a list prepared 
under subsection (1) relates, a person named 
in the list is entitled to vote the shares shown 
on the list opposite the person's name unless 

(a) the person has transferred the ownership 
of any of those shares after the record date 
fixed under subsection 766(2) or, if no 
record date is fixed, after the date on which 
the list was prepared, and 

(b) the transferee of those shares 

(i) produces properly endorsed share 
certificates, or 

(ii) otherwise establishes that the trans-
feree owns the shares, 

and demands, not later than ten days before 
the meeting or such shorter period before 
the meeting as the by-laws of the insurance 
holding company provide, that the transfer-
ee's name be included in the list before the 
meeting, 

in which case the transferee may vote those 
transferred shares at the meeting. 

(4) A shareholder of an insurance holding 
company may examine the list of shareholders 
referred to in subsection (1) 

(a) during usual business hours at the head 
office of the insurance holding company or 
at the place where its central securities 
register is maintained; and 

(b) at the meeting of shareholders for which 
the list was prepared. 

(2) Si une date de référence a été fixée 
conformément au paragraphe 766(2), la liste 
des actionnaires est dressée au plus tard dix 
jours après cette date. Si aucune date de 
référence n'a été fixée, la liste doit être dressée 
à l'heure de fermeture des bureaux, la veille 
du jour où l'avis de l'assemblée est donné, ou, 
si aucun avis n'est donné, le jour de l'assem-
blée. 

(3) Les personnes inscrites sur la liste des 
actionnaires sont, sauf disposition contraire de 
la présente partie, habiles à exercer les droits 
de vote dont sont assorties les actions figurant 
en regard de leur nom; cependant ces droits 
sont exercés par le cessionnaire lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) la cession est postérieure à la date de 
référence ou, à défaut, à la date à laquelle la 
liste a été dressée; 

b) le cessionnaire exige, au moins dix jours 
avant l'assemblée ou dans le délai inférieur 
prévu par les règlements administratifs de 
la société, l'inscription de son nom sur la 
liste et, selon le cas, produit les certificats 
d'actions régulièrement endossés ou prou-
ve son titre. 

(4) Tout actionnaire peut consulter la liste 
des actionnaires visée au paragraphe (1) : • 

a) au siège de la société de portefeuille 
d'assurances ou au lieu où est tenu son 
registre central des valeurs mobilières, 
pendant les heures normales d'ouverture; 

b) lors de l'assemblée pour laquelle elle a 
été dressée. 
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Quorum 

773. (1) Unless the by-laws otherwise 
provide, a quorum of shareholders is present 
at a meeting of shareholders if the holders of 
a majority of the shares who are entitled to 
vote at the meeting are present in person or 
represented by proxyholders. 

Quorum 

773. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, le quorum est at-
teint lorsque les détenteurs d'actions dispo-
sant de plus de cinquante pour cent des voix 
sont présents ou représentés. 

Actionnaires 

Existence du 
quorum à 
l'ouverture 

(2) If a quorum is present at the opening of 
a meeting of shareholders, the shareholders 
present may, unless the by-laws otherwise 
provide, proceed with the business of the 
meeting, notwithstanding that a quorum is not 
present throughout the meeting. 

(2) Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, il suffit que le quorum 
soit atteint à l'ouverture de l'assemblée pour 
que les actionnaires puissent délibérer. 

(3) If a quorum is not present at the opening 
of a meeting of shareholders, the shareholders 
present may adjourn the meeting to a fixed 
time and place but may not transact any other 
business. 

• (3) À défaut de quorum à l'ouverture de 
l'assemblée, les actionnaires présents ne peu-
vent délibérer que sur son ajournement aux 
date, heure et lieu qu'ils fixent. 

Ajournement 

Assemblée à 
actionnaire 
unique 

774. If an insurance holding company has 
only one shareholder, or only one holder of 
any class or series of shares, the shareholder 
present in person or represented by a proxy-
holder constitutes a meeting of shareholders 
or a meeting of shareholders of that class or 
series. 

774. Une assemblée peut être tenue par la 
personne qui détient toutes les actions de la 
société de portefeuille d'assurances, ou toutes 
les actions d'une seule catégorie ou série, ou 
par son fondé de pouvoir. 

Voting 

775. Subject to section 793, if a share of an 
insurance holding company entitles the holder 
of the share to vote at a meeting of sharehold-
ers, that share entitles the shareholder to one 
vote at the meeting. 

776. (1) If an entity is a shareholder of an 
insurance holding company, the insurance 
holding company shall recognize any natural 
person authorized by a resolution of the 
directors or governing body or similar author-
ity of the entity to represent it at meetings of 
shareholders of the insurance holding compa- 
ny. 

Vote 

775. Sous réserve de l'article 793, l'action-
naire dispose, lors d'une assemblée d'action-
naires, d'une voix par action avec droit de 
vote. 

776. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances doit permettre à toute personne physi-
que accréditée par résohition du conseil 
d'administration, ou de la direction d'une 
entité faisant partie de ses actionnaires, de 
représenter l'entité à ses assemblées. 

Une voix par 
action 

Représentant 

Pouvoirs du 
représentant (2) A natural person authorized under 

subsection (1) to represent an entity may 
exercise on behalf of the entity all the powers 
the entity could exercise if the entity were a 
natural person who was a shareholder. 

(2) La personne physique accréditée en 
vertu du paragraphe (1) peut exercer, pour le 
compte de l'entité qu'elle représente, tous les 
pouvoirs d'une personne physique et d'un 
actionnaire. 
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Coactiommires 777. Unless the by-laws otherwise provide, 
if two or more persons hold shares jointly, one 
of those holders present at a meeting of 
shareholders may in the absence of the others 
vote the shares, but if two or more of those 
persons who are present in person or repre-
sented by proxyholder vote, they shall vote as 
one on the shares jointly held by them. 

777. Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, si plusieurs personnes 
détiennent des actions conjointement, le codé-
tenteur présent à une assemblée peut, en 
l'absence des autres, exercer le droit de vote 
attaché aux actions; au cas où plusieurs 
codétenteurs sont présents ou représentés par 
fondé de pouvoir, ils votent comme un seul 
actionnaire. 

Vote au 
scrutin secret 
ou à main 
levée 

778. (1) Unless the by-laws otherwise 
provide, voting at a meeting of shareholders 
shall take place by show of hands except when 
a ballot is demanded by a shareholder or 
proxyholder entitled to vote at the meeting. 

Ballot 	 (2) A shareholder or proxyholder may 
demand a ballot either before or after any vote 
by show of hands. 

778. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, le vote lors d'une 
assemblée se fait à main levée ou, sur 
demande de tout actionnaire ou fondé de 
pouvoir habile à voter, au scrutin secret. 

(2) Les actionnaires ou les fondés de 
pouvoir peuvent demander un vote au scrutin 
secret avant ou après tout vote à main levée. 

Scrutin secret 

Resolution in lieu of Meeting 

779. (1) Except where a written statement is 
submitted by a director under section 809 or 
by an auditor under subsection 900(1), 

(a) a resolution in writing signed by all the 
shareholders entitled to vote on that resolu-
tion at a meeting of shareholders is as valid 
as if it had been passed at a meeting of the 
shareholders; and 

(b) a resolution in writing dealing with all 
matters required by this Part to be dealt with 
at a meeting of shareholders, and signed by 
all the shareholders entitled to vote at that 
meeting, satisfies all the requirements of 
this Part relating to meetings of sharehold-
ers. 

Résolution tenant lieu d'assèmblée 

779. (1) À l'exception de la déclaration 
écrite visée à l'article 809 ou au paragraphe 
900(1), la résolution écrite, signée de tous les 
actionnaires habiles à voter en l'occurrence : 

a) a la même valeur que si elle avait été 
adoptée lors d'une assemblée; 

b) satisfait aux exigences de la présente • 

partie concernant les assemblées, si elle 
porte sur toutes les questions devant légale-
ment être examinées par celles-ci. 

Résolution 
tenant lieu 
d'assemblée 

Dépôt de la 
résolution (2) A copy of every resolution referred to in 

subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the meetings of shareholders. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des assemblées. 

Requisitioned Meetings 

780. (1) Shareholders who together hold not 
less than 5 per cent of the issued and 
outstanding shares of an insurance holding 
company that carry the right to vote at a 
meeting sought to be held may requisition the 
directors to call a meeting of shareholders for 
the purposes stated in the requisition. 

Demande de convocation 

780. (1) Les détenteurs de cinq pour cent au 
moins des actions en circulation émises par la 
société de portefeuille d'assurances et confé-
rant le droit de vote peuvent exiger des 
administrateurs la convocation d'une assem-
blée des actionnaires aux fins qu'ils précisent 
dans leur requête à cet effet. 

Demande de 
convocation 
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Forme (2) A requisition referred to in subsection 
(1) 

(a) must state the business to be trans'acted 
at the meeting and must be sent to each 
director and to the head office of the 
insurance holding company; and 

(b) may consist of several documents of like 
form, each signed by one or more share-
holders. 

(2) La demande de convocation, qui doit 
énoncer les points à inscrire à l'ordre du jour 
de la future assemblée et être envoyée à 
chaque administrateur ainsi qu'au siège de la 
société de portefeuille d'assurances, peut 
consister en plusieurs documents de forme 
analogue signés par au moins un des action-
naires. 

Convocation de 
l'assemblée 
par les 
administra-
teurs 

(3) On receipt of a requisition referred to in 
subsection (1), the directors shall call a 
meeting of shareholders to transact the busi-
ness stated in the requisition, unless 

(a) a record date has been fixed under 
subsection 766(2) and notice thereof has 
been given under subsection 766(5); 

(b) the directors have called a meeting of 
shareholders and have given notice thereof 
under section 767; or 

(c) the business of the meeting as stated in 
the requisition includes matters described 
in paragraphs 770(5)(b) to (e). 

(4) If the directors do not call a meeting 
within twenty-one days after receiving a 
requisition referred to in subsection (1), any 
shareholder who signed the requisition may 
call the meeting. 

(5) A meeting called under this section shall 
be called as nearly as possible in the manner 
in which meetings are to be called pursuant to 
the by-laws and this Part. 

(6) Unless the shareholders otherwise re-
solve at a meeting called under subsection (4), 
the insurance holding company shall reim-
burse the shareholders for any expenses 
reasonably incurred by them in requisitioning, 
calling and holding the meeting. 

(3) Dès réception de la requête, les adminis-
trateurs convoquent une assemblée pour déli-
bérer des questions qui y sont énoncées, sauf 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) l'avis d'une date de référence fixée en 
vertu du paragraphe 766(2) a été donné 
conformément au paragraphe 766(5); 

b) ils ont déjà convoqué une assemblée et 
envoyé l'avis prévu à l'article 767; 

c) les questions énoncées dans la requête 
relèvent des cas visés aux alinéas 770(5)b) 
à e) . 

(4) Faute par les administrateurs de convo-
quer l'assemblée dans les vingt et un jours 
suivant la réception de la requête, tout signa-
taire de celle-ci peut le faire. 

(5) La procédure de convocation de l'as-
semblée prévue au présent article doit être, 
autant que possible, conforme aux règlements 
administratifs et à la présente partie. 

(6) Sauf adoption par les actionnaires d'une 
résolution à l'effet contraire lors d'une assem-
blée convoquée conformément au paragraphe 
(4), la société de portefeuille d'assurances 
rembourse aux actionnaires les dépenses en-
traînées par la requête, la convocation et la 
tenue de l'assemblée. 

Convocation de 
l'assemblée 
par les 
actionnaires 

Procédure 

•  Rembourse-
ment 

Convocation de 
l'assemblée 
par le 
tribunal 

781. (1) A court may order a meeting of 
shareholders of an insurance holding compa-
ny to be called, held and conducted in such 
manner as the court directs where 

(a) it is impracticable to call the meeting in 
the manner in which it is otherwise to be 
called; 

781. (1) S'il l'estime à propos, notamment 
en cas d'impossibilité de convoquer régulière-
ment l'assemblée des actionnaires ou de la 
tenir selon les règlements administratifs et la 
présente partie, le tribunal peut ordonner la 
convocation et la tenue de l'assemblée en 
conformité avec ses instructions à cet effet. 
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(b) it is impracticable to conduct the 
meeting in the manner required by the 
by-laws and this Part; or 

(c) the court thinks fit to make the order for 
any other reason. 

(2) The court may make that order on the 
application of 

(a) the Superintendent; 

(b) a director; or 

(c) a shareholder entitled to vote at• the 
meeting. 

(3) Without restricting the generality of 
subsection (1), a court may order that the 
quorum required by the by-laws or this Part be 
varied or dispensed with at a meeting called, 
held and conducted pursuant to this section. 

•  (4) A meeting called, held and conducted 
pursuant to this section is for all purposes a 
meeting of shareholders of the insurance 
holding company duly called, held and con-
ducted. 

(2) Peuvent demander l'ordonnance : 

a) le surintendant; 

b) un administrateur; 

c) un actionnaire habile à voter à l'assem-
blée. 

(3) Sans que soit limitée la portée générale 
du paragraphe (1), le tribunal peut, à l'occa-
sion d'une assemblée convoquée et tenue en 
application du présent article, ordonner la 
modification ou la dispense du quorum exigé 
par les règlements administratifs ou la présen-
te partie. 

(4) L'assemblée convoquée et tenue en 
application du présent article est, à toutes fins, 
régulière. 

Personnes 
aptes à faire 
la demande 

Modification 
du quorum 

Validité de 
l'assemblée 

Révision 
d'une 
élection 

782. (1) An insurance holding company or 
a shareholder or director of an insurance 
holding company may apply to a court fo 
resolve any dispute in respect of the election 
or appointment of a director or an auditor of 
the insurance holding company. 

(2) On an application under subsection (1), 
a court may make any order it thinks fit 
including, without limiting the generality of 
the foregoing, 

(a) an order restraining a director or auditor 
whose election or appointment is chal-
lenged from acting pending deterrnination 
of the dispute; 

(b) an order declaring the result of the 
disputed election or appointment; 

(c) an order requiring a new election or 
appointment, and including in the order 
directions for the management of the busi-
ness and affairs of the insurance holding 
company until a new election is held or the 
new appointment is made; and 

782. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances, ainsi que tout actionnaire ou adminis-
trateur, peut demander au tribunal de trancher 
tout différend relatif à l'élection ou à la 
nomination d'un administrateur ou à la nomi-
nation d'un vérificateur. 

(2) Saisi d'une telle demande, le tribunal 
peut, par ordonnance, prendre toute mesure 
qu'il estime indiquée, notamment : 

a) enjoindre à l'administrateur ou au vérifi-
cateur dont l'élection ou la nomination est 
contestée, de s'abstenir d'agir jusqu'au 
règlement du litige; 

b) proclamer le résultat de l'élection ou de 
la nomination litigieuse; 

c) ordonner une nouvelle élection ou nomi-
nation en donnant des instructions pour la 
conduite, dans l'intervalle, de l'activité 
commerciale et des affaires internes de la 
société de portefeuille d'assurances; 

d) préciser les droits de vote des actionnai-
res et des personnes prétendant être proprié-
taires d'actions. 

Pouvoirs du 
tribunal 
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(d) an order determining the voting rights of 
shareholders and persons claiming to own 
shares. 

783. (1) A person who makes an application 
under subsection 781(1) or 782(1) shall give 
notice of the application to the Superintendent 
before the hearing and shall deliver a copy of 
the order of the court, if any, to the Superinten-
dent. 

(2) The Superintendent may appear and be 
heard in person or by counsel at the hearing of 
an application referred to in subsection (1). 

Po oling Agreements 

784. A written agreement between two or 
more shareholders may provide that in exer-
cising voting rights the shares held by them 
will be voted as provided in the agreement. 

Subdivision 2 

Proxies and Restrictions on Voting 

Proxies 

783. (1) L'auteur de la demande prévue aux 
paragraphes 781(1) ou 782(1) en avise le 
surintendant avant l'audition de •celle-ci et, 
s'il y a lieu, lui envoie une copie de l'ordon-
nance du tribunal. 

(2) Le surintendant peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat à l'audi-
tion de la demande en question. 

Conventions de vote 

784. Des actionnaires peuvent conclure 
entre eux une convention écrite régissant 
l'exercice de leur droit de vote. 

Sous-section 2 

Procurations et restriction du droit de vote 

Procurations 	' 

Avis au 
surintendant 

Comparution 

Convention 
de vote 

Définitions 

« courtier 
agréé » 
"registrant" 

785. The following definitions apply in this 
Subdivision. 

"registrant" means a securities broker or 
dealer required to be registered to trade or 
deal in securities under the laws of any ju-
risdiction. 

"solicit" or "solicitation" includes 

(a) a request for a proxy, whether or not 
accompanied by or included in a form of 
proxy, 

(b) a request to execute or not to execute 
a form of proxy or to revoke a proxy, 

(c) the sending of a forrn of proxy or other 
communication to a shareholder under 
circumstances reasonably calculated to 
result in the procurement, withholding or 
revocation of a proxy, and 

(d) the sending of a form of proxy to a 
shareholder under section 788, 

but does not include 

(e) the sending of a form of proxy in 
response to an unsolicited request made 
by or on behalf of a shareholder, 

785. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente sous-section. 

« courtier agréé » Courtier de valeurs mobi-
lières tenu d'être enregistré pour faire le 
commerce des valeurs mobilières sous le 
régime de toute loi applicable. 

« sollicitation » Sont assimilés à la sollicita-
tion: 

a) la demande de procuration assortie ou 
non d'un formulaire de procuration; 

b) la demande de signature ou de non-si-
gnature du formulaire de procuration ou 
de révocation de procuration; 

c) l'envoi d'un formulaire de procuration 
ou de toute communication aux action-
naires, concerté en vue de l'obtention, du 
refus ou de la révocation d'une procura-
tion; 

d) l'envoi d'un formulaire de procuration 
aux actionnaires conformément à l'arti-
cle 788. 

Ne constituent pas une sollicitation : 

« sollicitation » 
"solicit" or 
"solicitation" 



« sollicitation 
effectuée par 
la direction 
d'une société 
de portefeuille 
d'assurances 
ou pour son 
compte » 
"solicitation 
by or on 
behalf of the 
management 
of an insurance 
holding 
company" 

Nomination 
d'un fondé 
de pouvoir 

Signature du 
formulaire de 
procuration 

Limitation 
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"solicitation 
by or on 
behalf of the 
management 
of an insurance 
holding 
company" 
« sollicitation 
effectuée par 
la direction 
d'une société 
de portefeuille 
d'assurances 
ou pour son 
compte » 

Appointing 
proxyholder 

Execution of 
proxy 

(f) the performance of administrative acts 
or professional services on behalf of a 
person soliciting a proxy, 

(g) the sending by a registrant of the 
documents referred to in section 791, or,  

(h) a solicitation by a person in respect of 
shares of which that person is the benefi-
cial owner. 

"solicitation by or on behalf of the manage-
ment of an insurance holding company" 
means a solicitation by any person pursuant 
to a resolution or instruction of, or with the 
acquiescence of, the directors or a commit-
tee of the directors of the insurance holding 
company. 

786. (1) A shareholder who is entitled to 
vote at a meeting of shareholders may, by 
executing a fonn of proxy, appoint a proxy-
holder or one or more alternate proxyholders, 
who are not required to be shareholders, to 
attend and act at the meeting in the manner and 
to the extent authorized by the proxy and with 
the authority conferred by the proxy. 

(2) A form of proxy shall be executed by a 
shareholder or by a shareholder's attorney 
authorized in writing to do so. 

e) l'envoi d'un formulaire de procuration 
en réponse à la demande spontanément 
faite par un actionnaire ou pour son 
compte; 

J)  l'accomplissement d'actes d'adminis-
tration ou de services professionnels pour 
le compte d'une personne sollicitant une 
procuration; 

g) l'envoi par un courtier agréé des 
documents visés à l'article 791; 

h) la sollicitation faite par une personne 
pour des actions dont elle est le véritable 
propriétaire. 

« sollicitation effectuée par la direction d'une 
société de portefeuille d'assurances ou pour 
son compte » Sollicitation faite par toute 
personne, à la suite d'une résolution ou 
d'instructions ou avec l'approbation du 
conseil d'administration ou d'un comité de 
celui-ci. 

786. (1) L'actionnaire habile à voter lors 
d'une assemblée peut, en remplissant un 
formulaire de procuration, nommer, parmi des 
personnes qui peuvent ne pas être actionnai-
res, un fondé de pouvoir, ainsi que plusieurs 
suppléants, aux fins d'assister à l'assemblée et 
d'y agir dans les limites prévues à la procura-
tion. 

(2) Le formulaire de procuration doit être 
rempli et signé par l'actionnaire ou son 
mandataire autorisé par écrit à cet effet. 

Limit on 
authority 

(3) No appointment of a proxyholder pro-
vides authority for the proxyholder to act in 
respect of the appointment of an auditor or the 
election of a director unless a nominee 
proposed in good faith for the appointment or 
election is named in the form of proxy, a 
management proxy circular, a dissident's 
proxy circular or a proposal under subsection 
770(1). 

(3) La nomination du fondé de pouvoir ne 
l'autorise pas à participer à la nomination d'un 
vérificateur ni à l'élection d'un administra-
teur, sauf si un candidat sérieux à ces postes est 
proposé dans le formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant ou dans une proposition visée 
au paragraphe 770(1). 



671 

Renseigne-
ments à 
inclure 

Validité de la 
procuration 

Révocation 
de la 
procuration 

Remise des 
procurations 

Date limite 
de la remise 
des 
procurations 

Sollicitation 
obligatoire 

Deposit of 
proxies 

Time for 
deposit of 
proxies 

Validity of 
proxy 

Revocation of 
proxy 

Mandatory 
solicitation 

Required 
information 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 

(4) A form of proxy must indicate, in 
bold-face type, that the shareholder by whom 
or on whose behalf it is executed may appoint 
a proxyholder, other than a person designated 
in the form of proxy, to attend and act on the 
shareholder's behalf at a meeting to which the 
proxy relates, and must contain instructions as 
to the maimer in which the shareholder may do 
SO. 

(5) A proxy is valid only at the meeting in 
respect of which it is given or at a continuation 
of the meeting after an adjournment. 

(6) A shareholder may revoke a proxy 

(a) by depositing an instrument in writing 
executed by the shareholder or by the 
shareholder's attorney authorized in writ-
ing to do so 

(i) at the head office of the insurance 
holding company at any time up to and 
including the last business day before the 
day of a meeting, or a continuation of a 
meeting after an adjournment, at which 
the proxy is to be used, or 

(ii) with the chairperson of the meeting 
on the day of the meeting or a continua-
tion of the meeting after an adjournment; 
or 

(b) in any other manner permitted by law. 

787. (1) The directors may specify, in a 
notice calling a meeting of shareholders or a 
continuation of a meeting of shareholders 
after an adjournment, a time before which 
executed forms of proxy to be used at the 
meeting or the continued meeting must be 
deposited with the insurance holding compa-
ny qr its transfer agent. 

(2) The time specified for the deposit of 
forms of proxy may not precede the meeting 
or the continued meeting by more than 
forty-eight hours, excluding Saturdays and 
holidays. 

788. (1) Subject to subsection 768(2) and 
subsection (2), the management of an insur-
ance holding company shall, at the same time 
as they send notice of a meeting of sharehold-
ers, send a form of proxy in prescribed form to 
each shareholder entitled to receive notice of 
the meeting under section 767. 

(4) Le formulaire de procuration doit préci-
ser, en caractère gras, que l'actionnaire par 
lequel ou pour le compte duquel il est signé 
peut nommer un fondé de pouvoir autre que 
celui qui est désigné dans le formulaire pour 
assister et agir en son nom à l'assemblée visée 
par la procuration; il doit en outre préciser la 
façon dont cela se fait. 

(5) La procuration n'est valable que pour 
l'assemblée visée et toute reprise de celle-ci 
en cas d'ajournement. 

(6) L'actionnaire peut révoquer la procura-
tion: 

a) en déposant un écrit signé par lui ou par 
son mandataire autorisé par écrit à cet 
effet : 

(i) soit au siège de la société de porte-
feuille d'assurances au plus tard le der-
nier jour ouvrable précédant l'assemblée 
en cause ou la date de reprise en cas 
d'ajournement, 

(ii) soit auprès du président de l'assem-
blée à la date de son ouverture ou à celle 
de sa reprise en cas d'ajournement; 

b) de toute autre manière autorisée par la 
loi. 

787. (1) Le conseil d'administration peut, 
dans l'avis de convocation d'une assemblée 
ou de la reprise d'une assemblée en cas 
d'ajournement, préciser une date limite pour 
la remise des procurations à la société de 
portefeuille d'assurances ou à son agent de 
transfert. 

(2) La date limite pour la remise des 
procurations ne peut être antérieure à la date 
de l'assemblée ou de la reprise de celle-ci de 
plus de quarante-huit heures, non compris les 
samedis et les jours fériés. 

788. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
768(2), la direction de la société de portefeuil-
le d'assurances envoie, avec l'avis de l'assem-
blée des actionnaires, un formulaire de procu-
ration en la forme réglementaire aux action-
naires qui ont le droit de recevoir l'avis dans 
le cadre de l'article 767. 
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Exception (2) If an insurance holding company has 
fewer than fifteen shareholders, the manage-
ment of the insurance holding company is not 
required to send a form of proxy to the 
shareholders under subsection (1). For the 
purpose of this subsection, two or more joint 
shareholders are counted as one shareholder. 

(2) La direction de toute société de porte-
feuille d'assurances de moins de quinze 
actionnaires n'est pas tenue d'envoyer le 
formulaire de procuration aux actionnaires. 
Pour l'application du présent paragraphe, les 
codétenteurs d'une action sont comptés com-
me un seul actionnaire. 

Sollicitation 
de procuration 789. (1) A person shall not solicit proxies 

unless 

(a) in the case of solicitation by or on behalf 
of the management of an insurance holding 
company, a management proxy circular in 
prescribed form, either as an appendix to or 
as a separate document accompanying the 
notice of the meeting, is sent to the auditor 
of the insurance holding company and to 
each shareholder whose proxy is solicited; 
and 

(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicitation 
is sent to the auditor of the insurance 
holding company, to each shareholder 
whose proxy is solicited and to the insur-
ance holding company. 

(2) A person who sends a management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
shall at the same time file with the Superinten-
dent 

(a) in the case of a management proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the notice of meeting, form of proxy and 
any other documents for use in connection 
with the meeting; and 

(b) in the case of a dissident's proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the form of proxy and any other documents 
for use in connection with the meeting. 

(3) On the application of an interested 
person, the Superintendent may, on any terms 
that the Superintendent thinks fit, exempt the 
person from any of the requirements of 
subsection (1) and section 788, and the 
exemption may be given retroactive effect. 

789. (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme réglementaire : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction de la 
société de portefeuille d'assurances ou pour 
son compte; 

*b) dans les autres cas, par toute personne en 
désaccord qui doit y mentionner l'objet de 
la sollicitation. 

Les circulaires sont adressées au vérificateur, 
aux actionnaires faisant l'objet de la sollicita-
tion et, en cas d'application de l'alinéa b), à la 
société de portefeuille d'assurances. 

(2) La personne qui envoie une circulaire de 
sollicitation, soit par la direction, soit par un 
opposant, doit en même temps adresser au 
surintendant : 

a) dans le premier cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration, de l'avis de l'assemblée et de 
tout autre document utile à l'assemblée; 

b) dans le second cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration et de tout autre document utile 
à l'assemblée. 

(3) Le surintendant peut, selon les modali-
tés qu'il estime utiles, dispenser, même ré-
troactivement, toute personne intéressée qui 
en fait la demande des conditions imposées 
par le paragraphe (1) et l'article 788. 

Copie au 
surintendant 

Dispense par le 
surintendant 
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Rights of 
proxyholder 

Vote by show 
of hands 

Duty of 
registrant 

Attendance at 
meeting 

Reporting 
exemptions 

(4) The Superintendent shall set out in a 
periodical available to the public the particu-
lars of each exemption granted under subsec-
tion (3) together with the reasons for the 
exemption. 

790. (1) A person who solicits a proxy and 
is appointed proxyholder shall attend in 
person or cause an alternate proxyholder to 
attend every meeting in respect of which the 
proxy is valid, and the proxyholder or alter-
nate proxyholder shall comply with the direc-
tions of the shareholder who executed the 
form of proxy. 

(2) A proxyholder or an alternate proxy-
holder has the same rights as the appointing 
shareholder to speak at a meeting of share-
holders in respect of any matter, to vote by 
way of ballot at the meeting and, except where 
a proxyholder or an alternate proxyholder has 
conflicting instructions from more than one 
shareholder, to vote at the meeting in respect 
of any matter by way of a show of hands. 

(3) Where the chairperson of a meeting of 
shareholders declares to the meeting that, if a 
ballot were conducted, the total number of 
votes represented at the meeting by proxy 
required to be voted against what, to the 
knowledge of the chaimerson, would be the 
decision of the meeting in relation to any 
matter or group of matters is less than five per 
cent of all the votes that might be cast at the 
meeting on the ballot, unless a shareholder or 
proxyholder demands a ballot, 

(a) the chairperson may conduct the vote in 
respect of that matter or group of matters by 
way of a show of hands; and 

(b) a proxyholder or alternate proxyholder 
may vote in respect of that matter or group 
of matters by way of a show of hands. 

791. (1) Shares of an insurance holding 
company that are registered in the name of a 
registrant or registrant's nominee and that are 
not beneficially owned by the registrant shall 
not be voted unless the registrant sends to the 
beneficial owner 

(a) a copy of the notice of the meeting, 
annual statement, management proxy cir- 
cular, dissident's proxy circular and any 

(4) Le surintendant expose dans un périodi-
que accessible au public les motifs et les 
détails de• chacune des dispenses accordées en 
vertu du paragraphe (3). 

790. (1) La personne nommée fondé de 
pouvoir après avoir sollicité une procuration 
doit assister personnellement à chaque assem-
blée visée, ou s'y faire représenter par son 
suppléant, et se conformer aux instructions de 
l'actionnaire qui l'a nommée. 

(2) Au cours d'une assemblée, le fondé de 
pouvoir ou son suppléant a, en ce qui concerne 
la participation aux délibérations et le vote par 
voie de scrutin, les mêmes droits que l'action-
naire qui l'a nommé; cependant, s'il a reçu des 
instructions contradictoires de ses mandants, 
il ne peut prendre part à un vote à main levée. 

(3) Lorsque le président d'une assemblée 
déclare qu'en cas de scrutin, le total des voix 
représentées par des fondés de pouvoir ayant 
instruction de voter contre la décision qui, à sa 
connaissance, sera prise par l'assemblée sur 
une question ou un groupe de questions sera 
inférieur à cinq pour cent des voix qui peuvent 
être exprimées au cours de ce scrutin, et sauf 
si un actionnaire ou un fondé de pouvoir exige 
la tenue d'un scrutin : 

a) le vote peut avoir lieu à main levée; 

b) les fondés de pouvoir et les suppléants 
peuvent y participer. 

791. (1) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions inscrites à 
son nom, ou à celui d'une personne désignée 
par lui, ne peut exercer les droits de vote dont 
elles sont assorties que sur envoi au véritable 
propriétaire : 

a) d'un exemplaire de l'avis de l'assem- 
blée, du rapport annuel, des circulaires de 
procuration émanant de la direction ou d'un 
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other documents, other than the form of 
proxy, that were sent to shareholders by or 
on behalf of any person for use in connec-
tion with the meeting; and 

(b) a written request for voting instructions, 
except where the registrant has already 
received written voting instructions from 
the beneficial owner. 

(2) The documents to be sent to the 
beneficial owner under subsection (1) shall be 
sent by the registrant without delay after the 
registrant receives the documents referred to 
in paragraph (1)(a). 

(3) A registrant shall not vote or appoint a 
proxyholder to vote shares of an insurance 
holding company registered in the registrant's 
name or in the name of the registrant's 
nominee that the registrant does not benefi-
cially own unless the registrant receives 
voting instructions from the beneficial owner. 

(4) A person by or on behalf of whom a 
solicitation is made shall, at the request of a 
registrant, without delay provide the regis-
trant, at that person's expense, with the 
necessary number of copies of the documents 
referred to in paragraph (1)(a). 

(5) A registrant shall vote or appoint a 
proxyholder to vote any shares referred to in 
subsection (1) in accordance with any written 
voting instructions received from the benefi-
cial owner. 

(6) If requested by a beneficial owner, a 
registrant shall appoint the beneficial owner 
or a nominee of the beneficial owner as 
proxyholder. 

(7) The failure of a registrant to comply 
with any of subsections (1) to (6) does not 
render void any meeting of shareholders or 
any action taken at the meeting. 

(8) Nothing in this Subdivision gives a 
registrant the right to vote shares that the 
registrant is otherwise prohibited from voting. 

792. (1) If a foi= of proxy, management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
contains an untrue statement of a material fact 
or omits to state a material fact that is required 
to be contained in it or that is necessary to 

opposant et de tous autres documents, à 
l'exception du formulaire de procuration, 
envoyés par toute personne ou pour son 
compte, aux actionnaires aux fins de l'as-
semblée; 

b) d'une demande écrite d'instructions de 
vote s'il n'en a pas déjà reçu du véritable 
propriétaire. 

(2) Le courtier agréé doit envoyer les 
documents visés au paragraphe (1) dans les 
meilleurs délais après avoir reçu ceux visés à 
l'alinéa (1)a). 

(3) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions d'une socié-
té de portefeuille d'assurances inscrites à son 
nom, ou à celui d'une personne désignée par 
lui, ne peut exercer les droits de vote dont elles 
sont assorties, ni nommer un fondé de pouvoir, 
que s'il a reçu du véritable propriétaire des 
instructions relatives au vote. 

(4) La personne qui fait ou fait faire une 
sollicitation doit sans délai et à ses propres 
frais fournir au courtier agréé, sur demande de 
celui-ci, le nombre nécessaire d'exemplaires 
des documents visés à l'alinéa (1)a). 

(5) Les droits de vote doivent être exercés 
par le courtier agréé ou le fondé de pouvoir 
qu'il nomme à cette fin selon les instructions 
écrites du véritable propriétaire. 

(6) Sur demande du véritable propriétaire, 
le courtier agréé choisit comme fondé de 
pouvoir le propriétaire ou la personne qu'il 
désigne. 

(7) L'inobservation de l'un des paragraphes 
(1) à (6) par le courtier agréé n'annule ni 
l'assemblée ni les mesures prises lors de 
celle-ci. 

(8) La présente sous-section ne confère 
nullement au courtier agréé les droits de vote 
qui lui sont par ailleurs refusés. 

792. (1) En cas de faux renseignements sur 
un fait important — ou d'omission d'un tel 
fait dont la divulgation était requise ou 
nécessaire pour éviter que la déclaration ne 
soit trompeuse eu égard aux circonstan- 
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make a statement contained in it not mislead-
ing in light of the circumstances in which the 
statement is made, an interested person or the 
Superintendent may apply to a court and the 
court may make any order it • thinks fit 
including 

(a) an order restraining the solicitation or 
the holding of the meeting, or restraining 
any person from implementing or acting on 
a resolution passed at the meeting, to which 
the form of proxy, management proxy 
circular or dissident's proxy circular re-
lates; 

(b) an order requiring correction of any 
form of proxy or proxy circular and a further 
solicitation; and 

(c) an order adjourning the meeting. 

(2) Where a person other than the Superin-
tendent is an applicant under subsection (1), 
the applicant shall give to the Superintendent 
notice of the application and the Superinten-
dent is entitled to appear and to be heard in 
person or by counsel.  

ces — dans un formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant, le tribunal peut, à la demande 
de tout intéressé ou du surintendant, prendre 
par ordonnance toute mesure qu'il juge utile, 
notamment pour : 

a) interdire la sollicitation ou la tenue de 
l'assemblée ou empêcher qui que ce soit de 
donner suite aux résolutions adoptées à 
l'assemblée en cause; 

b) exiger , la correction des documents en 
cause et prévoir une nouvelle sollicitation; 

c) ajourner l'assemblée. 

(2) L'intéressé auteur de la demande doit en 
aviser le surintendant; celui-ci peut comparaî-
tre en personne ou par ministère d'avocat. 

Avis au 
surintendant 

Restrictions on Voting 

793. (1) In this section, "eligible votes" 
means the total number of votes that may be 
cast by or on behalf of shareholders on a vote 
of shareholders or a vote of holders of a class 
or series of shares, as the case may be, in 
respect of any particular matter, calculated 
without regard to subsection (2). 

(2) At a meeting of shareholders of an 
insurance holding company in respect of 
which subsection 927(4) applies, no person 
and no entity controlled by any person may, in 
respect of any vote of shareholders or holders 
of any class or series of shares of the company, 
cast votes in respect of any shares beneficially 
owned by the person or the entity that are, in 
aggregate, more than 20 per cent of the 
eligible votes that may be cast in respect of 
that vote. 

(3) No person who is a proxyholder for a 
person or for an entity controlled by a person 
may cast votes to which the proxy relates that 
the person or entity may not cast by reason of 
subsection (2). 

Restriction du droit de vote 

793. (1) Pour l'application du présent 
article, « voix possibles » s'entend du nombre 
total de voix qui peuvent être exprimées par 
les actionnaires ou les détenteurs d'actions 
d'une catégorie ou série quelconque, selon le 
cas, ou en leur nom, sur une question particu-
lière, calculé abstraction faite du paragraphe 
(2). 

(2) Lors d'une assemblée des actionnaires 
d'une société de portefeuille d'assurances à 
l'égard de laquelle le paragraphe 927(4) 
s'applique, il est interdit à toute personne, ou 
à toute entité quelle contrôle, pour ce qui est 
des actions dont elle a la propriété effective, 
d'exprimer au total sur une question particu-
lière, dans le cadre d'un vote des actionnaires 
ou des détenteurs de catégories ou séries 
d'actions, un nombre de voix supérieur à vingt 
pour cent des voix possibles sur la question. 

(3) L'interdiction visée au paragraphe (2) 
vise aussi le fondé de pouvoir de la personne 
ou de l'entité visée à ce paragraphe. 
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Exception (4) Subsections (2) and (3) do not apply in 
respect of a vote held under section 852. 

(5) A vote in respect of a particular matter 
is not invalid merely because a person voted 
contrary to subsection (2) or (3). 

(6) If, with respect to any insurance holding 
company, a person contravenes subsection (2) 
or (3), the Minister may, by order, direct the 
shareholder of the shares to which the con-
travention relates or any person controlled by 
that shareholder to dispose of any number of 
shares of the insurance holding company 
beneficially owned by any of those persons 
that the Minister specifies in the order, within 
the time specified in the order and in the 
proportion, if any, as between the shareholder 
and the persons controlled by that shareholder 
that is specified in the order. 

(7) If the Minister makes an order under 
subsection (6), the person to whom the order 
relates may not, in person or by proxy, 
exercise any voting rights that are attached to 
shares of the company beneficially owned by 
the person. 

(4) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas à un. vote tenu dans le cadre de 
l'article 852. 

(5) Le vote sur une question particulière 
n'est pas nul du seul fait qu'une personne a 
voté en violation des paragraphes (2) ou (3). 

(6) Le ministre peut, par arrêté, imposer au 
détenteur des actions qui font l'objet de la 
contravention aux paragraphes (2) ou (3) ainsi 
qu'à toute autre personne que celui-ci contrôle 
l'obligation de se départir, dans le délai qu'il 
fixe et selon la répartition entre eux qu'il 
précise, du nombre d'actions -- précisé dans 
l'arrêté — de la société de portefeuille d'assu-
rances dont ils ont la propriété effective. 

(7) Dans le cas où le ministre a pris l'arrêté 
visé au paragraphe (6), il est interdit à la 
personne visée par l'arrêté d'exercer, person-
nellement ou par l'intermédiaire d'un fondé 
de pouvoir, les droits de vote qui sont attachés 
aux actions de la société de portefeuille 
d'assurances dont elle a la propriété effective. 

•  Validité du 
vote 

Disposition 
des actions 

Limites au 
droit de vote 

(8) Subsection (7) shall cease to apply in 
respect of a person when the shares to which 
the order relates have been disposed of. 

(9) For the purpose of this section, a person 
is entitled to rely on the number of eligible 
votes set out in a notice of a meeting under 
subsection 767(2). 

(10) For the purpose of this section, the 
Minister may, with respect to a particular 
insurance holding company, designate two or 
more persons who are parties to an agreement, 
commitment or understanding referred to in 
section 9 to be a single person. 

(8) Le paragraphe (7) cesse de s'appliquer 
s'il y a eu aliénation des actions ayant donné 
lieu à l'arrêté. 

(9) Pour l'application du présent article, 
une personne peut se fier au nombre de voix 
possibles indiqué dans l'avis de l'assemblée 
conformément au paragraphe 767(2). 

(10) Pour l'application du présent article, le 
ministre peut, pour une société de portefeuille 
d'assurances donnée, désigner plusieurs per-
sonnes qui sont partie à l'entente, l'accord ou 
l'engagement prévu à l'article 9 comme ne 
constituant qu'une seule personne. 

Désignation 
par le 
ministre 
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Subdivision 3 

Directors and Officers 

Duties 

794. (1) Subject to this Act, the directors of 
an insurance holding company shall manage 
or supervise the management of the business 
and affairs of the insurance holding company. 

(2) Without limiting the generality of 
subsection (1), the directors of an insurance 
holding company shall 

(a) establish an audit committee to perform 
the duties referred to in subsections 829(3) 
and (4); 

(b) establish procedures to resolve conflicts 
of interest, including techniques for the 
identification of potential conflict situa-
tions and for restricting the use of confiden- 

, tial information; 

(c) designate a committee of the board of 
directors to monitor the procedures referred 
to in paragraph (b); and 

(d) establish investment and lending poli-
cies, standards and procedures in accer-
dance with section 968. - 

(3) Paragraph (2)(a) does not apply to the 
directors of an insurance holding company if 

(a) all the voting shares of the insurance 
holding company are beneficially owned by 
a Canadian financial institution described 
by any of paragraphs (a) to (d) of the 
definition "financial institution" in subsec-
tion 2(1); and 

(b) the audit committee of the Canadian 
financial institution referred to in paragraph 
(a) performs for and on behalf of the 
insurance holding company all the func-
tions that would otherwise be required to be 
performed by the audit committee of the 
insurance holding company under this Part. 

795. (1) Every director and officer of an 
insurance holding company in exercising any 
of the powers of a director or an officer and 
discharging any of the duties of a director or 
an officer shall 

Sous-section 3 

Administrateurs et dirigeants 

Obligations 

794. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, les administrateurs dirigent 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la société de portefeuille d'assurances ou 
en surveillent la gestion. 

(2) Les administrateurs doivent en particu-
lier:  

a) constituer un comité de vérification 
chargé des fonctions décrites aux paragra-
phes 829(3) et (4); 

b) instituer des mécanismes de résolution 
des conflits d'intérêt, notamment des mesu-
res pour dépister les sources potentielles de 
tels conflits et restreindre l'utilisation de 
renseignements confidentiels; 

c) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes visés à l'alinéa b); 

d) élaborer, conformément à l'article 968, 
les principes, normes et procédures en 
matière de placement et de prêt. 

(3) L'alinéa (2)a) ne s'applique pas aux 
administrateurs de la société de portefeuille 
d'assurances lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) toutes les actions avec droit de vote sont 
la propriété effective d'une institution fi-
nancière canadienne visée à l'un ou l'autre 
des alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » au paragraphe 
2(1); 

b) le comité de vérification de l'institution 
exerce pour la société de portefeuille d'as-
surances et en son nom toutes les attribu-
tions qui incombent par ailleurs aux termes 
de la présente partie à celui de la société de 
portefeuille d'assurances. 

795. (1) Les administrateurs et les diri-
geants doivent, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, agir : 

Obligation de 
gérer 

Obligations 
précises 

Exceptions 

Diligence 
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Duty to 
comply 

(a) act honestly and in good faith with a 
view to the best interests of the insurance 
holding company; and 

(b) exercise the care, diligence and slcill that 
a reasonably prudent person would exercise 
in comparable circumstances. 

(2) Every director, officer and employee of 
an insurance holding company shall comply 
with this Act, the regulations, the insurance 
holding company's incorporating instrument 
and the by-laws of the insurance holding 
company. 

a) avec intégrité et de bonne foi au mieux 
des intérêts de la société de portefeuille 
d'assurances; 

b) avec le soin, la diligence et la compéten-
ce dont ferait preuve, en pareilles circons-
tances, une personne prudente. 

(2) Les administrateurs, les dirigeants et les 
employés sont tenus d'observer la présente 
loi, ses règlements, les dispositions de l'acte 
constitutif et les règlements administratifs de 
la société de portefeuille d'assurances. 

No 
exculpation 

Minimum 
number of 
directors 

Residency 
requirement 

Disqualified 
persons 

(3) No provision in any contract, in any 
resolution or in the by-laws of an insurance 
holding company relieves any director, officer 
or employee of the insurance holding compa-
ny from the duty to act in accordance with this 
Act and the regulations or relieves a director, 
officer or employee from liability for a breach 
thereof. 

Qualification and Number — Directors 

796. (1) An insurance holding company 
shall have at least seven directors. 

(2) At least one half of the directors of an 
insurance holding company that is a subsid-
iary of a foreign institution and at least two 
thirds of the directors of any other insurance 
holding company must be, at the time of each 
director's election or appointment, resident 
Canadians. 

797. The following persons are disqualified 
from being directors of an insurance holding 
company: 

(a) a person who is less than eighteen years 
of age; 

(b) a person who is of unsound mind and has 
been so found by a court in Canada or 
elsewhere; 

(c) a person who has the status of a 
banlcrupt; 

(d) a person who is not a natural person; 

(e) a person who is prohibited by subsection 
793(7) or section 945 or 955 from exercis-
ing voting rights attached to shares of the 
insurance holding company; 

(3) Aucune disposition d'un contrat, d'une 
résolution ordinaire ou extraordinaire ou d'un 
règlement administratif ne peut libérer les 
administrateurs, les dirigeants ou les em-
ployés de l'obligation d'observer la présente 
loi et ses règlements ni des responsabilités en 
découlant. 

Administrateurs — nombre et qualités 

796. (1) Le nombre minimal d'administra-
teurs est de sept. 

(2) Au moins la moitié des administrateurs 
de la société de portefeuille d'assurances qui 
est la filiale d'une institution étrangère et au 
moins les deux tiers des administrateurs des 
autres sociétés de portefeuille d'assurances 
doivent, au moment de leur élection ou 
nomination, être des résidents canadiens. 

797. Ne peuvent être administrateurs les 
personnes : 

a) âgées de moins de dix-huit ans; 

b) dont les facultés mentales ont été jugées 
altérées par un tribunal, même étranger; 

c) qui ont le statut de failli; 

d) autres que les personnes physiques; 

e) à qui le paragraphe 793(7) et les articles 
945 ou 955 interdisent d'exercer des droits 
de vote attachés à des actions de la société 
de portefeuille d'assurances; 

.1) qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
'laquelle le paragraphe 793(7) et les articles 
945 ou 955 interdisent d'exercer des droits 
de vote attachés à des actions de la société 
de portefeuille d'assurances; 



No requirement 
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Election at 
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(f) a person who is an officer, director or 
full-time employee of an entity that is 
prohibited by subsection 793(7) or section 
945 or 955 from exercising voting rights 
attached to shares of the insurance holding 
company; 

(g) a person who is an agent or employee of 
Her Majesty in right of Canada or in right of 
a province; 

(h) a minister of Her Majesty in right of 
Canada or in right of a province; and 

(i) a person who is an agent or employee of 
the government of a foreign country or any 
political subdivision thereof. 

g) qui sont des mandataires ou employés de 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province; 

h) qui sont des ministres fédéraux ou 
provinciaux; 

0 qui travaillent pour le gouvernement d'un 
pays étranger ou de l'une de ses subdivi-
sions politiques ou en sont les mandataires. 

Qualité 
d'actionnaire 

Restriction 

798. A director of an insurance holding 
company is not required to hold shares of the 
insurance holding company. 

799. No more than 15 per cent of the 
directors of an insurance holding company 
may, at each director's election or appoint-
ment, be employees of the insurance holding 
company or a subsidiary of the insurance 
holding company, except that up to four 
persons who are employees of the insurance 
holding company or a subsidiary of the 
insurance holding company may be directors 
of the insurance holding company if those 
directors constitute not more than one half of 
the directors of the insurance holding compa-
ny. 

798. La qualité d'actionnaire n'est pas 
requise pour être administrateur d'une société 
de portefeuille d'assurances. 

799. Au plus quinze pour cent des adminis-
trateurs peuvent, au moment de leur élection 
ou nomination, être des employés de la société 
de portefeuille d'assurances ou d'une de ses 
filiales; le nombre de ceux-ci peut toutefois 
atteindre quatre s'ils ne constituent pas ainsi 
plus de la moitié du nombre des administra-
teurs de la société. 

Election and Tenure — Directors 

800. (1) Subject to subsection 796(1) and 
sections 803 and 851, the directors of an 
insuranCe holding company shall, by by-law, 
determine the number of directors or the 
minimum and maximum number of directors, 
but no by-law that decreases the number of 
directors shortens the tenn of an incumbent 
director. 

(2) A by-law made pursuant to subsection 
(1) that provides for a minimum and maxi-
mum number of directors may provide that the 
number of directors to be elected at any annual 
meeting of the shareholders be such number as 
is fixed by the directors prior to the annual 
meeting. 

Administrateurs — élection et fonctions 

800. (1) Sous réserve du paragraphe 796(1) 
et des articles 803 et 851, les administrateurs 
doivent, par règlement administratif, détermi-
ner leur nombre fixe ou leur nombre minimal 
et maximal; toutefois, le règlement adminis-
tratif qui réduit le nombre des administrateurs 
n'a pas pour effet de réduire la durée du 
mandat des administrateurs en fonctions. 

(2) Le règlement administratif pris confor-
mément au paragraphe (1) et déterminant le 
nombre minimal et maximal d'administra-
teurs peut prévoir que le nombre d'administra-
teurs à élire à l'assemblée annuelle est fixé au 
préalable par les administrateurs. 

Nombre 

Élection à 
l'assemblée 
annuelle 
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Temt of 
directors 

Tenn of one, 
two or three 
years 

No stated term 

Tenure of 
office 

• Tenure of 
office 

Composition 
requirements 

Detennining 
election of 
directors 

Equal number 
of votes 

Durée du 
mandat 

Mandat de 
un, deux ou 
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801. (1) Except where this Part or the 
by-laws of an insurance holding company 
provide for cumulative voting, the insurance 
holding company may, by by-law, provide that 
the directors be elected for terms of one, two 
or three years. 

(2) A director elected for a term of one, two 
or three years holds office until the close of the 
first, second or third annual meeting of 
shareholders, as the case may be, following 
the election of the director. 

801. (1) Sauf dans le cas où ses règlements 
administratifs ou la présente partie prévoient 
le vote cumulatif, la société de portefeuille 
d'assurances peut, par règlement administra-
tif, prévoir que les administrateurs sont élus 
pour un mandat de un, deux ou trois ans. 

(2) Les administrateurs élus pour un mandat 
de un, deux ou trois ans occupent respective-
ment leur poste jusqu'à la clôture de la 
première, deuxième ou troisième assemblée 
annuelle suivant leur élection. 

Durée non 
déterminée 

(3) A director who is not elected for an 
expressly stated term of office ceases to hold 
office at the close of the next annual meeting 
of shareholders following the election of the 
director. 

(3) Le mandat d'un administrateur élu pour 
une durée non expressément déterminée prend 
fin à la clôture de l'assemblée annuelle 
suivante. 

Nomination 
des administra-
teurs 

Nomination 
des administra-
teurs 

(4) It is not necessary that all directors 
elected at a meeting of shareholders hold 
office for the same term. 

(5) If a by-law of an insurance holding 
company provides that the directors be elected 
for a tenu of two or three years, it may also 
provide that the term of office of each director 
be for the whole of that term, or that, as nearly 
as may be, one half of the directors retire each 
year if the term is two years, and that one third 
of the directors retire each year if the term is 
three years. 

(6) Where a director of an insurance holding 
company is elected or appointed for a term of 
more than one year, the insurance holding 
company shall comply with subsection 796(2) 
and section 799 at each annual meeting of 
shareholders during the director's term of 
office as if that director were elected or 
appointed on that date. 

802. (1) Except where this Part or the 
by-laws of an insurance holding company 
provide for cumulative voting, the persons, to 
the number authorized to be elected, who 
receive the greatest number of votes at an 
election of directors of an insurance holding 
company shall be the directors thereof. 

(2) If, at any election of directors referred to 
in subsection (1), two or more persons receive 
an equal number of votes and there are not 
sufficient vacancies remaining to enable all 

(4) La durée du mandat des administrateurs 
élus lors de la même assemblée peut varier. 

(5) Lorsqu'il prévoit un mandat de deux ou 
trois ans, le règlement administratif peut 
également prévoir soit que les administrateurs 
occupent leur poste pour toute la durée du 
mandat, soit que, dans toute la mesure du 
possible, la moitié ou un tiers d'entre eux 
quitteront leur poste chaque année selon que 
le mandat est de deux ou trois ans. 

(6) Dans le cas où un administrateur est élu 
ou nommé pour un mandat de plus d'un an, la 
société de portefeuille d'assurances doit se 
conformer au paragraphe 796(2) et à l'article 
799 à chaque assemblée annuelle des action-
naires pendant le mandat de l'administrateur 
comme s'il s'agissait de la date de son élection 
ou de sa nomination. 

802. (1) Sauf si la présente partie ou les 
règlements administratifs de la société de 
portefeuille d'assurances prévoient le vote 
cumulatif, les personnes qui reçoivent le plus 
de voix lors de l'élection des administrateurs 
sont élues administrateurs, jusqu'à concurren-
ce du nombre autorisé. 

(2) Si, lors de l'élection des administrateurs 
visés au paragraphe (1), deux personnes ou 
plus reçoivent un nombre de voix égal et qu'il 
n'y a pas un nombre de postes vacants 

Exigences 
relatives au 
mandat 

Élection des 
administra-
teurs 

Nombre égal 
de voix 
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Cumulative 
voting 

the persons receiving an equal number of 
votes to be elected, the directors who receive 
a greater number of votes or the majority of 
them shall, in order to complete the full 
number of directors, determine which of the 
persons so receiving an equal number of votes 
are to be elected. 

803. (1) Where this Part or the by-laws 
provide for cumulative voting, 

(a) there shall be a stated number deter-
mined by by-law, and not a minimum and 
maximum number, of directors; 

(b) each shareholder entitled to vote at an 
election of directors to be elected by 
cumulative voting has the right to cast a 
number of votes equal to the number of 
votes attached to the shares held by the 
shareholder multiplied by the number of 
directors to be elected by cumulative vot-
ing, and the shareholder may cast all such 
votes in favour of one candidate or distrib-
ute them among the candidates in any 
manner; 

(c) a separate vote shall be taken with 
respect to each candidate nominated for a 
position that is to be filled by cumulative 
voting unless a resolution is passed unani-
mously permitting two or more persons  th 

 be elected by a single vote; 

(d) if a shareholder has voted for more than 
one candidate without specifying the dis-
tribution of the votes among the candidates, 
the shareholder is deemed to have distrib-
uted the votes equally among the candidates 
for whom the shareholder voted; 

(e) if the number of candidates nominated 
exceeds the number of positions to be filled, 
the candidates who receive the least number 
of votes shall be eliminated until the 
number of candidates remaining equals the 
number of positions to be filled; 

(I) each director elected by cumulative 
voting ceases to hold office at the close of 
the next annual meeting of shareholders 
following the director's election; 

(g) a director elected by cumulative voting 
may not be removed from office if the votes 
cast against the removal would be sufficient 

suffisant pour que toutes ces personnes soient 
élues, les administrateurs qui ont reçu un plus 
grand nombre de voix ou la majorité de 
ceux-ci doivent, pour combler les postes 
vacants, déterminer lesquelles de ces person-
nes doivent être élues. 

803. (1) Dans le cas où la présente partie ou 
les règlements administratifs prévoient le vote 
cumulatif: 

a) le nombre d'administrateurs doit être 
fixe et précisé; 

b) les actionnaires habiles à élire les 
administrateurs à élire par vote cumulatif 
disposent d'un nombre de voix égal à celui 
dont sont assorties leurs actions, multiplié 
par le nombre d'administrateurs à élire par 
vote cumulatif; ils peuvent les porter sur un 
ou plusieurs candidats; 

c) chaque poste d'administrateur à pourvoir 
par vote cumulatif fait l'objet d'un vote 
distinct, sauf adoption à l'unanimité d'une 
résolution permettant à plusieurs personnes 
d'être élues par un seul vote; 

d) l'actionnaire qui a voté pour plus d'un 
candidat, sans autres précisions, est réputé 
avoir réparti ses voix également entre les 
candidats; 

e) si le nombre de candidats en nomination 
est supérieur au nombre de postes à pour-
voir, les candidats qui recueillent le plus 
petit nombre de voix sont éliminés jusqu'à 
ce que le nombre de candidats restants soit 
égal au nombre de postes à pourvoir; 

f) le mandat de chaque administrateur élu 
par vote cumulatif prend fin à la clôture de 
l'assemblée annuelle suivant son élection; 

g) la révocation d'un administrateur élu par 
vote cumulatif ne peut intervenir que si le 
nombre de voix pour dépasse le nombre de 
voix contre, multiplié par le nombre fixe 
d'administrateurs prévu par les règlements 
administratifs; 

h) la réduction, par motion, du nombre 
d'administrateurs élus par vote cumulatif 
prévu par les règlements administratifs ne 
peut intervenir que si le nombre de voix 
pour dépasse le nombre de voix contre, 

Vote 
cumulatif 
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to elect the director and those votes could be 
voted cumulatively at an election at which 
the same total number of votes were cast 
and the same number of directors elected by 
cumulative voting required by the by-laws 
were then being elected; and 

(h) the number of directors elected by 
cumulative voting required by the by-laws 
may not be decreased if the votes cast 
against the motion to decrease would be 
sufficient to elect a director and those votes 
could be voted cumulatively at an election 
at which the same total number of votes 
were cast and the same number of directors 
elected by cumulative voting required by 
the by-laws were then being elected. 

(2) Where the aggregate of the voting shares 
beneficially owned by a person and any 
entities controlled by the person cardes more 
than 10 per cent of the voting rights attached 
to all the outstanding voting shares of an 
insurance holding company, the directors 
shall be elected by cumulative voting. 

(3) Subsection (2) does not apply if all the 
voting shares of the insurance holding compa-
ny that are outstanding are beneficially owned 
by 

(a) one person; 

(b) one person and one or more entities 
controlled by that person; or 

(c) one or more entities controlled by the 
same person. 

(4) Subsection (2) does not apply to an 
insurance holding company in respect of 
which subsection 927(4) applies. 

(5) Where this Part or the by-laws of an 
insurance holding company provide for cumu-
lative voting, the shareholders of the insur-
ance holding company shall 

(a) at the first annual meeting of sharehold-
ers held not earlier than ninety days follow-
ing the date that cumulative voting is 
required under subsection (2) or provided 
for in the by-laws, and 

(b) at each succeeding annual meeting,  

multiplié par le nombre d'administrateurs 
élus par vote cumulatif prévu par les 
règlements administratifs. 

(2) Les administrateurs doivent être élus par 
vote cumulatif lorsqu'une personne et les 
entités qu'elle contrôle détiennent la propriété 
effective de plus de dix pour cent de toutes les 
actions avec droit de vote en circulation de la 
société de portefeuille d'assurances. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
dans les cas où toutes les actions avec droit de 
vote en circulation de la société de portefeuille 
d'assurances sont détenues en propriété effec-
tive par 

a) une personne; 

b) une personne et une ou plusieurs entités 
qu'elle contrôle; 

c) une ou plusieurs entités contrôlées par la 
même personne. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille d'assurances à l'égard 
de laquelle le paragraphe 927(4) s'applique. 

(5) Lorsque la présente partie ou les règle-
ments administratifs prévoient le vote cumu-
latif, les actionnaires doivent élire le nombre 
requis d'administrateurs dont le mandat expi-
re à la clôture de l'assemblée annuelle suivan-
te: 

a) d'une part, à la première assemblée 
annuelle tenue au plus tôt quatre-vingt-dix 
jours après la date à laquelle le vote 
cumulatif est prévu par le règlement admi-
nistratif ou requis conformément au para-
graphe (2); 

Vote 
cumulatif 
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Exception 

Exception 

Élection 
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elect the stated number of directors to hold of-
fice until the close of the next annual meeting 
of shareholders following their election. 

(6) Nothing in this Part precludes the 
holders of any class or series of shares of an 
insurance holding company from having an 
exclusive right to elect one or more directors. 

804. A director who has completed a term 
of office is, if otherwise qualified, eligible for 
re-election. 

Incomplete Elections and Director Vacancies 

805. (1) If, immediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of directors would fail to 
comply with subsection 796(2) or section 799, 
the purported election or appointment of all 
persons purported to be elected or appointed 
at that time is void unless the directors, within 
forty-five days after the discovery of the 
non-compliance, develop a plan, approved by 
the Superintendent, to rectify the non-com-
pliance. 

(2) If, at the close of a meeting of sharehold-
ers of an insurance holding company, the 
shareholders have failed to elect the number or 
minimum number of directors required by this 
Part or the by-laws of an insurance holding 
company, the purported election of directors 
at the meeting 

(a) is valid if the directors purported to be 
elected and those incumbent directors, if 
any, whose terms did not expire at the close 
of the meeting, together constitute a quo-
rum; or 

(b) is void if the directors purported to be 
elected and those incumbent directors, if 
any, whose terms did not expire at the close 
of the meeting, together do not constitute a 
quorum. 

806. (1) Despite subsections 801(2) and (3) 
and paragraphs 803(1)(f) and 807(1)(a), 
where subsection 805(1) or (2) applies at the 
close of any meeting of shareholders of an 
insurance holding company, the board of 
directors shall, until their successors are 
elected or appointed, consist solely of  

b) d'autre part, à chaque assemblée annuel-
le subséquente. 

(6) La présente partie n'a pas pour effet 
d'empêcher les détenteurs d'actions d'une 
catégorie ou série d'avoir le droit exclusif 
d'élire un ou plusieurs administrateurs. 

804. L'administrateur qui a terminé son 
mandat peut, s'il a par ailleurs les qualités 
requises, recevoir un nouveau mandat. 

Élections incomplètes et vacances 
d'administrateurs 

805. (1) Est nulle toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces du paragraphe 796(2) ou de l'article 799 
sauf si, dans les quarante-cinq jours qui 
suivent la découverte de l'inobservation, les 
administrateurs présentent un plan, approuvé 
par le surintendant, en vue de remédier au 
manquement. 

(2) Si, à la clôture d'une assemblée des 
actionnaires, ceux-ci n'ont pas élu le nombre 
fixe ou minimal d'administrateurs requis par 
la présente partie ou les règlements adminis-
tratifs de la société de portefeuille d'assuran-
ces, l'élection des administrateurs est : 

a) valide, si le nombre de ceux-ci et de ceux 
encore en fonctions est suffisant pour 
former quorum; 

b) nulle, dans le cas contraire. 

806. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des actionnaires, les paragraphes 
805(1) ou (2) s'appliquent, par dérogation aux 
paragraphes 801(2) et (3) et aux alinéas 
803(1)j) et 807(1)a), le conseil d'administra-
tion se compose, jusqu'à l'élection ou la 
nomination des remplaçants : 

Catégorie ou 
série 
d'actions 

Renouvelle-
ment de 
mandat 

Nullité de 
l'élection ou 
de la 
nomination 

Élection 
incomplète 

Administra-
teurs en cas 
d'élection 
incomplète 
ou nulle 



Where there is 
no approved 
rectification 
plan 

Directors to 
call meeting 

Shareholder 
may call 
meeting 

Ceasing to 
hold office 

Convocation de 
l'assemblée 
par les 
administra-
teurs 

Convocation de 
l'assemblée 
par les 
actionnaires 

Fin du 
mandat 

Date de la 
démission 
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(a) where paragraph 805(2)(a) applies, the 
directors referred to in that paragraph; or 

(b) where subsection 805(1) or paragraph 
805(2)(b) applies, those persons who were 
the incumbent directors immediately be-
fore the meeting. 

a) dans les cas d'application de l'alinéa 
805(2)a), des administrateurs mentionnés à 
cet alinéa; 

b) dans les cas d'application du paragraphe 
805(1) ou de l'alinéa 805(2)b), des adminis-
trateurs qui étaient en fonctions avant 
l'assemblée. 

Administra-
teurs en cas 
d'élection 
incomplète 
ou nulle 

(2) Despite subsections 801(2) and (3) and 
paragraphs 803(1)(f) and 807(1)(a), where a 
plan to rectify the non-compliance referred to 
in subsection 805(1) has not been approved by 
the Superintendent by the end of the forty-five 
day period referred to in that subsection, the 
board of directors shall, until their successors 
are elected or appointed, consist solely of the 
persons who were the incumbent directors 
immediately before the meeting at which the 
purported election or appointment referred to 
in that subsection occurred. 

(3) Where subsection (1) or (2) applies, the 
board of directors refened to in that subsec-
tion shall without delay call a special meeting 
of shareholders to fill the vacancies, where 
paragraph 805(2)(a) applies, or elect a new 
board of directors, where subsection 805(1) or 
paragraph 805(2)(b) applies. 

(4) Where the directors fail to call a special 
meeting required by subsection (3), the meet-
ing may be called by any shareholder. 

807. (1) A director ceases to hold office 

(a) at the close of the annual meeting at 
which the director's term of office expires; 

(b) when the director dies or resigns; 

(c) when the director becomes disqualified 
under section 797 or ineligible to hold 
office pursuant to subsection 837(2); 

(cl) when the director is removed under 
section 808; or 

(e) when the director is removed from office 
under section 1006 or 1007. 

(2) Dans le cas où, à l'expiration du délai de 
quarante-cinq jours visé au paragraphe 
805(1), le surintendant n'a approuvé aucun 
plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
paragraphes 801(2) et (3) et aux alinéas 
803(1)1) et 807(1)a), jusqu'à l'élection ou la 
nomination des nouveaux administrateurs, est 
formé uniquement des administrateurs en 
fonctions avant l'assemblée. 

807. (1) L'administrateur cesse d'occuper 
son poste dans les situations suivantes : 

a) à la clôture de l'assemblée annuelle à 
laquelle son mandat prend fin; 

b) à son décès ou à sa démission; 

c) dans les cas d'incapacité ou d'inéligibili-
té prévus respectivement à l'article 797 ou 
au paragraphe 837(2); 

cl) dans le cas de révocation prévu à l'article 
808; 

e) dans les cas de destitution prévus aux 
articles 1006 ou 1007. 

• (3) Le cas échéant, le conseil d'administra-
tion convoque sans délai une assemblée 
extraordinaire des actionnaires afin soit de 
pourvoir aux postes encore vacants, dans les 
cas d'application de l'alinéa 805(2)a), soit 
d'élire un nouveau conseil d'administration, 
dans les cas d'application du paragraphe 
805(1) ou de l'alinéa 805(2)b). 

• (4) Les actionnaires peuvent convoquer 
l'assemblée extraordinaire prévue par le para-
graphe (3) si les administrateurs négligent de 
le faire. 

Date of 
resignation 

(2) The resignation of a director of an 
insurance holding company becomes effec-
tive at the time a written resignation is sent to 
the insurance holding company by the director 

(2) La démission d'un administrateur prend 
effet à la date de son envoi par écrit à la société 
de portefeuille d'assurances ou à la date 
postérieure qui y est indiquée. 



Removal of 
director 

Removal of 
director 

Vacancy by 
removal 

Statement of 
director 

Statement to 
Superinten-
dent 
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or at the time specified in the resignation, 
whichever is later. 
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808. (1) Subject to paragraph 803(1)(g) and 
this section, the shareholders of an insurance 
holding company may by resolution at a 
special meeting remove any director or all the 
directors from office. 

(2) If the holders of any class or series of 
shares of an insurance holding company have 
the exclusive right to elect one or more 
directors, a director so elected may be re-
moved only by a resolution at a meeting of the 
shareholders of that class or series. 

808. (1) Sous réserve de l'alinéa 803(1)g), 
les actionnaires peuvent, par résolution votée 
à une assemblée extraordinaire, révoquer un, 
plusieurs ou tous les administrateurs. 

(2) La résolution de révocation d'un admi-
nistrateur ne peut toutefois être votée, s'il y a 
lieu, que par les actionnaires ayant le droit 
exclusif de l'élire. 

Révocation 
des administra-
teurs 

Révocation 
des administra-
teurs 

(3) Subject to paragraphs 803(1)(b) to (e), a 
vacancy created by the removal of a director 
may be filled at the meeting of the sharehold-
ers at which the director is removed or, if not 
so filled, may be filled under section 812 or 
813. 

(3) Sous réserve des alinéas 803(1)b) à e), 
toute vacance découlant d'une révocation 
peut être comblée lors de l'assemblée qui a 
prononcé celle-ci ou, à défàut, conformément 
aux articles 812 ou 813. 

Vacances 

Déclaration de 
l'administra-
teur 

809. (1) A director who 

(a) resigns, 

(b) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of shareholders called for the 
purpose of removing the director from 
office, or 

(c) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of directors or shareholders at 
which another person is to be appointed or 
elected to fill the office of director, whether 
because of the director's resignation or 
removal or because the director's terrn of 
office has expired or is about to expire, 

is entitled to submit to the insurance holding 
company a written statement giving the rea-
sons for the resignation or the reasons why the 
director opposes any proposed action or reso-
lution. 

(2) Where a director resigns as a result of a 
disagreement with the other directors or the 
officers of an insurance holding company, the 
director shall submit to the insurance holding 
company and the Superintendent a written 
statement setting out the nature of the dis-
agreement. 

809. (1) Peut, dans une déclaration écrite, 
exposer à la société de portefeuille d'assuran-
ces les raisons de sa démission ou de son 
opposition aux mesures ou résolutions propo-
sées l'administrateur qui : 

a) soit démissionne; 

b) soit apprend, notamment par avis, qu'une 
assemblée a été convoquée en vue de .  le 
révoquer; 

c) soit apprend, notamment par avis, qu'une 
réunion du conseil d'administration ou une 
assemblée d'actionnaires ont été convo-
quées en vue de nommer ou d'élire son 
remplaçant, par suite de sa démission, de sa 
révocation ou de l'expiration de son man- 
dat. 

(2) L'administrateur qui démissionne en 
raison d'un désaccord avec les autres adminis-
trateurs ou avec les dirigeants de la société de 
portefeuille d'assurances doit, dans une décla-
ration écrite, exposer à la société et au 
surintendant la nature du désaccord. 

Déclaration au 
surintendant 
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Diffusion de 
la déclaration 810. (1) An insurance holding company 

shall forthwith on receipt of a director's 
statement referred to in subsection 809(1) 
relating to a 'natter referred to in paragraph 
809(1)(b) or (c), or a director's statement 
referred to in subsection 809(2), send a copy 
thereof to each shareholder entitled to receive 
a notice of meetings and to the Superinten-
dent, unless the statement is attached to a•
notice of a meeting. 

(2) No insurance holding company or 
person acting on its behalf incurs any liability 
by reason only of circulating a director's 
statement in compliance with subsection (1). 

810. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances envoie sans délai, au surintendant et 
aux actionnaires qui doivent recevoir, avis des 
assemblées, copie de la déclaration visée au 
paragraphe 809(1) concernant une question 
mentionnée aux alinéas 809(1)b) ou c) ou de 
la déclaration visée au paragraphe 809(2), 
sauf si elle est jointe à l'avis de l'assemblée. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
ou ses mandataires n'engagent pas leur res-
ponsabilité en diffusant, conformément au 
paragraphe (1), la déclaration faite par un 
administrateur. 

Immunité 

Élection par 
actionnaires 811. The by-laws of an insurance holding 

company may provide that a vacancy among 
the directors is to be filled only by vote of 

(a) the shareholders; or 

(b) the holders of any class or series of 
shares having an exclusive right to elect one 
or more directors if the vacancy occurs 
among the directors elected by the holders 
of that class or series. 

812. (1) Despite section 819 but subject to 
subsection (2) and sections 811 and 813, a 
quorum of directors may fill a vacancy among 
the directors except a vacancy among the 
directors resulting from a change in the 
by-laws by which the number or minimum 
number of directors is increased or from a 
failure to elect the number or minimum 
number of directors required by the by-laws. 

(2) Despite sections 811 and 819, where by 
reason of a vacancy the number of directors or 
the composition of the board of directors fails 
to meet any of the requirements of section 796 
or 799, the directors who, in the absence of any 
by-law, would be empowered to fill that 
vacancy shall do so forthwith. 

813. Despite section 819 but subject to 
section 811, where the holders of any class or 
series of shares of an insurance holding 
company have an exclusive right to elect one 
or more directors and a vacancy occurs among 
those directors, 

811. Les règlements administratifs peuvent 
prévoir que les vacances au sein du conseil 
d'administratif:in seront comblées uniquement 
à la suite d'un vote : 

a) soit de tous les actionnaires; 

b) soit de ceux ayant le droit exclusif de le 
faire. 

812. (1) Par dérogation à l'article 819 mais 
sous réserve du paragraphe (2) et des articles 
811 et 813, les administrateurs peuvent, s'il y 
a quorum, combler les vacances survenues au 
sein du conseil à l'exception de celles qui 
résultent du défaut d'élire le nombre fixe ou 
minimal d'administrateurs requis par les rè-
glements administratifs ou d'une augmenta-
tion de ce nombre par suite d'une modification 
de ceux-ci. 

(2) Par dérogation aux articles 811 et 819, 
lorsque, par suite d'une vacance, le nombre 
des administrateurs ou la composition du 
conseil n'est pas conforme aux articles 796 ou 
799, la vacance doit être comblée sans délai 
par les administrateurs qui, à défaut d'un 
règlement administratif spécifique, seraient 
habilités à le faire. 

813. Par dérogation à l'article 819, les 
vacances survenues parmi les administrateurs 
que les détenteurs d'une série ou d'une 
catégorie déterminée d'actions ont le droit 
exclusif d'élire peuvent, sous réserve de 
l'article 811, être comblées : 

Élection par 
administra-
teurs 

Composition 
du conseil 
contraire à la 
loi 

Administra-
teurs élus 
pour une 
catégorie 
d'actions 
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(a) the remaining directors elected by the 
holders of that class or series may fill the 
vacancy except a vacancy resulting from an 
increase in, or a failure to elect, the number 
or minimum number of directors for that 
class or series; 

(b) if there are no such remaining directors 
and, by reason of the vacancy, the number 
of directors or the composition of the board 
of directors fails to meet any of the 
requirements of section 796 or 799, the 
other directors may fill that vacancy; and 

(c) if there are no such remaining directors 
and paragraph (b) does not apply, any 
holder of shares of that class or series may 
call a meeting of the holders thereof for the 
purpose of filling the vacancy. 

814. Unless the by-laws otherwise provide, 
a director elected or appointed to fill a 
vacancy holds office for the unexpired term of 
the director's predecessor in office. 

815. (1) The directors may appoint one or 
more additional directors if the by-laws of the 
insurance holding company allow them to do 
so and the by-laws determine the minimum 
and maximum numbers of directors. 

a) soit par les administrateurs en fonctions 
élus par les détenteurs d'actions de cette 
catégorie ou série, à l'exception des vacan-
ces résultant du défaut d'élire le nombre 
fixe ou minimal requis d'administrateurs ou 
d'une augmentation de ce nombre; 

b) soit, si aucun de ces administrateurs n'est 
en fonctions et si, en raison de la vacance, 
le nombre d'administrateurs ou la composi-
tion du conseil d'administration n'est pas 
conforme aux articles 796 ou 799, par les 
autres administrateurs en fonctions; 

c) soit, si aucun de ces administrateurs n'est 
en fonctions et si l'alinéa b) ne s'applique 
pas, lors de l'assemblée que les détenteurs 
d'actions de cette catégorie ou série peu-
vent convoquer pour combler les vacances. 

814. Sauf disposition contraire des règle-
ments administratifs, l'administrateur élu ou 
nommé pour combler une vacance reste en 
fonctions pendant la durée qui reste à courir du 
mandat de son prédécesseur. 

815. (1) Les administrateurs peuvent nom-
mer des administrateurs supplémentaires si les 
règlements administratifs en prévoient la 
possibilité et prévoient également un nombre 
minimal et maximal d'administrateurs. 

Exercice du 
mandat 

Nominations 
entre les 
assemblées 
annuelles 

Mandat (2) A director appointed under subsection 
(1) holds office for a term expiring not later 
than the close of the next annual meeting of 
shareholders of the insurance holding compa- 
ny. 

(3) The total number of directors appointed 
under subsection (1) may  flot  exceed one third 
of the number of directors elected at the 
previous annual meeting of shareholders of 
the insurance holding company. 

(2) Le mandat d'un administrateur ainsi 
nommé expire au plus tard à la clôture de 
l'assemblée annuelle qui suit. 

(3) Le nombre total des administrateurs 
ainsi nommés ne peut dépasser le tiers du 
nombre des administrateurs élus lors de la 
dernière assemblée annuelle. 

Limite quant 
au nombre 

Meetings of the Board 

816. (1) The directors shall meet at least 
four times during each financial year. 

(2) The directors may meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise. 

(3) The notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws: 

Réunions du conseil d'administration 

816. (1) Les administrateurs doivent se 
réunir au moins quatre fois par exercice. 

(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

(3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

Nombre 
minimal de 
réunions 

Lieu 

Avis 
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Avis de la 
réunion 817. (1) A notice of a meeting of directors 

shall specify each matter referred to in section 
832 that is to be dealt with at the meeting but, 
unless the by-laws otherwise provide, need 
not otherwise specify the purpose of or the 
business to be transacted at the meeting. 

(2) A director may in any manner waive 
notice of a meeting of directors and the 
attendance of a director at a meeting of 
directors is a waiver of notice of that meeting 
except where the director attends the meeting 
for the express purpose of objecting to the 
transaction of any business on the grounds that 
the meeting is not lawfully called. 

(3) Notice of an adjourned meeting of 
directors is not required to be given if the time 
and place of the adjourned meeting was 
announced at the original meeting. 

818. (1) Subject to section 819, the number 
of directors referred to in subsection (2) 
constitutes a quorum at any meeting of 
directors or a committee of directors and, 
notwithstanding any vacancy among the di-
rectors, a quorum of directors may exercise all 
the powers of the directors. 

(2) The number of directors constituting a 
quorum at any meeting of directors or a 
committee of directors shall be 

(a) a majority of the minimum number of 
directors required by this Part for the board 
of directors or a committee of directors; or 

(b) such greater number of directors than 
the number calculated pursuant to para-
graph (a) as may be established by the 
by-laws of the insurance holding company. 

(3) Any director present at a meeting of 
directors who is not present at any particular 
time during the meeting for the purposes of 
subsection 837(1) shall be considered as being 
present for the purposes of this section. 

819. (1) The directors of an insurance 
holding company shall not transact business at 
a meeting of directors or of a committee of 
directors unless 

(a). in the case of an insurance holding 
company that is the subsidiary of a foreign 
institution, at least one half, and 

817. (1) L'avis de convocation mentionne 
obligatoirement les questions tombant sous le 
coup de l'article 832 qui seront discutées à la 
réunion, mais, sauf disposition contraire des 
règlements administratifs, n'a besoin de préci-
ser ni l'objet ni l'ordre du jour de la réunion. 

(2) Les administrateurs peuvent renoncer à 
l'avis de convocation; leur présence à la 
réunion équivaut à une telle renonciation, sauf 
lorsqu'ils y assistent spécialement pour s'op-
poser aux délibérations au motif que la 
réunion n'est pas régulièrement convoquée. 

(3) Il n'est pas nécessaire de donner avis de 
l'ajournement d'une réunion si les date, heure 
et lieu de la reprise sont annoncés lors de la 
réunion initiale. 

818. (1) Sous réserve de l'article 819, le 
nombre d'administrateurs prévu au paragra-
phe (2) constitue le quorum pour les réunions 
du conseil d'administration ou d'un comité 
d'administrateurs; lorsque celui-ci est atteint, 
les administrateurs peuvent exercer leurs 
pouvoirs, malgré toute vacance en leur sein. 

(2) La majorité du nombre minimal d'admi-
nistrateurs prévu par la présente partie pour le 
conseil d'administration, ou un comité d'ad-
ministrateurs, ou le nombre supérieur fixé par 
règlement administratif, constitue le quorum. 

(3) L'administrateur qui s'absente tempo-
rairement d'une réunion du conseil en confor-
mité avec le paragraphe 837(1) est réputé être 
présent pour l'application du présent article. 

819. (1) Les administrateurs ne peuvent 
délibérer en conseil ou en comité que si : 

a) dans le'das de la filiale d'une institution 
étrangère, 'au -moins la moitié des présents 
sont des résidents canadiens; 

b) dans les autres cas, la majorité des 
présents sont des résidents canadiens. 

Renonciation 

Ajournement 

Quorum 

Quorum 

Présence 
continue 

Majorité de 
résidents 
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(b) in the case of any other insurance 
holding company, a majority 

of the directors present are resident Cana-
dians. 

(2) Despite subsection (1), the directors of 
an insurance holding company may transact 
business at a meeting of directors or of a 
committee of directors without the required 
proportion of directors who are resident 
Canadians if 

(a) a director who is a resident Canadian 
unable to be present approves, in writing or 
by telephonic, electronic or other commu-
nications facilities, the business transacted 
at the meeting; and 

(b) there would have been present the 
required proportion of directors who are 
resident Canadians had that director been 
present at the meeting. 

820. (1) Subject to the by-laws of an 
insurance holding company, a meeting of 
directors or of a committee of directors may be 
held by means of such telephonic, electronic 
or other communications facilities as permit 
all persons participating in the meeting to 
communicate adequately with each other 
during the meeting. 

(2) A director participating in a meeting by 
any means referred to in subsection (1) is 
deemed for the purposes of this Part to be 
present at that meeting. 

(2) Il peut cependant y avoir dérogation au 
paragraphe (1), lorsque les deux conditions 
suivantes sont réunies : 

a) parmi les administrateurs absents, un 
résident canadien approuve les délibéra-
tions par écrit, par communication télépho-
nique ou électronique ou par tout autre 
moyen de communication; 

b) la présence de cet administrateur aurait 
permis d'atteindre le nombre d'administra-
teurs requis. 

820. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, une réunion du conseil ou d'un de 
ses comités peut se tenir par tout moyen de 
communication téléphonique ou électronique 
ou par tout autre moyen permettant à tous les 
participants de communiquer adéquatement 
entre eux. 

(2) Les administrateurs qui participent à 
une réunion selon les modes prévus au para-
graphe (1) sont réputés, pour l'application de 
la présente partie, y être présents. 

Exception 
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Présomption 
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Dépôt de la 
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821. (1) A resolution in writing signed by all 
the directors entitled to vote on that resolution 
at a meeting of directors is as valid as if it had 
been passed at a meeting of directors. 

(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of the directors. 

(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 
829(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of that committee. 

821. (1) La résolution écrite, signée de tous 
les administrateurs habiles à voter en l'occur-
rence lors de la réunion, a la même valeur que 
si elle avait été adoptée lors de la réunion. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions des administra-
teurs. 

(3) La résolution écrite, signée de tous les 
administrateurs habiles à voter en l'occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification dans le cadre 
du paragraphe 829(3) —, a la même valeur 
que si elle avait été adoptée lors de la réunion. 

Résolution 
tenant lieu de 
réunion d'un 
comité 
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Dépôt de la 
résolution (4) A copy of the resolution referred to in 

subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

822. (1) A director of an insurance holding 
company who is present at a meeting of 
directors or a committee of directors is 
deemed to have consented to any resolution 
passed or action taken at that meeting unless 

(a) the director requests that the director's 
dissent be entered or the director's dissent 
is entered in the minutes of the meeting; 

(b) the director sends a written dissent to the 
secretary of the meeting before the meeting 
is adjourned; or 

(c) the director sends the director's dissent 
by registered mail or delivers it to the head 
office of the insurance  holding  company 
immediately after the meeting is adjourned. 

(2) A director of an insurance holding 
company who votes for or consents to a 
resolution is not entitled to dissent under 
subsection (1). 

(3) A director of an insurance holding 
company who is not present at a meeting at 
which a resolution is passed or action taken is 
deemed to have consented thereto unless, 
within seven days after the director becomes 
aware of the resolution, the director 

(a) causes the director's dissent to be placed 
with the minutes of the meeting; or 

(b) sends the director's dissent by registered 
mail or delivers it to the head office of the 
insurance holding company. 

823. (1) An insurance holding company 
shall keep a record of the attendance at each 
meeting of directors and each committee 
meeting of directors. 

(2) An insurance holding company shall 
attach to the notice of each annual meeting it 
sends to its shareholders a statement showing, 
in respect of the financial year immediately 
preceding the meeting, the total number of 
directors' meetings and directors' committee 
meetings held during the financial year and 
the number of those meetings attended by 
each director. 

(4) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. 

822. (1) L'administrateur, présent à une 
réunion du conseil ou d'un comité de celui-ci 
est réputé avoir acquiescé à toutes les résolu-
tions adoptées ou à toutes les mesures prises, 
sauf si, selon le cas : 

a) son désaccord est consigné au procès-
verbal ou il demande qu'il y soit consigné; 

b) il a exprimé son désaccord dans un 
document envoyé au secrétaire de la ré-
union avant l'ajournement de celle-ci; 

c) il exprime son désaccord dans un docu-
ment qu'il remet ou envoie -- par courrier 
recommandé—, au siège de la société de 
portefeuille d'assurances, immédiatement 
après l'ajournement de la réunion. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas dans le cas où l'administrateur a 
approuvé — par 	vote 	ou 	acquiesce- 
ment — l'adoption d'une résolution. 

(3) L'administrateur absent d'une réunion 
est réputé avoir acquiescé à toute résolution ou 
mesure adoptée à l'occasion de celle-ci, sauf 
si, dans les sept jours suivant la date où il a pris 
connaissance de cette résolution, il fait : 

a) soit consigner son désaccord au procès-
verbal de la réunion; 

b) soit remettre ou envoyer — par courrier 
recommandé — au siège de la société de 
portefeuille d'assurances le document dans 
lequel il exprime son désaccord. 

823. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances doit tenir un registre de présence des 
administrateurs qui participent aux réunions 
du conseil d'administration ou de ses comités. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
joint à l'avis d'assemblée annuelle envoyé à 
chaque actionnaire un extrait du registre 
indiquant le nombre total des réunions du 
conseil d'administration ou de ses comités et 
le nombre auquel chaque administrateur a 
assisté au cours de l'exercice précédent. 

Désaccord 

Perte du droit 
au désaccord 

Désaccord 
d'un 
administra-
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Registre de 
présence 
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Meeting 
required by 
Superinten-
dent 

Attendance of 
Superinten-
dent 

824. (1) Where in the opinion of the 
Superintendent it is necessary, the Superinten-
dent may, by notice in writing, require an 
insurance holding company to hold a meeting 
of directors of the insurance holding company 
to consider the matters set out in the notice. 

(2) The Superintendent may attend and be 
heard at a meeting referred to in subsection 
(1). 

824. (1) Le surintendant peut, s'il l'estime 
nécessaire, exiger, par avis écrit, qu'une 
société de portefeuille d'assurances tienne 
une réunion du conseil pour étudier les 
questions précisées dans l'avis. 

(2) Le surintendant a le droit d'assister à une 
telle réunion et d'y prendre la parole. 

Réunion 
convoquée 
par le 
surintendant 

Présence du 
surintendant 

By-laws 

825. (1) Unless this Part otherwise pro-
vides, the directors of an insurance holding 
company may by resolution make, amend or 
repeal any by-law that regulates the business 
or affairs of the insurance holding company. 

Règlements administratifs 

825. (1) Sauf disposition contraire de la 
présente partie, les administrateurs peuvent, 
par résolution, prendre, modifier ou révoquer 
tout règlement administratif régissant tant 
l'activité commerciale que les affaires inter-
nes de la société de portefeuille d'assurances. 

Règlements 
administratifs 

Approbation 
des 
actionnaires 

(2) The directors shall submit a by-law, or 
an amendment to or a repeal of a by-law, that 
is made under subsection (1) to the sharehold-
ers at the next meeting of shareholders, and the 
shareholders may, by resolution, confirm or 
amend the by-law, amendment or repeal. 

(2) Le cas échéant, les administrateurs 
soumettent les mesures prises, dès l'assem-
blée suivante, aux actionnaires qui peuvent, 
par résolution, les confirmer ou les modifier. 

Date d'effet (3) Unless this Part otherwise provides, a 
by-law, or an amendment to or a repeal of a 
by-law, is effective from the date of the 
resolution of the directors under subsection 
(1) until it is confirmed, confirmed as 
amended or rejected by the shareholders under 
subsection (2) or until it ceases to be effective 
under subsection (4) and, where the by-law is 
confirmed, or confirmed as amended, it 
continues in effect in the form in which it was 
so confirmed. 

(3) Sauf disposition contraire de la présente 
partie, les mesures prennent effet à compter de 
la date de la résolution des administrateurs. 
Après confirmation ou modification par les 
actionnaires, elles demeurent en vigueur dans 
leur version initiale ou modifiée, selon le cas; 
elles cessent d'avoir effet en cas d'application 
du paragraphe (4). 

Cessation 
d'effet 

(4) If a by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, is rejected by the share-
holders, or is not submitted to the shareholders 
by the directors as required under subsection 
(2), the by-law, amendment or repeal ceases to 
be effective from the date of its rejection or the 
date of the next meeting of shareholders, as the 
case may be, and no subsequent resolution of 
the directors to make, amend or repeal a 
by-law having substantially the same purpose 
or effect is effective until it is confirmed, or 
confmned as amended, by the shareholders. 

(4) Les mesures cessent d'avoir effet après 
leur rejet par les actionnaires ou, en cas 
d'inobservation du paragraphe (2) par les 
administrateurs, à compter de la date de 
l'assemblée des actionnaires suivante; toute 
résolution ultérieure des administrateurs, vi-
sant essentiellement le même but, ne peut 
entrer en vigueur qu'après sa confirmation ou 
sa modification par les actionnaires. 
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826. A shareholder entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders may, in accor-
dance with sections 770 and 771, make a 
proposal to make, amend or repeal a by-law. 

826. Tout actionnaire habile à voter à une 
assemblée annuelle peut, conformément aux 
articles 770 et 771, proposer la prise, la 
modification ou la révocation d'un règlement 
administratif. 

Proposition 
d'un 
actionnaire 

Présomption 827. (1) Any matter provided for in the 
incorporating instrument of a body corporate 
continued as an insurance holding company at 
the time of continuance that, under this Part, 
would be provided for in the by-laws of an 
insurance holding company is deemed to be 
provided for in the by-laws of the insurance 
holding company. 

(2) If 'a by-law of the insurance holding 
company made in accordance with sections 
825 and 826 amends or repeals any matter 
referred to in subsection (1), the by-law 
prevails. 

827. (1) Les règlements administratifs de la 
société de portefeuille d'assurances sont répu-
tés prévoir les questions que, aux termes de la 
présente partie, ils devraient traiter et qui 
étaient prévues dans l'acte constitutif d'une 
personne morale prorogée comme société de 
portefeuille d'assurances en vertu de la pré-
sente partie, à la date de prorogation. 

(2) En cas de modification ou d'abrogation 
de ces questions, par un règlement administra-
tif de la société de portefeuille d'assurances 
pris conformément aux articles 825 et 826, 
c'est ce dernier qui prévaut. 

Abrogation ou 
modification 

Committees of the Board 

828. The directors of an insurance holding 
company may appoint from their number, in 
addition to the committees referred to in 
subsection 794(2), such other committees as 
they deem necessary and, subject to section 
832, delegate to those committees such pow-
ers of the directors, and assign to those 
committees such duties, as the directors 
consider appropriate. 

829. (1) The audit committee of an insur-
ance holding company shall consist of at least 
three directors. 

(2) None of the members of the audit 
committee may be officers or employees of 
the insurance holding company or of any of its 
subsidiaries. 

Comités du conseil d'administration 

828. Outre les comités visés au paragraphe 
794(2), les administrateurs peuvent, en tant 
que de besoin, constituer d'autres comités et, 
sous réserve de l'article 832, leur déléguer les 
pouvoirs ou fonctions qu'ils estiment appro-
priés. 

829. (1) Le comité de vérification se 
compose d'au moins trois administrateurs. 

(2) Aucun employé ou dirigeant de la 
société de portefeuille d'assurances ou d'une 
filiale de celle-ci ne peut être membre du 
comité de vérification. 

Fonctions du 
comité (3) The audit conunittee of an insurance 

holding company shall 

(a) review the annual statement of the 
insurance holding company before the 
annual statement is approved by the direc-
tors; 

(b) review such returns of the insurance 
holding company as the Superintendent 
may specify; 

(c) require the management of the insurance 
holding company to implement and main- 

(3) Le comité de vérification a pour tâche 
de : 

a) passer en revue le rapport annuel de la 
société de portefeuille d'assurances avant 
son approbation par les administrateurs; 

b) revoir tout relevé de la société de 
portefeuille d'assurances précisé par le 
surintendant; 

c) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 
interne; 
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tain appropriate internal control proce-
dures; 

(d) review, evaluate and approve those 
procedures; 

(e) review such investments and transac-
tions that could adversely affect the well-
being of the insurance holding company as 
the auditor or any officer of the insurance 
holding company may bring to the attention 
of the committee; 

(f) meet with the auditor to discuss the 
annual statement and the returns and trans-
actions referred to in this subsection; and 

(g) meet with the chief internal auditor of 
the insurance holding company, or the 
officer or employee of the insurance hold-
ing company acting in a similar capacity, 
and with management of the insurance 
holding company, to discuss the effective-
ness of the internal control procedures 
established for the insurance holding com-
pany. 

d) revoir, évaluer et approuver ces mécanis-
mes; 

e) vérifier tous placements et opérations 
susceptibles de nuire à la bonne situation 
financière de la société de portefeuille 
d'assurances et portés à son attention par le 
vérificateur ou un dirigeant; 

j) rencontrer le vérificateur pour discuter du 
rapport annuel, des relevés ou des opéra-
tions visés au présent paragraphe; 

g) rencontrer le vérificateur en chef interne 
ou un dirigeant ou employé de la société de 
portefeuille d'assurances exerçant des 
fonctions analogues, ainsi que la direction 
de la société, pour discuter de l'efficacité 
des mécanismes de contrôle interne mis en 
place par celle-ci. 

(4) In the case of the annual statement and 
returns of an insurance holding company that 
under this Part must be approved by the 
directors of the insurance holding company, 
the audit committee of the insurance holding 
company shall report thereon to the directors 
before the approval is given. 

(5) The audit committee of an insurance 
holding company may call a meeting of the 
directors of the insurance holding company to 
consider any matter of concern to the commit-
tee. 

(4) Le comité fait son rapport sur le rapport 
annuel et les relevés avant que ceux-ci ne 
soient approuvés par les administrateurs 
conformément à la présente partie. 

(5) Le comité de vérification peut convo-
quer une réunion des administrateurs afin 
d'étudier les questions qui l'intéressent. 

Rapport 

Réunion des 
administra-
teurs 

Directors and Officers — Authority 

830. The directors of an insurance holding 
company shall appoint from their number a 
chief executive officer who must be ordinarily 
resident in Canada and, subject to section 832, 
may delegate to that officer any of the powers 
of the directors. 

831. (1) The directors of an insurance 
holding company may, subject to the by-laws, 
designate the offices of the insurance holding 
company, appoint officers thereto, specify the 
duties of those officers and delegate to them 
powers, subject to section 832, to manage the 

Mandat des administrateurs et dirigeants 

830. Le conseil d'administration choisit en 
son sein un premier dirigeant, qui doit résider 
habituellement au Canada et à qui, sous 
réserve de l'article 832, il peut déléguer ses 
pouvoirs. 

831. (1) Les administrateurs d'une société 
de portefeuille d'assurances peuvent, sous 
réserve des règlements administratifs, créer 
les postes de direction, en nommer les titulai-
res, préciser les fonctions de ceux-ci et leur 
déléguer les pouvoirs nécessaires, sous réser- 

Premier 
dirigeant 

Nomination 
des dirigeants 
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business and affairs of the insurance holding 
company. 

ve de l'article 832, pour gérer l'activité 
commerciale et les affaires internes de la 
société. 

Directors as 
officers 

(2) Subject to section 799, a director of an 
insurance holding company may be appointed 
to any office of the insuranée holding compa- 
ny. 

(2) Sous réserve de l'article 799, un admi-
nistrateur peut être nommé à n'importe quel 
poste de direction. 

Two or more 
offices 

(3) Two or more offices of an insurance 
holding company may be held by the same 
person. 

(3) La même personne peut occuper plu-
sieurs postes de direction. 

Limits on 
power to 
delegate 

Remunera-
fion of 
directors, 
officers and 
employees 

832. The directors of an insurance holding 
company may not delegate any of the follow-

. ing powers, namely, the power to 

(a) submit to the shareholders a question or 
matter requiring the approval of the share-
holders; 

(b) fill a vacancy among the directors or a 
committee of directors or in the office of 
auditor of the insurance holding company; 

(c) issue or cause to be issued seéurities 
except in the mariner and on 'tenus autho-
rized by the directors; 

(d) declare a dividend; 

(e) authorize the redemption or other ac-
quisition by the insurance holding cornpany 
pursuant to section 754 of shares issued by 
the insurance holding company; 

(f) authorize the payment of a commission 
on a share issue; 

(g) approve a management proxy circular; 

(h) except as provided in this Part, approve 
the annual statement of the insurance 
holding company and any other financial 
statements issued by the insurance holding 
company; or 

(i) adopt, amend or repeal by-laws. 

833. (1) Subject to this section and the 
by-laws, the directors of an insurance holding 
company may fix the remuneration of the 
directors, officers and employees of the insur-
ance holding company. 

832. Les administrateurs ne peuvent délé-
guer aucun des pouvoirs suivants : 

a) soumettre à l'examen des actionnaires 
des questions qui requièrent l'approbation 
de ceux-ci; 

b) combler les vacances survenues au sein 
du conseil d'administration ou d'un de ses 
comités, ou pourvoir le poste de vérifica-
teur de la société de portefeuille d'assuran-
ces; 

c) émettre ou faire émettre des valeurs 
mobilières sauf selon les modalités qu'ils 
autorisent; 

d) déclarer des dividendes; 

e) autoriser l'acquisition par la société de 
portefeuille d'assurances en vertu de l'arti-
cle 754, notamment par rachat, des actions 
émises par elle; 

j) autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

g) approuver les circulaires de la direction 
sollicitant des procurations; 

h) sauf disposition contraire de la présente 
partie, approuver le rapport annuel ou les 
autres états financiers de la société de 
portefeuillé d'assurances; 

i) prendre, modifier ou révoquer des règle-
ments administratifs. 

833. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article et des règlements adminis-
tratifs, les administrateurs peuvent fixer leur 
propre rémunération ainsi que celle des diri-
geants et des employés de la société de 
portefeuille d'assurances. 
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Validity of 
acts 

(2) No remuneration shall be paid to a 
director as director until a by-law fixing the 
aggregate of all amounts that may be paid to 
all directors in respect of directors' remunera-
tion during a fixed period of time has been 
confirmed by special resolution. 

834. (1) An act of a director or an officer of 
an insurance holding company is valid not-
withstanding a defect in the director's qualifi-
cation or an irregularity in the director's 
election or in the appointment of the director 
or officer. 

(2) Les administrateurs ne peuvent, en tant 
que tels, toucher aucune rémunération tant 
qu'un règlement administratif, fixant le mon-
tant global qui peut leur être versé à ce titre 
pour une période déterminée, n'a pas été 
approuvé par résolution extraordinaire. 

834. (1) Les actes des administrateurs ou 
des dirigeants sont valides malgré l'irrégulari-
té de leur élection ou nomination, ou leur 
inhabilité. 

Validity of 
acts 

Right to 
attend 
meetings 

Disclosure of 
interest 

(2) An act of the board of directors of an 
insurance holding company is valid notwith-
standing a defect in the composition of the 
board or an irregularity in the election of the 
board or in the appointment of a member of the 
board. 

835. A director of an insurance holding 
company is entitled to attend and to be heard 
at every meeting of shareholders. 

Conflicts of Interest 

836. (1) A director or an officer of an 
insurance holding company who 

(a) is a party to a material contract or 
proposed material contract with the insur-
ance holding company, 

(b) is a director or an officer of any entity 
that is a party to a material contract or 
proposed material contract with the insur-
ance holding company, or 

(c) has a material interest in any person who 
is a party to a material contract or proposed 
material contract with the insurance hold-
ing company 

shall disclose in writing to the insurance hold-
ing company or request to have entered in the 
minutes of the meetings of directors the nature 
and extent of that interest. 

(2) Les' actes du conseil d'administration 
sont valides malgré l'irrégularité de sa com-
position ou de son élection ou de la nomina-
tion d'un de ses membres. 

835. Les administrateurs ont le droit d'as-
sister à toutes les assemblées des actionnaires 
et d'y prendre la parole. 

Conflits d'intérêts 

836. (1) Doit faire connaître par écrit à la 
société de portefeuille d'assurances la nature 
et l'étendue de son intérêt, ou demander 
qu'elles soient consignées au procès-verbal de 
la réunion du conseil en cause, l'administra-
teur ou le dirigeant qui : 

a) soit est partie à un contrat important ou 
projet de contrat important avec la société 
de portefeuille d'assurances; 

b) soit est également administrateur ou 
dirigeant d'aine entité partie à un tel contrat 
ou projet; 

c) soit possède un intérêt important dans 
une partie à un contrat important ou projet 
de contrat important avec la société de 
portefeuille d'assurances. 

Time of 
disclosure for 
director 

(2) The disclosure required by subsection 
(1) shall be made, in the case of a director, 

(a) at the meeting of directors at which a 
proposed contract is first considered; 

(b) if the director was not then interested in 
a proposed contract, at the first meeting 
after the director becomes so interested; 

(2) La divulgation requise au paragraphe 
(1) se fait, dans le cas d'un administrateur, lors 
de la première réunion des administrateurs : 

a) au cours de laquellé le projet de contrat 
est étudié; 
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(c) if the director becomes interested after 
a contract is made, at the first meeting after 
the director becomes so interested; or 

(d) if a person who is interested in a contract 
later becomes a director, at the first meeting 
after that person becomes a director. 

b) suivant le moment où l'administrateur 
qui n'avait aucun intérêt dans le projet de 
contrat en acquiert un; 

c) suivant le moment où l'administrateur 
acquiert un intérêt dans un contrat déjà 
conclu; 

d) suivant le moment où devient adminis-
trateur de la société de portefeuille d'assu-
rances toute personne ayant un intérêt dans 
un contrat. 

Time of 
disclosure for 
director or 
officer 

Time of 
disclosure for 
officer 

Where 
director must 
abstain 

(3) The disclosure required by subsection 
(1) shall be made, in the case of an officer who 
is not a director, 

(a) forthwith after the officer becomes 
aware that a proposed contract is to be 
considered or a contract has been consid-
ered at a meeting of directors; 

(b) if the officer becomes interested after a 
contract is made, forthwith after the officer 
becomes so interested; or 

(c) if a person who is interested in a contract 
later becomes an officer, forthwith after the 
person becomes an officer. 

(4) If a material contract or proposed 
material contract is one that, in the ordinary 
course of business of the insurance holding 
company, would not require approval by the 
directors or the shareholders, a director or an 
officer referred to in subsection (1) shall 
disclose in writing to the insurance holding 
company or request to have entered in the 
minutes of meetings of directors the nature 
and extent of the director's or officer's interest 
forthwith after the director or officer becomes 
aware of the contract or proposed contract. 

837. (1) Where subsection 836(1) applies to 
a director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors 
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolution to approve 
the contract unless the contract is 

(a) an arrangement by way of security for 
money lent to or obligations undertaken by 
the director for the benefit of the insurance 
holding company or a subsidiary of the 
insurance holding company; 

(3) Le dirigeant qui n'est pas administrateur 
doit procéder à la divulgation immédiatement 
après : 

a) avoir appris que le contrat *ou le projet a 
été ou sera examiné lors d'une réunion du 
conseil; 

b) avoir acquis l'intérêt, s'il l'acquiert après 
la conclusion du contrat; 

c) être devenu dirigeant, s'il le devient 
après l'acquisition de l'intérêt. 

(4) L'administrateur ou le dirigeant visé au 
paragraphe (1) doit faire savoir par écrit à la 
société de portefeuille d'assurances la nature 
et l'étendue de son intérêt, ou demander 
qu'elles soient consignées au procès-verbal de 
la réunion du conseil en cause, dès qu'il a 
connaissance d'un contrat important ou projet 
de contrat important qui, dans le cours normal 
de l'activité commerciale de la société, ne 
requiert l'approbation ni des administrateurs, 
ni des actionnaires. 

837. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 836(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit d'un 
contrat : 

a) garantissant un emprunt ou des obliga-
tions qu'il a contractés pour le compte de la 
société de portefeuille d'assurances ou 
d'une filiale de celle-ci; 
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(b) a contract relating primarily to the 
director's remuneration as a director or an 
officer, employee or agent of the insurance 
holding company or a subsidiary of the 
insurance holding company or an entity 
controlled by the insurance holding compa-
ny or an entity in which the insurance 
holding company has a substantial invest-
ment; 

(c) a contract for indemnity under section 
846 or for insurance under section 847; or 

(d) a contract with an affiliate of the 
insurance holding company. 

b) portant essentiellement sur sa rémunéra-
tion en qualité d'administrateur, de diri-
geant, d'employé ou de mandataire de la 
société de portefeuille d'assurances ou 
d'une filiale de celle-ci ou d'une entité 
contrôlée par la société ou dans laquelle elle 
détient un intérêt de groupe fmancier; 

c) portant sur l'indemnité prévue à l'article 
846 ou sur l'assurance prévue à l'article 
847; 

d) conclu avec une entité du groupe de la 
société de portefeuille d'assurances. 

Ineligibility 	(2) A director who knowingly contravenes 
subsection (1) ceases to hold office as director 
and is not eligible, for a period of five years 
after the date on which the contravention 
occurred, for election or appointment as a 
director of any insurance holding company, 
any bank holding company or any fmancial 
institution that is incorporated or formed by or 
under an Act of Parliament. 

Inéligibilité 

(3) An act of the board of directors of an 
insurance holding company or of a committee 
of the board of directors is not invalid because 
a person acting as a director had ceased under 
subsection (2) to hold office as a director. 

838. For the purposes of subsection 836(1), 
a general notice to the directors by a director 
or an officer declaring that the director or 
officer is a director or officer of an entity, or 
has a material interest in a person, and is to be 
regarded as interested in any contract made 
with that entity or person, is a sufficient 
declaration of interest in relation to any 
contract so made. 

839. A material contract between an insur-
ance holding company and one or more of its 
directors or officers, or between an insurance 
holding company and another entity of which 
a director or an officer of the insurance 
holding company is a director or an officer or 
between an insurance holding company and a 
person in which the director or officer has a 
material interest, is neither void nor voidable 

(a) by reason only of that relationship, or 

(2) L'administrateur qui, sciemment, 
contrevient au paragraphe (1) cesse d'occuper 
son poste et devient inéligible à la charge 
d'administrateur d'une société de portefeuille 
d'assurances, d'une société de portefeuille 
bancaire ou de toute autre institution financiè-
re constituée en personne morale ou formée 
sous le régime d'une loi fédérale pendant les 
cinq ans qui suivent. 

(3) Les actes du conseil d'administration 
d'une société de portefeuille d'assurances ou 
d'un comité de celui-ci ne sont pas nuls au seul 
motif que l'une des personnes agissant à titre 
d'administrateur a cessé, aux termes du para-
graphe (2), d'occuper son poste. 

838. Pour l'application du paragraphe 
836(1), quiconque donne au conseil un avis 
général lui faisant savoir qu'il est administra-
teur ou dirigeant d'une entité ou possède un 
intérêt important dans une personne, et doit 
être considéré comme ayant un intérêt dans 
tout contrat conclu avec cette entité ou 
personne, s'acquitte de son obligation de 
déclaration d'intérêt. 

839. Un contrat important entre la société 
de portefeuille d'assurances et soit un de ses 
administrateurs ou dirigeants, soit une autre 
entité dont est également administrateur ou 
dirigeant un de ses administrateurs ou diri-
geants, ou entre la société et une personne 
dans laquelle un de ses administrateurs ou 
dirigeants a un intérêt important, n'est pas 
entaché de nullité pour ce seul motif ou au 
motif que l'un de ces administrateurs est 
présent ou permet d'atteindre le quorum à la 
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(b) by reason only that a director with an 
interest in the contract is present at or is 
counted to determine the presence of a 
quorum at the meeting of directors or the 
committee of directors that authorized the 
contract, 

if the director or officer disclosed the interest 
in accordance with subsection 836(2), (3) or 
(4) or section 838 and the contract was ap-
proved by the directors or the shareholders and 
it was reasonable and fair to the insurance 
holding company at the time it was approved. 

840. Where a director or an officer of an 
insurance holding company fails to disclose 
an interest in a material contract in accordance 
with sections 836 and 838, a court may, on the 
application of the insurance holding company 
or a shareholder of the insurance holding 
company, set aside the contract on such terms 
as the court thinlcs fit. 

Liability, Exculpation and Indemnification 

réunion du conseil d'administration ou du 
comité qui a autorisé le contrat, si, d'une part, 
l'administrateur ou le dirigeant a déclaré 
l'intérêt en question conformément aux para-
graphes 836(2) à (4) ou à l'article 838 et, 
d'autre part, le contrat a été approuvé par les 
administrateurs ou les actionnaires de la 
société et il était alors équitable pour celle-ci. 

840. En cas de manquement aux articles 
836 et 838, le tribunal peut, à la demande de 
la société de portefeuille d'assurances ou d'un 
actionnaire, annuler le contrat selon les moda-
lités qu'il estime indiquées. 

Responsabilité, exonération et indemnisation 

Demande au 
tribunal 

Responsabilité 
des administra-
teurs 

841. (1) The directors of an insurance 
holding company who vote for or consent to a 
resolution of the directors authorizing the 
issue of a share contrary to subsection 748(1) 
or the issue of subordinated indebtedness 
contrary to section 762 for a consideration 
other than money are jointly and severally 
liable to the insurance holding company to 
make good any amount by which the consider-
ation received is less than the fair equivalent 
of the money that the insurance holding 
company would have received if the share or 
subordinated indebtedness had been issued for 
money on the date of the resolution. 

(2) The directors of an insurance holding 
company who vote for or consent to a 
resolution of the directors authorizing 

(a) a redemption or purchase of shares 
contrary to section 754, 

(b) a reduction of capital contrary to section 
757, 

(c) a payment of a dividend contrary to 
•  section 761, or 

(cl) a payment of an indemnity contraiy to 
section 846 

841. (1) Les administrateurs qui, par vote ou 
acquiescement, approuvent l'adoption d'une 
résolution autorisant une émission d'actions 
contraire au paragraphe 748(1) ou de titres 
secondaires contraire à l'article 762, en 
contrepartie d'un apport autre qu'en numérai-
re, sont solidairement tenus de verser à la 
société de portefeuille d'assurances la diffé-
rence entre la juste valeur de cet apport et celle 
de l'apport en numéraire qu'elle aurait dû 
recevoir à la date de la résolution. 

(2) Sont solidairement tenus de restituer à la 
société de portefeuille d'assurances les som-
mes en cause non encore recouvrées et les 
sommes perdues par elle les administrateurs 
qui ont, par vote ou acquiescement, approuvé 
l'adoption d'une résolution autorisant, selon 
le cas : 

a) l'achat ou le rachat d'actions en violation 
de l'article 754; 

b) la réduction du capital en violation de 
l'article 757; 

Responsabilités 
supplémentaires 
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are jointly and severally liable to restore to the 
insurance holding company any amounts so 
distributed or paid and not otherwise recov-
ered by the insurance holding company and 
any amounts in relation to any loss suffered by 
the insurance holding company. 

842. (1) A director who has satisfied a 
judgment in relation to the director's liability 
under section 841 is entitled to contribution 
from the other directors who voted for or 
consented to the unlawful act on which the 
judgment was founded. 

(2) A director who is liable under section 
841 is entitled to apply to a court for an order 
compelling a shareholder or other person to 
pay or deliver to the director any money or 
property that was paid or distributed to the 
shareholder or other person contrary to section 
754, 757, 761 or 846. 

(3) Where an application is made to a court 
under subsection (2), the court may, where it 
is satisfied that it is equitable to do so, 

(a) order a shareholder or other person to 
pay or deliver to a director any money or 
property that was paid or distributed to the 
shareholder or other person contrary to 
section 754, 757, 761 or 846; 

(b) order an insurance holding company to 
return or issue shares to a person from 
whom the insurance holding company has 
purchased, redeemed or otherwise acquired 
shares; or 

(c) make any further order it thinks fit. 

843. An action to enforce a liability im-
posed by section 841 may not be commenced 
after two years from the date of the resolution 
authorizing the action complained of. 

c) le versement d'un dividende en violation 
de l'article 761; 

d) le versement d'une indemnité en viola-
tion de l'article 846. 

842. (1) L'administrateur qui a satisfait au 
jugement rendu aux termes de l'article 841 
peut répéter les parts des autres administra-
teurs qui ont, par vote ou acquiescement, 
approuvé l'adoption de la mesure illégale en 
cause. 

(2) L'administrateur tenu responsable aux 
termes de l'article 841 a le droit de demander 
au tribunal une ordonnance obligeant toute 
personne, notarnment un actionnaire, à lui 
remettre les fonds ou biens reçus en violation 
des articles 754, 757, 761 ou 846. 

(3) Le tribunal peut, s'il est convaincu que 
cela est équitable : 

a) ordonner aux personnes de remettre à 
l'administrateur les fonds ou biens reçus 
contrairement aux articles 754, 757, 761 ou 
846; 

b) ordonner à la société de portefeuille 
d'assurances de rétrocéder les actions à la 
personne de qui elle les a acquises, notam-
ment par achat ou rachat, ou d'en émettre en 
sa faveur; 

c) rendre toute autre ordonnance qu'il 
estime pertinente. 

843. Les actions exercées relativement à la 
responsabilité prévue à l'article 841 se pres-
crivent par deux ans à compter de la date de la 
résolution autorisant l'acte incriminé. 
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844. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
the directors of an insurance holding company 
are jointly and severally liable to each em-
ployee of the insurance holding company for 
all debts not exceeding six months wages 
payable to the employee for services per-
formed for the insurance holding company 
while they are directors. 

844. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), les administrateurs sont solidairement 
responsables, envers chacun des employés de 
la société de portefeuille d'assurances, des 
dettes liées aux services exécutés pour le 
compte de cette dernière pendant leur mandat, 
et ce jusqu'à concurrence de six mois de 
salaire. 
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Conditions 
precedent 

Limitations 

(2) A director is not liable under subsection 
(1) unless 

(a) the insurance holding company has been 
sued for the debt within six months after it 
has become due and execution has been 
returned unsatisfied in whole or in part; 

(b) the insurance holding company has 
commenced liquidation and dissolution 
proceedings or has been dissolved and a 
claim for the debt has been proven within 
six months after the earlier of the date of 
commencement of the liquidation and dis-
solution proceedings and the date of dis-
solution; or 

(c) the insurance holding company has 
made an assignment or a receiving order has 
been made against it under the Bankruptcy 
and Insolvency Act and a claim for the debt 
has been proven within six months after the 
date of the assignment or receiving order. 

(3) A director is not liable under subsection 
(1) unless the director is sued for a debt 
referred to in that subsection while a director 
or within two years after the director has 
ceased to be a director. 

(2) La responsabilité définie au paragraphe 
(1) n'est toutefois engagée que dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : 

a) l'exécution n'a pu satisfaire au montant 
accordé par jugement, à la suite d'une 
action en recouvrement de la créance 
intentée contre la société de portefeuille 
d'assurances dans les six mois de l'échéan- 
ce; 

b) l'existence de la créance est établie dans 
les six mois de la première des dates 
suivantes : celle du début des procédures de 
liquidation ou de dissolution de la société 
de portefeuille d'assurances ou celle de sa 
dissolution; 

c) l'existence de la créance est établie dans 
les six mois suivant une cession de biens ou 
une ordonnance de mise sous séquestre 
frappant la société de portefeuille d'assu-
rances conformément à la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité. 

(3) La responsabilité des administrateurs 
n'est engagée aux ternies du paragraphe (1) 
que si l'action est intentée durant leur mandat 
ou dans les deux ans suivant la cessation de 
celui-ci. 

Amount due 
alter 
execution 

Subrogation 
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Contribution 
entitlement 

Reliance on 
statement 

(4) Where execution referred to in para-
graph (2)(a) has issued, the amount recover-
able from a director is the amount remaining 
unsatisfied after execution. 

•  (5) Where a director of an insurance holding 
company pays a debt referred to in subsection 
(1) that is proven in liquidation and dissolu-
tion or bankruptcy proceedings, the director is 
entitled to any preference that the employee 
would have been entitled to and, whew a 
judgment has been obtained, the director is 
entitled to an assignment of the judgment. 

(6) A director of an insurance holding 
company who has satisfied a claim under this 
section is entitled to a contribution from the 
other directors of the insurance holding com-
pany who are liable for the claim. 

845. A director, an officer or an employee 
of an insurance holding company is not liable 
under subsection 795(1) or (2) or section 841 
or 844 if the director, officer or employee 
relies in good faith on 

(4) Les administrateurs ne sont tenus que 
des sommes restant à recouvrer après l'exécu-
tion visée à l'alinéa (2)a). 

(5) L'administrateur qui acquitte les créan-
ces visées au paragraphe (1), dont l'existence 
est établie au cours d'une procédure soit de 
liquidation et de dissolution, soit de faillite, 
est subrogé aux titres de préférence de l'em-
ployé et, le cas échéant, aux droits constatés 
dans le jugement. 

(6) L'administrateur qui acquitte une créan-
ce conformément au présent article peut 
répéter les parts des administrateurs tenus 
également responsables. 

845. N'est pas engagée, aux termes des 
paragraphes 795(1) ou (2) ou des articles 841 
ou 844, la responsabilité de l'administrateur, 
du dirigeant ou de l'employé qui s'appuie de 
bonne foi sur : 
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(a) financial statements of the insurance 
holding company represented to the direc-
tor, officer or employee by an officer of the 
insurance holding company or in a written 
report of the auditor of the insurance 
holding company fairly to reflect the finan-
cial condition of the insurance holding 
company; or 

(b) a report of an accountant, actuary, 
lawyer, notary or other professional person 
whose profession lends credibility to a 
statement made by the professional person. 

a) des états financiers de la société de 
portefeuille d'assurances reflétant fidèle-
ment sa situation, d'après l'un de ses 
dirigeants ou d'après le rapport écrit du 
vérificateur; 

b) les rapports des personnes dont la 
profession permet d'accorder foi à leurs 
déclarations, notamment les actuaires, avo-
cats, notaires ou comptables. 

Indemnisa-
tion 

846. (1) Except in respect of an action by or 
on behalf of the insurance holding company to 
procure a judgment in its favour, an insurance 
holding company may indemnify 

(a) a director or an officer of the insurance 
holding company, 

(b) a former director or officer of the 
insurance holding company, or 

(c) any person who acts or acted at the 
insurance holding company's request as a 
director or an officer of an entity of which 
the insurance holding company is or was a 
shareholder or creditor 

against all costs, charges and expenses, in-
cluding an amount paid to settle an action or 
satisfy a judgment reasonably incurred by the 
person in respect of any civil, criminal or ad-
ministrative action or proceeding to which the 
person is made a party by reason of being or 
having been a person referred to in any of 
paragraphs (a) to (c), if 

(d) the director, officer or person acted 
honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the insurance holding 
company, and 

(e) in the case of a criminal or administra-
tive action or proceeding enforced by a 
monetary penalty, the director, officer or 
person had reasonable grounds for believ-
ing that the impugned conduct was lawful. 

(2) An insurance holding company may, 
with the approval of a court, indemnify a 
person referred to in subsection (1), in respect 
of an action by or on behalf of the insurance 
holding company or entity to procure a 

846. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut indemniser ses administrateurs ou 
ses dirigeants — ou leurs prédécesseurs —, 
ainsi que les personnes qui, à sa, demande, 
agissent ou ont agi en cette qualité pour une 
entité dont elle est ou a été actionnaire ou 
créancière, de tous leurs frais, y compris les 
montants versés en règlement d'une action ou 
pour satisfaire à un jugement, entraînés par 
des procédures civiles, pénales ou administra-
tives auxquelles ils étaient parties en cette 
qualité, sauf à l'occasion d'actions intentées 
par la société ou pour son compte en vue 
d'obtenir un jugement favorable, si : 

a) d'une part, ils ont agi avec intégrité et de 
bonne foi, au mieux des intérêts de la 
société de portefeuille d'assurances; 

b) d'autre part, dans le cas de procédures 
pénales ou administratives aboutissant au 
paiement d'une amende, ils avaient de 
bonnes raisons de croire que leur conduite 
était conforme à la loi. 

(2) Si elles remplissent les conditions 
énoncées au paragraphe (1), la société de 
portefeuille d'assurances peut, avec l'agré-
ment du tribunal, indemniser les personnes 
qui y sont visées de tous leurs frais, y compris 
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judgment in its favour to which the person is 
made a party by reason of being or having 
been a director or an officer of the insurance 
holding company or entity, against all costs, 
charges and expenses, including an amount 
paid to settle an action or satisfy a judgment, 
reasonably incurred by the person in connec-
tion with that action if the person fulfils the 
conditions set out in paragraphs (1)(d) and (e). 

tout montant versé en règlement d'une action 
ou pour satisfaire à un jugement, résultant du 
fait qu'elles ont été parties, en raison de leurs 
fonctions, à des actions intentées par la 
société, ou par l'entité ou pour leur compte, en 
vue d'obtenir un jugement favorable. 

Right to 
indemnity 

(3) Despite anything in this section, a 
person referred to in subsection (1) is entitled 
to indemnity from the insurance holding 
company in respect of all costs, charges and 
expenses, including an amount paid to settle 
an action or satisfy a judgment; reasonably 
incurred by the person in connection with the 
defence of any civil, criminal or administra-
tive action or proceeding to which the person 
is made a party by reason of being or having 
been a director or an officer of the insurance 
holding company or an entity, if the person 
seeldng indemnity 

(a) was substantially successful on the 
merits in the defence of the action or 
proceedings; and 

(b) fulfils the conditions set out in para-
graphs (1)(d) and (e). 

(3) Par dérogation aux autres dispositions 
du présent article, les personnes visées au 
paragraphe (1) sont indemnisables par la 
société de portefeuille d'assurances pour tous 
leurs frais, y compris tout montant versé en 
règlement d'une action ou pour satisfaire à un 
jugement, entraînés par des procédures civi-
les, pénales ou administratives auxquelles 
elles étaient parties en raison de leurs fonc-
tions, dans la mesure où : 

a) d'une part, elles ont obtenu gain de cause 
sur la plupart de leurs moyens de défense au 
fond; 

b) d'autre part, elles remplissent les condi-
tions énoncées au paragraphe (1). 

Heirs (4) An insurance holding company may, to 
the extent referred to in subsections (1) to (3) 
in respect of the person, indemnify the heirs or 
personal representatives of any person the 
insurance holding company may indemnify 
pursuant to subsections (1) to (3). 

(4) La société de portefeuille d'assurances 
peut, dans la mesure prévue aux paragraphes 
(1) à (3), indemniser les héritiers ou les 
représentants personnels de toute personne 
qu'elle peut indemniser en application de ces 
paragraphes. 

Directors' and 
officers' 
insurance 

847. An insurance holding company may 
purchase and maintain insurance for the 
benefit of any person referred to in section 846 
against any liability incurred by the person 

(a) in the capacity of a director or an officer 
of the insurance holding company, except 
where the liability relates to a failure to act 
honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the insurance holding 
company; or 

(b) in the capacity of a director or an officer 
of another entity where the person acts or 
acted in that capacity at the insurance 
holding company's request, except where 

847. La société de portefeuille d'assurances 
peut souscrire au profit des personnes visées à 
l'article 846 une assurance couvrant la respon-
sabilité qu'elles encourent : 

a) soit pour avoir agi en qualité d'adminis-
trateur ou de dirigeant, à l'exception de la 
responsabilité découlant du défaut d'agir 
avec intégrité et de bonne foi au mieux de 
ses intérêts; 

b) soit pour avoir, à sa demande, agi en 
qualité d'administrateur ou de dirigeant 
d'une autre entité, à l'exception de la 
responsabilité découlant du défaut d'agir 
avec intégrité et de bonne foi au mieux des 
intérêts de celle-ci. 
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the liability relates to a failure to act 
honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the entity. 

848. (1) An insurance holding company or 
a person referred to in section 846 may apply 
to a court for an order approving an indemnity 
under that section and the court may so order 
and make any further order it thinks fit. 

(2) An applicant under subsection (1) shall 
give the Superintendent written notice of the 
application and the Superintendent is entitled 
to appear and to be heard at the hearing of the 
application in person or by counsel. 

(3) On an application under subsection (1), 
the court may order notice to be given to any 
interested person and that person is entitled to 
appear and to be heard in person or by counsel 
at the hearing of the application. 

Subdivision 4 

Fundamental Changes 

Amendments — Letters Patent 

849. On the application of an insurance 
holding company duly authorized by special 
resolution, the Minister may approve a pro-
posal to add, change or remove any provision 
that is permitted by this Part to be set out in the 
incorporating instrument of the insurance 
holding company. 

850. (1) On receipt of an application 
referred to in section 849, the Minister may 
issue letters patent to effect the proposal. 

848. (1) À la demande de la société de 
portefeuille d'assurances ou de l'une des 
personnes visées à l'article 846, le tribunal 
peut, par ordonnance, approuver toute indem-
nisation prévue à cet article et prendre toute 
autre mesure qu'il estime indiquée. 

(2) L'auteur de la demande visée au para-
graphe (1) doit en informer par écrit le 
surintendant; celui-ci peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat lors de 
l'audition de la demande. 

(3) Le tribunal saisi peut ordonner qu'avis 
soit donné à tout intéressé; celui-ci peut 
comparaître en personne ou par ministère 
d'avocat lors de l'audition de la demande. 

Sous-section 4 

Modifications de structure 

Modifications — lettres patentes 

849. Le ministre peut, sur demande de la 
société de portefeuille d'assurances dûment 
autorisée par résolution extraordinaire, ap-
prouver toute proposition visant à ajouter, 
modifier ou supprimer, dans l'acte constitutif, 
toute disposition pouvant y figurer aux termes 
de la présente partie. 

850. (1) Sur réception de la demande visée 
à l'article 849, le ministre peut délivrer des 
lettres patentes mettant en oeuvre la proposi-
tion. 

Demande au 
tribunal 

Avis au 
surintendant 

Autre avis 

Acte 
constitutif 

Lettres 
patentes 
modificatives 

Effet des 
lettres 
patentes 

(2) Letters patent issued pursuant to subsec-
tion (1) become effective on the day stated in 
the letters patent. 

Amendments — By-laws 

851. (1) The directors of an insurance 
holding company may make, amend or repeal 
any by-laws, in the manner set out in subsec-
tions (2) and (3) and sections 852 to 856, to 

(a) change the maximum number, if any, of 
shares of any class that the insurance 
holding company is authorized to issue; 

(b) create new classes of shares; 

(2) Les lettres patentes prennent effet à la 
date indiquée. 

Modifications — règlements administratifs 

851. (1) Le conseil d'administration peut 
prendre, modifier ou révoquer les règlements 
administratifs de la façon prévue aux paragra-
phes (2) et (3) et aux articles 852 à 856 afin : 

a) de modifier le nombre maximal, s'il en 
est, d'actions de toute catégorie que la 
société de portefeuille d'assurances est 
autorisée à émettre; 

Règlements 
administratifs 
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(c) change the designation of any or all of 
the insurance holding company's shares, 
and add, change or remove any rights, 
privileges, restrictions and conditions, in-
cluding rights to accrued dividends, in 
respect of any or all of the insurance holding 
company's shares, whether issued or unis-
sued; 

(d) change the shares of any class or series, 
whether issued or unissued, into a different 
number of shares of the same class or series 
or into the same or a different number of 
shares of other classes or series; 

(e) divide a class of shares, whether issued 
or unissued, into series and fix the maxi-
mum number of shares, if any, in each series 
and the rights, privileges, restrictions and 
conditions attached thereto; 

09 authorize the directors to divide any 
class of unissued shares into series and fix 
the maximum number of shares, if any, in 
each series and the rights, privileges, re-
strictions and conditions attached thereto; 

(g) authorize the directors to change the 
rights, privileges, restrictions and condi-
tions attached to unissued shares of any 
series; 

(h) revoke, diminish or enlarge any author-
ity conferred under paragraphs (f) and (g); 

(i) increase or decrease the number of 
directors, subject to subsection 796(1) and 
section 803; 

(j) change the name of the insurance 
holding company; or 

(k) change the place in Canada where the 
head office of the insurance holding compa-
ny is to be situated.  

b) de créer des catégories d'actions; 

c) de modifier la désignation de tout ou 
partie de ses actions, et d'ajouter, de 
modifier ou de supprimer tous droits, 
privilèges, restrictions et conditions, y 
compris le droit à des dividendes accumu-
lés, concernant tout ou partie de ses actions, 
émises ou non; 

d) de modifier le nombre d'actions, émises 
ou non, d'une catégorie ou d'une série ou de 
les changer de catégorie ou de série; 

e) de diviser en séries une catégorie d'ac-
tions, émises ou non, en indiquant le 
nombre maximal, s'il en est, d'actions par 
série, ainsi que les droits, privilèges, restric-
tions et conditions dont elles sont assorties; 

J) d'autoriser le conseil d'administration à 
diviser en séries une catégorie d'actions 
non émises, en indiquant le nombre maxi-
mal, s'il en est, d'actions par série, ainsi que 
les droits, privilèges, restrictions et condi-
tions dont elles sont assorties; 

g) d'autoriser le conseil d'administration à 
modifier les droits, privilèges, restrictions 
et conditions dont sont assorties les actions 
non émises d'une'série; 

h) de révoquer, de limiter ou d'étendre les 
autorisations conférées en vertu des alinéas 
j) et g); 

i) de modifier le nombre des administra-
teurs, sous réserve du paragraphe 796(1) et 
de l'article 803; 

j) de changer la dénomination sociale de la 
société de portefeuille d'assurances; 

k) de changer le lieu, au Canada, du siège de 
la société de portefeuille d'assurances. 

Shareholder 
approval 

Approbation 
des 
actionnaires 

(2) The directors shall submit a by-law, or 
an amendment to or a repeal of a by-law, that 
is made under subsection (1) to the sharehold-
ers entitled to vote, and the shareholders may, 
by special resolution, confirm, amend or 
reject the by-law, amendment or repeal. 

(2) Le conseil d'administration doit sou-
mettre les règlements administratifs et leurs 
modifications ou révocations prévus au para-
graphe (1) aux actionnaires habiles à voter, qui 
peuvent, par résolution extraordinaire, les 
confirmer, modifier ou rejeter. 
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(3) A by-lavv, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, made under subsection (1) 
is not effective until it is confirmed or 
confirmed as amended by the shareholders 
under subsection (2) and, in• the case of 
by-laws referred to in paragraph (1)(j), ap-
proved by the Superintendent in writing. 

(3) L'entrée en vigueur des règlements 
administratifs, ou de leurs modifications ou 
révocations, est subordonnée à leur confirma-
tion préalable par les actionnaires conformé-
ment au• paragraphe (2) et, dans le cas de 
l'alinéa- (1)j), à l'approbation du surintendant. 

Vote par 
catégorie 

852. (1) The holders of shares of a class or, 
subject to subsection (2), of a series are, unless 
the by-laws .otherwise provide in the case of an 
amendment to the by-laws referred to in 
paragraph (a), (b) or (e), entitled to vote 
separately as a class or series on a proposal to 
amend the by-laws to 

(a) increase or decrease any maximum 
number of authorized shares of that class, or 
increase any maximum number of autho-
rized shares of a class having rights or 
privileges equal or superior to the shares of 
that class; 

(b) effect an exchange, reclassification or 
cancellation of all or part of the shares of 
that class; 

(e) add, change or remove the rights, 
privileges, restrictions or conditions at-
tached to the shares of that class and, 
without limiting the generality of the fore-
going, 

(i) remove or change prejudicially rights 
to accrued dividends or rights to cumula-
tive dividends, 

(ii) add, remove or change prejudicially 
redemption rights, 

(iii) reduce or remove a dividend prefer-
ence or a liquidation preference, or 

(iv) add, remove or change prejudicially 
conversion privileges, options, voting, 
transfer or pre-emptive rights, or rights to 
acquire securities of the insurance hold-
ing company, or sinking fund provisions; 

(d) increase the rights or privileges of any 
class of shares having rights or privileges 
equal or superior to the shares of that class; 

(e) create a new class of shares equal or 
superior to the shares of that class; 

(f) make any class of shares having rights or 
privileges inferior to the shares of that class 

852. (1) Sauf disposition contraire des 
règlements administratifs relative aux modifi-
cations visées aux alinéas a), b) ou e), les 
détenteurs d'actions d'une catégorie ou, sous 
réserve du paragraphe (2), d'une série, ont le 
droit de voter séparément sur les propositions 
de modification des règlements administratifs 
visant à: 

a) changer le nombre maximal autorisé 
d'actions de cette catégorie ou à augmenter 
le nombre maximal d'actions autorisées 
d'une autre catégorie conférant des droits 
ou des privilèges égaux ou supérieurs; 

b) faire échanger, reclasser ou annuler tout 
ou partie des actions de cette catégorie; 

c) étendre, modifier ou supprimer les droits, 
privilèges, restrictions ou conditions dont 
sont assorties les actions de cette catégorie, 
notamment : 

(i) en supprimant ou modifiant, de ma-
nière préjudiciable, le droit aux dividen-
des accumulés ou cumulatifs, 

(ii) en étendant, supprimant ou modi-
fiant, de manière préjudiciable, les droits 
de rachat, 

(iii) en réduisant ou supprimant une 
préférence en matière de dividende ou de 
liquidation, 

(iv) en étendant, supprimant ou modi-
fiant, de manière préjudiciable, les privi-
lèges de conversion, options, droits de 
vote, de transfert, de préemption ou 
d'acquisition de valeurs mobilières ou les 
dispositions relatives aux fonds d'amor-
tissement; 

d) accroître les droits ou privilèges des 
actions d'une autre catégorie, conférant des 
droits ou des privilèges égaux ou supérieurs 
à ceux de cette catégorie; 

e) créer une catégorie d'actions égales ou 
supérieures à celles de cette catégorie; 
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equal or superior to the shares of that class; 
or 

(g) effect an exchange or create a right of 
exchange of all or part of the shares of 
another class into the shares of that class. 

(2) The holders of a series of shares of a 
class are entitled to vote separately as a series 
under subsection (1) if that series is affected 
by an addition or amendment to the by-laws in 
a manner different from other shares of the 
same class. 

f) rendre égales ou supérieures aux actions 
de cette catégorie, les actions d'une catégo-
rie conférant des droits ou des privilèges 
inférieurs; 

g) faire échanger, contre celles de cette 
catégorie, tout ou partie des actions d'une 
autre catégorie ou créer un droit à cette fin. 

(2) Les détenteurs d'actions d'une série 
n'ont toutefois le droit de voter séparément 
que sur les adjonctions ou les modifications 
visant la série et non l'ensemble de la 
catégorie. 

Limitation 

Droit de vote 

Résolutions 
distinctes 

(3) Subsections (1) and (2) apply whether or 
not the shares of a class otherwise carry the 
right to vote. 

853. A proposed addition or amendment to 
the by-laws referred to in subsection 852(1) is 
adopted when the holders of the shares of each 
class or series entitled to• vote separately 
thereon as a class or series have approved the 
addition or amendment by a special resolu-
tion. 

854. Where a special resolution referred to 
in subsection 851(2) so states, the directors 
may, without further approval of the share-
holders, revoke the special resolution. 

855. (1) Subject to subsection (2), a director 
or a shareholder who is entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders of an insur-
ance holding company may, in accordance 
with sections 770 and 771, make a proposal to 
make an application referred to in section 849 
or to make, amend or repeal the by-laws 
referred to in subsection 851(1) of the insur-
ance holding company. 

(2) Notice of a meeting of shareholders at 
which a proposal to amend the incœporating 
instrument or to make, amend or repeal the 
by-laws of an insurance holding company to 
effect any of the changes referred to in 
subsection 851(1) is to be considered must set 
out the proposal. 

856. No amendment to the incorporating 
instrument or by-laws of an insurance holding 
company affects an existing cause of action or 
claim or liability to prosecution in favour of or 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
même si les actions d'une catégorie ne 
confèrent aucun droit de vote par ailleurs. 

853. L'adoption de toute proposition de 
modification ou d'adjonction visée au para-
graphe 852(1) est subordonnée à son approba-
tion par voie de résolution extraordinaire 
votée séparément par les actionnaires de 
chaque catégorie ou série intéressée. 

854. Le conseil d'administration peut, si les 
actionnaires l'y autorisent dans la résolution 
extraordinaire prévue au paragraphe 851(2), 
annuler la résolution. 

855. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout administrateur ou tout actionnaire ayant 
le droit de voter à une assemblée annuelle 
peut, conformément aux articles 770 et 771, 
présenter une proposition de prise, de modifi-
cation ou de révocation des règlements admi-
nistratifs de la société de portefeuille d'assu-
rances visés au paragraphe 851(1) ou de la 
demande visée à l'article 849. 

(2) La proposition de modification de l'acte 
constitutif ou de la prise, modification ou 
révocation d'un règlement administratif de la 
société de portefeuille d'assurances visant à 
mettre en oeuvre les modifications prévues au 
paragraphe 851(1) doit figurer dans l'avis de 
convocation de l'assemblée où elle sera 
examinée. 

856. Les modifications de l'acte constitutif 
ou des règlements administratifs ne portent 
pas atteinte aux causes d'actions déjà nées 
pouvant engager la société de portefeuille 

Annulation 
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Avis de 
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Maintien des 
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against the insurance holding company or its 
directors or officers, 'or any civil, criminal or 
administrative action or proceeding to which 
the insurance holding company or any of its 
directors or officers are a party. 

d'assurances, ses administrateurs ou ses diri-
geants, ni aux procédures civiles, pénales ou 
administratives auxquelles ils sont parties. 

Amalgamation 

857. On the joint application of two or more 
bodies corporate incorporated by or under an 
Act of Parliament, including a company or an 
insurance holding company but not including 
a mutual company, the Minister may issue 
letters patent amalgamating and continuing 
the applicants as one insurance holding com-
pany. 

858. (1) Each applicant proposing to amal-
gamate shall enter into an amalgamation 
agreement. 

(2) Every amalgamation agreement shall 
set out the terms and means of effecting the 
amalgamation and, in particular, 

(a) the name of the amalgamated insurance 
holding company and the place in Canada 
where its head office is to be situated; 

(b) the name and place of ordinary resi-
dence of each proposed director of the 
amalgamated insurance holding company; 

(c) the manner in which any shares of each 
applicant are to be converted into shares or 
other securities of the amalgamated insur-
ance holding company; 

(d) if m'y shares of an applicant are not to be 
converted into shares or other securities of 
the amalgamated insurance holding compa-
ny, the amount of money or securities that 
the holders of those shares are to receive in 
addition to or in lieu of shares or other 
securities of the amalgamated insurance 
holding company; 

(e) the manner of payment of money in lieu 
of the issue of fractional shares of the 
amalgamated insurance holding company 
or of any other body corporate that are to be 
issued in the amalgamation; 

(f) the proposed by-laws of the amalgam-
ated insurance holding company; 

Fusion 

857. Sur requête conjointe de plusieurs 
personnes morales qui sont constituées sous le 
régime d'une loi fédérale, - y compris des 
sociétés et des sociétés de portefeuille d'assu-
rances, et dont aucune n'est une société 
mutuelle, le ministre peut délivrer des lettres 
patentes les fusionnant et les prorogeant en 
une seule société de portefeuille d'assurances. 

858. (1) Les requérants qui se proposent de 
fusionner doivent conclure une convention de 
fusion. 

(2) La convention concernant la fusion 
énonce les modalités de celle-ci et notam-
ment: 

a) la dénomination sociale et le lieu prévu 
au Canada du siège de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion; 

b) les nom et lieu de résidence habituelle 
des futurs administrateurs de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion; 

c) les modalités d'échange d'actions de 
chaque requérant contre les actions ou 
autres valeurs mobilières de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion; 

d) au cas où des actions de l'un de ces 
requérants ne doivent pas être échangées 
contre des actions ou autres valeurs mobi-
lières de la société de portefeuille d'assu-
rances issue de la fusion, la somme en 
numéraire ou les valeurs mobilières que les 
détenteurs de ces actions doivent recevoir 
en plus ou à la place des actions ou autres 
valeurs mobilières de la société issue de la 
fusion; 

e) le mode de paiement en numéraire 
remplaçant l'émission de fractions d'ac-
tions de la société de portefeuille d'assuran-
ces issue de la fusion ou de toute autre 
personne morale; 
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(g) details of any other matter necessary to 
perfect the amalgamation and to provide for 
the subsequent management and operation 
of the amalgamated insurance holding 
company; and 

(h) the proposed effective date of the 
amalgamation. 

f) les futurs règlements administratifs de la 
société de portefeuille d'assurances issue 
de la fusion; 

g) les détails des autres dispositions néces-
saires pour parfaire la fusion et pour assurer 
la gestion et l'exploitation de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion; 

h) la date à laquelle la fusion doit prendre 
effet. 

Annulation 
des actions 
sans 
rembourse-
ment 

(3) If shares of one of the applicants are held 
by or on behalf of another of the applicants, 
other than shares held in the capacity of a 
personal representative or by way of security, 
the amalgamation agreement must provide for 
the cancellation of those shares when the 
amalgamation becomes effective without any 
repayment of capital in respect thereof, and no 
provision shall be made in the agreement for 
the conversion of those shares into shares of 
the amalgamated insurance holding company. 

859. An amalgamation agreement shall be 
submitted to the Minister for approval. Any 
approval of the agreement under subsection 
860(4) by the shareholders of an applicant is 
invalid unless, before the date of the approval, 
the Minister approves the agreement in writ-
ing. 

860. (1) The directors of each applicant 
shall submit an amalgamation agreement for 
approval to a meeting of the shareholders of 
the body corporate of which they are directors 
and to the holders of each class or series of 
shares. 

(2) Each share of an applicant carries the 
right to vote in respect of an amalgamation, 
whether or not it otherwise carries the right to 
vote. 

(3) La convention de fusion doit prévoir, au 
moment de la fusion, l'annulation, sans rem-
boursement du capital qu'elles représentent, 
des actions de l'un des requérants, détenues 
par un autre de ces requérants ou pour son 
compte, mais ne peut prévoir l'échange de ces 
actions contre celles de la société de porte-
feuille d'assurances issue de la fusion. Sont 
exclues de l'application du présent article les 
actions détenues à titre de représentant per-
sonnel ou de sûreté. 

859. L'approbation prévue au paragraphe 
860(4) est sans effet si, au préalable, le 
ministre n'a pas approuvé par écrit la conven-
tion de fusion. 

860. (1) Le conseil d'administration de 
chacune des perdonnes morales requérantes 
doit soumettre la convention de fusion, pour 
approbation, à l'assemblée des actionnaires de 
la personne morale requérante et aux déten-
teurs d'actions de chaque catégorie ou série. 

• 
(2) Chaque action des personnes morales 

requérantes, assortie ou non du droit de vote, 
emporte droit de vote quant à la fusion. 
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(3) The holders of shares of a class or series 
of shares of an applicant are entitled to vote 
separately as a class or series in respect of an 
amalgamation if the amalgamation agreement 
contains a provision that, if contained in a 
proposed amendment to the by-laws or incor-
porating instrument of the applicant, would 
entitle those holders to vote separately as a 
class or series. 

(3) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série de chaque requérant ont le droit 
de voter séparément sur la convention de 
fusion si celle-ci contient une clause qui, dans 
une proposition de modification des règle-
ments administratifs ou de l'acte constitutif du 
requérant, leur aurait conféré ce droit. 
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Special 
resolution 

(4) Subject to subsection (3), an amalgam-
ation agreement is approved when it has been 
approved by special resolution by the share-
holders of each applicant body corporate. 

(4) Sous réserve du paragraphe (3), l'adop-
tion de la convention de fusion intervient lors 
de l'approbation par résolution extraordinaire 
des actionnaires de chaque personne morale 
requérante. 

Termination (5) An amalgamation agreement may pro-
vide that, at any time before the issue of letters 
patent of amalgamation, the agreement may 
be terminated by the directors of an applicant 
even though the agreement has been approved 
by 'the shareholders of all or any of the 
applicant bodies corporate. 

(5) Le conseil d'administration de l'une des 
personnes morales requérantes peut annuler la 
convention de fusion, si celle-ci comporte une 
disposition à cet effet, avant la délivrance des 
lettres patentes de fusion, malgré son approba-
tion par les actionnaires des requérantes ou' de 
certaines d'entre elles. 
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861. (1) An insurance holding company 
may, without complying with sections 858 to 
860, amalgamate with one or more bodies 
corporate that 

(a) are incorporated by or under an Act of 
Parliament, and 

(b) are wholly-owned subsidiaries of the 
insurance holding company 

if 

(c) the amalgamation is approved by a 
resolution of the directors of the insurance 
holding company and of each amalgamat-
ing subsidiary, and 

(d) the resolutions provide that 

(i) the shares of each amalgamating 
subsidiary will be • cancelled without any 
repayment of capital in respect thereof, 

(ii) the letters patent of amalgamation 
and the by-laws of the amalgamated 
insurance holding company will be the 
same as the incorporating instrument and 
the by-laws of the amalgamating insur-
once holding company that is the holding 
body corporate, and 

(iii) no securities will be issued by the 
amalgamated insurance holding compa-
ny in cormection with the amalgamation. 

(2) Two or more bodies corporate that 
(a) are incorporated by or under an Act of 
Parliament, and 

(b) are wholly-owned subsidiaries of the 
same holding body corporate 

861. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances peut, sans se conformer aux articles 
858 à 860, fusionner avec une ou plusieurs 
personnes morales constituées sous le régime 
d'une loi fédérale qui sont ses filiales en 
propriété exclusive lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) leur conseil d'administration respectif 
approuve la fusion par voie de résolution; 

b) ces résolutions prévoient à la fois que : 

(i) les actions des filiales fusionnantes 
seront annulées sans remboursement de 
capital, 

(ii) les lettres patentes de fusion et les 
règlements administratifs de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la 
fusion seront identiques à l'acte constitu-
tif et aux règlements administratifs de la 
société de portefeuille d'assurances fu-
sionnante qui est la société mère, 

(iii) la société de portefeuille d'assuran-
ces issue de la fusion n'émettra aucune 
valeur mobilière à cette occasion. 

(2) Plusieurs personnes morales constituées 
sous le régime d'une loi fédérale qui sont des 
filiales en propriété exclusive de la même 
société mère peuvent fusionner en une seule et 
même société de portefeuille d'assurances 
sans se conformer aux articles 858 à 860 
lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
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may amalgamate and continue as one insur-
ance holding company without complying 
with sections 858 to 860 if 

(e) at least one of the applicants is an 
insurance holding company, 

(d) the amalgamation is approved by a 
resolution of the directors of each of the 
applicants, and 

(e) the resolutions provide that 

(i) the shares of all applicants, except 
those of one of the applicants that is an 
insurance holding company, will be can-
celled without any repayment of capital 
in respect thereof, 

(ii) thé letters patent of amalgamation 
and the by-laws of the amalgamated 
insurance holding company will be the 
same as the incorporating instrument and 
the by-laws of the amalgamating insur-
ance holding company whose shares are 
not cancelled, and 

(iii) the stated capital of the amalgamat-
ing insurance holding companies and 
bodies corporate whose shares are can-
celled will be added to the stated capital 
of the amalgamating insurance holding 
company whose shares are not cancelled. 

a) au moins une des personnes morales 
requérantes est une société de portefeuille 
d'assurances; 

b) leur conseil d'administration respectif 
approuve la fusion par voie de résolution; 

c) ces résolutions prévoient à la fois que : 

(i) les actions de toutes les personnes 
morales requérantes, sauf celles de l'une 
d'entre elles qui est une société de 
portefeuille d'assurances, seront annu-
lées sans remboursement de capital, 

(ii) les lettres patentes de fusion et les 
règlements administratifs de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la 
fusion seront identiques à l'acte constitu-
tif et aux règlements administratifs de la 
société de portefeuille d'assurances fu-
sionnante dont les actions ne sont pas 
annulées, 

(iii) le capital déclaré de toutes les filiales 
fusionnantes dont les actions sont annu-
lées sera ajouté à celui de la société de 
portefeuille d'assurances fusionnante 
dont les actions ne sont pas annulées. 

Approbation 
de la 
convention 
par le 
ministre 

862. (1) Subject to subsection (2), unless an 
amalgamation agreement is terminated in 
accordance with subsection 860(5), the appli-
cants shall, within three months atler the 
approval of the agreement in accordance with 
subsection 860(4) or the approval of the 
directors in accordance with subsection 
861(1) or (2), jointly apply to the Minister for 
letters patent of amalgamation continuing the 
applicants as one insurance holding company. 

(2) No application for the issue of letters 
patent under subsection (1) may be made 
unless 

(a) notice of intention to make such an 
application has been published at least once 
a week for a period of four consecutive 
weeks in the Canada Gazette and in a 
newspaper in general circulation at or near 
the place where the head office of each 
applicant is situated; and 

862. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sauf s'il y a annulation de la convention de 
fusion conformément au paragraphe 860(5), 
les requérants doivent, dans les trois mois 
suivant soit l'approbation de la convention 
prévue au paragraphe 860(4) soit l'approba-
tion des conseils d'administration prévue à 
l'article 861, demander conjointement au 
ministre des lettres patentes fusionnant et 
prorogeant les requérants en une seule et 
même société de portefeuille d'assurances. 

(2) La demande de lettres patentes ne peut 
être présentée que si, à la fois : 

a) au moins une fois par semaine pendant 
quatre semaines consécutives, un avis d'in-
tention a été publié dans la Gazette du 
Canada et dans un journal à grand tirage au 
lieu ou près du lieu du siège de chaque 
requérant; 

Conditions 
préalables 
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(b) the application is supported by satisfac-
tory evidence that the applicants have 
complied with the requirements of this Part 
relating to amalgamations. 

b) les requérants peuvent démontrer de 
façon satisfaisante qu'ils se sont conformés 
aux exigences de la présente partie relatives 
à la fusion. 

Application 
des articles 
709 à 711 

(3) Where two or more bodies corporate, 
none of which is an insurance holding compa-
ny, apply for letters patent under subsection 
(1), sections 709 to 711 apply in respect of the 
application with such modifications as the 
circumstances require. 

(4) Before issuing letters patent of amal-
gamation continuing the applicants as one 
insurance holding company, the Minister shall 
take into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the sources of continuing financial 
support for any company that will be a 
subsidiary of the amalgamated insurance 
holding company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
any company that will be a subsidiary of the 
amalgamated insurance holding company; 

(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d) the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 
the standards of good character and integri-
ty; 

(e) whether the amalgamated insurance 
holding company will be operated responsi-
bly by persons with the competence and 
experience suitable for involvement in the 
operation of a financial institution; 

(f) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the conduct of those operations and 
businesses; 

(g) if the insurance holding company is an 
insurance holding company in respect of 
which subsection 927(5) applies or an 
insurance holding company in respect of 
which subsection 927(6) applied at any 
time, the opinion of the Superintendent 
regarding the extent to which the proposed 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une société de portefeuille 
d'assurances demandent l'émission de lettres 
patentes en vertu du paragraphe (1), les 
articles 709 à 711 s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires. 

• (4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la deman-
de, notamment : 

a) les moyens financiers des requérants 
pour le soutien financier continu de toute 
société qui sera la filiale de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion •futures de 
l'activité de toute société qui sera la filiale 
de la société de portefeuille d'assurances 
issue de la fusion; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) la réputation des requérants pour ce qui 
est de leur exploitation selon des nonnes 
élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille d'assurances issue de la fusion, afin 
de déterminer si elles sont aptes à participer 
à l'exploitation d'une institution financière 
et à exploiter la société de portefeuille 
d'assurances de manière responsable; 

j) les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri- 
ses; 

g) s'agissant d'une société de portefeuille 
d'assurances à l'égard de laquelle le para-
graphe 927(5) s'applique ou à l'égard de 
laquelle le paragraphe 927(6) s'est déjà 
appliqué, l'avis du surintendant quant à 
l'influence que pourrait avoir la structure 
organisationnelle projetée de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la fusion 

Facteurs à 
considérer 
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Restriction 

Restriction 

Deeming 

corporate structure of the amalgamated 
insurance holding company and its affili-
ates may affect the supervision and regula-
tion of any company that will be its 
subsidiary, having regard to 

(i) the nature and extent of the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 
insurance holding company, and 

(ii) the nature and degree of supervision 
and regulation applying to the proposed 
financial services activities to be carried 
out by the affiliates of the amalgamated 
insurance holding company; 

and 

(h) the best interests of the financial system 
in Canada. 

(5) The Minister may not, before January 1, 
2002, issue letters patent under section 863 
amalgamating a converted company in re-
spect of which subsection 407(4) or (11) 
applies, a company to which subsection 
407(5) or (12) applies or an insurance holding 
company to which subsection 407(6) or (13) 
applies with any other body corporate. 

(6) If one of the applicants for letters patent 
of amalgamation is a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies, or 
a company to which subsection 407(5) applies 
or an insurance holding company to which 
subsection 407(6) applies, the Minister may 
not issue the letters patent of amalgamation 
unless the amalgamated insurance holding 
company is widely held. 

(7) If one of the applicants for letters patent 
of amalgamation is a converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies, a 
company to which subsection 407(5) applies 
or an insurance holding company to which 
subsection 407(6) applies and the letters 
patent of amalgamation are issued, the amal-
gamated insurance holding company is 
deemed to be an insurance holding company 
in respect of which subsection 927(4) applies. 

et des membres de son groupe sur la 
réglementation et la supervision de toute 
société qui sera sa filiale, compte tenu : 

(i) d'une part, de la nature et de l'étendue 
des activités projetées de prestation de 
services financiers des membres du grou-
pe de la société de portefeuille d'assuran-
ces issue de la fusion, 

(ii) d'autre part, de la nature et de 
l'étendue de la réglementation et de la 
supervision liées aux activités projetées 
de prestation de services financiers dès 
membres du groupe de la société de 
portefeuille d'assurances issue de la 
fusion; 

h) l'intérêt du système financier canadien. 

(5) Le ministre ne peut toutefois délivrer 
des lettres patentes de fusion dans le cadre de 
l'article 863 avant le ler janvier 2002 fusion-
nant une société transformée à l'égard de 
laquelle les paragraphes 407(4) ou (11) s'ap-
pliquent, une société à laquelle les paragra-
phes 407(5) ou (12) s'appliquent ou une 
société de portefeuille d'assurances à laquelle 
les paragraphes 407(6) ou (13) s'appliquent 
avec une autre personne morale. 

(6) Dans le cas où l'un des requérants est 
une société transformée à l'égard de laquelle 
le paragraphe 407(4) s'applique, une société à 
laquelle le paragraphe 407(5) s'applique ou 
une société de portefeuille d'assurances à 
laquelle le paragraphe 407(6) s'applique, le 
ministre ne peut délivrer de lettres patentes 
que si la société de portefeuille d'assurances 
issue de la fusion est à participation multiple. 

(7) Si l'un des requérants est une société 
transformée à l'égard de laquelle le paragra-
phe 407(4) s'applique, une société à laquelle 
le paragraphe 407(5) s'applique ou une socié-
té de portefeuille d'assurances à laquelle le 
paragraphe 407(6) s'applique et si des lettres 
patentes de fusion sont délivrées, la société 
issue de la fusion est réputée être une société 
de portefeuille d'assurances à l'égard de 
laquelle le paragraphe 927(4) s'applique. 
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Court 
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863. (1) Where an application has been 
made to the Minister in accordance with 
section 862, the Minister may issue letters 
patent of amalgamation continuing the , appli-
cants as one insurance holding company. 

(2) Where letters patent are issued pursuant 
to this section, section 713 applies with such 
modifications as the circumstances require in 
respect of the issue of the letters patent. 

(3) The Superintendent shall cause to be 
published in the Canada Gazette notice of the 
issuance of letters patent pursuant to subsec-
tion (1). 

864. (1) If an insurance holding company, 
or any director, officer, employee or agent of 
an insurance holding company, is contraven-
ing or has failed to comply with any term or 
condition made in respect of the issuance of 
letters patent of amalgamation, the Minister 
may, in addition to any other action that may 
be taken under this Act, apply to a court for an 
order directing the insurance holding compa-
ny, or the director, officer, employee or agent 
to comply with the term or condition, cease 
the contravention or do any thing that is 
required to be done, and on the application the 
court may so order and make any other order 
it thinks fit. 

863. (1) Le ministre peut, sur demande 
présentée conformément à l'article 862, déli-
vrer des lettres patentes fusionnant et proro-
geant les requérants en une seule et même 
société de portefeuille d'assurances. 

(2) L'article 713 s'applique, avec les adap-
tations nécessaires, à la délivrance de lettres 
patentes de fusion visée au présent article. 

(3) Le surintendant fait publier dans la 
Gazette du Canada un avis de délivrance des 
lettres patentes. 

864. (1) En cas de manquement aux condi-
tions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi, 
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant la société de portefeuille 
d'assurances ou ses administrateurs, diri-
geants, employés ou mandataires en faute à 
mettre fm ou remédier au manquement, ou 
toute autre ordonnance qu'il juge indiquée en 
l'espèce. Le tribunal peut acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

Appeal 

Effect of 
letters patent 

(2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken from any other order of the court. 

865. (1) On the day provided for in the 
letters patent issued under section 863, 

(a) the amalgamation of the applicants and 
their continuance as one insurance holding 
company become effective; 

(b) the property of each applicant continues 
to be the property of the amalgamated 
insurance holding company; 

(c) the amalgamated insurance holding 
company continues to be liable for the 

•  obligations of each applicant; 

(d) any existing cause of action, claim or 
liability to prosecution is unaffected; 

(e) any civil, criminal or administrative 
action or proceeding pending by or against 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

865. (1) À la• date figurant sur les lettres 
patentes : 

a) la fusion et prorogation des requérants en 
une seule et même société de portefeuille 
d'assurances prend effet; 

b) les biens de chaque requérant appartien-
nent à la société de portefeuille d'assuran-
ces issue de la fusion; 

c) la société de portefeuille d'assurances 
issue de la fusion est responsable des 
obligations de chaque requérant; 

d) aucune atteinte n'est portée aux causes 
d'actions déjà nées; 

e) la société de portefeuille d'assurances 
issue de la fusion remplace tout requérant 
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an applicant may be continued to be 
prosecuted by or against the amalgamated 
insurance holding company; 

(f) any conviction against, or ruling, order 
or judgment in favour of or against, an 
applicant may be enforced by or against the 
amalgamated insurance holding company; 

(g) if any director or officer of an applicant 
continues as a director or officer of the 
amalgamated insurance holding company, 
any disclosure by that director or officer of 
a material interest in any contract made to 
the applicant shall be deemed to be disclo-
sure to the amalgamated insurance holding 
company; and 

(h) the letters patent of amalgamation are 
the incorporating instrument of the amal-
gamated insurance holding company. 

(2) Any deemed disclosure under paragraph 
(1)(g) shall be recorded in the minutes of the 
first meeting of directors of the amalgamated 
insurance holding company. 

866. (1) Despite any other provision of this 
Act or the regulations, the Minister may, by 
order, on the recommendation of the Superin-
tendent, grant to an insurance holding compa-
ny in respect of which letters patent were 
issued under subsection 863(1) permission to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that the insurance holding compa-
ny would not otherwise be permitted by this 
Act to engage in and that one or more of the 
amalgamating bodies corporate was engag-
ing in at the time application for the letters 
patent was made; 

(b) continue to have issued and outstanding 
debt obligations the issue of which is not 
authorized by this Act if the debt obliga-
tions were outstanding at the time the 
application for the letters patent was made; 

(c) hold assets that the insurance holding 
company would not otherwise be permitted 
by this Act to hold, if the assets were held 
by one or more of the amalgamating bodies 
corporate at the time the application for the 
letters patent was made;  

dans les procédures civiles, pénales ou 
administratives engagées par ou contre 
celui-ci; 

j) toute décision, judiciaire ou quasi judi-
ciaire, rendue en faveur d'un requérant ou 
contre lui est exécutoire à l'égard de la 
société de portefeuille d'assurances issue 
de la fusion; 

g) dans le cas où un administrateur ou un 
dirigeant d'un requérant devient adminis-
trateur ou dirigeant de la société de porte-
feuille d'assurances issue de la fusion, la 
déclaration d'intérêt important dans un 
contrat faite à un requérant est réputée avoir 
été faite à la société issue de la fusion; 

h) les lettres patentes de fusion deviennent 
l'acte constitutif de la société de portefeuil-
le d'assurances issue de la fusion. 

(2) La déclaration prévue à l'alinéa (1)g) 
doit être inscrite au procès-verbal de la 
première réunion du conseil d'administration 
de la société de portefeuille d'assurances issue 
de la fusion. 

866. (1) Malgré toute disposition contraire 
de la présente loi ou des règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société de 
portefeuille d'assurances ayant reçu les lettres 
patentes à: 

a) exercer une activité commerciale préci-
sée dans l'arrêté interdite par ailleurs par la 
présente loi mais qu'exerçaient à la date du 
dépôt de la demande de lettres patentes une 
ou plusieurs des personnes morales fusion-
nantes; 

b) maintenir en circulation les titres de 
créance que la présente loi n'autorise pas la 
société de portefeuille d'assurances à émet-
tre, dans la mesure où ils étaient déjà en 
circulation à la date du dépôt de la demande 
de lettres patentes; 

c) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais que détenaient, à la date 
du dépôt de la demande de lettres patentes, 
une ou plusieurs des personnes morales 
fusionnantes; 
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(d) acquire and hold assets that the insur-
ance holding company would not otherwise 
be permitted by this Act to acquire or hold, 
if one or more of the amalgamating bodies 
corporate were obliged, at the time the 
application for the letters patent was made, 
to acquire those assets; and 

(e) maintain outside Canada any records or 
registers required by this Act to be main-
tained in Canada and maintain and process, 
outside Canada, information and data relat-
ing to the preparation and maintenance of 
such records or registers. 

(2) The permission granted under subsec-
tion (1) shall be expressed to be granted for a 
period specified in the order not exceeding 

(a) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(a), thirty days after the date 
of issue of the letters patent or, where the 
activity is conducted pursuant to an agree-
ment existing on the date of issue of the 
letters patent, the expiration of the agree-
ment; 

(b) with respect to any matter described in 
paragraph (1)(b), ten years; and 

(c) with respect to any matter described in 
any of paragraphs (1)(c) to (e), two years. 

(3) Subject to subsection (4), the Minister, 
on the recommendation of the Superintendent, 
may by order renew a permission granted by 
order under subsection (1) with respect to any 
matter described in any of paragraphs (1)(b) to 
(d) for any further period or periods that the 
Minister considers necessary. 

• (4) The Minister shall not grant to an 
insurance holding company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the effective 
date of the letters patent of amalgamation 
issued to effect the amalgamation, unless 
the Minister is satisfied on the basis of 
evidence on oath provided by an officer of 
the insurance holding company that the 
insurance holding company will not be able 
at law to redeem at the end of the ten years 
the outstanding debt obligations to which 
the permission relates; and 

d) acquérir et détenir des éléments d'actif 
dont l'acquisition et la détention sont 
interdites à une société de portefeuille 
d'assurances par la présente loi, si une ou 
plusieurs des personnes morales fusionnan-
tes se trouvaient dans l'obligation, à la date 
du dépôt de la demande de lettres patentes, 
de les acquérir; 

e) tenir à l'étranger les livres et registres 
dont la présente loi exige la tenue au 
Canada et tenir et traiter à l'étranger les 
renseignements et les données se rapportant 
à la tenue et à la conservation de ces livres 
et registres. 

(2) L'autorisation accordée en vertu du 
paragraphe (1) doit préciser la période de 
validité, laquelle ne peut excéder : 

a) dans les cas visés à l'alinéa (1)a), trente 
jours à partir de la date de délivrance des 
lettres patentes ou, lorsque les activités 
découlent d'ententes existant à la date de 
délivrance des lettres patentes, la date 
d'expiration des ententes; 

b) dans les cas visés à l'alinéa (1)b), dix ans; 

c) deux ans dans les autres cas. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, pat arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, accorder les renouvelle-
ments d'autorisation qu'il estime nécessaires 
en ce qui a trait aux questions visées aux 
alinéas (I)b) à d). 

(4) Le ministre ne peut accorder d'autorisa-
tion qui serait encore valable plus de dix ans : 

a) après la date de prise d'effet des lettres 
patentes de fusion dans les cas visés à 
l'alinéa (1)b), à moins qu'il n'estime, sur la 
foi d'une déposition sous serment d'un 
dirigeant de la société de portefeuille 
d'assurances, qu'il sera juridiquement im-
possible à celle-ci de racheter les titres de 
créance encore en circulation à l'expiration 
de ce délai et qui font l'objet de l'autorisa-
tion; 
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(b) with respect to matters described in 
paragraphs (1)(c) and (d), that purports to be 
effective more than ten years after the 
effective date of the letters patent of 
amalgamation issued to effect the amal-
gamation. 

b) après la date de prise d'effet des lettres 
patentes de fusion dans les cas visés aux 
alinéas (1)c) et d). 

Transfer of Business 

867. (1) A sale, lease or exchange of all or 
substantially all the property of an insurance 
holding company requires the approval of the 
shareholders in accordance with subsections 
(2) to (7). 

(2) A notice of a meeting of shareholders 
complying with sections 767 and 769 shall be 
sent in accordance with those sections to each 
shareholder and shall include or be accompa-
nied by a copy or summary of the agreement 
of sale, lease or exchange. 

(3) At the meeting referred to in the notice, 
the shareholders may authorize the sale, lease 
or exchange and may fix or authorize the 
directors to fix any of the sale's, lease's or 
exchange's terms and conditions. 

(4) Each share of the insurance holding 
company carries the right to vote in respect of 
the proposal whether or not the share other-
wise carries the right to vote. 

(5) The holders of shares of a class or series 
of shares of the insurance holding company 
are entitled to vote separately as a class or 
series in respect of the proposal if the shares of 
the class or series are affected by the proposed 
transaction in a manner different from the 
shares of another class or series. 

(6) For the purpose of subsection (1), the 
proposal is not approved unless the holders of 
the shares of each class or series of shares 
entitled to vote separately on the proposal 
have approved the proposal by special resolu-
tion. 

Ventes d'éléments d'actif 

867. (1) Les ventes, locations ou échanges 
de la totalité ou la quasi-totalité des biens de 
la société de portefeuille d'assurances sont 
soumis à l'approbation des actionnaires 
conformément aux paragraphes (2) à (7). 

(2) Doit être envoyé aux actionnaires, 
conformément aux articles 767 et 769, un avis 
de l'assemblée assorti d'un exemplaire ou 
d'un résumé de l'acte de vente, de location ou 
d'échange. 

(3) Lors de l'assemblée visée au paragraphe 
(2), les actionnaires peuvent autoriser la 
vente, la location ou l'échange et en fixer les 
modalités, ou autoriser les administrateurs à le 
faire. 

(4) Chaque action de la société de porte-
feuille d'assurances, assortie ou non du droit 
de vote, emporte droit de vote. 

5) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série ne sont habiles à voter séparé-
ment que si l'opération a un effet particulier 
sur la catégorie ou série. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'opération n'est effectivement approuvée que 
si les détenteurs d'actions d'une catégorie ou 
d'une série habiles à voter séparément l'ont 
approuvée par résolution extraordinaire. 

Approbation 
des 
actionnaires 

Avis 
d'assemblée 

Approbation 
des 
actionnaires 

Droit de vote 

Vote par 
catégorie 

Résolution 
extraordi-
naire 

Annulation (7) Where a special resolution under sub-
section (6) approving a proposed transaction 
so states, the directors of an insurance holding 
company may, subject to the rights of third 
parties, abandon the transaction without fur-
ther approval of the shareholders. 

(7) Sous réserve des droits des tiers, le 
conseil d'administration de la société de 
portefeuille d'assurances peut, après approba-
tion de l'opération par les actionnaires, y 
renoncer si ceux-ci l'y autorisent expressé-
ment dans la résolution extraordinaire visée 
au paragraphe (6). 
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Head Office and Corporate Records 

868. (1) An insurance holding company 
shall at all times have a head office in the place 
within Canada specified in its incorporating 
instrument or by-laws. 

(2) The directors of an insurance holding 
company may change the address of the head 
office within the place specified in the incor-
porating instrument or by-laws. 

(3) An insurance holding company shall 
send to the Superintendent, within fifteen days 
after any change of address of its head office, 
a notice of the change of address. 

869. (1) An insurance holding company 
shall prepare and maintain records containing 

(a) its incorporating instrument and by-laws 
and all amendments to them; 	, 

(b) minutes of meetings and resolutions of 
shareholders; 

(c) the information referred to in paragraphs 
994(1)(a) and (c) to (g) contained in all 
returns provided to the Superintendent 
under section 994; and 

(d) particulars of exceptions granted under 
section 725 or 866 that are from time to time 
applicable to the insurance holding compa- 
ny.  

Siège et livres 

868. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances maintient en permanence un siège au 
Canada, au lieu indiqué dans son acte consti-
tutif ou ses règlements administratifs. 

(2) Le conseil d'administration peut chan-
ger l'adresse du siège dans les limites du lieu 
indiqué dans l'acte constitutif ou les règle-
ments administratifs. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
envoie dans les quinze jours un avis du 
changement d'adresse au surintendant. 

869. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances tient des livres où figurent : 

a) l'acte constitutif, les règlements admi-
nistratifs et leurs modifications; 

b) les procès-verbaux des assemblées et les 
résolutions des actionnaires; 

c) les renseignements visés aux alinéas 
994(1)a) et c) à g) et figurant dans l'ensem-
ble des relevés envoyés au surintendant 
conformément à l'article 994; 

d) le détail des dérogations dont elle 
bénéficie au titre des articles 725 ou 866. 

Siège 

Changement 
d'adresse 

Avis de 
changement 

Livres 

(2) In addition to the records described in 
subsection (1), an insurance holding company 
shall prepare and maintain adequate 

(a) corporate accounting records; and 

(b) records containing minutes of meetings 
and resolutions of the directors and any 
committee thereof. 

(2) Outre les livres mentionnés au paragra-
phe (1), la société de portefeuille d'assurances 
tient de façon adéquate : 

a) des livres comptables; 

b) des livres contenant les procès-verbaux 
des réunions de son conseil d'administra-
tion et de ses comités ainsi que les résolu-
tions qui y sont adoptées. 

Autres livres 

(3) For the purposes of paragraph (1)(b) and 
subsection (2), 

(a) in the case of a body corporate continued 
as an insurance holding company under this 
Part, "records" includes similar records 
required by law to be maintained by the 
body corporate before it was so continued; 
and 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)b) et du 
paragraphe (2), « livre » s'entend : 

a) dans le cas des personnes morales 
prorogées comme sociétés de portefeuille 
d'assurances en vertu de la présente partie, 
des documents similaires qu'elles devaient 
légalement tenir avant leur prorogation; 

Livre des 
sociétés de 
portefeuille 
d'assurances 
prorogées 
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(b) in the case of a body corporate amal-
gamated and continued as an insurance 
holding company under this Part, "re-
cords" includes similar records required by 
law to be maintained by the body corporate 
before it was so amalgamated. 

870. (1) The records described in section 
869 shall be kept at the head office of the 
insurance holding company or at such other 
place in Canada as the directors think fit. 

(2) Where any of the records described in 
section 869 are not kept at the head office of 
an insurance holding company, the insurance 
holding company shall notify the Superinten-
dent of the place where the records are kept. 

b) dans le cas des personnes morales 
fusionnées et prorogées comme sociétés de 
portefeuille d'assurances en vertu de la 
présente partie, des documents similaires 
qu'elles devaient légalement tenir avant 
leur fusion. 

870. (1) Les livres sont conservés au siège 
de la société de portefeuille d'assurances ou 
en tout lieu au Canada convenant au conseil. 

(2) Lorsque certains livres ne se trouvent 
pas au siège, la société de portefeuille d'assu-
rances envoie au surintendant un avis du lieu 
où ils sont conservés. 

Lieu de 
conservation 

Avis 

Examen (3) The records described in section 869 
shall at all reasonable times be open to 
inspection by the directors. 

(4) Shareholders and creditors of an insur-
ance holding company and their personal 
representatives may examine the records 
referred to in subsection 869(1) during the 
usual business hours of the insurance holding 
company, and may take extracts therefrom, 
free of charge, or have copies made thereof on 
payment of a reasonable fee and, where the 
insurance holding company is a distributing 
insurance holding company within the mean-
ing of subsection 288(1), any other person 
may, on payment of a reasonable fee, examine 
such records and take extracts therefrom or 
copies thereof. 

(5) Every shareholder of an insurance 
holding company is entitled, on request made 
not more often than once in•  each calendar 
year, to receive free of charge one copy of the 
by-laws of the insurance holding company. 

(6) An insurance holding company may 
make the information contained in records 
referred to in subsection 869(1) available to 
persons by any system of mechanical or 
electronic data processing or any other in-
formation storage device that is capable of 
reproducing the records in intelligible written 
form within a reasonable time. 

(3) Les administrateurs doivent pouvoir 
examiner :à toute heure convenable les livres 
visés à l'article 869. 

(4) Les actionnaires et les créanciers, ainsi 
que leurs représentants personnels, peuvent 
consulter les livres visés au paragraphe 869(1) 
pendant les heures normales d'ouverture des 
bureaux de la société de portefeuille d'assu-
rances et en reproduire gratuitement des 
extraits ou en obtenir des copies sur paiement 
de droits raisonnables; dans le cas d'une 
société de portefeuille d'assurances ayant fait 
appel au public au sens du paragraphe 288(1), 
cette faculté doit être accordée à toute autre 
personne, sur paiement d'un droit raisonnable. 

(5) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société de portefeuille d'assurances. 

(6) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 869(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 

Consultation 

Exemplaires 

Accès par 
voie 
électronique 
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Liste des 
actionnaires 

871. (1) A person who is entitled to a basic 
list of shareholders of an insurance holding 
company (in this section referred to as the 
"applicant") may ,  request the insurance hold-
ing company to furnish the applicant with a 
basic list within ten days after receipt by the 
insurance holding company of the affidavit 
referred to in subsection (2) and, on payment 
of a reasonable fee by the applicant, the 
insurance holding company shall comply with 
the request. 

(2) A request under subsection (1) must be 
accompanied by an affidavit containing 

(a) the name and address of the applicant, 

(b) the name and address for service of the 
entity, if the applicant is an entity, and 

(c) an undertalcing that the basic list and any 
supplemental lists obtained pursuant to 
subsections (5) and (6) will not be used 
except as permitted under section 873, 

and, if the applicant is an entity, the affidavit 
shall be made by a director or an officer of the 
entity, or any person acting in a similar capac-
ity. 

(3) Every shareholder or creditor of an 
insurance holding company or the personal 
representative of a shareholder or creditor of 
an insurance holding company is entitled to a 
basic list of shareholders of the insurance 
holding company, but, if the insurance holding 
company is a distributing company within the 
meaning of subsection 288(1), any person is 
entitled to a basic list of shareholders of the 
insurance holding company on request there-
for. 

871. (1) La personne qui a droit d'obtenir la 
liste principale des actionnaires (appelée 
« requérant » au présent article) peut deman-
der à la société de portefeuille d'assurances de 
la lui fournir dans les dix jours suivant la 
réception de la déclaration sous serment visée 
au paragraphe (2); sur paiement d'un droit 
raisonnable, la société doit satisfaire à la 
demande. 

(2) La demande doit être accompagnée 
d'une déclaration sous serment énonçant : 

a) les nom et adresse du requérant; 

b) les nom et adresse, aux fins de significa-
tion, de l'entité éventuellement requérante; 

c) l'engagement de n'utiliser que confor-
mément à l'article 873 la liste principale 
des actionnaires et les listes supplétives 
obtenues en vertu des paragraphes (5) et (6). 

Dans le cas où le requérant est une entité, cel-
le-ci fait établir la déclaration sous serment 
par un de ses administrateurs ou dirigeants ou 
par une personne exerçant des fonctions simi-
laires. 

(3) Les actionnaires et les créanciers de la 
société de portefeuille d'assurances, ainsi que 
leurs représentants personnels, peuvent obte-
nir la liste principale des actionnaires; toute-
fois, lorsque la société fait appel au public au 
sens du paragraphe 288(1), toute personne 
peut obtenir la liste. 

Teneur de la 
déclaration 

Liste des 
actionnaires 

(4) A basic list of shareholders of an 
insurance holding company consists of a list of 
shareholders that is made up to a date not more 
than ten days before the receipt of the affidavit 
referred to in subsection (2) and that sets out 

(a) the names of the shareholders of the 
insurance holding company; 

(b) the number of shares owned by each 
shareholder; and 

(c) the address of each shareholder as shown 
in the records of the insurance holding 
company. 

(4) La liste principale des actionnaires mise 
à jour au moins dix jours avant la réception de 
la déclaration sous serment énonce : 

a) les noms des actionnaires; 

b) le nombre d'actions détenues par chaque 
actionnaire; 

c) l'adresse de chaque actionnaire telle 
qu'elle figure dans les livres. 

Liste 
principale des 
actionnaires 
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872. A person requiring an insurance hold- 

ing company to supply a basic list or a 
supplemental list of shareholders may also 
require the insurance holding company to 
include in that list the name and address of any 
lmown holder of an option or right to acquire 
shares of the insurance holding company. 

873. A list of shareholders 'obtained under 
section 871 shall not be used by any person 
except in connection with 

(a) an effort to influence the voting of 
shareholders of the insurance holding com-
PanY; 
(b) an offer to acquire shares of the 
insurance holding company; or 

(c) any other matter relating to the affairs of 
the insurance holding company. 

Use of 
shareholder 
list 
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(5) A person requiring an insurance holding 
company to supply a basic list of shareholders 
may, if the person states in the accompanying 
affidavit that supplemental lists are required, 
request the insurance holding company or its 
agent, on payment of a reasonable fee, to 
provide supplemental lists of shareholders 
setting out any changes from the basic list in 
the names and addresses of the shareholders 
and the number of shares owned by each 
shareholder for each business day following 
the date to which the basic list is made up. 

(6) An insurance holding company or its 
agent shall provide a supplemental list of 
shareholders required under subsection (5) 

(a) within ten days following the date the 
basic list is provided, where the information 
relates to changes that took place prior to 
that date; and 

(b) within ten days following the day to 
which the supplemental list relates, where 
the information relates to changes that took 
place on or after the date the basic list was 
provided. 

(5) La personne qui affirme dans la déclara-
tion sous serment avoir besoin, outre la liste 
principale, de listes supplétives quotidiennes 
indiquant les modifications apportées à la liste 
principale peut, sur paiement d'un droit 
raisonnable, en demander la remise à la 
société de portefeuille d'assurances ou à son 
mandataire. 

(6) La société de portefeuille d'assurances 
ou son mandataire remet les listes suppléti-
ves:  

a) dans les dix jours suivant la remise de la 
liste principale, si les modifications sont 
antérieures à la date de la remise; 

b) sinon, dans les dix jours suivant la date 
indiquée dans la dernière liste supplétive. 

872. Il est possible de demander à la société 
de portefeuille d'assurances de faire figurer 
sur la liste principale ou supplétive les nom et 
adresse des détenteurs connus d'options ou de 
droits d'acquérir des actions de cette société. 

873. La liste des actionnaires obtenue en 
vertu de l'article 871 ne peut être utilisée que 
dans le cadre : 

a) soit de tentatives en vue d'influencer le 
vote des actionnaires de la société de 
portefeuille d'assurances; 

b) soit de l'offre d'acquérir des actions de la 
société de portefeuille d'assurances; 

c) soit de toute autre question concernant 
les affaires internes de la société de porte-
feuille d'assurances. 

Font.' of 
records 

Forme des 
registres 874. (1) A register or other record required 

or authorized by this Part to be prepared and 
maintained by an insurance holding company 

(a) may be in a bound or loose-leaf form or 
in a photographie film form; or 

874. (1) Les livres et registres exigés et 
autorisés par la présente partie peuvent être 
tenus : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 
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(b) may be entered or recorded by any 
system of mechanical or electronic data 
processing or any other information storage 
device that is capable of reproducing any 
required information in intelligible written 
form within a reasonable time. 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

Conversion 

Destruction 

(2) Registers and records maintained in one 
form may be converted to any other form. 

(3) Despite section 877, an insurance hold-
ing company may destroy any register or other 
record referred to in subsection (1) at any time 
after the register or other record has been 
converted to another form. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
peut changer la forme de ses livres et registres. 

(3) Par dérogation à l'article 877, la société 
de portefeuille d'assurances peut, lorsqu'elle 
change la forme de ses registres ou livres, 
détruire les précédents. 

Précautions 875. An insurance holding company and its 
agents shall take reasonable precautions to 

(a) prevent loss or destruction of, 

(b) prevent falsification of entries in, 

(c) facilitate detection and correction of 
inaccuracies in, and 

(d) ensure that unauthorized persons do not 
have access to or use of information in, 

the registers and records required or autho-
rized by this Part to be prepared and main-
tained. 

875. La société de portefeuille d'assurances 
et ses mandataires prennent, à l'égard des 
registres et des autres livres exigés et autorisés 
par la présente partie, les mesures suffisantes 
pour : 

a) en empêcher la perte ou la destruction; 

b) empêcher la falsification des écritures; 

c) faciliter la découverte et la rectification 
des erreurs; 

d) faire en sorte qu'aucune personne non 
autorisée n'ait accès aux renseignements 
qui y sont contenus ou ne les utilise. 

Lieu de 
conservation 
et traitement 
des données 

876. (1) Subject to subsection (3), an 
insurance holding company shall maintain 
and process in Canada information or data 
relating to the preparation and maintenance of 
the records referred to in section 869 unless 
the Superintendent has, subject to any terms 
and conditions that the Superintendent consid-
ers appropriate, exempted the insurance hold-
ing company from the application of this 
section. 

876. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société de portefeuille d'assurances doit 
conserver et traiter au Canada les renseigne-
ments ou données se rapportant à la tenue et à 
la conservation de ses livres, sauf si le 
surintendant a, aux conditions et selon les 
modalités qu'il estime indiquées, exempté la 
société de l'application du présent article. 

Copies (2) Subject to subsections (3) and (4), an 
insurance holding company may maintain 
copies of the records referred to in subsection 
(1) outside Canada and may further process 
outside Canada any information or data relat-
ing to those copies. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), 
la société de portefeuille d'assurances peut en 
conserver des exemplaires à l'étranger et y 
traiter les renseignements et les données 
afférents. 

Renseigne-
ments à 
fournir au 
surintendant 

(3) Where an insurance holding company, 
in accordance with subsection (2), maintains 
outside Canada copies of any records referred 
to in subsection (1) or further processes 
information or data relating to those copies 

(3) Le cas visé au paragraphe (2) échéant, la 
société de portefeuille d'assurances en infor-
me le surintendant et lui fournit une liste des 
exemplaires conservés à l'étranger et une 
description du traitement à l'étranger des 
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outside Canada, the insurance holding compa-
ny shall so inform the Superintendent and 
provide the Superintendent with a list of those 
copies , maintained outside Canada and a 
description of the further processing of in-
formation or data relating to those copies 
outside Canada and such other information as 
the Superintendent may require from time to 
time. 

renseignements et des données s'y rapportant, 
ainsi que les autres renseignements que le 
surintendant peut exiger. 

Traitement 
des 
renseigne-
ments au 
Canada 

(4) If the Superintendent is at any time of 
the opinion that the maintenance outside 
Canada of any copies refeiTed to in subsection 
(3), or the further processing of information or 
data relating to any such copies outside 
Canada, is incompatible with the fulfilment of 
the Superintendent's responsibilities under 
this Part or the Superintendent is advised by 
the Minister that, in the opinion of the 
Minister, such maintenance or further proces-
sing is not in the national interest, the 
Superintendent shall direct the insurance 
holding company to maintain those copies, or 
to further process information or data relating 
to those copies, in Canada. 

(5) An insurance holding company shall 
forthwith comply with any direction issued 
under subsection (4). 

(6) The Superintendent shall issue guide-
lines respecting the circumstances under 
which an exemption referred to in subsection 
(1) may be available. 

(4) S'il estime que la conservation à 
l'étranger des exemplaires ou que le fait de 
traiter à l'étranger les renseignements et 
données s'y rapportant constitue un obstacle à 
l'exécution de ses fonctions ou s'il est avisé 
que cela n'est pas, selon le ministre, dans 
l'intérêt national, le surintendant ordonne à la 
société de portefeuille d'assurances d'y procé-
der au Canada. 

(5) La société de portefeuille d'assurances 
doit sans délai exécuter l'ordre visé au para-
graphe (4). 

(6) Le surintendant doit donner des directi-
ves sur les circonstances qui peuvent justifier 
l'exemption visée au paragraphe (1). 

Obligation de 
se confonner 

Directives 

Conservation 
des livres et 
registres 

877. An insurance 
retain 

(a) the records of 
company referred to 

(b) any record of 
company referred to 
or (b); and 

(c) the central secur 
in subsection 271(1).  

the insurance holding 
in subsection 869(1); 

the insurance holding 
in paragraph 869(2)(a) 

877. La société de portefeuille d'assurances 
est tenue de conserver : 

a) les livres visés au paragraphe 869(1); 

b) les livres visés aux alinéas 869(2)a) ou 
b); 

— c) le registre central des valeurs mobilières 
visé au paragraphe 271(1). 

holding company shall 

ities register referred to 

Règlements 878. The Governor in Council may make 
regulations respecting the records, papers and 
documents to be retained by an insurance 
holding company and the length of time those 
records, papers and documents are to be 
retained. 

878. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant la durée de conser-
vation et la nature des livres, registres ou 
autres documents à conserver par la société de 
portefeuille d'assurances. 
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Securities Registers 

879. Sections 271 to 277 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) the reference to "Subsection 262(5) and 
sections 266 to 268" in subsection 271(3) is 
to be read as a reference to "Subsection 
870(4) and sections 874 to 876"; and 

(c) the reference to "subsection 73(1)" in 
section 277 is to be read as a reference to 
"subsection 752(1)". 

Registres des valeurs mobilières 

879. Les articles 271 à 277 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention, au paragraphe 271(3), du 
paragraphe 262(5) et des articles 266 à 268 
vaut mention du paragraphe 870(4) et des 
articles 874 à 876; 

c) la mention, à l'article 277, du paragraphe 
73(1) vaut mention du paragraphe 752(1). 

Application 
des articles 
271 à277 

Corporate Name and Seal 

880. An insurance holding company shall 
set out its name in legible characters in all 
contracts, negotiable instruments and other 
documents evidencing rights or obligations 
with respect to other parties that are issued or 
made by or on behalf of the insurance holding 
company. 

881. An instrument or agreement executed 
on behalf of an insurance holding company by 
a director, an officer or an agent of the 
insurance holding company is not invalid 
merely because a corporate seal is not affixed 
thereto. 

• 

Dénomination sociale et sceau 

880. Le nom de la société de portefeuille 
d'assurances doit figurer lisiblement sur tous 
les contrats, effets négociables et autres 
documents, établis par elle ou en son nom, qui 
constatent des droits ou obligations à l'égard 
des tiers. 

881. L'absence du sceau de la société de 
portefeuille d'assurances sur tout document 
signé en son nom par l'un de ses administra-
teurs, dirigeants ou mandataires ne le rend pas 
nul. 

Publicité de 
la dénomina-
tion sociale 

Sceau 

Insiders 

882. Sections 288 to 295 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; and 

(c) references to "this Division" in those 
sections are to be read as references to "this 
Subdivision". 

Initiés 

882. Les articles 288 à 295 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention « présente section » vaut 
mention de « présente sous-section ». 

Application 
des articles 
288 à 295 
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Sous-section 9 

Prospectus 

883. Sections 296 to 306 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; and 

(c) references to "this Division" in those 
sections are to be read as references to "this 
Subdivision". 

Prospectus 

883. Les articles 296 à 306 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention « présente section » vaut 
mention de « présente sous-section ». 

Application 
des articles 
296 à 306 

Compulsory Acquisitions 

884. Sections 307 to 316 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; and 

(b) references to "this Division" in those 
sections are to be read as references to "this 
Subdivision". 

Offres publiques d'achat 

884. Les articles 307 à 316 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention « présente section » vaut 
mention de « présente sous-section ». 

Application 
des articles 
307 à 316 

Acte de fiducie 

885. Les articles 317 à 329 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société . vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention de la présente loi vaut 
mention de la présente partie; 

c) la mention « présente section » vaut 
mention de « présente sous-section »; 

d) le terme « titre secondaire » s'entend au 
sens du paragraphe 700(1). 

Trust Indentures 

Sections 317 	885. Sections 317 to 329 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) references to "this Act" in those 
sections are to be read as references to "this 
Part"; 

(c) references to "this Division" in those 
sections are to be read as references to "this 
$ubdivision"; and 

(d) references to "subordinated indebted-
ness" in those sections are to be read as 
references to "subordinated indebtedness" 
as defmed in subsection 700(1). 

to 329 apply 

Application 
des articles 
317 à 329 
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Subdivision 12 

Financial Statements 

886. (1) The financial year of an insurance 
holding company ends, at the election of the 
insurance holding company in its by-laws, on 
the expiration of the thirty-first day of October 
or the thirty-first day of December in each 
year. 

(2) If, in any year, an insurance holding 
company comes into existence after the first 
day of July, its first fmancial year ends, at its 
election in its by-laws, on the expiration of the 

•thirty-first day of October or the thirty-first 
day of December in the next calendar year. 

Sous-section 12 

Rapports financiers 

•886. (1) L'exercice d'une société de porte-
feuille d'assurances se termine, selon la date 
choisie par cette dernière dans ses règlements 
administratifs, soit le 31 octobre, soit le 31 
décembre de chaque année. 

(2) Dans le cas où une société de portefeuil-
le d'assurances est constituée après le premier 
juillet d'une année donnée, son premier 
exercice se termine, selon la date choisie par 
cette dernière dans ses règlements administra-
tifs, soit le 31 octobre, soit le 31 décembre de 
l'année civile suivante. 

Exercice 

Premier 
exercice 

Rapport 
annuel 887. (1) The directors of an insurance 

holding company shall place before the share-
holders at every annual meeting 

(a) a comparative annual fmancial state-
ment relating separately to 

(i) the financial year immediately pre-
ceding the meeting, and 

(ii) the financial year, if any, immediately 
preceding the fmancial year referred to in 
subparagraph (i); 

(b) the report of the auditor of the insurance 
holding company; and 

(c) any further information respecting the 
fmancial position of the insurance holding 
company and the results of its operations 
required by the by-laws of the insurance 
holding company to be placed before the 
shareholders at the annual meeting. 

(2) An annual statement of an insurance 
holding company must contain, with respect 
to each of the financial years to which it 
relates, 

(a) a balance sheet as at the end of the 
financial year, 

(b) a statement of income for the fmancial 
year, 

(c) a statement of change of financial 
position for the financial year, and 

(d) a statement of changes in shareholders' 
equity for the fmancial year, 

887. (1) Le conseil d'administration doit, à 
l'assemblée annuelle, présenter aux action-
naires: 

a) un rapport fmancier annuel comparatif 
couvrant séparément : 

(i) l'exercice précédant l'assemblée, 

(ii) le cas échéant, l'exercice précédant 
l'exercice visé au sous-alinéa (0; 

b) le rapport du vérificateur de la société de 
portefeuille d'assurances; 

c) tous les autres renseignements sur la 
situation financière de la société de porte-
feuille d'assurances et les résultats de ses 
opérations à présenter, selon ses règlements 
administratifs, aux actionnaires à l'assem-
blée annuelle. 

(2) Le rapport annuel de la société de 
portefeuille d'assurances pour chaque exerci-
ce présente : 

a) un bilan de fin d'exercice; 

b) un état de ses revenus pour l'exercice; 

c) un état des modifications survenues dans 
sa situation financière au cours de l'exerci-
ce; 

d) un état des modifications dans l'avoir des 
actionnaires au cours de l'exercice. 

Teneur du 
rapport 
annuel 
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Renseigne-
ments 
additionnels 

Principes 
comptables 

showing such information and particulars as 
in the opinion of the directors are necessary to 
present fairly, in accordance with the account-
ing principles referred to in subsection (4), the 
financial position of the insurance holding 
company as at the end of the financial year to 
which it relates and the results of the opera-
tions and changes in the financial position of 
the insurance holding company for that finan-
cial year. 

Ces documents doivent contenir les rensei-
gnements et les détails que le conseil d'admi-
nistration juge nécessaires pour présenter fi-
dèlement, selon les principes comptables vi-
sés au paragraphe (4), la situation financière 
de la société de portefeuille d'assurances à la 
clôture de l'exercice ainsi que les résultats de 
ses opérations et les modifications survenues 
dans sa situation financière au cours de l'exer-
cice. 

Additional 
information 

(3) An insurance holding company shall 
include with its animal statement 

(a) a list of the subsidiaries of the insurance 
holding company, other than subsidiaries 
that are not required to be listed by the 
regulations and subsidiaries acquired pur-
suant to section 975 or pursuant to a 
realization of security in accordance with 
section 976 and which the insurance hold-
ing company would not otherwise be per-
mitted to hold, showing, with respect to 
each subsidiary, 

(i) its name and the address of its head or 
principal office, 

(ii) the book value of the aggregate of any 
shares of the subsidiary beneficially 
owned by the insurance holding compa-
ny and by other subsidiaries of the 
insurance holding company, and 

(iii) the percentage of the voting rights 
attached to all the outstanding voting 
shares of the subsidiary that is canied by 
the aggregate of any voting shares of the 
subsidiary beneficially owned by the 
insurance holding company and by other 
subsidiaries of the insurance holding 
company; and 

(b) such other information as may be 
prescribed in such form as may be pre-
scribed. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
joint à son rapport annuel : 

a) la liste de ses filiales -- autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle a acquises 
en vertu de l'article 975 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 976 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir —, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignements suivants : 

(i) sa dénomination sociale et l'adresse 
de son siège ou bureau principal, 

(ii) la valeur comptable de celles de ses 
actions dont elle-même et ses autres 
filiales ont la propriété effective, 

(iii) la part — exprimée en pourcenta-
ge — des droits de vote propres à l'en-
semble des actions en circulation avec 
droit de vote de la filiale qui se rattache 
à celles de ses actions avec droit de vote 
dont la société de portefeuille d'assuran-
ces et ses autres filiales ont la propriété 
effective; 

b) les autres renseignements réglementai-
res, en la forme réglementaire. 

Accounting 
principles 

(4) The fmancial statements referred to in 
subsection (1), paragraph (3)(a) and subsec-
tion 889(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-
ing principles, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 

(4) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)a) et au paragra-
phe 889(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
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Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifïcations so made. 

agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

Actuarial 
practices 

Regulations 

Approval by 
directors 

Condition 
precedent to 
publication 

Statements — 
subsidiaries 

Examination 

Normes 
actuarielles 

Règlements 

Approbation 
par le conseil 
d'administra-
tion 

Condition 
préalable à la 
publication 

États 
financiers  

Examen 

(5) The valuation of the amount, if any, 
shown in the balance sheet that is included in 
the annual statement of an insurance holding 
company in respect of the actuarial and other 
policy liabilities of the insurance holding 
company shall be in accordance with general-
ly accepted actuarial practice with such 
changes as may be determined by the Superin-
tendent and any additional directions that may 
be made by the Superintendent. 

(6) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(a). 

888. (1) The directors of an insurance 
holding company shall approve the annual 
statement and the approval of the directors 
shall be evidenced by the signature of 

(a) the chief executive officer or, in the 
event of that officer's absence or inability to 
act, any other officer of the insurance 
holding company authorized by the direc-
tors to sign in the stead of the chief 
executive officer; and 

(b) one director, if the signature required by 
paragraph (a) is that of a director, or two 
directors if the signature required by that 
paragraph is that of an officer who is not a 
director. 

(2) An insurance holding company shall not 
publish copies of an annual statement unless 
it is approved and signed in accordance with 
subsection (1). 

889. (1) An insurance holding company 
shall keep at its head office a copy of the 
current financial statements,  of each subsid-
iary of the insurance holding company. 

(2) Subject to this section, the shareholders 
of an insurance holding company and their 
personal representatives may, on request 
therefor, examine the statements referred to in 

(5) Les normes actuarielles généralement 
reconnues, avec les modifications détermi-
nées par le surintendant, ainsi que toute autre 
instruction donnée par le surintendant, s'ap-
pliquent à l'évaluation du montant, afférent 
aux engagements actuariels et autres de la 
société de portefeuille d'assurances liés à des 
polices, qui figure dans le bilan présenté dans 
le rapport annuel de celle-ci. 

(6) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)a). 

888. (1) Le conseil d'administration de la 
société de portefeuille d'assurances doit ap-
prouver le rapport annuel, l'approbation étant 
attestée par la signature : 

a) d'une part, du premier dirigeant ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement, d'un 
dirigeant de la société de portefeuille 
d'assurances commis à cette fin par le 
conseil d'administration; 

b) d'autre part, d'un administrateur, si la 
signature exigée en vertu de l'alinéa a) est 
celle d'un administrateur, ou de deux 
administrateurs, si la signature exigée en 
vertu de cet alinéa est celle d'un dirigeant 
qui n'est pas administrateur. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
ne peut publier le rapport annuel que s'il a été 
approuvé et signé conformément au paragra-
phe (1). 

889. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances conserve à son siège un exemplaire des 
derniers états financiers de chacune de ses 
filiales. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les actionnaires de la société 
de portefeuille d'assurances, ainsi que leurs 
représentants personnels, peuvent, sur deman- 
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subsection (1) during the usual business hours 
of the insurance holding company and may 
take extracts therefrom free of charge. 

de, examiner les états mentionnés au paragra-
phe (1) et en reproduire, gratuitement, des 
extraits pendant les heures normales d'ouver-
ture des bureaux de la société. 

Barring 
examination 

Application 
for order 

Notice to 
Superinten-
dent 

Distribution 
of annual 
statement 

Exception 

Effect of 
default 

(3) An insurance holding company may 
refuse to permit an examination under subsec-
tion (2) by any person. 

(4) Within fifteen days after a refusal under 
subsection (3), the insurance holding compa-
ny shall apply to a court for an order barring 
the right of the person concerned to make an 
examination under subsection (2) and the 
court shall either order the insurance holding 
company to permit the examination or, if it is 
satisfied that the examination would be detri-
mental to the insurance holding company or to 
any other body corporate the financial state-
ments of which would be subject to examina-
tion, bar the right and make any further order 
it thinks fit. 

(5) An nisurance holding company shall 
give the Superintendent and the person seek-
ing to examine the statements referred to in 
subsection (1) notice of an application to a 
court under subsection (4), and the Superin-
tendent and the person may appear and be 
heard in person or by counsel at the hearing of 
the application. 

890. (1) An insurance holding company 
shall, not later than twenty-one days before 
the date of each annual meeting or before the 
signing of a resolution under paragraph 
779(1)(b) in lieu of the annual meeting, send 
a copy of the documents referred to in 
subsections 887(1) and (3) to each shareholder 
at the shareholder's recorded address, unless 
that time period is waived by the shareholder. 

(2) An insurance holding company is not 
required to comply with subsection (1) with 
respect to shareholders who have informed the 
insurance holding company, in writing, that 
they do not wish to receive the annual 
statement. 

(3) Where an insurance holding company is 
required to comply with subsection (1) and the 
insurance holding company does not comply 
with that subsection, the annual meeting at 
which the annual statement is to be considered 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut toutefois refuser l'examen prévu au 
paragraphe (2). 

(4) Le cas échéant, la société de portefeuille 
d'assurances doit, dans les quinze jours qui 
suivent, demander à un tribunal de refuser le 
droit d'examen à la personne en cause; le 
tribunal peut lui enjoindre de permettre l'exa-
men ou, s'il est convaincu que celui-ci serait 
préjudiciable à la société ou à toute autre 
personne morale dont les états financiers en 
feraient l'objet, l'interdire et rendre toute 
autre ordonnance qu'il juge utile. 

(5) La société de portefeuille d'assurances 
donne avis de la demande d'interdiction au 
surintendant et à la personne désirant exami-
ner les états visés au paragraphe (1); ils 
peuvent comparaître en personne ou par 
ministère d'avocat lors de l'audition de la 
demande. 

890. (1) Au moins vingt et un jours avant la 
date de chaque assemblée annuelle ou avant la 
signature de la résolution visée à l'alinéa 
779(1)b) — sauf renonciation à ce délai par 
les intéressés—, la société de portefeuille 
d'assurances fait parvenir à tous les actionnai-
res, à leur adresse enregistrée, un exemplaire 
des documents visés aux paragraphes 887(1) 
et (3). 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
n'est pas tenue de se conformer au paragraphe 
(1) à l'égard d'un actionnaire qui l'informe 
par écrit qu'il ne souhaite pas recevoir le 
rapport annuel. 

(3) En cas d'inobservation de l'obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une date postérieure à l'exécution 
de cette obligation. 

Interdiction 

Demande à 
un tribunal 

Avis au 
surintendant 

Exemplaire 
au 
surintendant 

Exception 

Ajournement 
de l'assemblée 
annuelle 
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shall be adjourned until that subsection has 
been complied with. 

891. (1) Subject to subsection (2), an 
insurance holding company shall send to the 
Superintendent a copy of the documents 
referred to in subsections 887(1) and (3) not 
later than twenty-one days before the date of 
each annual meeting of shareholders of the 
insurance holding company. 

(2) If an insurance holding company's 
shareholders sign a resolution under para-
graph 779(1)(b) in lieu of an annual meeting, 
the insurance holding company shall send a 
copy of the documents referred to in subsec-
tions 887(1) and (3) to the Superintendent not 
later than thirty days after the signing of the 
resolution. 

891. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société de portefeuille d'assurances fait par-
venir au surintendant un exemplaire des 
documents visés aux paragraphes 887(1) et (3) 
au moins vingt et un jours avant la date de 
chaque assemblée annuelle. 

(2) Dans les cas où les actionnaires ont signé 
la résolution, visée à l'alinéa 779(1)b), qui 
tient lieu d'assemblée annuelle des actionnai-
res, la société de portefeuille d'assurances 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 

Envoi au 
surintendant 

Envoi à une 
date 
postérieure 

Interpretation 

892. The following definitions apply in this 
Subdivision. 

"firm of accountants" means ' a partnership, 
the members of which are accountants en-
gaged in the practice of accounting, or a 
body coiporate that is incorporatcd by or 
under an Act of the legislature of a province 
and engaged in the practice of accounting. 

"member", in relation to a firm of accoun-
tants, means 

(a) an accountant who is a partner in a 
partnership, the members of which are 
accountants engaged in the practice of 
accounting; or 

(b) an accountant who is an employee of 
a firm of aCcountants. 

Appointment 

893. (1) The shareholders of an insurance 
holding company shall, by ordinary resolution 
at the first meeting of shareholders and at each 
succeeding annual meeting, appoint a firm of 
accountants to be the auditor of the insurance 
holding company until the close of the next 
annual meeting. 

Définitions 

892. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente sous-section. 

« cabinet de comptables » Société de person-
nes dont les membres sont des comptables 
exerçant leur profession ou personne mora-
le constituée sous le régime d'une loi pro-
vinciale et qui fournit des services de comp-
tabilité. 

« membre » Par rapport à un cabinet de comp-
tables: 

a) le comptable associé d'une société de 
personnes dont les membres sont des 
comptables exerçant leur profession; 

b) le comptable employé par un cabinet 
de comptables. 

Nomination 

893. (1) Les actionnaires de la société de 
portefeuille d'assurances doivent, par résolu-
tion ordinaire, à leur première assemblée et à 
chaque assemblée annuelle subséquente, 
nommer un cabinet de comptables à titre de 
vérificateur. Le mandat du vérificateur expire 
à la clôture de l'assemblée annuelle suivante. 

Définitions 

« cabinet de 
comptables » 
"firm of 
accountants" 

« membre » 
-"member" 

Nomination 
du 
vérificateur 
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Remunera-
tion of auditor 

Qualification 
of auditor 

Independence 

(2) The remuneration of the auditor may be 
fixed by ordinary resolution of the sharehold-
ers but, if not so fixed, shall be fixed by the 
directors. 

(2) La rémunération du vérificateur est 
fixée par résolution ordinaire des actionnaires 
ou, à défaut, par le conseil d'administration. 

Rémunéra-
tion du 
vérificateur 

Qualifications 

894. (1) A firm of accountants is qualified 
to be an auditor of an insurance holding 
company if 

(a) two or more members of the firm are 
accountants who 

(i) are members in good standing of an 
institute or association of accountants 
incorporated by or under an Act of the 
legislature of a province, 

(ii) have at least five years experience at 
a senior level in performing audits of a 
financial institution, 

(iii) are ordinarily resident in Canada, 
and 

(iv) are independent of the insurance 
holding company; and 

(b) the member of the firm who is jointly 
designated by the firm and the insurance 
holding company to conduct the audit of the 
insurance holding company on behalf of the 
firm is qualified in accordance with para-
graph (a). 

(2) For the purposes of subsection (1), 

(a) independence is a question of fact; and 

(b) a member of a firm of accountants is 
deemed not to be independent of an insur-
ance holding company if that member or 
any other member of the film of accoun-
tants, or the firm of accountants, 

(i) is a director or an officer or employee 
of the insurance holding company or of 
any affiliate of the insurance holding 
company or is a business partner of any 
director, officer or employee of the 
insurance holding company or of any 
affiliate of the insurance holding compa- 
nY, 
(ii) beneficially owns or controls, direct-
ly or indirectly, a material interest in the 
shares of the insurance holding company 

Conditions 

894. (1) Peut être nommé vérificateur le 
cabinet de comptables dont : 

a) au moins deux des membres : 

(i) sont membres en règle d'un institut ou 
d'une association de comptables consti-
tués en personne morale sous le régime 
d'une loi provinciale, 

(ii) possèdent chacun cinq ans d'expé-
rience au niveau supérieur dans l'exécu-
tion de la vérification d'institutions fi-
nancières, 

(iii) résident habituellement au Canada, 

(iv) sont indépendants de la société de 
portefeuille d'assurances; 

b) le membre désigné conjointement avec 
la société de portefeuille d'assurances pour 
la vérification satisfait par ailleurs aux 
critères énumérés à l'alinéa a). 

(2) Pour l'application du paragraphe (1) : 

a) l'indépendance est une question de fait; 

b) le membre d'un cabinet de comptables 
est réputé ne pas être indépendant de la 
société de portefeuille d'assurances si lui-
même, un autre membre du cabinet de 
comptables ou le cabinet de comptables 
lui-même : 

(i) soit est administrateur, dirigeant ou 
employé de la société de portefeuille 
d'assurances ou d'une entité de son 
groupe ou est associé en affaires avec un 
des administrateurs, dirigeants ou em-
ployés de la société de portefeuille 
d'assurances ou avec une entité de son 
groupe, 

(ii) soit possède à titre de véritable 
propriétaire ou contrôle, directement ou 

Conditions à 
remplir 

Indépendance 
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or of any affiliate of the insurance 
holding company, or 

(iii) has been a liquidator, trustee in 
bankruptcy, receiver or receiver and 
manager of any affiliate of the insurance 
holding company within the two years 
immediately preceding the person's pro-
posed appointment as auditor of the 
insurance holding company, other than 
an affiliate that is a subsidiary of the 
insurance holding company acquired 
pursuant to section 975 or through a 
realization of a security pursuant to 
section 976. 

indirectement, un intérêt important dans 
des actions de la société de portefeuille 
d'assurances ou d'une entité de son 
groupe, 

(iii) soit a été séquestre, séquestre-gérant, 
liquidateur ou syndic de faillite de toute 
entité du groupe dont fait partie la société 
de portefeuille d'assurances dans les 
deux ans précédant la date de la proposi-
tion de sa nomination au poste de vérifi-
cateur, sauf si l'entité est une filiale de la 
société acquise conformément à l'article 
975 ou dont l'acquisition découle de la 
réalisation d'une sûreté en vertu de 
l'article 976. 

(3) Within fifteen days after the appoint-
ment of a firm of accountants as auditor of an 
insurance holding company, the insurance 
holding company and the firm of accountants 
shall jointly designate a member of the firm 
who meets the qualifications described in 
subsection (1) to conduct the audit of the 
insurance holding company on behalf of the 
firm and the insurance holding company shall 
forthwith notify the Superintendent in writing 
of the designation. 

(4) Where for any reason a member of a firm 
of accountants designated pursuant to subsec-
tion (3) ceases to conduct the audit of the 
insurance holding company, the insurance 
holding company and the firm of accountants 
may jointly designate another member of the 
same firm of accountants who meets the 
qualifications described in subsection (1) to 
conduct the audit of the insurance holding 
company and the insurance holding company 
shall forthwith notify the Superintendent in 
writing of the designation. 

(3) Dans les quinze jours suivant la nomina-
tion d'un cabinet de comptables, la société de 
portefeuille d'assurances et le cabinet dé-
signent conjointement un membre qui remplit 
les conditions du paragraphe (1) pour effec-
tuer la vérification au nom du cabinet; la 
société en avise sans délai par écrit le 
surintendant. 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société de portefeuille d'assurances et 
le cabinet de comptables peuvent désigner 
conjointement un autre membre qui remplit 
les conditions du paragraphe (1); la société en 
avise sans délai par écrit le surintendant. 

Poste déclaré 
vacant (5) In any case where subsection (4) applies 

and a designation is not made pursuant to that 
subsection within thirty days after the desig-
nated member ceases to conduct the audit of 
the insurance holding company, there shall be 
deemed to be a vacancy in the office of auditor 
of the insurance holding company. 

895. (1) An auditor that ceases to be 
qualified under section 894 shall resign with-
out delay after any member of the firm of 
accountants becomes aware that the firm has 
ceased to be so qualified. 

(5) Dans le cas visé au paragraphe (4), faute 
de désignation dans les trente jours de la 
cessation des fonctions du membre, le poste de 
vérificateur est déclaré vacant. 

895. (1) Le vérificateur doit se démettre dès 
qu'à la connaissance d'un des membres de son 
cabinet, il ne remplit plus les conditions 
prévues à l'article 894. 

Obligation de 
démissionner 
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(2) Any interested person may apply to a 
court for an order declaring that an auditor of 
an insurance holding company has ceased to 
be qualified under section 894 and declaring 
the office of auditor to be vacant. 

Vacancies 

896. (1) The shareholders of an insurance 
holding company may, by ordinary resolution 
at a special meeting, revoke the appointment 
of an auditor. 

(2) The Superintendent may at any ,  time 
revoke the appointment of an auditor made 
under subsection (3) or 893(1) or section 898 
by notice in writing signed by the Superinten-
dent and sent by registered mail to the auditor 
and to the insurance holding company ad-
dressed to the usual place of business of the 
auditor and the insurance holding company. 

(3) A vacancy created by the revocation of 
the appointment of an auditor under subsec-
tion (1) may be filled at the meeting at which 
the appointment was revoked and, if not so 
filled, shall be filled by the directors under 
section 898. 

897. (1) An auditor of an insurance holding 
company ceases to hold office when 

(a) the auditor resigns; or 

(b) the appointment of the auditor is 
revoked by the shareholders or the Superin-
tendent. 

(2) The resignation of an auditor becomes 
effective at the time a wiitten resignation is 
sent to the insurance holding company or at 
the time specified in the resignation, whichev-
er is later. 

898. (1) Subject to subsection 896(3), 
where a vacancy occurs in the office of auditor 
of an insurance holding company, the direc-
tors shall forthwith fill the vacancy, and the 
auditor so appointed holds office for the 
unexpired term of office of the predecessor of 
that auditor. 

(2) Where the directors fail to fill a vacancy 
in accordance with subsection (1), the Super-
intendent may fill the vacancy and the auditor 
so appointed holds office for the unexpired 
term of office of the predecessor of that 
auditor. 

(2) Tout intéressé peut demander au tribu-
nal de déclarer, par ordonnance, qu'un vérifi-
cateur de la société de portefeuille d'assuran-
ces ne remplit plus les conditions prévues à 
l'article 894 et que son poste est vacant. 

Vacances 

896. (1) Les actionnaires peuvent, par 
résolution ordinaire adoptée lors d'une assem-
blée extraordinaire, révoquer le vérificateur. 

(2) Le surintendant peut à tout moment 
révoquer le vérificateur nommé conformé-
ment aux paragraphes (3) ou 893(1) ou à 
l'article 898 par avis écrit portant sa signature 
et envoyé par courrier recommandé à l'éta-
blissement habituel d'affaires du vérificateur 
et de la société de portefeuille d'assurances. 

(3) La vacance créée par la révocation du 
vérificateur conformément au paragraphe (1) 
peut être comblée lors de l'assemblée où 
celle-ci a eu lieu; à défaut, elle est comblée par 
le conseil d'administration en application de 
l'article 898. 

897. (1) Le mandat du vérificateur prend fin 
à, selon le cas : 

a) sa démission; 

b) sa révocation par les actionnaires ou le 
surintendant. 

(2) La démission du vérificateur prend effet 
à la date de son envoi par écrit à la société de 
portefeuille d'assurances ou, si elle est posté-
rieure, à la date qui y est précisée. 

898. (1) Sous réserve du paragraphe 896(3), 
le conseil d'administration pourvoit sans délai 
à toute vacance; le nouveau vérificateur est en 
poste jusqu'à l'expiration du mandat de son 
prédécesseur. 

(2) À défaut de nomination par le conseil 
d'administration, le surintendant peut y procé-
der; le nouveau vérificateur reste en poste 
jusqu'à l'expiration du mandat de son prédé-
cesseur. 
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(3) Where the Superintendent has, pursuant 
to subsection (2), appointed a firrn of accoun-
tants to fill a vacancy, the Superintendent shall 
designate the member of the firm who is to 
conduct the audit of the insurance holding 
company on behalf of the firm. 

899. (1) The auditor of an insurance holding 
company is entitled to receive notice of every 
meeting of shareholders and, at the expense of 
the insurance holding company, to attend and 
be heard at those meetings on matters relating 
to the duties of the auditor. 

(2) If a director or a shareholder of an 
insurance holding company, whether or not 
the shareholder•is entitled to vote at the 
meeting, gives written notice, not less than ten 
days before a meeting of shareholders, to an 
auditor or former auditor of the insurance 
holding company that the director or share-
holder wishes the auditor's attendance at the 
meeting, the auditor or former auditor shall 
attend the meeting at the expense of the 
insurance holding company and answer ques-
tions relating to the auditor's or former 
auditor's duties as auditor. 

(3) A director or shareholder who gives 
notice under subsection (2) shall send concur-
rently a copy of the notice to the insurance 
holding company and the insurance holding 
company shall forthwith send a copy thereof 
to the Superintendent. 

(4) The Superintendent may attend and be 
heard at any meeting referred to in subsection 
(2). 

900. (1) An auditor of an insurance holding 
company who 

(a) resigns, 

(b) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of shareholders called for the 
purpose of revoking the appointment of the 
auditor, or 

(c) receives a notice or otherwise learns of 
a meeting of directors or shareholders at 
which another person is to be appointed in 
the auditor's stead, whether because of the 
auditor's resignation or revocation of ap-
pointment or because the auditor's term of 
office has expired or is about to expire, 

(3) Le cas échéant, le surintendant, s'il a 
nommé un cabinet de comptables, désigne le 
membre du cabinet chargé d'effectuer la 
vérification au nom de celui-ci. 

899. (1) Le vérificateur de la société de 
portefeuille d'assurances a le droit de recevoir 
avis de toute assemblée des actionnaires, d'y 
assister aux frais de la société et d'y être 
entendu sur toute question relevant de ses 
fonctions. 

(2) Le vérificateur — ancien ou en exerci-
ce à qui l'un des administrateurs ou un 
actionnaire habile ou non à voter à l'assem-
blée donne avis écrit, au moins dix jours à 
l'avance, de la tenue d'une assemblée des 
actionnaires et de son désir de l'y voir présent, 
doit y assister aux frais de la société de 
portefeuille d'assurances et répondre à toute 
question relevant de ses fonctions. 

(3) L'administrateur ou l'actionnaire qui 
donne l'avis en fait parvenir simultanément 
un exemplaire à la société de portefeuille 
d'assurances, laquelle en adresse sans délai 
copie au surintendant. 

(4) Le surintendant peut assister à l'assem-
blée et y être entendu. 

900. (1) Est tenu de soumettre à la société 
de portefeuille d'assurances et au surintendant 
une déclaration écrite exposant les motifs de 
sa démission ou de son opposition aux mesu-
res envisagées le vérificateur de la société de 
portefeuille d'assurances qui, selon le cas : 

a) démissionne; 

b) est informé, notamment par voie d'avis, 
de la convocation d'une assemblée des 
actionnaires ayant pour but de le révoquer; 

c) est informé, notamment par voie d'avis, 
de la tenue d'une réunion du conseil 
d'administration ou d'une assemblée des 
actionnaires destinée à pourvoir le poste de 
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shall submit to the insurance holding company 
and the Superintendent a written statement 
giving the reasons for the resignation or the 
reasons why the auditor opposes any proposed 
action. 

(2) Where an insurance holding company 
receives a written statement referred to in 
subsection (1) that relates to a resignation as 
a result of a disagreement with the directors or 
officers of the insurance holding company or 
that relates to a matter referred to in paragraph 
(1)(b) or (c), the insurance holding company 
shall forthwith send a copy of the statement to 
each shareholder who is entitled to vote at the 
annual meeting of shareholders. 

901. (1) If an auditor of an insurance 
holding company has resigned or the appoint-
ment of an auditor has been revoked, no firm 
shall accept an appointment or consent to be 
appointed as auditor of the insurance holding 
company until the firm has requested and 
received from the other auditor a written 
statement of the circumstances and reasons 
why the other auditor resigned or why, in the 
other auditor's opinion, the other auditor's 
appointment was revoked. 

(2) Despite subsection (1), a firm may 
accept an appointment or consent to be 
appointed as auditor of an insurance holding 
company if, within fifteen days after a request 
under that subsection is made, no reply from 
the other auditor is received. 

. (3) Unless subsection (2) applies, an ap-
pointment as auditor of an insurance holding 
company is void if subsection (1).has not been 
complied with. 

vérificateur par suite de sa démission, de sa 
révocation ou de l'expiration effective ou 
prochaine de son mandat. 

(2) Si la déclaration a trait soit à la 
démission du vérificateur en raison d'un 
désaccord avec les administrateurs ou diri-
geants, soit à une question visée aux alinéas 
(1)b) ou c), la société de portefeuille d'assu-
rances en fait parvenir sans délai un exemplai-
re à chaque actionnaire habile à voter à 
l'assemblée annuelle. 

901. (1) Nul ne peut accepter de remplacer 
le vérificateur qui a démissionné ou a été 
révoqué sans auparavant avoir derhandé et 
obtenu de celui-ci une déclaration écrite 
exposant les circonstances justifiant sa démis-
sion ou expliquant, selon lui, sa révocation. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), tout 
cabinet peut accepter d'être nommé vérifica-
teur en l'absence de réponse dans les quinze 
jours à la demande de déclaration écrite. 

(3) Sauf dans le cas prévu au paragraphe (2), 
l'inobservation du paragraphe (1) entraîne la 
nullité de la nomination. 

Envoi de la 
déclaration 
aux 
actionnaires 

Remplaçant 

Exception 

Effet de s 
l'inobserva-
tion 

Examinations and Reports 

902. (1) The auditor of an insurance holding 
company shall make such examination as the 
auditor considers necessary to enable the 
auditor to report on the annual statement and 
on other financial statements required by this 
Part to be placed before the shareholders, 
except such annual statements or parts thereof 
as relate to the period referred to in subpara-
graph 887(1)(a)(ii). 

Examens et rapports 

902. (1) Le vérificateur de la société de 
portefeuille d'assurances procède à l'examen 
qu'il estime nécessaire pour faire rapport sur 
le rapport annuel et sur les états financiers qui 
doivent, aux termes de la présente partie, être 
présentés aux actionnaires à l'exception des 
états financiers ou des parties d'états finan-
ciers se rapportant à la période visée au 
sous-alinéa 887(1)a)(ii). 

Examen 
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(2) The auditor's examination referred to in 
subsection (1) shall, except as othervvise 
specified by the Superintendent, be conducted 
in accordance with generally accepted audit-
ing standards, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. 

(2) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, le vérificateur applique les normes de 
vérification généralement reconnues, princi-
palement celles qui sont énoncées dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. 

903. (1) On the request of the auditor of an 
insurance holding company, the present or 
former directors, officers, employees or repre-
sentatives of the insurance holding company 
shall, to the extent that they are reasonably 
able to do so, 

(a) permit access to such records, assets,  and 
security held by the insurance holding 
company or any entity in which the insur-
ance holding company has a substantial 
investment, and 

(b) provide such information and explana-
tions 

as are, in the opinion of the auditor, necessary 
to enable the auditor to perform the duties of 
auditor of the insurance holding company. 

(2) On the request of the auditor of an 
insurance holding company, the directors of 
the insurance holding company shall, to the 
extent that they are reasonably able to do so, 

(a) obtain from the present or former 
directors, officers, employees and represen-
tatives of any entity in which the insurance 
holding company has a substantial invest-
ment the information and explanations that 
such persons are reasonably able to provide 
and that are, in the opinion of the auditor, 
necessary to enable the auditor to perform 
the duties of auditor of the insurance 
holding company; and 

(b) provide the auditor with the information 
and explanations so obtained. 

903. (1) Les administrateurs, dirigeants, 
employés ou représentants de la société de 
portefeuille d'assurances, ou leurs prédéces-
seurs, doivent, à la demande du vérificateur et 
dans la mesure où, d'une part, ils peuvent le 
faire et, d'autre part, ce dernier l'estime 
nécessaire à l'exercice de ses fonctions: 

a) lui donner accès aux registres, éléments 
d'actif et sûretés détenus par la société de 
portefeuille d'assurances ou par toute entité 
dans laquelle elle détient un intérêt de 
groupe financier; 

b) lui fournir des renseignements ou éclair-
cissements. 

(2) À la demande du vérificateur, le conseil 
d'administration de la société de portefeuille 
d'assurances doit, dans la mesure du possible : 

a) obtenir des administrateurs, dirigeants, 
employés et représentants de toute entité 
dans laquelle la société de portefeuille 
d'assurances détient un intérêt de groupe 
financier, ou de leurs prédécesseurs, les 
renseignements et éclaircissements que ces 
personnes sont en mesure de fournir et que 
le vérificateur estime nécessaires à l'exerci-
ce de ses fonctions; 

b) lui fournir les renseignements et éclair-
cissements ainsi obtenus. 

Non-responsa-
bilité civile 

No civil 	 (3) A person who in good faith makes an 
oral or written communication under subsec-
tion (1) or (2) shall not be liable in any civil 
action arising from having made the commu-
nication. 

(3) Nul n'encourt de responsabilité civile 
pour avoir fait, de bonne foi, une déclaration 
orale ou écrite en vertu des paragraphes (1) ou 
(2). 

liability 
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904. (1) The Superintendent may, in writ-
ing, require that the auditor of an insurance 
holding company report to the Superintendent 
on the extent of the auditor's procedures in the 
examination of the annual statement and may, 
in writing, require that the auditor enlarge or 
extend the scope of that examination or direct 
that any other particular procedure be per-
formed in any particular case, and the auditor 
shall comply with any such requirement of the 
Superintendent and report to the Superinten-
dent thereon. 

(2) The Superintendent may, in writing, 
require that the auditor of an insurance 
holding company make a particular examina-
tion to determine whether any procedures 
adopted by the insurance holding company 
may be prejudicial to the interests of deposi-
tors, policyholders or creditors of any federal 
financial institution that is affiliated with the 
insurance holding company, or any other 
examination as, in the Superintendent's opin-
ion, the public interest may require, and report 
to the Superintendent thereon. 

(3) The Superintendent may direct that a 
special audit of an insurance holding company 
be made if, in the opinion of the Superinten-
dent, it is so required and may appoint for that 
purpose a firm of accountants qualified under 
subsection 894(1) to be an auditor of the 
insurance holding company. 

(4) The expenses entailed by any examina-
tion or audit referred to in any of subsections 
(1) to (3) are payable by the insurance holding 
company on being approved in writing by the 
Superintendent. 

905. (1) The auditor shall, not less than 
twenty-one days before the date of the animal 
meeting of the shareholders of the insurance 
holding company, make a report in writing to 
them on the annual statement. 

904. (1) Le surintendant peut exiger, par 
écrit, que le vérificateur de la société de 
portefeuille d'assurances lui fasse rapport sur 
le type de procédure utilisé lors de sa vérifica-
tion du rapport annuel; il peut en outre lui 
demander, par écrit, d'étendre la portée de sa 
vérification et lui ordonner de mettre en 
oeuvre, dans certains cas, d'autres types de 
procédure. Le vérificateur est tenu de se 
conformer aux demandes du surintendant et 
de lui faire rapport à ce sujet. 

(2) Le surintendant peut exiger, par écrit, 
que le vérificateur de la société de portefeuille 
d'assurances procède à une vérification spé-
ciale visant à déterminer si les méthodes 
utilisées par la société de portefeuille d'assu-
rances risquent de porter préjudice aux inté-
rêts des déposants, souscripteurs ou créanciers 
d'une institution financière fédérale de son 
groupe, ainsi qu'à toute autre vérification 
rendue nécessaire, à son avis, par l'intérêt 
public, et lui fasse rapport à ce sujet. 

(3) Le surintendant peut, s'il l'estime 
nécessaire, faire procéder à une vérification 
spéciale et nommer à cette fin un cabinet de 
comptables répondant aux exigences du para-
graphe 894(1). 

(4) Les dépenses engagées en application 
des paragraphes (1) à (3) sont, si elles sont 
autorisées par écrit par le surintendant, à la 
charge de la société de portefeuille d'assuran-
ces. 

905. (1) Au moins vingt et un jours avant la 
date de l'assemblée annuelle, le vérificateur 
établit un rapport écrit à l'intention des 
actionnaires concernant le rapport annuel. 

Audit for 
shareholders 

(2) In each report required under subsection 
(1), the auditor shall state whether, in the 
auditor's opinion, the annual statement pres-
ents fairly, in accordance with the accounting 
principles referred to in subsection 887(4), the 
financial position of the insurance holding 
company as at the end of the financial year to 
which it relates and the results of the opera- 

(2) Dans chacun des rapports prévus au 
paragraphe (1), le vérificateur déclare si, à son 
avis, le rapport annuel présente fidèlement, 
selon les principes comptables visés au para-
graphe 887(4), la situation financière de la 
société de portefeuille d'assurances à la 
clôture de l'exercice auquel il se rapporte ainsi 
que le résultat de ses opérations et les 
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fions and changes in the fmancial position of 
the insurance holding company for that linon-
cial year. 

(3) In each report referred to in subsection 
(2), the auditor shall include such remarks as 
the auditor considers necessary when 

(a) the examination has not been made in 
accordance with the auditing standards 
referred to in subsection 902(2); 

(b) the annual statement has not been 
prepared on a basis consistent with that of 
the preceding financial year; or 

(c) the annual statement does not present 
fairly, in accordance with the accounting 
principles referred to in subsection 887(4), 
the fmancial position of the insurance 
holding company as at the end of the 
financial year to which it relates or the 
results of the operations or changes in the 
financial position of the insurance holding 
company for that financial year. 

906. (1) The auditor of an insurance holding 
company shall, if required by the sharehold-
ers, audit and report to them on any fmancial 
statement submitted to them by the directors, 
and the report shall state whether, in the 
auditor's opinion, the financial statement 
presents fairly the information required by the 
shareholders. 

(2) A report of the auditor made under 
subsection (1) shall be attached to the finan-
cial statement to which it relates and a copy of 
the statement and report shall be sent by the 
directors to every shareholder and to the 
Superintendent. 

907. (1) An insurance holding company 
shall take all necessary steps to ensure that its 
auditor is duly appointed as the auditor of each 
of its subsidiaries.  

modifications survenues dans sa situation 
financière au cours de cet exercice. 

(3) Dans chacun des rapports, le vérifica-
teur inclut les observations qu'il estime néces-
saires dans les cas où : 

a) l'examen n'a pas été effectué selon les 
normes de vérification visées au paragraphe 
902(2); 

b) le rapport annuel en question et celui de 
l'exercice précédent n'ont pas été établis 
sur la même base; 

e) le rapport annuel, compte tenu des 
principes comptables visés au paragraphe 
887(4), ne reflète pas fidèlement soit la 
situation financière de la société de porte-
feuille d'assurances à la clôture de l'exerci-
ce auquel il se rapporte, soit le résultat de 
ses opérations, soit les modifications surve-
nues dans sa situation financière au cours de 
cet exercice. 

906. (1) Si les actionnaires l'exigent, le 
vérificateur de la société de portefeuille 
d'assurances vérifie tout état financier qui leur 
est soumis par le conseil d'administration; le 
rapport qu'il leur fait doit indiquer si, de l'avis 
du vérificateur, l'état financier présente fidè-
lement les renseignements demandés. 

(2) Le rapport en question est annexé à l'état 
financier auquel il• se rapporte; le conseil 
d'administration en fait parvenir un exemplai-
re, ainsi que de l'état, à chaque actionnaire, 
ainsi qu'au surintendant. 

907. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances prend toutes les dispositions nécessai-
res pour que son vérificateur soit nommé 
vérificateur de ses filiales. 

Observations 

Rapport aux 
actionnaires 

Envoi du 
rapport 

Vérification 
des filiales 

Filiale à 
l'étranger 

(2) Subsection (1) applies in the case of a 
subsidiary that carries on its operations in a 
country other than Canada unless the laws of 
that country do not permit the appointment of 
the auditor of the insurance holding company 
as the auditor of that subsidiary. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique dans le cas 
d'une filiale qui exerce son activité dans un 
pays étranger sauf si les lois de ce pays ne le 
permettent pas. 
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(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of any particular subsidiary where the insur-
ance holding company, after having consulted 
its auditor, is of the opinion that the total assets 
of the subsidiary are not a material part of the 
total assets of the insurance holding company. 

908. (1) The auditor of an insurance holding 
company is entitled to receive notice of every 
meeting of the audit committee of the insur-
ance holding company and, at the expense of 
the insurance holding company, to attend and 
be heard at that meeting. 

(2) If so requested by a member of the audit 
committee, the auditor shall attend every 
meeting of the audit committee held during 
the member's term of office. 

909. (1) The auditor of an insurance holding 
company or a member of the audit committee 
may call a meeting of the audit committee. 

(2) The chief internai auditor of an insur-
ance holding company or any officer or 
employee of the insurance holding company 
acting in a similar capacity shall, at the request 
of the auditor of the insurance holding compa-
ny and on receipt of reasonable notice, meet 
with the auditor. 

910. (1) A director or an officer of an 
insurance holding company shall forthwith 
notify the audit committee and the auditor of 
the insurance holding company of any error or 
misstatement of which the director or officer 
becornes aware in an arinual statement or other 
financial statement on which the auditor or 
any former auditor has reported. 

(2) If the auditor or a former auditor of an 
insurance holding company is notified or 
becomes aware of an error or misstatement in 
an annual statement or other financial state-
ment on which the auditor reported and in the 
auditor's opinion the error or misstatement is 
material, the auditor or former auditor shall 
inform each director of the insurance holding 
company accordingly. 

(3) Where under subsection (2) the auditor 
or a former auditor of an insurance holding 
company informs the directors of an error or 
misstatement in an annual statement or other 
financial statement, the directors shall 

(3) Dans le cas où la société de portefeuille 
d'assurances, après consultation de son vérifi-
cateur, estime que l'actif total d'une de ses 
filiales ne représente pas une partie importan-
te de son actif total, le paragraphe (1) ne 
s'applique pas à cette filiale. 

908. (1) Le vérificateur a droit aux avis des 
réunions du comité de vérification de la 
société de portefeuille d'assurances et peut y 
assister aux frais de celle-ci et y être entendu. 

(2) À la demande de tout membre du comité 
de vérification, le vérificateur assiste à toutes 
réunions de ce comité tenues au cours du 
mandat de ce membre. 

909. (1) Le comité de vérification peut être 
convoqué par l'un de ses membres ou par le 
vérificateur. 

(2) Le vérificateur en chef interne ou tout 
dirigeant ou employé de la société de porte-
feuille d'assurances occupant des fonctions 
analogues doit rencontrer le vérificateur de la 
société de portefeuille d'assurances si celui-ci 
lui en fait la demande et l'en avise en temps 
utile. 

910. (1) Tout administrateur ou dirigeant 
doit sans délai aviser le comité de vérification 
ainsi que le vérificateur des erreurs ou rensei-
gnements inexacts qu'il relève dans un rapport 
annuel ou tout autre état financier ayant fait 
l'objet d'un rapport de ce dernier ou de ses 
prédécesseurs. 

(2) Le vérificateur ou celui de ses prédéces-
seurs qui prend connaissance d'une erreur ou 
d'un renseignement inexact et, à son avis, 
important dans le rapport annuel ou tout autre 
état financier sur lequel il a fait rapport doit en 
informer chaque administrateur. 

(3) Une fois mis au courant, le conseil 
d'administration fait établir et publier un 
rapport ou état révisé ou infonne par tous 
autres moyens les actionnaires, ainsi que le 
surintendant, des erreurs ou renseignements 
inexacts qui lui ont été révélés. 
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(a) prepare and issue a revised annual 
statement or financial statement; or 

(b) otherwise inform the shareholders and 
the Superintendent of the error or misstate-
ment. 

739 

Qualified Privilege 

911. Any oral or written statement or report 
made under this Part by the auditor or a former 
auditor of an insurance holding company has 
qualified privilege. 

Immunité 

911. Le vérificateur et ses prédécesseurs 
jouissent d'une immunité relative en ce qui 
concerne les déclarations orales ou écrites et 
les rapports faits par eux aux termes de la 
présente partie. 

Immunité 

Remedial Actions 

912. (1) Subject to subsection (2), a com-
plainant or the Superintendent may apply to a 
court for leave to bring an action under this 
Part in the name and on behalf of an insurance 
holding company or any of its subsidiaries, or 
to intervene in an action under this Part to 
which the insurance holding company or a 
subsidiary of the insurance holding company 
is a party, for the purpose of prosecuting, 
defending or discontinuing the action on 
behalf of the insurance holding company or 
the subsidiary. 

(2) No action may be brought and no 
intervention in an action may be made under 
subsection (1) by a complainant unless the 
court is satisfied that 

(a) the complainant has given reasonable 
notice to the directors of the insurance 
holding company or the subsidiary of the 
complainant's intention to apply to the 
court under that section if the directors of 
the insurance holding company or its sub-
sidiary do not bring, diligently prosecute or 
defend or discontinue the action; 

(b) the complainant is acting in good faith; 
and 

(c) it appears to be in the interests of the 
insurance holding company or the subsid-
iary that the action be brought, prosecuted, 
defended or discontinued. 

Recours judiciaires 

912. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
plaignant ou. le surintendant peut demander au 
tribunal l'autorisation soit d'intenter, aux 
termes de la présente partie, une action au nom 
et pour le compte d'une société de portefeuille 
d'assurances ou de l'une de ses filiales, soit 
d'intervenir dans une action intentée aux 
termes de la présente partie et à laquelle est 
partie une telle société ou filiale, afin• d'y 
mettre fin, de la poursuivre ou d'y présenter 
une défense pour le compte de cette société ou 
de sa filiale. 

(2) L'action ou l'intervention ne sont rece-
vables que si le tribunal est convaincu à la 
fois : 

a) que le plaignant a donné avis, dans un 
délai acceptable, aux administrateurs de la 
société de portefeuille d'assurances ou de 
sa filiale au cas où ceux-ci n'ont pas intenté 
l'action, n'y ont pas mis fin ou n'ont pas agi 
avec diligence au cours des procédures; 

b) que le plaignant agit de bonne foi; 

c) qu'il semble être de l'intérêt de la société 
de portefeuille d'assurances ou de sa filiale 
d'intenter l'action, de la poursuivre, d'y 
présenter une défense ou d'y mettre fin. 

Recours 
similaire à 
l'action 
oblique 

Conditions 
préalables 
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(3) A complainant under subsection (1) , 
shall give the Superintendent notice of the 
application and the Superintendent may ap-
pear and be heard in person or by counsel at the 
hearing of the application. 

913. (1) In connection with an action 
brought or intervened in under subsection 
912(1), the court may at any time make any 
order it thinks fit including, without limiting 
the generality of the foregoing, 

(a) an order authorizing the Superintendent, 
the complainant or any other person to 
control the conduct of the action; 

(b) an order giving directions for the 
conduct of the action; 

(c) an order directing that any amount 
adjudged payable by a defendant in the 
action be paid, in whole or in part, directly 
to former and present security holders of the 
insurance holding company who are en-
titled to participate in its profits or of the 
subsidiary instead of to the insurance hold-
ing company or to the subsidiary; and 

(d) an order requiring the insurance holding 
company or the subsidiary to pay reason-
able legal fees incurred by the Superinten-
dent or the complainant in connection with 
the action. 

(2) Despite subsection (1), the court may 
not make any order in relation to any matter 
that would, under this Part, require the approv-
al of the Minister or the Superintendent. 

914. (1) An application made or an action 
brought or intervened in under this Subdivi-
sion need not be stayed or dismissed by reason 
only that it is shown that an alleged breach of 
a right or duty owed to the insurance holding 
company or its subsidiary has been or might be 
approved by the shareholders of the insurance 
holding company or subsidiary or both, but 
evidence of approval by the shareholders may 
be taken into account by the court in making 
an order under section 913. 

(2) An application made or an action 
brought or intervened in under this Subdivi-
sion shall not be stayed, discontinued, settled 
or dismissed for want of prosecution without 
the approval of the court given on such tenus 

(3) Le plaignant donne avis de sa demande 
au surintendant; celui-ci peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat lors de 
l'audition de celle-ci. 

913. (1) Le tribunal saisi peut rendre 
l'ordonnance qu'il estime indiquée et, notam-
ment: 

a) autoriser le plaignant, le surintendant ou 
toute autre personne à assurer la conduite de 

•  l'action; 

b) donner des instructions sur la conduite de 
l'action; 

c) faire payer directement aux anciens ou 
actuels détenteurs de valeurs mobilières qui 
ont le droit de participer aux bénéfices, et 
non à la société de portefeuille d'assurances 
ou à sa filiale, en tout ou en partie, les 
sommes mises à la charge d'un défendeur; 

d) obliger la société de portefeuille d'assu-
rances ou sa filiale à payer les frais de 
justice raisonnables supportés par le plai-
gnant ou le surintendant dans le cadre de 
l'action. 

(2) Le tribunal ne peut rendre l'ordonnance 
nécessitant, aux termes de la présente partie, 
l'agrément du ministre ou du surintendant. 

914. (1) Le fait qu'il est prouvé que les 
actionnaires ont approuvé, ou pourraient ap-
prouver, la prétendue inexécution d'obliga-
tions envers la société de portefeuille d'assu-
rances et sa filiale, ou l'une d'elles, ne 
constitue pas un motif suffisant pour suspen-
dre ou rejeter les demandes, actions ou 
interventions visées à la présente sous-sec-
tion; le tribunal peut toutefois tenir compte de 
cette preuve en rendant son ordonnance. 

(2) La suspension, l'abandon, le règlement 
ou le rejet des demandes, actions ou interven-
tions visées à la présente sous-section pour 
cause de défaut de procédure utile est subor-
donné à son approbation par le tribunal selon 
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surintendant 

Pouvoirs du 
tribunal 

Compétence 
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as the court thinks fit and, if the court 
determines that the interests of any complain-
ant might be substantially affected by any stay, 
discontinuance, settlement or dismissal, the 
court may order any party to the application or 
action to give notice to the complainant. 

915. (1) A complainant is not required to 
give security for costs in any application made 
or any action brought or intervened in under 
subsection 912(1) or section 916. 

(2) In an application made or an action 
brought or intervened in under this Subdivi-
sion, the court may at any time order the 
insurance holding company or its subsidiary 
to pay to the complainant interim costs, 
including legal fees and disbursements, but 
the complainant may be held accountable by 
the court for those interim costs on final 
disposition of the application or action. 

916. (1) If the name of a person is alleged to 
be or to have been wrongly entered or retained 
in, or wrongly deleted or omitted from, the 
securities register or any other record of an 
insurance holding company, the insurance 
holding company, a security, holder of the 
insurance holding company or any aggrieved 
person may apply to a court for an order that 
the securities register or record be rectified. 

(2) An applicant under this section shall 
give the Superintendent notice of the applica-
tion and the Superintendent may appear and 
be heard in person or by counsel at the hearing 
of the application. 

(3) In connection with an application under 
this section, the court may make any order it 
thinks fit including, without limiting the 
generality of the foregoing, 

(a) an order requiring the securities register 
or other record of the insurance holding 
company to be rectified; 

(b) an order restraining an insurance hold-
ing company from calling or holding a 
meeting of shareholders or paying a divi-
dend to shareholders before the rectifica-
tion; 

(c) an order determining the right of a party 
to the proceedings to have the party's name 
entered or retained in, or deleted or omitted 

les modalités qu'il estime indiquées; le tribu-
nal peut également ordonner à toute partie 
d'en donner avis aux plaignants s'il conclut 
que leurs droits pourraient être sérieusement 
atteints. 

915. (1) Les plaignants ne sont pas tenus de 
fournir caution pour les frais de recours. 

(2) En donnant suite au recours, le tribunal 
peut ordonner à la société de portefeuille 
d'assurances ou à sa filiale de verser au 
plaignant des frais et dépens provisoires, y 
compris les frais de justice et les débours, dont 
le plaignant pourra être comptable devant le 
tribunal lors de l'adjudication définitive. 

916. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances — ainsi que tout détenteur de ses 
valeurs mobilières ou toute personne qui subit 
un préjudice — peut demander au tribunal de 
rectifier, par ordonnance, son registre des 
valeurs mobilières ou ses autres livres, si le 
nom d'une personne y a été inscrit, maintenu, 
supprimé ou omis prétendument à tort. 

(2) Le demandeur doit donner avis de sa 
demande au surintendant, lequel peut compa-
raître en personne ou par ministère d'avocat 
lors de l'audition de celle-ci. 

(3) En donnant suite aux demandes visées 
au présent article, le tribunal peut rendre les 
ordonnances qu'il estime indiquées, notam-
ment pour : 

a) ordonner la rectification du registre des 
valeurs mobilières ou des autres livres de la 
société de portefeuille d'assurances; 

b) enjoindre à la société de portefeuille 
d'assurances de ne pas convoquer ou tenir 
d'assemblée d'actionnaires ni de verser de 
dividende aux actionnaires avant la rectifi-
cation; 

c) déterminer le droit d'une partie à l'ins-
cription, au maintien, à la suppression ou à 
l'omission de son nom dans le registre des 
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caution 
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from, the securities register or records of the 
insurance holding company, whether the 
issue arises between two or more security 
holders or alleged security holders, or 
between the insurance holding company 
and any security holder or alleged security 
holder; and 

(d) an order compensating a party who has 
incurred a loss. 

Subdivision 15 

Liquidation and Dissolution 

Interpretation 

917. In this Subdivision, "court" means a 
court having jurisdiction in the place where 
the insurance holding company has its head 
office. 

valeurs mobilières ou autres livres de la 
société de portefeuille d'assurances, que le 
litige survienne entre plusieurs détenteurs 
ou prétendus détenteurs de valeurs mobiliè-
res ou entre eux et la société de portefeuille 
d'assurances; 

d) indemniser toute partie qui a subi une 
perte. 

Sous-section 15 

Liquidation et dissolution 

Définition 

917. Pour l'application de la présente 
sous-section, le tribunal est la juridiction 
compétente du ressort du siège de la société de 
portefeuille d'assurances. 

Définition de 
« tribunal » 

Application 

918. (1) This Subdivision does not apply to 
an insurance holding company that is an 
insolvent person or a bankrupt as those terms 
are defined in subsection 2(1) of the BanIcrupt-
cy and Insolvency Act. 

(2) Any proceedings taken under this Sub-
division to dissolve or to liquidate and dis-
solve an insurance holding company shall be 
stayed if the insurance holding company is at 
any time found in a proceeding under the 
Bankruptcy and Insolvency Act to be an 
insolvent person as defined in subsection 2(1) 
of that Act. 

(3) The Winding-up and Restructuring Act 
does not apply to an insurance holding 
company. 

919. A liquidator appointed under this 
Subdivision to wind up the business of an 
insurance holding company shall provide the 
Superintendent with such information relating 
to the business and affairs of the insurance 
holding company in such form as the Superin-
tendent requires. 

Application 

918. (1) La présente sous-section ne s'ap-
plique pas aux sociétés de portefeuille d'assu-
rances qui sont des personnes insolvables ou 
des faillis au sens du paragraphe 2(1) de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité. 

(2) Toute procédure soit de dissolution, soit 
de liquidation et de dissolution, engagée aux 
termes de la présente sous-section, est suspen-
due dès la constatation du fait que la société de 
portefeuille d'assurances est une personne 
insolvable, au sens du paragraphe 2(1) de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité. 

(3) La Loi sur les liquidations et les 
restructurations ne s'applique pas aux socié-
tés de portefeuille d'assurances. 

919. Le liquidateur nommé conformément 
à la présente sous-section pour procéder à la 
liquidation des activités de la société de • 

 portefeuille d'assurances doit fournir au surin-
tendant, en la forme requise, les renseigne-
ments pertinents que celui-ci exige. 

Application 
de la 
sous-section 

Suspension 
des 
procédures 
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Simple Liquidation 

920. (1) An insurance holding company that 
has no property and no liabilities may, if 
authorized by a special resolution of the 
shareholders or, if there are no shareholders, 
by a resolution of all the directors, apply to the 
Minister for letters patent dissolving the 
insurance holding company. 

(2) Where the Minister has received an 
application under subsection (1) and is satis-
fied that all the circumstances so warrant, the 
Minister may issue letters patent dissolving 
the insurance holding company. 

(3) An insurance holding company in 
respect of which letters patent are issued under 
subsection (2) ceases to exist on the day stated 
in the letters patent. 

921. (1) The voluntary liquidation and 
dissolution of an insurance holding company, 
other than an insurance holding company 
referred to in subsection 920(1), 

(a) may be proposed by its directors; or 

(b) may be initiated by way of a proposal 
made by a shareholder who is entitled to 
vote at an annual meeting of shareholders in 
accordance with sections 770 and 771. 

(2) A notice of any meeting of shareholders 
at which the voluntary liquidation and dissolu-
tion of an insurance holding company is to be 
proposed shall set out the terms of the 
proposal. 

922. Where the volunta. ry liquidation and 
dissolution of an insurance holding company 
is proposed, the insurance holding company 
may apply to the Minister for letters patent 
dissolving the insurance holding company if 
authorized by a special resolution of the 
shareholders or, where the insurance holding 
company has issued more than one class of 
shares, by special resolution of each class of 
shareholders whether or not those sharehold-
ers are otherwise entitled to vote. 

923. (1) No action directed toward the 
voluntary liquidation and dissolution of an 
insurance holding company shall be taken by 
an insurance holding company, other than as 
provided in sections 921 and 922, until an 

Liquidation simple 

920. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances qui n'a ni biens ni dettes peut, avec 
l'autorisation soit par résolution extraordinai-
re des actionnaires, soit — si elle n'a pas 
d'actionnaires — par résolution de tous les 
administrateurs, demander au ministre de lui 
délivrer des lettres patentes de dissolution. 

(2) Après réception de la demande, le 
ministre peut délivrer des lettres patentes de 
dissolution, s'il est convaincu que les circons-
tances le justifient. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
cesse d'exister à la date figurant sur les lettres 
patentes de dissolution. 

921. (1) La liquidation et la dissolution 
volontaires d'une société de portefeuille d'as-
surances, autre que celle mentionnée au 
paragraphe 920(1), peuvent être proposées : 

a) soit par son conseil d'administration; 

b) soit par tout actionnaire ayant droit de 
vote à l'assemblée annuelle des actionnai-
res aux termes des articles 770 et 771. 

(2) L'avis de convocation de l'assemblée 
qui doit statuer sur la proposition de liquida-
tion et de dissolution volontaires de la société 
de portefeuille d'assurances doit en exposer 
les modalités. 

922. La société de portefeuille d'assurances 
visée à l'article 921 peut, si elle y est autorisée 
par résolution extraordinaire des actionnaires 
ou, lorsqu'elle a émis plusieurs catégories 
d'actions — assorties ou non du droit de 
vote —, par résolution extraordinaire des 
détenteurs de chacune d'elles, demander au 
ministre de lui délivrer des lettres patentes de 
dissolution. 

923. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances en question ne peut prendre aucune 
mesure tendant à sa liquidation et à sa 
dissolution volontaires tant que la demande 
visée à l'article 922 n'a pas été agréée par le 
ministre. 
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Effect of 
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process 
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application made by the insurance holding 
company pursuant to section 922 has been 
approved by the Minister. 

(2) Where the Minister is satisfied on the 
basis of an application made under section 922 
that the circumstances warrant the voluntary 
liquidation and dissolution of an insurance 
holding company, the Minister may approve 
the application. 

(3) Where the Minister has approved an 
application made pursuant to section 922 with 
respect to an insurance holding company, the 
insurance holding company shall not carry on 
business except to the extent necessary to 
complete its voluntary liquidation. 

(4) Where the Minister has approved an 
application made pursuant to section 922 with 
respect to an insurance holding company, the 
insurance holding company shall 

(a) cause notice of the approval to be sent to 
each lmown claimant against and creditor 
of the insurance holding company; 

(b) publish notice of the approval once a 
week for four consecutive weeks in the 
Canada Gazette and once a week for two 
consecutive weeks in one or more newspa-
pers in general circulation in each province 
in which the insurance holding company 
transacted any business within the preced-
ing twelve months; 

(c) proceed to collect its property, dispose 
of property that is not to be distributed in 
kind to its shareholders, discharge or pro-
vide for all its obligations and do all other 
acts required to liquidate its business; and 

(d) after giving the notice required under 
paragraphs (a) and (b) and adequately 
providing for the payment or discharge of 
all its obligations, distribute its remaining 
property, either in money or in lcind, among 
its shareholders according to their respec-
tive rights. 

924. (1) Unless a court has made an order in 
accordance with subsection 385(1), the Minis-
ter may, if satisfied that the insurance holding 
company has complied with subsection 
923(4) and that all the circumstances so 
warrant, issue letters patent dissolving the 
insurance holding company. 

(2) Le ministre peut agréer la demande s'il 
est convaincu que les circonstances le justi-
fient. 

(3) Une fois la demande agréée, la société 
de portefeuille d'assurances ne peut poursui-
vre son activité que dans la mesure nécessaire 
pour mener à bonne fin sa liquidation volon-
taire. 

(4) La société de portefeuille d'assurances 
dont la demande est agréée doit : 

a) faire parvenir un avis de l'agrément à 
chaque réclamant et créancier connus; 

b) faire insérer cet avis, une fois par 
semaine pendant quatre semaines consécu-
tives, dans la Gazette du Canada et une fois 
par semaine pendant deux semaines consé-
cutives dans un ou plusieurs journaux à 
grand tirage publiés dans chaque province 
où elle a exercé son activité au cours des 
douze derniers mois; 

c) accomplir tous actes utiles à la dissolu-
tion, notamment recouvrer ses biens, dispo-
ser des biens non destinés à être répartis en 
nature entre les actionnaires et honorer ses 
obligations, ou constituer une provision 
suffisante à cette fin; 

d) après avoir accompli les formalités 
imposées par les alinéas a) et b) et constitué 
une provision suffisante pour honorer ses 
obligations, répartir le reliquat de l'actif, en 
numéraire ou en nature, entre les actionnai-
res selon leurs droits respectifs. 

924. (1) Sauf dans les cas où le tribunal a 
rendu l'ordonnance visée au paragraphe 
385(1), le ministre peut, s'il estime que la 
société de portefeuille d'assurances satisfait à 
toutes les obligations énoncées au paragraphe 
923(4) et que les circonstances le justifient, 
délivrer des lettres patentes de dissolution. 
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Insurance 
holding 
company 
dissolved 

Sections 385 
to 406 apply 

(2) An insurance holding company in 
respect of which letters patent are issued under 
subsection (1) is dissolved and ceases to exist 
on the day stated in the letters patent. 

Court-supervised Liquidation 

925. Sections 385 to 406 apply in respect of 
insurance holding companies, subject to the 
following: 

(a) references to "company" in those 
sections are to be read as references to 
"insurance holding company"; 

(b) references to "this Part" in those 
sections are to be read as references to "this 
Division"; 

(c) references to "this Division" in those 
sections are to be read as references to "this 
Subdivision"; 

(d) those sections are to be read without 
reference to "policyholder"; 

(e) the reference to "subsection 331(1)" in 
paragraph 391(1)(i) is to be read as a 
reference to "subsection 887(1)"; and 

(f) the reference to "section 668" in 
subsection 400(2) is to be read as a refer-
ence to "section 994". 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
est dissoute et cesse d'exister à la date figurant 
suries lettres patentes. 

Surveillance judiciaire 

925. Les articles 385 à 406 s'appliquent à la 
société de portefeuille d'assurances; toute-
fois, pour l'application de ces dispositions : 

a) la mention de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances; 

b) la mention « présente partie » vaut 
mention de « présente section, »; 

c) la mention «présente section » vaut 
mention de « présente sous-section »; 

d) il n'est pas tenu compte de la mention de 
souscripteur; 

e) la mention, à l'alinéa 391(1)i), du 
paragraphe 331(1) vaut mention du para-
graphe 887(1); 

J)  la mention, au paragraphe 400(2), de 
l'article 668 vaut mention de l'article 994. 

Section 406.1 
applies 

Constraining 
acquisition 

OWNERSHIP 

926. Section 406.1 applies in respect of 
insurance holding companies. 

927. (1) No person, or entity controlled by 
a person, shall, without the approval of the 
Minister, purchase or otherwise acquire any 
share of an insurance holding company or 
purchase or otherwise acquire control of any 
entity that holds any share of an insurance 
holding company if 

(a) the acquisition would cause the person 
to have a significant interest in any class of 
shares of the insurance holding company; or 

(b) where the person has a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company, the acquisition would 
increase the significant interest of the 
person in that class of shares. 

PROPRIÉTÉ 

926. L'article 406.1 s'applique à la société 
de portefeuille d' assurances. 

927. (1) Il est interdit à une personne — ou 
à l'entité qu'elle contrôle — d'acquérir, sans 
l'agrément du ministre, des actions d'une 
société de portefeuille d'assurances ou le 
contrôle d'une entité qui détient de telles 
actions si l'acquisition : 

a) lui confère un intérêt substantiel dans une 
catégorie d'actions de la société de porte-
feuille d'assurances en question; 

b) augmente l'intérêt substantiel qu'elle 
détient déjà. 



Amalgama-
tion, etc., 
constitutes 
acquisition 

Exemption 

Limitations on 
share holdings 

Exception 

Limitations on 
share holdings 

Major 
shareholder 

746 	C. 9 	 Financial Institutions 49-50 Euz.  II 

Assimilation (2) Where, as a result of an amalgamation, 
merger or reorganization, the entity that 
results therefrom would have a significant 
interest in a class of shares of an insurance 
holding company, that entity shall be deemed 
to be acquiring a significant interest in that 
class of shares of the insurance holding 
company through an acquisition for which the 
approval of the Minister is required pursuant 
to subsection (1). 

(3) On application by an insurance holding 
company, other than an insurance holding 
company in respect of which subsection (4) or 
(6) applies, the Superintendent may exempt 
from the application of subsection (1) and 
section 934 any class of non-voting shares of 
the insurance holding company if the aggre-
gate book value of the shares of the class is not 
more than 30 per cent of the aggregate book 
value of all the outstanding shares of the 
insurance holding company. 

(4) Despite subsection (1), no person may 
be a major shareholder of an insurance 
holding company to which subsection 407(6) 
applies. 

(5) Subsection (4) no longer applies in 
respect of any particular insurance holding 
company if the Minister makes an order under 
subsection 407(8) determining that subsection 
407(4) no longer applies in respect of a 
converted company controlled by the insur-
ance holding company. 

(6) Despite subsection (1), until a day that 
is two years after December 31, 1999, no 
person may have a significant interest in any 
class of shares of an insurance holding compa-
ny to which subsection 407(13) applies. 

928. (1) If an insurance holding company in 
respect of which subsection 927(4) applies 
controls a life company and a person becomes 
a major shareholder of the life company or of 
any entity that also controls the life company, 
the insurance holding company must to do all 
things necessary to ensure that, on the day that 
is one year after the person became a major 
shareholder of the life company or entity that 
controls the life company, 

(2) Dans le cas où une fusion, un regroupe-
ment ou une réorganisation confère à l'entité 
qui en est issue un intérêt substantiel dans une 
catégorie d'actions d'une société de porte-
feuille d'assurances, cette entité est réputée 
acquérir un intérêt substantiel dans cette 
catégorie d'actions de la société de portefeuil-
le d'assurances et cette acquisition requiert 
l'agrément du ministre. 

(3) Sur demande d'une société de porte-
feuille d'assurances — sauf une société de 
portefeuille d'assurances à l'égard de laquelle 
les paragraphes (4) ou (6) s'appliquent—, le 
surintendant peut soustraire à l'application du 
paragraphe (1) et de l'article 934 toute 
catégorie d'actions sans droit de vote de la 
société de portefeuille d'assurances dont la 
valeur comptable ne représente pas plus de 
trente pour cent de la valeur comptable des 
actions en circulation de la société de porte-
feuille d'assurances. 

(4) Malgré le paragraphe (1), il est interdit 
à toute personne d'être un actionnaire impor-
tant de la société de portefeuille d'assurances 
à laquelle le paragraphe 407(6) s'applique. 

(5) Le paragraphe (4) ne s'applique plus à 
l'égard d'une société de portefeuille d'assu-
rances donnée lorsque le ministre a pris un 
arrêté dans le cadre du paragraphe 407(8) 
déclarant que le paragraphe 407(4) ne s'appli-
que plus à la société transformée contrôlée par 
la société de portefeuille d'assurances. 

(6) Malgré le paragraphe (1), il est interdit 
à toute personne, avant que ne se soient 
écoulés deux ans depuis le 31 décembre 1999, 
d'avoir un intérêt substantiel dans une catégo-
rie quelconque d'actions d'une société de 
portefeuille d'assurances à laquelle le para-
graphe 407(13) s'applique. 

928. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances à l'égard de laquelle le paragraphe 
927(4) s'applique et qui contrôle une société 
d'assurance-vie est tenue, si une personne 
devient un actionnaire important de la société 
d'assurance-vie ou de l'entité qui la contrôle, 
de prendre les mesures nécessaires pour que, 
à l'expiration de l'année qui suit la date à 
laquelle la personne est devenue actionnaire 
important: 

Exemption 

Restrictions 

Cessation 
d'application 

Restrictions 

Actionnaire 
important 
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(a) the insurance holding company no 
longer controls the life company; or 

(b) the life company or the entity that 
controls the life company does not have any 
major shareholder other than the insurance

•  holding company or any entity that the 
insurance holding company controls. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a life company with equity of less than two 
hundred and fifty million dollars, or any other 
amount that may be prescribed. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the insurance 
holding company has used its best efforts to be 
in compliance with subsection (1) on the 
required day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

928.1 (1) Despite subsection 928(1), if an 
• insurance holding company in respect of 
which subsection 927(4) applies controls a life 
company in respect of which subsection 
928(1) does not apply by reason of subsection 
928(2) and the  equity of the life company 
reaches two hundred and fifty million dollars 
or more or any other amount that is prescribed 
and on the day the equity of the life company 
reaches two hundred and fifty million dollars 
or more, or the prescribed amount, as the case 
may be, a person is a major shareholder of the 
life company or of any entity that also controls 
the life company, the insurance holding com-
pany must do all things necessary to ensure 
that, on the day that is three years after that 
day, 

(a) the insurance holding company no 
longer controls the life company; or 

(b) the life company or the entity that 
controls the life company does not have any 
major shareholder other than the insurance 
holding company or any entity that the 
insurance holding company controls. 

(2) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the insurance 
holding company has used its best efforts to be 
in compliance with subsection (1) on the 
required day, the Minister may specify a later 

a) soit elle cesse de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

b) soit la société d'assurance-vie ou l'entité 
n'ait plus d'autre actionnaire important 
qu'elle-même ou une entité qu'elle contrô-
le. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
les capitaux propres de la société d'assurance-
vie sont inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars, ou au montant fixé par 
règlement. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société de 
portefeuille d'assurances a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 
à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

928.1 (1) Par dérogation au paragraphe 
928(1), la société de portefeuille d'assurances 
à l'égard de laquelle le paragraphe 927(4) 
s'applique et qui contrôle une société d'assu-
rance-vie à l'égard de laquelle le paragraphe 
928(1) ne s'applique pas en raison du paragra-
phe 928(2) est tenue, si les capitaux propres de 
la société d'assurance-vie passent à deux cent 
cinquante millions de dollars ou plus ou au 
montant fixé par règlement et si à la date où le 
montant est atteint une personne est un 
actionnaire important de la société d'assuran-
ce-vie ou d'une entité qui la contrôle aussi, de 
prendre les mesures nécessaires pour que, à 
l'expiration des trois ans qui suivent cette 
date : 

a) soit elle cesse de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

b) soit la société d'assurance-vie ou l'entité 
n'ait plus d'autre actionnaire important 
qu'elle-même ou une entité qu'elle contrô-
le. 

(2) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société de 
portefeuille d'assurances a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 

Exemption 

Prorogation 
du délai 

Actionnaire 
important 

Prorogation 
du délai 
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day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

929. (1) If an insurance holding company in 
respect of which subsection 927(6) applies 
controls a life company and a person acquires 
a significant interest in any class of shares of 
the life company or of any entity that also 
controls the life company, the insurance 
holding company must to do all things neces-
sary to ensure that, on the day that is one year 
after the person acquired the significant 
interest in the class of shares of the life 
company or entity that controls the life 
company, 

(a) the insurance holding company no 
longer controls . the life company; or 

(b) no person has a significant interest in 
any class of shares of the life company or 
the entity that controls the life company, 
other than the insurance holding company 
or any entity that the insurance holding 
company controls. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a life company with equity of less than two 
hundred and fifty million dollars, or any other 
amount that may be prescribed. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that the insurance 
holding company has used ils best efforts to be 
in compliance with subsection (1) on the 
required day, the Minister may specify a later 
day as the day from and after which it must 
comply with that subsection. 

930. No person who has a significant 
interest in any class of shares of a widely held 
insurance holding company in respect of 
which subsection 927(4) applies may have a 
significant interest in any class of shares of a 
subsidiary of the insurance holding company 
that is a life company or an insurance holding 
company. 

931. No person who has a significant 
interest in any class of shares of an insurance 
holding company may have a significant 
interest in any class of shares of  

à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

929. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances à l'égard de laquelle le paragraphe 
927(6) s'applique et qui contrôle une société 
d'assurance-vie est tenue, si une personne 
acquiert un intérêt substantiel dans une caté-
gorie quelconque d'actions de la société 
d'assurance-vie ou de l'entité qui la contrôle, 
de prendre les mesures nécessaires pour que, 
à l'expiration de l'année qui suit la date à 
laquelle la personne a acquis l'intérêt : 

a) soit elle cesse de contrôler la société 
d'assurance-vie; 

b) soit personne d'autre qu'elle-même ou 
les entités qu'elle contrôle n'ait d'intérêt 
substantiel dans une catégorie quelconque 
d'actions de la société d'assurance-vie ou 
de l'entité qui la contrôle. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
les capitaux propres de la société d'assurance-
vie sont inférieurs à deux cent cinquante 
millions de dollars, ou au Montant fixé par 
règlement. 

(3) Si les conditions générales du marché le 
justifient et s'il est convaincu que la société de 
portefeuille d'assurances a fait de son mieux 
pour se conformer au paragraphe (1) dans le 
délai imparti, le ministre peut reculer la date 
à compter de laquelle elle devra se conformer 
à ce paragraphe. 

930. Il est interdit à toute personne ayant un 
intérêt substantiel dans une catégorie quelcon-
que d'actions d'une société de portefeuille 
d'assurances à participation multiple à l'égard 
de laquelle le paragraphe 927(4) s'applique 
d'avoir un intérêt substantiel dans une catégo-
rie quelconque d'actions d'une filiale de la 
société de portefeuille d'assurances qui est 
une société d'assurance-vie ou qui est une 
société de portefeuille d'assurances. 

931. Il est interdit à toute personne ayant un 
intérêt substantiel dans des actions d'une 
catégorie quelconque d'une société de porte-
feuille d'assurances d'avoir un intérêt sub- 

Intérêt 
substantiel  

Exemption 

Prorogation 
du délai 
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substantiel 
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substantiel 
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(a) a widely held converted company in 
respect of which subsection 407(4) applies 
that controls the insurance holding compa-
nY; 
(b) a widely held company to which subsec-
tion 407(5) applies that controls the insur-
ance holding company; or 

(c) a widely held insurance holding compa-
ny in respect of which subsection 407(6) 
applies that controls the insurance holding 
company.  

stantiel dans des actions d'une catégorie 
quelconque : 

a) d'une société transformée à participation 
multiple à l'égard de laquelle le paragraphe 
407(4) s'applique et qui contrôle la société 
de portefeuille d'assurances; 

b) d'une société à participation multiple à 
laquelle le paragraphe 407(5) s'applique et 
qui contrôle la société de portefeuille 
d'assurances; 

c) une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple à l'égard de laquel-
le le paragraphe 407(6) s'applique et qui 
contrôle la société de portefeuille d'assu-
rances. 

932. No person shall acquire control, within 
the meaning of paragraph 3(1)(d), of an 
insurance holding company without the prior 
approval of the Minister. 

933. Despite section 932, no person shall 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), an insurance holding company in 
respect of which subsection 927(4) or (6) 
applies. 

934. No insurance holding company shall, 
unless the acquisition of the share has been 
approved by the Minister, record in its securi-
ties register a transfer or issue of any share of 
the insurance holding company to any person 
or to any entity controlled by a person if 

(a) the transfer or issue of the share would 
cause the person to have a significant 
interest in any class of shares of the 
insurance holding company; or 

(b) where the person has a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company, the transfer or issue of the 
share would increase the significant interest 
of the person in that class of shares of the 
insurance holding company. 

932. Il est interdit à une personne d'acquérir 
le contrôle d'une société de portefeuille 
d'assurances, au sens de l'alinéa 3(1)d), sans 
l'agrément préalable du ministre. 

933. Malgré l'article 932, il est interdit à 
une personne de contrôler, au sens de l'alinéa 
3(1)d), une société de portefeuille d'assuran-
ces à l'égard de laquelle les paragraphes 
927(4) ou (6) s'appliquent. 

934. Il est interdit à la société de portefeuil-
le d'assurances, sauf si le ministre approuve 
l'acquisition des actions, d'inscrire dans son 
registre des valeurs mobilières le transfert ou 
l'émission d'actions — à une personne ou à 
une entité contrôlée par celle-ci—, qui soit 
confère à cette personne un intérêt substantiel 
dans une catégorie de ses actions, soit aug-
mente l'intérêt substantiel qu'elle détient 
déjà. 

Restrictions 
en matière 
d'inscription 

935. Despite section 934, if, as a resullt of a 
transfer or issue of shares of a class of shares 
of an insurance holding company to a person, 
the total number of shares of that class 
registered in the securities register of the 
insurance holding company in the name of 
that person 

935. Par dérogation à l'article 934, si, après 
transfert ou émission d'actions d'une catégo-
rie donnée à une personne, le nombre total 
d'actions de cette catégorie inscrites à son 
registre des valeurs mobilières au nom de cette 
personne n'excède pas cinq mille ni un 
dixième de un pour cent des actions en 

Exception 
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(a) would not exceed five thousand, and 

(b) would not exceed 0.1 per cent of the 
outstanding shares of that class, 

the insurance holding company is entitled to 
assume that no person is acquiring or increas-
ing a significant interest in that class of shares 
of the insurance holding company as a result 
of that issue or transfer of shares. 

circulation de cette catégorie, la société de 
portefeuille d'assurances est en droit de 
présumer qu'il n'y a ni acquisition ni augmen-
tation d'intérêt substantiel dans cette catégo-
rie d'actions du fait du transfert ou de 
l'émission. 

Agrément 
non requis 

936. (1) Despite subsections 927(1) and (2) 
and section 934, the approval of the Minister 
is not required in respect of an insurance 
holding company, other than an insurance 
holding company in respect of which subsec-
tion 927(4) applies, if a person with a signifi-
cant interest in a class of shares of the 
insurance holding company or an entity 
controlled by a person vvith a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company purchases or otherwise 
acquires shares of that class, or acquires 
control of any entity that holds any share of 
that class, and the number of shares of that 
class purchased or otherwise acquired, or the 
acquisition of control of the entity, as the case 
may be, would not increase the significant 
interest of the person in that class of shares of 
the insurance holding company to a percent-
age that is greater than the percentage referred 
to in subsection (2) or (3), whichever is 
applicable. 

936. (1) Par dérogation aux paragraphes 
927(1) et (2) et à l'article 934, l'agrément du 
ministre n'est pas nécessaire pour une société 
de portefeuille d'assurances autre qu'une 
société de portefeuille d'assurances à l'égard 
de laquelle le paragraphe 927(4) s'applique 
dans le cas où une personne qui détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie d'ac-
tions d'une société de portefeuille d'assuran-
ces — ou une entité qu'elle contrôle —, ac-
quiert des actions de cette catégorie ou 
acquiert le contrôle d'une entité qui détient de 
telles actions et que l'acquisition de ces 
actions ou du contrôle de l'entité ne porte pas 
son intérêt à un pourcentage supérieur à celui 
qui est précisé aux paragraphes (2) ou (3), 
selon le cas. 

Pourcentage (2) Subject to subsection (3), for the 
purposes of subsection (1), the percentage is 5 
percentage points in excess of the significant 
interest of the person in that class of shares of 
the insurance holding company on the day of 
the most recent purchase or acquisition by the 
person or any entity controlled by the person, 
other than the entity referred to in subsection 
(1), of shares of that class of shares of the 
insurance holding company, or of control of an 
entity that held shares of that class of shares of 
the insurance holding company, for which 
approval was given by the Minister. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
pourcentage applicable est cinq pour cent de 
plus que l'intérêt substantiel de la personne 
dans la catégorie d'actions de la société de 
portefeuille d'assurances à la date de la 
dernière acquisition — par celle-ci ou par une 
entité qu'elle cohtrôle, à l'exception de l'enti-
té visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — soit d'actions de cette catégorie, 
soit du contrôle d'une entité détenant des 
actions de cette catégorie, à avoir reçu l'agré-
ment du ministre. 

Pourcentage (3) If a person has a significant interest in a 
class of shares of an insurance holding compa-
ny and the person's percentage of that class 
has decreased afler the date of the most recent 
purchase or other acquisition by the person or 

(3) Dans le cas où une personne détient un 
intérêt substantiel dans une catégorie d'ac-
tions d'une société de portefeuille d'assuran-
ces et que son pourcentage de ces actions a 
diminué après la date de la dernière acquisi- 
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any entity controlled by the person, other than 
the entity referred to in subsection (1), of 
shares of that class of shares of the insurance 
holding company, or of control of an entity 
that held shares of that class of shares of the 
insurance holding company, for which ap-
proval was given by the Minister, the percent-
age for the purposes of subsection (1) is the 
percentage that is the lesser of 

(a) 5 percentage points in excess of the 
significant interest of the person in that 
class of shares of the insurance holding 
company on the day of the most recent 
purchase or other acquisition by the person 
or any entity controlled by the person, other 
than the entity referred to in subsection (1), 
of shares of that class of shares of the 
insurance holding company, or of control of 
an entity that held shares of that class of 
shares of the insurance holding company, 
for which approval was given by the 
Minister, and 

(b) 10 percentage points in excess of the 
lowest significant interest of the person in 
that class of shares of the insurance holding 
company at any time after the day of the 
most recent purchase or other acquisition 
by the person or any entity controlled by the 
person, other than the entity referred to in 
subsection (1), of shares of that class of 
shares of the insurance holding company, or 
of control of an entity that held shares of 
that class of shares of the insurance holding 
company, for which approval was given by 
the Minister.  

tion — par elle-même ou par une entité qu'el-
le contrôle, à l'exception de l'entité visée au 
paragraphe (1) dont elle acquiert le contrô-
le — d'actions de la société de portefeuille 
d'assurances de cette catégorie, ou du contrôle 
d'une entité détenant des actions de cette 
catégorie, à avoir reçu l'agrément du ministre, 
le pourcentage applicable est le moindre des 
pourcentages suivants : 

a) cinq pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel de la personne dans les actions 
de la société de portefeuille d'assurances de 
cette catégorie à la date de la dernière 
acquisition — par celle-ci ou par une entité 
qu'elle contrôle, à l'exception de l'entité 
visée au paragraphe (1) dont elle acquiert le 
contrôle — d'actions de la société de porte-
feuille d'assurances de cette catégorie, ou 
du contrôle d'une entité détenant des ac-
tions de cette catégorie, à avoir reçu 
l'agrément du ministre; 

b) dix pour cent de plus que l'intérêt 
substantiel le moins élevé détenu par la 
personne dans les actions de cette catégorie 
après la date de la dernière acquisi-
tion — par celle-ci ou par une entité qu'elle 
contrôle, à l'exception de l'entité visée au 
paragraphe (1) dont elle acquiert le contrô-
le — d'actions de la société de portefeuille 
d'assurances de cette catégorie, ou du 
contrôle d'une entité détenant des actions 
de cette catégorie, à avoir reçu l'agrément 
du ministre. 

Exception Exception (4) Subsection (1) does not apply if the 
purchase or other acquisition of shares or the 
acquisition of control referred to in that 
subsection would 

(a) result in the acquisition of control of the 
insurance holding company by the person 
referred to in that subsection; 

(b) where the person controls the insurance 
holding company but the voting rights 
attached to the aggregate of any voting 
shares of the insurance holding company 
beneficially owned by the person and by 
entities controlled by the person do not 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où l'acquisition d'actions ou du 
contrôle dont il traite : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
société de portefeuille d'assurances par la 
personne; 

b) si la personne contrôle déjà la société de 
portefeuille d'assurances mais que les 
droits de vote attachés à l'ensemble des 
actions de la société de portefeuille d'assu-
rances qu'elle-même et les entités qu'elle 
contrôle détiennent à titre de véritable 
propriétaire n'excèdent pas cinquante pour 
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Regulations 

exceed 50 per cent of the voting rights 
attached to all of the outstanding voting 
shares of the insurance holding company, 
cause the voting rights attached to that 
aggregate to exceed 50 per cent of the 
voting rights attached to all of the outstand-
ing voting shares of the insurance holding 
company; 

(c) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company by an entity controlled by 
the person and the acquisition of that 
investment is not exempted by the regula-
tions; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company by an entity controlled by 
the person by a percentage that is greater 
than the percentage referred to in subsec-
tion (2) or (3), whichever is applicable, and 
the increase is not exempted by the regula-
tions. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the 
insurance holding company by an entity 
controlled by the person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the insurance 
holding company by an entity controlled by 
the person by a percentage that is greater 
than the percentage referred to in subsec-
tion (2) or (3), whichever applies.  

cent des droits de vote attachés à la totalité 
des actions en circulation, aurait pour effet 
de porter les droits de vote attachés à 
l'ensemble de ces actions détenues par la 
personne et les entités à plus de cinquante 
pour cent des droits de vote attachés à la 
totalité des actions en circulation; 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la société de portefeuille d'assurances par 
une entité contrôlée par la personne, l'ac-
quisition de cet intérêt n'étant pas soustrai-
te, par règlement, à l'application du présent 
alinéa; 

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le 
cas 	de l'intérêt substantiel d'une entité 
contrôlée par la personne dans une catégo-
rie d'actions de la société de portefeuille 
d'assurances, cette augmentation n'étant 
pas soustraite, par règlement, à l'applica-
tion du présent alinéa. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel dans 
une catégorie d'actions de la société de 
portefeuille d'assurances par une entité 
contrôlée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation — dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas — de l'intérêt substan-
tiel d'une entité contrôlée par la personne 
dans une catégorie d'actions de la société de 
portefeuille d'assurances. 

When 
approval not 
required 

937. (1) Despite subsections 927(1) and (2) 
and section 934, the approval of the Minister 
is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the insurance holding company to 
increase its capital and shares of the insur-
ance holding company are issued and 
acquired in accordance with the terms and 
conditions, if any, that may be specified in 
the order; or 

937. (1) Par dérogation aux paragraphes 
927(1) et (2) et à l'article 934, l'agrément du 
ministre n'est pas nécessaire dans les cas 
suivants 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à la société de portefeuille d'assurances 
une augmentation de capital et il y a eu 
émission et acquisition d'actions conformé-
ment aux modalités prévues dans l'ordon-
nance; 
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Pre-approval 

Public 
holding 
requirement 

Determina-
tion of day 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), the insur-
ance holding company acquires additional 
shares of the insurance holding company. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of an insurance holding company in 
respect of which subsection 927(4) or (6) 
applies. 

(3) For the purposes of subsections 927(1) 
and (2) and section 934, the Minister may 
approve 

(a) the purchase or other acquisition of such 
number or percentage of shares of an 
insurance holding company as may be 
required in a particular transaction or series 
of transactions; or 

(b) the purchase or other acquisition of up 
to a specified number or percentage of 
shares of an insurance holding company 
within a specified period. 

938. (1) Every insurance holding company 
shall, from and after the day determined under 
this section in respect of that insurance 
holding company, have, and continue to have, 
voting shares that carry at least 35 per cent of 
the voting rights attached to all of the 
outstanding voting shares of the insurance 
holding company and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the insurance holding company in 
respect of the voting shares of the insurance 
holding company or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the insurance holding com-
pany in respect of such shares. 

(2) If the insurance holding company has 
equity of one billion dollars or more on the day 
it comes into existence, the day referred to in 
subsection (1) is the day that is three years 
after that day and, in the case of any other 
insurance holding company, the day referred 
to in subsection (1) is the day that is three years 
after the day of the first annual meeting of the 
shareholders of the insurance holding compa- 

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)a), la société de portefeuille 
d'assurances acquiert d'autres actions de la 
société de portefeuille d'assurances. 

(2) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à la 
société de portefeuille d'assurances à l'égard 
de laquelle les paragraphes 927(4) ou (6) 
s'appliquent. 

(3) Pour l'application des paragraphes 
927(1) et (2) et de l'article 934, le ministre 
peut approuver l'acquisition, soit du nombre 
ou pourcentage d'actions d'une société de 
portefeuille d'assurances nécessaire pour une 
opération ou série d'opérations, soit du nom-
bre ou pourcentage — à concurrence du pla-
fond fixé — d'actions d'une société de porte-
feuille d'assurances pendant une période 
déterminée. 

938. (1) À compter de la date fixée à son 
égard conformément au présent article, cha-
que société de portefeuille d'assurances doit 
avoir un nombre d'actions conférant au moins 
trente-cinq pour cent des droits de vote 
attachés• à l'ensemble de ses actions en 
circulation, et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

(2) La date applicable se situe trois ans 
après : 

a) dans le cas d'une société de portefeuille 
d'assurances ' dont les capitaux propres sont 
égaux ou supérieurs à un milliard de dollars, 
la 'date de sa constitution; 

b) dans les autres cas, la première assem-
blée annuelle des actionnaires suivant le 

Exception 
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préalable 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 
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ny held after the equity of the insurance 
holding company first reaches one billion 
dollars. 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied that an insurance 
holding company has used its best efforts to be 
in compliance with this section on the day 
determined under subsection (2), the Minister 
may specify a later day as the day from and 
after which the insurance holding company 
must comply with subsection (1). 

939. (1) Unless an exemption order with 
respect to the insurance holding company is 
granted under section 941, if an insurance 
holding company fails to comply with section 
938 in any month, the Minister may, by order, 
require the insurance holding company not to 
have, until it complies with that section, 
average total assets in any three month period 
ending on the last day of a subsequent month 
exceeding the insurance holding company's 
average total assets in the three month period 
ending on the last day of the month immedi-
ately preceding the month specified in the 
order. 

moment où les capitaux propres de la 
société de portefeuille d'assurances •ont 
atteint pour la première fois un milliard de 
dollars. 

(3) Le ministre peut, si les conditions 
générales du marché le justifient et s'il est 
convaincu que la société de portefeuille 
d'assurances a fait de son mieux pour se 
conformer au présent article à la date fixée aux 
termes du paragraphe (2), reculer la date à 
compter de laquelle la société de portefeuille 
d'assurances devra se conformer au paragra-
phe (1). 

939. (1) Tant qu'elle ne s'est pas conformée 
à l'article 938 pour un mois quelconque, sauf 
exemption prévue à l'article 941, le ministre 
peut, par arrêté, interdire à la société de 
portefeuille d'assurances d'avoir un actif total 
moyen qui dépasse, au cours d'un trimestre 
dont le dernier mois est postérieur à l'arrêté, 
celui qu'elle avait durant le trimestre précé-
dant le mois spécifié à l'arrêté. 

Prolongation 

Limites 
relatives à 
l'actif 

Actif total 
moyen 

Augmenta-
tion du 
capital 

Demande 
d'exemption 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
average total assets of an insurance holding 
company in a three month period shall be 
computed by adding the total assets of the 
insurance holding company as calculated for 
the month end of each of the three months in 
the period and by dividing the sum by three. 

940. Where the Superintendent has, by 
order, directed an insurance holding company 
to increase its capital and shares of the 
insurance holding company are issued and 
acquired in accordance with such ternis and 
conditions as may be specified in the order, 
section 938 shall not apply in respect of the 
insurance holding company until such time as 
the Superintendent may, by order, specify. 

941. (1) An entity that controls an insurance 
holding company and that is 

(a) an insurance holding company that is in 
compliance with section 938, 

(b) a widely held bank, 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'actif total moyen au cours d'un trimestre est 
le résultat de la division par trois de la somme 
de l'actif total de la société de portefeuille 
d'assurances à la fin de chaque mois d'un 
trimestre donné. 

940. L'article 938 ne s'applique pas, pen-
dant la période spécifiée par le surintendant, à 
la société de portefeuille d'assurances à 
laquelle il a imposé, par ordonnance, une 
augmentation de capital s'il y a eu émission et 
acquisition d'actions selon les modalités pré-
vues dans l'ordonnance. 

941. (1) Les entités suivantes peuvent 
demander au ministre de soustraire à l'appli-
cation de l'article 938 toute société de porte-
feuille d'assurances qu'elles contrôlent : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
qui se conforme à l'article 938; 
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(c) a bank that would be in compliance with 
section 938 if it were an insurance holding 
company, 

(cl) a widely held bank holding company, 

(e) a bank holding company that would be 
in compliance with'section 938 if it were an 
insurance holding company, 

(f) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies that would be 
in compliance with section 938 if it were an 
insurance holding company, 

(g) a company that would be in compliance 
with section 938 if it were an insurance 
holding company, 

(h) a mutual company, 

(i) an association to which the Cooperative 
Crédit Associations Act applies, 

(I) a body corporate that is incorporated and 
• regulated by or under an Act of the legisla-
ture of a province and that is a mutual 
insurance corporation, 

(k) a cooperative credit society regulated by 
or under an Act of the legislature of a 
province, 

(1) a foreign institution, or 

(m) a body corporate incorporated or 
formed by or under an Act of Parliament or 
of the legislature of a province whose 
activities, and those of any entities that it 
controls, are, in the opinion of the Minister, 
when viewed as a whole, primarily finan-
cial, 

may apply to the Minister to exempt the insur-
ance holding company from the requirements 
of section 938. 

(2) In the case of an entity referred to in any 
of paragraphs (1)(a) to (1), the Minister may 
grant the exemption referred to in subsection 
(1) subject to such terms and conditions as the 
Minister considers appropriate. 

(3) In the case of a holding body corporate 
referred to in paragraph (1)(m), the Minister 
may grant the exemption referred to in 
subsection (1) only if the Minister is satisfied 
that the holding body corporate will, if the 

b) une banque à participation multiple; 

c) une banque qui se conformerait à l'article 
938 si elle était une société de portefeuille 
d'assurances; 

d) une société de portefeuille bancaire à 
participation multiple; 

e) une société de portefeuille bancaire qui 
se conformerait à l'article 938 si elle était 
une société de portefeuille d'assurances; 

f) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt qui se 
conformerait à l'article 938 si elle était une 
société de portefeuille d'assurances; 

g) une société qui se conformerait à l'article 
938 si elle était une société de portefeuille 
d'assurances; 

h) une société mutuelle; 

i) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

j) une société mutuelle constituée en per-
sonne Morale et réglementée sous le régime 
d'une loi provinciale; 

k) une société coopérative de crédit régle-
mentée sous le régime d'une loi provincia-
le; 

/) une institution étrangère; 

m) une personne morale constituée ou 
formée sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale dont l'activité et celle des 
entités qu'elle contrôle, envisagées globa-
lement, sont principalement, selon le minis-
tre, d'ordre financier. 

(2) Le ministre peut accorder l'exemption à 
une entité visée aux alinéas (1)a) à /) aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(3) Le ministre ne peut accorder l'exemp-
tion à une société de portefeuille d'assurances 
mère visée à l'alinéa (1)m) que s'il est 
convaincu que celle-ci se conformera néan-
moins aux articles 803 et 938 comme si elle 
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Effect of 
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Limit on 
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exemption is granted, submit to and comply 
with sections 803 and 938 as though the 
holding body corporate were an insurance 
holding company and the Minister may grant 
the exemption subject to such terms and 
conditions as the Minister considers appropri-
ate. 

(4) Subject to subsection (5) and to such 
terms and conditions as are set out in an 
exemption order granted under this section, an 
insurance holding company in respect of 
which an exemption order is granted need not 
comply with section 938. 

(5) The Minister may, by order, direct that 
an exemption order granted under this section 
in respect of an insurance holding company 
shall expire if 

(a) the entity that applied for the exemption 
order ceases to control the insurance hold-
ing company; 

(b) in the opinion of the Minister, the 
activities of the holding body corporate 
referred to in paragraph (1)(m) that applied 
for the exemption order, whether carried on 
directly or through entities that it controls, 
are no longer priniarily financial; 

(c) the holding body corporate referred to in 
paragraph (1)(m) that applied for the ex-
emption order ceases to comply with sec-
tion 803 or 938; or 

(d) there is a breach of any term or condition 
set out in the exemption order. 

(6) Where an exemption order granted 
under this section expires, the insurance 
holding company in respect of which the 
exemption order was granted shall comply 
with section 938 as of the day the exemption 
order expires. 

(7) Where an insurance holding company 
fails to comply with section 938 on the day 
referred to in subsection (6), the insurance 
holding company shall not, until it complies 
with section 938, have average total assets in 
any three month period ending on the last day 
of a subsequent month exceeding the insur-
ance holding company's average total assets 
in the three month period ending on the last 
day of the month immediately preceding the  

était une société de portefeuille d'assurances; 
le ministre peut assortir l'exemption des 
conditions qu'il estime indiquées. 

(4) La société de portefeuille d'assurances 
qui bénéficie de l'exemption n'est plus, sous 
réserve du paragraphe (5) et des conditions 
énoncées dans l'arrêté, tenue de se conformer 
à l'article 938. 

(5) Le ministre peut, par arrêté, mettre fm à 
l'exemption dans les cas suivants : 

a) l'entité qui a demandé l'exemption n'a 
plus le contrôle de la société de portefeuille 
d'assurances; 

b) il estime que l'activité de la société mère, 
qu'elle soit exercée par elle-même ou par 
l'intermédiaire d'entités qu'elle contrôle, 
n'est plus principalement d'ordre financier; 

c) il y a manquement aux articles 803 ou 
938 de la part de la société mère; 

d) il y a violation des conditions énoncées 
dans l'arrêté d'exemption. 

(6) La société de portefeuille d'assurances 
doit se conformer à l'article 938 à compter de 
la date d'expiration de l'exemption prévue au• 
présent article. 

(7) Tant qu'elle ne s'est pas conformée à 
l'article 938, la société de portefeuille d'assu-
rances ne peut avoir un actif total moyen qui 
dépasse, au cours d'un trimestre dont le 
dernier mois est postérieur à la date visée au 
paragraphe (6), celui qu'elle avait durant les 
trois mois précédant cette date ou à la date 
ultérieure que le ministre peut fixer par arrêté. 

Effet de 
l'arrêté 

Fin de 
l'exemption 

Observation 
de l'article 
938 

Limites 
•  relatives à 

l'actif 
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day referred to in subsection (6) or such later 
day as the Minister may, by order, specify. 
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Application du 
paragraphe 
939(2) 

Exception 

(8) Subsection 939(2) applies for the pur-
poses of subsection (7). 

942. (1) If an insurance holding company 
fails to comply with section 938 as the result 
of any of the following, section 939 does not 
apply in respect of that insurance holding 
company until the expiration of six months 
after the day the insurance holding company 
failed to comply with section 938: 

(a) a distribution to the public of voting 
shares of the insurance holding company; 

(b) a redemption or purchase of voting 
shares of the insurance holding company; 

(c) the exercise of any option to acquire 
voting shares of the insurance holding 
company; or 

(d) the conversion of any convertible secu-
rities into voting shares of the insurance 
holding company. 

(2) If as the result of an event that has 
occurred and is continuing, shares of an 
insurance holding company acquire voting 
rights in such number as to cause the insurance 
holding company to no longer be in com-
pliance with section 938, section 939 does not 
apply in respect of that insurance holding 
company until the expiration of six months 
after the day the insurance holding company 
ceased to be in compliance with section 938 or 
such later day as the Minister may, by order, 
specify. 

(3) If a holding body corporate referred to 
in subsection 941(3) fails to comply with 
section 938 as the result of any of the 
following, paragraph 941(5)(c) does not apply 
in respect of that holding body corporate until 
the expiration of six months after the day the 
holding body corporate failed to comply with 
section 938: 

(a) a distribution to the public of voting 
shares of the holding body corporate; 

(b) a redemption or purchase of voting 
shares of the holding body corporate; 

(8) Le paragraphe 939(2) s'applique au 
paragraphe (7). 

942. (1) L'article 939 ne s'applique à la 
société de portefeuille d'assurances qu'à l'ex-
piration des six mois suivant la date du 
manquement à l'article 938 lorsque celui-ci 
découle : 

a) soit d'une souscription publique de ses 
actions avec droit de vote; 

b) soit de l'achat ou du rachat de telles 
actions; 

c) soit de l'exercice du droit d'acquérir de 
telles actions; 

d) soit de la conversion de valeurs mobiliè-
res en de telles actions. 

(2) Dans le cas où, en raison de la survenan-
ce d'un fait qui demeure, le nombre des 
actions de la société de portefeuille d'assuran-
ces à comporter le droit de vote devient tel que 
celle-ci ne se conforme plus à l'article 938, 
l'article 939 ne s'applique à elle qu'à l'expira-
tion de six mois suivant le manquement ou 
qu'à la date ultérieure précisée par arrêté du 
ministre. 

(3) L'alinéa 941(5)c) ne s'applique à la 
société de portefeuille d'assurances mère 
visée au paragraphe 941(3) qu'après l'expira-
tion des six mois suivant la date du manque-
ment à l'article 938 lorsque celui-ci découle : 

a) soit d'une souscription publique de ses 
actions avec droit de vote; 

b) soit de l'achat ou du rachat de telles 
actions; 

c) soit de l'exercice du droit d'acquérir de 
telles actions; 

d) soit de la conversion de valeurs mobiliè-
res en de telles actions. 

Actions 
dotées du 
droit de vote 

Exception 
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(c) the exercise of any option to acquire 
voting shares of the holding body corporate; 
or 

(d) the conversion of any convertible secu-
rities into voting shares of the holding body 
corporate. 

(4) If, as the result of an event that has 
occurred and is continuing, shares of a holding 
body corporate referred to in subsection 
941(3) acquire voting rights in such number as 
to cause the holding body corporate to no 
longer be in compliance with section 938, 
paragraph 941(5)(c) does not apply in respect 
of that holding body corporate until the 
expiration of six months after the day the 
holding body corporate ceased to be in 
compliance with section 938 or such later day 
as the Minister may, by order, specify. 

943. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 934 and 944, section 938 does not 
apply in respect of an insurance holding 
company if a person acquires control of an 
insurance holding company with equity of one 
billion dollars or more through the purchase or 
other acquisition of all or any number of the 
shares of the insurance holding company by 
the person or by any entity controlled by the 
p erson. 

(4) Dans le cas où, en raison de la survenan-
ce d'un fait qui demeure, le nombre des 
actions de la société de portefeuille d'assuran-
ces mère visée au paragraphe 941(3) à com-
porter le droit de vote devient tel que celle-ci 
ne se conforme plus à l'article 938, l'alinéa 
941(5)c) ne s'applique à elle qu'à l'expiration 
de six mois suivant le manquement ou qu'à la 
date ultérieure précisée par arrêté du ministre. 

943. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 934 et 944, l'article 938 ne 
s'applique pas à la société de portefeuille 
d'assurances ayant des capitaux propres d'au 
moins un milliard de dollars et dont une 
personne ou une entité qu'elle contrôle prend 
le contrôle en acquérant tout ou partie de ses 
actions. 

Actions 
dotées du 
droit de vote 

Prise de 
contrôle 

Engagement 
préalable 

(2) Subsection (1) applies only if the person 
provides the Minister with an undertaking 
satisfactory to the Minister to do all things 
necessary so that, within three years after the 
acquisition, or any other period that the 
Minister may specify, the insurance holding 
company has voting shares that carry at least 
35 per cent of the voting rights attached to all 
of the outstanding voting shares of the insur-
ance holding company and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the insurance holding company in 
respect of the voting shares of the insurance 
holding company or by any entity that is 
controlled by a person who is a major 
shareholder of the insurance holding com-
pany in respect of such shares. 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
toutefois subordonnée à l'engagement envers 
le ministre par là personne concernée de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que, dans les trois ans qui suivent ou dans le 
délai fixé par le ministre, la société de 
portefeuille d'assurances ait un nombre d'ac-
tions qui confèrent au moins trente-cinq pour 
cent des droits de vote attachés à l'ensemble 
de ses actions en circulation et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 
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Application 
de l'article 938 944. At the expiration of the period for 

compliance with an undertaking referred to in 
subsection 943(2), section 938 applies in 
respect of the insurance holding company. 

945. (1) If, with respect to any insurance 
holding company, a particular person contra-
venes subsection 927(1), (4) or (6) or section 
930, 931, 932 or 933 or fails to comply with an 
undertaking referred to in subsection 943(2) 
or with any term or condition imposed under 
section 948, no person, and no entity con-
trolled by the particular person, shall, in 
person or by proxy, exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares of the 
insurance holding company beneficially 
owned by the particular person or any entity 
controlled by the particular person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

944. L'article 938 s'applique à la société de 
portefeuille d'assurances à compter de l'expi-
ration du délai d'exécution de l'engagement. 

945. (1) En cas de manquement aux para-
graphes 927(1), (4) ou (6), aux articles 930, 
931, 932 ou 933, à l'engagement visé au 
paragraphe 943(2) ou à des conditions ou 
modalités imposées dans le cadre de l'article 
948, il est interdit à quiconque, et notamment 
à une entitécontrôlée par l'auteur du manque-
ment, d'exercer, personnellement ou par l'in-
termédiaire d'un fondé de pouvoir, les droits 
de vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
société de portefeuille d'assurances déte-
nues à titre de véritable propriétaire par 
l'auteur du manquement ou par l'entité 
qu'il contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

Limites au 
droit de vote 

Cessation 
d'application du 
paragraphe (1) 

(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
of a person when, as the case may be, 

(a) the shares to which the contravention 
relates have been disposed of; 

(b) the person ceases to control the insur-
ance holding company within the meaning 
of paragraph 3(1)(d); 

(c) if the person failed to comply with an 
undertalcing referred to in subsection 
943(2), the insurance holding company 
complies with section 938; or 

(d) if the person failed to comply with a 
term or condition imposed under section 
948, the person complies with the term or 
condition. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
si, selon le cas : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention; 

b) l'auteur du manquement cesse de contrô-
ler la société de portefeuille d'assurances, 
au sens de l'alinéa 3(1)d); 

c) dans le cas où le manquement concerne 
l'engagement visé au paragraphe 943(2), la 
société de portefeuille d'assurances se 
conforme à l'article 938; 

d) dans le cas où le manquement concerne 
les conditions ou modalités imposées dans 
le cadre de l'article 948, la personne se 
conforme à celles-ci. 

Cas 
particulier (3) Despite subsection (1), if a person 

contravenes subsection 927(4) by reason only 
that, as a result of an event that has occurred 
and is continuing and is not within the control 
of the person, shares of the insurance holding 
company beneficially owned by the person or 
by any entity controlled by the person acquire 
voting rights in such number so as to cause the 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), si une 
personne contrevient au paragraphe 927(1) en 
raison de la survenance d'un fait qui demeure 
et dont elle n'est pas maître et qui fait en sorte 
que des actions de la société de portefeuille 
d'assurances dont elle ou une entité qu'elle 
contrôle ont la propriété effective lui ont 
donné des droits de vote dont le nombre fait 
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person to be a major shareholder of the 
insurance holding company, the Minister may, 
after a consideration of the circumstances, 
permit the person and any entity controlled by 
the person to exercise voting rights, in person 
or by proxy, in respect of any class of voting 
shares of the insurance holding company 
beneficially owned by them that do not in 
aggregate exceed 20 per cent of the voting 
rights attached to that class of voting shares. 

946. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Division must 
be filed with the Superintendent and contain 
the information, material and evidence that 
the Superintendent may require. 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Division applies to more than one 
person, any one of those persons may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

947. (1) Subject to subsection (2), if an 
application for an approval under section 927 
is made, the Minister, in determining whether 
or not to approve the transaction, shall take 
into account all matters that the Minister 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for any company that is a subsidiary of the 
insurance holding company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of any company that is a subsidiary 
of the insurance holding company; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the insurance holding company 
will be operated responsibly by persons  

d'elle un actionnaire important, le ministre 
peut, après avoir tenu compte des circonstan-
ces, autoriser la personne ou l'entité à exercer, 
personnellement ou par l'intermédiaire d'un 
fondé de pouvoir, les droits de vote qui sont 
attachés à toute catégorie d'actions avec droit 
de vote de la société de portefeuille d'assuran-
ces qu'elles détiennent à titre de véritable 
propriétaire, jusqu'à concurrence de vingt 
pour cent, au total, des droits de vote attachés 
à la catégorie. 

946. (1) L'agrément requis aux termes de la 
présente section fait l'objet d'une demande à 
déposer au bureau du surintendant, accompa-
gnée des renseignements et documents que ce 
dernier peut exiger. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente section peut présenter 
au ministre une demande d'agrément au nom 
de toutes les personnes. 

947. (1) Pour décider s'il approuve ou non 
une opération nécessitant l'agrément men-
tionné à l'article 927, le ministre, sous réserve 
du paragraphe (2), prend en considération tous 
les facteurs qu'il estime indiqués, notam-
ment:  

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de toute société 
qui est la filiale de la société de portefeuille 
d'assurances; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de toute société qui est la filiale de 
la société de portefeuille d'assurances; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société de porte-
feuille d'assurances, afin de déterminer si 
elles sont aptes à participer à l'exploitation 
d'une institution fmancière et à exploiter la 

Demande 
d'agrément 

Demandeur 

Facteurs à 
considérer 
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with the competence and experience suit-
able for involvement in the operation of a 
fmancial institution; 

(D the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or, applicants with those of the insurance 
holding company and its affiliates on the 
conduct of those businesses and operations; 
and 

(g) the best interests of the financial system 
in Canada. 

société de portefeuille d'assurances de 
manière responsable; 

f) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société de 
portefeuille d'assurances sur la conduite de 
ces activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

(2) Subject to section 933, the Minister shall 
take into account only paragraph (1)(d) if the 
application is in respect of a transaction that 
would result in the applicant or applicants 
holding 

(a) more than 10 per cent but no more than 
20 per cent of any class of the outstanding 
voting shares of an insurance holding 
company in respect of which subsection 
927(4) applies; or 

(b) more than 10 per cent but no more than 
30 per cent of any class of the outstanding 
non-voting shares of such an insurance 
holding company. 

(3) Where a transaction in respect of which 
subsection 927(1) or (2) applies would cause 
an insurance holding company to become a 
subsidiary of a foreign institution that is 
engaged in the insurance business, that does 
not have any other insurance holding compa-
ny as its subsidiary and that is a non-WTO 
Member foreign institution, the Minister shall 
not approve the transaction unless the Minis-
ter is satisfied that treatment as favourable for 
insurance holding companies to which this 
Act applies exists or will be provided in the 
jurisdiction in which the foreign institution 
principally carries on business, either directly 
or through a subsidiary. 

(4) Nothing in subsection (1) or (3) affects 
the operation of Part XII of the Bank Act. 

948. The Minister may impose any terms 
and conditions in respect of an approval given 
under this Division that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

(2) Sous réserve de l'article 933, le ministre 
ne tient compte que du facteur mentionné à 
l'alinéa (1)d) dans les cas où l'opération aurait 
pour effet la détention : 

a) de plus de dix mais d'au plus vingt pour 
cent d'une catégorie d'actions avec droit de 
vote en circulation d'une société de porte-
feuille d'assurances à l'égard de laquelle le 
paragraphe 927(4) s'applique; 

b) de plus de dix mais d'au plus trente pour 
cent d'une catégorie d'actions sans droit de 
vote en circulation d'une telle société de 
portefeuille d'assurances. 

(3) Lorsque l'opération a pour effet de faire 
d'une société de portefeuille d'assurances une 
filiale d'une institution étrangère se livrant à 
des activités d'assurance dont aucune autre 
société de portefeuille d'assurances n'est la 
filiale et qui est une institution étrangère d'un 
non-membre de l'OMC, le ministre ne peut 
l'approuver que s'il est convaincu que les 
sociétés de portefeuille d'assurances régies 
par la présente loi bénéficient ou bénéficieront 
d'un traitement aussi favorable sur le territoire 
où l'institution étrangère exerce principale-
ment son activité, directement ou par l'inter-
médiaire d'une filiale. 

(4) Les paragraphes (1) et (3) ne portent pas 
atteinte à l'application de la partie XII de la 
Loi sur les banques. 

948. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 
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949. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, an application filed under this Division 
contains all the required information, the 
Superintendent shall without delay refer the 
application to the Minister and send a receipt 
to the applicant certifying the date on which 
the completed application was received by the 
Superintendent. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Division is 
incomplete, the Superintendent shall send a 
notice to the applicant specifying the informa-
tion required by the Superintendent to com-
plete the application. 

950. (1) Subject to subsections (2) and (3) 
and 951(1), the Minister shall, within a period 
of thirty days after the certified date referred 
to in subsection 949(1), send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) where the Minister is not satisfied that 
the transaction to which the application 
relates should be approved, a notice to that 
effect, advising the applicant of the right to 
make representations to the Minister in 
respect of the matter. 

(2) Subject to subsections (4) and 951(2), if 
an application involves the acquisition of 
control of an insurance holding company, the 
Minister shall, within a period of forty-five 
days after the certified date referred to in 
subsection 949(1), send to the applicant 

(a) a notice approving the transaction to 
which the application relates; or 

(b) where the Minister is not satisfied that 
the transaction to which the application 
relates should be approved, a notice to that 
effect, advising the applicant of the right to 
make representations to the Minister in 
respect of the matter. 

(3) Where the Minister is unable to com-
plete the consideration of an application 
within the period referred to in subsection (1), 
the Minister shall, 

(a) within that period, send a notice to that 
effect to the applicant; and 

949. (1) Lorsque, à son avis, la demande 
faite dans le cadre de la présente section est 
complète, le surintendant la transmet sans 
délai au ministre et adresse au demandeur un 
accusé de réception précisant la date de 
celle-ci. 

(2) Dans le cas contraire, le surintendant 
envoie au demandeur un avis précisant les 
renseignements manquants à lui communi-
quer. 

950. (1) Sous réserve des paragraphes (2), 
(3) et 951(1), le ministre envoie au deman-
deur, dans les trente jours suivant la date de 
réception : 

a) soit un avis d'agrément de l'opération; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que l'opéra-
tion devrait être agréée, un avis de refus 
informant le demandeur de son droit de lui 
présenter des observations. 

(2) Dans le cas où la demande d'agrément 
implique l'acquisition du contrôle d'une so-
ciété de portefeuille d'assurances et sous 
réserve des paragraphes (4) et 951(2), l'avis 
est à envoyer dans les quarante-cinq jours 
suivant la date prévue au paragraphe 949(1). 

(3) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (1), le ministre envoie, avant l'expiration 
de celui-ci, un avis informant en conséquence 
le demandeur, ainsi que, dans les trente jours 
qui suivent ou dans le délai supérieur convenu 
avec le demandeur, l'avis prévu aux alinéas 
(1)a) ou b). 
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(b) within a further period of thirty days 
after the date of the sending of the notice 
referred to in paragraph (a) or within such 
other further period as may be agreed on by 
the applicant and the Minister, send a notice 
referred to in paragraph (1)(a) or (b) to the 
applicant. 

(4) Where the Minister considers it ap-
propriate to do so, the Minister may extend the 
period referred to in subsection (2) for one or 
more periods of forty-five days. 

951. (1) Where, after receipt of the notice 
referred to in paragraph 950(1)(b), the appli-
cant advises the Minister that the applicant 
wishes to make representations, the Minister 
shall provide the applicant with a reasonable 
opportunity within a period of thirty days after 
the date of the notice, or within such further 
period as may be agreed on by the applicant 
and the Minister, to make representations in 
respect of the matter. 

(2) Where, after receipt of the notice 
referred to in paragraph 950(2)(b), the appli-
cant advises the Minister that the applicant 
wishes to make representations, the Minister 
shall provide the applicant with a reasonable 
opportunity within a period of forty-five days 
after the date of the notice, or within such 
further period as may be agreed on by the 
applicant and the Minister, to make represen-
tations in respect of the matter. 

952. (1) Within a period of thirty days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
951(1), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

(2) Within a period of forty-five days after 
the expiration of the period for making 
representations referred to in subsection 
951(2), the Minister shall, in the light of any 
such representations and having regard to the 
matters to be taken into account, send a notice 
to the applicant indicating whether or not the 
Minister approves the transaction to which the 
application relates. 

(4) Le ministre, s'il l'estime indiqué, peut 
proroger le délai visé au paragraphe (2) d'une 
ou plusieurs périodes de quarante-cinq jours. 

951. (1) Dans les trente jours qui suivent la 
date de l'avis prévu à l'alinéa 950(1)b) ou dans 
le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

(2) Dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la date de l'avis prévu au paragraphe 950(2) ou 
dans le délai supérieur convenu entre eux, le 
ministre donne la possibilité de présenter des 
observations au demandeur qui l'a informé de 
son désir en ce sens. 

952. (1) Dans les trente jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
951(1), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 

(2) Dans les quarante-cinq jours suivant 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 
951(2), le ministre envoie au demandeur un 
avis lui faisant savoir que, à la lumière des 
observations présentées et eu égard aux fac-
teurs à prendre en considération, il agrée ou 
non l'opération faisant l'objet de la demande. 
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Deemed 
approval 

953. Where the Minister does not send a 
notice under subsection 950(1) or (3) or 
952(1) within the period provided for in those 
subsections, the Minister is deemed to have 
approved the transaction to which the applica-
tion relates. 

953. Le défaut d'envoyer les avis prévus 
aux paragraphes 950(1) ou (3) ou 952(1) dans 
le délai imparti vaut agrément de l'opération 
visée par la demande. 

Constraining 
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tion — Crown 
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Exception 
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954. (1) No insurance holding company 
shall record in its securities register a transfer 
or issue of any share of the insurance holding 
company to 

(a) Her Majesty in right of Canada or of a 
province or any agent or agency of Her 
Majesty in either of those rights; or 

(b) the govertnnent of a foreign country or 
any political subdivision thereof, or any 
agent or agency thereof. 

(2) Notwithstanding subsection (1), an 
insurance holding company that is a subsid-
iary of a foreign institution that is controlled 
by the govemment of a foreign country or any 
political subdivision thereof, or any agency 
thereof, may register a transfer or issue of a 
share or shares of the insurance holding 
company to the foreign institution or to any 
subsidiary of the foreig-n institution. 

955. Notwithstanding section 775, where 
any voting shares of an insurance holding 
company are beneficially owned by 

(a) Her Maje.sty in right of Canada or of a 
province or any agency of Her Majesty in 
either of those rights, or 

(b) the government of a foreign country or 
any political subdivision thereof, or any 
agency thereof, 

no person shall, in person or by proxy, exercise 
the voting rights attached to those shares. 

954. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille d'assurances d'inscrire dans son 
registre des valeurs mobilières le transfert ou 
l'émission d'actions aux entités suivantes : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province ou l'un de ses mandataires ou 
organismes; 

b) tout gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques ou tout 
mandataire ou organisme d'un tel gouver-
nement. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société de portefeuille d'assurances qui est la 
filiale d'une institution étrangère contrôlée 
par le gouvernement d'un pays étranger ou 
d'une de ses subdivisions politiques ou par un 
organisme d'un tel gouvernement peut inscri-
re tout transfert ou émission d'actions à cette 
institution ou à l'une de ses filiales. 

955. Par dérogation à l'article 775, il est 
interdit, en personne ou par voie de fondé de 
pouvoir, d'exercer les droits de vote attachés 
aux actions qui sont détenues en propriété 
effective : 

a) soit par Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province ou d'un organisme de 
celle-ci; 

b) soit par le gouvernement d'un pays 
étranger ou d'une de ses subdivisions 
politiques ou par un organisme d'un tel 
gouvernement. 

Disposition of 
shareholdings 

956. (1) If, with respect to any insurance 
holding company, a person contravenes sub-
section 927(1), (4) or (6) or section 930, 931, 
932 or 933 or fails to comply with an 
undertaking referred to in subsection 943(2) 
or with any term or condition imposed under 
section 948, the Minister may, if the Minister 
considers it in the public interest to do so, by 
order, direct that person and any person 

956. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une société de 
portefeuille d'assurances, contrevient aux 
paragraphes 927(1), (4) ou (6), aux articles 
930, 931, 932 ou 933, à l'engagement visé au 
paragraphe 943(2) ou à des conditions ou 
modalités imposées dans le cadre de l'article 
948 ainsi qu'à toute autre personne qu'elle 
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Appeal 
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controlled by that person to dispose of such 
number of shares of the insurance holding 
company beneficially owned by any of those 
persons as the Minister specifies in the order, 
within such time as the Minister specifies 
therein and in such proportion, if any, as 
between the person and the persons controlled 
by that person as is specified in the order. 

(2) No direction shall be made under 
subsection (1) unless the Minister has pro-
vided each person to whom the direction 
relates and the insurance holding company 
concerned with a reasonable opportunity to 
make representations in respect of the subject-
matter of the direction. 

(3) Any person with respect to whom a 
direction has been made under subsection (1) 
may, within thirty days after the date of the 
direction, appeal the matter in accordance 
with section 1020.  

contrôle l'obligation de se départir du nombre 
d'actions — précisé dans l'arrêté — de la 
société de portefeuille d'assurances dont elle 
a la propriété effective, dans le délai qu'il fixe 
et selon la répartition entre elles qu'il précise. 

(2) Le ministre est tenu auparavant de 
donner à chaque personne visée et à la société 
de portefeuille d'assurances concernée la 
possibilité de présenter ses observations sur 
l'objet de l'arrêté qu'il envisage de prendre. 

(3) Les personnes visées par l'arrêté peu-
vent, dans les trente jours qui suivent sa prise, 
en appeler conformément à l'article 1020. 

Observations 

Appel 

Demande 
d'ordonnance 
judiciaire 

957. (1) Where a person fails to comply 
with a direction made under subsection 
956(1), an application on behalf of the Minis-
ter may be made to a court for an order to 
enforce the direction. 

957. (1) En cas d'inobservation de l'arrêté, 
une ordonnance d'exécution peut, au nom du 
ministre, être requise d'un tribunal. 

Ordonnance (2) A court may, on an application under 
subsection (1), make such order as the circum-
stances require to give effect to the terms• of 
the direction and may, without limiting the 
generality of the foregoing, require the insur-
ance holding company concerned to sell the 
shares that are the subject-matter of the 
direction. 

(3) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken fi-om any other order of the court. 

(2) Le tribunal saisi de la requête peut 
rendre l'ordonnance nécessaire en l'espèce 
pour donner effet aux modalités de l'arrêté et 
enjoindre, notamment, à la société de porte-
feuille d'assurances concernée de vendre les 
actions en cause. 

(3) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

Appel 

Titres acquis 
par un 
souscripteur à 
forfait 

958. This Division does not apply to a 
securities underwriter in respect of shares of a 
body corporate or ownership interests in an 
unincoiporated entity that are acquired by the 
underwriter in the course of a distribution to 
the public of those shares or ownership 
interests and that are held by the underwriter 
for a period of not more than six months. 

958. La présente section ne s'applique pas 
au souscripteur à forfait dans le cas d'actions 
d'une personne morale ou de titres de partici-
pation d'une entité non constituée en personne 
morale acquis par ce dernier dans le cadre de 
leur souscription publique et détenus par lui 
pendant au plus six mois. 
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Application 959. (1) The directors of an insurance 
holding company may make such arrange-
ments as they deem necessary to carry out the 
intent of this Division and, in particular, but 
without limiting the generality of the forego-
ing, may 

(a) require any person in whose name a 
share of the insurance holding company is 
held to submit a declaration setting out 

(i) the beneficial ownership of the share, 
and 

(ii) such other information as the direc-
tors deem relevant for the purposes of this 
Division; 

(b) require any person who wishes to have 
a transfer of a share registered in the name 
of, or to have a share issued to, that person 
to submit a declaration referred to in 
paragraph (a) as though the person were the 
holder of that share; and 

(c) determine the circumstances in which a 
declaration refeiTed to in paragraph (a) is to 
be required, the form of the declaration and 
the times at which it is to be submitted. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct an insurance holding company to obtain 
from any person in whose name a share of the 
insurance holding company is held a declara-
tion setting out the name of every entity 
controlled by that person and containing 
information concerning 

(a) the ownership or beneficial ownership 
of the share; and 

(b) such other related matters as are speci-
fied by the Superintendent. 

959. (1) Le conseil d'administration peut 
prendre toute mesure qu'il juge nécessaire 
pour réaliser l'objet de la présente section et 
notamment : 

a) exiger des personnes au nom desquelles 
sont détenues des actions de la société de 
portefeuille d'assurances une déclaration 
mentionnant : 

(i) le véritable propriétaire des actions, 

(ii) tout autre renseignement qu'il juge 
utile pour l'application- de la présente 
section; 

b) exiger de toute personne sollicitant 
l'inscription d'un transfert d'actions ou une 
émission d'actions la déclaration visée à 
l'alinéa a) comme s'il s'agissait du déten-
teur des actions; 

c) fixer les cas où la déclaration visée à 
l'alinéa a) est obligatoire, ainsi que la forme 
et les délais dans lesquels elle doit être 
produite. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
enjoindre à la société de portefeuille d'assu-
rances d'obtenir de la personne au nom de 
laquelle est détenue une de ses actions une 
déclaration indiquant le nom de toutes les 
entités que contrôle cette dernière et conte-
nant des renseignements sur la propriété ou la 
propriété effective de l'action, ainsi que sur 
toutes les autres questions connexes qu'il 
précise. 

Ordonnance 
du 
surintendant 

Exécution (3) As soon as possible after receipt by an 
insurance holding company of a direction 
under subsection (2), 

(a) the insurance holding company shall 
comply with the direction; and 

(b) every person who is requested by the 
insurance holding company to provide a 
declaration containing information referred 
to in subsection (1) or (2) shall comply with 
the request. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
exécute l'ordonnance dans les meilleurs dé-
lais après sa réception, de même que toutes les 
personnes à qui elle a demandé de produire la 
déclaration visée aux paragraphes (1) ou (2). 
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Défaut de 
déclaration 

Crédit 
accordé aux 
renseigne-
ments 

Règlement 
d'exemption 

Loi sur la 
concurrence 

(4) Where, pursuant to this section, a 
declaration is required to be submitted by a 
shareholder or other person in respect of the 
issue or transfer of any share, an insurance 
holding company may refuse to issue the share 
or register the transfer unless the required 
declaration is submitted. 

960. An insurance holding company and 
any person who is a director or an officer, 
employee or agent of the insurance holding 
company may rely on any information con-
tained in a declaration required by the direc-
tors pursuant to section 959 or on any 
information otherwise acquired in respect of 
any matter that might be the subject of such a 
declaration, and no action lies against the 
insurance holding company or any such 
person for anything done or omitted to be done 
in good faith in reliance on any such informa-
tion. 

961. The Governor in Council may, by 
regulation, exempt from any of the provisions 
of this Division any transaction or any class of 
transactions involving the transfer of shares 
on the death of the beneficial owner thereof, 
or any arrangement made in contemplation of 
the death of the beneficial owner, to one or 
more members of the beneficial owner's 
family, or to one or more trustees on their 
behalf. 

Competition 	962. Nothing in, or done under the authority 
Act 

of, this Act affects the operation of the 
Competition Act. 

(4) Dans tous les cas où la déclaration est 
obligatoire, la société de portefeuille d'assu-
rances peut subordonner l'émission d'une 
action ou l'inscription du transfert d'une 
action à sa production par l'actionnaire ou une 
autre personne. 

960. La société de portefeuille d'assuran-
çes, ses administrateurs, dirigeants, employés 
ou mandataires peuvent se fonder sur tout 
renseignement soit contenu dans la déclara-
tion prévue à l'article 959, soit obtenu de toute 
autre façon, concernant un point pouvant faire 
l'objet d'une telle déclaration, et sont en 
conséquence soustraits aux poursuites pour 
tout acte ou omission de bonne foi en résul-
tant. 

961. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, soustraire à l'application de la 
présente section toute opération sur des ac-
tions ou catégories d'actions prévoyant leur 
transfert au décès de la personne qui en a la 
propriété effective ou conformément à une 
entente conclue en prévision du décès de cette 
personne, à un ou plusieurs membres de sa 
famille ou à un ou plusieurs fiduciaires pour 
leur compte. 

962. La présente loi et les actes accomplis 
sous son régime ne portent pas atteinte à 
l'application de la Loi sur la concurrence. 

Main business 

BUSINESS AND POWERS 

963. (1) Subject to this Part, an insuiance 
holding company shall not engage in or carry 
on any business other than 

(a) acquiring, holding and administering 
investments that are permitted by this Part; 

(b) providing• management, advisory, fi-
nancing, accounting, information proces-
sing or other prescribed services to entities 
in which it has a substantial investment; and 

(c) any other prescribed business.  

ACTIVITÉ COMMERCIALE ET POUVOIRS 

963. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, la société de portefeuille 
d'assurances ne peut exercer que les activités 
commerciales suivantes : 

a) l'acquisition, la détention et la gestion 
des placements autorisés par la présente 
partie; 

b) la prestation aux entités dans lesquelles 
elle a un intérêt de groupe financier de 
services de financement, de gestion, de 
comptabilité, de consultation, de traitement 
de l'information ou de tous autres services 
prévus par règlement; 

Activité 
commerciale 
principale 
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(2) The Governor in Council may- make 
regulations prescribing businesses or services 
for the purposes of subsection (1). 

964. (1) Except with the approval of the 
Superintendent, an insurance holding compa-
ny shall not be a general partner in a limited 
partnership or a partner in a general partner-
ship. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
"general partnership" means any partnership 
other than a limited partnership. 

965. (1) An insurance holding company 
shall not guarantee on behalf of any person the 
payment or repayment of any sum of money. 

(2) Subsection (1) does not apply if 

(a) the person on whose behalf the insur-
ance holding company has undertaken to 
guarantee the payment or repayment is a 
subsidiary of the insurance holding compa-
ny; and 

(b) the subsidiary has an unqualified obliga-
tion to reimburse the insurance holding 
company for the full amount of the payment 
or repayment to be guaranteed. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations imposing terms and conditions in 
respect of guarantees permitted by this sec-
tion.  

c) les autres activités commerciales prévues 
par règlement. 

(2) Le gouverneur en .conseil peut, par 
règlement, prévoir des activités commerciales 
et des services pour l'application du paragra-
phe (1). 

964. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances ne peut être le commandité d'une 
société en commandite ou l'associé d'une 
société de personnes que si le surintendant l'y 
autorise. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
« société de personnes » s'entend de toute 
société de personnes autre qu'une société en 
commandite. 

965. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille d'assurances de garantir le paie-
ment ou le remboursement d'une somme 
d'argent, 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si : 

a) d'une part, la personne au nom de 
laquelle la société de portefeuille d'assu-
rances s'est engagée à garantir le paiement 
ou le remboursement est sa filiale; 

b) d'autre part, la filiale s'est engagée 
inconditionnellement envers elle à lui en 
remettre le plein montant. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, imposer des conditions en ce qui 
touche les garanties autorisées au titre du 
présent article. 

Règlements 

Sociétés de 
personnes 

Sens de 
« société de 
personnes » 

Garanties 

Exception 

Règlements 

DIVISION 9 

INVESTMENTS 

Interpretation 

966. (1) The defmitions in subsection 
490(1) apply in respect of insurance holding 
companies, subject to the following: 

(a) the reference to "section 495" in the 
definition "permitted entity" is to be read 
as a reference to "section 971"; and 

(b) the reference to "company" in the 
definition "permitted entity" is to be read 

SECTION 9 

PLACEMENTS 

Interprétation 

966. (1) Les définitions du paragraphe 
490(1) s'appliquent aux sociétés de porte-
feuille d'assurances; toutefois, pour l'applica-
tion de ces définitions : 

a) la mention, dans la définition de « entité 
admissible », de l'article 495 vaut mention 
de l'article 971; 

Définitions 
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as a reference to "insurance holding com-
pany". 

(2) For the purpose of this Division, a 
member of an insurance holding company's 
group is any of the following: 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
971(1)(a) to (f) that controls the insurance 
holding company; 

(b) a subsidiary of the insurance holding 
company or of an entity referred to in any of 
paragraphs 971(1)(a) to (f) that controls the 
insurance holding company; 

(c) an entity in which the insurance holding 
company, or an entity referred to in any of 
paragraphs 971(1)(a) to (f) that controls the 
insurance holding company, has a substan-
tial investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the 
insurance holding company. 

(3) This Division does not apply in respect 
of 

(a) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed under paragraph 984(a) to be an 
interest in real property; or 

(b) the holding of a security interest in 
securities of an entity.  

b) la mention, dans la défmition de « entité 
admissible », de la société vaut mention de 
la société de portefeuille d'assurances. 

(2) Pour l'application de la présente sec-
tion, est membre du groupe d'une société de 
portefeuille d'assurances : 

a) toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 971(1)a) à f) qui contrôle la société 
de portefeuille d'assurances; 

b) une filiale de la société de portefeuille 
d'assurances ou de toute entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 971(1)a) à f) qui 
contrôle la société de portefeuille d'assu-
rances; 

c) une entité dans laquelle la société de 
portefeuille d'assurances ou toute entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 971(1)a) 
à f) qui contrôle la société de portefeuille 
d'assurances ont un intérêt de groupe 
financier; 

d) une entité visée par règlement. 

(3) La présente section ne s'applique pas : 

a) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier au titre de 
l'alinéa 984a); 

b) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

Membre du 
groupe d'une 
société de 
portefeuille 
d'assurances 

Non-application 

Investments 

967. Subject to this Division, an insurance 
holding company may invest its funds in the 
shares of or ownership interests in any entity 
or make any other investment that its directors 
consider necessary or advisable to manage the 
insurance holding company's liquidity. 

Placements 

967. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente section, la société de portefeuille 
d'assurances peut placer ses fonds dans des 
actions ou des titres de participation d'une 
entité ou faire tous autres placements que les 
administrateurs estiment utiles à la gestion de 
ses liquidités. 

Disposition 
générale 

General Constraints on Investments 

968. The directors of an insurance holding 
company shall establish and the insurance 
holding company shall adhere to investment 
and lending policies, standards and proce-
dures that a reasonable and prudent person 
would apply to avoid undue risk of loss and 
obtain a reasonable return. 

Restrictions générales relatives aux 
placements 

968. La société de portefeuille d'assurances 
est tenue de se conformer aux principes, 
nonnes et procédures que son conseil d'admi-
nistration a le devoir d'établir sur le modèle de 
ceux qu'une personne prudente mettrait en 
oeuvre afin, d'une part, d'éviter des risques de 

Normes en 
matière de 
placements 
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perte indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

Intérêt de 
groupe 
financier et 
contrôle 

969. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
no insurance holding company shall acquire 
control of, or hold, acquire or increase a 
substantial investment in, any entity other 
than a permitted entity. 

(2) An insurance holding company may 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity other than 
a permitted entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 971(1)(a) to 
(1), a specialized fmancing entity or a 
prescribed entity that controls or has a 
substantial investment in the entity; or 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 971(1)(a) to (j), a specialized 
financing entity or a prescribed entity 
that is controlled by the insurance hold-
ing company, or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 971(1)(a) 
to (j), a specialized financing entity or a 
prescribed entity that is controlled by the 
insurance holding company. 

(3) An insurance holding company may 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 974; 

(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincomorated entity pennitted by section 
975; or 

(c) a realization of security perrnitted by 
section 976. 

969. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), il est interdit à la société de portefeuille 
d'assurances d'acquérir le contrôle d'une 
entité autre qu'une entité admissible ou de 
détenir, d'acquérir ou d'augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
peut acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible, ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 971(1)a) à j), d'une 
entité s'occupant de financement spécial ou 
d'une entité visée par règlement, qui 
contrôle l'entité ou a un intérêt de groupe 
financier dans celle-ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 971(1)a) à j), une entité 
s'occupant de financement spécial ou 
une entité visée par règlement, que 
contrôle la société de portefeuille d'assu-
rances, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
971(1)a) à j), une entité s'occupant de 
financement spécial ou une entité visée 
par règlement, que contrôle la société de 
portefeuille d'assurances. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
peut acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu à l'article 974; 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux termes de l'article 975; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 976. 

Exception : 
placements 
indirects 

Exception : 
placements 
temporaires 
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Exception: 
uncontrolled 
event 

(4) An insurance holding company is 
deemed not to contravene subsection (1) if the 
insurance holding company acquires control 
of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity solely as the result of 
an event not within the control of the insur-
ance holding company. 

(4) La société de portefeuille d'assurances 
est réputée ne pas contrevenir au paragraphe 
(1) quand elle acquiert le contrôle d'une entité 
ou acquiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans une entité en raison unique-
ment d'un événement dont elle n'est pas 
maître. 

Regulations re 
limits 

970. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Division; 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 
acquired by an insurance holding company 
and its prescribed subsidiaries to or in a 
person and any persons connected with that 
person; 

(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 

(d) prescribing terms and conditions under 
which an insurance holding company may 
acquire control of, Or acquire or increaSe a 
substantial investment in, a specialized 
fmancing entity. 

970. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente section; 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la société de portefeuille 
d'assurances et ses filiales réglementaires 
peuvent consentir ou acquérir et tous les 
placements qu'elles peuvent y effectuer; 

c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) fixer les conditions auxquelles une 
société de portefeuille d'assurances peut 
acquérir le contrôle d'une entité s'occupant 
de financement spécial ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité. 

Permitted 
investments 

Subsidiaries and Equity Investments 

971. (1) Subject to subsections (4) to (6), an 
insurance holding company may acquire con-
trol of, or acquire or increase a substantial 
investment in, 

(a) a company or a society; 

(b) an insurance holding company; 

(c) a bank; 

(d) a bank holding company; 

(e) a body corporate to which the Trust and 
Loan Companies Act applies; 

(f) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies; 

(g) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an 
Act of the legislature of a province; 

Filiales et placements 

971. (1) Sous réserve des paragraphes (4) à 
(6), la société de portefeuille d'assurances 
peut acquérir le contrôle des entités suivantes 
ou acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) une société d'assurances ou une société de 
secours; 

b) une société de portefeuille d'assurances; 

c) une banque; 

d) une société de portefeuille bancaire; 

e) une personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

.1) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 
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Permitted 
investments 

(h) a cooperative credit society incorporated 
or formed, and regulated, by or under an Act 
of the legislature of a province; 

(i) an entity that is incorporated or formed by 
or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primarily 
engaged in dealing in securities; or 

(j) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under an 
Act of Parliament or of the legislature of a 
province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
banking, the business of a cooperative credit 
society, the business of insurance, the busi-
ness of providing fiduciary services or the 
business of dealing in securities. 

(2) Subject to subsections (3) to (6), an 
insurance holding company may acquire con-
trol of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity, other than an entity 
referred to in any of paragraphs (1)(a) to (j), 
whose business is limited to one or more of the 
following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity or in any other activity that a life 
company is pernfitted to engage in under 
subsection 440(2) or section 441 or 442, 
other than paragraph 441(1)(h); 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which an 
insurance holding company is permitted 
under this Division to hold or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the insurance holding company or any 
member of the insurance holding compa-
ny's group: 

(i) the insurance holding company, 

(ii) any member of the insurance holding 
company's group, 

g) une société de fiducie, de prêt ou d'assu-
rances constituée en personne morale ou 
formée sous le régime d'une loi provinciale; 

h) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi provin-
ciale; 

I) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'un q loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 

j) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 
d'une société coopérative de crédit, l'assu-
rance, la prestation de services fiduciaires ou 
le commerce de valeurs mobilières. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6), 
la société de portefeuille d'assurances peut 
acquérir le contrôle d'une entité, autre qu'une 
entité visée aux alinéas (1)a) à j), dont 
l'activité commerciale se limite à une ou 
plusieurs des activités suivantes ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers ou 
toute autre activité qu'une société d'assu-
rance-vie est autorisée à exercer dans le 
cadre du paragraphe 440(2) ou des articles 
441 ou 442, à l'exception de l'alinéa 
441(1)h); 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une société de porte-
feuille d'assurances est autorisée, dans le 
cadre de la présente section, à acquérir ou 
détenir de tels actions ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la société de porte-
feuille d'assurances elle-même ou à un 
membre de son groupe : 

Placements 
autorisés 
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Restriction 

(iii) any entity that is priinarily engaged 
in the business of providing financial 
services, 

(iv) any•permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(v) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a life 
company is permitted to engage in, other 
than an activity referred to in paragraph (a) 
or (e), that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery of dis-
tribution of a fmancial product or finan-
cial service that is proVided by any 
member of the insurance holding compa-
ny's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a fman-
cial product or financial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
Providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" as de-
fmed in subsection 490(1); and 

) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) An insurance holding cornpany may not 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity whose 
business includes any activity referred to in 
any of paragraphs (2)(a) to (e) if the entity 
engages in the business of accepting deposit 
liabilities or if the activities of the entity 
include 

(a) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any of sections 
466,469 and 475; 

(i) la société de portefeuille d'assurances 
elle-même, 

(ii)un membre de son groupe, 

(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une société d'assuran-
ce-vie peut exercer, autre qu'une activité 
visée aux alinéas a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par un 
membre du groupe de la société de 
portefeuille d'assurances, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 
vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou.  d'un produit 
fmanciers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels » ou 
«-courtier de fonds mutuels » au paragraphe 
490(1); 

J)  les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
ne peut acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte une activité 
visée aux alinéas (2)a) à e), ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, si l'entité accepte des dépôts 
dans le cadre de son activité commerciale ou 
si les activités de l'entité comportent : 

a) des activités qu'une société est empêchée 
d'exercer par les articles 466, 469 et 475; 

Restriction 
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(b) dealing in securities, except as may be 
Permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a company under paragraph 
440(2)(b); 

(c) activities that a company is not per- 
. mitted to engage in under any regulation 

made under section 489 if the entity en-
gages in the activities of a fmance entity or 
of any other entity as may be prescribed; 

(d) acquiring control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the insurance holding corn- 

' pany, a company would be permitted 
under Part IX to acquire a substantial 
investment in the other entity, or 

•  (ii) in the case of an entity that is not 
contr011ed by the insurance holding com-
pany, a company would be permitted to 
acquire a substantial investment in the 
other entity under subsection 493(2), 
paragraph 493(3)(b) or (c) or subsection 
493(4) or 495(1) or (2); or 

(e) any prescribed activity. 

Control 	 (4) Subject to subsection (8) and the 
regulations, an insurance holding company 
may not acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (j), unless 

(i) the insurance holding company  con-
trois,  within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the entity, or would thereby 
acquire control, within the meaning of 
that paragraph, of the entity, or 

(ii) the insurance holding company is 
permitted by regulations made under 
paragraph 977(a) to acquire or increase 
the substantial investment; 

(b) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para- 
graph (2)(a) and that engages, as part of its 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou dans la mesure où 
une société peut le faire dans le cadre de 
l'alinéa 440(2)b); 

c) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités qu'une société est 
empêchée d'exercer par tout règlement pris 
en vertu de l'article 489; 

d) l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société de portefeuille d'assurances, 
l'acquisition par une société d'un intérêt 
de groupe financier dans l'autre entité 
serait permise aux termes de la partie IX, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la société de portefeuille 
d'assurances, l'acquisition par une socié-
té d'un intérêt de groupe financier dans 
l'autre entité serait permise aux termes 
du paragraphe 493(2), des alinéas 
493(3)b) ou c) ou des paragraphes 493(4) 
ou 495(1) ou (2); 

e) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (8) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la société de portefeuille 
d'assurances du contrôle des entités suivantes 
et à l'acquisition ou à l'augmentation par elle 
d'un intérêt de groupe financier dans ces 
entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) à j), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 977a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

b) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de son activité commerciale, 

Contrôle 
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Minister's 
approval 

business, in any financial intermediary 
activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a factoring entity and a financial 
leasing entity, unless 

(i) the insurance holding company con-
trols, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the entity, or would thereby 
acquire control, within the meaning of 
that paragraph, of the entity, or 

(ii) the insurance holding company is 
permitted by regulations made under 
paragraph 977(a) to acquire or increase 
the substantial investment; or 

(c) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
including a specialized financing entity, 
unless 

(i) the insurance holding company con-
trols, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), the entity, or would thereby 
acquire control, within the meaning of 
that paragraph, of the entity, 

(ii) the insurance holding company is 
permitted by regulations made under 
paragraph 977(a) to acquire or increase 
the substantial investment, or 

(iii) subject to prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in paragraph (a) or (b) or an entity that 
is not a permitted entity. 

(5) Subject to the regulations, an insurance 
holding company may not, without the prior 
written approval of the Minister, 

(a) acquire control of an entity referred to in 
paragraphs (1)(g) to (i) from a person who 
is not a member of the insurance holding 
company's group; 

(b) acquire control of an entity referred to in 
paragraph (1)(j) or (4)(b), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 

des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
financement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d); 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 977a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), y compris une 
entité s'occupant de financement spécial, 
elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 977a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 
activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée aux alinéas a) ou b) ou 
d'une entité qui n'est pas une entité 
admissible, ni d'actions ou de titres de 
participation dans celle-ci. 

(5) Sous réserve des règlements, la société 
de portefeuille d'assurances ne peut, sans 
avoir obtenu au préalable l'agrément écrit du 
ministre : 

a) acquérir auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre de son groupe le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)g) à i); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) à f) qui n'est pas un membre de 
son groupe, le contrôle d'une entité visée à 
l'alinéa (1)1) ou (4)b), autre qu'une entité 
dont les activités se limitent aux activités 
qu'exercent les entités suivantes : 

Agrément du 
ministre 
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surintendant 

Exception 

Contrôle non 
requis 
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entity referred to in any of paragraphs (1)(a) 
to (f) that is not a member of the insurance 
holding company's group: 

(i) a factoring entity, or 

(ii) a financial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d); 

(d) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity that 
engages in an activity described in para-
graph 44.1(1)(d) or (d.1); or 

(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an•  activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(/). 

(i) une entité s'occupant d'affacturage, 

(ii) une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle. d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe fmancier 
dans une telle entité; 

d) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
441(1)d) ou d.1) ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; 

e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)j) ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité. 

Superinten-
dent's 
approval 

(6) Subject to subsection (7) and the 
regulations, an insurance holding company 
may not acquire control of, or acquire or 
increase a substantial investment in, an entity 
referred to in any of paragraphs (1)(g) to (j) 
and (4)(b) and (c) unless the insurance holding 
company obtains the approval of the Superin-
tendent. 

(6) Sous réserve du paragraphe (7) et des 
règlements, la société de portefeuille d'assu-
rances ne peut acquérir le contrôle d'une 
entité visée à l'un ou l'autre des alinéas (1)g) 
à j) et (4)b) et c) ni acquérir ou augmenter un 
intérêt de groupe financier dans une telle 
entité sans avoir obtenu l'agrément du surin-
tendant. 

Exception 

Control not 
required 

(7) Subsection (6) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the insurance holding company is ac-
quiring control of an entity whose business 
includes an activity referred to in paragraph 
(2)(b), other than a specialized financing 
entity; 

(b) the insurance holding company is ac-
quiring control of an entity whose activities 
are limited to the activities of a factoring 
entity or a financial leasing entity; or 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (5) or is deemed to 
have approved it under subsection 972(1). 

(8) An insurance holding company need not 
control an entity referred to in paragraph 
(1)(j), or an entity that is incorporated or 
formed otherwise than by or under an Act of 
Parliament or of the legislature of a province, 
if the laws or customary business practices of 

(7) Le paragraphe (6) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée à l'alinéa (2)b) mais n'est 
pas une entité s'occupant de financement 
spécial; 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (5) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
972(1). 

(8) Il n'est pas nécessaire que la société de 
portefeuille d'assurances contrôle l'entité vi-
sée à l'alinéa (1)j) ou toute autre entité 
constituée à l'étranger si les lois ou les 
pratiques commerciales du pays sous le régi-
me des lois duquel l'entité a été constituée lui 
interdisent d'en détenir le contrôle. 
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the country under the laws of which the entity 
was incorporated or formed do not permit the 
insurance holding company to control the 
entity. 

(9) An insurance holding company that, 
under subsection (4), controls an entity may 
not, without the prior written approval of the 
Minister, give up control, within the meaning 
of paragraph 3(1)(d), of the entity while it 
continues to control the entity. 

(9) La société de portefeuille d'assurances 
qui contrôle une entité en vertu du paragraphe 
(4) ne peut, sans l'agrément écrit du ministre, 
se départir du contrôle au sens de l'alinéa 
3(1)d) tout en continuant de la contrôler d'une 
autre façon. 

Abandon du 
contrôle de 
fait 

Aliénation 
d'actions (10) An insurance holding company that, 

under subsection (4), controls an entity may, 
with the prior written approval of the Superin-
tendent, give up control of the entity while 
keeping a substantial investment in the entity 
if 

(a) the insurance holding company is per-
mitted to do so by regulations made under 
paragraph 977(c); or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (4)(c)(iii). 

(11) If an insurance holding company 
controls, within the meaning of paragraph 
3(1)(a), (b) or (c) an entity, subsections (5) and 
(6) do not apply in respect of any subsequent 
increases by the insurance holding company 
of its substantial investment in the entity so 
long as the insurance holding company con-
tinues to control the entity. 

(10) La société de portefeuille d'assurances 
qui contrôle une entité en vertu du paragraphe 
(4) peut, avec l'agrément préalable du surin-
tendant donné par écrit, se départir du contrôle 
tout en maintenant dans celle-ci un intérêt de 
groupe financier si : 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 977c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (4)c)(iii). 

(11) Si la société de portefeuille d'assuran-
ces contrôle, au sens des alinéas 3(1)a), b) ou 
c), une entité, les paragraphes (5) et (6) ne 
s'appliquent pas aux augmentations posté-
rieures par la société de portefeuille d'assu-
rances de son intérêt de groupe fmancier dans 
l'entité tant qu'elle continue de la contrôler. 

Présomption 
d'agrément 

Agrément des 
intérêts 
indirects 

972. (1) If an insurance holding company 
obtains the approval of the Minister under 
subsection 971(5) to acquire control of, or to 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity and, through that acquisition or 
increase, the insurance holding company 
indirectly acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, another 
entity that would require the approval of the 
Minister under subsection 971(5) or the Su-
perintendent under subsection 971(6) and that 
indirect acquisition or increase is disclosed to 
the Minister in writing before the approval is 
obtained, the insurance holding company is 
deemed to have obtained the approval of the 
Minister or the Superintendent for that indi-
rect acquisition or increase. 

972. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances qui reçoit l'agrément du ministre dans 
le cadre du paragraphe 971(5) pour l'acquisi-
tion du contrôle d'une entité ou pour l'acquisi-
tion ou l'augmentation d'un intérêt de groupe 
financier dans une entité est réputée avoir reçu 
cet agrément pour l'acquisition du contrôle ou 
l'acquisition ou l'augmentation d'un intérêt 
de groupe financier qu'elle se trouve de ce fait 
à faire indirectement dans une autre entité 
pour laquelle l'agrément du ministre ou du 
surintendant serait requis dans le cadre des 
paragraphes 971(5) ou (6), à la condition 
d'avoir informé le ministre par écrit de cette 
acquisition ou augmentation indirecte avant 
d'obtenir l'agrément. 
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(2) If an insurance holding company obtains 
the approval .  of the Superintendent under 
subsection 971(6) to acquire control of, or to 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity and, through that acquisition or 
increase the insurance holding company indi-
rectly acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, another 
entity that would require the approval of the 
Superintendent under that subsection and that 
indirect acquisition or increase is disclosed to 
the Superintendent in writing before the 
approval is obtained, the insurance holding 
company is deemed to have obtained the 
ai)proval of the Superintendent for that indi-
rect acquisition or increase. 

973. (1) If an insurance holding company 
controls a permitted entity, other than an entity 
referred to in any of paragraphs 971(1)(a) to 
(f), the insurance holding company shall 
provide the Superintendent with any under-
takings that the Superintendent may require 
regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

(2) If an insurance holding company ac-
quires control of an entity referred to in any of 
paragraphs 971(1)(g) to (j), the insurance 
holding company shall provide the Superin-
tendent with any undertakings concerning the 
entity that the Superintendent may require. 

(3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
any entity referred to in any of paragraphs 
971(1)(g) to (j) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other matter 'the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this 
Division, an insurance holding company shall 
not control a permitted entity, other than an 
entity referred to in any of paragraphs 
971(1)(a) to (/), unless, in the course of the 
acquisition of control or within a reasonable 
time after the control is acquired, the insur-
ance holding company obtains from the 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
qui reçoit l'agrément du surintendant dans le 
cadre du paragraphe 971(6) pour l'acquisition 
du contrôle d'une entité ou l'acquisition ou 
l'augmentation d'un intérêt de groupe finan-
cier dans une entité est réputée avoir reçu cet 
agrément pour l'acquisition du contrôle ou 
l'acquisition ou l'augmentation d'un intérêt 
de groupe financier qu'elle se trouve de ce fait 
à faire indirectement dans une autre entité 
pour laquelle l'agrément du surintendant 
serait requis dans le cadre du paragraphe 
971(6), à la condition d'avoir informé le 
surintendant par écrit de cette acquisition ou 
augmentation indirecte avant d'obtenir 
l'agrément. 

973. (1) La société de portefeuille d'assu-
rances qui contrôle une entité admissible, 
autre qu'une entité visée aux alinéas 971(1)a) 
à j), prend auprès du surintendant les engage-
ments que celui-ci peut exiger relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
qui acquiert le contrôle d'une entité visée à 
l'un ou l'autre des alinéas 971(1)g) à j) prend 
auprès du surintendant les engagements rela-
tifs à l'entité qu'il peut exiger. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 971(1)g) à j) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente section, la société de portefeuil-
le d'assurances ne peut contrôler une entité 
admissible, autre qu'une entité visée aux 
alinéas 971(1)a) à f), que si elle obtient de 
celle-ci, durant l'acquisition même ou dans un 
délai acceptable après celle-ci, l'engagement 
de donner au surintendant un accès suffisant à 
ses livres. 

Agrément des 
intérêts 
indirects 

Engagement 

Engagement 

Entente 

Droit d'accès 



Exceptions and Exclusions Exceptions et exclusions 

Temporary 
investments in 
entity 

Extension 

Temporaty 
investment 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 

permitted entity an undertaking to provide the 
Superintendent with reasonable access to the 
records of the permitted entity. 
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974. (1) Subject to subsection (3), an 
insurance holding company may, by way of a 
temporary investment, acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity but, within two years, or any other 
period that may be specified or approved by 
the Superintendent, after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, as the case may be, it shall do all 
things necessary to ensure that it no longer 
controls the entity or has a substantial invest-
ment in the entity. 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular insurance holding company 
that makes an application under this subsec-
fion, extend the period of two years, or the 
other period specified or approved by the 
Superintendent, that is referred to in subsec-
tion (1) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-

•  tendent considers necessary. 

974. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société de portefeuille d'assurances peut, au 
moyen d'un placement provisoire, acquérir le 
contrôle d'une entité ou acquérir ou augmen-
ter un intérêt de groupe financier dans une 
entité; elle doit toutefois prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination du 
contrôle ou de cet intérêt dans les deux ans qui 
suivent l'acquisition du contrôle ou l'acquisi-
tion ou l'augmentation de l'intérêt ou tout 
autre délai agréé ou spécifié par le surinten-
dant. 

(2) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille d'assu-
rances une ou plusieurs prolongations des 
délais prévus au paragraphe (1) de la durée et 
aux conditions qu'il estime indiquées. 

Prolongation 

Placement 
provisoire (3) If an insurance holding company, by 

way of temporary investment, acquires con-
trol of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity for which the approval 
of the Minister under subsection 971(5) is 
required, the insurance holding company 
must, within 90 days after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

(3) La société de portefeuille d'assurances 
qui, au moyen d'un placement provisoire, 
acquiert le contrôle ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe financier dans un cas où 
l'agrément du ministre est requis dans le cadre 
du paragraphe 971(5) doit, dans les quatre-
vingt-dix jours qui suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 
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Indetermi-
nate extension 

Loan 
workouts 

(4) If an insurance holding company, by 
way of temporary investment, acquires con-
trol of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity for which the approval 
of the Superintendent under subsection 971(6) 
is required, the Superintendent may, in the 
case of any particular insurance holding 
company that makes an application under this 
subsection, perrnit the insurance holding com-
pany to retain control of the entity or to 
continue to hold the substantial investment in 
the entity for an indeterrninate period, on any 
terms and conditions that the Superintendent 
considers necessary. 

975. (1) Despite anything in this Division, 
if any subsidiary of an insurance holding 
company has made a loan to an entity and, 
under the terms of the agreement between the 
subsidiary and the entity with respect to the 
loan and any other documents governing the 
terms of the loan, a default has occurred, the 
insurance holding company may acquire, 
through the subsidiary, 

(a) a substantial investment in the entity to 
which the loan was made; 

(b) a substantial investment in any entity 
that is an affiliate of the entity; or 

(c) a substantial investment in an entity that 
is primarily engaged in holding shares of, 
ownership interests in or assets acquired 
from the entity to which the loan was made 
or any of the affiliates of that entity. 

(4) Si la société de portefeuille d'assuran-
ces, au moyen d'un placement provisoire, 
acquieh le contrôle ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe financier dans un cas où 
l'agrément du surintendant est requis dans le 
cadre du paragraphe 971(6), le surintendant 
peut, sur demande, autoriser la société de 
portefeuille d'assurances à conserver le 
contrôle de l'entité ou l'intérêt de groupe 
financier pour une période indéterminée, aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

975. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente section, lorsqu'une filiale 
de la société de portefeuille d'assurances a 
consenti un prêt à une entité et que s'est 
produit un défaut prévu dans l'accord conclu 
entre la filiale et l'entité relativement au prêt 
et aux autres documents en fixant les modali-
tés, la société de portefeuille d'assurances 
peut acquérir par l'intermédiaire de la filiale : 

a) un intérêt de groupe financier dans 
l'entité; 

b) un intérêt de groupe financier dans toute 
entité du groupe — au sens du paragraphe 
2(1) — de l'entité; 

c) un intérêt de groupe financier dans une 
entité dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe — au sens du paragraphe 2(1) —, 
ou des éléments d'actif acquis de ces 
dernières. 

Obligation of 
insurance 
holding 
company 

Extension 

(2) If an insurance holding company ac-
quires a substantial investment in an entity 
under subsection (1), the insurance holding 
company shall, within five years after acquir-
ing the substantial investment, cause the 
subsidiary that made the loan to do all things 
necessary to ensure that the insurance holding 
company does not control the entity or have a 
substantial investment in the entity. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular insurance holding company 
that makes an application under this subsec-
tion, extend the period of five years referred to 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
doit cependant faire prendre par la filiale qui 
a consenti le prêt les mesures nécessaires pour 
assurer l'élimination de tout intérêt de groupe 
financier dans l'entité visée au paragraphe (1) 
dans les cinq ans suivant l'acquisition de 
l'intérêt. 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille d'assu-
rances une ou plusieurs prolongations du délai 
prévu au paragraphe (2) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 
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in subsection (2) for any further period or 
periods, and on any terms and conditions, that 
the Superintendent considers necessary. 
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(4) Despite anything in this Division, if a 
subsidiary of an insurance holding company 
has made a loan to, or holds a debt obligation 
of, the government of a foreign country or an 
entity controlled by the government of a 
foreign country and, under the terms of the 
agreement between the subsidiary and that 
government or the entity, as the case may be, 
and any other documents governing the terms 
of the loan or debt obligation, a default has 
occurred, the insurance holding company may 
acquire, through the subsidiary, a substantial 
investment in that entity or in any other entity 
designated by that government if the acquisi-
tion is part of a debt restructuring program of 
that government. 

(5) If an insurance holding company ac-
quires a substantial investment in any entity 
under subsection (4), the insurance holding 
company may, on any terms and conditions 
that the Superintendent considers appropriate, 
continue to hold the substantial investment for 
an indeterminate period or for any other 
period that the Superintendent may specify.  

• (4) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente section, lorsque la filiale d'une 
société de portefeuille d'assurances a consenti 
un prêt à un gouvernement d'un pays étranger 
ou à une entité contrôlée par celui-ci, 'ou 
qu'elle détient un titre de créance d'un tel 
gouvernement ou d'une telle entité, et que 
s'est produit un défaut prévu dans l'accord 
conclu entre eux relativement au prêt ou au 
titre de créance et aux autres documents en 
fixant les modalités, la société de portefeuille 
d'assurances peut acquérir par l'intermédiaire 
de sa filiale un intérêt de groupe financier dans 
l'entité ou dans toute autre entité désignée par 
ce gouvernement si l'acquisition fait partie 
d'un programme de réaménagement de la 
dette publique du même gouvernement. 

(5) La société de portefeuille d'assurances 
peut, conformément aux modalités que le 
surintendant estirne indiquées, continuer de 
détenir l'intérêt de groupe financier acquis en 
vertu du paragraphe (4) pendant une période 
indéterminée ou la période précisée par le 
surintendant. 

Période de 
détention de 
l'intérêt 

Exception (6) If, under subsection (1), an insurance 
holding company acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, an entity that it would otherwise be 
permitted to acquire or increase under section 
971, the insurance holding company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period, if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2), including 
any extension of it granted under subsection 
(3). 

976. (1) Despite anything in this Part, an 
insurance holding company may acquire con-
trol of, or a substantial investment in, an entity 
if the control or the substantial investment is 
acquired through the realization of a security 
interest held by a subsidiary of the insurance 
holding company. 

(6) La société de portefeuille d'assurances 
qui, dans le cadre du paragraphe (1), acquiert 
le contrôle d'une entité qu'elle serait par 
ailleurs autorisée à acquérir en vertu de 
l'article 971 ou acquiert ou augmente un 
intérêt de groupe financier qu'elle serait par 
ailleurs autorisée à acquérir ou augmenter en 
vertu de cet article peut continuer à détenir le 
contrôle ou l'intérêt pour une période indéter-
minée si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration du délai prévu au 
paragraphe (2) et prolongé, le cas échéant, aux 
termes du paragraphe (3). 

976. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, la société de 
portefeuille d'assurances peut acquérir le 
contrôle d'une entité ou un intérêt de groupe 
financier dans une entité, s'ils découlent de la 
réalisation d'une sûreté détenue par une de ses 
filiales. 

Réalisation 
d'une sûreté 
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Aliénation (2).  Subject to subsection 756(2), if an 
insurance holding company acquires control 
of, or a substantial investment in, an entity by 
way of the realization of a security interest 
held by any of its subsidiaries, the insurance 
•holding company shall, within five years after 
the day on which control or the substantial 
investment is acquired, cause the subsidiary to 
do all things necessary to ensure that the 
insurance holding company no longer controls 
the entity or has a substantial investment in the 
entity. 

•(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular insurance holding company 
that makes an application under this subsec-
tion, extend the period of five years referred to 
in subsection (2) for any further period or 
periods, and on any terms and conditions, that 
the' Superintendent considers necessary. 

(4) If, under subsection (1), an insurance 
,holding company acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 
in, an entity that it would otherwise be 
permitted to acquire or increase under section 
971, the insurance holding company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetenni-
note period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2), including 
any extension of it granted under subsection 
(3 ). 

(2) Sous réserve du paragraphe 756(2), la 
société de portefeuille d'assurances qui ac-
quiert, du fait de la réalisation d'une sûreté par 
une de ses filiales, le contrôle d'une entité ou 
un intérêt de groupe fmancier dans une entité 
doit faire prendre par sa filiale les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination du 
contrôle ou de l'intérêt dans les cinq ans 
suivant son acquisition. 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société de portefeuille d'assu-
rances une ou plusieurs prolongations du délai 
de cinq ans visé au paragraphe (2) de la durée 
et aux conditions qu'il estime indiquées. 

(4) La société de portefeuille d'assurances 
qui, dans le cadre du paragraphe (1), acquiert 
le contrôle d'une entité qu'elle serait par 
ailleurs autorisée à acquérir en vertu de 
l'article 971 ou acquiert ou augmente un 
intérêt de groupe financier qu'elle serait par 
ailleurs autorisée à acquérir ou augmenter en 
vertu de cet article peut continuer à détenir le 
contrôle ou l'intérêt pour une période indéter-
minée si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration du délai prévu au 
paragraphe (2) et prolongé, le cas échéant, aux 
termes du paragraphe (3). 

Prolongation 

Exception 

Règlements 
limitant le 
droit de 
détenir des ' 
actions 

977. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 971(4), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the insurance holding companies or other 
entities in respect of which that subsection 
does not apply, including prescribing insur-
ance holding companies or other entities on 
the basis of the activities they engage in; 

(b) for the purposes of subsection 971(5) or 
(6), permitting the acquisition of control or 
the acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum- 

977. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe 971(4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe fmancier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés de 
portefeuille d'assurances ou autres entités, 
notamment selon les activités qu'elles exer-
cent, auxquelles ce paragraphe ne s'appli-
que pas; 

b) pour l'application des paragraphes 
971(5) ou (6), autoriser l'acquisition du 



Exclusion 
from portfolio 
limits 

Extension 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 783 

stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the insurance 
holding companies or other entities in 
respect of which either of those subsections 
does not apply, including prescribing insur-
ance holding companies or other entities on 
the basis of the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 971(10), 
permitting an insurance holding company 
to give up control of an entity; and 

(d) restricting the ownership by an insur-
ance holding company of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity under sections 971 to 
976 and imposing terms and conditions 
applicable to insurance holding companies 
that own such shares or interests.  

contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les sociétés de portefeuille 
d'assurances ou autres entités, notamment 
selon les activités qu'elles exercent, aux-
quelles l'un ou l'autre de ces paragraphes ne 
s'applique pas; 

c) autoriser une société de portefeuille 
d'assurances à renoncer au contrôle pour 
l'application du paragraphe 971(10); 

d) limiter, en application des articles 971 à 
976, le droit de la société de portefeuille 
d'assurances de posséder des actions d'une 
personne morale ou des titres de participa-
tion d'entités non constituées en personne 
morale et imposer des conditions à la 
société de portefeuille d'assurances qui en 
possède. 

Portfolio Limits 

978. (1) Subject to subsection (3), the value 
of all loans, investments and interests ac-
quired by an insurance holding company and 
any of its prescribed subsidiaries under sec-
tion 975 or as a result of a realization of a 
security interest is not to be included in 
calculating the value of loans, investments 
and interests of the insurance holding compa-
ny and its prescribed subsidiaries under sec-
tions 979 to 981 

(a) for a period of twelve years following 
the day on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

Limites relatives aux placements 

978. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par la société de 
portefeuille d'assurances et ses filiales régle-
mentaires soit par la réalisation d'une sûreté, 
soit en vertu de l'article 975, n'est pas prise en 
compte dans le calcul de la valeur des prêts, 
placements et intérêts de la société de porte-
feuille d'assurances et de ses filiales régle-
mentaires visés aux articles 979 à 981: 

a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

Restriction 

Prolongation (2) The Superintendent may, in the case of 
any particular insurance holding company, 
extend any period referred to in subsection (1) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
société de portefeuille d'assurances une ou 
plusieurs prolongations du délai visé au 
paragraphe (1) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 
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Exceptions - • (3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 984 to be 
an interest in real property and 

(a) the insurance holding company or the 
subsidiary acquired the investment or inter-
est as a result of the realization of a security 
interest securing a lOan that was defined by 
a regulation made under section 984 to be 
an interest in real property; or 

(b) the insurance holding company or the 
subsidiary acquired the investment or inter-
est under section 975 as a result of a default 

. referred to in that section in respect of a loan 
that was defined by a regulation made under 
section 984 to be an interest in real property. 

Commercial Lending 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements pris en vertu de l'article 984, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société de portefeuille d'assurances ou 
filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 984, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
975, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments pris en vertu de l'article 984, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Prêts commerciaux 

Capital 
réglemen-
taire de 
vingt-cinq 
millions ou 
moins 

979. Subject to section 980, an insurance 
holding company that has twenty-five million 
dollars or less of regulatory capital shall not 
acquire control of a permitted entity that holds 
commercial loans and shall not permit its 
prescribed subsidiaries to make or acquire a 
commercial loan or acquire control of a 
permitted entity that holds commercial loans 
if the aggregate value of all commercial loans 
held by the prescribed subsidiaries of the 
insurance holding company exceeds, or the 
malcing or acquisition of the commercial loan 
or acquisition of control of the entity would 
cause the aggregate value of all commercial 
loans held by the prescribed subsidiaries of the 
insurance holding company to exceed, 5 per 
cent of the total assets of the insurance holding 
company. 

980. An insurance holding company that 
has twenty-five million dollars or less of 
regulatory capital that is controlled by a 
financial institution that has the equivalent of 
more than twenty-five million dollars of 
regulatory capital or an insurance holding 
company that has more than twenty-five 
million dollars of regulatory capital may 
acquire control of a permitted entity that holds 
commercial loans or permit its prescribed 
subsidiaries to make or acquire commercial 
loans or acquire control of a permitted entity 

979. Sous réserve de l'article 980, il est 
interdit à la société de portefeuille d'assuran-
ces dont le capital réglementaire est de 
vingt-cinq millions de dollars ou moins d'ac-
quérir le contrôle d'une entité admissible qui 
détient des prêts commerciaux et de permettre 
à ses filiales réglementaires de consentir ou 
d'acquérir des prêts commerciaux ou d'acqué-
rir le contrôle d'une entité admissible qui 
détient de tels prêts lorsque le total de la valeur 
des prêts commerciaux détenus par ses filiales 
réglementaires excède — ou excéderait de ce 
fait — cinq pour cent de son actif total. 

980. La société de portefeuille d'assurances 
dont le capital réglementaire est de vingt-cinq 
millions de dollars ou moins et qui est 
contrôlée par une institution financière dont le 
capital réglementaire est équivalent à plus de 
vingt-cinq millions de dollars ou la société de 
portefeuille d'assurances dont le capital régle-
mentaire est supérieur à vingt-cinq millions de 
dollars peut acquérir le contrôle d'une entité 
admissible qui détient des prêts commerciaux 
ou permettre à ses filiales réglementaires de 
consentir ou d'acquérir des prêts commer- 

Capital 
réglemen-
taire 
supérieur à 
vingt-cinq 
millions 
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that holds commercial loans if the aggregate 
value of all commercial loans held by the 
prescribed subsidiaries of the insurance hold-
ing company would thereby exceed the limit 
set out in section 979 only with the prior 
approval in writing of the Superintendent and 
in accordance with any terms and conditions 
that the Superintendent may specify. 

ciaux ou d'acquérir le contrôle d'une entité 
admissible qui détient de tels prêts lorsque le 
total de la valeur des prêts commerciaux 
détenus par ses filiales réglementaires excéde-
rait de ce fait cinq pour cent de son actif total 
pourvu qu'elle obtienne l'autorisation préala-
ble écrite du surintendant et se conforme aux 
conditions que celui-ci peut fixer. 

Real Property 

981. An insurance holding company shall 
not, and shall not permit its prescribed subsid-
iaries to, purchase or otherwise acquire an 
interest in real property or make an improve-
ment to any real property in which the 
insurance holding company or any of its 
prescribed subsidiaries has an interest if the 
aggregate value of all interests of the insur-
ance holding company in real property ex-
ceeds, or the acquisition of the interest or the 
malcing of the improvement would cause that 
aggregate value to exceed, an amount deter-
mined in accordance with the regulations. 

Equities 

982. An insurance holding company shall 
not, and shall not permit its prescribed subsid-
iaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire any 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per-
mitted entity in which the insurance holding 
company has, or by virtue of the acquisition 
would have, a substantial investment, or 

(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 
which the insurance holding company has a 
substantial investment, and 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in permitted entities in which the 
insurance holding company has a substan-
tial investment, 

Placements immobiliers 

981. Il est interdit à la société de portefenil-
le d'assurances — et celle-ci doit l'interdire à 
ses filiales réglementaires — soit'd'acquérir  
un intérêt immobilier, soit de faire des amélio-
rations à un bien immeuble dans lequel 
elle-même ou l'une de ses filiales réglemen-
taires a un intérêt, si la valeur globale de 
l'ensemble des intérêts immobiliers qu'elle 
détient excède — ou excéderait de ce 
fait — le montant calculé conformément aux 
règlements. 

Capitaux propres 

982. Il est interdit à la société de portefeuil-
le d'assurances — et celle-ci doit l'interdire à 
ses filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale des 
actions participantes, à l'exception des ac-
tions participantes des entités admissibles 
dans lesquelles elle détient un intérêt de 
groupe financier, et des titres de participation 
dans des entités non constituées en personne 
morale, à l'exception des titres de participa-
tion dans des entités admissibles dans lesquel-
les la société de portefeuille d'assurances 
détient un intérêt de groupe financier, détenus 
par celle-ci et ses filiales réglementaires à titre 
de véritable propriétaire excède — ou excé-
derait de ce fait — le montant calculé confor-
mément aux règlements : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient •=. ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

Limite 
relative aux 
intérêts 
immobiliers 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 
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beneficially owned by the insurance holding 
company and its prescribed subsidiaries ex-
ceeds, or the purchase or acquisition would 
cause that aggregate value to exceed, an 
amoUnt determined in accordance with the 
regulations. 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Aggregate 
limit 

Aggregate Limit 

983. An insurance holding company shall 
not, and shall not permit its prescribed subsid-
iaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
. rate, other than those of a permitted entity 

in which the insurance holding company 
has, or by virtue of the acquisition would 
have, a substantial investment, 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests in a permitted entity in which the 
insurance holding company has, or by 
virtue of the acquisition would have, a 
substantial investment, or 

(iii) interests in real property, or 

(b) make an improvement to real property 
in which the insurance holding company or 
any of its prescribed subsidiaries has an 
interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially owned by the 
insurance holding company and its pre-
scribed subsidiaries, and 

(d) all interests of the insurance holding 
company iii real property referred to in 
subparagraph (a)(iii) 

exceeds, or the acquisition or the making of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, an amount determined in ac-
cordance with the regulations. 

Limite globale 

983. Il est interdit à la société de portefeuil-
le d'assurances — et celle-ci doit l'interdire à 
ses filiales réglementaires — de procéder aux 
opérations suivantes si la valeur globale de 
l'ensemble des actions participantes et des 
titres de participation visés aux sous-alinéas 
a)(i) et (ii) que détiennent à titre de véritable 
propriétaire la société de portefeuille d'assu-
rances et ses filiales réglementaires ainsi que 
des intérêts immobiliers de la société de 
portefeuille d'assurances visés au sous-alinéa 
a)(iii) excède — ou excéderait de ce fait — le 
montant calculé conformément aux règle-
ments : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient — ou détiendrait de ce fait — un 
intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient — ou détiendrait de ce 
fait — un intérêt de groupe financier, 

(iii) des intérêts immobiliers; 

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

Limite 
globale 
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Miscellaneous 

984. For the purposes of this Division, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of an insurance 
holding company in real property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; 

(c) exempting classes of insurance holding 
companies from the application of sections 
978 to 983; or 
(d) respecting the determination of an 
amount for the purpose of each of sections 
981, 982 and 983. 

985. (1) The Superintendent may, by order, 
direct an insurance holding company to dis-
pose of, within any period that the Superinten-
dent considers reasonable, any loan, invest-
ment or interest made or acquired in con-
travention of this Division. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

(a) an investment by an insurance holding 
company or any entity it controls in shares 
of a body corporate or in ownership inter- 
ests in an unincorporated entity enables the 
insurance holding company to control the 
body corporate or the unincorporated entity, 
or 
(b) the insurance holding company or any 
entity it controls has entered into an ar-
rangement whereby it or its nominee may 
veto any proposal put before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 
(ii) a similar group or committee of an 
unincorporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the insurance 
holding company, the entity it controls or 
the nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
insurance holding company, within any period 
that the Superintendent considers reasonable, 
to do all things necessary to ensure that the in-
surance holding company no longer controls 
the body corporate or unincorporated entity or 
has the ability to veto or otherwise defeat any 
proposal referred to in paragraph (b). 

Divers 	 J 

984. Pour l'application de la présente 
section, le gouverneur en conseil Peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
société de portefeuille d'assurances; 
b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 
c) exempter certaines catégories de sociétés 
de portefeuille d'assurances de l'applica-
tion des articles 978 à 983; 
d) régir le mode de calcul du montant pour 
l'application des articles 981, 982 ou 983. 

985. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que la société de portefeuille 
d'assurances se départisse, dans le délai qu'il 
estime convenable, de tout prêt ou placement 
effectué, ou intérêt acquis, en contravention 
avec la présente section. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société de portefeuille d'assurances 
à prendre, dans le délai qu'il juge acceptable, 
les mesures nécessaires pour qu'elle se dépar-
tisse du contrôle d'une personne morale ou 
d'une entité non constituée en personne 
morale ou du droit de veto ou d'obstruction 
selon qu'il estime que, selon le cas : 

a) le placement effectué par la société de 
portefeuille d'assurances, ou une entité 
qu'elle contrôle, dans les actions d'une 
personne morale ou dans les titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale lui en confère le contrôle; 
b) la société de portefeuille d'assurances ou 
une entité qu'elle contrôle est partie à une 
entente permettant à elle ou à son délégué 
soit d'opposer son veto à toute proposition 
soumise au conseil d'administration d'une 
personne morale ou à un groupe similaire 
ou comité d'une entité non constituée en 
personne morale, soit d'en subordonner 
l'approbation à son propre consentement ou 
à celui de l'entité ou du délégué. 

Règlements 

Ordonnance de 
dessaisisse-
ment 

Ordonnance de 
dessaisisse-
ment 
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Divestment 
order 

(3) If 

(a) an insurance holding company 

(i) fails to provide or obtain within a 
reasonable time the undertakings re-
ferred to in subsection 973(1), (2) or (4), 
or 

(ii) is in default of an undertaldng 
referred to in subsection 973(1) or (2) and 
the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the 
insurance holding company of a notice 
from the Superintendent of the default, or 

(b) a permitted entity, referred to in subsec-
tion 973(4) is in default of an undertaking 
referred to in subsection 973(4) and the 
default is not remedied within ninety days 
after the day of receipt by the insurance 
holding company of a notice from the 
Superintendent of the default, 

the Superintendent may, by order, require the 
insurance holding company, within any period 
that the Superintendent considers reasonable, 
to do all things necessary to ensure that the in-
surance holding company no longer has a sub-
stantial investment in the entity to which the 
undertaking relates. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société de portefeuille d'assurances 
à prendre, dans le délai qu'il juge acceptable, 
les mesures nécessaires pour qu'elle se dépar-
tisse de l'intérêt de groupe financier qu'elle 
détient dans une entité dans les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 973(1), (2) ou (4); 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 973(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
l'inobservation; 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
973(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas ,à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

Exception (4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which an insurance holding 
company has a substantial investment per-
mitted by this Division. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle la société de portefeuille 
d'assurances détient un intérêt de groupe 
financier autorisé au titre de la présente 
section. 

Deemed 
temporary 
investment 

986. If an insurance holding company 
controls or has a substantial investment in an 
entity as permitted by this Division and the 
insurance holding company becomes aware of 
a change in the business or affairs of the entity 
that, if the change had taken place before the 
acquisition of control or of the substantial 
investment, would have caused the entity not 
to be a permitted entity or would have been 
such that approval for the acquisition would 
have been required under subsection 971(5) or 
(6), the insurance holding company is deemed 
to have acquired, on the day the insurance 
holding company becomes aware of the 
change, a temporary investment in respect of 
which section 974 applies. 

986. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci en conformité avec la présente section 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de P entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle ou de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte que l'agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 971(5) 
ou (6) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, la société de portefeuille d'assu-
rances est réputée avoir effectué le placement 
provisoire auquel l'article 974 s'applique le 
jour même où elle apprend le changement. 
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Asset 
transactions 

Exception 

Exception 

987. (1) An insurance holding company 
shall not, and shall not permit its subsidiaries 
to, without the approval of the Superinten-
dent, acquire assets from a person or transfer 
assets to a person if 

A + B > C 

where 
A is the value of the assets; 
B is the total value of all assets that the insur-

ance holding company and its subsidiaries 
acquired from or transferred to that person 
in the twelve months ending immediately 
before theacquisition or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the insurance holding company, as shown 
in the last annual statement of the insurance 
holding company prepared before the ac-
quisition or transfer. 

(2) The prohibition referred to in subsection 
(1) does not apply to 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
defmition "commercial loan" in subsec-
tion 490(1); or 
(b) a transaction or series of transactions by 
a subsidiary of the insurance holding com-
pany with a fmancial institution as a result 
of the subsidiary's participation in one or 
more syndicated loans with that financial 
institution. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the insurance holding company or its 
subsidiary acquires shares of, or ownership 
interests in, an entity for which the approval 
of the Minister under Division 7 or subsec-
tion 971(5) is required or the approval of the 
Superintendent undei subsection 971(6) is 
required; or 
(b)the transaction has been approved by the 
Minister under subsection 715(1) of this 
Act or subsection 678(1) of the Bank Act. 

987. (1) Il est interdit à la société de 
portefeuille d'assurances — et celle-ci doit 
l'interdire à ses filiales — sans l'agrément du 
surintendant, d'acquérir des éléments d'actif 
auprès d'une personne ou de céder des élé-
ments d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 
B la valeur de tous les éléments d'actif que la 

société de portefeuille d'assurances et ses 
filiales ont acquis auprès de cette personne 
ou cédés à celle-ci pendant la période de 
douze mois précédant la date d'acquisition 
ou de cession; 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la société de portefeuille d'assurances figu-
rant dans le dernier rapport annuel établi 
avant la date d'acquisition ou de cession. 

(2) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique toutefois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la définition de « prêt commercial » 
au paragraphe 490(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre une filiale de la société de 
portefeuille d'assurances et une institution 
financière à la suite de la participation de la 
filiale et de l'institution à la syndication de 
prêts. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants:  

a) la société de portefeuille d'assurances ou 
l'une de ses filiales acquiert les actions ou 
des titres de participation d'une entité dans 
un cas où l'agrément du ministre est requis 
dans le cadre de la section 7 ou du 
paragraphe 971(5) ou dans un cas où 
l'agrément du surintendant est requis dans 
le cadre du paragraphe 971(6); 

b) l'opération a été approuvée par le 
ministre dans le cadre du paragraphe 715(1) 
de la présente loi ou du paragraphe 678(1) 
de la Loi sur les banques. 
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• Total value of 
all assets 

Total value of 
all assets 

Value of 
assets 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the insurance 
holding company after the acquisition, the 
fair market value of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the insurance 
holding company prepared before the trans-
fer, or if the assets are shares of, or 
ownership interests in, an entity the assets 
of which were included in the last annual 
statement of the insurance holding compa-
ny before the transfer, the value of the assets 
as stated in the annual statement. 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the insurance 
holding company or any of its subsidiaries has 
acquired during the period of twelve months 
referred to in subsection (1) is the purchase 
price of the assets or, if the assets are shares of, 
or ownership interests in, an entity the assets 
of which immediately after the acquisition 
were included in the annual statement of the 
insurance holding company, the fair market 
value of the assets of the entity at the date of 
the acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the insurance 
holding company or any of its subsidiaries has 
transferred during the period of twelve months 
referred to in subsection (1) is the book value 
of the assets as stated in the last annual 
statement of the insurance holding company 
prepared before the transfer, or if the assets are 
shares of, or ownership interests in, an entity 
the assets of which were included in the last 
annual statement of the insurance holding 
company before the transfer, the value of the 
assets of the entity as stated in the annual 
statement. 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société de portefeuille d'assu-
rances après l'acquisition, la juste valeur 
marchande de ces éléments d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société de 
portefeuille d'assurances établi avant la 
date de cession ou, s'il s'agit d'actions ou de 
titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figuraient au dernier rap-
port annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments figurant dans le 
rapport annuel. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société de portefeuille d'assurances et ses 
filiales au cours de la période de douze mois 
visée au paragraphe (1) est leur prix d'achat 
ou, s'il s'agit d'actions ou de titres ' de 
participation d'une entité dont les éléments 
d'actif figureront au rapport annuel de la 
société de portefeuille d'assurances après 
l'acquisition, la juste valeur marchande de ces 
éléments d'actif à la date d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société de portefeuille d'assurances et ses 
filiales au cours de la période de douze mois 
visée au paragraphe (1) est la valeur compta-
ble des éléments figurant au dernier rapport 
annuel de la société de portefeuille d'assuran-
ces établi avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions- ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date de 
cession, la valeur des éléments de l'entité 
figurant dans le rapport annuel. 
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Dispositions 
transitoires 

988. Nothing in this Division requires 

(a) the termination of a loan made before 
February 7, 2001; 
(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a commitment made 
before that date; 
(c) the disposal of an investment made 
before that date; or 
(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Division, the amount 
of the loan or investment may not be increased 
after that date. 

988. La présente section n'a pas pour effet 
d'entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 
b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 
c) l'obligation de disposer d'un placement 
fait avant cette date; 
cl) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

cependant, après cette date, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 
limité par la présente section ne peut être aug-
menté. 

989. A loan or investment referred to in 
section 988 is deemed not to be prohibited by 
the provisions of this Division. 

• 990. (1) Subject to subsection (2), for the 
purpose of section 991, "non-insurance enti-
ty" means a Canadian entity, other than a 
company, that is controlled by an insurance 
holding company or in which an insurance 
holding company has a substantial invest-
ment. 

989. Le prêt ou placement visé à l'article 
988 est réputé ne pas être interdit par la 
présente section. 

990. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
« entité ne s'occupant pas d'assurances » 
s'entend d'une entité canadienne, autre 
qu'une société d'assurances, qui est contrôlée 
par une société de portefeuille d'assurances ou 
dans laquelle celle-ci détient un intérêt de 
groupe financier. 

Précision (2) A Canadian entity is not a non-insurance 
entity by reason only that a subsidiary of an 
insurance holding company that is a company 
that controls, or has a substantial investment, 
in the Canadian entity. 

991. (1) A non-insurance entity that carries 
on as part of its business the provision of 
financial services shall not borrow money in 
Canada from the public without disclosing 
that the non-insurance entity is not regulated 
as a financial institution in Canada. 

(2) The disclosure shall be 

(a) in a prospectus, information circular or 
other offering document related to the 
borrowing or in a similar document related 
to the borrowing or, if there is no such 
document, in a statement delivered to the 
lender; or 

(2) Toutefois, une entité canadienne n'est 
pas une entité ne s'occupant pas d'assurances 
du simple fait qu'une filiale qui est une société 
d'assurances de la société de portefeuille 
d'assurances la contrôle ou y détient un intérêt 
de groupe financier. 

991. (1) L'entité ne s'occupant pas d'assu-
rances dont une partie des activités consiste à 
fournir des services fmanciers ne peut 
contracter un emprunt au Canada auprès du 
public sans indiquer qu'elle n'est pas régle-
mentée au Canada au même titre qu'une 
institution fmancière. 

(2) La communication doit se faire : 
a) soit dans un prospectus, une circulaire 
d'information, une offre ou un document 
semblable relatif à l'emprunt ou, en l'ab-
sence d'un tel document, dans une déclara-
tion remise au prêteur; 

Obligation de 
communication 

Modalités de 
communication 
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(b) in any other manner that may be 
prescribed. 

(3) Subsection (1) does not apply 

(a) to a borrowing of a prescribed class or 
type or to a borrowing in prescribed circum-
stances or in a prescribed manner; or 

(b) except as may be provided in any 
regulations, to a borrowing 

(i) from a person in an amount of 
$150,000 or more, or 

(ii) through the issue of instruments in 
denominations of $150,000 or more. 

b)' soit selon les modalités fixées par 
règlement. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) aux emprunts appartenant à une catégo-
rie Ou à un genre prévus par règlement et 
aux emprunts contractés dans les circons-
tances prévues par règlement ou de la 
manière prévue par règlement; 

b) sauf disposition contraire des règle-
ments, aux emprunts de 150 000 $ ou plus 
contractés auprès d'une personne et aux 
emprunts contractés par l'émission de titres 
dont la valeur nominale est de 150 000 $ ou 
plus. 

Exclusion de 
certains 
emprunts 

Exception (4) Subsection (1) does not apply if the 
non-insurance entity is 

(a) an insurance holding company or a bank 
holding company; 

(b) a bank; 

(c) an entity that is controlled by a bank 
holding company or in which a bank 
holding company has a substantial invest-

• mént; 

(d) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated under an Act of Parliament or 
of the legislature of a province; 

(e) a financial institution that is described in 
paragraph (g) of the definition "financial 
institution" in section 2; 

(f) an entity referred to in paragraph 
971(1)(f) or (h); or 

(g) a prescribed entity. 

DIVISION 10 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
l'entité ne s'occupant pas d'assurances est : 

a) une société de portefeuille d'assurances 
ou une société de portefeuille bancaire; 

b) une banque; 

c) une entité contrôlée par une société de 
portefeuille bancaire ou dans laquelle celle-
ci détient un intérêt de groupe financier; 

d) une société de fiducie, de prêt ou 
d'assurances constituée sous le régime 
d'une loi fédérale ou provinciale; 

e) une institution financière visée à l'alinéa 
g) de la définition de ce terme à l'article 2; 

J)  une entité visée aux alinéas 971(1)j) ou 
h); 

g) une entité visée par règlement. 

SECTION 10 

ADEQUACY OF CAPITAL AND LIQUIDITY 

992. (1) An insurance holding company 
shall, in relation to its business, maintain 

(a) adequate capital, and 

(b) adequate and appropriate forms of 
liquidity, 

and comply with any regulations in relation to 
capital and liquidity. 

CAPITAL ET LIQUIDITÉS 

992. (1) Les sociétés de portefeuille d'assu-
rances sont tenues de maintenir, pour leurs 
activités, un capital suffisant ainsi que des 
formes de liquidité suffisantes et appropriées, 
et de se conformer à tous les règlements 
relatifs à cette exigence. 

Suffisance du 
capital et des 
liquidités 
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Regulations 
and guidelines 

Directives 

Compliance 

(2) The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the maintenance by an 
insurance holding company of adequate capi-
tal and adequate and appropriate forms of 
liquidity. 

(3) Even if an insurance holding company 
is complying with regulations or guidelines 
made under subsection (2), the Superinten-
dent may, by order, direct the insurance 
holding company 

(a) to increase its capital; or 
(b) to provide additional liquidity in such 
forms and amounts as the Superintendent 
may require. 

(4) An insurance holding company shall 
comply with an order made under subsection 
(3) within the time specified by the Superin-
tendent in the order. 

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements et le surintendant donner des 
lignes directrices concernant l'exigence for-
mulée au paragraphe (1). 

• (3) Même si les sociétés de portefeuille 
d'assurances se conforment aux règlements et 
aux lignes directrices visés au paragraphe (2), 
le surintendant peut, par ordonnance, leur 
enjoindre d'augmenter leur capital ou de 
prévoir les formes et montants supplémentai-
res de liquidité qu'il estime indiqués. 

(4) Le cas échéant, les sociétés de porte-
feuille d'assurances sont tenues de se confor-
mer à l'ordonnance dans le délai que leur fixe 
le surintendant. 

DIVISION 11 

REGULATION OF INSURANCE HOLDING 
COMPANIES 

SECTION 11 

RÉGLEMENTATION DES SOC,IÉTÉS DE 
PORTEFEUILLE D'ASSURANCES 

Required 
information 

Names of 
directors and 
auditors 

Returns 

993. An insurance holding company shall 
provide the Superintendent with such in-
formation, at such times and in such form as 
the Superintendent may require. 

994. (1) An insurance holding company 
shall, within thirty days after each annual 
meeting of the insurance holding company, 
provide the Superintendent with a return 
showing 

(a) the name, residence and citizenship of 
each director holding office immediately 
following the meeting; 

(b) the mailing address of each director 
holding office immediately following the 
meeting; 

(c) the bodies corporate of which each 
director referred to in paragraph (a) is an 
officer or director and the firms of which 
each director is a member; 
(cl) the names of the directors referred to in 
paragraph (a) who are officers or em- 

États 

993.La société de portefeuille d'assurances 
fournit au surintendant, aux dates et en la 
forme précisées, les renseignements qu'il 
exige. 

994. (1) Dans les trente jours suivant chaque 
assemblée annuelle, la société de portefeuille 
d'assurances fournit au surintendant un relevé 
indiquant : 

a) les nom, domicile et citoyenneté de 
chaque administrateur en fonctions à la 
clôture de l'assemblée; 

b) l'adresse postale de chaque administra-
teur en fonctions à la clôture de l'assem-
blée; 

c) les personnes morales dont chacun des 
administrateurs visés à l'alinéa a) est un 
dirigeant ou administrateur et les entrepri-
ses dont chacun d'entre eux est membre; 

d) le nom des administrateurs visés à 
l'alinéa a) qui sont des dirigeants ou 
employés de la société de portefeuille 
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ployees of the insurance holding company 
or any affiliate of the insurance holding 
company, and the positions they occupy; 

(e) the name of each committee of the 
insurance holding company on which each 
director referred to in paragraph (a) serves; 

(f) the date of expiration of the term of each 
director referred to in paragraph (a); and 

(g) the name, .address and date of appoint-
ment of the auditor of the insurance holding 
company.  

d'assurances ou des entités de son groupe et 
le poste qu'ils occupent; 

e) le nom de chaque comité de la société de 
portefeuille d'assurances dont fait partie un 
administrateur visé à l'alinéa a); 

f) la date d'expiration du mandat de chaque 
administrateur visé à l'alinéa a); 

g) les nom, adresse et date de nomination de 
son vérificateur. 

Changes 

Copy of 
by-laws 

Register for 
insurance 
holding 
company 

Avis des 
changements 

, 10 ■ 1 

Exemplaire 
des 
règlements 
administratifs 

Registre de la 
société de 
portefeuille 
d'assurances 

(2) Where 

(a) any information relating to a director or 
auditor of an insurance holding company 
shown in the latest return made to the 
Superintendent under subsection (1), other 
than information referred to in paragraph 
(1)(c), becomes inaccurate or incomplete, 

(b) a vacancy in the position of auditor of 
the insurance holding company occurs or is 
filled by another person, or 

(c) a vacancy on the board of directors of the 
insurance holding company occurs or is 
filled, 

the insurance holding company shall forth-
with provide the Superintendent with such in-
formation as is required to maintain the return 
in a complete and accurate form. 

995. An insurance holding company shall 
send to the Superintendent within thirty days 
after the coming into effect of a by-law or an 
amendment to a by-law, a copy of the by-law 
or amendment. 

996. (1) The Superintendent shall, in re-
spect of each insurance holding company, 
cause a register to be maintained containing a 
copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
insurance holding company; and 

(b) the information réferred to in para-
graphs 994(1)(a) and (c) to (g) contained in 
the latest retum provided to the Superinten-
dent under section 994. 

(2) Au cas où les renseignements concer-
nant un administrateur ou le vérificateur, sauf 
en ce qui a trait à l'alinéa (1)c), deviennent 
inexacts ou incomplets ou en cas de vacance 
ou de nomination soit au poste de vérificateur 
soit au sein du conseil d'administration, la 
société de portefeuille d'assurances fournit 
sans délai au surintendant les renseignements 
nécessaires pour compléter le relevé ou en 
rétablir l'exactitude. 

995. La société de portefeuille d'assurances 
transmet au surintendant, dans les trente jours 
de leur entrée en vigueur, un exemplaire de 
chaque règlement administratif ou de sa 
modification. 

996. (1) Pour toute société de portefeuille 
d'assurances, le surintendant fait tenir un 
registre contenant : 

a) un exemplaire de son acte constitutif; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
994(1)a) et c) à g) figurant dans le dernier 
relevé fourni au surintendant au titre de 
l'article 994. 



Form 

. Access 

Evidence 

Production of 
information 
and 
documents 

Time 

Exemption 

2001 	 Institutions financières 	 ch. 9 795 

Forme du 
registre 

(2) The register may be maintained in 
(a) a bound or loose-leaf form or in a 
photographic film form; or 
(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
written form within a reasonable time. 

(3) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it. 

•  (4) A statement containing information in 
the register and purporting to be certi fied by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the facts stated in 
the statement without proof of the appoint-
'ment or signature of the Superintendent. 

(2) Le registre peut être tenu : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 
b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(3) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

(4) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est  •  apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

Accès 

Preuve 

Fourniture de 
renseigne-
ments 

997. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a person who controls an insurance 
holding company or any entity that is affili-
ated with an insurance holding company to 
provide the Superintendent with such in-
formation or documents that are specified in 
the order if the Superintendent believes that 
the production of the information or docu-
ments is necessary in order to 

(a) determine whether the insurance hold-
ing company is complying with the provi-
sions of this Act; or 
(b) ascertain the financial condition of the 
insurance holding company. 

(2) Any person to whom a direction has 
been issued under subsection (1) shall provide 
the information or documents specified in the 
order within the time specified in the order 
and, where the order does not specify a time, 
the person shall provide the information or 
documents within a reasonable time. 

(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of an entity that controls an insurance holding 
company or is affiliated with an insurance 
holding company where that entity is a 
financial institution regulated 

(a) by or under an Act of Parliament; or 

997. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, enjoindre à une personne qui contrôle 
la société de portefeuille d'assurances ou à 
une entité qui appartient au groupe de celle-ci 
de lui fournir certains renseignements ou 
documents s'il croit en avoir besoin pour 
déterminer si la société se conforme à la 
présente loi ou pour vérifier sa situation 
financière. 

(2)La personne visée fournit les renseigne-
ments ou documents dans le délai prévu dans 
l'ordonnance ou, à défaut, dans un délai 
raisonnable. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'entité qui contrôle une société de portefeuil-
le d'assurances ou qui fait partie de son groupe 
s'il s'agit d'une institution financière régle-
mentée sous le régime : 

a) soit d'une loi fédérale; 

Délai 

Exception 
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(b) by or under an Act of the legislature of 
a province where the Superintendent has 
entered into an agreement with the ap-
propriate official or public body responsible 
for the supervision of financial institutions 
in that  province concerning the sharing of 
information on such financial institutions. 

b) soit d'une loi provinciale, dans le cas où 
le surintendant a conclu une entente avec 
l'autorité ou l'organisme public responsa-
ble de la supervision des institutions finan-
cières dans la province en ce qui a trait au 
partage de l'information les concernant. 

Confidential 
information 

998. (1) All information regarding the 
business or affairs of an insurance holding 
company, or regarding a person dealing with 
an insurance holding company, that is ob-
tained by the Superintendent, or by any person 
acting under the direction of the Superinten-
dent, as a result of the administration or 
enforcement of any Act of Parliament, and all 
information prepared from that information, is 
confidential and shall be treated accordingly. 

998. (1) Sont confidentiels et doivent être 
traités comme tels les renseignements concer-
nant l'activité commerciale et les affaires 
internes de la société de portefeuille d'assu-
rances ou concernant une personne faisant 
affaire avec elle et obtenus par le surintendant 
ou par toute autre personne agissant sous ses 
ordres, dans le cadre de l'application d'une loi 
fédérale, de même que ceux qui sont tirés de 
tels renseignements. 

Disclosure 
permitted 

(2) Nothing in subsection (1) prevents the 
Superintendent from disclosing any informa-
tion 

(a) to any govermnent agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises fmancial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration or any compensation association 
designated by order of the Minister pur-
suant to subsection 449(1), for purposes 
related to its operation, and 

(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions, 

if the Superintendent is satisfied that the in-
formation will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is dis-
closed. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront considérés comme confidentiels 
par leur destinataire, le surintendant peut 
toutefois les communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fms liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou . à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da ou à l'association d'indemnisation dé-
signée par arrêté du ministre en application 
du paragraphe 449(1) pour l'accomplisse-
ment de ses fonctions; 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué . par écrit, pour 
l'analyse de la politique en matière de 
réglementation des institutions financières 
ou au gouverneur de la Banque du Canada, 
ou à tout fonctionnaire de la Banque du 
Canada que celui-ci a délégué par écrit, 
pour cette même analyse. 
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Regulations 999. The Governor in Council may make 
regulations prohibiting, limiting or restricting 
the disclosure by insurance holding compa-
nies of prescribed supervisory information. 

999. Le gouverneur en. conseil peut, par 
règlement, interdire ou restreindre la commu-
nication par les sociétés de portefeuille d'as-
surances des renseignements relatifs à la 
supervision exercée par le surintendant qui 
sont précisés par règlement. 

Examination of Insurance Holding Companies 	Enquête sur les sociétés de portefeuille 
d'assurances 

Examination 
of insurance 
holding 
companies 

Access to 
records of 
insurance 
holding 
company 

Power of 
Superinten-
dent on 
inquity 

1000. (1) The Superintendent, from time to 
time, shall make or cause to be made any 
examination and inquiry into the business and 
affairs of each insurance holding comPany 
that the Superintendent considers to be neces-
sary or expedient to determine whether the 
insurance holding company is complying with 
the provisions of this Act and to ascertain the 
financial condition of the insurance holding 
company. 

(2) The Superintendent or a person acting 
Under the Superintendent's direction 

(a) has a right of access to any records, cash, 
assets and security held by or on behalf of 
an insurance holding company; and 

(b) may require the directors, officers or 
auditor of an insurance holding company to 
provide information and explanations, to 
the extent that they are reasonably able to 
do so, in respect of the condition and affairs 
of the insurance holding company or any 
entity in which it has a substantial invest-
ment. 

1001. The Superintendent has all the pow-
ers of a person appointed as a commissioner 
under Part II of the Inquiries Act for the 
purpose of obtaining evidence under oath, and 
may delegate those powers to any person 
acting under the Superintendent's direction. 

1000. (1) Afin de vérifier si la société de 
portefeuille d'assurances se conforme à la 
présente loi ou de vérifier sa situation finan-
cière, le surintendant, à l'occasion, procède ou 
fait procéder à un examen et à une enquête 
portant sur son activité commerciale et ses 
affaires internes. 

(2) Le surintendant ou toute personne 
agissant sous ses ordres : 

a) a accès aux livres, à la caisse,. aux autres 
éléments d'actif et aux titres détenus par la 
société de portefeuille d'assurances ou pour 
son compte; 

b) peut exiger des administrateurs, des 
dirigeants ou du vérificateur d'une société 
de portefeuille d'assurances qu'ils lui four-
nissent, dans la mesure du possible, les 
renseignements et éclaircissements qu'il 
réclame sur la situation et les affaires 
internes de la société ou de toute entité dans 
laquelle elle détient un intérêt de groupe 
financier. 

1001. Le surintendant jouit des pouvoirs 
conférés aux commissaires en vertu de la 
partie II de la Loi sur les enquêtes pour la 
réception des dépositions sous serment; il peut 
les déléguer à une personne agissant sous ses 
ordres. 
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Remedial Powers 

Prudential Agreements 
1002. The Superintendent may enter into an 

agreement, called a "prudential agreement", 
with an insurance holding company for the 
purposes of implementing any measure de-
signed to protect the interests of depositors, 
policyholders and creditors of any federal 
financial institution affiliated with it. 

Réparation 

Accords prudentiels 

1002— Le sur-intendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une société de portefeuille d'assurances afin 
de mettre en oeuvre des mesures visant à 
protéger les intérêts des déposants, souscrip-
teurs et créanciers des institutions financières 
fédérales de son groupe. 

Accord 
prudentiel 

Directions of Compliance 

1003. (1) If, in the opinion of the Superin-
tendent, an insurance holding company, one of 
its affiliates or any person with respect to an 
insurance holding company is committing, or 
is about to commit, an act or is pursuing, or is 
about to pursue, a course of conduct that may 
directly or indirectly be prejudicial to • the 
interests of depositors, policyholders or credi-
tors of a federal financial institution that is 
affiliated vvith the insurance holding compa-
ny, the Superintendent may direct the insur-
ance holding company to 

(a) cease or refrain from committing the act 
or pursuing the course of conduct; 
(b) cause the affiliate or person to cease or 
refrain from committing the act or pursuing 
the course of conduct, to the extent it is able 
to do so; 
(c) perform any act that in the opinion of the 
Superintendent is necessary to remedy the 
situation or minimize the prejudice; or 
(d) cause the affiliate or person to perform 
any act that in the opinion of the Superinten-
dent is necessary to remedy the situation or 
minimize the prejudice, to the extent that the 
insurance holding company is able to do so. 

(2) Subject to subsection (3), no direction 
shall be issued unless the insurance holding 
company is provided with a reasonable oppor-
tunity to make representations in respect of the 
matter. 

(3) If, in the opinion of the Superintendent, 
the length of time required for representations 
to be made might be prejudicial to the public 
interest, the Superintendent may make a 
temporary direction with respect to the mat-
ters referred to in paragraphs (1)(a) to (d) 
having effect for a period of not more than 
fifteen days. 

Décisions 
1003. (1) S'il est d'avis qu'une société de 

portefeuille d'assurances ;  une entité de son 
groupe ou une personne dans le cadre de la 
gestion des activités de la société de porte-
feuille d'assurances est en train ou sur le point 
de commettre un acte ou d'adopter une 
attitude qui, directement ou indirectement, 
risque de porter préjudice aux intérêts des 
déposants, des souscripteurs ou des créanciers 
d'une institution financière fédérale de sori 
groupe, le surintendant peut lui enjoindre : 

a) d'y mettre un terme ou de s'en abstenir; 
b) dans la mesure où cela est possible à la 
société de portefeuille d'assurances, de 
faire en sorte que l'entité du groupe ou, a 
personne y mettent fin ou s'en abstiennent; 
c) de prendre les mesures qui, selon lui, 
s'imposent pour remédier à la situation ou 
pour minimiser le préjudice potentiel; 
d) dans la mesure où cela est possible à la 
société de portefeuille d'assurances, de 
faire en sorte que l'entité du groupe ou la 
personne prennent les mesures qui, selon 
lui, s'imposent pour remédier à la situation 
ou pour minimiser le préjudice potentiel. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
surintendant ne peut imposer l'obligation 
visée au paragraphe (1) sans donner la possibi-
lité à la société de portefeuille d'assurances de 
présenter ses observations à cet égard. 

(3) Lorsqu'à son avis, le délai pour la 
présentation des observations pourrait être 
préjudiciable à l'intérêt public, le surintendant 
peut imposer les obligations visées aux alinéas 
(1)a) à d) pour une période d'au plus quinze 
jours. 

Décisions du 
surintendant 

Observations 

Décision 
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Durée d'effet (4) A temporary direction continues to have 
effect after the expiration of the fifteen day 
period if no representations are made to the 
Superintendent within that period or, if repre-
sentations have been made, the Superinten-
dent notifies the insurance holding company 
that the Superintendent is not satisfied that 
there are sufficient grounds for revoking the 
direction. 

1004. (1) If an insurance holding company 
is contravening or has failed to comply with a 
prudential agreement entered into under sec- . 

 tion 1002 or a direction of the Superintendent 
issued under subsection 1003(1) or (3), or is 
contravening this Act, or has omitted to do any 
thing under this Act that it is required to do, the 
Superintendent may, in addition to any other 
action that may be taken under this Act, apply 
to a court for an order requiring the insurance 
holding company to comply with the direc-
tion, cease the contravention or do any thing 
that is required to be done, and on such 
application the court may so order and make 
any other order it thinks fit. 

(2) An appeal from a decision of a court 
Under subsection (1) lies in the same manner, 
ând to the same court, as an appeal from any 
other order of the court. 

Disqualification and Removal of Directors or 
Senior Officers 

1005. In sections 1006 and 1007, "senior 
officer" means the chief executive officer, 
secretary, treasurer or controller of an insur-
ance holding company or any other officer 
reporting directly to the insurance holding 
company's board of directors or chief execu-
tive officer. 

1006. (1) This section applies only in 
respect of an insurance holding company 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
insurance holding company is subject to 
measures designed to protect the interests 
of depositors, policyholders and creditors 
of any federal financial institution affiliated 
with it, which measures are contained in a 
prudential agreement entered into under 
section 1002 or an undertaking given by the 

(4) La décision ainsi prise reste en vigueur 
après l'expiration des quinze jours si aucune 
observation n'a été présentée dans ce délai ou 
si le surintendant avise la société de porte-
feuille d'assurances qu'il n'est pas convaincu 
que les observations présentées justifient la 
révocation de la décision. 

1004. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
1002, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 1003(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation —, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la société de portefeuille d'assuran-
ces en faute à mettre fin ou remédier au 
manquement, ou toute autre ordonnance qu'il 
juge indiquée en l'espèce. 

(2) L'ordonnance ainsi rendue peut être 
portée en appel, de la même façon, devant la 
juridiction compétente pour juger en appel 
toute autre ordonnance du tribunal. 

Rejet des candidatures et destitution 

1005. Pour l'application des articles 1006 et 
1007, « cadre dirigeant » s'entend du premier 
dirigeant, du secrétaire, du trésorier ou du 
contrôleur d'une société de portefeuille d'as-
surances ou de tout autre dirigeant relevant 
directement de son conseil d'administration 
ou de son premier dirigeant. 

1006. (1) Le présent article s'applique à la 
société de portefeuille d'assurances : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures visant 
à protéger les intérêts des déposants, sous-
cripteurs et créanciers des institutions fi-
nancières fédérales de son groupe, lesquel-
les mesures figurent dans un accord pruden-
tiel conclu en vertu de l'article 1002 ou dans 
un engagement qu'elle a donné au surinten-
dant; 

Exécution 
judiciaire 

Appel 
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Application 
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Information to 
be provided 

insurance holding company to the Superin-
tendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 1003, or an order made under 
subsection 992(3). 

(2) An insurance holding company shall 
provide the Superintendent with the name of  

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 1003 ou par une ordon-
nance prise en vertu du paragraphe 992(3). 

(2) La société de portefeuille d'assurances 
communique au surintendant le nom : 

Renseigne-
ments à 
communiquer 

election or appointment as a member of its 
board of directors, 

	

(a) each person who  has been nominated for 	a 

	

has been nominated for 	a) des candidats à une élection ou à une 
nomination au conseil d'administration; 

(b) each person who has been selected by 
the insurance holding company for appoint-
ment as a senior officer, and 

(c) each person who is newly elected as a 
director of the insurance holding company 
at a meeting of shareholders and who was 
not proposed for election by anyone in-
volved in the management of the insurance 
holding company, 

together with such other information about the 
background, business record and experience 
of the person as the Superintendent may re-
quire. 

(3) The information required by subsection 
(2) shall be provided to the Superintendent 

(a) at least 30 days prior to the date or 
proposed date of the election or appoint-
ment or within such shorter period as the 
Superintendent may allow; or 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), within 15 days after the 
date of the election of the person. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order, 

(a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a) or (b), disqualify the 
person from being elected or appointed as a 
director of an insurance holding cornpany 
or from being appointed as a senior officer; 
or 

b) des personnes qu'elle a choisies pour être 
nommées à un poste de cadre dirigeant; 

c) de toute personne nouvellement élue au 
poste d'administrateur à une assemblée des 
actionnaires et dont la candidature n'avait 
pas été proposée par une personne occupant 
un poste de gestion. 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(3) Les renseignements doivent parvenir au 
surintendant : 

a) dans le cas d'une personne visée aux 
alinéas (2)a) ou b), au moins trente jours 
avant la date prévue pour l'élection ou la 
nomination ou dans le délai plus court fixé 
par le surintendant; 

b) dans le cas d'une personne visée à 
l'alinéa (2)c), dans les quinze jours suivant 
la date de l'élection de celle-ci. 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause : 

a) dans les cas visés aux alinéas (2)a) ou b), 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne 
sont pas qualifiées pour occuper un poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), destituer 
du poste d'administrateur celles qu'il n'es-
time pas qualifiées. 

Absence de 
qualification 
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Risk of 
prejudice 

Representa-
tions may be 
made 

Prohibition 

Removal of 
directors or 
senior officers 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), retnove the person from 
office as a director of the insurance holding 
company. 

(5) In forming an opinion under subsection 
(4), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors, policyholders 
and creditors of any federal financial institu-
tion affiliated with the insurance holding 
company would likely be prejudiced if the 
person were to take office or continue to hold 
office, as the case may be. 

(6) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the insurance 
holding company of any action that the 
Superintendent proposes to take under subsec-
tion (4) and must afford them an opportunity 
within 15 days after the date of the notice, or 
within any longer period that the Superinten-
dent allows, to make representations to the 
Superintendent in relation to the matter. 

(7) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the insurance 
holding company shall not permit the 
person to be, elected or appointed to the 
position; or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
insurance holding company shall not permit 
the person to continue to hold, office as a 
director. 

1007. (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as a 
director or senior officer of an insurance 
holding company if the Superintendent is of 
the opinion that the person is not suitable to 
hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(5) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des déposants, sous-
cripteurs et créanciers d'institutions fmanciè-
res fédérales du groupe de la société de 
portefeuille d'assurances. 

(6) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société de 
portefeuille d'assurances relativement à toute 
mesure qu'il entend prendre au titre du 
paragraphe (4) et leur, donne l'occasion de 
présenter leurs observations dans les quinze 
jours suivant la date de ce préavis ou dans le 
délai supérieur qu'il peut fixer. 

(7) Il est interdit : 

a) aux personnes assujetties à une ordon-
nance prise en vertu de l'alinéa (4)a) de se 
faire élire ou nommer au poste pour lequel 
elles n'ont pas été jugées qualifiées et à la 
société de portefeuille d'assurances de 
permettre qu'elles se fassent élire ou nom-
mer; 

b) aux personnes assujetties à une ordon-
nance prise en vertu de l'alinéa (4)b) de 
continuer à occuper le poste d'administra-
teur et à la société de portefeuille d'assuran-
ces de les laisser continuer d'occuper le 
poste. 

1007. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
société de portefeuille d'assurances s'il est 
d'avis, en se fondant sur un ou plusieurs des 
éléments ci-après, qu'elle n'est pas qualifiée 
pour occuper ce poste : 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 
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(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 1003, 

(iii) an order made under subsection 
992(3), or 

(iv) a prudential agreement entered into 
under section 1002 or an undertaking 
given by the insurance holding company 
to the Superintendent.  

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir:  

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 1003, 

(iii) à une ordonnance Prise en vertu du 
paragraphe 992(3), 

(iv) à un accord prudentiel conclu en 
vertu de l'article 1002 ou à un engage-
ment que la société de portefeuille d'as-
surances a donné au surintendant. 

Risk of 
prejudice 

Representa-
tions may be 
made 

Suspension 

Notice of 
order 

Consequences 
of removal 
order 

Risque de 
préjudice (2) In forming an opinion under subsection 

(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors, policyholders 
and creditors of any federal financial institu-
tion affiliated with the insurance holding 
company have been or are likely to be 
prejudiced by the person's holding office as a 
director or senior officer. 

(3) The Superintendent must in vvriting 
notify the person concerned and the insurance 
holding company of any removal order that 
the Superintendent proposes to make under 
subsection (1) and must afford them •an 
opportunity within 15 days after the date of the 
notice, or within any longer period that the 
Superintendent allows, to make representa-
tions to the Superintendent in relation to the 
matter. 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
making representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 
beyond 10 days after the expiration of that 
p eriod. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the insurance holding company of 
a removal order or suspension order. 

(6) The director or senior officer, as the case 
may be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made or any later date 
specified in the order. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants, souscripteurs et créan-
ciers d'institutions financières fédérales du 
groupe de la société de portefeuille d'assuran-
ces ou y nuira vraisemblablement. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société de 
portefeuille d'assurances relativement à l'or-
donnance de destitution qu'il entend prendre 
en vertu du paragraphe (1) et leur donne 
l'occasion de présenter leurs observations 
dans les quinze jours suivant la date de ce 
préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci pour une 
période qui ne peut dépasser de plus de dix 
jours le délai prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant, selon le cas, et 
la société de portefeuille d'assurances de 
l'ordonnance de destitution ou de suspension. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 
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(7) The director or senior officer, as the case 
may be, or the insurance holding company 
may, within 30 days after the date of receipt of 
notice of the removal order under subsection 
(5), or within any longer period that the Court 
allows, appeal the matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

PART XVIII 

ADMINISTRATION 

Notices and Other Documents 

1008. (1) A notice or document required by 
this Act or the regulations, or by the incorpo-
rating instrument or by-laws of a company or 
society, to be sent to a shareholder, policy-
holder or director of a company, foreign 
company or provincial company or to a 
member or director of a society may be sent by 
prepaid mail addressed to, or may be delivered 
personally to, 

(a) the shareholder at the shareholder's 
latest address as shown in the records of the 
company, foreign company or provincial 
company or its transfer agent; 

(b) the director at the director's latest 
address as shown in the records of the 
company, society, foreign company or pro-
vincial company, or in the latest return 
made under section 549, 661 or 668; and 

(c) the policyholder or the member at the 
policyholder's or member's latest address 
as shown in the records of the company, 
society, foreign company or provincial 
company. 

(2) A notice or document required by this 
Act or the regulations, or by the incorporating 
instrument or by-laws of an insurance holding 
company to be sent to a shareholder or director 
of the insurance holding company may be sent 
by prepaid mail addressed to, or may be 
delivered personally to, 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou la société de portefeuille 
d'assurances peuvent interjeter appel à la 
Cour fédérale de l'ordonnance de destitution, 
dans les trente jours suivant la date de 
réception de l'avis donné au titre du paragra-
phe (5) ou dans le délai supérieur que la Cour 
peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue àur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9) L'appel n'est pas suspensif. 

PARTIE XVIII 

APPLICATION 

Avis et autres documents 

1008. (1) Les avis ou documents dont la 
présente loi, ses règlements, l'acte constitutif 
ou les règlements administratifs de la société 
ou société de secours exigent l'envoi aux 
actionnaires, aux souscripteurs ou aux admi-
nistrateurs d'une société, société étrangère ou 
société provinciale ou aux membres ou admi-
nistrateurs d'une société de secours peuvent 
être adressés sous pli pré-affranchi ou remis en 
personne : 

a) aux actionnaires, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la société, société 
étrangère ou société provinciale ou de son 
agent de transfert; 

b) aux administrateurs, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la société en 
cause ou dans le plus récent des relevés 
visés à l'article 549, 661 ou 668; 

c) aux souscripteurs ou membres, à la 
dernière adresse figurant dans les livres de 
la société en cause. 

(2) Les avis ou documents dont la présente 
loi, ses règlements, l'acte constitutif ou les 
règlements administratifs de la société de 
portefeuille d'assurances exigent l'envoi aux 
actionnaires ou aux administrateurs peuvent 
être adressés sous pli pré-affianchi ou remis en 
personne : 

Appel 

Pouvoirs de 
la Cour 
fédérale 

Appel non 
suspensif 
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(a) the shareholder at the shareholder's 
latest address as shown in the records of the 
insurance holding company or its transfer 
agent; and 

(b) the director at the director's latest 
address as shown in the records of the 
insurance holding company, or in the latest 
return made under section 994. 

a) aux actionnaires, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la société de 
portefeuille d'assurances ou de son agent de 
transfert; 

b) aux administrateurs, à la dernière adresse 
figurant dans les livres de la société de 
portefeuille d'assurances ou dans le plus 
récent des relevés visés à l'article 994. 

Presumption 
from retum 

Presumption 
of receipt 

Undelivered 
notices 

Service on 
companies, 
etc. 

Présomption 1009. A director named in the latest return 
sent by a company, a society, a provincial 
society or an insurance holding company to 
the Superintendent under section 549, 661, 
668 or 994 is presumed for the purposes of this 
Act to be a director of the company, society, 
provincial company or insurance holding 
company referred to in the return. 

1010. (1) A notice or document sent by mail 
in accordance with section 1008 to a share-
holder, member, policyholder or director  is 
deemed to be received by that person at the 
time it would be delivered in the ordinary 
course of mail unless there are reasonable 
grounds for believing that person did not 
receive the notice or document at that time or 
at all. 

(2) If a company, a society, a foreign 
company, a provincial company or an insur-
ance holding company sends a notice or 
document to a shareholder, member or policy-
holder in accordance with section 1008 and 
the notice or document is returned on three 
consecutive occasions because the sharehold-
er, member or policyholder cannot be found, 
the company, society, foreign company, pro-
vincial company or insurance holding compa-
ny is not required to send any further notices 
or documents to the shareholder, member or 
policyholder until informed in writing of that 
person's new address. 

1011. A notice or document required by this 
Act to be sent to or served on a company, a 
society, a foreign company, a provincial 
company or an insurance holding company 
may be sent by registered mail to the head 
office or chief agency, as the case may be, of 
the company, society, foreign company, pro-
vincial company or insurance holding compa-
ny and, if so sent, is deemed to be received or 
served at the time it would be delivered in the 

1009. Les administrateurs nommés dans le 
dernier relevé reçu par le surintendant sont 
présumés, pour l'application de la présente 
loi, être administrateurs de la société, société 
de secours, société provinciale ou société de 
portefeuille d'assurances qui y est mention-
née. 

1010. (1) Les actionnaires, membres, sous-
cripteurs ou administrateurs auxquels sont 
expédiés les avis ou documents obligatoires 
sont réputés, sauf s'il existe des motifs 
valables à l'effet contraire, les avoir reçus à la 
date normale de livraison par la poste. 

1011. Les avis ou documents à envoyer ou 
signifier à une société, société de secours, 
société étrangère, société provinciale ou so-
ciété de portefeuille d'assurances en vertu de 
la présente loi peuvent l'être par courrier 
recommandé à son siège ou agence principale, 
selon le cas; leur réception ou signification est 
alors réputée, sauf s'il existe des motifs 
valables à l'effet contraire, avoir eu lieu à la 
date normale de livraison par la poste. 

Présomption 

Avis et 
signification 
à une société 

(2) En cas de retour, par trois fois consécuti- 	Retours 
ves, des avis ou documents expédiés, la 
société, société de secours, société étrangère, 
société provinciale ou société de portefeuille 
d'assurances n'est plus tenue de les envoyer à 
l'actionnaire, au souscripteur ou au membre 
introuvable tant que celui-ci ne lui fait pas 
savoir par écrit sa nouvelle adresse. 
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ordinary course of mail unless there are 
reasonable grounds for believing that the 
company, society, foreign company, provin-
cial company or insurance holding company 
did not receive the notice or document at that 
time or at all. 

805 

Certificat 1012. (1) A certificate issued on behalf of a 
company, a society or an insurance holding 
company stating any fact that is set out in the 
incorporating instrument, the by-laws, the 
minutes of the meetings of the directors, a 
committee of directors or the shareholders, 
policyholders or members, or in a contract to 
which the company, society or insurance 
holding company is a party, may be signed by 
a director or an officer of the company, society 
or insurance holding company. 

1012. (1) Le certificat délivré pour le 
compte d'une société, société de secours ou 
société de portefeuille d'assurances et énon-
çant un fait figurant dans l'acte constitutif, les 
règlements administratifs, le procès-verbal 
d'une assemblée ou d'une réunion ainsi que 
dans les contrats auxquels la société, société 
de secours ou société de portefeuille d'assu-
rances est partie peut être signé par tout 
administrateur ou dirigeant de celle-ci. 

Preuve (2) When introduced as evidence in any 
civil, criminal or administrative action or 
proceeding, the following are, in the absence 
of evidence to the contrary, proof of the facts 
so certified without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the certificate: 

(a) a fact stated in a certificate referred to in 
subsection (1); 

(b) a certified extract from a securities 
register of a company or of an insurance 
holding company; or 

(c) a certified copy of, or an extract from, 
minutes of a meeting of shareholders, 
policyholders, members, directors or a 
committee of directors of a company, 
society or insurance holding company. 

(2) Dans les poursuites ou procédures 
civiles, pénales ou administratives, font foi de 
leur contenu sans qu'il soit nécessaire de 
prouver la signature ni la qualité officielle du 
signataire : 

a) les faits énoncés dans le certificat visé au 
paragraphe (1); 

b) les extraits certifiés conformes du regis-
tre des valeurs mobilières; 

c) les copies ou extraits certifiés conformes 
des procès-verbaux des assemblées ou ré-
unions. 

Inscriptions 
au registre 
des valeurs 
mobilières 

•  1013. An entry in the securities register of, 
or on a security pertificate issued by, a 
company or an insurance holding company is 
evidence that the person in whose name the 
security is registered is the owner of the 
securities described in the register or in the 
certificate. 

1014. (1) The Superintendent may require 
that a document or a fact stated in a document 
that is required by or under this Act to be sent 
to the Superintendent or to the Minister be 
verified in accordance with subsection (2). 

1013. Les inscriptions au registre des 
valeurs mobilières et sur les certificats de 
valeurs mobilières délivrés par la société ou la 
société de portefeuille d'assurances établis-
sent que les personnes au nom desquelles les 
valeurs mobilières sont enregistrées sont pro-
priétaires des valeurs inscrites dans le registre 
ou sur les certificats. 

1014. (1) Le surintendant peut exiger que 
soit vérifiée l'authenticité de tout document 
lui adresser — ou au ministre — sous le rée 
me de la présente loi, ainsi que l'exactitude de 
tout fait qui y est énoncé. 

Vérification 
d'un document 
ou d'un fait 
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. (2) A document or fact required by this Act 
àr ,  by the Superintendent to be verified may be 
verified by affidavit made under oath or by 
statutory declaration under the Canada Evi-
dence Act before any commissioner for oaths 
or for talcing affidavits. 

2...4) 15. (1) Anything that is required by a 
provision of this Act to be published in the 
Canada Gazette or to be published in any 
other, way may, insteaçl of being published in 
that way, be published in any manner that may 
be prescribed for the purpose of that provision. 

•• 
(2) Anything that is required by a provision 

'kif this Act to be summarized in a publication 
may instead be summarizéd and published in 
an,r. manner that may be prescribed for the 
Purpose of that Provision. 

(2) La vérification peut s'effectuer devant 
tout commissaire compétent, par voie d'affi-
davit ou de déclaration solennelle faite aux 
termes de la Loi sur la preuve au Canada. 

1015. (1) Tout document dont une disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

• 
(2) Les renseignements qui, aux termes 

d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans le cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié, selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

Publication 
conditions 

Other 
consequences 

(3) Any condition under a provision of this 
Act that something be published in the 
Canada Gazette or in any other way is 
satisfied if that thing is published instead in 
any mariner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(4) If a provision of this Act provides for 
consequences to follow the publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
other manner, the same consequences follow 
the publication of that thing in any other 
Manner that may be prescribed for the purpose 
of that provision. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(4) Toute conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

Definition of 
"approval" 

Minister — 
terms, 
conditions and 
undertakings 

Approvals: Terms, Conditions and 
Undertakings 

1016. (1) In this section, "approval" in-
cludes any consent, order, exemption, exten-
sion or other permission granted by the 
Minister or the Superintendent under this Act, 
and includes the issuance of letters patent. 

(2) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Minister may, in 
granting an approval, impose such terms and 
conditions or require such undertaldng as the 
Minister considers necessary, including any 

Agréments. conditions et engagements 

1016. (1) Au présent article, « agrément » 
s'entend, notamment de toute approbation, 
consentement, accord, arrêté, ordonnance, 
exemption, dispense, prorogation ou prolon-
gation ou autre autorisation accordée en vertu 
de la présente loi, par le ministre ou le 
surintendant, selon le cas; y est assimilée la 
délivrance de lettres patentes. 

(2) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le ministre peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires, notamment ceux que 
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terms, conditions or undertalcing specified by 
the Superintendent to maintain or improve the 
safety and soundness of any financial institu-
tion regulated under an Act of Parliament and 
to which the approval relates or that may be 
affected by it. 

précise le surintendant afin de mettre en 
oeuvre des mesures visant à maintenir oirpà 
améliorer la santé financière de toute institu-
tion financière régie par une loi fédérale et 
visée par l'agrément ou susceptible d'être 

• touchée par celui-ci. 

Surinten-
dant: 
conditions et 
engagements 

(3) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Superintendent 
may, in granting an approval, impose such 
terms and conditions or require such undertak-
ing as the Superintendent considers necessary. 

(4) Unless otherwise expressly provided in 
this Act, a failure to comply with a term or 
condition or an undertaking imposed or re-
quired under any provision of this Act does not 
invalidate the approval to which the term, 
condition or undertaking relates. 

(3) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le surintendant 'petit 
subordonner l'octroi de •son agrément à da 
réalisation des conditions et engageniénts 
qu'il estime nécessaires. 

; 
(4) Sauf disposition contraire expresse de la 

présente loi, la non-réalisation des conditions 
ou engagements auxquels l'agrément est sti 
bordonné aux termes d'une disposition quel:- 
conque de la présenté loi ne rend pas celeci 
nul pour autant. 

Effet de la 
non-réalisation 
des conditions 
ou engagements 

Non-réalisation (5) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, in case of non-com-
pliance by a person with a term, condition or 
undertaking imposed or required under any 
provision of this Act, the Minister or Superin-
tendent, as the case may be, may 

(a) revoke, suspend or amend the approval 
to which the term, condition or undertaking 
relates; or 

(b) apply to a court for an order directing the 
person to comply with the term, condition 
or undertaking, and on such application the 
court may so order and make any other 
order it thinks fit. 

(5) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, en cas de non-réali-
sation par une personne des conditions ou 
engagements auxquels l'agrément est subor-
donné aux termes d'une disposition quelcon-
que de la présente loi, le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, peut : 

a) soit révoquer, suspendre ou modifier 
l'agrément; 

b) soit demander au tribunal une ordonnan-
ce enjoignant à cette personne de se confor-
mer aux conditions ou engagements, :le 
tribunal pouvant alors acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

(6) Before taking any action under subsec-
tion (5), the Minister or the Superintendent, as 
the case may be, shall afford the person 
concerned a reasonable opportunity to make 
representations. 

(7) At the request of the person concerned, 
the Minister or the Superintendent, as the case 
may be, may revoke, suspend or amend any 
terms or conditions imposed by him or her or 
may revoke or suspend an undertaking given 
to him or her or approve its amendment. 

(6) Avant de prendre une mesure en applica-
tion du paragraphe (5), le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, accorde aux intéres-
sés la possibilité de présenter des observa-
tions. 

(7) Sur demande des intéressés, le ministre 
ou le surintendant, selon le cas, peut révoquer, 
suspendre ou modifier les conditions qu'il a 
imposées ou révoquer ou suspendre les enga-
gements qu'il a exigés ou en approuver la 
modification. 
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Not statutory 
instruments 

Form 

, 	Orders and Directives 
- 

1017. An instrument issued or made under 
this Act and directed to a single company, 
societY, foreign company, provincial compa- 

insurance holding company or person, 
other than an order referred to in section 532, 
is not- a statutory instrument for the purposes 
of the Statutory Instruments Act. 

1018. The Superintendent may, by order, 
establish the form of any application to be 
made to the Minister or the Superintendent 
under this Act. 

Arrêts, ordonnances et décisions 

1017. À l'exclusion de l'arrêté prévu à 
l'article 532, les actes pris sous le régime de la 
présente loi à l'endroit d'une seule société, 
société de secours, société étrangère, société 
provinciale, société de portefeuille d'assuran-
ces ou personne ne sont pas des textes 
réglementaires au sens de la Loi sur les textes 
réglementaires. 

1018. Le surintendant peut, par ordonnan-
ce, fixer la forme des demandes présentées au 
ministre ou à lui-même en vertu de la présente 
loi. 

Content of 
applications 

Receipt 

Applications to Superintendent 

1019. (1) The following applications to the 
Superintendent must contain the information, 
material and evidence that the Superintendent 
may require: 

(a) applications for approval under subsec-
tion 69(1), 76(2), 79(4), 83(5), 84(1), 
178(1) or 238(3), section 453, subsection 
472(1), 495(8) or (12), 498(1) or (2) or 
512(1), subparagraph 519(2)(b)(vi), section 
522, subsection 523(2), 527(3) or (4), 
528.3(1) or 542.03(4), section 542.09 or 
subsection 544.1(2), 557(1) or (2), 569(1), 
597(1), 748(1), 755(2), 757(4), 762(1), 
805(1), 851(3), 964(1), 971(6) or (10), 
974(1) or 987(1); , 
(b) applications for consent under subsec-
tion 75(1) or 754(1); 

•(c) applications for exemptions under sub-
section 164.04(3), 268(1), 789(3) or 876(1); 
and 

(d) applications for extensions of time 
•under subsection 498(3) or (5), 499(4), 
500(4), 557(3) or (5), 558(4), 559(4), 
974(2) or (4), 975(3) or 976(3). 

(2) Without delay after receiving the ap-
plication, the Superintendent shall send a 
recèipt to the applicant certifying the date on 
which it was rèceived. 

Demandes au surintendant 

1019. (1) Doivent être accompagnées des 
renseignements et documents que peut exiger 
le surintendant les demandes suivantes qui lui 
sont présentées : 

a) les demandes d'agrément, d'approbation 
ou d'autorisation visées aux paragraphes 
69(1), 76(2), 79(4), 83(5), 84(1), 178(1) ou 
238(3), à l'article 453, aux paragraphes 
472(1), 495(8) ou (12), 498(1) ou (2) ou 
512(1), au sous-alinéa 519(2)b)(vi), à l'arti-
cle 522, aux paragraphes 523(2), 527(3) ou 
(4), 528.3(1) ou 542.03(4), à l'article 
542.09 ou aux paragraphes 544.1(2), 557(1) 
ou (2), 569(1), 597(1), 748(1), 755(2), 
757(4), 762(1), 805(1), 851(3), 964(1), 
971(6) ou (10), 974(1) ou 987(1); 

b) les demandes d'accord visées aux para-
graphes 75(1) ou 754(1); 

c) les demandes de dispense ou d'exemp-
tion visées aux paragraphes 164.04(3), 
268(1), 789(3) ou 876(1); 

d) les demandes de prorogation de délai 
visées aux paragraphes 498(3) ou (5), 
499(4), 500(4), 557(3) ou (5), 558(4), 
559(4), 974(2) ou (4), 975(3) ou 976(3). 

(2) Le surintendant adresse sans délai au 
demandeur un accusé de réception précisant la 
date de celle-ci. 
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(3) Subject to subsection (4), the Superin-
tendent shall, within a period of thirty days 
after the receipt of the application, send to the 
applicant 

(a) a notice approving the application, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate; or 
(b) if the Superintendent is not satisfied that 
the application should be approved, a notice 
to that effect. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
surintendant envoie au demandeur, des , les 
trente jours suivant la date de réception : 

a) soit un avis d'agrément de la demande, 
assorti éventuellement des conditions ou 
modalités qu'il juge utiles; 
b) soit, s'il n'est pas convaincu que ,  là 
demande devrait être agréée, un avis en de 
sens. 

Prorogation (4) If the Superintendent is unable to 
complete the consideration of the application 
within the period referred to in subsection (3), 
the Superintendent shall, within that period, 
send a notice to the applicant informing the 
applicant that the Superintendent has ex-
tended the period for a further period set out in 
the notice. 

(5) If the applicant does not receive the 
notice required by subsection (3) or, where 
applicable, subsection (4), within the required 
period, the Superintendent is deemed to have 
approved the application and granted the 
approval, consent, exemption or extension to 
which the application relates, regardless of 
whether the approval, consent, extension or 
exemption is to be in writing or not. 

Appeals 

1020. (1) An appeal lies to the Federal Court 
from any direction of the Minister made under 
subsection 432(1) or 956(1). 

(2) The Federal Court may, in an appeal 
under subsection (1), 

(a)dismiss the appeal; 
(b)set aside the direction or decision; or 
(c) set aside the direction or decision and 
refer the matter back for redetermination. 

(3) For the' purposes of an appeal under 
subsection (1), the Minister shall, at the 
request of the company, society, foreign 
company, provincial company, insurance 
holding company or person malcing the ap-
peal, provide the company, society, foreign 
company, provincial company, insurance 
holding company or person with a certificate 

(4) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra7 

 phe (3), le surintendant envoie, avant l'expira :- 
tion de celui-ci, un avis en informant le 
demandeur et mentionne le nouveau délai. 

(5) Le défaut d'envoyer l'avis prévu au 
paragraphe (3) et, s'il y a lieu, celui prévu au 
paragraphe (4) dans le délai imparti vaut 
agrément de la demande et octroi de l'agré-
ment, de l'approbation, de l'autorisation, de 
l'accord, de l'exemption, de la dispense ou de 
la prorogation de délai visés par la demande, 
même si ceux-ci doivent être donnés par écrit. 

Appels 

1020. (1) Est susceptible d'appel devant la 
Cour fédérale la décision du ministre prise aux  
termes des paragraphes 432(1) ou 956(1). • 

(2) La Cour fédérale statue sur l'appel en 
prenant au choix l'une des décisions suivan- 
tes 

a) rejet pur et simple; 
b) annulation des mesures ou décisions en 
cause; 
c) annulation des mesures ou décisions et 
renvoi de l'affaire pour réexamen. 

(3) Sur demande de la société, société de 
secours, société étrangère, société provinciale 
ou société de portefeuille d'assurances, 
ministre remet à celle-ci ou. à la personne qui 
interjette appel un certificat exposant les 
mesures ou la décision portées en appel ainsi 
que les raisons justifiant leur prise. 

Présomption 

Appel 

Pouvoirs 

Certificat 
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in writing setting out the direction or decision 
appealed from and the reasons why the 
direction or decision was made. 

Power to 
make 
regulations 

Regulalions 

1021. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing anything that is required or 
authorized by this Act to be prescribed; 

(b) prescribing the way in which anything 
-» that is required or authorized by this Act to 

be prescribed is to be determined; 

(c) respecting, for any purpose of any 
provision of the Act, the determination of 
the equity of a company or an insurance 
holding company; 

(d) defining words and expressions to be 
defined for the purposes of this Act; 

(e) requiring the payment of a fee in respect 
of the filing, examining or issuing of any 
document or in respect of any action that the 
Superintendent is required or authorized to 
take under this Act, and fixing the amount 
of the fee or the manner of determining its 
amount; 

01 respecting the regulatory capital and 
' total assets of a company, a society, a 

provincial company or an insurance hold-
ing company; 

(g) respecting the standards of sound busi-
ness and financial practices for companies, 
societies, provincial companies and foreign 
companies; 

(h) respecting the retention, in Canada, of 
assets of a company, a society or an 
insurance holding company; 

(i) respecting the value of assets of a 
company, a society or an insurànce holding 

' company to be held in Canàda and the 
manner in which those assets are to be held; 

(j) respecting the protection and mainte-
- nance of assets of a company, a society or an 

insurance holding company, including reg-
.- 'illations respecting the bonding of directors, 
' officers and employees of a company, a 

society or an insurance holding company;  

Règlements 

1021. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 

b) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit faire l'objet d'une mesure 
réglementaire; 

c) régir, pour l'application de toute disposi-
tion de la présente loi, la détermination des 
capitaux propres d'une société ou d'une 
société de portefeuille d'assurances; 

d) définir certains termes pour l'application 
de la présente loi; 

e) exiger le paiement de droits pour le 
dépôt, l'examen ou la délivrance de docu-
ments, ou pour les mesures que peut ou doit 
prendre le surintendant aux termes de la 
présente loi, et en fixer soit le montant, soit 
les modalités de sa détermination; 

J)  régir le capital réglementaire et l'actif 
total d'une société, société de secours, 
société provinciale ou société de portefeuil-
le d'assurances; 

g) fixer des normes de pratiques commer-
ciales et financières saines pour les socié-
tés, sociétés de secours, sociétés provincia-
les et sociétés étrangères; 

Ii) régir la rétention, au Canada, de l'actif de 
la société, société de secours ou société de 
portefeuille d'assurances; 

i) prévoir la valeur de l'actif qui doit être 
détenu au Canada et les modalités de la 
détention; 

j) régir la protection et le maintien de l'actif 
de la société, société de secours ou société 
de portefeuille d'assurances, y compris en 
ce qui touche le cautionnement de ses 
administrateurs, dirigeants et employés; 

k) régir la détention d'actions et de titres de 
participation pour l'application des articles 
74, 78 ou 753; 

Règlements 
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(k) respecting the holding of shares and 
ownership interests for the purposes of 
section 74, 78 or 753; 
(/) respecting information, in addition to the 
information required by section 670 or 996, 
to be maintained in the register referred to 
in that section; and 
(m) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Act 

Delegation 

1022. The Minister may delegate any of the 
Minister's powers, duties and functions under 
this Act to any Minister of State appointed 
under the Ministries and Ministers of State Act 
to assist the Minister. 

PART XIX 

1) prévoir l'information, en plus des docu-
ments visés à l'article 670 ou 996ii,à 
conserver dans le registre mentionné à cd 
article; 
m) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente loi. 

Délégation 

1022. Le ministre peut déléguer les attribu-
tions que lui confère la présente loi à tout 
ministre d'État nommé en application de la 
Loi sur les départements et ministres d'État. 

PARTIE XIX 

Délégation 

SANCTIONS 

1023. Every person who, without reason-
able cause, contravenes any provision of this 
Act or the regulations is guilty of an offence. 

1024. Every director, officer or employee of 
a company or a society who wilfully gives or 
concurs in giving to any creditor of the 
company or society any fraudulent, undue or 
unfair preference over other creditors, by 
giving security to the creditor, by changing the 
nature of the creditor's claim or otherwise, is 
guilty of an offence. 

1025. Every person who, without reason-
able cause, refuses or fails to comply with a 
requirement made under paragraph 674(3)(b) 
or 1000(3)(b) is guilty of an offence. 

1026. Except to the extent permitted by the 
regulations, every person who uses the name 
of a company or of an insurance holding 
company in a prospectus, offering memoran-
dum, takeover bid circular, advertisement for 
a transaction related to securities or in any 
other document in connection with a transac-
tion related to securities is guilty of an offence. 

1027. (1) Every person who is guilty of an 
offence under any of sections 1023 to 1026 is 

(a) in the case of a natural person, liable  

PEINES 

1023. Commet une infraction quiconque 
contrevient sans motif valable à la présente loi 
ou à ses règlements. 

1024. Commet une infraction tout adminis-
trateur, dirigeant ou employé d'une société ou 
société de secours qui volontairement accor-
de, ou consent d'accorder, de manière fraudu-
leuse, irrégulière ou injuste, à un créancier de 
la société une préférence sur d'autres créan-
ciers, en lui donnant des garanties ou en 
changeant la nature de sa créance, ou de toute 
autre manière. 

1025. Commet une infraction quiconque 
refuse ou omet, sans motif valable, de se 
conformer aux exigences prévues aux alinéas 
674(3)b) ou 1000(3)b). 

1026. Sauf dans la mesure permise par les 
règlements, commet une infraction quiconque 
utilise le nom d'une société ou d'une société 
de portefeuille d'assurances dans un prospec-
tus, une offre, une circulaire d'offre publique 
d'achat, une annonce d'opération sur des 
valeurs mobilières ou tout autre document 
portant sur une telle opération. 

1027. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'un ou l'autre des articles 1023 à 
1026 est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

Infraction 

Préférence 
donnée à un 
créancier 

Infractions 
générales à la 
loi 
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Ordonnance 
visant au 
respect de la 
loi 

Amende 
supplémen-
taire 

Responsabi-
lité pénale 

Order to 
comply 

Additional 
fine 

Liability of 
officers, 
directors, etc. 

on summary conviction, to a-  fine of 
rie; Lnot more than $100,000 or to imprison- 

-ment for a term of not more than twelve 
. months, or to both, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
of not more than $500,000 or to impris-
'ôninent for a term of not more than five 
years, or to both; and 

(b) in the case of an entity, liable 

(i) on summary conviction, to a fine of 
not more than $500,000, or 

(ii) on conviction on indictmènt, to a fine 
of not more than $5,000,000. 

(2) If a person has been convicted of an 
offence under this Act, the court may, in 
addition to any punishment it may otherwise 
impose, order the person to comply with the 
provisions of this Act or the regulations in 
respect of which the person was convicted. 

(3) If a person has been convicted of an 
offence under this Act, the court may, if it is 
satisfied that as a result of the commission of 
the offence the convicted person acquired any 
monetary benefits or that monetary benefits 
laccrued to the convicted person or to the 
spouse, common-law partner or other depen-
dant of the convicted person, order the 
convicted person to pay, notwithstanding the 
maximum amount of any fine that may 
otherwise be imposed under this Act, an 
additional fine in an amount equal to the 
court's estimation of the amount of those 
monetary benefits. 

1028. If an entity commits an offence under 
this Act, any officer, director or agent of the 
entity who directed, authorized, assented to, 
acquiesced in or participated in the commis-
sion of the offence is a party to and guilty of 
the offence and liable on summary conviction 
or on conviction on indictment to the punish-
ment provided under paragraph 1027(1)(a) for 
the offence, whether or not the entity has been 
prosecuted or convicted. 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation, d'une amende maxi-
male de 500 000 $ et d'un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou de l'une de 
ces peines; 

b) s'ils'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500 000 $, 

(ii) sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation, d'une amende maxi-
male de 5 000 000 $. 

(2) Le tribunal peut, en sus de toute autre 
peine qu'il a le pouvoir d'infliger, ordonner à 
l'auteur d'une infraction à la présente loi de se 
conformer aux dispositions enfreintes. 

(3) Le tribunal peut également, s'il est 
convaincu que le coupable, son époux, son 
conjoint de fait ou une autre personne à sa 
charge a tiré des avantages financiers de 
l'infraction, infliger au contrevenant malgré 
le plafond fixé pour l'infraction une amende 
supplémentaire équivalente à ce qu'il juge 
être le montant de ces avantages. 

1028. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accusation, la peine 
prévue à l'alinéa 1027(1)a), que l'entité ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 
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1029. (1) Proceedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under a 
provision of this Act may be commenced at 
any time within, but not • later than, two years 
after the day on which the subject-matter of 
the proceedings became known, in the case of 
an offence under a consumer provision, to the 
Commissioner and, in any other case, to the 
Superintendent. 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Superintendent or Commission-
er, as the case may be, certifying the day on 
which the subject-matter of any proceedings 
became known to the Superintendent or 
Commissioner is admissible in evidence with-
out proof of the signature or official character 
of the person appearing to have signed it and 
is, in the absence of evidence to the contrary, 
proof of the matter asserted in it. 

•  1030. Unless otherwise expressly provided 
in this Act, a contravention of any provision of 
this Act or the regulations does not invalidate 
any contract entered into in contravention of 
the provision. 

1031. (1) If a company, a society, a foreign 
company, a provincial company or an insur-
ance holding company or any director, officer, 
employee or agent of one does not comply 
with any provision of this Act or the regula-
tions other than a consumer provision, or, in 
the case of a company, a society or an 
insurance holding company, of the incorporat-
ing instrument or any by-law of the company, 
society or insurance holding company, the 
Superintendent, any complainant or any credi-
tor of the company, society or insurance 
holding company may, in addition to any other 
right that person has, apply to a court for an 
order directing the company, society, foreign 
company, provincial company, insurance 
holding company, director, officer, employee 
or agent to comply with — or restraining the 
company, society, foreign company, provin-
cial company, insurance holding company, 
director, officer, employee or agent from 
acting in breach  of— the provision and, on 
the application, the court may so order and 
make any further order it thinks fit. 

1029. (1) Les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire , se 
prescrivent par deux ans à compter de la date 
où le surintendant ou, dans le cas de disposi-
tions visant les consommateurs, le commissai-
re, a eu connaissance des éléments constitutifs 
de l'infraction. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le surintendant ou le commissaire et 
attestant la date où ces éléments sont parvenus 
à sa connaissance fait foi de cette date, sauf 
preuve contraire, sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y est 
apposée ou la qualité officielle du signataire. 

1030. Sauf disposition contraire expresse 
de la présente loi, le contrat conclu en 
contravention d'une disposition de celle-ci ou 
de ses règlements n'est pas nul pour autant. 

1031. (1) Le surintendant, le plaignant ou le 
créancier de la société, société de secours, 
société étrangère, société provinciale ou so-
ciété de portefeuille d'assurances peut, errplus 
de tous ses autres droits, demander au tribunal 
une ordonnance enjoignant à celle-ci ou à 
ceux de ses administrateurs, dirigeants, em-
ployés ou mandataires qui ne respectent pas la 
présente loi ou ses règlements — sauf les 
dispositions visant les consommateurs —, ou, 
dans le cas d'une société, société de secours ou 
société de portefeuille d'assurances, son' acte 
constitutif ou ses règlements administratifs de 
s'y conformer, ou leur interdisant d'y contre-
venir; le tribunal peut acquiescer à la demande 
et rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

Certificat du 
surintendant 
ou du 
commissaire 

Contrats 

Ordonnance 
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Dispositions 
visant les 
consomma-
teurs 

,(2) If a company or a foreign company or 
any director, officer, employee or agent of one 

-does not comply with any applicable consum-
er provision, the Commissioner or any com-
plainant may, in addition to any other right 
that person has, apply to a court for an order 

,clirecting the company, foreign company, 
director, officer, employee or agent to comply 
with — or restraining the company, foreign 
company, director, officer, employee or agent 
from acting in breach  of— the consumer 
'provision and, on the application, the court 
rnay so order and make any further order it 
thinks fit. 

1032. Any decision or order of a court under 
this Act may be appealed to the court of 
appeal. 

1033. All fines payable under this Act are 
recoverable and enforceable, with costs, at the 
suit of Her Majesty in right of Canada, 
instituted by the Attorney General of Canada, 
and, when recovered, belong to Her Majesty 
in right of Canada. 

Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act 

466. (1) Paragraph (c) of the definition 
• "financial institution" in section 3 of the 
Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act is replaced by the following: 

(c) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, 

(2) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following in 'alphabetical order: 

",bank holding company" means a bank  hold-
ing  company as defined in section 2 of the 
Bank Act; 

"insurance holding company" means an in-
' surance holding company as defmed in sub- 
section 2(1) of the Insurance Companies 
Act; 

467. Subsection 6(1) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Le commissaire ou un plaignant peut, en 
plus de tous ses autres droits, demander, au 
tribunal une ordonnance enjoignant à la 
société ou société étrangère ou à ceux de ses 
administrateurs, dirigeants, employés ou 
mandataires qui ne respectent pas les disposi-
tions visant les consommateurs applicables de 
s'y conformer, ou leur interdisant d'y contre-
venir; le tribunal peut acquiescer à la demande 
et rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

1032. Toute décision judiciaire rendue aux 
termes de la présente loi est susceptible 
d'appel devant la cour d'appel. 

1033. Toutes les amendes payables au titre 
de la présente loi sont imposables et recouvra-
bles avec dépens, à la diligence de Sa Majesté 
du chef du Canada, par le procureur général du 
Canada; une fois recouvrées, elles deviennent 
la propriété de Sa Majesté du chef du Canada. 

Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières 

466. (1) L'alinéa c) de la définition de 
« institiition financière », à l'article, 3 de la 
Loi sur le ,Bureau du surintendant des 
institutions financières, est remplacé par ce 
qui suit : 

c) association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
coopérative de crédit centrale ayant fait 
l'objet de l'ordonnance prévue ail para-
graphe 473(1) de cette loi; • 

(2) L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
-de ce qui suit . : 

« société de portefeuille bancaire » S'entend 
au sens de l'article 2 de la Loi Suries ban-
ques. 

« société de portefeuille d'assurances » S'en-
tend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur 
les sociétés d'assurances. 

467. Le paragraphe 6(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Appel 
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Duties, 
pOwers and 
functions of 
the Superinten-
dent 

Rôle général 6. (1) The Superintendent has the powers, 
duties and functions assigned to the Superin-
tendent by the Acts referred to in the schedule 
to this Part and shall examine into and report 
to the Minister from time to time on all matters 
connected with the administration of the 
provisions of those Acts except those that are 
consumer provisions as defined in section 2 of 
the Financial Consumer Agency of Canada 
Act. 

Exercise of Powers, Duties and Functions 

10. Except as otherwise provided by the 
Superintendent and subject to any terms and 
conditions that may be specified by the 
Superintendent, a person who is an officer or 
employee of the Office may exercise any of 
the powers and perform any of the duties and 
functions of the Superintendent under this Act 
if the person is appointed to serve in the Office 
in a capacity appropriate to the exercise of the 
power or performance of the duty or function. 

469. (1) Subsection 18(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) the Commissioner of the Financial 
Consumer Agency of Canada; 

(2) Subsection 18(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) The purpose of the committee is to 
facilitate consultations and the exchange of 
information among its members on all matters 
relating directly to the supervision of financial 
institutions, bank holding companies or insur-
ance holding companies. 

6. (1) Le surintendant exerce les attribu-
tions que lui confèrent les lois mentionnées : 'à 
l'annexe de la présente partie; il étudie .  toutes 
les questions liées à leur application et en fait 
rapport au ministre, sauf en ce qui a trait aux 
dispositions visant les consommateurs au sens 
de l'article 2 de la Loi sur l'Agence de la 
consommation en matière financière du Cana-
da. :,• 

468. L'article 10 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

Exercice des attributions 

10. Sauf indication contraire du surinten-
dant et sous réserve des conditions qu'il peut 
imposer, les membres du personnel du Bureau 
ayant la compétence voulue peuvent exercer 
les attributions que la présente loi confère au 
surintendant. 

469. (1) Le paragraphe 18(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a) , de ce qui suit : 

a.1) le commissaire de l'Agence de' la 
consommation en matière financière du 
Canada; 

(2) Le paragraphe 18(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le comité a pour mission de faciliter la 
consultation et l'échange d'information entre 
ses membres sur toutes les questions directe-
ment liées à la surveillance des institutions 
financières, des sociétés de portefeuille ban-
caires ou des sociétés de portefeuille d'assu-
rances. 

1997, c. 15, 	468. Section 10 of the Act and the heading 
s. 336 before it are replaced by the following: 

1997, ch. 15, 
art. 336 

Exercice par 
les membres 
du personnel 

Mission du 
comité 

(3) Subsection 18(4) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(4) Every member of the committee is 
entitled to any information on matters relating 
directly to the supervision of financial institu-
tions, bank holding companies or insurance 
holding companies that is in the possession or 

(3) Le paragraphe 18(4) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(4) Every member of the committee is 
entitled to any information on matters relating 
directly to the supervision of financial institu-
tions, bank holding companies or insurance 
holding companies that is in the possession or 

Access to 
information 
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imder the control of any other member and any 
Mtinber rèquested by another member to 
-ptbvide !any such information shall forthwith 
provide it. 

Section 19 of the Act is replaced by 
the  following: . . 

" -:19. No member of the committee referred to 
in section 18, person appointed under subsec-
tion' 5(5) or Deputy Superintendent shall 
beneficially own, directly or indirectly, any 
shares of any financial institution, bank hold-
ing company, insurance holding company or 
of any other body corporate, however created, 
Carrying on any business in Canada that is 
substantially similar to any business carried 
Un by any fmancial institution. 

471. (1), Subsection 21(1) of the Act is 
replaced by the following:  

under the control of any other member and any 
member requested by another member to 
provide any such information shall forthwith 
provide it. 

470. L'article 19 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

19. Les personnes visées à l'article 18, ainsi 
que les personnes nommées en vertu du 
paragraphe 5(5), et les surintendants adjoints 
ne peuvent avoir d'intérêt direct ou indirect, à 
titre d'actionnaires, dans une institution finan-
cière, une société de portefeuille bancaire, une 
société de portefeuille d'assurances ou toute 
autre personne morale, quel que soit son mode 
de constitution, exerçant au Canada sensible-
ment les mêmes activités qu'une institution 
financière. 

471. (1) Le paragraphe 21(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

Actions 

Dons 21. (1) The Superintendent, a person ap-
pointed under subsection 5(5), a Deputy 
Superinterident or a person appointed under 
section 11 shall not accept or receive, directly 
or indirectly, any grant or gratuity from a 
financial institution, bank holding company or 
insurance holding company, or from a direc-
tor, officer or employee of any of them, and no 
such fmancial institution, bank holding com-
pany, insurance holding company, director, 
officer or employee shall make or give any 
such grant or gratuity. 

21. (1) Il est interdit au surintendant, à toute 
personne nommée en vertu du paragraphe 
5(5), à un surintendant adjoint et à toute 
personne nommée en vertu de l'article 11 
d'accepter, directement ou indirectement, des 
dons en espèces ou en nature d'une institution 
financière, d'une société de portefeuille ban-
caire ou d'une société de portefeuille d'assu-
rances, ou de leurs administrateurs, dirigeants 
ou employés, et réciproquement à ceux-ci de 
leur en faire. 

(2) The portion of subsection 21(2) of the 
Act before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

•  (2) Every person, financial institution, bank 
holding company or insurance holding com-
pany that contravenes subsection (1) is guilty 
of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding two thousand dollars or to im-
prisonment for a term not exceeding six 
months or to both; or 

(2) Le passage du paragraphe 21(2) de la 
même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Toute personne, institution financière, 
société de portefeuille bancaire ou société de 
portefeuille d'assurances qui enfreint le para-
graphe (1) commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de deux mille •dollars et un 
emprisonnement maximal de six mois, ou 
l'une de ces peines; 

Infraction et 
peine 

1991, ch. 46, 
art. 601; 
1996, ch. 6, 
par. 109(1) 

472. (1) Subsection 22(1) of the Act is 
réplaced by the following: 

472. (1) Le paragraphe 22(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 
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Rapport 

22. (1) Subject to subsection (3), the 
following information, and any information 
prepared from it, is confidential and shall be 
treated accordingly: 

(a) information  regarding the business or 
affairs of a fmancial institution, foreign 
bank, bank holding company or insurance 
holding company or regarding persons 
dealing with any of them that is obtained by 
the Superintendent, or by any person acting 
under the direction of the Superintendent, 
as a result of the administration or enforce-
ment of any Act of Parliament; 

(b) information received by any member of 
the committee established by subsection 
18(1), or by any person referred to in 
subsection 18(5) designated by any member 
of that committee, in the course of an 
exchange of information permitted by sub-
section 18(3); and 
(c) information furnished to the Superinten-
dent pursuant to section 522.27 of the Bank 
Act. 

(2) Subsection 22(2.1) of the Act is re-
placed by the follovving: 

(2.1) The Governor in Council may make 
regulations prohibiting, limiting or restricting 
the disclosure by fmancial institutions, bank 
holding companies or insurance holding com-
panies of prescribed supervisory information. 

(3) Subsection 22(6) of the Act is replaced 
by the following: 

(6) The Superintendent shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 40, respecting the disclosure of 
information by financial institutions, and 
describing the state of progress made in 
enhancing the disclosure of information in the 
financial services industry. 

473. (1) If this section comes into force 
before section 23 of the Act, as enacted by 
section 339 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force, 

22. (1) Sous réserve du paragraphe .(3), ,sont 
confidentiels et doivent être traités comme 
tels les renseignements ci-après, ainsi .quejes 
renseignements qui sont tirés de ceux-ci : 

a) ceux concernant les activités commer-
ciales et les affaires internes d'une histiM-
fion financière, d'une banque ' étrangère, 
d'une société de portefeuille bancaire ou 
d'une société de portefeuille d'assurances 
ou concernant une personne faisant affaire  
avec l'une d'elles, et obtenus par le surin-

tendant ou par toute autre personne exécu-
tant ses directives, dans le cadre dé l'aWi"- 
cation de toute loi fédérale; 
b) ceux reçus par un membre du comité 
établi en vertu du paragraphe 18(1) ou „par 
une personne désignée par lui en vertu 41.1 

paragraphe 18(5) dans le cadre de l'échange 
d'information prévu au paragraphe 18(3); 

c) ceux communiqués au surintendant aux 
termes de l'article 522.27 de leLoi sur les 
banques. 

(2) Le paragraphe 22(2.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Le gouverneur en conseil peut, ,par 
règlement, interdire ou restreindre la commu-
nication par les institutions fmancières, socié-
tés de portefeuille bancaires ou sociétés de 
portefeuille d'assurances des renseignements 
relatifs à la supervision exercée par le surin-
tendant qui sont précisés par règlement. 

(3) Le paragraphe 22(6) de la même- loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Le surintendant joint au rapport visé à 
l'article 40 un rapport sur la divulgation de 
renseignements par les institutions fmancières 
et faisant état du progrès accompli pour 
améliorer la divulgation des renseignements 
sur le milieu des services financiers.  

473. (1) Si le présent article entre en 
vigueur avant l'article 23 de la même loi, 
édicté par l'article 339 de la Loi modifiant 
,la législation relative aux institutions finan-
cières, chapitre 15 des Lois du Canada 
(1997) : 
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(a) subsection 23(1) of the Act is amended 
f--4  by striking out the word "and" at the end 

of paragraph (d) and by adding the 
follovving after paragraph (f): 

(g) the average total assets during the 
immediately preceding calendar year of 
each batik holding company; and 

(h) the average total assets during the 
• immediately preceding calendai year of 

éach insurance holding company. 

-(b) subsection 23(2) of the English version 
of the Act is replaced by the following: 

(2) Any amounts ascertained by the Super-
intendent under subsection (1) are final and 
conclusive for the purposes of this section. 

(c) subsections 23(3) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(3) As soon as possible after ascertaining 
the amounts referred to in subsection (1), the 
Superintendent shall, subject to this section, 
assess the amount ascertained under para-
graph (1)(a) against each financial institution, 
bank holding company and insurance holding 
company referred to in subsection (1) to any 
extent and in any manner that the Governor in 
Council may, by regulation, prescribe. 

(4) The Superintendent may, during each 
fiscal year, make an interim assessment 
against any fmancial institution, bank holding 
company or insurance holding company re-
ferred to in subsection (1). 

(5) Every assessment and interim assess-
ment made under this section is final and 
conclusive and binding on the financial insti-
tution, bank holding company or insurance 
holding company against which it was made. 

(2) If section 23 of the Act, as enacted by 
section 339 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chap-
téi . '15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force before this section cornes 

 into. force, subsections 23(3) and (4) of the 
Act are replaced by the following: 

a) le paragraphe 23(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa j), 
de ce qui suit : 

g) la moyenne du total de l'actif, pendant 
l'année civile précédente, de chacune des 
sociétés de portefeuille bancaires; 

h) la moyenne du total de l'actif, pendant 
l'année civile précédente, de chacune des 
sociétés de portefeuille d'assurances. 

b) le paragraphe 23(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

(2) Any amounts ascertained by the Super-
intendent under subsection (1) are final and 
conclusive for the purposes of this section. 

c) les paragraphes 23(3) à (5) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3)` Le plus tôt possible après la détermina-
tion des chiffies visés au paragraphe (1), le 
surintendant, sous réserve du présent article, 
doit imposer, sur le montant visé à l'alinéa 
(1)a), une cotisation à chaque institution 
financière, société de portefeuille bancaire et 
société de portefeuille d'assurances visée au 
paragraphe (1), dans les limites et selon les 
modalités que peut prévoir, par règlement, le 
gouverneur en conseil. 

(4) Au cours de l'exercice, le surintendant 
peut établir une cotisation provisoire pour 
toute institution financière, société de porte-
feuille bancaire ou société de portefeuille 
d'assurances visée au paragraphe (1). 

(5) La cotisation établie en vertà du présent 
article est irrévocable et lie l'institution 
financière, la société de portefeuille bancaire 
ou la société de portefeuille d'assurances 
concernée. 

(2) Si l'article 23 de la même loi, édicté 
par l'article 339 de la Loi modifiant  la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
entre en vigueur avant le présent article, les 
paragraphes 23(3) et (4) de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

Amounts 
conclusive 

Cotisation 

Cotisations 
provisoires 

Caractère 
obligatoire 
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Assessment 

Interim 
assessment 

1999, c. 28, 
s. 131 

1997, c. 15, 
s. 339 

Caractère 
obligatoire 

Definitions 

"entity" 
« entité » 

"financial 
institutions 
Act" 
« loi sur les 
institutions 
financières » 

"penalty" 
« pénalité» 

"person" 
Version 
anglaise 
seulement 

Non-application 

Cotisation (3) As soon as possible after ascertaining 
the amount referred to in subsection (1), the 
Superintendent shall assess the amount 
against each fmancial .  institution, bank hold-
ing company and insurance holding company 
to any extent and in any manner that the 
Governor in Council may, by regulation, 
prescribe. 

(4) The Superintendent may, during each 
fiscal year, prepare an interim assessment 
against any fmancial institution, bank holding 
company or insurance holding company. 

(3) Le plus tôt possible après la détermina-
tion du montant visé au paragraphe (1), le 
surintendant doit imposer, sur ce montant, à 
chaque institution financière, société de porte-
feuille bancaire et société de portefeuille 
d'assurances une cotisation dans les limites et 
selon les modalités que peut prévoir, par 
règlement, le gouverneur en conseil. 

(4) Au cours de l'exercice, le surintendant 
peut établir une cotisation provisoire pour 
toute institution financière, société de porte-
feuille bancaire ou société de portefeuille 
d'assurances. 

Cotisations 
provisoires 

1999, ch. 28, 
art. 131 

1997, ch. 15, 
art. 339 

Caractère 
obligatoire 

474. Subsections 23.1(4) and (5) of the Act 
are repealed. 

475. Subsection 23.2(1) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

23.2 (1) Toute cotisation établie en vertu 
des articles 23 ou 23.1 est irrévocable et lie la 
personne à qui elle est imposée. 

476. The Act is amended by adding the 
follovving after section 23.2: 

Administrative  Monetary Penalties 

Interpretation 

24. (1) The following definitions apply in 
this section and in sections 25 to 37. 

"entity" means an entity as defmed in section 
2 of the Bank Act. 

"financial institutions Act" means the Bank 
Act, the Cooperative Credit Associations 
Act, the Insurance Companies Act, the Pen-
sion Benefits Standards Act, 1985 and the 
Trust and Loan Companies Act. 

"penalty" means an administrative monetary 
penalty. 

"person" means a natural person or an entity. 

474. Les paragraphes 23.1(4) et (5) de la 
même loi sont abrogés. 

475. Le paragraphe 23.2(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

23.2 (1) Toute cotisation établie en vertu 
des articles 23 ou 23.1 est irrévocable et lie la 
personne à qui elle est imposée. 

476.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 23.2, de ce qui suit : 

Pénalités . 

Définitions et champ d'application 

24. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 25 à 37. 

« entité » S'entend au sens de l'article 2 de la 
Loi sur les banques. 

« loi sur les institutions financières » La ; Loi 
sur les banques, la Loi sur les associations 
coopératives de crédit, la Loi sur les socié-
tés d'assurances, la Loi de 1985 sur les nor-
mes de prestation de pension ou la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt. 

« pénalité » Sanction administrative pécu-
niaire. 

Définitions 

« entité » 
"entity" 

« loi sur les 
institutions 
financières » 
"financial 
institutions 
Act" 

« pénalité » 
"penalty"' 

Non-application (2) This section and sections 25 to 37 do not 
apply in respect of consumer provisions as 
defined in section 2 of the Financial Consum-
er Agency of Canada Act. 

(2) Le présent article et les articles 25 à ‘37 
ne s'appliquent pas aux dispositions visant les 
consommateurs au sens de l'article 2 de,la Loi 
sur l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada. 



Pouvoir 
réglemen-
taire 

Plafond de la 
pénalité 
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Regulations 

Violations 

25. (1) The Governor in Council may malce 
regulations 

(a) designating, as a violation that may be 
proceeded with under sections 26 to 37, the 
contravention of, a specified provision of a 
financial institutions Act or of a specified 
provision of a regulation made under one or 
the non-compliance with 

(i) an order made by the Superintendent 
under a financial institutions Act, 

(ii) a direction made under a financial 
institutions Act to cease or refrain from 
committing an act or pursuing a course of 
conduct that is an unsafe or unsound 
practice, or to perform a remedial act, 

(iii) terms and conditions imposed by the 
Superintendent or an undertalcing given 
to the Superintendent under a financial 
institutions Act, or 

(iv) a prudential agreement entered into 
with the Superintendent under a financial 
institutions Act; 

(b) classifying each violation as a minor 
violation, a serious violation or a very 
serious violation; 

(c) fixing, in accordance with subsection 
(2), a penalty, or a range of penalties, in 
respect of any violation; 

(d) respecting the service of documents 
required or authorized to be served under 
sections 26 to 37, including the manner and 
proof of service and the circumstances 
under which documents are deemed to be 
served; and 

(e) generally for carrying out the purposes 
and provisions of section 24, this section 
and sections 26 to 37. 

Violations 

25. '(1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner comme violations punissables 
au titre des articles 26 à 37 la contravention 
à telle ou telle disposition d'une loi sur les 
institutions financières ou de ses règle-
ments, ainsi que le manquement : 

(i) à une ordonnance prise par le surinten-
dant en vertu d'une telle loi, 

(ii) à une directive, donnée en vertu d'une 
telle loi, enjoignant à une personne de 
cesser ou de s'abstenir de commettre un 
acte ou d'adopter une attitude contraire 
aux bonnes pratiques de commerce ou 
encore lui enjoignant de prendre des 
mesures réparatrices, 

(iii) à des conditions imposées par le 
surintendant ou à un engagement donné 
à celui-ci aux termes d'une telle loi, 

(iv) à un accord prudentiel conclu avec le 
surintendant aux termes d'une telle loi; 

b) qualifier les violations, selon le cas, de 
mineures, de graves ou de très graves; 

c) compte tenu du paragraphe (2), fixer le 
montant de la pénalité — ou établir un 
barème de pénalités — applicable à une 
violation; 

d) régir, notamment par l'établissement de 
présomptions et de règles de preuve, la 
signification des documents autorisés ou 
exigés par les articles 26 à 37; 

e) prendre toute autre inesure d'application 
de l'article 24, du présent article et des 
articles 26 à 37. 

Maximum 
penalties 

(2) The maximum penalty for a violation is 

(a) in the case of a violation that is 
committed by a natural person, $10,000 for 
a minor violation, $50,000 for a serious 
violation and $100,000 for a very serious 
violation; and 

(2) La pénalité maximale pour une viola-
tion est, selon que la violation est mineure, 
grave ou très grave, de 10 000 $, 50 000 $ ou 
100 000 $ si l'auteur est une personne physi-
que, et de 25 000 $, 100 000 $ ou 500 000 $ si 
l'auteur est une entité. 



Criteria for 
penalty 

How act or 
omission rhay 
be proceeded 
with 

Commission 
of violation 

Notice of 
violation 

Contents of 
notice 
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(b) in the case of a violation that is 
committed by an entity, $25,000 for a minor 
violation, $100,000 for a serious violation 
and $500,000 for a very serious violation. 

26. Except if a penalty is fixed under 
paragraph 25(1)(c), the amount of a penalty 
shall, in each case, be determined taking into 
account 

(a) the degree of intention or negligence on 
the part of the person who committed the 
violation; 
(b)the harm done by the violation; 
(c) the history of the person who committed 
the violation with respect to any prior 
violation or conviction under a financial 
institutions Act within the five-year period 
immediately before the violation; and 
(d) any other criteria that may be prescribed 
by regulation. 

27. If a contravention or non-compliance 
that is designated under paragraph 25(1)(a) 
can be proceeded with either as a violation or 
as an offence, proceeding in one manner 
precludes proceeding in the other. 

26. Sauf s'il est fixé conformément à 
l'alinéa 25(1)c), le montant de la pénalité est 
déterminé, dans chaque cas, compte tenu des 
critères suivants : 

a) la nature de l'intention ou de la négligen-
ce de l'auteur; 
b) la gravité du tort causé; 
c) les antécédents de l'auteur — violation 
d'une loi sur les institutions financières ou 
condamnations pour infraction à une telle 
loi — au cours des cinq ans précédant la 
violation; 
d) tout autre critère prévu par règlement. 

27. S'agissant d'un fait visé à l'alinéa 
25(1)a) et qualifiable à la fois de violation et 
d'infraction, la procédure en violation et la 
procédure pénale s'excluent l'une l'autre. 

Critères 

Précision 

Proceedings 

28. (1) Every contravention or non-com-
pliance that is designated under paragraph 
25(1)(a) constitutes a violation and the person 
who commits the, violation is liable to a 
penalty determined in accordance with sec-
tions 25 and 26. 

(2) If the Superintendent believes on rea-
sonable grounds that a person has committed 
a violation, he or she may issue, and shall 
cause to be served on the person, a notice of 
violation. 

(3) A notice of violation shall name the 
person believed to have committed a viola-
tion, identify the violation and set out 

(a) the penalty that the Superintendent 
proposes to impose; 
(b) the right of the person, within 30 days 
after the notice is served or within any 
longer period that the Superintendent speci-
fies, to pay the penalty or to make represen-
tations to the Superintendent with respect to 

Ouverture des procédures 

28. (1) Toute contravention ou tout man-
quement désigné au titre de l'alinéa 25(1)a) 
constitue une violation exposant son auteur à 
la pénalité dont le montant est déterminé en 
conformité avec les articles 25 et 26. 

(2) Le surintendant peut, s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'une violation a été 
commise, dresser un procès-verbal qu'il fait 
signifier à l'auteur présumé. 

(3) Le procès-verbal mentionne, outre le 
nom de l'auteur présumé et les faits repro-
chés:  

a) la pénalité que le surintendant a l'inten-
tion d'imposer; 
b) la faculté qu'a l'auteur présumé soit de 
payer, la pénalité, soit de présenter des 
observations relativement à la violation ou 
à la pénalité, et ce dans les trente jours 
suivant la signification du procès-ver- 

Violation 

Procès-verbal 

Contenu du 
procès-verbal 
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Payment of 
penalty 

Representa-
fions to 
Superinten-
dent 

Failure to pay 
or make 
representa-
tions 

Notice of 
decision and 
right of appeal 

Right of 
appeal 

the violation and the proposed penalty, and 
the manner for doing so; and 

(c) the fact that, if the person does not pay 
the penalty or make representations in 
accordance with the notice, the person will 
be deemed to have committed the violation 
and the Superintendent may impose a 
penalty in respect of it. 

bal — ou dans le délai plus long que peut 
préciser le surintendant—, ainsi que les 
modalités d'exercice de cette faculté; 

c) le fait que le non-exercice de cette faculté 
dans le délai imparti vaut aveu de responsa-
bilité et permet au surintendant d'imposer 
la pénalité. 

Determination of Responsibility and Penalty 

29. (1) If the person pays the penalty 
proposed in the notice of violation, the person 
is deemed to have committed the violation and 
proceedings in respect of it are ended. 

(2) If the person makes representations in 
accordance with the notice, the Superinten-
dent shall decide, on a balance of probabili-
ties, whether the person committed the viola-
tion and, if so, may, subject to any regulations 
made under paragraph 25(1)(c), impose the 
penalty proposed, a lesser penalty or no 
penalty. 

(3) A person who neither pays the penalty 
nor makes representations in accordance with 
the notice is deemed to have committed the 
violation and the Superintendent may, subject 
to any regulations made under paragraph 
25(1)(c),  impose the penalty proposed, a 
lesser penalty or no penalty. 

(4) The Superintendent shall cause notice of 
any decision made under subsection (2) or (3) 
to be issued and served on the person together 
with, in the case of a serious violation or very 
serions violation, notice of the ri ght of appeal 
under section 30. 

Responsabilité et pénalité 

29. (1) Le paiement de la pénalité en 
conformité avec le procès-verbal vaut aveu de 
responsabilité à l'égard de la violation et met 
fin à la procédure. 

(2) Si des observations sont présentées, le 
surintendant détermine, selon la prépondéran-
ce des probabilités, la responsabilité de l'inté-
ressé. Le cas échéant, il peut imposer, sous 
réserve des règlements pris au titre de l'alinéa 
25(1)c), la pénalité mentionnée au procès-ver-
bal, ou une pénalité réduite, ou encore n'im-
poser aucune pénalité. 

(3) Le non-exercice de la faculté mention-
née au procès-verbal dans le délai imparti vaut 
aveu de responsabilité à l'égard de la violation 
et permet au surintendant d'imposer, sous 
réserve des règlements pris au titre de l'alinéa 
25(1)c), la pénalité mentionnée au procès-ver-
bal ou une pénalité réduite ou encore de 
n'imposer aucune pénalité. 

(4) Le surintendant fait signifier à l'auteur 
de la violation la décision prise au titre du 
paragraphe (2) ou (3) et l'avise par la même 
occasion de son droit d'interjeter appel en 
vertu de l'article 30 dans le cas d'une violation 
grave ou très grave. 

Paiement 

Présentations 
d'observa-
tions 

Défaut de 
payer ou de 
faire des 
observations 

Avis de 
décision et 
droit d'appel 

Appeal to Federal Court 

30. (1) A person on whom a notice under 
subsection 29(4) in respect of a serious 
violation or very serious violation is served 
may, within 30 days after the notice is served, 
or within any,  longer period that the Court 
allows, appeal the decision to the Federal 
Court. 

Appel à la Cour fédérale 

30. (1) S'agissant d'une violation grave ou 
très grave, il peut être interjeté appel à la Cour 
fédérale de la décision du surintendant signi-
fiée en conformité avec le paragraphe 29(4), 
et ce dans les trente jours suivant la significa-
tion de cette décision ou dans le délai 
supplémentaire que la Cour peut accorder. 

Droit d'appel 
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Due diligence 
available 

Common law 
principles 

(2) In an appeal, the Court shall take every 
reasonable precaution, including, when ap-
propriate, conducting hearings in private, to 
avoid the disclosure by the Court or any 
person of confidential information referred to 
in subsection 22(1). 

(3) On an appeal, the Court may confirm, 
set aside or, subject to any regulations made 
under paragraph 25(1)(c), vary the decision of 
the Superintendent. 

Enforcement 
31. (1) A penalty constitutes a debt due to 

Her Majesty in right of Canada and may be 
recovered in the Federal Court. 

(2) No proceedings to recover a debt 
referred to in subsection (1) may be com-
menced later than five years after the debt 
became payable. 

(3) A penalty paid or recovered under 
sections 25 to 30, this section and sections 32 
to 37 is payable to and shall be remitted to the 
Receiver General. 

32. (1) The unpaid amount of any debt 
referred to in subsection 31(1) may be certi-
fied by the Superintendent. 

(2) Registration in the Federal Court of a 
certificate made under subsection (1) has the 
same effect as a judgment of that Court for a 
debt of the amount specified in the certificate 
and all related registration costs. 

Rules about Violations 
33. For greater certainty, a violation is not 

an offence and, accordingly, section 126 of the 
Criminal Code does not apply in respect of 
one. 

34. (1) Due diligence is a defence in a 
proceeding in relation to a violation. 

(2) Every rule and principle of the common 
law that renders a circumstance a justification 
or an excuse in relation to a charge for an 
offence under a financial institutions Act 
applies in respect of a violation to the extent 
that it is not inconsistent with this Act. 

(2) À l'occasion d'un appel, la Cour 
fédérale prend toutes les précautions possi-
bles, notamment en ordonnant le huis clos si 
elle le juge indiqué, pour éviter que ne soient 
communiqués de par son propre fait ou de 
celui de quiconque des renseignements confi-
dentiels visés au paragraphe 22(1). 

(3) Saisie de l'appel, la Cour fédérale 
confirme, annule ou, sous réserve des règle-
ments pris en vertu de l'alinéa 25(1)c), 
modifie la décision. 

Recouvrement des pénalités 
31. (1) La pénalité constitue une créance de 

Sa Majesté du chef du Canada, dont le 
recouvrement peut être poursuivi à ce titre 
devant la Cour fédérale. 

(2) Le recouvrement de la créance se 
prescrit par cinq ans à compter de la date à 
laquelle elle est devenue exigible. 

(3) Toute pénalité perçue au titre des 
articles 25 à 30, du présent article et des 
articles 32 à 37 est versée au receveur général. 

32. (1) Le surintendant peut établir un 
certificat de non-paiement pour la partie 
impayée de toute créance visée au paragraphe 
31(1). 

(2) L'enregistrement à la Cour fédérale 
confère au certificat la valeur d'un jugement 
de cette juridiction pour la somme visée et les 
frais afférents. 

Règles propres aux violations 
33.Il est entendu que les violations ne sont 

pas des infractions; en conséquence nul ne 
peut être poursuivi à ce titre sur le fondement 
de l'article 126 du Code criminel. 

34. (1) La prise de précautions voulues peut 
être invoquée dans le cadre de toute procédure 
en violation. 

(2) Les règles et principes de la common 
law qui font d'une circonstance une justifica-
tion ou une excuse dans le cadre d'une 
poursuite pour infraction à une loi sur les 
institutions financières s'appliquent à l'égard 

Huis clos 

Pouvoir de la 
Cour fédérale 
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Continuing 
violation 

35. A minor .violation that is Continued on 
more than one day constitutes a separate 
violation for each day during which it is 
continued.  

d'une violation sauf dans la mesure où ils sont 
incompatibles avec la présente loi. 

35. Il est compté une violation distincte 
pour chacun des jours au cours desquels se 
continue une violation mineure. 

Evidence 

General Provisions 

36. In a proceeding in respect of a violation 
or a prosecution for an offence, a notice 
purporting to be issued under subsection 28(2) 
or 29(4) or a certificate purporting to be made 
under subsection 32(1) is admissible in evi-
dence without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed it. 

Dispositions générales 

36. Dans les procédures en violation ou 
pour infraction, le procès-verbal apparem-
ment signifié en vertu du paragraphe 28(2), la 
décision apparemment signifiée en vertu du 
paragraphe 29(4) et le certificat de non-paie-
ment apparemment établi en vertu du paragra-
phe 32(1) sont admissibles en preuve sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenticité 
de la signature qui y est apposée ni la qualité 
officielle du signataire. 

37. (1) Les poursuites pour violation se 
prescrivent par six mois à compter de la date 
où le surintendant a eu connaissance des 
éléments constitutifs de la violation, lorsque 
celle-ci est mineure, et par deux ans, 
lorsqu'elle est grave ou très grave. 

Time limit 	37. (1) No proceedings in respect of a 
violation may be commenced later than six 
months after the subject-matter of the pro-
ceedings beCame known to the Superinten-
dent, in the case of a minor violation, or two 
years after the subject-matter of the proceed-
ings became lcnovvn to the Superintendent, in 
the case of a serious violation or a very serious 
violation. 

Prescription 

Certificat du 
surintendant 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Superintendent, certifying the 
day on which the subject-matter of any 
proceedings became lcnown to the Superinten-
dent, is admissible in evidence without proof 
of the signature or official character of the 
person appearing to have signed it and is, in 
the absence of evidence to the contrary, proof 
of the matter asserted in it. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le surintendant et attestant la date où ces 
éléments sont parvenus à sa connaissance fait 
foi de cette date, en l'absence de preuve 
contraire, sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire. 

477. Sections 23.3, 24 and 25 of the Act 
are renumbered as sections 38, 39 and 40, 
respectively. 

l'rust and Loan Companies Act 

478. (1) The definition' "subsidiary" in 
section 2 of the Trust and Loan Companies 
Act is replaced by the following: 

"subsidiary" means an entity that is a subsid-
iary of another entity within the meaning of 
section 5; 

477. Les articles 23.3, 24 et 25 de la même 
loi deviennent respectivement les articles 
38,39 et 40. 

Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt 

478. (1) La définition de « filiale », à 
l'article 2 de la Loi sur les sociétés de fiducie 
et de prêt, est remplacée par ce qui suit : 

« filiale » Entité se trouvant dans la situation 
décrite à l'article 5. 

1991, ch. 45 

« filiale » 
"subsidialy" 



1991, c. 47, 
par. 753(a), 
C. 48, par. 
493(a) 

"Agency" 
« Agence» 

"bank 
holding 
company" 
« Société de 
portefeuille 
bancaire » 

"Commissioner" 
«commissaire» 

"consumer 
provision" 
« disposition 
visant les 
consonuna-
leurs » 

"equity" 
« capitaux 
propres » 

"federal 
financial 
institution" 
« institution 
financière 
fédérale » 

« capitaux 
propres » 
"equity" 

« commissaire » 
"Commissioner" 
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1991, ch. 47, 
al. 753a), 
ch. 48, al. 
493a) 

(2) Paragraphs (c) and (d) of the defini-
fion "financial institution" in section 2 of 
the Act are replaced by the following: 

(c) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, 

(d) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or formed 
under the Insurance Companies Act, 

(3) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"Agency" means the Financial Consumer 
Agency of Canada established under sec-
tion 3 of the Financial Consumer Agency of 
Canada Act; 

"bank holding company" means a body cor-
porate that is incorporated or formed under 
Part XV of the Bank Act; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the Financial Consumer Agency of Canada 
appointed under section 4 of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act; 

"consumer provision" means a provision re-
ferred to in paragraph (d) of the definition 
"consumer provision" in section 2 of the 
Financial Consumer Agency of Canada 
Act; 

"equity", in respect of a company, means its 
equity as determined in accordance with the 
regulations; 

"federal financial institution" means 

(a) a company, 

(b) a bank, 

(c) an association to which the Coopera-
tive Credit Associations Act applies or a 
central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of that Act, or 

(2) Les alinéas c) et d) de la définition de 
« institution financière », à l'article 2 de la 
même loi, sont remplacés par ce qui suit : 

c) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
une coopérative de crédit centrale ayant 
fait l'objet de l'ordonnance prévue au 
paragraphe 473(1) de cette loi; 

d) une société d'assurances ou une socié-
té de secours mutuel constituée ou for-
mée sous le régime de la Loi sur les 
sociétés d'assurances; 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« Agence » L'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada constituée en 
application de l'article 3 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« capitaux propres » En ce qui concerne une 
société, ses capitaux propres déterminés de 
la façon prévue par règlement. 

« commissaire » Le commissaire de l'Agence 
nommé en application de• l'article 4 de la 
Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada. 

« disposition visant les consommateurs » 
S'entend d'une disposition visée à l'alinéa 
d) de la définition de « disposition visant les 
consommateurs » à l'article 2 de la Loi sur 
l'Agence de la consommation en matière fi-
nancière du Canada. 

« institution financière fédérale » Selon le 
cas : 

a) société; 

b) banque; 

c) association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit ou 
coopérative de crédit centrale ayant fait 
l'objet de l'ordonnance prévue au para-
graphe 473(1) de cette loi; 

d) société d'assurances ou société de 
secours mutuel constituée ou formée 

« Agence » 
"Agency" 

« disposition 
visant les 
consomma-
teurs» 
"consumer 
provision" 

« institution 
financière 
fédérale,> 
"federal 

.financial 
institution" 



"insurance 
holding 
company" - 
«société de 
portefeuille 
d'assurances » 

Major 
shareholder 

Widely held 
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(d) an insurance company or a fraternal 
benefit society incorporated or formed 
under the Insurance Companies Act; 

"insurance holding company" means a body 
corporate that is incorporated or formed un-
der Part XVII of the Insurance Companies 
Act; 

sous le régime de la Loi sur les sociétés 
d'assurances. 

« société de portefeuille bancaire »  Personne  
morale constituée ou formée sous le régime 
de la partie XV de la Loi sur les banques. 

« société de portefeuille d'assurances » Per-
sonne morale constituée ou formée sous le 
régime de la partie XVII de la Loi sur les so-
ciétés d'assurances. 

« société de 
portefeuille 
bancaire » 
"bank 
holding 
company" 

« société de 
portefeuille 
d'assuran-
ces » 
"insurance 
holding 
company" 

479. The Act is amended by adding the 
following before section 3: 

2.1 For the purposes of this Act, a person is 
a major shareholder of a body corporate if 

(a) the aggregate of the shares of any class 
of voting shares of the body corporate that 
are beneficially owned by the person and 
that are beneficially owned by any entities 
controlled by the person is more than 20 per 
cent of the outstanding shares of that class 
of voting shares of the body comorate; or 

(b) the aggregate of the shares of any class 
of non-voting shares of the body corporate 
that are beneficially owned by the person 
and that are beneficially ovvned by any 
entities controlled by the person is more 
than 30 per cent of the outstanding shares of 
that class of non-voting shares of the body 
corp orate. 

2.2 For the purposes of this Act, a body 
corporate is widely held if it has no major 
shareholder. 

480. (1) Paragraph 3(1)(d) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) The portion of subsection 3(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

479. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 3, de ce qui suit : 

2.1 Pour l'application de la présente loi, une 
personne est un actionnaire important d'une 
personne morale dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) le total des actions avec droit de vote 
d'une catégorie quelconque de la personne 
morale dont elle a la propriété effective et 
de celles dont les entités qu'elle contrôle 
ont la propriété effective représente plus de 
vingt pour cent des actions en circulation de 
cette catégorie; 

b) le total des actions sans droit de vote 
d'une catégorie quelconque de la personne 
morale dont elle a la propriété effective et 
de celles dont les entités qu'elle contrôle 
ont la propriété effective représente plus de 
trente pour cent des actions en circulation 
de cette catégorie. 

2.2 Pour l'application de la présente loi, est 
à participation multiple la personne morale 
qui n'a aucun actionnaire important. 

480. (1) L'alinéa 3(1)d) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

d) dans tous les cas, la personne dont 
l'influence directe ou indirecte auprès de 
l'entité est telle que son exercice aurait pour 
résultat le contrôle de fait de celle-ci. 

(2) Le paragraphe 3(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

Actionnaire 
important 

Participation 
multiple 



Deemed 
control 

Guidelines 

Holding body 
corporate 

Subsidiary 

Affiliated 
entities 

Acting in 
concert 

Société mère 

Filiale 
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Présomption 
de contrôle 

(3) A person is deemed to càntrol, within 
the meaning of paragraph (1)(a) or (b), an 
entity if the aggregate of 

(3) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) The Minister may, for any purpose of 
any provision of this Act that refers to control 
within the meaning of paragraph (1)(d), make 
guidelines respecting what constitutes such 
control, including guidelines describing the 
policy objectives that the guidelines and the 
relevant provisions of the Act are intended to 
achieve and, if any such guidelines are made, 
the reference to paragraph (1)(d) in that 
provision shall be interpreted in accordance 
with the guidelines. 

481. Sections 4 and 5 of the Act are 
replaced by the following: 

4. A body corporate is the holding body 
corporate of any entity that is its subsidiary. 

5. An entity is a subsidiary of another entity 
if it is controlled by the other entity. 

482. Subsection 6(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Despite subsection (1), for the purposes 
of subsections 270(1) and 288(1), one entity is 
affiliated with another entity if one of them is 
controlled, determined without regard to para-
graph 3(1)(d), by the other or both are 
controlled, determined without regard to para-
graph 3(1)(d), by the same person. 

483. The portion of subsection 9(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
follovving: 

9. (1) For the purposes of Part VII, if two or 
more persons have agreed, under any agree-
ment, commitment or understanding, whether 
formal or informal, verbal or written, to act 
jointly or in concert in respect of 

(3) Pour l'application des alinéas (1)a) ou 
b), une personne est réputée avoir le contrôle 
d'une entité quand elle-même et les entités 
qu'elle contrôle détiennent la propriété effec-
tive d'un nombre de titres de la première tel 
que, si elle-même et les entités contrôlées 
étaient une seule personne, elle contrôlerait 
l'entité en question au sens de ces alinéas. 

(3) L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Le ministre peut, pour l'application de 
toute disposition de la présente loi qui men-
tionne le contrôle au sens de l'alinéa (1)d), 
donner des lignes directrices précisant en quoi 
consiste ce contrôle, notamment par la des-
cription des objectifs de politique que les 
lignes directrices et la disposition en cause 
visent; le cas échéant, la mention de l'alinéa 
(1)d) dans la disposition s'interprète selon les 
lignes directrices. 

481. Les articles 4 et 5 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

4. Est la société mère d'une entité la 
personne morale dont celle-ci est la filiale. 

5. Toute entité qui est contrôlée par une 
autre entité en est la filiale. 

482. Le paragraphe 6(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1) et pour 
l'application des paragraphes 270(1) et 
288(1), sont du même groupe les entités dont 
l'une est contrôlée par l'autre ou les entités qui 
sont contrôlées par la même personne, abs-
traction faite de l'alinéa 3(1)d). 

483. Le passage du paragraphe 9(1) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

9. (1) Pour l'application de la partie VII, 
sont réputées être une seule personne qui 
acquiert à titre de véritable propriétaire le 
nombre total des actions d'une société ou des 
actions ou titres de participation d'une entité 
dont elles ont la propriété effective les person-
nes qui, en vertu d'une entente, d'un accord ou 

Lignes 
directrices 

Groupe 

Action 
concertée 



1997, c. 15, 
s.341 

Sunset 
provision 

Temporarisa-
tion 

Prorogation 

Filiale 
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Facteurs à 
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Extension 

484. Section 20 of the Act is replaced by 
the following: 

20. (1) Subject to subsection (2), companies 
shall not carry on business after the day that is 
five years after this section comes into force, 
except that if Parliament dissolves on that day 
or at any time within the three-month period 
before that day, companies may continue to 
carry on business, until the day that is one 
hundred and eighty days after the first day of 
the first session of the next Parliament. 

(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which companies may continue to carry on 
business. No more than one order may be 
made under this subsection.  

d'un engagetnent — formel ou informel, oral 
ou écrit— conviennent d'agir ensemble ou de 
concert à l'égard : 

20. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
sociétés ne peuvent exercer leurs activités 
après la date du cinquième anniversaire de 
l'entrée en vigueur du présent article; toute-
fois, si le Parlement est dissous à cette date ou 
au cours des trois mois qui précèdent, elles 
peuvent exercer leurs activités jusqu'à cent 
quatre-vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
sociétés peuvent exercer leurs activités. Un 
seul décret peut être pris aux termes du présent 
paragraphe. 

484. L'article 20 de la même loi est 	1997, ch. 15, 
art. 341 

remplacé par ce qui suit : 

Subsidiary of 
foreign 
institution 

Matters for 
consideration 

485. Section 23 of the Act is replaced by 
the following: 

23. If a proposed company would be a 
subsidiary of a foreign institution that is 
engaged in trust or loan business and the 
application for letters patent to incorporate the 
company is made by a non-WTO Member 
foreign institution, letters patent to incorpo-
rate the company may not be issued unless the 
Minister is satisfied that treatment as favour-
able for companies to which this Act applies 
exists or will be provided in the jurisdiction in 
which the foreign institution principally car-
ries on business, either directly or through a 
subsidiary. 

486. Section 26 of the Act is replaced by 
the follovving: 

26. Before issuing letters patent to incorpo-
rate a company, the Minister shall take into 
account all matters that the Minister considers 
relevant to the application, including 

(a) the nature and sufficiency of the finan-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 

485. L'article 23 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

23. Il ne peut y avoir délivrance de lettres 
patentes dans le cas où la société ainsi 
constituée serait la filiale d'une institution 
étrangère qui exploite une entreprise de 
fiducie ou de prêt, sauf si le ministre est 
convaincu que, dans les cas où la demande est 
faite par une institution étrangère d'un non-
membre de l'OMC, les sociétés régies par la 
présente loi bénéficient ou bénéficieront d'un 
traitement aussi favorable sur le territoire où 
l'institution étrangère exerce principalement 
son activité, directement ou par l'intermédi-
aire d'une filiale. 

486. L'article 26 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

26. Avant de délivrer des lettres patentes, le 
ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il estime se rapporter à la demande, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de la société; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société; 
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487. Section 38 of the Act is replaced by 	487. L'article 38 de la 
remplacé par ce qui suit : the following: 
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future conduct and development of the 
business of the company; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the company will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a fmancial institu-
tion; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the company on 
the conduct of those businesses and opera-
tions; and 

(g) the best interests of the financial system 
in Canada. 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité a, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société, afm de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution financière et 
à exploiter la société de manière responsa-
ble; 

j) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

1991, c. 45, 
par. 559(a); 
1994, c. 24, 
par. 34(1)(g)(F); 
1997, c. 15, 
s. 343 

Transferring 
to other 
federal Acts 

1991, ch. 45, 
al. 559a); 
1994, ch. 24, 
al. 34(1)g)(F); 
1997, ch. 15, 
art. 343 

Prorogation 
sous le 
régime 
d'autres lois 
fédérales 

38. (1) A company may 
(a) apply, with the approval in writing of the 
Minister, for a certificate of continuance 
under section 187 of the Canada Business 
Corporations Act; 

(b) apply for letters patent continuing the 
company as a bank under subsection 35(1) 
of the Bank Act or amalgamating and 
continuing the company as a bank under 

•subsections 223(1) and 229(1) of that Act; 
or 

(c) apply for letters patent continuing the 
company as an association under subsection 
31.1(1) of the Cooperative Credit Associa-
tions Act if 

(i) the company's shareholders are lim- 
ited to entities incorporated or formed by 
or under an Act of Parliament or of the 

même loi est 

38. (1) La société peut : 
a). demander, avec l'agrément écrit du 
ministre, le certificat de prorogation visé à 
l'article 187 de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions; 

b) demander des lettres patentes de proro-
gation en banque aux termes du paragraphe 
35(1) de la Loi sur les banques ou de fusion 
et prorogation en banque aux termes des 
paragraphes 223(1) et 229(1) de la même 
loi; 

c) demander des lettres patentes de proroga-
tion en association aux termes du paragra-
phe 31.1(1) de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit si, à la fois : 
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1996, c. 6, 
s. 113 

Affiliated 
company 

Conditions for 
approval 

legislature of a province that are, in the 
opinion of the Minister, operating as 
credit unions or cooperative associations, 
and 

(ii) the application for letters patent 
complies with prescribed  tenus and 
conditions, if any are prescribed. 

(2) No approval referred to in paragraph 
(1)(a) may be given to a company unless the 
Minister is satisfied that 

(a) the application has been authorized by 
a special resolution; 

(b) the company 

(i) holds no deposits that are insured 
under the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act, and 

(ii) is not carrying on any of the fiduciary 
activities referred to in section 412; 

and 

(c) unless authorized pursuant to section 48, 
the company will not use the word "fiduci-
aire", "fiduciary", "fiducie", " loan" , 
"banco", "prêt", "trust" or "trustco" in 
its name after a certificate of continuance in 
respect of the company is issued under the 
Canada Business Corporations Act. 

488. Section 43 of the Act is replaced by 
the following: 

43. Despite section 41, a company that is 
affiliated with another entity may, with the 
consent of  that entity and the approval of the 
Superintendent, be incorporated with, or 
change its name to, substantially the same 
name as that of the affiliated entity. 

(i) elle n'a comme actionnaires que des 
entités — constituées ou formées sous le 
régime. . d'une loi fédérale ou provincia-
le — qui, de l'avis  .du ministre, exercent 
leurs activités à titre de caisse de crédit ou 
d'association coopérative, 

(ii) la demande des lettres patentes de 
prorogation est conforme aux éventuel-
les conditions réglementaires applica-
bles. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
dans le cadre de l'alinéa (1)a) que s'il est 
convaincu que : 

a) la demande de prorogation a été autorisée 
par résolution extraordinaire; 

b) la société, à la fois : 
(i) ne détient pas de dépôts assurés en 
vertu de la Loi sur la Société d'assuran-
ce-dépôts du Canada, 

(ii) n'exerce pas les activités fiduciaires 
visées à l'article 412; 

c) sauf autorisation prévue à l'article 48, la 
société s'est engagée à ne pas utiliser les 
mots « fiduciaire », « fiduciary », « fidu-
cie », « loan », «  banco  », « prêt », 
« trust » ou « tnistco » dans sa dénomina-
tion sociale après l'obtention du certificat 
de prorogation. 

488. L'article 43 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

43. Par dérogation à l'article 41, la société 
qui est du même groupe qu'une autre entité 
peut, une fois obtenu le consentement de 
celle-ci et l'agrément du surintendant, adopter 
une dénomination sociale à peu près identique 
à celle de l'entité ou être constituée en 
personne morale sous une telle dénomination. 

489. Le paragraphe 46(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le surintendant peut invalider la déno-
mination sociale de la société qui ne se 
conforme pas à l'ordonnance dans les soixante 
jours qui suivent sa signification et lui attri-
buer une dénomination qui constituera, tant 
qu'elle ne sera pas changée conformément 
aux articles 220 ou 222, sa dénomination 
officielle. 

1996, c. 6, 	489. Subsection 46(2) of the Act is re- s. 115 
placed by the following: 

Revoking 	 (2) If a company has been directed under 
name 

subsection (1) to change its name and has not, 
within sixty days after the service of the 
direction, changed its name to a name that is 
not prohibited by this Act, the Superintendent 
may revoke the name of the company and 
assign to it a name and, until changed in 

Conditions 
suspensives 

1996, ch. 6, 
art. 113 

Société 
faisant partie 
d'un groupe 

1996, ch. 6, 
art. 115 

Invalidation 



1996, ch. 6, 
art. 115 

Filiales 

1996, c. 6, 
s. 115 

Subsidiaries 

Calling 
shareholders' 
meeting 

Effective date 

Declaration of 
dividend 
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accordance with section 220 or 222, the name 
of the company is thereafter the name so 
assigned. 

490. Section 48 of the Act is replaced by 
the following: 

48. Despite subsections 47(1) and (2), a 
subsidiary of a company may use the compa-
ny's name in its name. 

490. L'article 48 est remplacé par ce qui 
suit : 

48. Par dérogation aux paragraphes 47(1) et 
(2), la filiale d'une société peut utiliser dans sa 
dénomination sociale celle de la société. 

491. Subsection 50(1) of the Act is re-
placed by the following: 

491. Le paragraphe 50(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Convocation 
d'une 
assemblée des 
actionnaires 

50. (1) If at least five million dollars, or any 
greater amount that the Minister may specify, 
has been received by a company in respect of 
which letters patent were issued under section 
21. from the issue of its shares, the directors of 
the company shall without delay call a 
meeting of the shareholders of the company. 

50. (1) Dès que le produit de l'émission 
d'actions atteint cinq millions de dollars ou le 
montant supérieur que le ministre peut exiger, 
les administrateurs de toute société ayant 
obtenu des lettres patentes en vertu de l'article 
21 convoquent une assemblée des actionnai-
res. 

492. Paragraph 56(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the company has paid-in capital of at 
least five million dollars or any greater 
amount that is specified by the Minister 
under subsection 50(1); 

493. Subsection 64(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) A by-law referred to in subsection (1) is 
not effective until it is confirmed or confirmed 
with amendments by special resolution of the 
shareholders at the meeting referred to in 
subsection (2). 

494. (1) Subsection 82(1) of the Act is 
replaced by the following: 

82. (1) The directors of a company may 
declare and a company may pay a dividend by 
issuing fully paid shares of the company or 
options or rights to acquire fully paid shares of 
the company and, subject to subsections (4) 
and (5), the directors of a company may 
declare and a company may pay a dividend in 
money or property, and where a dividend is to 
be paid in money, the dividend may be paid in 
a currency other than the currency of Canada. 

492. L'alinéa 56(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) le capital versé est égal à au moins cinq 
millions de dollars ou au montant supérieur 
précisé par le ministre en application du 
paragraphe 50(1); 

493. Le paragraphe 64(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La prise d'effet des règlements est 
subordonnée à leur confirmation, avec ou sans 
modifications, par résolution extraordinaire 
des actionnaires à l'assemblée visée au para-
graphe (2). 

494. (1) Le paragraphe 82(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit.: 

82. (1) Les administrateurs de la société 
peuvent déclarer un dividende, qui peut être 
payé soit par l'émission d'actions entièrement 
libérées ou par l'octroi d'options ou de droits 
d'acquérir de telles actions, soit, sous réserve 
des paragraphes (4) et (5), en argent ou en 
biens; le dividende payable en argent peut être 
payé en monnaie étrangère. 

Date d'entrée 
en vigueur 

Déclaration 
de dividende 



Non-versement 
de dividendes 

Renonciation 
à l'avis 
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(2) Section 82 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(2) L'article 82 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (4), de 
ce qui suit : 

When 
dividend not 
to be declared 

(5) The directors of a company shall not 
declare and a company shall not pay a 
dividend in any financial year without the 
approval of the Superintendent if, on the day 
the dividend is declared, the total of all 
dividends declared by the company in that 
year would exceed the aggregate of the 
company's net income up to that day in that 
year and of its retained net income for the 
preceding two financial years. 

495. Subsection 145(2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(5) La déclaration et le versement de 
dividendes au cours d'un exercice donné 
doivent être agréés par le surintendant s'ils 
font en sorte que, à la date de la déclaration, le 
montant total des dividendes déclarés par la 
société au cours de l'exercice dépasse la 
somme de ses bénéfices nets pour la partie 
écoulée de l'exercice et de ses bénéfices nets 
non répartis pour les deux exercices précé-
dents. 

495. Le paragraphe 145(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

Renonciation 
à l'avis 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

(2) La présence à l'assemblée équivaut à 
une renonciation de l'avis de convocation, 
sauf lorsque la personne y assiste spéciale-
ment pour s'opposer aux délibérations au 
motif que l'assemblée n'est pas régulièrement 
convoquée. 

496. The portion of subsection 148(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

Shareholder 	148. (1) A company shall prepare a list, list 
which may be in electronic  forai, of its 
shareholders entitled to receive notice of a 
meeting under paragraph 141(1)(a), arranged 
in alphabetical order and showing the number 
of shares held by each shareholder, which list 
must be prepared 

496. Le passage du paragraphe 148(1) de 
la même loi précédant l'alinéa b) est rem-
placé par ce qui suit : 

148. (1) La société dresse la liste alphabéti-
que — informatique ou autre — des action-
naires devant recevoir avis des assemblées 
aux termes de l'alinéa 141(1)a), avec mention 
du nombre d'actions qu'ils détiennent : 

a) dans les dix jours suivant la date de 
référence fixée en vertu du paragraphe 
140(3); 

Liste des 
actionnaires 

497. Paragraph 161(2)(/) of the French 
version of the Act is replaced ' by the 
following: 

f) désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa e) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la socié-
té; 

498. Subsection 163(2) of the Act is 
replaced by the following. 

497. L'alinéa 161(2)j) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

A désigner l'un des comités du conseil 
d'administration pour surveiller l'applica-
tion des mécanismes et procédures visés à 
l'alinéa e) et s'assurer que ces mécanismes 
et procédures soient respectés par la socié-
té; 

498. Le paragraphe 163(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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Residency 
requirement 

Presence of 
unaffiliated 
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Exception 

Exception 
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Résidence (2) At least one half of the directors of a 
company that is a subsidiary of a foreign 
institution or of a prescribed holding body 
corporate of a foreign institution and at least 
two thirds of the directors of any other 
company must be, at the time of each direc-
tor's election or appointment, resident Cana-
dians. 

(2) Au moins la moitié des administrateurs 
de la société qui est la filiale soit d'une 
institution étrangère, soit de la société 
mère—visée par règlement — d'une institu-
tion étrangère et au moins les deux tiers des 
administrateurs de toute autre société doivent, 
au moment de leur élection ou nomination, 
être des résidents canadiens. 

499. Subsection 167(2) of the Act, as 
amended by section 351 of An Act to amend 
certain laws relating to financial institutions, 
being chapter 15 of the Statutes of Canada, 
1997, is repealed. 

500. Subsection 176(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) and 
by adding the following after paragraph 
(d): 

(e) when the director is removed from office 
under section 509.1 or 509.2. 

499. Le paragraphe 167(2) de la même 
loi, édicté par l'article 351 de la Loi 
modifiant la législation relative aux institu-
tions financières, chapitre 15 des Lois du 
Canada (1997), est abrogé. 

500.Le paragraphe 176(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) dans les cas de destitution prévus aux 
articles 509.1 ou 509.2. 

501. The Act is amended by adding the 
following after section 187: 

187.1 (1) The directors of a company shall 
not transact business at a meeting of directors 
unless at least one of the directors who is not 
affiliated with the company is present. 

(2) Despite subsection (1), the directors of 
a company may transact business at a meeting 
of directors if a director who is not affiliated 
with the company and who is not able to be 
present approves, in writing or by telephonic, 
electronic or other communications facilities, 
the business transacted at the meeting. 

501. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 187, de ce qui suit : 

187.1 (1) Les administrateurs ne peuvent 
délibérer en conseil que si au moins un 
administrateur qui n'est pas du groupe de la 
société est présent. 

(2) Il peut cependant y avoir dérogation au 
paragraphe (1) si un administrateur absent qui 
n'est pas du groupe de la société approuve les 
délibérations par écrit, par communication 
téléphonique ou électronique pu par tout autre 
moyen de communication. 

Présence d'un 
administrateur 
qui n'est pas 
du groupe 

Exception 

Exception (3) Subsection (1) does not apply if all the 
voting shares of the company, other than 
directors' qualifying shares, if any, are benefi-
cially owned by a Canadian financial institu-
tion incorporated by or under an Act of 
Parliament. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où une institution financière 
canadienne constituée sous le régime d'une 
loi fédérale détient la propriété effective de 
toutes les actions avec droit de vote de la 
société, à l'exception des actions d'éligibilité 
au conseil. 

1997, ch. 15, 
par. 361(1) 

1997, c. 1 5, 	502. Paragraph 199(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) review those procedures and their 
effectiveness in ensuring that the company 
is complying with Part XI; 

502. L'alinéa 199(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) revoir ces mécanismes et leur efficacité 
pour le suivi de l'observation de la partie 
XI; 

S. 361(1) 
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Foi à des 
déclarations 

Indemnisa-
tion 

Acte 
constitutif 

Reliance on 
statement 

Indemnisa-
tion 

Incorporating 
instrument 

(b.1) if a widely held bank holding compa-
ny or a widely held insurance holding 
company has a significant interest in any 
class of shares of the company, 

(i) establish policies for entering into 
transactions referred to in subsection 
483.1(1), and 

(ii) review transactions referred to in 
subsection 483.3(1); and 

503. The portion of section 216 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

216. A director, an officer or an employee 
of a company is not liable under subsection 
162(1) or (2) or section 212 or 215 or 
subsection 494(1) if the director, officer or 
employee relies in good faith on 

504. The portion of subsection 217(1) of 
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

217. (1) La société peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs —, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 
entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées 'par la société ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favor-
able, si : 

505. Section 220 of the Act is replaced by 
the following: 

220. On the application of a company duly 
authorized by special resolution, the Minister 
may approve a proposal to add, change or 
remove any provision that is permitted by this 
Act to be set out in the incorporating instru-
ment of the company. 

506. Subsection 221(1) of the Act is 
replaced by the following: 

b.1) si une société de portefeuille bancaire 
ou une société de portefeuille d'assurances 
à participation multiple a un intérêt sub-
stantiel dans une catégorie d'actions de la 
société : 

(i) établir des principes pour les opéra-
tions visées au paragraphe 483.1(1), 

(ii) examiner les opérations visées au 
paragraphe 483.3(1); 

503. Le passage de l'article 216 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

216. N'est pas engagée, aux termes des 
paragraphes 162(1) ou (2), des articles 212 ou 
215 ou du paragraphe 494(1), la responsabilité 
de l'administrateur, du dirigeant ou de l'em-
ployé qui s'appuie de bonne foi sur : 

504. Le passage du paragraphe 217(1) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

217. (1) La société peut indemniser ses 
administrateurs ou ses dirigeants — ou leurs 
prédécesseurs—, ainsi que les personnes qui, 
à sa demande, agissent ou ont agi en cette 
qualité pour une entité dont elle est ou a été 
actionnaire ou créancière, de tous leurs frais, 
y compris les montants versés en règlement 
d'une action ou pour satisfaire à un jugement, 
entraînés par des procédures civiles, pénales 
ou administratives auxquelles ils étaient par-
ties en cette qualité, sauf à l'occasion d'ac-
tions intentées par la société ou pour son 
compte en vue d'obtenir un jugement favora-
ble, si : 

505. L'article 220 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

220. Le ministre peut, sur demande de la 
société dûment autorisée par résolution extra-
ordinaire, approuver toute proposition visant 
à ajouter, modifier ou supprimer dans l'acte 
constitutif, toute disposition pouvant y figurer 
aux termes de la présente loi. 

506. Le paragraphe 221(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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Lettres 	. 
patentes 
modificatives 

221. (I) On receipt of an application 
referred to in section 220, the Minister may 
issue letters patent to effect the proposal. 

507. (1) Subsection 222(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (i) and by adding the 
following after paragraph (i): 

(1.1) change the name of the company; or 

(2) Subsection 222(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) A by-law, or an amendment to or a 
repeal of a by-law, made under subsection (1) 
is not effective until it is confirmed or 
confirmed as amended by the shareholders 
under subsection (2) and, in the case of 
by-laws referred to in paragraph (1)(i.1), 
approved by the Superintendent. 

508. Subsection 226(1) of the Act is 
replaced by the following: 

226. (1) Subject to subsection (2), a director 
or a shareholder who is entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders of a company 
may, in accordance with sections 146 and 147, 
make a proposal to make an application 
referred to in section 220 or to make, amend 
or repeal the by-laws referred to in subsection 
222(1) of the company. 

509. Subsection 233(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) If two or more bodies corporate, none of 
which is a company, apply for letters patent 
under subsection (1), sections 22 to 25 apply 
in respect of the application with any modifi-
cations that the circumstances require. 

(4) Before issuing letters patent of amal-
gamation continuing the applicants as one 
company, the Minister shall take into account 
all matters that the Minister considers relevant 
to the application, including 

(a) the sources of continuing financial 
support for the amalgamated company; 

(b) the soundness and feasibility of the 
plans of the applicants for the future 
conduct and development of the business of 
the amalgamated company; 

221. (1) Sur réception de la demande visée 
à l'article 220, le ministre peut délivrer des 
lettres patentes mettant en oeuvre la proposi-
tion. 

507. (1) Le paragraphe 222(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
i), de ce qui suit : 

i.1) de changer la dénomination sociale de 
la société; 

(2)Le paragraphe 222(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) L'entrée en vigueur des règlements 
administratifs, ou de leurs modifications ou 
révocations, est subordonnée à leur confirma-
tion préalable par les actionnaires conformé-
ment au paragraphe (2) et, dans le cas de 
l'alinéa (1)i.1), à l'approbation du surinten-
dant. 

508. Le paragraphe 226(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

226. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout administrateur ou tout actionnaire ayant 
le droit de voter à une assemblée annuelle 
peut, conformément aux articles 146 et 147, 
présenter une proposition de prise, de modifi-
cation ou de révocation des règlements admi-
nistratifs de la société visés au paragraphe 
222(1) ou de la demande visée à l'article 220. 

509. Le paragraphe 233(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une société demandent 
l'émission de lettres patentes en vertu du 
paragraphe (1), les articles 22 à 25 s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires.  

(4) Avant de délivrer des lettres patentes de 
fusion, le ministre prend en compte tous les 
facteurs qu'il estime se rapporter à la deman-
de, notamment : 

a) les moyens financiers des requérants 
pour le soutien financier continu de la 
société issue de la fusion; 
b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société issue de la fusion; 
c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

Date d'entrée 
en vigueur 

Proposition 
de 
modification 

Application 
des articles 
22 à 25 

Facteurs à 
prendre en 
compte 
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(c) the business record and experience of 
the applicants; 

(d) the reputation of the applicants for being 
operated in a manner that is consistent with 
the standards of good character and integii-
tY; 
(e) whether  the  amalgamated company will  
be operated responsibly by persons with the 
competence and experience suitable for 
involvement in the operation of a financial 
institution; 

(f) the impact of any integration of the 
operations and businesses of the applicants 
on the conduct of those operations and 
businesses; and 

(g) the best interests of the fmancial system 
in Canada. 

ci) leur réputation pour ce qui est de leur 
exploitation selon des nonnes élevées de 
moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société issue de 
la fusion, afin de déteminer si elles sont 
aptes à participer à l'exploitation d'une 
institution financière et à exploiter la socié- 
té de manière responsable; 

J)  les conséquences de l'intégration des 
activités et des entreprises des requérants 
sur la conduite de ces activités et entrepri-
ses; 

g) l'intérêt du système fmancier canadien. 

Court 
enforcement 

Appeal 

510. The Act is amended by adding the 
follovving after section 234: 

234.1 (1) If a company or any director, 
officer, employee or agent of a company is 
contravening or has failed to comply with any 
term or condition made in respect of the 
issuance of letters patent of amalgamation, the 
Minister may, in addition to any other action 
that may be taken under this Act, apply to a 
court for an order directing the company or the 
director, officer, employee or agent to comply 
with the term or condition, cease the con-
travention or do any thing that is required to be 
done, and on the application the court may so 
order and make any other order it thinks fit. 

(2) An appeal from an order of a court under 
this section lies in the same manner as, and to 
the same court to which, an appeal may be 
taken from any other order of the court. 

510. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 234, de ce qui suit : 

234.1 (1) En cas de manquement aux 
conditions afférentes à la délivrance de lettres 
patentes de fusion, le ministre peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de la présente loi,•
demander à un tribunal de rendre une ordon-
nance obligeant la société ou ses administra-
teurs, dirigeants, employés ou mandataires en 
faute à mettre fin ou remédier au manque-
ment, ou toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée en l'espèce. Le tribunal peut ac-
quiescer à la demande et rendre toute autre 
ordonnance qu'il juge indiquée. 

(2) L'ordonnance peut être portée en appel 
de la même manière et devant la même 
juridiction que toute autre ordonnance rendue 
par le tribunal. 

Electronic 
access 

511. (1) Section 244 of the Act is amended 
by adding the follovving after subsection (5): 

(5.1) A company may make the information 
contained in records refeired to in subsection 
243(1) available to persons by any system of 
mechanical or electronic data processing or 
any other information storage device that is 
capable of reproducing the records in intelligi-
ble written fonn within a reasonable time. 

511. (1) L'article 244 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(5.1) L'accès aux renseignements figurant 
dans les livres visés au paragraphe 243(1) peut 
être donné à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données ou 
de mise en mémoire de l'information suscep-
tible de donner, dans un délai raisonnable, les 
renseignements demandés sous une forme 
écrite compréhensible. 



Exemplaires 

Location and 
processing of 
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Application of 
certain 
provisions 

Regulations 
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(2) Subsection 244(6) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(6) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société. 

512. Subsection 250(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Le paragraphe 244(6) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société. 

512. Le paragraphe 250(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Exemplaires 

Lieu de 
conservation 
et traitement 
des données 

250. (1) Subject to subsection (3), a compa-
ny shall maintain and process in Canada any 
information or data relating to the preparation 
and maintenance of the records referred to in 
section 243 unless the Superintendent has, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate, ex-
empted the company from the application of 
this section. 

513. Subsection 253(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Subsections 244(5) and (5.1) and sec-
tions 245 and 247 to 250 apply, with any 
modifications that the circumstances require, 
in respect of a central securities register. 

250. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
société doit conserver et traiter au Canada tous 
les renseignements ou données se rapportant 
à la tenue et à la conservation de ses livres, 
sauf si le surintendant a, aux conditions et 
selon les modalités qu'il estime indiquées, 
exempté la société de l'application du présent 
article. 

513. Le paragraphe 253(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes 244(5) et (5.1) et les 
articles 245 et 247 à 250 s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, au registre central des 
valeurs mobilières. 

Application 
de certaines 
dispositions 

514. (1) The portion of paragraph 
313(3)(a) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(a) a list of the subsidiaries of the company, 
other than subsidiaries that are not required 
to be listed by the regulations and subsid-
iaries acquired pursuant to section 457 or 
pursuant to a realization of security in 
accordance with section 458 and which the 
company would not otherwise be permitted 
to hold, showing, with respect to each 
subsidiary, 

(2) Section 313 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may make 
regulations respecting subsidiaries that are not 
required to be listed for the purposes of 
paragraph (3)(a). 

514. (1) Le passage de l'alinéa 313(3)a) de 
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) la liste de ses filiales — autres que celles 
qui peuvent ne pas y figurer aux termes des 
règlements ou que celles qu'elle a acquises 
en vertu de l'article 457 ou en réalisant une 
sûreté conformément à l'article 458 et 
qu'elle ne serait pas par ailleurs autorisée à 
détenir —, avec indication, pour chacune 
d'elles, des renseignements suivants : 

(2) L'article 313 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les filiales qui 
peuvent ne pas figurer sur la liste visée à 
l'alinéa (3)a). 

Règlements 
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515. Section 317 of the Act is replaced by 
the following: 

317. (1) Subject to subsection (2), a compa-
ny shall send to the Superintendent a copy of 
the documents referred to in subsections 
313(1) and (3) not later than twenty-one days 
before the date of each annual meeting of 
shareholders of the company. 

(2) If a company's shareholders sign a 
resolution under paragraph 155(1)(b) in lieu 
of an annual meeting, the company shall send 
a copy of the documents referred to in 
subsections 313(1) and (3) to the Superinten-
dent not later than thirty days after the signing 
of the resolution. 

516. (1) Subsection 320(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Within fifteen days after the appoint-
ment of a firm of accountants as auditor of a 
company, the company and the firm of 
accountants 'shall jointly designate a member 
of the firm who meets the qualifications 
described in subsection (1) to conduct the 
audit of the company on behalf of the firm and 
the company shall forthwith notify the Super-
intendent in writing of the designation. 

515. L'article 317 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

317. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
société fait parvenir au surintendant un exem-
plaire des documents visés aux paragraphes 
313(1) et (3) au moins vingt et un jours avant 
la date de chaque assemblée .annuelle. 

(2) Dans les cas où les actionnaires ont signé 
la résolution, visée à l'alinéa 155(1)b), qui 
tient lieu d'assemblée annuelle, la société 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 

516. (1) Le paragraphe 320(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans les quinze jours suivant la nomina-
tion d'un cabinet de comptables, la société et 
le cabinet désignent conjointement un mem-
bre qui remplit les conditions du paragraphe 
(1) pour , effectuer la vérification au nom du 
cabinet; la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

Envoi à une 
date 
postérieure 

Avis au 
surintendant 

(2) Subsection 320(4) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the follovving: 

(2) Le paragraphe 320(4) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

Remplace-
ment d'un 
membre 
désigné 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du para-
graphe (1); la société en avise sans délai par 
écrit le surintendant. 

(4) Si, pour une raison quelconque, le 
membre désigné cesse de remplir ses fonc-
tions, la société et le cabinet de comptables 
peuvent désigner conjointement un autre 
membre qui remplit les conditions du paragra-
phe (1); la société en avise sans délai par écrit 
le surintendant. 

517. Subsection 374(2) of the Act 
replaced by the following:  

is 	517. Le paragraphe 374(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Sans 
préjudice au 
rang 

(2) Nothing in subsection (1) prejudices or 
affects the priority of any holder of any 
security interest in any property of a company. 

(2) Le paragraphe (1) ne porte nullement 
atteinte au droit de préférence du titulaire 
d'une sûreté sur des éléments d'actif d'une 
société. 

518. Subsections 375(3) to (5) of the Act 
are replaced by the following: 

518. Les paragraphes 375(3) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 



No acquisition 
of control 
without 
approval 

Where 
approval not 
required 

Public 
holding 
requirement 

1997, c. 15, 	519. Section 375.1 of the Act is replaced 
s.372 

by the following: 
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Exemption Exemption (3) On application by a company, the 
Superintendent may exempt from the applica-
tion of this section and section 376 any class 
of non-voting shares of the company if the 
aggregate book value of the shares of the class 
is not more than 30 per cent of the aggregate 
book value of all the outstanding shares of the 
company. 

(3) Sur demande d'une société, le surinten-
dant peut soustraire à l'application du présent 
article et de l'article 376 toute catégorie 
d'actions sans droit de vote de la société dont 
la valeur comptable ne représente pas plus de 
trente pour cent de la valeur comptable des 
actions en circulation de la société. 

1997, ch. 15, 
art. 372 

Interdiction 
d'acquérir 
sans 
l'agrément 
du ministre 

375.1 No person shall acquire control, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), of a 
company, without the prior approval of the 
Minister. 

520. Subsection 378(1) of the Act is 
replaced by the following: 

378. (1) Despite sections 375 and 376, the 
approval of the Minister is not required if 

(a) the Superintendent has, by order, di-
rected the company to increase its capital 
and shares of the company are issued and 
acquired in accordance with such terms and 
conditions as may be specified in the order; 
or 

(b) a person who controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), the company 
acquires additional shares of the company. 

521. Section 379 of the Act is replaced by 
the follovving: 

379. (1) Every company shall, from and 
after the day determined under this section in 
respect of that company, have, and continue to 
have, voting shares that carry at least 35 per 
cent of the voting rights attached to all of the 
outstanding voting shares of the company and 
that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a majôr share-
holder of the company in respect of the 
voting shares of the company or by any 
entity that is controlled by a person who is 
a major shareholder of the company in 
respect of such shares. 

519. L'article 375.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

375.1 II est interdit à une personne d'acqué-
rir le contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), d'une 
société sans l'agrément préalable du ministre. 

520. Le paragraphe 378(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

378. (1) Par dérogation aux articles 375 et 
376, l'agrément du ministre n'est pas néces-
saire dans les cas suivants: 

a) le surintendant a, par ordonnance, impo-
sé à la société une augmentation de capital 
et il y a eu émission et acquisition d'actions 
conformément aux modalités prévues dans 
l'ordonnance; 

b) la personne qui contrôle, au sens de 
l'alinéa 3(1)a), la société acquiert d'autres 
actions de la société. 

521. L'article 379 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

379. (1) À compter de la date fixée à son 
égard conformément au présent article, cha-
que société doit avoir un nombre d'actions 
conférant au moins trente-cinq pour cent des 
droits de vote attachés à l'ensemble de ses 
actions en circulation, et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 

Agrément 
non requis 

Obligation en 
matière de 
détention 
publique 
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1991, c. 47, 
• par.  753 (b)  

Exemption by 
order of 
Minister 

Détermination de 
la date 

Prolongation 

Limites 
relatives à 

1991, ch. 47, 
al. 753b) 

Demande 
d'exemption 

Determina- 
tion of day 

(2) If the company has equity of one billion 
dollars or more on the day it comes into 
existence, the day referred to in subsection (1) 
is the day that is three years after that day and, 
in the case of any other company, the day 
referred to in subsection (1) is the day that is 
three years after the day of the first annual 
meeting of the shareholders of the company 
held after the equity of the company first 
reaches one billion dollars. 

(2) Dans le cas d'une société dont les 
capitaux propres sont égaux ou supérieurs à un 
milliard de.dollars à la date de sa constitution, 
la date applicable se situe trois ans après cette 
date; dans les autres cas, la date applicable se 
situe trois ans après la première assemblée 
annuelle des actionnaires de la société suivant 
le moment où les capitaux propres de celle-ci 
ont atteint pour la première fois un milliard de 
dollars. 

Extension 

Limit on 
assets 

(3) If general market conditions so warrant 
and the Minister is satisfied•that a company 
has used its best efforts to be in compliance 
with this section on the day determined under 
subsection (2), the Minister may specify a 
later day as the day from and after which the 
company must comply with subsection (1). 

522. Subsection 380(1) of the Act is 
replaced by the following: 

380. (1) Unless an exemption order with 
respect to the company is granted under 
section 382, if a company fails to comply with 
section 379 in any month, the Minister may, by 
order, require the company not to have, until 
it complies with that section, average total 
assets in any three month period ending on the 
last day of a subsequent month exceeding the 
company's average total assets in the three 
month period ending on the last day of the 
month immediately before the month speci-
fied in the order. 

(3) Le ministre peut, si les conditions 
générales du marché le justifient et s'il est 
convaincu que la société a fait de son mieux 
pour se conformer au présent article à la date 
fixée aux termes du paragraphe (2), reculer la 
date à compter de laquelle la société devra se 
conformer au paragraphe (1). 

522. Le paragraphe 380(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

380. (1) Tant qu'elle ne s'est pas conformée 
à l'article 379 pour un mois quelconque, sauf 
exemption prévue à l'article 382, le ministre 
peut, par arrêté, interdire à la société d'avoir 
un actif total moyen qui dépasse, au cours d'un 
trimestre dont le dernier mois est postérieur à 
l'arrêté, celui qu'elle avait durant le trimestre 
précédant le mois spécifié à l'arrêté. 

523. (1) The portion of subsection 382(1) 
of the Act before paragraph (f) is replaced 
by the follovving: 

382. (1) An entity that controls a company 
and that is 

(a) a widely held bank, 

(b) a bank that would be in compliance with 
section 379 if it were a company, 

(b.1) a widely held bank holding company, 

(b.2) a bank holding company that would be 
in compliance with section 379 if it were a 
company, 

(c) a company that is in compliance with 
section 379, 

(cl) an insurance company, other than a 
mutual company, to which the Insurance 

523. (1) Le passage du paragraphe 382(1) 
de la même loi précédant l'alinéa f) est 
remplacé par ce qui suit : 

382. (1) Les entités suivantes peuvent 
demander au ministre de soustraire à l'appli-
cation de l'article 379 toute société qu'elles 
contrôlent : 

a) une banque à participation multiple; 

b) une banque qui se conformerait à l'article 
379 si elle était une société; 

b.1) une société de portefeuille bancaire à 
participation multiple; 

b.2) une société de portefeuille bancaire qui 
se conformerait à l'article 379 si elle était 
une société; 

c) une société qui se conforme à l'article 
379; 



1997, c. 15, 	524. Sections 384 to 386 of the Act are 
s. 374 

524. Les articles 384 à 386 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

1997, ch. 15, 
art. 374 

replaced by the following: 

Acquisition of 
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permitted 

Undertaking 
required 
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Companies Act applies that would be in 
compliance with section 379 if it were a 
company, 

(d.1) a mutual company or a fraternal 
benefit society to which the Insurance 
Companies Act applies, 

(d.2) an insurance holding company that 
would be in compliance with section 379 if 
it were a company, 

(e) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies, 

(2) Paragraph 382(5)(a)' of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the entity that applied for the exemption 
order ceases to control the company; 

d) une société d'assurances, à l'exception 
d'une société de secours, qui se conforme-
rait à l'article 379 si elle était une société; 

d.1) une société mutuelle ou une société de 
secours régie par la Loi sur les sociétés 
d'assurances; 

d.2) une société de portefeuille d'assuran-
ces qui se conformerait à l'article 379 si elle 
était une société; 

e) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

(2) L'alinéa 382(5)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) l'entité qui a demandé l'exemption n'a 
plus le contrôle de la société; 

Prise de 
contrôle 

384. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 376 and 385, section 379 does not 
apply in respect of a company if a person 
acquires control of a company with equity of 
one billion dollars or more through the 
purchase or other acquisition of all or any 
number of the shares of the company by the 
person or by any entity controlled by the 
person. 

384. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 376 et 385, l'article 379 ne 
s'applique pas à la société ayant des capitaux 
propres d'au moins un milliard de dollars et 
dont une personne ou une entité qu'elle 
contrôle prend le contrôle en acquérant tout ou 
partie de ses actions. 

Engagement 
préalable 

(2) Subsection (1) applies only if the person 
provides the Minister with an undertalcing 
satisfactory to the Minister to do all things 
necessary so that, within three years after the 
acquisition, or any other period that the 
Minister may specify, the company has voting 
shares that carry at least 35 per cent of the 
voting rights attached to all of the outstanding 
voting shares of the company and that are 

(a) shares of one or more classes of shares 
that are listed and posted for trading on a 
recognized stock exchange in Canada; and 

(b) shares none of which is beneficially 
owned by a person who is a major share-
holder of the company in respect of the 
voting shares of the company or by any 
entity that is controlled by a person who is 
a major shareholder of the company in 
respect of such shares. 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
toutefois subordonnée à l'engagement envers 
le ministre par la personne concernée de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que, dans les trois ans qui suivent l'acquisition 
de la société ou dans le délai fixé par le 
ministre, la société ait un nombre d'actions 
qui confèrent au moins trente-cinq pour cent 
des droits de vote attachés à l'ensemble de ses 
actions en circulation et qui : 

a) d'une part, sont des actions d'une ou 
plusieurs catégories cotées et négociables 
dans une bourse reconnue au Canada; 

b) d'autre part, sont des actions dont aucune 
personne qui est un actionnaire important à 
l'égard de ses actions avec droit de vote ni 
aucune entité contrôlée par une telle per-
sonne n'a la propriété effective. 
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Application of 
section 379 

Restriction on 
voting rights 

385. At the expiration of the period for 
compliance with an undertaking referred to in 
subsection 384(2), section 379 shall apply -in 
respect of the company to which the undertak-
ing relates. 

386. (1) If, with respect to any company, a 
particular person contravenes section 375 or 
375.1 or fails to comply with an undertaking 
refened to in subsection 384(2) or with any 
term or condition imposed under section 389, 
no person, and no entity controlled by the 
particular person, shall, in person or by proxy, 
exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares  •of the 
company beneficially owned by the partic-
ular person or any entity controlled by the 
particular person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

385. L'article 379 s'applique à la société 
visée par l'engagement à compter de l'expira-
tion du délai d'exécution de celui-ci. 

386. (1) En cas de manquement aux articles 
375 ou 375.1, à l'engagement visé au paragra-
phe 384(2) ou à des conditions ou modalités 
imposées dans le cadre de l'article 389, il est 
interdit à quiconque, et notamment à une 
entité contrôlée par l'auteur du manquement, 
d'exercer, personnellement ou par l'inter-
médiaire d'un fondé de pouvoir, les droits de 
vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
société détenues à titre de véritable proprié-
taire par l'auteur du manquement ou par 
l'entité qu'il contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

Subsection (1) 
ceases to 
aPP 1Y 

(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
of a person when, as the case may be, 

(a) the shares to which the contravention 
relates have been disposed of; 

(b) the person ceases to control the compa-
ny within the meaning of paragraph 3(1)(d); 

(c) if the person failed to comply with an 
undertaking referred to in subsection 
384(2), the company complies with section 
379; or 

(d) if the person failed to comply with a 
term or condition imposed under section 
389, the person complies with the term or 
condition. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
si, selon le cas : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention; 

b) l'auteur du manquement cesse de contrô-
ler la société, au sens de l'alinéa 3(1)d); 

c) dans le cas où le manquement concerne 
l'engagement visé au paragraphe 384(2), la 
société se conforme à l'article 379; 

d) dans le cas où le manquement concerne 
les conditions ou modalités imposées dans 
le cadre de l'article 389, la personne se 
conforme à celles-ci. 

Application 
for approval 

525. Section 387 of the Act is replaced by 
the following: 

387. (1) An application for an approval of 
the Minister required under this Part must be 
filed with the Superintendent and contain the 
information, material and evidence that the 
Superintendent may require. 

525. L'article 387 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

387. (1) L'agrément requis aux termes de la 
présente partie fait l'objet d'une demande au 
ministre à déposer au bureau du surintendant, 
accompagnée des renseignements et docu-
ments que ce dernier peut exiger. 
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the follovving: remplacé par ce qui suit : 
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Applicant 

Matters for 
consideration 

(2) If, with respect to any particular transac-
tion, this Part applies to more than one person, 
any one of those persons may make the 
application to the Minister for approval on 
behalf of all of those persons. 

526. Subsection 388(1) of the Act is 
replaced by the following: 

388. (1) Subject to subsection (2), if an 
application for an approval under section 375 
is made, the Minister, in determining whether 
or not to approve the transaction, shall talce 
into account all matters that the Minister • 
considers relevant to the application, includ-
ing 

(a) the nature and sufficiency of the fman-
cial resources of the applicant or applicants 
as a source of continuing financial support 
for the company; 

(b) the soundnes and feasibility of the 
plans of the applicant or applicants for the 
future conduct and development of the 
business of the company; 

(c) the business record and experience of 
the applicant or applicants; 

(d) the character and integrity of the 
applicant or applicants or, if the applicant or 
any of the applicants is a body corporate, its 
reputation for being operated in a manner 
that is consistent with the standards of good 
character and integrity; 

(e) whether the company will be operated 
responsibly by persons with the compe-
tence and experience suitable for involve-
ment in the operation of a financial institu-
tion; 

(f) the impact of any integration of the 
businesses and operations of the applicant 
or applicants with those of the company on 
the conduct of those businesses and opera-
tions; and 

(g) the best interests of the financial system 
in Canada. 

(2) L'une quelconque des personnes aux-
quelles s'applique, à l'égard d'une opération 
particulière, la présente partie peut présenter 
au ministre la demande d'agrément au nom de 
toutes les personnes. 

526. Le paragraphe 388(1) de la 'même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

388. (1) Pour décider s'il approuve ou. non 
une opération nécessitant l'agrément aux 
termes de l'article 375, le ministre, sous 
réserve du paragraphe (2), prend en considéra-
tion tous les facteurs qu'il estime indiqués, 
notamment : 

a) la nature et l'importance des moyens 
financiers du ou des demandeurs pour le 
soutien financier continu de la société; 

b) le sérieux et la faisabilité de leurs plans 
pour la conduite et l'expansion futures de 
l'activité de la société; 

c) leur expérience et leur dossier profes-
sionnel; 

d) leur moralité et leur intégrité et, s'agis-
sant de personnes morales, leur réputation 
pour ce qui est de leur exploitation selon des 
normes élevées de moralité et d'intégrité; 

e) la compétence et l'expérience des per-
sonnes devant exploiter la société, afin de 
déterminer si elles sont aptes à participer à 
l'exploitation d'une institution fmancière et 
à exploiter la société de manière responsa-
ble; 

J) les conséquences de toute intégration des 
activités et des entreprises du ou des 
demandeurs et de celles de la société sur la 
conduite de ces activités et entreprises; 

g) l'intérêt du système financier canadien. 

527. Section 389 of the Act is replaced by 	527. L'article 389 de la même loi est 
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389. The Minister may impose any terms 
and conditions in respect of an approval given 
under this Part that the Minister considers 
necessary to ensure compliance with any 
provision of this Act. 

528. (1) Subsection 390(1) of the Act is 
replaced by the following: 

390. (1) If, in the opinion of the Superinten-
dent, an application filed under this Part 
contains all the required information, the 
Superintendent shall without delay refer the 
application to the Minister and send a receipt 
to the applicant certifying the date on which 
the completed application was received by the 
Superintendent. 

(2) Subsection 390(2) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Part is incom-
plete, the Superintendent shall send a notice to 
the applicant specifying the information re-
quired by the Superintendent to complete the 
application. 

389. Le ministre peut assortir l'agrément 
des conditions ou modalités qu'il juge néces-
saires pour assurer l'observation de la présen-
te loi. 

528. (1) Le paragraphe 390(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

390. (1) Lorsque, à son avis, la demande 
faite dans le cadre de la présente partie est 
complète, le surintendant la transmet sans 
délai au ministre et adresse au demandeur un 
accusé de réception précisant la date de 
celle-ci. 

(2) Le paragraphe 390(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 
an application filed under this Part is incom-
plete, the Superintendent shall send a notice to 
the applicant specifying the information re-
quired by the Superintendent to complete the 
application. 

1996,c, 6, 	529. (1) Subsection 401(1) of the Act is 
s. 119 

replaced by the following: 

401. (1) If, with respect to any company, a 
person contravenes section 375 or 375.1 or 
fails to comply with an undertaking referred to 
in subsection 384(2) or with any terms and 
conditions imposed under section 389, the 
Minister may, if the Minister deems it in the 
public interest to do so, by order, direct that 
person and any person controlled by that 
person to dispose of any number of shares of 
the company beneficially owned by any of 
those persons that the Minister specifies in the 
order, within the time specified in the order 
and in the proportion, if any, as between the 
person and the persons controlled by that 
person that is specified in the order. 

(2) Subsection 401(4) of the Act is re-
pealed. 

530. (1) The portion of subsection 410(1) 
of the Act before paragraph (e) is replaced 
by the following: 

529. (1) Le paragraphe 401(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : • 

401. (1) S'il l'estime dans l'intérêt public, 
le ministre peut, par arrêté, imposer à la 
personne qui, relativement à une société, 
contrevient aux articles 375 ou 375.1, à 
l'engagement visé au paragraphe 384(2) ou à 
des conditions ou modalités imposées dans le 
cadre de l'article 389 ainsi qu'à toute autre 
personne qu'elle contrôle l'obligation de se 
départir du nombre d'actions — précisé dans 
l'arrêté — de la société dont elles ont la 
propriété effective, dans le délai qu'il fixe et 
selon la répartition entre elles qu'il précise. 

(2) Le paragraphe 401(4) de la même loi 
est abrogé. 

530. (1) Le passage du paragraphe 410(1) 
de la même loi précédant l'alinéa e) est 
remplacé par ce qui suit : 

1997, ch. 15, 
par. 375(1) à (3) 
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Activités 
supplémen-
taires 

410. (1) In addition, a company may 
(a) act as an agent for vendors, purchasers, 
mortgagors, mortgagees, lessors or lessees 
of real property and provide consulting or 
appraisal services in respect of real proper-
ty; 

(b) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(c)outside Canada, or with the prior written 
approval of the Minister, in Canada, engage 
in any of the following activities, namely, 

(i) collecting, manipulating and transmit-
ting 

(A)information that is primarily finan-
cial or economic in nature, 
(B) information that relates to the 
business of a permitted entity, as 
defined in subsection 449(1), or 
(C) any other information that the 
Minister may, by order, specify, 

(ii) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, 
(iii) designing, developing or marketing 
computer software, and 
(iv) designing, developing, manufactur-
ing or selling, as an ancillary activity to 
any activity referred to in any of subpara-
graphs (i) to (iii) that the company is 
engaging in, computer equipment inte-
gral to the provision of information 
services related to the business of finan-
cial institutions or to the provision of 
financial services; 

(c.1) with the prior written approval of the 
Minister, develop, design, hold, manage, 
manufacture, sell or otherwise deal with 
data transmission systems, information 
sites, communication devices or informa-
tion platforms or portals that are used 

(i) to provide information that is primari-
ly financial or economic in nature, 

410. (1) La société peut en outre : 
a) agir en qualité de mandataire pour des 
acheteurs, des vendeurs, des créanciers ou 
débiteurs hypothécaires, des locataires ou 
des bailleurs de biens immeubles et fournir 
des services de consultation et d'évaluation 
en matière de biens immeubles; 
b) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 
c) à l'étranger ou, à la condition d'obtenir 
au préalable l'agrément écrit du ministre, 
au Canada, exercer les activités suivantes : 

(i) la collecte, la manipulation et la 
transmission d'information principale-
ment de nature financière ou économique 
ou relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 449(1), ou encore précisée par arrêté 
du ministre, 
(ii) la prestation de services consultatifs 
ou autres en matière de conception, de 
développement ou de mise sur pied de 
systèmes de gestion de l'information, 
(iii) la conception, le développement ou 
la commercialisation de logiciels, 
(iv) accessoirement à toute activité visée 
aux sous-alinéas (i) à (iii) qu'elle exerce, 
la conception, le développement, la fa-
brication ou la vente de matériel informa-
tique indispensable à la prestation de 
services d'information liés à l'activité 
commerciale des institutions financières 
ou de services financiers;  

c.1) à la condition d'obtenir au préalable 
l'agrément écrit du ministre, s'occuper, 
notamment en les concevant, les dévelop-
pant, les détenant, les gérant, les fabriquant 
ou les vendant, de systèmes de transmission 
de données, de sites d'information, de 
moyens de communication ou de platefor-
mes informatiques ou portails d'informa-
tion qui sont utilisés : 
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(ii) to provide information that relates to 
the business of a permitted entity, as 
demi in-subsection 449(1), or 

• (iii) for a prescribed purpose or in 
prescribed circumstances; 

(d) in Canada, engage in such activities 
referred to in paragraph (c) that the compa-
ny was engaged in prior to June 1, 1992; 

(d.1) engage, under prescribed terms and 
conditions, if any are prescribed, in special-
ized business management or advisory 
services; 

(2) Subsection 410(3) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a), by adding the 
word "and" at the end of paragraph (b) and 
by adding the follovving after paragraph 
(b): 

(c) respecting the circumstances in which 
companies may be exempted from the re-
quirement to obtain the approval of the 
Minister before carrying on a particular 
activity referred to in paragraph (1)(c) or 
(c.1). 

531. Paragraphs 411(a) and (b) of the Act 
are replaced by the following: 

(a) act as agent for any person in respect of 
the provision of any service that is provided 
by a financial institution, a permitted entity 
as defmed in subsection 449(1) or a pre-
scribed entity and may enter into an ar-
rangement with any person in respect of the 
provision of that service; or 

(i) soit pour la fourniture d'information 
principalement de nature financière ou 
économique; 

(ii) soit pour la fourniture d'information 
relative à l'activité commerciale des 
entités admissibles, au sens du paragra-
phe 449(1), 

(iii) soit à une fin réglementaire ou dans 
des circonstances réglementaires; 

d) exercer au Canada toute activité visée à 
l'alinéa c) qu'elle exerçait avant le le' juin 
1992; 

d.1) fournir, aux conditions éventuellement 
fixées par règlement, des services spéciaux 
de gestion commerciale ou des services de 
consultation; 

(2) Le paragraphe 410(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prévoir ce que la société peut ou ne peut 
pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)c), c.1) ou 
d.1); 

b) assortir de conditions cet exercice et la 
prestation des services financiers visés aux 
alinéas (1)a) et 409(2)c); 

c) prévoir les circonstances dans lesquelles 
la société peut être exemptée de l'obliga-
tion d'obtenir au préalable l'agrément du 
ministre pour exercer une activité visée aux 
alinéas (1)c) ou c.1). 

531. Les alinéas 411a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit faire fonction de mandataire pour la 
prestation de tout service offert par une 
institution financière, par une entité admis-
sible, au sens du paragraphe 449(1), ou par 
une entité visée par règlement et conclure 
une entente en vue de sa prestation; 

1997, ch. 15, 
par. 375(4) 

Règlements 
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s. 219(E) 
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Restriction on 
guarantees 

(b) refer any person to any such financial 
institution or entity. 

532. (1) The portion of subsection 414(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

414. (1) A company shall not guarantee on 
behalf of any person the payment or repay-
ment of any sum of money unless  

b) soit renvoyer toute personne à une telle 
institution financière ou entité. 

532. (1) Le paragraphe 414(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

414. (1) Il est interdit à la société de garantir 
le paiement ou le remboursement d'une 
somme d'argent, sauf si, d'une part, il s'agit 
d'une somme fixe avec ou sans intérêts et, 
d'autre part, la personne au nom de qui elle 
fournit la garantie s'est engagée incondition-
nellement envers elle à lui en remettre le plein 
montant. 

Restrictions : 
garanties 

1997, ch. 15, 
art. 376 

1997,c. 15, 	(2) Subsection 414(2) of the French ver- _ 1 ,7, 

sion of the Act is replaced by the following: 
(2) Le paragraphe 414(2) de la version 

française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

s. 376 

Exception 	 (2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

Exception 

533. Section 417 of the Act is replaced by 
the following: 

417. A company shall not engage in Canada 
in any personal property leasing activity in 
which a financial leasing entity, within the 
meaning of subsection 449(1), is not per-
mitted to engage. 

(2) Dans les cas où la personne visée au 
paragraphe (1) est une filiale de la société 
garante, celle-ci peut garantir une somme qui 
n'est pas fixe. 

533. L'article 417 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

417. Il est interdit à la société d'exercer au 
Canada' toute activité de crédit-bail mobilier 
qu'une entité s'occupant de crédit-bail, au 
sens du paragraphe 449(1), n'est pas elle-
même autorisée à exercer. 

Restrictions : 
crédit-bail 

1999, ch. 31, 
art. 219(A) 

Principes en 
matière de 
sûretés 

534. Section 419 of the Act is replaced by 
the following: 

419. (1) The directors of a company shall 
establish and the company shall adhere to 
policies regarding the creation of security 
interests in property of the company to secure 
obligations of the company and the acquisi-
tion by the company of beneficial interests in 
property that is subject to security interests. 

(2) The Superintendent may, by order, 
direct a company to amend its policies as 
specified in the order. 

(3) A company shall comply with an order 
made under subsection (2) within the time 
specified in the order. 

534. L'article 419 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

419. (1) La société est tenue de se confor-
mer aux principes que son conseil d'adminis-
tration a le devoir d'établir en ce qui concerne 
la constitution de sûretés pour garantir l'exé-
cution de ses obligations et l'acquisition d'un 
droit de propriété effective sur des biens 
grevés d'une sûreté. 

(2) Le surintendant peut, par arrêté, ordon-
ner à la société de modifier ces principes selon 
les modalités qu'il précise dans l'arrêté. 

(3) La société est tenue de se conformer à 
l'arrêté visé au paragraphe (2) dans le délai 
que lui fixe le surintendant. 

Arrêté de 
modification 

Obligation de 
se conformer 
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Règlements 
et lignes 
directrices 

419.1 The Governor in Council may make 
regulations and the Superintendent may make 
guidelines respecting the creation by a compa-
ny of security interests in its property to secure 
obligations of the company and the acquisi-
tion by the company of beneficial interests in 
property that is subject to security interests. 

419.2 Sections 419 and 419.1 do not apply 
in respect of a security interest created by a 
company to secure an obligation of the 
company to the Bank of Canada or the Canada 
Deposit Insurance Corporation. 

535. Subsection 421(1) of the Act is 
replaced by the following: 

421. (1) Except with the approval of the 
Superintendent, a company may not be a 
general partner in a limited partnership or a 
partner in a general partnership. 

536. Subsection 423(6) of the Act is 
replaced by the following: 

(6) A company is not bound to see to the 
execution of any trust to which any deposit 
made under the authority of this Act is subject, 
other than a trust of which the company is a 
trustee. 

(7) Subsection (6) applies regardless of 
whether the trust is express or arises by the 
operation of law, and it applies even when the 
company has notice of the trust if it acts on the 
order of or under the authority of the holder or 
holders of the account into which the deposit 
is made. 

537. The heading "Interest and Charges" 
before section 426 of the Act is repealed. 

538. The Act is amended by adding the 
following before section 426: 

425.1 The following definitions apply in 
this section and in sections 431 to 434, 444.1 
and 444.3. 

"member company" means a company that is 
a member institution as defined in section 2 
of the Canada Deposit Insurance Corpora-
tion Act. 

"personal deposit account" means a deposit 
account in the name of one or more natural 

419.1 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements et le surintendant donner 
des lignes directrices concernant l'exigence 
formulée au paragraphe 419(1). 

419.2 Les articles 419 et 419.1 ne s'appli-
quent pas aux sûretés constituées par la société 
pour garantir l'exécution de ses obligations 
envers la Banque du Canada ou la Société 
d'assurance-dépôts du Canada. 

535.Le paragraphe 421(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

421. (1) La société ne peut être le comman-
dité d'une société en commandite ou l'associé 
d'une société de personnes que si le surinten-
dant l'y autorise. 

536.Le paragraphe 423(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) La société n'est pas tenue de veiller à 
l'exécution d'une fiducie à laquelle est assu-
jetti un dépôt effectué sous le régime de la 
présente loi, sauf quand elle en est fiduciaire. 

(7) Le paragraphe (6) s'applique que la 
fiducie soit explicite ou d'origine juridique et 
s'applique même si la société en a été avisée 
si elle agit sur l'ordre ou sous l'autorité du ou 
des titulaires du compte dans lequel le dépôt 
est effectué. 

537. L'intertitre «Intérêts et frais» pré-
cédant l'article 426 de la même loi est 
abrogé. 

538.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 426, de ce qui suit : 

425.1 Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 431 à 
434, 444.1 et 444.3. 

« compte de dépôt de détail » Compte de dé-
pôt personnel ouvert avec un dépôt infé-
rieur à 150 000 $ ou au montant supérieur 
fixé par règlement. 

« compte de dépôt personnel » Compte tenu 
au nom d'une ou de plusieurs personnes 

Exception 

Restrictions 
relatives aux 
Sociétés de 
personnes 

Exécution 
d'une fiducie 

Application du 
paragraphe (6) 

Définitions 

« compte de 
dépôt de 
détail » 

deposit 
account" 

« compte de 
dépôt 
personnel » 
"personal 
deposit 
accotait" 



1997, ch. 15, 
art. 378 

Exception 

"retail deposit 
account" 
« compte de 
dépôt de 
détail» 

Exception 

1997, c. 15, 
s. 378 

Disclosure 
required on 
opening a 
deposit 
account 

1997, c. 15, 
s. 378 

Exception 

Exception 
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persons that is kept by that person or those 
persons for a purpose other than that of car-. 
rying on business. 

"retail deposit account" means a personal de-
posit account that is opened with a deposit 
of less than $150,000 or any greater amount 
that may be prescribed. 

physiques à des fins non commerciales. 

« société membre » Société qui est une insti-
tution membre au sens de l'article 2 de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada. 

« société 
membre » 
"member 
company" 

539. Subsection 427(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an interest-bearing deposit account that is 
opened with a deposit in excess of $150,000 or 
any greater amount that may be prescribed. 

540. Section 430 of the Act is repealed. 

539.Le paragraphe 427(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
comptes qui sont ouverts avec un dépôt 
excédant 150 000 $ ou le montant supérieur 
fixé par règlement. 

540. L'article 430 de la même loi est 
abrogé. 

Exception 

541. (1) The portion of subsection 431(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the follovving: 

431. (1) Subject to subsections (2) to (4), a 
company shall not open a deposit account in 
the name of a customer unless, at or before the 
time the account is opened, the company 
provides in writing to the individual who 
requests the opening of the account 

(2) Subsections 431(2) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) If a deposit account is not a personal 
deposit account and the amount of a charge 
applicable to the account cannot be estab-
lished at or before the time the account is 
opened, the company shall, as soon as is 
practicable after the amount is established, 
provide the customer in whose name the 
account is kept with a notice in writing of the 
amount of the charge. 

541. (1) Le passage du paragraphe 431(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

431. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), la société ne peut ouvrir un compte de 
dépôt au nom d'un client sauf si, avant 
l'ouverture du compte ou lors de celle-ci, elle 
fournit par écrit à la personne qui en demande 
1' ouverture : 

(2) Les paragraphes 431(2) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Si le montant des frais liés à un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertu-
re ou lors de celle-ci, la société avise par écrit 
le titulaire du compte dès que possible après 
que ce montant a été déterminé. 

1997, ch. 15, 
art. 378 

Déclaration à 
l'ouverture 
d'un compte 
de dépôt 

(3) If a company has a deposit account in the 
name of a customer and the customer by 
telephone requests the opening of another 
deposit account in the name of the customer 
and the company has not complied with 
subsection (1) in respect of the opening of that 
other account, the company shall not open the 
account unless it provides the customer orally 
with any information prescribed at or before 
the time the account is opened. 

(3) Dans le cas où le client ayant déjà un 
compte de dépôt à la société à son nom 
demande par téléphone l'ouverture d'un autre 
compte de dépôt à son nom, la société ne peut, 
si elle ne se conforme pas au paragraphe (1) 
pour cet autre compte, l'ouvrir sans fournir au 
client verbalement, avant son ouverture ou 
lors de celle-ci, les renseignements prévus par 
règlement. 

Exception 
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DiscloSure in 
writing 

Right to close 
account 
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Definition of 
"cost of 
borrowing" 

Communica-
tion écrite 

(4) If a company opens an account under 
subsection (3), it shall, not later than seven 
business days after the account is opened, 
provide to the customer in writing the agree-
ment and information referred to in subsection 
(1). 

(5) A customer may, within 14 business 
days after a deposit account is opened under 
subsection (3), close the account without 
charge and in such case is entitled to a refund 
of any charges related to the operation of the 
account, other than interest charges, incurred 
while the account was open. 

(6) For the purposes of subsection (4), the 
Governor in Council may make regulations 
prescribing circumstances in which, and the 
time when, the agreement and information 
will be deemed to have been provided to the 
customer. 

(4) Dans les sept jours ouvrables suivant 
l'ouverture d'un compte au titre du paragra-
phe (3), la société fournit par écrit au client 
l'entente et les renseignements visés au para-
graphe (1). 

(5) Le client peut fermer sans frais le 
compte ouvert au titre du paragraphe (3) dans 
les quatorze jours ouvrables suivant l'ouvertu-
re et peut être remboursé des frais relatifs au 
fonctionnement du compte -- autres que ceux 
relatifs aux intérêts — entraînés pendant que 
le compte était ouvert. 

(6) Pour l'application du paragraphe (4), le 
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments prévoyant dans gué% cas l'entente et les 
renseignements sont réputés avoir été fournis 
au client et quand ils sont réputés l'avoir été. 

Droit de 
fermer le 
compte 

Règlements 

542. Section 434 of the Act is replaced by 
the following: 

434. Sections 431 to 433 apply only in 
respect of charges applicable to deposit ac-
counts with the company in Canada and 
services provided by the company in Canada. 

543. Section 435 of the Act, as enacted by 
section 379 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chop-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, is 
replaced by the following: 

435. For the purposes of this section and 
sections 435.1 to 442, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan made by a 
company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; 

(b) any amount charged in connection with 
the loan that is payable by the borrower to 
the company; and 

(c) any charge prescribed to be included in 
the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include any charge prescribed to 
be excluded from the cost of borrowing. 

542. L'article 434 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

434. Les articles 431 à 433 ne s'appliquent 
qu'aux frais afférents aux comptes de dépôt 
auprès d'une société au Canada et aux services 
fournis par celle-ci au Canada. 

543. L'article 435 de la même loi, édicté 
par l'article 379 de la Loi modifiant la 
législation relative aux institutions financiè-
res, chapitre 15 des Lois du Canada (1997), 
est remplacé par ce qui suit : 

435. Pour l'application du présent article et 
des articles 435.1 à 442, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt consenti par la 
société : 

a) des intérêts ou de l'escompte applica-
bles; 

b) des frais payables par l'emprunteur à la 
société; 

c) des frais qui en font partie selon les 
règlements. 

Sont toutefois exclus du coût d'emprunt les 
frais qui en sont exclus selon les règlements. 

Application 

Définition de 
« coût 
d'emprunt » 

•  544. The Act is amended by adding the 
following before section 441: 

544. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 441, de ce qui suit : 
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Complaints 

545. (1) Paragraph 441(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by persons having re-
quested or received products or services in 
Canada from the company; 

(2) If this section comes into force before 
paragraph 441(1)(a) of the Act, as enacted 
by section 382 of An Act to amend certain 
laws relating to financial institutions, being 
chapter 15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force, section 382 of that Act is 
repealed. 

(3) Subsection 441(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A company shall file with the Commis-
sioner a copy of its procedures established 
under paragraph (1)(a). 

546. The Act is amended by adding the 
following after section 441: 

441.1 In any province, if there is no law of 
the province that makes a company subject to 
the jurisdiction of an organization that deals 
with complaints made by persons having 
requested or received products or services in 
the province from a company, the company 
shall be a member of an organization that is 
not controlled by it and that deals with those 
complaints that have not been resolved to the 
satisfaction of the persons under procedures 
established by comparlies under paragraph 
441(1)(a). 

547. (1) Section 442 of the Act is replaced 
by the following: 

442. (1) A company shall, in the prescribed 
marner, provide a person requesting or receiv-
ing a product or service from it with prescribed 
information on how to contact the Agency if 
the person has a complaint about a deposit 
account, an arrangement referred to in subsec-
tion 438(3), a payment, credit or charge card, 
the disclosure of or manner of calculating the 
cost of borrowing in respect of a loan or about 
any other obligation of the company under a 
consumer provision. 

Réclamations 

545. (1) L'alinéa 441(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations de personnes qui lui ont 
demandé ou qui ont ôbtenu d'elle des 
produits ou services au Canada; 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant l'alinéa 441(1)a) de la même loi, 
édicté par l'article 382 de la Loi modifiant 
la législation relative aux institutions finan-
cières, chapitre 15 des Lois du Canada 
(1997), l'article 382 est abrogé. 

(3) Le paragraphe 441(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La société dépose auprès du commissai-
re un double de la procédure. 

546. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 441, de ce qui suit : 

441.1 Si, dans une province, aucune règle 
de droit de cette province n'assujettit une 
société à l'autorité d'une organisation qui 
examine les réclamations de personnes qui ont 
demandé ou obtenu des produits ou services 
de sociétés dans cette province, elle est tenue 
de devenir membre d'une organisation qu'elle 
ne contrôle pas et qui examine de telles 
réclamations lorsque les personnes sont insa-
tisfaites des conclusions de la procédure 
d'examen établie en application de l'alinéa 
441(1)a). 

547. (1) L'article 442 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

442. (1) La société est tenue de remettre, 
conformément aux règlements, aux personnes 
qui lui demandent des produits ou services ou 
à qui elle en fournit, les renseigne-
ments — fixés par règlement — sur la façon 
de communiquer avec l'Agence lorsqu'elles 
présentent des réclamations portant sur les 
comptes de dépôt, les arrangements visés au 
paragraphe 438(3), les cartes de crédit, de 
débit ou de paiement, la divulgation ou le 
mode de calcul du coût d'emprunt à l'égard 
d'un prêt ou sur les autres obligations de la 

Dépôt 

Obligation 
d'adhésion 

Renseigne-
ments 
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société découlant d'une disposition visant les 
consommateurs. 

Report 

Notice of 
branch 
closure 

(2) The Commissioner shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 34 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act, respecting 

(a) procedures for dealing with complaints 
established by companies pursuant to para-
graph 441(1)(a); and 

(b) the number and nature of complaints 
that have been brought to the attention of 
the Agency by persons who have requested 
or received a product or service from a 
company. 

(2) If this section comes into force before 
subsection 442(1) of the Act, as enacted by 
section 383 of An Act to amend certain laws 
relating to financial institutions, being chop-
ter 15 of the Statutes of Canada, 1997, 
comes into force, section 383 of that Act is 
repealed. 

548. The Act is amended by adding the 
following after section 444: 

444.1 (1) Subject to regulations made under 
subsection (5), a member company with a 
branch in Canada at which it, through a natural 
person, opens retail deposit accounts and 
disburses cash to customers, shall give notice 
in accordance with those regulations before 
closing that branch or having it cease to carry 
on either of those activities. 

(2) Le commissaire prépare un rapport, à 
inclure dans celui qui est prévu à l'article 34 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada, concernant : 

a) les procédures d'examen des réclama-
tions établies par les sociétés en application 
de l'alinéa 441(1)a); 
b) le nombre et la nature des réclamations 
qui ont été présentées à l'Agence par des 
personnes qui ont soit demandé des produits 
ou services à une société, soit obtenu des 
produits ou services d'une société. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant le paragraphe 442(1) de la même loi, 
édicté par l'article 383 de la Loi modifiant 
la législation relative aux institutions finan-
cières, chapitre 15 des Lois du Canada 
(1997), l'article 383 est abrogé. 

548. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 444, de ce qui suit : 

444.1 (1) Sous réserve de règlements pris en 
vertu du paragraphe (5), la société membre qui 
a au Canada une succursale dans laquelle elle 
ouvre des comptes de dépôt de détail et 
procède à la sortie de fonds pour ses clients par 
l'intermédiaire d'une personne physique don-
ne un préavis — conforme à ces règle-
ments — de la fermeture de la succursale ou 
de la cessation de l'une ou l'autre de ces 
activités. 

Pre-closure 
meeting 

Meeting 
details 

(2) Mer notice is given but before the 
branch is closed or ceases to carry on the 
activities, the Commissioner may, in pre-
scribed situations, require the company to 
convene and hold a meeting between repre-
sentatives of the company, representatives of 
the Agency and interested parties in the 
vicinity of the branch in order to exchange 
views about the closing or cessation of 
activities. 

(3) The Commissioner may establish rules 
for conVening a meeting referred to in subsec-
tion (2) and for its conduct. 

(2) Après la remise du préavis, mais avant 
la fermeture de la succursale mi la cessation 
d'activités, le commissaire peut, dans les cas 
prévus par règlement, exiger que la société 
convoque et tienne une réunion de ses repré-
sentants et de ceux de l'Agence ainsi que de 
tout autre intéressé faisant partie de la collecti-
vité locale en vue de discuter de la fermeture 
ou de la cessation d'activités visée: 

(3) Le commissaire peut établir des règles 
en matière de convocation et de tenue d'une 
réunion visée au paragraphe (2). 
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(4) The Statutory Instruments Act does not 
apply in respect of rules established under 
subsection (3). 

(5) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the manner and time, which may vary 
according to circumstances specified in the 
regulation, in which notice shall be given 
under subsection (1), to whom it shall be 
given and the information to be included; 

(b) circumstances in which a member 
company is not required to give notice 
under subsection (1), circumstances in 
which the Commissioner may exempt a 
member company from the requirement to 
give notice under that subsection, and 
circumstances in which the Commissioner 
may vary the manner and time in which 
notice is required to be given under any 
regulation made under paragraph (a); and 

(c) circumstances in which a meeting may 
be convened under subsection (2). 

444.2 (1) A company with equity of $1 
billion or more shall, in accordance with 
regulations made under subsection (4), annu-
ally publish a statement describing the con-
tribution of the company and its prescribed 
affiliates to the Canadian economy and soci-
ety. 

(3) A company shall, in the manner and at 
the time prescribed, disclose the statement to 
its customers and to the public. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing ' 

(a) the name, contents and form of a 
statement referred to in subsection (1) and 
the time in which it must be prepared; 

(b) affiliates of a company referred to in 
subsection (1); 

(c) the manner and•  time in which a state-
ment must be filed under subsection (2); 
and 

(4) La Loi sur les textes réglementaires ne 
s'applique pas aux règles établies en vertu du 
paragraphe (3). 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner le destinataire du préavis men-
tionné au paragraphe (1) et prévoir les 
renseignements qui doivent y figurer, ainsi 
que les modalités de temps et de forme de 
la communication de cet avis, lesquelles 
peuvent varier dans les cas précisés par 
règlement; 

b) prévoir les cas où la société membre n'est 
pas tenue de donner le préavis visé au 
paragraphe (1) et les cas où le commissaire 
peut l'exempter de le donner, ainsi que ceux 
où le commissaire peut modifier les modali-
tés de temps et de forme de la communica-
tion de l'avis prévues par règlement pris en 
vertu de l'alinéa a); 

c) prévoir, pour l'application du paragraphe 
(2), les cas où une réunion peut être 
convoquée. 

444.2 (1) La société dont les capitaux 
propres sont égaux ou supérieurs à un milliard 
de dollars publie annuellement une déclara-
tion, établie en conformité avec les règle-
ments pris en vertu du paragraphe (4), faisant 
état de sa contribution et de celle des entités de 
son groupe précisées par règlement à l'écono-
mie et à la société canadiennes. 

(2) La société dépose auprès du commissai-
re, selon les modalités de temps et autres 
prévues par règlement, une copie de la 
déclaration. 

(3) La société communique la déclaration à 
ses clients et au public, selon les modalités de 
temps et autres prévues par règlement. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) établir la désignation de la déclaration 
visée au paragraphe (1), son contenu et sa 
forme, ainsi que les modalités de temps de 
son élaboration; 

b) préciser les entités visées au paragraphe 
(1); 

Filing 	 (2) A company shall, in the manner and at 
the time prescribed, file a copy of the state-
ment with the Commissioner. 

Dépôt 

Communica-
tion de la 
déclaration 

Règlements 
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(d) the manner and time in which a 
statement mentioned in subsection (3) is to 
be disclosed, respectively, to a *company's 
customers and to the public. 

444.3 The Governor in Council may, sub-
ject to any other provisions of this Act relating 
to the disclosure of information, make regula-
tions respecting the disclosure of information 
by companies or any prescribed class of 
companies, including regulations respecting 

(a) the information that must be disclosed, 
including information relating to 

(i) any product or service or prescribed 
class of products or services offered by 
them, 

(ii) any of their policies, procedures or 
practices relating to the offer by them of 
any product or service or prescribed class 
of products or services, 

(iii) anything they are required to do or to 
refrain from doing under a consumer 
provision, and 

(iv) any other matter that may affect their 
dealings with customers or the public; 

(b) the manner, place and time in which, and 
the persons to whom information is to be 
disclosed; and 

(c) the content and form of any advertise-
ment by companies or any prescribed class 
of companies relating to any matter referred 
to in paragraph (a). 

549. Section 448 of the Act is replaced by 
the following: 

448. (1) Subject to subsections (3) and (4), 
the following documents are binding on 
property belonging to a person and in the 
possession of a company, or on money owing 
to a person by reason of a deposit account in 
a company, only if the document or a notice of 
it is served at the branch of the company that • 

has possession of the property or that is the 
branch of account in respect of the deposit 
account, as the case may be: 

c) fixer les modalités de temps et de forme 
du dépôt visé au paragraphe (2); 

d) fixer les modalités de temps et de forme 
de la communication de la déclaration visée 
au paragraphe (3), faite respectivement aux 
clients et au public. 

444.3 Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi ayant trait à la communication de rensei-
gnements, prendre des règlements portant sur 
la communication de renseignements par les 
sociétés ou par des catégories réglementaires 
de celles-ci, notamment des règlements 
concernant : 

a) les renseignements à communiquer, 
ayant trait notamment : 

(i) à leurs produits ou services, ou 
catégories réglementaires de ceux-ci, 

(ii) à leurs règles de conduite, procédures 
et pratiques ayant trait à la fourniture de 
ces produits ou services, ou catégories 
réglementaires de ceux-ci, 

(iii) aux interdictions ou obligations qui 
leur sont imposées aux termes d'une 
disposition visant les consommateurs, 

(iv) à toute autre question en ce qui 
touche leurs relations avec leurs clients 
ou le public; 

b) les modalités de temps, de lieu et de 
forme de la communication, ainsi que le 
destinataire de celle-ci; 

c) le contenu et la forme de la publicité 
relative aux questions visées à l'alinéa a). 

549. L'article 448 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

448. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), les documents ci-après ne produisent leurs 
effets sur les biens appartenant à une personne 
ou sur les sommes dues en raison d'un compte 
de dépôt que si ceux-ci ou avis de ceux-ci sont 
signifiés, selon le cas, au bureau de la société 
ayant la possession des biens ou à celui de 
tenue du compte : 

a) le bref ou l'acte qui introduit une instance 
ou qui est délivré dans le cadre d'une 
instance; 

ComMunica-
fion de 
renseigne-
ments 

Effet d'un 
bref 
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(a) a writ or process originating a legal 
proceeding or issued in or pursuant to a 
legal proceeding; 
(b)an order or injunction made by a court; 
(c) an instrument purporting to assign, 
perfect or otherwise dispose of an interest in 
the property or the deposit account; or 
(d) an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision. 

(2) Any notification sent to a company with 
respect to a customer of the company, other 
than a document referred to in subsection (1) 
or (3), constitutes notice to the company and 
fixes the company with lmowledge of its 
contents only if sent to and received at the 
branch of the company that is the branch of 
account of an account held in the name of that 
customer. 

b) l'ordonnance ou l'injonction du tribunal; 
c) le document ayant pour effet de céder ou 
de régulariser un droit sur un bien ou sur un 
compte de dépôt ou d'en disposer autre-
ment; 
d) l'avis d'exécution relatif à l'ordonnance 
alimentaire ou à la disposition alimentaire. 

•  (2) À l'exception des documents visés aux 
paragraphes (1) ou (3), les avis envoyés à la 
société concernant un de ses clients ne consti-
tuent un avis valable dont le contenu est porté 
à la connaissance de la société que s'ils ont été 
envoyés au bureau où se trouve le compte du 
client et que si le bureau les a reçus. 

Avis 

Ordonnance 
alimentaire et 
disposition 
alimentaire 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in 
respect of an enforcement notice in respect of 
a support order or support provision if 

(a) the enforcement notice, accompanied 
by a written statement containing the in-
formation required by the regulations, is 
served at an office of a company designated 
in accordance with the regulations in re-
spect of a province; and 
(b) the order or provision can be enforced 
under the laws of that province. 

(4) Subsection (3) does not apply in respect 
of an enforcement notice in respect of a 
support order or support provision until the 
second business day following the day of 
service referred to in that subsection. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas à l'avis d'exécution relatif à l'or-
donnance alimentaire ou à la disposition 
alimentaire si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'avis, accompagné d'une déclaration 
écrite contenant les renseignements régle-
mentaires, est signifié au bureau d'une 
société désigné conformément aux règle-
ments pour une province; 
b) l'ordonnance ou la disposition est exécu-
toire sous le régime du droit de la province. 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique à l'avis 
d'exécution relatif à l'ordonnance alimentaire 
ou à la disposition alimentaire qu'à compter 
du deuxième jour ouvrable suivant celui de sa 
signification. 

Effet de la 
signification 

Règlements (5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the designation by a compa-
ny of a place, for the purpose of subsection 
(3), in any province for the service of 
enforcement notices in respect of support 
orders and support provisions; 
(b) prescribing the manner in which a 
company shall publicize the locations of 
designated offices of the company; and 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir, pour l'application du paragraphe 
(3), la désignation, par une société, du lieu 
de signification, dans la province en cause, 
des avis d'exécution relatifs aux ordonnan-
ces alimentaires et aux dispositions alimen-
taires; 
b) prévoir les modalités selon lesquelles la 
société doit faire connaître au public les 
lieux où sont situés ses bureaux désignés; 
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(c) respecting the information that must 
accompany enforcement notices in respect 
of support orders and support provisions. 

c) régir les renseignements devant accom-
pagner les avis d'exécution relatifs aux 
ordonnances alimentaires et aux disposi-
tions alimentaires. 

Definitions 

"designated 
office" 
« bureau 

- désigné » 

"enforœment 
notice" 
« avis 
d'exécution » 

"support 
order" 
« onlonnance 
alimentaire » 

"support 
provision" 
« disposition 
alimentaire » 

1991, c. 45, 
s. 560; 1993, 
c. 34, 
s. 128(F); 
1997,c. 15, 
as. 386 to 396; 
1999, c. 28, 
ss. 141 to 143 

Definitions 

"commercial 
loan" 
«prêt 
commercial » 

Définitions 

« avis 
d'exécution » 
"enforcement 
notice" 

• 
« bureau 
désigné » 
"designated 
office" 

« disposition 
alimentaire » 
"support 
provision" 

« ordonnance 
alimentaire » 
"support 
°nier" 

1991, ch. 45, 
art. 560; 
1993, ch. 34, 
art. 128(F); 
1997, ch. 15, 
art. 386 à 
396; 1999, 
ch. 28, 
art. 141 à 143 
Définitions 

« action 
partici-
pante» 
"participa-
iMg shore" 

« courtier de 
fonds 
mutuels » 
"mutual fiord 
distribution 
entity" 

(6) The following definitions apply in tins 
section. 

"designated office" means a place designated 
in accordance with regulations made for the 
purpose of subsection (3). 

"enforcement notice", in repect of a support 
order or support provision, means a garnish-
ee summons or other instrument issued un-
der the laws of a province for the enforce-
ment of the support order or support provi-
sion. 

"support order" means an order or judgment 
or interim order or judgment for family fi-
nancial support. 

"support provision" means a provision of an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support. 

550. Sections 449 to 471 of the Act are 
replaced by the following: 

449. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"commercial loan" means 

(a) any loan made or acquired by a 
company, other than 

(i) a loan to a natural person in an 
amount of two hundred and fifly 
thousand dollars or less, 

(ii) a loan to the Govenunent of 
Canada, the government of a province, 
a municipality, or to any agency there-
of, or to the government of a foreign 
country or any political subdivision 
thereof, or any agency thereof, or to a 
prescribed international agency, 

(6) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« avis d'exécution » Bref de saisie-arrêt ou 
autre document délivré sous le régime des 
lois d'une province pour l'exécution d'une 
ordonnance alimentaire ou d'une disposi-
tion alimentaire. 

« bureau désigné » Bureau désigné conformé-
ment aux règlements d'application du para-
graphe (3). 

« disposition alimentaire  » Disposition d'une 
entente relative aux aliments. 

« ordonnance alimentaire » Ordonnance ou 
autre décision, définitive ou provisoire, en 
matière alimentaire. 

550. Les articles 449 à 471 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

449. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« action participante » Action d'une personne 
morale qui donne le droit de participer sans 
limite à ses bénéfices et à la répartition du 
reliquat de ses biens en cas de dissolution. 

« courtier de fonds mutuels » Entité dont la 
principale activité est celle d'un agent inter-
médiaire dans la vente de parts, d'actions ou 
d'autres intérêts d'un fonds mutuel et dans 
la perception des paiements y afférents, à 
condition que : 

a) le produit de la vente soit versé au 
fonds, déduction faite de la commission 
de vente et des frais de service; 

b) le fait que la vente comporte une 
commission et des frais de service soit 
porté à la connaissance de l'acquéreur 
avant l'achat. 
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« entité 
admissible » 
"permitted 
entity" 

« entité 
s'occupant 
d'affactu-
rage» 
"factoring 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
crédit-bail » 
"financial 
leasing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement » 
".finance 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
"specialized 
financing 
entity" 

« entité 
s'occupant de 
fonds 
mutuels » 
"mutuel jitnd 
entity" 

« entité s'occupant de crédit-bail » Entité 
dont l'activité est limitée au crédit-bail de 
biens meubles et aux activités connexes 
prévues aux règlements et est conforme à 
ceux-ci et qui, dans l'exercice de son activi-
té au Canada, s'abstient : 

a) de diriger ses clients, présents ou 
potentiels, vers des marchands donnés de 
tels biens; 

b) de conclure des contrats de location 
portant sur des véhicules à moteur dont le 
poids brut, au sens des règlements, est 
inférieur à vingt et une tonnes; 

c) de conclure avec des personnes physi-
ques des contrats de location portant sur 
des meubles meublants, au sens des 
règlements. 

« entité s'occupant de financement » S'en-
tend au sens des règlements. 

« entité s'occupant de financement spécial » 
S'entend au sens des règlements. 

entité s'occupant de fonds mutuels » Entité 
qui réunit les conditions suivantes : 

a) son activité se limite au placement de 
ses fonds de façon à offrir des services de 
diversification de placements et de ges-
tion professionnelle aux détenteurs de ses 
titres; 

b) ses titres autorisent leurs détenteurs à 
recevoir, sur demande ou dans le délai 
spécifié après la demande, un montant 
calculé sur la base d'un droit proportion- 

« 
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« entité admissible » Entité dans laquelle la 
, société est autorisée à acquérir un intérêt de 
groupe financier dans le cadre de l'article 
453. 

.« entité s'occupant d'affacturage » S'entend 
au sens des règlements. 

(iii) a loan that is guaranteed by, or 
fully secured by securities issued by, a 
govermnent, a municipality or an 
agency referred to in subparagraph (ii), 

(iv) a loan that is secured by a mort-
gage on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75 % of 
the value of the property at the time 
the loan is made or acquired, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75 % of 
the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran- 
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teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75 % of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75 % of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a govermnent 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 
and 

(III) at the time the loan is made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, or 

(C) the loan is one referred to in 
paragraph 418(2)(d), 

(vi) a loan that 
(A) consists of a deposit made by the 
company with another financial 
institution, 

(B) is fully secured by a deposit with 
any financial institution, including 
the company, 

(C) is fully secured by debt obliga-
tions guaranteed by any financial 
institution other than the company, 
or 

(D) is fully secured by a guarantee of 
a financial institution other than the 
company, or 

(vii) a loan to an entity controlled by 
the company; 

nel à tout ou partie des capitaux propres 
de l'émetteur, y compris tout fonds 
distinct ou compte en fiducie. 

« filiale réglementaire » La filiale qui fait par-
tie d'une catégorie de filiales prévue par rè-
glement. 

« prêt » ou « emprunt » Tout arrangement 
pour obtenir des fonds ou du crédit, à l'ex-
ception des placements dans les valeurs 
mobilières; y sont assimilés notamment 
l'acceptation et l'endossement ou autre ga-
rantie ainsi que le dépôt, le crédit-bail, le 
contrat de vente conditionnelle et la 
convention de rachat. 

« prêt commercial » Selon le cas : 
a) prêt consenti ou acquis par une société, 
à l'exception du prêt : 

(i) de deux cent cinquante mille dollars 
ou moins à une personne physique, 

(ii) fait soit au gouvernement du 
Canada ou d'une province ou à une 
municipalité -- ou à un de leurs orga-
nismes —, soit au gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques — ou à un de leurs 
organismes—, soit à un organisme 
international prévu par règlement, 

(iii) soit garanti par un gouvernement, 
une municipalité ou un organisme visé 
au sous-alinéa (ii), soit pleinement 
garanti par des titres émis par eux, 

(iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière:  

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'immeuble 
à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

« prêt 
commercial » 
"commercial 
loan" 



(b) an investment in debt obligations, 
other than 

(i) debt obligations that are 

(A) guaranteed by any financial 
institution other than the company, 

(B) fully secured by deposits with 
any fmancial institution, including 
the company, or 

(C) fully secured by debt obligations 
that are guaranteed by any financial 
institution other than the company, 

(ii) debt obligations issued by the 
Government of Canada, the govern-
ment of a province, a municipality, or 
by any agency thereof, or by the 
government of a foreign country or any 
political subdivision thereof, or by any 
agency, thereof, or by a prescribed 
international agency, 

(iii) debt obligations that are guaran-
teed by, or fully secured by securities 
issued by, a government, a municipali-
ty or an agency referred to in subpara-
graph (ii), 

(iv) debt obligations that are widely 
distributed, as that expression is de-
fined by the regulations, or 

(v) debt obligations of an entity con-
trolled by the company; and 

(c) an investment in shares of a body 
corporate or ownership interests in an 
unincorporated entity, other than 

(i) shares or ownership interests that 
are widely distributed, as that expres-
sion is defined by the regulations, 

(ii) shares or ownership interests of an 
entity controlled by the company, or 

(iii) participating shares. 

"factoring entity" means a factoring entity as 
defined in the regulations. 

"fmance entity" means a fmance entity as de-
fined in the regulations. 

"factoring 
entity" 
« entité 
s'occupant 
d'affacturage » 

"finance 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
finance- 
ment » 
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(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, la somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne dépasse pas 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, l'immeuble rapporte des 
revenus suffisants pour couvrir 
les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(v) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du prêt 
et, d'autre part, le remboursement 
de la portion quiP excède soixante-
quinze pour cent est garanti ou 
assuré par un organisme gouverne-
mental ou un assureur privé agréés 
par le surintendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
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"financial 
leasing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
crédit-bail» 

"loan" 
«prêt » ou 
« emprunt » 

"motor 
vehicle" 
« véhicule à 
moteur»  

"mutual fund 
distribution 
entity" 
« courtier de 
fonds . 
mutuels » 

"fmancial leasing entity" means an entity 

(a) the activities of which are limited to 
the financial leasing d personal property 
and such related activities as are pre-
scribed and whose activities conform to 
such restrictions and limitations thereon 
as are prescribed; and 

(b) that, in conducting the activities 
referred to in paragraph (a) in Canada, 
does not 

(i) direct its customers or potential 
customers to particular dealers in the 
leased property or the property to be 
leased, 

(ii) enter into lease agreements with 
persons in respect of any motor vehicle 
having a gross vehicle weight, as that 
expression is defmed by the regula-
tions, of less than twenty-one tonnes, 
or 

(iii) enter into lease agreements with 
natural persons in respect of personal 
household property, as that expression 
is defined by the regulations. 

"loan" includes an acceptance, endorsement 
or other guarantee, a deposit, a financial 
lease, a conditional sales contract, a repur-
chase agreement and any other similar ar-
rangement for obtaining funds or credit but 
does not include investments in securities. 

"motor vehicle" means a motorized vehicle 
designed to be used primarily on a public 
highway for the transportation of persons or 
things, but does not include 

-(a) a fire-engine, bus, ambulance or 
utility truck; or 

(b) any other special purpose motorized 
vehicle that contains significant special 
features that make it suitable for a 
specific purpose. 

"mutual fund distribution entity" means an 
entity whose principal activity is acting as 
a selling agent of units, shares or other inter-
ests in a mutual fund and acting as a collect- 

pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le 
surintendant, 

(III) l'immeuble rapporte à la 
date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam-
ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(C) si le prêt est visé à l'alinéa 
418(2)d), 

(vi) qui soit consiste en un dépôt par la 
société auprès d'une autre institution 
financière, soit est pleinement garanti 
par des dépôts auprès d'une institution 
financière, y compris la société, ou par 
des titres de créance garantis par une 
institution financière, sauf la société, 
ou par une garantie d'une institution 
financière autre que la société, 

(vii) consenti à une entité que la 
société contrôle; 

b) placement dans des titres de créance, 
à l'exception : 

(i) des titres de créance garantis par 
une institution financière, sauf la so-
ciété, ou pleinement garantis par des 
dépôts auprès d'une institution finan-
cière, y compris la société, ou par des 
titres de créance garantis par une 
institution financière, sauf la société, 

(ii) des titres de créance émis par le 
gouvernement du Canada ou d'une 
province, une municipalité, un de leurs 
organismes, le gouvernement d'un 
pays étranger ou d'une de ses subdivi-
sions politiques, un organisme d'un tel 
gouvernement ou un organisme inter-
national prévu par règlement, 



"mutual fund 
entity" 
« entité 
s'occeant de 
fonds 
mutuels » 

"participa-
ting share" 
« action 
partici- 
pante» 

"permitted 
entity" 
« entité 
admissible» 

"prescribed 
subsidiary"' 
«filiale 
réglementaire» 

"specialized 
financing 
entity" 
« entité 
s'occupant de 
financement 
spécial » 
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Members of a 
company's 
group 

ing agent in the collection of payments for 
any such interests if 

(a) the proceeds of the sales of any such 
interests, less any sales commissions and 
service fees, are paid to the mutual fund; 
and 

(b) the existence of a sales commission 
and service fee in respect of the sale of 
any such interest is disclosed to the 
purchaser of the interest before the 
purchase of the interest. 

"mutual fund entity" means an entity 

(a) whose activities are limited to the 
investing of the funds of the entity so as 
to provide investment diversification and 
professional investment management to 
the holders of its securities; and 

(b) whose securities entitle their holders 
to receive, on demand, or within a 
specified period after demand, an amount 
computed by reference to the value of a 
proportionate interest in the whole or in 
a part of its net assets, including a 
separate fund or trust account of the 
entity. 

"participating share" means a share of a body 
coiporate that carries the right to participate 
in the earnings of the body corporate to an 
unlimited degree and to participate in a dis-
tribution of the remaining property of the 
body corporate on dissolution. 

"permitted entity" means an entity in which 
a company is permitted to acquire a sub-
stantial investrnent under section 453. 

"prescribed subsidiary" means a subsidiary 
that is one of a prescribed class of subsid-
iaries. 

"specialized financing entity" means a spe-
cialized financing entity as defined in the 
regulations. 

(iii) des titres de créance garantis par 
un gouvernement, une municipalité ou 
un organisme, visé au sous-alinéa (ii) 
ou pleinement garantis par des titres 
émis par eux, 

(iv) des titres• de créance qui sont 
largement distribués, au sens des rè-
glements, 

(v) des titres de créance d'une entité 
que la société contrôle; 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-
ments, 

(ii) des actions ou titres de participa-
tion d'une entité contrôlée par la 
société, 

(iii) des actions participantes. 

« véhicule à moteur » Véhicule motorisé 
conçu pour être utilisé principalement sur la 
voie publique pour le transport de person-
nes ou de choses, à l'exclusion des : 

a) autobus, ambulances, camions utilitai-
res ou voitures de pompiers; 

b) véhicules motorisés destinés à un 
usage particulier, qui comportent d'im-
portants éléments spéciaux de nature à 
les rendre propres à un usage spécifique. 

(2) For the purpose of this Part, a member 	(2) Pour l'application de la présente partie, 
of a company's group is any of the following: 	est membre du groupe d'une société : 

« véhicule à 
moteur » 
"motor 
vehicle" 

Membre du 
groupe d'une 
société 



Non-applica-
tion of Part 

Investment 
standards 

Restriction on 
control and 
substantial 
inveslments 

Exception: 
indirect 
investments 
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(a) an entity referred to in any of paragraphs 
453(1)(a) to (I) that controls the company; 

(b) a subsidiary of the company or of an 
entity referred to in any of paragraphs 
453(1)(a) to (f) that controls the company; 

(c) an entity in which the company, or an 
entity referred to in any of.  paragraphs 
453(1)(a) to (/) that controls the company, 
has a substantial investment; or 

(d) a prescribed entity in relation to the 
company. 

(3) This Part does not apply in respect of 

(a) money or other assets held in trust by a 
company, other than guaranteed trust 
money and assets held in respect thereof; 

(b) the holding of a security interest in real 
property, unless the security interest is 
prescribed pursuant to paragraph 467(a) to 
be an interest in real property; or 

(c) the holding of a security interest in 
securities of an entity. 

a) toute entité visée aux alinéas 453(1)a) à 
j) qui contrôle la société; 

b) une filiale de la société ou de toute entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 453(1)a) 
à j) qui contrôle la société; 

c) une entité dans laquelle la société ou 
toute entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas 453(1)a) à j) qui contrôle la société 
ont un intérêt de groupe financier; 

d) une entité visée par règlement. 

(3) La présente partie ne s'applique pas : 

a) à l'argent ou aux autres éléments d'actif 
détenus par la société à titre de fiduciaire, à 
l'exception des fonds en fiducie garantie et 
des éléments d'actif détenus à leur égard; 

b) à la détention d'une sûreté sur un bien 
immeuble, sauf si celle-ci est considérée 
comme un intérêt immobilier au titre de 
l'alinéa 467a); 

c) à la détention d'une sûreté sur les titres 
d'une entité. 

Non-application 

General Constraints on Investments 

450. The directors of a company shall 
establish and the company shall adhere to 
investment and lending policies, standards 
and procedures that a reasonable and prudent 
person would apply in respect of a portfolio of 
investments and loans to avoid undue risk of 
loss and obtain a reasonable return. 

451. (1) Subject to subsections (2) to (4), no 
company shall acquire control of, or hold, 
acquire or increase a substantial investment 
in, any entity other than a permitted entity. 

(2) A company may, subject to Part XI, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity other than 
a permitted entity by way of 

(a) an acquisition of control of an entity 
referred to in any of paragraphs 453(1)(a) to 
(j), or of a prescribed entity, that controls or 
has a substantial investment in the entity; or 

Restrictions générales relatives aux 
placements 

450. La société est tenue de se conformer 
aux principes, normes et procédures que son 
conseil d'administration a le devoir d'établir 
sur le modèle de ceux qu'une personne 
prudente mettrait en oeuvre dans la gestion 
d'un portefeuille de placements et de prêts 
afin, d'une part, d'éviter des risques de perte 
indus et, d'autre part, d'assurer un juste 
rendement. 

451. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), il est interdit à la société d'acquérir le 
contrôle d'une entité autre qu'une entité 
admissible ou de détenir, d'acquérir ou d'aug-
menter un intérêt de groupe financier dans une 
telle entité. 

(2) La société peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible, ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une telle entité, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une entité visée à l'un 
ou l'autre des alinéas 453(1)a) à j), ou d'une 

Normes en 
matière de 
placements 

Intérêt de 
groupe 
financier et 
contrôle 

Exception : 
placements 
indirects 



Exception: 
temporary 
investments, 
realizations 
and loan 
workouts 

Exception: 
specialized 
financing 
regulations 

Exception: 
uncontrolled 
event 

Regulations 
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(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) an entity referred to in any of para-
graphs 453(1)(a) to (j), or a prescribed 
entity, that is controlled by the company, 
or 

(ii) an entity controlled by an entity 
referred to in any of paragraphs 453(1)(a) 
to (j), or a prescribed entity, that is 
controlled by the company. 

entité visée par règlement, qui contrôle 
l'entité ou a un intérêt de groupe financier 
dans celle-ci; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par : 

(i) soit une entité visée à l'un ou l'autre 
des alinéas 453(1)a) à j), ou une entité 
visée par règlement, que contrôle la 
société, 

(ii) soit une entité que contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des alinéas 
453(1)a) à j), ou une entité visée par 
règlement, que contrôle la société. 

Exception : 
placements 
temporaires 

(3) A company may, subject to Part XI, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity by way of 

(a) a temporary investment permitted by 
section 456; 

(b) an acquisition of shares of a body 
corporate or of ownership interests in an 
unincorporated entity permitted by section 
457; or 

(c) a realization of security permitted by 
section 458. 

(4) A company may, subject to Part XI, 
acquire control of, or hold, acquire or increase 
a substantial investment in, an entity other 
than a permitted entity if it does so in 
accordance with regulations made under para-
graph 452(d) concerning specialized financ-
ing. 

(5) A company is deemed not to contravene 
subsection (1) if the company acquires control 
of, or acquires or increases a substantial 
investment in, an entity solely as the result of 
an event not within the control of the compa-
ny. 

(3) La société peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité : 

a) soit en raison d'un placement temporaire 
prévu à l'article 456; 

b) soit par l'acquisition d'actions d'une 
personne morale, ou de titres de participa-
tion d'une entité non constituée en personne 
morale, aux ternies de l'article 457; 

c) soit par la réalisation d'une sûreté aux 
termes de l'article 458. 

(4) La société peut, sous réserve de la partie 
XI, acquérir le contrôle d'une entité autre 
qu'une entité admissible ou détenir, acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité à condition de le faire 
conformément aux règlements, pris en vertu 
de l'alinéa 452d), relatifs au financement 
spécial. 

(5) La société est réputée ne pas contrevenir 
au paragraphe (1) quand elle acquiert le 
contrôle d'une entité ou acquiert ou augmente 
un intérêt de groupe financier dans une entité 
en raison uniquement d'un événement dont 
elle n'est pas maître. 

Exception : 
règlements 

Exception : 
fait 
involontaire 

Règlements 452. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the determination of the 
amount or value of loans, investments and 
interests for the purposes of this Part; 

452. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir la détermination du montant ou de 
la valeur des prêts, placements ou intérêts 
pour l'application de la présente partie; 
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Permitted 
investments 

(b) respecting the loans and investments, 
and the maximum aggregate amount of all 
loans and investments, that may be made or 

•acquired by a company and its prescribed 
subsidiaries to or in a person and any 
persons connected with that person; 
(c) specifying the classes of persons who are 
connected with any person for the purposes 
of paragraph (b); and 
(d) concerning specialized financing for the 
purposes of subsection 451(4). 

Subsidiaries and Equity Investments 

453. (1) Subject to subsections (6) to (8) and 
Part XI, a company may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment in 

(a) a company; 

(b)a bank; 

(c)a bank holding company; 

(cl) an association to which the Cooperative 
Credit Associations Act applies; 

(e) an insurance company or a fraternal 
benefit society incotporated or formed 
under the Insitrance Companies Act; 

(f)an insurance holding company; 

(g) a trust, loan or insurance corporation 
incorporated or formed by or under an Act 
of the legislature of a province; 
(h) a cooperative credit society incorpo-
rated or formed, and regulated, by or under 
an Act of the legislature of a province; 
(i) an entity that is incorporated or formed 
by or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and that is primari-
ly engaged in dealing in securities; or 
(j) an entity that is incorporated or formed, 
and regulated, otherwise than by or under 
an Act of Parliament or of the legislature of 
a province and that is primarily engaged 
outside Canada in a business that, if carried 
on in Canada, would be the business of 
banking, the business of a cooperative 
credit society, the business of insurance, the 
business of providing fiduciary services or 
the business of dealing in securities. 

b) régir les prêts et placements, ainsi que le 
montant total maximal de tous les prêts à 
une personne et aux autres personnes qui y 
sont liées que la société et ses filiales•
réglementaires peuvent consentir ou acqué-
rir et tous les placements qu'elles peuvent 
y effectuer; 
c) préciser les catégories de personnes qui 
sont liées à une personne pour l'application 
de l'alinéa b); 

d) régir le financement spécial pour l'appli-
cation du paragraphe 451(4). 

Filiales et placements 

453. (1) Sous réserve des paragraphes (6) à 
(8) et de la partie XI, la société peut acquérir 
le contrôle des entités suivantes ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
ces entités : 

a) une société; 
b)une banque; 
c)une société de portefeuille bancaire; 
d) une association régie par la Loi sur les 
associations coopératives de crédit; 

e) une société d'assurances ou une société 
de secours mutuel constituée ou formée 
sous le régime de la Loi sur les sociétés 
d'assurances; 

J)  une société de portefeuille d'assurances; 
g) une société de fiducie, de prêt ou 
d'assurances constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi provin-
ciale; 
h) une société coopérative de crédit consti-
tuée en personne morale ou formée et 
réglementée sous le régime d'une loi pro-
vinciale; 
i) une entité constituée en personne morale 
ou formée sous le régime d'une loi fédérale 
ou provinciale et dont l'activité principale 
est le commerce des valeurs mobilières; 
j) une entité qui est constituée en personne 
morale ou formée et réglementée autrement 
que sous le régime d'une loi fédérale ou 
provinciale et qui exerce principalement, à 
l'étranger, des activités qui, au Canada, 
seraient des opérations bancaires, l'activité 

Placements 
autorisés 
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d'une société coopérative de crédit, l'assu-
rance, la prestation de services fiduciaires 
ou le commerce de valeurs mobilières. 

Permitted 
investments 

(2) Subject to subsections (3) to (6) and Part 
XI, a company may acquire control of, or 
acquire or increase a substantial investment 
in, an entity, other than an entity referred to in 
any of paragraphs (1)(a) to (j), whose business 
is limited to one or more of the following: 

(a) engaging in any financial service activ-
ity or in any other activity that a company 
is permitted to engage in under any of 
paragraphs 409(2)(b) to (d) or section 410 
or 411; 

(b) acquiring or holding shares of, or 
ownership interests in, entities in which a 
company is permitted under this Part to hold 
or acquire; 

(c) engaging in the provision of any services 
exclusively to any or all of the following, so 
long as the entity is providing those services 
to the company or any member of the 
company's group: 

(i) the company, 

(ii) any member of the company's group, 

(iii) any entity that is primarily engaged 
in the business of providing financial 

• services, 

(iv) any permitted entity in which an 
entity referred to in subparagraph (iii) has 
a substantial investment, or 

(y) any prescribed person, if it is doing so 
under prescribed terms and conditions, if 
any are prescribed; 

(d) engaging in any activity that a company 
is permitted to engage in, other than an 
activity referred to in paragraph (a) or (e), 
that relates to 

(i) the promotion, sale, delivery or dis-
tribution of a fmancial prôduct or fman-
cial service that is provided by the 
company or any member of the compa-
ny's group, or 

(ii) if a significant portion of the business 
of the entity involves an activity referred 
to in subparagraph (i), the promotion, 
sale, delivery or distribution of a finan- 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6) et 
de la partie XI, la société peut acquérir le 
contrôle d'une entité, autre qu'une entité visée 
aux alinéas (1)a) à j), dont l'activité commer-
ciale se limite à une ou plusieurs des activités 
suivantes ou acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une telle entité : 

a) la prestation de services financiers ou 
toute autre activité qu'une société est 
autorisée à exercer dans le cadre de l'un ou 
l'autre des alinéas 409(2)b) à d) ou des 
articles 410 ou 411; 

b) la détention et l'acquisition d'actions ou 
d'autres titres de participation dans des 
entités dans lesquelles une société est 
autorisée, dans le cadre de la présente 
partie, à acquérir ou détenir de tels actions 

•ou titres; 

c) la prestation de services aux seules 
entités suivantes — à la condition qu'ils 
soient aussi fournis à la société elle-même 
ou à un membre de son groupe : 

(i) la société elle-même, 

(ii) un membre de son groupe, 

,(iii) une entité dont l'activité commercia-
le principale consiste en la prestation de 
services financiers, 

(iv) une entité admissible dans laquelle 
une entité visée au sous-alinéa (iii) a un 
intérêt de groupe financier, 

(v) une personne visée par règle-
ment — pourvu que la prestation se fasse 
selon les modalités éventuellement 
fixées par règlement; 

d) toute activité qu'une société peut exer-
cer, autre qu'une activité visée aux alinéas 
a) ou e), se rapportant : 

(i) soit à la vente, la promotion, la 
livraison ou la distribution d'un service 
ou d'un produit financiers fournis par la 
société ou un membre de son groupe, 

(ii) soit, si l'activité commerciale de 
l'entité consiste, en grande partie, en une 
activité visée au sous-alinéa (i), à la 

Placements 
autorisés 



866 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 Euz. II 

Restriction 

cial product or fmancial service that is 
provided by any other entity that is 
primarily engaged in the business of 
providing financial services; 

(e) engaging in the activities referred to in 
the definition "mutual fund entity" or 
"mutual fund distribution entity" in sub-
section 449(1); and 

(f) engaging in prescribed activities, under 
prescribed terms and conditions, if any are 
prescribed. 

(3) A company may not acquire control of, 
or acquire or increase a substantial investment 
in, an entity whose business includes any 
activity referred to in any of paragraphs (2)(a) 
to (e) if the entity engages in the business of 
accepting deposit liabilities or if the activities 
of the entity include 

(a) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any of sections 
417 and 418; 

(b) dealing in securities, except as may be 
permitted under paragraph (2)(e) or as may 
be permitted to a company under paragraph 
409(2)(c); 

(c) acting as an executor, administrator or 
official guardian or as a guardian, tutor, 
curator, judicial adviser or committee of a 
mentally incompetent person; 

(d) being a trustee for a trust; 

(e) activities that a company is not per-
mitted to engage in under any regulation 
made under section 416 if the entity en-
gages in the activities of a finance entity or 
of any other entity as may be prescribed; 

(f) acquiting control of or acquiring or 
holding a substantial investment in another 
entity unless 

(i) in the case of an entity that is 
controlled by the company, the company 
itself would be permitted under this Part 
to acquire a substantial investment in the 
other entity, or 

(ii) in the case of an entity that is not 
controlled by the company, the company 
itself would be permitted to acquire a  

vente, la promotion, la livraison ou la 
distribution d'un service ou d'un produit 
financiers d'une entité dont l'activité 
commerciale principale consiste en la 
prestation de services financiers; 

e) les activités visées aux définitions de 
« entité s'occupant de fonds mutuels » ou 
« courtier de fonds mutuels » au paragraphe 
449(1); 

J)  les activités prévues par règlement, 
pourvu qu'elles s'exercent selon les moda-
lités éventuellement fixées par règlement. 

(3) La société ne peut acquérir le contrôle 
d'une entité dont l'activité commerciale corn-
porte une activité visée aux alinéas (2)a) à e), 
ou acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une telle entité, si l'entité 
accepte des dépôts dans le cadre de son 
activité commerciale ou si les activités de 
l'entité comportent : 

a) des activités qu'une société est empêchée 
d'exercer par les articles 417 et 418; 

b) le commerce des valeurs mobilières, sauf 
dans la mesure où elle peut le faire dans le 
cadre de l'alinéa (2)e) ou une société peut 
le faire dans le cadre de l'alinéa 409(2)c); 

c) le fait d'agir comme exécuteur testamen-
taire, administrateur, gardien officiel, gar-
dien, tuteur, curateur ou conseil judiciaire 
d'un incapable; 

d) le fait d'agir comme fiduciaire; 

e) dans les cas où l'entité exerce les 
activités d'une entité s'occupant de finan-
cement ou d'une autre entité visée par 
règlement, des activités qu'une société est 
empêchée d'exercer par tout règlement pris 
en vertu de l'article 416; 

J)  l'acquisition du contrôle d'une autre 
entité, ou l'acquisition ou la détention d'un 
intérêt de groupe financier dans celle-ci, 
sauf si : 

(i) dans le cas où l'entité est contrôlée par 
la société, l'acquisition par la société 
elle-même d'un intérêt de groupe finan-
cier dans l'autre entité serait permise aux 
termes de la présente partie, 

Restriction 
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substantial investment in the other entity 
under subsection (1) or (2) or 451(2), 
paragraph 451(3)(b) or (c) or subsection 
451(4); or 

(g) any prescribed activity. 

Control 	 (4) Subject to subsection (8) and the 
regulations, a company may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, 

(a) an entity referred to in any of paragraphs 
(1)(a) to (j), unless 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 459(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(b) an entity whose business includes one or 
more of the activities referred to in para-
graph (2)(a) and that engages, as part of its 
business, in any financial intermediary 
activity that exposes the entity to material 
market or credit risk, including a finance 
entity, a factoring entity and a financial 
leasing entity, unless 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, vvithin 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 459(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; or 

(c) an entity whose business includes an 
activity referred to in paragraph (2)(b), 
including a specialized financing entity, 
unless 

(i) the company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(d), the entity, 
or would thereby acquire control, within 
the meaning of that paragraph, of the 
entity, 

(ii) dans le cas où l'entité n'est pas 
contrôlée par la société, l'acquisition par 
la société elle-même d'un intérêt de 
groupe financier dans l'autre entité serait 
permise aux termes des paragraphes (1) 
ou (2) ou 451(2), des alinéas 451(3)b) ou 
c) ou du paragraphe 451(4); 

g) des activités prévues par règlement. 

(4) Sous réserve du paragraphe (8) et des 
règlements, les règles suivantes s'appliquent 
à l'acquisition par la société du contrôle des 
entités suivantes et à l'acquisition ou à 
l'augmentation par elle d'un intérêt de groupe 
financier dans ces entités : 

a) s'agissant d'une entité visée aux alinéas 
(1)a) à j), elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 459a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

b) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)a) et qui exerce, 
dans le cadre de son activité commerciale, 
des activités d'intermédiaire financier com-
portant des risques importants de crédit ou 
de marché, notamment une entité s'occu-
pant d'affacturage, une entité s'occupant de 
crédit-bail ou une entité s'occupant de 
financement, elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 459a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt; 

c) s'agissant d'une entité qui exerce une 
activité visée à l'alinéa (2)b), y compris une 
entité s'occupant de financement spécial, 
elle ne peut le faire que si : 

(i) soit elle la contrôle ou en acquiert de 
la sorte le contrôle, au sens de l'alinéa 
3(1)d), 

(ii) soit elle est autorisée par règlement 
pris en vertu de l'alinéa 459a) à acquérir 
ou augmenter l'intérêt, 

Contrôle 
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(ii) the company is permitted by regula-
tions—made—under paragraph 459(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment, or 
(iii) subject to prescribed terms and 
conditions, if 'any are prescribed, the 
activities of the entity do not include the 
acquisition or holding of control of, or the 
acquisition or holding of shares or other 
ownership interests in, an entity referred 
to in paragraph (a) or (b) or an entity that 
is not a permitted entity. 

(5) Subject to the regulations, a company 
may not, without the prior written approval of 
the Minister, 

(a) acquire control of an entity referred to in 
paragraphs (1)(g) to .  (i) from a person who 
is not a member of the company's group; 
(b) acquire control of an entity referred to in 
paragraph (1) 0) or (4)(b), other than an 
entity whose activities are limited to the 
activities of one or more of the following 
entities, if the control is acquired from an 
entity refeiTed to in any of paragraphs (1)(a) 
to (f) that is not a member of the company's 
group: 

(i)a factoring entity, or 
(ii)a financial leasing entity; 

(c) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity whose 
business includes one or more of the 
activities referred to in paragraph (2)(d); 

(d) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investnient in, an entity that 
engages in an activity described in para-
graph 410(1)(c) or (c.1); or 
(e) acquire control of, or acquire or increase 
a substantial investment in, an entity engag-
ing in an activity prescribed for the pur-
poses of paragraph (2)(f). 

(iii) soit, sous réserve des modalités 
éventuellement fixées par règlement, les 
activités de l'entité ne comportent pas 
l'acquisition ou la détention du contrôle 
d'une entité visée aux alinéas a) ou b) ou 
d'une entité qui n'est pas une entité 
admissible, ni d'actions ou de titres de 
participation dans celle-ci. 

(5) Sous réserve des règlements, la société 
ne peut, sans avoir obtenu au préalable 
l'agrément écrit du ministre : 

a) acquérir auprès d'une personne qui n'est 
pas un membre de son groupe le contrôle 
d'une entité visée aux alinéas (1)g) à 1); 

b) acquérir, auprès d'une entité visée aux 
alinéas (1)a) àf) qui n'est pas un membre de 
son groupe, le contrôle d'une entité visée à 
l'alinéa (1)j) ou (4)b), autre qu'une entité 
dont les activités se limitent aux activités 
qu'exercent les entités suivantes : 

(i)une entité s'occupant d'affacturage, 
(ii)une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) acquérir le contrôle d'une entité dont 
l'activité commerciale comporte des activi-
tés visées à l'alinéa (2)d) ou acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité; 
d) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités visées aux alinéas 
410(1)c) ou c.1) ou acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une telle 
entité; 
e) acquérir le contrôle d'une entité qui 
exerce des activités prévues par règlement 
d'application de l'alinéa (2)1) ou acquérir 
ou augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une telle entité. 

Agrément du 
ministre 

Agrément du 
surintendant (6) Subject to subsection (7) and the 

regulations, a company may not acquire 
control of, or acquire or increase a substantial 
investment in, an entity referred to in any of 
paragraphs (1)(g) to (j) and (4)(b) and (c) 

(6) Sous réserve du paragraphe (7) et des 
règlements, la société ne peut acquérir le 
contrôle d'une entité visée à l'un ou l'autre des 
alinéas (1)g) à j) et (4)b) et c) ni acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe fmancier dans 
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unless the company obtains the approval of 
the Superintendent. 

(7) Subsection (6) does not apply in respect 
of a particular transaction if 

(a) the company is acquiring control of an 
entity whose business includes an activity 
referred to in paragraph (2)(b), other than a 
specialized financing entity; 

(b) the company is acquiring control of an 
entity whose activities are limited to the 
activities of a factoring entity or a financial 

•  leasing entity; or 

(c) the Minister has approved the transac-
tion under subsection (5) or is deemed to 
have approved it under subsection 454(1). 

(8) A company need not control an entity 
referred to in paragraph (1)0), or an entity that 
is incorporated or formed otherwise than by or 
under an Act of Parliament or of the legisla-
ture of a province, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the entity was incorporated or 
formed do not permit the company to control 
the entity. 

(9) A company that, under subsection (4), 
controls an entity may not, without the prior 
written approval of the Minister, give up 
control, within the meaning of paragraph 
3(1)(d), of the entity while it continues to 
control the entity. 

(10) A company that, under subsection (4), 
controls an entity may, with the prior written 
approval of the Superintendent, give up 
control of the entity while keeping a substan-
tial investment in the entity if 

(a) the company is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 459(c); 
or 

(b) the entity meets the conditions referred 
to in subparagraph (4)(c)(iii). 

(11) If a company controls, within the 
meaning of paragraph 3(1)(a), (b) or (c), an 
entity, subsections (5) and (6) do not apply in 
respect of any subsequent increases by the 
company of its substantial investment in the  

une telle entité sans avoir obtenu l'agrément 
du surintendant. 

(7) Le paragraphe (6) ne s'applique pas à 
une opération dans l'un ou l'autre des cas 
suivants  

a) l'entité dont le contrôle est acquis exerce 
une activité visée à l'alinéa (2)b) mais n'est 
pas une entité s'occupant de fmancement 
spécial; 

b) les activités de l'entité dont le contrôle 
est acquis se limitent aux activités qu'exer-
cent une entité s'occupant d'affacturage ou 
une entité s'occupant de crédit-bail; 

c) le ministre a agréé l'opération dans le 
cadre du paragraphe (5) ou il est réputé 
l'avoir agréée dans le cadre du paragraphe 
454(1). 

(8) Il n'e..it pas nécessaire que la société 
contrôle l'en ité visée à l'alinéa (1)1) ou toute 
autre entité c , ■nstituée à l'étranger si les lois ou 
les pratiques commerciales du pays sous le 
régime des lot is duquel l'entité a été constituée 
lui interdisent d'en détenir le contrôle. 

(9) La société qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (4) ne peut, sans l'agré-
ment écrit du ministre, se départir du contrôle 
au sens de l'alinéa 3(1)d) tout en continuant de 
la contrôler d'une autre façon. 

(10) La société qui contrôle une entité en 
vertu du paragraphe (4) peut, avec l'agrément 
préalable du surintendant donné par écrit, se 
départir du contrôle tout en maintenant dans 
celle-ci un intérêt de groupe financier si : 

a) soit elle-même y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 459c); 

b) soit l'entité remplit les conditions visées 
au sous-alinéa (4)c)(iii). 

(11) Si la société contrôle, au sens des 
alinéas 3(1)a), b) ou c), une entité, les 
paragraphes (5) et (6) ne s'appliquent pas aux 
augmentations postérieures par la société de 
son intérêt de groupe financier dans l'entité 
tant qu'elle continue de la contrôler. 
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entity so long as the company continues to 
control the entity. 

454. (1) If a company obtains the approval 
of the Minister under subsection 453(5) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase, the 
company indirectly acquires control of, or 
acquires or increases a substantial investment 

• in, another entity that would require the 
approval of the Minister under subsection 
453(5) or the Superintendent under subsection 
453(6) and that indirect acquisition or in-
crease is disclosed to the Minister in writing 
before the approval is obtained, the company 
is deemed to have obtained the approval of the 
Minister or the Superintendent for that indi-
rect acquisition or increase. 

(2) If a company obtains the approval of the 
Superintendent under subsection 453(6) to 
acquire control of, or to acquire or increase a 
substantial investment in, an entity and, 
through that acquisition or increase the com-
pany indirectly acquires control of, or ac-
quires or increases a substantial investment in, 
another entity that would require the approval 
of the Superintendent under that subsection 
and that indirect acquisition or increase is 
disclosed to the Superintendent in writing 
before the approval is obtained, the company 
is deemed to have obtained the approval of the 
Superintendent for that indirect acquisition or 
increase. 

454. (1) La société qui reçoit l'agrément du 
ministre dans le cadre du paragraphe 453(5) 
pour l'acquisition du contrôle d'une entité ou 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe fmancier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du ministre ou du surintendant 
serait requis dans le cadre des paragraphes 
453(5) ou (6), à la condition d'avoir informé 
le ministre par écrit de cette acquisition ou 
augmentation indirecte avant d'obtenir 
l'agrément. 

(2) La société qui reçoit l'agrément du 
surintendant dans le cadre du paragraphe 
453(6) pour l'acquisition du contrôle d'une 
entité ou l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une entité est 
réputée avoir reçu cet agrément pour l'acqui-
sition du contrôle ou l'acquisition ou l'aug-
mentation d'un intérêt de groupe financier 
qu'elle se trouve de ce fait à faire indirecte-
ment dans une autre entité pour laquelle 
l'agrément du surintendant serait requis dans 
le cadre du paragraphe 453(6), à la condition 
d'avoir informé le surintendant par écrit de 
cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'agrément. 

Undertakings 

Undertakings 

455. (1) If a company controls a permitted 
entity, other than an entity referred to in any of 
paragraphs 453(1)(a) to (/), the company shall 
provide the Superintendent with any under-
takings that the Superintendent may require 
regarding 

(a) the activities of the entity; and 

(b) access to information about the entity. 

(2) If a company acquires control of an 
entity referred to in any of paragraphs 
453(1)(g) to (j), the company shall provide the 
Superintendent with any undertaldngs con-
cerning the entity that the Superintendent may 
require. 

455. (1) La société qui contrôle une entité 
admissible, autre qu'une entité visée aux 
alinéas 453(1)a) à j), prend auprès du surinten-
dant les engagements que celui-ci peut exiger 
relativement : 

a) à l'activité de l'entité; 

b) à l'accès à l'information la concernant. 

(2) La société qui acquiert le contrôle d'une 
entité visée à l'un ou l'autre des alinéas 
453(1)g) à j) prend auprès du surintendant les 
engagements relatifs à l'entité qu'il peut 
exiger. 
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Entente (3) The Superintendent may enter into an 
agreement with the appropriate official or 
public body responsible for the supervision of 
an entity referred to in any of paragraphs 
453(1)(g) to (j) in each province or in any 
other jurisdiction concerning any matters 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b) or any 
other matter the Superintendent considers 
appropriate. 

(4) Despite any other provision of this Part, 
a company shall not control a permitted entity, 
other than an entity referred to in any of 
paragraphs 453(1)(a) to (/), unless, in the 
course of the acquisition of control or within 
a reasonable time after the control is acquired, 
the company obtains from the permitted entity 
an undertalcing to provide the Superintendent 
with reasonable access to the records of the 
permitted entity. 

Exceptions and Exclusions 

456. (1) Subject to subsection (4), a compa-
ny may, by way of a temporary investment, 
acquire control of, or acquire or increase a 
substantial investment in, an entity but, within 
two years, or , any other period that may be 
specified or approved by the Superintendent, 
after acquiring control or after acquiring or 
increasing the substantial investment, as the 
case may be, it shall do all things necessary to 
ensure that it no longer controls the entity or 
has a substantial investment in the entity. 

(2) Despite subsection (1), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company subsequently increases that 
substantial investment by way of a temporary 
investment, the company shall, within two 
years, or any other period that is specified or 
approved by the Superintendent, after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(3) Le surintendant peut conclure une 
entente avec la personne ou l'organisme 
chargé de la supervision des entités visées aux 
alinéas 453(1)g) à j) dans chaque province ou 
autre territoire concernant toute question 
visée aux alinéas (1)a) et b) ou toute autre 
question qu'il juge utile. 

(4) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente partie, la société ne peut 
contrôler une entité admissible, autre qu'une 
entité visée aux alinéas 453(1)a) à f), que si 
elle obtient de celle-ci, durant l'acquisition 
même ou dans un délai acceptable après 
celle-ci, l'engagement de donner au surinten-
dant un accès suffisant à ses livres. 

Exceptions et exclusions 

456. (1) Sous réserve du paragraphe (4), la 
société peut, au moyen d'un placement provi-
soire, acquérir le contrôle d'une entité ou 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité; elle doit toutefois 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de cet intérêt dans 
les deux ans qui suivent l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation de 
l'intérêt, selon le cas, ou tout autre délai agréé 
ou spécifié par le surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société qui existait le le' juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt au moyen d'un placement 
provisoire doit prendre les mesures nécessai-
res pour annuler l'augmentation dans les deux 
ans qui suivent cette date ou tout autre délai 
agréé ou spécifié par le surintendant. 
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(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of two years, or the other period 
specified or approved by the Superintendent, 
that is referred to in subsection (1) or (2) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent con-
siders necessary. 

(4) If a company, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Minister under 
subsection 453(5) is required, the company 
must, within 90 days after acquiring control or 
after acquiring or increasing the substantial 
investment, 

(a) apply to the Minister for approval to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for a period specified by the Minister or for 
an indeterminate period on any terms and 
conditions that the Minister considers ap-
propriate; or 

(b) do all things necessary to ensure that, on 
the expiry of the 90 days, it no longer 
controls the entity or does not have a 
substantial investment in the entity. 

(5) If a company, by way of temporary 
investment, acquires control of, or acquires or 
increases a substantial investment in, an entity 
for which the approval of the Superintendent. 
under subsection 453(6) is required, the 
Superintendent may, in the case of any 
particular company that makes an application 
under this subsection, permit the company to 
retain control of the entity or to continue to 
hold the substantial investment in the entity 
for an indeterminate period, on any terms and 
conditions that the Superintendent considers 
necessary. 

457. (1) Despite anything in this Part, if a 
company or any of its subsidiaries has made a 
loan to an entity and, under the terms of the 
agreement between the company, or any of its 
subsidiaries, and the entity with respect to the 
loan and any other documents governing the 
terms of the loan, a default has occurred, the 
company may acquire 

(3) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société une ou plusieurs 
prolongations des délais prévus aux paragra-
phes (1) ou (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) La société qui, au moyen d'un place-
ment provisoire, acquiert le contrôle ou ac-
quiert ou augmente un intérêt de groupe 
financier dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre du paragraphe 
453(5) doit, dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent l'acquisition : 

a) soit demander l'agrément du ministre 
pour continuer à détenir le contrôle ou 
l'intérêt pour la période précisée par le 
ministre ou pour une période indéterminée, 
aux conditions que celui-ci estime indi-
quées; 

b) soit prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer le contrôle ou ne plus détenir un 
intérêt de groupe financier à l'expiration 
des quatre-vingt-dix jours. 

(5) Si la société, au moyen d'un placement 
provisoire, acquiert le contrôle ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe fmancier dans 
un cas où l'agrément du surintendant est 
requis dans le cadre du paragraphe 453(6), le 
surintendant peut, sur demande, autoriser la 
société à conserver le contrôle de l'entité ou 
l'intérêt de groupe fmancier pour une période 
indéterminée, aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

457. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, lorsqu'elle ou une 
de ses filiales ont consenti un prêt à une entité 
et que s'est produit un défaut prévu dans 
l'accord conclu entre la société ou sa filiale et 
l'entité relativement au prêt et aux autres 
documents en fixant les modalités, la société 
peut acquérir, selon le cas : 
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(a) if the entity is a body corporate, all or 
any of the shares of the body corporate; 

(b) if the entity is an unincorporated entity, 
all or any of the ownership interests in the 
entity; 

(c) all or any of the shares or all or any of the 
ownership interests in any entity that is an 
affiliate of the entity; or 

(d) all or any of the shares of a body 
corporate that is primarily engaged in 
holding shares of, ownership interests in or 
assets acquired from the entity or any of its 
affiliates. 

(2) If a company acquires shares or owner-
ship interests in an entity under subsection (1), 
the company shall, within five years after 
acquiring them do all things necessary to 
ensure that the company does not control the 
entity or have a substantial investment in the 
entity. 

(3) Despite subsection (1), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company later increases that substan-
tial investment by way of an investment made 
under subsection (1), the company shall, 
within five years after increasing the substan-
tial investment, do all things necessary to 
ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-
tendent considers necessary. 

(5) Despite anything in this Part, if a 
company has made a loan to, or holds a debt 
obligation of, the government of a foreign 
country or an entity controlled by the govern-
ment of a foreign country and, under the terms 
of the agreement between the company and 

a) si l'entité est une personne morale, tout 
ou partie de ses actions; 

b) si elle est une entité non constituée en 
personne morale, tout ou partie de ses titres 
de participation; 

c) tout ou partie des actions ou des titres de 
participation des entités qui sont du même 
groupe — au sens de l'article 2— que 
l'entité en question; 

d) tout ou partie des actions de la personne 
morale dont l'activité principale est de 
détenir des actions ou des titres de partici-
pation de l'entité ou des entités de son 
groupe — au sens de l'article 2—, ou des 
éléments d'actif acquis de ces dernières. 

(2) La société doit cependant prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'élimina-
tion du contrôle ou de tout intérêt de groupe 
financier dans les entités visées au paragraphe 
(1) dans les cinq ans suivant l'acquisition des 
actions ou des titres de participation. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société qui existait le 1 er juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe fman-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt au moyen d'un placement 
visé au paragraphe (1) doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une• société une ou plusieurs 
prolongations du délai prévu aux Paragraphes 
(2) ou (3) de la durée et aux conditions qu'il 
estime indiquées. 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, lorsqu'elle a consenti un 
prêt à un gouvernement d'un pays étranger ou 
à une entité contrôlée par celui-ci, ou qu'elle 
détient un titre de créance d'un tel gouverne-
ment ou d'une telle entité, et que s'est produit 
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that government or the entity, as the case may 
be, and any other documents governing the 
terms of the loan or debt obligation, a default 
has occurred, the company may acquire all or 
any of the shares of, or ownership interests in, 
that entity or in any other entity designated by 
that government, if the acquisition is part of a 
debt restructuring program of that govern-
ment. 

(6) If a company acquires any shares or 
ownership interests under subsection (5), the 
company may, on any ternis and conditions 
that the Superintendent considers appropriate, 
hold those shares or ownership interests for an 
indeterminate period or for any other period 
that the Superintendent may specify. 

(7) If, under subsection (1), a company 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial•investment in, an entity that it 
would otherwise be pemiitted to acquire or 
increase under section 453, the company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), ,  
including any ,  extension of it granted under 
subsection (4). 

458. (1) Despite anything in this Act, a 
company may acquire 

(a) an investment in a body corporate, 

(b) an interest in an unincorporated entity, 
or 

(c) an interest in real property, 

if the investment or interest is acquired 
through the realization of a security interest 
held by the company or any of its subsidiaries. 

(2) Subject to subsection 76(2), if a compa-
ny acquires control of, or acquires a substan-
tial investment in, an entity by way of the 
realization of a security interest held by the 
company or any of its subsidiaries, the compa-
ny shall, within five years after the day on 
which control or the substantial investment is 
acquired, do all things necessary, or cause its 
subsidiary to do all things necessary, as the 
case may be, to ensure that the company no  

un défaut prévu dans l'accord conclu entre eux 
relativement au prêt ou au titre de créance et 
aux autres documents en fixant les modalités, 
la société peut acquérir tout ou partie des 
actions ou titres de participation de l'entité ou 
de toute autre entité désignée par ce gouverne-
ment si l'acquisition fait partie d'un program-
me de réaménagement de la dette publique du 
même gouvernement. 

(6) La société peut, conformément aux 
modalités que le surintendant estime indi-
quées, détenir les actions ou titres de partici-
pation acquis en vertu du paragraphe (5) 
pendant une période indéterminée ou la 
période précisée par le surintendant. 

(7) La société qui, dans le cadre du paragra-
phe (1), acquiert le contrôle d'une entité 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
en vertu de l'article 453 ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux ternies du 
paragraphe (4). 

458. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, la société peut, s'ils 
découlent de la réalisation d'une sûreté déte-
nue par elle ou une de ses filiales : 

a) effectuer un placement dans une person-
ne morale; 

b) acquérir un intérêt dans une entité non 
constituée en personne morale; 

c) acquérir un intérêt immobilier. 

(2) Sous réserve du paragraphe 76(2), la 
société qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté qu'elle ou une de ses filiales 
détient, le contrôle d'une entité ou un intérêt 
de groupe fmancier dans une entité doit 
prendre, ou faire prendre par sa filiale, selon 
le cas, les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination du contrôle ou de l'intérêt dans 
les cinq ans suivant son acquisition. 
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longer controls the entity or has a substantial 
investment in the entity. 

(3) Despite subsection (2), if a company 
that was in existence immediately before June 
1, 1992 had an investment in an entity on 
September 27, 1990 that is a substantial 
investment within the meaning of section 10 
and the company later increases that substan-
tial investment by way of a realization of a 
security interest under subsection (1), the 
company shall, within five years after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular company that makes an ap-
plication under this subsection, extend the 
period of five years referred to in subsection 
(2) or (3) for any further period or periods, and 
on any terms and conditions, that the Superin-
tendent considers necessary. 

(5) If, under subsection (1), a company 
acquires control of, or acquires or increases a 
substantial investment in, an entity that it 
would otherwise be permitted to acquire or 
increase under section 453, the company may 
retain control of the entity or continue to hold 
the substantial investment for an indetermi-
nate period if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (2) or (3), 
including any extension of it granted under 
subsection (4). 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
société qui existait le  ler juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe fman-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt du fait de la réalisation 
d'une sûreté doit prendre les mesures néces-
saires pour annuler l'augmentation dans les 
cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut, sur demande, 
accorder à une société une ou plusieurs 
prolongations du délai de cinq ans visé aux 
paragraphes (2) ou (3) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

(5)La société qui, dans le cadre du paragra-
phe (1), acquiert le contrôle d'une entité 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
en vertu de l'article 453 ou acquiert ou 
augmente un intérêt de groupe financier 
qu'elle serait par ailleurs autorisée à acquérir 
ou augmenter en vertu de cet article peut 
continuer à détenir le contrôle ou l'intérêt 
pour une période indéterminée si elle obtient 
l'agrément écrit du ministre avant l'expiration 
du délai prévu aux paragraphes (2) ou (3) et 
prolongé, le cas échéant, aux termes du 
paragraphe (4). 

Disposition 
transitoire 

Prolongation 

Exception 

Règlements 
limitant le 
droit de 
détenir des 
actions 

459. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for the purposes of subsection 453(4), 
permitting the acquisition of control or the 
acquisition or increase of substantial invest-
ments, or prescribing the circumstances 
under which that subsection does not apply 
or the companies or other entities in respect 
of which that subsection does not apply, 
including prescribing companies or other 
entities on the basis of the activities they 
engage in; 

459. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application du paragraphe 453(4), 
autoriser l'acquisition du contrôle ou l'ac-
quisition ou l'augmentation des intérêts de 
groupe fmancier, ou préciser les circonstan-
ces dans lesquelles ce paragraphe ne s'ap-
plique pas ou préciser les sociétés ou autres 
entités, notamment selon les activités qu'el-
les exercent, auxquelles ce paragraphe ne 
s'applique pas; 
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(b) for the purposes of subsection 453(5) or 
(6), pennitting the acquisition of control or 
the acquisition or increase of substantial 
investments, or prescribing the circum-
stances under which either of those subsec-
tions does not apply or the companies or 
other entities in respect of which either of 
those subsections does not apply, including 
prescribing companies or other entities on 
the basis of the activities they engage in; 

(c) for the purposes of subsection 453(10), 
permitting a company to give up control of 
an entity; and 

(d) restricting the ownership by a company 
of shares of a body corporate or of owner-
ship interests in an unincorporated entity 
under sections 453 to 458 and imposing 
terms and conditions applicable to compa-
nies that own such shares or interests. 

b) pour l'application des paragraphes 
453(5) ou (6), autoriser l'acquisition du 
contrôle ou l'acquisition ou l'augmentation 
des intérêts de groupe financier, ou préciser 
les circonstances dans lesquelles l'un ou 
l'autre de ces paragraphes ne s'applique pas 
ou préciser les sociétés ou autres entités, 
notamment selon les activités qu'elles exer-
cent, auxquelles l'un ou l'autre de ces 
paragraphes ne s'applique pas; 

c) autoriser une société à renoncer au 
contrôle pour l'application du paragraphe 
453(10); 

d) limiter, en application des articles 453 à 
458, le droit de la société de posséder des 
actions d'une personne morale ou des titres 
de participation d'entités non constituées en 
personne morale et imposer des conditions 
à la société qui en possède. 

Portfolio Limits 

460. (1) Subject to subsection (3), the value 
of all loans, investments and interests ac-
quired by a company and any of its prescribed 
subsidiaries under section 457 or as a result of 
a realization of a security interest is not to be 
included in calculating the value of loans, 
investments and interests of the company and 
its prescribed subsidiaries under sections 461 
to 466 

(a) for a period of twelve years following 
the day on which the interest was acquired, 
in the case of an interest in real property; 
and 

(b) for a period of five years afier the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

Limites relatives aux placements 

460. (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
valeur de l'ensemble des prêts et placements 
faits et des intérêts acquis par la société et ses 
filiales réglementaires soit par la réalisation 
d'une sûreté, soit en vertu de l'article 457, 
n'est pas prise en compte dans le calcul de la 
valeur des prêts, placements et intérêts de la 
société et de ses filiales réglementaires visés 
aux articles 461 à 466 : 

a) dans le cas d'un intérêt immobilier, 
pendant douze ans suivant la date de son 
acquisition; 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

Restriction 

(2) The Superintendent may, in the case of 
any particular company, extend any period 
referred to in subsection (1) for any further 
period or periods, and on any terms and 
conditions, that the Superintendent considers 
necessary. 

(2) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou plusieurs prolongations du 
délai visé au paragraphe (1) de la durée et aux 
conditions qu'il estime indiquées. 

Prolongation 
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Exception (3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 467 to be 
an interest in real property and 

(a) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section 467 to be an interest in real 
property; or 

(b) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest under section 457 
as a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that was defined 
by a regulation made under section 467 to 
be an interest in real property. 

Commercial Loans 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements pris en vertu de l'article 467, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société ou filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements pris en vertu de l'article 467, 
sont considérés comme des intérêts immo-
biliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
457, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments pris en vertu de l'article 467, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Prêts commerciaux 

Lending limit: 
companies 
with 
regulatory 
capital of $25 
million or less 

Lending limit: 
regulatory 
capital over 
$25 million 

461. Subject to section 462, a company that 
has twenty-five million dollars or less of 
regulatory capital shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, make or 
acquire a commercial loan or acquire control 
of a permitted entity that holds commercial 
loans if the aggregate value of all commercial 
loans held by the company and its prescribed 
subsidiaries exceeds, or the making or ac-
quisition of the commercial loan or acquisi-
tion of control of the entity would cause the 
aggregate value of all commercial loans held 
by the company and its prescribed subsidiaries 
to exceed, 5 per cent of the total assets of the 
company. 

462. A company that has twenty-five mil-
lion dollars or less of regulatory capital that is 
controlled by a financial institution that has 
the equivalent of more than twenty-five 
million dollars of regulatory capital or a 
company that has more than twenty-five 
million dollars of regulatory capital may make 
or acquire commercial loans or acquire con-
trol of a permitted entity that holds commer-
cial loans if the aggregate value of all 
commercial loans held by the company and its 
prescribed subsidiaries would thereby exceed 
the limit set out in section 461 only with the 
prior approval in writing of the Superinten-
dent and in accordance with any terms and 

461. Sous réserve de l'article 462, il est 
interdit à la société dont le capital réglemen-
taire est de vingt-cinq millions de dollars ou 
moins — et celle-ci doit l'interdire à ses 
filiales réglementaires — de consentir ou 
d'acquérir des prêts commerciaux ou d'acqué-
rir le contrôle d'une entité admissible qui 
détient de tels prêts lorsque le total de la valeur 
des prêts commerciaux détenus par elle et ses 
filiales réglementaires excède — ou excéde-
rait de ce fait — cinq pour cent de son actif 
total. 

462. La société dont le capital réglementai-
re est de vingt-pinq millions de dollars ou 
moins et qui est contrôlée par une institution 
financière dont le capital réglementaire est 
équivalent à plus de vingt-cinq millions de 
dollars ou la société dont le capital réglemen-
taire est supérieur à vingt-cinq millions de 
dollars peut consentir ou acquérir des prêts 
commerciaux ou acquérir le contrôle d'une 
entité admissible qui détient de tels prêts 
lorsque le total de la valeur des prêts commer-
ciaux détenus par elle et ses filiales réglemen-
taires excéderait de ce fait cinq pour cent de 
son actif total pourvu qu'elle obtienne l'auto-
risation préalable écrite du surintendant et se 
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conditions that the Superintendent may speci-
fY. 

463. For the purposes of sections 461 and 
462, "total assets", in respect of a company, 
has the meaning given to that expression by 
the regulations.  

conforme aux conditions que celui-ci peut 
fixer. 

463. Pour l'application des articles 461 et 
462, « actif total » s'entend, en ce qui a trait à 
une société, au sens prévu par les règlements. 

Sens de 
« actif total » 

Real Property 

464. A company shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, purchase 
or otherwise acquire an interest in real proper-
ty or make an improvement to any real 
property in which the company or any of its 
prescribed subsidiaries has an interest if the 
aggregate value of all interests of the company 
in real property exceeds, or the acquisition of 
the interest or the making of the improvement 
would cause that aggregate value to exceed 
the prescribed percentage of the regulatory 
capital of the company. 

Equities 

465. A company shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire  anY 
participating shares of any body corporate 
or any ownership interests in any unincor-
porated entity, other than those of a per-
mitted entity in which the company has, or 
by virtue of the acquisition would have, a 
substantial investment, or 

(b) acquire control of an entity that holds 
shares or ownership interests referred to in 
paragraph (a), 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares, excluding par-
ticipating shares of permitted entities in 
which the company has a substantial invest-
ment, and 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests in pennitted entities in which the 
company has a substantial investment, 

beneficially owned by the company and its 
prescribed subsidiaries exceeds, or the pur-
Chase or acquisition would cause that aggre-
gate value to exceed, the prescribed percent-
age of the regulatory capital of the company. 

Placements immobiliers 

464. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res -- soit d'acquérir un intérêt immobilier, 
soit de faire des améliorations à un bien 
immeuble dans lequel elle-même ou l'une de 
ses filiales réglementaires a un intérêt, si la 
valeur globale de l'ensemble des intérêts 
immobiliers qu'elle détient excède — ou ex-
céderait de ce fait — le pourcentage régle-
mentaire du capital réglementaire de la socié-
té. 

Capitaux propres 

465. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'exception des actions participantes des enti-
tés admissibles dans lesquelles elle détient un 
intérêt de groupe financier, et des titres de 
participation dans des entités non constituées 
en personne morale, à l'exception des titres de 
participation dans des entités admissibles dans 
lesquelles la société détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait — le pourcentage réglementaire du capi-
tal réglementaire de la société : 

a) acquisition des actions participantes 
d'une personne morale ou des titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle détient — ou 
détiendrait de ce fait — un intérêt de grou-
pe financier; 

b) prise de contrôle d'une entité qui détient 
des actions ou des titres de participation 
visés à l'alinéa a). 

Limite 
relative aux 
intérêts 
immobiliers 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 
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Aggregate Limit 

466. A company shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, 

(a) purchase or otherwise acquire 

(i) participating shares of a body corpo-
rate, other than those of a permitted entity 
in which the company has, or by virtue of 
the acquisition would have, a substantial 
investment, 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests in a permitted entity in which the 
company has, or by virtue of the acquisi-
tion would have, a substantial invest-
ment, or 

(iii) interests in real property, or 

(b) make an improvement to real property 
in which the company or any of its pre-
scribed subsidiaries has an interest 

if the aggregate value of 

(c) all participating shares and ownership 
interests referred to in subparagraphs (a)(i) 
and (ii) that are beneficially owned by the 
company and its prescribed subsidiaries, 

and 

(cl) all interests of the company in real 
property referred to in subparagraph (a)(iii) 

exceeds, or the acquisition or the malcing of 
the improvement would cause that aggregate 
value to exceed, the prescribed percentage of 
the regulatory capital of the company. 

Limite globale 

466. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale de l'ensemble des actions 
participantes et des titres de participation 
visés aux sous-alinéas a)(i) et (ii) que détien-
nent à titre de véritable propriétaire la société 
et ses filiales réglementaires ainsi que des 
intérêts immobiliers de la société visés au 
sous-alinéa a)(iii) excède — ou excéderait de 
ce fait — le pourcentage réglementaire du 
capital réglementaire de la société : 

a) acquisition : 

(i) des actions participantes d'une per-
sonne morale, à l'exception de l'entité 
admissible dans laquelle elle dé-
tient — ou détiendrait de ce fait — un 
intérêt de groupe financier, 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
dans une entité admissible dans laquelle 
elle détient — ou détiendrait de ce 
fait — un intérêt de groupe financier, 

(iii) des intérêts immobiliers; 

b) améliorations d'un immeuble dans le-
quel elle-même ou l'une de ses filiales 
réglementaires a un intérêt. 

Limite 
globale 

Miscellaneous 

467. For the purposes of this Part, the 
Governor in Council may make regulations 

(a) defining the interests of a company in 
real property; 

(b) determining the method of valuing those 
interests; or 

(c) exempting classes of companies from 
the application of sections 464, 465 and 
466. 

Divers 

467. Pour l'application de la présente 
partie, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) définir les intérêts immobiliers de la 
société; 

b) déterminer le mode de calcul de la valeur 
de ces intérêts; 

c) exempter certaines catégories de sociétés 
de l'application des articles 464, 465 et 466. 

Règlements 
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Divestment 
order 

Divestment 
onier 

Divestment 
order 

468. (1) The Superintendent may, by order, 
direct a company to dispose of, within any 
period that the Superintendent considers rea-
sonable, any loan, investment or interest made 
or acquired in contravention of this Part. 

(2) If, in the opinion of the Superintendent, 

(a) an investment by a company or any 
entity it controls in shares of a body 
corporate or in ownership interests in an 
unincorporated entity enables the company 
to control the body corporate or the unincor-
porated entity, or 

(b) the company or any entity it controls has 
entered into an arrangement whereby it or 
its nominee may veto any proposal put 
before 

(i) the board of directors of a body 
corporate, or 

(ii) a similar group or committee of an 
unincorporated entity, 

or whereby no proposal may be approved 
except with the consent of the company, the 
entity it controls or the nominee, 

the Superintendent may, by order, require the 
company, within any period that the Superin-
tendent considers reasonable, to do all things 
necessary to ensure that the company no long-
er controls the body corporate or unincorpo-
rated entity or has the ability to veto or other-
wise defeat any proposal referred to in para-
graph (b). 

(3) If 

(a) a company 

(i) fails to provide or obtain within a 
reasonable time the undertakings re- 
ferred to in subsection 455(1), (2) or (4), 
or 

(ii) is in default of an undertalcing 
referred to in subsection 455(1) or (2) and 
the default is not remedied within ninety 
days after the day of receipt by the 
company of a notice from the Superinten-
dent of the default, or 

(b) a permitted entity referred to in subsec- 
tion 455(4) is in default of an undertaking 
referred to in that subsection and the default 

468. (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, exiger que la société se départisse, dans 
le délai qu'il estime convenable, de tout prêt 
ou placement effectué, ou intérêt acquis, en 
contravention avec la présente partie. 

(2) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires pour 
qu'elle se départisse du contrôle d'une person-
ne morale ou d'une entité non constituée en 
personne morale ou du droit de veto ou 
d'obstruction selon qu'il estime que, selon le 
cas : 

a) le placement effectué par la société, ou 
une entité qu'elle contrôle, dans les actions 
d'une personne morale ou dans les titres de 
participation d'une entité non constituée en 
personne morale lui en confère le contrôle; 

b) la société ou une entité qu'elle contrôle 
est partie à une entente permettant à elle ou 
à son délégué soit d'opposer son veto à toute 
proposition soumise au conseil d'adminis-
tration d'une personne morale ou à un 
groupe similaire ou comité d'une entité non 
constituée en personne morale, soit d'en 
subordonner l'approbation à son propre 
consentement ou à celui de l'entité ou du 
délégué. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
obliger la société à prendre, dans le délai qu'il 
juge acceptable, les mesures nécessaires pour 
qu'elle se départisse de l'intérêt de groupe 

' financier qu'elle détient dans une entité dans 
les cas suivants : 

a) elle omet de donner ou d'obtenir dans un 
délai acceptable les engagements visés aux 
paragraphes 455(1), (2) ou (4); 

b) elle ne se conforme pas aux engagements 
visés aux paragraphes 455(1) ou (2) et ne 
remédie pas à l'inobservation dans les 
quatre-vingt-dix jours de la date de récep-
tion de l'avis du surintendant relatif à 
l'inobservation; 
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is not remedied within ninety days after the 
day of receipt by the company of a notice 
from the Superintendent of the default, 

the Superintendent may, by order, require the 
company, within any period that the Superin-
tendent considers reasonable, to do all things 
necessary to ensure that the company no long-
er has a substantial investment in the entity to 
which the undertaking relates. 

(4) Subsection (2) does not apply in respect 
of an entity in which a company has a 
substantial investment permitted by this Part. 

c) une entité admissible visée au paragraphe 
455(4) ne se conforme pas à l'engagement 
visé à ce paragraphe et ne remédie pas à 
l'inobservation dans les quatre-vingt-dix 
jours de la date de réception de l'avis du 
surintendant relatif à l'inobservation. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'entité dans laquelle la 'société détient un 

intérêt de groupe financier autorisé au titre de 
la présente partie. 

Exception 

Placements 
réputés 
provisoires 

469. If a company controls or has a 
substantial investment in an entity as per-
mitted by this Part and the company becomes 
aware of a change in the business or affairs of 
the entity that, if the change had taken place 
before the acquisition of control or of the 
substantial investment, would have caused the 
entity not to be a permitted entity or would 
have been such that approval for the acquisi-
tion would have been required under subsec-
tion 453(5) or (6), the company is deemed to 
have acquired, on the day the company 
becomes aware of the change, a temporary 
investment in respect of which section 456 
applies. 

470. (1) A company shall not, and shall not 
permit its subsidiaries to, without the approval 
of the Superintendent, acquire assets from a 
person or transfer assets to a person if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the com-
pany and its subsidiaries acquired from or 
transferred to that person in the twelve 
months ending immediately before the ac-
quisition or transfer; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the company, as shown in the last annual 
statement of the company prepared before 
the acquisition or transfer. 

469. Dans le cas où elle contrôle une entité 
ou détient un intérêt de groupe financier dans 
celle-ci en conformité avec la présente partie 
et qu'elle constate dans l'activité commercia-
le ou les affaires internes de l'entité un 
changement qui, s'il était survenu antérieure-
ment à l'acquisition du contrôle ou de l'inté-
rêt, aurait fait en sorte qu'un agrément aurait 
été nécessaire pour l'acquisition du contrôle 
ou de l'intérêt en vertu des paragraphes 453(5) 
ou (6) ou que l'entité aurait cessé d'être 
admissible, la société est réputée avoir effec-
tué le placement provisoire auquel l'article 
456 s'applique le jour même où elle apprend 
le changement. 

470. (1) Il est interdit à la société— et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales — sans 
l'agrément du surintendant, d'acquérir des 
éléments d'actif auprès d'une personne ou de 
céder des éléments d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société et ses filiales ont acquis auprès de 
cette personne ou cédés à celle-ci pendant la 
période de douze mois précédant la date 
d'acquisition ou de cession; 

C dix pour cent de la valeur totale de l'actif de 
la société figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
de cession. 

Opérations 
sur l'actif 

Exception 	 (2) The prohibition in subsection (1) does 	(2) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 	Exception 

not apply in respect of 	 ne s'applique toutefois pas : 
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Exception 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 449(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
a company with another financial institu-
tion as a result of the company's participa-
tion in one or more syndicated loans with 
that financial institution. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the company sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under section 241; 

(b) the company or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for which the approval of the Minister 
under Part VII or subsection 453(5) is 
required or the approval of the Superinten-
dent under subsection 453(6) is required; or 

(c) the transaction has been approved by the 
Minister under subsection 678(1) of. the 
Bank Act or subsection 715(1) of the 
Insurance Companies Act. 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la définition de « prêt commercial » 
au paragraphe 449(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la société et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de la société et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants : 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu de l'article 241; 

b) la société ou l'une de ses filiales 
acquièrent les actions ou des titres de 
participation d'une entité dans un cas où 
l'agrément du ministre est requis dans le 
cadre de la partie VII ou du paragraphe 
453(5) ou dans un cas où l'agrément du 
surintendant est requis dans le cadre du 
paragraphe 453(6); 

c) l'opération a été approuvée par le 
ministre dans le cadre du paragraphe 678(1) 
de la Loi sur les banques ou du paragraphe 
715(1) de la Loi sur les sociétés d'assuran-
ces. 

Value of 
assets 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the company 
after the acquisition, the fair market value 
of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the company 
prepared before the transfer, or if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual statement. 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 
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(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 
if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the compa-
ny, the fair market value of the assets of the 
entity at the date of the acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has transferred during 
the period of twelve months referred to in 
subsection (1) is the book value of the assets 
as stated in the last annual statement of the 
company prepared before the transfer, or if the 
assets are shares of, or ownership interests in, 
an entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets of 
the entity as stated in the annual statement. 

471. Nothing in this Part requires 

(a) the termination of a loan made before 
February 7, 2001; 

(b) the termination of a loan made after that 
date as a result of a commitment made 
before that date; 

(c) the disposal of an investment made 
before that date; or 

(d) the disposal of an investment made after 
that date as a result of a commitment made 
before that date. 

But if the loan or investment would be pre-
cluded or limited by this Part, the amount of 
the loan or investment may not, except as pro-
vided in subsections 456(2), 457(3) and 
458(3), be increased after that date. 

ch. 9 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est leur 
prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou de 
titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la société après l'acquisition, la juste valeur 
marchande de ces éléments d'actif à la date 
d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

471. La présente partie n'a pas pour effet 
d'entraîner : 

a) l'annulation d'un prêt consenti avant le 
7 février 2001; 

b) l'annulation d'un prêt consenti après 
cette date mais résultant d'un engagement 
de prêt pris avant cette date; 

c) l'obligation de disposer d'un placement 
fait avant cette date; 

d) l'obligation de disposer d'un placement 
fait après cette date mais résultant d'un 
engagement pris avant cette date; 

cependant, après cette date, le montant du prêt 
ou du placement qui se trouve être interdit ou 
limité par la présente partie ne peut être aug-
menté, sauf disposition contraire des paragra-
phes 456(2), 457(3) et 458(3). 

551. (1) Subsection 475(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c) and by adding the 
following after paragraph (d): 

(e) transactions approved by the Minister 
under subsection 678(1) of the Bank Act or 
subsection 715(1) of the Insurance Compa-
nies Act; or 

551. (1) Le paragraphe 475(2) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) aux opérations approuvées par le minis-
tre dans le cadre du paragraphe 678(1) de la 
Loi sur les banques ou du paragraphe 
715(1) de la Loi sur les sociétés d'assuran-
ces; 
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(f) if a company is controlled by a widely 
held bank holding company or a widely 
held insurance holding company, transac-
tions approved by the Superintendent that 
are entered as part of, or in the course of, a 
restructuring of the holding company or of 
any entity controlled by it. 

f) si la société est contrôlée par une société 
de portefeuille bancaire ou une société de 
portefeuille d'assurances à participation 
multiple, aux opérations approuvées par le 
surintendant qui sont conclues dans le cadre 
d'une restructuration de la société de porte-
feuille ou d'une entité qu'elle contrôle. 

(2) Subsection 475(4) of the Act is re-
placed by the following: 

• (4) A holding body corporate of a company 
is not a related party of a company if the 
holding body corporate is a Canadian finan-
cial institution that is referred to in any of 
paragraphs (a) to (d) of the definition "finan-
cial institution" in section 1 

552. The Act is amended by adding the 
following after section 483: 

483.1 (1) Subject to subsection (2) and 
sections 483.2 and 483.3, if a widely held 
insurance holding company or a widely held 
bank holding company has a significant 
interest in any class of shares of a company, 
the company may enter into any transaction 
with the holding company or with any other 
related party of the company that is an entity 
in which the holding company has a substan-
tial investment. 

(2) The company shall adhere to policies 
and procedures established under subsection 
199(3) when entering into the transaction. 

483.2 (1) If a company enters into a 
transaction with a related party of the compa-
ny with whom the company may enter into 
transactions under subsection 483.1(1) and 
that is not a federal fmancial institution, the 
company shall not directly or indirectly make, 
take an assignment of or otherwise acquire a 
loan to the related party, make an acceptance, 
endorsement or other guarantee on behalf of 
the related party or make an investment in the 
securities of the related party if, immediately 
following the transaction, the aggregate finan-
cial exposure, as that expression is defined by 
the regulations, of the company would exceed 

(a) in respect of all transactions of the 
company with the related party, the pre- 
scribed percentage of the company's regu- 

(2) Le paragraphe 475(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) La société mère de la société n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est une 
institution financière canadienne visée aux 
alinéas a) à d) de la définition de « institution 
financière » à l'article 2. 

552. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 483, de ce qui suit : 

483.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 483.2 et 483.3, la société dans les 
actions de laquelle une société de portefeuille 
d'assurances ou une société de portefeuille 
bancaire à participation multiple a un intérêt 
substantiel peut effectuer toute opération avec 
la société de portefeuille ou toute autre entité 
avec laquelle elle est apparentée et dans 
laquelle la société de portefeuille a un intérêt 
de groupe fmancier. 

(2) La société est tenue de se conformer aux 
principes et mécanismes établis conformé-
ment au paragraphe 199(3) en effectuant 
l'opération. 

483.2 (1) Si l'apparenté avec lequel le 
paragraphe 483.1(1) l'autorise à effectuer une 
opération n'est pas une institution financière 
fédérale, la société ne peut, que ce soit 
directement ou indirectement, lui consentir ou 
en acquérir un prêt, notamment par cession, 
consentir une garantie en son nom, notam-
ment une acceptation ou un endossement, ni 
effectuer un placement dans ses titres si 
l'opération a pour effet de porter le total des 
risques fmanciers, au sens des règlements, en 
ce qui la concerne : 

a) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec cet apparenté, à plus du pourcentage 
réglementaire, ou si aucun pourcentage 
n'est fixé par règlement, à plus de cinq pour 
cent, de son capital réglementaire; 
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latory capital or, if no percentage is pre-
scribed, five per cent of the company's 
regulatory capital; or 
(b) in respect of all transactions of the 
company with such related parties of the 
company, the prescribed percentage of the 
company's regulatory capital or, if no 
percentage is prescribed, ten per cent of the 
company's regulatory capital. 

b) pour ce qui est de toutes les opérations 
avec de tels apparentés, à plus du pourcen-
tage réglementaire, ou si aucun pourcenta-
ge n'est fixé par règlement, à plus de dix 
pour cent, de son capital réglementaire. 

Order 

Order 

(2) If the Superintendent is of the opinion 
that it is necessary for the protection of the 
interests of the depositors and creditors of a 
company, the Superintendent may, by order, 

(a) reduce the limit in paragraph (1)(a) or 
(b) that would otherwise apply to the 
company; and 
(b) impose limits on transactions by the 
company with related parties with whom 
the company may enter into transactions 
under subsection 483.1(1) that are federal 
financial institutions. 

(3) The Superintendent may, by order, 
increase the limit in paragraph (1)(a) or (b) 
that would otherwise apply to a company on 
transactions by the company with related 
parties that are financial institutions that are 
regulated in a manner acceptable to the 
Superintendent. 

(2) S'il l'estime nécessaire à la protection 
des intérêts des déposants et créanciers de la 
société, le surintendant peut, par ordonnance : 

a) réduire les limites qui s'appliqueraient 
par ailleurs à la société dans le cadre des 
alinéas (1)a) et b); 

b) imposer des limites pour les opérations 
effectuées par la société avec des apparen-
tés avec lesquels le paragraphe 483.1(1) 
l'autorise à effectuer des opérations et qui 
sont des institutions financières fédérales. 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
augmenter les limites par ailleurs applicables 
dans le cadre des alinéas (1)a) et b) en ce qui 
concerne les opérations effectuées avec des 
apparentés qui sont des institutions financiè-
res réglementées d'une façon qu'il juge ac-
ceptable. 

Assets 
transactions 

483.3 (1) Despite subsection 482(3), a 
company shall not, without the approval of the 
Superintendent and its conduct review com-
mittee, directly or indirectly acquire assets 
from a related party of the company with 
whom the company may enter into transac-
tions under subsection 483.1(1) that is not a 
federal financial institution, or directly or 
indirectly transfer assets to such a related 
party if 

A+B> C 

where 
A is the value of the assets; 
B is the total value of all assets that the com-

pany directly or indirectly acquired from, or 
directly or indirectly transferred to, that re-
lated party in the twelve months ending im-
mediately before the acquisition or transfer; 
and 

483.3 (1) Malgré le paragraphe 482(3), il est 
interdit à la société, sans l'autorisation du 
surintendant et de son comité de révision, 
d'acquérir directement ou indirectement des 
éléments d'actif auprès d'un apparenté avec 
lequel le paragraphe 483.1(1) l'autorise à 
effectuer une opération mais qui n'est pas une 
institution financière fédérale ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à cet apparenté si : 

A + B > C 

où : 
A représente la valeur des éléments d'actif; 
B la valeur de tous les éléments d'actif que la 

société a acquis auprès de cet apparenté ou 
cédés à celui-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 



886 	C. 9 	 Financial Institutions 	 49-50 Euz. II 

C is five per cent, or the percentage that may 
be prescribed, of the total value of the assets 
of the company, as shown in the last annual 
statement of the company prepared before the 
acquisition or transfer. 

C cinq pour cent — ou si un autre pourcenta-
ge est fixé par règlement, le pourcentage fixé 
par règlement — de la valeur totale de l'actif 
de la société figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou de 
cession. 

Value of 
assets 

Total value of 
all assets 

Exception 

Exception Exception 

Exception 

Calcul de la 
valeur des 
éléments 
d'actif 

Sens de 
« valeur de • 

tous les 
éléments 
d'actif>)  

(2) The prohibition in subsection (1) does 
not apply in respect of assets purchased or 
otherwise acquired under subsection 482(1), 
assets sold under subsection 482(2) or any 
other assets as may be prescribed. 

(3) The approval of the Superintendent is 
not required if 

(a) the company sells assets under a sale 
agreement that is approved by the Minister 
under section 241; or 

(b) the company or its subsidiary acquires 
shares of, or ownership interests in, an 
entity for which the approval of the Minister 
under Part VII or subsection 453(5) is 
required or the approval of the Superinten-
dent under subsection 453(6) is required. 

(4) For the purposes of "A" in subsection 
(1), the value of the assets is 

(a) in the case of assets that are acquired, the 
purchase price of the assets or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which will be included 
in the annual statement of the company 
after the acquisition, the fair market value 
of the assets; and 

(b) in the case of assets that are transferred, 
the book value of the assets as stated in the 
last annual statement of the company 
prepared before the transfer or, if the assets 
are shares of, or ownership interests in, an 
entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets as 
stated in the annual statement. 

(5) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has acquired during the 
period of twelve months referred to in subsec-
tion (1) is the purchase price of the assets or, 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas aux éléments d'actif acquis dans le 
cadre du paragraphe 482(1) ou vendus dans le 
cadre du paragraphe 482(2) ou tous autres 
éléments d'actif prévus par règlement. 

(3) L'agrément du surintendant n'est pas 
nécessaire dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants: 

a) la vente des éléments d'actif se fait dans 
le cadre d'une convention de vente approu-
vée par le ministre en vertu de l'article 241; 

b) la société ou l'une de ses filiales acquiert 
les actions ou des titres de participation 
d'une entité dans un cas où l'agrément du 
ministre est requis dans le cadre de la partie 
VII ou du paragraphe 453(5) ou dans un cas 
où l'agrément du surintendant est requis 
dans le cadre du paragraphe 453(6). 

(4) Pour le calcul de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe (1), la valeur 
des éléments d'actif est : 

a) dans le cas où les éléments sont acquis, 
leur prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou 
de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figureront au rapport 
annuel de la société après l'acquisition, la 
juste valeur marchande de ces éléments 
d'actif; 

b) dans le cas où les éléments sont cédés, la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit 
d'actions ou de titres de participation d'une 
entité dont les éléments d'actif figuraient au 
dernier rapport annuel établi avant la date 
de cession, la valeur des éléments figurant 
dans le rapport annuel. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif acquis par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est leur 
prix d'achat ou, s'il s'agit d'actions ou de 
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if the assets are shares of, or ownership 
interests in, an entity the assets of which 
immediately after the acquisition were in-
cluded in the annual statement of the compa-
ny, the fair market value of the assets of the 
entity at the date of the acquisition. 

(6) For the purposes of subsection (1), the 
total value of all assets that the company or 
any of its subsidiaries has transferred during 
the period of twelve months referred to in 
subsection (1) is the book value of the assets 
as stated in the last annual statement of the 
company prepared before the transfer or, if the 
assets are shares of, or ownership interests in, 
an entity the assets of which were included in 
the last annual statement of the company 
before the transfer, the value of the assets of 
the entity as stated in the annual statement. 

553. Paragraph 489(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) in respect of any other transaction, 

(i) terms and conditions, including those 
relating to price, rent or interest rate, that 
might reasonably be expected to apply in 
a similar transaction in an open market 
under conditions requisite to a fair trans-
action between parties who are at arm's 
length and who are acting prudently, 
lcnowledgeably and willingly, or 

(ii) if the transaction is one that would not 
reasonably be expected to occur in an 
open market between parties who are at 
arm's length, terms and conditions, in-
cluding those relating to price, rent or 
interest rate, that would reasonably be 
expected to provide the company with 
fair value, having regard to all the 
circumstances of the transaction, and that 
would be consistent with the parties to 
the transaction acting prudently, lmow-
ledgeably and willingly. 

554. Section 494 of the Act is replaced by 
the following: 

494. (1) If a company enters into a transac-
tion that it is prohibited from entering into by 
this Part, the company or the Superintendent 
may apply to a court for an order setting aside 
the transaction or for any other appropriate  

titres de participation d'une entité dont les 
éléments d'actif figureront au rapport annuel 
de la société après l'acquisition, la juste valeur 
marchande de ces éléments d'actif à la date 
d'acquisition. 

(6) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de tous les éléments d'actif cédés par 
une société et ses filiales au cours de la période 
de douze mois visée au paragraphe (1) est la 
valeur comptable des éléments figurant au 
dernier rapport annuel de la société établi 
avant la date de cession ou, s'il s'agit d'actions 
ou de titres de participation d'une entité dont 
les éléments d'actif figuraient au dernier 
rapport annuel établi avant la date de cession, 
la valeur des éléments de l'entité figurant dans 
le rapport annuel. 

553. L'alinéa 489(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) concernant toute autre opération : 

(i) des conditions — notamment en ma-
tière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui sont vraisemblablement de 
nature à s'appliquer à •une opération 
semblable sur un marché libre dans les 
conditions nécessaires à une opération 
équitable entre des parties indépendantes 
qui traitent librement, prudemment et en 
toute connaissance de cause, 

(ii) si l'opération n'est vraisemblable-
ment pas de nature à s'effectuer sur un 
marché libre entre des parties indépen-
dantes, des conditions — notamment en 
matière de prix, loyer ou taux d'inté-
rêt — qui permettraient vraisemblable-
ment à la société d'en tirer une juste 
valeur, compte tenu des circonstances, et 
que des personnes qui traitent librement, 
prudemment et en toute connaissance de 
cause pourraient fixer. 

554. L'article 494 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

494. (1) Si la société a effectué une 
opération interdite par la présente partie, 
elle-même ou le surintendant peuvent deman-
der au tribunal de rendre une ordonnance 
annulant l'opération ou prévoyant toute autre 

Sens de 
« valeur de 
tous les 
éléments 
d'actif » 

Annulation 
de contrats 
ou autres 
mesures 
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remedy, including an order directing that the 
related party of the company involved in the 
transaction account to the company for any 
profit or gain realized or that any director or 
senior officer of the company who authorized 
the transaction compensate the company for 
any loss or damage incurred by the company. 

(2) An application under subsection (1) in 
respect of a particular transaction may only be 
made within the period of three months 
following the day the notice referred to in 
section 493 in respect of the transaction is 
given to the Superintendent or, if no such 
notice is given, the day the Superintendent 
becomes aware of the transaction. 

(3) For the purposes of subsection (2), a 
document purporting to have been issued by 
the Superintendent, certifying the day on 
which the Superintendent became aware of 
the transaction, shall, in the absence of 
evidence to the contrary, be received in 
evidence as conclusive proof of that fact 
without proof of the signature or of the official 
character of the person appealing to have 
signed the document and without further 
proof. 

555. The title of Part XII of the Act is 
replaced by the following: 

REGULATION OF COMPANIES — 
SUPERINTENDENT 

mesure indiquée, notamment l'obligation 
pour l'apparenté de rembourser à la société 
tout gain ou profit réalisé ou pour tout 
administrateur ou cadre dirigeant qui a autori 
sé l'opération d'indemniser la société des 
pertes ou dommages subis. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) doit 
être présentée dans les trois mois suivant la 
date d'envoi au surintendant de l'avis prévu à 
l'article 493 à l'égard de l'opération en cause 
ou, à défaut d'avis, suivant la date où le 
surintendant a pris connaissance de l'opéra-
tion. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), le 
document apparemment délivré par le surin-
tendant et attestant la date où il a pris 
connaissance de l'opération fait foi de façon 
concluante, sauf preuve contraire, de ce fait, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

555. Le titre de la partie XII de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

RÉGLEMENTATION DES SOCIÉTÉS:  
SURINTENDANT 

Délai de 
présentation 

Certificat 

556. Sections 500 and 501 of the Act are 
replaced by the following: 

500. A company shall send to the Superin-
tendent, within thirty days after the coming 
into effect of a by-law or an amendment to a 
by-law, a copy of the by-law or amendment. 

501. (1) The Superintendent shall, in re-
spect of each company for which an order 
approving the commencement and carrying 
on of business has been made, cause a register 
to be maintained containing a copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
company; and 

(b) the information referred to in para-
graphs 499(1)(a), (c) and (e) to (h) con-
tained in the latest return sent to the 
Superintendent under section 499. 

556. Les articles 500 et 501 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

500. La société transmet au surintendant, 
dans les trente jours de leur entrée en vigueur, 
un exemplaire de chaque règlement adminis-
tratif ou de sa modification. 

501. (1) Pour toute société à qui a été délivré 
un agrément de fonctionnement, le surinten-
dant fait tenir un registre contenant : 

a) un exemplaire de l'acte constitutif de la 
société; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
499(1)a), c) et e) à h) du dernier relevé reçu 
au titre de l'article 499. 

Exemplaire 
des 
règlements 
administratifs 

Registre des 
sociétés 
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Forme du 
registre 

(2) The register may be maintained in 

(a) a bound or loose-leaf form or in a 
photographic film form; or 

(b) a system of mechanical or electronic 
data processing or any other information 
storage device that is capable of reproduc-
ing any required information in intelligible 
written form within a reasonable time. 

(3) Persons are entitled to reasonable access 
to the register and may make copies of or take 
extracts from the information in it. 

(4) A statement containing information in 
the register and purporting to be certified by 
the Superintendent is admissible in evidence 
in all courts as proof, in the absence of 
evidence to the contrary, of the facts stated in 
the statement without proof of the appoint-
ment or signature of the Superintendent. 

(2) Le registre peut être tenu : 

a) soit dans une reliure, en feuillets mobiles 
ou sous forme de film; 

b) soit à l'aide de tout procédé mécanique 
ou électronique de traitement des données 
ou de mise en mémoire de l'information 
susceptible de donner, dans un délai raison-
nable, les renseignements demandés sous 
une forme écrite compréhensible. 

(3) Toute personne a un droit d'accès 
raisonnable au registre et peut le reproduire en 
tout ou en partie. 

(4) Le document censé signé par le surinten-
dant, où il est fait état de renseignements 
figurant dans le registre, est admissible en 
preuve devant les tribunaux sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire et, sauf preuve contrai-
re, il fait foi de son contenu. 

Accès 

Preuve 

1996, ch. 6, 
par. 122(1) 

Caractère 
confidentiel 
des 
renseigne-
ments 

503. (1) Subject to sections 504 and 504.1, 
all information regarding the business or 
affairs of a company, or regarding a person 
dealing with a company, that is obtained by the 
Superintendent, or by any person acting under 
the direction of the Superintendent, as a result 
of the administration or enforcement of any 
Act of Parliament, and all information pre-
pared from that information, is confidential 
and shall be treated accordingly. 

558. Section 504.4 of the Act is replaced 
by the following: 

504.4 The Superintendent shall prepare a 
report, to be included in the report referred to 
in section 40 of the Office of the Superinten-
dent of Financial Institutions Act, respecting 
the disclosure of information by companies 
and describing the state of progress made in 
enhancing the disclosure of information in the 
financial services industry. 

557. Le paragraphe 503(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

503. (1) Sous réserve des articles 504 et 
504.1, sont confidentiels et doivent être traités 
comme tels les renseignements concernant 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la société ou concernant une personne 
faisant affaire avec elle et obtenus par le 
surintendant ou par toute autre personne 
agissant sous ses ordres, dans le cadre de 
l'application d'une loi fédérale, de même que 
ceux qui sont tirés de tels renseignements. 

558. L'article 504.4 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

504.4 Le surintendant joint au rapport visé 
à l'article 40 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières un 
rapport sur la divulgation des renseignements 
par les sociétés et faisant état du progrès 
accompli pour améliorer la divulgation des 
renseignements sur le milieu des services 
financiers. 

559. Subsection 505(1) of the Act is 
replaced by the following: 

559. Le paragraphe 505(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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Examen 505. (1) The Superintendent, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry into the business and affairs 
of each company that the Supefintendent 
considers to be necessary or expedient to 
determine 'whether the company is complying 
with the provisions of this Act and whether the 
company is in a sound financial condition and, 
after the conclusion of each examination and 
inquiry, shall report on it to the Ivlinister. 

560. The Act is amended by adding the 
following after the heading "Remedial Pow-
ers" after section 506: 

505. (1) Afin de vérifier si la société se 
conforme à la présente loi et si elle est en 
bonne situation financière, le surintendant, au 
moins une fois par an, procède ou fait procéder 
à mi examen et à une enquête portant sur 
l'activité commerciale et les affaires internes 
de la société et dont il fait rapport au ministre. 

560. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 506 et l'intertitre «Ré-
paration», de ce qui suit : 

Pnidential Agreements 

506.1 The Superintendent may enter into an 
agreement, called a "prudential agreement", 
with a company for the purposes of imple-
menting any measure designed to maintain or 
improve its safety and soundness. 

561. Subsection 509(1) of the Act is 
replaced by the following: 

509. (1) Where a company or person 

(a) is contravening or has failed to comply 
with a prudential agreement entered into 
under section 506.1 or a direction of the 
Superintendent issued to the company or 
person pursuant to subsection 507(1) or (3), 

(b) is contravening this Act, or 

(c) has omitted to do any thing under this 
Act that is required to be done by or on the 
part of the company or person, 

the Superintendent may, in addition to any 
other action that may be taken under this Act, 
apply to a court for an order requiring the com-
pany or person to comply with the prudential 
agreement or direction, cease the contraven-
tion or do any thing that is required to be done, 
and on such application the court may so order 
and make any other order it thinks fit. 

Accords prudentiels 

506.1 Le surintendant peut conclure un 
accord, appelé « accord prudentiel », avec 
une société afin de mettre en oeuvre des 
mesures visant à maintenir ou à améliorer sa 
santé financière. 

561. Le paragraphe 509(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

509. (1) En cas de manquement soit à un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'article 
506.1, soit à une décision prise aux termes des 
paragraphes 507(1) ou (3), soit à une disposi-
tion de la présente loi — notamment une 
obligation —, le surintendant peut, en plus de 
toute autre mesure qu'il est déjà habilité à 
prendre sous le régime de celle-ci, demander 
à un tribunal de rendre une ordonnance 
obligeant la société ou personne en faute à 
mettre fin ou remédier au. manquement, ou 
toute autre ordonnance qu'il juge indiquée en 
l'espèce. 

Accord 
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Exécution 
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1996, c. 6, 	562. The heading before section 509.1 of 	562. L'intertitre précédant l'article 509.1 
s. 126 

the Act is replaced by the following: 	de la même loi est remplacé par ce qui suit : 
1996, ch. 6,, 
art. 126 



1996,c. 6, 	563. (1) Paragraphs 509.1(1)(a) and (b) of 
s. 126 

the Act are replaced by the following: 

(a) that has been notified by the Superinten-
dent that this section applies to it where the 
company is subject to measures designed to 
maintain or improve its safety and sound-
ness, which measures 

(i)have been specified by the Superinten-
dent by way of conditions or limitations 
in respect of the order approving the 
commencement and carrying on of the 
company's business, or 
(ii) are contained in a prudential agree-
ment entered into under section 506.1 or 
an undertalcing given by the company to 
the Superintendent; or 

(b) that is the subject of a direction made 
under section 507 or an order made under 
subsection 473(3). 

1996, c. 6, 	(2) Paragraph 509.1(2)(b) of the Act is 
s. 126 

replaced by the following: 

(b) each person who has been selected by 
the company for appointment as a senior 
officer, and 

1996, c. 6, 	(3) The portion of subsection 509.1(2) of 
s. 126 

the French version of the Act after para-
graph (c) is replaced by the following: 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

1996,  C. 6, 	(4) Subsections 509.1(4) and (5) of the Act _ 
are replaced by the following: 

(4) If the Superintendent is of the opinion 
that, on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of a 
person, he or she is not suitable to hold that 
position, the Superintendent may, by order 

s. 126 
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Meaning of 
"senior 
officer" 

Disqualification and Removal of Directors 
or Senior Officers 

509.01 In sections 509.1 and 509.2, "senior 
officer" means the chief executive officer, 
secretary, treasurer or controller of a company 
or any other officer reporting directly to the 
company's board of directors or chief execu-
tive officer. 

Rejet des candidatures et destitution 

509.01 Pour l'application des articles 509.1 
et 509.2, « cadre dirigeant » s'entend du 
premier dirigeant, du secrétaire, du trésorier 
ou du contrôleur d'une société ou de tout autre 
dirigeant relevant directement de son conseil 
d'administration ou de son premier dirigeant. 

563. (1) Les alinéas 509.1(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit avisée par le surintendant de son 
assujettissement au présent article dans les 
cas où elle est visée par des mesures prises 
pour maintenir ou améliorer sa santé finan-
cière, lesquelles mesures figurent dans un 
accord prudentiel conclu en vertu de l'arti-
cle 506.1 ou dans un engagement qu'elle a 
donné au surintendant, ou prennent la forme 
de conditions ou restrictions accessoires à 
l'ordonnance d'agrément lui permettant de 
commencer à fonctionner; 

b) soit visée par une décision prise aux 
termes de l'article 507 ou par une ordonnan-
ce prise en application du paragraphe 
473(3). 

(2) L'alinéa 509.1(2)6) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) des personnes qu'elle a choisies pour être 
nommées à un poste de cadre dirigeant; 

(3) Le passage du paragraphe 509.1(2) de 
la version française de la même loi suivant 
l'alinéa c) est remplacé par ce qui suit : 

Elle lui communique également les renseigne-
ments personnels qui les concernent et les ren-
seignements sur leur expérience et leur dossier 
professionnel qu'il peut exiger. 

(4) Les paragraphes 509.1(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Le surintendant peut par ordonnance, en 
se fondant sur la compétence, l'expérience, le 
dossier professionnel, la conduite, la person-
nalité ou la moralité des personnes en cause : 
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Risk of 
prejudice 

(a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a) or (b), disqualify the 
person from being elected or appointed as a 
director of a company or from being 
appointed as a senior officer; or 

(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(c), remove the person from 
office as a director of the company. 

(4.1) In forming an opinion under subsec-
tion (4), the Superintendent must consider 
whether the interests of the depositors and 
creditors of the company would likely be 
prejudiced if the person were to take office or 
continue to hold office, as the case may be. 

a) dans les cas visés aux alinéas (2)a) ou b), 
écarter le nom de celles qui, à son avis, ne 
sont pas qualifiées pour occuper un poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), destituer 
du poste d'administrateur celles qu'il n'es-
time pas qualifiées. 

(4.1) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (4), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si l'entrée 
en fonctions de la personne ou le fait qu'elle 
continue d'occuper son poste nuira vraisem-
blablement aux intérêts des déposants et 
créanciers de la société. 

Representa-
tions may be 
made 

(5) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the company 
of any action that the Superintendent proposes 
to take under subsection (4) and must afford 
them an opportunity within 15 days after the 
date of the notice, or within any longer period 
that the Superintendent allows, to make 
representations to the Superintendent in rela-
tion to the matter. 

(5) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société relative-
ment à toute mesure qu'il entend prendre aux 
termes du paragraphe (4) et leur donne 
l'occasion de présenter leurs observations 
dans les quinze jours suivant la date de ce 
préavis ou dans le délai supérieur qu'il peut 
fixer. 

1996,c. 6, 	 (5) Subsection 509.1(6) of the English 
s. 126 

version of the Act is replaced by the 
following: 

Prohibition 	(6) Where an order has been made under 
subsection (4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the company shall 
not perinit the person to be, elected or 
appointed to the position; or 

(b) re.moving a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
company shall not permit the person to 
continue to hold, office as a director. 

564. The Act is amended by adding the 
following after section 509.1: 

509.2 (1) The Superintendent may, by 
order, remove a person from office as a 
director or senior officer of a company if the 
Superintendent is of the opinion that the 
person is not suitable to hold that office 

(a) on the basis of the competence, business 
record, experience, conduct or character of 
the person; or 

Removal of 
directors or 
senior officers 

(5) Le paragraphe 509.1(6) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(6) Where an order has been made under 
subsection.(4) 

(a) disqualifying a person from being 
elected or appointed to a position, the 
person shall not be, and the company shall 
not permit the person to be, elected or 
appointed to the position; or 

(b) removing a director from office, the 
person shall not continue to hold, and the 
company shall not permit the person to 
continue to hold, office as a director. 

564. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 509.1, de ce qui suit : 

509.2 (1) Le surintendant peut, par ordon-
nance, destituer une personne de son poste 
d'administrateur ou de cadre dirigeant d'une 
société s'il est d'avis, en se fondant sur un ou 
plusieurs des éléments ci-après, qu'elle n'est 
pas qualifiée pour occuper ce poste : 

1996, ch. 6, 
art. 126 

Prohibition 

Destitution 
des 
administra-
teins et des 
cadres 
dirigeants 



Risk of 
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Suspension 

Notice of 
order 
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(b) because the person has contravened or, 
by action or negligence, has contributed to 
the contravention of 

(i) this Act or the regulations made under 
it, 

(ii) a direction made under section 507, 

(iii) an order made under subsection 
473(3), 

(iv) a condition or limitation in respect of 
the order approving the commencement 
and carrying on the company's business, 
or 

(v) a prudential agreement entered into 
under section 506.1 or an undertaking 
given by the company to the Superinten-
dent. 

(2) In forming an opinion under subsection 
(1), the Superintendent must consider whether 
the interests of the depositors and creditors of 
the company have been or are likely to be 
prejudiced by the person's holding office as a 
director or senior officer. 

a) sa compétence, son expérience, son 
dossier professionnel, sa conduite, sa per-
sonnalité ou sa moralité; 

b) le fait qu'elle a contrevenu ou a contribué 
par son action ou sa négligence à contreve-
nir: 

(i) à la présente loi ou à ses règlements, 

(ii) à une décision prise aux termes de 
l'article 507, 

(iii) à une ordonnance prise en vertu du 
paragraphe 473(3), 

(iv) aux conditions ou restrictions acces-
soires à l'ordonnance d'agrément per-
mettant à la société de commencer à 
fonctionner, 

(v) à un accord prudentiel conclu en vertu 
de l'article 506.1 ou à un engagement que 
la société a donné au surintendant. 

(2) Dans l'exercice du pouvoir visé au 
paragraphe (1), le surintendant doit prendre en 
considération la question de savoir si le fait 
que la personne occupe le poste a nui aux 
intérêts des déposants et créanciers de la 
société ou y nuira vraisemblablement. 

Risque de 
préjudice 

Observations (3) The Superintendent must in writing 
notify the person concerned and the company 
of any removal order that the Superintendent 
proposes to make under subsection (1) and 
must afford them an opportunity within 15 
days after the date of the notice, or within any 
longer period that the Superintendent allows, 
to make representations to the Superintendent 
in relation to the matter. 

(3) Le surintendant donne un préavis écrit à 
la personne concernée et à la société relative-
ment à l'ordonnance de destitution qu'il 
entend prendre en vertu du paragraphe (1) et 
leur donne l'occasion de présenter leurs 
observations dans les quinze jours suivant la 
date de ce préavis ou dans le délai supérieur 
qu'il peut fixer. 

Suspension (4) If the Superintendent is of the opinion 
that the public interest may be prejudiced by 
the director or senior officer continuing to 
exercise the powers or carry out the duties and 
functions of that office during the period for 
malcing representations, the Superintendent 
may make an order suspending the director or 
senior officer. The suspension may not extend 
beyond 10 days after the expiration of that 
period. 

(5) The Superintendent shall, without delay, 
notify the director or senior officer, as the case 
may be, and the company of a removal order 
or suspension order. 

(4) Lorsque, à son avis, le fait pour l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant d'exercer les 
attributions de son poste pendant le délai 
prévu pour la présentation des observations 
nuira vraisemblablement à l'intérêt public, le 
surintendant peut prendre une ordonnance 
ayant pour effet de suspendre celui-ci pour une 
période qui ne peut dépasser, de plus de dix 
jours le délai prévu. 

(5) Le surintendant avise sans délai l'admi-
nistrateur ou le cadre dirigeant; selon le cas, et 
la société de l'ordonnance de destitution ou de 
suspension. 

Avis 
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Effet de 
l'ordonnance 
de destitution 

(6)The director or senior officer, as the case 
may be, ceases to hold that office as of the date 
the removal order is made or any later date 
specified in the order. 

(7)The director or senior officer, as the case 
may be, or the company may, within 30 days 
after the date of receipt of notice of the 
removal order under subsection (5), or within 
any longer period that the Court allows, 
appeal the matter to the Federal Court. 

(8) The Federal Court, in the case of an 
appeal, may dismiss the appeal or set aside the 
removal order. 

(9) A removal order is not stayed by an 
appeal. 

565. (1) Paragraph 510(1.1)(b) of the Act 
is repealed. 

(2) Subsection 510(1.1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (f), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (g) and 
by adding the following after paragraph 
(g): 

(h) in the opinion of the Superintendent, any 
other state of affairs exists in respect of the 
company that may be materially prejudicial 
to the interests of the company's depositors 
or creditors or the beneficiaries of any trust 
under the company's administration, in-
cluding where proceedings under a law 
relating to bankruptcy or insolvency have 
been commenced in Canada or elsewhere in 
respect of the holding body corporate of the 
company. 

566. The Act is amended by adding the 
following after section 520: 

PART XII.!  

REGULATION OF COMPANIES — 
COMMISSIONER 

520.1 A company shall provide the Com-
missioner with the information at the times 
and in the form that the Commissioner may 
require for the purposes of the administration 
of the Financial Consumer Agency of Canada 
Act and the consumer provisions. 

(6) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, cesse d'occuper son poste dès la 
prise de l'ordonnance de destitution ou à la 
date postérieure qui y est précisée. 

(7) L'administrateur ou le cadre dirigeant, 
selon le cas, ou la _société peuvent interjeter 
appel à la Cour fédérale de l'ordonnance de 
destitution, dans les trente jours suivant la date 
de réception de l'avis donné au titre du 
paragraphe (5) ou dans le délai supérieur que 
la Cour peut accorder. 

(8) La Cour fédérale statue sur l'appel soit 
par le rejet pur et simple de celui-ci, soit par 
l'annulation de l'ordonnance de destitution. 

(9)L'appel n'est pas suspensif. 

565. (1) L'alinéa 510(1.1)b) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 510(1.1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
g), de ce qui suit : 

h) où, à son avis, il existe une autre situation 
qui risque de porter un préjudice réel aux 
intérêts de ses déposants ou créanciers, ou 
aux bénéficiaires d'une fiducie qu'elle 
administre, y compris l'existence de procé-
dures engagées, au Canada ou à l'étranger, 
à l'égard de sa société mère au titre du droit 
relatif à la faillite ou à l'insolvabilité. 

566. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 520, de ce qui suit : 

PARTIE XII.1 

RÉGLEMENTATION DES SOCIÉTÉS:  
COMMISSAIRE 

520.1 La société fournit au commissaire, 
aux dates et en la forme précisées, les 
renseignements qu'il exige peur l'application 
de la Loi sur l'Agence de la consommation en 
matière financière du Canada et des disposi-
tions visant les consommateurs. 

Appel 

Pouvoirs de 
la Cour 
fédérale 

Appel non 
suspensif 
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520.2 (1) Subject to subsection (2), in-
formation regarding the business or affairs of 
a company or regarding persons dealing with 
one that is obtained by the Commissioner or 
by any person acting under the direction of the 
Commissioner, in the course of the exercise or 
performance of powers, duties and functions 
referred to in subsection 5(1) of the Financial 
Consumer Agency of Canada Act, and any 
information prepared from that information, is 
confidential and shall be treated accordingly. 

520.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sont confidentiels et doivent être traités com-
me tels les renseignements concernant l'acti-
vité commerciale et les affaires internes de la 
société ou concernant une personne faisant 
affaire avec elle — ainsi que les renseigne-
ments qui sont tirés de ceux-ci —, obtenus par 
le commissaire ou par toute autre personne 
exécutant ses directives, dans le cadre de 
l'exercice des attributions visées au paragra-
phe 5(1) de la Loi sur l'Agence de la 
consommation en matière financière du Cana-
da. 

Communica-
tion autorisée 

(2) If the Commissioner is satisfied that the 
information will be treated as confidential by 
the agency, body or person to whom it is 
disclosed, subsection (1) does not prevent the 
Commissioner from disclosing it 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(b) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision; 

(c) to the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration for purposes related to its opération; 
and 

(d) to the Deputy Minister of Finance or any 
officer of the Department of Finance autho-
rized in writing by the Deputy Minister of 
Finance or to the Governor of the Bank of 
Canada or any officer of the Bank of Canada 
authorized in writing by the Governor of the 
Bank of Canada, for the purposes of policy 
analysis related to the regulation of finan-
cial institutions. 

(2) S'il est convaincu que les renseigne-
ments seront traités comme confidentiels par 
leur destinataire, le commissaire peut les 
communiquer : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

b) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions fmancières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

c) à la Société d'assurance-dépôts du Cana-
da pour l'accomplissement de ses fonc-
tions; 

d) au sous-ministre des Finances, ou à tout 
fonctionnaire du ministère des Finances 
que celui-ci a délégué par écrit, ou au 
gouverneur de la Banque du Canada, ou à 
tout fonctionnaire de la Banque du Canada 
que celui-ci a délégué par écrit, pour 
l'analyse de la politique en matière de 
réglementation des institutions financières. 

Examen 520.3 (1) The Commissioner, from time to 
time, but at least once in each calendar year, 
shall make or cause to be made any examina-
tion and inquiry that the Commissioner con-
siders necessary for the purposes of satisfying 
the Commissioner that the applicable con-
sumer provisions are being complied with 
and, after the conclusion of each examination 
and inquiry, shall report on it to the Minister. 

520.3 (1) Afin de s'assurer que la société se 
conforme aux dispositions visant les consom-
mateurs applicables, le commissaire, à l'occa-
sion, mais au moins une fois par an, procède 
ou fait procéder à un examen et à une enquête 
dont il fait rapport au ministre. 
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(2) The Commissioner or a person acting 
under the Commissioner's direction in carry-
ing out his or her duties under subsection (1) 

(a) has a right of access to any records, 
including electronic records, of a company; 
and 

(b) may require the directors or officers of 
a company to provide information and 
explanations, to the extent that they are 
reasonably able to do so, in respect of any 
matter subject to examination or inquiry 
under subsection (1). 

520.4 The Commissioner, in carrying out 
his or her duties in relation to consumer 
provisions, has all the powers of a person 
appointed as a commissioner under Part II of 
the Inquiries Act for the purpose of obtaining 
evidence under oath, and may delegate those 
powers to any person acting under the Com-
missioner's direction. 

520.5 The Commissioner may enter into an 
agreement, called a "compliance agree-
ment", with a company for the purposes of 
implementing any measure designed to fur-
ther compliance by it with the consumer 
provisions. 

567. The Act is amended by adding the 
following after section 527.1: 

Approvals: Terms, Conditions and 
Undertakings 

527.2 (1) In this section, "approval" in-
cludes any consent, order, exemption, exten-
sion or other permission granted by the 
Minister or the Superintendent under this Act, 
and includes the issuance of letters patent. 

(2) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Minister may, in 
granting an approval, impose such terms and 
conditions or require such undertalcing as the 
Minister considers necessary, including any 
terms, conditions or undertalcing specified by 
the Superintendent to maintain or improve the 
safety and soundness of any financial institu-
tion regulated under an Act of Parliament and 
to which the approval relates or that may be 
affected by it. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
commissaire ou toute personne agissant sous 
ses ordres : 

a) a accès aux documents, notamment sous 
forme électronique, de la société; 

b) peut exiger des administrateurs ou des 
dirigeants qu'ils lui fournissent, dans la 
mesure du possible, les renseignements et 
éclaircissements qu'il réclame pour exa-
men ou enquête pour l'application du 
paragraphe (1) . 

520.4 Le commissaire jouit, pour l'applica-
tion des dispositions visant les consomma-
teurs, des pouvoirs conférés aux commissaires 
en vertu de la partie II de la Loi sur les 
enquêtes pour la réception des dépositions 
sous serment; il peut les déléguer à une 
personne agissant sous ses ordres. 

520.5 Le commissaire peut conclure un 
accord, appelé « accord de conformité », avec 
une société afm de mettre en oeuvre des 
mesures visant à favoriser le respect par 
celle-ci des dispositions visant les consomma-
teurs. 

567. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 527.1, de ce qui suit : 

Agréments : conditions et engagements 

527.2 (1) Au présent article, « agrément » 
s'entend notamment de toute approbation, 
consentement, accord, arrêté, ordonnance, 
exemption, dispense, prorogation ou prolon-
gation ou autre autorisation accordée en vertu 
de la présente loi, par le ministre ou le 
surintendant, selon le cas; y est assimilée la 
délivrance de lettres patentes. 

(2) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le ministre peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires, notamment ceux que 
précise le surintendant afin de mettre en 
oeuvre des mesures visant à maintenir ou à 
améliorer la santé financière de toute institu-
tion financière régie par une loi fédérale et 
visée par l'agrément ou susceptible d'être 
touchée par celui-ci. 
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(3) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, the Superintendent 
may, in granting an approval, impose such 
terms and conditions or require such undertak-
ing as the Superintendent considers necessary. 

(4) Unless otherwise expressly provided in 
this Act, a failure to comply with a tenu or 
condition or an undertaking imposed or re-
quired under any provision of this Act does not 
invalidate the approval to which the tenu, 
condition or undertalcing relates. 

(5) In addition to any other action that may 
be taken under this Act, in case of non-com-
pliance by a person with a term, condition or 
undertaking imposed or required under any 
provision of this Act, the Minister or Superin-
tendent, as the case may be, may 

(a) revoke, suspend or amend the approval 
to which the term, condition or undertaking 
relates; or 

(b) apply to a court for an order directing the 
person to comply with the term, condition 
or undertaking, and on such application the 
court may so order and make any other 
order it thinlcs fit. 

(6) Before taking any action under subsec-
tion (5), the Minister or the Superintendent, as 
the case may be, shall afford the person 
concerned a reasonable opportunity to make 
representations. 

(7) At the request of the person concerned, 
the Minister or the Superintendent, as the case 
may be, may revoke, suspend or amend any 
terms or conditions imposed by him or her or 
may revoke or suspend an undertaking given 
to him or her or approve its amendment. 

568. The Act is amended by adding the 
following after section 529: 

Applications to Superintendent 

529.1 (1) The following applications to the 
Superintendent must contain the information, 
material and evidence that the Superintendent 
may require: 

(a) applications for approval under subsec- 
tion 68(1), 75(2), 78(4), 82(5), 83(1), 
174(1), 222(3), 421(1), 453(6) or (10), 

(3) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, le surintendant peut 
subordonner l'octroi de son agrément à la 
réalisation des conditions et engagements 
qu'il estime nécessaires. 

(4) Sauf disposition contraire expresse de la 
présente loi, la non-réalisation des conditions 
ou engagements auxquels l'agrément est su-
bordonné aux termes d'une disposition quel-
conque de la présente loi ne rend pas celui-ci 
nul pour autant. 

(5) Sans préjudice de toute autre mesure 
fondée sur la présente loi, en cas de non-réali-
sation par une personne des conditions ou 
engagements auxquels l'agrément est subor-
donné aux termes d'une disposition quelcon-
que de la présente loi, le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, peut : 

a) soit révoquer, suspendre ou modifier 
l'agrément; 

b) soit demander au tribunal une ordonnan-
ce enjoignant à cette personne de se confor-
mer aux conditions ou engagements, le 
tribunal pouvant alors acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

(6) Avant de prendre une mesure en applica-
tion du paragraphe (5), le ministre ou le 
surintendant, selon le cas, accorde aux intéres-
sés la possibilité de présenter des observa-
tions. 

(7) Sur demande des intéressés, le ministre 
ou le surintendant, selon le cas, peut révoquer, 
suspendre ou modifier les conditions qu'il a 
imposées ou révoquer ou suspendre les enga-
gements qu'il a exigés ou en approuver la 
modification. 

568. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 529, de ce qui suit : 

Demandes au surintendant 

529.1 (1) Doivent être accompagnées des 
renseignements et documents que peut exiger 
le surintendant les demandes suivantes qui lui 
sont présentées : 

a) les demandes d'agrément, d'approbation 
ou d'autorisation visées aux paragraphes 
68(1), 75(2), 78(4), 82(5), 83(1), 174(1), 
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456(1) or (2) or 470(1), subparagraph 
475(2)(b)(vi), section 478 or subsection 
482(3) or (4) or 483.3(1); 

(b) applications for consent under subsec-
tion 74(1); 

(c) applications for exemptions under sub-
section 160.05(3) or 250(1); and 

(d) applications for extensions of time 
under subsection 456(3) or (5), 457(4) or 
458(4). 

(2) Without delay after receiving the ap-
plication, the Superintendent shall send a 
receipt to the applicant certifying the date on 
which it was received. 

(3) Subject to subsection (4), the Superin-
tendent shall, within a period of thirty days 
after the receipt of the application, send to the 
applicant 

(a) a notice approving the application, 
subject to any terms and conditions that the 
Superintendent considers appropriate; or 

(b) if the Superintendent is not satisfied that 
it should be approved, a notice to that effect. 

(4) If the Superintendent is unable to 
complete the consideration of the application 
within the period referred to in subsection (3), 
the Superintendent shall, within that period, 
send a notice to the applicant informing the 
applicant that the Superintendent has ex-
tended the period for a further period set out in 
the notice. 

222(3), 421(1), 453(6) ou (10), 456(1) ou 
(2) ou 470(1), au sous-alinéa 475(2)b)(vi), 
à l'article 478 ou aux paragraphes 482(3) ou 
(4) ou 483.3(1); 

b) les demandes d'accord visées au paragra-
phe 74(1); 

c) les demandes d'exemption ou de dispen-
se visées aux paragraphes 160.05(3) ou 
250(1); 

d) les demandes de prorogation visées aux 
paragraphes 456(3) ou (5), 457(4) ou 
458(4). 

(2) Le surintendant adresse sans délai au 
demandeur un accusé de réception précisant la 
date de celle-ci. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
surintendant envoie au demandeur, dans les 
trente jours suivant la date de réception : 

a) soit un avis d'agrément de la demande, 
assorti éventuellement des conditions ou 
modalités qu'il juge utiles; 

b) soit, s'il n'est pas convaincu que la 
demande devrait être agréée, un avis en ce 
sens. 

(4) Dans le cas où l'examen de la demande 
ne peut se faire dans le délai fixé au paragra-
phe (3), le surintendant envoie, avant l'expira-
tion de celui-ci, un avis en informant le 
demandeur et mentionne le nouveau délai. 

Deemed 
approval 

(5) If the applicant does not receive the 
notice required by subsection (3) and, where 
applicable, subsection (4), within the required 
period, the Superintendent is deemed to have 
approved the application and granted the 
approval, consent, extension or exemption to 
which the application relates, regardless of 
whether the approval, consent, extension or 
exemption is to be in writing or not. 

569. Section 531 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph e 

(f.1) respecting, for any puir ose of any 
provision of the Act, the determination of 
the equity of a company; 

(5) Le défaut d'envoyer l'avis prévu au 
paragraphe (3) et, s'il y a lieu, celui prévu au 
paragraphe (4) dans le délai imparti vaut 
agrément de la demande et octroi de l'agré-
ment, de l'approbation, de l'autorisation, de 
l'accord, de l'exemption, de la dispense ou de 
la prorogation de délai visés par la demande, 
même si ceux-ci doivent être donnés par écrit. 

569. L'article 531 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa f), de 
ce qui suit : 

f 1) régir, pour l'application de toute dispo-
sition de la présente loi, la détermination 
des capitaux propres d'une société; 
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order 
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or restraining 
order — 
consumer 
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570. The Act is amended by adding the 
following after section 535: 

535.1 (1) Proceedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under a 
provision of this Act may be commenced at 
any time within, but not later than, two years 
after the day on which the subject-matter of 
the proceedings became known, in the case of 
an offence under a consumer provision, to the 
Commissioner and, in any other case, to the 
Superintendent. 

(2) A document appearing to have been 
issued by the Superintendent or Commission-
er, as the case may be, certifying the day on 
which the subject-matter of any proceedings 
became known to the Superintendent or 
Commissioner is admissible in evidence with-
out proof of the signature or official character 
of the person appearing to have signed it and 
is, in the absence of evidence to the contrary, 
proof of the matter asserted in it. 

571. Section 537 of the Act is replaced by 
the following: 

537. (1) If a company or any director, 
officer, employee or agent of a company does 
not comply with any provision of this Act or 
the regulations other than a consumer provi-
sion, or of the incorporating instrument or any 
by-law of the company, the Superintendent, 
any complainant or any creditor of the compa-
ny may, in addition to any other right that 
person has, apply to a court for an order 
directing the company, director, officer, em-
ployee or agent to comply with — or restrain-
ing the company, director, officer, employee 
or agent from acting in breach  of— the 
provision and, on the application, the court 
may so order and make any further order it 
thinks fit. 

(2) If a company or any director, officer, 
employee or agent of a company does not 
comply with any applicable consumer provi-
sion, the Commissioner or any complainant 
may, in addition to any other right that person 
has, apply to a court for an order directing the 
company, director, officer, employee or agent 
to comply with — or restraining the company, 
director, officer, employee or agent from 
acting in breach  of— the consumer provision 

570.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 535, de ce qui suit : 

535.1 (1) Les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire se 
prescrivent par deux ans à compter de la date 
où le surintendant ou, dans le cas de disposi-
tions visant les consommateurs, le commissai-
re, a eu connaissance des éléments constitutifs 
de l'infraction. 

(2) Tout document apparemment délivré 
par le surintendant ou le commissaire et 
attestant la date où ces éléments sont parvenus 
à sa connaissance fait foi de cette date, en 
l'absence de preuve contraire, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature• qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire. 

571. L'article 537 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

537. (1) Le surintendant, le plaignant ou le 
créancier de la société peut, en plus de tous ses 
autres droits, demander au tribunal une ordon-
nance enjoignant à celle-ci ou à ceux de ses 
administrateurs, dirigeants, employés ou 
mandataires qui ne respectent pas la présente 
loi ou ses règlements d'application — sauf les 
dispositions visant les consommateurs —, 
l'acte constitutif ou les règlements adminis-
tratifs de s'y conformer, ou leur interdisant d'y 
contrevenir; le tribunal peut acquiescer à la 
demande et rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge indiquée. 

(2) Le commissaire ou un plaignant peut, en 
plus de tous ses autres droits, demander au 
tribunal une ordonnance enjoignant à la 
société ou à ceux de ses administrateurs, 
dirigeants, employés ou mandataires qui ne 
respectent pas les dispositions visant les 
consommateurs applicables de s'y conformer, 
ou leur interdisant d'y contrevenir; le tribunal 
peut acquiescer à la demande et rendre toute 
autre ordonnance qu'il juge indiquée. 

Prescription 

Certificat du 
surintendant 
ou du 
commissaire 

Ordonnance 

Dispositions 
visant les 
consomma-
teurs 
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and, on the application, the court may so order 
and make any further order it thinks fit. 

AMENDMENTS TO OTHER ACTS MODIFICATION D'AUTRES LOIS 

R.S., c. 8-3 

1992, c. 27, 
s. 3(2) 

"Superinten-
dent of 
Financial 
Institutions" 
« surintendant 
des 
institutions 
financières » 

1992, c. 27, 
s. 30 

No stay, etc., 
in certain 
cases 

L.R., ch. 8-3 

1992, ch. 27, 
par. 3(2) 

«surintendant 
 des institutions 

financières » 
"Superinten-
dent of 
Financial 
Institutions" 

1992, ch. 27, 
art. 30 

Restrictions 

Bankruptcy and Insolvency Act 

572. (1) Paragraph (b) of the definition 
"bank" in subsection 2(1) of the Bankruptcy 
and hlsolvency Act is replaced by the 
following: 

(b) every other member of the Canadian 
Payments Association established by the 
Canadian Payments Act, and 

(2) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"Superintendent of Financial Institutions" 
means the Superintendent of Financial 
Institutions appointed under subsection 
5(1) of the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions Act; 

573. Paragraph 65.1(7)(b) of that Act is 
replaced by the following: 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Association established by the 
Canadian Payments Act from ceasing to act 
as a clearing agent or group clearer for an 
insolvent person in accordance with that 
Act and the by-laws and rules of that 
Association. 

574. The Act is amended by adding the 
following after section 69.41: 

69.42 Despite anything in this Act, no 
provision of this Act shall have the effect of 
staying or restraining, and no order may be 
made under this Act staying or restraining, 

(a) the exercise by the Minister of Finance 
or the Superintendent of Financial Institu-
tions of any power, duty or fiinction as-
signed to them by the Bank Act, the 
Cooperative Credit Associations Act, the 
Insurance Companies Act or the 7"Pust and 
Loan Companies Act; 

(b) the exercise by the Governor in Council, 
the Minister of Finance or the Canada 

Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

572. (1) L'alinéa b) de la définition de 
« banque », au paragraphe 2(1) de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité, est remplacé par 
ce qui suit : 

b) les membres de l'Association cana-
dienne des paiements créée par la Loi 
canadienne sur les paiements; 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« surintendant des institutions financières » 
Le surintendant des institutions financières 
nommé en application du paragraphe 5(1) 
de la Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières. 

573. L'alinéa 65.1(7)6) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) n'a pas pour effet d'empêcher un mem-
bre de l'Association canadienne des paie-
ments constituée par la Loi canadienne sur 
les paiements de cesser d'agir, pour une 
personne insolvable, à titre d'agent de 
compensation ou d'adhérent correspondant 
de groupe conformément à cette loi et aux 
règles et règlements administratifs de l'As-
sociation. 

574. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 69.41, de ce qui suit : 

69.42 Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, aucune disposition de la présente 
loi ne peut avoir pour effet de suspendre ou 
restreindre et aucune ordonnance ne peut être 
rendue, pour suspendre ou restreindre : 

a) l'exercice par le ministre des Finances ou 
par le surintendant des institutions financiè-
res des attributions qui leur sont conférées 
par la Loi sur les banques, la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, la Loi 
sur les sociétés d'assurances ou la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 
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Deposit Insurance Corporation of any pow-
er, duty or function assigned to them by the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act; or 

(c) the exercise by the Attorney General of 
Canada of any power, assigned to him or her 
by the Tending-up and Restructuring Act. 

b) l'exercice par le gouverneur en conseil, 
le ministre des Finances ou la Société 
d'assurance-dépôts du Canada des attribu-
tions qui leur sont conférées par la Loi sur 
la Société d'assurance-dépôts du Canada; 

c) l'exercice par le procureur général du 
Canada des pouvoirs qui lui sont conférés 
par la Loi sur les liquidations et les 
restructurations. 

R.S., c. C-36 

"Superinten-
dent of 
Financial 
Institutions" 
« surintendant 
des 
institutions 
financières » 

No stay, etc., 
in certain 
cases 

No stay, etc., 
in certain 
cases 

L.R., 
ch. C-36 

« surintendant 
des institutions 
financières » 
"Superinten-
dent of 
Financial 
Institutions" 

1997, ch. 12, 
art. 124 

Restrictions 

Restrictions 

Companies ' Creditors Arrangement Act 

575. Section 2 of the Companies' Credi-
tors Arrangement Act is amended by adding 
the following in alphabetical order: 

"Superintendent of Financial Institutions" 
means the Superintendent of Financial 
Institutions appointed under subsection 
5(1) of the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions Act; 

replaced by the following: 

(2) No order may be made under this Act 
staying or restraining the exercise of any right 
to terminate, amend or claim any accelerated 
payment under an eligible financial contract 
or preventing a member of the Canadian 
Payments Association established by the Ca-
nadian Payments Act from ceasing to act as a 
clearing agent or group clearer for a company 
in accordance with that Act and the by-laws 
and rules of that Association. 

577. The Act is amended by adding the 
following after section 11.1: 

11.11 No order may be made under this Act 
staying or restraining 

(a) the exercise by the Minister of Finance 
or the Superintendent of Financial Institu-
tions of any power, duty or function as-
signed to thern by the Bank Act, the 
Cooperative Credit Associations Act, the 
Insurance Companies Act or the Trust and 
Loan Companies Act; 

Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies 

575. L'article 2 de la Loi sur les arrange-
ments avec les créanciers des compagnies est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« surintendant des institutions financières » 
Le surintendant des institutions financières 
nommé en application du paragraphe 5(1) 
de la Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières. 

576. Le paragraphe 11.1(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le tribunal ne peut rendre, en applica-
tion de la présente loi, une ordonnance 
suspendant ou restreignant le droit de résilier 
ou de modifier un contrat financier admissible 
ou de se prévaloir d'une clause de déchéance 
du terme, ou une ordonnance empêchant un 
membre de l'Association canadienne des 
paiements constituée par la Loi canadienne 
sur les paiements de cesser d'agir, pour une 
compagnie, à titre d'agent de compensation 
ou d'adhérent correspondant de groupe 
conformément à cette loi et aux règles et 
règlements administratifs de l'Association. 

577.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 11.1, de ce qui suit : 

11.11 Le tribunal ne peut rendre, en applica-
tion de la présente loi, une ordonnance 
suspendant ou restreignant: 

a) l'exercice par le ministre des Finances ou 
par le surintendant des institutions fmanciè-
res des attributions qui leur sont conférées 
par la Loi sur les banques, la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, la Loi 
sur les sociétés d'assurances ou la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt; 

1997,c. 12, 	576. Subsection 11.1(2) of the Act is 
s. 124 
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(b) the exercise by the Governor in Council, 
the Minister of Finance or the Canada 
Deposit Insurance Corporation of any pow-
er, duty or function assigned to them by the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act; or 

(c) the exercise by the Attorney General of 
Canada of any power, .assigned to him or her 
by the Winding-up and Restructuring Act. 

b) l'exercice par le gouverneur en conseil, 
le ministre des Finances ou la Société 
d'assurance-dépôts du Canada des attribu-
tions qui leur sont conférées par la Loi sur 
la Société d'assurance-dépôts du Canada; 

c) l'exercice par le procureur général du 
Canada des pouvoirs qui lui sont conférés 
par la Loi sur les liquidations et les 
restructurations. 

L.R., 
ch. C-34; 
L.R., ch. 19 
(2e suppl.), 
art. 19 

Competition Act 

578. The Competition Act is amended by 
adding the following after section 29.1: 

29.2 (1) Notwithstanding subsection 29(1), 
the Commissioner may, if requested to do so 
by the Minister of Finance in accordance with 
subsection (3), communicate or allow to be 
communicated to the Minister of Finance any 
information referred to in subsection (2) that 
is specifically requested by the Minister of 
Finance. 

Loi sur la concurrence 

578. La Loi sur la concurrence est modi-
fiée par adjonction, après l'article 29.1, de 
ce qui suit : 

29.2 (1) Par dérogation au paragraphe 
29(1), le commissaire peut, sur demande du 
ministre des Finances conforme au paragra-
phe (3), communiquer ou permettre que soient 
communiqués à celui-ci les renseignements 
visés au paragraphe (2) qu'il demande. 

Communica-
tion au 
ministre des 
Finances 

Nature des 
renseigne-
ments 

(2) The information that may be communi-
cated under this section is 

(a) the identity of any person from whom 
information was obtained under this Act; 

(b) any information obtained in the course 
of an inquiry under section 10; 

(c) any information obtained under section 
11, 15, 16 or 114; 

(d) any information obtained from a person 
requesting a certificate under section 102; 

(e) whether notice has been given or 
information supplied in respect of a particu-
lar proposed transaction under section 114; 
and 

(f) any information collected, received or 
generated by or on behalf of the Commis-
sioner, including compilations and analy-
ses. 

(3) Requests under this section must be in 
writing and must 

(2) Les renseignements que peut communi-
quer le commissaire sont : 

•  a) l'identité d'une personne de qui des 
renseignements ont été obtenus en applica-
tion de la présente loi; 

b) tout renseignement recueilli dans le 
cours d'une enquête visée à l'article 10; 

c) l'un quelconque des renseignements 
obtenus en application de l'article 11, 15, 16 
ou 114; 

d) tout renseignement obtenu d'une person-
ne qui demande un certificat conformément 
à l'article 102; 

e) quoi que ce soit concernant la question de 
savoir si un avis a été donné ou si des 
renseignements ont été fournis conformé-
ment à l'article 114 à l'égard d'une transac-
tion proposée; 

j) les renseignements, y compris les compi-
lations et analyses, recueillis, reçus ou 
produits par le commissaire ou en son nom. 

(3) La demande du ministre des Finances 
doit être faite par écrit et : 

Demande du 
ministre 
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(a) specify the information referred to in 
any of paragraphs (2)(a) to 01 that is 
required; 

(b) state that the Minister of Finance 
requires the information 

(i) to consider a merger or proposed 
merger under the Bank Act, the Coopera-
tive Credit Associations Act, the Insur-
ance Companies Act or the Trust and 
Loan Companies Act, or 

(ii) to permit the Minister of Finance to 
determine whether he or she should 
provide the Commissioner with a certifi-
cate described in paragraph 94(b) in 
respect of such a merger or proposed 
merger; 

and 

(c) identify the merger or proposed merger. 

a) préciser les renseignements, parmi ceux 
qui sont mentionnés aux alinéas (2)a) à f), 
dont il a besoin; 

b) indiquer que les renseignements lui sont 
nécessaires pour lui permettre de décider, 
selon le cas : 

(i) s'il doit approuver une fusion ou un 
projet de fusion dans le cadre de la Loi sur 
les banques, de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit, de la Loi sur les 
sociétés d'assurances ou de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt, 

(ii) s'il doit donner le certificat mention-
né à l'alinéa 94b) à l'égard d'une telle 
fusion ou d'un tel projet de fusion; 

c) préciser la fusion ou le projet de fusion. 

Restriction 
quant à 
l'utilisation 

(4) The information communicated under 
subsection (1) may be used only for the 
purpose of making a decision in respect of the 
merger or proposed merger. 

(4) Les renseignements ne peuvent être 
utilisés que pour la prise de la décision 
concernant la fusion ou le projet de fusion. 

Confidentialité (5) No person who performs or has per-
formed duties or functions, in the administra-
tion or enforcement of the Bank Act, the 
Cooperative Credit Associations Act, the 
Insurance Companies Act or the Trust and 
Loan Companies Act shall communicate or 
allow to be communicated to any other person 
any information communicated under subsec-
tion (1), except to other persons who perform 
those duties or functions. 

(5) Il est interdit à quiconque exerce ou a 
exercé des fonctions dans le cadre de l'appli-
cation ou du contrôle d'application de la Loi 
sur les banques, de la Loi sur les associations 
coopératives• de crédit, de la Loi sur les 
sociétés d'assurances ou de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt de communiquer 
ou de permettre que soient communiqués les 
renseignements communiqués dans le cadre 
du paragraphe (1), sauf à une autre personne 
qui exerce de telles fonctions. 

1991, ch. 47, 
par. 716(2); 
1999, ch. 2, 
al. 37z.8) 

579. Paragraph 94(b) of the Act is re-
placed by the following: 

579. L'alinéa 94b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(b) a merger or proposed merger under the 
Bank Act, the Cooperative Credit Associa-
tions Act, the Insurance Companies Act or 
the Trust and Loan Companies Act in 
respect of which the Minister of Finance has 
certified to the Commissioner the names of 
the parties and that the merger is in the 
public interest —or that it would be in the 
public interest, taking into account any 
terms and conditions that may be imposed 
under those Acts. 

b) d'une fusion réalisée ou proposée aux 
termes de la Loi sur les banques, de la Loi 
sur les associations coopératives de crédit, 
de la Loi sur les sociétés d'assurances ou de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt, 
et à propos de laquelle le ministre des 
Finances certifie au commissaire le nom 
des parties et certifie que cette fusion est 
dans l'intérêt public ou qu'elle le serait 
compte tenu des conditions qui pourraient 
être imposées dans le cadre de ces lois. 
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1991, c. 47, 
s. 717; 1999, 
c. 2, par. 
37(z.14) 

580. Paragraph 113(a.1) of the Act is 
replaced by the following: 

580. L'alinéa 113a.1) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

1991, ch. 47, 
art. 717; 
1999, ch, 2, 
al. 37z,14) 

• (a.1) a transaction in respect of which the 
Minister of Finance has certified to the 
Commissioner under paragraph 94(b) that it 
is, or would be, in the public interest; 

a.1) une transaction à propos de laquelle le 
ministre des Finances certifie au commis-
saire en vertu de l'alinéa 94b) qu'elle est ou 
serait dans l'intérêt public; 

1998, c. 13 	 Depositœy Bills and Notes Act 

581. The Depository Bills and Notes Act is 
amended by adding the following after 
section 5: 

Loi sur les lettres et billets de dépôt 

581. La Loi sur les lettres et billets de dépôt 
est modifiée par adjonction, après l'article 
5, de ce qui suit : 

1998 , ch. 13 

5.1 For the purposes of sections 4 and 5, an 
order or a promise to pay is not conditional by 
reason only that it is limited to payment from 
the assets of a partnership, unincorporated 
association, trust or estate. 

582. The Act is amended by adding the 
following after section 15: 

15.1 For the purposes of sections 13, 14 and 
15, a depository bill or a depository note 
whose order or promise to pay is limited to 
payment from the assets of a partnership, 
unincorporated association, trust or estate is 
not dishonoured by its acceptor, drawer or 
maker if that person provides funds to the 
clearing house to which it is payable in 
accordance with the order or promise to pay 
and section 17. 

Pension Benefits Standards Act, 1985 

5.1 Pour l'application des articles 4 et 5, un 
ordre ou une promesse de paiement n'est pas 
conditionnel au seul motif que le paiement 
doit être fait sur l'actif d'une société de 
personnes, d'une association non dotée de la 
personnalité morale, d'une fiducie ou d'une 
succession. 

582. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 15, de ce qui suit : 

15.1 Pour l'application des articles 13, 14 et 
15, une lettre de dépôt ou un billet de dépôt qui 
ordonne ou promet que le paiement soit fait 
sur l'actif d'une société de personnes, d'une 
association non dotée de la personnalité 
morale, d'une fiducie ou d'une succession ne 
constitue pas un refus de paiement par l'ac-
cepteur, le tireur ou le souscripteur, si celui-ci 
fournit les fonds à la chambre de compensa-
tion à laquelle il est payable en conformité 
avec l'ordre ou la promesse de paiement et 
l'article 17. 

Loi de 1985 sur les normes de prestation de 
pension 

Précision 

Précision 

L.R., ch. 32 
(2e suppl.) 

583. Subsection 38(4) of the Pension 
Benefits Standards Act, 1985 is replaced by 
the following: 

(4) Proceedings  iii respect of an offence 
under this Act may be commenced at any time 
within, but not later than, two years after the 
day on which the subject-matter of the pro-
ceedings became known to the Superinten-
dent. 

583. Le paragraphe 38(4) de la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de pension 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Les poursuites visant une infraction à la 
présente loi se prescrivent par deux ans à 
compter de la date où le surintendant a eu 
connaissance des éléments constitutifs de 
l'infraction. 

Prescription 
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Certificat du 
surintendant (4.1) A document appearing to have been 

issued by the Superintendent, certifying the 
day on which the subject-matter of any 
proceedings became known to the Superinten-
dent, is admissible in evidence without proof 
of the signature or official character of the 
person appearing to have signed it and is, in 
the absence of evidence to the contrary, proof 
of the matter asserted in it. 

(4.1) Tout document censé délivré par le 
surintendant et attestant la date où ces élé-
ments sont parvenus à sa connaissance fait foi 
de cette date, en l'absence de preuve contraire, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Information Act 

584. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by adding the follovving 
in alphabetical order under the heading 
"Other Government Institutions": 

Financial Consumer Agency of Canada 
Agence de la consommation en matière 

financière du Canada 

585. Schedule II to the Act is amended by 
replacing the reference to "subsections 
29(1) and 29.1(5)" opposite the reference to 
the Competition Act with a reference to 
"subsections 29(1), 29.1(5) and 29.2(5)". 

Bills of Exchange Act 

586. Section 164 of the Bills of Exchange 
Act is replaced by the follovving: 

164. In this Part, "bank" includes every 
member of the Canadian Payments Associa-
tion established under the Canadian Payments 
Act and every local cooperative credit society, 
as defined in that Act, that is a member of a 
central, as defined in that Act, that is a niember 
of the Canadian Payments Association. 

Canada Small Business Financing Act 

587. Paragraphs (a) and (b) of the defini-
tion "lender" in section 2 of the Canada 
Small Business Financing Act are replaced 
by the following: 

(a) a member of the Canadian Payments 
Association, established by subsection 
3(1) of the Canadian Payments Act, 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l 'information 

584. L'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, sous l'intertitre 
«Autres institutions fédérales », de ce qui 
suit : 
Agence de la consommation en matière fman-

cière du Canada 
Financial Consumer Agency of Canada 

585. Dans l'annexe II de la même loi, la 
mention « paragraphes 29(1) et 29.1(5) » 
placée en regard de « Loi sur la concurren-
ce» est remplacée par « paragraphes 29(1), 
29.1(5) et 29.2(5) ». 

Loi sur les lettres de change 

586. L'article 164 de la Loi sur les lettres 
de change est remplacé par ce qui suit : 

164. Dans la présente partie, « banque » 
s'entend des membres de l'Association cana-
dienne des paiements créée par la Loi cana-
dienne sur les paiements, ainsi que des 
sociétés coopératives de crédit locales défi-
nies par cette loi et affiliées à une centra-
le — toujours au sens de cette loi — qui est 
elle-même membre de cette association. 

Loi sur le financement des petites 
entreprises du Canada 

587.Les alinéas a) et b) de la définition de 
« prêteur », à l'article 2 de la Loi sur le 
financement des petites entreprises du Cana-
da, sont remplacés par ce qui suit : 

a) membre de l'Association canadienne 
des paiements constituée en vertu du 
paragraphe 3(1) de la Loi canadienne sur 
les paiements qui est : 

L.R., ch. A-1 

L.R., ch. B-4 

Définition de 
« banque » 

1998, ch. 36 



R.S., c. 28 (1st 
SuPP.) 

1991, c. 46, 
s. 600 

R.S., c. P-21 
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(i) referred to in paragraph 4(1)(b) or 
(c) or any of paragraphs 4(2)(a) to (c) 
of that Act, or 

(ii) referred to in any of paragraphs 
4(2)(d) to (h) of that Act if the member 
meets the prescribed conditions; 

(b) a local cooperative credit society, 
within the meaning of subsection 2(1) of 
the Canadian Payments Act, that is a 
member of a central cooperative credit 
society, within the meaning of that sub-
section, if that central cooperative credit 
society is a member of the Canadian 
Payments Association; or 

(i) soit visé par les alinéas 4(1)b) ou c) 
ou l'un des alinéas 4(2)a) à c) de cette 
loi, 

(ii) soit visé par l'un des alinéas 4(2)d) 
à h) de cette loi et qui satisfait aux 
conditions prévues par règlement; 

b) société coopérative de crédit locale 
définie au paragraphe 2(1) de la Loi 
canadienne sur les paiements et membre 
d'une société coopérative de crédit cen-
trale — au sens du même paragra-
phe — qui est elle-même membre de 
cette association; 

A.S., c. F-11 Financial Administration Act Loi sur la gestion des finances publiques L.R., ch. F-11 

588. Schedule 1.1 to the Financial Admin-
istration Act is amended by adding the 
following in alphabetical order in column I: 

Financial Consumer Agency of Canada 

Agence de la consémmation en matière 
financière du Canada 

and a corresponding reference in column II 
to the "Minister of Finance". 

588. L'annexe 1.1 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques est modifiée par 
adjonction dans la colonne I, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

Agence de la consommation en matière finan-
cière du Canada 

Financial Consumer Agency of Canada 

ainsi que de la mention «Le ministre des Fi-
nances» placée, dans la colonne II, en re-
gard de ce secteur. 

L.R., ch. 28 
(lu suppl.) 

1991, ch. 46, 
art. 600 

Investment Canada Act 

589. Paragraph 10(1)(h) of the Invest-
ment Canada Act is replaced by the follow-
ing: 

(h) any transaction to which section 522.28 
of the Bank Act applies; 

Loi sur Investissement Canada 

589. L'alinéa 10(1)1,) de la Loi sur Inves-
tissement Canada est remplacé par çe qui 
suit : 

h) celles visées par l'article 522.28 de la Loi 
sur les banques; 

L.R., ch. P-21 Privacy Act 

590. The schedule to the Privacy Act is 
amended by adding the follovving in .  alpha-
betical order under the heading "Other 
Government Institutions": 

Financial Consumer Agency of Canada 

Agence de la consommation en matière 
financière du Canada 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

590.  L'annexe de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels est modifiée 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédéra-
les », de ce qui suit : 

Agence de la consommation en matière finan-
cière du Canada 

Financial Consumer Agency of Canada 
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R.S., c. P-35 L.R., ch. P-35 Public Service Staff Relations Act 

591. Part II of Schedule I to the Public 
Service Staff Relations Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Financial Consumer Agency of Canada 

Agence de la consommation en matière 
financière du Canada 

Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

591. La partie II de l'annexe I de la Loi 
sur les relations de travail dans la fonction 
publique est modifiée par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

Agence de la consommation en matière finan-
cière du Canada 

R.S., c. P-36 	 Public Service Superannuation Act 

592. Part I of Schedule I to the Public 
Service Superannuation Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Financial Consumer Agency of Canada 

Agence de la consommation en matière 
financière du Canada 

Coming into 
force 

Authority to 
substitute 
actual date 

COMING INTO FORCE 

593. The provisions of this Act, other than 
subsections 120(2), 122(2), 155(2), 157(2), 
424(2) and 444(2), section 473 and subsec-
tions 545(2) and 547(2), or the provisions of 
any Act enacted or amended by this Act, 
come into force on a day or days to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

594. The Governor in Council may, by 
regulation, amend any provision of the 
Bank Act, the Cooperative Credit Associa-
tions Act, the Insurance Companies Act or 
the Trust and Loan Companies Act that 
contains a reference to the coming into 
force of any provision of any of those Acts, 
or a reference to the coming into force of 
any provision of this Act, by replacing that 
reference with a reference to the actual date 
of the coming into force of the provision. 

Financial Consumer Agency of Canada 

Loi sur la pension de la fonction publique 

592. La partie I de l'annexe I de la Loi sur 
la pension de la fonction publique est modi-
fiée par adjonction, selon l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

Agence de la consommation en matière finan-
cière du Canada 

• Financial Consumer Agency of Canada 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

593. Exception faite des paragraphes 
120(2), 122(2), 155(2), 157(2), 424(2) et 
444(2), de l'article 473 et des paragraphes 
545(2) et 547(2), les dispositions de la 
présente loi ou celles de toute autre loi 
édictées par elle entrent en vigueur à la date 
ou aiix dates fixées par décret. 

594. Le gouverneur en conseil peut par 
règlement, dans toute disposition de la Loi 
sur les banques, de la Loi sur les associations 
coopératives de crédit, de la Loi sur les 
sociétés d'assurances et de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt qui mentionne 
l'entrée en vigueur d'une disposition de ces 
lois ou de la présente loi, remplacer cette 
mention par la date même de l'entrée en 
vigueur. 

L.R., ch. P-36 

Entrée en 
vigueur 

Pouvoir 
d'insérer une 
date 
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SCHEDULE 1 
(Subsections 50) and 19(1) and section 20) 

Bank Act 

Loi sur les banques 

Cooperative Credit Associations Act 

Loi sur les associations coopératives de crédit 

Green Shield Canada Act 

Loi sur l'association personnalisée le Bouclier vert du 
Canada 

Insurance Companies Act 

Loi sur les sociétés d'assurances 

Trust and Loan Companiek Act 

Loi sur les sociétés de fiducie .  et  de prêt  

ANNEXE 1 
(paragraphes 5(1) et 19(1) et article 20) 

Loi sur l'association personnalisée le Bouclier vert du Canada 

Green Shield Canada Act 

Loi sur les associations coopératives de crédit 

Cooperative Credit Associations Act 

Loi sur les banques 

Bank Act 

Loi sur les sociétés d'assurances 

• Insurance Conzpanies Act 

Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt 

Trust and Loan Companies Act 
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ABN AMRO Bank Canada 
Amex Bank of Canada 
Banca Commerciale Italiana of Canada 
Bank of America Canada 
Bank of China (Canada) 
Bank of East Asia (Canada) 
Bank of Tokyo-Mitsubishi (Canada) 
Bank One Canada 
BNP Paribas (Canada) 
CCF Canada 
The Chase Manhattan Bank of Canada 
Citibank Canada 
Comerica Bank – Canada 
Crédit Lyonnais Canada 
Credit Suisse First Boston Canada 
CTC Bank of Canada 

Toronto 
Markham 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Richmond Hill 
Toronto 
Toronto 
Montreal 
Montreal 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Montreal 
Toronto 
Vancouver 

2001 Institutions financières — Annexe 2 

SCHEDULE 2 
(Section 184) 

SCHEDULE I 
(Section 14) 

ANNEXE 2 
(article 184) 

ANNEXE I 
■ (article 14) • 

Name of Bank 

Amicus Bank 
Bank of Montreal 
The Bank of Nova Scotia 
Canadian Imperial Bank of Commerce 
Canadian Western Bank 
Citizens Bank of Canada 
CS Alterna Bank 
First Nations Bank of Canada 
Laurentian Bank of Canada 
Manulife Bank of Canada 
National Bank of Canada 
President's Choice Bank 
Royal Bank of Canada 
The Toronto-Dominion Bank 

Head Office 

Toronto 
Montreal 
Halifax 
Toronto 
Edmonton 
Vancouver 
Ottawa 
Saskatoon 
Montreal 
Orillia 
Montreal 
Toronto 
Montreal 
Toronto 

Dénomination sociale de la banque 

Banque Amicus 
Banque Canadienne Impériale de Commerce 
Banque Canadienne de l'Ouest 
Banque le Choix du Président 
Banque Citizens du Canada 
Banque CS Alterna 
Banque Laurentienne du Canada 
Banque Manuvie du Canada 
Banque de Montréal 
Banque Nationale du Canada 
La Banque de Nouvelle-Écosse 
Banque des Premières Nations du Canada 
Banque Royale du Canada 
La Banque Toronto-Dominion 

Siège social 

Toronto 
Toronto 
Edmonton 
Toronto 
Vancouver 
Ottawa 
Montréal 
Orillia 
Montréal 
Montréal 
Halifax 
Saskatoon 
Montréal 
Toronto 

SCHEDULE II 
(Section 14) 

ANNEXE II 
(article 14) 

Name of Bank Head Office Dénomination sociale de la banque Siège social 

Banque ABN AMR() du Canada 
Banque d'Amérique du Canada 
Banque Amex du Canada 
La Banque de l'Asie de l'Est (Canada) 
Banque Chase Manhattan du Canada 
Banque de Chine (Canada) 
Banque Comerica – Canada 
Banque Commerciale Italienne du Canada 
Banque CTC du Canada 
Banque Dresdner du Canada 
Banque Habib Canadienne 
Banque Hanvit du Canada 
Banque HSBC Canada 
Banque ING du Canada 
Banque Internationale de Commerce de Cathay 
(Canada) 
Banque Korea Exchange du Canada 

Toronto 
Toronto 
Markham 
Richmond Hill 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Vancouver 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Vancouver 
Toronto 
Toronto 

Toronto 
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Name of Bank 

Deutsche Bank Canada 
Dresdner Bank Canada 
Habib Canadian Bank 
Hanvit Bank Canada 
HSBC Bank Canada 
ING Bank of Canada 
International Commercial Bank of Cathay (Canada) 

Morgan Canada 
Korea Exchange Bank of Canada 	• 
MBNA Canada Bank 
Mizuho Bank (Canada) 
National Bank of Greece (Canada) 
Rabobank Canada 
Sakura Bank (Canada) 
Sanwa Bank Canada 
Société Générale (Canada) 
Sottomayor Bank Canada 
State Bank of India (Canada) 
The Sumitomo Bank of Canada 
Tokai Bank Canada 
UBS Bank (Canada) 
United Overseas Bank (Canada) 

Head Office 

Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Vancouver 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Gloucester 
Toronto 
Montreal 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Montreal 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Vancouver 

Dénomination sociale de la banque 

Banque MBNA Canada 
Banque Mizuho (Canada) 
Banque Nationale de Grèce (Canada) 
Banque Nationale de l'Inde (Canada) 
Banque Sakura (Canada) 
Banque Sanwa du Canada 
Banque Sottomayor Canada 
La Banque Sumitomo du Canada 
Banque Tokai du Canada 
Banque de Tokyo-Mitsubishi (Canada) 
Banque UBS (Canada) 
Banque Un Canada 
Banque United Overseas (Canada) 
BNP Paribas (Canada) 
CCF Canada 
Citibanque Canada 
Crédit Lyonnais Canada 	• 
Crédit Suisse First Boston Canada 
Deutsche Bank Canada 
J.P. Morgan Canada 
Rabobank Canada 
Société Générale (Canada) 

Siège social 

Gloucester 
Toronto 
Montréal 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Vancouver 
Montréal 
Montréal 
Toronto 
Montréal 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Toronto 
Montréal 
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SCHEDULE 3 
(Section 202) 

SCHEDULE 
(Section 16) 

OATH OR SOLEMN AFFIRMATION OF OFFICE 

	, do solemnly swear (or affirm) that I will faithfully 
and to the best of my judgment and ability perform the duties that 
relate to any office or position in the Bank held by me. 

I also solemnly swear (or affirm) that I will not 

communicate or allow to be communicated, to any person 
not entitled to it, any confidential information that relates 
to the business or affairs of the Bank that I may learn in the 
course of performing those duties; 

use any such information for any purpose other than to 
perform those duties; or 

allow any person to inspect or have access to any books and 
records that belong to or that are in the possession of the 
Bank and that relate to the business or affairs of the Bank, 
unless the person is legally entitled to inspect them or to 
have access to them. 

ANNEXE 3 
(article 202) 

ANNEXE 
(article 16) 

SERMENT PROFESSIONNEL OU 
DÉCLARATION SOLENNELLE 

Moi, 	, je jure (ou déclare solennellement) que je 
remplirai bien et fidèlement les fonctions attachées à l'emploi (ou 
au poste) que j'occupe à la Banque du Canada. 

Je jure (ou déclare solennellement) en outre que je ne 
communiquerai, ni ne laisserai communiquer, aucun renseigne-
ment confidentiel sur les affaires ou les activités de la Banque que 
j'aurai obtenu en raison de l'exercice de ces fonctions à 
quiconque n'y a pas droit, que je n'utiliserai un tel renseignement 
que pour l'exercice de ces fonctions et que je ne permettrai à 
quiconque n'y a pas droit l'accès aux documents appartenant à 
la Banque ou en sa possession, et se rapportant à ses affaires ou 
à ses activités. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 1:1 IMPRIMEUR DELÀ REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 10 CHAPITRE 10 

AN ACT TO AMEND THE PATIENT ACT LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES BREVETS 

SUMMARY 

This enactment amends the Patent Act as a result of the rulings of the 
Dispute Settlement Body of the World Trade Organization in Cana-
da —Patent Protection of Pharmaceutical Products WT/DS114, a case 
brought by the European Communities and their member States and 
decided on April 7, 2000, and in Canada — Term of Patent Protection 
WT/DS170, a case brought by the United States and decided on October 
12, 2000. 

The ruling in the Pharmaceutical Products case was implemented 
by the repeal of the Manufacturing and Storage of Patented Medicines 
Regulations, SOR/93-134. This enactment repeals the now obsolete 
provisions of the Act which authorized the making of those regulations. 
The implementation of the ruling in the Term of Protection case requires 
amendments to sections 45, 78.1, 78.2, 78.4 and 78.5 of the Act. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi sur les brevets pour donner suite à deux 
décisions de l'Organe de règlement des différends de l'Organisation 
mondiale du commerce : la première décision, qui s'intitule Cana-
da— Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceuti-
ques WT/D5I14, a été rendue le 7 avril 2000 à la suite d'une plainte de 
la Communauté européenne et de ses États membres, et la deuxième, 
Canada — Durée de la protection conférée par un brevet WT/DS170, 
a été rendue le 12 octobre 2000 sur plainte des États-Unis d'Amérique. 

La première de ces décisions a déjà été mise en oeuvre par 
l'abrogation du Règlement sur la production et l'emmagasinage de 
médicaments brevetés, DORS/93-134. Le présent texte abroge les 
dispositions de la Loi qui autorisent la prise d'un tel règlement. Quant 
à la deuxième décision, sa mise en oeuvre exige la modification des 
articles 45, 78.1, 78.2, 78.4 et 78.5 de la Loi. 





L.R., ch. P-4 

1993, ch. 15, 
art. 42 

Durée de 
dix-sept ans 

La date 
d'expiration 
la plus 
tardive 
s'applique 

1993, ch. 2, 
art. 4 

1993, ch. 2, 
art 4 

Règlements 

1993, ch. 15, 
art. 55 

(2) Where the term limited for the duration 
of a patent referred to in subsection (1) had not 
expired before the day on which this section 
came into force, the term is seventeen years 
from the date on which the patent is issued or 
twenty years from the filing date, whichever 
term expires later. 

2. (1) Subsections 55.2(2) and (3) of the 
Act are repealed. 

(2) The portion of subseétion 55.2(4) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(4) The Governor in Council may make 
such regulations as the Governor in Council 
considers necessary for preventing the in-
fringement of a patent by any person who 
makes, constructs, uses or sells a patented 
invention in accordance with subsection (1), 
including, without limiting the generality of 
the foregoing, regulations 

1993, c. 15, 	3. Sections 78.1 and 78.2 of the Act are 
s. 55 

replaced by the following: 

Tenn from 
date of issue 
or filing 

1993, c. 2, s. 4 

1993, c. 2, s. 4 

Regulations 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 10 

An Act to amend the Patent Act 

[Assented to 14th June, 2001] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 10 

Loi modifiant la Loi sur les brevets 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

R.S., c. P-4 

1993, c. 15, 
s. 42 

Term of 
patents based 
on applications 
filed before 
October 1, 
1989 

PATENT ACT 

•  1. Section 45 of the Patent Act is replaced 
by the follovving: 

45. (1) Subject to section 46, where an 
application for a patent is filed under this Act 
before October 1, 1989, the terrn limited for 
the duration of the patent is seventeen years 
from the date on which the patent is issued. 

LOI SUR LES BREVETS 

1. L'article 45 de la Loi sur les brevets est 
remplacé par ce qui suit : 

45. (1) Sous réserve de l'article 46, la durée 
du brevet délivré au titre d'une demande 
déposée avant le ler octobre 1989 est limitée 
à dix-sept ans à compter de la date à laquelle 
il est délivré. 

(2) Si le brevet visé au paragraphe (1) n'est 
pas périmé à la date de l'entrée en vigueur du 
présent article, sa durée est limitée à dix-sept 
ans à compter de la date à laquelle il a été 
délivré ou à vingt ans à compter de la date de 
dépôt de la demande, la date d'expiration la 
plus tardive prévalant. 

2. (1) Les paragraphes 55.2(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés. 

(2) Le passage du paragraphe 55.2(4) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

(4) Afin d'empêcher la contrefaçon d'un 
brevet d'invention par l'utilisateur, le fabri-
cant, le constructeur ou le vendeur d'une 
invention brevetée au sens du paragraphe (1), 
le gouverneur en conseil peut prendre des 
règlements, notamment : 

3. Les articles 78.1 et 78.2 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 
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Régime 
applicable aux 
demandes 
déposées 
avant le ler 
octobre 1989 

Régime 
applicable 
aux brevets 
délivrés avant 
le le' octobre 
1989 

Régime 
applicable 
aux brevets 
délivrés le le' 
octobre 1989 
ou par la 
suite sur 
demande 
antérieure à 
cette date 

Les modifica-
tions, sauf 
certaines, 
sont prises en 
compte 

1993, c. 15, 	4. Sections 78.4 and 78.5 of the Act are 
s. 55 

replaced by the following: 

Patent 
applications 
filed on or 
after October 1, 
1989 

Patents issued 
on or after 
October I, 
1989 

Patents issued 
before 
October 1, 
1989 

Patent 
applications 
filed before 
October 1, 
1989 

Patents issued 
on or after 
October 1, 
1989 on the 
basis of 
previously 
filed 
applications 

Application 

78.1 Applications for patents in Canada 
filed before October 1, 1989 shall be dealt 
with and disposed of in accordance with 
section 38.1 and with the provisions of this Act 
as they read immediately. before October 1, 
1989. 

78.2 (1) Subject to subsection (3), any 
matter arising on or after October 1, 1989 in 
respect of a patent issued before that date shall 
be dealt with and disposed of in accordance 
with sections 38.1 and 45 and with the 
provisions of this Act, other than section 46, as 
they read immediately before October 1, 
1989. 

(2) Subject to subsection (3), any matter 
arising on or after October 1, 1989 in respect 
of a patent issued on or after that date on the 
basis of an application filed before that date 
shall be dealt with and disposed of in accor-
dance with sections 38.1, 45, 46 and 48.1 to 
48.5 and with the provisions of this Act, other 
than section 46, as they read immediately 
before October 1, 1989. 

(3) The provisions of this Act that apply as 
provided in subsections (1) and (2) shall be 
read subject to any amendments to this Act, 
other than the amendments that came into 
force on October 1, 1989 or October 1, 1996. 

78.1 La présente loi dans sa version du 30 
septembre 1989 s'applique aux demandes de 
brevet déposées jusqu'à cette date. Ces de-
mandes sont également régies par l'article 
38.1. 

78.2 (1) Sous réserve du paragraphe (3), la 
présente loi dans sa version du 30 septembre 
1989, à l'exception de l'article 46, s'applique 
aux affaires survenant, le ler octobre 1989 ou 
par la suite, relativement aux brevets délivrés 
avant le ler octobre 1989. Ces affaires sont 
également régies par les articles 38.1 et 45. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la 
présente loi dans sa version du 30 septembre 
1989, à l'exception de l'article 46, s'applique 
aux affaires survenant, le ler octobre 1989 ou 
par la suite, relativement aux brevets délivrés 
ce jour ou par la suite au titre de demandes 
déposées avant le ler octobre 1989. Ces 
affaires sont également régies par les articles 
38.1, 45, 46 et 48.1 à48.5. 

(3) Les dispositions visées aux paragraphes 
(1) et (2) s'appliquent compte tenu des 
modifications apportées à la présente loi sauf 
celles de ces modifications entrées en vigueur 
le ler octobre 1989 et le ler octobre 1996. 

1993, ch. 15, 
art. 55 

Régime 
applicable au 
traitement de 
certaines 
demandes 

78.4 Applications for patents in Canada 
filed on or after October 1, 1989, but before 
October 1, 199 6,  shall be dealt with and 
disposed of in accordance with subsection 
27(2) as it read immediately before October 1, 
1996 and with the provisions of this Act as 
they read on October 1, 1996. 

78.5 Any matter arising in respect of a 
patent issued on the basis of an application 
filed on or after October 1, 1989, but before 
October 1, 1996, shall be dealt with and 
disposed of in accordance with the provisions 
of this Act and with subsection 27(2) as it read 
immediately before October 1, 1996. 

4. Les articles 78.4 et 78.5 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

78A La présente loi dans sa version du ler 

octobre 1996 de même que le paragraphe 
27(2) dans sa version du 30 septembre 1996 
s'appliquent aux demandes de brevet dépo-
sées le 1r  octobre 1989 ou par la suite, mais 
avant le ler octobre 1996. 

78.5 La présente loi de même que le 
paragraphe 27(2) dans sa version du 30 
septembre 1996 s'appliquent aux affaires 
relatives aux brevets délivrés au titre de 
demandes déposées le ler octobre 1989 ou par 
la suite, mais avant le ler octobre 1996. 

Régime 
applicable 
aux affaires 
relatives à 
certains 
brevets 
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Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

5. The provisions of this Act come into 
force on a day or days to be fixed by order 
of the Governor in Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

5. Les dispositions de la présente loi 
entrent en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 11 CHAPITRE 11 

AN ACT TO AMEND THE BUDGET 
IMPLEMENTATION ACT, 1997 AND THE 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

LOI MODIFIANT LA LOI D'EXÉCUTION DU 
BUDGET DE 1997 ET LA LOI SUR LA 
GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

SUMMARY 

The amendments to the Budget Implementation Act, 1997 imple-
ment certain of the Govemment of Canada's commitments regarding 
the Canada Foundation for Innovation that were announced in the 
Economic Statement and Budget Update of October 18, 2000. 

Funding for the Foundation will include operation and maintenance 
costs of research infrastructure, as well as the purchasing of access to 
world-leading research facilities located outside Canada and to major 
international collaborative research projects. 

Also, a further $750,000,000 is provided to the Foundation — be-
yond the $500,000,000 provided for in the Economic Statement and 
Budget Update of October 18,  2000— for a total amount of 
$1,250,000,000. 

The Financial Administration Act is amended to clarify that 
Parliament must provide explicit authority for any borrowing by or on 
behalf of the Crown. Two new kinds of regulations are made 
possible — regulations deeming certain transactions to be a borrowing 
of money, and regulations imposing a re,quirement that a money-bor-
rowing transaction be authorized by the Minister of Finance. The 
Minister of Finance is empowered to authorize such transactions, 
subject to any terms and conditions that the Minister considers 
appropriate. 

The Financial Administration Act is also amended to correct an 
oversight under which the Canada Pension Plan Investment Board was 
inadvertently removed from the list of Crown Corporations that are 
exempt  from the application of Divisions I to IV of Part X of that Act. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi d'exécution du budget de 1997 en vue de 
mettre en oeuvre certains des engagements pris par le gouvernement du 
Canada envers la Fondation canadienne pour l'innovation, annoncés 
dans l'Énoncé économique et la Mise à jour budgétaire du 18 octobre 
2000. 

Le texte prévoit l'octroi de fonds à la Fondation pour payer les coûts 
d'exploitation et d'entretien des infrastructures de recherche et pour 
permettre l'achat du droit d'utiliser des installations de recherche de 
classe mondiale situées à l'étranger ou du droit d'accès à un projet de 
recherche d'envergure mené par un groupe de recherche international. 

Par ailleurs, une somme supplémentaire de 750 millions de dollars 
est octroyée à la Fondation—outre les 500 millions de dollars prévus 
par l'Énoncé économique et la Mise à jour budgétaire du 18 octobre 
2000—, ce qui porte le montant total octroyé à 1,25 milliard de dollars. 

Le texte modifie la Loi sur la gestion des finances publiques pour 
préciser que le Parlement doit autoriser expressément tout emprunt 
contracté par l'État ou en son nom. Il prévoit la prise de règlements 
prévoyant l'attribution de la qualité d'opération d'emprunt à certaines 
opérations ainsi que de règlements subordonnant une opération 
d'emprunt à l'autorisation du ministre des Finances. Le ministre des 
Finances peut autoriser de telles opérations aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

Le texte modifie également cette loi pour corriger une omission, à 
savoir que Wffice d'investissement du régime de pensions du Canada 
avait été retiré par inadvertance de la liste des sociétés d'État soustraites 
à l'application des sections I à IV de la partie X de cette loi. 
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CHAPTER 11 

An Act to amend the Budget Implementation 
Act, 1997 and the Financial Administra-
tion Act 

[Assented to 14th June, 2001] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 11 

Loi modifiant la Loi d'exécution du budget de 
1997 et la Loi sur la gestion des finances 
publiques 

Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1997; c. 26 

"eligible 
project" 
« travaux 
admissibles » 

Objects and 
purposes of 
foundation 

1997, ch. 26 

« travaux 
admissibles » 
"eligible 
project" 

Mission 

BUDGET IMPLEMENTATION ACT, 1997 

1. The definition "eligible project" in 
section 2 of the Budget Implementation Act, 
1997 is replaced by the follovving: 

"eligible project" means 
(a) a project carried on, or to be carried 
on, by an eligible recipient for the 
modernization, acquisition, develop-
ment, operation or maintenance of re-
search infrastructure by the recipient in 
Canada; or 
(b) the purchasing by an eligible recipi-
ent of access to a world-leading research 
facility located outside Canada or to a 
major international collaborative re-
search project, including the purchasing 
of such access by means of a contribution 
toward a portion of capital costs. 

2. Section 5 of the Act is replaced by the 
following: 

5. The objects and purposes of the founda-
tion are to make grants to eligible recipients 
for eligible projects to increase Canada's 
capability of carrying on high quality re-
search. 

LOI D'EXÉCUTION DU BUDGET DE 1997 

1. La définition de « travaux admissi-
bles », à l'article 2 de la Loi d'exécution du 
budget de 1997, est remplacée par ce qui 
suit : 

« travaux admissibles » 
a) Travaux effectués ou à effectuer par un 
bénéficiaire admissible en vue 'de la 
modernisation, de l'acquisition, de la 
mise en valeur, de l'exploitation ou de 
l'entretien par lui d'infrastructures de 
recherche au Canada. 
b) Est assimilé aux travaux admissibles 
l'achat par un bénéficiaire admissible, 
notamment sous la forme d'une partici-
pation au coût en capital, du droit d'utili-
ser des installations de recherche de 
classe mondiale situées à l'étranger ou du 
droit d'accès à un projet de recherche 
d'envergure mené par un groupe de 
recherche international. 

2. L'article 5 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

5. La fondation a pour mission d'accorder 
des subventions aux bénéficiaires admissibles 
pour des travaux admissibles en vue d'accroî-
tre la capacité du Canada d'effectuer de la 
recherche de grande qualité. 
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Paiement de 
1 250 000 000 $ 

L.R., ch. F-11 

1999, ch. 26, 
art. 21(A) 

Emprunts de 
fonds 

Émission de 
titres 
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$1,250,000,000 
granted 

R.S., c. F-11 

1999, c. 26, 
s. 21(E) 

Borrowing of 
money 

Issuing of 
securities 

3. The Act is amended by adding the 
following after section 94: 

95. From and out of the Consolidated 
Revenue Fund there may, on the requisition of 
the Minister of Finance, be paid and applied a 
sum of one billion, two hundred and fifty 
million dollars for the fiscal year beginning on 
April 1, 2000, for payment to the Canada 
Foundation for Innovation for its use. 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

4. Section 43 of the Financial Administra-
tion Act is replaced by the following: 

43. (1) Notwithstanding any statement in 
any other Act of Parliament to the effect that 
this Act or any portion or provision of it does 
not apply, no money shall be borrowed by or 
on behalf of Her Majesty in right of Canada 
except as provided by or under 

(a) this Act; 

(b) any other Act of Parliament that ex-
pressly authorizes the borrowing of money; 
or 

(c) any other Act of Parliament that pro-
vides for the borrowing of money from Her 
Majesty in right of Canada or of a province. 

(2) No securities shall be issued by or on 
behalf of Her Majesty in right of Canada 
without the authority of Parliament. 

5. (1) Subsection 60(1) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (e) and by adding the 
following after paragraph (f): 

(g) deeming a specified transaction or a 
transaction of a specified class, including 
the issuance of securities, to be a transaction 
to borrow money for the purposes of 
subsection 43(1); and 

(h) notwithstanding any right provided by 
or under any other Act of Parliament to 
borrow money without the Minister's au-
thorization, requiring the Minister's autho-
rization in respect of a specified transaction 
to borrow money or a transaction of a 
specified class to borrow money. 

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 94, de ce qui suit : 

95. À la demande du ministre des Finances, 
peut être payée et' affectée à la Fondation 
canadienne pour l'innovation, à son usage, 
une somme, à prélever sur le Trésor, de 1,25 
milliard de dollars pour l'exercice commen-
çant le 1 er avril 2000. 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

4. L'article 43 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques est remplacé par ce qui 
suit : 

43. (1) Malgré toute disposition d'une autre 
loi fédérale portant que tout ou partie de la 
présente loi ou une des dispositions de celle-ci 
ne s'applique pas, les emprunts de fonds par 
Sa Majesté du chef du Canada ou pour son 
compte ne peuvent être contractés que dans les 
cas suivants : 

a) ils sont autorisés sous le régime de la 
présente loi; 

b) ils sont expressément autorisés sous le 
régime d'une autre loi fédérale; 

c) une autre loi fédérale prévoit l'emprunt 
de fonds auprès de Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

(2) L'émission de titres par Sa Majesté du 
chef du Canada ou pour son compte est 
subordonnée à l'autorisation du Parlement. 

5. (1) Le paragraphe 60(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa j), 
de ce qui suit : 

g) l'attribution, pour l'application du para-
graphe 43(1), de la qualité d'opération 
d'emprunt à une opération particulière ou à 
une opération qui fait partie d'une catégorie 
particulière, notamment l'émission de ti-
tres; 

h) malgré le pouvoir d'emprunter des fonds 
sans l'autorisation du ministre sous le 
régime d'une autre loi fédérale, l'obligation 
d'obtenir l'autorisation du ministre à 
l'égard d'une opération d'emprunt particu-
lière ou d'une opération d'emprunt qui fait 
partie d'une catégorie particulière. 



1998, ch. 17, 
art. 31 

Exemption 
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Minister's 
authorization 

1998,c. 17, 
s.31 

Exempted 
Crown 
corporations 

(2) Section 60 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) If a regulation is made under paragraph 
(1)(g) or (h), the Minister may authorize, 
subject to any terms and conditions that the 
Minister considers appropriate, 

(a) the specified transaction; 

(b) a particular transaction named by the 
Minister within the specified class; 

(c) transactions of a particular subclass 
described by the Minister within the speci-
fied class; or 

(d) transactions of the specified class. 

6. (1) Subsection 85(1) of the Act is 
replaced by the following: 

• 85. (1) Divisions I to IV do not apply to the 
Bank of Canada, the Canada Council, the 
Canada Pension Plan Investment Board, the 
Canadian Broadcasting Corporation, the Ca-
nadian Film Development Corporation, the 
International Development Research Centre 
or the National Arts Centre Corporation. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 31, 1998. 

(2) L'article 60 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Dans le cas où un règlement est pris en 
vertu des alinéas (1)g) ou h), le ministre peut 
autoriser, aux conditions qu'il estime indi-
quées:  

a) l'opération particulière; 

b) l'opération — qu'il désigne — faisant 
partie de la catégorie particulière; 

c) les opérations faisant partie de la sous-ca-
tégorie — qu'il détermine— de la catégo-
rie particulière; 

d) les opéràtions faisant partie de la catégo-
rie particulière. 

6. (1) Le paragraphe 85(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

85. (1) Les sections I à IV ne s'appliquent 
pas à la Banqué du Canada, au Centre de 
recherches pour le développement internatio-
nal, au Conseil des Arts du Canada, à la 
Corporation du Centre national des Arts, à 
l'Office d'investissement du régime de pen-
sions du Canada, à la Société de développe-
ment de l'industrie cinématographique cana-
dienne ni à la Société Radio-Canada. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être 
entré en vigueur le 31 décembre 1998. 

Autorisation 
du ministre 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 





CHAPTER 12 	 CHAPITRE 12 

AN ACT TO AMEND THE PROCEEDS OF 
CRIME (MONEY LAUNDERING) ACT 

SUMMARY 

This enactment amends the Proceeds of Crime (Money Laundering) 
Act in order to clarify the intent of certain provisions conceming the 
Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada. 

• LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE 
RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA 

CRIMINALITÉ 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité 
afin de, préciser la portée de certaines dispositions de celle-ci en ce qui 
concerne le Centre d'analyse des opérations et déclarations financières 
du Canada. 





2000, ch. 17 

Exception : 
ordonnance de 
communication 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 12 

An Act to amend the Proceeds of Crime 
(Money Laundering) Act 

[Assented to 14th June, 2001] 

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 12 

Loi modifiant la Loi sur le recyclage des 
produits de la criminalité 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

2000, c. 17 	Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

1. Section 54 of the Proceeds of Crime 
(Money Laundering) Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (c) and by replacing paragraph 
(d) with the following: 

(d) subject to section 6 of the Privacy Act, 
shall retain each report and all information 
for five years after the date the report is 
received or the information is received or 
collected or, where information is disclosed 
under subsection 55(3), (4) or (5), shall 
retain the information and any report con-
taining it for eight years after that date; and 

(e) notwithstanding the National Archives 
of Canada Act, shall destroy each report 
received and all information received or 
collected on the expiry of the applicable 
period referred to in paragraph (d). 

Limitation on 
orders for 
disclosure of 
information 

2. Paragraph 55(7)(e) of the Act is re-
placed by the following: 

(e) any other similar identifying informa-
tion that may be prescribed. 
3. Subsection 60(1) of the Act is replaced 

by the following: 
60. (1) Despite the provisions of any other 

Act, except sections 49 and 50 of the Access 
to Information Act and sections 48 and 49 of 
the Privacy Act, an order for disclosure of 
information may be issued in respect of the 
Centre only under subsection (4). 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. L'alinéa 54d) de la Loi sur le recyclage 
des produits de la criminalité est remplacé 
par ce qui suit : 

d) conserve ces rapports, déclarations et 
renseignements, sous réserve de l'article 6 
de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels, pendant cinq ans à comp-
ter dé la date de leur réception ou de leur 
collecte, et, si des renseignements sont 
communiqués au titre des paragraphes 
55(3), (4) ou (5), conserve ces renseigne-
ments et les rapports et déclarations où ils 
figurent pendant huit ans à compter de cette 
date; 

e) par dérogation à la Loi sur les Archives 
nationales du Canada, détruit ces rapports, 
déclarations et renseignements à l'expira-
tion de la période applicable visée à l'alinéa 
d). 
2. L'alinéa 55(7)e) de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 

e) tout autre renseignement identificateur 
analogue désigné par règlement. 
3. Le paragraphe 60(1) de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 
60. (1) Malgré toute disposition d'une autre 

loi, à l'exception des articles 49 et 50 de la Loi 
sur l'accès à l'information et des articles 48 et 
49 de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels, le Centre ne peut faire 
l'objet d'aucune ordonnance de communica-
tion autre que celle prévue au paragraphe (4). 
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4. Section 64 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (9): 

4. L'article 64 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (9), de 
ce qui suit : 

(9.1)11 est interdit à la 'personne autorisée 
d'examiner ou de reproduire un document en 
la possession d'une personne qui n'est pas un 
conseiller juridique mais qui soutient que le 
document pourrait être visé par le secret 
professionnel sans donner à celle-ci une 
occasion raisonnable de communiquer avec le 
conseiller juridique visé afin que celui-ci 
puisse faire valoir le secret professionnel. 

Prohibition 	(9.1) The authorized person shall not ex- 
amine or make copies of a document in the 
possession of a person, not being a legal 
counsel, who contends that a claim of solici-
tor-client privilege may be made in respect of 
the document by a legal counsel, without 
giving that person a reasonable opportunity to 
contact that legal counsel to enable a claim of 
solicitor-client privilege to be made. 

Interdiction 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2001 



CHAPTER 13 

AN ACT TO AMEND THE MOTOR 
VEHICLE TRANSPORT ACT, 1987 AND TO 
MAKE CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

TO OTHER ACTS 

CHAPITRE 13 

•  LOI MODIFIANT LA LOI DE 1987 SUR LES 
TRANSPORTS ROUTIERS ET D'AUTRES 

LOIS EN CONSÉQUENCE 

SUMMAlni 

This enactment modemizes and streamlines the regulation of 
extra-provincial motor carrier (truck and bus) undertakings in Canada, 
building on the reforms introduced in the Motor Vehicle 73.ansport Act, 
1987. The objective is a consistent national regime for motor carriers 
focused on carrier safety regulation. The key components of the 
enactment include 

(a) a national regulatory framework for provincial administration of 
a safety performance-based regime for extra-provincial motor 
carriers, based on the national safety standards developed by the 
governments of Canada and the provinces in consultation with 
industry and embodied in the National Safety Code for Motor 
Carriers; 
(b) provision for national policy direction supporting the imple-
mentation of that framework; and 

(c) provision for international arrangements for mutual recognition 
of carrier safety performance assessinent. 

SOMMAIRE 

Le texte met à jour et simplifie la réglementation des entreprises 
extraprovinciales de transport routier (camionnage et transport par 
autocar) au Canada, en s'inspirant des réformes apportées par la Loi de 
1987 sur les transports routiers. L'objectif visé est la création d'un 
régime national uniforme pour les transporteurs routiers, axé sur la 
sécurité de ces derniers. Les principaux volets du texte sont les 
suivants: 

a) un cadre national pour l'application provinciale d'une réglemen-
tation axée sur le rendement en matière de sécurité des transporteurs 
routiers extra-provinciaux, fondée sur les normes de sécurité 
nationales élaborées par le gouvernement fédéral et les provinces 
avec la collaboration de l'industrie et énoncée dans le Code canadien 
de sécurité pour les transporteurs routiers; 
b) l'assujettissement de la mise en oeuvre de la réglementation aux 
déclarations de principes sur les transports publics; 

c) le pouvoir de conclure des ententes internationales sur la 
reconnaissance réciproque de l'évaluation du rendement des trans-
porteurs routiers en matière de sécurité. 





R.S., c. 29 
(3rd Supp.) 
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49-50 ELIZABETH II 

CHAPTER 13 

An Act to amend the Motor Vehicle Transport 
Act, 1987 and to make consequential 
amendments to other Acts 

[Assented to 14th June, 2001] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

49-50 ELIZABETH II 

CHAPITRE 13 

Loi modifiant la Loi de 1987 sur les transports 
routiers et d'autres lois en conséquence 

[Sanctionnée le 14 juin 2001] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

MOTOR VEHICLE TRANSPORT ACT, 1987 

1. Section 1 of the Motor Vehicle Transport 
Act, 1987 is replaced by the following: 

1. This Act may be cited as the Motor 
Vehicle Transport Act. 

2. (1) The definitions "extra-provincial 
truck transport", "local truck transport", 
"local truck undertaking" and "provincial 
transport board" in subsection 2(1) of the 
Act are repealed. 

(2) The definition "prescribed" in sub-
section 2(1) of the English version of the Act 
is repealed. 

(3) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"extra-provincial motor carrier undertaking" 
means an extra-provincial bus undertaking 
or an extra-provincial truck undertaking; 

"provincial authority" means a person or 
body that has, under the law of a province, 
authority to control or regulate motor carri-
er undertakings that operate exclusively in 
the province. 

3. Section 3 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following: 

LOI DE 1987 SUR LES TRANSPORTS ROUTIERS 

1. L'article 1 de la Loi de 1987 sur les 
transports routiers est remplacé par ce qui 
suit : 

1. Loi sur les transports routiers. 

2. (1) Les définitions de « camionnage 
extra-provincial », « camionnage local », 
« entreprise de camionnage locale » et « of-
fice provincial », au paragraphe 2(1) de la 
même loi, sont abrogées. 

(2) La définition de « prescribed », au 
paragraphe 2(1) de la version anglaise de la 
même loi, est abrogée. 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« autorité provinciale » Personne ou organis-
me ayant, en vertu de la loi d'une province, 
le pouvoir de contrôler ou de régir les entre-
prises de transport routier dont l'exploita-
tion est limitée à la province. 

« entreprise extra-provinciale de transport 
routier » Entreprise extra-provinciale de 
transport par autocar ou entreprise de ca-
mionnage extra-provinciale. 

3. L'article 3 de la même loi et l'intertitre 
le précédant sont remplacés par ce qui suit : 
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OBJECTIVES 

3. (1) The objectives of this Act are to 
ensure that the National Transportation Policy 
set out in section 5 of the Canada Transporta-
tion Act is carried out with respect to extra-
provincial motor carrier undertalcings, and, 
more specifically, that 

(a) the regulatory regime for those under-
takings is focused on safety performance 
assessments based on the National Safety 
Code for Motor Carriers; and 

(b) the operating standards that apply to 
those undertakings are applied consistently 
across Canada. 

(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, after con-
sultation by the Minister with the provinces, 
issue transportation policy statements consis-
tent with the objectives set out in subsection 
(1). 

(3) Provincial authorities shall, with respect 
to extra-provincial motor carrier undertak-
ings, have regard to all transportation policy 
statements issued under subsection (2). 

3.1 The Minister may conduct any research, 
studies and evaluations that the Minister 
considers necessary to carry out the objectives 
of this Act. 

OBJECTIFS 

3. (1) La présente loi vise à la mise en 
oeuvre de la politique nationale des transports 
énoncée à l'article 5 de la Loi sur les 
transports au Canada à l'égard des entreprises 
extra-provinciales de transport routier et no-
tamment: 

a) à axer le régime de réglementation de ces 
entreprises sur l'évaluation de leur rende-
ment en matière de sécurité en fonction du 
Code canadien de sécurité pour les trans-
porteurs routiers; 

b) à appliquer à celles-ci uniformément, à 
l'échelle du Canada, les nonnes d'exploita-
tion auxquelles elles sont assujetties. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre et après consul-
tation des provinces par celui-ci, faire des 
déclarations de principes sur les transports qui 
soient compatibles avec les objectifs énoncés 
au paragraphe (1). 

(3) Les autorités provinciales doivent, à 
l'égard des entreprises extra-provinciales de 
transport routier, tenir compte de toutes les 
déclarations de principes sur les transports 
faites aux termes du paragraphe (2). 

3.1 Le ministre peut mener les recherches, 
enquêtes et évaluations qu'il estime nécessai-
res à la mise en oeuvre des objectifs de la 
présente loi. 

Objectifs 

Déclaration 
de principes 
par le 
gouverneur 
en conseil 

Obligation de 
se conformer 
aux principes 

Pouvoir du 
ministre 

ARRANGEMENTS 

3.2 (1) The Minister may, after consultation 
with the provinces and on the terms and 
conditions that the Minister may specify, enter 
into agreements in support of the objectives 
set out in section 3 with provincial govern-
ments or with other persons or bodies. 

(2) The Minister may, after consultation 
with the provinces and on the terms and 
conditions that the Minister may specify, enter 
into arrangements with foreign states or 
agencies of those states to promote the 
objectives of this Act, including the recogni-
tion in Canada of documents analogous to 
safety fitness certificates issued by those 
states or agencies and the recognition by them 
of safety fitness certificates. 

ENTENTES 

3.2 (1) Le ministre peut, après consultation 
des provinces et aux conditions qu'il précise, 
conclure avec les gouvernements provinciaux 
ou d'autres personnes ou organismes des 
accords visant la mise en oeuvre des objectifs 
énoncés à l'article 3. 

(2) Le ministre peut, après consultation des 
provinces et aux conditions qu'il précise, 
conclure avec des États étrangers ou des 
organismes de ceux-ci des ententes pour 
favoriser la mise en oeuvre des objectifs de la 
présente loi, notamment la reconnaissance au 
Canada des documents similaires aux certifi-
cats d'aptitude à la sécurité délivrés par ces 
États ou organismes et la reconnaissance par 
ceux-ci de ces certificats. 

Accords 

Ententes 
internationales 
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4. Section 4 of the Act and the headings 
before it are replaced by the follovving: 

BUS TRANSPORT 

Operating Licences 

4. L'article 4 de la même loi et les 
intertitres le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

TRANSPORT PAR AUTOCAR 

Licences d'exploitation 

Interdiction 
d'exploitation 
sans licence 

4. Where in any province a licence is, by the 
law of the province, required for the operation 
of a local bus undertaking, no person shall 
operate an extra-provincial bus undertaking in 
that province except under and in accordance 
with a licence issued under the authority of 
this Act. 

5. Sections 5 to 10 of the Act are replaced 
by the following: 

5. The provincial authority in each province 
may, in its discretion, issue a licence to a 
person to•operate an extra-provincial bus 
undertalcing in the province on the like  tenus  
and conditions and in the like manner as if the 
extra-provincial bus undertaking were a local 
bus undertaking. 

4. L'exploitation d'une entreprise extra-
provinciale de transport par autocar dans une 
province dont la loi impose une licence pour 
l'exploitation d'une entreprise locale de trans-
port par autocar est subordonnée à l'obtention 
et à l'observation des conditions de la licence 
d'exploitation délivrée en application de la 
présente loi. 

5. Les articles 5 à 10 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

5. L'autorité provinciale peut, à son appré-
ciation, délivrer la licence d'exploitation 
d'une entreprise extra-provinciale de trans-
port par autocar dans la province aux mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités que 
s'il s'agissait d'une entreprise locale de trans-
port par autocar. 

1992, ch. 1, 
par. 144(1), 
ann. VII, 
art. 40(F) 

Délivrance de 
licences 

Tares and Tolls 

6. Where in any province tariffs and tolls for 
local bus transport are determined or regu-
lated by the provincial authority, the authority 
may, in its discretion, determine or regulate 
the tariffs and tolls for extra-provincial bus 
transport on the like terms and conditions and 
in the like manner as if the extra-provincial 
bus transport were local bus transport. 

EXTRA-PROVINCIAL MOTOR CARRIER SAFETY 

Tarifs 

6. L'autorité provinciale qui détermine ou 
régit les tarifs applicables au transport local 
par autocar a la discrétion de déterminer et de 
régir les tarifs applicables au transport extra-
provincial par autocar dans la province aux 
mêmes conditions et selon les mêmes modali-
tés que s'il s'agissait de transport local par 
autocar. 

SÉCURITÉ DES ENTREPRISES 

EXTRA-PROVINCIALES DE TRANSPORT ROUTIER 

Tarifs 

Interdiction 
d'exploitation 
sans certificat 

Operation 
without safety 
fitness 
certificate 
prohibited 

Form of 
certificate 

7. (1) Subject to the regulations, no person 
or body shall operate an extra-provincial 
motor carrier undertalcing except under a 
safety fitness certificate issued by a provincial 
authority under this Act or an analogous 
document prescribed by the regulations. 

(2) A safety fitness certificate need not be in 
any particular form. 

7. (1) Sous réserve des règlements, l'exploi-
tation d'une entreprise extra-provinciale de 
transport routier est subordonnée à l'obtention 
d'un certificat d'aptitude à la sécurité délivré 
par l'autorité provinciale sous le régime de la 
présente loi ou d'un document similaire prévu 
par les règlements. 

(2) La forme du certificat importe peu. Forme du 
certificat 
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(3) Laws of a province respecting the safety 
of motor carrier undertakings apply to an 
extra-provincial motor carrier undertaking to 
the extent that those laws are not inconsistent 
with this Act. 

8. (1) The provincial authority in each 
province may, subject to the regulations, issue 
a safety fitness certificate to a person or body 
to operate an extra-provincial motor carrier 
undertalcing, and may revoke any certificate 
so issued. 

•  (2) A safety fitness certificate issued under 
subsection (1) is valid throughout Canada. 

(3) The following rules apply to the review 
of decisions with respect to the issuance or 
revocation of safety fitness certificates in a 
province by a provincial authority: 

(a) any rules with respect to the right of 
review, and any proceedings governing 
reviews, applicable in that province in 
respect of such decisions; and 

(b) in the absence of rules or procedures 
established under paragraph (a), the rules 
with respect to the right of review, and the 
procedures governing reviews, of decisions 
with respect to the issuance and revocation 
of licences of motor carrier undertakings in 
that province. 

9. (1) If the Minister is satisfied after 
consultation with the provinces that the pro-
vincial authority in a province is not issuing 
safety fitness certificates in accordance with 
this Act, the Minister may, by order, withdraw 
its power to issue such certificates. 

(2) An order made under subsection (1) 
takes effect on the date of its publication in the 
Canada Gazette. 

(3) An extra-provincial motor carrier un-
dertaking that holds a safety fitness certificate 
issued by a provincial authority whose power 
to issue certificates under this section has been 
withdrawn shall, not later than sixty days after 
publication of an order made under subsection 

(3) Les lois provinciales relatives à la 
sécurité des entreprises de transport routier, 
dans la mesure où elles ne sont pas incompati-
bles avec la présente loi, s'appliquent aux 
entreprises extra-provinciales de transport 
routier. 

8. (1)  'L'autorité provinciale de chaque 
province peut, sous réserve des règlements,•
délivrer à une personne ou à un organisme un 
certificat d'aptitude à la sécurité pour l'ex-
ploitation d'une entreprise extra-provinciale 
de transport routier ou révoquer un tel certifi-
cat. 

(2) Le certificat d'aptitude à la sécurité est 
valide partout au Canada. 

(3) Les règles ci-après s'appliquent à l'exa-
men des décisions relatives à la délivrance ou 
à la révocation par l'autorité provinciale dans 
la province des certificats d'aptitude à la 
sécurité : 

a) les règles régissant dans la province le 
droit à l'examen de ces décisions, ainsi que 
la procédure applicable; 

b) à défaut de telles règles ou procédure 
dans la province, les règles régissant dans la 
province le droit à l'examen des décisions 
relatives à la délivrance des permis aux 
entreprises de transport routier ou à la 
révocation de ceux-ci, ainsi que la procédu-
re applicable. 

9. (1) S'il est convaincu, après consultation 
des provinces, qu'une autorité provinciale 
dans une province ne délivre pas les certificats 
d'aptitude à la sécurité conformément à la 
présente loi, le ministre peut, par arrêté, lui 
retirer le pouvoir de délivrance de tels certifi-
cats. 

(2) Le retrait prend effet à la date de 
publication de l'arrêté dans la Gazette du 
Canada. 

(3) L'entreprise extra-provinciale de trans-
port routier qui est titulaire d'un certificat 
d'aptitude à la sécurité délivré par une autorité 
provinciale à qui le pouvoir de délivrance a été 
retiré doit, dans les soixante jours suivant la 
publication de l'arrêté, remettre à une autre 
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(1), file a declaration with another provincial 
authority that the undertaking is subject to 
supervision by it. 

10. If the Minister is satisfied that a 
provincial authority referred to in subsection 
9(3) has remedied its default and established 
a plan to ensure that the default does not recur, 
the Minister shall, by order, revoke the order 
made under subsection 9(1). 

6. Section 16 of the Act and the headings 
before it are replaced by the follovving: 

EXEMPTIONS, REGULATIONS, FOREIGN CARRIERS 

AND OFFENCE AND PUNISHMENT 

Exemptions 

16. (1) The Minister may, after consultation 
with the provinces that would be affected by 
a-  proposed exemption, exempt from the 
application of any provision of this Act or the 
regulations, either generally or for a limited 
period or in respect of a limited area, any 
person, the whole or any part of any extra-pro-
vincial motor carrier undertaking or any class 
of those undertakings, if in the opinion of the 
Minister the exemption is in the public interest 
and is not likely to affect motor carrier safety. 

(2) An exemption under subsection (1) is 
subject to any terms or conditions that the 
Minister may specify in it. 

Regulations 

16.1 (1) The Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister made 
after consultation by the Minister with the 
provinces that would be affected by the 
proposed regulation, make regulations for the 
attainment of the objectives of this Act and, in 
particular, regulations 

(a) prescribing classes of extra-provincial 
motor carrier undertakings for the purposes 
of this Act, or any or all regulations under 
this Act; 

(b) respecting the criteria according to 
which provincial authorities may issue 
safety fitness certificates under section 8;  

autorité provinciale une déclaration selon 
laquelle elle est assujettie à sa surveillance. 

10. S'il est convaincu que l'autorité provin-
ciale en cause a remédié à l'inobservation et 
a établi un plan visant à éviter toute nouvelle 
inobservation, le ministre, par arrêté, annule 
l'arrêté qu'il a pris au titre du paragraphe 9(1). 

6. L'article 16 de la même loi et les 
intertitres le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

EXEMPTIONS, RÈGLEMENTS, TRANSPORTEURS 

ÉTRANGERS ET MESURES DE CONTRAINTE 

Exemptions 

16. (1) S'il estime que la mesure est 
d'intérêt public et n'est pas susceptible de 
compromettre la sécurité du transport routier, 
le ministre peut, après consultation des pro-
vinces éventuellement touchées, soustraire à 
l'application de toute disposition de la présen-
te loi ou des règlements, selon des modalités 
générales ou particulières de temps ou de lieu, 
une personne, tout ou partie d'une entreprise 
extra-provinciale de transport routier ou une 
catégorie d'entreprises extra-provinciales de 
transport routier. 

(2) Le ministre peut assortir l'exemption 
des conditions qu'il estime indiquées. 

Règlements 

16.1 (1) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre après consulta-
tion par celui-ci des provinces éventuellement 
touchées, prendre des règlements pour la 
réalisation des objectifs de la présente loi, 
notamment des règlements en vue : 

a) d'établir des catégories d'entreprises 
extra-provinciales de transport routier pour 
l'application de tout ou partie de la présente 
loi ou des règlements; 

b) de régir les critères conformément aux-
quels les autorités provinciales peuvent 
délivrer des certificats d'aptitude à la 
sécurité au titre de l'article 8; 
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(c) prescribing analogous documents for the 
purpose of subsection 7(1); 
(d) respecting the safe operation of extra-
provincial motor , carrier undertakings in-
cluding regulations respecting audit, in-
spection, entry on premises and the provi-
sion of information; 

(e) prescribing the criteria relating to the 
fitness of an extra-provincial motor carrier 
undertaking to hold a safety fitness certifi-
cate issued under section 8; 

(f) prescribing the type, amount and condi-
tions of insurance and bonding coverage 
required to be held by an extra-provincial 
motor carrier undertaking; 

(g) prescribing the information that appli-
cants, extra-provincial motor carrier under-
takings and provincial authorities must 
provide to the Minister, to other provincial 
authorities or to foreign states or agencies of 
those states; 

(h) prescribing the conditions of carriage 
and the limitations of liability that apply 
with respect to extra-provincial motor carri-
er undertaldngs; and 

(i) restricting or otherwise governing the 
release of pollutants into the environment 
from the operation of vehicles operated by 
extra-provincial motor carrier undertak-
ings. 

(2) A regulation made under subsection (1) 
may incorporate by reference ,à .11 or any 
portion of another document, as  amended 
from time to time, including 

(a) a standard relating to the safe operation 
of a motor carrier undertaking; and 

(b) the law of a province relating to motor 
vehicle undertalcings. 

c) de prévoir des documents similaires pour 
l'application du paragraphe 7(1); 

d) de régir la sécurité de l'exploitation des 
entreprises extra-provinciales de transport 
routier, notamment la vérification, l'ins-
pection, la visite des lieux et la fourniture 
de renseignements; 

e) de fixer les critères d'aptitude des 
entreprises extra-provinciales de transport 
routier à être titulaires du certificat délivré 
en vertu de l'article 8; 

J)  de déterminer la nature, l'étendue et les 
conditions des assurances et cautionne-
ments dont doivent être munies les entrepri-
ses extra-provinciales de transport routier; 

g) de prévoir les renseignements que les 
demandeurs, les entreprises extra-provin-
ciales de transport routier et les autorités 
provinciales sont tenus de fournir au minis-
tre, à toute autorité provinciale ou à tout 
Etat étranger ou organisme de celui-ci; 

h) de prévoir les conditions de transport et 
la limitation de responsabilité applicables 
aux entreprises extra-provinciales de trans-
port routier; 

0 de prévoir des normes limitant les rejets 
de polluant dans l'environnement décou-
lant de l'exploitation des véhicules utilisés 
par les entreprises extra-provinciales de 
transport routier. 

(2) Les règlements peuvent incorporer par 
renvoi tout ou partie d'un texte, avec ses 
modifications successives, notamment : 

a) toute norme relative à la sécurité de 
l'exploitation d'une entreprise de transport 
routier; 

b) toute règle de droit provinciale relative 
aux entreprises de transport routier. 

7. Section 17 of the Act is replaced by the 
following: 

17. (1) If the Minister is of the opinion that 
a government in a foreign state has engaged in 
unfair, discriminatory or restrictive practices 
with regard to Canadian extra-provincial 
motor carrier undertakings that operate in that 
state or between that state and Canada, the 

7. L'article 17 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

17. (1) Le ministre doit, s'il constate qu'un 
gouvernement dans un État étranger s'adonne 
à des pratiques injustes, discriminatoires ou 
restrictives à l'endroit d'entreprises extra-pro-
vinciales de transport routier canadiennes en 
exploitation dans cet État ou entre cet État et 
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Minister shall, with the concurrence of the 
Minister of Foreign Affairs, seek elimination 
of those practices through consultations with 
that state. 

(2) If the consultations referred to in 
subsection (1) fail to result in the elimination 
of the practices referred to in that subsection, 
the Governor in Council may, on the recom-
mendation of the Minister and the Minister of 
Foreign Affairs made after consultation by the 
Minister with the provinces that would be 
affected by the proposed order, notwithstand-
ing anything in this Act or any other Act of 
Parliament, by order, subject to any conditions 
that may be specified in the order, 

(a) prohibit or restrict the issuance of a 
safety fitness certificate under the authority 
of this Act to any foreign carrier, all foreign 
carriers or any class of foreign carrier; 

(b) direct any provincial authority to sus-
pend a safety fitness certificate issued under 
the authority of this Act to any foreign 
carrier, all foreign carriers or any class of 
foreign carrier; and 

(e) direct any provincial authority to rein-
state a safety fitness certificate suspended 
in accordance with a direction issued under 
paragraph (b). 

(3) A provincial authority to which an order 
applies shall comply with it. 

8. The Act is amended by adding the 
following after section 20: 

20.1 A prosecution under this Act may be 
instituted, tried and determined by a court in 
any territorial jurisdiction in which the ac-
cused carries on business, regardless of where 
the subject-matter of the prosecution arose. 

9. Sections 22 to 35 of the Act are replaced 
by the following: 

22. In any proceedings for an offence under 
this Act, any document purporting to be 
certified by a provincial authority to be a true 
copy of any order or direction made by it is, 
without proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have 
signed the document, evidence of the original 
document of which it purports to be a copy.  

le Canada, mener des consultations, avec 
l'assentiment du ministre des Affaires étran-
gères, en vue de faire cesser ces pratiques. , 

(2) En cas d'insuccès de ces consultations, 
le gouverneur en conseil peut par dé-
cret — malgré les autres dispositions de la 
présente loi ou toute autre loi fédérale — sur 
recommandation du ministre et du ministre 
des Affaires étrangères après consultation par 
le ministre des provinces éventuellement 
touchées, soit interdire ou restreindre la 
délivrance de certificats d'aptitude à la sécuri-
té sous le régime de la présente loi à un 
transporteur étranger, à l'ensemble de tels 
transporteurs ou à une catégorie de ceux-ci, 
soit ordonner à une autorité provinciale de 
suspendre un certificat d'aptitude à la sécurité 
ainsi délivré ou de rétablir un certificat 
d'aptitude à la sécurité ainsi suspendu, aux 
conditions que peut prévoir le décret. 

(3) L'autorité provinciale est tenue de se 
conformer au décret. 

8. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 20, de ce qui suit : 

20.1 Le tribunal dans le ressort duquel 
l'accusé exerce ses activités est compétent 
pour connaître des poursuites pour infraction 
à la présente loi, indépendamment du lieu de 
perpétration. 

9. Les articles 22 à 35 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

22. Dans les poursuites pour infraction à la 
présente loi, la preuve d'un arrêté ou d'une 
ordonnance de l'autorité provinciale peut se 
faire par la production d'une copie paraissant 
certifiée conforme par celle-ci sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire; sauf preuve contraire, 
le document fait foi de son contenu. 
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TRANSITIONAL PROVISIONS 

23. If an extra-provincial motor carrier 
undertalcing is, on the day immediately before 
the coming into force of this section, autho-
rized to operate within a province, the under-
taking is deemed to hold a safety fitness 
certificate issued under section 8. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

23. Dans le cas où l'exploitation d'une 
entreprise extra-provinciale de transport rou-
tier est autorisée dans une province la veille de 
l'entrée en vigueur du présent article, l'entre-
prise est réputée être titulaire d'un certificat 
d'aptitude à la sécurité délivré au titre de 
l'article 8. 

Présomption 

Demandes de 
licence 
pendantes 

24. (1) An application for a licence made 
•under section 8, as that section read before the 
coming into force of this section, and pending 
on the day immediately before that coming 
into force, is deemed to have been made under 
section 8 of this Act. 

(2) Every application for a licence made 
under section 5 with respect to bus transport 
that is pending on the day immediately before 
the coming into force of this section, is 
deemed to be an application made under 
sections 5 and 8. 

24. (1) Les demandes de licence, effectuées 
en application de l'article 8, dans sa version 
antérieure à l'entrée en vigueur du présent 
article, qui sont pendantes la veille de cette 
entrée en vigueur sont réputées être des 
demandes de licence présentées en applica-
tion de l'article 8. 

(2) Les demandes de licence à l'égard du 
transport par autocar présentées en applica-
tion de l'article 5 qui sont pendantes la veille 
de l'entrée en vigueur du présent article sont 
réputées avoir été présentées en application 
des articles 5 et 8. 

Demandes de 
licence 
pendantes 

Rapport au 
Parlement • 25. (1) The Minister shall prepare an annual 

report and cause a copy of it to be laid before 
each House of Parliament on any of the first 
fifteen days on which that House is sitting 
after the Minister completes it. 

(2) The annual report of the Minister shall 
contain the following in respect of the year: 

(a) the available statistical information 
respecting trends of highway accidents in 
Canada involving motor vehicles operated 
by extra-provincial bus undertakings and 
extra-provincial truck undertakings re-
ported separately for bus undertakings and 
truck undertalcings; and 

(b) a progress report on the implementation 
of rules and standards respecting the safe 
operation of extra-provincial bus undertak-
ings and of extra-provincial truck undertak-
ings. 

25. (1) Le ministre établit un rapport annuel 
et le fait déposer devant chaque chambre du 
Parlement dans les quinze premiers jours de 
séance de celle-ci suivant son établissement. 

(2) Le rapport annuel du ministre contient 
ce qui suit pour l'année visée : 

a) les renseignements statistiques disponi-
bles concernant les tendances en matière 
d'accidents routiers au Canada où sont 
impliqués des véhicules automobiles ex-
ploités par 	des 	entreprises 	extra- 
provinciales de transport par autocar et par 
des entreprises de camionnage extra-
provinciales; ces renseignements sont pré-
sentés séparément pour entreprises de trans-
port par autocar et les entreprises de camion-
nage; 
b) un rapport d'étape sur la mise en oeuvre 
des règles et normes concernant la sécurité 
d'exploitation des entreprises extra-provin-
ciales de transport par autocar et des 
entreprises 	de 	camionnage 	extra- 
provinciales. 

Contenu du 
rapport 
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REVIEW OF PROVISIONS 

Review 	 26. (1) The Minister shall, after the expiry 
of four years after the coming into force of this 
section and before the expiry of five years 
after that coming into force, undertake and 
complete a comprehensive review of the 
operation and effect of the amendments to this 
Act contained in An Act to amend the Motor 
Vehicle Transport Act, 1987 and to make 
consequential amendments to other Acts and 
shall, without delay, prepare a report with 
respect to that review. 

(2) The Minister shall make the report 
available to the Council of Ministers Respon-
sible for Transportation and Highway Safety 
at the next meeting of the council after its 
completion. 

(3) The Minister shall cause a copy of the 
report to be laid before each House of 
Parliament during the first thirty sitting days 
of that House following its completion. 

EXAMEN DES DISPOSITIONS 

26. (1) Entre la fin de la quatrième année et 
celle de la cinquième année suivant l'entrée en 
vigueur du présent article, le ministre effectue 
un examen complet de l'application et des 
effets des modifications apportées à la présen-
te loi par la Loi modifiant la Loi de 1987 sur 
les transports routiers et d'autres lois en 
conséquence et rédige, sans délai, un rapport 
sur ses conclusions. 

(2)Le ministre tient le rapport à la disposi-
tion du Conseil des ministres responsables des 
transports et de la sécurité routière dès la 
première réunion du Conseil suivant son 
achèvement. 

(3) Le ministre fait déposer un exemplaire 
du rapport devant chaque chambre du Parle-
ment dans les trente premiers jours de séance 
de celle-ci suivant son achèvement. 
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CONSEQUENTIAL AMENDMENTS MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

L.R., ch. E-9 

1996, ch. 10, 
art. 218 

Transports 
routiers 

Energy Supplies Emergency Act 

10. Section 38 of the Energy Supplies 
Emergency Act is replaced by the follovving: 

38. In respect of an extra-provincial truck 
undertalcing within the meaning of the Motor 
Vehicle Transport Act, the Board may autho-
rize the operation of the undertaking for the 
transport of a controlled product notwith-
standing any provision of that Act or the 
Canada Transportation Act or any regulations 
made pursuant to either of those Acts. 

Excise Tax Act 

Loi d'urgence sur les approvisionnements 
d'énergie 

10. L'article 38 de la Loi d'urgence sur les 
approvisionnements d'énergie est remplacé 
par ce qui suit : 

38. En ce qui concerne une entreprise de 
camionnage extra-provinciale, au sens de la 
Loi sur les transports routiers, l'Office peut en 
autoriser l'exploitation pour le transport d'un 
produit contrôlé malgré toute disposition de 
cette loi, de la Loi sur les transports au 
Canada ou de règlements pris en application 
de l'une ou l'autre de ces lois. 

Loi sur la taxe d'accise L.R., ch. E-15 

11. Subparagraph (b)(iii) of the defmition 
"specified supply" in section 364 of the 
Excise Tax Act, as enacted by section 242 of 
An Act to amend the Excise Tax Act, the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements 
Act, the Incarne Tax Act, the Debt Servicing 
and Reduction Account Act and related Acts, 
chapter 10 of the Statutes of Canada, 1997, 
is replaced by the following: 

11. Le sous-alinéa b)(iii) de la définition 
de « fourniture déterminée », à l'article 364 
de la Loi sur la taxe d'accise, dans sa version 
édictée par l'article 242 de la Loi modifiant 
la Loi sur la taxe d'accise, la Loi sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces, la Loi de l'impôt sur 
le revenu, la Loi sur le compte de service et 
de réduction de la dette et des lois connexes, 
chapitre 10 des Lois du Canada (1997), est 
remplacé par ce qui suit : 
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(iii) made by a person who operates an 
extra-provincial bus undertaking 
(within the meaning assigned by sub-
section 2(1) of the Motor Vehicle 
Transport Act); 

Canada Grain Act 

12. The definition "public carrier" in 
section 2 of the Canada Grain Act is replaced 
by the following: 

"public carrier" means any railway company, 
any operator of an extra-provincial truck 
undertaking within the meaning of the Mo-
tor Vehicle Transport Act and any owner or 
operator of a ship; 

COMING INTO FORCE 

13. The provisions of this Act, and the 
provisions of any Act that are enacted by 
this Act, come into force on a day or days to 
be fixed by order of the Governor in 
Council. 

(iii) soit par une personne exploitant 
une entreprise extra-provinciale de 
transport par autocar, au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi sur les transports 
routiers; 

Loi sur les grains du Canada 

12. La définition de « transporteur pu-
blic », à l'article 2 de la Loi sur les grains du 
Canada, est remplacée par ce qui suit : 

« transporteur public » Toute compagnie de 
chemin de fer, tout exploitant d'une entre-
prise de camionnage extra-provinciale au 
sens de la Loi sur les transports routiers et 
tout propriétaire ou exploitant d'un navire. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

13. Les dispositions de la présente loi ou 
celles de toute autre loi édictées par elle 
entrent en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret. 

Entrée en 
vigueur 
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